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I N T R O D U C T I O N  

A. Le projet de l’Unesco : 
les méthodes en science politique ’ 

L’enquete sur la science politique est l’un des premiers projets élaborés POURQUOI 
par l’Unesco. Plusieurs é1Ements ont contribué à faire choisir la science UNE E Y Q U ~ T E  
politique, entre toutes les sciences sociales, comme objet d’une telle enquête. S U R  LA SCIENCE 
En tant que discipline distincte de la spéculation relati.ve aux phénomènes POLITIQUE ? 
politiques, ou de l’historique de ces phénomènes, la science politique est Développement 
d’un développement assez récent, plus récent certes que d’autres sciences récent 
sociales, telles que le droit, l’économie politique ou la sociologie. Ainsi que 
bien des auteurs l’ont maintes fois souligné, les rapports étroits qui existent 
entre toutes les disciplines sociales ont pour conséquence qu’un déséqui- 
libre dans leur développernent constitue un obstacle à la compréhension 
des phénomènes sociaux. La nature de cc prisme qu’est la vie sociale 
n’apparaît pas clairement aux regards si quelques-unes de ses îacettes 
restent à l’état brut tandis que d’autres sont déjà polies. D e  là la nécessité 
d’un efîort pour que la science politique puisse atteindre, en un minimum 
de temps, le niveau auquel les autres disciplines sont déjà parvenues. 

inégalement dans les diverses parties du monde. Si, aux Etats-Unis, un inégal 
nombre croissant de spécialistes qualiîits se consacrent & l’étude de ses 
multiples branches; si, dans l’Union soviétique, cette science représente 
une des matières les plus importantes de l’enseignement supérieur, il n’en 
est pas moins vrai que dans de vastes régions de notre planète on commence 
seulement a s’intéresser à l’étude des phénomènes poliiiques. La recherche 
des facteurs auxquels sont liées ces différences permet d’arriver à des con- 
clusions particulièrement intércssantes en ce qui concerne les maniîestations 
de l’activité politique dans les diverses nations. 

la science politique et aux différents degrEs de développement auxquels 
elle est parvenue selon les pays, on peut encore constater l’existence de 
courants nettement distincts dans la façon dont les spécialistes envisagent 
l’étude des phénomènes politiques. Là encore l’analyse des facteurs aux- 
quels sont liés les traits caractéristiques de chaque courant peut - outre 
son intérêt purement académique - contribuer à mettre en lumière les 
éléments difîérentiels qui distinguent les groupes sociaux et faire ressortir 
ainsi des causes de tension tant internationales qu’intérieures, qui autre- 
ment auraient p u  rester ignorées. L’étude comparative des courants en 
science politique joue le rôle d’un miroir où se refléteraient les multiples 
aspects des phénomènes sociaux : structure sociale, activité économique, 
systèmes intellectuels, pour n’en citer que quelques-uns. 

11 est B remarquer en outre que la scienw polilique s’est développk très Développement 

Si on laisse de côté les considérations relatives au caractère nouveau de Courants distincts 

1. L’introduction a fait porter son analyse sur les seules études générales et sur 
les études relatives 21 la théorie politique figurant dans la première partie du prhsent 
ouvrage. 
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Tension causée par Il existe encore un autre facteur qui explique le choix fait par le départe- 
les phénoménes ment des sciences sociales. Nous le mentionnons ici en dernier lieu, quoi- 

politiques qu’il soit peut-être le plus important aussi bien pour les citoyens des 
divers pays que d u  point de vue des buts îondamentaux de l’Unesco : le 
maintirn de la paix par la coopération intellectuelle. Parnii les causes 
multiples qui ont conduit les êtres humains à s’entretuer et à provoquer 
des souffrances parfois inouïes, dont les exemples les plus effrayants sont de 
date trop récente pour qu’il soit nécessaire de les rappeler, il y en a eu et il 
y en a qui sont d’ordre purement politique. Qu’il s’agisse là de causes 
premières ou de causes secondaires, on peut affirmer que la tension qui 
existe à présent entre nations et à l’intérieur de bien des nations est étroite- 
ment liée à la manifestation de phénomènes dont la connaissance et la 
compréhension sont d u  ressort de la science politique. En ce qui concerne 
le projet, il ne s’agissait évidemment pas d’analyser les avantages et les 
dbsavantages des luttes et des conflits politiques qui ont ensanglanté 
l’humanité. Il y avait toutefois une question à examiner : jusqu’à quel 
point les citoyens des divers Etats ont-ils une vision claire et exacte de 
la portée de leur action quand ils agissent dans le domaine politique ? 

Nécessité d’arriver a Il y a probablement du vrai dans l’affirmation souvent répétée selon 
u n e  vision claire laquelle les citoyens des divers pays n’ont pas une vue suffisamment claire 
des phénomènes des phénomènes et des problèmes politiques. Sans vouloir aborder la qurs- 

tion de savoir si cette vue est plus nette chez les élites; sans se prononcer 
sur le problème des relations entre la pensée et l’action, ou sur celui de la 
mesure dans laquelle l’éducation, telle qu’elle est pratiquée aujourd’hui, 
perce le brouillard qui cache la réalité des phénomènes politiques, il n’en 
est pas moins vrai que c’est aux spécialistes qu’il appartient tout particu- 
lièrement d’accomplir l’efîort nécessaire pour que le brouillard se dissipe. 

LES PREMIERS L’enquête passa au stade des réalisations avec l’arrivée à l’Unesco au début 
TRAVAUX de février 1948 du DT W. ERENSTEIN, professeur de science politique à l’Uni- 

versité de Princeton aux Etats-Unis. Afin d’harmoniser les travaux de ses 
divers collaborateurs et d’obtenir des données et des renseignements suscep- 

Le questionnaire tibles d’être comparés, le directeur du projet prépara un questionnaire oh 
on lisait entre autres : 

Nous désirons que les savants qui collaborent au projet s’emploient 
surtout à faire le point de la situation telle qu’elle existe à présent 
dans leurs disciplines ... En élaborant votre compte rendu, il serait 
utilg de le diviser en trois sections principales ou chapitres, chacune 
traitant d’un des aspects fondamentaux du projet : l0 contenu; 
20 méthodologie; 3 O  terminologie. 
Le second chapitre, relatif à la méthodologie, devrait être le plus 

long, et le troisième (terminologie) devrait être en général relative- 
ment court, à moins que l’auteur ne s’intéresse particulièrement à 
ce problème ... 
En ce qui concerne la méthodologie, il y aurait lieu d’examiner 

notamment les sept points suivants : 
1. Quelle est désormais la valeur des méthodes traditionnelles, par 

exemple des méthodes juridique, historique et philosophique ? Dans 
quelle mesure sont-elles encore applicables à la science politique et 
plus particulièrement dans quel domaine ? 
2. En quel sens la psychologie (psychiatrie, psychologie sociale, 

psychanalyse) a-t-elle influencé la méthode de l’étude politique ? 
3. Dans quelle mesure les méthodes de recherche employées en socio- 

logie et en ethnologie et les données Pournies par ces disciplines 
peuvent-elles contribuer à mieux faire comprendre les phénomènes 
politiques ? Ce problème naît d’une hypothèse dont la valeur intéresse 
l’analyse théorique autant que la méthode pratique et selon laquelle 
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une civilisation, un système, ou une institution politique donnés 
s’expliqueraient par ics facteurs non politiques qui lui confèrent vie 
et signification. 
4. En quoi doit consister exactement l’étude scientifique de la 

politique (obscrvation personnelle, participation à la vie des orga- 
nismes politiques - gouvernementaux et non gouvernementaux -, 
étude, analyse et interprétation dc documents, journaux intimes, 
mémoires, etc.) ? 
5. A quel genre d’investigations peut-on appliquer la méthode quan- 

titative (sondages de l’opinion publique, étude des élections, etc.) ? 
6. Dans quelle mesure est-il possible d’établir des évaluations q d i -  

tatives ? Il est relativement aisé de comparcr la liberté politique dont 
jouit un pays comme l’Angleterre à celle qui existe sous un régime 
de véritable dictature, mais il est infiniment plus difficile de mesurer 
la liberté politique lorsque le contraste est moins évident et de com- 
parer la Grande-Bretagne à la France ou aux Etats-Unis d’Amérique. 
Un classcmcnt sommaire des systèmes politiques sous les rubriques 
N démocraties 1) et (( dictatures )) ne fournit aucun instrument d’ana- 
lyse, de comparaison ou d’évaluation d u  degré de liberté politique 
dans les pays démocratiqucs ou totalitaires. Des problèmes analogues 
d’évaluation qualitative se posent dès que l’on veut étudier l’efficacité 
de certaines institiitions ou de certains systèmes. 
7. Dans quelle mesure la techniquc de la recherche organisée et 

effectuée en c o m m u n  a-t-elle contrihué au développement de la science 
politique dans votre pays ? Qu’il s’agisse d’organisations publiques ou 
privées, la technique de la ((recherche en c o m m u n  )) est destinée à 
jouer un r6lc de plus en plus important dans le développement dcs 
sciences sociales, eb nous vous invitons à formuler des commentaires 
sur la possibilité de l’utiliser dans la science politique en général ou 
dans les champs d’investigation auxquels vous vous intéressez le 
plus. 

Les collaborateurs auxquels on doit les cinquante essais et comptes rendus Définition 
qui ont fourni la matière de ce volume se sont occupés en premier lieu du contenu de la 
de donncr des renseignements aussi complets que possible sur les ouvrages science politique 
récemment parus dans leur pays et traitant de la science politique en 
générai ou de quelques-uns de ses aspects particuliers. 
En ce qui concerne les problèmes dc méthodologie, quelques auteurs leur Manque d’intértt 

ont consacré une partie considérable de leur étude, tandis que beaucoup & l’égard de la 
d’autres se sont contentés de rechercher si les différentes méthodes men- mithodologie 
tionnées dans le mémorandum étaient utilisées’ ou non par les spécialistes. 

et souvent même complètement négligés. 11 a été décidé en conséquence de terminologie 
1 de ne retenir des sections sur la terminologie que quelques exemples 
destinés non point à exposer la qucstion, mais à montrer la nécessité d’une 
enquête qui, pour être bien conduite, exigerait des ressources et des délais 
considérables. 

Les problèmes de terminologie ont été en général traités assez brièvement Problèmes 

Avant niErne de mettre au point le plan de travail de l’enquête, il fallut QUELQUES PoINrs 
éclaircir entre autres les points suivants : A ÉCLAIRCIR 
a) Fallait-il se scrvir de l’expression u science politique 1) au singulier ou Ir Science politique II 

au pluriel .S La version anglaise des résolutions adoptées par la secondc OU I( sciences 
session de la Conférence générale emploie science politique au singulier; politiques II 
la version française, au pluriel. C o m m e  on le sait, il ne s’agit pas d’une 
simple question de grammaire, mais d u  contenu de l’adjectif (( politique D. 

l’interpréter dans le sens strict de (( connaissance acquise, vérifiée par de science ,l 

O) Le terme de (( science 1) n’était pas plus facile à définir. Fallait-il Acception üu terme 
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l’observation exacte et la pensée logique )) ou dans lc sens plus large 
d’cc ensemble de connaissances coordonnées relatives à un objet déterminé n P 
Il est clair qu’en adoptant le second sens le domaine de l’enquete s’élar- 
gissait considérablement, qu’il fallait alors y faire entrer des pays où des 
phénomènes politiques ont fait l’objet d’études et de recherches, mais où 
études et recherches n’ont pas été poursuivies sur le plan scientifique au 
sens strict du mot. 

c) En ce qui concerne la méthodologie en science politique, les spécialistes 
parlent couramment d’une variété de méthodes : niéthodes philosophique, 
dialectique, juridiquc, historique, sociologique, psychologique, économique, 
normative, méthodes de la liberté, des sciences de la nature, méthodes 
expérimentale, intégrale, statistique, etc. La caractéristique principale de 
cette terminologie est peut-être son ambiguïté. Il est évident que les spécia- 
listes donnent à l’expression cc méthodc n un grand nombrc d’acceptions 
différentes. 

Confërence de En septembre 1948 quelques spécialistes de la science politique se réunirent 
septembre 2948 à la Maison de l’Unesco pour discuter les aspects les plus importants du 

Projet. 
Le domaine de la En suivant les indications données par la Conférence, il €ut décid6 d’cm- 

science politique ployer l’expression cc science politique 1) au singulier. Pour préciser davan- 
tage l’acception du terme cc politique n au cours de l’enquête, le domaine 
de cette science fut déterminé par la liste de sujets et de champs d’invcsti- 
gation suivants, déjà approuvés par les membres de la Conférence : 

l0 la théorie politique; 20 l’histoire des idées politiques; 

l0 la constitution: 2 O  le gouvernement central; 3” le gouvernement 
régional et local; 4” 1 ’administration publique; 5O les fonctions écono- 
miques et sociales d u  gouvernement; 6 O  les institutions politique; 
comparées; 

1” les partis politiques; 2 O  les groupes et les associations; 30 la partici- 
pation du citoyen au gouvernement et à l’administration; 40 l’opinion 
publique; 

1” la politique internationale; Z0 l’organisation et l’administration 
internationales; 3 O  le droit international. 

La liste ci-dessus, établie par la Conférence, a permis au personnel du 
Projet de considérer que la science politique existe là où les phénomènes 
politiques ont fait l’objet de spéculations, d’analyses et de critiques - 
que la tradition culturelle nationalc ou la coutume fassent entrer cette 
spéculation, cette analyse et cette critique dans’ une discipline appelée 
c( science politique D, ou dans d’autres disciplines. Le fait quc, dans certains 
pays, la constitution, le gouvernement central et local, l’administration 
publique, etc., aient fait l’objet d’études de la part de juristes et non de 
spécialistes de la science politique et que des philosophes ou des politiciens 
se soient livrés à des spéculations sur la théorie politique ne signifie pas 
qu’il n’existe point dans ces pays-là une science politique telle qu’elle est 
conçue dans la résolution adoptée par la Coniérence de septembre 1948. 
Ce point établi, il a été possible d’étendre l’enquête à des pays où la 
pratique culturelle ne reconnaît pas encore l’existence de la science poli- 
tique en tant que discipline indépendante. 

Iriteiprdtation du En ce qui concerne la signification du mot (( science D, il a été interprété 
terme de ((science)) dans le sens plus vaste d’ (( ensemble de connaissances coordonnées relatives 

à un objet déterminé n. Ainsi l’enquête ne s’est pas limitée aux quelques 
pays où se sont manifestés des courants intellectuels caractérisés par l’em- 
ploi de méthodes scientifiques, mais s’est étendue à des pays et à des 

Méthodes 

i. Théorie politique : 

II. Institutions politiques : 

III. Partis, groupes et opinion publique : 

IV. Relations internationales : 
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courants où les phénomènes politiques ont fait l’objet de recherches et 
d’études au moyen d’une multiplicité de méthodes, scientifiques ou non. 
Malgré cette clarification une certaine confusion a continué à régner - 
quelques collaborateurs, surtout, ceux qui n’étaient pas familiarisés avec 
la terminologie en usage dans les pays de culture occidentale, affirmant 
que la science politique n’existe que dans la mesure où les spécialistes se 
servent de méthodes strictement scientifiques. Chez certains auteurs on 
observe souvent une tendance à glisser de l’une des interprétations du mot 
(( science )) à l’autre. 
Au sujet des méthodes on fut d’avis qu’il fallait éviter de faire prévaloir Manque de défini- 

une définition plut& qu’une autre, et que le meilleur service à rendre à tion en matière de 
la cause de la science politique était de faire ressortir les ambiguïtés, les (, mdthode ,, 
confusions, les difficultés qui existent à présent dans ce domaine. C’est 
en effet le seul moyen d’amener les spécialistes à concentrer de plus en plus 
leur attention sur la nature des instruments dont ils se servent pour arriver 
à la compréhension de la réalité politique. Il suffit de mettre en évidence 
les ambiguïtés, confusions et difîicultés pour que tout spécialiste recon- 
naisse la nécessité d’analyser, de critiquer et d’évaluer ses instruments de 
travail. Les procédés employés dans la recherche des données, le choix ou 
le rejet plus ou moins arbitraire de certaines d’entre elles, les points de 
vue auxquels se place le chercheur, tout cela est mélangé aux méthodes 
proprement dites, auxquelles les spécialistes n’accordent le plus souvent 
que peu d’attention. 
Quelques méthodes (anthropologique, économique, etc.) se bornent Mdthodes 

souvent à souligner les types de donnée que les spécialistes recherchent en tant que 
pour arriver à la connaissance de la réalité dans le domaine politique : elles t?pes dr données 
Pndiquent seulemcnt dans quel sens se porte leur intérêt. Mais souvent 
les spécialistes semblent admettre dans îcs données une sorte d’immanence 
méthodologique qui peut fort bien être mise en doute. 
D’autres méthodes ne sont que des procédés pour arriver à saisir les faits, Méthodes en tant 

des techniques pour obtenir des données. C’est le cas par exemple de la que procédds 
méthode dite statistique et souvent aussi d’autres méthodes, telles que la techniques 
méthode historique. Les spécialistes cherchent à établir les faits sans essayer 
de pénétrer dans le domaine - essentiel cependant pour toute science (au 
sens strict comme au sens large d u  mot) - de l’interprétation ou d u  moins 
de la classification de ces faits. 
Par méthode nombre d’auteurs entendent encore en premier lieu le point MBthodes en tant 

de vue auquel ils se placent avant m ê m e  d’entreprendre l’étude des que po~nts de vue 
phénomènes politiques. C’est dans ce sens qu’ils parlent de méthode de particuliers 
la liberté de méthode didactique, etc. 
Enfin il y a quelques méthodes auxquelles peut être appliquée la défi- nbéthodes 

nition traditionnelle de (( marche de l’esprit vers la connaissance de la proprement dit~o ... 
réalité n. D e  toute évidence cette définition n’est pas acceptée généralement 
par les spécialistes si l’on en juge par le petit nombre d’entre eux qui 
analysent la part réservée dans l’étude et la recherche des phénomènes 
politiques aux méthodes intuitive, dogmatique, expérimentale et de logique 
pure. Les problèmes concernant les méthodes qualifiées de scientifiques . .méthodes 
offrent un intérêt tout particulier. Jusqu’à quel point les méthodes dites scientifiques 
scientifiques ont-elles droit à ce qualificatif ? Les spécialistes qui se servent 
des données psychologiques, ethnologiques, économiques et qui se placcnt 
à tel ou tel point de vue font-ils toujours - comme ils l’affirment souvent - 
usage des méthodes scientifiques ? Ces méthodes ne s’intègrent-elles pas, 
presque toujours, à des méthodes intuitives et m ê m e  dogmatiques ? 
L’ambiguïté consacrée par l’usage dans le domaine méthodologique aide Le problème 

à mettre en lumière quelques-unes des difficultés dans lesquelles se débat central en science 
encore la science politique. Depuis vingt siècles et plus des savants ont politique 
spéculé in abstracto sur les phénomènes politiques. Les spécialistes se 
trouvent d’accord en général pour estimer que savoir - ne fût-ce que d’une 
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façon approximative - ce qui se passe dans le domaine politique est la 
tâche qui présente le plus de difficultés; qu’avant de spéculer il serait 
avantageux de savoir exactement quelles sont les données sur lesquclles 
porte la spéculation. En d’autrcs termes, lc problème principal en matière 
de science politique est peut-être celui des données, de la connaissancp des 
faits. Il faudra avoir résolu ce problhme avant de passer aux inférences A 
établir sur la basc des faits. Ce passage se fait continuellement : il est 
douteux qu’il possède dans la littérature contemporaine un caractère réelle- 
ment scientifique. 

Appréciation Trouver des données - opération déjà bien compliquée - n’est qu’une 
de l’importance premibre étape. Tout spécialiste de science politique se trouve en présence 

relative des divers d’une multiplicité de faits. On est de plus en plus de l’avis qu’il faudrait 
types de données les prcndre tous en considération. La question qui surgit immédiatement 

concerne l’importance qu’il convient d’accorder aux différents types de 
donnée. 
La tendance à mettre l’accent sur certains types au détriment de certains 

autres se manifeste souvent m ê m e  chez les spécialistes qui insistent sur des 
méthodes auxquelles ils donnent le qualificatif d’ <( intégrales n, et qui 
s’efforcent de considérer les phénomhes politiques dans leur intégralité 
et dans leur complexité. Traditionnellement la science politique en France 
comme dans la plupart des pays où l’influence exercée par le droit romain 
a été particulikrement forte, s’est limitée principalement à l’analyse des 
données juridiques; dans l’Union soviétique les spécialistes ont souligné 
surtout les données économiques; plus réccmment, aux Etats-Unis, un 
nombre croissant de spécialistes ont fait une place de plus en plus large aux 
données dc la psychologie expérimentale. Pour ne citer que ces trois cas, 
on peut se demander si les spécialistes qui appartiennent à ces courants 
- tout en apportant une contribution précieusc au progrès de la science 
politique - sont effectivcrnent parvenus à la perception globale du phéno- 
mène politique. 

Btude comparée Grâcc une étude comparée, on pourra peut-être un jour arriver ZI 
des mkthodes déterminer avec une certaine exactitude quelle part revient aux diverses 

méthodes proprement dites (intuitivc, scientifique, dogmatique, de logique 
pure) selon le procédé (historique, juridique, psychologique, écono- 
mique, etc.) que les spécialistes emploient aujourd’hui dans leurs rccherches 
ou selon le point de vue auquel ils se placent. En particulier l’analyse des 
méthodes qualiîiées aujourd’hui - souvent avec une certaine légèreté - 
de (( scientifiques D, pourrait faire ressortir tout ce qu’elles ont, à présent. 
de non scientifique. Cette analyse ne pourrait qu’aboutir à des résultats 
féconds pour l’avenir de la science politique. En attendant cette étude 
comparée - à laquelle pourront servir les renseignements recueillis dans ce 
volume -, il est souhaitable que se renîorce la tendance déjà observée chez 
un grand nombre de spécialistes à considérer d’une façon critique les 
méthodes employées et qu’en m é m e  temps ceux-ci concentrent leur attention 
sur les questions de méthodologie, lesquelles sont moins simples qu’elles 
ne le paraissent au premier abord. 

PLAN DU VOLUME L’ouvrage reproduit un peu plus de la moitié des essais et des comptes 
Choiz des essais et rendus préparés pour lc projet a. Les limites imposées à ce volume pour 
des comptes rendus des raisons techniques imposaient un choix entre les études dont certaines 

seulement étaient destinées à être publiées. Ce choix n’a pas toujours été 
facile. Plusieurs études, dont quelques-unes fort remarquables, ont dû 
naturellement être éliminées parce que parvenues trop tard. L’ont été égale- 

2. La liste complète des essais et comptes rendus préparés pour le projet est 
donnée dans l’appendice II. 
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ment celles dont le sujet couvrait la matière déjà examinée par d’autres 
collaborateurs ou qui ne contenaient que des renseignements détaillés, mais 
d’une portée très limitée. L’Unesco tient naturellement à la disposition des 
spécialistes tous les essais et comptes rendus qui ont été préparés pour le 
projet, qu’ils aient été publiés ou non. 
Les essais et comptes rendus inclus dans le volume ont été groupés Répartition de la 

d’après leur contenu. C’est ainsi qu’on trouve dans la première partie deux documentation 
essais consacrés surtout aux problèmes de méthodologie et qu’on relève d’après le contenu 
de plus un certain nombre de comptes rendus généraux portant sur les 
ouvrages de science politique dans un Etat déterminé. Etant donni: 
l’impossibilité d’établir une séparation nette entre les deux types de compte 
rendu, on a dû englober également dans cette première partie quelques 
comptes rendus portant spécifiquement sur les ouvrages relatifs à la seule 
théorie politique. Dans la seconde partie les trois premiers chapitres 
groupent les comptes rendus qui traitent de la littérature dans un certain 
nombre de champs d’investigation particuliers - ceux-ci demeurant classés 
d’après la résolution adoptée en septembre 1948 par la Conférence interna- 
tionale de science politique (voir p. 4) : institutions politiqucs; partis, 
groupes et opinion publique; relations internationales. Les onze comptes 
rendus inclus dans le premier chapitre de cette seconde partie ont été 
répartis d’après la classification adoptée en septembre 1948 (constitution, 
gouvernement central, gouvernement local, administration publique, etc.) 
et à l’intérieur de chaque section selon l’ordre alphabétique des auteurs. 
Un dernier chapitre, dans cette scconde partie, comprend quelques essais 
sur l’enseignement de la science politique à l’université. 

Il est bon de souligner que les documents qui paraissent dans le volume Essais et comptes 
ne prétendent pas épuiser la question de la science politique dans le monde rendus inclus dans 
d’aujourd’hui. Les trois essais de méthodologie donnent un aperçu des le volurne 
problkmes sur lesquels pourrait se porter avec fruit l’attention dcs spécia- 
listes dans un domaine qui est d’une importance capitale pour le développe- 
ment de lcur discipline. La plupart des vingt-quatre comptes rendus 
généraux réunis dans la seconde partie concernent chacun l’état de la 
science politique dans un pays ddterminé. Ccrtains couvrent néanmoins 
plusieurs pays : le compte rendu de M. ADAMOVITCK traite à la fois de la 
science politique en Allemagne et en Autriche; un autre donne un aperçu 
des premiers pas de la science politique dans un certain nombre de pays 
d u  Moyen-Orient; celui de MM. S c m F r  et EERLICH traite (sans tenir compte 
de caractéristiques régionales ou nationales) de la conception du matérialisme 
dialectique en scienco, politique. Faute de place il n’a été possible de retenir 
dans la seconde partie que les comptes rendus traitant des sujets parti- 
culiers qui intéressent les spécialistes des Etats-Unis, de France, d u  
Royaume-Uni et de l’Union soviétique. Pour illustrer les travaux actuellement 
poursuivis dans quelques petits pays, on y a ajouté les études de 
M. ADAMOVITCH et de M. VERDROSS qui, quoique centrées sur l’Autriche, 
s’appliquent hgalement à l’Allemagne, ainsi que le compte rendu d’un 
spécialiste belge. 
Les lacunes les plus importantes d u  point de vue géographique tiennent LQCU~CS sur le pian 

à l’insuffisance de comptes rendus traitant des ouvrages de science politique géographique ... 
publiés en Amérique d u  Sud. Les contributions apportées par M. GANON, 
par M. LINARES QUINTANA et par M. D. MENEZES ne sont qu’un échantillon 
des renseignements précieux qui auraient pu être obtenus du Pérou, d u  
Chili, de la Colombie, etc. L’abondance numérique des études préparées 
par les collaborateurs d’Europe occidentale ne saurait Etre interprétée 
comme un indice de la supériorité des pays de cette région sur les autres 
en matière de science politique. 
Du point de vue des sujets il est regrettable que l’on manque, entre ... sur le plan des 

autres, de comptes rendus sur les ouvrages de théorie politique en France, sujets ... 
sur l’enseignement de la science politique aux Etats-Unis et en Europe 
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orientale, sur les recherches dans le domaine de la politique internationale 
en Italie, sur les ouvrages concernant les conditions sociales au Royaume- 
Uni, etc. 

.._ et en ce qui S‘il est possible, à travers les essais et les comptes rendus reproduits dans 
concerne les cou- le volume, de déceler l’influence de certains grands courants intellectuels sur 
Tank intellectuels le développement de la science politique - par exemple l’influence d’une 

ambiance inteilectuelle à prédominance positiviste en France ou l’influence 
du pragmatisme aux Etats-Unis -, si certains aspects de l’idéalisme se 
reflètent dans les contributions autrichiennes, ou si l’empreinte du matéria- 
lisme dialectique se retrouve dans l’essai de MM. SCHAFF et ERHLICH, etc., 
il convient de regretter l’absence de comptes rendus susceptibles d’illustrer 
l’influence exercée sur le développement de l’étude des phénomènes poli- 
tiques par le pragmatisme confucianiste en Extrême-Orient, par le 
néo-thomisme dans certains pays latins ou par le transcendentalisme dans 
plusieurs pays de l’Asie sud-occidentale. 

B. Aperçu sur le contenu du volume 

REMARQUES Le problème d u  caractère de la science politique est évoqué par plusieurs 
GENÉRALES des auteurs qui ont apporté leur contribution à ce volume. Il est posé très 

Caractère de la clairement par M. LANGROD clans son exposé sur la science politique polonaise 
science politique quand il discute la conception synthétique de DOBROWSPI. S’agit-il d’une 

science descriptive ou théorique - qui se borne à considérer la réalité sans 
poursuivre un but pratique quelconque - ou au contraire d’une science 
téléologique ou normative - qui essaie d’agir sur la réalité et de lui imposer 
une loi 3 Nombre de problèmes se posent à ce sujet et les spécialistes les 
envisagent de points de vue fort différents. 

Dijférenciation L’interprétation donnée au caractère de la science politique est, en partie 
de la science du moins, fonction de la discipline qui, à travers un processus de différen- 

politique ciation, a engendré la science politique - discipline toute récente - m ê m e  
si la spéculation en matière de politique est fort ancienne. Les auteurs de 
l’étude canadienne, par exemple, estiment que la science politique dans les 
pays de langue anglaise d u  Commonwealth dérive de la philosophie morale. 
Pour M. ADAMOVITCH et pour les auteurs dont les études portent sur les 
pays qui ont subi fortement l’influence de la pensée allemande, la (( science 
générale de 1’Etat )1 (il convient de conserver cette expression qui révèle 
à elle seule certains traits caractéristiques de la science politique allemande 
par rapport à celle d’autres pays) dérive de la science allemande d u  droit, 
qui, après étrc restée longtemps descriptive, a acquis et conservé pendant 
une assez longue période le caractère d’une discipline dogmatique. Les 
auteurs français font aussi ressortir la liaison étroite qui existe entre la 
science politique et une science du droit qui, comme dans la plupart des 
pays Eortement marqués par la tradition juridique romaine, se distingue 
nettement de la science du droit telle qu’elle est conçue dans les pays 
germaniques; M. ARON se préoccupe en particulier de mettre en évidence ce 
qui sépare la science politique française de l’histoire. Dans l’Union soviétique 
la science politique n’est qu’un aspect secondaire d’une sociologie dont le 
centre d’intérêt est représenté par l’économie politique. 
Différenciation ne signifie pas necessairement séparation. La plupart de 

sciences sociales ceux qui ont collaboré à la présente étude sont d’accord pour affirmer qu’on 
ne peut aborder la science politique que dans le cadre plus vaste que 
constituent les sciences sociales. Donc pas d’homo politicus susceptible 
d’être étudié indépendamment de l’homo intellectualis, religiosus, œeono- 
mieus, etc. Certains auteurs maintiennent qu’il faut considérer l’homme 

Science politique et 
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politique non seulement en tant qu’etre social, mais aussi en tant qu’être 
physique; d’où la nécessité de tenir compte des relations entre la science 
politique et la biologie, l’anthropologie physique, etc., donc entre la science 
politique et certaines branches, d u  moins, des sciences naturelles. Sur cette 
question de la science politique en tant que discipline qui doit s’intégrer 
dans un ensemble particulièrement vaste, il y a identité de vues entre 
M MERRIAM qui affirme que la science politique aux Etats-Unis ne peut 
être séparée des autres sciences sociales et MM. SCHAFF et ERHLICH qui, en 
traitant de la conception du matérialisme dialectique en sciencc politique, 
affirment que 1’Etat et le droit doivent être rattachés non seulement à leur 
base matérielle, mais aussi à d’autres formes de la superstructure idéolo- 
gique : éthique et philosophie, par exemple. 

dernières décades peut s’expliquer par une multiplicité de facteurs. Nos développement de 
collaborateurs signalent entre autres les progrès accomplis dans le la science politique 
domaine de la méthode scientifique en général, progrès qui ont permis 
à l’étude des phénomènes politiques de se différencier de la philosophie 
et de l’histoire par le choix de concepts et de procédés qui relèvent de la 
méthode scientifique; l’élargissement du concept de (c politique n, qui pour 
la plupart des spécialistes ne se limite plus aux formes externes d’une 
structure juridique; la nécessité d’examiner de près, de comprendre et 
d’apprécier bien des problèmes dont les citoyens de divers Etats ont repris 
conscience à l’occasion de changements profonds survenus dans la structure 
sociale de leur pays (il suffit ici de penser au nombre de constitutions 
nouvelles et de modifications aux constitutions anciennes qui ont été 
adoptées depuis le commencement du siècle par les Etats, souverains 
ou non); l’accroissement des fonctions de l’Etat, qui dans bien des pays 
oblige le gouvernement à rechercher la collaboration et l’avis des spécialistes 
de la science politique. A ce propos il est à peine nécessaire de mentionner 
la situation qui - comme l’expliquent si clairement les auteurs anglais - 
s’est créée au Royaume-Uni où les spécialistes de la science politique sont 
appelés de plus en plus par le gouvernement à prêter leur concours c o m m e  
experts dans les diverses branches de l’administration et comme membres 
des nombreuses commissions chargées de procéder à des enquêtes sur de 
multiples aspects de la vie anglaise. D’après M. MERRIAM une situation 
analogue existe aujourd’hui aux Etats-Unis, où législateurs et pouvoir 
exécutif éprouvent de plus en plus la nécessité de recueillir des renseigne- 
ments très précis sur un nombre croissant de problèmes. 

signale encore un facteur dont le rôle considérable dans Ic développement intellectuelle 
de la science politique ne saurait être méconnu : il s’agit de l’ambiance 
générale de liberté et particulièrement de la liberté intellectuelle qui 
acquiert naturellement une importance toute spéciale aux yeux d’un auteur 
qui, pendant vingt ans, a fait l’expérience de l’obscurantisme engendré par 
un régime totalitaire. Des remarques analogues sont faites par d’autres 
auteurs. MM. RIJPPERDA W I m D s m  et G. H. HINTZEN ((( La science politique 
aux Pays-Bas n) affirment que, m ê m e  au début d u  siècle passé, bien 
des problèmes relatifs à la science politique n’étaient pas étudiés, tout 
simplement parce que les spécialistes craignaient les représailles d’une 
autorité qui exigeait le maintien absolu d u  statu quo. M. GANON signale 
pour sa part les progrès accomplis dans l’étude et la recherche des phéno- 
mènes politiques en Uruguay : ces progrès seraient liés à l’épanouissement 
spirituel consécutif à l’élimination du scolasticisme dogmatique et carac- 
térisé par une grande variété de tendances intellectuelles, toutes dutorisées 
à s’exprimer librement. Pour le Royaume-Uni il est impossible d’apprécier 
la justesse de l’opinion souvent exprimée suivant laquelle nulle part 
ailleurs qu’en ce pays public et dirigeants ne sont arrivés si près de la 
connaissance de la réalité en matière de phénomènes politiques; on peut 

Lc développement considérable de la science politique au cours de ces Facteurs du 

M. PERTICONE, dans son compte rendu sur la science politique en Italie, Rôle de la liberla 
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toutefois supposer que les progrès remarquables de la science politique 
britannique, grâce auxquels les citoyens de ce pays abordent les problèmes 
intérieurs et extérieurs dans un esprit réaliste, sont liés ?J la liberté intel- 
lectuelk dont jouit la nation anglaise depuis plusieurs générations déjà. 

Sciences politiques On peut lire dans la déclaration approuvée par les membres de la 
nationales Conîérence internationale de science politique réunie à Paris en sep- 

tembre 1948 : (( La science politique se développe à l’intérieur des 
cadres nationaux. Dans chaque pays elle a reçu l’empreinte des traditions 
historiques, des €ormes de l’enseignement, des systèmes constitutionnels, 
des structures sociales, des conceptions philosophiques. n Il est vrai que, 
du point de vue des sujets traités, des méthodes employées, etc., il existe 
en science politique des courants qui débordent les frontières nationales : 
cela ri’empEche pas que la politique présente des caractères très différents 
selon qu’elle s’est développée dans tel ou tel pays, et que ces caractères 
puissent souvent s’expliquer grosso modo par l’ambiance nationale du pays 
où l’on peut les relever. Cette différenciation ressort assez nettement des 
résultats de l’enquete entreprise par le département des sciences sociales 
de l’Unesco, si incomplète soit-elle. Une distinction s’impose entre les 
ambiances nationales dans lesquelles se sont développés des types originaux 
de science politique et celles dans lesquelles la science politique reflète et 
subit l’influence de courants étrangers. En adoptant un critère national 
sur la base des renseignements recueillis dans le présent volume, on 
pourrait arriver peut-être A distinguer cinq types principaux de science 
politique. Par ordre alphabétique : les sciences politiques allemande, amé- 
ricaine, britannique, française et soviétique. La science politique allemande 
a exercé une forte influence sur les études et les recherches poursuivies 
dans quelques pays voisins, tels que l’Autriche, la Suisse allemande, les 
Pays-Bas, les pays scandinaves et - jusqu’à une époque assez récente - la 
Pologne et la Tchécoslovaquie. Grâce probablement aux colleges et aux 
univei sités établis par des ressortissants des Etats-Unis, la science politique 
américaine a influencé les spécialistes chinois et, plus récemment, ceux 
qui au Moyen-Orient commencent à s’intéresser à l’étude des phénomènes 
politiques. Dans les Etats d u  Commonwealth (surtout ceux de langue 
anglaise - mais aussi jusqu’à un certain point les autres - Inde 
comprise), la science politique paraît être fortement influencée par les 
concepts, les méthodes, les procédés qui caractérisent les divers courants 
de cette discipline au Royaume-Uni. La science politique française a beau- 
coup de traits communs avec celle de la plupart des pays d’Amérique 
Iatine; jusqu’à une époque assez récente elle exerçait aussi une certaine 
influence sur les spécialistes de plusieurs pays d’Europe sud-orientale. 
Originaire de l’Union soviétique, une science politique inspirée par les 
concepts fondamentaux et les méthodes d u  matérialisme dialectique s’est 
répandue dans plusieurs pays avoisinants. 
C o m m e  il était souligné dans le document cité plus haut, les dif- 

férences qui existent entre sciences politiques nationales sont en elles- 
memes légitimes. On peut affirmer de plus en plus que chaque type dei 
science politique contient des éléments qui représentent une contribution 
précieuse au progrès de la science : les Anglais ont développé des procédés 
d’enquête collectire et atteint une objectivité tout à fait remarquable; si 
les spécialistes des Etats-Unis ont poussé plus particulièrement l’analyse 
des facteurs psychologiques dans les phénomènes politiques, on doit aux 
spécialistes soviétiques l’analyse des facteurs économiques, etc. Ce qui reste 
encore à faire, c’est de rendre possible aux spécialistes qui travaillent dans 

3. W. EBENRTEIN, Vers la collaboration internationale en rnatiére de science poli- 
tique. Rapport sur le projet de l’Unesco relatif auz u rnbthodes en science politique n, 
1948, p. 13. 
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un cadre national de profiter de l’expérience acquise et des progrès réalisés 
par leurs collègues qui opèrent dans des cadres nationaux différents. 
Quelques-uns des auteurs soulignent les transformations profondes qui Quelques change- 

se sont accomplies dans la science politique au cours de ces dernières ments récents ... 
décades. 
D’après M. MERRIAM un progrès d’une portée considérable est représenté ... aux Etats-ünis 

aux Etats-Unis par 1’ <( abandon de l’étude des formes et des institutions 
en faveur de celle des processus organiques des différents types de com- 
portement )). En outre - reflétant ainsi les nouvelles préoccupations de 
l’opinion publique - les Spécialistes de la science politique aux Etats-Unis 
maniïestent un intérêt croissant pour les problèmes concernant les partis 
politiques et les relations internationales. Une innovation dont on ne fait 
que commencer h entrevoir l’importance est le développernent de la méthode 
psychologique. Des relations de plus en plus étroites sont établies avec 
l’économie politique (s’il s’agit là l’une nouveauté pour les Etats-Unis, on 
n’en saurait dire autant ailleurs). Après une période assez longue au cours 
de laquelle les spécialistes des Etats-Unis se sont surtout préoccupés de 
l’analyse des phénomènes politiques, on les voit maintenant tourner de 
plus en plus leur attention vers la philosophie et vers les conclusions que 
l’on peut tirer des nombreuses données dont on dispose actuellement. 
Grâce aux résultats déjà obtenus on voit - pour la première fois peut-être - des responsables de la question des ahires publiques essayer d‘appliquer 
consciemment un certain nombre de principes dans le domaine de l’admi- 
nistration. On ne saurait non plus passer sous silence le perîectionnement 
des techniques de documentation qui permet de réunir des données de plus 
en plus abondantes. 
M. ARON mentionne dans son compte rendu sur la science politique en ... en Francs 

France les domaines sur lesquels les spécialistes français ont fait porter 
tout particulièrement leurs eiiorts pour recueillir (( bon nombre de faits et 
d’interprétations partielles )) : le passage d’un parlement de notables à. un 
parlement de partis, celui des groupes parlenientaires aux partis politiques 
ct des partis multiples au parti unique, et les résultats obtenus par la 
science politique à l’étranger. 

Les différences qui existent entre quelques types fondamentaux de science DÉr  INITIONS DE LA 
politique ressortent assez clairement des définitions que certains auteurs SCIENCE POLITIQUE 
donnent de leur discipline. 

ception intégrale quand il affirme que la science politique (discipline 
positive et non normativc) est l’étude de l’organisation sociale prise dans 
une acception assez large pour englober la famille, le syndicat ouvrier ou 
professionnel et 1’Etat; cette étude est conçue en fonction de l’exercice de 
l’autorité et de la conception de l’obéissance dans le pays qui lui sert de 
cadre. 

qui a trait au gouvernement des sociétés, c’est-à-dire aux relations d’auto- 
rité entre individus et groupes ..., ce qui a trait à la hiérarchie de puissance 
à l’intérieur de toutes les communautés nombreuses et complexes n. 

science politique est surtout une discipline descriptive qui réunit la descrip- 
tion des institutions politiques nationales, leur histoire, leurs principes 
idéologiques, leur fonctionnement, les forces qui les actionnent, les 
influences qu’elles subissent, les résultats qu’elles apportent et leurs inci- 
dences sur la vie d u  pays et sur ses relations avec les pays voisins. 

Unis, affirme qu’elle s’applique à l’c analyse systématique des relations 
qui se créent entre les hommes du fait de leurs rapports communautaires n; 

M. APPAWRAI (N La science politique en Inde n) sc réfhre à une con- Amadorai 

Pour la France M. ARON déclare que la science politique est (( tout ce Aron 

Pour M. BRIDEL (((Etat et méthodes de la science politique suisse n), la Bridei 

M. LIPPINCO~, dans son compte rendu sur la théorie politique aux Etats- Lippincott 
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il s’agit donc en particulier d’étudier la raison d’être de tel OU tel rapport, 
les conditions dans lesquelles il s’établit, la façon dont il se développe. 
l’aspect idéal qu’il pourrait prendre et le moyen de se rapprocher de çec 
idéal. 

~ h ~ l i ~ h  Pour MM. SCEAFF et EHRLICH (tt La conception du matérialisme dialec- 
tique en science politique n), la science politique est la doctrine de 1’Etat 
et du droit - elle-même partie de la doctrine générale d u  développement 
social -, mais ce développement étant surtout considéré sous l’angle des 
relations de propriété ... : 1’Etat et le droit sont des formes de la super- 
structure idéologique de la société ... ; 1’Etat est un instrument de domina- 
tion de classe et le droit est l’incarnation de la volonté de la classe domi- 
nante. 
MM. RIJPPERDA WIERDSMA et G. H. HINTEEN montrent la relation étroite 

et G. H. Hintren qui existe entre la science politique hollandaise et la science politique 
allemande. Ils maintiennent qu’il est difficile de séparer la doctrine générale 
de 1’Etat de la science politique. La première décrit de façon juridique les 
divers systèmes de gouvernement et, comparant les institutions analogues, 
essaie d’en déduire des éléments communs. La science politique s’occupe 
d’étudier empiriquement les origines et les réformes successives de 1’Etat 
sous l’influence des groupes qui luttent pour le pouvoir; d’examiner 
l’ensemble des phénomènes relatifs à l’Etat, à ses institutions et à ses 
activités, et d’en tirer les conclusions appropriées. 

schajj 

Rijpperàa Wierdsina 

~UJETS TRAITÉS Parmi les auteurs d’études générales plusieurs donnent des indications 
sur les sujets qui retiennent l’attention des spécialistes. 
D’après M. ADAMOVITCH les trois branches principales de la science poli- 

tique dans les pays de langue allemande sont : le droit constitutionnel, 
le droit administratif et la science générale de 1’Etat. La plupart des 
ouvrages de droit constitutionnel des auteurs allemands et autrichiens 
sont consacrés à la dogmatique du droit, à l’interprétation juridique du 
droit positif et à la création de systèmes fermés de droit. Parmi les princi- 
paux problèmes examinés on relève : le fédéralisme, la démocratie (à partir 
de 1919) , le parlementarisme - systéme représentatif, représentation pro- 
portionnelle, position d u  président du Reich, position d u  pouvoir judi- 
ciaire -, le corporatisme (surtout en Autriche), les droits fondamentaux, 
la liberté. L’auteur observe qu’au cours de la période 1919-1939 les ouvrages 
passent de l’approbation de In démocratie à sa critique et, enfin, à sa 
condamnation. Dans le domaine du droit administratif les spécialistes 
allemands et autrichiens se sont préoccupés de l’interprétation juridique 
et de la détermination des types fondamentaux d’ordre juridique admi- 
nistratif; ils ont examiné en particulier les problèmes concernant l’auto- 
nomie locale, la juridiction administrative et !a classification des actes de 
l’administration et des droits de l’administré. Dans le domaine de la science 
générale de 1’Etat leur attention s’est portée surtout sur la méthode à 
employer, sur l’histoire des théories de l’Etat, sur le droit naturel, sur 
les relations entre peuple et Etat, sur le concept de constitution. Deux 
écoles se sont constituées, l’une maintenant que la science générale de 
1’Etat est étroitement liée à la sociologie, l’autre la considdrant plutôt 
comme une branche de la science d u  droit. 

Merriam Aux Etats-Unis, selon M. MERRIAM et M. LIPPINCQTT, les spécialistes 
rt Lippincott s’attachent surtout aux sujets et problEmes suivants : fins et moyens de 

l’action gouvernementale, différents types de régime politique, nature des 
gouvernements directs et des gouvernements indirects, influence des 
associations politiques et des tendances multiples qui se manifestent dans 
le gouvernement; attitudes politiques; problèmes de la liberté individuelle; 
problhmes de la liberté d’expression; nature de la justice; nature du droit; 
concept de souveraineté; antithèse entre les régimes démocratiques et les 

Adamouitch 
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régimes autoritaires. Les institutions politiqucs sont étudiées par un 
nombre toujours croissant de spécialistes sur les trois plans suivants : 
le plan du pouvoir, le plan géographique, le plan des fonctions; on a 
commencé depuis assez longtemps déjà à examiner les problèmes que pose 
la planification et cela dans d’autres domaines que celui des activités 
économiques. Parmi les contributions les plus originales et les plus impor- 
tantes de la science politique aux Etats-Unis, il faut citer les études sur 
les partis, sur les groupes de pression (dont le nombre et l’activité consti- 
tuent une manifestation de la vitalité de la nation nord-américaine) et 
sur l’opinion publique. Il est A peine nécessaire de rappeler que lcs études 
sur l’opinion publique, qui depuis longtemps sont poursuivies dans bien 
des pays, s’inspirent de ce qui a déjh été accompli aux Etats-Unis. Enfin 
il existe une littérature très importante - du point de vue non seulement 
de la quantité, mais aussi de la qualité - sur les relations internationales et, 
plus récemment, sur les relations entre la vie civile et l’activité militaire, 
et sur les conséquences de la conquête de l’énergie atomique par l’être 
humain. 

contribution des spécialistes anglais est subordonnée à la lutte pour la 
liberté et pour la démocratie 1). Les ouvrages qui ont paru en Angleterre 
au cours des trente dernières années témoignent de l’intérêt très vif porté 
par les spécialistes britanniques A l’histoire des idées politiques, à travers 
laquelle ils essaient d’avoir une vue aussi exacte que possible des idéologies 
qui soulèvent actuellement de si fortes passions Parmi les autres sujets 
sur lesquels les spécialistes concentrent leur attention (citons toujours 
d’après M. ROBSON) : la lutte pour la liberté politique; la critique d u  
totalitarisme; et l’analyse dcs institutions représentatives avec l’csquiase 
des transformations 2 y introduire pour les rendre capables de fonctionner 
au profit de tous dans une société dont la structure se modifie rapidement. 

importants dont s’occupent les spkialistes iidèles à la conception d u  
matérialisme dialectique; ils indiquent en m ê m e  temps les principes qui 
limitent les champs d’investigation sur lesquels portent leurs études et 
leurs recherches. Un des problèmes capitaux est celui dc la genèse de 1’Etat : 
ici le point de départ est le principe léniniste selon lequel 1’Etat est le 
produit de la communauté qui s’est divisée en classes antûgonistcs par 
suite de l’action exercée par les forces productives. Un autre problème est 
celui de l’essence de l’Etat, interprété comme appareil de coercition. Suit 
la doctrine des types et des formes d’Etat; ici on maintient la classifi- 
cation marxiste-léniniste qui distingue quatre types d’Etat : esclavagiste, 
féodal, capitalistc et socialiste. La réalisation de 1’Etat prolétarien et la 
dictature d u  prolétariat sont étudiées à travers l’interprétation de la consti- 
tution soviétique. Le problème de la disparition de 1’Eiat est étudié d’après 
le principe stalinien selon lequel les fonctions de contrainte intérieurc 
disparaissent dans la société socialiste, tandis que les fonctions de contrainte 
dirigées vers l’extérieur subsistent à cause de l’encerclement qui résulte 
de la survivance d’Etats non socialistes. A ces cinq groupes de problèmes 
principaux les spécialistes de l’école du matérialisme dialectrique ajoutent 
les problèmes des rapports entre 1’Etat socialiste et les démocraties popu- 
laires et les problèmes des relations entre 1’Etat et le droit. 
Tout en appartenant parfois à l’un des courants représentés par les 

auteurs déjà mentionnés, les spécialistes de la science politique des autres 
pays portent leur attention sur des sujets difîérents. L’importance de ces 
différences ressort nettement des communications des sept auteurs qui 
suivent. D’après M. GANON les spécialistes uruguayens s’intéressent surtout Ganon 
au développement constitutionnel de leur république, à la structure de 
l’Etat, aux garanties d u  suffrage, aux réformes constitutionnelles, à l’histo- 
rique de leurs partis politiques. En Suède, d’après M. HASTAD, l’intérêt des liaslad 

D’après M. ROBSON ((( La science politique en Grande-Bretagne D), (( la Robson 

MM. SÇHAFF et EHRLICH signalent quelques-uns des problèmes les plus Schajj et Ehrlrch 



14 MASSIYO GALVADORI 

spécialistes s’est concentré sur les origines et le développement d u  système 
gouvernemental suédois, sur l’étude d u  moyen âge, la réforme bicamérale, 
le rôle d u  conseil des ministres, la politique étrangère, la nature et le 
programme des partis politiques les plus importants (parti agrarien, parti 
social-démocrate, parti libéral), les relations entre partis politiques et classes 
sociales et le gouvernement local. 
Dans son compte rendu sur la science politique en Italie, M. PERTICONE, 

aprEs avoir signalé les efforts accomplis par plusieurs spécialistes pour 
justificr le régime fasciste et par d’autres pour maintenir au contraire une 
certaine indépendance et une certaine intégrité intellectuelle, insiste tout 
particulièrement sur les sujets traités dans les ouvrages de science politique 
depuis la chute de la dictature : essence et institutions d’une société libérale 
d’un côté, d’une société collectiviste de l’autre; nouvelle constitution de 
la République italicnne; problèmes d’organisation régionale et systèmes 
électoraux; importance de l’individu dans la société; tknioignages sur le 
fascisme et la libération; concrétisation de la pensée néo-thomiste en 

Recaseras Siches matière de science politique. D’après M. RECASENS SICHES les spécialistes 
espagnols se sont spécialcment occupés des relations théoriques et juridiques 
entre 1’Etat et le droit; des problèmes qui dépassent le cadre du domaine 
juridique; de la position et de la signification du libéralisme et de la 
démocratie d’un côté, de la scolastique et du totalitarisme nazi-fasciste 
de l’autre; des rapports entre l’individu et la nation. Dans le domaine 
de la philosophie théorique de 1’Etat les spécialistes espagnols ont traité 
des questions axiologiques et des théories sur la réalité de 1’Etat; dans le 
domaine de l’histoire des idées politiques leur attention s’est portée 
surtout sur les théoriciens du XVI’ et du XVII~ siècle. Ails Pays-Bas, d’après 

Rijpperda Wierdsma MM. RIJPPERDA ~VIERDSMA et G. H. HINTZCN, les spécialistes s’occupent sur- 
et G. H. Hintzen tout : de la philosophie de I’Etat, de la théorie politique, des idéologies 

politiques, des droits de l’homme, de l’organisation juridique de l’Etat, 
d u  régime constitutionnel des territoires d’outre-mer, des fonctions et de 
la structure des organes de l’Etat, d u  gouvernement local. En Chine 

Yang Yu-&ing chacun dcs auteurs mentionnés par M. YANG s’est attaché à des sujets 
particuliers; c’est ainsi qu’on trouve au cours d u  dernier demi-siècle des 
études comparées sur la pensée antique chinoise en matière de phénomènes 
politiques; des études sur l’influence exercée par la civilisation occidcntale 
pendant les cent dernières années; sur la relation entre liberté individuelle 
et liberté collective, entre liberté et égalité, entrc souveraineté et pouvoir, 
entre pouvoir politique et pouvoir administratif; sur la fonction de l’oppo- 
sition clans un régime démocratique. 

Petticone 

LACUNES L’énumération que nous venons de faire quant aux sujets traités dans ces 
quelques pays donne une idée de la richesse et de la variété de la littérature 
contemporaine en matière de s’cience politique; elle contribue aussi à mettre 
en lumière les lacunes qui existent encore dans chaque pays. 

France En ce qui concerne la Francc, M. ARON, après avoir mentionné dcux 
causes probables de la lenteur du développement de certaines branches de 
la science politique française (scepticisme à l’égard des méthodes et de 
l’esprit scientifique, indifférence à l’égard de la politique), présente une 
liste assez longue des sujets qui n’ont pas encore été explorés aujourd’hui : 
fonctionnement réel des institutions locales, évolution de la hiérarchie 
sociale en province, composition de l’élite, rapidité de la circulation sociale, 
transformation dans la répartition de la main-d’œuvre, possibilités de 
promotion sociale, conditions de vie pour diverses couches de la population, 
nature de la décadence économique de la période 1919-1939, évolution d u  
mouvement socialiste, marxisme, attraction exercée par le parti communiste, 
nature et programme d u  mouvement radical-socialiste, gouvernement local, 
administration départementale OU régionale, histoire des idées politiques. 
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Aux Etats-Unis, M. MERRIAM affirme que les lacunes les plus importantes Etats-Unis 
sont à chercher dans l’étude de la représentation proportionnelle, d u  
gouvernement parlementaire proprement dit, des élites, de la lutte de 
classe, d u  totalitarisme, des tendances qui visent à réaliser la justice par 
la force. Toujours pour les Etats-Unis M. LIPPINCOTT ajoute à cette liste 
l’étude des obligations imposées au citoyen par la structure politique des 
droits de l’homme, de la liberté, de l’égalité, d u  régime de la propriété 
et du concept m ê m e  de pouvoir. 

listes ont tiré un parti si faible des données abondantes qui sont à leur 
disposition dans la grande péninsule, signale des lacunes surtout dans 
les sujets suivants : problèmes que présente la formation d’une nouvelle 
classe dirigeante, bases fonctionnelles des castes, répercussions sur la société 
hindoue de l’influence de l’Islam; effets causés par l’administration et 
l’éducation britanniques; analyse des concepts de liberté, de droit, d’égalité, 
de justice, de souveraineté; rapports entre la démocratie et les difîérents 
types de société. 
En ce qui concerne la Chine M. YANG, au lieu d’énumérer les lacunes Chine 

considérables qui, dit-il, existent dans la science politique chinoise, exprime 
son opinion sur les causes qui peuvent expliquer le développement relative- 
ment restreint de cette discipline en Chine. L’existence de conditions 
matérielles primitives a amené les savants à porter leur attention plutôt 
vers les sciences naturelles que vers les sciences sociales; depuis plusieurs 
dizaines d’années la vie chinoise est caractérisée par une absence de paix 
intérieure qui interdit la poursuite de l’étude et de la rccherche; ces condi- 
tions défavorables ont encore été aggravées par une ambiance générale dont 
le trait dominant est l’absence de liberté de pensée. (Il est probable que ces 
trois causes ont joué un rôle important non seulement en Chine, mais 
aussi dans bien d’autres pays.) 

Pour l’Inde M. APPAWRAI, après s’être demandé pourquoi les spécia- Inde 

C o m m e  on le voit d’après l’index des sujets, les collaborateurs dont les MÉTHODIB 
essais et comptes rendus sont repris dans ce volume mentionnent plusieurs 
dizaines de (( méthodes n, Il suffit de parcourir la liste donnée dans l’index 
pour s’apercevoir qu’on donne au mot ((méthode )J des sens bien dif- 
férents. Que!ques auteurs seulement se préoccupent des méthodes propre- 
ment dites, dans le sens de processus rationnels de l’esprit pour arriver 
à la connaissance de la réalité politique. Pour la plupart des autres le 
mot (( méthode J) désigne simplement les donnees sur lesquelles se 
portent l’attention et l’intérêt des spécialistes, les matières étudiées; parfois 
aussi ce terme désigne les techniques qui permettent de recueillir les 
données; plus souvent encore on entend par ce mot les points de vue 
auxquels se placent les spécialistes; quelqucfois aussi, l’ambiance générale 
qui conditionne l’étude et la rccherche. Pour illustrer les différentes 
interprétations qu’on trouvera dans ce volume, on peut se reporter aux 
remarques faites par quelques-uns des auteurs dans la partie de leur 
compte rendu qui traite des méthodes. 

Allemagne et en Autriche D) la prévalence d’un point de vue juridique 
dans la science politique d’Allemagne et d’Autriche est surtout le résultat 
de la nécessité, fortement sentie au cours d u  siècle dernier, de résoudre 
des problèmes d’ordre constitutionnel. On relève dans le cadre de ce point 
de vue juridique des phases qui correspondent à autant d’écoles distinctes. 
La première phase était caractérisée par la description pure et simple des 
institutions juridiques. Au cours de la deuxième phase les spécialistes 
voulurent remplacer cette description par l’analyse des rapports de droit 
public qui se renouvelIent et se modifient constamment et par la recherche 
des concepts juridiques et généraux auxquels ces rapports sont soumis : 

D’après M. ADAMOVITCH ( u  La recherche dans les sciences de 1’Etat en Adanouilch 
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par voie d’abstraction on essayait de déduire des concepts généraux du 
système d’institutions juridiques et de ramener 3 chacun d’eux la multitude 
des phénomènes juridiques du m ê m e  ordre. Le résultat de ces efforts fiit 
d’établir une dogmatique d u  droit et des systèmes fermés de droit qui, 
plus tard, devait aboutir au développement d’une doctrine du droit pur 
basé sur la notion de droit idéal. Au cours de la troisième phase on assiste 
à une réaction contre la dogmatique du droit; les auteurs considèrent que 
le but de la science de I’Etat est d’analyser chaque institution juridique 
prise en elle-même et de l’interpréter comme une tentative faite au cours 
de l’histoire en vue de résoudre un problème politique; ainsi s’élargit le 
champ d’investigation de la science de l’Etat, et la dogmatique d u  droit 
est remplacée par des considérations sociologiques et par le synthirtisme 
de la philosophie d u  droit. D e  même, dans l’étude d u  droit administratif, 
les spécialistes sont passés d’une méthode purement descriptive à l’inter- 
prétation juridique qui vise à la classification et à la systématisation de 
la matière juridique existante. 
M. ARON ((( La science politique en France n) affirme que la fonction de 

la science politique est de constater et d’analyser plutdt que de porter des 
jugements de valeur, que la méthode scientifique se caractérise par l’effort 
qui vise & établir les faits, par l’emploi d’un vocabulaire rigoureux, par 
l’explication et l’analyse des faits, par le dégagement de lois et l’établisse- 
ment d’une typologie politique. Il souligne que l’étude des phénomènes 
politiques cn France est caractérisée par la prédominance, surtout pour 
ce qui concerne les instiiutions, de l’esprit juridique et que cela est dû 
en partie au moins à une organisation des études supéricures dans laquelle 
les disciplines juridiques occupent traditionnellement une position privi- 
légiée. Dans le mênie compte rendu il souligne irgalenient l’importance 
de la méthode historique et de la méthode économique dans ccILains 
domaines de recherche de la science politique française. Quant aux 
enquêtes collectives - moyen de recherches trbs répandu dans les pays 
de langue anglaise - elles ont longtemps été presque inconnues en France, 
mais un changement s’est produit au cours des dernières années. 
M. GANON ((( La science politique en Uruguay D) observe que les spécia- 

listes uruguayens ont employé surtout la méthode juridique. Une différence 
existe toutefois entre la méthode juridique en général (qui consiste à 
interpréter littéralement la constitution), la méthode juridique dogmatique 
(qui souligne la rigidité des normes et institutions juridiques), et la 
méthode juridique téléologique (qui accompagne l’analyse des normes et 
institutions de considérations sociologiques et philosophiques). Par réaction 
contre ces méthodes juridiques on a assisté en Uruguay au développement 
de la méthode historique qui vise à une interprétation plus large de la 
constitution et qui, en conséquence, prend en considération tous les facteurs 
déterminants de l’équilibre des forces politiques à un moment donné. 
Une synthèse des méthodes juridique et historique est représentée par la 
méthode historico-juridique qui, à l’interprétation de la constitution et à 
I’analysc des facteurs déterminants de l’équilibre des forces politiques, 
ajoute l’étude des phénomènes qui conditionnent l’origine, la formation 
et l’évolution de 1’Etat. Si l’on combine les données historiques avec un 
point de vue sociologique, on obtient la méthode historico-sociologique. 
Les spécialistes qui ont étudié les phénomènes politiques dans le cadre 
conceptuel des principes sociologiques ont employé la méthode socio- 
logique qui, d’après l’auteur, est considérée de plus en plus par les savants 
uruguayens comme l’instrument le plus efficace pour arriver à la connais- 
sance de la réalité politique. En Uruguay comme ailleurs l’analyse et 
l’interprétation, au moins partielles, de quelques phénomènes politiques 
prennent souvent la forme d’œuvres littéraires : on a alors affaire à la 
<( méthode littéraire D. On peut ajouter ici que ce que M. GANON appelle la 
méthode littéraire a été emploj6 avec succès par de nombreux auteurs 

Aron 

Conon 
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dans les pays où la pression d’un régime tyrannique essayait d’étouffer 
la liberté d’expression. Enfin certains savants ont employé les méthodes 
que l’on qualifie souvent d’une manière assez vague de (( philosophiques n. 

s’identifie surtout avec la direction de l’intérêt qui caractérise la pensée 
et les œuvres des spécialistes. Cette (( direction de l’intérêt )) se manifeste 
surtout par le point de vue adopté et par les données choisies par les 
auteurs. Ainsi en Suède les méthodes historique et juridique ont été 
au cours d u  X I X ~  siècle à l’origine de l’étude des phénomènes politiques. 
Elles ont été remplacées, en partie du moins, par les méthodes politique 
et sociologique; après avoir longtemps joui de la faveur des spécialistes 
au début du siècle, cctte dernière méthode a subi une éclipse qui a duré 
jusqu’à ces dernières années. M. HASTAD mentionne encore pour la Suède 
le point de vue (( géo-politique 1). On relève encore deux caractéristiques 
de la méthodologie suédoisc en science politique : l’emploi sur une échelle 
aussi vaste que possible de la méthode statistique et l’importance prise 
par les travaux à caractère collectif, sous l’influence de nombreuses enquêtes 
gouvernementales. 
MM. KEIRSTEAD et WATKINS (N La science politique au Canada n) consi- Keirstead 

dèrent que les spécialistes canadiens de la science politique n’ont. pas encore et Watkinr 
atteint la rigueur analytique ni le raffinement intellectuel qui caractérisent 
les théoriciens modernes de l’économie politique, discipline qui, dans les 
universités du Canada, est en général enseignée dans les mêmes facultés que 
la science politique et qui joue souvent à l’égard de cette dernière le rôle 
de sœur aînée. Un autre défaut des spécialistes canadiens, toujours d’après 
les memcs auteurs, est constitué par la tendance à écarter l’appréciation 
réaliste des forces politiques. MM. KEIRSTEAD et WATKINS soulignent l’im- 
portance de l’histoire en tant que base de la science politique. D’après eux 
les étudcs historiques et descriptives des événements particuliers consti- 
tuent les matières premières indispensables à toute tentative en vue 
d’arrivcr à des génkralisations valables. Recueillir des données au moyen 
de l’histoire n’est toutefois qu’un premier pas : la science politique doit 
déborder le cadre des études historico-descriptives pour arriver à la mise 
au point des méthodes appropriées à l’analyse générale d u  comportement 
politique et à l’élaboration de concepts généraux. 

auteurs qui donnent au mot ((méthode )) le sens qui lui est propre dans 
le dcmaine de la recherche et de l’étude. Comme le remarquent aussi 
M. hD41110VICH pour la science politique dans les pays dc langue allemande 
et M. ARON pour la science politique française, la science politique polonaise 
doit beaucoup à l’influence méthodologique de la science du droit. 
M. LANGROD ajoute que, en Pologne du moins, la science politique a exercé 
à son tour une influence profonde sur la science d u  droit en provoquant 
l’extension et l’approfondissement du domaine de ses études et en aidant 
ainsi à la transformation d u  dogmatisme juridique classique. La méthode 
juridique a été tout simplement d’abord une méthode descriptive. Quand 
les spécialistes ont essayé de chercher les institutions juridiques, c’est-à-dire 
les ensembles naturels de notions théoriques, ils ont transformé la méthode 
juridique en méthode institutionnelle - celle-ci considérant les problèmes 
d u  point de vue des institutions et des données liées à leur fonctionnement. 
Mais avant m ê m e  que les méthodes juridiques traditionnelles, descriptives 
ou dogmatiques eussent donné naissancc à la méthode institutionnelle, 
une réaction s’était produite chez les spécialistes polonais, qui accordèrent 
alors leur préférence aux méthodes historique, psychologique et intégrale. 
La méthode historique représenta la première réaction contre les excès d’un 
dogmatisme exagéré. Avec la méthode psychologique quelques spécialistes 
polonais essayèrent de fonder leurs études des phénomènes politiques sur la 
déduction psychologique et sur la vérification expérimentale - c’est-à-dire 

Pour M. HASTAD (N La science politique en Suède 1)) le mot (( méthode )) Hastad 

M. LANGROD ((c La science politique en Pologne D) est un des quelques Langrod 
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inductive - des déductions précédemment obtenues. Par la méthode intégrale 
les savants visaient B l’exploitation aussi complète que possible des diverses 
sources de documentation en appliquant toutes les techniques de recherche. 

Linares Quintana M. LINARES QUINTANA ((( La science politique en Argentine D) énumère 
sept méthodes différentes employées par les spécialistes de la science politique 
en Argentine. La méthode doctrinaire qui caractérisait autrefois la plupart 
des ouvrages est remplacée de plus en plus par la méthode expérimentale 
qui substitue aux conceptions de l’ima,gination les idées politiques; par la 
méthode sociologique qui ne s’occupe pas seulement de la forme de l’orga- 
nisation des institutions, mais aussi de la formation culturelle des peuples, 
des courants politiques théoriques et des relations universelles; par la 
méthode politico-historique qui étudie scientifiquement la théorie de la 
constitution, et accessoirement sa pratique, ses précédents historiques, sa 
fonction politique; par la méthode politique (positive, réaliste et expéri- 
mentale) qui procède par induction et non par postulats. A celles-ci les 
spécialistes argentins - d’après M. LINARES QUINTANA - ajoutent la méthode 
institutionnelle et la méthode rationnelle qui se fonde sur l’interprétation 
de la réalité pour agir sur cette réalité même. 

Lippincott D’après M. LIPPINCOTI. ((( La théorie politique aux Etats-Unis n) 
les spécialistes, dans le pays qui en contient sans doute le plus grand 
nombre, font mention d’une multiplicité de méthodes, mais en réalité n’en 
emploient qu’une seule. Il n’y a pas de différence entrc ce qu’ils appellent 
la méthode juridique, la méthode historique, la méthode philosophique. 
Ces expressions ne se réfèrent pas à des méthodes proprement dites; elles 
soulignent tout simplement la différence entre les matières étudiées. Qu’il 
s’agisse d’une certaine matière ou d’une autre, la méthode consiste à 
établir une échelle de valeurs sur la base d’une idée a priori pour choisir 
les faits approfondir; puis on classe ceux-ci au moyen de l’analyse logique 
et l’on formule des hypothèses d’où l’on tire des conclusions. Ainsi, d’après 
M. LIPPINCOTT, la plupart des spécialistes nord-américains (exceptions mises 
à part) ne s’occupent pas en général des questions de méthodologie. Leurs 
efforts tendent plutôt à discuter les procédés, les techniques de recherches 
qu’il est possible d’employer tout en rcstant dans le cadre général constitué 
par les principes d’une méthode proprement dite. A ces procédés et à ces 
techniques ils donnent le n o m  de méthodes. Quant à la méthode propre- 
ment dite qui est employée aux Etats-Unis, les spécialistes qui s’en servent 
la qualifient de (( scientifique n. 11 faudrait évidemment l’analyser pour 
savoir ce qu’elle contient d’éléments scientifiques et d’éléments non scien- 
tifiques (intuitifs, dogmatiques, etc.). 
M. MERRIAM ((( La science politique aux Etats-Unis D), après avoir expliqué 

que l’étude scientifique des phénomènes politiques suppose l’observation 
et l’analyse des comportements dans le domaine politique et dans les 
domaines voisins, donne surtout à (< méthode )) le sens de moyens d’enquête. 
Parmi les moyens d’enquête traditionnels, largement employés par les spécia- 
listes nord-américains, il mentionne la méthode juridique, la méthode 
historique et la méthode philosophique; la première de celles-ci paraît 
s’orienter de plus en plus dans le sens de la sociologie et des sciences 
économiques; la dernière - d’après l’auteur - est considérée avec une 
ferveur croissante par les spécialistes des Etats-Unis. Parmi les méthodes 
plus récentes M. MERRIAM souligne en particulier l’importance de la 
méthode psychologique dont le développement aux Etats-Unis est peut-être 
lié à l’individualisme qui est un des traits caractéristiques de la nation 
nord-américaine. M. MERRIAM ajoute qu’aux Etats-Unis l’étude de l’art de 
gouverner réclame de plus en plus l’aide non seulement de la psychologie 
individuelle, mais aussi de la psychiatrie, de la psychologie collective, de la 
sociologie et de l’anthropologie. L’abondance des données et le perfection- 
nement des techniques qui permettent de les recueillir et de les élaborer 

’ 

Merriam 
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ont valu une place de tout premier plan à la méthode statistique, surtout 
pour l’étude de l’opinion publique. 

méthodes différentes employées par les spécialistes britanniques de la science 
politique comme instruments de recherche et d’étude. La méthode histo- 
rique serait appliquée aussi bien dans le domaine de la théorie politique 
que dans celui des institutions. Pour l’analyse d u  droit constitutionnel 
les spécialistes se serviraient surtout de la méthode juridique. Dans les 
ouvrages de théorie politique bien des auteurs emploieraient, en plus de 
la méthode historique, la méthode philosophique. Les grandes enquêtes 
qui depuis quelques générations ont contribué à une meilleure connais- 
sance de la réalité politique en Grande-Bretagne auraient encouragé le 
développement de la méthode institutionnelle. L’abondance des données 
relatives à divers aspects de la -ie anglaise et le perfectionnement des 
techniques propres à la statistique auraient favorisé le développement de 
celle-ci dans plusieurs branches des sciences sociales, y compris la science 
politique. Toujours d’après M. ROBSON la méthode analytiquc paraît jouer 
un rôle considérable dans la science politique britannique. Enfin on 
remarquerait une tendance assez nette vers le développement de la méthode 
sociologique qui vise à rattacher le régime politique d’un pays à la 
structure sociale, aux habitudes, aux idées, à la psychologie et aux mmurs 
de la communauté. Tous les auteurs des contributions en provenance d u  
Royaume-Uni sont d’accord pour souligner l’importance de la recherche 
collective favoriséc par les activités des commissions royales, des commis- 
sions parlementaires d’enquête, des comités ministériels et de quelques 
sociétés privées qui ont joué un rôle de tout premier ordre dans la détermi- 
nation de l’évolution politique britannique. 

en science politique n) affirment que le principe îondamental de la méthode 
dialectique marxiste est le postulat d’examen des problèmes dans leur 
intégrité, c’est-à-dire d’examen des phénomènes considérés dans leur inter- 
dépendance et dans leurs relations mutuelles. Ils ajoutent que pour arriver 
à la connaissance de la réalité politique la méthode dialectique marxiste 
a recours à la sociologie et que la sociologie marxiste, qui repose sur une 
base matérialiste consistante, a recours à son tour à une analyse d u  
processus social sur la base des relations de propriété qui existent dans 
une société donnée. On aurait donc comme principes méthodologiques les 
postulats suivants : intégrité de la vie sociale, distinction entre base maté- 
rielle et superstructure idéologique, conception dynamique de l’objct des 
recherches, lutte entre éléments contraires à l’intérieur d’une société. La 
conception dynamique de 1 ’objet des recherches amène les spécialistes 
marxistes, dans leur analyse de 1 ’Etat et d u  droit, à s’intéresser 
à l’étude de la naissance, du développement et de la fin des insti- 
tutions et de la législation. D e  par la nature des principes qui 
la caractérisent, la méthodc marxiste, d’après MM. SCEIAFF et EHRLICE, 
s’oppose à la méthode purement descriptive souvent employée dans l’étude 
des institutions juridiques et à la méthode historique; elle ne s’intéresse 
pas non plus à la psychologie individuelle. En ce qui concerne la méthode 
quantitative ou statistique, MM. SCHAPF et EHRLICH déclarent que les efforts 
qui tendent à introduire la mesure et la vérification quantitative dans les 
sciences sociales sont étrangers au marxisme. On pourrait peut-être répéter 
pour la méthodologie du matérialisme dialectique ce qui a été dit à propos 
des remarques faites par M. LIPPINCO~T au sujet de la méthodologie de la 
science politique nord-américaine; il faudrait l’analyser pour savoir ce 
qu’elle contient d’éléments scientifiques et d’éléments non scientifiques. 

savants et les spécialistes espagnols qui se sont occupés des phénomènes 
politiques ont employé surtout la methode juridique (le mot (( méthode 1) 

M. ROBSON (N La science politique en Grande-Bretagne n) signale sept Rohson 

MM. SCHAPF et EHRLICH ((( La conception du matérialisme dialectique Sch~ff et Ehrlich 

D’après M. RECASENS SICEES (a La science politique en Espagne 1)) les Recusens Siches 



20 MASSIMO SALVAWRI 

étant pris aussi bien dans le sens de point de vue que dans celui do procédé 
technique). On relève également chez eux, au cours des dernières années, 
une tendance à se placer de plus en plus au point de vue sociologique et a 
recourir aux procédés techniques qui caractérisent les recherches sociolo- 
giques. En revanche il n’est accordé que peu d’attention au point de vue 
propre à la psychologie sociale. 
Malgré les bons résultats obtenus grûce ?i quelques enquêtes entreprises 

et Lespes en Belgique la plupart des savants et des spécialistes belges, d’après 
MM. VAN KALKEN et LESPES, conservent une certaine méîiance à l’égard des 
méthodes relevant de la psychologie appliquée ou de ce qu’on appelle la 
psychologie collective. Les spécialistes belges manifestant une prédilection 
pour les vues pratiques et réalistes, les méthodes d’analyse des phénomènes 
publics qui sont en honneur dans les universités et les centres de 
recherche sont les grandes méthodes traditionnelles : sociologique, his’to- 
rique et juridique. Toujours d’après ces auteurs les spécialistes belges usent 
de la statistique comme d’un instrument indispensable dans l’emploi de 
ces méthodes. 
Pour M. YANG (N La science politique en Chine n) une méthode s’identifie 

à un point de vue et à un type de donnée. C’est dans ce sens qu’il 
mentionne la méthode historique (I( l’histoire est pour une bonne part la 
politique du passé la méthode juridique grâce à laquelle les spécialistes 
parviennent à l’analyse systkmatique des constitutions démocratiques; la 
méthode économique qui est en honneur surtout chez les savants et les 
spécialistes de tendance marxiste; la méthode sociologique; la méthode 
philosophique et la méthode dite des sciences naturelles. 
Pour bref et incomplet qu’il soit, cet aperçu des vues exprimées par 

quelques-uns des auteurs des études réunies dans ce volume suffit à faire 
apparaître tout ce qui reste de confusion et d’ambiguïté dans un domaine 
aussi fondamental que celui de la méthodologie. 

Van K a h n  

. 

Yang Yu-ching 

L’ENSEICNEMCNT D c  nombreuses matières qui sont d u  ressort de la science politique et qui 
sont enseignées depuis longtemps dans les instituts d’études supérieures 
d’Europe et d’Amérique ont fait jusqu’ici l’objet de cours dans les facultés 
de droit ou les facultés des lettres des universités d’Europe continentale 
et d’Amérique latine, ou dans les facultés de liberul arts des universités 
des pays de langue anglaise. La crSation de chaires de science politique 
et de facultés ou d’bcoles des sciences politiques représente en général un 
développement assez récent qui traduit l’importance croiseante arcordée 1 
l’étude dcs phénomènes politiques. 

Adamovitch M. ADAMOVITCH signale que dans chacune des trois universités autri- 
chiennes il existe une faculté des (c sciences du droit et de 1’Etat D. Parmi 
les sciences de 1’Etat on enseigne la doctrine de l’Etat, le droit constitu- 
tionnel, la doctrine administrative, le droit administratif, le droit inter- 
national, le droit social, la science financière, etc. Tout en maintenant les 
liens traditionnels avec les sciences d u  droit, l’enseignement des disciplines 
d u  domaine de la science politique est donc sorti d u  cadre purement 
juridique. D’un intérêt tout particulier est l’information selon laquelle, & 
la fin du  X I X ~  siècle, un groupe de savants, parmi les plus émifients qui 
enseignaient alors à l’université de Vienne, prirent l’initiative de créer 
des cours populaires permanents dans le but de répandre parmi les masses 
laborieuses la connaissance et la compréhension des phénomènes politiques, 
éléments essentiels d u  processus de démocratisation. 
Dans les universités d u  Royaume-Uni, d’après M. COLE, on enseigne la 

théorie politique, la philosophie politique, les institutions politiques 
(,gouvernement central, administration publique, gouvernement local, 
gouvernement colonial, finances publiques, etc.), la théorie du droit, le 

Cole 
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droit constitutionnel, le droit administratif, le droit international, les 
relations internationales, l’histoire sociale, la statistique, la géographie 
humaine, l’histoire du mouvement travaiiliste. Ces cours, auxquels on peut 
ajouter des cours d’histoire, de sociologie, de psychologie sociale, d’anthro- 
pologie sociale, ont comme objet de nombreuses matières qui sont d u  
ressort de la science politique. Il est vrai, ajoute-t-il, qu’aucun des pro- 
grammes universitaires britanniques ne comprend encore une licence de 
politique pure, mais la création tout récemment d’une chaire d’études 
politiques supérieures à l’université d’Oxford peut être interprétée comme 
un indice de la vitalité croissante de la science politique. 

qui se rapportent au domaine de la science politique étaient, et son1 encore, 
inclus dans les programmes des facultés de droit; les autres le sont dans 
les programmes des facultés des lettres. La nécessité d’appliquer à l’étude 
et à l’enseignement des phénomènes politiques des méthodes et un point 
de vue différents de ceux qui étaient traditionnels dans les facultés de 
droit et dans les facultés des lettres et la difficulté d’obtenir des modifica- 
tions dans la structure des universités d’Etat avaient poussé, depuis un 
certain tcmps déjà, des groupes privés à créer quelques établissements 
d’études politiques : 1’Ecole libre des sciences politiques, 1’Ecole supérieure 
de journalisme, 1’Ecole des hautes études sociales. Immédiatement après la 
fin de la seconde guerre mondiale une réforme de l’enseignement public 
supérieur en France a permis de constituer la Fondation nationale des 
sciences politiyucs qui, englobant également 1’Ecole nationale d’adminis- 
tration, a remplaré l’ancienne Ecole libre des sciences politiques par un 
institut universitaire d’études politiques. D’autres instituts similaires ont 
été créés auprès des universités de Bordeaux, Dijon, etc. 
La situation actuelle cst bien différente de celle d’autrefois. La création Perspectives fauora- 

d’une chaire de rhétorique et de politique à l’université d’Upsala en Suède bles de Z’enseigne- 
en 1662 constituait une innovation. A présent les chaires de science poli- ment de la science 
tique et les facultés des sciences politiques se multiplient. En m ê m e  temps politigue 
qu’à Oxford en Angleterre une première chaire de science politique était 
créée à l’Université de Leyde aux Pays-Bas; la réforme des universités en 
Italie prévoit la réorganisation de plusieurs facultés des sciences politiques; 
des suggestions ont été faites pour que les autorités d’occupation en 
Allemagne se préoccupent de l’enseignement de la science politique non 
seulemcnt au niveau universitairc, mais aussi à un niveau plus acceasible 
aux masses populaires; aux Etats-Unis la création et l’extension de 
R départements de science politique )) dans un grand nombre d’universités 
et de colleges reflètent l’intérêt croissant suscité par les problèmes 
intérieurs et extérieurs auxquels doit faire face la démocratie nord-amé- 
ricaine; en Chine cinq universités possèdent des instituts de recherche en 
science politique; au Moyen-Orient enfin il est remarquable de constater 
le développement tres régulier de l’enseignement de la science politique et 
l’intérêt toujours accru qu’elle éveille parmi les étudiants. 
Les exemples pourraient être multipliés; ceux que nous venons de citer 

suffisent à donner une idée de la diffusion d’un enseignement qui ne 
pourra avoir qu’UR effet favorable sur le développement d’une science poli- 
tique digne de ce nom. 

Pour la France M. KOPELMANAS affirme que la plupart des enseignements Kopelmanas 

MASSIMO SALVAWRI 
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La recherche dans les sciences de l’État 
en Allemagne et en Autriche 

par LUDWIG ADAMOVITCH 

1. REMARQUES PR~LIMINAIRES 

Avant de donner un rapide aperçu de l’état de la recherche dans les sciences 
de l’Etat, il nous paraît nécessaire, pour prévenir toute objection possible, 
d’établir avec précision la liste des questions que nous allons examiner. 

allemands parus dans le domaine des sciences de 1’Etat depuis la prise dans le temps 
du pouvoir par le national-socialisnie, c’est-à-dire depuis le début de 1933. 
La raison en est qu’il ne s’agit point !à d’une littérature à caractère scienti- 
fique, mais d’une littérature partiale et partisane au service du national- 
socialisme, et sans intérêt pour les questions étudiées. Quiconque a lu, 
ne iût-ce que quelques-unes de ces publications, sait qu’elles ne contenaient 
essentiellement que des extraits des discours des chefs du parti ct n’avaient 
d’autre souci que de construire, en s’appuyant sur eux, un systkme qui 
justiîiât la puissance allemande. Le résultat en est que les publications 
les plus récentes de la littérature allemande, celles des années 1933-1945, 
sont justement celles qui ne doivent pas entrer en ligne de compte. Il en 
est de m ê m e  pour l’Autriche pendant la période de l’occupation allemande, 
entre 1938 et 1945 

1. Nous ne saurions prendre en considération l’ensemble des ouvrages Limites 

2. Une deuxième difficulté est représentée par la question de l’inter- Difficulté qu’il y a 
dépendance entre la recherche autrichienne et la recherche allemande en à distinguer les 
matière de science de 1’Etat. Il est indéniable que dès avant 1939, et m & m e  domaines autrichien 
avant la fin de la première guerre mondiale en 1918, la science de 1’Etat et allemand 
autrichienne a travaillé en étroite liaison avec la science allemande, que 
la première s’est considérée la plupart d u  temps comme une partie de la 
seconde et qu’elle a collaboré avec elle A la solution des memes problèmes. 
Naturellement les savants des deux pays s’efforçaient toujours de se tenir 
également en contact avec ceux des autres pays et de tenir compte de leurs 
travaux. Mais le contact le plus étroit était indiscutablement celui qui 
existait entre la recherche allemande et la recherche autrichienne. Ce n’est 
d’ailleurs pas la seule raison pour laquelle nous lrnitoni simultanément, 
dans cette étude, de la science allemande et de la science autrichienne. 
3. Le champ de recherches de la science de 1’Etat est presque illimité. 

Il n’est pas possible, m ê m e  si l’on se borne aux littératures allemande et 
autrichienne, de tout mentionner et d’examiner tout ce qui, en fait de 
littérature, a paru dans ce domaine pendant la période considérée. Nous 
nous voyons donc forcé de ne donner qu’un choix, établi conformément 
au but de cet exposé. 
Nous avons retenu les branches suivantes de la discipline qui fait l’objet 

de cette enquête : science générale de l’Etat, droit constitutioniiel, droit 
administratif. 

1. A la date où nous avons terminé cet article (mai 1948), nous n’avions pas 
à notre disposition les publications quelquefois très importantes, qui ont paru tout 
récemment sur ce sujet en Allemagne occidentale : c’est pourquoi nous avons 
limité notre étude aux cinquante années qui ont précédé 1933. 
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DROIT Un examen m ê m e  superficiel des ouvrages consacrés à la science de 1’Etat 
coNsTrru-rromm et parus en Allemagne et en Autriche dans les quelque cinquante années 

qui vont de 1880 à 1933, nous amène à cette constatation : en très grande 
majorité ces ouvrages ont été consacrés à la dogmatique d u  droit, à l’inter- 
prétation juridique d u  droit positif, à la création de systèmes fermés de 
droit constitutionnel et de droit administratif pour les différents Etats. 

Les circonstances Ce îait indiscutable s’explique par le développement .historique et par 
historiques qui des exigences pratiques : la fondation du Reich impérial allemand, l’octroi 

espliquent la pré- de la constitution allemande de 1871 ont posé une série de problèmes que 
dominance de la les spécialislcs du droit ont dû résoudre et à l’égard desquels les repré- 

dogmatique sentants de la science ont considéré que leur premier devoir était de prendre 
du droit position, afin d’indiquer aux spécialistes la voie à suivre. D’autre part, 

en Autriche - après la guerre de 1866, l’Autriche avait rompu définitive- 
ment tous ses liens avec l’Empire allemand - l’égalité décrétée en 1867 
avec les pays de langue hongroise et l’établissement de la nouvelle constitu- 
tion au mois de décembre de la m ê m e  année ont suscité une série de 
problèmes de droit de l’Etat, parmi lesquels les problèmes relatiïs aux 
droits des nationalités n’étaient pas les moins graves et à l’égard desquels 
les savants ont considéré également que leur tâche la plus immédiate était 
de prendre position. D e  sorte que ce sont d’abord des exigences pratiques 
qui, dans les deux pays, ont assigné sa tâche à la recherche. Cette tâche 
devait rester la m ê m e  après la fin de la première guerre mondiale, 
l’Autriche, comme le Reich, plaçant alors la question constitutionnelle sur 
le m ê m e  rang que les problèmes économiques et sociaux les plus urgents, 
et obligeant les savants à considérer que leur devoir principal était de 
poursuivre leur œuvre d’interprétation et d’orientation en matière de droit 
positif. 

Paul Laband C’est avant tout Paul LADAND avec son ouvrage capital sur le droit de 
et ses adeptes: 1’Etat impérial Das Stoatsrecht des deutschen Reichs (1” éd. 1876-1882, 

le droit 5* éd. 1911-1914) qui a indiqué, en Allemagne, la méthode à suivre pour 
constitutionnel traiter le problème d u  droit de 1’Etat. Cette méthode sera exposée briève- 
en Allemagne ment dans le chapitre suivant. 

Tous les exposés systématiques du droit de l’Etat, de m ê m e  quo les 
commentaires sur la constitution impériale, ont suivi en Allemagne les 
traces de LABAND. Parmi les travaux consacrés au droit de T’Etat, tel qu’il 

La constitution est défini par la constitution de 1871, nous citerons : Georg MEYW, 
de 1671 Lehrbiich des deutschen Staatsrechts (1878, 58 éd. remaniée par Gcrhard 

ANSCH~TZ, 1914-1919) ; Albert HANEL, Deutsches Staatsrecht (1892) ; Philippe 
ZORN, Dus Staatsrecht des deutschen Reichs (a éd. 1895-1897); Adolf ARNDT, 
Komnientar zur deutschen Reichsuerfassung (5e éd. 1913). En ce qui con- 
cerne les travaux sur le droit constitutionnel né de la constitution de 

Constitution Weimar de 1919 - qui d’ailleurs s’écartent en partie du positivisme 
de Weimar défetidu par LABAND - citons : le Ilandbuch des deutschen Staatsrechts 

par Gerhard ANSCH~TZ et Richard TIIOMA en 193Q; Leo WITTMAYJTR, Die 
Weiniarer Reichsuerfassung (1922) ; A. VON FRNTAG-LORINGHOVEN, Die Wei- 
murer Reichsuerfassung in Lelare und Wirklichkeit (1924) ; Julius HATSCHEB, 
Znstitutionen des deutschen Staatsrechts (1922-1926) ; STIER-SOMLQ, Deutsches 
Reichs- und Landesstaatesrecht (1924) ; Die Kommentare zur Reichsverfas- 
sung de Gerhard ANSCFI~TZ; Die Berfassung des deutschen Reichs vom 
11. August 1919 (1P éd. 1929); Friedrich GIESE, Die Verfassung des 
dentschen Reichs (7e éd. 1926). 

. Le droit constitu- En Autriche aussi, comme nous l’avons déjà indiqué, les travaux sur 
Jionnel en Autriche le droit constitutionnel positif occupent la première place. En ce qui 

concerne l’ancienne monarchie, nous citerons : Julius ULBRICH, Dus oster- 
reichische Staatsrechi (3“ éd. 1904) ; Franz HAUKE, Grundriss des oster- 
reichischen Verlasserungsrechts (1904) ; en outre le recueil commcnté de lois 
de Edmund BERNATZIK, Die osterreichischen Verfassungsgesetze (2” éd. 1911). 
En ce qui concerne le droit d’Etat de la République autrichienne : Hans 
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KELSEN en collaboration avec Georg FR~HLICH et Adolf MERKL, Konimcntar 
zur osterreichischen Bundesverfassung (1922) ; Adolf MERKL, Die Verfas- 
sung der Republik Deutschosterreich; Hans KELSEN, Osterreichisches Staats- 
recht (1923) ; Ludwig ADAMOVITCH, Grundriss des osterreichischcn Gtaats- 
rechts (1927, 4@ éd., 1947). 

Autour des années 1880, le droit administratif commence aussi, en Autriche DROIT 
et en Allemagne, à faire l’objet d’études nombreuses en tant que discipline ADMINISTRATIF 
juridique. Jusqu’alors, les problèmes d’administration publique étaient 
traités sur le modèle de l’oeuvre capitale de Lorenz VON STEIN, Verwaltungs- Lorenz von Stein 
lehre (8 vol. 1866-1884) selon une méthode purement descriptive. 
C o m m e  Paul LABAND en ce qui concerne l’étude scientifique d u  droit 

constitutionnel, Otto MAYER indiqua en Allemagne et en Autriche la voie otto Mayer 
à suivre, en matière de science du droit administratif, en publiant ses 
ouvrages principaux : Theorie des franzosisclzen Verwaltungsrcchts (1886) ; 
Dcutsehes Vcrwaltungsrccht (1” éd., 1895-1896, 3e éd., 1924). Tous les tra- 
vaux ultérieurs sur le m ê m e  sujet ont subi de façon évidente l’influence de 
son œuvrez. 
Outre ces ouvrages principaux d’ordre général, tous les travaux consacrés 

à l’étude d u  droit administratif de tel ou tel Etat ou bien à tel ou tel 
problème de droit administratif s’inspirent également de cette m é m e  
attitude. 

Contrastant avec l’abondante litthature consacrée à l’interprétation juri- SCIENCE GENÉRALL? 
dique d u  droit constitutionnel, celle qui traite de la science générale de DE L’ETAT 
1’Etat est beaucoup plus pauvre, ne serait-ce que par le nombre des ouvrages 
publiés. La raison dc cet état de fait est, selon nous, celle que nous avons 
déjà indiquée, 3 ssvoir le caractèrc pressant des tâches qui s’ofîraierit et 
qui ont contraint la science juridique ?I travailler à l’introduction du 
nouveau droit constitutionnel et à donner des directives pour résoudre les 
nombreuses controverses auxquelles donnait lieu l’application de la loi. 
Les deux principaux ouvrages de science de 1’Etat parus avant 1933 sont : 

Georg JELLINEK, Allgemeine Staatslehre (3” éd. 1914, suivie de nombreuses Georg Jellinek 
réimpressions) et Hans KCLSEN, Allgerneine Staatslehre (1925) 3. 
Dans le chapitre suivant nous parlerons brièvement de la méthode suivie 

dans ces ouvrages. 
Apparentés aux ouvrages de science gén6rale dc l’Bat, mais cependant Le droit ginirai 

distincts d’eux, sont les ouvrages consacrés au (( droit général de 1’Etat 1). de I’EtQt 
Tandis que la science générale prend position à l’égard des problèmes 
fondamentaux d u  phénomène de 1’Etat et qu’elle traite en conséquence 
des questions dc base de la formation, de la justification et d u  but de l’Etat, 
la science du droit général de 1’Etat se propose d’établir et d’exposer, au 
moyen d u  droit comparé, les types principaux d’institutions constitution- 
nelles qui s’ofirent à nous dans les Etats modernes. Parmi les ouvrages 
de cette nature nous citerons : Julius HATSCIIER, Allgemeines Staatsrecht 

2. Parmi les écrits de doctrine générale qui lraitent du droit administratif en 
général, il faut citer en premier lieu : Fritz FLEINER, Institutionen des deutschen 
Verwaitungsrechts (6- éd. 1928); Walter JELLINER, Verwaltungsrecht (3e éd. 1931). 
Parmi les auteurs aulrichiens : Rudolf HERRNRIIT, Grundiehren des Verwaltungs- 
rechts (1921); Adolf MERKL, Allgemeines Vertualtungsrecht (1927). 
3. Il convient de citer encore : Richard SCHMIDT, Allgemeine Staatslehre (1901); 

Ludwig WALDECBER, Aligerneine Staatslehre (1927); G. SALOMON, Allgerneine Staats- 
lehre (1921). Après l’avènement du nazisme, parut : Otto K O L L R E U ~ R .  Grundriss 
der allgemeinen Staatslehre (1933). Le dernier a été : Fritz SANDER, Allgerneine 
Staatdehre (1936). 
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(3 vol. 1910); H. HELFRITZ, Allgerneines Staatsrecht (2” éd. 1928); Gustav 
SEIDLER, Grundzüge des allgerneinen Staatsrechts (1929). 
Aux ouvrages de droit général de 1’Etat il faut ajouter les suivants, 

particulièrement importants du point de vue d u  droit de 1’Etat : Rudolf 
SMEND, Yerfassung und Yerfassungsrecht (1928) ; Karl SCHMITT, Verfassungs- 
lehre (1928). 

Droit de Z’Etat 

POLITIQUE 

Les partis 
politiques 

PROBLÈMES 
PRINCIPAUX 

Si l’on en croit la doctrine de LABAND, toute considération d’ordre poli- 
tique devrait être rigoureusement exclue d’ouvrages consacrés à 1 ’inter- 
prétation juridique d u  droit constitutionnel positif. Cette exigence a ét6 
scrupuleusement respectée dans les exposés généraux de droit constitu- 
tionnel parus en Allemagne et en Autriche jusqu’à la première guerre 
mondiale, en ce sens que leurs auteurs 5e sont bornés à une étude descrip- 
tive et formelle d u  droit en vigueur. La littérature autrichienne, sous 
l’influence de la doctrine d u  droit pur de IIans KELSEN, est restée m ê m e  
par la suite fidèle à ce principe. En Allemagne, au contraire, après la 
première guerre mondiale, on commence à relier de plus en plus les 
questions de politique constitutionnelle à celles qui relèvent réellement 
du droit constitutionnel. Un exemple typique de système de droit consti- 
tutionnel dans lequel la politique constitutionnelle joue pour ainsi dire 
un rôle prépondérant est le livre de Leo W x m i m Y m ,  Die Weirnarer Reichs- 
verfassung (1922). 
Bientôt les auteurs se ronsacreront surtout et de plus en plus à la poli- 

tique. Le concept de (< politique )1 est posé : Karl SCHMITT, (( Der Begriff 
des Politischen )I, Archiv fiir Sozialwissenschaft und Sozialpolitik (1927) ; 
quelques ouvrages plus importants et une quantité d’études de moindre 
envergure témoignent d’un intérêt croissant pour cet ordre de problèmes &. 
En étroite liaison avec ces recherches théoriques sur le concept et l’essence 

de la politique et avec l’attitude générale à l’égard des problèmes d’ordre 
politique, il faut signaler l’étude des problèmes que soulève l’existence 
des partis politiques ’. 

C’est une entreprise bien difficile que d’extraire de l’innombrable litté- 
rature consacrée à la science de 1’Etat en Allemagne et en Autriche, durant 

DE LA RECHERCHE la période indiquée, les problèmes les plus souvent traités dans ces écrits. 
SCIENTIFIQUE En entreprenant une telle recherche nous acceptons par avance toutes les 

réserves qui pourront être exprimées sur le caractère subjectif de nos 
conclusions. 

4. Parmi les ouvrages de caractère général, il convient de citer en premier lieu 
Des Handbuch der Politik (3 vol. 1912-1921). En outre STIER-SOMLO, Poliiik (66 éd. 
1926); H. Y. ECKARDT, Grundzüge der Politik (1927); Hermann HELLER, Die poli- 
tischen Ideenkreise der Gegenwart; Fritz VON CALKE~, Einfiihrung in die Politik; 
Hugo PAEUSS, Das Deutsch Volk und die Polilik (1915); Rudolf ÇMEND, Die politische 
Cewalt in Verfasserungstaat und das Problem der Staatsform (1923). D e  nombreuses 
études de valeur se trouvent dans la revue spécialisée Zeitschrift fiir Poliiik. 
5. Parmi les études consacrées à cette question particulière, il convient de citer : 

Hermann TRIEPEL, Die Staatsverfassung und die politisehen Parteien (1927) ; H a m  
NAWIASKY, Die Zukunft der politischen Parteien (1924); Otto K~LLREUTIER, Die poli- 
tischen Parteien im modernen Staat (1926); Robert MICHELS, Zur Soriologie des Partei- 
wesens in der modernen Demokratie (ZF éd. 1925) et üeber die Kriterien der Bildung 
und Entwiklung politischer Parteien (Schmollers Jahrbuch für Gesetzgebung, Ver- 
uialtung und Volkswirtschaft, 51e année) ; Emil LEDEREn, ci Die okonomischen 
Elernente und die politische Idee im modernen Parteileben 1) (Zeitschrift fiir Politik, 
4- année); Herbert SULTAN, u Zur Soziologie des modernen Parteiensystems u 
(Archiv für Sozialwissenschaft und Sozialpolitik, 558 année). Une excellente vue 
des problèmes de cet ordre est celle que nous offre Hans NAWIASKY dans son livre 
Staatstypen der Cegenuiart. 
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Hien mieux que le genre de problèmes auxquels s’attache surtout la 
recherche scientifique en Allemagne et en Autriche ne montre h quel point, 
dans ces deux pays, l’orientation de la science de 1’Etat a été commandée 
par des exigences pratiques et comment elle s’est toujours tournée à 
nouveau vers ces problèmes qui se trouvent au centre des événements 
politiques et historiques. 
Lc Reich allemand a été créé en 1871 sous la forme d’un Etat fédéral et 

il a gardé égalernent cette forme sous la constitution dc Weimar avec, 
naturellement, une base républicaine. La conséquence en a été que dans 
tous les ouvrages consacrés à la science d u  droit positif de 1’Etal les auteurs 
ont pris position de façon plus ou moins complète sur le problème de 
1’Etat fédéral, - sans parler d’un nombre extraordinairement important 
de monographies consacrées également à des questions d’organisation 
fédérale. C’est avec raison qu’on a objecté à cette attitude que la théorie de 
l’association entre Etats ne doit pas être étudiée dans le cadre des recherches 
juridico-dogmatiques qui ont trait au droit constitutionnel positif, mais 
que sa placc est dans la science générale de 1’Etat et dans la science d u  
droit international. Cependant la question du concept et de l’essence de 
1’Etat fédéral a dominé toute la littérature d u  droit constitutionnel allemand 
jusqu’en 1933 et a déclenché des critiques extrêmement violentes. Tous les 
ouvrages consacrés au droit constitutionnel de la constitution de 1871 et de 
celle de Weimar méritent d’&tre cités ici, et en premier lieu l’ouvrage 
principal de Paul LABAND; le Bayrischcs Staatsrecht de Max SEYDEL 
(1884-1886) ; en outre Georg Mmm-Gerhard ANSCHUTZ, Deutsches Stuatsrecht 
(7* éd., 1914-1919), qui donne également une large vue d’ensemble de la 
littérature parue sur ce sujet. Un grand nombre de monographies sont 
également consacrées à ce thème ‘. 
Les recherches s’attachent avant tout à définir le concept d’Etat fédéral. 

La doctrine dominante, qui est issue d’une vive discussion à propos de 
LABAND et dc JELLINEK a été exposée de façon complètc par Gerhard ANSCHUTZ 
dans 1 ’Enziklopüdie der Rechtw issenschaft en d c VON HOLTZENDORF-KCIHLER 
du chapitre du M droit de 1’Etat allemand )1. Cependant les discussions 
ont aussi, spécialement sous la République de Weimar, un arribre-plan 
politico-constitutionnel plus marqué : elles tournent autour de la question 
de savoir si une future réîorme d u  Reich devrait respecter le caractère 
fédéraliste de 1’Etat ou le transformer en un Etat unitaire; - c’est cette 
transformation que le national-socialisme n’a pas hésité à réaliser avec une 
logique sans scrupules. 
Dans la littérature autrichienne consacrée au droit constitutionnel, la 

théorie de 1’Etat fédéral qui a fini par s’imposer a été développée à plusieurs 
reprises et surtout dans l’dllgemeine Staatslehre (1925) par Hans KELSEN; 
elle voit dans 1’Etat fédéral une forme particulière de décentralisation d’un 
Etat unitaire. Alfred VERDROSÇ a lui aussi pris clairement position à ce 
sujet dans sa Verfassung der Volkergemeinschuft (1926). Mais le problème 
n’a pas pris, tant s’en îaut, dans la littérature autrichienne une importance 
comparable à celle que lui a accordée la littérature allemande, et ce, bien 

6. La plus ample est celle de Joseph KUNZ, u Die Staatenverbindungen D, dans 
Handworterbuch der Volkerrechte, 2e vol. 4e section (1929). A citer encore : Die 
Verhandlungen der Vereinigung der deutschen Sfaafsrechtlehrer (1924, 1-r cahier), 
avec des rapports de ANSCH~TZ et BILFINCER sur le féréralisme allemand; Heinrich 
TRIEPEL, Unitarismus und Foderaltsmus im deutschen Reich (1907); H a m  NAWIASKY, 
Der Bundesstaat QZS Rechtbegriff (1920) et Grundprobleme der Reichsverfassung 
(1, 1928); Otto KOELLREUTTER, Der deutsche Staat als Bundcsstaat und als Parteien- 
staat (1927) ; Richard THOKA, Die Porderung des Einheitsstaates. Une seule revue 
Reich und Ldnder est consacrée esscntiellernent à la discussion des problèmes de 
1’Etat fédéral. 

DRQIT 
CONSTïTUTIONNEL 

En Allemagne 

En Autriche 



30 LTJDWIG ADAMOVITCH 

que la petite Autriche de l’après-guerre ait été, de par sa constitution du 
le’ octobre 1920, proclamée Etat fédéral. 
La constitution de Weimar de 1919 a posé à la littérature allemande un 

autre problbme plus vaste, qui a donné naissance à une quantité innom- 
brable d’écrits \ le problème de la démocratie. Le passage de l’ancien Etat 
impérial à une république démocratique représentait une raison suffisante 
pour amener des milieux plus étendus à s’intéresser à l’essence de la 
démocratie et k ses principales institutions. 

Etudes du eoneept Aussi, dans toutes les études systématiques de droit constitutionnel qui 
et de l’essence ont suivi la promulgation de la constitution de Weimar, trouve-t-on des 

de la ddmocratie exposés plus ou moins complets sur le concept et l’essence de la démocratie. 
en Aiiemagne En outre, un très grand nombre de monographies qui se placent à un 

point de vue théorique ou à celui des partis les plus divers et qui tendent 
vers les buts les plus différents examinent les questions soulevées par ces 
notions en adoptant une attitude favorable ou critique à l’égard de la 
démocratie ’. Il est ais6 de discerner, parmi ces ouvrages, une évolution 
géndrale, qui va d’une attitude initiale d’approbation - mais non sans 
réserves - de la démocratie, à une critique de plus en plus mordante, 
pour aboutir à la r6pudiation totale avec le national-socialisme. 

Etildes Chez les auteurs autrichiens la discussion est beaucoup moins animée. 
autrichiennes Une série particulièrement importante d’ouvrages mérite cependant d’être 

dbmocratie mentionnée, notamment : Hans KELSEN, Wesen und W e r t  der Demokratie 
(1920); Adolf MEnm, Demokratie und Verwaltung (1923); Max ADLIDI, 
Politische Oder soziale Demokratie (1926), Leo WITI’MAYER, Dernokratie and 
Parlamentarismus (1928). 
En étroite liaison avec les problèmes de la démocratie il convient de citer 

ceux du parlementarisme. Un grand nombre d’études de nature difîérente 
ont, en effet, été consacrées à ce sujet. Certaines ont un caractère juridique 
et analysent et expliquent les particularités et la technique du parlemen- 
tarisme, tandis que d’autres adoptent une attitude sceptique à l’égard de 
son évolution récente et ne voient d’autre issue à sa crise actuelle ou 
présumée que dans son dépassement total. 
Là aussi, parmi une multitude d’ouvrages nous ne pouvons en citer que 

quelques-uns. Capital, en tant qu’introduction au systbme parlementaire, 
est le vaste ouvrage de Joseph REDLICH, Recht und Technik des englischen 
Parlamentes (1905) 

sur 

Le parlementarisme 

7. Parmi ces écrits nous citerons, sans cependant prétendre le moins du monde 
rendre compte même approximativement de tout ce qui a été publié : Walter GOETZ, 
Deutsche Demokratie (1919) ; Theodor HEUSS, Die neue Denokratie (1920) ; Karl 
KAUTZFX, Demokratie Oder Diktatur? (1919) et Parlamentarismus und Demokratie 
(4e éd. 1922); Wilhelm MOMMSEN, indiuiduum und demokratischer Staat (1922); 
Wilhelm HASBACH, Die moderne Demokratie (3 éd. 1923); Richard THOMA, Der 
Begrijf der modernen Demokratie in seinem Verhültnis rum Staatsbegriff (1923) ; 
Moritz BONN, Die Krisis der europüischen Demokratien (1925); Curt GEYER, Führer 
und Masse in der Demokratie (1926); Hermann MARTIN, Demokratie Oder Diktatur? 
(1926) ; Karl SCHMITT, Die geistesgeschiclLtlicIi.e Lage des heutigen Parlamentarirmus 
(3 Ed. 1926); Ernst HomvEFFEn, Demokratie und Selbstverwaltung (1927); u Probleme 
der Demokratie 11, dans Politische Wissenschaft, 58 cahier (1928), avec la collabo- 
ration de Karl S C H M I ~ ,  Hermann IIELwn et d’autres; Karl SCHMITT, Die Diktatur 
(P éd. 1928); TONNIES, (< Demokratie und Parlamentarisinus D, dans Sozioiogische 
Studien und Kritiken (1929). 
8. Parmi les monographies, il convient de citer en outre : Lothar BUCHER, Der 

Parlamentarismus wie er ist (3s éd. 1894); Heinrich TRIEPEL, Wahlrecht und Wahl- 
pflicht (1900); Joseph LUEAS, Die rechtliche Stellung des Parlamentes (1901); Ernst 
ZBNXER, Der Parlamentarismus (1914) ; Robert PILOTY, Das parlamentarische System 
(1917) ; Max WEBER, Perlament und Regierung im neu geordneten Deutschland 
(Parlement et gouvernement dans la nouvelle organisation allemande) ; Gerhard 
ANSCEI~TZ, Parlament und Regierung im deutschen Reich; Hans DELBR~CH, Regierung 
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La crise du parlementarisme a souvent été expliquée par l’abandon d u  lWme dlectoral 
système électoral majoritaire au profit du système proportionnel qui et mode de scrutin 
rétrécit - s’il ne la supprime pas entièrement - la liberté de l’électeur. 
II est donc compréhensible que l’organisation d u  régime électoral et du 
mode de scrutin figure parmi les problèmes de science de 1’Etat les plus 
débattus. L’ouvrage fondamental d’ordre général a été celui de Georg MEYER 
Dus parlamentarische Wahlrecht, (1901). En ce qui concerne particulière- 
ment le système proportionnel : Ernst CAHN, Dus Verhültniswahlrecht in 
den modernen Kulturstaaten (1909) ; l’exposé synthétique de Car1 BRAUNIAS, 
Dus parlamentarische Wahlrecht (2 vol., 1932) correspond au nouvel état de 
choses de l’après-guerre 9. 
Le matériel relatif aux problèmes, alors en cours de discussion, posés 

par une réforme du droit électoral en Allemagne se trouve rassemblé dans 
le recueil Neues Wahlrecht, Beitrage zur Wahlreform, publié par Johannes 
SCHAUFF. 

D e  larges couches de la population, dont l’attitude à !’égard d u  parle- L’organisation 
mentarisme était critique, sinon hostile, ont vu, en Autriche encore plus corporative 
qu’ailleurs, un remède dans une organisation corporative qui aurait 
remplacé, comme principe de l’ordre étatique, le fractionnement de la 
population en partis politiques par sa division naturelle en corps de métier. 
En Allemagne, la discussion sur ce sujet s’est engagée surtout à propos 

de l’article 165 de la constitution de Weimar qui a souvent été présenté 
comme (( rattachant le système des conseils à la constitution D. Parmi les 
ouvrages d’importance capitale relevons ceux de SINZHEIMER, Dus Ratesystem 
(1919) ; d’HERRFAHRDT, Dus Problem der bcrufsstuadischen Vertretung 
(1921) ; de TATARIN-‘rARNHEYDEN, Die BeïUfSStÜnde 

En Autriche, le mouvement de la (< Heimwehr )) qui reprit à son compte La (( Heimuiehr >1 
les doctrines d’0thmar SPANN, Der wahre Staat, (2. éd., 1923). aboutit à 
l’instauration de la constitution corporative de 1934, qui demeura en 
vigueur jusqu’à l’occupation de l’Autriche par les Allemands. 

Une discussion animée s’est engagée en Allemagne autour de la question E t d e s  demandes 
d u  pouvoir dictatorial du président d u  Reich et du droit du Reich à prendre sur le pouvoir 
des mesures contre un pays insubordonné. Tous les ouvrages se rapportant 
à la constitution de Weimar, de m a m e  que de nombreuses études parues 
dans les revues, ont pris position de façon plus ou moins complète sur ce 
problème. Les questions qu’il soulève constituent kgalement un des sujets 
traités lors des débats de l’Association des professeurs allemands de droit 
de l’Etat, en 1924 (rapporteurs Karl SCHMITT et Erwin JACOBI). GRAU traita 
le problème sous la forme d’une monographie, Die Diktaturgewalt dec 
Reichsprüsidenten und die Landesregierungen. On sait d’autre part que le 
droit exceptionnel prévu par l’article 48 de la constitution de Weimar a, 
dans une certaine mesure, fraye la voie à la prise du pouvoir par le national- 
socialisme. 

(1922). 

und Vollcswille (2s éd. 1920) ; Karl SCEMITT, Die Geistesgeschichtliche Lage des heuti- 
gen Parlamentarismus (2e éd. 1926); Willy HELLPACK et Alexander Graf zu DONA, 
Die Kriris des deutschen Parlamentarismus (1927) ; Leo WITTMAYER (1928). Nous ne 
mentionnons pas ici les écrits d’inspiration nazie dirigés contre le parlementarisme 
et qui lui ont déclaré une guerre à mort. 
9. Citons encore : Otto VON GIERKE, (C Uber die Geschichte des Majoritatsprinzips n, 

dans Sehmollers Jahrbuch für Gesetrgebung, Verwaltung und Volkswirtschaft im 
deutschen Reich, 39s année; Adolf MENZEL, Die Systeme des Wahlrechts (a éd. 1906); 
Oscar POENSGEN, Dar Wahlrecht (1909) ; Rudolf ÇMEND, Masstdbe des parlamentarischen 
Wahlrechts (1912) ; Max WEBER, Wahlrecht und Dernokratie in Deutschland (1917) ; 
Hans Anton BERNHARD, Das parlamentarische Wahlrecht (1926) ; Hermann HELLER. 
Die Gleichheit in der Verhdtniswahl (1929). 
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Le droit d’ordon- En Autriche, le droit du président de la Fédération d’édicter des ordon- 
nances exception- nances exceptionnelles - droit introduit par la réforme constitutionnelle 

nelles en Autriche de 1929 - a été beaucoup moins discuté, d’autant qu’il n’a jamais été 
appliqué jusqu’ici. En Autriche, le problème controversé était diffkrent, 
bien que du m ê m e  ordre; il s’agissait de savoir si, en application de la loi 
dite (( des pleins pouvoirs économiques de guerre )) publiée pendant la 
première guerre mondiale, le gouvernement avait le droit de se substituer 
par des ordoiinances ayant force de loi au pouvoir législatif incarné par le 
Parlement. On sait que le gouvernement fédéral autrichien a revendiqué 
ce droit après la mise en vacance <( volontaire )> d u  Conseil national le 
5 mars 1933, assumant ainsi le pouvoir législatif en vertu d’ordonnances 
qui, d’un point de vue formel, s’appuyaient sur la loi deî pleins pouvoirs 
économiques d u  temps de guerre. Il a pu continuer A s arroger ce droit 
parce qu’en définitive la Cour de justice constitutionnelle elle-même, qui 
aurait été compétente pour juger de la légalité de cette pratique, avait été 
réduite S l’impuissance par les ordonnances en question. 
Les expériences faites en Allemagne et en Autriche sur l’application du 

droit d’ordonnances exceptionnelles font regretter que les recherches scien- 
tifiques n’aient pas été poussées de faqon encore plus approfondie dans ces 
domaines et qu’elles n’aient pas prévenu les excès à venir par l’autorité de 
leurs exposés. 

Etudes sur le droit La question du droit judiciaire d’examen de la constitutionnalité des lois 
juduaire d’ezamen occupe également une place très importante dans la littérature allemande 
de la Constitution- consacrée au droit constitutionnel, et ce, aussi bien à l’époque de la consti- 

nalzté des lois: tution de 1871 qu’A celle de la constitution de Weimar. La question a 6t6 
en Allemagne vivement débattue aussi bien sous l’Empire que sous la République de 

Weimar. Au premier rang des défenseurs du droit d’examen judiciaire, qui 
reconnaissent aux tribunaux le droit d’examiner la constitutionnalité des 
lois, on trouve : Heinrich TRIEPEL, STIER-SOMLO, Hans NAWIASKY, Othmar 
BUHLCR, le premier notamment dans une monographie, Streitigkeiten 
zwisclien Reich und Larzder (1922). Leurs adversaires, au contraire, forts du 
silence de la constitution en cette matière, concluaient que les tribunaux 
n’avaient pas le droit d’examiner la constitutionnalité des lois et qu’ils 
étaient tenus par conséquent d’appliquer inconditionnellement toute loi 
formellement irréprochable. Telle était la thèse soutenue entre autres par : 
Gerhard AASCHI~Z, Richard THOMA, Leo WITTMAYER, Heinrich GIESE, Walter 
JELLINFK. Un accord sur cette importante question n’a pas p u  6tre réalisé 
parmi les auteurs. 
Dans la littérature autrichienne aussi, cette question de l’examen de la 

constitutionnalité des lois et de la légalité des décrets a été débattue d’une 
façon particulièrement complète, mais d’un point de vue entièrement diffé- 
rent La nouvelle constitution fécl.érale de 1920 avait, en effet, introduit une 
nouvelle procédure, qui s’écartait entièrement de l’ancimne pratique, en 
reconnaissant à un tribunal - la Cour de justice constitutionnelle de 
Vienne - le droit d’examiner sous certaines conditions, toutes les lois du 
point de vue de leur constitutionnalité et toutes les ordonnances du point 
de vue de leur légalité, et de priver ez nunc de toute efficacité et d’éliminer 
de l’ordre juridique tout acte reconnu contraire au droit. Les multiples 
questions poulevées par cette procédure, et au sujet desquelles la Cour 
constitutionnelle a dû également prendre position, - ce qui a été à l’origine 
d’une abondante jurisprudence, -ont été examinées à fond par les auteurs l0. 

E n  Autriche 

10. En dehors des travaux systématiques, des travaux d’ordre génhral et de com- 
mentaire sur le droit constitutionnel, on peut citer Hans KELSEN, Die Bundesexekution 
(1927) et (I Verfassungs- und Verwaltungsgerichtsbarkeit irn Dienste des Bundes- 
staates D, dans Zeitschrift für schweizerisches Recht, 4 D  année; Ludwig ADAMOVITCH, 
Die Prüfung der Gesetze und Verordnungen durch den osterreichischen Verfassungs- 
gerichtshof (1924) ; Walter HENRICH, Der osterreichische Verfassungsgerichtshof als 
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Une partie enfin du droit constitutionnel, qui a fait l’objet d’un examen Les droits 
particulier de la part des auteurs allemands de droit de l’Elat, à l’époque de fondamentuuz 
la constitution de Weimar, est celle qui a fait aux droits fondamentaux 
et aux libertés. 

allemande du droit de I’Etat, et en premier lieu par : Georg JELLINEH, 
Die Erklürung der Menschen- und Biirgerrechte (3O 6d., 1919) et System der 
subjektiven offentlichen Rechte (P éd., 1905); Heirich Giese, Die Grundrechte 
(1905); Othmar BÜHLER, Die subjektiven ofjentlichen Rectite und ihr 
Schutz in der deutschen Verwaltungsprechung (1914) ; ECKHARDT, Die Grund- 
rechte vom Wiener Kongress bis zur Gegenwart (19131. 
Cependant l’occasion d’un examen approfondi ne s’offrait pas encore, 

car la constitution allemande de 1871, contrairement à la constitution 
de Francfort de 1848 et à la constitution prussienne de 1850, de 
m ê m e  qu’a celles de la plupart des autres Etats allemands, ne 
comportait pas de droits fondamentaux. En revanche, la constitution La Constitution 
de Weimar a jugé ce problème digne d’un intérêt particulier et, dans de Weimar 
sa deuxihme partie (art. 109 à 165), sous le titre (( Droits et devoirs 
fondamentaux des Allemands )) elle a établi la liste la plus large des droits 
fondamentaux qui ait jamais été inscrite dans une charte constitutionnelle. 
Il est naturel que les auteurs n’aient pas tardé à soumettre ces dispositions 
à un examen attentif et qu’ils aient entrepris d’analyser et d’exposer, soit 
dans des travaux d’ordre général, soit dans des monographies, les diffé- 
rents problèmes qu’elles soulèvent. La discussion a sans conteste abouti à des 
résultats très appréciahles, par exemple à la distinction dtablie entrc les 
véritables droits suhjectifs fondamentaux d’une part, et d’autrc part les 
nomhreuscs garanties institutionnelles et les promesses à caractère politique 
dont les entoure la constitution de Weimar ll. 
Les auteurs autrichiens de droit de 1’Etat ont, CUX aussi, étudié avec un En Autriche 

intérêt particulier le problème des droits fondamentaux. Mais il est compré- 
hensible que pendant toute la durée de la monarchic ce problème ait cédé 
le pas à celui du droit des nationalités. Une série d’ouvrages particulière- 
ment importants lui ont été consacrés 12. 
Dans la petite Autriche de l’après-guerre, ce problème si important, 

voire si décisif autrefois, a fait place aux questions soulevées par le droit 
des minorités garanti par le traité de Saint-Germain et par les traités avec 
ies Etats successeurs qui lui font pendant. La littérature inspirée par cet 
ensemble de questions n’a pas été particulièrement abondante, étant donné 
le caracthe de moindre actualité qu’elles présentaient pour l’Autriche. Un 
aperçu synthétique en est donné par Car1 BRAUNIAS, Die Forteniwicklung 
des attosterreichischen Nationatitatenrechtes nach d e m  Kriege (1936). 

Le problème général avait déjà été étudié auparavant par la science Etudes allemandes 

___ 
Prüfer der Gesctze und Verordnungen D, dans Zentralblatt jiir die juridische Prozis, 
4Or année. 

11. A citer avant tout, le vaste commentaire en trois volumes de NIPPERDEY, 
Die Grnndrechte und Grundpflichten der Deutschen (1929-1932). De bonnes mono- 
graphies ont paru également sur tel ou tel autre droit fondamental. Nous nous 
bornerons ici à mentionner les deux travaux de G. LEIBEOLZ et de H. ALDAC, Die 
Gleichheit uor dern Gesett, parus tous lcs deux en 1925. 
12. Ainsi, pour n’en citer que quelques-uns : Rudolf SPRINGER (pseudonyme de 

celui qui était alors le président de la République autrichienne, Karl Renner), 
Der Kampf der osterreichischen Nationen a m  den Staat (1922) et DQS Selhstbestzm- 
mungsrecht der Nationen in besonderer Anwendpng auf Osterreich (2e éd. 1918); 
Ludwig GUMPLOWICI, DQS Recht der Nationalitëten und Sprachen in Osterreich- 
Ungarn (1879) ; FISCHEI.-HUCELMAPN, Dus Recht der Nationalitiiten in Osterreich 
(18SO); FISCHEL, DQS osterreichische Sprachenrecht (1901); Rudolî HERRNRITT, Natio- 
nalitët und Recht (1899); Karl Gottfried HUGELMANN, Dac Nationalitatenrecht des 
&en Osterreichs (1932). 
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DROIT Le problème principal posé aux savants dans ce domaine depuis Otto MAYER 
ADMINISTRATIF a été l’interprétation juridique, la détermination et la définition des types 

fondamentaux de l’ordre juridique administratif qui serviront à l’élaboration 
et à la division systématique d’un matériel juridique de plus en plus 
abondant. 

Ici encore on remarque que la recherche scientifique s’est pliée à des 
exigences pratiques; elle s’est tournée en premier lieu et de façon de plus en 
plus exclusive vers les problèmes dont la solution intéressait 1’Etat au 
premier chef. Ainsi, après le passage définitif à 1’Etat constitutionnel, qui 
en Allemagne et en Autriche s’accomplit dans la deuxième moitié d u  siècle 
dernier, les deux problemes les plus importants et les plus actuels deviennent 
ceux de l’autonomie administrative et de la juridiction administrative. La 
littérature allemande consacrée à ces deux institutions est innombrable; on 

Etudes allemandes en trouvera un aperçu synthétique avant tout chez Walter JELLINEK, Verwal- 
tungsrecht (3e éd., 1931). Il est à peine besoin de rappeler l’ouvrage célèbre 
de Rudolf GNEIST, Der Rechtstaat, - écrit immédiatement après la fondation 
d u  Reich en 1871, et où l’auteur proclame la nécessité d’une juridiction 
administrative pour compléter et couronner l’édifice juridique de l’Etat, - 
et l’influence qu’a eue la mise en pratique de cette institution. 

Etudes En Autriche aussi ces deux institutions - autonomie administrative et 
autrichiennes juridiction administrative -ont été au centre des préoccupations dcs savants. 

La juridiction administrative en particulier fut instituée en Autriche en 
1876 d’une façon exemplaire et a conscrvé jusqu’à nos jours tous ses avan- 
tages originaux. Nous ne pouvons exposer ici d’une façon détaillée dans 
quelle mesure et pourquoi cette solution autrichienne s’est révélée supérieure 
A celle de type prussien. Le modèle de cette juridiction, - la Cour de justice 
administrative autrichienne, - n’a cessé de présenter de nouveaux problèmes 
aux savants intéressés à l’étude du droit administratif. La preuve en est que 
dans son ouvrage en quatre volumes, Die rfchtsbildende Frinklion der 
osterreichischen uerwaltungsgerichtlichen Rechtspiechung (1925), un théori- 
cien de premier ordre qui, en m ê m e  temps, a fait partie pendant des dizaines 
d’années de la Cour de justice administrative, Friedrich TEZNEFL a pu déduire 
tout un système de droit administratif autrichien de la jurisprudence de la 
Cour, considérée pendant une période de cinquante ans. 

Les actes D e  nombreuses recherches ont eu pour objet la division et la classification 
de l’administration correspondante des différents actes de l’administration et des droits publics 

subjectifs qu’ils conditionnent. L’ouvrage le plus vaste qui ait été consacré 
à ces questions est celui de Karl KORMANN, System der rechtsgeschaftlichen 
Staatsalite qui élabore un matériel extraordinairement riche, mais dont les 
conclusions sont loin de nous satisfaire. Il est certain que ces problèmes : 
division satisfaisante des actes administratifs de l’autorité publique et 
rapports juridiques qui en découlent, ne peuvent pas encore être tenus pour 
résolus. 

Les actes adnxinis- Des études remarquables ont en outre été consacrées au problème des actes 
tratifs défectueuz et administratifs défectueux et à la question de la force du droit en matière 
la force du droit d’administration publique. Il s’agit là d’un problème fondamental, au 

sujet duquel les auteurs continuent encore aujourd’hui à prendre position 13. 
Ce qui montre lc mieux jusqu’à quel point les exigences de la pratique 

appréciation ont conditionné l’étude scientifique des problèmes, c’est le sujet qu’on 
appelle la <( libre appréciation )) en matière d’administration. Les auteurs 
allemands de droit administratif n’ont pas cru nécessaire de faire de ce 

La libre 

13. Parnii les monographies de droit administratiî qui lui sont consacrées, il 
convient avant tout de citer : Edmund BERNATZIK, Hechtsprechnng und materielle 
Rechtskrafl (1885); Walter JELLINEK, Der fehlerhafte Stautsakt und seine Wirkungen 
(1908) et Cesetz, Gesetzesanwendung und Zweekmassigkeitseriuagung (1913) ; Ernst 
VON WIPPEL, üntersuchungen zum Problem des fehlerhaften Staatsaktes (1924) ; 
Adolf MERKL, Die Lehre von der Rechtskraft (1923). 
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problbme l’objet d’une analyse particulièrement approfondie. La raison en 
est, qu’étant donné la forme particulière donnée à la juridiction administra- 
tive en Allemagne, ce problème ne soulevait pas de difficultés d’ordre 
pratique. 
En Autriche, au contraire, une littérature très riche, à laquelle se ratta- 

chent les noms d’Edmund BERNATZIK, Friedrich TEZNER, Budolf VON LAUN et 
Adolf MERKL, s’est intéressée au concept de (( libre appréciation )I et à la 
définition de ses limites. Cela s’explique par le fait que la loi sur la juridic- 
tion administrative avait excepté les actes de libre appréciation de la compé- 
tence de la Cour de justice administrative et que, par conséquent, la 
jurisprudence se trouvait constamment avoir à répondre à la question de 
savoir si dans tel ou tel cas individuel, il s’agissait ou non d’un acte de cette 
nature. Ainsi la pratique a-t-elle contraint la littérature scientifique à 
résoudre une question très difficile. 

les auteurs allemands et autrichiens se soient attachés Egalement à l’élabo- généraus 
ration systématique des différentes matières du droit administratif, c’est ce 
que nous croyons inutile de montrer. Les citer tous nous paraît absolument 
impossible. Si aucun traité ne peut être considéré comme complet à ce 
point de vue, l’exposé le plus large est celui de Walter JELLINEK, Verwal- 
tungsrecht. 

Qu’en dehors de ces questions et de beaucoup d’autres d’ordre général Les traités 

Les probumes traités dans d’innombrables publications sous la rubrique LES OUVRAGES DE 
(( science générale de 1’Etat )) ne se laissent pas circonscrire. Il suffit de par- SCIENCE GÉNÉRALE 
courir l’ouvrage qui a longtemps servi de guidr à Georg JELLINEK, pour se DE L’ETAT 
rendre compte du nombre considérable de problèmes diffkrcnts qui rentrent 
dans le cadre de la science générale de 1’Etat. 
La discussion s‘est ici engagée avant tout sur la méthode à employer en 

matibre de science de l’Etat, problème que nous cxaminerons brièvement 
dans le chapitre suivant. 
Il convient de noter que, selon la tradition, les ouvrages de la science Ilistoire des 

générale de 1’Etat contiennent également un exposé d’histoire de Z’Etat Sont théories de E’Etnt 
spécialement consacrés à celle-ci : Ludwig GUMPLOWICZ, Geschichte der 
Staatstheorien (2e éd., 1907); Adolf MENZEL, Beitrüge zur Geschichte der 
Staatstheorien (1909). Le livre de MENZEL est particulièrement important 
pour l’histoire de la théorie de 1’Etat dans l’antiquité 14. 
L’objet principal de la controverse scientifique au cours des cinquante 

dernières années a été la question de savoir si la science générale de 1’Etat 
appartenait aii domaine de la sociologie ou à celui de la science juridique, 
c’est-à-dire si le concept de 1’Etat était un concept sociologique ou bien 
juridique. 
L’idée sociologique de 1’Etat a été introduite dans les pays de langue alle- Conception socio- 

mande par Ludwig GUMPLOWICZ, dans son ouvrage Die soziologische Staatsidee logique de Z’Etat 
(20 éd., 1902), où 1’Etat est interprété comme unc entité sociologique 
qu’un groupe victorieux impose & un groupe vaincu et que le premier 
établit de facon durable pour affermir sa domination. Se sont ralliés à 
ce point de vue : Gustav RATZSNHOFEF~, Wesen und Zweck der Politik 
(18931, Die soziologische Erkenntnis ; Franz OPPENHEIMER en particulier, 
dans son livre Der Staat (ouv. cité) et dans Soziologische Staatslehre 
(1926), où il a exposé la doctrine de la naissance violente de 1’Etat die 

14. Dans cet ordre d’idées, il convient de citer encore : Die Geschichte der Staats- 
lehre que Franz OPPENHEIMER, dans son livre Der Staat (1909), traite du point de 
vue unilatéral de l’appartenance des différents philosophes de 1’Etat à telle ou à 
telle autre classe sociale; Karl PAIBRAM, Entstehang der indiüidoalistischen Sta~ts- 
philosophie (1912); Hermann HELLER, Die politisehen Ideenkreise der Gegenwart 
(1926). 
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classe. L’ouvrage le plus considérable de cette tendance est l’tillgerneine 
Staatslehre de Fritz SANDER (1936) qui, dans la préface de son livre, 
dénonce comme un €ait absolument désastreux la prétention N de traiter 
la science de 1’Etat comme une branche de la dogmatique du droit, ce qui 
fait qu’ou bien on ne possède plus aucune connaissance de 1’Etat ou 
bien on étouffe la connaissance de 1’Etat par des discussions étrangères 
à 1’Etat )) et déclare à partir de ce jour une (( guerre sans merci )) à cette 
façon de voir. 

Conception juri- A cette doctrine sociologique de 1’Etat s’oppose de la façon la plus 
dique de 1’Etat catégorique la pure doctrine de 1’Etat et d u  droit, exposée par Hans KELSELV 

dans son ouvrage Rauptprobieme der Staatsrechtlehre et complétée dans 
ses ouvrages postérieurs : Der sozialogische und der jurislische Staatsbegriff 
(1923), Allgemeine Staatslehre (1925), Reine Rechtslehre (1928). Se déga- 
geant de l’opposition entre monde de 1’ (( être )) et monde du (( devoir N, 
KELSEN enseigne que la science juridique n’a aîfaire qu’à des propositions 
du devoir juridique qu’elle élabore en système. L’Etat ne serait rien 
d’autre que l’ordre juridique pensé comme unité : il s’identifierait avec 
lui. La science de 1’Etat ne serait par conséquent, elle aussi, qu’une 
science d u  droit et les problèmes de 1’Etat ne pourraient être résolus que 
par la méthode normative. 

Le rapport A cette dispute fondamentale entre la doctrine sociologique et la doctrine 
entre le droit juridique de l’Etat, se rattache - comme un domaine particulier auquel 

et la force la recherche s’est toujours intéressée - la question d u  rapport entre le 
droit et la force lS. 

Le droit naturel Le probléme du droit naturel a été, lui aussi, vivcment discuté ces 
derniers tcmps, et de plusicurs côtés des voix se sont élevées - chose 
inimaginable autrefois - en faveur de la validité et de la reconnaissance de 
ce droit 16. 

Probléme da Point n’est besoin de nous appesantir sur cet autre fait que, durant 
peuple et de 1’Etat la période qui a précédé I’avènement du nazisme et plus encore pendant 

celle qui l’a suivi, le problème d u  u peuple et de 1’Etat )) s’est trouvé au 
centre de la discussion. Nous nous abstiendrons cependant de mentionner 
les ouvragcs qui s’y rapportent. Un seul mérite d’être cité, c’est l’excellent 
travail de Rudolf VON LAUN, Der Wandel der Ideen, Staat und Volk als 
Aensserung des Wellgewissens (1933) qui, seul de tous les ouvrages pré- 
sentés au concours pour le prix de 1’Institucib Patxot de Catalogne, a été 
publié. 
Disons enîin un mot des ouvrages consacrés à la définition du concept 

entre constitution de constitution et à la différence entre constitution et droit constitu- 
et droit tionnel. Parmi eux, il convient en premier lieu de citer les ouvrages déjà 

constitutionnel mentionnés de Karl SCHMITT, Verfassungslehre, et de Rudolf SMEND, 
Verfassung und Verfassungsrecht (1928). Tandis qu‘au centre de l’œuvre 
de Karl SCHMITT se trouve sa doctrine de la (( légitimité d’une constitu- 
tion D, c’est, en ce qui concerne le développement ultérieur, Rudolf SMEND 
qui a frayé la voie avec sa doctrine de u l’intégration 1) en tant qu’ékéne- 
ment fondamental de la vie de 1’Etat. L’idée de base de laquelle part 

Différence 

15. Parmi la littérature cstrkmement riche consacrOe à cet ensemble de questions, 
citons, outre les ouvrages généraux sur la science générale de 1’Etnt dc Georg 
JBLLINEK, Hans KELSBN, Fritz SANDLR, etc.; Rudolf STAMMLBR, Recht und Macht als 
Grun.dZagen der Staatswirksarnkeit (1921) ; Rudolf VON LAUN, Recht und Sittlichkeit 
(1925); Friedrich WIESER, Das Gesetz der Macht (1926). 
16. Parmi les ouvrages consacrés à l’exposé du développement historique, citons, 

après l’ouvrage capital de Otto VON GIERHE, Johannes Althusius (30 éd. 1906); Adoll 
MBNZEL, Naturrecht und Soriologie (1912); W. ECKSTEIN, Dm antike Naturrecht 
(1926) ; Hans KELSEN, Die phiiosophische Grundlagen der Natorrechtslehre und des 
Positiuismus (1928); enîin un bon article de Johannes SAUTER dans la Zeitschrift 
jür offentlicher Rechf (60 année, pp. 381 el ss.). 
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SMEND a été formulée par lui comme suit (p. 18) : (( L’Etat n’est pas un 
tout immobile d’où émaneraient différentes manifestations vitales : lois, 
actes diplomatiques, jugements, actes administratifs. Il n’existe au 
contraire dans ces différentes manifestations que si celles-ci sont les acti- 
vités d’un ensemble spirituel, ainsi que dans les renouvellements et les 
progrès encore plus importants qui n’ont d’autre objet que cet ensemble. 
Il vit et il existe seulement dans ce processus de renouvellement perpétuel, 
de devenir constant d’un nouveau passé; il vit - pour nous servir de la 
célèbre définition de la nation de RENAN - d’un plébiscite qui se répète 
chaque jour. 1) 
(( C’est là le fait central de la vie de l’Etat, ou, si l’on préfère, son noyau, 

pour lequel j’ai déjà proposé ailleurs le terme d’intégration. )) 11 est hors de 
doute que la doctrine de l’intégration de SMEND est une de celles qui, en 
matière de science de I’Etat, ont obtenu le succès le plus durable dans les 
pays de langue allemande. 

Dans ie domaine de la sociologie nous ne pouvons extraire d’une littéra- LE DOMALNE 
ture immensément riche que quelques-uns des principaux exposés d’ordre ~CIIOUXIQUR 
génkral. 
A part les ouvrages de Ludwig GUMPLOWICZ, Gustav ~TZENHOFER, 

Franz OPPENHEIMER et Fritz  SAND^, déjà cités à propos de la science de 
l’Etat, il convient de citer : 

des sozialen Korpers (1875-1878), cherche à établir les fondements d’une 
sociologie organique en recourant largement à l’emploi d’analogies 
biologiques; 

particulier, Gemeinschaft und Gesellschaft (1” éd. 1887, 8” éd. 1935) et 
Einführung in die Soziologie (1931); 

principal paru en 1918 défend la doctrine selon laquelle la sociologie 
n’aurait à examiner que les formes extérieures des rapports humains; 
doctrine dont se rapproche L. VON WIESE dans son System der allgemeinen uon Wiese 
Soziologie als Lehre lion den sozialen Prozessen und den sozialen Gebilden 
der Mensehen (1933); 

méthode phénoménologique en sociologie; 

Gesellschaft (1922) ont eu une importance capitale, m ê m e  et surtout en 
matière de méthodolo,gie. La sociologie se définit, d’après WEBER, comme 
la science qui cherche à comprendre de façon rationnelle les actions 
sociales et à les expliquer causalement dans leur déroulement et leurs 
effets. Il considère l’élaboration de types idéaux comme le moyen prin- 
cipal d’aider à l’explication des structures sociales. 

(1930), soutient que la pensée sociologique découle d u  caractère historique 
des phénomènes sociaux. 

dérable; dans ses ouvrages, et surtout dans Gesellschaftslehre (1914), il 
prend parti pour une doctrine sociologique u intégraliste 1). 

donné par Adolf MENZEL dans, Grundriss der Soziologie (1938). 

Albert SCHAFPLE qui, dans son livre en quatre volumes, Bari und Leben Scheffle 

Ferdinand TONNIES avec ses deux ouvrages qui ont connu un succès Tonnies 

Le fondateur de la sociologie îormelle, G. SIMMEL, qui dans son ouvrage Simmel 

A. VIERKANDT qui dans Gesellschaftlehre (1923) préconise l’emploi de la Vierkandt 

Max ‘WEBER, dont les travaux et en premier lieu Wirtschaft und W e b e r  

Hans FREYER, dans son ouvrage Soziologie als Wirklichkeitswissenschafl Freyer 

L’influence exercée, en Autriche surtout, par Otto SPANN a été consi- spann 

Un aperçu d’une clarté remarquable de la science sociologique a été Memel 

II. METHODES DE RECHERCHE 
DROIT 

C o m m e  nous avons déjà eu l’occasion de le souligner, c’est Paul LABAND CONSTITUTIONNEL 
qui, en Allemagne, a indiqué le premier la méthode à suivre dans l’étude Laband 



38 LUDWIG ADAMOVITCH 

du droit constitutionnel positii. Dans la préface à la première édition de 
son livre Dus Staatsrecht des deutschen Reichs (1876-1882) il déclare : 
u Il s’agit ... d’analyser les nouveaux rapports de droit public qui se 
constituent et de découvrir les concepts juridiques généraux auxquels ils sont 
soumis. En revanche, la création d’une nouvelle institution juridique 
qui ne puisse pas être soumise à un concept juridique plus élevé et plus 
général est aussi impossible que la découverte d’une nouvelle force 
logique ou que la naissance d’une nouvelle force naturelle. 1) D e  sorte que. 
selon LABAND, la tache de la science du droit de 1’Etat serait de déduire, 
par voie d’abstraction, de cette unité fermée qu’est le système du droit de 
l’Etat, des concepts juridiques généraux, de façon à pouvoir ramener à cha- 
cun d’eux la multitude des phénomènes juridiques du même ordre. C’est 
dans cette organisation des institutions juridiques, dans la réduction de 
chaque proposition juridique à des concepts généraux et dans la déduction 
des conséquences qui en découlent que consisterait, d’après LABAND, le rôle 
scientifique de la dogmatique d’un droit positif donné. Les tâches de la juris- 
prudence ne doivent pas être confondues avec d’autres tâches, et avant 
tout pas avec celles de l’explication sociologique, de l’estimation juridico- 
philosophique et de la critique politique. 
L’ceuvre et l’enseignement de LABAND ont exercé une influence durable 

sur la science du droit en Allemagne et également en Autriche; dans ces 
deux pays la recherche scientifique a placé au premier plan la dogmatique 
d u  droit au scns où l’entendait LABAND et les savants ont considéré que 
leur tâche principale consistait à organiser en un système fermé le droit 
de chaque Etat pris séparément. 
C’est contre ce souci de pureté méthodologique propre à la dogmatique 

le positivisme juridique et écartant toute considkration sociologique, politique ou de 
philosophie du droit, que s’insurgèrent par la suite une partie importante 
des spécialistes allemands d u  droit de 1’Etat. Ainsi Richard THQMA, dans 
son introduction au Randbnch des deutschen Staatsrecht (1930) qu’il 
publia en collaboration avec Gerhard ANSCH~TZ, objecte à ces exigences de 
LABAND, que la méthode suivie par lui et par la majorité des savants de 
son époque était incapable de sortir des limites d’un positivisme exclusif 
qu’elle s’était elle-même assignées. La vraie tâche de la science d u  droit 
de 1’Etat était au contraire (( aussi bien de déterminer positivement chaque 
institution juridique que de l’interpréter comme unc tentative se situant 
dans le courant de l’histoire et visant à résoudre un problème politique II. 
Une position analogue a été adoptée, notamment après la fin de la pre- 
mière gucrre mondiale, par d’autres savants illustres, entre autres par 
Rudolf LAUN, (< Der Staatsrechtslehrer und die Politik I), dans Archiv für 
offentliches Recht, nouvelle série, 1922, pp. 45 et suiv.; Heinrich TRIEPEL 
dans son discours de rectorat à Berlin, Staatsïecht und Politik (1926); 
Rudolf SMEND, Veïfassung und Verfassungsrecht (1928), etc. En fait, l’évo- 
lution qui s’est produite depuis la première guerre mondiale montre égale- 
ment que les ouvrages de dogmatique d u  droit de 1’Etat accordent dans 
leurs exposés une place de plus en plus large à des considérations politiques 
et sociologiques. Par la suite, le facteur politique prend toujours plus 
nettement le dessus, à mesure qu’approche l’événement politique que 
sera l’avènement d u  nazisme. 

L’Autriche La science autrichienne du droit de 1’Etat a été elle aussi influencée de 
et la m é t h o d e  façon décisive dans son orientation et sa méthode par Paul LABAND. 

juridique Cependant le fait que les exposés dogmatiques de droit constitutionnel 
autrichien aient aussi, par la suite, et avec une rigueur beaucoup plus 
grande, maintenu les recherches juridiques à l’abri de toute intrusion 
d’ordre sociologique et politique, doit être attribué à l’influence profonde 
de la doctrine de Hans KELSEN. Que la doctrine d u  droit pur de Hans 
KELSEN doive être distinguée de la conception positiviste d u  xrxe siècle, 
c’est chose qui a déjà &té plus d’une fois soulignée. En effct le posivitisme à 

Réaction contre 
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la LABAND enseignait que chaque système juridique d’Etat est une entité 
fermée en elle-même, qui ne connaît pas de fissure : il rcvendiquait donc 
aussi la solution des problèmes juridiques et aboutissait nécessairement 
à une nouvelle confusion. La doctrine de KELSEN en revanche revendique 
une pureté de méthode absolue. Elle ne nie aucunement la nécessité et 
l’utilité de recherches historiques et sociologiques ou de prises de position 
critiques de politique constitutionnelle, mais elle s’oppose à ce qu’on 
les confonde avec la méthode formalo-descriptive, seule valable pour une 
étude juridique. 
D’une façon génerale, les exposés de droit de 1’Etat s’en sont tenus en 

Autriche ?I une méthode rigoureuscnlent juridique 17. 

A partir de 1880, la méthode habituellement employée par les auteurs 
allemands et autrichiens qui s’attachent à l’étude scientifique des pro- 
blèmes d’administration publique est la méthode rigoureusement juridique. 
Cette méthode a succédé à celle qu’on appelait la (( méthode de la science 

de 1’Etat )) qui, conformément à la (( doctrine administrative )) de Lorenz 
VON STEIN (8 vol. 1866-1884) décrivait les institutions existantes dans les 
différentes branches d’administration publique, sans chercher à interpréter 
juridiquement chaque question. 
Le champion et le fondateur de la méthode juridique dans la science d u  

droit administratif a été Otto MAYER avec ses deux principaux ouvrages : 
Theorie des franzosischen Verwaltungsrecht (1886) et Deutsches Verwal- 
tungsrecht (ire éd. 1895-1896, 3e éd. 1924). Dans ces ouvrages capitaux, 
Otto MAYER s’est assigné comme but de faire ressortir les principales insti- 
tutions de droit administratif et de créer ainsi une ((partie générale 1) de 
droit administratif qui seule permet l’intcrprétation juridique des différents 
problèmes partiels dc l’administration publique. 
En matière de science d u  droit administratiî, les principaux auteurs 

allemands qui sont venus ultérieurement ont suivi presque tous Otto 
MAYER lB. 
Parmi les auteurs autrichiens d u  droit administratif, il convient avant 

tout de citer Rudolf HERRNRI-IT, Grundlehren des Verwaltungsrechts (1921), 
Allgemeines Verwaltungsrecht (1927) ; et déjà auparavant : Edmund 
BERNATZIR, Reehtsprechung und materielle Rechtskraft (1886). 

DRQIT 
ADMINISTRATIF 

La méthode de la 
science de 1’Etat 

Otto Mayer 
et la méthode 
juridique 

Les auleurs 
autrichiens 

De m ê m e  que ces ouvrages principaux de caractère général, tous les La prédominance 
ouvrages de droit administratif qui, en Allemagne et en Autriche, sont de la méthode 
consacrés à telle ou telle autre question de détail ou à un exposé de droit juridique 
administratif dans tel ou tel autre Etat, s’inspirent, eux aussi, de la m ê m e  
méthode juridique, c’est-à-dire qu’ils s’attachent a ordonner et à grouper 
convenablement la matière juridique existante et à la présenter de façon 
systématique à l’aide des institutions juridiques générales. 
D’autres ouvrages politiques sur l’administration traitent évidemment 

de la question des tâches que l’administration publique doit entreprendre 

17. Ainsi pour l’ancienne monarchie : Julius ULBRICE, Das osterreichische Staats- 
rccht (30 éd. 1904) ; Rudolf VON HERRNRITT, Handbuch des osterreichischen Verfas- 
sungsrechts (1910); Die kommentierte Gesetresausgabe von Edmund Bernatrik : Die 
osterreichischen Verfassungsgesetre (2e éd. 1911). L’influence de cettc méthode est 
encore plus marquée dans les ouvrages de droit de 1’Etat publiés aprPs la première 
guerre mondiale. Ainsi chez Ham KELSEN en collaboration avec Georg FR~ELICE et 
Adolf MERRL, Kommentar zur Bundesuerfassung (1922) ; Adolf MERKL, Die Verfas- 
sung der Republik Deutschosterreich (1919) ; Hans KCLSEN, Osterreichisches Slaats- 
recht (1933) ; Ludwig ADAMO~ITCE, Grundriss des osterreichischen Staatsrechts (1927, 
4a éd. 1947). 
18. Notamment : Fritz FLDINER, Institutionen des deutschen Verwaltungsrechts 

(1928) ; Walter JELLINEK, Verwaltungsrecht (op. ci).). 
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et des moyens dont elle doit se servir pour s’en acquitter. Ce qui importe, 
c’est que ces ouvrages ne soient pas confondus avec les exposés du droit 
existant, afin de préserver la pureté méthodologique. 

SCIENCE GÉNÉRALC La question qui est au centre de la discussion est de savoir si les problèmes 
DE L’ETAT de science gkiiérale de 1’Etat relèvent de la sociologie ou de la science 

juridique et si, par conséquent, c’est la méthode eociologique ou la 
méthode juridique qu’il convient d’employer dans la recherche 19. 

La doctrine L’ouvrage de Walter JELLINEK sur la science générale de l’Etat, a été pen- 
juridique dan t des dizaines d’années l’ouvrage de langue allemande dont l’influence 
Jellinek s’est fait le plus sentir. Dans l’introduction de son livre, JELLINEU insiste sur 

le fait que la science générale de 1’Etat se dikise en une sociologie apparentée 
aux sciences causales et en une science juridique normative de 1’Etat. Il 
maintient ce point de vue dans tout son ouvrage, appliquant surtout dans 
ses recherches la méthode normative-juridique, mais faisant également une 
part trés large à des considérations d’ordre sociologique et à l’exposé d u  
développement historique. 
Robert SCHMIDT adopte un point de vue analogue dans un ouvrage de 

m @ m e  titre. 
Dans la préface à son ouvrage sur la science générale de l’Etat, Hans 

KELSEN proclame son accord profond (( avec cette tendance en matière de 
théorie de l’Etat, dont les représentants les plus drninents en Allemagne 
sont Karl Friedrich VON GERBER, Paul LABAND et Georg JELLINEK )) et qui 
vise à bâtir une doctrine de 1’Etat rigoureusement juridique et non teintée 
de politiquc. L’ouvrage sur la science générale de 1’Etat dc KELSEN observe 
et maintient ce principe avec une rigueur inégalée juaqu’alors. Les SOUS- 
titres de chaque chapitre ((( La science de 1’Etat et la sociologie n, K La 
science de 1’Etat et la politique , (( La science de 1’Etat et la science du 
droit de 1’Etat n) témoignent déjà de la volonté d’observer l’unité métho- 
dologique et de rappelcr à chaque fois au lectcur l’angle sous lequel 
s’eîfectuent les recherches. 
L’Etat, selon la doctrine de KELSEN, est l’ordre juridique pensé comme 

unité, c’est-à-dire un système idéal. Il se prête en tant que tel à deux 
ordres de recherches : celles qui partent du point de vue de la validité de 
l’ordre de 1’Etat (statique) et celles qui partent du point de vue de la 
création de l’ordre de 1’Etat (dynamique). La statique traite des problèmes 
relatifs à la validité de l’ordre de l’Etat, à l’étendue de cette validité 
(peuple, territoire de l’Etat), à la division spatiale de 1’Etat; la dynamique 
des problèmes concernant les phases de la création de cet ordre, les 
organes et les mbthodes de cette création. 
La doctrine de KELSEN a exercé une inîluence durable sur la science de 

1’Etat allemande et surtout autrichienne. Cependant les défenseurs de la 
méthode sociologique ont engagé contre elle une lutte acharnée. 

La doctrine Daiis les pays de langue allemande, la doctrine sociologique de 1’Etat 
sociologique a été fondée, comme nous l’avons déjà indiqué, par Ludwig GuMPmwrcz, 

suivi surtout par Franz OPPENHEIMER dans le deuxième volume de sa Sozio- 

Schmidt 

19. Parmi les ouvrages d’ordre général, citons : Georg JELLINEX, Allgemeine Staats- 
lehre (38 éd. 1914) ; Richard SCHMITT, Allgemeine Staatslehre (1901) ; IIans K~LSEN, 
Allgerneine Staatslehre (1925); Ludwig WALDBCKER, Allgemeine Staatslehre (1927); 
G. SALOMON, Allgemeine Stautslehre (1931); Otto K O E L L R E ~ ,  Grundriss der allge- 
neinen Steotslehre; Fritz SANDER, Allgerneine Staatslehre (1936). Au meme groupe 
d’ouvrages appartiennent enccjre l’ouvrage sur les doctrines sociologiqiirs de 1’Etat 
déjà cité de Ludwig GUMPWWICZ, Die soziologische Staatsidee, et celui de Franz 
OPPENIIEIMER, le deuxihme volume de sa Soziologie (1926); de m é m e  que les ouvrages 
remarquables de Rudolf Snrmo, Verfatsung und Verfassungsrecht (1928), et de Karl 
SCHMITT, Verfnssungslehre (1928). 
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Zogie. La tendance sociologique prévaut largement aussi dans Allgemeine Waldecker 
Staatslehre de Ludwig WALDECEER et G. SALOMON et elle inspire également, et Salomon 
bien que sous une forme particulière, les travaux de Xarl SCHMITT et Schmitt 
Rudolf SMEND. Smend 

que seule la méthode sociologique était en mesure de résoudre les problèmes de Sander 
de science gén8rale de 1’Etat. SANDW déclare que la science de 1’Etat n’est 
pas une science juridique et que le juriste n’a donc aucun droit de rcgard 
dans la science de 1’Etat. La science générale de 1’Etat ne serait qu’une 
branche de la sociologie et ne devrait être abordée que par la méthode 
sociologique. C’est avec une logique implacable que SANDER applique ce 
principe dans tous ses travaux, et surtout dans son ouvrage sur la science 
générale de 1’Etat. 
La controverse soulevée par cette question méthodologique en matière de 

science générale de 1’Etat ne peut encore être considérée comme close. 

Mais c’est Fritz SANDER qui a soutenu de la façon la plus intransigeante L’intransigeance 

Université de Vienne 



La science politique en Inde 

par ANGADIP~RAM APPA~RAI 

1. INTRODUCTION 

L’enseignement L’étude de la science politique dans les universités de l’Inde est à la mode 
et la recherche depuis bient8t quarante ans. Il est vrai que pendant assez longtemps cette 

matière a figuré aux programmes de licence et des hautes études au m & m e  
titre que six ou sept autres matières historiques. L’essor qu’elle a pris 
au cours de ces dernières années - tant en ce qui concerne son enseigne- 
ment qu’en ce qui concerne les recherches qui lui sont consacrées - est 
mis en évidence par la création d’un doctorat dcs études politiques dans 
les universités suivantes : Agra, Allahabad, Bénarès, Bombay, Calcultta, 
East Punjab, Lucknow et Patna. Il existe en outre des chaires de science 
politique dans six universités au moins : Allahabad, Bénarès, Bombay, Cal- 
cutta, Lucknow et Patna. Ailleurs - notamment & Madras - on a créé des 
postes de maître de conférence pour la politique et l’administration 
publique. Nous connaissons personnellement un centre de recherche qui 
se consacre, du moins en partie, B la science politique : le Gokhale Institute 
of Economics and Politics. Il existe également, depuis 1938, une Indian 
Political Science Association qui groupe de c m t  à deux cents membres et 
qui tient une conférence annuelle dans un des centres universitaires. Cet 
organisme publie une revue intitulée The Indian Journal of Political Science. 

QueEques Tout en se félicitant de cetLe activité accrue, nos spécialistes sont Ics 
insuffisances premiers à admettre que les contributions des savants indiens B l’élabo- 

retion des notions fondamentales de la scicncc politique ont été quelque 
peu décevantes. Leurs travaux n’ont guère enrichi l’analyse des idées et 
des institutions politiques. C’est chose d’autant plus regrettable que nous 
disposons d’une abondance de données politiques et non politiques pour 
l’étude de cette science. Or, en dernière analyse, ces données proviennent 
du milieu social et économique dans lequel fonctionne 1’Etat - milieu qui 
diffère à certains égards dans les pays d’orient d u  milieu occidental, où 
la théorie politique. telle qu’on I’emeigne dans nos universités, a pris nais- 
sance. La différence essentielle tient à ce que notre société, avec son orga- 
nisation sociale, ses traditions et ses idéaux millénaires, s’est modifiée 
peu à peu au contact de l’Islam et de son code social, puis plus tard, après 
la venue des Anglais, sous l’inîluence d’un nouveau cadre administratif, 
de l’introduction de l’éducation britannique et du développement d’une 
civilisation industrielle et urbaine. Il est évident que les concepts politiques 
de liberté, de droit, d’égalité, de justice, de démocratie, de représentation 
et de souveraineté ont besoin d’être étiidiés et interprétés en fonction de 
la société a laquelle il s’agit de les appliquer, si l’on vriit qu’ils aient une 
valeur réelle. La science politique mérite à notre avis de jouer dans ce 
domaine un rôle plus important qu’elle ne le fait. 
L’insuffisance d’une étude qui ne tient pas compte de l’expérience est 

nettement mise en évidence par Ics deux phénomènes suivants : le déve- 
loppement d’une classe dirigeante aux Indes et l’influence du régime des 
castes sur la politique. L’ancien ordre social de l’Inde confiait i la seule 
classe des kshatriyas le soin de gouverner le pays et aux pr&tres, dont la 
vie austère garantissait en général le désintéressement, le soin de conseiller 
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ceux-ci dans toutes les affaires d u  gouvernement. Au xx4 siécle l’évolution 
sociale et politique a transformé de fond en comble la façon de vivre de 
ces deux classes; et pourtant le problème fondamental de l’Inde nouvelle 
- qui consiste à savoir qui va remplacer les vieilles classes dirigeantes 
dans la nouvelle démocratie - n’a encore attiré l’attention d’aucun de 
nos spécialistes les plus réputés. Nous verrons tout à l’heure que le pro- 
blème des castes dans une société démocratique, bien qu’étudié, n’a pas 
reru l’attention qu’il mérite. Ainsi, dans une discussion sur la représen- 
tation fonctionnelle, il serait intéressant, par exemple, de se reporter aux 
bases fonctionnelles des castes. C’est un sujet qui n’a pas encore été traité 
de facon satisfaisante. 
Voilà un aperçu des défauts les plus graves de la science politique indicnne - qu’il s’agisse de sa conception ou de son enseignement. Les idées que 

l’on discute et que l’on inculque aux élèves ont été empruntées à une 
expérience qui diffère sensiblement de la nôtre. S’il est vrai que cette 
science politique, de par ses concepts universels, peut s’appliquer aux 
conditions indiennes, elle ne saurait toutefois le faire sans tenir compte 
des traits essentiels de l’organisation politique et sociale d u  pays. Et c’est 
malheureusement ce qu’il faut déplorer. Il est m C m e  permis de douter 
que les professeurs comprennent pleinement ce qu’ils enseignent. Il va 
de soi qu’une compréhension approfondie d u  domaine étudié est une 
condition préalable de toute recherche féconde. Point n’est besoin de cher- 
cher ici les raisons de ce retard dans le développement de cette importante 
science sociale dans l’Inde; il se peut que les conditions d’un pays, qui 
n’est pas indépendant, ne se prêtent pas à une analyse libre et constructive 
des fondements de l’organisation sociale. Si cela est vrai, il faut espérer 
que l’autonomie du pays permettra désormais à sa science politique d’éla- 
borer une théorie do 1’Etat à la lumière de sa propre expérience, et ainsi 
d’apporter une contribution précieuse à la science politique dans son 
ensemble. 

II. CONTENU 

On n’a guère essayé chez nous de délimiter le domaine de la science poli- LE DOMAINE DE LA 
tique; cependant un efîort sérieux a été tenté dans cette direction par SCIENCE ROLITIQUE 
S. V. KOCEKAR dans son étude Foundations of Political Science. Nous 
acceptons pour notre part la conclusion de cet auteur selon laquelle la 
science politique, si elle veut vraiment être scientifique, doit être positive 
et non pas normative; elle doit s’attacher à l’étude de l’organisation sociale - ce terme étant pris dans une acception assez large pour englober la 
Iamille, le syndicat ouvrier ou professionnel et 1’Etat; et cette étude doit 
se faire en fonction de l’exercice de l’autorité et de la manière dont on 
comprend l’obéissance : 
(( ... En étudiant les méthodes de réglementation des relations sociales, 

la nature des agents de coercition et l’acte de la soumission, la science 
politique doit avoir en vue les principes genéraux de l’organisation. Dans 
le domaine de la science politique objective, que nous considérons ici, 
aucun jugement qualitatif sur les relations sociales n’a droit de cité, et il 
ne saurait être question de se préoccuper trop exclusivement de 1’Etat. 
)) Toutes les organisations qui sont à l’origine des relations sociales 
- qu’il s’agisse de cultes religieux ou de syndicats ouvriers - doivent 
figurer au m ê m e  titre que le gouvernement et le parlement parmi les 
différents types d’organisation. Le champ dte la science politique se trouve 

1. (< Foundations of Political Science 11. dans Historical and Econornia Studies. 
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à la fois élargi et réduit par l’adoption de ce point de vue. Il est élargi 
du fait que tout acte d’organisation, quel qu’il soit, est ainsi dans ses 
limites; il est réduit, presque dépouillé de prétentions morales qu’on ne 
saurait examiner objectivement. )) 
Les ouvrages de science politique écrits par des savants indiens ne tien- 

nent pas assez compte de cette délimitation. Nous nous proposons de les 
étudier sous quatre rubriques : théorie politique, gouvernerncnt, partis 
politiques, groupes sociaux et opinion publique. 

ih THÉORIE Les ouvrages importants consacrés à la théorie politique sont ceux qui 
POLITIQUE traitent des théories politiques de l’Inde ancienne 2. Il existe peu d’ou- 

vrages, à notre connaissance, qui tentent d’élaborcr une théorie de 1’Etat 
modcrne. 
D’une manière générale, on examine les bases de 1’Etat dans l’Inde 

ancienne en s’appuyant sur un texte bien connu relatif A la politique, 
I’Arthasastra de KAUTILYA, ou le D h a r m a  Sutras, le Dharma Sastras et leurs 
commentateurs. ou le Niti Sastras. On peut dire que, chez Beni PRASAD, la 
théorie politique de l’Inde ancienne était essentiellement l’art du gouver- 
nement et visait avant tout à assurer la bonne marche de l’administra- 
tion: elle ne touchait qu’incidemment aux problèmes plus profonds de 
l’obligation politique, des fondements de 1’Etat et des droits de l’homme. 
L’Etat a un idéal éventuel qui est de parvenir jusqu’au salut par le dharma, 
l’artha et le karma; tout gouvernement bien fait constitue la base sans 
laquelle le progrès spirituel du peuple, dans son ensemble, ne saureit être 
ordonné ni efficace : 

u ... Les postulats fondamentaux des auteurs hindous les rapprochcnt de 
l’idéalisme que l’on attribue aux Grecs et qui a été ressuscité par ROUSSEAU 
avant d’inspirer la philosophie idéaliste en Angleterre et en Allemagne. 
La théorie sociale hindoue ne considère pas l’individu et la société comme 
deux entités séparbes. Il ne s’agit pas ici d’une individualité qu’il faut 
protéger contre l’influence des forces sociales. La société n’est pas une 
agglomération d’individus séparés : c’est une conception viable de l’exis- 
tence. PLATON disait que 1’Etat est une conception qui guide chacun de 
ses membres dans l’accomplissement de sa fonction. L’individualité vaut 
dans la mesure où elle contribue au tout universel ... n Toutefois le gouver- 
nement n’est pas tout-puissant; son rôle se borne à protéger la société et 
ii maintenir le cadre social prescrit par les textes sacrés; il se voit ainsi 
circonscrit par la loi naturelle et par la loi divine. Le pouvoir politique 
est une délégation; le souverain doit se considérer et sc comporter comme 
un instrument du bien public. 
Il est intéressant de notcr que des idées analogues L la théorie du contrat 

social C’est ainsi qu’on lit 
dans le Maha Blzarata4 que lorsque des gens sans gouvernement s’entre- 
tuent comme les gros poissons dévorent les petits, ils finissent par se réunir 

se trouvent dans les anciens textes hindous 

2. Citons notamment : U. N. GEOSAAL, History of Hinda Political Theory, Ç. V.; 
VENKATSWARA, Indian Culture though the Ages, vol. II; Beni PRASAD, The State 
in Ancient India; Beni PHASAD, The Theory of Gouernment in lincient India; 
B. K. SmKnn, Political Institutions and Theories of the ilindus; A. K. SEN, Studies 
in Hindu Political Thought; S. SEN, Political Philosophy of Rabindranath; II. N. SINEA, 
Souereignty in Ancient Indian Policy; J. J. ANJARI~, The Nature and Grounds of 
Political Obligation in the Hindu State; Ananda K. CoomnAswAMu, Spiritaal Author- 
ity and Temporal Power in the Indian Theory of Gouernment. Voir également 
N. N. Law, Aspects of Ancienl Indian Policy (Oxlord, 1921), et H. K. SHERWANI, 
Studies in the History of Early LMoolern Political Thought and Administration 
(Lahore, 1942). 
3. Voir Ilyas AHMEU, Social Conlract and the Islaniic State (Rllahabnd, lSS4l. 
4. Santi Partia. LXVII. 
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et par faire samayiah, c’est-à-dire un accord par lequel ils rcjettent de lear 
sein tous ceux qui se rendent coupables d’actes anti-sociaux ou qui ne 
respectent pas le contrat. 
La théorie hindoue a peu de choses à dire sur les formes de gouverne- 

ment; elle accepte le principe monarchique et l’exalte comme le soutien 
de la justice, de l’ordre, de la vertu et de la vie elle-même. 
Nous avons déjà signalé la rareté de nos contributions à la théorie moderne 

de 1’Etat; en revanche notre science a consacré des travaux notables à 
quatrc aspects spécifiques de la politique, à savoir : 
a) Le recours à la non-violence sur le plan politique; 
b) Les droits fondamentaux; 
e) Le nationalisme; 
d) La démocratie. 
Il convient d’ajouter que la plupart de ces travaux sont dus moins à des 

spécialistes de la science politique qu’à de grands leaders nationaux comme 
le mahatma GANDHI et Rabindranath TAGORE. 

présent; il se rapporte essentiellement B une question de méthode : on ne & la non-molence 
saurait atteindre un but moral par les voies de l’immoralité; s~uls le paci- 
fisme et l’action non violente permettent de régler les différends entre les 
peuples lorsque la raison et la persuasion se montrent inefficaces. La non- 
coopération pacifiquc avec les responsables de l’injusticc - qu’il s’agisse 
d’ailleurs de 1’Etat QU d’un agresseur extérieur - est alors la seule voie. 
Cela revient B dirc qu’il ne faut pas obéir une loi injuste, mais qu’il 
ne faut pas non plus recourir A la désobéissance avant d’avoir tout essayé, 
par des voies constitutionnelles, pour modifier cette loi. Au lieu d’oppoqei 
une résistance violente, il faut alors adopter le principe de la désobéissance 
passive et accepter toutes les peines ainsi encourues; il faut refuser toute 
coopération avec les institutions du gouvernement injuste et, en derniere 
analyse, cesser de lui payer des impôts Collaborer avec les institutions 
d’un tel régime ou lui payer des impôts équivaudrait à un acte de compli- 
cité vis-à-vis dc l’injustice. Qu’importe si la désobéissance civile entraîne 
pour le lésistant des souffrances morales ou physiques. Qu’importe si elle 
le fait mourir. Du moment que sa résistance est motivée par l’amour, par 
la tolérance et par la foi en la justice de sa cause, elle est certaine de 
réussir. C’est la non-violence des forts et non pas celle des faibles que prône 
le mahatma GANDEII. Cette doctrine est-elle viable ? GANDHI nous répond 
qu’elle est nécessairement viable à condition d’8tre motivée par l’amour 
et par la vérité. On peut égakmmt ajouter, à l’appui de la thèse de la 
non-violence, qu’on a eu recours à la doctrine opposée (celle qui consiste à 
combattre la force par la Eorce) tout au long de l’histoire humaine et qu’on 
n’a réussi ainsi qu’à amener l’humanité au bord m ê m e  de l’anéantisse- 
ment total. La méthode contraire mérite donc du moins qu’on l’essaye. 
Pour citer les paroles du mahatma : (( La loi du talion est celle de la brute 
et de l’homme non régénéré. D e  tels hommes ont assez occupé la scène. 
Le monde est las des lois de la jungle. Il a soif d’une loi courageuse qui 
substitue l’amour à la haine, la vérité au mensonge, la tolérance à I‘into- 
lérance. Si cette loi de l’homme rCgénéré ne doit pas présider aux destinées 
du monde, le monde est triplement condamné. 1) 
Horace ALEXANDER a attiré l’attention sur une des difficultés qui entra- 

vent l’extension des doctrines pacifistes du plan intérjeur au plan inter- 
national 5. Alors que la résistance non violente à l’injustice sur le plan 
intérieur peut être le fait d’un seul h o m m e  qui sait en démontrer la valeur, 
1’Etat désarmé, qui a pris le parti de vivre courageusement au milieu 
d’un monde en armes, ne peut exister que si la grande masse de ses citoyens 

L’apport du mahatma GANDHI à la science politique est bien connu à Le recours 

5. India Quarterly, vol. III, p. 391. 
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sont convaincus d u  bien-fondé du désarmement. Le niveau du moral d u  
public devra être singulièrement relevé avant que la majorité des citoyens 
aient le courage de renoncer aux ornements. C’est là une difficulté réelle. 
C’est aussi une raison de plus, comme disait ALEXANDER lui-même, pour 
que tous ceux qui ont à cmur de faire régner la paix dans le monde se 
préoccupent sérieusement de cette question. 
La philosophie politique de GANDHI présente d’autres aspects que nous 

n’avons pas à discuter ici. On les trouve dans des ouvrages comme Young 
Zndia, Rarijan et My Ezperiments with Truth. D’ailleurs l’ensemble de 
ses écrits a été publié en six volumes dans The Gandhi Series 6, dont le 
dernier tome est le plus intéressant. 

Les droits Deux monographies méritent d’être signalées sous cette rubrique : celle 
fondamentaux de RAMASWAMY sur les Fundamental Rights et celle de SCTALVED intitulée 

W a r  ancl Civil Liberties. La première préconise l’inclusion dans toute cons- 
titution d’une déclaration des droits fondamentaux; désireux d’esquisser 
une telle dédaration pour l’Inde nouvelle, l’auteur s’inspire de I’expé- 
rience des Etats-Unis et discute de nombreuses décisions juridiques prises 
dans ce pays. Le second ouvrage examine les dommages subis par les civil 
liberties au cours de la guerre et les efforts entrepris par les citoyens et 
par les tribunaux pour défendre les libertés. Ce livre est dans la tradition 
d u  New Despolisrn ct l’auteur, dans sa conclusion, maintient que la liberté 
individuelle ne peut être fondée que sur ce qu’on a appelé 1’ (< empire des 
lois )) (the rule oif law). 
(( . . . L’empire des lois ne peut exister que si le pouvoir réel demeure aux 

mains du corps législatif et si l’exécutif lui est entièrement subordonné. 
On peut protéger dans une certaine mesure les droits fondamentaux du 
citoyen contre les empiétements de l’exécutif en les faisant figurer dans 
la constitution de 1’Etat. Ainsi, en cas de menaces ou d’empiétements offi- 
ciels, le citoyen peut toujours demander la protection des tribunaux. Néan- 
moins ces sauvegardes constitutionnelles ou juridiques, encore qu’utiles, 
ne remplaceront jamais les garanties véritables de la liberté du citoyen ... 
Seuls une vigilance de tous les instants et un désir passionné de maintenir 
et d’exercer ses droits peuvent assurer au citoyen ses libertés individuelles 
dans un monde débordant de forces qui tendent à les entamer et à les 
engloutir. )) 

Nationalisme Les termes (( nation D, (( nationalisme )) et (( nationalité )) sont parmi 
ceux que la science politique a le plus de mal à préciser. Leur sens a varié 
d’époque en époque. La définition le plus généralement admise du terme 
nation )) est peut-être celle de E. H. CARR : 
Le terme (( nation )) sert à désigner un groupe humain qui présente les 

traits suivants : 
a) La notion d‘un gouvernement commun, qu’il s’agisse d’une réalité 

présente ou passée, ou d’une aspiration future; 
b) Certaines proportions et certains contacts entre les différents indi- 

vidus qui composent ce groupe; 
c) Un territoire plus ou moins bien défini; 
d) Certaines caractéristiques (dont le langage est la plus courante) qui 

distinguent nettement cette nation des autres nations et des groupes non 
nationaux; 

6. On peut citer également les ouvrages suivants qui aident à la compréhension 
rie la pensée de Gandhi : Vinobha BUAVE, Swarajya Sastra, the Principles of a Non- 
violent Political Order; N. K. BOSE, Studies in Gandhism; O. N. DHAWAN, Politicel 
Philosophy of Mahatma Gandhi; R. R. DIWAHAR, Satyagraha, its Technique and 
History; A. C. Das GUPTA, Non-violence, the Invincible Power; G. B. KIIIPLANI, The 
Gandhian W a y ;  K. G. MASHFIUWALA, Practical Non-violence; Gaganvihari MEHTA, The 
Conscience of Nation or Studies in Gandhism; B. Pattabhi SITARAMAYYA, Gandhi 
and Gandhism, a Study. 
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e) Certains intérêts communs à tous les membres; 
f) Une certaine communauté de sentiment et de volonté en fonction de 

l’idée que chaque membre pris individuellement se fait de la nation 
envisagée dans son ensemble. 
On peut se demander si la pensée indienne est susceptible de contribuer 

à la clarification de ce concept. 
L’expérience indienne mérite de retenir l’attention sur trois points 

précis : 
1. Les facteurs qui facilitent ou retardent le développement d u  nationa- 

lisme dans un pays peu évolué du point de vue technique et assujetti à 
une domination étrangère. Tel est en effet le problème étudié par A. R. DESAI 
dans son ouvrage Social Background of Indicln Nationalism. Notre expé- 
rience laisse prévoir que l’accélération des moyens de transport et de com- 
munication, l’urbanisation, l’unification administrative, le développement 
de classes sociales nouvelles et l’évolution de certaines autres nations-étdts, 
joints aux erreurs de la puissance occupante üt au désir naturel d’affran- 
chissement des peuples assujettis constituent autant de facteurs favorables. 
Cette m ê m e  expérience permet aussi de supposer qu’une politique de 
concessions et d’encouragement des luttes intestines parmi les populations 
asservies représente un facteur défavorable au dkveloppement d’un natio- 
nalisme de bon aloi. 
2. Le rôle de la religion dans le développement d u  sentiment national. 

Dans la définition du terme (( nation n, que nous avons citée plus haut, 
l’auteur donne au langage une place de choix parmi les caractéristiques 
qui distinguent les nations. Or, le débat autour d u  partage de l’Inde, 
entre 1930 et 1947, donne l’impression que le langage ne joue pas un rôle 
toujours aussi important dans l’exaltation du nationalisme que le senti- 
ment religieux et l’introduction de catégories d’électeurs séparées 
3. La penséc qui constitue l’essence de la philosophie politique de 

Rabindranath TAGOBE. Son ouvrage Nationalism se compose essentielle- 
ment de trois essais intitulés : K Nationdisme occidental », (( Nationalisme 
japonais n, (( Nationalisme hindou n; TAGORE y soutient que le nationa- 
lisme représente une grave menace et que, par conséquent, la nation 
reflète l’aspect de tout un peuple envisagé comme puissance organisée. 
Cette organisation insiste sans cesse sur la nécessité d’avoir une popula- 
tion forte et efficiente. Cependant cette recherche de la force et de 
1 ’efficacité draine l’énergie supérieure que 1 ’homme consacre normalement 
aux activités de création et d’abnégation. Ainsi notre capacité de sacrifice 
est détournée de son but final, qui est d’essence morale, pour être mise au 
service du maintien de cette organisation, qui est d’essence mécanique. 
Cependant, m ê m e  ainsi, l’homme ne perd rien de son exaltation morale 
ni des satisfactions qu’elle lui procure. C’est pourquoi il devient dangereux 
au plus haut point pour tous ses semblables. 
(( C’est avec soulagement qu’il transfère cette responsabilité des exigences 

de sa conscience à cette machine issue de son intellect et non de l’intégrité 
de sa personnalité morale. C’est ainsi qu’un peuple épris de liberté assure 
le maintien de l’esclavage dans une grande partie d u  monde, avec le senti- 
ment bien rassurant et bien fier d’avoir accompli son devoir. Des hommes 
d’un naturel équitable sont capables de cruelles injustices tant dans leurs 
pensées que dans leurs actes, tout en demeurant convaincus qu’ils dispen- 
sent aux autres ce qu’ils méritent. On voit des hommes honnêtes dépouiller 
aveuglément les autres de leurs droits naturels en les blttmant de ne pas 
mériter un sort meilleur. )) 
Il va de soi que la science politique a son mot à dire sur la démocratie, Démocratie 

notamment en ce qui concerne les conditions sociales et économiques par- 
ticulières du pays. Parmi les écrits les plus importants il y a lieu de citer : 
The Democratic Process, de Beni PRASAD; Caste and Democracy, de K. M. 
PANIHKAR; Parliamentary Government in India, de B. P. S. ROY; Revision of 
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Democracy et Democracy in India, de I’autcur de la présente étude. La 
structure sociale de l’Inde, malgré la misère et l’analphabétisme, malgré 
les castes, n’est pas hostile à une évolution démocratique. La misère et 
l’analphabétisme tendent à diminuer sous un régime populaire, et l’on 
ouhlie trop souvent que le système des castes garantit à l’intérieur des 
groupes une égalité sociale qui pourrait constituer un élément précieux si 
elle parvenait à déborder le cadre de ses limites actuelles. Voilà quelques-uns 
des problEmes traités dans les ouvrages précités. Dans notre étude intitulée 
Revision of Democracy nous avons attiré l’attention sur deux autres pro- 
blèmes, à savoir : lo la base de la démocratie doit-elle être recherchée plutôt 
dans la liberté que dans l’égalité ?; 2 O  la €onction d’uii cheî démocratique 
consiste-t-elle simplement à suivre la volonté populaire ou bien k conduire 
le peuple vers une conception plus éclairée des problèmes complexes aux- 
quels il doit faire face? 

GOUVERNEMENT A cheval sur les domaines de la théorie politique et des institutions poli- 
tiques, tel nous apparaît The Making of the State de M. RUTENASWAMY. 
Cette étude, consacrée à l’aspect historiquc de la politique, analyse à partir 
de matériaux historiques solides les facteurs qui ont contribu6 à créer 
1’Etat : terroir, religion, coutumes, lois, institutions (famille, esclavage, 
castes, propriété, etc.), gouvernement et idées maîtresses (liberté, égalité, 
justice, internationalisme, etc.). (c L’intérêt particulier de cet ouvrage 
- remarque l’auteur - provient du fait que le développement de 1’Etat 
y est étudié du point de vue des données de l’expéricnce hindoue et 
orientale. 1) 

Administration La science indienne a accordé une attention pnrticulibrcment soutenue 
publique et à l’étude de l’organisation du pouvoir gouvernemental aux Indes, tant sur 

gouvernement local le plan historique que d u  point de vue contemporain. Parmi les ouvrages 
qui traitent d u  gouvernement dans les temps anciens ou médiévaux les 
plus importants sont : Public Administration in Ancient India, de P. BANER- 
JEE; Hindu Administrative Institutions, de V. R. Ramachandra DIKSRITAR; 
Bvolution of Hindu Administrative Institutions in South India, de S. KRISH- 
NASWAMY AYYANGAR; Colas, de K. A. Nilakanta SASTRI; Local Go?iernment in 
Ancient India, de R. K. MOOKERJI; IIistory of Hindu Public Life, de 
U. N. GHOSHAL; The Administrative System of the Sultanate of Delhi, de 
1. H. QUERESHI; Moghul Administration, de J. SAREAR. 
Pour avoir un aperçu autorisé du développpment de la constitution depuis 

1600, on peut consulter utilement : G. N. SINGE, Landmarks in Indian Cons- 
titutional and National Development; M. RUTHNASWAMY, Some Influences 
that made the British Administrative System in India et R. G. SAPRC, The 
Growth of Indian Constitution and Administration. D. N. RANERJEE, dans 
Indian Constitution and its Actual Working, ct N. S. PARDASANI, dans H o w  
India is governed, ont fort bien analysé la constitution pendant la période 
où le principe de la responsabilité gouvernementale commençait à s’af- 
firmer; M. H~MASWAMY, dans Law of the Constitution, a consacré à la consti- 
tution de 1935 une étude qui sera peut-être considérée comme définitive ‘. 

Questions Pour ce qui est des questions spécifiques on peut recommander The 
spécifiques Viceroy and Governor General of India, de A. B. RUDRA, comme bonne 

Btude du pouvoir exécutif central. Rien de systématique ne semble avoir 
6th entrepris en ce qui concerne les gouvernements locaux; parmi les études 
existantes celle de M. VENPATARANGIAH, Local Boards in the Madras Presi- 
dency, est de beaucoup la meilleure à notre avis; l’auteur souligne les dif- 
ficultés qui entravent l’administration efficace d u  gouvernement local et 

Const~tulion 

7. Voir encore Sivaswany AIYOR, ïndian Constitutional Problems, Bombay, 1928, 
et M. H. PALANDE, Indian Adminirfration, Bombay, 1947. 
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présente certaines suggestions en vue d’une harmonisation des rapports 
entre le conseil local élu par le peuple, son président élu par l’assemblée 
et l’administration centrale; le problème des communautés religieuses a 
été fort bien analysé dans plusieurs ouvrages : India’s Hindu-Moslem Ques- 
tion, de Beni PRASAD; Pakistan or Partition of India, de B. R. AMBDEKAR; 
Moslern Politics, de Humayan KABIR; The Problem of Minorities or Com- 
munal Representation in India, de K. B. KRISHNA; The Communal Triangle 
in India, de Ashoka METBA et Achuyt PATWATIDHAN. Le problème de la sépa- 
ration des pouvoirs exécutif et judiciaire, qui continue à susciter un 
intérêt très vif, a été traité par N. ROY dans son ouvrage The Separation of 
Executive and Judicial Powers in British India. On peut recommander aussi 
The Indian Civil Service, du m&me auteur. 
L’importante question des Etats de l’Inde a été étudiée par de nombreux Les Et& de l’ïnde 

auteurs parmi lesquels nous nous contenterons de citer : K. M. PANIKKAR, 
The Evolution of British Policy towards the Indian States; D. K. SEN, The 
Indian States; Their Status, Rights and Obligations; N. D. VARADACHANAR, 
Indian States. Le meilleur ouvrage consacré au fédéralisme est à notre 
connaissance celui de VENKATARANGIAH, intitulé Federalism in Govern- 
meni 
Citons enfin une expérience nouvelle dans le domaine gouvernemental Le régime 

qui a été tentée dans les provinces de l’Inde entre 1921 et 1937. Il s’agit dyarchiqne 
du régime (( dyarchique )), qui consistait en une division du pouvoir exécutif 
provincial en deux parties, l’une (( réservée n et l’autre (c transférée 1) : la 
première - dont le domaine était constitué par certaines questions de gou- 
vernement - relevait du secrétaire d’Etat pour l’Inde et, par son intermé- 
diaire, du Parlement britannique et des électeurs britanniques; la 
seconde relevait, par l’intermédiaire d’un conseil législatif, du corps élec- 
toral hindou, et son domaine était constitué par certaines autres affaires 
gouvernementales. C’était là une expérience riche en enseignements pour 
l’avenir, surtout chez un peuple qui aspirait à l’autonomie gouvernemen- 
tale. La Dyarchy in Practice que nous avons rédigée à la lumière de tous les 
documents disponibles présente un aperçu d’ensemble sur la question. 

La meilleure monographie consacrée à cette question est peut-être celle PARTH POLITIQUES, 
de C. v. CHANDRASEKHARAN, intitulée Political Parties with Special Reference GRQUPES SOCIAUX 
to India. Après avoir analysé l’organisation et le fonctionnement des partis FX 
politiques dans les régimes démocratiques d’aujourd’hui, l’auteur passe en OPINiON PUBLIQUE 
revue l’organisation et le programme du parti du Congrès, de la Ligue 
musulmane et du parti communiste et conclut que l’évolution de nos 
partis politiques sera sensiblement analogue à celle des partis dans les 
autres pays. Les partis fondés sur des distinctions religieuses et raciales 
tendront à céder la place à des groupes politiques dont la rivalité s’expli- 
quera par des considérations sociales et économiques. La création récente 
d’un parti socialiste distinct d u  parti du Con,grès vient à l’appui de cette 
anticipation 9. 
Une publication plus récente, Indian Political Parties, de N. V. RAJEUMAR, 

est plus à jour et plus complète; l’auteur y donne un aperçu des quatorze 
partis, qu’il subdivise en partis communautaires (huit) et partis non com- 
munautaires (six). RAJKUYAR souligne en outre à quel point il serait souhai- 
table de créer de vrais partis politiques ainsi qu’une véritable opposition 
pour la bonne marche d u  régime parlementaire. 
Une thèse importante de B. K. MALLIK, intitulée The Individual and the 

Group, mérite aussi d’être signalée comme une analyse sociologique de 

8. Voir encore D. R. GADCIL, Federal Problem in India, 1947 
9. Narendra DEVA, Socinlisrn and the National Revolution. 
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la nature du groupe, en fonction des groupes sociaux de la société hindoue 
et du problème indo-musulman. 

RELATIQNS L’étude des relations internationales en est encore à l’état embryonnaire, 
INTEANATIONALES bien que la création en 1943 de 1’Indian Council of World Affairs ait 

contribué à éveiller l’intérêt de notre science pour cet important domaine. 
Cet organisme a publié une série de brochures intitulée (( India and the 
World II, qui comprend entre autres études : The Future of Burma, Indian 
Emigration to America, Bretton Woods and After, etc. Il dispose également 
de la revue lndia Quarterly, qui traite surtout des relations internationales. 
On trouve dans des numéros récents de ce périodique des articles spécialisés 
sur des sujets comme : (( Le communisme en Asie I), (( La politique étran- 
gère de l’Australie I), (( L’évolution politique de la Corée n, (( Le trustee- 
ship et les Nations Unies D, (( La politique étrangère de la Grande-Bretagne 
et l’enseignement des relations internationales dans le Royaume-Uni B. 
D’autres publications du conseil comprennent les monographies suivantes : 
Regionalism and Security, Asia in the Modern World et The International 
Position of India’s Razu Materials. 

III.. MÉTHODES, MATERIAUX ET SUJETS DE RECHERCHE 

S’il est vrai que la science polilique doit être une science positive (et telle 
est l’opinion que nous avons exprimée au début de cet essai), elle doit 
procéder par i n d u u  
conclusions de faits objectivement établis. Ces derniers devront être puisés 
dans un domaine assez étendu pour inclure l’histoire, l’expérience contem- 
poraine, les archives des transactions gouvernementales, les procès-verbaux 
des assemblées législatives et des réunions politiques, les bilans de tous les 
organismes gouvernementaux et particuliers, les manifestations de l’opi- 
nion publique à l’égard d u  gouvernement, les rapports des commissions 
parlementaires, etc. En un mot, ce n’est pas la documentation qui manque 
a notre science politique; nous dirons même, d’après l’expérience que nous 
avons acquise en rCunissant les matériaux de Dyarchy in Practice, qu’elle 
est pléthorique et difficile à manier sans guides ou sans index sus- 
ceptibles d’aider le chercheur. Ainsi que nous l’avons proposé récemment 
à 1’Indian Political Science Association, il faudrait pouvoir disposer : l0 d’un 
aide-mémoire relatif aux publications et aux archives officielles; 2” d’un 
répertoire des procès-verbaux d u  Parlement hindou, des législatures pro- 
vinciales et des communautés locales; 3O d’un guide des archives relatives 
aux partis; 4” d’un guide des archives qui concernent les activités de toutes 
les organisations non gouvernementales - syndicats ouvriers et profession- 
nels, associations volontaires, etc. - susceptibles de présenter de l’intérêt 
pour l’étude de la science politique. 
Le secrétariat de 1’Indian Council of World Affairs a entrepris la prépa- 

ration d u  Guide to International Documents à l’usage des savants qui se 
consacrent à l’étude des relations internationales. 
Parmi les innombrables sujets qui sollicitent l’attention de nos cher- 

cheurs il convient à notre avis d’étudier par priorité : 
1. L’éducation politique d u  citoyen, et la valeur des moyens dont on 

dispose actuellement pour lui apprendre ses droits et ses devoirs civiques; 
2. Les droits et devoirs juridiques du citoyen de l’Inde; 
3. Les conseils municipaux de l’Inde; 
4. Le fonctionnement des panchayats; 
5. Le fonctionnement des communautés locales; 

. .  
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6. L’individu et le groupe - jusqu’à quel point l’individu est-il prêt 
à sacrifier ses intérêts à ceux de l’association dont il est membre; 
7. L’influence de la propriété sur les organismes gouvernementaux; 
8. La classe dirigeante de l’Inde; 
9. Les changements récents intervenus dans la structure de l’organisation 

sociale surtout en ce qui concerne : a) l’influence de la naissance et de la 
profession; b) l’influence de la religion sur la vie et la conduite de 
l’individu; 
10. La société organisée sur le principe de la non-violence; sa signification; 

les facteurs qui peuvent provoquer l’avènement rapide ou lent d’une telle 
société; 
11. L’appareil gouvernemental et sa valeur en ce qui concerne les tâches 

qui lui incombent de nos jours; 
12. Le népotisme et la corruption; 
13. L’adminiPtration des industries nationalisées; 
14. Les méthodes politiques - qu’il s’agisse pour les citoyens d’obtenir 

justice ou pour le gouvernement de faire appliquer loyalement ses décisions; 
15. Le gouvernement et l’opinion publique - comment le gouvernernent 

reste en contact avec l’opinion publique, apprécie ses réactions et en tient 
compte; 
16. Le chef politique; 
17. La formation d u  fonctionnaire; 
18. La loyauté vis-à-vis du groupe et vis-&-vis de 1’Etat; 
19. Les ressorts du dévouement à la communauté; 
20. La création de services sociaux et leur répercussion sur le travail 

individuel et la structure familiale. 

IV. TERMINOLOGIE 

La seule remarque que nous ayons à faire sur ce point est que l’expression 
(( administration publique )) doit etre employée dans une acception plus 
précise. Nous employons trop souvent ces mots pour désigner l’ensemble de 
l’activité gouvernementalc et administrative .- ce qui porte à conîusion. 
Ainsi PALANDE dans son Text Book of Indian Administration traite les 
sujets suivants : le gouvernernent national, le gouvernement central, la 
fédkration selon l’acte de 1935, le gouvernement provincial, l’autonomie 
générale et locale, les impôts agricoles, l’éducation, les secours en cas de 
famine et l’irrigation. 
Il serait plus exact de nous en tenir à la définition de l’administration 

publique en tant qu’application, dans un domaine non judiciaire, de la 
loi ou volonté de I’Etat, telle qu’elle est exprimée par l’autorité compétente. 

Indian Council of World Bffairs 



La science politique en France 

par RAYMOND A ~ O N  

Toutes les sociétés complexes ont une pratique politiquc. La plupart d’entre 
elles expriment par des idéologies leur conception de ce que devrait être 
cette pratique. Quelques-unes d’entre elles seulement ont produit une véri- 
table science politique. Il y a toujours des hommes pour gouverner et 
d’autres pour transfigurer l’action des gouvernants, pour l’exalter ou pour 
la dénigrer. Il n’y a pas toujours des hommes assez détachés, assez inté- 
ressés, assez informés pour décrire comment, en fait, la collectivité gère 
les affaires publiques. 

Science En quoi consiste l’originalité des livres qui ressortissent à la science 
et politique politique parmi les multiples écrits qui traitent de la manière dont les 

hommes sont ou devraient être gouvernés > Si l’on met l’accent sur le terme 
(< science n, on dira que l’essentiel est l’altitude de l’observateur, soucieux de 
constater ou d’analyser plutôt que de porter des jugements de valeur. Si l’on 
met l’accent sur le terme << politique D, on dira que l’essentiel est la détermi- 
nation d’un champ d’études, négligé par les autres sciences sociales et qui 
justifie le développement d’une discipline, évidemment liée à celles-ci (toutes 
les sciences sociales vivent en état d’échanges et d’enseignements mutuels) 
mais relativenient autonome (au sens où la sociologie ou l’économie sont 
autonomes). 

Caractère Chacun de ces deux points mérite quelques mots de commentaire. L’oppo- 
de la connaissance sition de l’observation objective et du jugement de valeur, pour classique 

scientifique qu’elle soit, ne sufîit évidemment pas à caractériser la science par rapport 
à l’idéologie : il ne suffit pas d’être neutre cntre les partis pour accéder à 
la science. Celle-ci suppose encore : 
1. Un effort pour établir ou collecter les faits selon des dthodes rigou- 

approfondie reuses, au lieu de constater des îaits connus par tous, tels qu’ils apparaissent 
des faits dans les versions officielles ou les colonnes des journaux. Par exemple, il 

est facile d’esquisser une interprétation d’un parti politique d’après les 
declarations des congrès, les votes au Parlement et la connaissance, plus ou 
moins superficielle, de tel dirigeant ou de tel membre du parti. Une ana-- 
lyse scientifique exigerait l’étude, éventuellement statistique, d u  recrute- 
ment du parti (origine sociale, catégories proîessionnelles) , de la manière 
dont on y fait carrière, de la répartition de l’autorité entre le comité central 
et les organismes locaux, etc. 

Vocabulaire 2. Un effort pour exprimer ces faits à l’aide d’un vocabulaire rigoureux, 
rigoureas autant que possible valable sinon universellement du moins pour d’autres 

cas. Les concepts à l’aide desquels on analyse la structure et le fonctionne- 
ment d’un parti donné doivent être normalement utilisables pour les autres 
partis d u  m ê m e  ou des autres pays. On en déduira immédiatement cette 
proposition, qui n’est pas sans importance, que l’établissement des faits est 
fié aux concepts que l’on utilise, c’est-à-dire aux points de vue auxquels on 
se place pour observer le réel, aux questions que l’on pose. Comment gravit- 
on les échelons à l’intérieur d’un parti > Quel type d’homme (psychologique, 
social) a chance de réussir à l’intérieur de tel parti ? Répondre à ces ques- 
tions consiste à établir des faits, mais les faits ne sont pas immédiatement 
donnés. On ne les constate pas si on ne les cherche pas. Parfois un mot, un 
concept a été à l’origine d’une riche moisson de faits, simplement parce 
qu’il posait un immense point d’interrogation. 

Recherche 
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3. Un effort pour analyser et expliquer les faits. Par l’analyse nous Qualité de l’analyse 
entendons la mise à jour de la manière dont fonctionnent les institutions, et de l’ezplication 
institution ou d’une société. Quant à l’explication. elle comporte de mu]- des faits 
dont s’imbriquent les uns dans les autres les groupes, les organes d’une 
tiples modes : elle consiste à montrer les rapports de solidarité ou de cau- 
salité entre diverses séries de phénomènes (entre le système de parti et la 
constitution, entre la constitution et le régime économique, etc.), ou bien 
à appliquer les catégories ou les mécanismes de la psychologie ou de la 
psychanalyse à un certain comportement politique, etc. 

groupe, d’une institution ou d’une société et pour dégager non peut-Etre comparative 
dcs lois politiques, comparables aux lois des sciences naturelles, mais les 
principaux types de régime politique, avec leurs caractéristiques sociales 
et économiques. Une typologie comparative des institutions politiquas a 
ét4 l’ambition des philosophes, qu’ils cherchent Li saisir l’éternel ou à 
comprendre l’histoire. La science politique nourrit, au moins pour l’avenir, 
une semblable ambition et rejoint ainsi inévitablement la théorie norma- 
tive et la philosophie de l’histoire. 
Cette énumération des objectifs suffit à montrer pourquoi la science 

politique est, 3 notre époque et peut-être par essence, inachevée. La dis- 
tinction entre les écrits politiques de caractère scientifique et les autres est 
relative, flottante. Il n’y a pas d’essais sur le gouvernement, si polémique 
ou normatif soit-il, qui ne comporte des éléments d’observation juste ou 
d’analyse valable. Il n’y a pas de traité académique qui ne se risque, plus 
d’une fois, à dépasser les faits établis, à généraliser une proposition au-delà 
des cas vérifiés, à suggérer une réforme en fonction de préférences impli- 
cites. Il serait vain à l’heure présente de prétendre séparer radicalement 
In littérature scientifique des essais littéraires, polémiques, moraux, etc. 
En revanche, ce que l’on peut et doit observer, c’est la tendance plus 011 
nioins nette, plus OU moins vigoureuse, de la littérature politique à se rap- 
procher de l’idéal scicntjfique par la rigueur dans l’établissement des faits, 
l’élaboration des concepts, l’analyse des dations, l’explication des ensem- 
bles, la comparaison des cas analogues ou opposés. Ajoutons que, selon le 
pays, l’effort scientifique se manifestera tantôt par la rigueur de I’obser- 
vation, tantôt par le goût de l’explication (penchant à l’abstraction). 
Quant à la constitution de la politique en tant que science sociale relati- Constitution de la 

bernent indépendante, elle implique la découverte soit d’un domaine science politique 
négligé, soit d’une méthode originale. Il n’en va pas autrement des autres 
disciplines sociales. Les discussions, qui ne sont pas encore apaisées aujour- 
d’hui sur la sociologie, tournaient autour de problbmes de m ê m e  sorte. La 
sociologie n’était-elle qu’une manière particulière d’enviiager lcs mêmes réa- 
lités qu’étudiaient déjà les autres sciences sociales P Etait-elle la science de 
la totalité sociale ? Ou bien avait-elle, parmi les disciplines spécialisées, un 
champ qui lui appartenait en propre? On a peu à peu reconnu que cha- 
cun de ces trois points de vue avait sa légitimité ct qu’il y avait une 
méthode sociologique, utilisable par tous lcs spécialistes, une sociologie de 
la totalité sociale, au moins à titre idéal, et une étude sociologique de 
certains faits, non encore annexés par d’autres disciplines (Wissenssozio- 
logie, Beziehungslehre de VON WIFSE, sociologie des classes, des contacts de 
civilisation, etc.). 
Dans le cas de la science politique, on retrouve également le mode 

d’approche, les domaines nouveaux, la synthèse originale. Qu’il s’agisse 
de la constitution, des assemblées, d u  gouvernement local OU des relations 
internationales, juristes et historiens en ont traité depuis longtemps. 
La science politique reprendrait les mêmes matières, mais en s’intéressant 
avant tout aux faits et à leurs enchainements. En revanche certaines 
matières, comme les partis politiques, les élections, les rapports entre le 
citoyen et l’administration, appartiennent de manière presque exclusive ?I 

4. Eventuellement un effort pour s’élever au-dessus de l’analyse d’un Vers une typologie 

- 
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la science politique. Enfin on tient cette multiplicité d’études assez diverses 
pour une discipline quand on découvre un principe d’unité. Il serait 
malaisé de distinguer nettement entre sociologie politique et science poli- 
tique, puisque l’une et l’autre s’appliquent aux m&mes faits, avec la m ê m e  
prétention d’observer, d’analyser et d’expliquer. La science politique s’est 
peu à peu séparée de la sociologie là où l’ampleur et la variété des recherches 
font de la science politique une spécialité qui suffit à absorber les cher- 
cheurs, là aussi où l’on a reconnu une certaine spécificité au point de 
vue politique. 

Définition de la Il serait aventureux de prétendre définir en quelques mots le terme 
science politique (( politique D, aussi couramment et traditionnellement employé qu’équi- 

voque. Il désigne tout ce qui a trait au gouvernement des sociétés, c’est- 
à-dire aux relations d’autorité entre les individus et les groupes. Ou encore 
il s’applique à la hiérarchie de puissance qui s’établit à l’inthrieur de toutes 
les communautés nombreuses et complexcs. La science politique dégage son 
autonomie au fur et à mesure qu’elle trouve un langage pour désigner 
les divers modes de cette rivalité pour le pouvoir, au fur et à mesure sur- 
tout qu’elle tient la structure d’autorité pour un fait fondamental auquel 
on doit rapporter les autres phénomènes sociaux afin de les rendre intelli- 
gibles. La science politique est aussi une manière d’étudier la société tout 
{entière par rapport à un point de vue propre qui est celui de l’organisation 
et du fonctionnement des institutions de commandement. 
Cette analyse sommaire, qui ne prétend nullement à l’originalité ou à 

en France l’approfondissement, nous permettra dc préciser les traits les plus mar- 
quants de la situation de la science politique en France. Une première 
remarque s’impose : il n’existe pas, en France, dc science politique (au sin- 
gulier). On parle des sciences politiques et morales - ou politiques, 
économiques et sociales. Ni comme discipline scieiitiîique ni comme spé- 
cialité universitaire, la science politique n’est reconnue commc telle. C’est 
de ce fait qu’il convient de partir pour en chercher les causes et les consé- 
quences. 
En gros, on peut dire que le découpage des diverses sciences humaines 

est, la plupart d u  temps, fonction des réalités sociales autant que 
des nécessités scientifiques. Parmi les réalités sociales, deux ont une par- 
ticulihe importance : l’organisation universitaire et l’intérêt qu’une collec- 
tivité prend à elle-même. Quoi qu’on en puisse penser, une collectivité 
n’est pas naturellement portée à regarder comme un objet d’investigation 
scientiîique ses propres institutions. Car une telle investigation entraîne, 
la plupart d u  temps, un élément de critique ou au moins de ((dépoétisa- 
tion 1). Les institutions cessent d’être sacrées dès lors qu’elles sont remises 
3 leur place parmi d’autres, possibles ou réelles. La meilleure preuve de 
ce danger social de la science politique est que celle-ci retient, la plupart 
d u  temps, à titre de postulats implicites, les valeurs qui justifient l’ordre 
politique existant. Sans doute y a-t-il un abîme entre la perpétuelle glo- 
rification du système socialiste en Union Soviétique et la défense et l’illus- 
tration des libertés individuelles par la science politique des démocraties 
occidentales. Il n’y en a pas moins un élément commun. La science poli- 
tique n’est jamais et ne peut pas être détachée d’un système de valeurs. 
Elle objcctive certains aspects de la politique, pour les analyser et les 
expliquer. Mais cette objectivisation n’est jamais totale, elle est liée à 
certaines curiosités et à certains refoulements, au désir d’améliorer le 
fonctionnement de certaines institutions ou de confronter certaines pra- 
tiques à celles d’autres pays. Autrement dit, la science politique reflète 
toujours, d’une certaine manière, la conscience que le pays prend de lui- 
même. 
Ce serait une absurde et caricaturale simplification de dire que la France 

n’a pas de science politique parce qu’elle ne veut pas prendre politiquement 
conscience d’elle-même. Mais il est nécessaire d’expliquer l’état de la 

La science politique 
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science politique en France par la psychologie de la collectivité française 
autant que par l’organisation universitaire. 

I. ORGANISATION UNIVERSITAIRE ET PSYCHOLOGIE CoLLEcrIvE 

Les universités françaises sont, comme on le sait, divisées en facultés : ORGANISATION 
lettres, sciences, droit, niédecine. Par suite, les sciences sociales sont réparties TTNIVERSITAIRE 
entre deux et m e m e  trois facultés. La sociologie constitue un certificat de la 
licence de philosophie, l’économie poli tique figure comme une matière de la 
licence de droit ; histoire et géographie (même humaine) sont à la faculté 
des lettres, comme l’ethnographie et l’anthropologie (encore que celles-ci 
soient surtout enseignées dans les é tablissemenls autonomes commc le 
Musée de l’homme). La statistique est maintenant enseignée dans un 
institut autonome (à Paris), mais elle était jusqu’alors partagée entre la 
faculté des sciences (qui enseigne les connaissances mathématiques néces- 
saires) et la faculté de droit (qui utilisait les techniques mathématiques 
pour l’économie). 
Ce qui relève ailleurs de la science politique n’avait donc aucune place 

attitrée dans les universités françaises. La faculté de droit étudiait les 
institutions gouvernementales, mais selon une méthode d’ordinaire plus 
juridique que sociologique (bien que deux des grands juristes du début du 
siècle, DUGUIT et HAURIOU, eussent l’un et l’autre tendance à depasscr la 
méthode strictement juridique et à incliner vers une certaine conception 
sociologique). La sociologie politique (partis, régimes, élections, rôle de 
1’Etat) tenait à peine de placc dans les progranimes de sociologie de la 
licence de philosophie et demeurait presque ignorée des facultés tradition- 
nelles. 
On avait certes pris conscience de cette lacune, et 1’Ecole libre des sciences  de labre des 

pdlitiques avait été fondée, au lendemain de la défaite de 1870, pour la scienîrs politaquc 
combler. Mais le fait curieux est précisément que, jusqu’en 1945, les 
sciences politiques aient été pour l’essentiel abandonriées à une institu- 
tion extérieure à l’université d’Etat, en un pays où le système d’éducation, 
primaire, secondaire, supérieure, est soumis à une emprise plus rigou- 
reuse de 1’Etat que dans tout autre pays. 
L’Ecole libre devait avoir pour mission, dans la pensée de son fondateur, 

de former les cadres politiques de la nation. C’est l’échec de cette première 
formule qui amena un élargissement de la conception initiale : formation 
de cadres techniques, fonctionnaires et dirigeants d’industrie, de banque et 
de commerce et non plus seulement formation des cadres politiques. Effec- 
tivement la plupart des grands fonctionnaires, inspecteurs des finances. 
conseillers d’Etat, menibrps de la Cour des comptes, ont passé par 1’Ecole 
libre. La plupart des matières qui relèvent de la science polilique y étaient 
plus ou moins enseignées, mais le niveau des études n’était pas particu- 
lièrement élevé et le souci de la pratique y était plus marqué que la 
volonté proprement scientifique. 
Cette organisation universitaire rend compte facilement de certaines par- 

ticularités de la science politique en France. La littérature française sur 
l’histoire constitutionnelle, sur les institutions de la IIIe République, sur le 
droit administratif est abondante et souvent de bonne qualité. Mais les 
essais ou les ouvrages de fond, où le point de vue propre de la science poli- 
tique domine, sont rares. Prenons un exemple concret. D e  1789 à 1945 la 
France a connu de multiples constitutions. De nombreux ouvrages analysent 
les textes fondamentaux et éventuellement m ê m e  Ic fonctionnement de divers 
régimes. Mais aucune enquête systématique n’a été poursuivie sur la relation 
entre ces constitutions et les classes sociales, sur le recrutement des assem- 
blées de la Restauration ou du règne de Louis-Philippe ou de Napoléon III. 
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Les grands écrivains politiques du siècle dernier, TOCQUEVILLE, RENAN, MARX 
(dans son essai sur le 18 Brumaire) donnent des indications précieuses sur 
les rapports de classes et la composition de l’élite, infrastructure des régimes 
constitutionnels. On n’a pas sensiblement dépassé le stade des aperçus ou 
des visions d’ensemble, faute d’étude plus précise et plus approfondie. 
Cette organisation universitaire nous paraît rendre compte, aussi, d’un 

iontnbutions d zu autre phénomène assez frappant : la part qu’ont prise des amateurs, 
science politique essayistes OU d u  moins des non-universitaires, au développement de la 

science politique en France. Le fait est normal pour le XVIIP siècle et le 
xixS siècle, il ne l’est plus au m ê m e  degré pour le xP. Il tient évidemment 
au fait qu’on ne recrute des savants pour une certaine discipline, dans les 
sociétés modernes, qu’à la condition de leur offrir des perspectives de car- 
rière. A l’heure présente celui qui traite des problèmes politiques du siècle, 
fût-ce de manière objective et scientihquement valable, n’obtiendra facile- 
ment ni une chaire de philosophie, ni une chaire de droit, ni une chaire 
d’histoire. Les ouvrages de science politique sont donc le fait soit de 
philosophes ou de juristes, à la limite de leur spécialité académique, soit 
de non-universitaires, journalistes, hommes de lettres, publicistes, hommes 
politiques, qui ont un autre métier. 
On dira que le plus éminent de ceux que les Américains appelleraient 

political scientists, M. André SIEGFnIm, a occupé une chaire au Collège 
de France. Mais M. SIEGFRrm n’a pas suivi une filibre universitaire normale; 
il se destinait d’abord à une carrière politique et c’est l’échec de ses ambi- 
tions politiques (comme il l’a lui-même expliqué) qui l’a ramené à la 
science. Parmi les auteurs que citent M. DUVERGER, ou M. GOGUEL, en dehors 
de SEIGNOBOS et des historiens de son école, la plupart sont des essayistes, 
SHIBAUDET, Daniel HAL$=, de PRESSAC, Bertrand de JOUVENEL, etc. 
La science politique a été jusqu’à présent soit le violon d’Ingres de 

spécialistes d’autres disciplines, soit le fait d’amateurs. (Est-il besoin d’ajou- 
ter que ce dernier mot n’cst pas pris en un sens péjoratif : MOATESQUIEU 
et TOCQUEVILLE Etaicnt, à. coup sûr, au sens où nous prenons le mot, des 
amateurs; ccla n’enlève rien à la qualité de leurs œuvres. A notre époque 
le travail d’amateurs présente des difficultés croissantes en raison du besoin 
de documentation, de coopération.) 
Une question est immédiatement soulevée par ces premières constata- 

tions : l’absence d’une spécialité universitaire appelée science politique 
traduit-elle une lacune exclusivement administrative .S A-t-elle pour cause 
véritable l’organisation traditionnelle des universités ? Ou bien cette orga- 
nisation elle-même est-elle l’effet d’autres causes - absence d’intérêt, répu- 
gnance à objectiver le domaine politique - qui révèlent certaines parti- 
cularités de la collectivité française ? 

Valtéid des 

PRINCIPALES En ce qui concerne la portée de l’absence, dans les circonscriptions univer- 
LACUNES DE LA sitaires, d’une science politique, nous voudrions adopter une position 
LITTÉRATURE moyenne. Beaucoup de matières qui ailleurs relèvent de la science politique 

POLITIQUE sont en France traitées soit par les historiens, soit par les juristes, soit par 
les philosophes, soit par les psychologues. Il n’en résulte pas moins cer- 
taine lacunes dans la littérature politique française et surtout le recours à 
des méthodes, le choix de points de vue qui ne sont pas spécifiquement 
ceux de la science politique. 
Quelles sont les lacunes les plus frappantes dans la littérature politique 

française ? La première concerne le fonctionnement réel du gouvernement 
local en France. La littérature sur les communes et les départements est 
presque exclusivement juridique. Les multiples problèmes de droit admi- 
nistratif que soulèvent soit les services publics communaux ou départemen- 
taux, soit les relations avec le pouvoir central ont été minutieusement ana- 
lysés, discutés, élaborés. Il n’y a presque pas de monographie, et il n’y a pas 

Gouvernement local 



LA SCIENCE POLITIQUE EN FRANCE m 
du tout d’étude synthétique sur le fonctionnement réel des municipalités, 
des conseils généraux dans le département. 

très importants : jusqu’à quel point les départements se sont-ils enracinés ou régions? 
dans la vie réelle? Quels sont ceux qui constituent aujourd’hui de véri- 
tables unités ? Quels sont ceux qui pourraient être, sans grandes difficultés, 
rattachés à d’autres ? Il y a sans doute une littérature sur la région, et au 
cours de ces dernières années des géographes ont commencé de telles 
enquêtes et m ê m e  dessiné un projet de découpage administratif par régions. 
Dans l’ensemble on a davantage disserté sur les avantages ou les inconvé- 
r!ients d’une telle réforme qu’observé d’abord la réalité départementale ou 
régionale. 11 nous manque l’équivalent des enquêtes menées par P. E. P. 
eii Grande-Bretagne. 
On retrouve une lacune de m ê m e  sorte à propos du gouvernement central. Gouvernement 

Comment, en fait, sont rédigées les lois ? Quel r6le jouent les services minis- central 
tériels, le Conseil d’Etat, les commissions parlementaires et l’Assemblée elle- 
m ê m e  P Certains annuaires indiquent l’origine sociale des déput&, mais on 
n’a jamais analysé systématiquement ces données statistiques, suivi les 
modifications intervenues au cours de la IIIe et de la IVe République dans la 
composition sociale des assemblées, cherché les différences de recrutement 
selon les partis, analysé les conditions changeantes de la carrière au Parle- 
ment (comment devient-on (( ministrable 1) ? quels sont les députés qui 
n’accèdent jamais à un poste ministériel ? pourquoi ? etc.). 
Cette prédominance de l’esprit juridique sur l’esprit sociologique f m o i r e  des 

dans l’étude des institutions s’explique partiellement par l’organisa- idées politiques 
tioii universitaire. Mais on serait tenté de l’attribuer aussi au goût 
de l’idéologie et de la discussion de préférence à l’enquête, si l’on ne cons- 
tatait, à l’autre extrémité de la science politique, une lacune aussi frappante 
et plus surprenante encore : on enseigne fort peu en France l’histoire des 
idées politiques. On ne connaît aujourd’hui qu’un seul professeur spécialis6 
à 1’Ecole libre (devenue Institut national) dans l’histoire des idées politiques 
et l’on ne pourrait pas citer un seul ouvrage d’ensemble sur les idées et les 
théories politiques, soit dans le passé, soit à notre époque, paru entre les 
dpux guerres. MONTESQUIEU appartient, assez curieusement, aux historiens de 
la littérature plut& que de la philosophie, et beaucoup de Français cultivés 
ignorent purement et simplement les idées politiques de Joseph DE MAISTRE, 
BONALD, TOCQUEVILLE ou RENAN. 
A l’absence de curiosité ou de patience, quand il s’agit de dépouiller les 

faits par enquêtes et monographies, se joint, par un paradoxe apparent, une 
absence d’intérêt, quand il s’agit de conserver ou de renouveler l’héritage 
de la pensée politique française ou européenne. Ni dans les sections de phi- 
losophie des facultés des lettres ni à l’Institut d’études politiques de Paris 
l’histoire des idées politiques n’a la place qui lui rcvient normalement. 
D’autres lacunes sont plus frappantes encore. Depuis un demi-sihcle il MarXjsme 

y a en France un grand parti socialistc. Le parti communiste recueille 
aujourd’hui plus de 25 p. 100 des voix. Or la littérature sur le marxisme est 
presque inexistante. Il y a sans doute de nombreuses brochures de pro- 
pagande, quelques livres inspirés des doctrines officielles de la Russie 
soviétique. Au cours de ces dernières années un vif intérêt s’est manifesté 
pour les écrits philosophiques du jeune MARX. Les existentialistes ont cher- 
ché à (( repenser )) certains des thèmes marxistes à l’aide de leurs catégories 
propres. Mais il n’y a pas, en dehors des chapitres succincts que lui consa- 
crent les histoires des doctrines économiques, d’étude d’ensemble des 
théories du capital. Un grand nombre de professeurs et d’intellectuels sont 
ou se déclarent socialistes, voire marxistes. Leur profession de foi ne leur 
a pas inspiré le désir de soumettre à une investigation précise les principes 
d’explication et les prévisions du marxisme. 

Pas davantage on ne dispose d’enquetes satisfaisantes sur certains points Départements 
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Ezplications Comment s’explique cette double indifférence à l’égard du fait et à 
l’égard de la théorie ? 
La prédominance de l’esprit juridique est évidemment en relation avec la 

position qu’occupent les facultés de droit, substituts des facultés des sciences 
cconomiques et sociales. Pour une part, un certain esprit juridique rend 
compte et de l’indiîférence aux faits et de l’indifférence aux théories. Car 
celles-ci et ceux-là obligent également à réduire la portée des lois et de la 
pratique juridique en tant que telles. Quand on étudie comment sont admi- 
nistrés les communes et les départements, le droit administratif n’est qu’un 
élément entre d’autres. Quand on se dcmande quel doit être le système 
politique, le texte de la constitution n’est évidemment qu’un élément entre 
d’autres, car tout le monde sait qu’à notre époque la structure des partis et 
des groupes professionnels, bien qu’elle ne soit pas inscrite dans les lois 
organiques, pèse d’un poids aussi lourd sur la marche des pouvoirs publics 
que la lettre merne de la constitution. Il va de soi que les juristes sont 
conscients de cette limitation de leur domaine propre. Mais, dans la mesure 
où la littérature sur les institutions est d’origine juridique, la sous-estima- 
tion de l’enquête empirique et de la théorie synthétique devient plus 
intelligible. 
Je doute cependant que cette explication par l’organisation univcrsi- 

taire soit suffisante. Si le souci de la chose publique avait été vif, il aurait 
imposé la réforme de l’organisation universitaire ou se serait exprimé par 
des études plus nombreuses et plus importantes. Le fait qu’il y ait peu 
de littérature sur le gouvernement local et sur les théories politiques prouve 

~ simplement que peu d’hommes, peu d’intellectuels et de professeurs sur- 
tout, tournaient leur attention vcrs ces objets. Et de nouveau nous nous 
demandons pourquoi. 
Probablement la réponse est-elle différente pour les deux cas. Le gou- 

vernement local suscite moins de curiosité en France que dans les pays 
anglo-saxons parce que l’autonomie, l’auto-adniinistration y est singulière- 
ment plus limitée. On le dit, et en gros c’est vrai, la France a maintenu à 
travers les révolutions et les changements de régime un système adminis- 
tratif centralisé dhivé des régimes napoléoniens, dont les grandes lignes 
remontent peut-être plus loin encore. Le citoyen français n’a pas le m ê m e  
intérêt pour l’administration (qui est l’expression moins de lui-même que 
de 1’Etat) que le citoyen américain ou britannique. Sans doute aurait-il 
été instructif de reconnaître et de dégager la part d’autonomie qui s’est 
insérée peu à peii dans les cadres napoléoniens. Les juristes l’ont fait, les 
sociologues à peine. Cette carence reflète en m ê m e  temps, m e  semble-t-il, 
une sorte de défaillance du sens civique. Les études, m ê m e  scientifiques, 
sur le local goiiernment sont presque toujours inspirées par le désir 
d’améliorer la situation existante. Peu de Français sont animés par cette 
volonté raisonnable de réformes concrètes, prosaïques, par ce désir d’effi- 
cacité accrue. Enfin le prestige m ê m e  et le rôle démesuré de la capitale déva- 
lorisent ces sortes d’études. 
En ce qui concerne le déclin de la réflexion politique (et dc l’histoire 

de la réflexion politique), l’interprétation n’est pas aussi aisément donnée. 
J’incline pour mon compte à la rapprocher du refus formel de la philo- 
sophie de l’histoire par des universitaires et par des historiens français. 
Une théorie de la politique comme une théorie de l’histoire ne se conçoit 
pas sans une orientation vers l’avenir. On ne cherche ni à comprendre le 
passé dans son ensemble ni à formuler les règles d’une bonne société si 
l’on n’a pas l’espoir et la volonté d’un avenir. Il m e  paraît que la commu- 
nauté française s’est comme détournée de la pensée politique parce qu’au 
fond d’elle-même elle doutait de son avenir en tant que puissance politique. 
Sans doute cette proposition est-elle exagérément brutale et a-t-elle 

besoin de nuances et de preuves. On pourrait dire que le refus de philoso- 
phie de l’histoire provient de l’exigence de rigueur scientifique. On n’accepte 



LA SCIENCE POLITIQUE EN FRANCE .59 

plus les vastes perspectives, séduisantes et incertaines, parce qu’on réclame 
le lent dépouillement des archives, le cheminement de l’enquête positive, 
parce qu’on se méfie des synthèses de seconde main, parce qu’on est îrappé 
de la disproportion entre le savoir et les affirmations des philosophes. On 
abandonne la philosophie de l’histoire aux amateurs qui seuls ont à la fois 
assez d’ignorance et de prétention pour combler, par l’imagination, les 
lacunes de leurs connaissances et les incertitudes de nos interprétations. 
Admettons pour une part cette explication << scientifique n pour l’aban- 

don de la philosophie de l’histoire. Elle ne vaut ni pour l’histoire des idées 
politiques, qui sont des faits historiques au m ê m e  titre que les institutions, 
ni pour la théorie politique, qui sans doute n’est pas une science mais 
qui répond à un besoin de l’esprit. On est bien obligé de constater qu’aussi 
bien dans l’enseignement que dans la recherche les théories politiques ont 
été négligées en France. Il n’est pas possible en ce cas d’expliquer le 
refus de l’idéologie par le scrupule de pure observation, puisque les enquêtes 
sont aussi insuffisantes que les synthèses. On est bien obligé de constater 
que l’intelligence française ne s’est pas appliquée au cours de l’entre- 
deux-guerres à la réalité politique, soit pour l’explorer soit pour la réformer. 

L’opinion met en haut de la hiérarchie des valeurs la littérature plut& SITUATION MORALC 
que la science (en tout cas plutôt que les sciences humaines et sociales). DE LA acrENcE 
Le jeune intellectuel, qui nourrit de vastes ambitions, rêve d’écrire quelque POLITIQUE 
jour les Misérables, la Comédie humaine ou le Rouge et le Noir, non la 
Politique d’ARISTOTE ou la Démocratie en Amérique. La science politique ou 
la sociologie ne jouissent du prestige ni de la science physique, dont les 
découvertes bouleversent les sociétés humaines, ni de la littérature, qui 
remplit les pages des journaux et le cœur des îemmes. En m ê m e  temps les 
universitaires, sous prétexte de viser à une science rigoureuse, se détournent 
de cette matière trop proche de nous ct livrée aux passions - plus 
curieux des sociétés lointaines dans le temps et l’espace que de la nôtre, 
quand ils sont sociologues, enclins. à attendre que le présent soit devenu 
passé et consigné dans des documents pour le reconstituer scientifiquement, 
quand ils sont historiens. 
Cette situation morale de la science politique nous donne unc nouvelle 

explication d u  recrutement des spécialistes de cette discipline non recon- 
nue. Ceux-ci viennent de cette zone mal définie où voisinent politique, 
journalisme, littérature, université. Anciens universitaires, plus ou moins 
entrés dans la lutte politique et soucieux de réfléchir en m ê m e  temps que 
d’agir, anciens hommes politiques qui méditent sur leurs échecs, échec 
d u  régime ou de la France, journalistes qui ne se contentent pas de polé- 
mique, mais en général trop prisonniers de l’actualité pour atteindre a 
u n  complet détachement, la plupart d’entre eux ont un caractère com- 
mun : ils sont extérieurs aux cadres de l’organisation universitaire et 
m ê m e  intellectuelle. Ils sont des francs-tireurs. 
La lenteur d u  développement de la science politique peut, d’une manière 

générale, tenir à deux raisons : le scepticisme à l’égard des méthodes ou de 
l’esprit scientifique appliqués à la réalité politique, l’indifférence à l’égard 
de la politique. Ces deux facteurs ont joué dans le cas de la France. L’opi- 
nion publique, m ê m e  celle des hommes cultivés, pense volontiers qu’il 
suffit de culture générale ou de bon sens pour se former des jugements 
raisonnables sur les questions de gouvernement. Elle n’admet pas volontiers 
qu’il y ait un minimum de connaissances devenu aujourd’hui indispen- 
sable. Elle prête volontiers à des physiciens ou à de? romanciers une com- 
pétence égale ou supérieure à celle des économistes ou des politiques. Bien 
plus, il est frappant de constater que des historiens ou m ê m e  des socio- 
logues, qui ne traitent des Hottentots ou de l’administration royale qu’avec 
d’extraordinaires scrupules scientifiques, partagent, en fait de politique 
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actuelle, les idéologies confuses, les préjugés traditionnels de leurs compa- 
triotes ou de leurs compagnons de partis. 

INFLUENCE Ce tels faits, qui sont fréquents, suggèrent irrésistiblement une interpré- 
DE LA PSYCHOMGIE tation sociologique : dans l’ensemble les Français n’ont pas voulu prendre 

COLLECTIVE conscience de leur être politique, de leurs idées ou dc leurs institutions, 
ou d u  moins ils ont résisté à la (( dépoétisation 1) de leur univers politique. 
Les mythes révolutionnaires, le conflit de l’idéologie libérale et de l’idéologie 
démocratique, la discrimination des diverses antithèses (monarchie- 
république, ancien réEime-révolution, révolution-bonapartisme, démocralie- 
liberté, démocratie politique-démocratie sociale, démocratie-socialisme, etc.), 
tout ce que la réflexion politique française avait analyse dans la première 
moitié d u  XIX~ siècle a été pour ainsi dire refoulé de la conscience fran- 
çaise au xxa siècle. La IIIe République paraissait encore, dans les 
années 20, solidement enracinée, elle passait pour régime normal, elle 
n’avait pas assez d’éclat pour séduire les intellectuels, elle fonctionnait 
assez convenablement pour ne pas susciter de révolte violente ou massive. 
Chacun se situait dans cette République accoutumée selon des traditions 
idéologiques, acceptées plut& que repensées, à droite ou à gauche. On 
n’avait ni un vif désir d’améliorer l’efficacité des institutions (parce qu’en 
ces matières les Français sont plus romantiques que pratiques, ils ont plus 
le goût des idées que de l’action quotidienne) ni un intérêt passionné 
pour les conflits d’idées (parce qu’ils dataient de loin et n’exerçaient plus 
d’influence profonde sur le train de la vie politique). Les luttes qui avaient 
marqué la formation de la IIIe République appartenaient à des temps 
lointains, les critiques quotidiennes de MAURRAS et de l’Action française 
étaient devenues une institution quasi officielle d u  régime lui-même. La 
France politique semblait, à la fin des années 20, plus insulaire encore que 
la Grande-Bretagne. La démocratie, petit-bourgeoise et conservatrice (sociale- 
ment) en dépit de sa phraséolo,gie souvent extrémiste, demeurait en marge 
de l’histoire universelle. Les Français n’avaient ni assez de confiance ~ Q I W  
prolonger le présent vers l’avenir, ni assez d’inquiétude pour remettre en 
question leurs habitudes de pensée et d’action. 

Sociologie Cette psychologie collective nous rendrait compte d’une autre particularité 
deetorale de la science politique française : il y a au moins un domaine où la science 

politique française a eu un rôle de pionnier, un domaine où la prise do 
conscience a été poussée Port avant : c’est la sociologie (ou la géographie) 
électorale et l’analyse de la psychologie idéologique. Le livre de M. André SIEG- 
FRIED (Tableau politique de la France de l’Ouest sous la troisième Répu- 
blique) paru en 1913 a jeté les bases de l’étude scientifique de l’opinion 
politique des provinces françaises. M. SIEGFRIED a repris lui-même la méthoùe 
perfectionnée et l’a appliqué au midi de la France (dans des cours au Col- 
lège de France, malheureusement non publiés). On déplore seulement que 
durant l’entre-deux-guerres l’enquête n’ait pas été reprise en travail collectif. 
(A l’heure présente plusieurs thèses sont en préparation, qui doivent 
apporter les résultats d’enquêtes analogues dans des cadres plus limités.) 
Or les travaux de M. SIEGFRIED sur la France et les études ou essais 

inspirés par eux ont précisément pour objet ce que j’appelais 1’ (( insularité 
française 1). M. SIEGFRIED retrouvait, à travers la diversité des hommes, des 
langages, des manifestes, la permanence d’attitudes politiques fondamen- 
tales, dont les origines remontent à la Révolution française et au conflit d u  
parti d u  mouvement et de celui de la résistance. Sans doute montrait-il 
aussi, avec précision et subtilité, les relations entre les opinions politiques 
et le régime de la propriété, les conditions géographiques, l’évolution éco- 
nomique. Il ne découvrait pas seulement deux types fondamentaux, mais 
aussi des sous-groupes (comme le bonapartisme); il insistait sur la cons- 
tance sans nier ni méconnaître les transformations. L’enquête était orientée 
vers le soubassement durable des opinions politiques de la collectivité fran- 
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çaise. Cette m e m e  orientation se retrouverait dans la plupart des essais sur 
la politique française parus avant 1939 et dont on trouvera l’énumération rai- 
sonnée dans l’étude de M. DUVERG~. Les Français étudiaient plutôt les 
singularités qu’ils ne mettaient la politique française à sa place dans l’évo- 
lution historique des sociétés occidentales. 
Cette sociologie politique, si valable soit-elle, restait sans ouverture ni 

vers le dehors ni vers l’avenir. Elle iiiettuit à jour les divers assemblages 
d’idées politiques, caractéristiques de ce qu’on appelle les familles spi- 
rituelles de la France. Il manquait, pour donner à la science politique toute 
son ampleur et toute sa fécondité, la comparaison entre la scène française et 
celle des autres pays occidentaux, l’analgse des conditions sociales, 1 éla- 
boration des idées et des systèmes politiques l. 
On pourrait dire, non sans une simplification excessive, que les discus- 

sions politiques, en France, se développent trop souvent sur le plan inter- 
médiaire des idéologies, sans connaissance assez minutieuse des faits, sans 
méditation assez approfondie des idées. La partie la plus remarquable de 
la science politique française, et ce n’est pas un accident, est une socio- 
logie concrète des idéologies politiques. La science est bien en ce cas reflet 
de la réalité. 

II. M~THODES ET CONCEPTS 

Les méthodes employées dans les diverses sections de la science politique 
sont d’abord et avant tout fonction d u  recrutement des spécialistes. Le 
lecteur qui se reportera aux études de M M .  GQGUEL, DUVERGER, RIVERO, 
RENOUVIN, MATHIOT constatera que dans l’étude des relations internationales 
12 contribution des historiens est prédominante et que, de ce fait méme, 
la méthode est surtout historique (la contribution des juristes et des écono- 
mistes marque de m ê m e  l’influence de la méthode propre à la spécialité 
d’origine du savant). 
Dans l’étude de l’administration il y a prédominance très nette de la 

méthode juridique; dans celle des interventions de 1’Etat dans la vie éco- 
nomique, méthode juridique et analyse économique se composent. En 
matière d’institutions politiques et de droit constitutionnel la méthode est 
plut& juridique avec une tendance au dépassement vers la sociologie. On 
rie constate la prédominancc de l’esprit propre à la sociologie ou à la 
science politique que dans l’étude des partis, de l’opinion publique et des 
élections. 
Cette constatation n’a rien de surprenant; elle exprime purement et sim- 

plement l’état des sciences politiques en France selon la répartition univer- 
sitaire des disciplines et le recrutement des spécialislcs. 
Il serait évidemment plus intéressant de rechercher dans quelle mesure 

les spécialistes, abordant les études qui exigent la coopération de disciplines 
multiples, ont surmonté l’étroitesse de leur optique particulière. Mais il ne 
paraît guère possible, sur ce point, de tenter des généralisations. Tout 
dépend des spécialistes et de leur qualité intellectuelle. Il va de soi, par 
exemple, que l’étude des relations internationales au xxB siècle suppose la 
conjonction de l’analyse économique, de l’interprétation psychologique, de 
l’observation historique. Personne ne méconnaît cette nécessité. Mais toute 
la question est de savoir jusqu’à quel point, en fait, chaque spécialiste est 
en mesure de combiner les points de vue, les modes d’approche complé- 
mentaires. Il est rare que les historiens aient une connaissance de la 
théorie qui leur permette de dégager les mécanismes selon lesquels les 

1. O n  pourrait signaler d’autres lacunes : l’histoire et la théorie militaires n’étaient 
guère enseignées qu’aux futurs officiers; la géopolitique n’était pas prise au 
sérieux; l’économie mondiale, dans ses relations avec la politique mondiale, relative- 
ment négligée. 
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événements îinanciers ou monétaires se sont succédés, il est rare qu’ils 
‘aient une culture psychologique qui leur permette d’utiliser une autre 
conception de la conduite humaine que celle des moralistes classiques. 
Je n’envisagerai donc pas le problème des méthodes, comme l’ont fait 

les contributions particulibres, en fonction des optiques propres à chaque 
discipline. Je reprendrai les diverses démarches constitutives de ia science 
politique, telles que je les ai énumérées au début de cette étude, et j’essaierai 
à propos de chacune d’elles de noter quelques particularités de la science 
politique française. 

ComECTE ComparAes aux études anglo-saxonnes, nous l’avons indiqué déjà chemin 
~TABLISSEMENT faisant, les études politiques manifestent en France une moindre curiosité 

DES FAITS des faits purs et simples. Nous n’avons l’équivalent ni des Surveys, ni des 
enquêtes du P. E. P. de la science politique anglaise. Depuis une quinzaine 
d’années les centres ou instituts de documentation se sont multipliés, mais 
les ressources (en tout état de cause limitées) sont trop dispersées, l’inté- 
rêt est trop sollicité par l’actualité économique et les enquêtes visent rare- 
ment la politique en tant que telle (les plus intéressantes ont porté sur le 
chbmage et les budgets ouvriers). 
Dans le domaine plus proprement politique on ne saurait signaler que 

dcux sortes d’enquêtes, importantes et originales : celle de M. S m e m m D  
ct de ses discip!es et critiqiics, qui partant des élections visent à atteindre 
les opinions des Français; celle de M. LE BRAS, qui a pour objet la pratique 
rcligieuse, et encore cette dernière est-plle à la limite de la science poli- 
tique; elle s’y rattache par l’analyse tentée des rapports entre pratique 
religieuse et opinion politique. 

Lee lacunes Il y a donc dans les connaissances à la disposition du professeur qui 
chercherait à esquisser un cours de politique des lacunes considérables, 
m e m e  en ne considérant que le fragment de cette science qui a pour objet 
la réalité de la France contemporaine. Les principales m e  paraissent les 
suivantes : fonctionnement réel des institutions locales, évolution de la 
hiérarchie sociale dans lrs provinces (y a-t-il encore des notables? quels 
sont-ils ? quel rale jouent-ils, comparé B celui qu’ils jouaient il y a vingt ans 
ou cinquante ans P) ; l’élite francaise, au sens de PARETO (comment est-elle 
composée ? quelle est la rapidité de la circulation sociale P quelles sont les 
relations réelles, personnelles, entre le monde des aîfaires, le monde de 
l’administration, celui de la politique ?) . 
Certains phénomènes, qui ne sont pas proprement politiques mais qui 

exercent une influence considérable sur la politique, sont peu ou mal con- 
nus : transformation de la répartition de la main-d’œuvre, possibilités de 
promotion sociale pour les classes populaires, conditions de vie des divers 
groupes de la société et leur changement depuis le début du siècle, etc. Une 
des questions que la science politique ne peut pas ne pas se poser, en 
France, est le contraste entre la relative stabilité sociale jusque vers 1930 et 
la crise chronique depuis cette date. Chose curieuse, aucune tentative vrai- 
ment scientifique n’a encore été entreprise pour étudier cette crise et peser 
la responsabilité des diverses causes : la crise est-elle surtout provoquée par 
les répercussions françaises des conflits internationaux (cinquième colonne 
hitlérienne, puis parti communiste) P Ou bien par les erreurs de la poli- 
tique économique suivie de 1931 à 1938 (déflation d’abord, inflation ensuite, 
refus de dévaluation jusqu’à 1936) ? Ou bien le ralentissement du progrès 
économique en est-il la véritable cause ? Ou bien la transformation de la 
structure sociale, la cristallisation des rapports sociaux (augmentation d u  
nombre et de l’organisation des salariés) ? Sans doute existe-t-il sur cha- 
cun de ces thèmes des études plus ou moins valables : faute d’une science 
politique consciente d’elle-même, on ne saurait dire que l’opinion ait 
vraiment réussi à s’expliquer les bouleversements par lesquels passe le 
Pays. 
Quant aux institutions du pouvoir central, elles font l’objet d’une littb- 

Les enqilétes 
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rature abondante, mais surtout impressionniste. Les meilleurs auteurs sont 
ceux dont l’expérience directe est la plus riche et l’œil le plus perçant. Mais 
cette littérature n’est ni rigoureuse ni complète. Nous avons un livre sur 
lc parti socialiste et un autre sur le parti communiste, mais il n’y a pas 
cie livre sur le parti le plus mystérieux qui a joué un rôle dominant sous la 
IIIe République, le parti radical (quel était le recrutement de ses 
chefs P comment faisait-on carrière à l’intérieur du parti ? d’où les comités 
locaux tiraient-ils leur iniluence ? comment le parti socialiste a-t-il progres- 
sivement, dans le midi de la France, supplanté le parti radical ?). Il n’y a 
pas de véritable enquête sur les méthodes employées par le parti com- 
muniste pour s’enraciner dans la paysannerie. On multiplierait aisément 
ces interrogations, qui n’ont d’autre fin que de marquer la distance entre 
ce qu’il nous faudrait savoir pour expliquer la politique actuelle de la France 
et ce que nous savons. 
En fait de technique d’observation et de représentation des faits, c’est 

encore une fois la sociologie électorale qui, à peu près seule, marque une 
originalité. Les discussions sur la technique des cartes, sur 1 ’interprétation 
des manii-estes électoraux, sur l’importance à accorder aux programmes et 
ou parti dans l’interprétation des opinions, sur les réalités durables aux- 
quelles on rapporte les opinions (réalités géographiques, sociales, civilisation 
urbaine, rurale, etc.) sont intéressantes et instructives pour tous z. 

La science politique emprunte son vocabulaire au langage courant, ce qui c ’ JABQRATION 
présente à la fois avantage et risque. L’avantage est qu’elle reste immé- CONCEPTUELLE 
diatement accessible à tous, le risque est qu’ellc participe de la confusion ET VOCABULAIRE 
des discussions courantes. Dans aucun pays la science poIitique n’a cher- 
ché l’isolement par la création d’un vocabulaire artiîiciel. Mais partout la 
tâche indispensable est de n’utiliser les mots, chargés de passions et instru- 
rients de propagande, qu’en limitant et en précisant leur acception. Nation, 
état, impérialisme, classe, liberté, dictature, totalitarisme désignent à n’en 
pas douter des réalités qu’aucune science ne saurait négliger. Aucun de ces 
mots n’est univoque. 
On trouvera dans les études suivantes et en particulier dans celle de 

M. RENOUVIN des indications sur les mots les plus couramment employés 
dans nos études politiques et sur les tentatives de lexique. 
Je voudrais simplemcnt dans la ligne généralc de cette étude souligner 

les difîicultés que présentent les définitions des termes. 
Tout le monde sait que le choix des mots joue un rôle dc premicr plan DéfinitLon des 

dans les sciences politiques. Ni les communistes ni les anticommunistes ne termes démocratie 
renonceront au mot (( démocratie )) encore que les uns et les autres (selon et inipérialisme 
1;i définition adoptée) en usent illégitimement. Les communistes ne renon- 
ceront ni au mot (( impErialisme 1) ni à la définition selon laquelle l’impéria- 
lisme est l’expression du capitalisme arrivé à un stade déterminé de son évo- 
lution. Une telle définition permet en effet d’écarter a priori toute accusa- 
tion d’impérialisme qui pourrait etre lancée contre l’Union Soviétique. 
C o m m e  celle-ci n’est pas capitaliste, qu’elle n’a besoin ni de marchés pour 
ses produits, ni de matières premières pour ses industries, ni d’emprunteurs 
pour ses capitaux, elle est, par définition, non impérialiste. (Ce mode de 
discussion se retrouve souvent à notre époque : on démontre de la m ê m e  
façon que l’Union Soviétique n’a pas de classes puisqu’elle n’a pas de pro- 
priété privEe : il sui-fit d’admettre que le phénomène dc classe est insé- 
parable de la propriété privée.) 

2. Nous ne parlons pas des enquêtes par sondages pratiquées par l’Institut français 
d’opinion publique. Non qu’elles m a  paraissent sans portée, au contraire, mais elles 
se rattachent aux méthodes employées dans d’autres pays, aux Etats-Unis en parti- 
culier. C’est peut-être le seul domaine où la collaboration internationale soit vrai- 
ment fréquente et iéconde. 
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On dira qu’il s’agit là de pseudo-définitions, de cc que l’on pourrait 
appeler les (( définitions théories D, qui devraient arriver au terme et non au 
point de départ de la recherche. Mais la distinction entre définitions 
initiales et définitions-théories est moins simple en pratique qu’au regard de 
l’analyse. Car les définitions théories (à moins d’être complètement absurdes 
et mensongères) saisissent un aspect du phénomènc. Elles indiquent une 
orientation de recherche ou un résultat partiel des études. Si d’autres défi- 
nitions sont possibles, il n’est pas sûr que l’une - et elle seule - s’impose. 
Dès lors la diversité des définitions marquera l’opposition des intérêts et des 
préférences. 
Reprenons le cas de l’impérialisme. Il n’est pas douteux qu’un régime 

économique fondé sur la propriété privée et les mécanismes du marché sus- 
cite certaines incitations à l’expansion. Et l’on peut, par convention, appeler 
impérialisme celles seulement des expansions (coloniales, politiques et éco- 
nomiquesj provoquées par des besoins capitalistes. Mais, en ce sens, il reste 
3 démontrer que l’expansion coloniale, en Asie et en Afrique, dans le 
dernier quart d u  xlxe sièle, rentre automatiquement dans cette catégorie. 
Le sophisme ou la polémique intervient dès lors que l’on confond une défi- 
nition initiale, légitime entre d’autres, avec une théorie démontrée. Si les 
hommes politiques commettent souvent ce sophisme, on ne saurait dire que 
les savants eux-mêmes l’évitent toujours. 
Plus souvent les définitions dérivent moins des théories que du milieu 

historique. Le m ê m e  mot n’est pas chargé, dans les différents pays, des 
mêmes résonances affectives; il ne suscite pas les mêmes associations d’idées. 
La démocratie, en France, se rattache à une tradition révolutionnaire, 
rationaliste, souvent anticatholique; elle diffère profondément de la démo- 
cratie libérale et chrétienne des pays anglo-saxons, plus soucieusc de conti- 
nuité historique, de self government, d’habeas corpus que de libération 
romantique d u  peuple par la mort des tyrans. 

Définit~ons- Logiquement il suffirait d’opposer les déîinitions conventions aux 
conventions définitions théories, de confronter les diverses définitions conventions pour 

et définitions- éviter les équivoques et les confusions. Un tel travail est non seulement pos- 
théories sible mais fructueux. Le dialogue a un sens entre les diverses définitions 

dont chacune s’explique par le milieu social et les préférences de valeurs. 
Mais en fait la signification des mots (qui logiquement est afîaire de libre 
choix) développe des conséquences lointaines, en matière de science poli- 
tique, qui, pour une part importante, consiste à grouper, à organiser les 
faits, à rendre compréhensiblc leur agencement. Il n’est pas exclu de passer 
d’un système d’interprétation à un autre . par exemple, dans le système 
d’interprétation occidental le travaillisme se définit comme une planification 
partielle de l’économie, une socialisation partielle des nioqens de pro- 
duction, avec maintien de la démocratie îormelle et renouvellement pro- 
gressif de la classe dirigeante. Dans le système d’interprétation soviétique 
le travaillisme marque un consentement des socialistes à la société capita- 
liste bourgeoise, les réformes sociales n’étant que des ruses par lesquelles 
la bourgeoisie, avec l’aide de ses complices socialistes, trompe la volonté de 
la classe ouvrière et la convertit au réformisme. Chacun de ces deux langages 
permet de traduire les faits (la falsification des faits est souvent présente 
dans l’une oii l’autre interprétation, mais elle n’est jamais indispensable). 
Un observateur pur réussirait sans peine à passer d’un système à un autre, 
à montrer lcs faits que reconnaissent également les deux interprétations. 
Mais il ne s’agirait là que d’une distraction de spécialiste : la science poli- 
tique qui agit sur les esprits est celle qui lie indissolublement faits et inter- 
prétations. 
La prise de conscience de cette particularité est relativement faible en 

France; le système d’interprétation adopté est le plus souvent d’inspiration 
occidentale. Les valeurs admises tacitement pour évidentes sont celles de la 
démocratie bourgeoise et libérale. Il y aurait cependant un grand intérêt b 
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analyser le contenu, idéologique et affectif, des mots clés de la politique, de 
manière à dégager l’originalité de la tradition démocratique de la France, 
comparée à celle de la Grande-Bretagne ou des Etats-Unis. 

L’analyse suivie de l’explication est évidemment la démarche décisive de la ANALYSE 
science politique, celie qui la distingue de la pure et simple histoire du 
présent. Pour l’essentiel elle comporte deux modalités fondamentales : ou 
bien on montre comment se conibinent, se déterminent réciproquement des 
phénomènes politiques, économiques, sociaux, ou bien on rend compte de 
conduites politiques par recours des concepts ou à des niécanismes de la 
psychologie. L’explication psychanalytique de la propagande obsessionnelle 
ou du comportement des masses appartient à la seconde catégorie, les expli- 
cations des opinions politiques par les conditions géographiques, la struc- 
ture de la propriété, etc., à la première. La science politique française a 
plus souvent tenté des explications par mise en rapport que par l’usage de 
notions propres aux psychanalystes ou aux anthropologues. 

Par exemple, c’est la statistique qui révèle dans quelle mesure les salariés 
votent pour les partis socialiste ou communiste. C’est donc l’observation, 
quantitative si possible, qualitative dans d’autIcs cas, qui dégage les cor- 
rélations élémentaires. Mais il s’agit d’une observation dirigée par les ques- 
tions que pose le chercheur. Toutes les circonstances peuvcnt influer sur 
la manière dont les hommes votcnt : on n’arrive à expliquer les opinions 
qu’en analysant les circonstances innombrables et en les ramenant à un 
petit nombre de termes susceptibles de description ou de mesure (situation 
économique ou sociale, régime de propriété, religion, tradilions histori- 
ques, etc.). 
Au fur et à mesure que l’on s’élèvc au-dessus dcs relations parcellaircs Vers la synthése 

et que l’on tend vers la compréhension synthétique, la part de création 
intellectuelle par rapport à la simple constatation augiiien te évidemment. Les 
constantes de la psychologie politique des Français ne sont jamais données 
telles quelles dans les documents. D e  m ê m e  les circonstanccs par lesquellcs 
on les explique - géographiques ou sociales - résultent d’une klabora- 
tion conceptuelle. Le progrès de la science se manifeste par la multiplica- 
tion, l’enrichissement de ces concepts. M. MORAZE indique, cn opposition 
à M. SIEGFRIED, les principes ultimes d’explication auxquels il compte arri- 
ver (civilisation urbaine, civilisation paysanne, etc.). 

en rapport des divers éléments constitutifs d’un régime politique. Par ment et structure 
exemple, on rapporle le mode de gouvernement à la structure des partis : des partis 
parti unique et partis multiples, partis organisés ou groupes parlementaires, 
système des deux partis ou des partis nombreux. La science politique tient 
désormais l’organisation des partis pour plus caractéristique de chaque 
rt-gime que la lettre de la constitution (qui, cn Union Soviétique par 
exemple, ne révèle presque rien de la pratique réelle). Mais ces distinctions 
sont encore relativement grossières : la structure des deux partis, britan- 
nique et américaine, est sensiblement différente La fonction du parti 
unique, en Allemagne nationale socialiste et en Russie soviétique, n’est pas 
identique. Il convient encore de joindrc à l’analyse des partis celle de leurs 
relations avec l’administration, l’armée, les dirigeants de l’économie. Un 
parti unique qui fournit les dirigeants des entreprises industrielles diffère 
proîondément d’un parti qui fournit seulement les chefs politiques et 
policiers. 
Ainsi la structure de 1’Etat est liée à la structurc des partis, celle-ci à 

son tour à la structure de l’élite dirigeante, celle-ci à son tour aux relations 
de classes et au système économique. En ce sens les phénomènes poli- 
tiques ne sont pas isolables. Etudier un régime politique, c’est étudier 

EXPLICATIONE 

La mise en rapport, cn un certain sens, résulte des faits eux-mêmes. Le uote 

Plus frappante encore est la part d’initiative intcllectuelle dans la mise Mode de gouuernc- 
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l’ensemble d’une société par rapport au mode de gouvernement, à la hié- 
rarchie de commandement, aux relations d’autorité. La sociologie de PARCF 
ne s’oppose pas à celle de MARX parce qu’elle envisage d’autres secteurs de 
la société, mais parce qu’elle rapporte l’ensemble des phénomènes sociaux à 
un facteur tenu pour essentiel que MARX ignorait ou négligeait. La science 
politique n’a pas d’ailleurs à choisir entre une théorie des classes et une 
théorie de l’élite, mais A combiner l’une et l’autre. Le but est de saisir les 
relations complexes entre :es différents éléments d’un tout social. 
La sciencc politique française a recueilli bon nombre de faits et d’inter- 

prétations partielles. La transformation de la démocratie française a obligé à 
ieconiialtre le passage d u  parlement de personnalités au parlement de partis, 
des groupes parlementaires aux partis organisés, et aussi, dans les pays voi- 
sins, des partis multiples au parti unique. 
La littérature française sur les expériences étrangères est nombreuse et 

de qualité honorable : sur l'Allemagne, sur l’Angleterre, sur les Etats-Unis, 
sur l’Italie m ê m e  nous ne manquons pas d’essais intelligents, sinon de 
synthèse monumentale. Mais ces essais sont le plus souvent l’œuvre des 
spécialistes des pays étrangers plut& que de la science politique (encore une 
fois, sur ce point, M. SIEGFRIED représente une notable exception). L’étude 
est donc plus fréquemment liée à la particularité de l’histoire nationale 
qu’éclairée par la comparaison des régimcs. Il va de soi que l’un et l’autre 
point de vue sont légitimes. Mais le deuxième serait particulièrement pré- 
cieux pour le progrès de la science politique proprement dite. 

Ezpériences 
étrangères 

DE LA 
COMPR~HENSI~ON 
A LA THÉORIE 

Carence 
de la théorie 

Richesse de la 
matière politique 

Nous retrouvons ainsi la carence sur laquelle nous avons insisté dans la 
première partie de cette étude : celle de la théorie. On enseigne à peine 
l’histoire des théories politiques, les philosophes n’ont pas renouvelé la 
méditation traditionnelle sur les gouvernements idéaux ou les gouverne- 
ments réels. Les deux philosophes qui, à notre époque, ont eu le plus 
d’influenco, Charles MAURRAS et ALAIN, sont, au fond, strictement insulaires : 
MAURRAS a repris et à peine renouvelé la critique de la Révolution faite par 
les traditionnalistes français au début du x& siècle; il a comme eux 
opposé à la démocratie une vision plus ou moins légendaire de l’ancienne 
France. Quant A ALAIN, il a exalté et transfiguré la réalité prosaïque de la 
Iiépublique radicale. Les savants se sont à peine risqués à entreprendre ce 
qui est pourtant, au-delà de la compréhension des structures particulières. 
leur objectif propre : la typologie des régimes, la mise au jour de principes 
ou de notions en fonction desquels on pourrait interprétcr les régimes les 
plus différents. 
Et pourtant, rarement époque aura été aussi favorable que la nbtre à cet 

égard. Nous avons la chance d’observer directement les constitutions les 
plus diverses, depuis les plus traditionnelles et conservatrices jusqu’aux 
plus aventureuses et tyranniques, Nous avons l’exemple d’économies libres 
et d’économies bureaucratiques, de tyrannies plus arbitraires que celles d u  
passé et des Etats de droit les plus progressifs qu’on ait jamais observéû. 
Les pays passent, brutalement, de l’extrême de l’anarchie à l’cxlreme du 
dcspotisme, les peuples de la révolte à la passivité, les idéologies du natio- 
nalisme ou d u  racisme le plus extrême à l’universalisme le plus ambitieux. 
Il semble que notre époque veuille reproduire toutes les formes politiques 
dont l’humanité a jalonné le cours des siécles; comme pour tourner en 
dérision les espoirs de progrès. Le surgissement de la sociologie comparative 
des cultures, de SPENGLER, de TOYNBEC ou d’Alfred WEBER, n’est pas un 
accident : l’origine n’en est pas seulement la mise au jour, par l’érudition, 
des cultures enfouies dans la tombe, mais aussi l’extraordinaire richesse des 
événements et des formes actuclles (contacts des civilisations, unité pour la 
première fois de l’histoire humaine, variations multiples sur le thème 
c o m m u n  du gouvernement des sociétés complexes à l’époque des transfor- 
mations rapides, etc.). 
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La pensée française n’est pas aveugle à cette prodigieuse crise du présent. 
Mais elle a, pour ainsi dire, reculé devant 1c bouleversement qu’elle entraî- 
nait., Elle s’est accrochée aux idéologies héritées, elle a prolongé le dia- 
logue depass6 de l’ancien régime et de la révolution, elle s’est pcnchke sur 
la singularité précieuse de notre jeu politique. Sans doute les Français allaient 
au dehors et expliquaient avec lucidité ce qui se passait en Allemagne, 
aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne. Ce qu’on avait rarement le courage 
de faire, c’était la syiithèsc. On hésitait à tenter la théorie de la politique 
ou la comparaison des régimes de notre temps, car l’une et l’autre nous 
aurait arrachés à l’insularité de nos querelles et dc nos pratiques, à la quié- 
tude d’un régime peut-être sans avenir mais à coup sûr sans pathétique. 
La guerre de 1939-1945 a achevé ce qu’avait commencé la crise de 

1934-1938 : le retour de la France au grand courant de l’histoire universelle. 
Les Franpis y ont perdu sérénité, richesse, paix sociale et traditions; ils y 
ont gagné la résolution de penser leur sort, non i‘ernié sur lui-même mais 
inséré dans le sort commun. D e  multiples signes donnent à penser que la 
science politique sera une des bénéficiaires des bouleversements histo- 
riques. 

III. PERSPECTIVES 

Une des premières et des plus importantes réformes du gouvernement 
provisoire fut la création de 1’Ecole nationale d’administration, la transfor- 
mation de 1’Ecole libre des sciences politiques et la création dans quelques 
universités de province d’instituts d’études politiques (Lyon, Bordeaux, 
Toulouse, Strasbourg, Grenoble). 
L’Ecole nationale d’administration se propose d’assurer un recrutement 

homogène des hauts fonctionnaires de I’Etat, comparable au civil service 
hritanniquc. Elle remplace les divers concours par lesquels les grands corps 
de l’Etat, Affaires étrangères, Inspection des finances, Conseil d’Etat, Cour 
des comptes, assuraient leur recru tcrnent. L’intention des réformateurs est 
d’éviter le cloisonnement, l’esprit de chapelle des ministères qui, pensait-on, 
nuisait à l’efficacité de l’administration. Il serait de toute manière préma- 
turé de porter un jugement sur cette réforme, et nous ne sommes pas inté- 
ressés ici par les effets pratiques qu’elle est susceptible d’exercer. Nous 
l’avons signalée parce qu’elle se rattache à un effort plus large en vue de 
renouveler l’enseignement et, d u  m ê m e  coup, la recherche en matière de 
science politique. 
L’Ecole libre a jusqu’à présent changé de n o m  plutôt que de caractère. 

Mais depuis plusieurs années déjà la tendance au renouvellement était 
visible. Les représentants de toutes les tendances intellectuelles y figurent 
désormais. Les préjugés politiques dont on accusait la majorité d u  per- 
sonnel enseignant ont disparu ou se sont atténués. Le niveau des études 
s’est élevé en m ê m e  temps que le nombre des étudiants et la difPiculté des 
examens ou concours. Il reste beaucoup à faire pour que l’Institut 
d’études politiques de Paris offre un enseignement aussi varié, aussi com- 
plet, aussi rigoureux que la London School of Economics. Dés maintenant 
il offre l’image la plus approchée de ce que devrait être la faculté des sciences 
économiques et sociales, que le découpage traditionnel des facultés empêche 
de réaliser mais dont un nombre croissant d’esprits reconnaît la nécessité. 
Ce désir de rénovation et de recherche apparaît dans les travaux aussi 

bien que dans l’enseignement. Un centre d’études de politique intérieure a 
été créé auprès de la Fondation des sciences politiques où se retrouvent 
sociologues, historiens, juristes, géographes. On se propose de reprendre 
et d’élargir les enquêtes monumentales de M. LE BRAS et de M. SIEGFRIED. 
Les problèmes de méthode sont discutés avec un intérêt renouvelé entre spé- 
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Organisation 
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cialistcs des différentes disciplines ’. Des géographes (M. GEORGE), des 
historiens (M. MORAZE) abordent les mêmes probIèmes de géographie et de 
sociologie avec une curiosité propre ou une orientation originale. 
On notera encore, au cours de ces dernières années, la formation et le 

développement de l’Institut d’opinion publique, de l’Institut de démogra- 
phie, qui, l’un et l’autre, ont entrepris des enquêtes de caractère scienti- 
fique en m ê m e  temps que des études d’actualité, les enquêtes importantes 
qui ont servi de base l’élaboration du plan MONNET, la multiplication des 
études de l’Institut national de la conjoncture et de la statistique, etc. 
Il ne s’agit point là à propremcnt parler de science politique, mais plut& 

de sciences politiques et sociales; mais celles-ci apportent des matériaux 
iridispensablrs i la compréhension des phénomènes proprement politiques. 
M ê m e  dans le domaine théorique on observe visiblement un regain d’in- 

thdorique térêt et d’initiative. Les livres de M. Bertrand DE JOUVENEL et de M. POSE 
reposent dans toute son ampleur le problème du pouvoir. Les cours de droit 
constitutionnel, dans les facultés de droit, sont de plus en plus influencés 
par les soucis politiques, c’est-à-dire par le désir d’interpréter la réalité des 
institutions et non pas simplement la lettre des constitutions. L’Ecole fran- 
çaise de géographie, une des plus vivantes parmi les écoles françaises des 
sciences sociales, continue et élargit ses recherches et rejoint souvent la 
science politique. 
L’explication de ces tendances m e  paraît aisée. Les deux motifs princi- 

de Z’éuolution paux de la science politique sont soit le désir d’améliorer et de réformer 
des institutions existantes, soit le desir de comprendre une évolution dont 
le fait s’impose A l’observateur. Ces deux motifs jouent à plein dans le 
cas de la collectivité française en 1948. En 1944 la France avait une consti- 
tution à refaire et elle sentait le besoin d’adapter son administration à des 
tâches inédites. Rien d’étonnant que la politique éveille un intérêt qu’elle 
n’avait pas éveillé au cours des années apparemment tranquilles où la 
France se croyait au balcon ct non sur la scène de l’histoire. 
Quant au complexe d’infériorité ou d’angoisse qui avait, m e  semble-t-il, 

paralysé la pensée française, il est en voie de résorption La raison en est A 
la ïois paradoxale et simple. Aussi longtemps que les Français croyaient, 
a u  fond d’eux-mêmes, à une sorte de décadence nationale, ils sc dissimu- 
laient soigneusement leur pessimisme en s’accrochant aux idéologies clas- 
siques ou au train de vie accoutumé. Depuis 1944 il n’y a plus de crise de la 
France mais un aspect français de la crise européenne. C’est une civilisation, 
un continent qui sont en péril. Du coup l’amour-propre national devient 
moins susceptible. On se sent moins coupable d’un malheur partagé par tant 
d’autres nations. On n’hésite plus à observer, à expliquer librement les 
événements catastrophiques ou grandioses dont nous sommes les témoins, 
non qu’ils n’affectent pas la France, mais parcc que la France en est sur- 
tout la victime. Même les batailles intérieures sont d’une certaine manière 
les épisodcs d’une guerre mondiale autant que les dernières expressions de 
conflits enracinés dans l’histoire et dans les déséquilibres de notre structure 
économique et sociale. Parce qu’une étape du destin européen s’achève, 
la conscience de ce que nous avons été et de cc que nous sommes approche 
de la lucidité. Lucidit6 rétrospective et stérile ou lucidité créatrice d’une 
France et d’une Europc nouvelles? La réponse dépend des peuples et des 
gouvernants : elles dépend aussi, pour une part, de la qualité de la science 
et de la réflexion politiques. 

domaine 

Causes 

Emle nationale d’administration, Paris 

3. Cf. par exemple des Btudes de sociologie électorale (cahier no 1 de la Fondation 
nationale des scicnces poiitiqucs, Paris, 1947). 



État et méthodes de la science politique suisse 

par MARCEL BRIDEL 

Sauf dans un ou deux centres dont il sera question tout a l’heure (page 71), OBS~RVATIONS 
il n’existe pas, a proprement parler, de science politique suisse, c’est-à-dire PRÉLIMINAIRES 
qu’il n’y a pas une discipline complete et spécialisée qui réunisse, en une 
ou plusieurs hranches, la description des institutions politiques natio- 
nales, leur histoire, leurs principes idéologiques, leur fonctionnement, les 
forces qui les actionnent, les influences qu’elles subissent, les résultats 
qu’elles procurent et leurs incidences sur la vie du pays et ses relations 
avec les pays voisins; à quoi il faut ajouter l’étude comparative des insti- 
tutions et des faits politiques étrangers considérés aussi sous ces divers 
aspects. 
Mais la plupart de ces objets sont compris dans les sciences morales tra- 

ditionnelles, dont l’étude est poussée fort avant en Suisse : philosophie, 
histoire, droit, économie politique, etc. 
Bien que la science ne soit pas l’apanage exclusif des universitaires, nous 

pensons simplifier notre enquête en la conduisant avant tout dans les 
universités. 

Il n’existe pas d’enseignement encyclopédique de la philosophie politique F’HmXOPHIE 
dans nos facultés des lettres. Cela ne serait pas conforme aux procédés 
employés dans ces facultés qui ne comportent guère de cours gdnéraux 
mais des cours approfondis sur des sujets particuliers : une œuvre, un 
homme, un système, au choix du professeur. Ces sujets sont extrêmement 
variés et changent d’une université à l’autre et dc l’un h l’autre semestre. 
Mais lcs sujets de philosophie politique - la République dc PLATON, la 
Politique d’ARISTOTE, le Contrat social, etc. - figurent fréquemment au 
programme, où ils alternent avec des thèmes de métaphysique, de morale 
ou de logique. C’est sous cette forme que nos facultés des lettres participent 
à l’étude de la philosophie politique. 
La littérature issue de ces facultés reflète leurs méthodes. Il n’existe en 

Suisse aucun ouvrage encyclopCdique de philosophie politique; mais des 
monographies de philosophes suisses, maîtres et élèves, constituent une 
utile contribution à l’étude dc la pensée politique travers les 2ges l. Au 
siècle dernier, notre pays a fait davantage. Soit en Suisse allemande, soit 
surtout en Suisse romande, des esprits d’une grande pénétration ont 
eux-mêmes élaboré des systèmes ou tout au moins apporté leur pierre à 
l’édifice de la pensée libérale et démocratique. A part un remarquable 
livre du professeur BRUNNER sur la justice (Gerechtigkeit), notre siècle 
n’a rien produit de comparable; mais la tradition de civisme est extrême- 
ment vivace chez les philosophcs suisses, dont les plus distingues ont 
presque tous consacré des pages très intéressantes à des questions comme 

1. Voir notammcnt II. BARTE, Wahrheit und Ideologie, 2945. 
2. Le lhhologien, moraliste et critique littdraire A. VINET, 1797-1847; le philosophe 

3. E. BAUWNE~. Gerechtigkeit, 1043. 
Charles SECEETAN, 1815-1895. 
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celle des rapports de la politique avec l’éthique, des devoirs civiques du 
chrétien, etc. 

HISTOIRE L’histoire générale est, pour une large part, l’histoire d’événements poli- 
tiques, et ses maîtres contribuent toujours, de popos délibéré ou non, à 
la science politique. Les historiens suisses n’y manquent pas, mais leur 
apport à cette science consiste surtout dans des travaux spécialisés. De 
nombreux cours de faculté ont pour sujet précis l’évolution récente ou 
ancienne de nos institutions constitutionnelles ou de celles d’autres pays 
ou encore un certain mouvement politique de l’histoire suisse ou étrangère; 
en compulsant les programmes annuels de nos universités, on peut penser 
que ce sont là des sujets de prédilection. 
Quant à la littérature historique suisse, elle est relativement très riche. 

Il cxiste plusieurs histoires de la Suisse en français et en allemand, qui 
s’adressent à des publics divers. Elles sont en général de précieuses sources 
de renseignements, notamment sur les mouvements politiques, la forma- 
tion et l’évolution des institutions, des partis, etc. Les sujets spéciaux de 
l’histoire politique suisse et étrangère ont aussi retenu et retiennent cons- 
tamment l’attention des historiens suisses. La diversité de leurs travaux 
est vaste et sans cesse renouvelée, rendant toute énumération impossible. 

DROIT Les cours généraux de philosophie du droit, qui sont donnés dans quelques- 
unes de nos facultés, sont naturellement en partie des cours de philosophie 
politique. D’autre part, on rencontre parfois, en droit comme en lettres, 
des cours particuliers sur une œuvrc, un système ou une école ‘. 
En tant qu’histoire d u  droit public, l’histoire du droit est, à certains 

égards, une histoire politique. A cet enseignement correspond une litté- 
rature qui contient des œuvres capitales, sinon très nombreuses 9. 

Droit Les cours de droit qui se rattachent le plus étroitement à la science poli- 
constitutionnel tique sont, cela va sans dire, les cours de droit constitutionnel généraI, 

interne et étranger. 
Les théories qui font l’objet du cours de droit constitutionnel général 

ne sont pas très différentes, dans la doctrine suisse, de ce qu’elles sont dans 
la doctrine française ou allemande, dont la science juridique suisse est 
largement tributaire ‘. Ici, comme ailleurs sur le continent européen, elles 
sont étudiées sous leur aspect juridique et par la méthode juridique, esscn- 
tiellement analytique et déductive. Néanmoins, aucun des quelque dix pro- 
fesseurs qui se partagent l’enseignement d u  droit constitutionnel en Suisse 
ne laisse jamais étouffer la réalité vivante et la pensée concrhte sous 
l’abstraction théorique. La rigueur de la pensée et de l’expression juri- 
diques s’applique tout simplement à serrer de près ces réalités et les prin- 
cipes qui sont censés les régir. Elle s’efforce de résoudre constamment le 
problème de la terminologie et notamment celui des qualifications qui 
est le pont aux ânes de la politique; elle s’efforce par exemple de définir 
clairement des termes aussi équivoques que ceux de ((peuplc )) ou de 
(( démocratie )) et de préciser au besoin la qualification par des €acteurs 
quantitatifs ’. 

Histoire du droit 

4. Ph. BRIDEL, L’humanité et son chef, 1925. Voir le chapitre intitulé (( Le chréticn 
et 1’Etat D. A. REYMOND, Philosophie spiritualiste, 1942, P vol. : a Voir les études 
réunies dans ce volume sous le tit.re : (( Le civisme suisse, sa nature et son idéal II. 
5. A. Du PASQUIER, introduction la théorie générale et ù la philosophie du 

droit, 9 éd., 1942. 
6. Ed. HIS, Geschichte des neueren scliuieiz. Staatsrechts, 3 vol., 1920-1938. 

W.-E. RAYPARD, La constitution fédérale de la Suisse, 1948. 
7. Théories de la souveraineté nationale, du régime rcprésentatif, des fonctions 

et des organes de l’Etat, de la séparation des pouvoirs, etc. 
S. Ex. : Ne pas dire que tcl ou tel Etat est une domocrûtie, mais montrer jusqu’à 

quel point, en pelle mesure, il est démocratique. 
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Dans notre siècle, un seul suisse de naissance, Walter BURCKHARDT, a 
composé une œuvre d’ensemble sur la théorie générale de 1’Etat 9. Mais 
à son n o m  il n’est pas interdit d’associer celui de M. KELSEN, qui professa 
pendant plusieurs années à Genève, et celui de M. NAWIASKY, savant d’ori- 
gine allemande qui est attaché à 1’Ecole des hautes études commerciales 
de Saint-Gall l0. 
Le cours de droit constitutionnel suisse, qui est donné dans toutes nos 

facultés de droit, pousse très loin la morphologie des institutions îédérales 
et parfois cantonales et communales. Il constitue par conséquent une 
branche essentielle pour la science politique Il. 
Dans la plupart de nos îacultés, le cours de droit constitutionnel général 

comprend des chapitres entiers sur les constitutions étrangères. D e  plus, il 
existe à Genève et à Lausanne des cours de droit constitutionnel comparé. 
Dans ces cours, le professeur étudie les institutions étrangères en fonction 
de l’histoire de chaque pays, de sa pensée et de son caractère national. 
Puis intervient la comparaison : le professeur cherche surtout i déterminer 
les causes pour lesquelles une m ê m e  institution donne parfois des résultats 
foncièrement dissemblables dans les différents pays où elle est appliquée, 
par exemple le gouvernement parlementaire en Angleterre, en France et en 
Allemagne 12. 
Les cours de droit administratif et de droit fiscal embrassent les prin- 

cipes généraux de ces disciplines ainsi que leurs chapitres principaux (ser- 
vices publics, fonctionnaires, juridiction administrative, régime commu- 
nal, etc.). Cependant, à part un fort bon précis d u  professeur RUCK, la 
littérature magistrale d u  droit administratif suisse est encore peu déve- 
loppée. Rappelons cependant l’œuvre du regrctté F. FLErNER, professeur 
suisse, qui écrivit un célèbre traité de droit administratif allemand, aujour- 
d’hui traduit dans plusieurs langues 13. 
Le droit interriutional enseigné dans la plupart de nos facultés de droit, 

a trouvé une place d’honneur à l’Institut universitaire des hautes Etudes 
internationales, fondé en 1927 à GenEve 14. 

Par l’exposé qui précède, on a vu que, si la plupart des universités suisses 
n’enseignent pas la science politique comme telle, les éléments principaux 
de cette science s’y trouvent en fait, mais plus ou moins dispersés entre 
plusieurs facultés. Certaines universités ont cherché à y remédier. Celle de 
Genève posséde depuis 1914 une Faculté des sciences sociales et économiques, 
et, depuis 1927, l’Institut des hautes études internationales lui prête son 
brillant concours. A Lausanne, 1’Ecole des sciences sociales et politiques, 
qui est officiellement rattachée à la Faculté de droit, jouit en fait d’une 
grande autonomie. Mais, m ê m e  dans ces deux universités, où nous rencon- 
trons d’authentiques étudiants en science politique, ceux-ci sont encore 
redevables en ,grande partie de leur formation aux Iacultés traditionnelles, 
qui leur procurent enseignement et méthodes (méthodes philosophique, 
historique, juridique, Bconomique, et - dans une plus faible mesure - 

9. Organisation der Rechtsgenieinschaft, 2s éd., 1944. 
10. NAWIASKY, Allgenieine Staatslehre, vol. 1, 1945. 
11. Voir notamment le magistral ouvrage de F. FLEINER, Schweiz, Buizdesstaats- 

recht, lm éd., 1923; 28 éd. entièrement remaniée par 2. GIACOMETTI, 1949. 
12. Dans la littérature, il existe peu d’études comparatives. Citons cependant : 

Myron Luehrs TRIPP, Der schtueir. und der amerilcanische Bundesstaat, thèse pré- 
sentée en anglais & l’université de Zurich, traduite et annotée par M. le professeur 
H. HUBQR, ancien juge fédéral. 
13. F. FLEINER, Les principes générauz du droit administratif allemand, Paris, 1933. 
14. Sans pouvoir entrer dans les détails, j’ajoute que l’institut lui-même et ses 

professeurs individuelIement ont à leur actif des publications du plus haut intérêt. 

Droit administratif 
et droit jiscal 

Droit international 
public. Droit diplo- 
matique 
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méthode sociologique). Or, si ces méthodes sont nécessaires à la science 
politique, elles ont cependant besoin d’être adaptées à l’objet propre de 
cette science et peut-être aussi d’étre complétées par une méthode spécifique. 
Nos écoles ont fait un effort d’adaptation en créant certains cours spéciaux, 
notamment en philosophie et en histoire 15, à l’intention dcs futurs dip16més 
en science politique. Mais leurs moyens ne leur permcttent pas de faire 
beaucoup plus. Elles ne pourraient prétendre dédouber des cours qui se 
donnent déjà en lcttres ou en droit. Leurs budgets n’y suffiraient pas, et le 
nombre relativement restreint de leurs étudiants ne justifierait pas un tel 
luxe. 
Quant à la méthode spécifique de la science politique (s’il en est unel), 

méthode globale elle ne saurait être, à m o n  avis, qu’une méthode globale, utilisant ou 
coordonnant toutes les autres. Semblable méthode a déjà été cssayée dans 
les cours de droit constitutionnel comparé. Le m ê m e  essai pourrait être 
renouvelé, mutatis mutandis, pour l’enseignement de l’histoire générale 
des doctrines politiques. Il devra être tenté t8t ou tard dans un cours d’in- 
troduction générale à la science politique, qui fait encore complètement 
défaut en Suisse la. 

Absence de D’autre part, l’absence de toute revue académique de science politique 
revue spéciale suisse nuit au rayonnement de nos écoles dans le pays. 

Nécessith d’une 

REMARQUES Si l’université n’a pas le monopole de la science, dans l’ordre de l’ensei- 
FINALES gnement, elle ne l’a pas non plus dans l’ordre des travaux, des recherches et 
Variété des publications. Sous l’un ou l’autre de ses multiples aspects, la politique 

des contributions intéresse en Suisse de très nombreuses personnes et des cercles étendus. Nous 
avons des écrivains politiques qui ne sont pas des universitaires. Plusieurs 
sociétés patriotiques étudient conPtamment les problbmes de la politique 
interne et publient souvent le résultat de leurs études. Les partis politiques 
font de même, avec moins de sérénité sans doute, mais non pas toujours sans 
lucidité et sans pertinence. Il existe des revues et des annuaires dont les 
articles politiques forment une partie essentielle I’. La presse quotidienne 
elle-même, qui est en Suisse une presse d’opinion, autant - voire plus - 
qu’une presse d’information. est extrêmement riche en articles de poli- 
tique suisse et étrangère, qui dépassent souvent en profondeur les besoins 
de lecteurs pressés. avides de pensde facile et de jugements sommaires. 
Tout cela forme une littérature considérable, de valeur très inégale, mais 

qui contient des morceaux d’un réel intérêt. Mais comment rendre conve- 
nablement compte, dans une notice aussi brève, d’une source aussi mul- 
tiple et aussi disparate ? Comment opérer un tri et d’après quelle échelle 
de valeurs P 
A cet égard, il faut avouer que la science universitaire suisse est elle- 

m ê m e  fort empruntée et mériterait un procès-verbal de carence. C’est à 

15. Un cours d’histoire dcs doctrines politiques est donné à Genève; à Lausanne 
il n’existe encore que sur le papier. 
16. A part les ouvrages de M. W. E. RAPPARD, il n’existe pour ainsi dire pas 

d’œuvre de professeur suisse qui soit spéciîiquement de science politique. Ce sont 
des étrangers qui ont produit de telles ceuvrcs, parmi lesquelles nous sommes 
heureux de citer le livre récent de M. A. SIEGF~IED, de l’Académie francaise, 
La Suisse, démocratie témoin, Paris, 1948. 
17. L’un des plus représentatifs de nos écrivains politiques rst M. le profcsseur 

G. DE REYNOLD, dont l’œuvre rcmarquable m e  paraît si originale et si personnelle 
qu’elle dépasse, i bien des égards, le radre de la littkrature académique. Les manuels 
d’instruction civique sont nombreux en Suisse. Nous ne citrrons que cclui de 
M. le professeur G. SAUSER-HALL, Guide politique snzsse, 5” éd., 1947; éd. anglaise, 
The Political Institutions of Switzerland, Zurich et New-York, 1946. 
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elle qu’il appartiendrait naturellement de dresser un inventaire de la pensée 
politique nationale et de faire une discrimination entre ce qui est (( sérieux D, 
objectif, et ce qui ne l’est pas. A c8té de nos écoles de science politique, Nécessité 
on devrait trouver un ou des instituts dont une tâche esscritielle consisterait d’organiser 
précisément dans ce travail, pour fournir aux professeurs, étudiants et la recherche 
amateurs un moyen d’approche, comme disent les Anglo-Saxons. Il incom- 
berait aussi à ce centre de mettre en valeur les documents officiels (sta- 
tistiques et rapports gouvernementaux) qui sont d’une grande richesse et 
enîin de recenser les ressources des diverses bibliothèques d u  pays, dont 
aucune n’est spécialisée dans la science politique la. 

Universitd de Lausanne 

NOTE 1 
(Communiquée par hl. Hans HUBER, de l’université de Berne) 

Littérature sur les libertés et les droits individuels 
plus spécialement en Suisse allemande 

l0 PRINCIPAUX OBJETS DES RECHERCHES ET PUBLICATIONS 

Il n’existe pas de traité complet des libertés et des droits individuels inscrits 
dans la constitution fédérale et les constitutions cantonales 19. Le grand com- 
mentaire de la Constitution fédérale du regretté Walther BURCKHARDT, pro- 
fesseur à Berne, dont la troisième édition a paru en 1931, ne concerne que 
les libertés et les droits garantis par le droit fédéral. D’autre part, l’œuvre 
de M. GIACOVETTI sur le droit constitutionnel cantonal (Slaatsrechf der 
schweizerischen Kantone), publiée en 1941, se restreint sux libertés et aux 
droits prévus par les constitutions des cantons confédérés. Le rapport présenté 
en 1936 à la SociBtC suisse des juristes par Haris HURER, alors juge au Tri- 
bunal fédéral suisse, aujourd’hui professeur i Berne, est en quelque sorte 
un mélange; il traite aussi bien de l’histoire générale de CCS droits et de 
leur transformation, quc des distinctions à faire entre les différentes caté- 
gories et d’un certain nombre de questions pratiques qui se sont posées à 
la section de droit public du Tribunal fédéral (Die Garantie der indivi- 
dnellen Verfassungsrechte) . William RAITARD, professeur à Genève, a publié 
en 1936 un livre sur l’individu et I’Etat, qui contient une critique sévère de 
la tendance à l’étatisme, surtout à l’étatisme social et l’interventionnisme 
économique, Il est évident que RAPPARD fait porter sa critique spécialement 
sur la violation d’un de ces droits par le législateur fédéral : celui de la 
libcrté du commerce et de l’industrie. Dans le m ê m e  sens on put citer 
le livre d’un avocat schaffhousois : Car1 Alfred SPAUN, Staatsrnacht und Indi- 
vidualsphare, Zur ILrise der verfassungsmassigen Individualrechte (1944). 
William RAPPARD a été chargé par le Conseil fédéral de rédiger pour 

18. Citons D i e  Schweiz - La Suisse, annuaire de la Nouvelle Société helvétique. 
La bibliothèque de 1’0. N. U. à Genève (ancienne bibliothèque de la S. D. N.) 

possède notamment des collections t,rès complètes. 
19. Deux publications de grande envergure ont paru en Suisse depuis que la 

présente note a été rédigée : D i e  Freiheit des Bürgers irn schweir. Recht. La Liberté 
du citoyen e n  àroit suisse, recueil bilingue d u  centenaire de la constitution fkdérale, 
édité en 1948 et contenant 21 articles de professeurs de droit àe loute la Suisse; 
Z. GIA.OOMEITI, Schweir. Bundesstaatsrecht, 1949, P édition, mise à jour, augmentée 
et profondément amendée du magistral traité de droit public suisse d u  regretté 
F. FLEINIJR (l’e édit. 1923). 
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l’année jubilaire 1948 un volume sur la constitution fédérale de 1848. Cette 
œuvre vient de paraître en francais et en allemand (Die Bundesverfassung 
der schweizerischen Eidgenossenschaft 1848-19$8). Après avoir développé 
l’histoire de la formation de cette constitution par la Diète et par sa com- 
mission de rédaction, RAPPARD en décrit soigneusement les différentes revi- 
sions époque par époque. 
Le livre de Z. GIACOMETTI sur la juridiction constitutionnelle d u  Tribunal 

fédéral (Die Verfassungsgerichtsbarkeii des schweizerischen Bundesge- 
richtes) édité en 1933 est voué uniquement à la protection des libertés et des 
droits constitutionnels du citoyen. Le iecours de droit public, qui constitue 
le principal objet de cette recherche scientifique, est un moyen de pro- 
tection de tout premier ordre, étant donné que tous les citoycns et aussi 
les personnes morales peuvent l’utiliser contre n’importe quelle violation 
de la constitution fédérale ou cantonale. Cependant le recours de droit 
public ne peut être dirigé que contre des actes cantonaux (actes législatifs, 
exécutifs et administratiîs, sans exception des actes de gouvernement). 
GIACOMETTI fait bien ressortir que de cette manière le recours de droit 
public devient un moyen de surveillance des cantons par la Cour suprbme 
de la Confédération dans les formes de la juridiction. Nous trouvons les 
mêmes indications sur la juridiction constitutionnelle, mais plus abrégées, 
dans Erwin RUCR, professeur à Bâle, Schloeizerisches Staatsrecht, 28 éd. 
(1939) ; dans BERNHEINER, Begriff und Subjekte dei. verfassungsmüssigen 
Rechle nach der Praxis des Bundesgerichtes (1930) ; dans EGGENSCHWILER, 
Die rechtliche Natur des staatsrechtlichen Rekurses (1936) et dans CIIRIS- 
TINGER, Die Voraussetzungen der staatsrechtlichen Beschwerde (1946). 
Les travaux qui traitent l’une ou l’autre de ces libertés individuelles 

d’une manière isolée, sont pour la plupart des thèses de doctorat. Je ne 
cite que les plus remarquables : SPOERDJ~IN, Die uerfassungsmüssige Garantie 
der personlichen Freiheit (1945) ; H. BOÇSHARDT, Die Eigentumsgarantie 
(1930); H. HAAB, Privateigentum und materielle Enteignung (1947); P. TOG- 
GENBURGER, Pressfreiheit und demokratiçche Willensbildung (1945); KORNER, 
Das Recht der freien Meinungsliusserung im Verhültnis zu den Forderun- 
gen der offentlichen Ordnung, Sicherheit und Sittlichkeit (1937) ; GEIGER, 
Dus Petitionsrecht in der Schweiz (1935) ; HRGNAUER, Das Sprachenrecht 
in der Schweiz (1947) ; ADERHALDEN, Die Vereinsfreiheit (1937) ; K. HOERNI, 
Dus Versammlungsrecht in der Schweiz (1938). 
Le tribunal fédéral, dans sa jurisprudence concernant l’article 113 d u  

chapitre 3 de la constitution fédérale, a toujours décidé que l’expression 
(( droits constitutionnels des citoyens 1) ne couvrait pas seulement les droits 
du statut négatif (domaine d’autonomie réservée à l’individu), mais aussi 
les droits du statut (droit de tous les citoyens de concourir à la formation 
de la volonté de 1’Etat : élections, votations, droit d’initiative, droit au 
référendum, droit au (< recall n) et certains droits, assez définis du statut 
positif (prestations de 1’Etat). En outre nous avons en Suisse des droits 
individuels qui résultent de la structure fédérative de 1’Etat et de l’auto- 
nomie très développée des différentes espèces de commune. Le citoyen a 
un droit individuel à ce que par exemple la force dérogatoire du droit 
fédéral et l’autonomie communale soient respectées. De plus la séparation 
des pouvoirs est en soi aussi un droit individuel. Je continue donc de citer 
encore quelques publications qui ont pour objet ces droits qui diîfèrent 
des libertés d u  status negativus : OSWALD, professeur à Fribourg, Die 
Gewaltentrennung im schweizerischen Staatsrechte (1943) ; VON ORELLI, 
Dus Verhaltnis von Demokratie und Gewaltenteilung und seine Wandlungen 
(1947) ; IRIBODEN, Bundesrecht bricht kantonales Recht (1940) ; ESCIIER, Das 
Finanzreferendum in den schweizerischen Kantonen (1943) ; PICENONI, Die 
Kassation von Volkswahlen und Volksabstimmungen (1945). 
Le catalogue des libertés et des droits constitutionnels est incomplet en 

Suisse. La liberté de réunion par exemple, pourtant essentielle, n’est pas 
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garantie par la constitution îédéralc ni par certaines constitutions canto- 
nales, de m ê m e  la liberté d opinion exercée par d’autres moyens que la 
presse. ÇJACOMETTI dans son livre sur le droit constitutionnel cantonal 
examine à fond cette carence et arrive au résultat qu’on doit nécessairement 
admettre des droits constitutionnels non écrits indispensables à un Etat 
libéral-démocratique. Hans BRUHWILER, Die Freiheitsrechte der Kantons- 
verfassungen in ilirem Verhiiltnis îur Bundesverfassung (1948) a une opi- 
nion contraire; les lacunes existantes, dit-il, peuvent tout au plus être 
comblées en appliquant l‘article 4 de la constitution îédérale : l’interdiction 
de l’arbitraire. 
Cet article 4 de la constitution fédérale, qui garantit l’égalité des citoyens 

devant la loi, s’est en effet vu attribuer une portée considérable par la 
jurisprudence du Tribunal fédéral et il est de cetle sorte comparable à la 
disposition de la constitution des Etats-Unis qui ordonne le due process 
of law. L’égalité devant la loi, si largement interprétée, est de m ê m e  un 
droit individuel en Suisse. (Voir FRICK, Die Gleichheit aller Schweizer vor 
dem Gesetz, 1944). 
La liberté d u  commerce et de l’industrie, liberté également d’une grande 

importance en Suisse, a fait l’objet d’une revision constitutionnelle en 
1947. On a créé en quelque sorte une base constitutionnelle pour certaines 
interventions de 1’Etat plus ou moins bien définies en faveur surtout de 
l’agriculture et de l’artisanat. Ces nouveaux (( articles économiques 1) de la 
constitution fédérale n’ont jusqu’ici pas encore trouvé leur place dans 
une publication de valeur. 
Un problbme un peu spécial qui a toujours occupé les esprits en Suisse 

est le suivant : dans quelle mesure le libéralisme constitutionnel est-il 
contraire au (( démocratisme N constitutionnel, et dans quelle mesure s’agit-il 
d’un cornplhient du démocratisme ? Le regretté professeur FLCINER de 
Zurich a, dans plusieurs études rééditées en 1941 (Ausgewahlte Schriften und 
Reden), soutenu le point de vue qu’unc majorité peut être tyrannique et 
que les libertés indiriduelles se fondent sur la pensée que les minorités 
ont besoin d’une protection contre la majorité. La m ê m e  idée a trouvé un 
représentant éminent en la personne de Emil BRUNNCR, professeur de théo- 
logie protestante à Zurich; BRUNNTR ayant fait dans son livre sur l’idée de 
la justice (Die Gerechtiglceit, 1943), une tentative en vue de créer un droit 
naturel protestant. Z. GIACOVET~I dans son ouvrage sur le droit constitu- 
tionnel cantonal admet cette tension entre libéralisme et démocratisme 
constitutionnel, mais ajoute qu’il existe en m ê m e  temps une activité corn- 
plémeiitaire des libertés : par exemple la liberté de la presse, la liberté 
d’association, la liberté de réunion garantissent le bon îonc tionnernent dcs 
institutions démocratiques. 
Un excellent petit livre de Georg C. L. SCHMIDT, rédacteur à Berne (1944), 

intitulé Haltung Gedankengünge durch dus offentliche Leben, et muni 
d’une préface de Mar HUBER, ancien président de la Cour internationale de 
La Haye, parle, sur un niveau très élevé, des éléments compensateurs d’une 
liberté négative, surtout de l’esprit civique. C’est un catéchisme moral de 
la démocratie libérale dans la période que nous vivons. 
Ce qui nous manque surtout, c’est une histoire idéologique plus exacte. 

Quelle est la succession de l’ancien régime en Suisse, en ce qui concerne 
les droits individuels, quelles sont les influences françaises et américaines, 
et pourquoi ce parallélisme entre les libertés personnelles d u  droit anglais 
des XVII~ et XVIII~ siècles et le droit suisse depuis les premières alliances de 
Ia Suisse primitive ? En outre une sociologie des relations entre individu et 
Etat nous fait défaut, et dans les œuvres existantes la fonction politique 
des droits et des libertés constitutionnels reste trop à l’arrière-plan, en 
comparaison des institutions constitutionnelles et juridiques prises en elles- 
mêmes. 
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20 M~THODES APPLIQU~~S 

On peut dire d’une manière générale, que presque tous les auteurs cités 
appliquent la méthodc purement juridique : interprétation des textes des 
constitutions, recherches dans les délibérations à l’époque de la création 
de ces textes, exposé de la jurisprudcnce, critique de la jurisprudence. 
Quelques auteurs cependant s’efforcent d’atteindre une conception géné- 
rale, c’est-à-dire de relier les libertés et les droits constitutionnels aux idées 
dominantes d u  libéralisme constitutionnel (surtout à l’idée de la limitation 
du pouvoir étatique). Dans ce sens on peut encorc renvoyer au livre d u  
professeur KAEGI de Zurich, Die Verjassung als rechtliche Grundordnung 
des Staates (1945) où KAECI expose que les droits individuels sont un des 
éléments essentiels du constitutionnalisme. Les ceuvres historiques ne sont 
d’autre part pas rares; à côté des livres de RAPP~RD, déjà mentionnés, je 
renvoie à Adolf GASSER, Geschichte der Volksfreiheit und der Demokratie 
(1939) et à une petite monographie du professeur NEF de Zurich, Jean- 
Jacques Rousseau und die Zdee des Rechfsstaates dans Schweize Beitrtlge 
zur allgemeinen Geschichte, tome V, 1947. 
Une science politique au sens américain du mot nous faisant presque 

complètement défaut en Suisse, il arrive peu fréqucmment que le fonc- 
tionnement et les changements inconscients des institutions politiques fas- 
sent l’objet de recherches spéciales. J’ai moi-même essayé de faire une des- 
cription de l’influence exercée par les contracts collectifs et les décisions des 
associations professionnelles déclarPes obligatoires, sur l’égalité devant la 
loi et sur d’autres droits individuels : H. HUBER, (( Die staatrechtliche 
Bedeutung der Allgemcinverbindlicherklarung von Verbandsbeschlüssen 
und Vereinbarungen D, Zeitschrift fiir schweizerisches Recht, 1940. J’ai 
appliqué la m ê m e  méthode dans une monographie sur la liberté de coa- 
lition des patrons et des ouvriers dans Zeitschrift des bernischen Juristen- 
vereins, 1947. 
Enfin les représentants des sciences politiques qui appliquent une méthode 

sociologique sont également peu nombreux en Suisse. 
Je ne mentionncrai que le livre de Scrunnrxn, professeur à Zurich, récem- 

ment décédé, Verfassungsrecht und soziale Siruktur (1932), qui est par- 
tisan de la méthode dite de la (( 5ociologie dialectique )) et qui cherche & 
définir les bases sociales des différcntes (( formes )) de 1’Etat et de leurs 
institutions. 
En général c’est la notion juridique de la liberté et des libertés qui pré- 

vaut. On appelle en Suisse liberté politique, la liberté juridique du statut 
actif, c’est-à-dire la lihertb, des citoyens consistant en leur participation à 
la formation de la volonté de 1’Etat. 

NOTE II 
(Communiquée par M. Bernard GAGNERIN, de l’Université de GenEve) 

Travaux récents sur la science politique en Suisse romande 

Les travaux, dans le domaine des sciences politiques, ont été peu nom- 
hreux au cours de ces vingt-cinq dernières années. Ils se rattachent tous 

trois grands groupes qui correspondent à trois aspects de la science 
politique ’: 
l0 Etudes historiques sur les thQries politiques; 
2” Etudes sur les problèmes de science politique suisse; 
3 O  Etudes sur les fondemcnts philosophiques du droit. 
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10 ÉTUDES HISTORIQUES SUR LES THEORIES POLITIQUES 
Si la pensée politique dans l‘antiquité et au moyen âge a été quelque peu 
délaissée par les auteurs suisses, plusieurs travaux importants ont paru sur 
la pensée politique des temps modernes. Dans une excellente thèse sur La 
pensée politique de Calvin (1937), M. Marc CHCNEVIERC étudie les divers 
aspects de cetie pensée et aboutit à des conclusions souvent neuves et orl- 
ginales. Dans une thèse plus récente, M. Clémy VAUTICR examine Les théorivs 
relatives à la souveraineté et à la résistance chez l’auteur des (( Vindicix 
contra tyrannos D, 2579 (1947). 
A l’occasion du troisième centenaire de la mort de GROTIUS, l’université de 

Lausanne a organisé une séance commémorative et publié un IIomrnage ù 
Grotius (1946) contenant trois études. Le professeur Philippe MEYLAN 
y examine, notamment, ce que l’école, en quelque sorte protestante, du 
droit naturel doit h GROTIUS et quelle conception l’auteur d u  De jure belli 
ac pacis se faisait du droit naturel et du droit des gens. D e  son c8té, le 
professeur Maurice BOURQUIN, de Genève, a tenté de répondre à la question 
(( Grotius est-il le père du droit des gens? )) en affirmant que le juriste 
hollandais n’a pas encore saisi la notion moderne du droit international, 
mais contribué à dégager le droit des ,gens de sa gangue moyenâgeuse. 
(Grandes figures et grandes muvres juridiques, publié par la Faculté de droit 
de Genève, 1948). 
Trois ouvrages importants ont été consacrés aux trois principaux repré- 

sentants de l’école protestante d u  droit naturel. En 1929, le professeur 
Edouard BCGUCLIN publiait une savante étude sur Emer DE VATTEL (1714- 
1767), l’auteur célèbre du Droit des Gens, né et mort à Kcuchâtel (Suisse). 
En 1937, le proîesseur Phirippe MEYLAN faisait paraître un remarquable 

ouvrage sur Jean Barbcyraç ct les dibuts de l’enseignement du droii dans 
l’ancienne Académie de Lausanne. Enfin, en 1944. M. Bernard GAGAPBIN 
complétait ce triptyque des grands juristes suisses du XVIII~ siècle, en étu- 
diant à son tour la vie, l’œuvre et l’influence de celui qui avait illustré 
l’Académie de Genève : Jean-Jacques Burlamaqui et le droit naiurel (1944). 
Quant à Rousseau, deux éditions annotées du Contrat social prouvciit 

l’intérêt que ses idées politiques continuent de susciter en Suisse fran- 
çaise La première édition, présentée par M. Francois BO~CHARDY et publiée 
à Paris en 1946, est sympathique à Jean-Jacques; la seconde, précédée d’un 
essai sur la politique de Rousseau par Bertrand DE JOUVWEL (1947), lui 
est manifestement hostile. 

20 ÉTUDES SUR DES PROBL~MES POI~QUES SUISSES 

Le second groupe d’étudcs publiées en Suisse traite des problèmes consti- 
tutionnels de la Suisse, plus particulièrement de la démocratie, du fédé- 
ralisme et de l’étatisme. 
Dans deux ouvrages importants, M. William E. RAPPARD, airecteur de 

l’Institut universitaire des hautcs études internationales de Genève, étudie, 
du point de vue historique, l’évolution constitutionnelle de la Suisse de 
1848 à 1948. Le premier s’intitule : L’individu et 1’Etat dans l’évolution 
eonstituiionnelle de la Suisse (1946), le second : La constitution fédérale 
de la Suisse de 1848 à 1948 (1948). 
Le m ê m e  auteur a abordé le problème de la démocratie en général (Demo- 

cracy versus Demagogy, New York, 1923; The Crisis of Democracy, Lectures, 
Chicago, 1938), tandis que M. Gonzague DE REYAOLD, h o m m e  de lettres à 
Fribourg. exposait le problème de la démocratie suisse sous un angle cri- 
tique dans un livre qui eut un grand retentissement lors de sa publication : 
L a  démocratie et la Suisse, essai d’une philosophie de notre histoire iialio- 
nale (Berne, 1929). 
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M. Gonzague DE REYNOLD s’est d‘ailleurs spécialisé dans l’étude d u  pro- 
blème du fédéralisme suisse qu’il estime menacé par l’étatisme centralisateur. 
A ce problènie, il a consacré une skric d’ouvrages depuis La Siiisse une et 
diverse (1923), jusqu’à Conscience de la Suisse, billets à ces Messieurs de 
Berne (1940). REYNOLD insiste sur les dangers de l’unification dans un pays 
aussi divers que la Suisse et sur ceux de l’étatisation dans un pays aussi 
particulariste. 
A peu près à la m ê m e  époque, M. Denis DE ROUGEMONT a dénoncé les 

mêmes dangers, mais en insistant davantage sur la nécessité de réformer 
les hommes, de restaurer la personne humaine, avant de réformer les 
institutions. Lire à ce sujet Politique de la personne (Paris, 1934 et 1946) et 
Mission et démission de la Suisse (1940). 

30  TUD DES SUR LES FONDEMENTS PHILOSOPHIQUES DU DROIT 
Ces études peuvent être réparties en deux groupes, suivant que leur auteur 
appartient à la confession catholique ou à la confession réformée. Parmi 
les écrivains catholiques, il y a lieu de citer tout d’abord, Mgr Charles 
JnuRNET, de Genève, auteur d’un ouvrage capital : Exigences chrétiennes 
en politique, paru à la Luf à Paris en 1945. Cet ouvrage contient un cer- 
tain nombre d’articles publiés par lui, principalement dans la revue Nova 
et Vetera, entre 1939 et 1945, c’est-à-dire pendant la guerre. Mgr JOURNET 
étudie notamment les bases chrétiennes du droit et la conception moderne 
du droit naturel. 
Parmi les écrivains protestants, citons le professeur François GUISAN, de 

Lausanne, qui a publié dans des revues deux études importantes : (c La 
science juridique pure : Roguin et Kelsen )) et (( Note sur le droit naturel D 
(dans Revue de Théologie et Philosophie, 1940). 
On pourrait ajouter l’ouvrage de M. Edouard CLAPARÈDE, Morale et poli- 

tique ou les vacances de la probité (1940) où les rapports de la morale et 
de la politique sont examinés d’un point de vue confessionnellement neutre. 
Cette tendance à un retour au droit naturel s’est également manifestée 

dans les sphères universitaires, puisque les universités de Lausanne et de 
Fribourg ont introduit des cours de droit naturel. En ce qui concerne la 
méthode utilisée par les auteurs suisses-français dans leurs études, on 
constate une très nette préférence pour la méthode historique ou pour la 
méthode philosophique. 



Les méthodes de la science politique 
notamment aux États-Unis 

L’Unesco a décidé de dresser un état des objectifs et des méthodes de la 
science politique : organisation jeune, elle a conscience d’être capable de 
faire bon accueil aux idées et aux méthodes nouvelles. L’idée directrice 
de notre analyse est que la science politique s’est développée rapidement 
en tant que discipline indépendante, mais que cette rapidité m ê m e  a favorisé 
en elle l’indépendance au détriment de la discipline, contribué à une révolte 
inconsidérée contre ses origines et conduit à son état actuel de science, 
active sans doute, inais en m ê m e  temps déracinée. C’est pourquoi nous 
insistons tant sur la nécessité d’une refonte radicale de cette science et sur 
une recherche consciente des racines qui seules peuvent lui rendre son 
unité. 

L’état actuel de la science politique, aux Etats-Unis, peut s’expliquer en LES SCIENCES 
grande partie par des facteurs particuliers de son développement et par SOCIALES 
l’orientation souvent imposée à ses recherches par des exigences ou par 
des facilités pratiques. Cependant, cette science n’échappe, en fait, à 
aucune des difficultds ou des déficiences qui caract6risent les sciences 
sociales dans leur ensemble. Or, quelles que soient les rdformes méthodo- 
logiques et les nouvelles conceptions de ses fondements et de son rôle que 
l’on puisse introduire dans le cadre de la science politique, celle-ci ne sera 
viable que lorsqu’on aura effectué une nouvelle classification complète et 
révolutionnaire des relations et des divisions des sciences sociales. 

et l’émulation suscitées par les sciences naturelles, jointes à de nombreux sciences naturelles 
malentendus quant à leurs méthodes - notamment en ce qui concerne leurs 
postulats et leurs fondements symboliques, - ont amené la plupart des spé- 
cialistes des sciences sociales à vouloir développer leur propre discipline en 
imitant et en essayant de faire leurs les méthodes qui ont apparemment 
triomphé dans d’autres domaines. Soucieux d’éliminer tout préjugé per- 
sonnel et plus encore de ne pas imposer à des données positives leurs propres 
jugements de valeur, forts de leur conception de l’unité de toutes les 
branches du savoir et de la réductibilité de toutes les interprétations généra- 
lisées à un type de loi unique, ils ont insisté pour situer l’homme dans un 
univers qu’il s’agit de décrire et non d’évaluer. Il en est résulté parfois 
uiie interprétation mécaniste des choses et, de toute façon, un courant 
constant de positivisme intégral, d’essence scientiste plut& que scientifique 
et souvent compliquée de dogmes matérialistes et relativistes. Cette situa- 
tion comporte une complexité que l’on mesure plus facilement à ce qu’elle 
rejette qu’à ce qu’elle représente. On a procédé à d’innombrables observa- 
tions et mesuré d’innombrables phénomènes, souvent sans intention 
préalable bien définie ni souci final de leur évaluation dans l’ensemble 
du domaine considéré ou de leur signification exacte. C’est seulement dans 
des limites très restreintes que les généralisations les mieux fondées 
commencent à faire figure de lois. Et pourtant l’on croit fermement que 
ces résultats soutiennent, en la justifiant, une foi implicite selon laquelle 
tout le comportement humain, collectif et individuel, est susceptible d’une 
interprétation descriptive qui servirait de base à des lois permettant de 

Les problèmes sont ici de deux ordres différents. D’abord l’admiration Influence des 
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prédire les phénomènes ullérieurs. Or, ce point de vue implique précisé- 
ment la négation de tout relativisme bien conçu qui, loin de concevoir 
l’homme comme la vitcsse de la lumière, voit en lui un être défini dans 
le temps et dans l’cspace, un être mortel et restreint. Chose plus grave : 
ce point de vue nie également la nature spécifiquement sociale, morale et 
intentionnelle de l’homme qui est elle-même la source de ses méthodes, de 
son triomphe et de ses tentatives de pénétration et d’interprétation de 
l’univers physique. Nous sommes convaincu que les sciences sociales, si 
elles veulent etre vraiment scientiîiques, doivent renoncer à l’espoir falla- 
cieux de réduire l’homme et la société à une synthèse complexe de lois 
descriptives et prophétiques pour accepter les limites inhérentes et inévi- 
tables de l’existence humaine en tant que postulat nécessairement restrictif. 
Ce faisant, elles pourraient se lancer plus efficacement à la découverte 
de ce qui est possible, en renonçant aux logomachies inutiles et en entre- 
prenant d’évaluer plus exactement la portée et les relations mutuelles de 
ces différcntes méthodes et techniques. Au surplus, il est nécessaire 
d’insister sur le caractère essentiellement normatif des sciences sociales qui 
procèdent en élaborant et en déduisant des systèmes de critères et en 
interprétant et en appliquant ces derniers en fonction de l‘examen descrip- 
tii et de l’analyse critique de situations sociales et de milieux culturels 
particuliers. Lcur devoir ne se borne pas à la description des valeurs en 
tant que faits sociologiques. 

Aspect normattf L’ubiquité des valeurs en tant que faits constitue, à vrai dire, la 
des confirmation empirique de la nécessité de l’aspect normatif des sciences 

sciences sociales sociales. Cependant, nous tenons dès le début à signaler qu’en insistant 
sur ce caractère normatif, nous ne plaidons pas la cause du préjugé ou de 
la partialité : l’observation des faits, quels qu’ils soient, exige un processus 
objectif et désintéressé. Nous dirons au contraire que l’observation du 
comportement réel des hommes et du fonctionnement de leurs institutions 
entraine, à titre de nécessité morale, l’absence de tout préjugé et le rejet 
de toute valeur et de tout désir subjectif. Des critères éthiques et les 
postulats métaphysiques et épistémologiques qu’ils présupposent prési- 
deront sans doute aux enquêtes et détermineront les problèmes à étudier. 
Ce primat des valeurs éthiques constitue, en soi, une nécessité scientifique 
car autrement, à déîaut de tout critère d’enqubte, on se contenterait de 
réunir des matériaux disparates et de les placer au hasard dans la structure 
d’ensemble. Notons encore que la négation du caractère normatif des 
sciences sociales ne peut conduire qu’à une confusion énigmatique et fort 
peu scientifique entre les résultats de l’observation et les critères évaluatifs. 
Constatons, enfin, que la tâche la plus urgente des sciences sociales 
consiste, aujourd’hui, à établir des rapports entre les concepts éthiques 
dont les grandes lignes ont été vérifiées depuis longtemps par la sciencc, 
et les méthodes et résultats des recherches sociologiques modernes, aiiisi 
qu’A déterminer le cadre propre de ces méthodes et à procéder au tri et au 
classement des résultats obtenus. C’est suitout dans le domaine de la 
science politique que cette tâche s’annonce comme étant des plus urgentes. 
C’est seulcnient ainsi que l’on parviendra à notre avis à un systPmc 

unifie des sciences sociales, susceptible de permettre à la science politique 
d’occuper une place définie, de remplir un rôle intelligible, de disposer 
d’un cadre et de fonctions délimités et d’élaborer, en conséquence, des 
méthodes appropriées et des techniques spécialisées. 

Nécessité C’est ainsi que nous insistons en second lieu sur la nécessité d’une classi- 
d’une classification fication adéquate des sciences sociales qui tienne compte de leurs relations 

réciproques. L’analyse, que nous venons de €aire, a fait ressortir certaines 
limites possibles de la classification sans indiquer, pour autant, quelle est 
la classification la plus valable ou la plus souhaitable. Il faudrait, pour 
cela, élaborer dcs moyens appropriés à la corrélation du domaine normatif 
et de celui des faits, compte tenu de la nature et des problèmes de la 
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société contemporaine. D e  ce point de vue, des perceptions diverses d’une 
part et des situations diverses, d’autre part, peuvent rendre appropriée telle 
classification hypothétique, ceci à titre expérimental et en attendant une 
sélection €ondée sur son efficacité au contact des événements. Nous nous 
bornerons ici à souligner le besoin d’une classification fondée sur quelque 
principe intelligible et à faire quelques suggestions, car nous sommes 
convaincu que, si légitimes que soient les critiques adressées à ARISTOTE, 
KANT, HEGEL, COMTE et SPCNCEH (pour ne citer que quelques noms), leur 
tentative en vue d’établir une classification et de découvrir une corrélation 
dans le domaine de ce que nous appelons aujourd’hui les sciences sociales 
(ou les parties de ces sciences dont on connaissait alors l’existence), en 
fonction des structures et des objectifs de ces disciplines, était foncièrement 
valable. Aussi estimons-nous que les critiques les plus pertinentes du posi- 
tivisme d’Auguste COMTE et de la dialectique idéaliste d u  déterminisme 
hégélien ne légitiment pas, pour autant, le rejet du concept de classification. 
Certes, on se garde le plus souvent de nier l’importance de la classifi- 

cation. Cependant tout se passe en général comme si les sciences sociales, 
qui se sont surtout développées dans nos universités comme autant de 
disciplines séparées, y vivaient dans un isolement qu’on ne peut guère 
qualifier de splendide, sans se rendre compte de leur rayonnement, de 
leurs limites ni des liens qui les unissent entre elles. Certes, des recherches 
eîîectuées dans ces différents domaines interfèrent entre elles à chaque 
moment et expliquent pourquoi l’on constate assez souvent la nécessité 
d’une synthèse générale ou, tout au moins, d’un assouplissement des 
barrières existantes, sans toutefois approfondir le rôle spécifique de chaque 
domaine ni le contour essentiel de leur ensemble. Sait-on seulement quelles 
sont exactement les sciences sociales B On a l’habitude d’y ranger, pêle-mêle, 
l’économiquc, l’ethnologie, l’histoire, la sociologie et la science politique, 
auxquelles vicnnent s’ajouter assez souvent la psychologie ainsi que la 
géographie. L’éducation y trouve rarement sa place, bien que - si tant 
est qu’elle doive recevoir le statut de science - elle ne saurait figurer 
ailleurs. L’kcologie humaine et la plani€ication ont récemment exprimé 
quelques revendications, quoiqu’elles entrent habituellement en tout ou en 
partie dans les diverses sciences sociales reconnues. 
Il n’est pas dans notre intention de vouloir serrer la science dans la 

camisole de force d’un système de classification. D e  tels systèmes sont 
eux-mêmes issus des besoins et des possibilités de diverses périodes, ainsi 
que de l’analyse logique d u  savoir. Certains d’entre eux jouissent d’un 
prestige que des temps nouveaux et de nouveaux besoins finissent par 
amenuiser. C’est pour des raisons de commodité, ou en raison de l’incom- 
modité et de l’insuffisance des classifications établies que des disciplines 
nouvelles réclament leur autonomie dans le cadre de quelque système 
improvisé, où elles s’intègrent comme elles peuvent et entretiennent des 
rapports plus ou moins rationalisés. D e  temps à autre les résultats abou- 
tissent presque à l’anarchie et le besoin d’un système nouveau se fait 
sentir. Telle est la situation actuelle des sciences sociales. Toute autre 
considération mise à part, cette tâche déborderait largement le cadre de la 
présente étude. Cependant nous estimons que l’Unesco répondrait à une 
nécessité urgente en entreprenant une telle enquête, car nous sommes 
persuadé que c’est seulement ainsi que les sciences sociales, prises indivi- 
duellement, pourront dresser des plans d’avenir en connaissance de cause 
et mettre au point des méthodes appropriées. Nous entendons par là que 
des classifications suffisantes, qui pourraient s’élaborer, seront peut-être 
fondées sur des mobiles essentiels ou sur des besoins humains (ces deux 
choses ne sont pas identiques), si toutefois on peut les séparer à des 
fins d’expérimentation ou d’élaboration de postulats, ou bien sur des 
institutions virtuellement omniprésentes. Le choix de ces dernières aurait 
moins tendance à bouleverser €es systèmes établis mais il y aurait dans les 
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deux cas des revisions fondamentales à effectuer. Il n’est pas impossible 
que le coriccpt des fonctions aille jusqu’à éliminer l’alternative, en per- 
mettant l’existence de nouvelles disciplines qui tiendraient compte, tout 
S la fois, des ùesoins, des motifs d’action et des institutions; cela permet- 
trait, tout au moins, d’éviler les suppositions habituelles quant à la 
nécessité logique ou sociologique des insli tutions. Il est loisible également 
de recourir à une hypothèse, d’ailleurs assez féconde, d’après laquelle la 
science sociale est un tout unifié, qui se rapporte essentiellement à l’étude 
de l’hommc. 011 prochde alors à la classificdtion et à la confrontation des 
niéthodes sans qu’il s’agisse de classer des matières spécifiques. On insiste, 
en pareil cas, sur l’importance des questions et des problèmes soulevés, sur 
leur signification et sur les possibilités de solution qu’ils comportent 
et les nouvelles méthodes de recherche qu’ils laissent entrevoir. Une telle 
conception tient compte de la confusion actuelle et du sentiment que nos 
subdivisions présentes peuvent nuire à l’acquisition de connaissances scien- 
tifiques, sans perdre de vue que 1cs subdivisions proposées pourraient bien 
être nia1 fondées ou insuffisantes, étant donné les limites actuelles de la 
science. 

Evolution de Cela nous amène à répéter que tout ce que nous allons dire des méthodes 
science polrtique de la science politique reste soumis aux limites des systèmes de référence 

existants ainsi qu’aux difficultés <lui entravent le commentaire des méthodes 
établies, issues, la plupart du temps, de ces systèmes eux-mêmes. Il faut 
ajouter que l’évolution rapide de la science politique moderne, en s’éloi- 
gnant fort souvent de ses origines politiques, éthiques et juridiques, tente 
de s’orienter, dans nos universités et nos organismes administratifs, vers 
l’isolement et la complication technique sans s’dlever pour cela au niveau 
d’une science autonome. Nous avons l’impression que les véritables fonde- 
ments de la science politique et les travaux qui permettent de les déceler, 
c’est surtout dans les ouvrages de sociologie et de psychologie générale et, 
plus récemment dans des études de biologie sociale, de démographie et de 
planification, que l’on aura le plus de chance de les découvrir. Des pré- 
occupations inspirées par la technique du pouvoir, par l’origine de l’opinion 
publique, par les questions administratives, par les relation.; entre l’exécutif 
et le législatif, et par le fonctionnement de la diplomatie, ont détourné 
indûment l’attention des chercheurs des but? du gouvernement, des besoins 
des gouvernés et des possibilités de satisfaire ces besoins. Dans le désir - 
louable en soi mais trop attaché à l’actualité contemporaine - de 
connaitre la réalité immédiate des mécanismes poli tiques ct goiivernemen- 
taux, la science politique américaine, qui est pourtant la plus évoluée sur le 
plan technique, a été amenée à négliger sérieusement ses fondements socio- 
logiques et sa raison d’être sociale Il en résulte que là m ê m e  où ses recher- 
ches font ressortir des besoins de réîorme, le spécialiste se cantonne dans 
les sentiers battus et se fait, sans le vouloir, le défenseur du stalu quo. 
Il lui manque le rccul indispensable aux grands aperçus d’ensemble et, 
par là même, tout pouvoir d’évaluation critique des insuffisances de la 
conception fondamentale contemporaine de la science pratique du gouver- 
nement - conception dont une des tâches essentielles serait pourtant 
d’établir des rapports entre les besoins de l’humanité et les possibilités de 
la technique moderne. 

APERÇU La science politique américaine, qui longtemps fit partie de la philosophie 
IIIST~RIQUE au m ê m e  titre que la morale politique, a des origines 3 la fois historiques 

J. W. Burgess et juridiques. C’est surtout grâce à John W. BURGESS qu’elle est devenue 
une discipline indépendante dans nos universités. Malgré l’influence 
anglaise et l’expérience américaine, - surtout la tendance à l’unité natio- 
nale née de la guerre de Sécession, - ses racines étaient avant tout alle- 
mandes. Elles consistaient en des tendances néo-hégéliennes converties en 
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une étude bien peu philosophique de la nation-Etat envisagée comme source 
du pouvoir, dc l’histoire et d u  droit, et jointes à u n  kantisme attardé. Il 
s’agissait d’un droit constitutionnel analytiquc, soucieux des formes et des 
principes politico-légaux de la constitution américaine plutôt que de 
l’aspect dynamique de son fonctionnement. Il s’agissait encore de certaines 
analyses a priori et dogmatiques des conccpts de 1’Etat et de la nation par 
rapport à certaines croyances en la liberté dans le rcspect des lois, dépour- 
vues de sanctions philosophiques, ainsi quc de certaines notions imprécises, 
empreintes de l’influence des doctrines évolutionnistes raciales et politiques 
qui étaient alors en vogue. Le patriotisme foncier de ce point de vue n’était 
pas exempt d’un certain sens de l’infériorité américaine dans les domaines 
en question. Et, certes, nous avions besoin d’un apport intellectuel exté- 
rieur; cependant, pour avoir négligé le domaine américain ou pour l’avoir 
tout au moins interprété en fonction de critères étrangers, nous avons 
sacrifié la vie à des catégories intellectuelles et perdu en profondeur ce que 
nous avons gagné du point de vue systématique. C’est ainsi que le décor 
américain se vit imposer la conception peu familière de I’Etat, qui devint 
rapidement l’objet formel de la science politique et empêcha, pendant des 
années, toute contribution inspirée par les conditions américaines. Nul 
doute pourtant qu’une telle contribution nous aurait débarrassés du 
paradoxe d’une science fondée sur le particularisme. La rencontre des idées 
politiques allemandes et de la jurisprudence positive d’auteurs anglais 
comme AUSTIN devait en outre inspirer des discussions stériles au sujet 
de la souveraineté Touteîois, la nature particulière du système américain 
inspira, par la suite, une remise en question des tendances précitécs, ainsi 
qu’une prise dc conscience des réalités politiques, inaugurée par Woodrow 
WILSON et étendue, par ses soins, à l’étude du fonctionnement des institu- W. W Z ~ S O ~  

tions formelles qui sont à la base du système fédéral des Etats-Unis. 
Cependant, des travaux presque contemporains de ceux de BURGESS 

visaient à l’élaboration d’une science politique mieux adaptée au décor 
américain. La celbbre division du doniaine en un champ d’étude politique 
et un champ d’étude administratif, effectuée par Goomow avec une préfé- La classification 
rence personnelle fort nette pour l’aspect administratif eut une double de Goodnow 
signification. Elle devait susciter, d’une part, un revirement en faveur des 
processus de la politique au détriment du conccptualisrnc juridique et 
attirer, d’autre part, l’attention sur l’eflicacité des résultats desdits pro- 
cessus dans le fonctionnement m ê m e  de l’appareil gouvernemental. Aussi 
inspira-t-elle certaines questions génériques quant au u comment )) de 
l’activité politique et poussa-t-elle les savants à s’intéresser moins au 
pourquoi )) de cette activité qu’aux possibilités de la parfaire. Certes, la 

polarité particulière de ce tte thèse généralc empêcha pendant un certain 
temps qu’on s’aperçût de l’unité et de la continuité des processus gouver- 
nementaux; d’autre part l’évolution ultérieure de l’état positif et la prédi- 
lection américaine pour la vie pratique, jointes a l’enseignement de 
Goomow, contribuèrent à accorder à l’administration une importance 
démesur8e et h la séparer de toute théorie et de tout principe générique ou 
de vitalisation. 

contre le formalisme et les excès dc l’influence étrangère, en faveur du 
réalisme et de ce qui jusqu’alors était négligé dans le domaine proprement 
américain. Son enseignement - que l’on avait taxé bien à tort, au début 
de sa carrière, de (( lèse-majesté vis-à-vis d u  mythe américain )) - devait 
subir sur Ic tard les assauts de bien de ses collègues qui s’en prenaient à 
son prétendu <( isolationnisme réactionnaire D. Cet enseignement n’en cons- 
titua pas moins un modèle cohérent et soutenu. C’était une plaidoirie en 
Eaveur d’une analyse réaliste du comportement politique des hommes en 
vue de décaler lcurs intérêts et leurs mobiles profonds. BEARD essaya, à 
travers l’histoire passée et contemporaine, de définir i‘être politique amé- 

Khannioins, il fallut attendre Charles BEARD pour assister a une révolte Ch. Beard 
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ricain et la culture politique américaine. Tenant compte des facteurs écono- 
miques et des conceptions rivales de la propriété, qui jettent une lumière 
si crue sur les conflits de partis aux Etats-Unis et sur l’expansion nationale, 
il tenta de donner un vaste aperçu d’ensemble de la politique américaine 
du point de vue sociologique. Enfin et surtout il visa à l’élaboration d’une 
science politique proprement américaine, enracinée dans les traditions his- 
toriques d u  pays et sans illusions sur le comportement des homr.es; une 
science politique renseignée sur le rôle et sur les défauts des institutions 
gouvcrnemeiitales, tclles qu’elles sont façonnées par les idees-forces de la vie 
américaine; une science politique susceptible de servir à la fois fidèlement 
et de critiquer d’une manière féconde la politique américaine, pour le 
compte de l’intérêt national. Cet enseignement eut pour conséquences de 
mettre un peu trop en valeur le gouvernement américain et de détourner 
malencontreusement l’attention de l’étude de la politique comparée. D e  
plus, sur le plan pédagogique, une certaine tendance, issue de cette inter- 
prétation, alla à l’encontre de l’étude des principes et favorisa l’isolement 
et la subordination de la théorie. En revanche, l’enseignement de BEARD 
conduisit à l’abandon salutaire d’un conceptualisme d’origine étrangère qui 
portait à faux dans le domaine américain. Aussi se révéla-t-il particulière- 
ment îécond par son insistance & souligner la nécessité d’observer et 
d’analyser les processus politiques dans la vie américaine m ê m e  et de 
déblayer le terrain en vue de l’élaboration éventuelle de nouvelles théories 
interprétatives et de la mise au point de critères appropriés pour l’évalua- 
tion des institutions politiques conteinporaines. Ce fut grâce à cet enseigne- 
ment que l’on s’aperçut que la science politique nécessitait l’observation 
et l’analyse des réalités d u  comportement politique qui ne pouvaient pas 
6tre abandonnées aux quolibets des détracteurs proîessionnels ou aux vicissi- 
tudes du journalisme. Ce fut encore grâce à lui que l’on comprit la 
nécessité de combler l’abîme qui séparait la politique, envisagée comme 
une activité interlope, indigne de tout intérêt scientifique, de la science 
politique, réduite à la dialectique pure de la tour d’ivoire des principes 
abstraits 
S’ajoutant à l’influence de BEARD, l’influence - indépendante - de 

J. Allen Smith J. Allen SMITH contribua aussi à îavoriser le développement de recherches 
beaucoup plus réalistes sur le fonctionnement du gouvernement américain, 
sur l’histoire de la constitution des Etats-Unis, sur son application actuelle 
et sur la nature des forces qui lui sont sous-jacentes, ainsi que sur les 
ressorts de la politique telle qu’elle se pratique et sur les mobiles effectifs 
des politiciens. Ainsi s’esquissa un réalisme économique, sociologique et 
psychologique et se dessina une tentative visant à faire de la science poli- 
tique l’étude du fonctionnement réel de la vie publique américaine, malgré 
le nombre restreint des concepts sociologiques susceptibles de servir en 
l’occurrence et la pénurie des données positives dans le domaine des sciences 
sociales. 
Des recherches parallèles et, somme toute, complémentaires furent celles 

des adées socinles que mirent en branle les travaux de V.-L. PARRINGTON sur l’histoire des 
Palrington idées sociales et politiques, aux Etats-Unis, et sur l’influence exercée par la 

pensée sociale dans le domaine de la littérature. Cette manière d’aborder 
la discipline qui nous intéresse a eu pour effet d’élargir la conception du 
domaine politique et de faire reconnaître l’existence spécifique d’une jnter- 
action et d’une interrelation entre les activités politiques et culture!les. 
Une partie consiclérable de ces travaux est l’œuvre d’historiens profession- 
nels (R. GABRIEL, M. CURTI, etc.) dont les contributions n’ont présenté 
d’importance pour la science politique qu’en ce qui concerne le domaine 
de la théorie politique formelle. Malgré l’insistance de nos spécialistes à 
souligner le rôle primordial des hommes politiques dans la création effective 
des théories, l’influence réunie de BPARD et de PAnRINGTON a favorisé une 
conscience plus aiguë des facteurs qui sont à l’origine de la culture poli- 

Histoire 
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tique américainc. Aussi a-t-ellc enrichi et corrig6 un réalisme purement 
contemporain de m ê m e  qu’une recherche, étroitement techniqce, juridique 
et structurelle, consacrée aux opérations gouvernementales. 
Pour citer encore une influence indépendante, ce fut Walter LIPPMANN 

qui défricha le domaine de l’opinion publiquc et fit comprendre la nécessité 
de dépasser les structures gouvernementales et lc fonctionnement pratique 
de la politique pour atteindre I’anaIyac des idées-forces qui déterminent 
les formes de l’activité politique. L’instrumentalisme de John Dcwm a 
égalemrnt exercé une influence considCrable dans ce domaine (The Pzzblic 
und Its Problems) en faisant ressortir les valeurs pratiques et réelles que 
les hommcs s’efforcent de respecter dans les processus politiques, par oppo- 
sition aux idéaux formels et théoriques élaborées a priori par une éthique 
politique statique. Plus tard l’étude de l’opinion publique, SOUS l’influence 
des méthodes positivistes de certaines écoles sociologiques, de l’emploi 
efîicace des méthodes statistiques en économie politique et des succès 
remportés par les entreprises statistiques dans le domainc public, fit 
conférer aux sondages d’opinion une importancc démesurée et cncouragea 
une croyance prématurée en leur valcur prédictive. Ccpcndant, ces excès 
mêmes ont suscité l’apparition d’une attitude critique susceptible de 
délimi ter lc domaine propre de ces techniqurs et d’en Bvaluer l’importance 
effective. Entre-temps, des spécialistes comme CAILDS et DQOB continuent 
à étudier l’opinion publique d’un point de vue plus général. 
Parmi les développements dont l’origine remonte aux années qui sui- 

virent 1930, les plus caractéristiques semblent avoir été les tentatives 
d’application des résultats de la psychologie contemporaine au domain? de 
la science politique (LASSWELL). D c  tels travaux ont été entrepris soulent 
par des psychologues peu au courant de la science politique (KARDINER et 
FROMM) et démontrent amplcment la nécessité qu’il y a, dans des recherches 
de cctte nature, dc bien connaître les deux disciplines considérées. Adaptées 
à bon escient, les découvertcs et les méthodes de la psychologie pcuvent 
seconder efficacement l’examen réalistc des processus politiques (ODEGARD) . 
Un développement plus général, issu de certaines analyses réalistes inté- 
rieures ainsi que de cct engouement nouveau pour l’aspect psychologique 
des problèmes, a été stimulé par la double nécessité de systématiser davan- 
tage et de limiter les hypothèses qui passent pour indispensables à la science. 
Il consiste en l’analyse de la politique en tant que pouvoir (par MERRIAM 
aux Etats-Unis et par CATLIN et Bertrand RUSSELL en Angleterre). Ccpen- 
dant, l’extension rapide du rôle des Etats-Unis sur le plan mondial devait 
avoir des répercussions sur notre domaine; on se mit à étudier le gouver- 
nement américain sous l’angle de la politique internationale; on manifesta 
un intérêt nouveau pour le droit international et pour la politique étrangère 
des Etats-Unis, ainsi que pour les problhmes dc politique comparée, notam- 
ment cn ce qui concernait la nature des gouvernements etrangers l. 
Malgré tout le souci de l’intérêt national (BEAHD), malgré la volonté 

d’appliquer l’analyse économique et l’analyse psychologique à la politique 
internationale (SCHUMANN), malgré l’emploi d u  concept de puissance dans 
ce domaine (MORGEhTTIIAUj et maigré l’effort fait, sous l’influence de la 
<( Geopolitik )) allemande et de la géographie politique francaisc et anglaise, 
en vue d’axer les analyses sur les données de la géopolitique, 1’Btude de la 

L’opinion publique 
W. Lippmann 

J. Dewey 

Psychologie 
et science politiqiie 

Lasswell 

Les insuffisancrs 
mifhodologiques 
et les lacunes 

1. Très récemment, Schastian DE G~AZIA (The Politicut Cornmunily : A Study of 
Anointe) a emprunté la théorie d’momie, un peu modifiée, de DURKEEIM c o m m e  
base psychologique d’une politique intégrale. Mais, r o m m e  l’a démontré Alan 
GEWIRT~ ((( The Psychological Approach to Politics D, Ethics, LIX, No 3), c’est une 
doctrine tout à fait insuffisante. GRAZZA, en affirmant que la croyance seule suffit 
en m ê m e  temps à soutenir le pouvoir public et ?I laisser identifier l’individu et 
I’Etat, nie entièrement les données et les problèmes objectifs. Par conséquent, il 
n’élabore pas une science fondée sur les motivations. 
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politique internationale est demeurée descriptive à l’excès. Elle n’a souvent 
été qu’un alliage d’histoire diplomatique contemporaine et de préoccupa- 
tions d’ordre moral relatives aux organismes de coopéralion internationale, 
- préoccupations auxquelles est venue s’ajouter plus réceminent I’étude des 
méthodes administratiws sur le plan international. Nous ne disposons pas 
encore d’une théorie géiiérale de la nature du gouverncrneii t susceptible de 
situcr les faits de la politique internationale dans le cadre de la science 
politique, à titre de données ayant des rapports de corrélation et d’interdé- 
pendance avec celles des autres branches de ce doniaine. Il en va de m ê m e  
des études comparées, en matière gouvernementale, qui se sont trop 
attachées à la description de la structure ct du fonctionnement dcs gouver- 
nements individuels; notons toutefois que certains auteurs ont reniédié 
ces lacunes en faisant ressortir les forces sociologiques qui influent effecti- 
vement sur les opérations de ces gouvcrncments ou qui sont présentes dans 
leurs processus memes. Pourtant nos auteurs n’ont encore rien fait dans le 
domaine comparatif qui permette d’espérer la décou\ crte prochaine des lois 
générales de la science politique non plus qu’une compréhension meilleure 
de certains problèmes communs, comme ceux de l’exécutif. Signalons 
toutefois les travaux de FRIEDERICH dont l’analyse comparée des institutions 
gouvernementales s’est développée en fonction des théories fondamentales. 
Notons enfin que c’est fort de ses connaissances sociologiques et ethnolo- 
giques que MACIVER a souligné l’omniprésence des institutions gouverne- 
mentales et proposé à la science politique d’en faire son domaine propre 
en faisant largement appel aux techniques de toutes les sciences sociales 
et en les appliquant dans un esprit philosophique. Cependant le besoin le 
plus pressant de la science politique, notamment aux Etats-Unis, irside 
dans la subordination de l’étude technique et descriptive des relations 
internationales et des processus administratifs (étude souvent viciée par un 
jargon obscur en contradiction avec des concepts tirés du Rens commun) 
à la recherche de vastes idées d’ensemble, susccptibles de fonder une science 
politique dégagée du formalisme de l’époque de BURGESS et capable de 
noter avec soin tous les faits d u  comportement politique et d’examiner 
soigneusement les lignes de force sociologiques, économiques et psycholo- 
giques en vue dc l’élaboration d’un système de principes généraux intel- 
lectuellement cohérent sans être pour autant purement déductif ni 
insensible aux événements qu’il lui appartient d’expliquer. 

LA M A T I ~ E  DE LA Les méthodes employées dans un domaine quelconque s’élaborent en 
SCIENCE POLJT~QUE fonction des conceptions courantes relatives à sa nature et à son étendue. 

Cependant, l’histoire de la science politiquc américaine, depuis une géné- 
ration, fournit une exception à cette règle. Ainsi que nous l’avons fait 
remarquer au cours de notre exposé historique, on voyait primitivenumt 
dans le concept d’Etat, qui nous était venu d’Europe, l’objet formel cle la 
science politique. Aujourd’hui encore certains savants se réclament da ce 
concept et de nombreux autres, tout en Ic rejetant en principe, continuent 
à en subir l’influence, souvent à leur insu, dans leurs travaux analytiques. 
Conscients cependant des dangers du iormalisnie et des insuffisances d u  
concept 1’Etat cn tant que point de départ des recherches sur la dynamique 
politique, nos spécialistes ont coutume, dans la pratiquc, d’examiner 
l’activité politique, gou! erncmentale et administrative sans tenir toujours 
compte des problèmes soulevés par la définition des matières a étudier. 
Pour un pcu ils y verraient m ê m e  des obstacles à toute recherclie attentive 
et efficace. Il convient de noter, toutefois, une réaction récente contre les 
dangers d’une prolifération indéfinie et indisciplinée de procédés d’impro- 
visation. D’aillcurs les résultats positifs de ces méthodes, dans le passé, 
laisscnt entrevoir cles possibilités de définitions nouvelles plus adéquates. 
On peut distinguer trois grands systèmes de référence qui appellent 

quelques commcntaires. 
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paraît de plus en plus inacceptable en tant que fondenient scientifique : 
a) parce qu’il est limité dans le temps; b) parce que sa portée est de nature 
particulariste; c) parce qu’il conduit à des analyses insuffisantes d u  com- 
portement politique et des structures sociales. 
Autrefois, le terme d’ (1 Etat )) servait à désigner les organisations poli- 

tiques les plus diverses, y compris les structures politiques des tribus 
primitives Il va de soi que cet usage abusif constitue un sérieux obstacle 
à tocte définition précise comme à toute généralisation viable. Il devait 
contribuer également, sous l’influence des idées génétiques et évolution- 
nistes, à l’importance exagérée qu’on accordait à la question des origines, 
ainsi qu’a l’impossibilitc‘ de découvrir quelles institutions politiques 
étaient réeIIement représentées dans toutes les sociétés humaines. Consciente 
de ces problèmes, la science contemporaine a constaté quc le concept d’Etat 
ne peut s’appliquer, à proprement parler, qu’à 1’Etat occidental moderne 
tel qu’il existe depuis la Réforme et tel qu’il a été imité dans d’autres 
parties du globe. Or, un concept aussi limité ne paraît guère constituer un 
fondement scientifique approprié, d’autant que la psychologie et l’ethno- 
logie ont démontré, chacune de leur côté, l’existence probable d’une insti- 
tution générique qui reflète des types de comportement susceptibles de 
devenir, en toute vraisemblance, de nouvelles bases scientifiques. Il est 
permis m ê m e  de se demander, lorsqu’on tient compte de l’évolution histo- 
rique des fornies politiques, si la notion d’un Etat, ainsi défini et ainsi 
limité, n’est pas au fond une notion transitoire? Quoi qu’il en soit, des 
spéculations indépendantes, - éthiques et sociologiques, - quant à la 
valeur d’un ordre mondial plus étendu, semblent confirmer cette vue. 
De plus, le concept d’Etat est circonscrit dans l’espace ainsi que nous 

l’avons fait remarquer au sujet de sa nature particulariste. On ne peut 
le rendre universel qu’en jouant sur les mots. Le concept d’Etat sert à 
désigner plus specifiquement la nation-Etat et, mise à part toute possihilite 
future d’un gouvernenicnt mondial; l’évolution actuelle des Etats continen- 
taux ne correspond déjà plus à l’ensemble des idées élaborées en fonction 
de cette nation-Etat. Postuler 1’Etat comme objet propre de la science poli- 
tique, c’est déifier une abstraction, c’est aller à l’encontre de tout examen 
critique adéquat, c’est poser enfin la finalit6, la nécessité et souvent le 
bien-fondé d ’un ordre politiquc particulier. 

Il clécoulc dcs deux premières objections ci-dessus que toute analyse d u  
comportement politique et des structures sociales, entreprise sur cette base, 
se révèle nécessairement inadéquate. Dépourvuc d’objectivité réelle, une 
telle analyse ne saurait dégîgcr les quelques lois prédictives que l’état 
présent des sciences sociales permet d’élaborer actuellement. Il convient 
d’ajouter que c’est la philosophie politique, d’où procèdent les fondements 
de toutes Ics branches spécialisées de la science politiquc, qui a souffert 
le plus du concept d’Etat, considc‘ré comme l’objet propre de la science 
politique. El c’est pourtant dans le domaine de la philosophie politique que 
ce préjugé demeure le plus tenace. 

difficultés éniirn6rEes plus haut, que certâins théoriciens modernes ont été 
amenés i loir dans la noiion du pouvoir l’objet propre de la science 
politique. 
Cette tendance à considérer le pouvoir comme la base essentielle de la 

politique remonte au moins à l’attitude adoptCe par Thrasgmache dans la 
REpublique de PLATON. C’est cn hlacimvrr, que cette doctrine a trouv6 son 
partisan le plus célhbre et c’est sans doute le dosir d’examiner le comporte- 
ment politique dans un esprit aussi réaliste que possible et sans y introduire 
des suppositions rationalistes et moralisatrices qui a remis en faveur Ic 
concept du pouvoir en tant que base fondamentale de la science politique. 
D e  même, l’extension prise par les pouvoirs de I’Etat pendant la période 
contemporaine, l’apparition de chefs vigoureux et la conscience du îait que 

Mises à part ses origines spérifiquement europbennes, le concept d’Etat L’Etat 

C’est surtout par suite des insuffisances arialytiyues qui résultent des Le pouvoir 
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la démocratie avait besoin d’une direction efficace devaient conduire à un 
nouvel examen de la notion d u  pouvoir dans l’esprit de Thomas HOBBES. 
L’atlitude des masses, toujours soumises mais prêtes à devenir révolution- 
naires, favorisait également cet examen. Ce point de vue avait d’ailleurs le 
mérite d’inspirer dcs analyses qui ne postulaient pas une course univer- 
selle et effrénée vers le pouvoir mais qui mettaient également en lumière 
la tendance à aller contrc ce courant. Aux Etats-Unis l’évdution de l’étude 
réaliste de l’activitb politique (sans parler des méthodes coiirantes dii 
journalisme et de la controverse ouverte, qui avaient dénoncé les mystères 
souvent scabrcux de l’art de gouverner) svait prédisposé les espritb à 
accepter la valeur fondamentale d u  concept de pouvoir. D’autre part, l’exten- 
sion prisc par l’étude des relations internationales et l’importance accoidée 
à l’histoire de l’équilibre des forces et de la (( politique de puissance )) en 
tant que limites imposées à la recherche d’un ordre mondial, devaient 
favoriser, elles aussi, cette orientation. Enfin, les déboires qui ont suivi 
le triomphe de la démocratie, les critiques intérieures et extérieures 
adressées à ses lacunes en temps de crise et l’éclat bruyant des régimes 
totalitaires célébrant le culte de la puissance, - tout cela suffisait ample- 
ment à justifier une analyse de ce genre. 

L~~ différente$ Le concept du pouvoir a été abordé de différents points de vue. 
1. CATLIN présente la politique comme l’étude de l’homine en tant qu’être 

dia pouvo~i. politique qui cherche le pouvoir de m ê m e  que l’homme économique cherche 
catlin la richesse. Cependant, on n’a élaboré encore aucune science de la politique 

pure, basée sur un tel concept, qui soit comparable à la science de l’éco- 
nomie pure (ROBBINS) ni à la science de la jurisprudence pure (KELSEN). 
D’abord, aucun aspect de la politique ne fournit des points de comparaison 
comme les marchés et les prix. D’ailleurs la notion d’une telle science 
déductive paraît une notion formelle, fondée sur des conceptions psycho- 
logiques et sociologiques artificielles; elle ne paraît pas pouvoir inspirer 
des études fécondes ni utilisables. Cependant, il n’est pas impossible 
qu’un tel système rende service comme instrument critique et comme 
moyen de référence systématique. 

~ ~ ~ ~ ~ ~ l l  2. Les psychologues comme LASSWELL et SCHUMANN ont surtout essayi! pour 
schurnann leur part d’analyser les mobiles et les impulsions de ceux qui rechcrchent 

et utilisent ce qu’on est convenu d’appeler le pouvoir politique. Il serait 
souhaitable que l’on procédât à des analyses plus systématiques en tenant 
compte de tous les principaux courants psychologiques dans ce domaine. 
Cependant, d’une façon générale, la science politique, ainsi que les autres 
sciences sociales, ont pris conscience de l’omniprésence du pouvoir dans les 
institutions humaines. On peut, dès lors, s’efforcer d’une part de découvrir 
s’il existe des types de mobile ou des types de personnalité qui tendent 
à s’imposer dans le domaine politique, et d’autre part de savoir s’il est 
possible d’élargir le domaine politique en soi et d’étudier toutes les formes 
d u  pouvoir en essayant d’en déceler les racines psychologiques communes. 
De telles recherches nécessiteraient de toute évidence des études complé- 
mentaires sur les états de résignation. Notons encore que les deux possibi- 
li tés ci-dessus ne s’excluent pas mutuellement. Toutefois, la première serait 
susceptible d’être éliminée soit par des résultats négatifs soit par la décou- 
verte qu’elle présente, tout au plus, de simples cas particuliers de prin- 
cipes plus généraux. 
Ceci dit, on ne s’est guère efforcé d’examiner si la notion d u  pouvoir 

était en soi une notion adéquate. Quelle est sa valeur explicative P Quelles 
généralisations peut-on tirer, à l’usage d’une science particulière, de ces 
concepts fondamentaux quant aux types de mobile et aux types de per- 
sonnalité décelés par la psychologie expérimentale ? Signalons d’autre part 
une tendance perceptible chez certains spécialistes de la science politique 

West, Fromm, et chcz certains psychologues, qui s’intéressent aux problèmes sociaux 
Kardiner (WEST, FROMM, KARDINER) , et explicable en raison des désordres sociaux 
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actuels; cette tendance consiste à exagérer l’importance fondamentale de 
certaines inadaptations immédiates et i accorder une confiance excessive 
à la psychanalyse et à la psychiatrie. Sans doute l’anormal permet-il de 
mieux connaître le normal. Cependant, il est à peine nécessaire d’ajouter 
combien il est dangereux de voir dans la volonté de puissance et dans la 
soumission des fruits inévitables de complexes psychiques. L’analyse 
sérieuse des constatations psychologiques exige non seulement le concours 
de psychologues et de psychiatres, mais aussi la collaboration de spécialistes 
de toutes les sciences sociales. 
Deux autres concepts mal analysés sont : celui du pouvoir en tant que 

moyen indispensable et celui du pouvoir en tant que fin (argent, etc.). On 
ne nous dit pas, par exemple, si le pouvoir est en soi nécessairement bon ou 
nécessairement pernicieux, bien que l’importance accordée par la psycho- 
logie sociale à la place de l’individu dans la société (status) (notion dont 
on tient compte dans la psychologie appliquée au domaine de la direction 
industrielle et commerciale mais dont l’extension à la politique s’est borncio 
jusqu’à présent à l’analyse du îascisme et aux problèmes des minorites 
raciales) soit d’un précieux secours pour l’étude de ces questions. Nous 
répétons depuis longtemps le dicton de Lord ACTON : (( Le pouvoir tend 
toujours à corrompre : le pouvoir absolu corrompt absolument D. Cepen- 
dant, les études récentes sur le pouvoir ont fait ressortir que le pouvoir 
est créateur, et qu’il est m ê m e  indispensable à toute création. Les travaux 
psychologiques ont révélé des faits nouveaux sur les types de personnalité 
susceptibles de diriger le pouvoir contre le bien-être général et sur les 
conditions psychologiques des peuples susceptibles de choisir de tels chefs. 
Malheureusement, à part la foi et le jugement moral, on nous apprend fort 
peu de choses sur les types humains choisis pour des postes de direction 
qui entraînent l’exercice d u  pouvoir sous divers types de régime gouverne- 
mental et dans diverses conjonctures sociales et économiques. Voilà sans 
aucun doute un champ d’étude aussi fertile que peu exploré. Des éqfiipes 
de chercheurs, travaillant en collaboration, pourraient l’approfondir, à la 
fois en faisant appel à de riches sources d’observation et de documentation 
historique qui n’ont guère servi à des travaux de ce genre, et en s’orientant 
grâce à certaines hypothèses préétablies. 

choisi le pouvoir comme objet principal de leurs études en analysant la 
signiîication de ce concept dans le domaine politique ou en l’appliquant à 
l’intérieur de ce domaine à des fins analytiques et explicatives. D’autres 
encore (FRmnRIcH, HOLLISTW) , sans insister autant sur le r81e primordial Friedrich, Hollister 
du pouvoir, ont vu dans la dynamique politique le jeu essentiel des diffé- 
rents systèmes de rapports entre les gouvernants et les gouvernés et la 
source déterminante de la qualité et des conditions du pouvoir. Dans le 
domaine des relations in ternationales et des puissances nationales telles 
qu’elles s’expriment dans le concert des nations, certains auteurs (MORGEN- Morgenthau, 
THAU, SPYKMAN, BEARn. etc.), tout en partant de points de vue différents, ont Spykman, Beord 
mis en lumière les forces politiques - tout aussi bien que des forces 
géographiques et économiques qu’on ne considère pas comme telles - qui 
créent, dirigent et utilisent le pouvoir, tout en faisant ressortir avec une 
insistance particulière le jeu des interférences de forces et de fonctions de 
l’organisation politique qui s’y rapportent. D e  telles études ont eu une 
portée considérable d’une part en reliant des concepts éthiques au fonction- 
nement de la vie politique à l’intérieur des Etats et d’autre part en faisant 
ressortir les rapports organiques, bien que mal intégrés, des relations inter- 
nationales avec l’activité de certains peuples et de certains milieux. Malheu- 
reusement, les auteurs de ces analyses - tout en faisant du pouvoir le 
fondement de la science politique - ont affaibli ce concept, le plus souvent 
à leur insu, et restreint la valeur scientifique de leurs travaux en intro- 
duisant malgré eux le concept étranger de 1’Etat. Ils se sont ainsi révélbs 

3. Certains spécialistes de la science politique (MERRIAM, RUSSELL) ont Merriem, Russell 
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incapables d’élaborer une analyse générale de la politique en tant que 
pouvoir. Il paraît cependant qu’une telle entreprise vaudrait la peine 
d’être tentée, au niveau des institutions politiques et de leur fonctionne- 
ment, ne serait-ce que parce qu’elle révélerait dans quelle memre on peut 
pailer de lois générales et adéquates dans un domaine considéré comme 
celui de la politique, mais non restreint au seul Etat. 
Néanmoins, pour être axée sur le concept de puissance, une science aurait 

besoin d’un système de référence plus large et de caractère essentiellement 
Les sociologues sociologique. Des sociologues (P~RETO, M~N’VHEIM, WEBFR, PARSONS) ont 

apporté dans ce domaine la contribution dc travaux de la plus haute impor- 
tance, alors m ê m e  que cea problèmcs n’entraient pas dans le cadre prin- 
cipal de leurs recherches, La collaboration de spécialistes des principales 
sciences sociales nous paraît indispensable si l’on veut trancher, de façon 
définitive, la question suivante : lc concept de pouvoir présente-t-il des 
bases suîfisamment solides et permet-il un ensemble suffisant de générali- 
sations susceptiblcs de vériîications empiriques pour constituer, en soi, la 
matière d’une science sociale S Pour la science sociale contemporaine un tel 
développement aurait une signification d’autant plus grande que l’exten- 
sion des groupements volon taires et des associations et le développement 
des moyens d’information des masses ont influé de façon effcctivc sur l’aspect 
moral des problèmes politiques, sur l’organisation politique et sur le droit 
(dont le rôle traditionnel se bornait aux rapports entre l’individu et la 
communauté et aux droits privés du citoyen) en modiîiant notamment 
l’étendue potentielle et m ê m e  réelle du droit public. Il est impossible 
d’analyser ces transformations en fonction des vieux concepts de l’indivi- 
dualisme et de l’organisme. Un concept général du pouvoir, qui tiendrait 
compte de ses racines psychologiques et physiologiques, ainsi que des inter- 
férences institutionnelles, se révélerait peut-être le facteur le plus efficace 
d’une refonte des concepts fondamentaux et de l’élaboration de principes 
susceptibles de présider à l’action politique systématique. 

Définition La science politique devrait ainsi s’intégrer dans une science du pouvoir 
et limites plus étendue. Sans embrasser tout le domainc des sciences sociales, cette 

d’une nouvelle nouvelle discipline engloberait toute activité sociale en rapport avec des 
science du pouvoir institutions et des organisations dont l’étude révélerait des rapports de 

puissance. En un mot, le concept du pouvoir bouleverse radicalement les 
classiîications établies dans le domaine des sciences sociales; il nous amène, 
dans toute nouvelle science sociale, à interpréter la société comme un 
ensemble envisagé en fonction de quelque force motrice humaine et des 
rapports créés par elle. L’insuîfisancc m ê m e  des sciences sociales, du point 
de vue dc la classiîication, rend souhaitable le recours syslématique mais 
non point exclusif i une méthodc de cc genre. Notre méthodologie doit 
élaborer et expérimenter diverses façons d’aborder notre domainc, en se 
rappelant que les hypothèses méthodologiques sont nécessaires et qu’elles 
valent dans la mesure où elles révèlent des relations viables entrc les 
structures théoriques et les faits qu’il s’agit (1 ‘organiser et d’interprCter. 
Il faut se garder ici de deux illusions. D’abord le concept du pouvoir 

concept de pouvoir n’est pas à la politique ce que la (( îorce )) ou 1 ’ ~  énergie )) est à la physique 
si l’on se rapporte à la précision et à la netteté de cette dernière notion. 
La nature m ê m e  des sciences sociales rend beaucoup moins accessibles 
que dans les sciences naturellcs des déîinitions viables précises. Une des 
lacunes actuelles qu’il importerait de combler au plus tôt coiisislc en 
l’absence de tout système de référence comprenant des déîinitions explica- 
tives tant de sa nature propre que de son fonctionnement. Il suffirait 
peut-être dc postuler le concept du pouvoir de façon à tenir comptc dcs 
points de vue 2 et 3, pour accomplir un réel progrès dans ce domaine. 
L’Unesco pourrait rendre un précieux service à cet égard en réunissant 
tous les partisans conscients du concept du pouvoir dans les sciences 
sociales, en vue de l’élaboration de quelque système de référence de ce 
genre. 

Les illuscons du 
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En second lieu, les rapports entre le pouvoir et les critères de valeur et 
les valeurs en tant que faits, réclament une attention beaucoup plus 
soutenue. Mainte analyse du pouvoir tend a surestimer les mobiles étroi- 
tement égoïstes et sans élévation morale cles individus, des groupes et des 
associations; à souligner, au n o m  du réalisme politique, l’insignifiance et 
l’impuissance dcs aspirations morales; et - choPe paradoxale - à négliger 
avec cela la dynaniique politique, à nier l’évolution et l’apparition de 
phénomènes nouveaux et - en mettant en lumière les forces existantes 
comnic s’il s’agissait de phénomèncs statiques - a voir en dernière analyse 
dans les conditions sociales ambiantes des facteurs inévitables et, sans 
doute, éternels. Sous une forme plus modérée, de tellcs analyses considhreiit 
le pouvoir comme un obstacle aux aspirations morales. Quelques théori- 
ciens ont m ê m e  envisagé les conceptions %tellectuclles el morales comme 
étant génératrices de pouvoir. D’une manibre générale, lc concept de pou- 
voir permet de différencier l’évaluation et l’observation tout en devenant 
trop facilement une défense masochiste des aspirations frustrées, au lieu 
de démontrer les insuffisances des visécs utopiqucs et la nécessité pour 
toute valeur de se €rager un chemin et non de rcster un simple énoncé 
théoriqiic. Pourtant le concept m ê m e  d u  pouvoir implique, de toute 
évidence, des qualités intentionnelles (qu’elles soient conscientes ou 
inconscientes, qu’il s’agisse d’impukions biologiques ou de réactions volon- 
taires); tout en reflétant une tendance de la culture contcmporainc à 
écarter les critères éthiques de la sociologie politique, ce concept doit 
fournir une basc particulièremeri t, eîficacc pour établir lcs relations qui 
existent dans la sociéti! actuelle entre l’enseignemcnt moral et le conipor- 
tement humain et iriterprétcr l’un en €onction de l’autre. C’est là, comme 
nous l’avons d6jà dit, un des problèmes principaux de la science sociale. 

Le point de vue selon lequel la science politique cst l’étude drs institu- INSTITUTIONS 
tions politiques s’est développé à partir de deux sources différentes. i’»LiTIQuEs 
Nous avoiis déji fait remarquer, au cours de notre introduction historique, 
que le caractère étranger d u  concept d’Etat et la tendance - explicable par 
la genèse historique du système politique américain - considérer la 
politique comme un outil et le gouvernement comme un simple domes- 
tique, avaient fait considérer la science politique comme une Ctude des 
processus de création et de contrble des institutions gouvernementales. 
Ce point de vue avait l’avantage de ne pas déiîier une abstraction; de 
souligner l’importance de l’homme comme fin dernière dc la science poli- 
tique et ainsi d’empêcher l’ordre politique existant de revêtir une apparence 
de finalitC. Il encourait peut-être le risque de minimiser l’importance 
de la fonction gouvcrnementale . il facilitait assurément l’étude objective 
de cc que tout gouvcrncment pouvait et devait îaire dans des conditions 
variables. Néanmoins, Ics tenants de cette doctrine l’acceptaient en général 
sans examen préalable; n’étant pas des sociologues dans la plupart des cas, 
ils s’attachaient rarenient à l’étude scientiîique de la nature, des rapports 
mutuels et de la délimitation des principales institutions sociales perma- 
nentes. A dire vrai, hormis les pcnseurs catholiques, on considère l’individu 
comme l’unité sociale essentielle et on l’a représenté scrki par le gouver- 
nement et dans un état de conflit virtuel avec lui. Ce fut cettc ignorance 
du milieu social clans sa totalitt:! et cette absenre de système dc classification 
des sciences socialcs qui pcrmircnt à la science politique américaine de sc 
multiplier indéfininicnt, de se faire technique et dc sc spécialiser sans 
posséder de îondcinents théoriques suffisants, de méconnaître en un mot 
les conditions indispensables h une véritable science de la société, tant et si 
bien que les travaux les plus susceptiblcs de jeter les bases d’une science 
politique efficace sont dus Ic plus souvent aujourd’hui à des spécialistes 
des autres sciences socialcs. Ceci dit, il faut avouer que le point de vue dont 
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il vierit d’être question est plus prometteur à cet égard que la philosophie 
de 1’Etat - - aux concepts formels, systématiques et généralement déductifs - qui continue à avoir cours en Europe. 

L’analyse Cependant l’analyse sociologique, telle qu’elle est conçue dans des 
sociologique ouvrages européens, influencés par MARX sans être d’inspiration marxiste, 

paraît devoir s’orienter dans le m ê m e  sens que les recherches américaines. 
Il semble ainsi qu’une base commune pour une science politique institu- 
tionnelle soit aujourd’hui en voie d’être établie. Une importance particulihre 
doit être attribuée, de ce point de vue, aux travaux de sociologie et d’ethno- 
logie de la science américaine. En essayant de découvrir dcs institutions 
qui se retrouvent tout au long de l’histoire universelle comme h trakers 
toutes les cultures, on a été amené à étudier notre propre société en fonction 
des interférences et des interrelations de ces institutions. C’est pourquoi un 
MACTVFR voit dans l’institution politique l’objet propre de la science poli- 
tique, en insistant sur l’évolution des formes, des îonctions et du fonction- 
nement d’une m ê m e  institution et sur ses rapports avec d’autres institu- 
tions, compte tenu de leur efficacité du point de vue de la satisfaction 
des besoins humains à titre individuel et collectif. 

Nécessité d’une On ne connaît pas encore toutes les répercussions possibles de ce point 
reconsidération de vue sur les sciences sociales, où il semble pourtant en passe de devenir 

des résultats l’attitude centrale (si l’on fait exception de Ia science politique), susceptible 
d’offrir un terrain de collaboration éventuelle entre les différentes disci- 
plines sans toucher à leurs domaines particuliers. Ici encore il y aurait 
tout intérêt à réunir les spécialistes de différents domaines qui partagent 
t m s  ce point de vue général, en vue d‘examiner et d’énoncer plus claire- 
inmt les hypothèses fondamentales et d’évaluer les résultats acquis, les 
desiderata et les entreprises les plus fécondes de chaque domaine particulier. 
Nous esiimons, en outre, que les spécialistes de chaque domaine auraient 
toiit d gagner à remettre en question - dans cet esprit - les résultats 
acquis, en vue d’élaborer la structure scientifique qui a fait défaut jusqu’à 
présent et d’examiner les subdivisions d u  domaine considéré, qui sont des 
créations récentes d’une valeur scientifique douteuse - quelque crédit 
qu’on leur accorde actuellement. 

Nécessité Notons encore que ce point de vue nécessite une nouvelle classification 
d’une nouvelle des sciences sociales elles-mêmes. Les institutions les plus durables parais- 

classification sent être celles de la famille, des cultes religieux, de la politique et de 
des sciences sociales l’économic, bien que d’aucuns aient proposé que les deux premières soient 

réunies sous la rubrique commune de (( l’institution sacrée D. Une classifi- 
cation mieux fondée serait celle de la politique et de l’économie s o m  la 
rubrique commune de (( l’institution temporelle 1). En tout cas, il faut 
envisager une nouvelle classification des sciences sociales en fonction des 
institutions de base dans la mesure où la conception institutionnelle s’im- 
pose comme la plus efficace. Notons encore que ces institutions, qui ne sont 
pas toujours séparées dans les sociétés primitivcs, tendent à le devenir dans 
les organisations plus complexes. On se trouve ainsi en présence des insti- 
tutions de la famille, de l’Eglise, du marchb et du gouvernement. Ce fait, 
& lui seul, justifierait à notre sens une nouvelle classification qui aurait 
l’avantage supplémentaire de faciliter, entre la société occidentale et la 
société orientale, une comparaison qui est devenue indispensable à notre 
monde, dans l’état actuel des kchanges et des communications, ainsi que 
de favoriser une science universelle dans son étendue et ses applications, 
aussi bien que dans ses concepts théoriques. Cette classification favoriserait 
en outre des études appropriées, historiques et analytiques, des fonctions 
et processus qui trouvent leur expression dans les institutions, de leur 
structure pratique et de leur organisation. Enfin, il existerait un édifice 
théorique qui rassemblerait ces disciplines et unifierait leur activité indivi- 
duelle, notamment en ce qui concerne le problème des fins et des moyens 
et le problème fondamental d u  rattachement des valeurs au fonctionne- 



LUS ~ ~ É T I I ~ D E S  DE LA SCIENCE POLITIQUE NOTAMME~W AUX ~~TATS-URIS 93 

ment des institutions. Un tel plan d’ensemble rendrait possibles la pour- 
suite de rccherclieç particulières dans le cadre uniîié d’une discipline des 
sciences sociales, ainsi que 1 ’acquisition d’üne formation plus solide dans 
chaque domaine individuel. 

dans les excès des recherches techniques dépourvues de direction, qui consti- du point de vue 
tuent une partie si importante de nos travaux de science politique) tend institutionnel 
à négliger, sinon ,i éliminer l’individualité et la personnalité de l’individu 
c o m m e  autant de données finales et irréductibles. Tout en soulignant avec 
raison le caractère social de l’homme on a souvent - et bien à tort - 
voulu voir dans i’liomme uniquement un produit du milieu social et 
institutionnel dans lcquel il vit. 
Or cette classification ne tient pas compte de certaines activités dites 

culturelles, au sens le plus courant de ce terme. De telles activités sont 
purement individuelles dans la mesure où elles sont le fruit de l’imagina- 
tion ct constituent des bienfaits en elles-mêmes, grâce aux satisfactions 
qu’elles procurent aux individus qui les créent ou qui en jouissent. Tribu- 
taires des institutions sociales et économiques, ces activités n’en sont pas 
moins individuelles, qu’il s’agisse de l’art primitif ou de la spéculation 
philosophique et scientifique contemporaine. Peut-être la théorie d ’en- 
semble, que nous avons esquissée plus haut, permettra-t-elle une analyse 
approfondie de ce domaine. Cependant, il se peut aussi que l’on juge 
opportun de fonder une science sociale pour l’étude de la culture, ainsi 
définie; il s’agirait, en l’occurrence, d’une discipline qui, tout en tenant 
compte du rale déterminant de certaines institutions dans des cas parti- 
culiers, n’aurait pas pour objet l’étude des institutions proprement dites. 
Notons en passant que la place plus importante accordée aux loisirs dans la 
société contemporaine (sans parler de son extension possible grâce aux 
progrès techniques) confère à ce domaine un intérêt particulier aux yeux 
d u  sociologue, de l’économiste et plus encore d u  spécialiste de science 
politique. C’est là que se trouve le véritable point de rencontre entre les 
humanités et les sciences sociales. C’est un contact vital qu’il faut entre- 
tenir, à tout prix, afin de contrecarrer les processus de déshumanisation 
scientifique, issus de certaines conceptions de l’objectivité et des recherches 
scientifiques. Une telle tâche incombe surtout au théoricien social-politique 
soucieux des rapports entre les institutions gouvernementales et la satis- 
faction des besoins de l’humanité. 

a été question au cours de notre exposé des points dc vue axés sur les des mobiles 
concepts du pouvoir ct des institutions, ne nous paraît pas conduire a un 
système d’ensemble des sciences sociales. Toutefois, si chaque institution 
répond à quelque besoin humain fondamental, il est pcrmis de remettre 
en question la valeur des deux systèmes de classification, eu égard à ce 
manque de correspondances; mais il est permis d’émettre encore des doutes 
en ce qui concerne les analyses logiques et formelles, auxquellcs il faudrait 
recourir pour tout nouvel examen des données existantes; il n’est pas sûr 
qu’elles présentent des garanties suffisantes pour la solution définitive du 
problème. Il nous paraît préférable dans l’état actuel des recherches, de 
procéder, après l’élaboration des hypothèses et des systèmes de référence, 
à l’emploi des deux méthodes qui seront susceptibles toutes deux d’être 
modifiées en cours d’utilisation. 11 suffit de croire en la valeur des méthodes 
scientifiques pour prévoir que de telles modifications ne laisseraient pas 
de révéler des correspondances nouvelles. 

Il est indéniable que le point de vue institutionnel (sans jamais tomber Critique 

Au demeurant, l’attitude fondée sur la recherche des mobiles, dont il La recherche 

Une des principales écoles sociologiques de notre temps s’est fait un devoir ECOMGIE 
d’étudier essentiellement les questions de l’écologie humaine. Cependant, GT PLANIFICATION 
par UA paradoxc bizarre, elle a abordé ces problèmes d’un point de vue 
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plut& statique. L’étude actuelle de la Planification, en raison de ses rapports 
avec l’extension de l’autorité gouvernementale et du recours du gouverne- 
ment aux techniciens des plans économiques et sociaux, est devenue une 
branche de la science politique. Cependant, un concept proprement écolo- 
gique comporte une théorie de l’harmonie dynamique qui rattache les 
aspirations humaines, les tendances démographiques, l’état actuel de la 
technologie et ses possibilités ultérieures, les connaissances scientifiques 
ainsi que celles de la psychologie sociale aux ressources et aux limites des 
habitats humains. Le concept fondamental de la planification consiste en 
la prédiction, constamment revisée, des interréactions et des interrelations 
de ces mêmes facteurs à la lumière des aspirations humaines acceptées et 
acceptables. Le concept m ê m e  de la planification est ainsi celui de l’écologie 
pratique et intentionnelle. 
Nous sonimes convaincus pour notre part que c’est cette attitude qui 

permettra le mieux d’élaborer une science sociale unifiée et vraiment 
objective, présentant des subdivisions caractéristiques et rattachées entre 
elles par des liens fonctionnels. Aussi croyons-nous que cette attitude per- 
mettra d’établir des rapports entre les points de vue institutionnel et 
intentionnel et les classifications précitées. 
1. Cette attitude considère l’homme comme un être purement biologique 

caractérisé par certains besoins fondamentaux et la terre et ses ressources 
comme le milieu approprié à leur satisfaction : 
a) Ce rapprochement entre les conditions biologiques et génétiques et 

les conditions nécpssaires à l’épanouissement des activités culturelles fournit 
les possibilités d’une théorie dynamique de la population, là où l’économie 
politique traditionnelle a élaboré une théorie statique inutilisable; 
b) Ce rapprochement fournit, en outre, des bases d’explication, d’orga- 

nisation et de développement des moyens limités mais indéterminés qui 
sont à la disposition de l’humanité. Il fournit à l’économie politique des 
règles qui président à l’exploitation de ressources insuffisantes, tout eii 
évitant des disciissions stériles sur la disette et les possibilités d’abondance. 
2. Il permet l’élimination des systèmes de référence, élaborés dans la 

plupart de5 cas avant l’ère de la biologie, de la physique et de la psycho- 
logi~ modernes, - systèmes qui continuent pourtant 2i encombrer les débats 
et i frcincr les progrès d’une science sociale efficace. C’est ainsi - pour 
ziter un exemple - qu’il élimine l’interminable dialogue entre l’indivi- 
dualisme et le collectivisme et le remplace par une comparaison nuancée des 
énergies et des mobiles individuels et des activités et des desseins collectifs. 
3. De plus, il permet de remettre en question des problèmes comme 

celui de la liberté et de ses limites et, sur un plan plus général, de raprocher 
les concepts éthiques sociaux-politiques des conditions réelles, de voir en 
ces concepts des critères de jugement susceptibles d’intervenir dans les 
choix existants et de prendre conscience des façons dont on les fausse sous 
prétexte de parvenir aux buts qu’ils sont censés rechercher. 
4. Ce point de vue doit encore favoriser l’élaboration d’une science sociale, 

aux bases théoriques plus étendues, propice à l’acquisition de connaissances 
utilisables du point de vue pratique. Une telie discipline entraîneraii 
l’abandon de toute tentative inutile en vue d’imiter les sciences naturelles 
et permettrait de découvrir les rapports qui existent entre les structures 
théoriques et les applications pratiques - rapports sur lesquels nous avons 
insisté tout au long de cet exposé. 
6. Cettc méthode laisse prévoir la possibilité d’une refonte de; subdivi- 

sions de la science politique orthodoxe, fondée sur des rapports mutuels 
plus logiques parce que plus fonctionnels. 

Les mises en valeur 
du concept 1. Dans le domaine des nations et de leurs rapports réciproques, le 
dcoWque concept écologique pratique conduit à des analyses raisonnées des commu- 

En voici quelques exemples : 
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nautés et des unités politiques, en tant que composantes ct unités indivi- 
duelles d’un ensemble. 
2. Dans le domaine des rapports entre le gouvernement et le monde des 

affaires, outre la reconnaissance de l’entreprise privée comme une source 
tic planification au m ê m e  titre que l’organisation officiellc, ce point de vue 
€ait clairement ressortir que l’ordre économique et l’ordre politique se 
trouvent eiigagés dans la m ê m e  entreprise sociale et que leurs fonctions 
sont interdépendantes et m ê m e  identiques en dernière analyse. 
3 Ce point de vue conduit encore à l’appréciation scientifique - et, par 

suite, à la modification appropriée - des structures gouvernementales. Cette 
appréciation dépasse largement les limites imposées par les préjugés et 
par la tradition, et met en lumière diverses théories et diverses pratiques 
des rôles et des interrelations du législatif, de l’exécutiî, du judiciaire et de 
l’administration. Elle comporte encore un aperçu nouveau sur les rapports 
entre l’expert et l’autorité en régime rlémocratiquc et sur la nature du 
contrôle et du consentement democratiques. 
4. Dans le cadre administratif lui-même, ce point de vue met en lumière 

les rapports appropriés entre le contrôle budgétaire, la direction exécutive, 
la responsabilité administrative, la direction d u  personnel, etc. 
C’est pourquoi nous jugeons désirable, étant donné les confusions 

actuelles de la science politique, d’examiner dans quelle mesure il est 
possible de l’édifier, ainsi que les autres scienccs sociales, sur les fondements 
quc nous venons d’indiquer. Notons encore que, à une 6poquc où l’on a 
assisté à la restauration du primat de la politique, où l’on se trouve en 
préscnce des alternatives fallacieuses de la théorie convcntionneIle el oh l’on 
est assailli par une pléthore de solutions excessives et pernicieuses, une 
telle analyse jette les bases d’une réintégration politique et économique ct 
d’une économie politique véritablement sociologique. Notons enfin que 
l’ethnologie, envisagée comme l’étude des peuples prirnitiîs, permet ici la 
comparaison entre les différents niveaux d’évolution culturelle. 
Ce point de vue comporte un danger qui ne devient sérieux que par ses 

déviations éventuelles et les méprises qu’il peut susciter : le culte de l’effi- 
cacité et l’habitude àe considérer l’homme comme un simple instrument 
dans l’accomplissement de vastes desseins écologiques. Cependant le coricep t 
fondamental de ce point de vue est cclui de la planification et du contrôle 
appliqué en vue d’une plus grande libcrté. 
On nous reprochera peut-être de négliger I’histoirc cn tant que science L’histoire en taiat 

sociale. Nous r6pondrons que l’histoire fait partie intégrante de toutes ces que science sociale 
disciplines et îournit encore des bases empiriques de la philosophie dont 
aucune étude de l’homnie et de sa destinée ne peut se passer. Nous insistons 
tout particulièrcnicnt sur le besoin de visiter de nouveau le grenier de 
l’histoire pour y chercher des matériaux susceptibles de servir au contrôle 
des points de vue que nous venons d’esquisser. Il est de fait que la 
scienre sociale contemporaine a pâti d’une tendance à négliger l’histoire, 
qui s’explique par son manque de classification De son côté l’histoire 
a souffert, malgré des préoccupations sociales et économiques, de son imper- 
méabilité aux concepts nouveaux des scienccs sociales. D e  toute évidence, le 
concept d u  pouvoir, que l’on aborde d u  point de vue psychologique ou 
sociologique, offre une prise réelle à la reconsidération des matériaux histo- 
riques. L’histoire en tant qu’histoire des institutions durables demeure un 
domaine à peu près inexploré. Enfin le point de vue de l’écologie pralique 
semble offrir des possibilités exceptionnelles pour de vastes aperçus 
d’ensemble historiques et pour une in tcrprhtation plus efficace de l’essor 
et du déclin des cultures humaines et des régions géographiques. Ici encore 
l’Unesco pourrait intervenir utilenient en encourageant la coopération des 
spécialistes des sciences sociales en vue de la création d’une science sociale 
dans le cadre de laquelle la science politique aurait la place qui lui revient. 

Université Johns Hopkins 



Sur l’objet et la méthode des sciences politiques 

par CHARLES EISENMANN 

Qu’une science s’attarde à disserter assez longuement et péniblement de 
sa méthode, cela n’est pas l’indice d’un état très favorable ni de progrès 
très assurés. 11 ne s’agit pas, on l’entend bien, de cette réflexion par 
laquelle savants ou philosophes s’interrogent apros coup sur les voies et 
les procédés qui sont à l’origine de conquêtes certaines dans un ordre de 
connaissances, les analysent et les critiquent : postérieure à la science elle- 
même, cette réflexion-là est fille de la réussite; on est en possession de la 
clé, on cherche seulement à comprendre le secret de son succès. 
C’est à tout autre chose que l’on songe : à l’effort pour découvrir a priori, 

par théorie, les chemins qui conduiraient aux vérités que l’on recherche; 
on ne les a donc pas trouvés et éprouvés dans et par l’action; on n’a donc 
pas d û  se rapprocher beaucoup des objectiîs visés. 
Et lorsque c’est l’objet d’une science lui-même et plus encore d’un 

groupe de sciences connexes, qui donne lieu à discussions prolongées, cela 
ne révèle-t-il pas des assises plutôt fragiles ? 
Les sciences politiques illustrent assez bien cette double situation : dans 

l’ensemble, ellcs ne sont sûres ni de leurs méthodes, ni m 6 m e  de leurs 
objets; elles hésitent, elles tâtonnent; et au total peuvent-elles en effet se 
targuer d’une moisson de conquêtes assez riche pour lever pratiquement 
le doute sur ces données fondamentales? 
Disons donc tout de suite quc, d’observations telles que celles qui vont 

suivre il ne faut se promettre au mieux qu’un assez modeste profit : elles 
pourraient contribuer à clarifier un peu la position des problèmes, les 
idées et les discussions. Mais pour les méthodes en particulier (qui sont 
le point le plus important) un véritable progrès ne peut être attendu 
que des leçons d’actions réussies, non de considérations théoriques et de 
raisonnements abstraits : c’est le succès seul qui instruira de ce qu’il 
faut faire; la marche démontrera la valeur du mouvement. 

1. L’OBJET DES SCIENCES POLITIQUES 

A. DÉTERMINATION THfiORIQUE 

1. La matière : les faits politiques 

Quand on parle de l’objet des sciences politiques, on songe - eii tout cas 
on doit d’abord songer - aux faits, données, phénomènes, sur lesquels ces 
sciences visent à acquérir des connaissances : ils en constituent en quelque 
sorte les (( matériaux n, la (( matière n. C’est là le premier au moins des 
éléments essentiels de toute définition d’une science par son objet. 
La matière propre des sciences politiques, ce sont les faits ou phéno- 

mènes politiques, - le règne politique, dirait-on volontiers, ou encore le 
monde politique. Et comme les îaits politiques se situent dans le cadre 
social, on peut dire que les notions de société et de relations politiques 
sont les notions centrales de ces sciences : tout ce qui a trait à la société 
politique, ou aux relations politiques entre êtres humains, relève d’elles. 

* ** 



BUR L’OBJET ET LA MÉTRODE DES SCIENCES POLITIQUES 

Mais quc signifie l’adjectif (( politique )) dans toutes ces expressions ? XOTION DES FAITS 
Qu‘est-ce qui caractérise le règne politique au sein d u  règne social où POLXTTIQUES 
assurément il prend place ? 
Selon les façons de voir les plus répandues, dont il s’agit seulement de 

rendre compte, sauf peut-être à les préciser ou à les rectifier un peu, le pre- 
mier kl6ment de l’essence des îaits politiques est, semble-t-il bien, qu’fis 
concernent plus ou moins directement le pouvoir, ou l’autorité, dans les * 
sociétés humaines, plus précisément : son organisation el son exercice. 

définir simplement par ses manifestations apparentcs et sensibles, sans PolQue 
aucune prétention d’en saisir et exprimer l’essence dernière. Ces manifes- 
tations, c’est l’émission par des individus - les titulaires du pouvoir - 
d’impératifs, commandements, injonctions et autres dispositions, à l’adresse 
d’autres hommes - les sujets passifs d u  pouvoir; en href, c’est le règle- 
ment de la conduite d’autrui. Tantôt cet autrui est un groupe d’individus, 
pris dans son unité, et il s’agira (du moins dans l’esprit de leur auteur) 
de dispositions durables, relativement permanentes - ce sont les deux 
traits que l’on associe habituellement à l’expression (( rbgles générales )). 
Tantôt la disposition vise un seul individu et lui prescrit ou lui permet un 
acte ou une abstention déterminée : on la dit alors individuelle ou parti- 
culière. Voilà du moins les dcux hypothèsps extrêmes. Mais peu importe : 
il ne s’agit jamais que de variantes d’une m e m e  clonnEe - le règlement 
de la conduite d’etrcs humains, expression d’une meme réalité essentielle, 
le pouvoir. 
Exercer le pouvoir - ou du pouvoir ou un pouvoir - envers un groupe 

d’hommes (nous raisonnons sur une snciété) consiste donc à iéglcr la 
conduite de ses membres nu, d’un terme plus compréhensiî peut-être, leur 
condition, dans une mesure plus ou moins large. 
Mais, bien entendu, ce n’est pas le seul fait qu’il pense et formule des 

règles qui permet de dire que tel h o m m e  Pxerce le pouvoir ou un pouvoir 
dans une société donnée (tout ce qui suit s’appliquerait à toutes les normes; 
mais, pour la commodité, nous raisonnerons uniquement sur les règles, 
c’est-à-dire lcs normes générales ‘ la transposition aux normes d’espèce 
ne comporte point de difficulté); il faut encore que ces actes soient suivis 
d’effets, c’est-à-dire que, d’une façon générale au moins, les règlcs qu’il 
édictc entraînent l’obéissance de ceux à qui elles s’adressent, d’ailleurs 
pour quelque motiî que ce soit. C’est alors et alors seulcmcnt que l’on a 
affaire à un pouvoir réel, positif, effectif, social; et, tenant compte du 
caractère durable de cette situation, l’on peut désigner celui qui est en 
situation d’édicter de telles règles comme le d6tentcur ou titulaire du 
pouvoir (ou d’un pouvoir) dans la société considérée, c’est-à-dire envers 
les hommes qui la constituent. 
A lui seul, ce premier élément ne suffit encore pas à circonscrire le 

cercle des phénomènes généralement tenus pour politiques : politique et 
pouvoir ne coïncident pas; et le pouvoir politique n’est certes qu’une variété 
parmi l’ensemble dcs pouvoirs sociaux; le pouvoir (( spirituel )), c’est-à-dire 
ecclésiastique ou religieux, en est une autre. En Ics confrontant, on peut 
dégager ce qui caractérise le premier : c’cst que les commandements par 
quoi il s’eqriine sont garantis, c’est-à-dire l’obéissance à CCS commande- 
ments asiiurée au besoin par des sanctions exécutoires terrestres et maté- 
rielles, mesures dirigées contre leurs infracteurs consistant en priva- 
tion de valeurs temporellw - la vie, la liberté, ou des biens, choses ou 
argent - et susceptibles d’être réalisées par la force. Ce n’est donc point 
dans la firi dcs cornmandements ou dans leur substance que réside le cri- 
tère : des règles édictées au n o m  du salut spiritucl de ceux qu’elles visent, 
des règles relatives à la conduite envers Dieu ou envers dcs dieux, si elles 
sont assorties du type de sanctions que l’on vicnt de caractkriser, sont des 
règles de l’ordre politique; lcs tdicter est exercer un pouvoir de nature 
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Le pouvoir est une notion qu’il convient, au moins initialement, de Le pouvoir 
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politique, m ê m e  si l’autorité qui les édicte est originairement et essen- 
tiellement une autorité religieuse ou ecclésiastique, tant par ses fonctions 
principales que par la façon dont elle a été investie ou le titrc dont elle 
se réclame. D’une façon générale, ce n’est pas l’objet, ce n’est pas l’ordre 
de cornportement à quoi elle se réfère qui caractérise la réglementation 
politique, donc le pouvoir - ni la société - politiques. En elle-même, 
cette réglementation peut saisir n’importe quelles (( matières )1, clle peut 
s’appliquer ii la vie religieuse comme à la vie temporelle, aux relations 
économiques comme a des relations étrangères à la richesse; son ampleur 
à cet égard varie considérablement selon les sociétés; elle définit parmi 
elles des types multiples. 
Ainsi donc, le pouvoir politique - envisagé comme phénomène durable - est la faculté efficace de réglementer la conduite humaine, cette régle- 

mentation entraînant des sanctions qui impliquent, le cas échéant, le 
recours a la force. C’est là ce que l’on entend par le gouvernernent de la 
société politique. 
Et ce gouvernement de la société politique est la donnée centrale à 

laquelle se rapporte la notion dc science politique (comme aussi celle de 
politique). 

s ** 

ETENDUE DU Les propositions qui précèdent assignent aux sciences politiques un domaine 
DOMAINE ASSIGNE d’étendue considérable, sous divers rapports : 

AUX SCIENCES a) Il couvre exactement aii m ê m e  titre les institutions politiques et les 

a) Faits Les institutions politiques constituent les aménagements durables - ou 
institutionnels et organisations - du gouvernement politique, de l’exercice du pouvoir gou- 

non institutionnels vernemental. Organisation qui précise, chacun le sait, les points essentiels 
suivants : comment les titulaires du pouvoir sont désignés; comment leur 
pouvoir prend fin; à quels actes il s’applique; comment ils accomplissent 
ces actes; en d’autres termes, si l’on prend maintenant le mot gouverne- 
ment au sens d’hommes qui gouvernent : ce qu’on peut nommer le régime 
de l’organisation - stricto sensu - et de l’action du gouvernement. 
Nulle distinction à faire - faut-il le préciser? - entre le cas où ce 

régime est réglé par des <( lois écritcs II et celui où il s’est simplement établi 
et consolidé en fait, en dehors de toute réglementation législative, cou- 
tumièrement 1). 11 s’agit simplement là de la distinction de deux modes 
de détermination d’un m ê m e  objet : les institutions politiques. 
Mais rentrent également dans le domaine des sciences politiques tous les 

ordres de faits sans caractère institutionnel, sans rapport direct avec les 
institutions, qui ont cependant trait en quelque façon au gouvernement 
politique. Ainsi, sur le plan positif, l’action gouvernementale envisagée 
dans son fond et son contenu, N la politique )) des gouvernants; les facteurs 
et forces qui agissent ou cherchent à agir sur elle, tels éventuellement les 
partis politiques, les E,glises, les groupements économiques, etc., ou, objec- 
tivement, les rapports économiques, les croyances religieuses, les idées 
morales, etc. Mais également, sur le plan idéal, les croyances et idées rela- 
tives au gouvernement, envisagées en elles-mêmes, dans leur substance 
dogmatique (et non comme des forces )) agissant dans telle société histo- 
rique). 
Ceci indique déja que les sciences politiques n’envisagent pas seulement 

les phénomènes poli tiques en eux-mêmes, détachés de tous autres, mais 
qu’au contraire elles s’attachent à leurs connexions avec des phénomènes 
de nature différente, - économiques ou religieux, ou encore démogra- 
phiques, géographiques, etc. 

b) Toutes b) La définition donne pour matihre aux sciences politiques la connais- 
les sociétés sance de ce qui touche au gouvernement de toutes les sociétés politiques, 

sans distinction. Elle ne les limite pas au cadre de celles-là seules que 

POLITIQUE$ faits politiques non institutionnels. 
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tout le monde s’accorde à appeler les (( Etats N : elle étend leur domaine 
aux sociétés politiques primitives ou barbares, au système féodal, à tous les 
types de collectivité que l’opinion générale se refuse à qualifier d'ce Etats n. 
A plus forte raison incorporeront-elles à leur champ d’études les gouver- 
nements ou pouvoirs politiques (( pluri-étatiques )) ou (( omni-étatiques N 
c’est-à-dire qui se rencontrent ou pourraient apparaître dans l’avenir pour 
plusieurs Etats ou pour la totalité des Etats - ceci bien entendu dans la 
m ê m e  mesure où y est incorporé le gouvernement des Etats. 

c) Par le canal de la rubrique (( l’action )) ou (( la politique gouverne- c) Toute l’action 
mentales n, la matière première de la science politique atteint une exten- gouvernementale 
sion immense. Car cette politique peut se traduire, - dans les Etats 
modernes . elle se traduit, effectivement toujours, bien qu’à des degrés 
divers de l’un à l’autre, - par une réglementation abondante, portant sur 
des secteurs multiples et extrêmement variés de la vie des hommes. La 
législation est par sa nature chose politique; tout ce qu’elle embrasse, tout 
objet à quoi elle s’applique devient ipso facto matière de science politique. 
Ainsi la politique englobe-t-elle sous ce rapport et par ce biais aussi bien Politique 

l’ordre de la vie et des relations civiles que l’ordre de l’activité et des rap- et dcononaie 
ports économiques. En tant qu’elle est organisée et réglée socialement, en 
tant qu’il y a des institutions, une législation économique - droit des 
biens, droit des obligations et des siîretes, droit commercial, etc. -, la 
conduite économique par exemple est intégrée à l’ordre politique : l’action 
gouvernementale dans l’ordre économique, quelle qu’en soit d’aillcurs la 
forme, est une tranche de la vie politique, incontestablement. L’économie 
rentre dans la politique dès que le pouvoir politique y touche et dans 
ioute la mesure où il le fait; a contrario, elle y reste donc étrangère dans 
la mesure où elle échappe à l’action de ce pouvoir politique, où elle demeure 
(( libre 1) par rapport à lui. 
Tout compte fait, on voit que notre définition n’intègre pas les sciences 

économiques en leur totalité au groupe des sciences politiques. Pour la 
suience économique théorique, qui étudie les faits économiques et cherche 
à découvrir les lois naturelles qui les relient, c’est un point qui ne sera 
guëre contesté. Même si l’on observe que ces faits sont toujours condi- 
tionnés en dernière analyse au moins par un certain ordre social et écono- 
mique, autrement dit par une réglementation et des institutions juridiques; 
ce qui signifie qu’il n’existe de lois économiques naturelles que relatives - 
relatives à l’hypothèse d’un certain ordre fondamental - et non absolues, 
en ce sens, où le croyaient les libéraux : un seul ordre économique étant 
concevable - l’ordre libéral -, les relations des phénomènes qu’il condi- 
tionne étaient également les seules qui pussent exister. Mais, m ê m e  pour 
la science économique appliquée, en tant qu’elle étudie les problèmes de 
la politique économique, la détermination de ses moyens, et peut-être 
m & m e  celle de ses buts raisonnables dans une situation donnée, sont telle- 
ment liées à l’économie théorique chercheuse de lois causales, qu’il est 
normal de la traiter comme une science annexe. Il n’empêche que sur le 
plan des principes directeurs en tout cas la politique économique est, pour 
le moins, en connexion étroite avec les sciences politiques, en tant que 
théorie de l’action gouvernementale, et que pour le surplus, toute la science 
économique est d’intérêt politique. 

politiques ne va cependant pas jurqu’à y faire entrer tous les problèmes 
et tous les faits qui intéressent en quelque manière la vie des hommes 
groupés en sociétés politiques, principalement en Etats. On l’a fait par- 
fois. Rappelons la notion germanique des Staatszvissenschaften, qui englobe 
les disciplines de droit public et les disciplines économiques. 
Une notion aussi large prockde, semble-t-il, d’une représentation un peu 

grossière et imprécise : parce que 1’Etat est la société qui encadre le plus 
fortement les hommes et affecte le plus largement leur vie, parce que, 

d) Donc, si extensive soit-elle, notre définition de l’objet des sciences d) Limites 
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d’autre part, 1’Elat se dessine pour ainsi dire sur la carte comme une réa- 
lité géographique, c’est-à-dire matérielle, on se laisse aller à penser la 
socibté politique comme le cadre auquel se rapporte ou bien où s’insère 
sans exception tout ce qui intéresse les membres de cette société. En vérité, 
la dit; n’est ou peut n’être que l’une d’entre les sociétés dont ces hommes 
sont membres, tous ensemble ou une partie d’entre eiix; les hommes qui 
composent la société politique ne la composent qu’en tant que sont eri 
cause les relations politiques; tout ce qui les concerne, au moins dans 
leur vie sociale, n’est pas de plein dIoit et pour cette raison de caractèIe 
politique, donc ne se rapporte pas, dans les mêmes conditions, aux sciences 
politiques, - mê m e  si elles ont, comme la pratique politique elle-même, 
intérgt à tenir compte des données de cet ordre. 

e) Notons enfin que les sciences politiques ainsi définies englobent aussi 
ment politiques bien les disciplines qui porteraient uniquement et exclusivement sur le 

el sciences miztes Inondc de la réalité poli tique que celles qui portent sur les rapports entre 
les phénomènes politiques et des phénomènes non poli tiques, - géogra- 
phiqucs, économiques, religieux, psychologiques, etc. On pourrait seule- 
ment qualifier les unes de sciences purement politiques - elles n’appar- 
tiennent qu’à ce groupe - tandis que les secondes sont mixtes et ressor- 
tissent à deux groupes de disciplines, dont l’un n’est pas politique, mais 
géographique, économique, etc. 

e) Sciences pure- 

* 
+ *  

PROBLkMES RELA- Qu’oïi les définisse comme nous venons de le faire, ou qu’on les définissc 
TIFS AUX RÈGLES d’une autre faron (au fond, les divergences porteront d’ailleurs plutôt sur 
OU JNSTITUTIONS la formule proposée que sur la délimitation concrète de la catégorie cor- 
ET PROBLhMES respondante), les faits ou phénomènes politiques peuvent être divisés en 

RELATIFS deux classes (nous y avons déjà fait une allusion rapide) : d’une part les 
AUX FAITS règles et institutions, d’autre part les faits au sens strict. 

Les règles sont, en fin de compte, des dispositions relatives à la conduite 
humaine; les institutions sont simplement des complexes de règles créant 
un agencement, une organisation durables, ou bien cet agencement, cettc 
organisation eux-mêmes 
Les faits proprement dits sont les événements historiques, les actes, lrs 

idées et sentiments, les situations qui s’établissent spontanément, etc. 
Certains de ces faits sont en relation directe avec les normes ou les insti- 

tutions : tels sont ceux qui tendent à leur création, ainsi que les actes 
d’application qui se déroulent selon des normes. 
Tout le monde admet cette distinction entre règles et faits, sauf à divergrr 

sur ses fondements ou m ê m e  sa valeur ultime du point de vue philoso- 
phique, mais ce sont là des points sans intérêt pour notre objectif. 
Règles et institutions politiques apparaissent, par rapport aux faits poli- 

tiques, comme des cadres, des formes stables, des armatures constantes 
(relativement 1) : les faits politiques apparaissent, inversement, comme une 
matière fluide et changeante qui s’écoule dans ces cadres ou autour d’eux. 
A cette distinction correspond naturellement celle de deux séries de pro- 

blèmes d’après l’objet qu’il? traitent : problèmes relatifs aux règles ou 
institutions politiques; problhmes relatifs aux faits politiques stricto sensu; 
c’est là une proposition évidente. 
Est-ce qu’à son tour, la distinction de ces deux séries de problèmes sert 

en fait, ou doit du mcins servir, de base à une discrimination de deux 
groupes de disciplines, ayant pour objet exclusif, les unes les règles ou 
institutions politiques, les autres lcs faits politiques i, C’est une tout autre 
question. Quelque réponse qu’on y doive donner, la première distinctinn 
demeurera valable. 

* ** 
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2. Les problèmes 

En déterminant leur matière - c’est-à-dirc l’ordre de données à quoi Deudme élément: 
elles se rapportent - on n’a pas encore défini complètement les sciences les Problèmes 
politiques. 11 reste à préciser quels ordres de problèmes re!atiîs à ces don- traités 
nées elles étudient et cherchent à résoudre. D’une facon tout à fait gén6rale 
en effet, les sciences (nous prenons ce mot au sens très large où il est 
>y noiiyme de disciplincs systématiques) ne se caractérisent pas seulement 
par leur matière, mais en outre par les problèmes relatifs à cette matière 
qu’elles étudient; c’est m ê m e  la nature de ces problkmcs qui peImct d’y 
constituer des divisions principales. 
Quels sont-ils donc en ce qui concerne le domaine politique .S 

Ils nous paraissent se répartir cn deux groupes : problèmes posilifs $’une 
part : problémes normatifs, d’autre part (ces expressions brevitatis causa). 
Problèmes positifs : ce sont ceux qui ont trait à l’établisscment de faits 

donnés ou de relations existant entre de tels faits. Leur solution s’exprime 
en propositions descriptives, indicatives, ou réductibles à des schémas 
tels que : <( a (fait isolé) est D, ou (( si a est (ou a été), b sera (ou est, ou 
a ét6) n, ou (( a cst parce quc b a été )), etc. 
Problèmes normatiîs : ce sont ceux oii l’on s’interroge sur le règlement 

de la conduite humaine, sur les normes à poser ou adopter à son sujet. 
Tels les problèmes de législation juridique ou ceux de législation morale : 
quc doit faire l’homme P à quelles rbgles faiit-il soumettre sa vie ct ses 
actes ? La solution de tels problèmes se traduit par l’affirmation de règles 
ou de normes posées ou proposées par le sujet. Il n’est pas possible 
d’en donner une formiile grammaticale claire : le (( il faut D, (( on doit n, 
(( X doit )) qu’il faudrait empIoycr engendrerait plutôt l’équivoque; car il 
convient aussi bien aux règles techniques incluses dans des lois naturelles 
((( si l’on veut obtenir de l’eau bouillie, il faut la porter à 100 degrés D), 
qui énoncent des conduites (( nécessaires )) - et non (( obligatoires )) seu- 
lement, comme lcs normes véritables l et a. 
Voici quelques exemples des deux catégories, dont la classiîication ne 

soulève aucune discussion : 
a) A propos des faits politiques (au sens large), on peut chercher à 

décmivrir des relations causales - ou plus exactement et plus générale- 
ment léga!es : soit des relations entre des faits pareillement politiques, 
soit des relations entre (les faits politiques et des faits d’un autrc ordre - 
iaits sociaux (moraux, religieux ou économiques), ou faits en eux-mêmes 
non sociaux, tcls quc Ics faits géographiques, ethniques, psychologiques 
(toiit au moins de psychologie individuelle). Qucls sont les effets de tel 
système d’élection du parlement, de telle structure de I’organe exécutif 
suprî.inc, ou globalcnient de tel syslEme politique, par excrnplc dc la démo- 
cratie semi-directe, - effets politiques, tcls que bon ou mauvais fonction- 
nement de l’appareil gouvernant, ou effets d’autre sorte, par exemple 
moraux? Quelles sont les causes, d’ordre social ou autre, qui déterminent 
l’établissement dans une sociét6 de Lcllcs ou telles institutions, ou celles 
qui au contraire en provoquent la disparition ? Y a-t-il en fait corrélation 

1. N’Btait l’apparciice d e  pédanterie, on appellerait mieux les problémes noTm3 tira : 
problèmes ic nomopoïétiques 11; ce terme indiquerait plus clairement la fin où tend 
leur solution. l’élaboration, la production de normes; il éviterait I’amphibc!ogie 
résultant de ce que, dans u n  scns large, ci normatif II désigne tout ce qui a t d t  aux 
normes. 
2. Nous ne retenons que I’aspcçt obligatoire des normes; nous négligeons l’aspect 

u permissif II de certaines d’enire elles - (1 on peut II; ic on a le droit de ... II - qui 
ne modifie pas l’essentiel d u  dhveloppement. 

PR~OBLEMES 

ET PROBLÈMES 

D~BIKITIONS 

POSITIFS 

NORMATIFS. 

Eçemples 
incontestables 
a) De problémes 
posilifs 
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entre tel régime constitutionnel et telle structure économique et sociale, 
ou telle évolution démographique ? Ou bien, en matière d’action : tel sys- 
tème politique entraîne-t-il l’adoption d’un type déterminé de politique 
internationale, ou bien de politique fiscale ou sociale .S Voilà des problèrncs 
incontestablement positifs, touchant les faits politiques, où ceux-ci appa- 
raissent tantôt comme des causes dont on recherche les effets, tantôt comme 
des effets dont on essaie de déterminer les causes. 
b) Quelles institutions politiques faut-il adopter ? Quelle action politique 

normatifs faut-il développer ? Déterminer les meilleures institutions politiques, la 
meilleure politique en tel 011 tel domaine, l’idéal ou le souhaitable dans 
cet ordre, - voilà le type des problèmes politiques normatifs auxquels 
répondent des propositions normatives. 

Ezemples Mais il est certains problèmes touchant l’ordre politique dont la nature 
discutables : est, à première vue au moins, plus douteuse et controversable : ce sont les 

la théorie des problèmes dc constatation et d’analyse de normes positives. 
normes positives Lorsqu’un h o m m e  formule lui-même une proposition normative - (( il 

sa nature faut ... )), (( on doit ... D, - qui exprime une opinion personnelle, une norme 
(( positive N acceptée par lui parce qu’il la juge bonne, juste, utile, en elle-même ou 

par ses effets, il n’y a aucun doute que c’est une question normative qu’il 
résout : il affirme une règle de conduite. Il en est de m ê m e  s’il se prononce 
contre une norme qu’il a envisagée ou que d’autres ont soutenue. 
Mais voici un h o m m e  qui s’attache à simplement exposer les normes de 

conduite que d’autres ont posées ou proposent, ou que d’autres recon- 
naissent, ou encore auxquelles des hommes se soumettent ou se confor- 
ment. Lui aussi va donc énoncer dcs normes, formuler des propositions 
normatives. Extérieurement, grammaticalement, le terme de son activité 
ressemble tout à fait à celui de l’activité précédente. Mais réellement? 
Est-ce bien encore à des problèmes normatifs qu’il cherche et donnera 
réponse? Ou à des problèmes positifs? C’est à des problènies positifs, à 
des problèmes de ’faits. 
Ce qu’il fait n’est pas comparable à ce que font un législateur, un doc- 

trinaire, un théoricien religieux, moraux ou politiques. Ceux-ci créent, 
consacrent, proclament des normes : lui ne fait, comme tel, qu’enre- 
gistrer, qu’analyser des normes qu’il constate, qui existent en dehors de 
lui. Ce n’est pas lui qui les a posées; il ne se les approprie pas; il ne se 
prononce pas sur elles, il ne prend pas de positions normatives. Son attitude 
est exactement la m ê m e  que celle d u  physicien ou du chimiste en face des 
phénomènes de la nature : la seule différence est que lui a affaire à des 
normes, c’est-à-dire à un ordre de réalités différent. Sans doute la con- 
naissance qui porte sur des normes (( extérieures )) comporte-t-elle une 
part de création personnelle d u  sujet, comme toute connaissance; mais 
il ne s’agit ici que de création purement intellectuelle, dans l’élaboration 
de matériaux donnés; les normes ne sont quand m e m e  pas la création nor- 
mative de celui qui simplement les expose. Seule la (( raison pure )) est 
ici en cause et en jeu, alors que, dans les problèmes vraiment normatifs 
joue la (( raison pratique D. 
Qui soutiendrait que l’analyste des ,grandes doctrines politiques du passé 

ou d u  présent, en tant qu’il en expose les principes ou les propositions, 
résout des problèmes normatifs? Certes, c’est bien à de tels problèmes 
qu’il touche alors; mais il ne s’agit pas pour lui de les résoudre; il analyse 
et relate seulement les solutions que d’autres en ont proposées. (( L’histoire f 
des doctrines politiques )) n’est pas une science normative, tant du moins ! 
qu’elle reste (( histoire n. Car, bien entendu, si, après les avoir exposées, 
l’historien 1) se met en devoir de porter des jugements sur la valeur, soit 

morale soit technique, de leurs propositions, il passe sur un autre plan, il 
prépare, au moins, la solution de problèmes normatifs. 
Mais alors, pourrait-on reconnaître un autre caractère à l’activité de celui 

qui vise à analyser et à exprimer exactement des institutions et des règles 

b) De problèmes 
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politiques adoptées et pratiquées par des collectivités humaines, - et l’on 
en dirait autant de leur ordre normatif tout entier P La seule différence avec 
le cas précédent est qu’au lieu de porter sur des idées simplement pensées, 
-la connaissance s’applique maintenant à des idées consacrées et réalisées. 
Mais cela fait-il autre chose que de rendre plus évident son caractère de 
connaissance positive aussi, de science de faits, c’est-à-dire d’un objet donné 
au sujet connaissant, existant en dehors de lui ? 
Cette analyse est naturellement valable pour n’importe quelle catégorie 

de normes - normes politiques, normes juridiques en général et, de même, 
normes morales. 
Ce dernier exemple permet tout spkialement de le vérifier, en révélant 

avec une netteté particulière l’antithèse entre problèmes normatifs et pro- 
blèmes positifs. 
La morale en tant que système de règles fait de nos jours l’objet de deux 

sérics de recherches. Sous le n o m  de morale, certains (( moralistes )) expo- 
sent les idées et les règles que l’on doit à leur sens observer dans sa pensée 
et ses actes pour réaliser l’idéal de moralité : ces règles, ils les détermincnt 
par la réflexion personnelle, en s’appuyant sur des données d’ordre théo- 
logique, ou philosophique, ou psychologique, etc. Ils se comportent en 
législateurs moraux. D’autres (( moralistes 1) prétendent eux, connaître et 
faire connaître les idées et les règles que les hommes professent ou pra- 
tiquent comme constituant (( la morale )) (tenons-nous en au présent); 
ultérieurement, ils souhaiteraient pouvoir établir quels facteurs en erpli- 
queraient l’adoption, quelles conséquences s’ensuivraient sur tel ou tel 
plan, ctc. Que la première discipIine, la (( morale théoriquc D, soit adonnée 
à des problèmes normatifs, soit donc une discipline normative, nul ne 
songerait à le contester. Mais il ne viendrait pas davantage à l’idée de qui- 
conque de reconnaître m ê m e  caractère à la seconde discipline qu’à la pre- 
mière. Le n o m  m ê m e  dont ses promoteurs modernes l’ont désignée - 
<( science des mmurs )) (il faudrait ajouter : (( et des idées morales n) - 
devait exprimer son caractèie de discipline (( positive I), c’est-à-dire attachée 
à l’analyse de faits donnés et à la découverte de relations les concernant - 
problèmes essentiellement positifs. 

11 n’y a aucune raison pour que ce qui vaut pour les sciences relatives 
à (( In morale )) ne vaille pas pareillement pour les sciences relatives à toute 
autre sorte de normes, et notamment aux normes juridiques. Mais pour 
celles-ci, nous ne reprendrons cette question que plus tard, après avoir fixé 
certains points cssenticls pour justifier cette vue. 

* * *  

Dans tous les dékeloppements précédents, ce sont les problèmes que nous PEUT-ON CLASSER 
avons distingués en positifs et normatifs. LES SCIENCES 
Cette distinction se transpose-t-elle aux disciplines ? Doit-on dire : les POLITIQUES 

sciences qui s’occupent du règne politique, - les sciences politiques au EN NORMATIVES 
sens large - se divisent en deux classes essentiellement différentes : les ET POSITIVES P 
unes sont normatives, elles ont pour objet des problèmes politiques nor- 
matifs; les autres sont positives, ont pour objet des problèmes de faits relatifs 
aux phénomènes politiques positiis J 
Seule l’expérience peut fournir la réponse à cette question - et non des 

raisonnements théoriques. Il s’agit de constater si les sciences politiques 
telles qu’elles existent en fait sont, les unes purement normatives, les autres 
purement positives. 
Il est possible qu’il en soit ainsi. Mais le contraire est tout aussi possible, 

à savoir que certaines de ces sciences, voire toutes, soient N mixtes )1, c’est- 
à-dire traitent de problèmes de l’une et de l’autre sorte. Serait-ce une ano- 
malie, sinon m ê m e  une monstruosité? N’y aurait-il pas quelque chose 
de profondément choquant dans l’idée d’une science ayant pour objet des 
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problèmes essenticllement différents 3 Cela ne signifierait-il pas qu’en réa- 
lité, il ne s’agit pas d’une science, mais de plusieurs, réunies arbitraire- 
ment, à tort, sous une m ê m e  dénomination? D’où pourrait bien résulter 
l’unité d’une science, sinon de l’unité de nature de ses problèmes? A un 
pur logicien, ces argumcrits peuvent paraître impressionnants. Mais si l’on 
constate qu’en fait des scienccs existent depuis longtemps qui traitent des 
problèmes de nature différente, sans que d’ailleurs pcrsonne ne conteste 
cette base ni ne tente de rompre, ne songe seulement à rompre avec cet 
état de choses, ce sera la preuve que ces arguments ne sont pas décisifs; 
cela révélera que l’unité d’une science, son individualité peuvent reposer, 
pour ainsi dire, sur une homogénéité organique aussi bien que sur une 
homogénéité anatomique; la conjonction de groupes de problèmes très 
difiérents par leur nature au sein d‘une m ê m e  science peut s’imposer - 
donc se justifier rationnellement - parce que, séparés, isolés, l’étude de 
chacun d‘eux n’ouvrirait que des perspectives trop limitées sur lcs objets 
de la connaissance, parce que le lait de passer de l’un à l’autre est trop 
naturel, parce qu’ils sont trop connexes pour ne pas etre traités côte à 
cûte. 
Voyons donc le fait. 
Essayons de dresser, sans lacunes trop graves, la liste actuelle des sciences 

politiques, en définissant l’objet ou les objets de chacune d’entre elles, 
selon sa pratique (il ne s’agit aucunement d’esquisser une construction 
prétendue rationnelle) ; nous ohtiendrons ainsi une vue générale de l’état 
actuel du système des sciences politiques. 
Constater n’est pas louer : il n’est pas dit que ce qui est soit normal, 

satisfaisant; on n’en pourra juger qu’après. 
* ** 

B. TABLEAU DES SCIENCES POI.ITIQUI:S RXISTANTES 

1. La doctrine politique 

OBJET La doctrine politique est cette discipline qui a pour but de proposer des 
ET CARACTÈRES maximes, règles, principes relatifs à l’action politique et à ses fins, et 
DE LA DOCTRINE aux moyens propres à les réaliser. 

POLITIQUE Les règles qu’elle énonce concernent soit (( la politique 1) entendue comme 
une action concrète - politique internationale, politique sociale, politique 
religieuses, etc. -, soit les institutions politiques. Dans ce dernier 
cas, elle se présente souvent sous forme de tableau de 1’Etat idéal ou de 
la société idéale; elle revêt alors les apparences d’une description; on ne 
s’y laissera naturellement pas tromper : cet Etat ou cette société dont la 
doctrine dessine l’image, elle les propose comme objectifs à l’action, comme 
idéal à réaliser. Le style peut être (( indicatif D, la pensée n’en est pas 
moins (( normative 1). 
Sous un autre angle, la doctrine politique peut avoir un caractère uni- 

versel ou absolu, ou bien un caractère particulier ou relatif, selon qu’elle 
prétend dégager des impératifs politiques valables inconditionnellement pour 
l’humanité entière, sans distinction de lieux, de temps, ni de circonstances, 
ou qu’au contraire -- pour prcndre une forme de limitation extrême, entre 
bien des degrés possibles - elle ne s’adresse qu’à une seule nation, à un 
seul Etat, sur la situation individuelle duquel elle se modèle. Il va de soi 
qu’clle est infiniment moins (( thborique )) dans ce second cas, faute de géné- 
ralité. 
La doctrine politique est donc une discipline essentiellement normative, 

et par conséquent d’ordre pratique : elle tend à inspirer et guider ceux qui 
entreprendront d’agir. On pourrait évidemment distinguer d’elle une autre 
discipline, sous le n o m  de (( théorie )) ou (( philosophie )) politique; elle en 
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différerait par un objet et un caractèrc purement (< spéculatiis )), l’un de ses 
thùmes principaux étant l’interprétation métaphysique de I’Etat; elle touche- 
rait de fort près à la philosophie de l’histoire, au minimum, elle en consti- 
tuerait un des chapitres Mais, bien que théoriquement justifiée, la dis- 
tinction serait assez vaine, car on peut dire qu’en fait cette sorte de spécu- 
lations, n’apparaît guère détachée de conclusions d’ordre pratique, qu’elles 
servcnt de prémisses proches à (( une politique D, et m ê m e  que celle-ci en 
Pst en vérité la cause finale, impulsive et déterminante. 
D e  m ê m e  que les systèmes philosophiques, les systèmes de politique peu- 

vent faire l’objet d’une étude que l’on n o m m e  (( histoire des doctrines poli- 
tiques )) : elle mérite le n o m  d’histoire en tant qu’elle s’attache à en 
retrouver les antécPdents intellectuels ou de fait, et les prolongements de 
m ê m e  ordre. En tant qu’il s’agit de la reconstitution du corps m e m e  des 
doLtrines, cette discipline n’a au contraire rien d’historique, mis à part le 
fait de se rapporter à des doctrines dont l’apparition est un phénomène 
historique. 

2. L’histoire politique 

L’histoire politique est - en définitive - la narration chronologique des OBJET 
faits politiques de tous ordres, institutionnels ou non institutionnels, concer- ET CARACT~RES 
nant soit la vie propre d’un Etat (ou d’une société politique) considéré iso- DE ~,’HISTOIRI: 
lément (politique intérieure), soit les relations entre plusieurs Etats, ou POLITIQUE 
sociétés, (politique extérieure et politique internationale) l 

Tout travail portant sur un de ces faits politiques ressortit à l’histoire 
politique, sans égard à 1’ (( importance historique N de l’objet. 
Les faits politiques ne constituant pas un monde à part et fermé au 

sein de la réalité sociale totale, mais étant au contlaire en interconnexion 
et interaction étroites avec les autrcs catégories de faits sociaux, l’histoire 
politique, tout en restant axée ou centrée sur les faits politiques, est amenée 
très naturellement à élargir son champ visuel; ses enquêtes chevauchent 
sur plusieurs orc‘res de faits 
Il va de soi que par ses problèmes l’histoire politique est une discipline 

positive Ceci est vrai si on la réduit à une simple relation de faits étalés 
dans le temps Mais, à partir d’un certain niveau en tout cas, et surtout 
lorsqu’elle embrasse d’assez vastes ensembles, l’histoire ne borne pas son 
propos présenter les faits selon un ordre purement extérieur de succession 
chronologique; elle ne se contente pas d’une simple narration dont la trame 
schématique serait de ce type : Ie jour X, il s’est passé un événement A; le 
jour X f 1, s’est produit un fait B, et ainsi de suite (on suppose naturelle- 
ment qu’il s’agit de faits ayant un commun dénominateur - par exemple, 
faits concernant une crise parlementaire, ou faits concernant une négocia- 
tion diplomatique). Elle veut interpréter, rendre intelligible, expliquer, - 
c’est-à-dire établir entre les îaits successifs des relations internes, signifi- 
catives, qui fassent apparaître B - fait postérieur - comme l’effet naturel 
de A - fait antérieur - ou comme sa cause finale (pour nous en tenir aux 
deux relations les plus strictes). 

L’histoire politique se trouve ainsi liée dans une mesure très large aux disci- RAPFQRTS AVEC 
plines politiques systématiques : sociologie, droit constitutionnel, psycho- LES DISCIPLINES 
logie politique, etc. ; en matière d’institutions tout particulièrement, élaborer SYÇT~MATIQUES 
les concepts abstraits qui les définissent, notamment le système des types 
- dictature, démocratie, régime parlementaire, régime de séparation des 
pouvoir, etc. -, constitue une tâche (( dogmatique n, d u  ressort naturel 
de la science du droit. L’histoire politique utilise ces concepts, les applique 
aux faits concrets qu’elle décrit en les replaçant dans le cours du temps; en 
sens inverse, bien entendu, elle apporte à l’entreprise dogmatique )) les 
données concrètes qui, dans une large mesure, lui servent de matière pre- 
mière. 



100 CHARLES CISCNMANN 

D’une façon tout à fait générale, en tant qu’elle vise à l’explication de 
l’enchaînement des faits, l’histoire politique devrait s’appuyer sur des disci- 
plines telles que la sociologie causale ou la psychologie sociale. N’est-ce pas 
dans leur mission que rentre l’établissement, pour la première, des lois 
naturelles de séquence ou de corrélation entre faits sociaux, pour la seconde, 
des lois de m ê m e  sorte entre phénomènes psychologiques et faits politiques ? 
Or, il est trop manifeste que jamais les rapports de causalité ne peuvent 
s’établir sur une espèce unique ou à l’occasion d’une telle espèce. Que 
l’événement concret B ait eu pour cause déterminante l’événement 
concret A, on ne pourra l’affirmer avec une certitude scientifique que s’il est 
établi que, dans une série d’autres cas aussi, deux événements semblables 
A,, A,, A, et B,, B,, B, ... se sont ainsi succédé. Pas d’histoire explicative 
sans connaissance de lois naturelles, - lois historiques ou lois sociolo- 
giques fondées sur l’histoire comparée, ou lois de psychologie sociale. 
Chaque fois que de telles lois font défaut, qu’on est dans l’ignorance de 
rapports constants entre faits de l’ordre étudié, les explications proposées 
de faits historiques concrets, la reconstitution de leur enchaînement, ne 
sont rien de plus que conjectures plus ou moins plausibles, hypothèses 
plus ou moins séduisantes et vraisemblables, mais non démontrées ni 
démontrables. D’où la fragilité actuelle de la cc science historique D. Mais, 
naturellement, on retrouve ici la m ê m e  relation cornplémeritaire qu’on 
notait il y a un instant; la sociologie causale - on en dirait autant de la 
psychologie sociale - puise dans l’histoire les données de fait concrètes 
d’où elle cherche à induire des lois naturelles : elle travaille sur l’histoire. 

3. La sociologie politique 

OBJET C’est la branche de la sociologie qui vise à établir un système de connais- 
ET CARACTÈRES sances générales ou abstraites sur les faits politiques, institutionnels OU 

DE LA S0CIOU)GIE non, - une théorie des sociétés politiques ou de la société politique (alors 
POLITIQUE que l’histoire s’en tiendrait à la connaissance concrète de ces mêmes faits, 

pris dans leur individualité). 
Tout d’abord, en les analysant systématiquement, elle s’appliquerait à 

dégager des concepts abstraits et finalement à constituer des systèmes de 
types les concernant : tache de classification et typologie, 
Mais là ne s’arrêtent pas ses ambitions : conçue historiquement comme 

une steur des sciences de la nature, qui aurait pour objet de comprendre 
le monde social comme celles-ci comprennent le monde niatériel, la socio- 
logie doit, selon les idées dominantes du moins 3, s’attacher à découvrir 
des lois naturelles relatives aux faits sociaux, donc, dans la branche qui 
nous intéresse, aux faits politiques : lois naturelles unissant des faits poli- 
tiques les uns aux autres et lois naturelles reliant des faits politiques et 
des faits non politiques, ceux-ci étant, soit des faits sociaux - faits &O- 
nomiques, faits religieux. faits moraux, faits culturels, faits de psychologie 
sociale, faits de morphologie sociale, etc. - soit des faits non sociaux, les 
uns humains - faits de psychologie individuelle, d’ethnologie, de biologie 
-, les autres non - faits géographiques par exemple. 
Par la nature des problèmes auxquels elle cherche à répondre, la socio- 

logie politique est, comme toute la sociologie, une discipline positive; c’est 
une idée trop incontestée pour mériter qu’on s’y arrête. 
Dans la mesure m ê m e  où elle remplirait sa fonction de science causale, 

elle pourrait naturellement servir de base à une technique politique : de la 
sociologie politique théorique se tirerait une sociologie politique appliquée, 

3. Cf. tout récemment encore LÉVI-STRAUSS, u La sociologie française II, dans 
l’ouvrage édité par G. GURVITCH, La sociologie jrançaise au xxe siècle, Paris, 1947, 
t. II, p. 514 : << ... la sociologie est une science au même titre que les autres; ... 
68 fin dernière est la découverte de relations générales entre les phénomènes. II 
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indiquant les moyens à mettre en œuvre pour atteindre tels ou tels résul- 
tats visés comme fins, sans pouvoir jamais démontrer une nécessité logique 
de poursuivre ces fins. 

4. La science du droit 
(Le droit public) 

La science d u  droit est une science politique (nous l’avons noté) dans la OBJET EssmmEL 
mesure où la réglementation juridique, qu’elle a pour objet d’analyser, DU 
est en elle-même un fait ou un problème d’exercice du pouvoir politique. (( DROIT PUBLIC n 
Néanmoins, nous nous limiterons ici à considérer une seule cie ses grandes 
(( branches n, la plus essentiellement politique : la science du droit public - selon la terminologie la plus répandue; on dirait aussi bien : d u  droit 
politique 4. 
La science du droit public est centrée sur la connaissance systématique 

intrinsèque des règles juridiques relatives à l’organisation du pouvoir poli- 
tique et à son exercice, à la constitution des organes qui participent au 
gouvernement des sociétés politiques et leur action d’organes gouver- 
nementaux. Sa préoccupation cardinale est de faire la théorie de ces règles 
prises en elles-mêmes. 
Rappelons qu’à notre époque, dans tous les Etats du (( monde civilisé N, Ses divisions 

ce droit public ou politique comprend : au tout premier ran,g, le droit 
constitutionnel, entendu seloii la tradition comme l’étude des règles insti- 
tuant les organes supérieurs du gouvernement, ceux qui participent aux 
pouvoirs supérieurs, qui tienncnt entre leurs mains, selon le droit, la 
direction politique des collectivités; ensuite, l’étude de ce droit qui règle 
l’organisation et l’action des groupes d’organes inférieurs aux premiers, 
que l’on dit (( exécutifs N - et qui devrait se subdiviser très habituellement 
en droit de l’administration ou administratif, et ce qu’on devrait nommer 
le droit de la justice ou juriclictionnel. (En fait, en France en tout cas, où 
la justice n’est pas une, on ne dégage pas cette notion du droit juridic- 
tionnel, englobant la rEglementation de toutes les branches de la juridic- 
tion, sans distinction, - civile et commerciale, aussi bien que pénalc, aussi 
bien qu’administrative, - même si leur régime se diversifie dans une 
mesure tri% large; on poursuit séparément l’étude de la réglementation 
propre à telle ou telle branche.) 
Rappelons également que la notion de droit public est, presque par défi- Son étendue 

nition, applicable à toutes les sociétés politiques : toutes différences d’am- 
pleur, de technique et de foiid mises à part, un droit public se rencontre 
et peut être étudié juridiquement, non seulement dans ou pour les Etats, 
mais également pour des collectivités historiques que l’on ne qualifie pas 
ainsi, bien qu’elles ressemblent à 1’Etat par une large mesure d’autonomie 
de droit, et - ceci est plus intéressant pour notre temps - pour les 
sociétés d’Etats - unions d’Etats fermées, organisations internationales 
universelles (au moins de vocation), communauté internationale univer- 
selle, etc. 
Ce qui caractérise le point de vue du juriste comme tel, c’est de s’attacher L e  point de vue 

essentiellement à la substance m ê m e  des normes juridiques, de considérer du juriste 
et d’essayer de définir - essentiellement - les obligations, les droits, les 
pouvoirs, en bref la réglementation, qu’elles statuent; si son travail porte 
sur une ensemble suffisamment important de normes, on pourra dire que 
le but central qu’il se propose est de constituer, d’organiser, d’exposer un 
système normatif. 

~- 
4. Nous emploierons souvent pour la désigner l’expression abrégée usuelle : R le 

droit public 11, bien que, oorrectement, elle signifie un corps de règles et non 
une scicncc. 
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Sont ainsi du ressort naturel et par excellence de la science d u  droit 
tous les problèmes relaiifs aux normes juridiques considérées en leur qua- 
lité m ê m e  de normes, dans leur essence i( normatrice )), d’éléments de rEgle- 
ment de la conduite humaine. 
(Disons-le, pour n’y plus revenir, l’analyse en cours vaut pour la science 

du droit en son entier, dans n’importe laquelle de ses branches. Tout au 
plus tel ou tel trait est-il plus accentué dans le droit public ou m ê m e  sim- 
plement y apparaît-il en fait plus en lumière.) 
Quels sont exactement ces problèmes ? Et de quel ordre? Bien qu’il 

concerne en vérité l’objet du droit public, pour tenir compte de points 
de vue très répandus, nous n’aborderons ce point qu’ultérieurement, au 
chapitre des méthodes. 

LFS PROBLkMrS Si l’on se reporte à ces ouvrages ou études qui sont considérés unanimc- 
LATÉRAUX ment et sans conteste comme des travaux juridiques, on devra constater 

DU DROIT PuBrrc - c’est un fait indéniable - qu’ils ne se limitent pas à cette analyse ou & 
cette théorie intrinsèques des normes juridiques dont nous venons de 
parler; ils ne se contentent pas de présenter un système de règles dont 
seul les préoccuperait le contenu. S’ils sont centrés sur ce propos, ils le 
débordent cependant; ils élargissent leur horizon à d’autres questions. 
Même ces ouvrages qui se présentent avec le caractère de commentaires 
de lois, article par article, contiennent au moins des éléments qui se rap- 
portent à des aspects extrinsèques de ces lois, extérieurs à leur contenu 
normatif et plus généralement à tout contenu normatif; on ne fait pas 
allusion uniquement à l’étude de l’histoire externe de la loi, c’est-A-dire 
aux faits relatifs à son adoption; il s’agit aussi de l’explication de cette 
adoption, de l’analyse des fins poursuivies par les promoteurs (en un sens 
large) de la loi, qui sont les causes finales de son adoption, ou des €acteurs 
considérés comme causes eîficientes de cette adoption. Bien plus, combien 
d’entre eux s’interdisent de porter des jugements critiques sur ces lois, 
de souligner que telle de leurs dispositions ne s’accorde pas aux intentions 
d u  législateur, n’est pas propre à en assurer la réalisation ou y est direc- 
tement contraire, ou bien encore de relever et censurer les résultats pra- 
tiques fàcheux auxquels conduit l’application de telle autre ? Autant d’dé- 
ments qui ne touchent plus à l’étude de la réglementation en elle-même ct 
comme tclle, mais à d’autres genres de questions. 
A plus forte raison les mêmes traits se retouvent-ils, et plus marqués, 

dans les travaux d’esprit, d’intentions et, par suite, d’architecture plus 
systématiques, qui ont pour objet par exemple d’exposer le droit constitu- 
tionnel d’un Etat en prenant pour cadre la distinction des problèmes qu’il 
résout - et, bien plus encore, dans les ouvrages qui présentent une théorie 
générale du droit constitutionnel, c’est-à-dire en gros une théorie des sys- 
tèmes de gouvernement, analysant les problèmes de ce droit, puis les 
diverses solutions qu’ils peuvent recevoir, envisagées d’abord dans leurs 
principes et idées inspiratrices et directrices, puis dans leur aménagement 
concret. Tous ces traités, et spécialement les meilleurs d’entre eux, ne 
font-ils pas un appel toujours large à l’histoire politique et à l’histoire 
socialc ? Ils se préoccupent d’expliquer l’établissement de telle constitution 
ou sa destinée en indiquant par quel jeu de forces politiques et sociales 
elle a été conditionnée, et ils font placc de façon analogue aux doctrines 
et idées politiques et à leur histoire. Et s’interdisent-ils de juger les sys- 
tèmes et les institutions sur leurs conséquences ou sur leur conformité à 
des idéaux? 
Ainsi donc, si l’on veut rendre compte dr l’expérience scientifique, Etre 

d’accord avec la science telle qu’elle se pratique, on ne saurait prétendre 
que le droit public ou politique est - et est exclusivement - l’analyse ou 
la théorie intrinsèques des règles de ce nom. Certes, chacun est parîaite- 
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ment libre de penser et de soutenir qu’une science purement ct exclusive- 
ment juridique, à 100 %, répondrait à cette formule. Cela voudrait dire 
que la science d u  droit réelle n’est pas (( pure D, puisqu’clle déborde lar- 
gement le seul objet en question. Mais c’est cette science réelle dont il 
s’agit pour nous de constater et de décrire l’état. Et d’aillleurs la perma- 
nence de cet état, la pcrennité de cette pratique unanime et au fond incon- 
testée ne suffisent-elles pas à autoriser à présumer qu’elles tiennent à des 
raisons très profondes 3 

5. La sciencc politique 
(Political science) 

Sous le n o m  de political science, qui a été transposé en français en LES P ~ O B L ~ M T S  
<( science politique )) - au singulier - se présente une discipline qui a DE I A  SCIENCE 
pour but central, à ce qu’elle-mhne déclare, la connaissance d u  gouver- POLITIQUE 
nement réel des collectivités politiques, en tout premier lieu : des Etats. 
A ce titre, elle se pose d’abord des questions relatives aux organes gou- 

veinants : quels sont-ils? Ce qui ne signifie pas seulement : quels sont les 
individus ou les collèges qu’abstraitement des lois prSvoient pour exercer 
les divers pouvoirs de gouvernement - le règlement de leur désignation, 
la durée et la fin de leurs fonctions -, mais en outre - dans l’hypothèse 
où il s’agit d’organes désignés par d’autres, en démocratie notamment - 
qui influe en €ait sur leiir choix, quels hommcs sont effectivement choisis, 
sous l’empire de quels genres de mobiles, quels sont leurs rapports réels 
avec ceux qui les élisent ou contribuent A les faire élire P Ensuite. des 
questions relatives l’action de ces gouvernants : non seulenient quels 
pouvoirs leur sont juridiquemcnt attribués, mais encore, bicn davantagc, 
quels facteurs et forces de caractère social et psychologiquc de tout ordic 
déterminent - par causalité efficimte ou ïinale - l’usage qu’ils en font, 
les docisions qu’ils prennent, la politique qu’ils suivent. La vie politique 
réelle, son contenu, ses acteurs, les lois de cette vie politique, - voilà 
donc en définitive ce que la science politique a l’ambition de saisir et de 
découvrir. 
Toutes questions de faits; c’est donc une science positive. Mais elle ne 

se cantonne pas dans une attitude de pure connaissance; clle ne se prive 
ni de porter des jugements de valeur, ni, en se fondant sur eux, de for- 
muler des recommandations cn vue du meilleur aménagement du gouver- 
nement; en passant ainsi sur le plan de la direction de la pratique, elle 
rejoint la doctrine poiitique. 

politique n, alors qu’elle n’est que l’une d’entre les disciplines portant sur sciences politiques 
les faits politiques, qu’elle n’a, pour objet principal au moins, que ceitains 
des problèmcs relatifs à ces faits. 
Ceci pose une question qui sans doute est de terminologie - c’est-à-dire 

de convenance et de con\cntion -, mais qui touche quand m & m e  dans 
une certaine mesure aux idées, à leur clarté et à leur justesse. 
Considérer comme une science politique toute discipline qui s’occupe 

d’un ordre quelconque de problèmes conccrnant les faits politiques, c’est 
un point de vue qui n’a pas besoin d’autre justification; il est donc tout 
naturel d’appeler l’ensemble de ces disciplines (( les sciences politiques 1) 
(comme il est de tradition en France : rappelons seulement les noms de 
1’ (( Académie des sciences morales et politiques )) et de l’ancienne (( Ecole 
libre des sciences poiitiques D). Ce pluriel correspond à l’idée très exacte 
que les problèmes qui appartiennent au domaine politique sont trop divers, 
parfois jusque dans leur nature essentielle, pour pouvoir @tre conçus comme 
formant tous ensemble l’objet d’une science une, unique et totale : il s’agit 
d’un groupe de sciences, - un groupe, u n  parce qu’elles se rapportent 
toutes en dernière analyse à une m ê m e  I( matière )) dont elles procureraient 

Ainsi, il existe une discipline qui se dénomme elle-même (( la science Science politique et 
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à elles toutes une connaissance complète par la réponse à la totalité des 
problèmes qu’elle pose, par l’kclairement de la totalité de ses aspects; niais 
compose, parcc qu’elles ont pour objet des problèmes plus ou moins pro- 
fondément divers. 
Mais que penser alors d u  fait de désigner spécifiquement par l’expression 

(( la science politique )) la discipline politique particulière caractérisée ci- 
dessus ? 
Il convient de rappeler d’abord ce qui historiquement pcut expliquer le 

choix de cette dénomination : comme il arrive fréquemment en ce domaine, 
ce fut l’intention de cette discipline d’affirmer ainsi son originalité par 
rapport à d’autres disciplines préexistantes. Par le mot (( science D, elle se 
différenciait de l’ancienne doctrine ou théorie politique; sans doute comme 
celle-ci, elle tendait en dernière analyse à répondre à des questions pra- 
tiques, à préparer la solution de problèmes normatifs ou politiqucs strict@ 
sensu. Mais alors que sous sa forme classique la doctrine politiquc témoi- 
gnait d’un esprit dogmatique, spéculatif, déductif au moins très accentué, 
la (( science politique )) voulait être empirique, historique, dans la ligne 
des sciences positives. Quant à l’adjectif (( politique n, c’est à (( juridique 1) 
qu’il s’opposait; il devait donc distinguer la nouvelle venue de la science 

Science politique d u  droit, avant tout de sa branche appelée (( droit constitutionnel n. Voici 
et droit en gros comment ses promoteurs concevaient cette distinction : le droit 

constitutionnel constitutionnel a pour objet propre l’étude et la présentation dc la régle- 
mentation juridique, principalement législative, de l’organisation de l’ap- 
pareil gouvernant et de son action; il explique ces règles, les interprète, 
déduit les conséquences de droit qu’elles impliquent, les systématise. Il 
travaille sur les lois constitutionnelles des Etats - au sens (( matériel )) de 
l’épithète. Ce que la science politique, elle, se propose de connaître et de 
décrire, c’est en fin de compte le fonctionnement effectif des gouverne- 
ments, c’est le déroulement de la vie politique réelle des Etats, - ce qu’il 
est et sous l’action de quelles causes, et avec quels effets : des faits, non 
des règles; des faits réguliers sans doute - en entendant : qui durent ou 
qui se reproduisent avec constance, mais non une réglementation de faits 
futurs. Peu lui chaut que ces faits constants soient conformes à des règles 
préétablies qui prétendaient les déterminer, ou qu’ils y soient contraires, 
ou bien encore qu’ils soient en marge de toute réglementation, nés spon- 
tanément : conîormes ou non à un schéma dessiné par des règles, ce sont 
des faits positifs; d’eux seuls et des relations où ils sont engagés, entre eux 
ou avec d’autres, une science positive peut et doit se préoccuper, - ils 
constituent la réalité, la (( nature politique 1). D’un côté, des règles pres- 
criptives; de l’autre, des faits observables et, si possible, des lois naturelles, 
- ainsi s’opposent l’un à l’autre les objets respectifs des deux disciplines. 
Tout ceci rend-il légitime de réserver le n o m  de (( science politique )> à 

cette discipline, ce qui revient en somme à admettre qu’elle est de toutes 
celles dont nous avons parlé la seule vraie science dans l’ordre politique ? 
Certes, le mot science convient éminemment à une discipline soucieuse 
avant tout de saisir des comportements humains, des façons d’agir effec- 
tives, et de découvrir à leur sujet des relations constantes, en bref à une 
science positive et (( causale D, à l’instar des sciences de la matière. Cepen- 
dant, c’est un fait que, couramment, ce mot est appliqué de façon beau- 
coup plus large à toute branche de connaissance systématique. Science n’est 
donc pas - usuellement - synonyme de science causale. Il n’y a donc 
pas là un argument décisif. 

que soit, hélas! le cas - d’employer un terme en pliisieurs sens, par 
exemple un sens large et un sens étroit, serait-ce m ê m e  en affectant 
l’un le pluriel et à l’autre le singulier. Est-il très heureux d’ad- 

mettre l’idée de sciences qui, tout en étant chacune une science poli- 
tique - car cela est difficilement contestable - ne seraient pas la science 

Science politique et 
doctrine politique 

D’autre part, il n’est assurément en soi pas souhaitable - si fréquent - 
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politique ? Même si, comme il est vrai, l’inconvénient est sensiblement 
diminué par le fait que, chacune des autres sciences politiques étant dési- 
gnée par une appellation propre, parfaitement distinctive, il n’y a du 
moins pas de danger de confusion. 
Enfin l’expression n’est pas extrêmement suggestive. (( Sociologie poli- 

tique D, qui, de nos jours surtout, lui fait une certaine concurrence, le 
serait certainement davantage et ne soulèverait aucune objection. Or, de 
fait, la science politique n’est-elle pas au moins l’un des chapitres de la 
sociologie politique ? 
Tout compte fait, cette dénomination - K la science politique 1) - ne 

s’explique que par des contingences historiques; à celles que nous avons 
déjj mentionnées, il faut sans doute ajouter le fait qu’ail moment où 
elle s’introduisit, la sociologie commençait tout juste à s’affirmer. Elle 
n’est pas rationnellement très défendable. Mais l’usage l’a reçue. Elle ne 
présente pas d’inconvénients majeurs qui justifieraient une condamnation 

Acceptons donc que les sciences politiques soient le groupe formé. de 
toutes les disciplines qui étudient des problèmes relatifs aux phénomènes 
politiques et que la science politique soit, parmi les sciences politiques, 
celle qui s’assigne pour objectif principal la connaissance des faits politiques 
positifs et de leurs connexions, - en vue de conclusions ultérieures d’art 
ou de technique politique. 

I 

catégorique. - .  

6. Scieiices politiques mixtes 

Outre ces disciplines qui sont les pièces maîtresses d u  système des sciences 
politiques, nous citerons simp!emeiit pour mémoire le groupe de celles qui 
étudient les problèmcs de relations entre les faits politiqucs et des faits 
non sociaux; telles la géographie, en tant qu’elle étudie les incidences des 
données géographiques sur les faits politiques; la psychologie sociale, en 
tant qu’elle étudie les comportements psychologiques dans l’ordre poli- 
tique et leurs lois, l’ethnographie, etc. 

* ** 

D e  ce tableau sommaire des diverses sciences politiques, quelques traits 
essentiels se dégagent : 
l0 Il fait apparaître que bien des problèmes identiques se trouvent être 

traités également par plusieurs disciplines, qu’autrement dit, elles n’ont 
pas chacune le monopole de certains problèmes, et, par là même, un domaine 
propre et distinct de celui de toute autre; nombreux sont les doubles 
emplois, les chevauchements, les intersections. Certes, il y a toute une série 
de cas où il n’en saurait aller différemment : les problèmes portant sur les 
rapports entre phénomènes politiques et phénomènes extra-politiques, 
sociaux ou non sociaux, relèvent naturellement à la fois d’une science poli- 
tique et d’une science non politique; ils sont mixtes par essence. 
Mais le m ê m e  fait se rencontre pour d’autres problèmes qui, eux, ne pré- 

sentent pas ce caractère. 
Le cas le plus important de beaucoup est celui de la théorie des types 

(ou : typologie) d’institutions politiques et du droit politique, et, par su-ite, 
la relation et l’analyse mêmes de ces institutions et de ces règles qui en 
sont la base et le préliminaire obligés. (Par un rayonnement tout naturel, 
le phénomène atteint pareillement les idées politiques correspondantes.) 
S’en occupent également, de facon très directe - en le considérant comme 
un de leurs problèmes propres, et non pas seulement comme des éléments 
empruntés à une discipline voisine pour servir à la solution de leurs pro- 
blèmes, - et la science politiquc, et la sociologie, et le droit public, Ces 
trois disciplines s’en occupent-elles dans le m ê m e  esprit ? Les traitent-elles 
avec les mêmes méthodes? Sans doute peut-on dire en tout cas que, pour 

SCIENCES 
POLITIQUES MIXTES 

CONCLUSIONS 
10 Intersections 
muZtipZes entre 
domaines des 
sciences politiques 

Le cas de l’analyse 
des institutions 
et des règles 
politiques : 
le concours de trois 
sciences politiques 
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la science du droit, cette analyse intrinsèque est une sorte de terme, alors 
que pour la sociologie, - et sans doute pour la science politique aussi - 
elle n’est que l’opération préliminaire à la recherche de relations légales. 
Mais laissons ces questions, nous les retrouverons plus tard. Présentement, 
il nous suffit de constater que les trais disciplines se saisissent toutes trois 
des problèmes en cause, également de façon active : aucune des trois ne se 
contenterait d’emprunter à l’une des deux autres son apport, ne ferait que 
recevoir et utiliser des matériaux que celle-ci aurait seule élaborés; chacune 
d’elles définit des types et travaille 5 en constituer le système. On ne saurait 
d’ailleurs s’en étonner, vu l’intérêt majeur qu’offrent ces opérations pour 
les objectifs de chacune d’elles. Si la sociologie politique a pour objectif 
dernier et original la découverte de lois naturelles relatives aux faits poli- 
tiques (dans leurs rapports les uns avec les autres ou avec des faits sociaux 
non politiques ou avec des faits naturels), peut-on s’attendre que les socio- 
logues ne veuillent pas commencer par étudier eux-mêmes, établir et 
analyser personnellement ces faits politiques ? qu’ils acceptent de recueillir 
passivement d’une autre discipline, le droit public, cette éhboration des 
matériaux élémentaires qui seront les termes mêmes des relations qu’ils 
rechercheront ensuite ? Et cependant, cette m ê m e  connaissance des insti- 
tutions politiques des collectivités est l’objet central et par excellence du 
droit public. Les deux disciplines vont donc se trouver ici en coïncidence 
d’objet. 
En fait, snns doute, on peut admettre que, relativement à ce m ê m e  objet, 

interviendra une certaine spécialisation fonctionnelle : la contribution dc 
chacune des disciplines ne sera pas strictement identique. Ainsi, on ne 
déniera guère à la science du droit une vocation naturelle éminente à l’éla- 
boration du système des concepts juridiques, c’est-à-dire extraits, abstraits 
de la réglementation juridique elle-même pour être appliqués à son analyse; 
c’est un aspect essentiel de l’analyse intrinsèque des normes, du contenu 
normatif, ou, si l’on préfère, c’en est une condition essentielle : il s’agit 
des instruments intellectuels de cette analyse. 
Encore observera-t-on que cela est vrai avant tout et principalement pour 

les concepts fondamentaux, les plus formels et d’une portée absolument 
générale, parce qu’ils touchent au tréfonds m ê m e  de l’ordre, c’est-à-dire du 
phénoméne, juridiques, - tels les concepts de droit subjectif, d’obligation, 
d’acte juridique, etc. Car pour les concepts plus concrets et particuliers, 
on admettra qu’il en est certains que les juristes, ou la plus grande partie 
d’entre eux, ont tendance à négliger, alors qu’au contraire les sociologues 
leur vouent beaucoup d’attention : ce sont ceux qui se dégagent de l’expé- 
rience des sociétés primitives ou archaïques. On retrouvera cette question 
au chapitre des méthodes. 
Mais sur un second point encore, la sociologie trouve en matière de 

concepts et de types un domaine d’intervention très naturellement indiqué. 
A c6té des concepts purement juridiques, C’est-à-dire ayant trait au contenu 
normatif des normes, aux obligations, droits, pouvoirs qu’elles statuent, la 
théorie du droit positif peut donner lieu à l’élaboration de concepts d’un 
caractère différent, qui apparaît éminemment sociologique. Tels notamment 
ceux qui associent la notion d’un type juridique d’institutions politiques 
avec une notion extra-juridique d’ordre social ou psychologique. Soit par 
exemple la classifiration des régimes constitutionnels selon le rôle des 
citoyens dans le gouvernement de l’Etat, en autocraties et démocraties 
(tenons-nous en aux deux types extrêmes et antithétiques), ou encore leur 
classification, selon le rapport qui y existe entre parlement et gouvernement, 
en régimes de séparation des pouvoirs, régimes parlementaires, gouverne- 

5. Cette observation est valable pour la sociologie juridique tout entière par 
rapport & la science d u  droit; bien plus, pour la sociologie en général par rapport 
1 d’autres sciences (économiques, religieuses, philosophiques...). 
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ments d’assemblée : ce sont là incontestablement des classifications à base 
d’analyse juridique, c’est-à-dire de règles de droit. 
Mais que l’on considhre la classification des (( types de domination (Herr- 

schaftstypen) )) proposée par Max WEBER, qui, en se fondant sur le caractère 
des forces psychologiques et sociales qui supportent et garantissent le pou- 
voir des uns, l’obéissance des autres, distingue (( domination traditiona- 
liste )), (( domination rationaliste N et (( domination charismatique 1). Ou 
bien encore la classification des rapports juridiques proposée par 
M. GURVrTCH sur la base de la distinction entre (( sociabilité par interpén6- 
tration )) (OU (( fusion dans le nous u) et (( sociabilité par inter- 
dbpendance )), et qui oppose droit social, c’est-à-dire intégrant les sujets 
clans un (( nous n, et droit interindividuel ou intergroupal, établissant entre 
sujets un simple rapport d’interdépendance. Il saute aux yeux que des 
systèmes de types de cette nature sont définis d’après des traits et des idées 
qui ne sont pas proprement juridiques, mais se rapportent à d’aulres élé- 
ments ou aspects de la réalité sociale. Ils correspondent à une analyse, à 
des points de vue certainement tout à fait légitimes. Celui qui veut 
comprendre les systèmes juridiques positifs a intérêt à les prendre en con- 
sidération; ils peuvent contribuer à les éclairer et à les faire mieux com- 
prendre en les intégrant dans des ensembles de phénomènes plus larges 
où ils s’insèrent (ceci n’implique évidemnierit aucun jugement au fond sur 
les classifications citées en exemples). 
Malgré ces précisions, il reste vrai en définitive qu’à la description des 

institutions et à la constitution des types trois disciplines se consacrent 
également : le droit public, la sociologie politique et la science politique. 
Si ccr tains sociologues semblent assigner à la sociologie juridique seule 

la tâche d’élaboration du sytème génhral de types, d’ordres ou d’institu- 
tions juridiques, la science du droit étant cantonnée dans l’analyse intrin- 
sèque des ordres juridiques particuliers cette formule de division du 
travail ne correspond absolument pas à la réalité. 
Certes, il faut convenir que dans certaines branches de la science d u  droit, 

chez un très grand nombre de leurs représentants, le souci de la typologie 
générale n’est pas extrêmement vif; ils s’enferment presque dans un ordre 
juridique particulier, en fait : celui de leur Etat; ils ont tendance à le con- 
sidérer seul, à former, d’après ses seules données, uniquement les concepts 
qui l’intéressent de façon immédiate. Cette attitude est liée aux objectifs 
pratiques, utilitaires, de toute une partie au moins du travail du juriste, 
qui a en vue de guider et d’éclairer ceux qui ont besoin de connaître les 
regles d u  droit considéré, soit parce qu’ils ont à l’appliquer comme auto- 
rités publiques, soit parce qu’il s’applique à eux comme sujets. Le sociologue, 
lui, ne vise qu’à une connaissance désintéressée, théorique (du moins à 
longue échéance); d’où une propension naturelle à élargir et généraliser, à 
envisager le plus grand nombre possible de systèmes particuliers, à songer 
à intégrer le fruit de l’analyse de chacun dans une théorie qui les com- 
prenne également tous. Mais, malgré tout, il existe une science compara- 
tive des droits - on parle habituellement de (( droit comparé )) : faudrait- 1 
il par hasard reconnaître que ce n’est pas une science juridique, mais une 
branche de la sociologip 3 Cet argument suffit à trancher la question. 
Mais combien d’autres cas de chevauchement, de moindre relief peut- 

être, liés notamment au fait que, pour résoudre un certain groupe de 
problèmes, une science doit aborder des problèmes d’un autre groupe, 
objet principal d’une autre discipline ! Ainsi la doctrine politique fait sou- 
vent appel aux données d’histoire constitutionnelle et politique; (( le 

1. Voir G. GURVITCH, Bléments de sociologie juridique (Paris, 1940), p. 25 : la 
science d u  droit ne îerait qu’élaborer u n  système de règles, valables pour l’erpé- 
rience d’un groupe à une époque; la sociologie juridique en+isagerait <( la variét4 
quasi infinie des expériences de toutes les soci6tés et de tous les aroupes ... n. 
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droit constitutionnel )) de même, et il propose en outre des conciusions 
politique. Et la sociologie politique ou la science politique n’ofhent-elles 
pas les mêmes traits, 1’ (( art politique )) ne les tente-t-il pas ? 

Absence En fin de compte, tous ces entrecroisements et enchevêtrements dans 
d’inconvénients le système des sciences politiques, présentent-ils des inconvénients réels ? 

Il ne le semble pas. Autrement dit, les recherches n’en sont pas entra- 
vées. Il s’ensuit essentiellement que des hommes, des (( spécialistes )) de 
formation et d’esprit différents, et ayant des centres d’intérêt principal 
différents, contribueront à l’examen et à l’élucidation des mêmes pro- 
blèmes. Que peut-il y avoir d’autre que des avantages à ce que ceux-ci 
soient ainsi éclairés sous des angles différents, à des lumières différentes, 
mais complémentaires ? Ainsi dans le travail d’analyse des institutions 
politiques positives, juristes d’une part, sociologues de l’autre, pourraient 
apportcr chacun les qualités que développent plus particulièrement les 
travaux spéciaux auxquels ils s’adonnent, ou l’esprit qui les anime dans, 
leur activité : les premiers, le sens de l’approfondissement et de la précision 
techniques - parce qu’ils se penchent sur des problèmes d’application, de 
règlement de situations d’espèce; les seconds, le sens d’une synthèse la 
plus totale possible, tendant à la fois à embrasser la totalité des faits juri- 
diques et en outre à les intégrer dans l‘ensemble des faits sociaux. 
Si les diverses disciplines ne se sont pas constituées avec chacune un 

champ parfaitement clos, qui n’appartînt tout entier qu’à elle seule, c’est 
sans doute que la nature intellectuelle des choses et ses exigences ne 
s’accommodaient pas d’un découpage géométrique ou plutôt mécanique. Un 
esprit soucieux de cette sorte d’opérations en ressent quelque malaise. Mais 
croire que la lenteur des progrès des sciences politiques proviendrait - 
mB m e  dans une mesure minime - du manque de cette sorte d’harmonie 
serait assurément bien naïf. 

Z0 Objet hétérogénc 2” Un second point à souligner se rattache étroitement au premier : 
de nombreuses l’observation fait apparaître que la plupart de ces disciplines abordent des 

disciplines groupes de problèmes nettement distincts, parfois m ê m e  d’une nature 
différente, les uns positifs, les autres normatifs.,En fait, la délimitation du 
domaine respectif des diverses sciences politiques, base de leur distinc- 
tion et de leur définition, ne respecte m ê m e  pas cette frontière naturelle. 
Ces problèmes qui, rationnellcment, s’opposent de façon si radicale, se 

trouvent étroitement associés, presque mélangés dans des travaux qui cepcn- 
dant se réclament, parfois très catégoriquement, d’une seule d’entre les 
sciences politiques. 

Ev:plication Faudrait-il s’en étonner? N’est-ce pas au contraire tout à fait normal 
el jugemenf pour des problèmes qui ont trait à des ordres de faits qui, dans la réalité, 

sont connexes? Ou dont l’examen contribue à éclairer en fin de compte 
une m ê m e  réalité ? Ou enfin pour des problèmes (( en chaîne )), dont, pour 
le-iir solution, certains en conditionnent d’autres ? N’est-ce pas une mani- 
fes tation très naturelle du sentiment que chaque groupe de problèmes, 
chaque discipline, si on la suppose (< pure D, ne permet de saisir qu’un 
seul aspect de l’objet, aspect qu’elle isole par abstraction, et que, s’il est 
permis de le faire provisoirement, cependant l’aspiration à la connais- 
sance - c’est-à-dire à la compréhension - la plus totale possible, par 
la recomposition des divers aspects, doit t8t ou tard reprendre ses droits? 
Ainsi se produit une agglomération de problèmes d’ordres divers, où l’on 
peut tout au plus distinguer un noyau central et des éléments satellites. 
Considérons en particulier le cas du droit public et de la sociologie 

politique. N’apparaît-il pas, à la réflexion, quant à l’analyse des institutions 
politiques d’une société donnée (il faut écarter le cas des recherches de 
pure typologie générale), que leur analyse intrinsèque n’en procure qu’une 
ronnaissance très fragmentaire, (( unilatérale n; qu’on ne les connaît, c’est- 
à-dire ne les comprend vraiment comme telles, que si on éclaire les causes 
qui conduisent à leur adoption, leurs connexions avec d’autres facteurs 



SUR L’OBJET ET LA hlÉTHODE DES SCIEYCES PQLITIQUES 115 

sociaux, leurs répercussions sur la vie politique et la vie sociale? Voilà 
lcs sentiments - ou idées - qui expliquent qu’analyse juridique et analyse 
historico-sociologique aillent ici toujours de pair. Supposons que la socio- 
logie arrive un jour k découvrir un vaste système de corrélations constantes 
touchant les faits politiques. Çe trouverait-il un seul juriste pour se 
refuser à reconnaître ces découvertes pour un immense apport complé- 
tant la (( théorie juridique 1) de ces institutions, un peu comme la biologie 
le fit de la zoologie? 
Que cette situation heurte la raison pure qui aurait sans doute pour 

idéal (au niinimum) l’homogénéité de l’objet de chaque discipline, on 
1 ’admettra bien volonticrs. Mais sa persistance prolongée ne révèle-t-elle 
pas que lc souci rationnel de (( pureté )) n’est pas déterminant, n’est donc 
pas, apparemment, seul valable dans la vie de la science? Et, après 
tout, le seul critère de jugement n’est-il pas ici pragmatique: en résulte- 
t-il des entraves à la recherche, à la connaissance? Ou bien la chose n’y 
est-elle pas somme toute favorable ? Plutôt que la raison dogmatisante, il 
faut ici reconnaître pour seule maîtresse l’expérience scientifique vécue. 
Au total, tel qu’il se présente en fait, le système des sciences politiques, 

avec la répartition des problèmes entre elles, la spécialisation de chacune 
d’elles, ne correspond certes pas à la construction qu’aurait conçue a priori 
l’esprit logicien. Mais, en elle-même, cette structure peu ordonnée, où la 
part des contingences d’un moment, qui ont été à l’origine d’états dura- 
bles, est considérable, n’implique pas de fâcheuses consequences : bien 
plus, dans une certaine mesure au moins, on y trouve des justifications. 

II. LES MÉTHODES DES SCIENCES POLITIQUES 

C’est l’objet des sciences politiques que nous avons envisagé dans la 
premiere partie de cette étude, non l’objet de la science politique. Nous 
ferons de m ê m e  pour la question dcs méthodes. La m ê m e  raison l’impose : 
on ne saurait en tout cas dégager une idée parfaitement précise et claire 
d’aucune des disciplines politiques, qu’en la pensant en rapport avec toutes 
les autres, pour la distinguer d’elles - ou l’en rapprocher sur certains 
points - cnmme un élément de cet ensemble auquel certainement les 
assigne toutes également leur commune (( matière 1); en un mot, qu’en 
(( partant du tout 1). 

Si une assez notable fraction des écrits relatifs à la mélhode des sciences LA NOTION 
politiques ne laisse pas le lectcur sur l’impression d’une marche assurBe et DE MBTHODI: 
d’explications fermes et convaincantes, c’est en grande partie, semble-t-il, 
pour la raison qu’ils traitent, comme se rapportant à la méthode, des ques- 
tions qui, en vérité, ou bien ne la concernent pas du tout, ou tout au 
moins ne l’affectent qu’à titre secondaire, par répercussion; autrement 
dit, ils partent, implicitement sans doute, d’une notion de la (( méthode )) 
qui n’est pas très sûre ni très correcte. 
Quand elles parlent de la méthode d’une science, la philosophie ou la 

inéthodologie n’entendent normalement par ce mot que les opérations 
intellectuelles par lesquelles, à partir de matériaux supposés donnés, cette 
discipline cherche à atteindre les vérités qu’elle poursuit - les découvre, 
les démontre, les vérifie. 
Assurément cette notion s’écarte de l’acception vulgaire, plus large, qui 

emploie (( méthode 1) comme pur et simple synonyme de façon de procéder, 
de voie suivie pour atteindre un certain objectif, qui pourrait d’ailleurs aussi 
bien être un résultat purement pratique qu’un progrès dans la connais- 
sance, Dans ce dernier cas, la différence entre cette notion et la pré- 
cédente consiste sn ce que la seconde comprend la totalité des opérations 
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ou démarches effectuées, sans distinction par exemple entre les opéra- 
tions matérielles - telles que rassemblement de matériaux, collection 
d’objets ou de faits, observation à l’aide de tel ou tel instrument - et les 
opérations essentiellement intellectuelles - telles que jugement 011 rai- 
sonnement. 
Or, nombre d’écrits relatifs à la méthode des sciences politiques sup- 

posent la notion vulgaire et large, qui a le défaut d’@tre hétérogène; 
parfois m ê m e  ils la débordent l. Leurs explications pèchent ainsi à la 
liase. Si l’on veut engager l’enquête sur une bonne voie, il est utile de 
commencer par dissiper ces erreurs de point de vue, et presque de 
définl tion. 

* ** 

F ~ m s ç s  Qurss~roNs Les sciences politiques doivent-elles recourir à la (( méthode psychologique )) ? 
DZ M~THODCS Peuvcnt-elles attendre de son emploi des lumières sur ces faits politiques, 
1. Problèmes institutions ou pratiques, qu’elles se proposent de connaître i, Les sciences 
de matériaus politiques doivent-elles faire appel aux données de l’ethnologie ou de 

d utiliser l’anthropologie P Voilà deux exemples d’un premier genre de questions que 
fréquemment l’on pose comme ayant trait à la méthode. Cadrent-elles 
vraiment avec la notion précise et affinée de la méthode des sciences ? 

A. Sclence polttique La science politique - stricto sensu - ou, plus sûrement encore, la 
et psychologie sociologie politique se proposent d’établir les relations causales, et autres 

politique constances, intéressant la réalité politique. Les institutions politiques 
étant connues et voulues, créées et réalisées par des hommes, il est tout 
naturel de se demander quels états de conscience peuvent déterminer ou 
contribuer à déterminer les hommes à établir telles ou telles institutions 
(ceci s’appliquerait, bien entendu, à tous les ordres d’actions politiques) ; 
on le fait bien in concreto, à propos de cas historiques singuliers; on réfère 
telle entreprise ou telle œuvre législative aux idécs, aux sentiments, aux 
intentions de ses auteurs (nous supposons qu’ils n’ont pas exprimé eux- 
mêmes le rapport). Que l’on en ait ou non clairement conscience, cela 
n’implique-t-il pas que l’on songe à des réponses généralcs ou abstraites 
qui établiraient une corrélation entre l’adoption ou la pratique de tel sys- 
tkme politique (ou de telle politique) d’une part, et telle structure men- 
tale chez ceux qui décident ou ceux qui acceptent, d’autre parti, Incon- 
testablement, ce sont là des questions qui se posent pour ainsi dire d’elles- 
rnêmes. Et tout élément de réponse que l’on y pourrait apporter contri- 
buera évidemment à faire comprendre le mécanisme des faits politiques. 
Quelle objection de principe pourrait-on opposer à ces recherches de 
(( psychologie politique D, ou à leur utilisation par le political scientist 
ou le sociologue ? A supposer m ê m e  qu’une discipline particulière doive s’y 
consacrer, en raison des techniques ou du genre de connaissances à mettre 
en œuvre, ces recherches ne les en intéressent pas moins, nécessairement, 
dès lors qu’ils tournent leurs regards vers les relations entre réalité poli- 
tique et psychologie humaine. S’ils ne les poursuivent eux-mêmes, ils 
doivent emprunter à leur apport : la nature des problèmes qu’ils se 
posent alors l’exige. Tout ceci nc dépasse guère le truisme. N’empêche, 
bien entendu, que l’établissement de ces corrélations entre phénomènes 
politiques et phénomènes psychologiques avec une certitude scientifique OU 
presque demeure une t9che extrêmement difficile; on ne peut m ê m e  décider 
aujourd’hui si elle est humainement possible. Jusqu’à présent, ce genre 
de recherches donne lieu surtout à des observations sur des cas concrets, 
qui peuvent Stre fines, séduisantes, très suggestives; elles demeurent tou- 

1. Si nous ne nous trompons, le terme anglais G approach )> est empreint d’un 
manque de précision qui fait qu’il ne peut que favoriser, bien plus encore que 
<I méthode 11, ces fâcheuses déviations. 
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jours cependant empiriques et conjecturales; elles n ’atteignent pas aux 
vérités prouvées et sûres, car pour l’heure les relations générales en cette 
matière restent trop inconnues. 
Mais où est-il en tout cela question de méthode, au sens correct du terme P 

Evoquer certains problèmes, faire appel aux données que fournit à leur 
sujet une science qui y est spécialisée, cela définit-il vraiment une méthode 
scientifique ? 

observations comparables. et ethnologie 

avoir profit à rapprocher des connaissances relatives aux faits poli tiques 
moderncs ou, plus largement, à ceux du monde civilisé, celles qui se rap- 
portent aux faits politiques des (( sociétés primitives )) ou (( archaïques ». 
Ne discutons pas si la distinction des deux types de société ne jiis- 
tifierait pas des réserves, notamment la réunion dans la première 
classe de sociétés très éloignées par leur âge et appartenant, elles aussi, 
à des mondes sociaux très profondément différents. Il restc que, dans le 
principe, on voit mal comment la réponse afîirmative pourrait faire 
l’ombre d’un doute. Du momcnt où l’on admet que le fait politique se ren- 
contre dans les deux types, que tous deux sont également des (( sociétés 
politiques n, ce qui a trait à l’un ne peut manquer d’éclairer par compa- 
raison ce qui a trait à l’autre : si amples et si profondes que soicnt les 
différences, à si peu de chose qu’elles puissent réduire les similitudes 
et avec elles les vérités communes, la confrontation, le rapprochement 
ne sauraient avoir que des avantages; d’ailleurs, les diffërences €ont com- 
prendre tout autant que les similitudes. Bien plus, pour la réflexion sur 
les notions et les problèmes les plus généraux, ceux qui se rapportent à 
l’essence m & m e  du fait politique, considéré au-dessus de toute spécifi- 
cation, I’opération est strictement nécessaire. La science politiquc ne tcnd- 
elle pas par nature à être finalement une théorie de l’expérience politique 
totale de l’humanité entière ? Elle doit donc s’efforcer à l’embrasser toute. 
Toute élimination n priori d’un secteur quelconquc dc cette eupCricncc, tout 
refus de tenir compte d’une partie des faits de cet ordre ne saurait que nuire 
h la justesse de l’analyse, des idées et des conclusions. Naturelleinent, dans 
ce cadre très large, dessiné en vue d’un avenir peut-être idéal, il y a lieu de 
distinguer la scicnce politique des sociétés primitives dc la sciencc politique 
dcs sociétés civilisées : la diffdrence des formations qui préparent à étudier 
les unes ou les autres, les techniques spéciales et les connaissances particu- 
lières qu’exige lc travail sur les premières suffisent à imposer cette sépa- 
ration; mais celle-ci n’est que relative et provisoire; en fin de compte, les 
deux disciplines se rejoignent comme deux branches d’un m ê m e  arbre; 
elles ne sauraient vivre à part l’une de l’autre. En somme, tout ceci 
revient simplement à dire que l’on ne doit, sous le prétexte de ses parti- 
cularités, laisser systématiquement dc côté aucun groupe de îaits de l’ordre 
que l’on entreprend de connaître; que, pour la synthèse suprême surtout, 
il faut s’efîorcer au contraire d’en prendre en considération toutes les 
variétes, toute l’étendue. Règle d’or difficile A mettre en pratique, certes, 
mais Evidente et élémentaire en son principe. 
En définitive, dans les deux exemples ci-dessus, la question posée est 

pratiquement de savoir si une discipline occupée principalement de cer- 
tains problèmes a intérêt à en évoquer certains autres différents et à 
rccourir aux apports quc peut lui fournir à leur sujet la dis- 
cipline qui s’en occupe principalement. A peine peut-on voir là 
un vrai problème. Mais en tout cas, si i( problème )) il y a, il concerne 
l’ouverture des perspectives, l’étendue de l’enquête, les matériaux à uti- 
liser; il n’a pas trait véritablement à la détermination de la méthode de la 
science en question. 

La question d u  recours à l’ethnologie et à l’anthropologie appellerait des B. Science politlyue 

Quel en est au fond le sens? En somme, on se demande s’il peut y ou anthropologie 

f ** 
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ïï. Méthodes Les faits politiques, expose-t-on fréquemment, et avant tout les institu- 
et problèmes tions politiques, peuvent être étudiés selon toute une série de méthodes, 

dont les principales sont : la méthode philosophique, la méthode historique, 
la méthode sociologique, la méthode juridique. Et l’on cite les hommes ou 
les ouvrages les plus représentatifs de chacune d’elles; et l’on pèse leurs 
niérites respectifs et l’on scrute leurs limites. 
En suivant ces explications, on devra cependant se convaincre que ce n’est 

non plus de méthode qu’il est ici question; sous cette dénomination 
impropre on analyse en réalité les grands groupes de problèmes que l’on 
peut étudier à propos des faits politiques. 
L’on s’exprime comme s’il s’agissait d’une pluralité de méthodes SUS- 

ceptibles d’être employées pour la solution des mêmes problèmes; en 
vérité, ce sont des problèmes divers, bien que relatifs à un m ê m e  ordre de 
faits, que l’on se met en devoir de distinguer. En somme, la prétendue 
liste des méthodes se ramène au catalogue des diverses sciences politiques 
définies précisément chacune par les problèmes qu’elle s’attache à élu- 
cider, - par son objet. Et sans doute, dans la mesure où l’objet de certaines 
d’entre ces sciences est d’une nature essentiellement différente, bien certai- 
nement leurs méthodes, elles aussi, différeront essentiellement : mais ce 
ne sera jamais ii qu’une donnée seconde, fonction de la piemière. Et par 
suite, si leur objet, tout en se distinguant, ne diffère pas essentiellement, 
leurs méthodes seront de m ê m e  ordre. 
Voilà donc une deuxième confusion : celle des méthodes, d’une part, avec 

les problèmes et les disciplines, d’autre part. 
Que serait-ce d’abord que la (( méthode philosophique n quc certains appli- 

Nailosophique >1 queraient à l’étude des institutions politiques ? Pour elle, à la vérité, le 
cas est plus complexe que nous ne l’avons donné à entendre : l’idée d’une 
mélhode de pensée déterminée tient ici une place; toutefois, cette méthode 
se rapporte à l’un seulement d’entre les multiples ordres de problèmes que 
l’on peut se poser à propos des institutions et qu’il faut donc commencer 
par préciser; elle n’a m ê m e  de sens que relativement à cet objet. Elle 
concerne, de îaçon exclusive, la (( doctrine politique N, cette discipline 
qui s’efforce de définir le meilleur régime de gouvernement (sur le plan de 
1 ’action, ce serait la meilleure politique), Mais - voici la véritable part de 
la méthode - ceux qui se livrent à cette sorte dc recherches n’y appliquent 
pas tous la (( méthode philosophique n, autrement dit ne prétendent pas 
tous - comme PLATON, HOBBES ou ROUSSEAU - déterminer les institutions 
qu’ils recommandent à partir dc principes premiers de nature théorique, 
abstraite, par une réflexion purement (( rationnelle », par exemple sur 
l’homme en général, sa nature, sa vocation, ou sur ((l’Histoire D, ou bien 
encore à partir de valeurs morales. Certains usent d’une (( méthode empi- 
rique D, c’est-à-dire se réfèrent avant tout aux institutions qui ont été pra- 
tiquées, prétenderit les juger à leurs résultats, et discerner ainsi parmi elles 
celles qu’il convient de choisir; ils prennent pour critère suprkme l’expk- 
rience politique historique (mais il faut se garder d’appeler cette îaçon de 
procéder (( méthode expérimentale n, comme on s’y laisse trop souvent aller. 
L’adjectif évoque l’idée d’expérimentation et non pas simplcment de réfé- 
rence à l’expérience : or jusqu’à présent, les sciences de la société ne dis- 
posent malheureusement pas, au moins d’une façon générale, de cette 
méthode caractéristique des sciences de la nature). Ne voit-on pas que 
l’idée de ce que l’on appelle la (( méthode philosophique n, l’idée d’une 
option entre elle et la (( méthode empirique )) n’auraient aucun sens rela- 
tivement aux disciplines politiques d’objet positif? Il n’est donc pas permis 
d’énoncer la proposition absolument générale que les faits politiques peuvent 
être &tudiEs ou abordés suivant la (c méthode philosophique n; ce ne peut 
être vrai que des seuls problèmes politiques normatifs. 

La (1 mkthode Quant à la (< méthode sociologique », ce serait, en gros, le fait - ou le 
sociologique )) principe - de s’attacher à replacer les institiitions et autres phénomènes 

La (1 méthode 
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politiques dans l’ensemble des faits sociaux, des aspects divers de la vie 
des collectivités qu’ils concernent, où ils se situent, de les penser toujours en 
relation et de faire toujours apparaître leurs connexions avec la structure 
économique et sociale notamment. Mais pourquoi l’épithète (( sociologique I), 
sinon parce que l’on admet que c’est à une discipline nommée sociologie 
qu’il appartient d’étudier les rapports entre les faits politiques et les autres 
ordres de faits sociaux, et que par conséquent, en les envisageant, ce sont 
des prohlèmes de sociologie que l’on se pose P Il n’y a méthode sociologique 
que s’il y a et où il y a problèmes sociologiques; la méthode sociologique 
ne peut etre autre chose que la méthode appliquée par la sociologie - pour 
la solution de problèmes sociologiques. 
Ce que l’on présente conimc la question de la (( méthode sociologique )) en 

sciences politiques se ramène au fond à la question de savoir si, pour 
éclairer les institutions et pratiques politiques adoptées dans les diverses 
sociétés humaines, il ne convient pas de révéler €es liens qui existeraient 
entre elles et d’autres facteurs sociaux - état de l’économie, structure 
sociale, état religieux - avec quoi elles coexistent dans un m ê m e  groupe 
d’hommes. Il suffit d’ailleurs de la formuler ainsi pour rendre aussitôt la 
rGponse évidente : comment mettrait-on en doute que l’étude d’un aspect 
quelconque des institutions politiques, de n’importe quel ordre de faits les 
concernant, contribue à completer la connaissance de ces institutions, la 
rapproche d’une connaissance totale? Certes, il est possihlc de décrire et 
d’analyser les systèmes d’institutions politiques en eux-mênics, dans leurs 
seuls éléments constitutifs : cette analyse intrinsèque est légitime, elle est 
m ê m e  nécessaire pour la typologie générale des institutions. Mais que, 
lorsqu’on les considère en rapport avec une collectivité concrète - en tant 
que système politique de tcl pays à telle époque - on n’cn ait qu’une con- 
naissance abstraite, particlle et tronquée, si on les isole d’autres données 
de nature différente relatives à cette société, on le contestera difficilement. 
Il n’y a en somme pas de véritable problème de l’emploi de la méthode 

sociologique en ce sens; les difficultés sont purcment et simplement celles 
que p m t  soulever la méthode de la sociologie en général, ou, en tout cas, 
ce sont des difficultés concrètes et d’application. 
En tout état de cause, ce que l’on a appelé ici la méthode sociologique 

renvoic d’emblée aux problèmes sociologiques, à la notion de sociologie 
politique - c’est-à-dire de l’unc d’entre les sciences politiques. Ici encore, 
c’est donc dc l’objet, et non de la méthode, d’une science qu’il s’agit. 
Les observations qu’appellerait la (( méthode historique )) seraient fort La N méthode 

scmblables à celles quc l’on vient de formuler au sujct de la (( méthode historique 
sociologique D, en raison des rapports qui sont ceux de l’histoire et de 
la sociologie. Ne pas connaître l’histoire externe d’institutions politiques 
concrètes - quels faits politiques ont abouti à leur établissement, à quelles 
sources ceux qui les ont établies en ont puisé l’idéc, à quels événements 
elles ont abouti, comment elles ont disparu - c’est assurément n’en avoir 
qu’une connaissance incomplète. Tout autant que s’il s’agissait de faits non 
institutionnels. Il se pose relativement à la réalité politique des problèmes 
historiques; l’histoire politique constitue l’objet naturel d’une discipline; 
celle-ci rentre de par sa matière dans les sciences politiques. Et la réponse à 
ces problEmes historiques contribue à la connaissance des institutions poli- 
tiques. La conclusion se vérifie une fois de plus. 

cipalement du genre de questions que soulève cette notion, nous l’aborderons jarrdlqne BI 
2 un autre propos. Disons ici seulement que, de quelque façon qu’on les 
résolve, très certainement la (( méthode juridique )) ne se conçoit qu’en 1 fonction de l’objet principal assigné à la science juridique en matière 
politique. 

Il resterait à parler de la N méthode juridique n, Mais, en raison prin- La (( méthode 

t ** 
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CONS~QUENCES Les erreurs ainsi commises sur le contcriu m ê m e  de la question de la 
DE L’ERREUR méthode suscitent par voie de conséquence un certain nombre d’idées fausses 

SUA LA NOTION et de faux problèmes, générateurs de malaise intellectuel. 
1. Pluralité D’abord, il s’ensuit forcément que l’on prend pour pluralité de méthodes, 

de méthodes pour l’étude d’un m ê m e  groupe de problèmes, des pluralités de méthodes 
et pluralité afférentes à des groupes différents de problèmes. Ce qui ne correspond pas 

de problèmes d u  tout à ce que l’on a couramment A l’esprit quand on parle de pluralité 
de méthodes : cette expression évoque l’idée d’un choix possible entre plu- 
sieurs méthodes concurrentes, ou d’un cumul possible de ces métho- 
des - évidemment pour atteindre un m ê m e  but, c’est-à-dire résoudre les 
mêmes problèmes. 
Bien souvent, l’on croit définir et qualifier la méthode choisie et prati- 

quée par des auteurs; ce que l’on indique en réalité, d’abord et essentielle- 
ment, c’est le genre de problèmes qu’ils abordent; on déclare que, dans 
l’étude des faits politiques, tel auteur combine l’emploi de plusieurs 
méthodes; ce que l’on constate, c’est en réalité que cet auteur ne se 
limite pas à un seul ordre de problèmes, à un seul (( aspect des choses n, 
niais en traite ou tout au moins en évoque plusieurs. Notamment, s’il s’agit 
d’un juriste, on marque qu’il ne se contente pas de restituer les systèmes 
d’institutions politiques en eux-mêmes, dans leurs règles, mais qu’il 
s’attache à en éclairer par exemple les rapports avec le milieu social où ils 
sont insérés et fonctionnent. 
De l’idée de pluralité à celle de conflit, il n’y a qu’un pas : certains 

conflits hommes opteront pour l’une des methodes possibles, certains pour une 
de méthodes autre; chacun, vraisemblablement, critiquera les choix qu’il a écartés, 

prétendra établir qu’ils sont de moindre valeur. Si l’on comprend que ce 
prétendu choix entre des méthodes est avant tout une spécialisation dans 
un ordre de recherches donné, il ne pourra plus être question de conflits : 
diversité n’est pas conflit; il n’y a nul conflit dans le fait de suivre des 
voies divergentes pour atteindre et parce qu’on se propose d’atteindre des 
destinations différentes; - si l’on supposait que soit contesté le choix m ê m e  
de telle destination, le conflit porterait au fond sur une question d’objet, . 
non de méthode. Or, dans l’ordre des sciences politiques, il arrive bien que 
les représentants de l’une ou l’autre d’entre elles considèrent le travail de 
ceux de telle autre comme d’un intérêt intellectuel ou scientifique mineur; 
mais ils n’en contestent pas la légitimité même, le principe. 
Dans ces conditions, il n’y a pas place pour un véritable conflit de 

méthodes entre plusieurs disciplines consacrées à des recherches de nature 
différente; l’idée m ê m e  ne s’en conçoit pas. Comment un semblable conflit . 
pourrait-il exister entre la doctrine politique et la sociologie politique par 
exemple, c’est-à-dire entre une discipline normative, qui se propose de 
déterminer des fins ou idéaux et des moyens correspondants, et une disci- 
pline positive, qui s’attache à connaître des faits ou des lois naturelles, 
à établir des données positives et des corrélations entre elles P O u  entre 
la science du droit public et la psychologie sociale appliquée aux faits 
politiques? Il va cependant de soi que leurs méthodes ne sont pas 
identiques. 

2. Les pseudo- 

* 
t *  

BASES DE L’ÉTUDE Toutes les observations critiques qui précèdent avertissent de la néces- 
DES MLTHODES : sité de maintenir très fermement la distinction entre objet et méthode des 

LES GROUPES sciences, entre problèmes étudiés et procédés employés pour les traiter; elles 
DE PROBLÈMES rappellent aussi qu’il existe entre ces deux éléments un ordre de priorité : 

la question de méthode ne se pose que relativement à des problèmes préa- 
lablement précisés; elle est seconde, conditionnée par la première. Vérités 
élémentaires sans doute, mais qu’il semble trop facile de perdre de vue. 
Revenons donc - c’est le point de départ nécessaire - à la classiîication 

des problèmes des sciences politiques. 
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Nous en avons finalenient distingué trois ordres ou groupes principaux : 
Les problèmes normatifs, c’est-à-dire de proposition de normes; 
Les problèmes de causalité, ou mieux de légalité naturclle; 
Les problèmes de constatation et analyse de normes, normes suivies ou 

simplement conçues et proposées, normes positives ou idées de normes. 
(Ici, on ne retient que les normes, à l’exclusion des faits non institutionnels, 
parce qu’elles seules posent de difficiles questions de principes.) 
La question de la méthode doit être examinée sEpaiénient pour chacun 

de ces groupes. Nous nc prétendons évidemment pas à en esquisser plus que 
les très grandes lignes. D’autant que, sur le plus grand nombre de points 
peut-être, elle ne se pose pas en termes essentiellement originaux pour les 
sciences politiques. 

A. LES PRQBL~IES ~ORMATIPS 

Pour les problèmes normatifs - quelles institutions, quelles règles, quelle A. LES PRORLÈMMCS 
conduite faut-il adopter P - il y a lieu de distinguer entre les deux opéra- NORMATIFS 
tions qui conduisent aux solutions qu’on en propose : le choix des fins, le 
choix des moyens. 
Raisonnons sur l’hypothèse d’une doctrine politique qui présente et 

recommande un système ou plan complet d’institutions de gouvernement. 
Mais ce que l’on en dira s’applique aux propositions de solution de n’importe 
quel problème politique. 
Toute doctrine d’organisation de 1’Etat s’analyse en un corps de propo- 

sitions de fins et un corps de propo’sitions de moyens Elle comporte en Les normes de fins 
plemière démarche - selon l’analyse rationnelle - la détermination de 
l’idéal assigné 2 l’organisation, des principes auxquels elle devrait satis- 
faire, des fins dont elle devrait permettre la réalisation : paix, justice, 
modération, liberté, bien-être, puissance, etc. Cette détermination s’inspire 
d’une réflexion théorique, philosophique, historique, politique, sur des 
données soit univcrselles soit plus ou moins particulières. Mais cn fin de 
compte, l’option pour tel ou tel idéal ne relève pas de la connaissance scien- 
tifique : ene ne peut être dite vraie ou fausse, démontrée ou réfutée. P:n 
dernière analyse, elle procède du sentiment ou de la volonté. Par suite, pour 
les normes par lesquelles on peut exprimer cet idéal, - ce sont des noimes 
de but, des normes catégoriques, du type : les institutions politiques doi- 
vent tendre a assurer aux individus le mavinium de liberté, ou bicn ’ R 
garantir un gouvernement fort, etc. - le problème dc méthode, au sens 
de (( méthode scientifique n, ne se pose pas. 

tutions et règlements qui en seraient les moyens de réalisation adéquats. 
En fonction de ces normes de fins, la doctrine propose ensuite les insti- Les normes 

Il faut alors distinguer suivant le caractèrc des fins adoptées. 
Ou bien ce sont de purs principes, des valeurs morales, - notamment la 

justice. Les normes de moyens seront alors déduites du contenu précis que 
1 ’auteur leur attribue, et auquel elles lui paraissent correspondre l. 

de moyens 

1. La facon de îormuler pourrait faire prendre pour propositions de moyens 
des actes qui ressortissent à la détermination des fins. Ainsi, ceux qui ne font 
en vérité que préciser la notion d’une certaine fin, en fixer le contenu concret. 
On pourrait dire par exemple : 1. Le systéme d’élection d u  parlement doit être 
juste; 2. Pour assurer la justice, l’élection doit avoir lieu à la proportionnelle. 
La seconde proposition est alors présentée comme une norme de moyens. En 
réalité elle implique d’abord une précision de l’idée de justice, h savoir ce juge- 
ment : l’élection d u  parlement satisfera à la justice si chaque groupe politique 
y obtient une représentation proportionnelle au nombre de citoyens qui ont votS 
pour lui - ce qui revient à dire : la justice exige que chaque groupe obtienne 
une telle représentalion; c’est seulement par rapport à l’idée de justice ainsi précisée 
que la proposition de la représentalion proportionnelle devient pi oposition de 
moyens. 
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Ou alors ce sont des fins de nature essentiellement pratique - Iorce du 
gouvernement, modération politique, etc. 
En ce cas, de deux choses l’une : ou l’auteur de la doctrine imagine lui- 

m ê m e  les moyens qu’il propose pour les atteindre, ou il les emprunte à 
l’expérience, c’est-à-dire à 1 ’histoire. 
Dans la première hypothèse, i! procbde comme les inventeurs de machines 

ou d’outils; comme eux, il s’efforce de découvrir par l’imagination antici- 
patrice et créatrice l’objet qui permettra la solution d’un problème pratique. 
En attendant que ses idées soient éprouvées en fait, l’inventeur politique 
ne peut, lui aussi, invoquer que des démonstrations ou calculs a priori, 
des prévisions dp résultats, dont seule l’expérience pourra, si elle a lieu, 
établir la vérité ou l’erreur; sinon, l’incertitude demeurera sur la valeur de 
ses idées d’institutions; les jugements qu’on portera sur elles ne seront 
que conjectures plus ou moins probables. 
Dans le second cas, l’auteur de la doctrine se fonde sur une interpré- 

tation d’expériences faites, d’où il croit pouvoir inférer que, dans telles et 
telles conditions, telles institutions assurent tels résultats. La doctrine 
politique prend donc alors appui sur des lois, c’est-à-dire sur des constances, 
historiques ou sociologiques, qu’elle tient pour établies et d’où elle tire 
immédiatement la recette de l’action. L’exactitude de ses propositions norma- 
tives dépend alors de ceUes de relations qu’elle a admises et d’où elle les 
a déduites. C’est en vérifiant celles-ci que l’on jugera celles-là, - sur le plan 
des moyens, bien entendu. 
Mais dans l’un comme dans l’autre cas, il s’agit d’un problème de 

technique; or, avec des modalités différentes, toujours la solution des pro- 
blEmes techniques repose en déhitive sur l’acquis de la science théorique. 
Par suite, lorsque celui-ci est très faible, que la théorie est pauvre et incer- 
taine à I’extreme, la technique est, elle aussi, très aléatoire. On sait 3 quel 
point cela est actuellement vrai en matière de politique. Aussi l’élaboration 
de la (( politique constitutionnelle )) et la critique des politiques proposées 
nc dépassent-elles qu’assez rarenient le degré des conclusions plausibles, 
tout simplement plus ou moins vraisemblables 

* 
1 6  

B. LES PROBLÈMES DE CAUSALiïh 

B. LES PROBLÈMES Pour les problèmes de causalit6 ou légalité naturello relatifs aux faits 
DE CAUSALITÉ politiques, on peut poser en principe que les méthodes propres à en fournir 

la solution sont les mêmes que celles qu’appliquent avec succès les sciences 
d u  monde physique et que tentent de mettre en œuvre toutes les sciences 
positives lorsqu’elles abordent cette SOI te de problèmes. 
Ces méthodes sont bien connues; il sufîit de renvoqer à la théorie générale 

majeure : de l’induction qu’établit la logique ou méthodologie générale des sciences. 
l’absence Mais rappelons ce que chacun sait : pratiquement, la recherche de lois 

d’ezppérrnientation naturelles se heurte pour les sciences politiques à une énorme difficulté, 
qui entrave terriblement l’acquisition de connaissances certaines, vérifiées, 
c’est-à-dire le progrès et le développement de ces sciences : à savoir l’impos- 
sibilité de cette expbrimentation qui permet au savant de questionner les 
faits en organisant des eupérienccs où il peut isoler les divers facteurs qui, 
dans la réalité spcntanée - (( la nature )) -, jouent conjointement, et, de 
cette façon, de révéler et déterminer les eîfets propres de chacun d’eux, grâce 
3 quoi il est à niême de reconnaître les causes, effets et corrélations des 
phénomènes qu’il étudie. Dans ces conditions, étant donné que chaque 
institution politique apparaît comme immergée dans un (( milieu )) poli- 
tique et, plus largement, social d’une si prodigieuse complexité qu’on ne 
saurait m ê m e  en épuiser l’analyse, comment établir avec certitude, par 
exemple, les effets de l’une d’entre elles en particulier ? Comment démontrer 
que c’est bien à elle que tels résultats sont vraiment iinputables, et non 

La dtfficulté 
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pas au minimum à sa combinaison aYec une série d’autres factcurs, notam- 
ment d’autres données institutionnelles, ou des caractéristiques de psycho- 
logie collective dominante, ou simplement - et cet ordre de facteurs (si on 
lui reconnaît une certaine autonomie) achève de compliquer la tâche - la 
personnalité de certains (( meneurs de jeu n, ou bien leur position à un 
instant donné, ou bien une situation objective, les circonstances d’un 
moment ? 
Seule l’expérimentation permettrait de débrouiller à coup sûr un éche- 

veau si touffu et si entrelacé. Rien ne saurait la remplacer. Pour les raisons 
mêmes que l’on vient de dire, les méthodes d’induction que les traités de 
logique aiment à analyser - méthodes de concordance, de différence, de 
variation concomitante, etc. - ne sont pas plus aisément praticables ici 
sons une forme purement intellectuelle, ne comportant qu’analyse et com- 
paraison des faits donnés, et non de faits provoqués. Seul le très grand 
nombre de répétitions peut, dans une certaine mesure, surmonter ces 
difficultés ou au moins les atténuer : si, par exemple, on constate que, dans 
une serie importante de cas, l’adoption d’un type de constitution donné est 
suivi de tel résultat, - par exemple un conflit aigu entre plusieurs organes 
politiques participant au gouvernement, qui, au lieu de se dénouer pacifi- 
quement et régulièrement, aboutit à un coup d’Etat perpétré par l’un 
d’eux ou ?i son instigation, - et si les conditions où cet événement se 
produit sont extrêmement différentes, on pourra, avec peu de risques 
d’erreur, l’imputer à ce type de régime constitutionnel, en ce sens tout au 
moins qu’il y aurait dcs chances très fortes qu’il y conduisît (une certitude 
pratiquement parfaite n’existe pas, parce que telles ou telles conditions qui 
ne se rencontraient pas dans les hypothèses observées éviteraient peut-être 
cet enchaînement). 
Mais en fait, les jugements de cet ordre restent dans une très large 

niesure problématiques et douteux, - malgré l’assurance sans réserve avec 
laquelle ils sont bien souvent portés, soi-disant au n o m  de l’histoire, en 
réalit6 cn conclusion d’analyscs trop simples d’un petit nombre d’exem- 
ples, - au fond, en vertu de préjugés rapides qui ne cherchent dans (( les 
faits N qu’une confirmatiori de Icur force. 

* ** 

c. LES PROBLhES D’ANALYSE DU DROIT 1’0SIïïF 
Restent enfin les problèines d’analyse et de Fystématisation intrinsèques des C. LES PRoni.?mrrs 
règles de droit et institutions poli tiques positives (nous laisserons de côté D’ANALYSE 
l’analyse des règles et institutions (( idéales )) ou (( doctrinales n, qui ne nu DROIT POSITIF 
soulève pas de difficultés de principe comparables). 
Ils mènent à la question importante et délicate des rapports entre droit 

public et sociologie politique ou science politique, qui n’est d’ailleurs qu’un 
cas particulicr de la question générale des rapports entre science du droit 
tout court et sociologie tout court, - un cas spécialemeni intéressant peut- 
&tre, mais sans originalité proîonde, de sorte que l’on peut raisonner 
iiidii‘féremment sur l’un ou sur l’autre plan. 
Sclon une opinion extrêmement répandue, c’est à propos de ce troisième La question des 

groupe de problèmes que s’accuserait entre les deux disciplines une diver- rapports entre 
gence essentielle,, - l’expression n’est m ê m e  pas assez forte; il faut dire droit et sociologie 
plutôt : un insurmontable conflit. Sociologues et juristes seraient ici dres- (ou droit public el 
sé5 lei, uns contre les autres, aux deux pôles de l’horizon intellectuel, et science politique) 
irréductiblement, car ils obéiraient les uns comme les autres au génie 
propre de leur science. L’antithèse 
Schématiquement, au prix, certes, de bien des simplifications, les posi- traditionnelle 

tions respectives des deux sciences se laisseraient caractériser de la façon entre droit 
suivante : et sociologie 
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Pour connaître le droit positif d’un Etat (ou d’une société quelconque), il 
faudrait, selon le juriste, s’adresser aux (( lois D, se référer aux (( textes D; 
L’est là qu’il se trouverait consigné; le droit positif scrait précisément cons- 
titué par les règles qui y sont relatées; c’est elles qu’il faudrait s’attacher à 
analyser et à systématiser. 
Selon le sociologue au contraire, c’est par une sorte d’observation directe 

qu’il y aurait lieu de procédcr; il ne s’agirait pas de reconnaître des textes 
qui disent ce qui doit, ce qui devrait se passer, selon la volonté de leurs 
auteurs, mais de saisir ce qui se passe eîfectivement; le droit positif serait 
constitué par les règles de la conduite réelle des membres du groupe, le6 
règles qui se dé,gagent de leurs actes, auxquelles ils se conforment. 
L’écart entre les deux positions apparaîtrait en pleine lumière dans une 

hypothèse témoin : le cas où une règle générale édictée par une autorité 
législatrice juridiquement qualifiéc ne reçoit pas applicatioii dans les normes 
(t’espèce posées par les autorités exécutrices, n’est pas saiictionnée ni, par 
suite, observée par ceux à qui elle s’adressait, et où, à sa place, les autorités 
exécutrices consacrent une règle générale autre; il y a alors divergence entre ‘ 
le droit promulgué et le droit appliqué ou observé; la règle qui est pratique- 
ment appliquée n’est pas celle qui a été posée. 
En présence d’un tel cas, sans hésitation, le sociologue formulerait et 

présenterait comme la règle du droit positif celle qui cst appliquée prati- 
quement, n’attachant aucune importancc au fait que, loin d’avoir été pro- 
mulguée législativement, elle serait en contradiction avec celle qui l’a été. 
L’attitude du juriste serait tout à fait opposée : m ê m e  alors, c’est la règle 
promulguée qu’il tiendrait, lui, pour la règle du droit positif, par les seules 
vertu et raison de son édiction régulière par l’autorité officicllement qua- 
lifiée. Ainsi le voudrait l’idée m ê m e  du droit, qui est prescription valable- 
ment édictée de ce qui doit se passer; enregistrcr simplement ce qui se passe 
serait abandonner le point de vue du droit, des normes, pour celui d u  pur 
et siniple fait, car cette différence dc réaction ne serait, en définitive, tout 
simplement qu’une manifestation privilégiée par sa nettcté de l’antithèse 
générale, profonde et radicale, de deux disciplines dont l’une serait une 
pure science de règles ou normes, attachée à établir, à commenter, à inter- 
préter et à systématiser ces normes, alors que l’autre, la sociologie, serait 
une science de faits - de comportemcrits effectifs et de relations effec- 
tives - et de lois naturelles. Comment dans ces conditions n’y aurait-il pas 
conflit entre la (< méthode (ou le point de vue) juridique )) et la (( mfthode 
(ou le point de vue) sociologique )) ? 

Critique Cette conception très répandue peut-elle être tenue pour exacte ? La 
question engage, en somme, en son entier celle des rapports entre science d u  
droit et sociologie. 

La part d e  vérité : Une chose ne paraît pas contestable : c’est que ces vues s’accordent 
la doctrine parfaitement avec une attitude qui a été très longtcinps adoptée par le plus 
ezégétique grand nombre des juristes, qui est encore asvez répandue dans certaines 

et ses survivances branches au moins de la science du droit, et qui n’est pas répudiéc radica- 
lement et formellement m ê m e  par beaucoup de ceux qui pratiquement 
s’en écartent. 
Dans sa forme authentique et pure, cette attitude est celle des (( juristes 

exégètes D. En brcf, elle se résume comme ceci : le droit valable pour une 
société se trouve tout entier dans la législation; peut-être ses règles n’y 
sont-elles pas toutes expressément formulées; celles qui ne lc sont pas sont. 
du moins implicitcrnent contenues dans celles qui le sont; l’analyse logique 
et le raisonnement Fur ces dernières permettent dc dégager les autres avec 
certitude. La loi est donc à elle seule la charte complète de l’ordre et de 
la vie juridiques : c’est donc elle qu’il faut connaître pour connaître le droit 
d’une société - son droit positif; ellc suffit au juriste : il doit en partir, et 
il doit - et peut - s’en tenir à elle. Aujourd’hui encore, cette conception 
marque la construction générale de presque tous les ouvrages juridiques 

1 
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.français par exemple, consacrés a l’exposé d’une branche du droit privé 
(telle que le droit civil ou le droit commercial) : à propos de chaque ques- 
tion, ils commencent par citer les dispositions de la loi qui s’y rapportent, 
ils les analysent, les commentent et essayent d’en fixer l’interprétation. 
Ensuite seulement, en une seconde démarche, ils recherchent si cette règle 
est effectivement appliquée et donc respectée dans la figure qu’ils en ont 
dégagée, et, dans la négative, quclle règlc les tribunaux consacrent à. sa 
place par leurs décisions d’espèce répétées, - quelle est (( la jurisprudence n, 
<( le droit jurisprudentiel )1. 
Certes, par cette seconde démarche, les auteurs de ces ouvrages sortent 

carrément des limites de la pure exégèse législative coinme méthode de 
coiinaissance d u  droit positif; ils restent néanmoiris fidèles à son idée par 
la priorité qu’ils lui maintiennent. Quant à. l’hypothèse d’une contrariété 
certaine (supposons-le) entre la règle édictée par le législateur, énoncée par 
la loi, et la règle appliquée par les tribunaux et imposée aux gouvernés, ces 
juristes prennent généralement en face d’elle une attitude au minimum 
quelque peu ambiguë : laquelle des deux est la règle d u  droit positif? Ils 
ne se décidcnt pas 3. refuser catégoriquement ce caractère Li la règle pro- 
mulguée mais non appliquée; ils reconnaissent cependant plus ou moins 
implicitement que la règle contraire fait partie de ce droit positif qu’ils 
exposent; en somme, ils traitent un peu les deux règles comme deux 
éléments de l’ordre juridique positif, deux éléments contradictoires sans 
doute, coexistant néanmoins; - est-ce au fond faire autre chose que laisser 
la question en suspens ? 

Mais CCS faits ûdniis, qui font la part belle 3. la thèse exposée, il resk Erreurs 
savoir si l’on est fondé à construire sur eux une opposition entre niélhvde et esagératioras 
juridique et méthode sociologique en matihre de connaissance d u  droit posi- 
tif. Nous ne le pensons pas. 
a) D’abord, cn toute hypothèse, la question cngagée n’a pas trait A la a) Méthode 

inéthode de connaissance, mais bien à un point de îond. A tout le moins en 1 ou fond? 
dcrniére analyse. Ce sur quoi juristcs et sociologues s’opposcraicrit, ce serait 
en vérité la notion m ê m e  de droit positif, de positivité juridique, ou, de 
ïaçon plus concrète, la détermination des règles A considérer comme règles de 
droit positif. Les premiers s’attacheraient essenticllement pour les délinir à 
un élément formel et normatif : les règles posées par l’autorité désignée 
cornnie législative par la constitution dc 1’Etat feraient par cela seul partie 
intc‘grante du droit positif, elles seraient règles juridiqucs positives, et nulles 
autres. Alors que les seconds définiraicnt la positivitli, par la réalisation, 
l’observation effective : seraient de droit positif toutes les règles auxquelles 
correspondent en fait des conduites ou des situations conformes, et ces 
règles seulcs, - que leur création ait par ailleurs eut lieu ou non selon le 
schéma prévu par la constitution. La régularité de l’édiction ne conférerait 
pas plus la positivité que son irrégularité n’y ferait obstacle. 
Assurément, selon le parti quc l’on prendra sur cette question de fond 

on cherchera le droit positif dans des sources différentes, on le construira 
de matériaux différents. Mais d’abord, cela ne sera qu’une conséquence, 
d’ailleurs absolument nécessaire, de ce premier parti. Ensuite, ce n’est 
jamais que selozi le sens vulgaire que l’on pourrait rapporter celte donnée 
à la méthode : elle ne concerne pas les procédés intellectuels de con- 
naissance. 
Ce premier redressement a une portée profonde : il îait apparaître qu’en 

réalité, sous couleur de méthodes différentes, c’est un objet différent que 
l’on prBte aux deux disciplines : sous la m s m e  étiquette (( droit positif D, 
elles poursuivraient la connaissance de deux objets distincts, - le droit, 
celle de la réglementation législative; la sociologie, celle des règles de droit 
effectivement pratiquées; voilà le fond de l’antithèse que l’on établit entre 
elles. b) Le cas du 

i 

b) SOUS sa véritable figure, faut-il donc l’accepter ? N droit d’espèce n 
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Précisons immédiatement que seules les assertions relatives au droit doi- 
vent être examinées. Celles qui concerncnt la sociologie ne sont pas contes- 
tables : elles expriment bien les vues et la pratique des sociologues. Mais 
les juristes sont-ils aussi bien partagEs ? 
D’abord - l’observation s’impose, bien qu’elle constitue presque une 

évidence, - la définition donnée de l’objet du droit ne saurait avoir une por- 
iée absolument générale; elle ne vaudrait jamais quc pour ces systEmes que 
l’on appelle couramment de (( droit écrit n, et qui seraient mieux nommés: de 
(( droit légiféré n, - c’est-à-dire pour ces ordres juridiques dont la créatioii 
s’opè-n deux temps successifs, le premier Etant la promulgation d’une 
IEgle générale, le second, l’édiction, le cas échéant, de normes individuelles 
ou d’espèce qui constituent l’application de la règle générale et doivent en 
assurer la réalisation (il va de soi que nous raisonnons ici et dans les 
développements qui vont suivre sur des schémas réduits à leur plus simple 
expression). Mais il cxiste un second type de systèmes, où cette structure 
ne se rencontre pas, où le droit est créé immédiatement sous la forme de 
normes d’espèce (individuelles, particulières), sans qu’aient été posées anté- 
rieurement, par une opération distincte ct spéciale, des règles de droit 
sur lesquelles elles reposeraient, sans que par conséquent les tribunaux sta- 
tuent sur la base et en application de règles édictées par un organe légis- 
latif. Ce sont, pourrait-on dire, les systèmes de (( droit d’espèce N. Cette deno- 
mination - ou celle que l’on pourrait lui préférer - engloberait les deux 
variétés bien connues, sinon toujours exactement distinguées : les systèmes 
de judge-made law, ou droitJurisprudentie1 (ou juridictionnel), où les tri- 
bunaux dérident de cas particuliers d’après des règles qu’il leur plaît de con- 
sacrer; et les systèmes de droit coutumier proprement dit, OU les tribu- 
naux doivent statuer sur la base des règles générales qui sont généralement 
reconnues et pratiquées par les membres d’un groupe auquel appartiennent 
les personnes en cause. (En fait, à l’époque moderne, il n’existc pas d’Etat 
dont le système juridique serait entièrement du type (( droit d’espèce n; il 
n’en existe d’ailleurs pas davantage qui réalise dans toute sa pureté le type 
(( droit légiféré 1); mais ce double fait ne change rien au fond du raisonne- 
ment : il en résulte simplement qu’en réalité les observations présentées 
valent toutes pour chaque Etat, mais seulcment tantôt pour l’une, tantôt 
pour l’autre des parties de son système juridique.) 
Pour ces systèmes de droit non Iégiféré, la conception prétendument 

juridique d u  droit positif - ou de la façon de le connaître et de l’établir - 
n’a évidemment pas de sens : elle suppose que les règles générales aient (si 
l’on peut dire) une (( existence textuelle n, iiidépcndante d u  fait qu’elles 
sont ou ne sont pas appliquées; ici précisénicnt, n’étant pas promulguées 
comme telles, les règles générales sont puremcnt et simplement les règles 
généralement pratiquées; il peut certes advenir que, dans un cas donné, 
une décision rendue se fonde sur une règle anormale, autre que la règle 
gonéralement appliquée; mais, par définition même, l’idée d’une distinction, 
et par suite l’idée d’une éventuelle contrariété entre règle promulguée et 
règle pratiquée sont exclues. 
Au mieux, l’antithèse établie entre science d u  droit et sociologie, quant 

à lcur objectif et à leur conccption du droit positif, ne vaudrait donc que 
relativement à un certain type d’ordre juridique, certes de heaucoup le plus 
répandu à l’époque moderne, mais qui, au regard d’une théorie générale, 
n’en reste pas moins l’un seulement d’entre les types possibles. Aussi 
n’exagérerait-on pas beaucoup en disant qu’elle représentc une idée essen- 
tiellemen€ (( continentale N (réserve faite ici du cas particulier des études 
constitutionnelles, sur lequel nous reviendrons) . 

C) Les prises c) M ê m e  dans les limites où il faut la ramener, la caractéristique donnée 
de posit~on de la conception juridique n’appelle-t-elle pas de très sérieuses réserves ? 
des juristes On voudrait en somme la présenter comme nécessaire; elle s’impose- 

rait au juriste parce qu’elle serait incluse dans les plus fondamentales des 

l 
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notions juridiques. Or, s’il est vrai que bon nombre de juristes la profcsscnt 
aujourd’hui encore, d’ailleurs avec plus ou moins de fermeté, en regard 
il s’en trouve beaucoup d’autres qui la rejettent décid6ment et adoptent la 
thèse dite sociologique : citons seulement tous ceux qui enseignent 
formellement - tel, en France, Gaston JCZE - que le droit positif est l’en- 
semble des règles appliquées et sanctionnées par les tribunaux, ou encore 
tous ces théoriciens et philosophes du droit qui incluent clans sa définition 
l’obéissance générale des sujets. 
Ainsi donc, m ê m e  à s’en tenir aux déclarations de principes, la thèse 

dite juridique est loin de rallier l’unanimité des représentants de la 
science du droit. 
d) Mais plus encore que ces déclarations, c’est la pratique effective de la d) Leur pratique 

science du droit qui importe, la façon d’agir des juristes. 
Correspond-elle à l’image que l’on en propose? En aucune façon. Nous 

avons eu l’occasion de le rappeler incidemment : aucun ouvrage juridique 
qui prétend exposer le droit positif relaiif à une matière quelconque - 
branche du droit tout entière ou institution particulière - ne se contente 
d’analyser les règles législatives qui la concernent, sans se préoccuper de 
savoir si elles sont ou non amenées à réalisation; il n’en est aucun qui 
n’accorde notamment aux décisions des tribunaux une importance majeure 
et ne présente éventucllement le (( droit jurisprudentiel n, s’il diffère du 
droit législatif, sans parler du cas où il le supplée. 
La divergence dans les professions de foi ne se reîléte en somme point 

dans les actes : en fait, les juristes procèdent tous de la m ê m e  façon (pour 
l’essentiel). C’est dire que m ê m e  ceux qui continuent de professer la (( thèse 
juridique )) ne lui conservent plus qu’une fidélité théorique; que, pratique- 
ment, cette thèse est abandonnée par tous les juristes qui exposent le droit 
positif; seulement, alors que les uns accordent leurs principes et leur façon 
d’agir, chez les autres, ils se contrcdisent 
Toutes ces observations relativcs au droit en général se vErifient très parti- Droat public 

culièrement sur le cas du droit constitutionnel. Une opinion très courante et science politique 
oppose l’un i l’autre droit constitutionnel d’une part et science politique en particulier 
d’autre part. (On pourrait élar,gir le premier terme en droit public et 
ajouter au second : ou sociologie politique; car il s’agit d’un problbme 
c o m m u n  aux deux disciplines; ce qui vaut pour l’une vaut pour l’autre; 
mais on se réfère ici plus habituellement à la première.) 

Il y a, explique-t-on, dcux façons difîerentes d’aborder l’étude des institu- La dcstmction 
tions et régimes politiques : l’une qui consiste à prendre en considération courante 
uniquement les lois qui les fixent, pour en analyser les règles, les établir, 
les commenter, les combiner cntre ellcs afin d’en déduire les conséquences 
qu’elles incluent sans les expliciter (sans doute faut-il ajouter aux lois les 
décisions rendues et les opinions émises sur leur base, ou en tout cas en les 
invoquant). Ce serait la méthode essentiellement, purement (( juridique 11. 
Elle donnerait un tableau strictement juridique des régimes politiques des 
Etats. A cela tendrait précisément la discipline appelée droit constitutionnel; 
procéder de la sorte serait donc (( faire d u  droit constitutionnel 1). L’autre 
voie, toute différente, consiste à s’appliquer à saisir avant tout la marche 
effective du gouvernement, ce qui impliquerait l’observation et l’analyse 
de l’agencement des rouages gouvernementaux proprement dits certes, mais 
aussi de tous les facteurs et forces quelconques qui exercent une influence 
sur les décisions gouvernementales, qui jouent un rôle plus ou moins direct 
dans le gouvernement; puis, après leur agencement, de leur comportement. 
Ainsi appréhendrait-on la réalité des institutions poliiiques, le gouvernement 
réel des sociétés, leur vie politique, leur vraie constitution. (On laisse de 
côté les problèmes d’ordre causal, qui sont le prolongement naturel d’une 
telle recherche.) Ce serait là (( faire de la science politique 11, car tel serait ’ 
l’objet caractéristique de cette discipline; cette façon de procéder mériterait 
d’être appelée (( méthode politique 1) - ou (( sociologique )). 
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Ainsi donc, le droit constitutionnel s’opposerait à la science politique 
comme l’étude exclusive de la réglementation juridique, et avant tout légis- 
lative, de l’organisation et de l’activité gouvernementales (dans ses degrés 
supérieurs) à celle de l’organisation et de la vie gouvernementales réelles. 
L’écart entre les deux disciplines ainsi définies résulterait de ce que, 
comme chacun sait, la réalité n’est pas toujours conforme aux règles pré- 
établies, soit que celles-ci présentent des lacunes qui sont comblées en fait, 
soit qu’elles ne soient pas observées. 
L’étude des institutions politiques serait sciencc politique si l’on s’efforce 

de les saisir dans leur réalité, droit constitutionncl dans la meburc où l’on 
étudierait seulement leur réglementation formellc préétablic. 
Que penser de cette façon de déîinir les deux sciences et leurs rapports ? 

Elle ne nous paraît ni vraie en fait ni acceptable en principc. 
D’abord, elle ne correspond plus du tout à la pratique scientifique actuclle 

(c’est elle qui importe) du (( droit constitutionnel n. 
Certes, des (( constitutionnalistes )) consacrent parfois des travaux aux 

seules lois constitutionnclles; ils écrivent des (( commentaires n; ce fait est 
m a m e  parfaitcment naturel dans certaines circonstances : au lendemain 
de l’établissement d‘une constitution nouvelle. A peine a-t-elle commencé 
de fonctionner, les problèmes d’application - donc d’interprétation - de 
scs dispsitions vont se poser. Et comme l’on est par hypothèse trEs près 
encore de la promulgation de ces lois, l’autorité du législateur qui les a 
établies demeure, en règle générale, encore considhablc; on désire respecter 
sa volonté, s’y conPormer fidélement. Dès lors, le travsil dcs juristes conimen- 
tateurs, scrutant les textes, posant les questions qui pourraient surgir, 
indiquant la solution à y apporter, est extremement utile 
Mais que l’on considère les ouvrages systématiques ’ les traités de droit 

constitutionnel, soit (( comparé D, soit (( uniétatique n, On n’en trouvera 
pas un seul qui réponde à l’idée proposée de cette discipline; pas un ne 
limite ses ambitions et son horizon à la seule analyse des règles posées par 
les lois politiques, de la législation constitutionnelle; tous sans exception 
envisagent - dc facon plus ou moins poussée - l’application effectiv? de 
ces règles, <( la pratique politique )) et le sort des constitutions, et les situent 
historiquement. Jamais le constitutionnaliste ne caractérisera le régime 
politique d’un pays à un moment donné sur la seule îoi de ces textes consti- 
tutionnels qui traduisent seulement la façon dont le constituant a souhaité 
le voir s’informer; toujours, il s’assurera que la réalité correspond à ces 
textes, que la physionomie réelle du régime concorde bien avec lc schéma 
qu’en a dessiné la loi; et si cette condition n’est pas réalisée, c’est d’après 
(( les faits 1) qu’il définira les traits caractéristiques de ce régime et le type 
auquel il appartient, - non d’après la loi irrespectée. En bref, lui aussi 
cherche à décrire la façon dont 1’Etat est gouverné effectivement, à saisir 
son mode de gouvernement réel. 
Sans doute ces ouvrages présentent-ils bien en général certains traits par 

quoi ils se rapprochent de la figure qu’on leur prête. 
Le démenti D’abord, il est exact qu’ils accordcnt en général une assez grande impor- 

de ZQ pratique tance aux (( textes )) et questions de textes : comme tous les autres juristes - 
en pays de droit légiféré - le constitutionnaliste en part et il se préoccupe 
attentivement de leur interprétation. 
Surtout, il est incontestable que la science du droit est axée îoncièrement 

sur la réglementation juridique - législative ou non législative, peu 
importe; et par suite, le juriste a tendance à négliger ou à traiter en 
parents pauvres des phénomènes qui, tout en jouant un rôle considérable 
dans certains régimes politiques, ne sont pas réglementés du tout par le 
droit; tels - exemple maintenant classique - les partis politiques en démo- 6 
cratie, ou encore certaines puissances sociales; admettons m ê m e  qu’il se 
sente un peu mal à l’aise en îace d’eux. En un sens, il obéit là à un 
rbflexe assez compréhensible de sa part : traiter de faits dont le droit ne 
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s’occupe pas n’est pas proprement tâche de juriste; lc juriste n’y a pas une 
vocation naturelle. Cependant, il a tort assurément : dès lors que ces faits 
exercent une influencc sur le fonctionnement et la physionomie du régime 
politique dont il veut dessiner l’image et qu’ils sont donc indispensables 
à sa compréhension, rien ne peut justifier qu’il n’en parle pas dans toute la 
mesure nécessaire. Et d’ailleurs, ne déborde-t-il pas constamment - nous 
l’avons noté - Ic cadre K puremcnt juridique I), la considération de la seule 
réglementation ? Cela parce que l’intelligence m ê m e  de celle-ci l’exige ou 
le recommande. Et d’ailleurs est-il bien logique de faire une telle différence 
entre les deux cas d’absence complète de réglcmentation et de réglementation 
incomplète ? 
Mais, malgré tout, la thèse discutée a le tort de transformer en opposition 

radicale des points de divcrgence limités ou de simples tendances. dont, 
d’ailleurs, la pcrsistance 2 l’heure actuelle n’est peut-être qu’une survivance 
transitoire. Pour accusés qu’ils soient, les traits que nous venons de rappeler 
ne sufîisent point à supporter l’affirmation d’une différence foncière d’objet 
entrc droit constitutionnel et science politique; ia pratique dément bien cette 
affirmation : elle révèle que la frontière réelle entre les deux disciplines ne 
correspond nullement à la formule alléguée; elle n’est ni celle qui sépare 
rEgles légiférées et règles non légiférées, ni davantage celle qui passe entre 
règles d’un côté et faits de l’autre. 
En aucune façon la théorie d u  droit constitutionnel, telle qu’elle se pré- 

sente en fait, ne s’assigne pour seul objet la connaissance des règles légiférées 
ou même, plus largement, des règles juridiques, sur l’organisation et 
l’activité des gouvernements; car ccux qui s’y consacrent savent îort bien 
qu’à elle seule, isolée, cctle connaissance pourrait être sans rapport avec la 
réalité, faire saisir un objet d’cxistcnce purement idéalc ou théorique, ou, 
plus simplement, n’informer que de faqon incomplète sur cctte réalité; 
et d’autre part, ils sentent parfaitement les connexions qu’il convient 
d’établir entre l’étude intrinsèque des systèmes de normes et celle de 
<( problèmes extérieurs 1) qui s’y rapportent. 
Le démenti de la pratique s’explique fort bien : la façon dont on prétend Ses raisons 

délimiter le domaine du droit constitutionnel, en îixer l’objet, est tellement 
antinaturclle qu‘elle serait proprement intenable 

11 est rare, on le sait, il n’arrive m ê m e  jamais que lcs (( constitutions 
écrites )) rliglent l’organisation politique - lato sensu - complètement, sans 
lacunes, m ê m c  sur des points d’importance. Le juriste devrait donc ignorer 
sjsténiatiquement les points de cette organisation qui ont été fixés par une 
voie non législativc, (c en fait )) 5 Du moins, s’il les prenait en considération, 
il cesserait de faire du droit et se muerait en political scientist ou en1 
sociologue. 
En matibrc constitutionnelle plus qu’cn n’importe quelle autrc, quantité 

de règles sont de pouvoir et non d’obligation : elles ne prescrivent pas des 
actes strictcment obligatoires; ellcs autorisent des organes accomplir des 
actes, en les laissant maîtres de juger, suivant une apprbciation largement, 
voirc entièrement discrétionnaire, quand ils useront de ce pouvoir et souvent 
aussi quelles décisions ils prendront. Par suite, niErne sur des questions 
qui font l’objet d’une réglementation législative subsiste une forte marge 
d’indétermination normative. La loi laisse ouverte toute une g a m m e  de 
possibilités; elle ne îixe pas, elle ne se propose pas de fixer rigoureusement 
ce qui sera, si elle est respectée; par elle-même, a priori, elle est donc inca- 
pable de faire connaître la rc‘alité. Pour rester dans les limites strictes de la 
science du droit, le juriste devrait-il se contenter de la simple amorce de 
connaissance que procure la règle, d’une connaissance certainement 
tronquée ? 
Génèralisons : devra-t-on convenir que celui qui complète l’étude des lois 

constitutionnelles par la considération des (( faits constitutionnels )) cesse de 
faire d u  droit constitutionnel et passe sur le plan de la science politique ? 



130 C€IARLES EISENM4NN 

C’est une opinion qu’on ne rencontre guère. Si on l’adoptait, il en résulterait 
que, dans les faits. le droit constitutionnel, comme discipline systématique, 
n’existerait jamais à l’état pur, - ce qui tiendrait sans doute à ce que, ainsi 
borné, il ne pourrait raisonnablement constituer une science indépendante 
et se suffisant à elle-même. La séparation prétendue entre les deux disci- 
plines ne se réalise jamais; n’est-ce pas au fond le signe le plus certain d‘une 
frontiére mal choisie ? 
La situation a pu être difîérente dans le passé - et c’est ce fait qui 

explique pour une large part la naissance de la (( science politique )) face au 
(( droit constitutionnel )) d’alors; l’état nouveau prouve qu’elle ne répon- 
dait pas du tout à une nécessité rationnelle, théorique. Les erreurs ou les 
imperfections des juristes n’expriment ni ne révèlent davantage l’idée de la 
science d u  droit que celles des physiciens au cours des siècles l’idée de la 
physique. 

Les sources 
de l’idée de conflit 

entre droit 
et sociologie 

La conception 
de l’objet de la 
science du droit 

Sa dualité : 

aj Les problèmes 
de dogmatique 

juridique >) 

Si l’on croit souhaitable de voir dépasser l’idée d’un divorce naturel entre 
science du droit et sociologie en général - et en particulier entre droit 
constitutionnel et science politique -, il ne faut pas se contenter d’établir 
que les faits ne la justifient pas du tout, non plus qu’aucune considération 
pratique. 

Il faut remonter aux causes qui ont fait naître l’idée, l’ont ancrée très 
solidement et la maintiennent encore aujourd’hui. Nous avons déjà fait 
allusion à une cause historique : l’état générzl de la science du droit, les 
vues et les pratiques dominantes chez les juristes durant une très longue 
-période. Mais à côté d’elle, plus profonde et intéressante à considérer, une ’ 
autre, d’ordre théorique, a joué et joue toujours : une analyse insufîisam- 
ment poussée de l’objet de la science juridique. 

Très fréquemment, le plus souvent peut-être, on paraît admettre que la 
science du droit aurait un seul et unique objet, qu’elle s’attacherait à 
rbpondre à un seul ordre de problèmes, toujours le même, que définiraient 
suffisamment des formules telles que : étudier ou analyser le droit positif. 
Cette idée ne nous semble pas juste; en vérité, relativement au droit créé, 

les juristes s’attaquent à deux sortes de problèmes extrêmement différentes 
(les problèmes de législation, c’est-à-dire de droit à créer - problémes nor- 
matifs - n’entrent pas ici en ligne de compte). 
Voici la formule schématique de la première : sur la base d’un système 

de normes générales supposé donné (nous raisonnons sur un système de 
droit légiféré), déterminer comment doit être réglée une hypothèse définie, 
ce qui, d’après ces normes, doit ou peut être fait ou n’être pas fait dans cette 
hypothèse. Ce problème peut être posé relativement à une hypothèse 
générale, par exemple une simple éventualité définie en termes abstraits, 
aussi bien que par rapport à une hypothèse concrète, par exemple une situa- 
tion réalisée, actuelle, - cela ne fait aucune différence quant au fond. 
Notamment, s’il s’agit d’une contestation ou litige, le juriste’ est invité à 
dire - nu recherche spontanément - la solution qu’à son sens la juridiction 
devrait y donner, la décision qu’elle devrait rendre, ou tout au moins la 
règle sur laquelle elle devrait, selon lui, fonder cette décision. L’opération 
qu’il accomplit alors peut se définir pour ainsi dire de deux côtés; à partir 
des règles entrant en ligne de compte, elle consiste à interpréter chacune 
d’elles, c’est-à-dire à en fixer la substance, & en exprimer tout le contenu, 
par analyse logique, recherche d’intentions et de sens des mots ou des 
formules, puis éventuellement à les combiner logiquement ou rationnelle- 
ment pour en inférer des règles elles-memes non exprimées, mais impliquées 
dans les règles exprimées; à partir de la situation ou conjoncture donnée, ‘ 
elle consiste à l’analyser en ses éléments, puis à rechercher les règles qui lui 
sont en conséquence applicables, pour enfin dire comment elle doit être 
juridiquement traitée, c’est-à-dire quelle norme doit la régir. 
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Comment caractériser l’amvre du juriste en ce cas P Son terme, ce sont des 
propositions de normes : le juriste dégage, indique, propose des normes. 
Il €ait alors exactement la m ê m e  chose que font les agents publics - 

juges et autorités administratives - préposés à prendre des décisions rela- 
tives à des situations concrètes, à poser des normes individuelles ou 
particulières. Eux aussi ont, selon la loi de leur fonction, à rechercher 
d’abord la décision résultant de l’état donné des règles législatives. Eux 
aussi résolvent le problème qui consiste à dégager des normes à poser pour 
un cas, à partir de l’analyse des faits d’une part, de l’interprétation de 
règles d’autre part. La seule différence entre (( juristes N et (< agents publics n 
consiste en ceci que, les premiers ne participant pas au pouvoir public, 
leurs propositions n’ont que valeur d’opinions privées, alors que les seconds, 
eux, ne proposent pas simplement, mais décident, statuent, c’est-à-dire 
créent des éléments de l’ordre juridique. 
Parmi les ((juristes )) se rangent d’abord les auteurs d’6crits du genre 

(( commentaires N de lois ou de codes (quel que soit le n o m  sous lequel ils se 
présentent, nieme si par ailleurs l’écrit dépasse ce cadre) - en cette qualité, 
ils sont des (( théoriciens n -, mais également des (( praticiens D, avocats 
plaidant un procès (ils proposent aux juges une décision qu’ils leur deman- 
dent de consacrer), (( consultants N et conseils de toute sorte, quelle que soit 
leur profession principale (avocats, experts, professeurs, etc.) 
Cette première activité du juriste est celle que certains appellent 

(< dogmatique juridique (Rechtsdogmatik) D, d’autres (( casuistique juri- 
dique n; en français, le terme (( jurisprudence )) a été employé dans le passé, 
mais ne l’est plus guére aujourd’hui, alors qu’en Allemagne Jurisprudenz 
l’est encore parfois en ce sens particulier. C’est enîin à cette activité que se 
rapporte la qualification multiséculaire de (( jurisconsulte n, si constamment 
utilisée autrefois et qui l’est encore aujourd’hui, mais beaucoup moins 
couramment. 
En tout cas, tout le monde s’accorde à y voir une tâche spécifiquement 

juridique, un travail de juristes. 
Mais certains sociologues et aussi nombre de juristes vont m ê m e  beaucoup 

plus loin : ils en font la fonction propre de la science d u  droit, sa seule 
fonction : (( Résoudre des cas concrets d’aprhs le système des ... règles de 
droit valables dans un milieu donné D, (( appliquer le droit aux cas concrets D, 
(( faciliter le travail des tribunaux n, ainsi la définit, par exemple 
M. GURVITCII (EZhents de sociologie juridique, pp. 6 et 25). Sans doute 
admettent-ils bien que cette tâche comporterait comme base et condition 
préalable la construction du système des règles de droit valables, leur 
synthèse rationnelle, leur mise en forme scientifique; en eîfet, en dehors de 
cas tout à fait simples qui ne requièrent point de combinaison de données 
diverses ni de raisonnement pour déterminer ce qui (( est de droit )) dans 
une espèce, il est pratiquement indispensable de disposer ici d’un système 
ordonné de règles, de cadres et de concepts. 

exact, c’est-à-dire pas conforme à la pratique scientifique, que la science du droit positif 
d u  drcit et les juristes se limitent à ces seuls problèmes de (( dogmatique 
juridique 1). 11 suffit d’observer pour se convaincre qu’ils assument en outre 
une seconde tâche : à savoir la reconstitution et l’exposition systématiques 
d u  droit effectivement appliqué dans une ou des sociétés - de ce qu’il 
convient d’appeler : leur droit positif. 
Le but qu’ils poursuivent et par suite le genre d’activité qu’ils déploient 

sont alors tout autres : ils ne consistent plus à déterminer des normes qui , 

devraient être édictées, mais à constater et à analyser des normes qui ont été 
effectivement posées, qui existent. C’est un travail d’enregistrement et 
d’élaboration de faits donnés. Il ne tend point à proposer, mais seulement 
à exposer des normes. 
L’objet ainsi défini est bien celui que de nos jours, s’assignent sans 

Mais, m ê m e  compte tenu de cet élargissement, il n’est certainement pas b) L’analynr 
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exception, tous les ouvrages intitulés (( Trait6 (Manuel, Précis, Cours) 1) de 
droit civil, pénal, constitutionnel, administratif, etc. - et de même ceux 
qui sont consacrés à une institution ou à un groupe de règles de l’un de 
ces droits Il n’en est aucun qui ne réponde à cette caractéristique; aucun ne 
se conten le de commentcr des règles législatives et d’en présenter l’interpré- 
tation qui, à l’auteiir, paraît juste, tous se soucient au minimum de faire 
connaître quelles règles appliqucnt, consacrent les tribunaux, c’cst-à-dire les 
règles qui se réaliscrit, leurs auteurs sachant pafaitemcnt qu’aussi bien que 
les règles de la loi, ce peuvent être des règles contraires, tout au moins selon 
l’interprétation qu’ils donnent des premières, mais que, m ê m e  en ce dernier 
cas, lesdites règles sont malgr6 tout le droit récl de la collectivité consi- 
dérée, - et s’attachant en fin de compte à exposer ce droit réel. 
Mais ce n’est pas seulement sur ce plan théorique, général ct systématique, 

que le juriste traite LC genre de problèmes. Il le fait également sur un plan 
plus pratique, concret, et à titre occasionnel, quand il est sollicité de faire 
connaître, à propos d‘une situation donnée, non plus son opinion per- 
sonnelle sur la façon dont elle devrait Otre résolue selon les ri.gles de la 
législation, mais la facon dont cette situation a été réglée par les u organes 
exécutifs )) lorsqu’elle s‘cst présentée précédemment et leur a été soumise, 
ceci à une date suffisamment récente encore, et, plus généralement, toutes 
conditions suffisamment scniblables pour que l’on tienne pour probable que 
ces organes adopteront encore la m ê m e  solution dans le cas envisagé. 
Dogmatique juridique, d’un côté; description d u  droit positif, de l’autre? 

voilà donc les deux sortes de problèmes qu’en fait se propose la science d u  i A droit, les deux fonctions qu’elle absume 
Une simple observation confirme la difîércnce profonde qui les sépare : 

il est bien évident que les problèmcs du second groupe ne peuvent recevoir 
de réponse que si la création de l’ordre juridique sur le point considéré 
a atteint son terme, - pratiquement : si elle a dépassé le stade de l’édiction 
des règles générales et atteint celui de l’édiction des normes individuelles; 
car, tant que l’on n’en est encore qu’au premier, on ne sait assurément pas 
si les règles générales seiont d u  tout obéies et réalisées, ou quelle figure 
précise elles prendront; le droit positif n’est pas encore entièrement déter- 
miné; on ne le connaît pas encore; au fond, il n’existe pas, et l’on ne peut 
dire avec certitude ce qu’il sera. Les problèmes du premier genre ne 
supposent aucunement cette m ê m e  condition réalisée : ils peuvent être 
résolus dès lors que les règles générales ont été posées; car, pour eus, elles 
seules entrent en considération. (Bien entendu, le juriste peut examiner 
encore cc problème alors que les décisions d’espèce sont données : il conserve 
toute liberté de soutenir qu’elles ne sont pas celles qui auraient d û  être 
rendues selon les règles générales et qu’elles n’y sont pas conformes, et, en 
conséquence, toute liberté de les critiquer sur ce terrain. C’est là une ques- 
tion intellectuelle : la solution que lui donnent les tribunaux n’a pas, comme 
telle, valeur de vérité ) 

La cliflérence Mais il nous semble que la précédente différence n’est que la projection 
de nature sur un plan pratique d’une donnée antérieure ct plus essentielle . la dualité 

des deuc problèmes de nature des deux problèmes. 
Déterminer quel est le droit positif d’une société - en entendant par 18 : 

Ics règles juridiques sous lesquelles elle vit réellement -, c’est résoudre un 
problème positif, un problème de îaits; c’est répondre à la question : 
u Quelles sont les rEgles qui régissent tel groupe humain, qui s’y appliquent 
effectivement P n  Ce point ne soulève, nous semble-t-il. aucune difîiculté : 
envisagées ainsi, les noimes appliquées sont des données de fait, des 
u objets )) - au sens oii Eniile DURKHCJM enseignait, dans les Règles de la 
méthode sociologique, que le sociologue doit traiter les faits sociaux comme 
des (( objets )) ou m ê m e  des a choses 1). 

Caractère normatif Par contre, déterminer quelle norme doit être créée dans telle hypothèse 
de la (( dogmatzque ou 2 quelle norme il faut se conformer, c’est résoudre un problème normatif, 

juridique 11 c’est formuler une reponqe normative. 

i 

Signes d~ la dualité 
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Peut-etre cette assertion paraîtra-t-elle surprenante. Au problème de légis- 
lation - quelle règle de droit îaut-il édicter sur tel objet 3 - personne ne 
songera à contester le caractère normatif : tout le monde le reconnaîtra tel 
par excellence. Mais peut-on l’accepter du problème de (( dogmatique juri- 
dique )) P Ne présenteraient-ils pas des différences trop profondes pour en 
permettre l’assimilation ? 
Peut-être d’abord fera-t-on observer que le premier des deux problèmes 

porte sur l’édiction de normes générales, des règles de droit, le second au 
contraire sur l’édiction de normes spéciales à un cas concret, par exemple 
h un litige (( né et actuel )) Mais ce trait, à le supposer réel, ne s’opposerait 
pas h ce que les deux problèmes aient une m ê m e  nature : en soi, la 
recherche et la proposition de normes est toujours tâche normative, qu’il 
s’agisse de normes particulières ou de règles générales. 
En outre, si le trait se rencontre en effet fréquemment, il n’est cependant 

pas constant : sur la base de règles générales données, on peut entreprendre 
aussi bien d’inférer d’autres règles géuéI ales visant une situation définie 
abstraitement et généralement que de degager une norme spéciale visant 
un cas particulier réalisé. La (( dogmatique juridique )) ne se limite pas du 
tout à cette dernière opération seule. Supposons que l’on sc demande 
quelles règles le législateur ordinaire peut ou ne peut pas régulièrement 
poser relativement telle liberté publique ou à tel droit individuel, étant 
donné lcs dispositions dont ils font l’objet dans la constitution; ou bien 
encore quelle est de deux autorités législatives - nationale et provinciale - 
celle qui a, dans le cadre /d’un règlement de compétence établi par la 
constitution, le pouvoir de légiférer sur une certaine matière. Même si ces 
questions ont ét6 posées incidemment, à propos d’un cas concret, ne sont-ce 
pas des règles générales qu’elles appellent à dégager d’abord et essentielle- 
ment? D’une façon beaucoup plus large encore, m ê m p  si ce que l’on 
recherche est Ia norme A édicter dans une situation singulière, cette norme 
pourra-t-elle être obtenue autrement qu’en dégageant la règle générale qui 
serait applicable dans toutes les situations semblables, c’est-à-dire en 
comrnencant par élever le probkme au m ê m e  plan que le problème 
législatif 3 

une autre différence que l’on songera probablement, 
et qui est sensiblement plus impressionnante . la législation ne représente- 
t-elle pas un choix libre et personnel - du point de vue du droit - 
entre toutes les règles qui pourraient être posées? Le lkgislateur - ou 
celui qui pense en législateur - édicte ou propose les rilgles qu’il lui plaît, 
pour les raisons qu’il lui plaît : celles qu’il estime justes, celles qu’il estime 
raisonnables, celles qu’il juge pratiquement heureuses; aucune règle juri- 
dique ne lui dicte impérativement ses décisions Par contre, dans le 
problème de (( dogmatique juridique n, le juriste ne doit-il pas dire, non 
pas d u  tout quelle norme lui, personnellement, souhaiterait de voir adopter, 
parce qu’il l’estimerait la meilleure, mais quelle norme doit être poçér en 
l’état du système législatif P II ne fait donc pas une proposition personnelle, 
parce que libre, d’une norme à laquelle il donne son adhésion, dont il 
reconnaît la valeur et m ê m e  la supériorité entre toutes; la norme qu’il va 
formuler est strictement déterminée par les règles législatives en vigueur, 
d’où elle se déduit ainsi qu’une conclusion de prémisses données; peut-on 
dans ces condi€ions, dire que le juriste vraiment propose une norme 3 
En réalité, fait-il autre chose que de constater et d’énoncer la norme que 
la loi lui imposes Il ne choisit pas lui-même; il subit; après l’acte du 
législateur, il ne reste plus place que pour des opérations intellectuelles de 
raisonncment déductif. 
Cette argumentation ne nous paraît pas convaincante. D’abord, il y a, 

dans l’antithèse qu’elle pose, une forte dose d’exagération : d’une part cette 
liberté absolue qu’elle suppose au législateur, il n’en jouit pas toujours; 
elle n’appartient qu’aux législateurs souverains; dans les Etats qui connais- 

Mais c’est surtout 

Discussion 
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sent une législation constitutionnelle suprême, les dispositions constitu- 
tionnelles peuvent limiter la liberté de décision d u  législateur ordinaire, 
par interdictions ou par prescriptions positives; et dira-t-on que les autorités 
exécutives détentrices d’un (( pouvoir réglementaire )) ne résolvent pas, 
lorsqu’elles en usent, un problème normatif, pour la raison que leur pou- 
voir, leur liberté de choix des règles sont limités par les règles législa- 
tives - et éventuellement, a fortiori, constitutionnelles ? Sans doute, la 
réplique tomberait dans le vide si les autorités chargées de prendre des 
décisions d’espèce (( en application n, (( en exécution )) des lois et autres 
règles de droit ne jouissaient, elles, d’aucune liberté, si leurs décisions 
étaient vraiment, selon la formule employée tout à l’heure, déterminbes par 
ces règles comme l’est par les prémisses la conclusion d’un syllogisme. 
Mais, depuis les analyses de Hans KELSEN et de son école, chacun devrait 
savoir que cette idée ne répond aucunement à la réalit6 : d’un mot, ni 
l’interprétation à donner aux règles, ni l’établissement des faits et leur 
qualification juridique ne sont en général empreints d’une évidence sem- 
blable à celle du fameux syllogisme de Socrate mortel; et, de plus, c’est 
volontairement que bien des rCgles laissent place à une pluralité de déci- 
sions possibles, entre lesquelles 1’ (( organe exécutif 1) choisira discrétion- 
nairement. Par conséquent, dans des proportions considérables, la 
détermination des normes d’espèce sur la base d’un certain état des règles 
générales comporte une part de liberté pour celui qui en est chargé; et ceci 
suffit à rendre cette tâche comparable à celle de la législation, dont elle 
n’apparaît plus séparée que par des différences de degré. Admettoris que 
dans l’hypothèse contraire, le problème de détermination de la norme à 
créer se confondrait en somme avec un problème de simple constatatiori - 
celle de la règle générale absolument précise et certaine, et d’une situation 
parfaitement claire - ou, si l’on veut, se ramènerait A un syllogisme très 
simple (il y a du vrai dans cette thèse, si l’on dépasse le plan verbal). 
Dans l’hypothèse préddente, par contre, la solution d u  problème comporte 
un apport personnel suîîisamment important et marqué pour que la norme 
apparaisse partiellement une création de celui qui l’édicte. Dans ces 
conditions, voir dans son édiction la solution d’un problème normatif - 
cela d’un point de vue (( réaliste )) - est une position tout à fait normale. 

dogmatique juridique, les conditions et bases de leur solution diffèrent 
assurément dans une certaine mesure, parfois extrêmement sensible. Néan- 
moins, leur nature reste essentiellement la m ê m e  : ce sont tous deux des 
problèmes normatifs, dont l’examen tend et aboutit en fin de compte à des 
positions ou à des propositions de normes - selon la qualité de qui les f 
tranche. 

L’union des deuz Même si l’on ne reconnaissait pas cette différence essentielle de nature 
tâches juridiques entre elles, il n’en resterait pas moins que la science du droit assume deux 

tâches très distinctes. 
Mais comment se €ait-il que si souvent l’on ne paraisse pas en prendre 

nettement conscience, ni chez les sociologues ni chez les juristes eux-mêmes P 
Cela tient sans doute pour une très large part à la contexture habituelle 
des travaux juridiques à destination des spécialistes, c’est-à-dire du plus 
grand nombre de ces travaux : les deux sortes de problèmes dogmatique 
juridique et relation du droit positif, s’y trouvent presque toujours traités 
côte à côte, rapprochés, pour ne pas dire intimement mêlés; ainsi que nous 
l’avons déjà mentionné, dans ces traités qui ont pour objet l’exposé d’une 
branche d’un droit étatique, ou l’étude de l’une de ses institutions (res- 
ponsabilité civile, régimes matrimoniaux, domaine public, pouvoir régle- 
mentaire, etc.), la marche constamment suivie consiste à relater d’abord 
les règles législatives qui la concernent en en donnant une interprétation, 
c’est-à-dire l’explication, en en dégageant par raisonnement les consé- 
quences; autrement dit, l’auteur présente le droit qui, selon lui, devrait 

Ainsi donc, les données du problème de législation et du problème de 1 

i 
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être appliqué en conformité de la loi. Une fois exprimées ces vues person- 
nelles sur ce qu’il croit juridiquement vrai, il examine les positions prises 
sur la question par les organes exécutifs, principalement les tribunaux, 
les règles qu’ils ont appliquées, c’est-à-dire le droit effectivement pratiqu6. 
C’est une façon de procéder parîaitement compréhensible et légitime : 

ces ouvrages se proposent d’éclairer les praticiens ou futurs praticiens, 
de les guider; ils se mettent à leur place, ils envisagent les problèmes tels 
qu’ils se poseront à eux. Or, de ce point de vue, aucune des deux sortes de 
questions ni d’éléments ne peut être négligée. Il est certes indispensable 
au praticien de connaître les règles effectivement appliquées et sanction- 
nées; elles sont la réalité à laquelle il va avoir aîfaire. Mais un (( technicien )) 
ne peut se contenter de savoir ce qui est; il doit - et il veut - savoir com- 
ment ce qui est s’est établi, d’où proviennent ces règles, de quelles sources 
elles ont été tirées et par suite quel en est le caractère : est-ce en obéissance 
aux dispositions de la loi que les tribunaux les ont imposées? Est-ce en 
suppléance de la loi ? Ou est-ce enfin contrairement à la loi P Ce sont là 
questions importantes pour lui, notamment s’il se propose de redresser 
le droit établi. Et à ces questions on ne peut évidemment répondre qu’en 
étudiant les règles législatives elles-mêmes. 
D’ailleurs, m ê m e  si à un momment donné la loi n’est pas suivie - selon 

l’opinion du juriste -, elle conserve néanmoins une manière d’existence 
virtuelle; elle demeure comme en réserve à l’arrière-plan; à tout moment, 
il est possible que les organes exécutifs, y revenant, lui redonnent 
valeur de règle effective. (En dcliors m ê m e  de celte éventualité pratique, 
il est en tout cas intéressant et instructif, pour le sociologue aussi, de 
connaître cette loi morte ou au moins entrée en léthargie, de savoir ce 
que le législateur avait prBvu ct voulu; on pourra s’intcrroger alors sur les 
raisons pour lesyuellcs sa volonté a cessé d’être respectée à partir d’un 
certain moment, ou m ê m e  ne l’a jamais été, et ainsi, situer mieux, dans 
l’histoire et la rEalilé sociales, - c’est-à-dire comprendre mieux - la règle 
qui a prévalu.) 

Mais pour excellentes que soient les raisons de cette juxtaposition, koire 
de cet entremelement des problèmes, ceux-ci n’en demeurent pas inoins en 
eux-mêmes parfaitement et foncièrement différents. 
Le fait de ne pas les distinguer ne peut manquer de se répercuter fâclieu- Rdpercussions sur 

semcnt sur les discussions sur la science d u  droit, ces (( méthodes 11, la question de la 
ou ses concepts îondamentaur. Il conduira naturellement à présenter notion du droit 
comme valables pour la science du droit comme telle, dans sa totalitk, positif et de la 
des propositions qui ne sauraient en vérité valoir que pour l’une ou l’autre méthode de la 
de ses branches, soit la dogmatique, soit la descriptive. science juridique ... 
C’est bien ce qui se passe à propos de la question de la notion du droit 

positif, avec fies corollaires de méthode. Le juriste, dit-on, tient pour droit 
positif la règle légiférée, par elle-même; c’est elle qu’il entend connaître à 
ce titre, elle seule. 
Ceci est incontestablement vrai - question de vocabulaire à part - si 

l’on songe au (( juriste-jurisconsulte x, c’est-à-dire au juriste occupé d’un 
problème de dogmatique juridique. Peut-être la loi est-elle la seule donnée 
dont il dispose; en tout cas, ce qu’on lui dcmandc de déterminer, c’est de 
quelle facon, à son avis, une situation doit être réglée selon celte loi et 
pour s’y conformer. Comment pourrait-il le faire autrement qu’en partant 
de la loi, en se fondant sur elle, et elle seule? D e  par sa nature même, 
la question qui lui est posée ne peut être résolue que selon ce que certains 
ont appelé une méthode K dogmatico-déductive D. 
Mais peut-on généraliser cette constatation et dire : il est caractéristique 

du juriste, il est de l’essence de la science d u  droit, de tenir la règle 
légiférée pour la règle du droit positif, parce qu’elle est légiférée, parce 
qu’elle est posée par l’autorite investie du pouvoir législatif? - Le faire 
d’oîfice, c’est réduire toute l’activité du juriste à celle de jurisconsulte au 
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sens strict; c’est oublier qu’elle comporte un second volet, très différent : 
la simple analyse descriptive d u  droit des sociétés. 
Or, précisément, si l’on considhre cette tcîche-ci, on s’aperçoit que la 

conception valable - et m ê m e  nécessaire - pour la précédente est au 
contraire radicalement incompatible avec elle. 
Décrire 1r droit d’une société, n’est-ce pas de toute évidence décrire 

I’ensrmhlc des règles juridiques sous lesquelles elle vit, qui sont appliquées 
à ses membres ou appliquées par eux ? Que pourrait bien être en effet l’ordre 
juridique d’une société - son droit positif - sinon précisément ces règles- 
là? Et alors, serait-il seulement concevable que le juriste qui entend le 
faire connaître, exposât ewlusivenicnt les règles législatives - et peut-être 
encore celles qui s’en laisscraient déduire par raisonnenient - dans l’inter- 
prétation qu’il en juge exacte (on ne saurait trop insister sur ce dernier 
point, - c’est-i-dire sur l’incertitude, reconnue de tous, qui aîfecte l’inter- 
prktation de très nombreuses dispositions législatives), sans tenir aucun 
compte du €ait qu’elles rie seraient pas appliquée?, qu’elles ne SC tradui- 
raient pas dans la réalité ct ne régiraient nullement les membres de la 
société 2 En vérité, il est absolument impossible au juriste descIipteur du 
droit d’une société, d’admettre l’idée que le droit positif - c’cst-A-dire 
précisément le droit d’une société - soit l’enscmble des règles posées par 
l’organe légiqlatiî offigiel, comme il lui est impossible d’admettre, corréla- 
tivemsnt, que la méthode (( dogniatico-déductive )) soit applicable à la 
connaissance de ce droit positif : ce sont là des idées parfaitement inadé- 
quates à la nature du problème posé. 

ses règles géné- 
rales - il ne s’agit pas de raisonner ni de construire, mais d’observer; 
et il faiit observer au stade de la réalisation, - pratiquement, des décisions 
d’espèce; c’est là et là seulement qu’apparaissent, - ou tout au moins se 
confirment - ces règles. Si une règle constamment appliquée et sanctionriée 
n’est pas confornie à celle que le législateur avait édictée sur le meine 
objet, il y a certcs là une irrégularité par rapport à un principe général 
d u  système, une anomalie par rapport au cas générai qui - conformément 
,à ce principe - est que les règles légiférées se réalisent; il n’y a aucun 
doute que le juriste a parfaitement le droit de dénonccr et de critiquer 
cette irrégularité, c’est son rôle de jurisconsultc; mois, régulière ou non 
en son origine, la règle qui s’observe et se réalise n’en est pas moiiiq la 
règle de la société (comme invcrsement la règle promulguée qui ne se 
réalisc pas n’est pas un élément de l’ordre ni de la vie sociale); c’est 
un fait contre lequel aucun raisonnement, aucune appréciation, si objecti- 
vement fondés soient-ils, ne peuvent rien 
Ainsi donc, la (( méthode )) de la science du droit n’est pas unique; elle 1 

ne peut pas l’être, parce que cette science ne traite pas un seul ordre de 1 
problèmes; il n’y a pas une, une seule (( méthode juridique n; qu’ils le 
reconnaissent ou non, les juristes usent de deux (( méthodes n différentes 
suivant la nature des problèmes qu’ils abordent : problèmes de dogmatique 
juridique, ou problèmes de constatation et analyse du droit positif. 

... et sur la que$- Il reste à tirer les conséquences de ces vues quant aux rapports entre 
tion des rapports droit et sociologie. Elles impliquent que ces rapports ne peuvent être 

entre droit définis en bloc, mais doivent l’être distinctement pour les deux séries de 
et sociologie problèmes qiic nous avons distinguées. 

Si l’on considère le (( jurisconsulte n, il est bien vrai qu’il n’opère pas 
comme le sociologue, ne s’attache pas aux mêmes données îondamentales. 
Et comment en irait-il autrement 9 Il s’agit d’une entreprise dont le socio- 
logue ne s’occupe pas, - qui, bien plus, n’est pas du m ê m e  ordre que 
celles auxquellrs il s’attache : le problème du jurisconsulte est (( normatif 1); 
ceux du sociologue sont N positifs ». Peut-on s’étonner que leurs 
(( méthodes )) diffèrent ? Il est certes loisible de comparer les deux positions; 
mais on ne saurait conclure de leur différence à un conflit entre les deux 
disciplines; ce serait oublier qu’elles n’ont pas trait BU inême objet. 

Pour conmitre le droit d’une socibté - nous entcndons 
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Par contre, si l’on envisage l’analyse du droit d’une société, il n’existe 
pas de conflit entre le sociologue et le juriste; il n’en peut pas exister; 
poursuivant le même but, voulant saisir le m ê m e  ohjet, il n’est m ê m e  pas 
possible, il est exclu qu’ils soient en clésaccord sur sa détermination. 
En définitive, l’antithèse classique entre point de vue ou méthode juri- 

diques et point de vue ou méthode sociologiques ne serait guère qu’iine 
illusion née d’une question mal posée cn raison de prémisses ineuactes; 
on pr6sente comme inhérents à la science du droit, comme la caractérisant, 
des principcs qui corrcspondent seulement à l’un dc ses deux groupes de 
problèmes, qu’a tort on ne distingue pas. 
Dès lors, le sociologue ne s’occupant pas de cc groupe, et les principes 

valables pour celui-ci ne l’étant assurément pas pour celui qu’il traite, et 
dont on admet - encore à tort - qu’il est seul B traiter, dont on n’apersoit 
pas qu’il est c o m m u n  au juriste et au sociologue, toutes les apparences 
sont réunies qui doivent faire conclure à un conflit. En vérité, si les 
principes des deux disciplines ne concordcnt pas, c’est dans la mesure où 
elles envisagent des questions différentes, - on ne peut alors parler de 
conflit; dans la mesure où ce sont les mêmes questions qu’elles abordent, 
leurs positions concortlent; elles ne peuvent pas ne pat concorder; car ici, 
aucune option n’cst rCellement ouverte. 
A coup sûr, le point de vue exposé ci-dessus ne cadrr guère avec les 

affirmations très catégoriques du plus grand nombre aussi bien des socio- 
logues que des juristes si chacun des deux camps s’en tient aux déclara- 
tions expresses de l’autre, on comprend d’ailleurs aisément qu’il voie en 
lui u n  antagonibte et qu’il oppose sa propre position à l’autre. Mais ces 
positions sont-elles bien définies de facon exacte 5 Au vrai, cette question 
concerne pratiquement le juriste seul; c’est à lui qu’il appartiendrait 
d’analyser selon la réalité les taches qu’il entreprend Admettant, en îait, 
qu’elles se rGduisent 3 une seule - la (c dogmatique juridiquc 1) -, il îait 
naîtrc dans son propre esprit comme dans celui dcs sociologues - la 
croyance qu’une insurmontable divergence les sépare et les oppose. 
Toutcs lcs obxrvations et thèses précédentes s’appliquent naturelleinent 

aux rapports entre droit constitutionnel (et droit public en général) et 
science politique ou sociologie politique, sans modification aucune. 

Des pages qui précèdent - elles ne prétendent certes pas à épuiser un 
siijet très ample et très divers - on souhaiterait que se dégagent deux 
convictions principales et qu’elles demeurent. 
En premier lieu, la distinction des diverscs scienccs politiques qui 

s’afîirment autonoiiics est, dans une large mesurc, contingente, plutôt que 
rationnellement fondée sur la distinction et la distribii tion de problèmes 
en eux-meines différents. La delimitation de leurs domaines rcspectifs, 
très souvent, parîois jusqu’à leur coexistence même, ne rbalisent pas l’ordre 
qui satisîerait la raison théorique. 
En sccond lieu : cet état de choses n’aurait pas en lui-même de bien 

sérieux inconvénients. Malheureusement, en fait, il incline les représentants 
de disciplines qui se croient foncièrement diverses à entrer en conflit, à 
s’attaquer, à se combattre et à polémiquer, voire à dénigrer quclque peu 
leur genre de recherches et de travaux respectifs, - selon une mécanique 
de réactions psychologjques trop humaine, où les idées ne sont pas à l’abri 
de l’influence des rentiments. Il nous a semblé qu’ohjectivenient nombre 
de prétendus conflits, et parmi les plus aigus, n’existent pas, et qu’au lieu 
de dépenser tant d’énergie à se distinguer et à lutter les unes contre les 
autres, les direrses sciences politiques feraient mieux de conjuguer leurs 
efforts, qui peuvent parfaitement s’harmoniser et se compléter, en vue de 
tenter de surinonter un monde de difficultés immenses et presque intactes. 

Université de Paris. 



La science politique en Uruguay 
au cours des trente dernières années 

par ISAAC GANON 

L’enseignement officiel de l’Uruguay n’accorde pas à la politique une place 
à part; les professeurs de droit, d’histoire et de sociologie, dont les pro- 
grammes comportent des aspects nettement politiques, reconnaissent toute- 
fois l’authenticité et l’autonomie des sciences politiques, et en développent 
les thèmes nécessairement limités, tant dans leurs rapports avec la matière 
qu’ils enseignent que du point de vue propre à la politique l. 

1. CONTENU 

SUJETS L’indépendance de la République Orientale de l’Uruguay date de 1828, mais 
ET PROBLBME~ son importance politique remonte au moins à trois siècles, 2 l’époque où 

A p e r ç u  historique elle faisait encore partie de l’Empire colonial espagnol d’Amérique. Les 
circonstances dans lesquelles l’Uruguay s’est trouvé réduit à moins d’un 
cinquième de son étendue primitive sont assez longues à retracer, quoique 
faciles à comprendre. Le fait est qu’après avoir triomphé des puissances colo- 
nisatrices dans sa lutte pour 1 ’émancipation, l’Uruguay dut encore combattre 
pour ne pas se laisser absorber par les Etats américains, héritiers de presque 
toute la partie méridionale de cet empire. Il y parvint enfin en 1828 et 
le traité de paix signé par ces Etats et avec la médiation de l’Angleterre 
est un document auquel doit obligatoirement se reporter quiconque étudie 
l’histoire constitutionnelle d u  pays - histoire dont le premier monument 
est la Charte qui €ut approuvée deux ans plus tard, en 1830. 
Les conséquences de cet événement, du point de vue de la politique inter- 

nationale, se manifestent dans les domaines suivants : délimitation des 
frontières avec les Etats limitrophes, à savoir l’Argentine el le Brésil, 
influence des facteurs d’ordre international sur l’organisation constitution- 
nelle intérieure; orientation de la politique internationale de l’Uruguay 
(sans parler d’autres domaines de moindre importance). 
Ces questions n’ont fait l’objet d’aucune étude générale et seuls sont A 

signaler ici les cours de droit public international dictés à la Faculté de 
droit par les professeurs spécialistes en la matihre. Parmi ceux-ci une 

1. La politique est considérée en général comme une branche des sciences sociales 
et on lui assigne un triple but : 1. En premier lieu, l’étude d’un ensemble de 
faits, c‘est-&-dire d’une réalité objective qui peut être décrite, comparée et, le cas 
échéant, mesurée, par exemple : sources et manifestations du pouvoir dans les 
sociétés; genèse, évolution et organisation de l’Etat, des pouvoirs municipaux et 
d’autres institutions publiques; formation et expression de l’opinion publique; 
partis et groupements politiques; systèmes électoraux, etc. 2. En deuxième lieu, 
l’examen des moyens qu’utilisent ou peuvent utiliser ces institutions en vue 
d’atteindre les objectifs politiques qui leur sont assignés, et l’examen de la manière 
d‘utiliser ces moyens 3. La définition du but ou de l’idéal politique en fonction 
duquel seraient classés ces institutions et ces moyens. La politique est donc une 
discipline dont relèvent tous les faits politiques, autrement dit une science, une 
technique et une philosophie des institutions, des moyens et des fins politiques, 
contrairement la fragmentation qui lui a été imposée par les auteurs et les 
écoles dont nous parle l’histoire politique (autre branche de la matière). 
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place spéciale revient au professeur Alberto DOM~NGUEZ CAMPORA, dont le 
cours sténographié est utilisé m ê m e  en dehors des universités. Il faut 
encore citer les Memorias d u  Ministère des affaires étrangères sur les prin- 
clpaux événements de la vie internationale de la république; les rapports 
de Manuel HERRERA Y OBES, Ildefonso GARC~A LAGOS, Gonzalo RAM~REZ, José 
BATLLE Y ORDONEZ, Balthasar BRUM, Alberto GUANI, José SERRATO, Eduardo 
RODR~GUEZ LARRETA, et autres, qui ont dirigé ou orienté notre politique 
internationale, constituent des documents précieux pour l’histoire poli- 
tique de l’Uruguay. Dans les trente dernières années, les problèmes de 
frontière ont €ait l’objet de plusieurs ouvrages publiés par José AGUIAR, 
Luis BAUMGARTNER, Carlos CARBAJAL, G. GARC~A MOYANO et autres. En ce qui 
concerne l’influence des facteurs internationaux sur la constitution de 
l’Uruguay, il faut citer : José P. MASSERA, Algunas cuestiones relatizias a 
la historia constitucional y politica del Urngnay (1942); J. E. PIVEL DEVOTO, 
El proceso de la Independencia Nacional (1938); Luis A. DE HERRERA, La 
mision Ponsonby (s/f) et M. FALCA,O ESPALTER, Ensayo sobre la influencia 
del derecho internacional en el dcrecho constitucional (1938). Enfin pour 
l’orientation de la politique internationale de l’Uruguay, citons : Baltasar 
BRUM, La solidaridad americana (1921); Luis A. DE HERRERA, La diplomacia 
oriental en el Paraguay (1908), El Uruguay internacional (1912); José 
A. MORA OTCRO, Sentido internacional del Uruguay (1937). 
Las instrucciones del afio 1815 constituent un document essentiel de la vie Les instructions 

politique de l’Uruguay car chaque point qu’elles traitent présente une de l’année 2823 
importance capitale dans le domaine constitutionnel et international. Il 
s’agit des instructions que le fondateur de la nationalité, Don José ARTIGAS, 
a données aux députés orientaux nommés au Congrès des provinces du 
Rio de la Plata et qui définissent, cntre autres, les pincipesi ci-après : 
a) l’indépendance et 11i souveraineté absolue des anciennes colonies espa- 
gnoles d’Amérique; b) l’organisation confédérative des provinces du Rio de 
la Plata; c) la consécration de la plénitude des droits individuels, des 
libertés civiles et religieuses, de l’égalité, et des garanties pour tous les 
citoyens; d) l’organisation républicaine et la séparation des pouvoirs légis- 
latif, exécutif et judiciaire, tant dans la confédération que dans chacune 
des provinces confédérées; e) l’inclusion dans la constitution de clauses 
tendant à empêcher l’instauration d u  despotisme militaire. Parmi les 
études publiées à ce sujet, il faut citer notamment : Eduardo ACEVEDO, José 
Artigas, Alegato histdrico; Héctor MIRANDA, Las Instrucciones del Afio XIII; 
Juan ZORRILLA DE SAN MARTIN, La epopeya de Artigas; Ariosto GONZALEZ, Las 
primeras formulas constitucionales en los palses del Plata; Mario FALCAO 
ESPALTER, Formacion historica del Uruguay; Isaac GANON, Las Instrucciones 
del Aiio XIII. Une fois organisé sur le plan constitutionnel, 1’Uriiguay eut 
résoudre des problèmes politiques dont les plus graves furent, sur le plan 

international, l’intervention des puissances sud-américaines et européennes 
dans ses affaires intérieures, et, sur le plan intérieur, les luttes qui oppo- 
sèrent les chefs civils et militaires du pays et qui, comme l’a si bien 
montré P ~ v m  DEVOTQ, ne furent qu’une réédition des vieilles rivalités per- 
sonnelles surgies entre les lieutenants  A ARTIGAS lors des guerres d’éman- 
cipation. 

Grande Guerre )), fut préparée par la rivalité des deux premiers prési- de 1843 a 2851 
dents constitutionnels et chefs des deux partis traditionnels de l’Uruguay : 
RIVERA et ORIBE, respectivement cheîs du parti rouge et d u  parti blanc; 
bien que terminée officiellement par un traité de paix, cette lutte fut suivie 
d’une série de soulèvements qui firent vivre la république dans un état 
de guerre civile presque permanent jusqu’au début de notre siècle. Parmi 
les ouvrages récents qui étudient cette période dramatique de l’histoire 
nationale, citons : Eduardo ACEVEDO, Aruiles histdricos del Uraguay, vol. 1 
(1933) et Luis A. DE HERFL~A, Origenes de la Guerra Grande (1941). 

La période de 1843 à 1851, connue sous le n o m  de ((période de la La Grande Guerre 
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Les guerres civiles et les batailles électorales du XIX* siècle offrent la 
matière d’une s6rie d’études politiques et sociologiques du plus haut inté- 
rêt : par exemple, l’opposition entre les (( caudillos )) et les (( docteurs n, 
et entre les civils et les militaires, véritables types sociaux surgis les uns 
sur le plan régional (campagnc et ville), les autres sur le plan professionnel. 
Il convient de citer, comme classique en la matière, l’analyse faitc par 
José P. VARELA, sur laquelle nous reviendrons plus loin. 
Par suite de5 guerres dont nous venons de parler, le pays se trouvait au 

seuil du xxe siScle dans un état d’épuisement économique et moral presque 
total. Certains attribuent la responsabilité de cet état de choscs à l’action des 
partis traditionnels, le parti blanc et le parti rouge. La question dcs partis 
politiques, qui présente de ce fait un certain intérêt, est traitéc à fond 
dans les livrcs et articles de MASSERA, MELIAN LAFINun, ACQSTA Y LARA, 
PIVEL DEVOTO et d’autres que nous citerons plus loin. 
L’étude et l’enscignement des thèmcs et des problèmes de la politique 

consti tutionnelle et dlcctorale ainsi que des méthodes datent de la îonda- 
tion de l’Université de la république, créée par un décret de 1833 ratiîié en 
1838, et cïfectivcmcnt ouverte cn 1849. Les projets de rélorme constitution- 
nelle donnèrent lieu à des débats doctrinaux; cctte réforme devint le grand 
problénie national et le thème central des discussions dans les chaires uni- 
versitaires ainsi, que dans les milieux parlemcnlaires et dans la presse, 
jusqu’à ces derniers temps, exactemcnt jusqu’en 1942, datc à laquelle furent 
approuvés les derniers amendements constitutionnels 3. 
En 1933, le président de la république, Gabriel TERRA, devant la résis- 

tance que certains adversaires et m e m e  certains mcmbrcs de son propre 
parti, le parti rouge, opposaient à ses projcls de réîorme constitu- 
tionnelle, fié un coup d’Etat et prononça la dissolulion tant du Parlement 
et du Conseil national d’administration que des conseils ct assemblées des 
municipalités, élus par le peuple avec toutes les garanties élcctorales. Ce 
coup d’Etat fut comrncnté dans la presse et dans des ouvrages, tant par 
ses partisans quc par ses adversaires; parmi ces derniers, citons les ouvrages 
publiés par Emilio FRtmnNI, La revolncion del machete (19341, Gustavo 
GALLINAL, El Uruguay hacia In dictadura (1935) et J. ZAVALA M u m ,  La reuo- 
lucion de E’nero (1936). En outre, José P. MASSERA a écrit, sur ce tristc 
épisode de l’histoirc politique de l’Uruguay, un ouvrage resté inédit, bien 
que le maître soit déjà dkcédé depuis plus de cinq ans et que, dans la 
mesure de nos îorces, nous l’ayons aidé à le terminer avant, que sa santé 
ne Eût définitivement compromise. Parmi Ics livres qui font l’apologie du 
coup d’Etat, cilons : La revolucion de Marzo (1937), par Gabriel TERRA et 
La caida de un régimen (1938), par Eduardo HAUDO. 
Les études consacrées à des questions de politique théorique sont rares; 

ellcs sont, pour la plupart, l’oeuvre de professeurs d’université dont les 
leçons ont été recueillies sous forme sténographique ou dans des notes de 
cours et constituent une source de renseignements et de jugements non 
seulement pour les étudiants, mais m ê m e  pour le grand public. Il faut 
mentionner ici certains cours niémorables de droit constitutionnel, dictés 
par des professeurs comme RAM~REZ, JIMGNEZ DIS ARECIIAGA et Luis ARGOS 
FERRAND, ainsi que les cours de philosophie du droit dictés par C. VAZ 
FERREIRA et A. M. GROMPQNE, dont certains extraits, publiés sous forme de 
brochures, ont eu un extraordinaire retentissement tant dans les milieux 
universitaires qu’au-dehors. 

Les principaus En résumé, les thèmcs politiques le plus fréquemment traités par les 
thénes étudiés auteurs uruguayens sont ceux qui se rattachent de façon concrète à l’his- 

toire politique et constitutionnelle d u  pays, notamment aux questions sui- 

Le xxe siècle 

2. Voir les travaux publiés sous le titre El problema necional (1905), par Carlos 
MART~NEZ VIGIL, Amadeo ALMADA, Luis MELIAN LhFiNun et José EÇPALTEII. 
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vantes ‘ a) l’organisation constitutionnelle du pays; b) les guerres inter- 
nationales et les luttes civiles au X I X ~  siècle; c) l’action des partis politiques 
traditionnels; d) les réformes constitutionnelles; e) les méthodes électo- 
rales : suffrage, représentation, garanties, etc ; f) les méthodes d’interpré- 
tation de la constitution; g) la personnalit& iiiternationalr de l’Uruguay. 
Ce choix montre la préférence accordée aux questions concrètes sur les 

thèmes abstraits. D’ailleurs IPS sources de la doctrine constitutionnelle de 
l’Uruguay se trouvent dans les Déclarations des droits et dans les consti- 
tutions drs Etat-Unis d’Amérique du Nord et de la France. Les Instructions 
de l’année XII1 sont d’inspiration nord-américaine; la constitution de 1830 
retrouve, à travers les modèles du Rio de la Plata (Constitutions unitaires 
de 1819 et 1826), la Constitution espagnolc de Cadix (1812) el la doctrine 
constitutionnelle francaise à laquelle elle incorpore certains éléments amé- 
ricains (par exemple, l’organisation du Sénat et des ministères). Enfin 
celles de 1918 et de 1934, tout en tenant compte de notre expérience natio- 
nale se rattachent aux doctrines actuelles de l’AniCrique, de la France 
et (le l’Espagne républicaine. Cela signifie que, dans la pratique, le pays 
adopte des formules déjA élahorées sur le plan throrique et qui n’exigent 
qu’un effort de réflexion ultérieur pour être adaptées au milieu. C o m m e  
nous l’avons dit, cet effort s’accomplit dans l‘enseignement universitaire; 
et aussi, nous le verrons, dans la presse et la litthrature 
Ajoutons enfin que, dans la mesure oii la îaçon de poser et de résoudre 

les problèmes traditionnels permet de prévoir l’orientation future d u  pays 
sur le plan national et international, nous nous croyons autorisé à conclure 
que l’Uruguay suivra la voie tracée par la pensée politique et juridique 
de l’occident. C’cst cc que confirme un examen des points de vue adoptés. 

C o m m e  on le sait, les révolutions qui ont agité l’Amérique latine au dobut P O I ~ S  DE VUE 
du XIV siècle ont abouti à l’indépendance politique des colonies insurgées; ADOPTÉS 
elles ont toutefois laissé subsister de nombrcuses institutions sociales et 
un grand nombre des principes dont s’inspiraient d’autres institutions, 
dont l’isolement était d’ordre purement matériel, comme les collèges et 
les universités. C’est ainsi qu’au début la politique créole fut dirigée par 
des hommes imbus de la philosophie officielle enseignée en Espagne et 
en Amérique, c’est-à-dire de l’esprit catholique ou scolastique 3. 
En 1833, après avoir exposé dans son discours inaugural de la chaire de La scolastique 

philosophie la méthode qu’il entendait adopter dans l’enseignement d e  
cette matière, le P. José Benito LAMAS affirmait : (( Kous expliquerons et 
prouverons la spiritualité, l’immortalité, la liberté et les facultés de l’âme 
humaine, sujets du plus haut intérêt, tout particulihement en notre siècle 
où l’odieux matérialisme s’eîforce de dégrader et de corrompre l’homme 
pour le ravaler au rang de la brute. )) 

3. Parmi les pcrsonnalités politiques lcs plus inîlucntes figuraient des prêtres 
comme LARRARAGA, P E R ~  CASTELLUW, MOATERROÛO et LAnrAs (J. B.). En outre, presque 
tous les dirigeants laïques, pour ne pas dire tous, avaient été îormEs dans un ou 
plusieurs des centres culturels suivants de la vice-royauté du Rio de la Plata : 
collèges San-Bernardino i Montevideo et San-Carlos i Buenos-Aires, univeraités de 
Charcas et de Chdoha. Pour de plus amples détails sur les conceptions qui ont 
présidé i la formation intellectuelle de’ l’Uruguay, voir pour la philosophie : 
A. ARDAO, Filosofia pre-unioersitaria en el Uruguay (1945); pour la littérature : 
A. ZUM FELDE, Proceso intelectual del Uruguay (1930-1941); pour la sociologie : 
1. GAWON, a La ensefiaza de la sociologia en cl Uruguay 1) (publié dans le Boletin 
del Institut0 de Sociologia de la Facultad de Filosofia y Letras de Buenos Aires, 
no 5, janvier 1947). Pour tout ce qui concerne l’esprit de l’enseignement secondaire, 
les professions et leurs rapports avec l’organisation sociale et politique, voir les 
livrcs d’Antonio M. GJIOYMNB, que nous avons cités au chapitre consacré à la 
méthode sociologique. 
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Les idéologues En 1838, le texte de DESTWIT DE TRACY servit de base en Uruguay à un 
cours de tendance idéologique, le seul du genre. Il nous paraît ne pré- 
senter, pour cette raison même, qu’un intérêt relatif. On lui attribue 
malgré tout une certaine importance car il marque le début d’une évolu- 
tion : l’enseignement cesse désormais de chercher ses sources et son inspi- 
ration en Espagne et devient de plus en plus français. 
La (( Grande Guerre 1) vint interrompre l’enseignement de la philosophie, 

qui fut repris en 1848 selon les principes contenus dans le Cours de phi- 
losophie de GERUZEZ, imbu d u  spiritualisme éclectique de COUSIN. C’est à 
cette m ê m e  époque que les principes du romantisme littéraire et philo- 
sophique français commencent à exercer une influence en Uruguay. 
L’éclectisme €ut proîessé officiellement par PlAcido ELLAURI, titulaire de 

la chaire de philosophie de 1852 à 1886. Cependant, en marge de l’ensei- 
gnement universitaire, de nouvelles tendances philosophiques allaient sur- 

LC positivisme gir, notamment le posivitisme, qui finalement allait s’imposer à 1’Univer- 
sité même, grâce à l’influence d u  recteur Alfredo VAZQUEZ ACEVEDO et du 
professeur Federico ESCALADA. 
Le spiritualisme catholique qui n’avait pas totalement disparu reconquit 

catholique du terrain en s’appuyant, cette fois, sur une institution privée, le Club 
catholique, auquel appartenaient d’éminentes personnalités. D e  son côté, 
l’hteneo de Montevideo, né de la fusion de divers centres intellectuels, 
devint le rempart de la position positiviste et libérale. 

Socialisme Les circonstances seules contribuèrent à précipiter, vers la fin du siècle 
et communisme dernier, les progrès du socialisme marxiste et de l’anarchisme, d6jà connus 

pourtant dc quelques lecteurs attentifs. C’est ainsi que se forma un cou- 
rant d’opposition au posivitisme spencérien des universitaires, au coin- 
tisme des principaux chefs politiques, au spiritualisme des intellectuels 
affiliés au Club catholique, enfin au rationalisme libéral de l’Ateneo. Cer- 
taines personnalités éminentes du monde des arts et des lettres adoptèrent 
le credo matérialiste sans établir de distinction nette entre l’école de MARS 
et celle de BAKOUNINE; elles se réunissaient au Centre international d’études 
sociales, au café artistico-littéraire en vogue Al Polo Bamba et dans des 
cénacles poétiques comme celui de la fameuse Torre de los panoramas dont 
le pontife était Julio HERRERA Y HEISSIC. C’est de ce noyau que surgirent 
ceux qui, en 1915, devaient fonder le parti socialiste, affilié à la deuxième 
Internationale, avec Emilio FRUGONI pour chef. En 1919, cependant, une 
scission se produisit dans le socialisme et aboutit à la création du parti 
communiste, affilié à la troisième Internationale. Depuis lors la pensée 
matérialiste dialectique est cultivée et répandue par les intellectuels m e m -  
bres des deux partis d’origine marxiste. (Voir : Emilio FRUGONI, LOS nuevos 
fundamentos, 1930; Génesis 3’ Fundamentos del Socialismo, 1947.) 

Le positi~i~me L’évolution sociale, l’adoption d’une nouvelle Iégislation répondant aux 
humaniste exigences les plus avancées de la justice sociale et la réforme légale et 

constitutionnelle de 1’Etat eurent lieu toutefois sous le signe du positivisme 
humaniste sans qu’une distinction nette fût établie entre celui de COMTE, 
préféré d u  parti muge dirigé par Don José B A ~ E  Y ORDONEZ, et celui de 
SPENCER adopté, A quelques exceptions près, par tous les blancs, ayant à 
leur tete Alfredo VALQUEZ ACEVEDO. Les principales réalisations dans cet 
ordre d’idées, c’est-à-dire dans le domaine de la justice sociale, furent 
officiellement acquises plusicurs années avant la révolution russe et la 
révolution allemande de Weimar. 
Parmi les facteurs culturels qui ont contribué à former une opinion 

favorable au développement des institutions libres et de la justice sociale, 
citons : le développement de l’instruction publique, devenue laïque et gra- 
tuite à tous les degrés, et l’accession de professeurs de la valeur de MAJ- 
SERA, de VAZ FERREIRA et de GROMPONE aux chaires de philosophie de l’Uni- 
versité. 
Dans les grandes lignes, MASSERA demeura fidèle à un positivisme teinté 

L’éclectisme 

Le spiritualisme 
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d’humanisme, conciliant les exigences de la connaissance scientifique avec 
l’admission des valeurs spirituelles authentiques. Malheureusement, le 
maître, surpris par la mort, ne put achever ses études sur la théorie des 
valeurs qu’il se proposait de fonder solidement sur le réel. 
VAZ FERREIR~ tut chargé de la chaire de philosophie en 1897; avec lui 

se précise dans l’enseignement officiel de la philosophie une réaction 
contre le positivisme, menée non pas au n o m  d’un autre (( isme D, ancien 
ou nouveau, mais au n o m  d’une pensée entièrement originale. Avec VAZ 
FERRCIRA, la pensée et l’enseignement commencent à se libérer de l’em- 
prise des systèmes. 
Au départ, son œuvre s’appuie bien sur le positivisme, mais un positi- 

visme qui n’est ni celui de COMTE, ni celui de SPENCER, ni celui de LITTRÉ, 
mais celui de John STUART MILL. 11 a rédigé son Curso ezpositivo de psico- 
logia elemental (1897 j dans la conviction de contribuer à l’enseignement 
d’une science naturelle, positive, expérimentale (on y retrouve d’ailleurs 
nettement I’influcnce de WUNDT et de HOFFDING) et non pas d’une disci- 
pline philosophique ou idéologique. D’autre part, son positivisme fonda- 
mental est tempéré par la doctrine intuitivc de BERGSON et par le prag- 
matisme de William JAMrS, qu’il contribua à répandre dans notre milieu 
avant m ê m e  que ces penseurs eussent atteint l’apogée de lcur carrière. 

systèmes, oriente son enseignement dans une voie qui le rapproche de la 
vie; il concoit la philosophie comme une doctrine destinée à se traduire 
en un comportement humain. Son Curso de rnetufisicu, qu’il publie à 
peine en possession de sa chaire, fait pour l’enseignenient de cette matière 
ce qu’avait fait le Curso de psicologia de VAZ FERREIRA pour la psychologie. 
Plus soucieux des problèmes que des solutions déjh proposées et dcs moclcs 
de la pensée que des exégèses d’autrui, GROMPOW définit sa propre pensée 
et incite les hommes à penser par eux-mPmes en considérant les ensei- 
gnements des grands maîtres qui se sont succédé depuis l’époque des 
sophistes jusqu’à nos jours comme de simples stimulants de la réflexion 
personnelle. 
L’espace nous manque pour donner un aperçu de la profondeur de 

Iïnfluence que la pensée et l’action de ces maîtres ont exercée sur la for- 
mation des classes politiques actuelles. Crtte influence est cependant incon- 
testahle et sa trace se retrouve dans la fidélité aux idéaux de paix, de liberté 
et de fraternité, dans le respect de l’individu et de ses droits, dans la fière 
et ferme opposition A tous les despotismes dont ont fait preuve, jusqu’à 
ce jour, tous ceux qui ont eu la charge de perpétuer, dans notre répu- 
blique, le culte et la pratique de ces idéaux. 

D e  son caté, GROMPONE, affirmant la nécessité de libérer la pensée des Groniponc 

II. MI~THODOLOGIE 

Depuis 1870, date d’inauguration en Uruguay d’une chaire de droit consti- La méthode 
tutionnel, le problème des méthodes a suscité des études et des polémiques juridique 
parmi lcs professeurs de droit public. Plus exactement, la discussion porte 
sur les méthodcs d’interprétation du droit constitutionnel et, notamment, 
sur les points qui présentent le plus d’intérêt du point de vue politique, à 
savoir : la structure de I’Etat, son organisation et ses fonctions, les garanties 
du suffrage, la réforme de la constitution, etc. Bien que juridique dans 
sa forme, cctte controverse est, au fond, et par ses conséquences, de nature 
politique. En dernière analyse, la constitution de la république est l’ex- 
pression lirgale (au sens le plus large du terme), de l’équilibre ou de l’état 
des forces politiqucs à un moment donné : celui où la constitution est 
adoptée. Il peul se faire que cet équilibre varie et c’est ce qui se produit en 
fait; il se peut aussi, que, délibérément ou non, la Constitution n’ait pas 
prévu certaines organes ou certaines fonctions que l‘une des forces en 
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présence juge nécessaires à se5 proprci fins ou indispensables k celles de la 
nation. La question est alors de savoir s’il faut ou non interpréter la consti- 
tution dc facon à y introduire les modifications ou Ics innovations réputées 
nécessaires. 
Par une anonialie évidente, la méthode d’interprétation stricte et litté- 

rale de la constitution est généralement qualifiée de (( juridique D, tandis 
qii“ l’on appelle (( historique )) la méthode largc qui s’attache à la réalité 
et parfois (en théorie seulement) h l’esprit de la règlc. Pour souligner la 
rigidit6 de la première interprétation, on lui adjoint d’ordinaire le quali- 
ficatif de (( dogmatique )) et, pour l’atténuer, celui de (( téléologique 1); la 
deuxième est souvent accompagnée de considérations d’ordre sociologique 
ou philosophique et il n’est pas rare que toutes deux soient enrobées de 
longues tirades littéraires où les mots affaiblissent parfois la pensée. 

Les Jimfnez La défense de la méthode juridique est intimement liée au n o m  des 
de Arechaga JIMÉNEZ DE ARECHAGA qui comptent trois générations de professeurs de 

droit constitutionnel à la Faculté de droit et des sciences sociales de Mon- 
tevideo. Le premier, Justin0 JIMÉNEZ DE ARECIIAGA, (( spiritualiste et indivi- 
dualiste n, avait, comme l’a si bien dit son propre fils, (( transformé sa 
chaire en un centre de résistance aux nouvelles tendances qui se faisaient 
jour )), Ces tendances étaient celles du positivisme, représenté à la Faculté 
par Manuel HCRRERO Y ESPI~LOSA, iitiilaire de la chaire de droit constitu- 
tionnel. La méthode préconisée par le proksseur JIMENEZ DE ARECHAGA était, 
nous l’avons dit, la méthode juridique dogmatique. Partant de l’utude et 
d u  commentaire des lois concrètes - en l’espèce la constitution - il en 
dégageait les tendances générales dont s’inspirent ces lois; ces tendances 
une fois découvertes, et avec elles l’objectif assigné, d’aprbs le texte, à 
l’institution envisagée. il déduisait rationnellement une formule d’inter- 
prétation ou d’organisation qu’il proposait finalement. (( Afin de neutra- 
liser ce qu’il considérait comme l’action dissolvante des idées nouvelles D, 
il discutait en chaire les problPmes d’autres sciences. C o m m e  le dit juste- 
ment GOMEZ HAEDO (( l’évolution historique, les faits nouveaux, les déforrna- 
tions imposées au système par son application à l’action devaient être 
considérées c o m m e  des transgressions au principe absolu, à la raison trans- 
cendantc qui avait prcsidé ii sa création n. Outrc quelques études de 
graride valeur juridique il a laissé deux ouvrages qui sont appréciés à 
juste titre, El poder legislativo et La liberted polftica (1884) où l’on 
retrouve des fragments du cours du droit constitutionnel qu’il professa 
alors que le despotisme militaire était à son apogée. Le second de ces 
ouvrages contient une critique d u  régime électoral en vigueur à l’époque, 
suivie d’un exposé et d’une appréciation du systhme représentati£, de son 
fonctionnement et de ses fondements En inspirant la réforme du régime 
électoral, cet ouvrage a contribué de îaçon positive à la pacification poli- 
tique du pays. 

Ide deuxii.me maître de ce n o m  succéda dans la chaire de droit consti- 
tutionnel au professeur Juan A. RAM~REZ, partisan déclaré de la méthode 
historique Dans son cours inaugural, publié sous le titre déjà cité de 
Sobre ensrfianza del derecho constitucional (lgll), il critiqua la méthode 
de son prédécesseur et proclama le retour au dogmatisme juridique avec 
des phrases comme celles-ci : (( Avec la méthode historique, nous ne pou- 
vons instaurer le rkgne de la justice et de l’ordre, car cette méthode ouvre, 
à toutes les réformes, la voie de la révolution ... )> (( J’aurai le sentiment 
d’avoir prodigué un noble enseignement le jour où je serai certain de 
vous avoir appris 2 vous méfier des afîirmations de l’histoire .. n; (( ... par 

4. J. E. J:MÉNEZ DE ARECHAGA, Sobre enselienia del derecho conditucional (1911), 

5. Los mklodos en el dererho pdblico (1928), p. 15. 
p. 9. 
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opposition à la méthode juridique, la méthode historique est stérile dans 
le domaine de la recherche scientifique ... )) (( ... Nous parlons volontiers de 
la crise que traverse la science politique, mais nous n’avons jamais cherché 
à définir claircment cette idée. L’histoire révèle les faits, mais elle n’en 
détermine pas les éléments essentiels ... 1) (( ... Telles sont les raisons pour 
lesquelles, m’écartant des traditions récemment instaurées dans ce cours, 
je m’efforcerai d’enseigncr la science constitutionnelle selon la méthode 
juridique dogmatique ‘... n. Il est permis d’expliquer l’acharnement de cet 
auteur contre la méthode historique par son intention manifeste d’entraver 
l’action de (( certaine doctrine d’origine germanique fatale à la science et 
fondée sur la reconnaissance implicite de la tyrannie constitutionnclle de 
l’empereur - doctrine qui se profile comme une ombre sur notre lumi- 
neuse et chaude pensée latine n. L’ouvrage El poder ejecutivo y S L ~ S  ministros 
(1913), où il étudie les sources historiques de la Constitution uruguayenne 
de 1830 et analyse l’organisation des pouvoirs de 1’Etat dans cette consti- 
tution, est la meilleure démonstration de la compatibilité de la méthode 
juridique et de la méthode historique convenablement appliquées; leur 
incompatibilité et, par conséquent, leur danger viennent des déformations 
qu’on leur fait subir. 
Le troisième professeur de ce n o m  est actuellement titulaire de la chaire 

de droit constitutionnel à la Faculté de droit et des sciences sociales de 
Montevideo; il dirige en outre dans cette ville un cours spécialisé dans 
l’enseignement de ces matières. Dans son ouvrage La ConsLitucion nacional 
(plusieurs tomcs en cours de publication) qui reproduit ses cours, il 
repousse également comme insuffisantes la méthode historique et la 
mEthode juridique formelle pour se prononcer en faveur de la méthode juri- 
dique téléologique. Voici un passage extrait de la page 10 du tome 1 (Mon- 
tevideo 1946) : (C Appliquer la méthode téléologique n’est nullement retom- 
ber dans le vieux système d’exégèse de l’école classique. Le système téléo- 
logique permet une plus grande souplesse, une plus grande liberté d’inter- 
prétation, notamment lorsqu’il s’agit de systématiser le droit. En effet, 
si l’on tient compte des objectifs que se propose le système juridique, on 
peut s’en inspirer pour combler lcs lacunes formelles que présente la légis- 
lation. N Pour le reste, ce professeur reste fidèle à la méthode préconisée 
par ses aînés qui, à un moment donné, ont été jusqu’à reconnaître l’utilité 
du droit comparé et de son enseignement. 
A notre sens, c’est peut-être en donnant à la méthode juridique une 

nuancc téléologique que l’on pourra rapprocher cette méthode des autres 
méthodes (historique, sociologique, psychologique, etc.), surtout dans les 
cas où les objectifs de la loi ne sont pas spécififs ou ne ressortent pas clai- 
rement du contexte et où jl faut donc les déduire soit des conditions sociales, 
psychologiques, etc., soit des circonstances historiques du moment. 

maître, le professeur Justin0 E. JIMÉNEZ DE ARECHAGA. Titulaire de la chaire 
de droit constitutionnel à la Faculté de droit et des sciences sociales de 
Montevideo (dont il mourut doyen) il y professa une sorte de cours de 
civisme, où les événements politiques de l’actualité étaient jugés par le 
professeur et par les élèves, avec un respect remarquable de toutes les 
idées sincèrement exprimées. C’est ainsi que, d u  haut de sa chaire, il lui 
fut donné de voir et de juger le triste épisode du coup d’Etat de 1933; les 
conclusions qu’il en tira vinrent renforcer sa conception de la méthodologie 
qu’il définissait ainsi dans un cours précédent : (( Le droit est une science 
normative. En conséquence, et bien qu’il procède des réalités matérielles et 
psychologiques sur lesquelles il s’exercc. il doit s’attacher, avant tout, à 
fixer les règles de conduite que devra suivre l’humanité. Ceci étant, le 

Luis ARCOS FERRARD suivit la méthode juridique dogmatique de son L. Arcos Ferrand 

6. Ouvrage déjà cité. Extraits ehoisis par l’auteur du présent rapport. 
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droit ne saurait i.tre, comme le voudraient lrs partisans des méthodes 
sociologique et historique, un reClet docile et presque senile de la réalité, 
un ordre normatif oii la réalité serait en quelque sorte enfermée ou cana- 
lisée. i) ([ ... En résumé : ce qui doit prédominer dans la formation el dans 
l’interprétation du droit, c’est le côté abstrait, le ci3té constructif, autre- 
ment dit, c’est la méthode juridique, qui recevra l’application la plus large 
et la plus poussée dans les sciences politiques et les sciences juridiques en 
général. Quant à l’observation des faits, ce sera l’élémcnt auxiliaire grâce 
auquel le jurisconsulte pourra toujours se rendre compte des conflits qui 
peuvent s’élever entre la réalité et les concepts, entre le concret et l’abstrait, 
entre la vie et la règle ‘. )) 
Après la suppression des cours, imposée par la dictature, le texte de sa 

première leçon €ut largement diffusé tant au sein de l’université qu’au 
dehors ’. C’est peut-être à son influence qu’il faut attribuer le €ait que 
les préférences des professeurs de science politique et de droit constitu- 
tionnel vont à la méthode juridique plutôt qu’à la méthode historique et 
sociologique. 

LA MÉTHODE 

Les Ramirez 
HISTORIQUE 

La défense de cette méthode ct son application aux questions politiques 
et constitutionnelles sont liées en Uruguay aux noms de Carlos Marii 
RAM~RXZ, et de Juan Andrés RAM~RIX qui occupèrent, en 1871 et 1905 res- 
pectivement, la chaire de droit constitutionnel à la Faculté de droit et des 
sciences sociales de Montevideo. C o m m e  dans le cas des professeurs pi& 
cédemment cités, les enseignements de ces maîtres ont îranchi les murs 
de l’université; le fait qu’ils utilisèrent les colonnes des journaux pour 
exposer les idées qu’ils professaient en chaire a contribu6 efîicacement à 
la diffusim de leur pensée. 
Carlos M. RARI~REZ enseignait au cours de la période tragique où nos insti- 

tutions étaient ébranlées à chaque instant par les guerres civiles et par les 
mutineries militaires. Ses leçons, dans lesquelles il commentait en hislo- 
rien et en humaniste les problèmes les plus brîilants de la politique d u  
pays, paraissaient ensuite dans le journal La Bandera radical d’où elles ont 
été extraites pour former un volume qui fut le <( bréviaire obligé de plu- 
sieurs générations )) 9. 
En revanche, Juan A. RAMfRCZ commenca son enseignenient alors que 

le pays pacifié depuis peu subissait ses grandes transformations sociales 
et politiques. Journaliste inlassable et de grand talent, il collahora à la 
fois aux journaux El Siglo et Diario del Plata, disparus depuis, et à El Plata, 
qu’il dirige actuellement. On peut dire que rares sont les projets et les actes 
constitutionnels ou législatifs d’intérêt général que ce juriste distingué n’a 
pas examinés ou expliqués selon sa méthode dans les colonnes de son 
journal. 
Voici les raisons qu’il donne de sa préférence pour la méthode histo- 

rique l0 : (( Présenter à un étudiant les institutions politiques d’une nation 
dans la phase la plus récente de leur développement sans lui donner au 
moins un rapide apcrcu du chemin parcouru pour en arriver à ce point, 
c’est le priver de tout ce qui peut l’aider à comprendre l’aspect sous lequel 
elles se présentent; pis encore : c’est l’amener à penser que les institutions 

7. R El problema del método en derecho publico 11 (publié dans la Revista de la 
Asociacih de Estudianles de Abogacia, 1932, no 1, p. 45). 
8. ii El golpe de Estado de 1933 y la citedra de derecho constitucional 11 (1934). 

A chaque anniversaire de la mort prématurée du maître, les étudiants en droit 
lisent, dans leurs salles de cours, des fragments de cette conférence. 
9. J. C. G ~ M B Z  HAEW : ouvrage déjà cité, p. 9. Voir le journal La Bandera radical, 

passim (1871). 
10. Juan Andrés RAM~REZ. El derecho constitucional en la Universidad (1905). 
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surgissent un beau jour comme l’invention d’un homme, d’une assemblée 
ou d’un peuple et que d’autres surgiront demain, tout aussi artificielle- 
ment créées par l’intelligence humaine, lorsque celles d’aujourd’hui auront 
cessé de la satisfaire. Cette conception, plus funeste encore qu’absurde, a 
fait couler dans le monde autant de sang que les plus terribles divagations 
d u  despotisme. )) Il ajoute, pour marquer les limites de la méthode qu’il 
préconise : u Je n’irai pas jusqu’à dire qu-e l’histoire soit tout le droit 
constitutionnel, mais j’affirme que quiconque ne connaît pas l’histoire 
constitutionnelle des peuples ne saurait posséder cette science. N 
(( Les constitutions croissent n, affirmait RAM~REZ en 1905 en s’appuyant 

sur MACKINTOSH et sur FERRY, dont il acceptait le critère de (( l’interpréta- 
tion par la réticence i). Il en voyait la meilleure preuve dans le développe- 
ment extraordinaire de 1’Etat uruguayen qui, dans le cadre d’une consti- 
tution assez avare de dispositions précises, avait pris des mesures aussi 
importantes que la suppression des privili?ges de l’Eglise, la proclaniation 
de l’enseignement laïque et gratuit, de l’entière liberté des cultes, I’exten- 
sion à tous les habitants d u  pays des droits individuels que la lettrc de la 
constitution n’accordait qu’aux citoyens, la définition des incompatibilités 
parlementaires essentielles, l’institution du mariage civil obligatoire, la 
reconnaissance de l’autonomie des assemblées économiques et administra- 
tives (municipalités), la repr6sentation des minorités, la législation de 
l’assistance et de la prévoyance sociales, etc. En outre, pour dégager la 
responsabilité de la méthode historique dans les cas où ses principes étaient 
invoqués de façon abusive ou tendancieuse, RAM~REZ s’opposa en 1933 à 
la dictature de TERRA et mena dans son journal une campagne des plus 
persévérantes et des plus efficaces contre les prétendues justiîications hjsto- 
riques all6guées par le dictaleur. 
La méthode historique trouve un complément, chez RAM~REZ, dans les 

techniques du droit cornparc!. Le maître semblc adopter les conclusions 
auxquelles étaient parvenus à la fin du  siècle dernier les plus éminents 
spécialistes de la méthode des sciences politiques et notamment celle-ci : 
K Quelle que puisse être. 3 l’avenir, l’utilité pratique des sciences politiques, 
il est certain que les progrès de ccs sciences sont fonction dc l’étude de 
faits sociaux que seule l’histoire des diverses nations peut révoler. En 
d’autres termes, si les sciences politiques reposent sur l’observation et sur 
l’étude des faits politiques, c’est vers l’ancienne méthode historique qu’il 
faut se tourner. )) (( ... On peut dire de la méthode historique en parti- 
culier, ce que nous avons déjà dit de la méthode positive en génhal : pour 
rlonner de bons résullat,s, elle doit être convenablement appliquée Il. )) 

En prenant possession de la chaire de droit constitutionnel à la Faculté de MI~HODC 
droit et des sciences sociales de Montevideo, Juan Carlos G ~ M E Z  HAEDO s’était HISTORICO- 
proposé de concilier la méthode juridique et la méthode historique sur le JURIDIQUE 
terrain doctrinal. (Nous avons vu que, dans la pratique, les adeptes de Gornez Haedo 
l’une et de l’autre méthode appliquent les deux à la fois ou aboutissent 
aux mêmes conclusions l’.) A cette fin, il commença par distinguer dans 
le domaine du droit constitutionnel, deux catégories de phénomènes : les 
phénomènes politiques, qui déterminent l’origine, In formation et l’évo- 
lution de I’Etat, et les phénomènes juridiques, qui sont liés aux rapports 

11. G. MOSCA, Elementi di scienza politica (Bari, 1947, t. Ia’, pp. 64 et 65). Nous 
avons cité la quatrième édition de cet ouvrage dont la première remonte à 1895. 
Une excellente application de la méthode historique, mêlée à de judicieuses considé- 
rations sociologiques, se trouve dans l’étude du professeur RAM~IIEZ : ii Sinopsis 
de la evolucion constitucional 1) publiée dans le Diario del Plata (juillet 1930, 
numéro spécial du Centenaire). 
12. J. C. G ~ M E Z  HAEDO, op. cit., pp, 57 et ss. 
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établis par la forme de régime instaurée lors de la naissance de 1’Etat. 
(( Pour obtenir une vue complète, il faut appliquer à chaque domaine la 
méthode qui lui convient. L’erreur consisterait à ronfondre les catégories, 
à appliquer à l’étude de chacune d’elles des méthodes qui, par leur nature 
même, ne peuvent en donner une connaissance approfondie 1) (op. cit., 
p. 58). Plus loin, il ajoute : (( Une fois terminée l’étude historique des 
transformations qui, dans chaque nation, ont créé les formes de vie com- 
mune et de solidarité permanente et vivante qui déterminent la structure 
sociale actuelle, l’étude juridique de 1’Etat nous permettra de reconstituer 
un noyau irréductible d’éléments essentiels et permanents qui sont la 
raison d’être de cet Etat à travers les vicissitudes de son histoire et qui, en 
nous révélant le fondement logique de ses institutions et de ses organes, 
leur confèrent une r6alité essentielle 1) (p. 60). 
11 est clair que GOnm HAEDO se hzurte ici à la difficulté que rencontre 

toute méthode de conciliation théorique. Il n’aboutit pas tant à concilier 
les méthodes qu’à délimiter théoriquement leurs domaines respectifs. La 
<( vue complète 1) dont il parle semble devoir étre acquise de façon intui- 
tive, c’est-à-dire par le rapprochement des résultats obtenus en appliquant 
chaque méthode à son domaine propre. Ceci revient donc à chercher la 
solution dans l’emploi d’une troisième méthode : la méthode intuitive. 
11 faut citer ici deux ouvrages de José P. MASSI:RA : BI recurso de inconsti- 

tucionalidad y la ausencia de ley reglemcntaria (1939) et Puede la Corte 
electoral derogar las leyes por ser contrariasa la Constitucion y corregirlas 
para adaptarlas a ésta ? Ces deux études interprètent des dispositions con5- 
titutionnelles dont la portée ne peut être comprise que grâce à l’application 
de plusieurs méthodes et non d’une seule. Ces ouvrages traitent des pou- 
voirs ou, pour employer un langage plus technique, des fonctions des 
organes judiciaires suprêmes que sont la Cour suprême de justice et le 
Tribunal électoral. MASSERA soutient que le premier de ces organes peut ci 
doit déclarer inapplicable toute loi qui lui paraît anticonstitutionnelle, 
m B m e  en l’absence d’une loi fixant la procédure à employer dans ce cas; 
par contre, le second organe ne peut ni ne doit s’opposer à l’application 
d’une loi (en l’espèce, la loi établissant un troisième tour de scrutin) qu’il 
estime anticonstitutionnelle. En effet, le Tribunal électoral est compétent 
pour juger les élections, mais il ne peut ni ne doit s’ériger en juge des lois 
électorales. Dans le premier cas, l’opinion de MASSERA fut adoptée par la 
Cour suprême de justice et unanimement admise; clans le deuxième, en 
revanche, elle ne fut pas suivie par les partisans d u  régime de l’époque, 
soucieux de priver l’qpposition de la garantie que représentait pour elle 
un troisième tour de scrutin. 
En dehors de l’enseignemcnt public, certains professeurs et historiens 

éminents ont judicieusement appliqué la methode historique à l’étude de 
questions politiques et constitutionnelles du plus haut intérbt. Nous citerons 
en toute impartialité les auteurs et les ouvrages ci-après : 

Histocre des Partant de sources historiques communes, Luis MCLIAN LAFINUR l3 et 
parts politiques Ariosto D. GONZALEZ l4 étudient, parfois sur un ton de polémique, l’in- 

fluence des partis politiques traditionnels. Ils concluent, en formules sou- 
vent lapidaires, que cette influence a été négative. En revanche, Guillermo 
MELIAN LAFINITR 15, dans un ouvrage d’érudition historique en m ê m e  temps 
que de polémique, vante les valeurs que représentent nos partis politiques 
traditionnels L’ouvrage de Fcderico ACOSTA Y LARA intitul6 LOS partidos 

13. Ezégrsis de bnnderias (1893) et El problema naciorial y su solucion inme- 

14. Los partidos tradicionales (1922). 
15. Los partidos de la Republica Oriental del Uruguay; Estudio politieo-historie0 

diata (1905). 

popular (1893). 
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politicos (1884) présente un plus grand intérêt scientifique tant en raison 
de la méthode qui y est adoptée que des renseignements qu’il contient. Il 
s’agit d’une thèse universitaire soutenue dans la classe de Justino J I M ~ N E L  
DE ARCCHAGA, et dans laquelle sont exposés les fondements des partis poli- 
tiques ainsi que les principes qui régissent leur organisation et leur classi- 
fication. Cet ouvrage doctrinal affirme, en conclusion, que les partis sont 
indispensables à la réalité de la vie républicaine, idée qui reste en faveur 
aujourd’hui. 
Le prix universitaire Pablo BLANCO ACEVEDQ €ut attribué à l’unanimité à 

Juan E. PIVEL DEVOTO pour son livre intitulé Historia de las partidos poli- 
ticos en el Uruguay (2 volumes), 1942-1943. Il y étudie l’origine, la for- 
mation et l’évolution des partis politiques en Uruguay, de 1811 à 1597, 
ainsi que la législation électorale en vigueur pendant cette m ê m e  période. 
Partant de données tout à fait objectives, dont il fait l’analyse critique avec 
un esprit scientifique, PIVEL DEVOTO aboutit à la conclusion que les partis 
traditionnels ont évolué progressivement et qu’ils ont utilement contribué 
tant a u  triomphe de la liberté politique qu’à la consolidation définitive 
du régime républicain représentatif en Uruguay. 

constitutions successives du pays, il faut encore citer, en la matière, les 
Estudios constitueionales (1587) de Francisco BAUZA, et Ante la Nueva 
Constitucidn (1917) de Martin C. MARTIN’FZ. Le premier de ces livres expose 
et critique les travaux de l’Assemblée constituante de 182.9-1830 et com- 
mente les principaux aspects de la Constitution dc 1530. Il se complète 
par une étude intitulée : Commentadores de la Constitucidn qui énumére 
les divers (( catéchismes )> politiques et constitutionnels publiés dans le 
pays, en analysant leurs tendances doctrinales rt philosophiques. Une 
intention polémique est sensible dans certains passages de ce livre de cri- 
tique doctrinale et historique dont l’auteur, historien distingué, a égale- 
ment décrit une Historia de la dominacion espafiola en el Uruguay. 
Dans le deuxième des livres cités, Martin C. MART~NEZ (qui a participé 

à la rédaction de notre deuxième constitution) rctrace l’élaboration de la 
Charte actuellemcnt en vigueur, de 1918 à 1933; il analyse l’organisation 
politique et juridique qu’elle a donnée au pays et en souligne la portée. 
Citons maintenant quelques ouvrages consacrés à l’étude des principaux 

événements politiques inséparables de la formation de 1’Etat uruguayen : 
Felipe FERRLIRCI, Causas de la revolucidn de 1810 y de la evolucion sub- 
siguiente hacia la definitiva independencia (1932). Dans cet exposé bien 
documenté, l’autcur tire des conclusions personnelles différentes de celles 
que proposent d’ordinaire les ouvrages scolaires. 
Pablo BLANCO ACEVED~ a appliqué la méthode historico-sociologique à 

l’étude de l’histoire politique et constitutionnelle de la république. Ses Blanco Aceuedo 
livres intitulés El gobierno colonial en el Uruguay - Las origenes de la et la m é t h o d e  
nacionalidad (1936, 20 éd.), El federalismo de Artigas y la independencia hzstorico- 
nacional (1936, 28 éd.) et Centenurio de la Independencia (1922) sont des sociologique 
ouvrages de référence indispensables à quiconque étudie les problèmes 
évoqués par ces titres. On lui doit également un excellent manuel de 
l’histoire de l’Uruguay et un volume d’études constitutionnelles (1939). 
Parmi les ceuvres de Luis A. DE HERRERA, nous avons mentionné, au 

cours de ce travail, celles qui se rapportent directement à notre sujet (elles 
sont actuellement en cours de réimpresssion sous forme d’oeuvres com- 
plètes). Chercheur bien informé et polémiste de talent, cet autcur qui est 
chef de la fraction majoritaire d u  parti national, a étudié et exposé dans 
ses livres les principaux évhcments politiques. Il suit, de préférence, la 
méthode historique. Tel est notamment le cas dans ses livres intitulés : 
La paz de 1828 (1938), La misidn Ponsonby (1930), Los ortgenes de la 
Gnerra Grande (1941), La Revolucidn frnncesa y Sud Amerioa (1910). 

Outre des livres et des cours purement didactiques qui étudient les Les constitutions 



150 ISAAC G A N ~ N  

Nous devons à Eduardo AcEvEno des ouvrages d’intérêt général sur l’évo- 
lution historique et politique du pays. Citons, dc cet auteur, les Anales 
histdricos del Uruguay et le Manual de historia uruguaya où il étudie 
avec une grande sûreté de jugement les aspccts politiques, administratifs, 
économiques et culturels de l’histoire de la république. D e  leur côté, Juan 
E. PIVEL DEVOTO et Alcira RANIERI DE PIVEL Devo~o ont écrit une Historia 
de la Republica Oriental del Uruguay (1945) où ils portent un jugemmt 
impartial sur un siècle de vie indépendante du pays (1830-1930). Enfin, 
dans son Evolucibn histbrica del Uruguay (qui comporte plusieurs éditions 
corrigées et augmentées par l’auteur), Alberto ZUM FELDE exposc les con- 
clusions que la méthode historico-sociologique lui a permis de tirer. 

i2n MhTHonE Dhs avant 1915, date à 1aqueIle une chaire de sociologie fut créée à la 
SOCIOLOGIQUE Faculté de droit et des sciences sociales, la science sociale était connue et 

ses methodes employées en Uruguay. Nous trouvons déjà avant cette date 
des sociologues de valeur. Certains d’entre eux sont éminemment pra- 

Batlle tiques et réalistes; c’est le cas de José BATLLE Y Q R D ~ K E Z  qui aimait h 
exprimer sa pensée sous forme d’articles et d’allocutions dont la simplicité 
les mettait à la portée de toiitcs les intelligences. D’autres sont théoriques 
et pratiques à la fois comme José P. VARELA qui à une époque où le mili- 
tarisme et l’influence du clergé étaient à leur apogée, fit triompher par sa 
fermeté le principe de l’instruction primaire gratuite, laïque et obligatoire. 
Depuis quelques années, parallèlement à l’impulsion donnée à l’enseigne- 
ment de la sociologie (écoles normales, cours à l’intention dcs professeurs 
agrégés de l’enseigncment secondaire, etc.), les méthodes sociologiques 
ainsi que les techniques sociographiques et sociométriques se sont répan- 
dues et commencent à être largement appliquées. 
Nous devons naturellement nous borner à citer les auteurs et les ouvrages 

les plus représentatifs en commencant par ceux qui traitent de sujets 
généraux. 

Zwii Felde Alberto Zuni F m n E  I6 a consacré à l’élolution dcs institutions uru- 
guayennes un livre qui s’inspirc des textes nationaux de vulgarisation 
historique; cet ouvrage, présenté SOUS forme d’exposé, prerid parfois l’as- 
pect d’une œuvre de polémique. Tout en suivant l’ordre chronologique, il 
s’appesantit sur certains faits historiques et certains types psycho-sociaux 
arbitraircment choisis (les omissions sont nombreuses) et ne dégage pas 
nettement dans sa conclusion la nature et les effets des facteurs sociaux 
dont il relève l’influcnce au long de l’histoire nationale. Il faut lui accorder 
toutefois l’hommage que méritent tous les livres où se trouve esquissée, 
pour la première fois, une étude d’ensenihle de la structure sociale d’une 
nation. Les exigences de la méthode sociologique sont infiniment mieux 
respectées dans un autre ouvrage du m ê m e  auteur : Proceso intelectrzal del 
Uruguay (1930-1941), notamment dans les chapitres où sont étudiés les 
principaux courants littéraires d u  pays, dans lcurs rapports avec les condi- 
tions sociales et politiques de l’époque; il faut accorder, notainment, une 
mention spBciale aux chapitres intitulés : (( La formacihi colonial D, et (( El 
positivisnio y el modernismo )I. 
Dans un ouvrage quasi posthume, intitulé Algunas eonsideraciones rela- 

tiuas a la historia constitucional y politica y del Uruguay l7, José P. MASSERA 
fifasseru 

16. La première édition (1919) de ce livre était intitulée : Proceso hist6rico del 
Uruguay, la deuxième (1941) portait le titre : Evoluci6n hiSt6riCQ del Uruguay 
et le sous-titre : Bosguejo de su so~iologi~. Le changement de titre et les différences 
de conception qui s’observent d’une édition ?I l’autre ne sont pas expliquées. 
17. Ce travail avait été dcmandé au maître par la direction de la Revue d’Histoire 

politique et constitutionnelle. Il devait paraître dans cette revue sous le titre : 
(( Quelques questions relatives à l’histoire constitutionnellc et politique de 1’Uru- 
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fait une admirable synthèse des principaux événements d’ordre politique 
et juridique, depuis la première constitution (1830) jusqu’aux réformes de 
1942 Avec une méthode scientifique rigoureuse, il étudie les faits et les 
institutions et dkgage les grandes étapes des progrès des institutions répu- 
blicaines et démocratiques en Uruguay. Il analyse tout d’abord la situation 
d u  pays et du monde au moment où s’est formé 1’Etat uruguayen, en démon- 
trant la pait prédominantc qu’ont eue dans cette formation les causes 
intérieurcs (( d’ordre constitutionnel au Sens le plus large du mot n; ensuite 
il énumère et analyse les facteurs naturels et sociaux qui ont exercé une 
influence indéniable sur l’histoire de la nation la race, le milieu, l’im- 
préparation des hommes aux luttes politiques, l’absence de traditions 
d’ordre et de liberté, l’attitude des dirjgeants et des masses, celle des partis 
politiques au pouvoir et des partis d’opposition, le militarisme et les sou- 
lèvements militaires, la législation adoptbe. Il cite l’opinion d’observateurs 
étrangers de l’envergure de G. CLEMENCEAU. de James BRYcC, et d’A. SIEG- 
rnIco; il retrace les grandes lignes de notre évolution politique sous la 
Constitution de 1830 et le processus de la réforme constitutionnelle; enfin, 
après avoir dégag4 les principes directeurs de notre vie politique, et consi- 
déré comme accidentelle notre rechute de 1933, il termine en exprimant sa 
foi dans la restauration définitive des institutions démocratiques dans 
notre pays sous le signe de la compréhension et du respect de la mission 
supérieure des minorités. 
José Pedro VARELA a été appelé à juste titre 1 ’ ~  Horace Mann uruguayen 1) 

Dans son livre intitulé La educaciht del pueblo (1874), il examine les 
rapports entre l’éducation et la politique; cet ouvrage, remaiquable pour 
son époque et qui reste d’actualité, se distingue par la justesse et la sagesse 
de ses conclusions VARELA affirmait que si le progrès intellectuel est néces- 
saire sous tous les régimes, il est indispensable en démocratie Le sufîrage 
universel suppose la conscicncc civique universelle; à son tour, la conscience 
civiquc universelle suppose et exige l’éducation universelle Aussi propo- 
sait-il en conclusion Ie régime dc l’instruction obligatoire, gratuite et laique. 
Dans un autre livre, La legislacion escolar (1876), VARELA expose son plan 
de réforme de l’instruction primaire et son projet dc <( loi sur l’instruction 
commune 1) qu’il fait suivre d’une étude sur la formation de la nation inti- 
tulée : (c D e  nuestro estado artual y de sus causas. 1) Dans cet ouvrage, l’un 
des premiers et des plus sérieux qui aient été consacrés à ce sujet, VARELA 
propose une intcrprétation strictement sociologique de 1’6volution poli- 
tique du pays entre 1830 et 1876. On peut estimer aujourd’hui que, dans 
son analyse de l’opposition entre (( caudillos )) et (( docteurs II) il applique 
les règles de la méthode typologique, et que, dans son appréciation des 
causes de la crise politique presque permanente qui sévit alors en Uruguay 
(en 45 ans de vie indépendante, iious n’avons pas enregistré alors moins 
de 19 révolutions) il se confoime aux deux règles proposées plusieurs années 
après par DURhHEIM pour l’rxplication des faits sociaux (( C’est donc dans 
un désaccord entre l’ignorance populaire et les institutions politiques qui 
semblent nous régir, qu’il faut cherciier la cause profonde de l’état de crise 
politique permanente où nous vivons; la persistance de cctte ignorance et 
l’insuffisance de progrès dans le domaine de la culture générale s’expli- 
quent par les tendances politiques de notre société, par les influences 
qu’elle subit et par les sources auxquelles les hautes personnalités du pays 
vont puiser leur inspiration )) (op. cit , p 81). 
Dans ses plus réccntes études, Antonio M. GROMPONE applique nettement Grompone 

les me thodes sociologique et psycho-sociologique. Non que son orientation 
intellectuelle ait changé et, de philosophique au début, soit devenue socio- 

t’arela 

guay II; sa publication ne put avoir lieu en raison de la deuxième guerre mondiale 
et, depuis, la revue a cessé de paraître. La version espagnole en a été publiée à 
Montevideo, i partir de novembre 1942, dans plusieurs numéros de la Revista de 
Derecho, Jurisprudencia y Administracion que le maître a dirigée pendant vingt ans. 
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logique, mais, faisant preuve d’une enviable souplesse d’esprit, il adapte 
sa méthode à l’objet de se5 études (l’enseignement secondaire, la pensée et 
l’œuvre de BATLLE) dont il veut montrer le caractère, le contenu et 1 objectif 
pratique. Cette tendance méthodologique chez GROMPONE se manifeste dans 
ses livres intitulés : Conferencias pedagogicas (1930), Batlle; El concepto 
dernocratico (1943) et Problernas sociales de la ensefiama secundaria (1947). . 
José BATLLE Y ORDO~EZ n’a pas exposé systématiquement sa doctrine dans 

un livre, mais il l’a exprimée dans des articles de journaux, des discours, 
et dans des notes simples et claires comme son élocution même, au moyen 
desquelles il résumait ses études ou fixait ses idées. Sa pensée se reflète 
fidèlement dans son action politique en tant que membre du gouvernemmt 
et chef du parti rouge, dont la fraction majoritaire conserve aujourd’hui 
encore son n o m  comme emblème. Aussi, bien que nous possédions ses 
fameux Apuntes sur- le (( Colegiado N (système (( collégial )) de gouverne- 
ment, sur le modèle du Conseil fédéral suisse), ainsi que les articles et les 
discours contenus dans les collections du journal BZ Dia qu’il fonda en 1886 
et dirigea jusqu’k sa mort en 1929, sa conception de la vie nationale et sa 
compréhension des possibilités de l’action politique se manifestent SUI - 
tout dans son œuvre extraordinaire de réPormateur : socialisation des ser- 
vices publics, accès gratuit de toutes les classes sociales à la culture uni- 
versitaire, artistique et technique, organisation de l’assistance et de la 
prévoyance sociales, etc. la. 
En outre. la méthode sociologique a été préconisée et appliquée dans les 

cours universitaires donnés à la Faculté de droit et des sciences sociales 
de Montevideo. 
Tant qu’il occupa la chaire de droit constitutionnel, Pablo BLANCO ACEVEDO, 

exposa magistralement les possibilités qu’offre pour l’étude des institutions 
politiques, la méthode sociologique employée soit seule (comme dans son 
ouvrage sur le gouvernement colonial) soit conjointement avec la méthode 
historique (comme dans ses recherches sur l’opportunité et les conséquences 
de la Proclamation de l’Indépendance de 1825). 
Parmi les partisans de la méthode sociologique appliquée à la recherche 

et à l’interprétation en matière de droit administratif, il faut ranger Juan 
J. CARBAJAL VICTORICA, ex-titulaire de la chaire de droit administratif à la 
Faculté de droit et titulaire de la chaire de droit public à la Faculté des 
sciences économiques et administratives de Montevideo 19. Pour exposer 
cette méthode, il commence par la définir d’un point de vue général, comme 
une attitude de l’esprit devant le droit qui, selon lui, doit être étudié sous 
deux aspects : a) comme un fait ou un produit social; b) comme un 
ensemble de règles. Se réclamant de la méthodologie de DURKHEIM, il sou- 
tient qu’il est possible d’étudier le droit par induction. Toutefois, sous 
l’influence peut-être de la doctrine pure du droit (KELSCN, pour la théorie 
de 1’Etat et MCRKL, pour celle d u  droit administratif), il conclut h la néces- 
sité en matière juridique de concilier le positivisme et le conceptualisme, 
(c car le droit est un fait nourri de valeurs spirituelles n. 
Aparicio MÉNDEZ, professeur de droit administratiP à la Faculté de droit 

et des sciences sociales de Montevideo, applique la méthode sociologique 

Batlle y Ordofiez 

Carbajal Victorica 

flfendez 

18. Voir notamment El Dia des 18 mars 1913 et 14 septembre 1915. Voir aussi 
le recueil d’articles qui complète l’étude de GROMPONE sur Batlle; BZ concepto 
democratico (1943). Enfin, outre l’étude déjà citée de GROMPONE, voir les ouvrages 
suivants consacrés à Batlle : Robert GIUDPCR, Batlle y el batllismo (1928); Enrique 
RODR~GUEZ FARREGAT, Batlle, el Reformador (1940) ; Justin0 ZAVALA MUNIZ, Bath, 
héroe civil (1947). 
19. Pour faire état de cette opinion que l’auteur n’a exprimée dans aucun livre 

ou article, nous nous ïondons sur les notes prises durant les cours par Lila PRATT. 
C’est pourquoi, sans en contester l’authenticité, nous nous abstenons de porter un 
jugement sur cette position méthodologique. 
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dans plusieurs articles. Toutefois, en raison d u  caractère essentiellement 
juridique de ses derniers livres intitulés Bstudios de derecho administrativo 
et Las jubilaciones en el Urugiiay, il n’est pas possible de dire que cette 
méthode caractérise toute son œuvre de recherche et d’interprétation. 
En ce qui concerne l’application de la méthode sociologique à l’étude de 

l’administration locale, il faut citer l’ouvrage consacré par Carlos Maria DE 
PENA (ex-professeur de droit administratif à la Faculté de droit) aux asscm- 
blées économiques et administratives 30, n o m  que la Constitution de 1830 
donnait à nos municipalités. Ces assemblées qui, à l’origine, dépendaient 
du pouvoir exécutif et n’avaient que peu de pouvoir et un budget réduit, 
ont évolué jusqu’à devenir des gouvernements et des administrations auto- 
nomes. nommant leurs propres fonctionnaires, votant leur propre budget 
et parfois m ê m e  des impôts (comme SOUS le régime de la Constitution de 
1918). 
Dans El Gobierno local autonomo (1929), Albert DEMICHELLI étudie le 

développement de nos municipalités, leur organisation et leurs pouvoirs 
sous le régime de la Constitution de 1918, auquel nous avons déjà fait 
allusion, et de la loi oiganique de 1919 sur les gouvernements locaux. 
Nous avons retracé nous-même, sous le titre Evolucion histdrica y adrizi- 

nistrativa de las cornunas (1942), l’évolution des institutions locales depuis 
le (( Cabildo )) colonial jusqu’aux organes créés par la Constitution de 1934 
et par la loi organique de 1935. 
Emilio FRUGONI qui a occupé pendant de nombreuses années la chaire 

de législation du travail, nous a laissé quelques études où il applique la 
méthode sociologique; outre celles dont nous avons déjà parlé au chapitre 
(( Points de vue adoptés n, il iaut citer scs Ensayos sobre marzismo (1935). 
Tout récemment, en revenant de l’U.R S.S. où il était ministre plénipotcn- 
tiaire de l’Uruguay, FRUGONI a publié un livre La csfinge roja (1948) qui 
contient des observations d’ordre poIitique, culturel, etc., sur les Répu- 
bliques soviétiques. 
Francisco DE FERRARIS qui lui a succédé à la chaire de législation du 

travail (N Derecho laboral D, comme on aime à l’appeler maintenant) à 
la Faculté de droit et des sciences sociales, préfère la méthode juridique 
à la méthode sociologique, comme le montrent ses ouvrages d’interprétation 
et de codification (El nuevo derecho sobre accidentes del trabajo (1445) et 
Anteproyecto de Codigo de derecho laboral (1947). 
Dans les cours théoriqucs et pratiques de sociologie que nous avons don- 

nés à la Faculté de droit et des sciences sociales, tout comme dans nos 
cours à l’intention des professeurs agrégés de l’enseignement secondaire, 
nous avons accordé aux questions politiques l’importance qu’elles méritent. 
Nous les avons abordées dans l’esprit de la sociologie politique dont l’objet 
principal est l’étude dcs conditions et des conséquences sociales des faits 
politiques et des rapports qui existent entre ces faits et les autres phéno- 
mènes qui affectent la structure et le fonctionnement des institutions 
sociales. (V. Sociologia nacional, version sténographiée d’un cours de 
M. A. SCHINCA, 1945 et Apuntes de Sociologia, par A. NEFFA, 1946. Des é1èvCs 
du cours pratique de sociologie nationale ont appliqué certaines techniques 
sociographiques à des travaux de recherches sans dépasser le cadre de la 
monographie. (V. par exemple les travaux d’Umbrrto PEREIRA et Claudio 
WILLIMAN sur la Formacion de la opinion y eleccion de los candidatos, 
dentro de las fracciones Batllista y Baldomirista del Partido Colorado.) 

11 paraît surprenant à première vue qu’il soit fait mention d’œuvres litté- 

De Pena 

Dernichelli 

Fragoni 

De Ferraris 

La Faculté de droit 
et des sciences 
sociales 

LA MÉTHODE 
LITTÉRAIRE 

20. Publié en annexs au Memoria de la J d a  E. Administrativa de Monteuideo 
(1SSSj. 
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raires dans une bibliographie d’ouvrages politiques Toutefois, les œuvres 
que nous allons citer nc sont littéraires que par la forme et ont un contenu 
nettrment politique, parfois rcmarquable. 
Les sciences sociales en Amérique latine doivent recourir à la méthode 

littéraire et plus particulièrement à celle du roman. D’une part, en effet, 
comme le dit YANFZ ai, <( auprès de l’Espagnol comme de l’indigène, la 
parole jouit d’un prestige séculaire, ce qui confère à la littératuie un 
immense pouvoir constructif en Amérique latine où elle a été un instru- 
ment de formation sociologique plus encore qu’un produit culturel ou 
un phénomène artistique D. D’autre part, la forme littéraire n’est que 
l’une des nombreuses formes que les écrivains politiques ont choisies pour 
exprimer une opinion, exposer une doctrine ou expliquer une situation 
politique. Tel est le cas pour RQDO en Uruguay, MQNTALVO en Equateur, 
SARMIEn~o en Argentine, Euclides DA CUNHA au Brésil, MART~ à Cuba et 
pour d’autres grands écrivains nationaux dont le leLtcur se rappellera lcs 
noms. Ainsi donc, quoique littéraire par sa forme, cette méthode est poli- 
tique tant par son contenu que par ses objectifs; il est donc juste de 
mentionner ceux qui l’ont appliquée dans notre pays 
Il faut placer en téte de liste José Enrique RoD~, dont I’Ariel a été salué 

par la critique comme le bréviaire de la jeunesse hispano-américaine d u  
début de notre siècle Dans unc forme littéraire impeccable, le maître étudie 
diverses questions connexes, notamment la nouvelle conception utilitaire 
et pratique de la vie qui découle du progrès industriel et de la suprématie 
économique des grandes puissances; la politique d’expansion impérialiste 
des Etats-Unis en Amériqiic latine; enfin la conciliation du rôle des mino- 
rités cultivées et de celui des masses dans la direction des affaires publiques 
en régime démocratique. Le titre m ê m e  du livre, Ariel, est un symbole : 
le symbole du triomphe de l’idéal sur le culte de la forcc et sur la puis- 
sance matérielle que représente Caliban. Les événements qui se sont déroulés 
depuis la publication et le succès de ce livre lui ôtent aujourd’hui quelquc 
valcur critique; l’inspiration idéaliste à laquelle il doit le jour n’en subsiste 
pas moins et reste éternellement actuelle. 
Sur un plan moins philosophique et plus nettement historique, il cst 

possible d’étudie1 les grandes figures et les événements de la vie politique 
de l’Uruguay dans les ouvrages d’Eduardo ACEVEDO D ~ A Z  (ïsmael, Nativa, 
Grito de Gloria), de Juan ZORRILIA DU SAN MARTIN (La epopeya de Artigas) 
et d’Ernesto HERRERA (El leo’n ciego). 
En règle générale, nos éa-ivains n’ont guère cultivé le genre biographique. 

Il faut toutefois citer, entre autres, les ouvrages de LASELACES et de SOSA 
sur Artigas, de MANACORDA et de GOLDARACENA sur Rivera, de Torres SALDANA 
et de VIGNALE sur Oribe, ceux de GIUDICF, de Rodriguez FABREGAT et d’ARFNA 
sur Battle, de G~LVIX et de MOVEGAL sur Saravia, de Pintos DIAGQ sur Herrera, 
de J. L MARTINEZ sur Terra, de GONIAL~Z sur Serrato, enfin celui de VIDART 
sur Berreta. 
Parmi les chroniques qui ont connu un succès mérité, citons celles d’Isi- 

doro DE MAnIA ‘ Monteuideo Antiguo et 4nales de la Defensa de Montevideo, 
le k r e  de Julio LERENA JUANICO intitulé Cr6nica de un hogar moritevi- 
deano durante los tiempos de la Colonia y la Patria Vieja, enfin,, Cr6nic*x 
de Muniz et La Revolucih de Enero de Justin0 Z~VALA MUNIZ 
Il est peu de pays où la picsse nationale se soit autant efforcée à former 

et à exprimer l’opinion politique. Piesque tous les journaux qui parais- 
sent aujourd’hui à Montwideo et dans les villes de l’intérieur du pays ont 

Rodo 

* c e ~ e d o  D m  
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La presse 

21. BZ contenido social de la Ziteratuïa hispano-americana (1945). Nos élEves du 
cours pratique de sociologie nationale à l’intention des candidats à l’agrogation 
ont appliqué cette méthode avec succès à l’étude des types sociaux, dans l’œuvre 
dramatique de Florencio Sanchez et d’Ernesto Herrera, dans les récits de Quiroga 
et dc T‘iann et dans les tableaux de Blanes et de Figari. 
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plus de vingt ans d’existence; certains remontent au siècle dernier. En 
Uruguay, le journalismc constitue la forme par excellence de l’activité intel- 
tellectuelle. Comme, d’autre part, tout politicien de quelque envergure 
est en m ê m e  temps journaliste et qu’il n’est pas un parti ou une fraction 
politique digne de ce n o m  qui ne possède un organe de presse (quotidien 
ou hebdomadaire), on comprend l’importance de la presse comme source 
d’informations sur les conditions politiques du pays. 

Les études de philosophie politique sont rares en dehors de 1’UniversitE. L% MÉTHODC 
C’est pourquoi nous nous bornerons à parler des travaux qui se rattachent, PHILOSOPHIQUE 
d’une faron ou d’une autre, a l’enseignement universitaire. 
Nous avons dit, au paragraphe (( Points de vue adoptés 1) que Carlos VAL I’uz Ferreii-u 

FERREIRA inaugura chez nous une facon de philosopher et d’enseigner la 
philosophie qui répudie tout (( système 1). Le tcxte que nous allons main- 
tenant transcrire définit non seulement sa méthode d’enseignement, mais 
encore sa méthode d’explication des questions politiques et sociales. Nous 
le citons en rappelant que nombre des ouvrages du maître ont été conçus 
et rédigés sous forme de cours avant d’être mis aii point en vue de la publi- 
cation. 
Vaz PCRRCIRA explique tout d’abord qu’il a voulu éviter les inconvénients 

que présente pour l’enseignement l’exclusivisme doctrinal; il ajoute 
ensuite : (( La méthode que j’ai suivie consiste surtout à faire un cxposé 
strictement impartial qui îait place à toutes les grandes théories, au risque 
m ê m e  de laisser un grand nombre de questions sans réponse définitive. 
Cette méthode risque de soulever une objection et peut-être l’accusera-t-on 
de conduire nécessaircmcnt au doute et au scepticisme ... )) (( ... Peut-on 
raisonnablement espCrer convaincre les étudiants par un exposé dognia- 
tique sur des questions qui n’ont pas requ de solution déîinitive dans les 
controverses des psychologues P Quant à moi. pourquoi ne pas le dire, j’ai 
toujouis vu dans cette attitude un manque d’honnéteté intellectuelle. En 
rrvnnrhe, un auteur ou un professeur agira avec loyauté et franchise en 
declarant à ses élèves : jc vous donne la psychologie pour ce qu’elle est : 
quelques faits, quelques lois empiriques, quelques théories plus ou moins 
vraisemblables et, quant au reste, une série de points d’interrogation. Je 
ne vous donne pas davantage, parce que nous n’en savons pas davantage : 
il faudrait pour vous promettre plus que je sois un génie ou un igno- 
rant 22. )) 
Parmi les livres les plus remarquables de cet auteur, du point de vue de 

la présente étude, citons maintenant : Sobre la propriedad de la tierra 
(1918), Sobre los problemas sociales (1928), Sobre jeminisrno (1932) 23. 
Tant dans l’énoncé des problèmes que dans les solutions proposées, l’atti- Grornpone 

tude de Antonio M. GROMPONE, titulaire actuel de la chaire de philosophie et 
de philosophie du droit à l’université de Montevideo, n’est pas moins 
exclusive de tout système. Toutefois, ce maître aborde des sujets plus 
vivants, plus concrets, et les solutions qu’il propose oîfrent une marge plus 
réduite entre la pensée et l’action. C’est pourquoi il n’est pas rare de ren- 
contrer des considérations d’ordre sociologique dans ses études philoso- 
phiques et des réflexions philosophiques dans ses travaux de sociologie. 
L’examen de ses ouvrages principalement philosophiques (Filosofla de las 
revoluciones sociales, 1932 et Fuerza y Derecho, 1934) permet de résumer les 

22. Préface au Curso ezpositivo de Psicologia elemenlal (1897). 
23. L’influence qu’a exercée la pensée de Vaz Perreira sur l’enseignement de la 

philosophie est quelque peu paradoxale. Ceux qui, i tort ou à raison, se consi- 
dèrent comme ses disciples, ont transformé l’opposition d u  maître à tout système 
en un (< système », connu sous le n o m  de (1 vazferreirismo 11. 
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caractéristiques générales de sa méthode de la façon suivante : les actions 
humaines ne résultent ni de facteurs exclusivement économiques, ni d’une 
pensée délibérée, mais constituent des faits historiques et sociaux; il est 
possible d’expliquer l’influence des facteurs économiques ou autres sur 
les actions humaines par l’intervention d’un (( élément décisif n, qui réside 
peut-être dans les réactions de la mentalité collective. Pour exploiter le 
milieu ou pour créer une organisation économique, il importe de tenir 
compte des formes de pensée, des caractéristiques de cette mentalité, car 
ce sont elles qui déterminent les réactions émotives et les formules par 
lesquelles s’exprime l’espoir en l’avenir. L’autre idée est que, pour l’étude 
de la vie humaine, il n’y a aucun sens à distinguer l’être et le devoir d’être, 
la cause efficiente et la cause finale, - car toute pensée tend nécessaire- 
ment A s’exprimer en actes et & se manifester sous la forme m e m e  SOUS 
laquelle elle a été conçue. L’identité entre la création psychologique et le 
comportement chez l’homme, identité qui se manifeste également sur le 
plan social. exclut l’application aux formes de pensée, des normes logiques 
au sens classique. Il s’ensuit qu’un h o m m e  comme BATLLE doit être étudié 
de deux points de vue : ce qu’il fut, et l’influence qu’il a exercée; il en va 
de m ê m e  en ce qui concerne la différence entre la révolution envisagée en 
tant que système juridique ou philosophique, et la révolution vécue par 
le peuple ou les hommes. 
Pour notre part nous avons appliqué la méthode philosophique dans notre 

étude sur les droits individuels 24. Partant de la conviction que les élé- 
ments de la théorie des Droits de l’homme et du citoyen se trouvent dé$ 
dans l’opposition philosophique entre stoïciens et épicuriens, nous avons 
suivi les variations de la théorie à travers le temps, les pays et les doctrines 
pour affirmer, en conclusion, que nous espérons voir reconnaître définiti- 
vement, tant sur le plan national que sur le plan international, <( l’émi- 
nente dignité de la personne humaine 11, selon l’éloquente expression de 
H. MICHEL. 

llniversitd de Montevideo. 

24. Isaac GANON, El individu0 en los Estados modernos (1941), ouvrage couronné 
en 1937 (Concours de la Faculté de droit et des sciences sociales) et publié officiel- 
lement par la Faculté, quatre ans Dlus tard. 



La science politique suédoise et ses méthodes 

par ELIS HASTAD 

C’est surtout en Suède et dans les territoires finlandais de langue suédoise 
que la science politique scandinave s’est développée en tant que discipline 
indépendante. Les ouvrages importants, consacrés à ce domaine de la con- 
naissance humaine par des spécialistes norvégiens, danois et finlandais de 
langue finnoise sont plutôt d’inspiration juridique, historique et philoso- 
phique. Toutefois, en Norvège et dans les régions de Finlande où domine la 
langue finnoise, la science politique tend, de plus en plus, à être considérée 
comme une science autonome. 
En Suède, comme dans les pays anglo-saxons, la science politique se pro- 

pose avant tout d’étudier les conditions de vie d u  pays, son droit consti- 
tutionnel, sa politique et son administration et les problèmes relatifs à ses 
communautés locales et à ses organisations et mouvements populaires. 
Cependant la politique étrangère et les études comparées ont attiré, elles 
aussi, l’attention de nos spécialistes. Il en va de m ê m e  de l’histoire des 
théories politiques et de la Staatslehre, et enfin, à une époque plus 
récente, de l’étude de l’opinion publique (c’est-à-dire des partis politiques, 
de la presse et de la propagande) qui suscite un intérêt toujours croissant. 
L’importance attachée à telle ou telle partie d’un domaine aussi étendu 
varie forchment selon l’orientation personnelle et les compétences de chaque 
professeur. Cependant, depuis de longues années, on a su assurer à toutes 
ces branches diverses une certaine cohésion. 

L’indépendance acquise par la science politique en Suède et dans la Fin- L’ORGANISATION DE 
lande de langue suédoise (qui, depuis 10 séparation des deux Etats, est L’ENSEIGNEMENT ET 
demeurée le plus souvent fidèle aux traditions culturelles de notre pays) DE LA RECHERCHE 
tient surtout au fait que cette discipline bénéficie d’une tradition vieille 
déjà de trois siècles. Dès 1622, - à l’époque de Gustave-Adolphe, - était 
créée à Upsal (qui était alors notre seule Université d’Etat), une chaire L ~ S  Universités 
de (< rhétorique et de politique u, - manifestation caractéristique de l’esprit d’Etat 
large et réaliste de la Suède à l’aurore du siècle de sa puissance. Cette 
chaire porte encore aujourdhui le n o m  de son fondateur Johan SKYTTE, 
l’un des jeunes hommes d’Etat au service de Gustave-Adolphe, et le pre- 
mier précepteur du souverain. Ce ne €ut que beaucoup plus tard que la 
science politique fut enseignée comme matière indépendante à l’autre Uni- 
versité d’Etat, celle de Lund, en Suède méridionale, où il fallut attendre 1902 
pour qu’elle fût détachée des études historiques et dotée d’une chaire 
indépendante, confiée au professeur Pontus FAHLBECK. En 1926, l’étude de 
la statistique, demeurée jusqu’alors une branche de la science politique, 
se vit elle aussi attribuer une chaire indépendante, Lund s’inspirant alors 
de l’exemple donné par Upsal une quinzaine d’années auparavant. 

privées, à Stockholm et à Goteborg, qu’on appelle les hogskolor. Fon- de Stockholm 
dées toutes deux à la fin du siècle dernier, ces universités sont aujourd’hui et de Gateborg 
à moitié nationalisées, en raison de l’insuffisance des ressources propres 
dont elles peuvent disposer dans les conditions économiques actuelles et de 
l’obligation où elles se trouvent de solliciter des subventions officielles. A 
Goteborg la science politique (avec la statistique) est rapidement devenue 

OÜtre les deux Universités d’Etat, il existe, en Suède, deux universités Les Universités 
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autonome. Stockholin, qui ne comportait primitivement que des facultés 
de droit et des sciences naturelles, possède depuis la première guerre 
mondiale, une Faculté des lettres, dotée de plusieurs chaires de science 
sociale. Grâce .3 ses rapports privilégiés avec les administrations centrales 
et grâce à l’activité de Herhert TIICSILN, Stochholm commence désormais à 
disputer aux universités d’Etat le premier rang dan3 le domaine de la 
science sociale. Après avoir été une branche subalterne des différentes dis- 
ciplines juridiques, la science politique devait y obtenir, en 1935, une chaire 
indépendante confiée à TINCSTEN. A la suite d u  départ de ce deinier, qui 
a accepté en 1946 la direction d’un grand journal, cette chaire a été 
attribuée à l’auteur de cette communication. Une seconde chaire de saence 
politique, €ondée à Stockholm au cours de ces dernières années, est occu- 
pée actuellement par M Gunner HEChSCHER, directeur de l’Institut social. 
Ainsi l’étude de la scieme politique est-elle solidement enracinée dans les 

quatre universités suédoises, ainsi qu’en témoignent les cinq chaires consa- 
crées à son développement. 
On se plaît 2 reconnaître qu’en Suède la science politique ouvre la voie 

science à trojs types de profession : 1. l’administration centrale et la diplomatie; 
politique 2. la politique et le journalisme, 3. l’enseignenient supérieur et secondaire. 

Il ne faut surtout pas perdre de vue que les proîesseurs de science politique 
prennent traditionnellement une part très aLtive à la vie politique du pays 
ni qu’ils siègent fort souvent au Riksdag. Ainsi, sur quinze professeurs de 
science politique en activité depuis un demi-siècle, sept ont été députés et 
quatre autres ont été des publicistes fort connus dans le domaine de la 
politique. Cette activité a atteint son apogée, il y a trente ou quarante ans, 
lors d u  conflit suscité autour du principe du gouvernement parlementaire, 
nos spécialistes fournissant alors les dirigeants des deux tendances antago- 
nistes. Les aspects idéologiques et pratiques des problèmes de la démocratie 
ont préoccupé, eux aussi, au cours de ces dernières années, des spécialistcs 
de science politique appartenant à tous les partis. Non moins important 
a été leur rôle dans le domaine du journalisme, C’est ainsi que, depuis une 
vingtaine d’années, trois de nos journaux les plus importants, le Dageiîs 
Nyheter, le Svensku Dagbladet, le Goteborgs Handels- och Sjofartsdning 
ont eu des spécialistes de science politique comme rédacteurs en chef. 

Absence Il n’existe, en Suède, aucun organisme national qui groupe tous nos 
d’oigantsme spécialistes (chose curieuse dans un pays où le sens de l’organisation est 

T L Q ~ Z O ~ U ~  devenu une seconde nature), et cela en dépit, ou en raison, du fait que 
l’étude de l’organisation constitue un des domaines les plus fertiles de la 
science politique. Un congrès scandinaie de science politique a bien tenu 
ses assises à Stockholm, il y a vingt ans environ, mais, malgré le succès 
remporté par cette réunion et l’impulsion donnée par elle à l’étude de 
cette discipline, elle n’a pas été suivie de manifestations analogues, sans 
doute parce que la science politique, dans la plupart des pays en question, 
ne jouit pas de la situation privilégiée qui est la sienne en Suède. Toute- 
fois, la plupart des spécialistes de science politique ont participé large- 
ment aux travaux des congrès de science politique qui ont eu lieu depuis 
dix ans, avec le concours des chercheurs appartenant aux domaines que 
voici : économique, statistique, géographie, histoire économique et socio- 
logie. Dans chacune des quatre universités il existe des associations de 
science politique qui ne sont pas réservées exclusivement aux professeurs 
et aux étudiants mais qui sont ouvertes aussi à des collaborations extérieures 
et m ê m e  étrangères (pour le lectorat). 
Dans ce domaine, la pensée suédoise s’exprime notamment par le Stats- 

vetenskuplig Tidskrift l. Malgré son n o m  cette revue couvre la totalité du 

LPS fins pofesston- 
nelles de 

Les péizodzqaes 

1. Revue de science politique, fondée à Lund par un de nos pionniers, dans ce 
domaine, le professeur et h o m m e  d’Etat Pontus FAELBBCK, paraît cinq fois par an. 
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domaine de la science sociale, la science politique proprement dite n’y dis- 
posant que d’un espace restreint. Néanmoins la portée des travaux publiés 
sous cette rubrique a été des plus considérables pour la science scandinave 
dans son ensemble. Les différences de langue sont peu importantes, d’un 
pays à l’autre, sauf en ce qui concerne le finnois, langue d’une oligine 
entiarement différente. Notons cependant que le suédois constitue une 
matière d’enseignement obligatoire dans le programme des lycées finlan- 
dais. D e  nombreux articles de vulgarisation ont été publiés, par des spé- 
cialistes de science politique, dans des revues comme Svensk Tidskrift (con- 
servateur), Tiden (social-démocrate), et plus anciennement dans Forum, 
dont la tendance était libérale. Des recueils d’articles, conçus d’un point 
de vue historique, ont paru également dans Historisk Tidsicrift (Stockholm), 
et dans Scandia de Lund. Svcnsk Juristtidning (Revue suédoise du droit) 
et, plus récemment, Forvaltningsrüttslig Tidskrift (Revue du droit admi- 
nistratif) ont publié des études conçues du point de vue juridique. 
II existe deux collections consacrées aux monographies particulières; la Les collections 

plus ancienne est la Fahlbeckska Stiftelsens skriftserie créée à Lund spéciales 
grâce à un legs du proîesseur FAHLBECK, en 1920. Le nombre des volumes 
parus jusqu’à présent, s’élève à trente-deux, mais il ne s’agit pas toujours 
d’études en rapport avec le domaine qui nous intéresse. La seconde série a 
été inaugurée, par le professeur BRUSEWITZ, à Upsal, en 1933 (Slcrifter 
utgivna au Stntsvetenskapliga Foreningen i Uppsala genom A x d  Brusewitz) a. 
Les vingt-sept volumes déjà parus sont dus uniquement à ses propres dis- 
ciples de 1’Ecole de Brusewitz d’Upsal et sont entièrement consacrés aux 
problèmes de la science politique. Signalons aussi, à cet égard, les publica- 
tions des affaires étrangères (Utricspolitiska Institutes skriftserie) qyi ont commencé à paraître en 1930; la série Ur arbetarrorelsens historia 
(Etudes historiques sur le mouvement travailliste) ; et surtout le monu- 
mental Sveriges Riksdag en dix-sept volumcs (dont le dernier a paru 
en 1939), œuvre entreprise à l’occasion du cinquième centenaire du Parle- 
ment suédois. Deux maisons d’édition privées puhlicnt également des collec- 
tions qui comprennent des 6tudes de science politique. Il s’agit de la série 
Orientering (Orientation) (chez Bonnier) et des Populurvelenskapliga hand- 
bochei de la maison N Natur och Kultur )) 6. S’adressant à un public plus 
large, les brochures du Verdandi, l’association des étudiants libéraux 
d’Upsal, ont joué autrefois un rôle de premier plan. Plus récemment, l’édi- 
teur social-démocrate TIDEN a inauguré une série intitulée Lilla Biblioteket, 
qui poursuit un but analogue, tout en limitant son action au service des 
intérêts d u  mouvement travailliste. 
Les recherches, confiées par le gouvernement à des spécialistes de science L’amélioration 

politique, dans le dessein d’améliorer les conditions de l’enseignement de l’enseignement 
supérieur ont fait de rapides progrès depuis quelques années. Cette poli- supérienr 
tique a surtout avantagé les universités d’Upsal et Lund au détriment de 
celles -de Stockholm et de Goteborg, dont des compressions budgétaires 
ont retardé le developpement. 
Cependant deux mesures très importantes ont été prises en faveur des 

quatre universités. Il s’agit, d’une part, de la création de soixante-quatre 
bourses destinées aux Etudiants des sciences sociales qui préparent soit 
leur licence, soit leur doctorat. Aucun règlemcnt ne fixe la répartition des 
bourses entre telle ou telle branche : on tient seulement compte des mérites 

. 

2. Collection de la Fondation Fahlbeck. 
3. Publications éditées par les sociétés de science politique à Upsal par Axe1 Bru. 

scwitz. 
4. Collection de l’Institut de politique étrangère. 
5. Manuels de vulgarisation scientifique. 
6. Nature et Culture. 
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de chaque postulant, quelle que soit sa spécialité. Les bourses de licence 
s’élévent à 2.500 couronnes (soit 700 dollars) par an, et les bourses de doc- 
torat au double de cette somme. La durée des allocations est de deux ans 
pour la licence et de trois ans pour le doctorat. Pendant cette période les 
boursiers sont tenus de n’accepter aucun emploi absorbant. Une vingtaine 
de spécialistes de science politique bénéficient actuellement de ce régime. 
Il s’agit, d’autre part, de la création d’un Conseil de recherches pour les 

d’un Conseil sciences sociales qui a pour objet de venir en aide aux chercheurs des 
de recherches différentes disciplines dans leurs travaux et leurs publications. Au cours 

de la première année, le gouvernement a mis à la disposition de ce conseil 
une somme de 350.000 couronnes (soit 100.000 dollars), - subvention géné- 
reuse eu égard h la situation économique actuelle de la Suède. Auparavant 
la poursuite de telles activités avait été tributaire de donations privées. Le 
conseil comprend un directeur et deux sous-directeurs, désignés par le gou- 
vernement, ainsi que six membres élus par les professeurs des différentes 
disciplines. Cette décision, votée par le Riksdag en 1947, représente la mesure 
la plus importante prise depuis longtemps en faveur des sciences sociales. 
A cela il convient d’ajouter qu’à la m ê m e  époque le gouvernement a entre- 
pris d’assumer les frais d’impresssion des thèses de doctorat dans une pro- 
portion de 75 %, alors qu’auparavant il ne prenait à sa charge que les 
trois cents exemplaires que les candidats au doctorat de philosophie doi- 
vent livrer obligatoirement aux bibliothèques universitaires. 

Création 

LES IVIÉTHODES L’aspect méthodologique de la science politique suédoise varie selon 
ET LES RÉSULTAT~ l’orientation des auteurs et l’objet de leurs recherches. On peut distinguer, 

cependant, des méthodes historiques, politiques, juridiques, philosophiques 
Rodolj Kjellens et sociologiques - l’orientation géopolitique de Rudolf KJELLENS, professeur 

à Goteborg et ensuite à Upsal, axée à la fois sur la politique et sur la 
géographie, méritant une place à part. Les premières méthodes employées 
devaient forcément être les méthodes historiques et juridiques, qui allaient 
peu à peu céder le pas aux méthodes politiques, dont la suprématie devint 

ic Staatslehre 1) effective au début d u  xxB siècle. En ce qui cancerne la Staatslehre, qui 
et la méthode utilise la méthode philosophique, il a fallu attendre Herbert TINCSTEN pour 
philosophique que cette branche de la science politique connût un regain d’intérêt. 

TINGSTEN lui-même fit un ample usage de cette méthode dans ses péné- 
trantes analyses des idéologies totalitaires. Cependant le progrès de la 
science politique suédoise a Eté moins lié aux disciplines philosophiques 
qu’aux autres sciences sociales, l’histoire, la géographie et le droit. La 
méthode sociologique, après avoir connu au début du siècle une vogue con- 
sidérable sous l’impulsion de FAHLBECIC, s’est vu supplanter par la méthode 
politique et par celle de l’histoire constitutionnelle; mais elle devait obtenir 
une revanche d’autant plus éclatante au cours de ces dernières années où 

Retour l’on a assisté à un revirement intense en faveur de la sociologie. Il convient 
& la méthode de souligner qu’en dépit des nombreux liens culturels qui existaient entre 
sociologique la Suède et l’Allemagne avant la première guerre mondiale, la science poli- 

tique suédoise s’est toujours montrée réfractaire aux tendances normatives 
auxquelles les principaux théoriciens allemands de la Staatslehre (et 
particulièrement LABAND) prétendaient réduire notre science. 

Il serait difficile, dans une étude comme celle-ci, de procéder à une 
classification des résultats acquis dans ce domaine en fonction des méthodes 
utilisées. Il arrive souvent que plusieurs méthodes se chevauchent les unes 
les autres ou que plusieurs d’entre elles doivent être utilisées au cours 
d’une m ê m e  recherche. C’est pourquoi, en rendant compte des travaux plus 
récents, il nous paraît préîérable de souligner les champs d’étude les plus 
importants et de ne signaler les méthodes utilisées que lorsqu’il y a lieu 
de le faire. 
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L’étude de l’origine et du développement du système gouvernemental Le système 
suédois devait séduire nos spécialistes tout autant que les historiens. Cette gouvernemental 
communauté d’intérêt a été à l’origine de collaborations fécondes. En dépit de la Suède 
des mouvements oscillatoires entre les pôles opposés de 1 ’absolutisme monar- 
chique et du régime constitutionnel, qui est caractérisé par l’évolution poii- 
tique de la Suède jusqu’à l’avènement définitif de la démocratie au début 
d u  siècle où nous vivons, on relève, à travers toute l’histoire d u  pays, 
certains traits constants, à savoir : la monarchie, la représentation populaire, 
l’administration centrale, un système de gouvernement local autonome puis- 
samment organisé, le respect des lois et de l’ordre et - depuis le 
XVIII~ siècle - la liberté de parole et la liberté de la presse. Rechercher 
l’origine de chacune de ces institutions et en suivre l’évolution à travers 
l’histoire du pays, c’étaient là des tâches séduisantes entre toutes pour nos 
spécialistes. 
Fredrik LAGERROTH, qui occupe actuellement la chaire de science politique Histoire 

à Lund, a consacré sa vie à l’histoire constitutionnelle de la Suède. Dans constitutionnelle 
sa thèse Frihetstidens jorjattning, 1915 (La constitution de l’ère de la 
liberté) - période de notre histoire qui s’étend de 1718, date de la mort 
de Charles XIlI, à 1772, date du coup d’Etat monarchiste de Gustave III - 
LAGERROTH situe dans son cadre historique la constitution de cette époque, 
qui était la première des constitutions modernes. Le pouvoir absolu dont 
jouissaient alors les (( Quatre Etats 1) d u  Riksdag apparaît à LAGERROTH 
comme l’apogée naturelle du jeu des tendances constitutionnalistes ou anti- 
monarchiques qui avaient opposé, .i une époque précédente, la noblesse à 
la monarchie. LAGERROTH a donné un aperçu détaillé d u  Riksdag de (< l’ère 
de la liberté, avec sa composition, ses méthodes législatives et sa procédure n, 
dans la série Sueriges Riksdag (1934). Plus récemment il a résumé ses 
conceptions dans une monographie intitulée Leuande och dott i frihetstidens 
slatskick, en principutredning (Ce qui est vivant et ce qui est désuet dans 
le gouvernement constitutionnel de l’ère de la liberté). Une autre étude 
remarquable consacrée à cette période féconde du développement du parle- 
mentarisme cst la thèse de Lennart LINNARSSON intitulée Riksradens licen- 
liering (La responsabilité gouvernementale) , 
Frederik LAGERROTH a repris, ces temps derniers, un des thèmes favoris Etude comparée du 

de ses débuts universitaires, à savoir : l’étude comparée du moyen âge et moyen âge et des 
des temps modernes du point de vue politique et constitutionnel. C’est temps modernes 
ainsi qu’il a fait paraître en 1947 son D e n  svenska landslagens forfattning 
i hi-orisk och komparatif belysning (Histoire et analyse comparée d’une 
des premières constitutions suédoises). Cette constitution, qui date de 1351, 
contient une loi monarchique qui définit la nature des rapports entre le 
souverain élu et les représentants du peuple dans les assemblées provinciales. 
Cet ouvrage comporte en outre une analyse comparée des institutions 
correspondantes dans les autres pays scandinaves, en Angleterre et sur le 
continent au cours d u  siècle envisagé. 
Cependant c’est surtout sur la période qui a suivi la chute de Gustave- La crise de 1809 

Adolphe IV, en 1809, à la suite d’une guerre malheureuse contre la Russie, 
que s’est concentrée l’attention de nos chercheurs. C’est à cette époque qu‘un 
Riksdag, convoqué à la hâte, donna au pays une constitution qui est 
toujours en vigueur, en dépit des nombreuses modifications apportées à sa 
forme primitive. Parmi les nombreux ouvrages consacrés à cette époque, 
signalons surtout 1809 ars forfattningskris (La crise constitutionnelle 
de 1809) de BRUSEWITZ et 1809 ars regeringsform (La Constitution de 1809) 
de LAGERROTH. Ces deux historiens, ainsi que Ludwig STAVESON et Georg LAND- 
BERG ont étudié également les rivalités idéologiques qui se firent jour, lors 
de l’assassinat de Gustave III, en 1792, entre l’absolutisme royal, d’une 
part, et les idées de la Révolution française, de l’autre. Ce domaine s’est 
enrichi, l’an dernier, de la publication d’une importante monographie 
d’une autorité finno-suédoise, Mme Lolo KRUSIUS-AHRENBWG, intitulée d’ail- 
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leurs mal à propos C.F. Erhrensvard, Kungsmordaren (C.F.. Ehrensvird, 
l’assassin du roi). 
Depuis ce que l’on peut appeler la révolution pacifique de 1809, la vie 

constitutionnelle de la Suède n’a guère été agitée. Toutefois en 1865-1866, le 
La réforme Riksdag des (( Quatre Etats )) a été remplacé par un système bicamériste. 
bicamériste Cette réforme devait couronner une longue lutte engagée dès 1810 et qui 

continue à retenir l’intérêt de nos spécialistes à cause des controverses 
qu’elle suscita au Riksdag, dans la presse et à travers le pays. Pour le 
regretté Gunner REXIUS, - à qui l’on doit une synthèse magistrale des 
tendances qui ont inspiré la réforme bicamériste, - le problème consistait 
à évaluer l’influence respective des systèmes anglais, américain et norvé- 
gien. L’actuel professeur de science politique de Goteborg, Georg ANDREN, 
dans un volume du Sveriges Riksdag consacré à cette question, analyse 
minutieusement les facteurs déterminants qui ont été à l’origine de cette 
réforme, notamment l’influence de STUART MILL sur un membre du gou- 
vernement d’alors, Louis DE GEER, surnommé le <( Père de la réforme du 
Riksdag 11. L’attitude idéologique des conservateurs pendant les cin- 
quante ans qui précédèrent la réforme a été étudiée par Gunnar HECICSCHER 
,dans son Svenslc konservatism fore representationsreformen, vol. 1 et II, 
1939-1943 (Conservatisme suédois avant la réforme parlementaire). Cette 
réforme acquise, c’est le droit de vote qui devait susciter des controverses 
jusqu’à l’adoption d u  suffrage universel pour la seconde chambre, en 1907, 
et pour la première chambre, en 1918, année où les femmes furent admises 
à voter. Ce problème fréquemment étudié n’a été nulle part mieux appro- 
fondi que dans l’ouvrage d’ANDREN déjà cité. Cet auteur utilise hrgenieiit les 
méthodes statistiques. La question de la première chambre avait déjà fait 
l’objet de sérieuses études, avant et après la démocratisation de 1918, de la 
part de BRTJSEWITZ et du regretté WALLENGREN de Lund. 
Une abondante littérature a été consacrée au rôle du Conseil des ministres 

des ministres par des spécialistes ainsi que par des publicistes qui n’ont pas toujours su 
établir une séparation nette entre l’objectivité d u  savant et les intentions du 
partisan politique. On estime généralement que la victoire définitive d u  
gouvernement parlementaire date de 1917. Ce fut alors que la thèse des 
TINGSTEN, des BRUSEWITZ et des LAGERROTH, partisans de la coopération 
entre l’exécutif et le législatif, l’emporta sur celle de FAHLBECK, exposée dans 
son ouvrage Den svenska regeringsreformen och den engelska parlamen- 
tarismen, 1904 (Réforme parlementaire suédoise et système parlementaire 
britannique), qui arguait de la double structure de notre système de gou- 
vernement pour demander le maintien d’une certaine autonomie monar- 
chique. Le fonctionnement fort satisfaisant d u  système parlementaire depuis 
1917 a rendu oiseuses de telles discussions. Parmi les spécialistes de science 
politique, ce sont surtout BRUSEWITZ et TINGSTEN qui, dans une série 
d’essais, ont attiré l’attention sur les velléités d’indépendance du Roi. Ce 
faisant, ils sont demeurés fidèles à l’esprit de la tradition britannique et à 
leur illustre prédécesseur, l’auteur de science politique Karl STAAFF, ancien 
président d u  Conseil libéral, dont le grand ouvrage posthume sur les 
€ormes du gouvernement démocratique (Det demokratiske statsskicket, 
vol. 1 et II, 1917), développait sur les rapports entre le gouvernement et le 
pouvoir royal des théories visiblement empreintes de l’influence de GLAD- 
STONE. Il est cependant intéressant de signaler que presque tous nos spé- 
cialistes (comme le juriste Nils HERLITZ de l’université de Stockholm, 
Herbert TINGSTEN et Elis HASTAD) ont maintes fois exprimé leur sympathie 
pour le système politique suisse dans lequel les partis principaux parta- 
gent la responsabilité d u  pouvoir. 

La vie politique Cependant les études les plus importantes consacrées à l’exécutif ont été 
de la Suède des analyses historiques et politiques de différentes périodes consécutives 
depuis 1809 à 1809. L’un des nombreux mérites de l’enseignement du professeur BRU- 

SEWITZ a été de promouvoir la publication d’une série de monographies 

R6Ze du Conseil 
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sur le cabinet suédois. C’est SOUS sa direction qu‘on a entrepris, à Upsal, 
de réunir des notes, des aide-mémoire et des journaux politiques de nos 
hommes d’Etat pour en constituer des archives qui sont aujourd’hui îort 
volumineuses. Dès avant la nomination de BRUSEWITZ à Upsal, Leif KIHL- 
BERG, dans une thèse célèbre sur le Conseil des ministres sous le Riksdag 
des (( Etats )) et sous le système bicamériste (Den suenska ministüren under 
standsriksdag och tuakammarsystem, 1922) avait fait œuvre de pionnier 
en donnant un aperçu de la période comprise entre 1840 et 1905, c’est- 
,?-dire de celle dont la fin était marquée par la dissolution de l’union avec 
la Norvège et par les premiers efforts sérieux en vue d’introduire le régime 
parlementaire en Suède. Quelques années plus tôt, en 1917, Ivar ANDERSON 
(actuellement rédacteur en chef du Svenska Dagbladet et l’un des membres 
les plus en vue d u  Riksdag) avait brossé un tableau des conflits parlemen- 
taires les plus graves - notamment ceux des années 1840-1841 - dans son 
ouvrage Opposiiionen och miiaisteraresvarigheten (L’opposition et la res- 
ponsabilité gouvernementale). Parmi les spécialistes de la jeune génération, 
c’est Gunnar HECKSCRER, qui a consacré le premier une thèse au Cabinet 
suédois ‘. Notons également, parmi les aperçus plus étendus, ceux de 
Arne WAHLSTRANDS, 1905 Pirs rninistirkriser, 1941 (La crise ministérielle 
de 1905) ; Det svenska regeringsproblemet 1917-1920, 1946 (Le problème du 
gouvernement en Suède 1917-1920), de Gunnar GERDNER et Suensk parla- 
mentarism 1932-1936, 1947 (Système parlementaire en Suède de 1932 à 1936), 
de Olle NYNIAN. Ces monographies couvrent les périodes suivantes : 1809-1859, 
1883-1859, 1900-1905, 1905, 1905-1906, 1906-1907, 1917-1920 et 1932-1936. D e  
plus BRUSEWITZ a publié récemment une série d’essais couvrant la période 
qui s’étend de 1906 à 1917. En ce qui concane plusieurs des périodes non 
encore traitées, d’autres monographies sont en préparation et l’on peut 
prévoir que, d’ici peu, l’ensemble de ce domaine aura fait l’objet d’investi- 
gations intensives. Elis HASTAD s’est attaqué, pour sa part, à l’un des 
problèmes particuliers qui entrent dans le cadre de la genèse du parlcmen- 
tarisme : celui du cabinet; l’ouvrage qu’il a consacré à cette question est 
souvent réédité. Son étude va jusqu’en 1930. nans plusieurs de ces mono- 
graphies, la méthode utilisée a été purement historique. 
Il va de soi que le Riksdag suédois, dont les traditions sont aussi glo- 

rieuses que celles du Parlement anglais, a constitué une mine d’or pour nos 
spécialistes. Dès la fin du  ntxe siècle et dès le début d u  siècle actuel, il était 
courant, dans les universités, de consacrer des thèses de doctorat à l’évo- 
lution, à la procédure et à la compétence du Riksdag. L’ouvrage déjà cité de 
Gunnar Rmrrrs sur notre sgstème bicamériste en demeure un exemple 
célèbre. Nous avons parlé également de l’ouvrage sans précédent publié ;i 
l’occasion d u  cinquième centenaire du Parlement sous le n o m  de Sueriges 
Riksdag (1935) ’. 
Les problèmes constitutionnels ont fait l’objet d’abondantes recherches. 

Ce sont les méthodes juridiques et historico-politiques qui ont été les plus 
fréquemment employées dans ce domaine où des problèmes de compétence 
et de juridictioa ont été tout naturellement traités par des professeurs de 
droit constitutionnel. Le problème de la ligne de démarcation entre les 
pouvoirs exécutif et législatif ont été étudiés notamment par Nils HERLITZ 
dans son Om lagstifning, 1926-1930 (Traité de législation) et par MALMDREN 
dans son ouvrage La législation et le Riksdag. HERLITZ s’est souvent préoc- 
cupé de ces questions à propos de l’extension de la législation administra- 
tive pendant et depuis la guerre. MALMGREN fait de m ê m e  dans son com- 

7. Koning och statsrad i 1809 ars forfattning, 1933 (Le Roi et le Cabinet dans 
la Constitution de 1809). Cet ouvrage couvre la période qui va jusqu’à la mort 
d’Oscar Ier en 1859. 
8. Cette série unique comprend 17 volumes. 
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mentaire, désormais classique, sur la constitution (édit. de 1947) et dans 
son ouvrage sur le gouvernement de la Suède (Svensk statsforjattning, vol. 1 
et II), qu’un jeune docteur, M. Nils STJERNQVIST est actuellement en train de 
reviser. Le probléme du budget et les questions de procédure ont été relati- 
vement peu étudiés, malgré la grande élasticité de la constitution à cet 
égard et malgré le rôle important de la tradition dans ce domaine. L’étude 
lii plus utilisée est celle de HERLITZ intitulée Riksdngens finansmukt (Les 
pouvoirs financjcrs du Parlement) dans la collection Sveriges Riksdag. 

Responsabilité La responsabilité juridique des membres du gouverncment a été étudiée 
juridique par Erik FAHLBECK (fils de Pontus FAHLBECK) dans sa thèse de docto- 

des membres rat (1924). Aprbs avoir débuté comme spécialiste de science politique, cet 
do gouvernement auteur est devenu professeur de droit administratiî et constitutionnel. 

TrNCsTEN et BAUSEWITZ ont étudié, eux aussi, le nieme problème; ce dernier 
dans la série Sveriges Riksdag. Le premier, qui est égalenient juriste, a écrit 
un petit livre intitulé Studier rorande rninisterstyrelse i Sverige (Du Con- 
seil des ministres en Suède). Un important projet de travail par équipe 
relatif au contrôle des pouvoirs du Riksdag a été publié en 1929 par l’école 
de BRUSEWITZ, à Upsal. 
BRUSEWITZ a consacré plusieurs années de recherches au rôle du Riksdag 

politique étrangère dans le doniaine de la politique étrangère. Après la première guerre mon- 
diale on a introduit un système très particulier (mais qui s’inspirait de 
certains précédents tirés de notre histoire) : le Riksdag élit chaque année 
une (( Délégation des affaires étrangères )> qui, pendant toute cette année, se 
réunit avec le Conseil des ministres SOUS la présidence du Roi. Ce système a 
été inauguré à une époque où l’on voyait dans la (< diplomatie secrète N une 
des causes principales de la guerre de 1914-1918. Cette innovation est deve- 
nue un moyen de coopération continuelle entre le parti au pouvoir et 
I’opposition pour la conduite de la politique étrangère. BRUSEWITZ, alors 
jeune professeur d’université, participa à l’élaboration des règles constitu- 
tionnelles qui président à ce contrôle de la politique étrangère par le 
Parlement. Depuis lors, il a consacré différentes études à l’application de 
ces règles, notamment Riksdagen och utrikespolitiken (Parlement et poli- 
tique étrangère), qui fait partie de la collection Sueriges Riksdag, et un 
aperçu comparé sur des institutions correspondantes dans d’autres pays. 
La thèse de Gunnar HESSLEN sur les commissions d’enquéte gouvernemen- 

d’enquête tales en Suède avant 1905 (Det Svenska Kommitievasendet intill ur 1905) 
merite une place de choix parmi nos ouvrages de science politique. Ces 
commissions d’enquête, nommées par le gouvernement, se composent de 
représentants de tous les groupes intéressés. Depuis leur institution elles 
ont été régulièrement chargées de l’examen de tous les problèmes d’intérêt 
public. Ce m ê m e  auteur, dans la série Sveriges Riksdag, a également étudié 
l‘activité des contrôleurs nommés par le Parlement pour les questions 
budgétaires. On trouve aussi dans cette série une étude de M. Nils ALEXAN- 
DERSON sur une institution unique établie vers le milieu du XVIP siècle : elle 
prévoit la nomination, par le Riksdag, de deux inspecteurs extraordinaires 
qui ont pour tâche d’exercer un contrôle permanent sur l’administration 
civile et militaire. Une commission d’enquête gouvernementale, présidée 
par le professeur TiNGsTm, a publié en 1941 un aperçu détaillé sur la (( Décla- 
ration des droits )) suédoise, qui est incluse dans la célèbre section 16 de la 
première partie de la constitution et qui remonte aux lois provinciales d u  
moyen âge. Dans ce rapport les droits, qui, en vertu de la constitution OU de 
traditions solidement établies, ont été octroyés aux citoyens, font l’objet 
d’une étude analytique et servent de point de départ à un aperçu sur les 
fluctuations actuelles ou passées des droits populaires dans d’autres pays. 
D’un point de vue purement juridique, des problèmes analogues ont été 
discutés dans un ouvrage publié par des professeurs de droit constitu- 
tionnel (Eric FAHLBECB, Halvar SUNDBERG et Stig JAGERSBIOLD) sous le titre 
Medborgarrütt, 1947 (Les droits d u  citoyen). 

Le RiJcsdag et la 
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D’abondantes études ont été consacrées à notre système des partis, bien 
que certains secteurs de ce domaine restent encore assez mal connus. D’une 
manière générale, ces études ne remontent pas au-delà de l’instauration d u  
système bicamériste. Avant cette période, il n’existait aucun système des 
partis proprement dit, mis à part les (( Chapeaux )) et les (( Casquettes 1) 
pendant (( l’ère de la liberté 1) - groupements qui ont inspiré les études 
approfondies de LAGERROTH et de plusieurs autres historiens. La première 
étude consacrée au problème des pertes a été publiée par Edbard THERMAENIUS 
en 1938. L’auteur suit le développement du premier grand parti du Riksdag 
réformé, le parti agraire, entre 1867 et 1879, ainsi que celui de ~1’Etat Le parti agrarre 
agraire 1) sous l’ancien régime. Dans un ouvrage ultérieur THCRMAENIUS et Z’Etat agraire 
a donné un-aperçu historique et descriptif de tous les partis entre 1867 
et 1930. Cependant cet ouvrage, Riksdagsparfiena (Les partis du Riksdag), 
qui fait partie de la collection Sveriges Riksdag, utilise la méthode histo- 
rique plutôt que la méthode sociologique. C’est par contre à celle-ci qu’il 
fait appel dans Svensk bondepolitik, 1931 (Le fermier suédois et la poli- 
tique), recueil fort inthssant de correspondance qui réunit des lethes 
(l’hommes politiques ruraux depuis 1850. En 1947, WAHLSTRAXD a publié un Le parti 
recueil de documents relatifs à la fondation d u  parti conservateur (1904). conservateur 
L’histoire du parti libéral a été écrite par H. R. RONEMM. Celle du nouveau Le parti IlbéraZ 
parti agraire fera bientôt l’objet d’une premikre thèse. Cependant c’est le 
parti social-démocrate qui a inspiré les études les plus nombreuses, quoique Le parti 
celles-ci aient été conçues, dans bien des cas, dans un but de vulgarisation. social-démocrate 
L’histoire du mouvement entre 1880 et 1900 a fait l’objet de deux thèses, et 
une troisième, soutenue par M. EDEKMAN en 1946, retrace l’activité du groupe 
social-démocrate au Riksdag jusqu’en 1920. 

d’autant plus ciiricux que la Suède s’enorgueillit de posséder la loi constitu- de Za presse 
tionnelle la plus ancienne relative à la liberté des journaux (1766). Maïs 
tout porte à croire que cette négligence ne saurait subsister longtemps 
encore. Notons que l’université de Goteborg a déjà fait un premier pas en 
vue de rendre à cette branche de la science politique la place qui lui 
revient, en organisant des cours spéciaux destinés à la formation profes- 
sionnelle et culturelle des journalistes. La liberté de la presse a inspiré de 
nombreux ouvrages populaires mais il n’existe encore aucun manuel autorisé 
sur cette question. C’est encore dans les rapports publiés par des commis- 
sions d’enquhte gouvernementales que l’on trouve les études les plus pro- 
bantes sur la liberté de la parole écrite, notamment dans celui de 1947 
qui contient le projet d’une nouvelle loi mnstitutionnelle concernant la 
liberté de la presse. Le Riksdag a approuvé les principes de ce projet en 1948. 
Les limites provisoires imposées à cette liberté pendant la seconde guerre 
mondiale ont vivement préoccupé les spécialistes de science politique en 
suscitant des discussions de principe sur le droit de libre expression dans 
un régime démocratique. A la liberté de la presse s’apparente étroitement 
en Suède ce que nous appelons le (< principe de publicité D, c’est-à-dire le 
droit pour tous les citoyens (hormis certaines exceptions clairement définies 
par les lois) d’avoir librement accès à tous les documents et procès-verbaux 
qui ont été soumis au gouvernement ou qui ont exercé une influence sur 
ses décisions. Du point de vue pratique, c’cst surtout le professeur HERLITZ 
qui a inspiré la législation actuelle à cet égard. Dans le domaine théorique, 
on peut signaler l’étude historique et idéologique publiée par Ragnar SIMONS- 
SON en 1944. 

traditions fort anciennes et offre des possibilités de recherche nombreuses publique 
et variées. Certaines de ces possibilités sont d u  domaine propre à l’historien 
et au spécialiste de droit administratif : la plupart relèvent toutefois du 
domaine de la science politique. L’administration gouvernementale en Suède 
présente un trait très particulier, à savoir les nombreux organismes qu’elle 

Système des partis 

Un domaine plutôt délaissé est celui des problèmes de la presse - fait Les pi~~bll:mes 

L’administration publique en Suède est puissamment assise sur des L’administration 
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comporte et dont l’activité n’est pas soumise à l’autorité ministérielle. Cer- 
tains de ces organismes remontent loin dans notre histoire, le plus ancien 
étant le kammarkollegiet qui a quatre cents ans d’existence. Le fonction- 
nement et la structure de certains de ces organismes ont inspiré des mono- 
graphies historiques à l’occasion de jubilés. Cependant la plupart des 
études qui leur ont été consacrées ont été l’œuvre de spécialistes de droit 
administratif comme HERLITZ, dont on peut citer l’ouvrage Den svenska for- 
valtningens organisation, 1948 (L’organisation de l’administration suédoise). 
Les possibilités de recherches dans le domaine d u  gouvernement local 

sont également inépuisables. Ici encore il existe une littérature abondante 
dominée par des études de droit administratif et par les conclusions de 
diverses commissions d’enquête. Un obstacle sérieux d’un point de vue 
social et politique est le nombre m ê m e  des unités administratives qui rend 
les recherches longues et coûteuses. En 1937, Olof SORNDAL a consacré une 
thèse à l’administration provinciale de la Suède (Den svenska Lünsstyrelsen) , 
dont l’organisation remonte au xvIP siècle. En 1942, Sixten BJoRhsLoM a fait 
paraître une étude sur l’un des vingt-cinq conseils provinciaux qui ont 
aujourd’hui quatre-vingts ans d’existence. Hormis quelques études ou essais 
de HERLITZ traitant de l’administration des villes en Suède il y a une 
centaine d’années, c’est dans les publications techniques des différentes 
hanches d u  gouvernement régional que l’on trouve les études les plus 
iiitéressantes sur les communautés locales. Les articles publiés dans ces 
périodiques sont dus, en général, à des techniciens employés par les admi- 
nistrations intéressées, Il s’agit rarement de spécialistes de science politique. 
La politique étrangère contemporaine ne fait pas l’objet, dans les univcr- 

sités suédoises, de recherches particulières; elle est tantôt l’affaire de I’his- 
torien, tantôt celle d u  spécialiste de science politique. Pourtant, en 1947, 
le Riksdag a décidé de créer des chaires d’histoire politique et d’histoire 
sociale modernes dans toutes nos universités. Le projet gouvernemental 
spécifiait que lcs candidats pourraient être choisis parmi les techniciens de 
la science politique. A l’époque de KJELLEN la politique étrangère était 
regardée comme une branche importante de la science politique : depuis 
sa mort, le seul spécialiste de science politique qui ait apporté une contri- 
bution importante à l’étude de la politique étrangère est Herbcrt TINCSTEN 
avec son ouvrage Svenks utrikesdebatt mellan vüldskrigen, 1944 (Débats de 
politique étrangère en Suède entre les deux guerres mondiales). En revan- 
che, plusieurs thèses de doctorat sont consacrées à ces problèmes dans les 
universités, cependant que les services étrangers des principaux journaux 
sont habituellement dirigés par des observateurs rompus à nos disciplines. 
Les efforts entrepris en vue de créer une organisation internationale sont 
considérés, par nos spécialistes, comme l’un des problèmes capitaux qui 
se posent à la science politique. La S. D. N. avait déjà fait jadis l’objet 
de recherches approfondies de la part de la sciencc suédoise et la grande 
enquête officielle sur les obligations de notre pays dans le cadre des Nations 
Unies a été menée en partie par TINGSTEN et HERLITZ. Une autre question 
fort étudiée est celle d u  sort des minorités religieuses, sociales el politiques. 
Au début d u  siècle, le cadre de notre science politique était extrêmement 

vaste. C’est ainsi que la géopolitique de Rudolf KJELLEN englobait les 
domaines de l’ethnographie, de la sociologie, de l’économie politique et 
d’autres disciplines encore. D e  son côté Pontus FAHLBECE entreprenait 
quelques études démographiques sur la noblesse et d’autres classes sociales 
en utilisant des méthodes statistiques. D e  telles études étaient à cheval 
sur la science politique, la statistique et la géographie. Par contre, après la 
première guerrre mondiale, on a pu constater une forte réaction en vue 
de restreindre la science politique aux aspects juridiques et politiques des 
phénomènes. Mais depuis une quinzaine d’années on s’intéresse de nou- 
veau, et de plus en plus, à leur aspect sociologique. 
Parmi les problèmes sociologiques étudiés par nos spécialistes l’un des 
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plus importants est celui de la corrélation entre les partis politiques et les 
groupes sociaux. Le pionnier des études, en ce domaine, a été un auto- 
didacte : M. TIIORNBERG. Actuellement, les statistiques électorales sont ana- 
lysées, de différents points de vue, afin de déterminer, à travers les couches 
sociales, les fondements du système des partis et de la formation de l’opi- 
nion publique. Parmi ceux qui se sont préoccupés de statistiques électorales, 
on peut citer HASTAD et surtout TINGSTEN. HASTAD dirige à l’université de 
Stockholm un centre de recherches qui s’emploie en ce moment à analyser 
minutieusement les pronostics de notre institut Gallup, en vue de déter- 
miner avec précision la physionomie électorale d u  pays au moment des 
élections de 1946 et de 1948. TINGSTEN, dans un ouvrage de réputation inter- 
nationale écrit en langue anglaise en 1937, sous le titre de Political Beha- 
viour, a présenté une étude comparée très intéresante sur les élections 
e n  Suède et dans d’autres pays. D’un intérêt tout aussi grand sont les 
travaux, entrepris voici dix ans sous la direction de BRUSEWITZ, en vue 
de détcrminer la composition sociale des K Quatre Etats )) de l’ancien temps, 
celle des chambres actuelles et les origines sociales des membres d u  gou- 
vernement dans les pays scandinaves. D’autre part, les problèmes relatifs 
ii ce qu’on est convenu d’appeler les classes moyennes ont été étudiés par Les classes 
€IoLMBEnG et BECHMAN, tant en ce qui concerne le XIX* siècle que l’époque moyennes 
contemporaine. 
La sécurité sociale et d’autres questions d u  m ê m e  ordre sont, en Suède, Etude des groupes 

du ressort des économistes. Par contre, l’étude de divers groupes et orga- et des organisations 
nisations sociales a attiré l’atlention de nombreux spécialistes de science 
politique. C’est Jage LrnnEioaz qui a inau,guré les recherches que 
Jorgen WESTERSI-AHL a continuées mec son ouvrage Svensk fackfornings- 
rorelse (Le mouvement travailliste suédois), qui fait maintenant figure de 
manuel classiquc. Ce m ê m e  auteur, en collaboration avec TINGSTEN et LINDGEN, 
a écrit aussi l’histoire dc notre plus grand syndicat ouvrier : celui des 
ouvriers de l’industrie métallurgique. Une thèse récente de W. JOHANS~ON a 
été consacrée au mouvement antialcoolique en Suède. Dans son ouvrage sur 
L’Etat et l’organisation privée, commencé en 1941, Gunnar HECKSCHER décrit 
la structure des mouvements populaires suédois et l’influence qu’ils par- 
viennent à exercer sur la vie politique et administrative du pays. 
Dans un aperçu très vivant, Staten oeh Konsten, 1942 (L’Etat et les arts), 

le professeur Arvid HEssmn, successeur de BnuZEWrrz, s’efforce de décrire le 
passage de l’ancien Rechtstaat (état juridique) au Xulturstaat (état 
culturel) des temps modernes. Un autre domaine qui fait l’objet de 
recherches extrêmement actives est celui de l’extension croissante d u  rôle 
social de 1’Etat - sujet déjà populaire grâce aux périodiques. 

institutions politiques étrangères seulement dans la mesure où elles devaient comparées 
figurer dans les manuels scolaires prévus dans les programmes de l’ensei- 
gnement secondaire. Le r81e de pionnier fut joué dans ce domaine par 
KJELLEN, qui d’ailleurs s’intéressait, avant tout, aux problèmes de politique. 
étrangère. D’autres ouvrages, non moins importants, furent ceux de REXIUS 
sur les idées politiques et la vie constitutionnelle en France et sur le 
développement du pouvoir présidentiel aux Etats-Unis, ainsi que les deux 
volumes consacrés par l’ancien premier ministre STAA~W au gouvernement 
démocratique en Angletterre, en France, aux Etats-Unis et en Suisse. La 
publication de cet ouvrage, durant la première guerre mondiale, marque 
une date dans l’histoire de notre science politique : c’est depuis lors que 
l’on a vu naître et croître de façon ininterrompue l’intérêt trBs vif pour 
les problèmes politiques et constitutionnels des pays étrangers, qui carac- 
térise la science politique suédoise contemporaine. Les études volumineuses 
consacrées par nos spécialistes aux conditions de vie des autres pays auraient 
constitué une littérature encore plus abondante, n’eussent été la seconde 

Avant le début d u  xxB siècle, notre science politique s’intéressait aux Les institutions 
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guerre mondiale et la politique isolationniste de certains Etats, dés avant le 
commencement d u  conflit. 
La plupart de ces ouvrages se présentent sous forme d’études comparées 

ou d’aperçus sur les institutions et les conceptions des autres pays et sont 
conçus de façon à répondre aux besoins du lecteur scandinave. Nous avons 
cité plus haut les études d’ensemble, de caractère comparatif, traitant 
du problème d’une seconde chambre, de la façon dont sont discutées les 
questions de politique étrangère dans divers parlements, des déclarations des 
droits, de la procédure en vigueur dans les parlements étrangers et des 
systèmes de gouvernement dans d’autres pays au XIP siècle, pour ne 

Tingsten citer que quelques exemples. L’œuvre gigantesque de TINGSTEN, Demokratiens 
seger och kris (La victoire démocratique et la crise de la démocratie), parut 
en 1933. C’est, à notre connaissance, une étude sans précédent qui présente 
une analyse historique et descriptive des idées politiques, du droit consti- 
tutionnel et de l’activité politique de la plupart dcs grandes puissances à 
partir de 1880. Cet ouvrage existe aussi en traduction française. Ce m ê m e  
auteur fit paraître en 1921-1927 deux analyses du système de délégatioii 
des pouvoirs par les assemblées législatives. Ces ouvrages, conçus surtout du 
point de vue juridique, traitent principalement de l’extension des pouvoirs 
gouvernementaux en Suisse, en France, en Belgique, en Allemagne, en 
Angleterre et aux Etats-Unis. A l’époque où la question d’une fédération 
scandinave commençait à être discutée en SuBde, durant la seconde guerre 
mondiale, TINGSTEN consacra un ouvrage à ce problème sous le titre Samti- 
dens forbundsstater, 1942 (Etats fédéraux contemporains). L’ouvrage de 
HESSLER et de Brita SEOTTSBERG sur les pouvoirs des gouvernements fédéraux 
(Forbundsstatens befogenheter, 1943) date de la m ê m e  époque. En 1934, 
TINGSTEN entreprit, à la demande du gouvernement, une analyse critique 
d u  système de l’ordre du jour parlementaire dans différents Etats. Il 
conclut contre l’adoption par la Suède de cette institution. Agissant égale- 

Hastad ment à la demande du gouvernement, HASTAD entreprit en 1947 une étude 
d’ensemble des procédures et des règlements parlementaires en vigueur 
dans une douzaine de pays (en particulier les grandes puissances - y 

widcli compris la Russie soviétique - et les pays scandinaves). La thèse de WIDFLL, 
Staten och partilivet, 1938 (L’Etat et les partis politiques), contient une 
analyse comparée de l’action régulatrice de divers gouvernements sur le 
système des partis. La constituiion de Weimar et le régime de PILSUDSKI 
en Pologne inspirèrent, au cours des années 20 quelques traités célèbres 
de BRUSEWITZ (dont certains ont été traduits en allemand). On doit à 

Andren Georg ANDRCN une (( grammaire )) du parlementarisme conçue d u  point de 
vue typologique. L’histoire constitutionnelle et lcs institutions constitu- 

 lit^ tionnelles des pays scandinaves ont été analysées du point de vue comparé 
Lagerroth par H~LITZ et LAGERROTH, Nordens kulturarv (L’héritage culturel de la 
Akerman Scandinavie). Enfin l’économiste J. AKERMAN a soulevé des controverses 

animées en publiant, en 1945, son étude sur le Développement économique 
et les changements politiques. 11 s’agit d’un travail de comparaison entre 
les indices économiques et les résultats électoraux en Angleterre, aux Etats- 
Unis, en Allemagne et en Suède. 
Au début des années 20, le système du référendum a fait l’objet de diffé- 

rentes recherches. Auparavant déjà on pouvait trouver dans la thèse de 
TINCSTEN un aperçu d’ensemble sur la pratique du aystéme du référendum 
et des initiatives populaires aux Etats-Unis. BRUSEWITZ a consacré une étude 
comparée à la m ê m e  question, ainsi qu’une monographie sur le recours au 
référendum en Suisse. Des investigations, moins importantes d’ailleurs, ont 
&té faites sur l’emploi de cette institution dans d’autres pays, l’Australie, 
par exemple. JI paiaît probable que notre science politique sera appelée 
de nouveau à étudier l’expérience acquise dans ce domaine depuis vingt- 
cinq ans étant donné que le Riksdag a recommandé la nomination d’une 
commission d’enquête à cet effet. 
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Parmi les monographies consacrées aux pays étrangers (notamment à Les monographies 
[’Angleterre) citons l’ouvrage de Gunnar HECKSCHER intitulé ParliamentariSm Grande-Bretagne et 
och demokrati i England, 1937 (Gouvernement parlementaire et démocratie Empire britannzque 
en Grande-Bretagne), qui donne un aperçu des conditions politiques de ce 
pays, et l’étude de HESSLER, Gouvernement constitutionnel en Angleterre. 
Certaines périodes particulières de l’histoire parlementaire anglaise ont 
inspiré d’importantes études de Nils ANDREN, Den klassiska parlamentaris- 
mens genombrott i England, 1946 (La première période du, parlementarisme 
en Angleterre), qui traite de l’époque de la réforme anglaise de 1830, et 
de Georg ANDREN, Parlainentarism och partier i England 1846-1852, 1929 
(Régime parlementaire et partis politiques en Grande-Bretagne, 1846-1852). 
On peut signaler également l’ouvrage de BRUSEWITZ sur le ministère 
PALMERSTON. THERMAEAIUS a consacré des études au discours du trône en 
Angleterre et en Suède. En 1920, Knut PETERSON, rédacteur en chef du 
journal Goteborgs Handels- och Sjofartstidning, a publié une thèse sur les 
commissions parlementaires en Grande-Bretagne. Le système budgétaire 
anglais a été étudié en détail par le professeur VARENTUS. EnIin, Gun- 
nar HECESCHER a rédigé une étude de vulgarisation sur le statut constitu- 
tionnel de l’Empire britannique. 

une thèse très séduisante sur le fédéralisme en Allemagne entre 1871 et 
1914 (Federalismen i den tyska riksorganisationen 1871-1914). En 1929, 
Erik ARRHEN publiait une thèse sur le développement du parlementarisme 
allemand sous l’Empire et sous la République de Weimar (Om tyska parla- 
mentarismens utveckling under ke]sardfime och republilr). Ce m h e  auteur 
a fait paraître, plus récemment, un ouvrage complémentaire qui pousse 
l’état de la question jusqu’à l’avènement d u  régime hitlérien. Dans une 
autre thhse, écrite par Lars FRYKHOLM, l’article 45 de la constitution de 
Weimar - appelé (( l’article de la dictature N - est analysé du point de vue 
politique et constitutionnel. TIKGSTE~ a critiqué sans désemparer, dans une 
série de monographies et d’essais, le régime de Mussolini, la dictature nazie 
en Allemagne ainsi que d’autres régimes totalitaires. Son ouvrage le plus 
systématique à cet égard, s’intitule : D u  régime parlemenlaire Ù la diciature Italie 
en Jtalie. Particulièrement importantes, sous ce rapport, sont les analyses SOUS le fascisme 
de l’anti-intellectualisme présentées par TINGSTEN dans l’ouvrage monu- 
mental que nous venons de citer. 

à autre des monographies sur la vie politique de ce pays. II convient surtout 
de signaler ses ouvrages sur la démocratie américaine (Amerikansk demo- 
Icrati, 1929) et sur les problèmes des Etats-Unis (Problem i U .  S. A, 1948). 
Les voyages d’étude de Gunnar HECKSCHER au Nouveau Monde lui ont éga- 
lement fourni la substance d’un certain nombre d’essais plus courts, 
publiés dans des revues. 

en France, par TIHGSTCN (op. cit.), on peut signaler l’importante thèse de 
Hagnar SIMO~SSON sur la présidence de Millerand (Millerands presidentur, 
1937). La thèse de Brita SKOTTSBERG sur le régime parlementaire en Autriche Autriche 
(Der osterreichlsche Parlamentarismus) remonte le cours des événements 
jusqu’à la révolution de 1848. L’évolution d u  régime parlementaire en Nor- Norvège 
vège depuis 1905 a été étudiée par Arne BJORNBERG; Le régime parlemen- 
taire belge de 1918 à 1940 est le titre d’une thèse écrite en français par 
Carl-Henrik HOJER. Elis HASTAD fit paraître en 1936 une vaste étude sur le Suisse 
Gouvernement constitutionnel de la démocratie suisse. Ce m ê m e  auteur a 
consacré des études aux problèmes des pays baltes. Ceux de l’Inde ont Pays baltes 
attiré l’attention de Gustaf OLSSON. La plupart de ces études traitent de Inde 
problèmes de gouvernement. Elles ont été écrites, dans bien des cas, parallé- 
lement à d’autres études traitant de sujets analogues, vus sous l’angle 

En ce qui concerne le domaine allemand, Georg ANDREN publiait en 1920 Allemagne 

Les voyages d’étude de TINGSTEN aux Etats-Unis lui ont inspiré de temps Etats-Unis 

Outre l’analyse magistrale d u  systhme politique de la Troisième République Franre 
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suédois. Leurs auteurs appartiennent, en général, à 1’Ecole de BRUSEWITZ 
?I Upsal. 

Poursuite et fins Il faut souligner que la presque totalité de ces ouvrages puise dans une 
de la recherche documentation réunie sur place, dans les pays étudiés. Dans bien des cas 

il s’agit de matériaux inédits qui n’avaient jamais été utilisés auparavant. 
Le but des auteurs est généralement de faire connaître la vie politique et 
les institutions des autres pays au public suédois. Nombre d’études, actuel- 
lement en cours de réalisation, ont pour sujet les Etats-Unis, l’Angleterre, 
la France et le Danemark. Des projets d’étude sur l’Amérique latine méri- 
tent aussi d’être signalés. La présence en Suède, pendant et depuis la 
guerre, de nombreux réfugiés a considérablement étendu le champ de ces 
recherches. C’est ainsi qu’il a souvent été possible d’étudier, avec la 

Les intellectuels coopération directe d’intellectuels émigrés, l’évolution politique et consti- 
émigrés tutionnelle récente de pays aussi divers que l’Allemagne, la Russie soviétique, 

les pays baltes, les Balkans et la Tchécoslovaquie. Il faut surtout souligner, 
dans ce domaine. l’œuvre monumentale de Kurt HEINIG, ancien membre d u  
Reichstag, intitulée Das Budget. Il s’agit d’un travail en dix volumes qu-i 
a nécessité dix années de recherches intensives. La première partie de 
l’ouvrage a été publiée. 
Nous avons déjà €ait ressortir que la science politique et la philosophie 

pratique portent un intérêt c o m m u n  à l’allgemeine Staatslehre alors 
que l’étude des idéologies modernes est l’affaire exclusive de la science 
politique. Rudolf KJELLEN est le seul penseur suédois qui ait formulé une 
conception originale de la notion de 1’Etat. Sa géopolitique a été exposée 

. dans deux ouvrages : L’Bfat considéré comme mode d’existence et 
Les grandes puissances. Tous les deux ont été traduits en allemand. En dépit 
du grand nombre d’étudiants qui suivaient les cours de KJELLEN, l’intérêt 
suscité par sa géopolitique s’éteignit avec lui en 1922. Plus tard, l’étude 
m ê m e  de cette science devait être délaissée, en raison de sa popularité parmi 
les géopoliticiens nazis d u  général HAUSHOFER. Les fondements de la géo- 
politique ont fait l’objet d’études critiques dues à B~us~wrrz et THERMAENIUS. 
En ce qui concerne l’allgemeine Staatslehre, la pensée suédoise a subi 

une forte influence, un début d u  siècle, de la part de la philosophie alle- 
mande, notamment celle de Georg JELLINEI~. L’ouvrage de Simon BOETHIUS, 
alors professeur à Upsal, Vie de 1’Btat (dont les parties historiques sont 
encore utilisées) date de cette époque. La pensée politique allemande a été 
étudiée par REXIUS dans sa thèse sur STAHL, par Georg ANDREN dans son 
étude Courants principaux de la science politique allemande au XIX~ siècle 
(1928) et par Erich WITENBERG, ancien réfugié, qui essaie de faire connaître 
en Suède certaines traditions de l’idéalisme allemand. L’influence exercée 
sur la Suède par la philosophie allemande à l’époque de sa grandeur a 
été étudiée par Gunnar HECKSCHER dans son ouvrage déjà cité Le Conserva- 
torisme suédois avant la réforme du Riksdag, 1-11, et par HESSLER dans son 
grand ouvrage sur la carrière politique de GEIJER (1937 ?i 1946). (GEIJER était 
avec TEGNER la personnalité la plus marquante de notre vie culturelle au 
début du xixe siècle.) 
Entre autres études, le professeur LAGERROTH a, pour sa part, analysé la 

théorie de 1’Etat de PLATON (1928), ainsi que la formation de l’opinion dans 
la vie publique dans Psykologisk verklighet och juridisk fiktion vid tillamp- 
ningen UV Sveriges grundlagar, 1925 (Réalité psychologique et fiction légale 
dans l’application du droit constitutionnel suédois). La thèse de Gus- 
taf OLSSON publiée en 1925 traite du concept réaliste de I’Etat, en se référant 
spécialement aux doctrines de l’école de philosophie juridique de Vienne 
(Det statsrealistiska problemet med sürskild hünsyn tagen tilt den ratte- 
filosofiska skolun i Wien). 
Depuis 1930, c’est surtout le professeur TINGSTEN qui, dans sa campagne 

contre les idéologistes totalitaires, a étudié la théorie générale de 1’Etat et les 
problèmes idéologiques qu’elle pose. son ouvrage Den svenska social-demo- 

Théorie politique 
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kratiens ideutvckling, vol. 1 et II, 1941 (Le développement idéologique du 
parti social-démocrate suédois) contient un aperçu d’ensemble sur le pro- 
gramme politique de ce parti et les controverses qu’il a suscitées pendant les 
soixante ans de son existence. L’introduction de cette étude comporte une 
analyse critique des prétentions scientifiques d u  marxisme. Son ouvrage 
Idekritik (La critique des idées) traite surtout des idéologies syndicalistes. 
Avant de quitter sa chaire à l’université de Stockholm TINGSTEN a inauguré 
une série d’ouvrages consacrés aux questions idéologiques par une étude 
intitulée De konservaliva ideernu (Les idées conservatrices, de Burke A 
Maurras). Son dernier acte en tant que professeur a consisté à publier un 
aperçu magistral sur le développement de la démocratie moderne, à la fin 
duquel il prend parti pour HAYEK dans la célèbre controverse qui a opposé 
ce dernier à LASKI. 

étendu et ses rapides progrès sont dus en grande partie aux subventions la science 
officielles dont elle bénéficie. Les résultats qu’elle a atteints et les méthodes en sué,je 
qu’elle emploie sont malheureusement peu connus en dehors des pays scan- 
dinaves bien que nos chercheurs aient fréquemment étudié sur place la 
vie politique et les institutions des autres pays et pris une part active aux 
discussions internationales dans leur domaine. Il est fort regrettable que 
les meilleurs ouvrages suédois consacrés à des problèmes idéologiques ou 
d’intérêt international n’aient pas été traduits en anglais, en îrançais ou 
en allemand. Ce sont surtout les frais de traduction qui présentent le plus 
gros obstacle A une telle entreprise. 
La vie constitutionnelle de la Suède, dont les traditions anciennes et le 

caractère de continuité constituent un phénomène unique, mérite assuré- 
ment d’être mieux connue dans les autres pays. Malheureusement aussi, 
les meilleurs ouvrages consacrés à cette qucstion existent seulement en 
lan,we suédoise. Nous pensons surtout à Grunddragen av det svenska stats- 
skiclcels historiska utveckling, 3 O  édition, 1946 (Aperçu sur le développement 
historique du gouvernement constitutionnel en Suède) de HERLITZ, aux 
Svenslca stcitsrlittens grunder, 1948 (Principes du droit constitutionnel sué- 
dois) et aussi au Den svenska riksdagen under 500 ar, 1935 (Riksdag suédois 
au cours des cinq derniers siècles) de Nils EDEN, ancien président du Conseil 
et professeur d’histoire. Notons en revanche que HERLITZ a fait paraître 
en anglais un ouvrage intitulé Sweden, a modern democracy on ancient 
foundations (Ed. par l’université du Minnesota, 1939). Le recueil d’essais 
intitulé : Stveden, a wartime survey (1942) et d’autres publications. en 
diverses langues, du Ministère des affaires étrangère suédois, contiennent 
aussi de nombreux renseignements susceptibles d’intéresser les spécialistes 
de science politique à l’étranger. 

La science politique suédoise poursuit son activité dans un domaine très L ~ S  conditions de 

Université de Stockholm. 



La science politique dans les pays du Moyen-(Prient 

par GEORGES A. HEUSE 

DÉFINITJON On désigne sous le n o m  de Moyen-Orient une immense région qui s’étend 
GÉOGRAPHIQUE d u  19* au 75* degré de longitude est sur plus de dix millions de kilomètres 

ET ETHNOLOGIQUE carrés, soit la superficie de l’Europe. Elle englobe le Proche-Orient ou 
DU MOYEN-ORIENT Levant (Syrie, Liban, Transjordanie, Israël, Palestine arabe et Irak) avec 

Les limites Chypre; 1’Egypte et le Soudan anglo-égyptien; la péninsule arabe avec 
du Moyen-Orient l’Arabie Saoudite, le Yémen, la colonie et le protectorat d’Aden; la Turquie; 

l’Iran et 1’Afghanistan. Le climat rend ici à la région une unité que la 
variété du relief lui avait ôtée. 

La population : La population est de l’ordre de quatre-vingts millions d’habitants, soit en 
races, langues moyenne de huit habitants au kilomètre carré. Les races méditerranéenne, 

et religions sud-orientale, anatolienne, touranienne et indo-afghane dominent. Les 
langues indo-européennes sont représentées par le groupe iranien avec le 
persan et l’afghan ou pushtu; les langues ouralo-altaïques sont représentées 
par le groupe altaïque avec le turc; les laiigues kamito-sémitiques com- 
prennent l’hébreu et l’arabe, aux nombreuses variétés dialectales. On peut 
ajouter les langues africaines représentées par les sous-groupes nilotiques. 
A l’exception de l’hébreu et d u  turc qui emploie les caractères latins 
depuis 1928 (loi d u  3 novembre), ces langues utilisent les caractères arabes. 
Quant aux religions, si l’on excepte Chypre (où 80 % des habitants sont 
grecs orthodoxes), le Liban avec sa population mi-chrétienne et Israël, on 
relève dans les autres Etats du Moyen-Orient une proportion de 94 % de 
musulmans : de m ê m e  que le climat donnait à la région son unité phy- 
sique, la religion lui donnera son unité morale I. 

CONTENU DE LA Si les contributions à la science politique demeurent au Moyen-Orient 
SCIENCE FQLITIQUE relativement peu nombreuses, il n’en est pas inoins vrai que celles-ci COU- 

vrent la plupart des sujets traités dans les autres régions. 
Ouvrages généraux Parmi ceux-ci, on peut mentionner Ahmad ’ATIYAT ALLAH, Dictionnaire 

politique* 2, Le Caire, 1941; Ahmad WAFIR, La science politique*, Le Caire, 
1935; Girgis RAFFAH, Principes de science politique+, Le Caire; Arif Al- 
KIIATIB, La science de la politique*, Damas, 1925; Ahmad Mohammad IBRA- 
HIM, La science politique*, Le Caire, 1933. Ces trois derniers auteurs don- 
nent une place prépondérante à la science économique. L’initiation Ù la 
science politique*, de L. ROTH, Jérusalem, est l’œuvre d’un professeur de 
philosophie. 

1. Parmi les ouvrages de référence concernant le Moyen-Orient et le monde 
musulman, il convient de signaler : L. MASSIGNON, Annuaire du monde musulman, 
38 éd., Paris, 1929; l’Encyclopédie de l’Islam, Leyde, 1913-1942; J. SAUYAGET, Intro- 
duclion à l’histoire de l’orient nzusulman, Paris, 1944. O n  pourra égaiement 
consulter The Middle East, Londres, 1948, qui contient par ailleurs les éléments 
d’un Who’s Who. Sur I’Afghanistan, le premier volume d’une Bibliographie analy- 
tique, 1. Ouvrages parus hors de l’dfghanistan, par M. ARRAM, vient de paraître 
(Paris, 1949). Il faut encore signaler, pour les ouvrages de langue arabe, le très 
important corpus bibliographique d’un conservateur adjoint à la Bibliothèque 
nationale de Beyrouth, J. DAGHER, malheureusement inédit. 
2. Les titres d’ouvrages suivis d’un astérisque sont rédigés dans la langue 

nationale du pays où ils sont édités. 
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En ce qui concerne les droits de l’homme, les travaux de K. ITANI, Les Théorie politique 
dkclarations des droits de l’homme dans les constifutions récentes de et histoire 
l’Orient moyen, Paris, 1926, et de Ra’if KHOURI, Les Droits de l’homme*, des idées politiques 
Beyrouth, 1037, sont à considérer. Le nationalisme a été étudié notamment 
par Constantin ZOURAXK, Le nationahne*, Le Caire, 1939, et Ra’if RHOURI, 
Ce qu’il faut connaître du nationalisme’, Le Caire, 1941. Sur le natio- 
nalisme arabe, on peut consulter G. ANTONIUS, The Arab Awakening*, 
Londres, 1938. On peut citer encore Les doctrines poliiiques contempo- 
raines* de ’Ali ADHAM, Le Caire, 1943, et Socialisme et communisme en 
Islam* d’Omar ABOU A~-NAsR, Beyrouth, 1945. La théorie politique a été 
particulièrement étudiée en Turquie, notamment dans les ouvrages de 
Nihat ERIM, Droit public’, Ankara, 1941; Recai Galip OKANDAN, Droit public 
général*, Istamboul, 1947, et Muvaffak AKBAY, Cours de droit publicf, 
Ankara, 1948. Il faut retenir que le domaine du droit public turc est sensi- 
blement plus large que dans les autres pays : il englobe non seulement la 
théorie politique et l’histoire des idées politiques, mais encore des matières 
telles que le syndicalisme. 
En ce qui concerne l’histoire des idées politiques, qui souffre en de nom- 

breuses circonstances d’une extrême pénurie de documents (dynastie des 
Grands Seldjoukides, période des Abassides, Irak sassanide, etc.), on ne 
peut que renvoyer au riche ouvrage de SAUVACET (op. cit.). 

et le droit constitutionnel des pays de l’Orient arabe, Institutions 
de 1’Afghanistan et de l’Iran, on citera Sultan Mohammed KHAN, Constitu- politiques 
tion and Lauis of Afghanistan, Londres, 1900; Youcouî Rizqllah GHANIMA, 
Interpretation of the ’Iraqi Constitution, Bagdad; Albert CHQURAIR, La cons- 
titution cle l’Egypte, etc.*, Le Caire, 1924; E. RABBATH, (( L’évolution de l’idée 
constitutionnelle dans l’Islam D, dans Annales de la Faculté de droit, ne 1, 
Beyrouth, 1947, et (( L’établissement du régime constitutionnel en Syrie et 
au Liban )) dans la Revue égyptienne du droit international, 1947; HALIADT, 
Histoire de la constitution iranienne*. Sur le parlement, sont à mentionner : 
Rouchdi MA’DOUF. Le parlement idéal*, Beyrouth, 1943, et Ismaël Al-AZHARI, 
Le chemin qui mEne au parlement”, Lc Caire, 1944. Sur le gouvernement, 
voir : Majid KHADDO~I, The Gouernment of Iraq, Jérusalem, 1944, et Le 
système irakien de goiiuernement*, Bagdad, 1946; Mohammarl Fouad CHOU- 
RRK, Le gouvernement égyptien au Soudan*, Le Caire, 1947; Fouad HAMZAH, 
L’Arabie séoudite*, La Mecque, 1355 A. H. Pour le droit administratif arabe, 
les noms d’Ihsan Al-CHARIF et de Fouad CHBAT peuvent être cités. 
En ce qui concerne la constitution turque, on utilise encore l’ouvrage 

d’A. TALAT, La conslitution turque du 20 avril 1924, Chambéry, 1935; 
l’amendement dont la constitution a été l’objet en 1937 est commenté dans 
une étude d’Ali Fuad BASGIL parue dans La vie juridique des peuples. 
Turquie, Paris, 1939. Récemment enfin, après les conférences de Dumbarton 
Oaks et San Francisco, un système de partis multiples a été instauré. Parmi 
les œuvres importantes de droit constitutionnel, on peut signaler celles de 
H. Nail KUBALI, Cours de droit constitutionnel’, Istamboul, 1947, et de 
Bülent Nuri ESEN, Cours de droit constituiionnel’, Ankara, 1948. Sur le 
droit administratif turc, on peut citer les travaux de Siddik Sami OMAR, dans 

Sur la constitution 

3. F. R. et P. DARBSTE, Les constitutions modernes, t. V, Paris, 1933, qui concerne 
notamment le Moyen-Orient, est rendu caduc par l’important ouvrage d’Helen Miller 
DAVIS, Constitutions, Electoral Laws, Tieaties of States in t h e  Near and Middle East, 
Durham, 1947; on peut encore consulter C. A. HOOPRR, The Constitutiond Law of 
Iraq, Bagdad, 1928; Ph. GROUSSET, La constitution libanaise du 23 mai 1926, thèse, 
Toulouse, 1928, etc. Sur les institutions politiques, RONDOT, Les institutions poli- 
tiques du Liban, Paris, 1947, et encore J. ESTÈVE, Le Parlement et Z’Etat, Damas, 
1941. Sur le droit public, on doit ajouter les Eléments de droit public, suivis d’une 
bibliographie méthodique et d’un lexaque juridique franco-arabe, de P. DUBOIS- 
RICIIARD, E. GORDON et M. MOUSICEIELI, Paris, 1937. 
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La vie juridique des peuples. Turquie, op. cit., (( L’administration D, et 
Droit administratif’, Istamboul, 1947, et de Süheip DERBIL, Cours de 
droit administratif*, Ankara, 1948. 
On peut encore signaler comme exemple d’une étude d’histoire des insti- 

tutions politiques la thèse de Mohammad Seif Allah RQUCHDI sur L’hérédité 
du trône en Bgypte contemporaine. Origine et évolution, Paris, 1943. 
On peut mentionner, outre l’ouvrage déjà cité d’ABou Al-NASR, L’Histoire 

des partis politiques en Iran’ de BAH-, Téhéran, 1943, et L’organisation 
des partis* de Nehmeh TABET, Beyrouth, 1948. 
Le droit international a été notamment cultivé par : Choukri CARDAm, 

internationales Le mandat de la France sur la Syrie et le Liban, 1934 (Académie de 
droit international de La Haye); Najib Al-ARMANAZI, L’Islam et le droit 
international ; Ali Pacha MAHCR, Droit international public*, 1923-1924; 
MAZAHER, Droit international public*. A Chypre, Achille EMILIANIDES a éga- 
lement poursuivi des travaux relatifs au droit international. En Turquie 
.les ouvrages de Cemil BILSEL, Droit international public*, Istamboul, 1940, 
et de Zeki Mcs’ut ALSAN, Cours de droit international public*, Ankara, 1946, 
font autoritb. Sur les Droits des Nations*, a écrit Hasan Pacha FAHMI, Le 
Caire; sur la Société des Nations*, on possède l’ouvrage de Zéki Al-Badraniani 
SA’OUD, Le Caire, 1345 A. H. et celui de l’Iranien Mostafa MESBAH ZADEH, 
La politique de l’Iran dans la Société des Nations. On peut citer encore 
hlohanimad RIFA’T, La coopération internationale et la paix générale*, Le 
Caire, 1945 ‘. 
Quelques ouvrages, bien que ne traitant pas spécifiquement de la science 

dzvers politique, doivent être mentionnés, à titre de compléments. Sur la Syrie 
et le Liban, HOURANI, Syria and Lebanon; a Political Essay, Oxford, 1945; 
sur l’Iran, HAAS, Iran, Oxford, 1945; sur le Moyen-Orient en général, Hou- 
RANI, Minorities in the Arab World, Oxford, 1947 et les importants travaux 
d’Alfred BO&, notamment State and Economics in the Middle East; a 
Society in Transition, Londres, 1948. Le Plan de reconstruction de l’éco- 
nomie libanaise et de réforme de l’Btat, Beyrouth, 1948, œuvre de G. ME- 
NASA, est un bon exemple de travail systématique. On peut encore indiquer 
Egypt, de Charles ISSAWI, Oxiord, 1947. 
Enfin, des ouvrages de grande valeur - comme D u  heurt Ù Z’harmonie 

des droits, de B. TABBAH, Paris, 1936, - traitent de la science politique en 
grande partie. 

Partis politiques 

Relations 

Ouvrages 

EKSEIGNEMENT La science politique est enseignée à la Faculté de science politique et de 
ET RECHERCHE droit (fondée en 1938) de l’Université de Kaboul. Les cours sont communs 

Afghanistan durant les trois premières années; durant la dernière, trois options sont 
offertes à l’étudiant : droit et administration, finances et économie, diplo- 
matie. La rédaction d’un mémoire aboutit à la délivrance du diplôme 5. 
A l’université Fouad 1”’ (fondée en 1908), au Caire, l’enseignement de la 

science politique est dispensé à la Faculté de droit et à la Faculté de com- 
merce. Les principaux cours sont ceux de droit international public, droit 
constitutionnel, relations internationales, histoire diplomatique, théorie 
du gouvernement. Des cours supérieurs sont donnés sur les relations inter- 
nationales contemporaines, le droit constitutionnel comparé, les mouvements 
politiques en Orient et les systèmes de gouvernement & travers l’histoire. 
IJne centaine d’étudiants sont régulièrement inscrits. A 1 ’Université 
Farouk Igr (fondée en 1942), à Alexandrie, le droit constitutionnel, le droit 

Egypte 

4. Le Drofesseur titulaire de la chaire des relations internationales à l’Universitt5 
Fouad Ier, M. H. K. SELIM, a rédigé un ouvrage actuellement sous presse : Les 
relations politiques internationales à l’époque contemporaine *. 
5. Sur la demande de I’Afghanistan, l’Unesco s’est attachée en 1949, par l’intermé- 

diaire d’une mission, à tous les problèmes posés par l’éducation dans ce pays. 
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international et la science économique sont notamment enseignés à la 
Faculté de droit. L’Université Al-Aghar (fondée en 970) possède une Faculté 
de jurisprudence islamique. Il faut enfin mentionner 1’Ecole française de 
droit (Le Caire) qui donne un enseignement sur plusieurs disciplines 
entrant dans le domaine de la science politique. Les sociétés savantes oh 
la science politique est éventuellement abordée sont : la Société égyptienne 
de droit international (Alexandrie) et la Société royale d’économie poli- 
tique, de statistique et de législation (Le Caire). 
La science politique est enseignée au Collège de droit de Bagdad. D’autre Irak 

part, 1’Ecole normale supérieure donne tous les deux ans un cours de 
science politique. 

Téhéran (fondée en 1935). Les principaux enseignements sont : droit inter- 
national, droit administratif, constitutions des pays voisins, science éco- 
nomique et organisations internationales. Le droit comparé se voit attri- 
buer une chaire régulière. L’histoire du droit islamique est enseignée à la 
Faculté de tlibologie. 
L’Université hébraique de Jérusalem (fondée en 1918) enseigne la science Israël 

politique dans sa faculté des humanités. Les principaux cours sont consa- 
crés aux relations internationales et à la philosophie sociale. A Tel-Aviv, 
fonctionne une Ecole de droit et de science économique (fondée en 1935), 
dont certains cours relèvent de la science politique. L’enseignement est 
facilité par la collection Politeia, dirigée par le professeur 1. SCIAKY, qui 
s’enrichit des traductions d’œuvres relatives à la philosophie politique et 
juridique. L’Institut israélien de recherches en sociologie appliquée, qui a 
son siège à Jaffa, représcnte une initiative particulièrement intéressante 6. 

1866), à Beyrouth, possède des enseignements sur le droit international, le 
droit romain, le droit Majalla, sur les éléments de la science politique, la 
théorie politique, l’histoire des idées politiques, l’administration publique, 
le gouvernement comparé, les relations internationales, la procédure par- 
lementaire, la politique intérieure et l’histoire moderne de l’Europe (1759- 
1914). L’Institut des sciences politiques de l’Université Saint-Joseph (fondée 
en 1881) comprend deux sections : section diplomatique et administrative, 
section économique et financière. La section diplomatique et administra- 
tive comporte deux grandes disciplines : l’histoire et le droit. Les cours 
d’histoire traitent de l’histoire politique et diplomatique de l’Empire otto- 
m a n  jusqu’en 1919, l’histoire politique et diplomatique des pays détachés 
de l’Empire ottoman jusqu’à nos jours, l’histoire et la civilisation des pays 
d u  Proche-Orient, la géographique économique des grandes puissances et 
des pays d u  Levant. Les cours de droit traitent du droit des gens, d u  droit 
constitutionnel comparé, du droit international privé, du droit administratif 
général, de la science des finances et de la législation financière, de I’orga- 
nisation politique, judiciaire et administrative du Liban et de la Syrie, du 
droit commercial, d u  droit maritime, de la législation douanière. La section 
économique s’appuie sur l’enseignement de l’économie politique. Il est vrai- 
semblable enfin de présumer que la science politique trouvera sa place dans 
le cadre de 1’UniversitE nationale dont la création est actuellement à l’étude. 
La Société libanaise d’économie politique (Beyrouth) entreprend de temps 
à autre des travaux relatifs en partie à la science politique (cf. MENASSA, 
op. cit.) . Il existe plusieurs périodiques juridiques, notamment les Annales 
de la Faculté de droit, etc. 

La science politique est enseignée à la Faculté de droit de l’Université de Iran 

La section de science politique de l’Université américaine (€ondée en Liban 

6. Voir Bulletin international dei sciences sociales, II, numéro d u  printemps 1950, 
pages 81-82. 
Naturellement, il est encore impossible de donner sur Israël des informations 

quelque peu définitives; m ê m e  remarque en ce qui concerne la Palestine arabe. 
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Sondan Le Gordon Memorial College de Khartoum possède une Faculté d’admi- 

Syrie Il existe un enseignement de science politique à. la Faculté de droit 
de 1’Univcrsité de Damas (fondée en 1924). 

Turquie L’enseignement de la science politique est principalement assuré par 
1’Ecole des sciences politiques d’Ankara (fondée en 1856). Après un exa- 
m e n  d’entrée, les étudiants poursuivent quatre années d’études aux frais 
d u  gouvernement, moyennant l’engagement de servir les Ministères de 
l’intérieur et des finances par la suite durant un certain nombre d’années. 
Sont enseignés notamment : le droit administratif, le droit constitutionnel, 
le droit international, le droit public, l’histoire diplomatique, la science 
économique, la politique sociale, la sociologie, l’hygiène urbaine et sociale. 
Cinq cents étudiants sont régulièrement inscrits. A l’université d’Istambou1 
(fondée en 1&96), la Faculté de science économique possède une chaire de 
sociologie et de science politique et une chaire de sociologie et politique 
sociale. Le droit administratif, le droit constitutionnel et le droit interna- 
tional sont enseignés à la Faculté de droit, - de m ê m e  qu’à. celle de !’Uni- 
versité d’Ankara (fondée en 1944) et qu’aux Hautes Ecoles de science éco- 
nomique et commerciale d’Istambou1 et de Smyrne. La Société turque de 
droit vient d’achever un Dictionnaire de terminologie juridique*, qui a 
pris pour base le Vocabulaire juridique de CAPITANT et ne manque pas d’in- 
térêt pour les spécialistes de science politique. 
Parmi les revues, qui sont tri% nombreuses, on peut mentionner : Siyasal 

bilgiler okulu dergisi (Revue de 1’Ecole des sciences politiques), 1944, tri- 
mestrielle; Istambul Hukuk Fakültesi dergisi (Revue de la Faculté de 
droit dïstamboul) , 1935, trimestrielle; Ankara Hukuk Fakültesi dergisi 
(Revue de la Faculté de droit d’Ankara), 1940, trimestrielle; Istanbul 
Iktisat Fakültesi dergisi (Revue de la Faculté de science économique d’Is- 
tamboul) , 1940, trimestrielle; Iller ve beleyiveler dergisi (Revue de l’admi- 
nistration des provinces et des municipalités), 1945, trimestrielle; Idare 
dergisi (rievue d’administIation) , 1929; Sipsi ilirnler mecmuasi (Revue des 
sciences politiques), 1931, mensuelle; insan haklari (Revue des droits de 
l’homme), Ankara, 1946, organe officiel de l’Association pour la sauvegarde 
des droits de l’homme; Hür Fikirler (Les Idées libres), Istainboul, 1947, 
mensuel, organe officiel de l’Association pour la diffusion des idées libres. 
On peut s’attendre à un nouvel essor de la recherche avec la constitution 
prochaine d’une Association nationale turque de science politique, faisant 
suite à la création de l’Association internationale de science politique 
(Unesco, 12-16 septembre 1949) ‘. 

awlo-égyptien nistration. 

ETAT PRÉSENT Si les méthodes juridique, historique et philosophique sont habituellement 
ET AVENIR DE LA employées, il n’en reste pas moins que la niéthode économique (Al-KHATIB, 

SCIENCE POLITIQUE Ahmad Mohammad IBRAHIM, G. RAFFAH) semble connaître un développe- 
AU MOYEN-ORIENT ment particulier. Diverses raisons - notamment certaines influences étran- 

Les méthodes gères - peuvent êtrc invoquees mais l’une des plus certaines demeure le 
caractère d’urgence qu’offre le problème de la planilication en matière 
économique dans le monde arabe. Par contre, en Turquie, la méthode socio- 
logique est employée de plus en plus fréquemment, en particulier par des 
savants tels qu’Ali Fuad BASGIL et Nail KUBALI. 
On constate la rareté des ouvrages concernant la théorie politique (sauf 

si+ privilPgiés pour la Turquie) et l’histoire des idées et des institutions politiques. On 
a déjà vu que le manque de documents peut, en partie, expliquer cet état 

Les hxznes et les 

7. Il n’y a pas d’enseignement de science poIitique en Arabie Saoudite, à Aden, au 
Yémen, à Chypre, en Transjordanie. 
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de choses, qui relève du caractère de la loi musulmane (Châri ’a ou Char’) 
Parmi les sujets le plus souvent traités, le droit international paraît occuper 
une situation privilégiée; en Turquie, c’est le droit public qui tient cette 
position de faveur. 
En dépit de l’homogénéité de la religion, il ne saurait y avoir au Moyen- Evolution 

Orient de science politique uniforme. Cette dernière subit un développe- dcfférentielle 
ment différentiel, à la fois selon les pays et selon les époques. Entre le 
conservatisme wahabbite de l’Arabie et le modernisme extrême dont la 
République de Turquie est un saisissant exemple, il reste un large champ 
cultivé notamment par les Salafiya, en Egypte; il existe, d’autre part, des 
différences irréductibles entre le Chiisme, partisan de l’autorité et de l’in- 
faillibilité divine de l’imâm, et le Sunnisme, église d’Idjmâ ou de con- 
sensus. On est amené ainsi à constater des rapprochements de la pensée 
politique entre ethnies de religions différentes (Turquie, Liban et Egypte 
étant fortement influencés par la science occidentale) et des différences 
résultant des mouvements sectaires à l’intérieur d’un m ê m e  pays. Certains 
défendent avec ardeur (Hassan KARALAN. par exemple) l’empreinte que 
l’Islam doit donner à sa science politiqiie, tandis que beaucoup d’autres 
s’inspirent librement de la pensée occidentale. Il ne faut point, enfin, négli- 
ger le panislamisme, véritable idée-force qui, lorsqu’elle existe, influe profon- 
dément sur les concepts de nation, d’administration publique, de gouver- 
nement et de pouvoir. Malgré des courants d’opinion contraires et successifs, 
le bilan des changements politiques récemment intervenus au Moyen- 
Orient n’est pas négligeable : adoption d u  régime parlementaire (sauf au 
Yémen et en Afghanistan); laïcisation d u  droit pour ce qui ne concerne 
pas le statut personnel (sauf en Arabie) ; reconnaissance des mouvements 
syndicaux (Turquie, Egypte, Transjordanie, Syrie, Iran) et m ê m e  reven- 
dications actuelles pour le vote des femmes (dès 1934 la Turquie avait 
accordé lc droit de vote et l’éligibilité aux deux sexes). 
Dans le monde en transition du Moyen-Orient, la science politique devrait L’avenir 

jouer le rôle de tutrice et sans doute est-ce la raison pour laquelle son 
enseignement y est partout développé. Malheureusement jusqu’ici la science 
politique a surtout formé des juristes et des diplomates, voire des écono- 
mistes et des administrateurs, et le nombre des spécialistes authentiques 
demeure encore trop réduit - ne serait-ce que pour les besoins les plus 
urgents des Etats arabes, iranien et afghan. L’organisation de la recherche 
et la pratique des commissions d’enquête assureraient sans doute ici un 
prompt rétablissement de la situation g. 

Paris. 
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8. La loi, n’admettant que la seule communauté des croyants ( O u m m a ) ,  porte 
h négliger les cas particuliers qui ne constituent donc point de précédents à con- 
signer en archives. C’est dans l’histoire économique et dans l’histoire sociale que 
les lacunes sont les plus considérablos. 
9. Nous tenons à remercier ici tout particulièrement M. B. TABBAH, professeur à la 

Faculté de droit et ù l’institut des sciences politiques de l’Université Saint-Joseph 
(Beyrouth) et M. Stefan S. RONART, professeur ù l’Université américaine de Beyrouth, 
pour leurs études respectives, ainsi que le professeur Fethi ÇELIKBAS, directeur de 
Z’Ecole des sciences politiques d’Ankara, qui a vérifié et complété les informations 
de la présente étude relatives à la Turquie. 
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La science politique au Canada 

par BURTON S. KEIRSTEAD et FREDERICK M. WATKINS 

La science politique, au Canada, est demeurée dans une large mesure unc 
branche subalterne de la science économique : cette situation particulière 
a eu des répercussions directes sur sa nature même. Dans la plupart de 
nos universités il existe une section d’économie et de science politique, au 
sein de laquelle cette dernière discipline fait figure de parent pauvre. La 
majorité des professeurs et la presque totalité des directeurs d’études sont 
des économistes. Les programmes d’études et l’esprit dans lequel ils sont 
abordés sont imposés par des économistes qui jouissent d’un grand prestige 
auprès d u  public, notamment dans le monde des affaires. Il en résulte que 
la science politique est languissante, délaissée et trop pauvre pour se procurer 
les bibliothèques nécessaires et les spécialistes compétents. Ii arrive même 
que certains économistes proîessent des cours de science politique comme 
si la politique n’était pas un domaine autonome qui nécessite des méthodes 
d’étude spéciales, mais bien une matière de second plan qu’on peut 
abandonner aux étudiants incapables d’approfondir les difficultés de 
l’économique. 
La raison de cet état de choses, il faut la chercher dans l’histoire des 

universités canadiennes, rompues aux traditions de la N philosophie morale !) 
écossaise. Ainsi, dans les premiers temps, c’était le m ê m e  professeur qui 
enseignait l’économie politique, la philosophie morale et la philosophie 
politique. Par la suite, les universités devaient prendre de l’extension et 
accroître leur personnel enseignant. Cependant, alors que dans les sciences 
naturelles cet accroissement de personnel correspondait à de nouveaux 
champs d’études, dans le domaine de la philosophie on se contentait d’une 
spécialisation plus poussée dans le cadre traditionnel. Certes, les sciences 
sociales parvinrent plus tard à secouer cette tutelle mais il n’y eut jamais 
de séparation entre l’économie politique et le domaine qui nous intéresse. 
Les seuls problèmes auxquels la science politique et l’économique devaient 

alors faire face relevaient de cette dernière science et exigeaient l’inter- 
vention de spécialistes peu sensibles aux limites et m ê m e  aux lacunes de 
leur domaine propre. Les problèmes du fédéralisme canadien se résolvaient 
en ceux de la finance publique et de la politique commerciale. Chaque 
question - qu’il s’agît de tarifs douaniers, de subventions provinciales ou 
de politique fiscale en général - était envisagée de deux points de vue, 
à savoir : celui des possibilités économiques et celui de la répartition consti- 
tutionnelle des pouvoirs. Ces deux problèmes ont suscité, à eux seuls, le 
plus grand nombre d’ouvrages que la littérature de la science politique 
canadienne ait consacré à un sujet particulier et l’on serait bien en peine 
de dire s’il s’agit là d’études de science politique ou d’économie politique. 
Sans doute, l’œuvre maîtresse de cette littérature : The Report of ihe Royal 
Commission on Dominion-Provincial Relations a-t-elle été rédigée par deux 
spécialistes de la science politique, R. A. MACKAY et le professeur H. F. ANGUS. 
Ce rapport fait clairement ressortir la fécondité de cette union, réalisée au 
Canada, de la science politique et de l’économique. Il constitue, en outre, 
une étude définitive des rapports entre le gouvernement central et les 
provinces canadiennes, et des politiques économique et fiscale appliquées 
en vue de concilier les tendances économiques régionales de la fédération 
canadienne. 
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Ainsi, ce furent à la fois la tradition universitaire et les nécessités pra- Inezistence des 
tiques d u  jour qui consolidèrent cette association des deux disciplines et ouvrages théoriques 
dirigèrent l’attention de la science politique canadienne sur le problème 
fédéral, surtout sous l’aspect de la constitution fiscale. L’évolution de la 
science politique canadienne se faisait donc dans un sens diamétralement 
opposé à celui de la science politique américaine. Chez nos voisins l’expé- 
rience révolutionnaire d’un régime gouvernemental populaire devait susciter, 
de bonne heure, de brillantes spéculations quant à la nature du gouverne- 
ment. Au contraire le Canada, dépourvu de traditions révolutionnaires, 
n’a jamais encouragé la spéculation intellectuelle ni a fortiori la spéculation 
politique. C’est uniquement dans les discours et les Bcrits politiques da 
Joseph HOWE, qui dirigea un mouvement quasi révolutionnaire en faveur 
du gouvernement parlementaire en Nouvelle-Ecosse, que l’on trouve un 
esprit comparable à celui des théoriciens américains du XVIIJ~ siècle. Il est 
vrai qu’au Canada il y a eu quelques pamphlétaires et quelques journalistes 
inspirés, comme Henri B~URASSA. Cependant, on ne saurait ranger leurs 
écrits passionnés parmi les ouvrages scientifiques. 

II va sans dire que, m ê m e  au plus fort de nos études sur les questions Vers l’autonomie de 
fiscales, certains chercheurs sont allés à contre-courant. C’est ainsi que le la science politique 
professeur WATSON, de Queen’s University, écrivit une étude théorique dans 
la tradition néo-hégélienne britannique, SEate in Peace and War, et que le 
professeur LEACOCIL, de l’université McGill, fit paraître un manuel qui fit 
autorité, The Elements of Political Science. Cependant, dans l’ensemble 
il a fallu attendre l’époque contemporaine pour qu’un courant réel s’esquis- 
sât contre la tradition jusqu’alors en faveur de l’étude des problèmes 
de gouvernement et d u  recours à des analyses spécialisées. L’étude du 
professeur MACRAY sur le sénat canadien et celle d u  professeur MacGregor 
DAWSON sur l’administration publique au Canada ont été suivies plus 
récemment par une remarquable analyse de la constitQtion par M. W. F. 
~’CONNOR, par l’ouvrage du professeur CLioKIE intitulé : Cunadiun Govern- 
ment and Politics, par Government of Canada du professeur MacGrcgor 
DAwsolv ct par l’étude comparée du professeur CORRY sur le Represenfative 
Government. Ces ouvrages constituent, pour ainsi dire, la déclaration d’in- 
dépendance de notre science politique. Ils laissent prévoir un avenir - que 
nous souhaitons proche - où la science politique canadienne se déve- 
loppera comme une discipline autonome et où ses spécialistes pourront 
parîaire leurs propres moyens d’analyse et les appliquer à un champ de 
problèmes plus étendu et atteindre ainsi un public plus large que par le 
passé. Le Canada vient de faire certaines expériences politiques d’une nou- 
veauté significative, notamment en ce qui concerne le domaine de l’éco- 
nomie dirigée. Or de tels problèmes clhbordent largement le cadre canadien 
et exigent de notre science politique, des analyses descriptives et plus encore 
critiques, susceptibles d’enrichir son bagage théorique. A notre avis, les 
temps ne sont pas loin où nos spécialistes s’attacheront moins au domaine 
canadien propremcnt dit, pour accorder plus d’importance aux problèmes 
généraux et pour s’intégrer, ainsi, à la grande communauté universitaire 
du monde occidental. 
Reste à souligner un‘dernier facteur. S’il est vrai que le meilleur aperçu 

sur la théorie et !a pratique constitutionnelles du Commonwealth britan- 
nique a été écrit par un professeur écossais de sanscrit, il n’en est pas 
moins certain que le statut des dominions a vivement intéressé la science 
canadienne. Cette question, ainsi que celle du rôle de plus en plus impor- 
tant joué par le Canada dans le monde, ont inspiré des travaux importants 
comme ceux de MACKAY, DAWSON l, SCOTT et BRADY. Ce dernier, professeur 

1. Le compte rendu qui suit a élé communiqué à l’Unesco par le professeur 
MacGregor DAWSON : 
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A l’Université de Toronto, a écrit un ouvrage sur le gouvernement parle- 
mentaire des dominions britanniques, qui fait autorité. 

LES MÉTHODES Etant donné les rapports étroits qui ont existé de tout temps au Canada 
DE L’ECONOMIE entre la science politique et l’économie, on pouvait espérer qu’une synthèse 

rn DE LA SCIENCE finirait par s’opérer entre leurs méthodes respectives. Il n’en a rien été. 
POLITJQUE S’il est vrai que des chercheurs rompus à ces deux disciplines sont par- 

venus à en faire un usage judicieux, en étudiant un problème spécifique, 
comme dans le célèbre rapport cité plus haut, il est certain que dans 
l’ensemble il a toujours existé deux courants parallèles qui ne se sont que 
très rarement rejoints. Ainsi, une association de tous les jours avec des 
économistes n’a pas permis à nos spécialistes de science politique d’acquérir 
la rigueur analytique ou le raffinement intellectuel qui caractérisent les 
théoriciens modernes de l’économie. De leur côté, les économistes cana- 
diens - y compris les malheureux professeurs qui sont obligés de 

La progrès de la recherche dépend manifestement dans une très large mesure 
des facilités de publication, et pendant longtemps l’absence d’un tcl moyen de 
diffusion au Canada a nui aussi bien à la recherche qu’à la présentation des résultats 
obtenus. Le petit nombre de travaux originaux menés à bonne fin devait chercher 
un débouché dans les p6riodiques canadiens d’histoire ou de jurisprudence (tels 
les Proceedings de la SociétE royale du Canada) ou dans des publications étrangères. 
La création de l’Association canadienne de science politique - qui, fondée en 1913, 
devait suspendre ses activités au bout d’un an, puis renaître en 1930 - s’avéra 
d’un grand secours dans ce domaine. Embrassant la science politique, l’économie 
et la sociologie, l’Association facilitait la présentation d’études lors de ses réunions 
annuelles et leur donnait une certaine publicité, limitée d’ailleurs, dans les Proceed- 
ings qu’elle publiait. En 1935, l’Association fondait le Canadian Journal of Economics 
and Political Science, périodique trimestriel consacré essentiellement aux études cana- 
diennes relevant des domaines auxquels s’intéressait l’Association. La contribution 
du Journal à l’étude de la science politique, de l’économie et de la sociologie au 
Canada a été, au sens littéral du mot, incalculable. Il a constitué un centre d’activité 
inestimable pour tous ceux qui s’appliquaient à ces études et a favorisé l’information 
des lecteurs si dispersés qu’ils fussent; il a ouvert ses colonnes à la publication de 
travaux importants; il a encouragé ceux qui rommençaient à témoigner de l’intérêt 
aux sciences sociales aussi bien que ceux qui étaient déjà engagés dans la recherche. 
C’est dans ses pages qu’on trouve au cours des treize années de son existence la 
majorité des articles publiés au Canada sur la science politique, ainsi qu’une 
bibliographie critique de la contribution canadienne durant cette période. Bien 
que limité à I’information fournie par ce Journal, le présent aperçu peut donner 
une idée exacte de ce qui a été réalisé dans ce domaine. 
Le nombre des livres publiés au Canada sur la science politique (y compris les 

ouvrages portant sur d’autres domaines mais présentant cependant un aspect 
nettement politique) a été très peu élevé - environ soixante-quinze d’entre eux ont 
fait l’objet d’un compte rendu critique dans le Journal au cours des treize dernières 
années. Ce chiffre comprend m ê m e  un certain nombre de rapports du gouvernement 
(7 %), tels que certains volumes rédigés par la Commission Aowell-Sirois, et de 
livres traitant d’affaires internationales (13 %) . Les ouvrages de science politique qui 
traitent aussi d’économie et de finances publiques représentent 13 % du total, e’t 
ceux qui portent aussi sur les études sociales et soc,iologiques atteignent 15 %. 
Les études spéciales de sujets de politique canadienne s’élèvent à 19 %; cependant 
ce pourcentage atteindrait 26 % si l’on y ajoutait les rapports du gouvernement 
portant sur le m ê m e  sujet. Les relations à l’intérieur du Commonwealth et les études 
traitant du gouvernement britannique ou de celui des dominions fournissent 11 % des 
sujets, les récits historiques à tendance nettement politique, 5 %. Les autres caté- 
gories, telles que la science politique en gdnéral. la philosophie politique, l’admi- 
nistration provinciale et munkipale et les biographies politiques fournissent le 
reste (17 %). 
La répartition des matières traitées dans les articles publiés par le Journal durant 
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donner des cours de science politique -, n’ont pas laissé contaminer la 
pureté de leur doctrine par des évaluations réalistes des forces politiques 
dans la société moderne. Théoriquement, la coexistence dans les mêmes 
sections universitaires de ces deux disciplines aurait dû favoriser l’étude de 
la politique et des autres matières apparentées, envisagées du double point 
de vue de la science politique et de la science économique. En pratique, 
1 ’extrême rareté de tels cours dans nos programmes universitaires démontre 
qu’il ne suffit nullemcnt d’unir deux disciplines pour engendrer une 
collaboration féconde. 

Néanmoins, il serait injuste de nous imputer l’entière responsabilité de INFLUENCES 
cet état de choses. Un pays aussi modeste que le Canada et aussi peu porté ÉTRANGÈRES 
que lui à s’imposer sur le plan intellectuel est particulièrement exposé aux 
influences extérieures. Au début de leurs études les étudiants sont toujours 
marqués par l’influence des manuels et des ouvrages de référence qui sont 
mis entre leurs mains. Dans ce domaine, nos maisons d’édition (par suite 
des possibilités restreintes dii marché canadien) se sont vu distancer par 
leurs concurrents plus favorisés de Grande-Bretagne et des Etats-Unis. Il 
en résulte que, dans une large proportion, nos manuels universitaires ont 
été conçus pour répondre aux besoins des étudiants anglais et américains. 
Cet état de choses est encore plus accentué qu’ailleurs dans le domaine de 
la science politique qui n’a jamais attiré suffisamment d’adeptes pour jus- 
tifier la publication par les éditeurs canadiens m ê m e  de manuels élémen- 
taires. D’ailleurs, jusqu’à ces temps derniers, le nombre de nos spécialistes 
était trop restreint pour qu’il leur fût possible de produire des ouvrages en 
quantité appréciable. Dans ces conditions l’enseignement de la science poli- 

la m ê m e  période donne des résultats qui ne sont pas très différents de ceux que 
nous venons d’indiquer. Les principaux sujets traités peuvent se classer comme suit : 

Etudes générales sur le gouvernement canadien. . . . . . .  
Etudes spéciales sur le gouvernement canadien (autres que celles 

citées plus bas) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Relations entre le Dominion et les provinces, et fédéralisme . . 
Administration provinciale et municipale . . . . . . . . .  
Partis politiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Politique et histoire . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Politique et philosophie (y compris la théorie politique) . . .  
Politique et problhmes sociaux, et sociologie . . . . . . . .  
Empire britannique (Grande-Bretagne : 7; autres Dominions : 9; 
relations à l’intérieur du Commonwealth : 3) . . . . . . .  

Autres gouvernements . . . . . . . . . . . . . . . .  
Affaires internationales intéressant le Canada . . . . . . . .  

Politique et économie (y compris les finances publiques). . .  

Administration (ces articles sont inclus dans d’autres catégories 
. . . . .  ci-dessus et figurent donc dans d’autres totaux). 

5 3 

28 14 
26 13 
20 11 
5 3 
31 16 
5 3 
17 9 
23 12 

17 9 
5 3 

4 
190 100 

26 13 

- a - 

Si l’on veut trouver dans ces articles un reflet exact de la nature et de la 
répartition des contributions apportées à la science politique au Canada, il faut 
se rappeler que l’image n’est que partiellement fidèle pour les études autres que 
celles qui concernent l’économie et la sociologie, lesquelles peuvent aussi se rap- 
porter à la politique. C’est ainsi que très peu d’articles sont classés ci-dessus dans 
le domaine politico-historique, d’une part parce qu’ils ont pu être rangés dans les 
autres catégories, et aussi parce que la Canadian Historieal Review pourrait reven- 
diquer une partie substantielle des études consacrées à cette matière. De même, le 
droit constitutionnel ne figure pas dans ce tableau car les articles qui portent sur 
ce sujet ont été classés sous la rubrique <( Relations du Dominion et des provinces, 
et Iédéralisme n, à moins qu’ils n’aient paru dans des publications juridiques 
canadiennes ou étrangères. 
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tique au Canada dépend en grande partie des travaux américains et anglais, 
ce qui explique aussi que la plupart de nos auteurs partagent les méthodes 
et les vues de leurs collègues des autres pays de langue anglaise, plutôt 
qu’ils ne s’attachent à étudier des phénomènes politiques strictement cana- 
diens. 

LE FORMALISME C o m m e  notre science politique dérive traditionnellement de la philosophie 
JURIDIQUE morale (à la différence de la science politique des Etats-Unis et de 1’Alle- 

magne dont les racines puisent en grande partie leurs îorces dans le 
domaine de la jurisprudence), et qu’elle a suivi plutôt une orientation 
économique, l’on pourrait espérer la voir dégagée de tout formalisme 
juridique. Cela est vrai dans une certaine mesure. En comparaison des 
Etats-Unis, où l’importance et la subtilité des questions relatives à la 
constitution nécessitent des connaissances de droit constitutionnel, nos 
spécialistes de science politique ne sont guère appelés à étudier le droit. 
L’étude du droit international, si importante dans les programmes de 
science politique aux Etats-Unis, se fait chez nous dans les facultés de droit. 
Cependant, nous ne sommes pas exempts pour autant des défauts de l’esprit 
juridique. Dans les programmes élémentaires ainsi que dans l’étude spé- 
cialisée des communautés locales et de l’administration centrale, le recours 
aux manuels américains et britanniques, souvent préoccupés bien plus de 
formes légales que de réalités politiques a donné à notre enseignement 
une allure nettement juridique. D e  plus, les hasards de l’histoire cana- 
dienne comme de l’histoire américaine ont surtout mis en relief des 
problèmes légaux et constitutionnels. L’évolution, au sein de l’empire 
britannique, vers un statut indépendant et les rapports, dans le cadre 
canadien, entre le dominion et les provinces, tels sont les problèmes qui 
ont surtout intéressé nos spécialistes. C o m m e  ces questions appartiennent, 
sous bien des aspects, au domaine du droit plutôt qu’à celui de sciences 
sociales lcs travaux des juristes ont fortement marqué de leur empreinte 
maint ouvrage de nos spécialistes. 

PRÉDOMINANCE Cependant, au Canada comme en Angleterre et aux Etats-Unis, c’est l’his- 
DE LA METHODE toire plus encore que le droit qui a servi de base à nos méthodes. La décou- 

HISTORIQUE verte et la vérification des lois générales du comportement politique ne 
sont accessibles qu’à celui qui dispose d’une connaissance exacte et étendue 
du fonctionnement des institutions politiques. Les études historiques 
et descriptives d’événements particuliers constituent les matières 
premières indispensables aux généralisations valables. C o m m e  les historiens 
professionnels ne cherchent pas essentiellement à découvrir les faits qui 
intéressent la science politique, nos chercheurs sont partout obligés de se 
livrer, pour leur propre compte, à des études essentiellement historiques. 
En remontant jusqu’aux origines de certains phénomènes et politiques et 
administratifs et en faisant ressortir le fonctionnement actuel de ceux-ci, 
on est en train de constituer une masse de documentation d’une grande 
valeur sur laquelle on espère bâtir des généralisations de plus en plus 
solides, en ce qui concerne les aspects politiques d u  comportement humain. 
La valeur de ces recherches préliminaires ddpend d u  maintien de l’érudi- 
tion qui caractérise l’histoire contemporaine. 
Au Canada, comme partout ailleurs, les meilleurs travaux de science poli- 

tique ont souvent un caractère historico-descriptif. Certaines études d’une 
haute portée ont été consacrées à des domaines imprévus. Ainsi l’aperçu de 
NORMAN, Japan’s Emergence as a Modern State, a été salué un peu partout 
comme une des contributions les plus importantes qui aient été faites à 

Les lacunes l’étude de la politique en Extrême-Orient. Toutefois, la rareté m ê m e  des 
ouvrages de cette envergure témoigne assez de l’indigence et d u  caractère 
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encore primitif de la science politique canadienne. Le premier devoir d’un 
spécialiste de science politique étant de faire connaître, en dehors de son 
pays, l’expérience politique de celui-ci, nos savants auraient dû chercher 
avant tout à décrire les institutions canadiennes. Malheureusement les 
spécialistes dont nous disposons ont été trop peu nombreux, m ê m e  
pour étudier d’une manière satisfaisante ce domaine cependant peu étendu. 
En ce qui concerne les problèmes de notre gouvernement national et de 
sa politique internationale, qui ont fait l’objet du plus grand nombre 
d’études, le répertoire des aperçus historiques et descriptifs présente de 
sérieuses lacunes. La faute en incombe en grande partie à la carence de 
nos études historiques, notamment pour ce qui est de la biographie de nos 
principaux hommes d’Etat et a forliori de celle des hommes politiques 
moins connus. Dans d’autres domaines qui relèvent pourtant de la science 
politique la situation est encore plus grave. Mis à part les travaux de 
DAWSON, rien n’a été fait pour réunir les matériaux nécessaires à une étude 
descriptive de l’administration centrale au Canada. En ce qui concerne 
l’étude de l’administration municipale et provinciale et l’organisation des 
partis, les travaux spécialisés font à peu près complétement défaut. CLOEIE 
et DAWSON dans leurs Ceuvres de pionniers consacrées à l’étude descriptive 
d u  gouvernement canadien et de sa politique, ont été gravement handicapés 
dans les parties les plus importantes de leur travail par l’absence complète 
de travaux préliminaires. Les difficultés de ce genre, à un tel moment de 
l’évolution de notre science, témoignent suffisamment du retard fâcheux 
des études canadiennes dans ce domaine. 

Du reste, si la science politique veut affirmer ses droits en tant que disci- L’ENsEIGNmmr 
pline autonome, il lui faudra déborder le cadre des études historico-descrip- 
tives. Le rôle de celles-ci se borne à fournir des matériaux de comparaison 
qui permettent la mise au point de méthodes appropriées à l’analyse géné- 
rale du comportement politique. Même aux Etats-Unis, où la science poli- 
tique repose sur des assises universitaires assez solides, on est encore loin 
de disposer d’analyses théoriques suffisantes. Quoi d’étonnant, dans ces cir- 
constances, à ce que la science politique canadienne, dont les spécialistes 
sont encore trop peu nombreux pour réunir une documentation descriptive 
adéquate sur le gouvernement de leur propre pays, ait si peu contribué à 
l’élaboration des concepts généraux ? Certes, nos programmes universitaires 
comportent des cours de théorie politique et de gouvernement comparé 
qui peuvent, sous l’impulsion d’un maître exceptionnel, permettre aux 
étudiants d’aborder les problèmes de l’analyse théorique. Cependant, lors- 
qu’il s’agit d’un professeur de valeur moyenne, qui utilise les manuels 
courants de science politique, il se borne à un aperçu rapide de l’histoire 
de la pensée politique ou bien à une juxtaposition superficielle de travaux 
descriptifs consacrés à divers gouvernements nationaux. Rares sont nos 
facultés qui peuvent se vanter de cours de science politique plus complets. 
Néanmoins, on a pu constater quelques symptômes encourageants au 

cours de ces dernières années. Les manuels anglais et américains de gouver- 
nement comparé, qui négligent à peu près complètement le domaine cana- 
dien, ne sont guère indiqués pour initier nos étudiants aux problèmes de 
l’analyse politique comparée. La récente parution de l’ouvrage du professeur 
CORRY, Democratic Government and Politics, en appliquant les méthodes 
de FINER et de FRIPDERICA aux institutions canadiennes aussi bien qu’à 
celles de l’Angleterre et des Etats-Unis, comhIe en partie ce manque de 
matériel pédagogique approprié. En outre, dans certains milieux universi- 
taires, on commence à se rendre compte du besoin urgent d’un meilleur 
rendement quantitatif et qualitatif dans le domaine de la science politique. 
C’est pour répondre à ce besoin que l’université McGill de Montréal vient 
d’accroître dans de notables proportions les effectifs d u  personnel ensei- 
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gnant de sa section de science politique. Une telle tendance, en se généra- 
lisant, permettrait à la branche traditionnellement débile de la science 
sociale canadienne d’acquérir un degré de vigueur raisonnable. 

L’AVENIR Cependant, des prédictions trop optimistes ne sont pas justifiées à l’heure 
actuelle. Par suite de l’insuffisance d u  personnel et du manque de res- 
sources documentaires, il faudra encore de longues années d’efforts coUteux 
pour élever notre discipline au niveau des autres sciences sociales dans les 
universités canadiennes. A une époque où les ressources financières de nos 
universités s’avèrent de plus en plus insuffisantes, il serait téméraire 
d’espérer augmenter dans les proportions voulues les crédits accordés à la 
science politique. Cependant, si l’on veut recruter des spécialistes qualifiés, 
il faudra rendre plus attrayantes les perspectives professionnelles que cette 
science offre à ceux qui s’y consacrent. La rareté des débouchés universitaires 
et le peu de poids de nos diplômes dans les grandes administrations 
publiques et privées continueront, pendant longtemps encore, 2 décourager 
toute spécialisation dans la science politique. D’ailleurs ceux qui trouvent 
le courage d’affronter ces difficultés subiront dans bien des cas l’attrait 
du pays voisin où les traitements sont plus élevés et où les spécialistes de 
science politique jouissent des avantages d’une profession assez bien établie. 
Les amis de la science politique canadienne auront fort à faire pour sur- 
monter tant de handicaps traditionnels. 

Université McGill, Montréal. 



La science politique en Pologne 

par GEORGES S. LANGROD 

INTRODUCTION 

Bien que les études relatives aux sciences politiques largo sensu d e n t  
apparues très t8t dans la littérature scientifique polonaise - où l’on 
relève, dès le XVIIP sihcle, des essais de coordination dans ce domaine a - 
ce n’est qu’au X I X ~  et au xx* siècle que ces études prennent une forme qui 
se prête à une véritable analyse scientifique. 
Les traits caractéristiques des recherches polonaises dans ce domaine sont 

notamment les suivants : 
a) Une g a m m e  particulièrement étendue de manières d’envisager l’essence 

m ê m e  des sciences politiques du point de vue de leur classification 
théorique. Celles-ci dépendent de la position dcs divers groupes d’auteurs 
vis-à-vis de la réalité, de leur conception de l’essence et de l’objet de la 
politique, des méthodes appliquées, de leur capacité à distinguer l’attitude 
objective de l’attitude normative. Par conséquent il serait vain de rechercher 
une uniformité quelconque dans le traitement de cette matière; 
b) La tendance à aborder les problèmes en question, non (( d’en haut D, 

c’est-à-dire en concevant la politique théoriquement dans son ensemble, 
mais (( d’en bas n, en tenant compte des cloisons qui divisent les différents 
domaines des sciences politiques. 
Par conséquent, les sciences politiques (dans la terminologie polonaise, 

cette notion n’existe qu’au pluriel) sont considérées uniquement comme 
un ensemble de connaissances diverses, plus ou moins coordonnées et 
comprenant en gros le domaine scientifique fixé par la Conîérence d’experts 
en sciences politiques réunie à l’Unesco d u  13 au 16 septembre 1948; 

c) Les manSestations très nettes d’un phénomène général présentant les 
deux aspects suivants : d’une part un élargissement progressif de l’étendue 
de la conception de la politique, et de l’autre une différenciation en 
domaines particuliers causée par l’accroissement des tâches de 1’Etat 
moderne et par les transformations sociales. 
Par conséquent, nous sommes témoins d’un vaste d6veloppement du 

courant scientifique dans les domaines de la politique sociale, économique, 
démographique, fiscale, administrative, agraire, etc. En m ê m e  temps, au 
fur et à mssuie de l’affaiblissement de la libre concurrence et de l’intro- 
duction d’une planification à longue échéance, nous pouvons observer 
l’extension des possibilités pratiques de la politique; 
d) Au point de vue méthodologique et terminoiogique, il faut souligner 

le degré de dépendance de la recherche polonaise par rapport aux réalisa- 
tions scientifiques surtout allemandes. Cette influence, assez caractéristique 

1. P. ex. OSTROAOG, Monumentum pro comitiis generalibus regni sub rege Casimiro 
pro rei pubiiçae ordinaiiune cungesturn (vers 1877) ; FRYçZ-?dODHZEWSKï, ûe rspnbEieü 
emendanda (xvre siècle) ; ORZECHOWSKI, Oratio Reipublicae Polonae (XVI~ siècle) ; 
GORNICKI, La voie cers la liberté totale (inv~e siècle), en polonais; et beaucoup 
d’autres. 

l’université de Wilno, La science du droit 
naturel, politique, de l’économie politique et du droit des gens (1785). en 
polonais, etc. 

2. Evêque H. STROYNOWSKI, professeur 
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pour la compréhcnsion de l’esprit scientifique polonais - surtout celui de 
l’époque classique - semble contrebalancée de plus en plus par celle 
d’autres courants Scientifiques étrangers, surtout français et anglo-saxons. 
Par conséquent, il faut tenir compte de ces influences en étudiant les 

réalisations scientifiques polonaises; 
e) Certains écrivains polonais écrivent dans des langues autres que le 

polonais, et leurs études - étant l’œuvre de l’esprit scientifique polonais - 
pénètrent la science politique grâce aux traductions (souvent faites par 
lcs auteurs eux-mêmes). C’est ainsi que le sociologue GUMPLOWICZ écrit en 
allemand, le philosophe d u  droit PETRAZYCKI en allemand et en russe, 
l’anthropologue MALINOWSKI en anglais, l’historien et philosophe KLACZKO 
en français, etc. 

1. ESSAI DE CLASSJFICATION DES DIFFERENTES CONCEPTIONS 
DE LA SCIENCE POLITIQUE EN POLOGNE, D’APRES SON ESSENCE a 

LA POLITIQUE La politiquc est assz fréquemment considérée comme un art uniquement, 
EN TANT QU’ART c’est-à-dire comme une forme d’activité humaine, individuelle ou collective 

qui n’admet pas la possibilité d’une détermination objective. La méthode 
employée par la politique n’est par conséquent pas considérée comme scien- 
tifique, mais étudiée du point de vue de son utilité purement pratique 4. 
On peut citer, par exemple, RYBARSKI‘ comme représentant de cette 
doctrine dans la science économique et sociologique polonaise. (u La poli- 
tique est l’art de gouverner ou encore d’atteindre le but. ))) Ce courant 
considère la politique plutôt en tant qu’activité (( artistique 1) (ainsi l’histo- 
rien et journaliste SROKOWSKI, à l’exemple d’ûNcHEN), ou en tant que 
technique (exemple, de CALKER). Ce point de vue est conforme à la (( praxéo- 
logie )1 (théorie scientifique de l’action et de la conduite pratique) créée par 
le philosophe KOTARBINSTCI qui nie le caractère scientifique de toute connais- 
sance pratique, y compris la politique. 

CRNCEPTION Dans ses œuvres consacrées à la sociologie et au droit public, le sociologue 
~ MÉCANISTE polonais GUMPLOWICZ (1837-1909) ’ traite la politique comme une activité 
(NATURALISTE) déterminée par les lois naturelles. Il y voit notamment une lutte - 

paciîique ou non - entre des collectivités (particulièrement pour assurer 
l’hégémonie des gouvernantsj , tirant sa source de la sphère irrationnelle 
de la nature humaine et résultant des droits naturels imprescriptibles. 
Dans cette conception, la politique n’est ni une science, ni un art, mais 
une activité mécanique : un fragment de l’ensemble dynamique de la vie 
réglée par les lois naturelles. Il en résulte pour Guhipmwrcz qu’en politique 
les individus - mê m e  les plus remarquables - n’ont qu’une influence 

3. Celte classification est due aux recherches d u  sociologue K. DOBROWOLSKI 
(La politique polonaise d e  réémigration, manuscrit, Université de Cracovie), 
4. Il convient de comparer ce point de vue aux thèses de I’Ecole de SUMLER, 

aux EtatsrUnis. 
5. Roman RYBA~SE~, proîesseur à l’Université de Varsovie, Ln nation, l’individu, la 

classe, 1926. 
6. Tadeusz KOTARBINSBI, recteur de l’Université de Lodz (entre autres, Les éléments 

de la théorie de la connaissance, d e  la logique formelle et d e  la méthodologie de5 

7. Ludwik GUMPLOWICZ, professeur à l’université de Graz, Styrie, Ausgewühlte 
W e r k e ,  6 vol., Innsbruck, 1926, en particulier vol. 1 : Geschichte der Staatstheorien, 
S 14 : II Politische Anthropologie D. En outre (en polonais) : La politique est-elle une 
science (Cracovie, 1884); La sociologie et la politique (trad. 1909); La philosophie 
sociale (trad. 1909). 

sciences, 1929). 



LA SCIENCE POLiTIQUE EN POLOGNE 187 

apparente, étant en réalité poussés par les mouvements sociaux dont 
l’origine est à rechercher dans les collectivités ’. 

D’après un autre groupe d’auteurs, la politique constitue une science [une LA POLITIQUE EN 
science de l’art, à l’exemple de PILOTY), mais ne possède pas de terrain TANT QUE SCIENCE 
propre. Ce serait donc une science encyclopédique réunissant en un systèmc ENCYCLOPÉDIQUE 
cohérent des données hétérogènes ayant comme objet les différents aspects D’UN ART 
des activités, soit de l’Etat, soit d’autres collectivités humaines. Un grand 
nombre de problèmes divers en font partie : les théories de l’Etat, les 
relations internationales, la politique administrative, économique, confes- 
sionnelle, sociale, culturelle, etc. Ce point de vue a pour représentant 
en Pologne, entre autres, RYCHLINSKI qui, dans ses études concernant la 
politique sociale, traite la politique comme un ensemble d’indications 
d’ordre politique, ordonnées scientifiquement. Le caractère scientifique 
de cette discipline n’est pas autrement justifié. 

Suivant cette interprétation, la politique est caractérisée par l’apprécia- LA POLITIQUE EN 
tion des valeurs faite scientifiquement et consistant en l’estimation de la TANT QUE SCIENCE 
valeur (éthique, utilitaire, etc.) de ce qui existe. Ainsi, en déterminant des NORMATIVE 
normes objectives dans le but de fixer les relations entre 1’Etat et les 
citoyens en particulier, on confond les éléments objectifs et normatifs. En 
vue de satisfaire certains besoins ou sentiments, on attribue une forme 
concrète à des complexes d’idées en formulant dcs normes d’après ce qui 
devrait être Io. Cette théorie est exprimée en Pologne par l’économiste 
MILEWSKI qui examina quel système d’activité devrait choisir 1’Etat pour 
que ce système soit souhaitable ou bien idéal. 

La politique sert à la connaissance scientifique de ce qui existe en réalité LA POLITIQUE EN 
pour permettre l’orientation dans le choix entre les activités possiblrs et TANT QU’ÉTUDE 
la prévision rationnelle. Se référant aux concepts d’ARISTOTE, cette inter- DE LA RÉALITE 
prétation utilise la méthode de l’observation et la comparaison des forces 
agissant sur la réalité (par exemple les courants idéologiques des groupes 
sociaux). Par l’appréciation objective de ce qui est, on cherche à prévoir 
ce qui peut être (par exemple les résultats des élections) et par conséquent 
à formuler des indications quant à la création de ce qui devrait être. Ce 
courant est exprimé dans la politique sociale polonaise par Mme Sofia 
DASZYNSKA-GOLINSKA ll. 

Cette conception ajoute à la précédente un élément téléologique car, en LA POLITIQUE EN 
dehors de l’étude de la réalité, elle détermine encore scientifiquement les TANT QU’ÉTUDE 
moyens de réalisation. C’est KRZECZK~OWSKI l2 qui, s’inspirant des exemples DE LA RÉALITÉ 
de l’école de MENGER 13, a exposé ce point de vue en Pologne. Le domaine de DU POINT DE W E  
la politique ne se borne pas, pour ces auteurs, à l’étude scientifique de DES BUTS 
son objet. Il comprend également l’examen de la tendance consciente vers (CONCEPTION 

TÉLÉOLOGIQUE) 

8. GUMPLQWICZ, Philosophie sociale : s D e  m ê m e  Newton et Kopernik ne pouvaient 

9. St. RYCHLINSKI, Les transformafions sociales QU% Etats-Unis sous l’influence de 

10. Cette attitude peut être cornparCe à l’opinion de W. B. MUNRU aux Etats-Unis. 
11. ZoFia DASZYNSUA-GOLINSKA, professeur à l’Université libre de Pologne, à Varsovie, 

L a  politique sociale, 1933; Les bases théoriques de la politique sociale au X I X ~  siècle, 
1906 (les deux en polonais). 
12. Konstanty KRZECZKOWSKI, professeur i 1’Ecole supérieure de commerce à Var- 

sovie, L a  politique sociale (œuvre posthume), 1947, en polonais. 
13. Ce point de vue correspond à ceux notamment d’AYMON ou de ZNSEDINECE- 

modifier lc mouvement des planètes dont ils apercevaient le déroulement ... 1). 

l’urbanisme, 1938, et L a  politique sociale, 1938 (les deux en polonais). 

SUEDENHOnST et aUX Etats-Unis de CATLIN. 
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des buts désirés, par exemple les changements opérés dans une structure 
sociale donnée sous l’influence de l’activité des divers groupes sociaux. 
Tandis que les buts concrets appartiennent à la pratique (exécution) et 
non à la science, cette dernière examine leur sens et leur valeur, détermine 
les diagnostics et formule des moyens pour atteindre les effets voulus. 
Cependant l’activitb involontaire, ne tendant à aucun but conscient, ne 
peut être prise en considération car elle appartient au m & m e  genre de 
processus que le développement spontané. 
Ce mouvement introduit donc dans la science l’élément méthodologique 

de la finalité qui consiste en l’élaboration et l’exécution de plans et de 
projets, représentant les idéologies - fréquemment opposées - des divers 
groupes sociaux. Si la réalité objective est ici aussi soumise à un examen 
théorique, elle l’est en vue de connaître la manière de plier cette réalité 
aux desseins voulus et de créer une théorie de l’activité humaine tendant 
à ce but. La méthode téléologique l4 envisage donc le cours des événements 
en tenant compte des intentions. Au lieu de se contenter de la description 
des faits réels, elle tend vers l’avenir. Au lieu d’examiner les lois qui 
président à la réalité, elle cherche à découvrir les moyens de créer une 
réalité virtuelle. Au lieu de s’éloigner de la vie en l’immobilisant par la 
création de concepts abstraits et de généralisations, elle s’approche des faits, 
dans toute leur complexité (même de ceux que la théorie générale simplifie 
ou passe sous silence). Par conséquent, la politique, en élaborant des 
projets (travail analogue à celui d’un ingénieur) et en établissant des 
diagnostics (travail analogue à celui d’un médecin), ne se contente pas 
de la contemplation théorique mais se préoccupe intcnsément de la satis- 
faction de besoins donnés et de l’indication des voies qui mènent à ce but. 

LA POLITIQUE EN Dans la science polonaise, P~RAZYCKI (1867-1931), juriste et philosophe, 
TANT QUE SCIENCE est le représentant de cette conception 15. Son rôle dans la sociologie du 
RELATIVE A LA droit et en particulier dans la formation d’une politique d u  droit, comprise 
C ~ A T I O N  D’UNE scientifiquement, -dont la justification théorique était à ses yeux son aeuvre 

RÉALITÉ NOUVELLE la plus importante, - n’est encore ni examiné entièrement, ni esiimé 
ET AUX MOYENS comme il le mérite 16. Etudiant les problèmes de la politique d u  droit, 

DE C ~ T E  CR~ATION PETRAZYCRI donne une justification théorique générale, d’une importance 
décisive pour concevoir l’essence m ê m e  de la politique tout entière. 
Pour P~RAZYCKI la politique constitue une science pratique et téléolo- 

gique dont l’aspect est double : d’une part, l’élaboration scientifique et la 
justification des moyens d’action pour l’édification planiîiée d’une réalité 
nouvelle; de l’autre, l’élaboration scientifique et la justification des buts 
de la politique. On utilise sciemment les lumières d’une science théorique 
donnée afin d’atteindre une conduite socialement désirable et de réaliser 
l’œuvre de l’éducation sociale dans le sens prévu. L’idéal d’une telle 
conception téléologique est donc la création de sciences finalistes détermi- 
nées qui correspondraient à chaque domaine particulier de la vie et l’élabo- 
ration de règles susceptibles d’exercer une influence pédagogique 
rationnelle. 

14. Cette méthode est décrite dans la philosophie polonaise par MAEIRBURG et 
l’abbé MORAWSKI, professeur à l’université de Cracovie. 
15. Léon PETRAZYCKI, prof. à l’université de Saint-Pétersbourg, puis à celle de 

Varsovie, vice-président de l’Institut international de sociologie (Paris), Die Lehre 
v o m  Einkommen (1893-1895) et en russe : L’introduction ù la science du droit et de 
la moraZe (trad. en polonais, 1930); Le Précis de la philosophie du droit, 1900; 
La Théorie du droit et de Z’Etat relativement i la théorie de la morale, 1906-1908 
(trad. en polonais); L’Université et la science, 1907; De l’Idéal social et de ZB 
Renaissance du droit naturel (en polonais), 1925. 
16. Ses théories sont exposées aux Etats-Unis, plus ou moins fidblement, par 

SOROKIN. 
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PETRAZYCEI représente, dans la science d u  droit, un néo-positivisme 
idéaliste en incarnant en particulier les deux points de vue suivants : d’un 
côté il conserve constamment la méthode rationaliste qui consiste à 
employer des moyens propres aux sciences naturelles, à la fois dans le 
domaine social et moral; il utilise l’expérimentation et s’oppose à l’emploi 
d’éléments appartenant à l’intuition ou au sentiment l‘. D e  l’autre côté, 
il s’oppose également à la doctrine purement positiviste €ondée sur l’inté- 
rêt In. Il fait donc renaître le droit naturel, mais SOUS la forme de la 
politique d u  droit et non sous l’ancienne forme de constructions arbitraires, 
a priori ou métaphysiques. 
Dans sa classification des éléments du psychisme humain, PETRAZYCKI 

considére. à côté de la connaissance, du sentiment et de la volonté, un 
élément émotif (l’impulsion), c’est-à-dire les émotions caractère élémen- 
taire comme la îaim, la soif, la curiosité, etc. 11 les soumet à un examen 
inductif et en tient compte dans sa théorie sur les mobiles de l’activité 
humaine. La variabilité de ces émotions permet leur transformation en 
vue d’un but déterminé et suivant un système complexe de moyens d’action 
indirecte sur les masses. C’est ainsi que PET~AZYCBI est amené à formuler 
une théorie des processus de l’adaptation sociale. Le déroulement effectif 
de l’évolution sociale y est utilisé afin de soutenir sciemment les processus 
empiriques inconscients d’adaptation (au point de vue social et psycho- 
logique) qui se caractérisent par une évolution progressive. C o m m e  il a été 
dit, deux facteurs ont ici une importance considérable : 10 la justification 
finaliste (téléologique) qui dirige rationnellement l’activité individuelle et 
celle des masses (PETRAZYCEI applique ici le principe général de psychologie 
d’après lequel, quand il y a jeu de motifs différents en ce qui concerne 
une activité donnée, il en résulte non une juxtaposition, mais au contraire, 
une lutte de ces motifs dont les plus forts refoulent et étouffent les plus 
faibles) ; 2 O  la pédagogie, c’est-à-dire le perfectionnement organisé du psy- 
chique par l’hlimination de tendances considérées comme anti-sociales (de 
là vient, entre autres, le postulat de la fonction sociale du droit 19). Etant 
donné que chaque force psychique, créée par l’action du droit en faveur 
d’une activité donnée, présuppose une certaine inadaptation de la nature 
humaine, elle grandit en proportion de l’accroissement de cette inadapta- 
tion (grâce aux impulsions émotives héréditaires de nature anti-sociale) 
et en proportion inverse de la réalisation des plans d’éducation. Pour 
PETRAZYCKI, la loi de l’évolution du droit est donc la décroissance de la 
force des motiîs qui tend finalement à s’annuler (l’exemple en est pour 
lui le fait que diverses branches du droit, entre autres du droit pénal, 
tendent à disparaître). 
La base sociologique des conceptions de PETRAZYCBI est la théorie précitée 

des processus de l’adaptation sociale : l’histoire de l’humanité traverse au 
cours de son développement des phases d’évolution caractérisées par des 
formes de plus en plus parfaites des relations humaines (progrès par 
l’évolution). Ce déroulement, effectif pour lui, est donc utilisé pour encou- 
rager les processus sociaux et psychologiques d’adaptation. Ainsi, on 
accélère et on perfectionne le mouvement inconscient vers un but déter- 
miné, ce qui est le devoir de la politique en tant que science psychologique. 

A l’exemple d’Edouard BENES, DOBROWOLSRI entreprend une tentative d’expli- TENTATIVES 
cation synthétique dd’essence de la politique, en s’appuyant sur un exposé DE CONCEPTION 
des formes possibles d’une classification générale ao. Sa conception se relie SYNTHÉTIQUE 

DE LA POLITIQUE 
17. Il diffère donc par là de BERGSON, SCBELLER, MANHEIM, par exemple. 
18. Cette doctrine de VON IHERING était toute-puissante en Allemagne à l’époque 

19. Ce postulat est analogue aux concepts de DURKHEIM en France et de Bronislaw 

20. Kazimierz DOBROWOLSEI, prof. à l’université Jagelonienne de Cracovie : voir 

de l’activité scientifique de PETRAZYCKI. 

MALINOWSKI en Grande-Bretagne. 
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en m ê m e  temps à la tendance qui prévaut actuellement en faveur d’une 
économie planifiée. D’après lui, l’activité politique, qui envisage à la fois 
le sujet et l’objet et qui est consciente de ses buts bien que fréquemment 
inconsciente de ses motifs, s’appuie sur un examen des valeurs dans un 
milieu social donné. C o m m e  point de départ, il indique le moment normatif 
(axiologique) , c’est-à-dire la détermination de l’attitude générale envers la 
réalité. L’activité politique aurait donc un caractère exécutif, constituant 
l’anneau final de la chaîne de l’évolution (réalisation des desseins). 
Cinq points de vue ont une importance considérable pour la connaissance 

de la réalité : 
1” Point de vue normatiî : explication d u  sens de la vie, des règles de 

conduite, des postulats, sur une base bio-psychique (conditions d’existence 
économiques, sociales et culturelles) ainsi que sur la base de la création 
mécanique et de la transformation des valeurs dans un milieu donné. Il 
s’agit donc de lier à la politique le problème des valeurs reconnues dans 
une société déterminée. Ces valeurs, irrationnelles, dynamiques, scienti- 
fiquement indéterminables, l’emportent dans tout conflit avec la raison, 
et la politique ne fait que découvrir le mécanisme de leur formation. 
L’orientation de la politique vis-à-vis des couches sociales, des différentes 
professions, des races, des confessions, des nationalités, etc., dépend d u  
système des valeurs de l’époque donnée, de la conception d u  sens de la 
vie, de la nature de l’homme, des relations mutuelles entre groupes sociaux; 

2” Point de vue de la science objective : allant de pair avec l’effondrement 
des systèmes métaphysiques, avec le développement de la technique et de 
l’économie, avec la discipline sociale, se constituent les bases scientifiques 
des conditions de la vie (connaissance, critique des programmes, élabo- 
ration organisée des moyens tendant à une fin donnée). La connaissance 
objective de la réalité est indispensable à la politique car elle seule donne 
un tableau complet des processus dont elle s’occupe. Pour permettre 
d’envisager son objet à la lois de plusieurs points de vue différents, la 
science a donc aussi une mission politique à remplir puisqu’elle tend - 
comme la thérapeutique en psychiâtrie - à traiter aussi les tendances et à 
étudier les forces motrices (aussi bien stables qu’acquises au cours des 
processus d’adaptation) ; 
3“ Point de vue scientifico-téléologique : il s’agit ici de l’activité qui 

ordonne les possibilités et les moyens d’après le schéma de classiîication 
des sciences, et compte tenu de leurs relations avec la réalité : 

Logique 

(façon 
corrccte 

de penser) 

Examinant la réalité 
sans but pratique 

Matlié- 
matiqucs 
(catégories 

de 
grandeur) 

~ ~ 

Descriptives 

(individua- 
lisation) 

Théoriques 

(généra- 
lisation) 

Les sciences 

Créant et réglant 
la réalité 

Téléo- 
logiques 

Normatives 

La fonction des sciences téléologiques est l’appréciation des possibilités 
de réalisation d’un plan donné en tenant compte d’une réalité concrète 
(géographique, économique, technique, biologique, psychologique et cul- 
turelle) et en utilisant des procédés empiriques (expériences); son but est 
la création d’un rythme de possibilités (appréciation de l’utilité, de l’effi- 

note 3. V. : Les Etudes sur la formation de la culture populaire dans les Carpathes, 
1930. 
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cacité, de la chronologie des moyens aussi bien volontaires qu’obligatoires; 
4 O  Point de vue artistique : consiste en l’importance de la vision dans 

l’élaboration d’un programme, de l’imagination créatrice, de i’influence 
d’éléments non seulement réels, mais aussi imaginaires; 

5O Point de vue synthétique : comprend l’exécution du programme grâce 
à la réunion des facultés en une unité synthétique. Il s’agit de comp!éter 
l’énergie psychique par les dons d’organisation, en vue d’exécuter la 
décision. 

II. APERÇU Gk’NfiRAL DE LA SCIENCE POLITIQUE D’APRhS 
SES DIFFgRENTS OBJETS 

Un examen général de la littérature scientifique polonaise révèle une ten- 
dance évidente à concevoir la politique de la façon la plus large possible. 
On ne se contente pas, à l’exemple de WEBER, d’insister en politique sur 
l’importance du pouvoir (les problèmes liés à son acquisition et à son 
organisation), mais on envisage, comme le fait par exemple DOBROWOLS~I, 
l’ensemble des activités dynamiques de 1’Etat ainsi que d’autres organisa- 
tions publiques, situées aussi bien au-dessous de 1’Etat qu’au-dessus de lui. 
La science qui traite des relations internationales (développement et élar- 
gissement de l’ancienne science, purement juridique, d u  droit des gens) 
s’occupe particulièrement de ces dernières, tandis que la K science de l’ad- 
ministration )) (politique administrative), (( Verwaltungslehre )), traite des 
institutions politiques infra-étatiques. Le développement de l’une et de 
l’autre est considérable en Pologne. 
D’une façon généralc, les Polonais, surtout depuis la seconde moitié du 

X I X ~  siècle, s’intéressent aux études d’histoire politique. Il convicnt d’attri- 
buer cette tendance à l’intérêt particulier porté à tout ce qui avait trait 
à la préparation de l’œuvre de la reconqukte de l’indépendance nationale. 
Au fur et à mesure que la situation politique le permettait, cet intérêt s’est 
étendu à plusieurs autres domaines : indépendance économique, unité 
administrative (self-government) commc base et noyau de l’indépendance 
politique et de la démocratisation, etc. Chacune de ces tendances a créé 
une base pour la section correspondante des sciences politiques (politique 
économique, fiscale, démographique, - en particulier émigration et rapa- 
triement, - sociale, politique de l’enseignement, politique (( décentralisa- 
trice )) : (( Kommunalpolitik )), etc.). Après 1915, la littérature politique 
polonaise s’occupe avant tout des problèmes soulevEs par les besoins qui 
résultent de la construction de 1’Etat ressuscité (cadre constitutionnel et 
administratif, politique intérieure et extérieure, minorités nationales et 
confessionnelles, transformation des formes archaïques de la structure 
sociale, agraire et industrielle du pays). Tous ces problèmes sont traités 
non seulement du point de vue documentaire et comparatif, mais aussi 
critique et polémique. Ces facteurs exercent donc une influence décisive 
sur l’orientation des penchants des auteurs dans le domaine des sciences 
politiques en Pologne. 
En ce qui concerne l’objet, les points suivants doivent être soulignés : 
1” Un intérêt spécial est accordé aux problèmes sociaux largo sensu, 

c’est-à-dire non seulement à la répartition équitable d u  revenu social, - 
domaine principal de toute politique sociale, - mais en particulier à des 
questions spéciales comme la politique des assurances sociales, de l’assis- 
tance sociale, de la protection du travail, des mouvements de migration 
et de colonisation intérieure, de la base sociale de l’économie planifiée, d u  
u socialisme municipal D, etc.; 

20 Dans le domaine, particulièrement important, de la politique agraire, 
les sujets traités comprennent aussi bien la transformation de la structure 
agraire (par la cdation d’une réserve de terres pour permettre la formation 
de domaines agricoles modèles, par l’attribution de terres résultant des 
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différents morcellements; volontaires ou forcés, des grandes propriétés fon- 
cières) que les différentes améliorations et bonifications réalisées et que le 
financement de ces réformes et toutes les opérations agraires nécessaires; 

3 O  L’influence pratique des études du domaine des sciences politiques 
semble particulièrement considérable en Pologne sur la vie réelle et sur la 
législation en particulier. La Pologne est - d’après les données statistiques 
d u  B. 1. T. - un des pays qui, avant 1939, ont occupé l’une des premières 
places en ce qui concerne la réalisation des décisions et des recommanda- 
tions de l’O. 1. T. dans le domaine de la politique sociale. La Pologne est 
l’un des quatre pays d u  continent européen qui ont transféré du domaine 
théorique dans le domaine législatif l’unification et la codification d’une 
procédure administrative complète (1928) (procédure administrative géné- 
rale, procédure administrative pénale, organisation administrative, pro- 
cédure fiscale). Les récentes codifications polonaises d u  droit civil 
unifié tiennent particulièrement compte des courants scientifiques 
actuels. Les théories du self-government ont, en Pologne, une grande 
influence sur la transformation pratique de l’organisation adminis- 
trative, de façon à supprimer progressivement la tendance, notoire avant 
1918, à opposer les unités décentralisées à 1’Etat. On pourrait multiplier 
les exemples pris dans de nombreux domaines de la vie publique. La 
politique conçue scientifiquement exerce donc ici une influence peut-être 
plus importante qu’ailleurs dans les différents secteurs de la vie collective : 
toutes ces réalisations législatives ont été précédées par des travaux scien- 
tifiques approfondis; 

4O Les études comparatives sont très développées. L’intérêt porté au droit 
comparé mérite d’être souligné. 
En ce qui concerne les exposés caracthistiques traitant des diffkrentes 

branches de la science politique en Pologne, signalons entre autres, - en 
les classant d’après la répartition des divers champs d’investigation qui 
constituent le domaine de cette science, telle que cette répartition a été 
fixée en septembre 1948 à l’Unesco. 

LA THÉORIE Dans ce vaste domaine, il conviendrait de souligner l’activitd féconde de 
POLITIQUE plusieurs générations d’historiens, philosophes, juristes, hommes de lettres 

ET L’HISTOIRE DES et hommes d’Etat. Parmi une longue série d’aperçus sur différents aspects 
IDÉES POLITIQUES de la théorie politique en Pologne, nous nous bornerons à en rnentionncr 

ici quelques-uns qui peuvent étre considérés comme particulièrement 
caractéristiques : 

LA THÉCIRIE Le philosophe Haro1 LIBELT ( D u  courage civil, 1843) et I’historien et h o m m e  
POLITIQUE de lettres Aleksander SWIFPOCHOWSKI (Recommandalions politiques, 1882) 

AU XIXS SIÈCLE s’appliquent à l’étude des théories démocratiques et libérales 21. 
L’historien Joachim LELEWEL (La Pologne, son histoire et les faits, 20 vol., 

1859) approfondit les théories démocratiques et radicales. 
Le publiciste et politicien Stanislaw WORCELL, en des articles publiés 

entre 1834 et 1857 dans le Démocrate polonais à Londres, et l’historien 

21. II faut en outre attirer I‘attention du lecteur sur les œuvres antérieures 

Au XV siècle : Jan OSTROROG, voir note 1. 
Au XVP siècle : Andrzej FRYCZ-MODRZEWSEI, voir note 1; Wawrzyniec GRZYMALA- 

GomcicI, D.e optimo Senatore, 1568, trad. en anglais en 1596-1607-1773 : The 
Accomplished Senator, et Piotr SKARGA-PAWESKI, Les Sermons parlementaires, 1597. 
Au X V I I ~  siècle : Samuel PRZYPKOWSKI, Cogitationes sacrae, 1692. 
Au XVIIP siècle : des écrivains et des hommes d’Etat, Stanislaw KONARSKI (Conseils 

efficaces, 1762), Hugo KOLLATAJ (Droit politique de la netion polonaise, 1793), 
Stanislaw STASZYC (Avertissements Ù la Pologne, 1790). 

suivantes : 
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Boleslaw Lrhiaivon-sp.r (La Naiiori et l’Etat, 1N6) dtudient les théories 
socialis les. 
L’historien Jozef SZUJSEI (OEuures, 8 vol., 1885-1888), l’historien de la 

littérature et politicien Stanislaw TARNOWSKI (Les Bcrivazns politiques du 
xvte siècle, 2 vol. 18%, etc.); le publiciste et critique littéraire Julian 
KLACZKO (Les Soirkes de Florence, en îrançais) avec Stanislaw KozMtAN (De 
1 ’année 1863, en polonais) retracent l’évolution des théories conservatrices 
et libérales. 

concernant les problèmes sociaux, moraux et nationaux, le journaliste 
Ronstanty SROKOWSKI (La raison d’Etat polonaise, 1907) et l’économiste 
Adam KRZYZANOWSKI (Le xxe Siècle, 1946; La Moraliié politique chrétienne, 
1948) s’attachent aux théories démocratiques et libérales. 
Le sociologue Ludwik KRZYWICKI (L’Individu et la Classe, 1900; Primitive 

Society and its Vital Statistics, cn anglais, etc.) prend pour sujet les théories 
démocratiques et radicales. 
Le sociologue et politicien Kazimierz KELLCS-KRAUZ (Le Socialisme et la 

Paix européenne, 1903), l‘historien et politicien Adam PROCHRIK, (( Henryk 
Swoboda n, (La Nostalgie de la démocratie, 1937) et Felis PERL (L’Histoire 
du socialisme polonais, 1922), étudient les théories socialistes 
Au cours de ces dernieres années, (depuis 1944) on relève des ouvrages 

des théoriciens marxistes du droit : SCHAFF, ROZMARYN, Stanislaw EHRLICB, 
Konstanty GRZYBOWSKI, l’historien PIWARSEX. 
Le juriste et philosophe Wladyslnw Leopold JAWORSEI (Projet de code 

agraire, 1928; Projet de constitution, 1929; Notes, 1929, etc.) et le juriste, 
bibliographe et politicien Stanislaw ESTRCICHER (La Culture juridique en 
Pologne uu xvia siècle, 1932) s’appliquent à l’étude des théories conserva- 
trices 
L’écrivain et politicien Roman DMOWSXI (CEuvres, 5 vol. 1937) et l’écono- 

miste et juriste Roman RYBARSICI (voir ci-dessus note 5) Ctudient lcs théories 
nationalistes. 
En dehors de cet apercu, il iaut encore mentionner les théoriciens poli- 

tiques polonais suivan ts : le philosophe et mathématicien Jozef-Maria 
HOEN~-WROXSKI (1778-1863), penscur et humaniste (Apodictique, Prodrom, 
Cent pages, en francais) ; l’anthropologue Bronislaw MALINOWSKI (1884- 
1942), créateur de l’école fonctionnelle dans l’anthropologie (entre autres : 
La Natzire humaine, la Culture et la Liberté, 1942, trad. de l’anglais): le 
sociologue Ludwik GUMPIRWICZ (1837-1909) (Voir note 7) ; le philosophe 
du droit Léon PirrnazYcr<r (1867-1931) (Voir note 15); le sociologue Florian 
ZNANICCKI (Lr Culte de l’ntat, 1936). 

Le linguiste Jan BAUDOUIN DE COURTENAY, dans plusieurs publications Le xxe siAcle 

Citons, entre autres, hfaurycy M~CKNACKI (Lïnscirrection de la nation L’hzstozre 
‘ polonaise en 183U-1831, 1834); Waierian KALINKA (La Pologne, ce qu’elle fut des iddes politiques 
dans le passé, 1848); Tadeusz KoruoN (L’Histoire interne de la Pologne sous uu  XI^^ srèck 
le règne de Stanislas-Auguste, 1887) ; Michal BOBRZYNSKI (L'Esquisse de 
l’Histoire de la Pologne, 1887) 23. 

Pologne, 4 vol, 1922); Oswald BALZER (La généalogie des Piast, Des pro- 
blèmes des institutions, 1915); Szymon ASKENAZY (L’alliance de la Pologne 

On peut nommer Stanislaw KWRZEBA (Histoire àes institutions en Le xx- s i e c k  

22. Nous ne parlons pas ici de l’œuvre d u  théoricicn marxiste MA~CRLEMSKI 
puisque la pcnsée politique marxiste en Pologne est traitk séparément, dans 
l’essai des prof. Adam Scnam et St. Enmrcri. 
23. En ce qui concerne les siècles précédents, voir par exemple : SIEMIGKSXI, 

La Culture politique polonaise du xvie siècle, 1932; CZUBIX, L e s  CEuvres politiques 
du premier interrègne, 1406; BRUECRAER, L’IIistoiie de la culture de la Pologne, 
2 vol., 1931; Kor, La Pologne de l’üge d’or en face de la.eulture occidentale, 1932; 
HANDELSMAN, Les Idées franpscs et la Menialité politique en Pologne an XIX~ siècle, 
1927 (en français). 

, 
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et d e  la Prusse, 1900; L e  Prince Joseph Poniatowski); Wladyslaw KONOP- 
CZYNSKI (L’hisloire d e  la Pologne m o d e r n e ,  1936). 

Pour la théorie constitutionnelle générale, mentionnons les traités généraux 
de Waclaw KOMARNICKI (Wilno) 24; d’hntoni PERI~TIATXOWJCZ (Poznan) ; 
de Zygmunt CYBICHOWSKI (Varsovie); de JAWORSEI (Cracovie) et de Jozef 
BUZEK (Lwow) . Pour l’étude des diverses constitutions, citons JAWCIRSKI 
(Cracovie) z5 et MYCJELSIU (Wroclaw, 1946) pour la Constitution de 1921; 
KUMANIECKI (Cracovie) pour la Constitution de 1935; ROZMARYN (Varsovie), 
LANCROD (Cracovie) et GRZYNWSKI (Cracovie) pour la Constitution 
de 1947. 

LES INSTITUTIONS 

La Constitution 
P0LITIQUF.S 

Le gouvernemeni 
central 

Le gouvernement 
régional et local 

L’administration 
publique 

Fonctions 
Bconorniqnes 

du gouvernement 

Signalons les traités généraux de WASIUTYNSKI (Varsovie), ~VERESZCZYNSKI 
(Lwow), KUMANIECKI (Cracovie) 27 et BIGO (Wroclaw) 28. 

Pour la théorie du (( self-government n, citons JAROSZYNSKI (Varsovie), 
PANEJKO (Wilno) ”, BIGO (Wroclaw) 30; WACHHOLZ (Cracovie) 31, Knz~cz- 
r<owsKI - voir note 12 -, et DEM~INSUI 32. Pour le régionalisme, LANCROD 
(Cracovie) 33, l’organisation : HAUSNER 34, les Conseils nationaux (depuis 
1944) STAROSCIAIC (Varsovie) 35; pour la prochdure administrative (commen- 
taire et système) : POKRZYWNICKI, SUPINSKI, KLONOWIECKI (Lublin), ISEAZON; 
pour l’histoire dcs institutions administratives en Pologne, KONECZNY 
(Wilno) . 
Pour la théorie génErale, citons JAWORSXI (Cracovie) 30, HILAROWICZ (Univ. 
libre, Varso~ie)~‘, LANGROD (Cracovie) 3n, PERETIATKOWICZ (Poznan) , 
KASZNICA (Poznan) 39. 

Etant donné la situation économique et géographique du pays, la litté- 
rature concernant les fonctions étatiques dans ce domaine est particulière- 
ment abondante. Nous nous bornerons donc à indiquer quelques traités à 
titre d’exemple : RACZYNSKI (Lwow) 1930, CHELMONSKI (Wroclaw) 1948, pour 
le droit social; FENICHIX (1933), Stefan GRZYBOWSRI (Cracovie) 1947, pour 
le droit du travail; SZYS~KOWSKI (1930), BIEGELEISEN (1932) pour l’étude des 
établissements publics; KRZECZKOWSKI (1947), SISSLE (1930) pour les assu- 

24. Les villes indiquent Ic siège des univrrsités où les auteurs ont professé. 
25. Voir en particulier les muvres collectives suivantes : Enquête concernant ia 

Constitution de 1921; Notre Constitution, 1922 et Les lois de l’Hat polonais, toutes 
les trois rédigées par JAWORÇKI; De Republica emendanda (en polonais), 1922, rédigé 
par KUYANIECKI; Problèmes constitutionnels, rédigé par ROSTWOIWWSICI (Cracovie), etc. 
26. E n  français, 1947. 
27. Voir en particulier les œuvrcs collectives comprenant l’ensemble d u  Droit 

administralif polonais : KI~MANI~CKI-PANEJKO-WASIUTYNSKI (1929) ; KuMnNIEcKr-LnNcnon. 
WACHHOLZ (1939). 

MERMANN (à partir de 1948). 
28. OEuvre coilective : ~ ~ G O - ~ n z e ~ I N s I C I - ~ o I ~ ~ A - ~ A ~ O S ~ l ~ N ~ ~ ~ I - ~ ~ A N G n O D - ~ ~ ~ N ~ C ~ r A ~ t P S - ~ I ~ -  

29. La Genèse et la Base du self-government européen, 1934. 
30. Des Associations de droit public dans le droit polonais, 1928. 
31. La Vie des associations sur une base sociologique, 1928. 
32. La Personnalité de droit public du self-gouernnient d’après les méthodes 

33. Le Régionalisme administratif en théorie et dans la uie, 1932. 
34. L’Organisation de l’administration gouvernementale, 1932. 

36. La Science du droit administratif, Problèmes généraus, 1924. 
37. La Science de l’administration, 1930. 
38. Les Institutions du droit administratif, 1948 et 1950. 
39. Voir la liste des monographies importantes : note 38. 

dogmatique et sociologique, 1934. 

, 35. STAROÇCIAK-BISKUPSKI : Les Conseils nationaux, 1947. 
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rances sociales; ZAWADZKI (1935) pour l’assistance sociale. Pour la politique 
sociale, l’on peut se reporter, par exemple, aux notes 11 et 12; JAWORSKI 
(1925) qui commente la loi de 1944 sur la rlforme agraire; KRAUS (1946, 
en français), MINTZ (discours divers) pour ce qui concerne la transîormation 
industrielle (nationalisations) ; OR~~WSILI (1947) et BRZEZINSKI (1948) pour 
la planiîication; SECOMSKI (1947), etc., pour la politique d’investissements. 
PoliLique et constitulion : IConstanty GRZYBOWSKI (Cracovie) études corn- Institutions poli- 

paratives concernant les démocraties modernes, 5 vol. 1946-1948; JEDLICKI tiques comparées 
(Cracovie) - Grande-Bretagne; LANGROD (Cracovie) - France; Stanislaw 
(Cracovie) - Brésil, etc. Administration : KU~CANI~CKI (Cracovie) et voir 
note 38. Finances : MLYNARSKI (Cracovie). 

EHRLICH (Lodz) - U. R. S. S.; WACHLOWSKI (LWOW) - U. S. A.; GRABOWSKJ 

A ce propos, on consultera pour les partis politiques, WACHUOWSKI (Lwow) PARTIS, GROUPES 
1939, Z. GROSS (Cracovie) et F. GROSS (New-York) 1933; pour les groupes et ET OPINION 
associations, CZAPINSKI (1932) et LANcRon (1933 et 1939) ; pour la participation PUBLIQUE 
du citoyen au Gouvernement et à l’Administration, WASIUTZYNSKI (1929) et 
STAROSCIAK (1947) 40. 
Pour l’étude de l’opinion publique, on peut citer notamment JAST.ONSRI 

(Ac. Sc. Pol., Varsovie), 1947. 
Pour la politique internationale, citons entre autres Ludwilc EHRLICH LES R E L A T ~ ~ ~ ~  

Pour l’organisation et l’administration internationale, J. MAKOWSKI (Ec. 
Sup. Comm., Varsovie) 1924, et Wladyslaw NAMYSLOWSKI (Torun), 1948, 
qui ont notamment étudié ces problèmes, tandis que la théorie générale du 
droit international a fait l’objet d’un ouvrage de Ludwik EHRLICH (4” édi- 
tion, 1948). 

(Cracovie) 41 et HUBERT (Wroclaw) ”. INTl3RNATIONALES 

III, EXAMEN DES RIÉTHODES APPLIQUBES 
La méthode de la construction juridique, introduite dans le domaine des LA MÉ~RODE 
sciences politiques, est représentée dans les courants modcrnes dc la poli- JURIDIQUE 
que du droit et dans les différentes parties des études juridiques, en par- 
ticulier dans le droit public. En général, on peut constater qu’en Pologne 
les experts suivent la voie tracée dans ce domaine notamment par LABAND 
ou Otto MAYF~R en Allemagne qui ont remplacé par la méthode juridique 
((( juristische Methode n) la méthode descriptive employée encore, par 
exemple par Lorcnz VON STEIN dans le domaine du droit aciministratil aiitri- 
chien ((( staatswissenschaftliche Methode n). Au lieu de se contenter d’une 
description systématisée, on tend à rechercher les institutions jurirliqdes, 
c’est-à-dire lcs ensembles naturels dc notions théoriques, comme le fait 
depui.: 2.000 ans la science du droit privé. Cette tendance cst représentée 
actuellement en Pologne par la science moderne du droit public. Elle se 
développe méthodiquement et, s’étend à des domaines auxquels elle ne 
s’appliquait guère encore récemment, au fur et à mesure que la science en 
question conquiert des terrains noluveaux (par exemple le droit social, les 
prestations, la protection d u  travail, la réforme de la structure agraire et la 
nationalisation des industries-clés, etc.) 
Cette méthode tend généralement à se contenter d’une étude dogmatique 

40. Voir également, pour la participation au Gouvernement, les ouvrages con- 
cernant la théorie politique (démocratie), et, pour la participation i l’administration, 
les traités concernant l’institution des (1 Conseils nationaux n. 
41. Par exemple, Introduction 6 l’élude des relations internationales, 1947. 
42. Par exemple, Précis d u  développement de la cornmunaut4 internationale 

m o d e m e ,  1947. 
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qui, tout approfondie qu’elle puisse être, laisse sciemment de côté les 
phénomènes de la réalité. Dans la plupart des cas, par conséquent, on se 
borne, dans le domaine de l’étude juridique, à i’analyse des normes positives 
considérées en tant que phénomènes idéaux, en dehors de la vie réelle. 
Les juristes sont, en Pologne, comme partout, enclins à limiter le domaine 
de leur observation à l’exégèse des textes du droit en vigueur, sans prendre 
en considération les faits. Cette attitude unilatérale de l’étude juridique 
trouve un appui considérable dans l’influence de l’école normative viennoise 
de Hans KELSEN, représentée particulièrement en Pologne par JAWORSXI et 
l’école qu’il a créCe à Cracovie. Celui-ci traite aussi 1’Etat comme une entité 
juridique, et il place, à la base de ces conceptions philosophico-juridiques, 
les normes et leur hiérarchie ((( dynamische Rechtslehre D) on écartant toute 
fiction (par exemple la personne morale, le droit suhjectif, la libre 
appréciation) qu’il traite uniquement comme des constructions auxiliaires 
et provisoires. 
Mais les conséquences fâcheuses d’une limitation stricte des études juri- 

diques en particulier, et politiques en général, à une analyse formelle et 
normative, conduit les partisans de l’école kelsenienne c-ux-mêmes à des 
correctifs méthodologiques apportés à la base de la méthode juridique 43. 
Le juriste tend à dépasser de plus en plus les étroites limites d’une analyse 
de textes et cela, non seulement en vue de l’étude des institutions juridiques 
en tant que phénomènes d’une spéculation doctrinale, mais aussi pour 
confronter le plan juridique donné avec les faits sociaux et économiques. 
Le monisme méthodologique, sévèrement critiqué par les partisans de 
l’école psychologique de PETRAZYCKI 44 semble de plus en plus condamné, 
à condition que tout juriste se rende bien compte du moment où il cesse 
de constater ce qui existe dans le monde des normes (commenter, expliquer 
interpréter et systématiser) et commence à s’occuper de la base sociale et 
à préciser les jugements de valeur 45. 
Pour caractériser en quelques mots ces tendances méthodologiques, on 

pourrait risquer le diagnostic suivant : les sciences politiques devant beau- 
coup à l’influence méthodologique de la science d u  droit, influent de plus 
en plus, de leur côté, sur cette dernière en lui suggérant l’accroissement et 
l’approfondissement du donlaine de ses études, et en transformant le 
dogmatisme juridique classique, On peut affirmer, sans crainte d’exagéra- 
tion, que le développement récent de la méthodologie juridique en Pologne 
est très net dans le sens que nous venons d’indiquer. 

’ 

LA MÉTHODE La tentative de PETRAZYCKI en vue d’appliquer aux sciences politiques la 
PSYCHOLOGIQUE méthode psychologique constitue une des réalisations intéressantes et carac- 

téristiques de la science polonaise. Cette attitude méthodologique est la 
suivante : il importe de fonder les études de la politique du droit sur la 
déduction psychologique en tant que méthode principale et sur la vérifi- 
cation expérimentalo-inductive en tant que méthode complémentaire. La 
base psychologique permet de concovoir le sens du droit et en particulier 
de remplacer le point de vue superficiel (par exemple de IHERING) des 
intérêts privés de toute sorte (financiers et autres) par un point de vue 
social et économique, notamment par l‘adaptation psychologique incon- 
sciente et par le développement du droit. Ce dernier n’est donc pas, comme 
le soutenait IHERING, une création consciente d’individus habiles, soucieux 
de leurs intérêts, mais le résultai d’une formation inconsciente et d’une 

43. Voir discussion à l’assemblée plénière de l’Institut polonais du droit public 

44. Voir LANDE (Cracovie), Question de la théorie du droit, 1934: SEIDLER 

45. Voir note 38 : PERETIATKOWICZ, Les institutions du dToit administratif, (pp. 98- 

h Poznan, 1939 (Annuaire de I’Jnstitut, 1938-1939). 

(Cracovie), Réflezions concernant la norme constitutionnelle, 1947. 

101, 148). 
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orientation psychologique consciente. PETHAZYC~I qualifie cette niéthode de 
politico-juridique, déductive et inductive à la fois parcc qu’elle consiste en 
la vérification des donnEes déductive5 juridico-politiqucs à l’aide de diffé- 
rents éléments (statistiques entre autres). Grâce à cette méthode les études 
juridiques cessent d’être purement dogmatiques et s’intègrent dans le vaste 
doniaine des faits réels, aussi bien physiques que psychiques. Nous voyons 
que le point de départ méthodologique de PETRAZITKI est la conclusion 
touchant en particulier les conséquences psychiques (dues aux motifs et à 
l’activité pédagogique), tirécs des prémisses psychologiques données. Ces 
conséquences doivcnt être les résultats des principes et institutions juri- 
diques étudiés ou des moyens législatifs employés 46. 
Le but de P ~ A Z Y C K I  est de hausscr les disciplines humanistes au rang 

d’une science véritable et de relever le niveau méthodologique de ce 
domaine de la pcnsCe jusqu’à la hauteur de celui dcs sciences naturelles. 
En créant ces théories et surtout un certain nombre de constructions 
méthodologiques originales qui lui sont propres, PIXRAZYCKI ne se borne 
pas R appliquer la méthode psychologique pure et simple, mais, fondant 
ses th6ories socialcs sur la psychologie et expioitant les données de celle-ci, 
il introduit des criteriums (( super-psychologiques 1) résultant de SCS travaux 
personnels dans le domaine de la théorie de la structure de la société 
moderne. 
La doctrine méthodologique de PFTRAZYCKI, digne d’être mieux connue 

que ce n’est le cas actuellement, a donc le mérite de permettre à l’ensemble 
des sciences politiques de saisir la réalité dynamique et de coordonner 
les points de vue juridiques d’une part, et aussi bien sociologiques que 
psychologiques de l’autre. 

Il s’agit ici, indépendamment de la méthodologie de P ~ R ~ Z Y C K I ,  d’un LA M~XHODE 
point d’appui important pour toute étude qui relève des divers domaines des SOCIOLOGIQUE 
scicnces politiques. Le reprdcentant de cette méthode dans la science 
polonaise de la politique sociale est KRZECZXWSKI (voir note 12) dont les 
recherches sc distinguen t par l’emploi simultané des méthodes sociologique 
et historique. Se référant en particulier à la thèse classique de K. MCVGER 
concernant la division tripartite des mdthodcs scientifiques (méthode des 
sciences théoriques; méthode historique; méthode téléologique), KRZFCZ- 
IcowsI%r adopte la troisième comme base méthodologique des recherches 
dans le doniaine des sciences politiques. En luttant contre les partisans do 
la méthode juiirlico-dogmatique (sur le terrain de la (c politique commu- 
nale 11, en particulier en ce qui concerne le caractère de la commurie en 
tant qu’uni té du self-government territorial), KRZCCZKOWSKI souligne la 
nécessité ri’aborder tout prohlème politiyuc du point de vue sociologique. 
Ce dernier, en insistant par exemple sur les fonctions sociales et éconoJ 
miques de la commune et en soulignant leur caractère d’évolution, permet 
de concevoir la totalité de la question, qu’une méthode purement juridique 
dissimule sous les concepts formels de (( décentralisation administrative 1) 
(Local government) . 

à propos desquels la thèse anthropo- 
logique de Br. MALINOWSKI est digne d’être rappelée, est de mettre en 
évidence la base sociale, au sens large du terme, des sciences politiques. 

Le mérite des essais en question 

46. Cette méthodologic des théorics politiquc4 générales, particulièrement 
appliquees aux éludes humanistes et contribuant i la logique, est exposée par 
PETRAZFCIII dans ses Bases mfthodologiques des théories du Droit et de la Morale, 
ainsi quc: dans scn idéal social (1925, en polonais). En ce qui concerne le système 
de PBTRAZYCPI, >air LANDE: LCon Petraqcki, 1925, 11p. 26 et suiv. 
47. Voir aussi, dans le m & m e  sens, 16s éludes de D m r m N s x I  dans le domaine 

de la docfrine de décentralisation administratire. V. Ecte 33. 



198 G. S. LAKGROD 

LA MÉTHODE D e  m F m e  que la méthode de 1 ’ ~  Ecole historique du droit n en Allemagne 
HISTORIQUE au X I X ~  siècle (Hum, SAVIGNY, PucnrA) constituait une réaction méthodo- 

logique, conservatrice et nationale, contre les concepts de 1’Ecole d u  droit 
naturel, la méthode historique dans Ics sciences politiques en Pologne (et 
en particulier dans les sciences juridiques) n’est qu’une réaction nouvelle 
contre les excès du dogmatisme exagéré. Son représentant dans la science 
juridique est KUTRZEBA (voir note 43) et dans la politique sociale 
Mme DASZYNSKA-GOLINSKA 46. Les points suivants doivent être soulignés : 
1. Tandis que le droit privé en tant que jus dispositivum, étant plus stable 
et codifié, transîorme incessamment son contenu dans la vie pratique, le 
droit public en tant que jus cogens n’admet pas l’adaptation automatique 
dudit contenu aux besoins variables de la société. Par conséquent, si la 
méthode historique dans le premier de ces domaines tend à saisir les chan- 
gements de fait pour les utiliser au fur et à mesure dans l’œuvre de la 
codification, dans le second elle s’efforce de rendre conipréhensibles les 
changements nécessaires du droit en vigueur. La mothode historique tend 
donc à juger la valeur du droit antérieur, à le confronter avec la vie réelle, 
et à tirer des conclusions pratiques pour l’avenir; 2. La méthode historique 
correspond particulièrement aux nécessitds de toute politique juridique en 

. permettant de mieux comprendre les tendances de l’époque donnée, de 
rechercher leur genbse, de juger les institutions, de diîférencier les slogans 
du moment des courants a longue échéance; 3. Le droit public en général, 
et le droit constitutionnel en particulier, se caractérisent par une cohésion 
foncière de leurs règles en dépit d’une diversité chaotique apparente. Cette 
cohésion correspond l’unité essentielle de la vie publique dans tous ses 
symptômes. Or, pour réaliser les normes en vigueur dudit droit, il semble 
indispensable de saisir l’intention d u  législateur et en tout cas de ne pas 
se contenter de leur interprétation pure et simple; comme c’est notamment 
l’usage. Mais on oublie que dans tout le droit public ceci n’est que diffi- 
cilement applicable du fait, d’une part de l’impossibilité de transformer 
par voie d’interprétation la totalité du système public donné - la règle 
interprétée faisant partie intégrante de ce système -, et de l’aulre de la 
rigidité des règles d u  droit public; 4. En dehors des sciences juridiques, 
toute science politique proprement dite (par exemple la science de l’admi- 
nistration, la science fiscale, etc.) est par définition historico-téléologique 
puisqu’elle examine d’une part les forces qui donnent naissance aux rPgles 
et les transforment et de l’autre en tire des conséquences pour l’avenir. 
La méthode historique est combinée dans la plupart des cas avec d’autres 

méthodes scientifiqiies. 

LA MiTHODE La méthode comparative constitue un comp!ément méthodologique impor- 
WMPARATIVE tant ayant ses règles propres et indispensable dans le domaine des sciences 

juridiques approfondies. Parmi les représentants dc cette méthode dans la 
pensée scientiPique polonaise, citons : Ludwik EHRLICH (Cracovie) et 
ICUMAWECKI (Cracovie) dans le domaine du Droit public, ZOLL (Cracovie) ct 
Stanislaw WROBLIWSILI (Cracovie) dans le domaine du Droit privé. Ce 
courant méthodologique (correspondant dans l’espace a ce que la méthode 
historique représente dans le temps) apporte une méthode qui demande 
pratiquement à être employée conjointement avec l’une des autres. Dans 
le domaine des sciences politiques, son utilité est évidcnte et son emploi 
de plus en plus répandu. Il s’agit notamment : 1. De comparer non les 

48. V. note 11. Voir aussi l’analyse de la méthode historique de LANDE (La 
Sociologie de la science, 1936) qui rejette les méthodes non historique et anti- 
historique c o m m e  erreurs méthodologiques et oppose la pratique des exposés 
et des comptes rendus à celle de la soumission de toute histoire des doctrines 
au fond social de celles-ci. 
49. V. note 43. 
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normcs ou lois isolées, mais les systèmes juridico-politiques, les institutions 
et leur fonctionnement réel dans son évolution; 2. De confronter les 
doctrines thforiqucs et l’ambiance de chaque systEme en question pour se 
rendre compte des courants dans la littérature, dc l’influence du tempé- 
rament national, du rblc des différentes sources du droit; 3. D’étudier les 
possibilités de la transplantation éventuelle de certaines institutions poli- 
tiques OtrangEres dans le pays considéré ainsi que de l’unification, & un 
certain degré de maturité, d’un procédé c o m m u n  à un nombre suffisant 
de pays; 4. D’expliquer la terniinologie et les limites des sciences en question 
dans diîférents pays ’O; 5. D e  déterminer les grands courants législatifs 
d’une époque donnée et les principes généraux du droit. 
Il faut savoir diffkrencier par exemple la méthode historique de l’étude 

des institutions contemporaines utilisant dans son analyse une compa- 
raison avec le passé; il faut aussi saisir la différence entre la méthode com- 
parative et une illustration fragmentaire de la comparaison d’une institu- 
tion dans divers pays au cours d’un exposé principalement limité & un 
pays donné. Il s’agit dans les deux cas de vraies méthodes scientifiques 
distinctes comme telles (N an sich N) , largement utilisées dans les sciences 
politiques polonaises et dont la seconde n’a sûrement pas atteint son déve- 
loppement maximum. 

Je renvoie 1s lecteur à l’étude des spécialistes d u  problème, M.. SCHAFF et LA MÉTHODE 
EERI,ICEI (voir pp. 359 sqq.). DIALECTIQUE 

La rniéihodr institutionnelie désigne des conceptions différentes et il faut LA M É T H ~ D E  
avant tout se rcndre bien compte d’une certaine coiiîusion de terminologie INSTITUTIONNELLE 
à cc sujet. 
D‘une part, d’après les exemples de la science anglo-saxonne, on entcnd 

par là la considération des problèmes du point de vue des institutions et 
des données liées à leur fonctionnement. Mais, tout en admettant cette 
thèse on doit réaliser les recherches scientifiques en s’appuyant sur des 
bases méthodologiques diverses. On peut citer, par exemple, les divergences 
de vue concernant l’emploi de procédés inductifs ou déductifs, les partisaps 
des méthodes mathématiques (statistiques mathématiques, économie 
mathématique) soutenant forcément l’application de la déduction, et ceux 
des concepts philosophiques se prononçant plutôt pour l’induction ”. Dans 
ce sens, la méthode institutionnelle constitue donc une base de recherche 
scientiîique de la plus grande importance et généralement admise, mais 
pas une vraie méthode perfectionnée. 
D’autre part, à l’exemple de 1’ (( institutionnalisme )) français de I~AURI~U 

et de son école (RENARD, DESQUEYRAC, DELOS), on comprend, sous le terme 
de (( méthode institutionnaliste )) un groupement de problèmes étudiés 
autour des entités institutionnalisées ((( Institutlons D) , créées à nouveau 
dans l’esprit des conceptions de cette école52. Ainsi, par exemple, en 

50. Par exemple, L. EFIRLICE note qu’en Allemagne on connaissait beaucoup 
de monographies considérées comme juridiques et appartenant en réalité, d’après 
leur contenu, au domaine de la philosophie sociale ou de la politique. Les 
mêmes monographies sont considérées, par exemple, aux Etats-Unis comme appar- 
tenant à la science politique (ibid. p. 19). 
51. Voir par exemple la critique de l’induction faite par PANBJKO et PACZ~NSKI 

dans le domaine de la doctrine d u  self-government; cette critique se fonde sur 
l’impossibilité d’un bon choix a priori des objets soumis à l’observation (d’un 
c8té on ne peut jamais examiner tous les objets pour pouvoir justifier l’abstraction, 
et de l’autre la création des notions générales recouvre un cercle vicieux; la 
méthode déductive est défendue en particulier par BIGO. 
52. Voir par txemple KOMARNICKI, note 43. 
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Pologne, JAWORSKI crée la notion de (( l’entreprise agraire )), purement insti- 
tutionnaliste, sur laquelle il fonde son (( Projet de code agraire »; ZOLL crée 
de son côté la notion de 1’ (( entreprise commerciale )) qui est à la base du 
code commercial polonais de 1934. La loi polonaise concernant la nationa- 
lisation des industries-clés de 1946 est construite autour de la notion de 
base de 1’ (( entreprise D, objet de la nationalisation s3. Ces créations consti- 
tuent des tentatives en vue de donner une forme législative aux produits 
de la pensée philosophico-juridique organiciste ou universaliste (et non 
relative et individualiste 54. Mais ce n’est pas non plus une méthode bien 
définie que d’étudier les phénomènes politiques, bien que cela constitue 
une base féconde en vue de la recherche ultérieure. 
il convient d’insister, lorsque l’on considère les problèmes du point de 

vue des institutions, sur le fait que la science polonaise tend de plus en 
plus à recourir à un traitement séparé pour les questions dc structure et 
d’organisation politiques et de fonctionnement des organismes sociaux. 
Ainsi, dans le domaine de la science d u  droit administratif (interne et 
comparé) cette séparation méthodologique semble être à la base des études 
d’ensemble 55. Elle met en valeur le rôle capital, - sous-estimé jusqu’à 
présent, - du procédé, dans le domaine du droit public, ce qui présente 
une importance évidente d u  point de vue aussi bien purement thkorique 
(classification logique du sujet traité) que pratique. 

LA METECODE Il s’agit d’une tentative de DOBROWQLSILI (voir notes 3 et 20) qui consiste 
rNTEGnALE en l’exploitation aussi complète que possiblc des diverses sources avec 

application des méthodes historique, statistique, psychologique, compara- 
tive, sociologique, etc. DOBROWOLSKI, en vue d’atteindre dans son œuvre la 
totalité des problèmes vitaux étudiés, suit la voie sociologico-anthropolo- 
gique tracée par Bronislaw MALINQWSKI. Ce dernier, kcartant les éléments 
historiques en particulier, se contente d’appliquer la méthode fonctionnelle 
et construit plut& sur cette base une théorie de la nature humaine. 
DOBROWOLSKI essaie d’aller plus loin : il tend à exprimer deux prises de 
position simultanées : l’une d’individualisation, c’est-à-dire qui envisage et 
explique les processus individuels et concrets dans le temps et dans l’espace; 
l’autre de généralisation, c’est-à-dire qui tire des processus concrets une 
théorie générale des processus de la catégorie donnée. Il classe les facteurs 
créateurs en deux catégories : la première, extra-sociale comprend les 
facteurs géographiques, bio-psychiques, démographiques, psychiqurs; la 
seconde, culturelle, comprend les facteurs techniques et économiques. 
Chaque partie de la réalité est traitée ici non à part, mais czmme un 
fragment de l’ensemble. 

IV. LES SCIENCES POLITIQUES ET LA HIRRARCHIE DES SCIENCES 

La sociologie de la science reconnaît en Pologne les sciences politiques 
comme le terrain le plus propice en principe et en pratique à l’analyse 
sociale, 21 égalité avec les doctrines éthiques. 

53. Voir par exemple, RZEPRA, L’Entreprise-objet de Io nationalisation, 1948 

54. Voir JAWORSKI, note 36. 
55. Voir Lmcnon, note 38 et Revue du Droit publac, 4/1948. 
56. LANDE, dans sa Sociologie d u  Droit, 1936, confronte et critique d’une part 

la conception allemande d’après les principes de HEGEL et de l’école marxiste ainsi 
que ia philosophie de SCEELER et ~ ~ ~ N H E I M ,  et d’autre part les concepts de ~TRAzYCKI 
(relations des thèses scientifiqurs - en partie dans le domaine des sciences 
politiques - avec la réalité sociale; méthode de l’analyse réaliste des doctrines 
en se fondant sur la compréhension de la nature et des relations mutuelles des 
problèmes étudiés avec une théorie psychologique et sociale d u  progrés comme 
Lmd). 

(Législ. indust. polon.). 
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L’étude du caractère de la politique en tant que connaissance pratique 
et de sa situation du point de vue niatliodologique dans l’échelle hiérar- 
chique des sciences en général, est l’oeuvre de I~RZECZJIOWSKI (voir note 12). 
Il souligne l’aptitude de la politique à une vie scientifique indépendante 
et au dEieloppcment d’une théorie qui est propre à cette branche de la 
science. Ii constate les traits caractéristiques de l’évolution de la science 
depuis l’Antiquité jusqu’aux temps mcdernes d’après la succession des 
scienccs dirigeantes. Ce furent succcssivement les sciences mathématiques, 
théologiques, philosophiques, littéraires, naturelles et sociales. Les change- 
ments hiérarchiques s’expliquent par la création de nouveaux besoins et de 
nouvelles formes de vie sociale. Actuellement, les sciences politiques sem- 
blent prendre la tête de la science grâce à leur méthode adaptéc aussi bien 
au développement de la pensée qu’aux complications de la structure sociale. 

V. PROBLÈMES DE TERMINOLOGIE 

La terminologie polonaise ne présente pas au point de vue comparatif un 
intérêt spécial, c’est pourquoi il convient de se borner à quelques remar- 
ques très générales : 
a) On réalise actuellement dans la science polonaise un effort assez 

marqué de purification et d’unification terminologique en vue de l’amélio- 
ration de la technique de codification, qui n’est pas sans influence sur la 
législation (Droit civil codifié en totalité après 1945) et sur la vie pratique 
cn général 5T. On tend à renoncer de plus en plus aux habitudes termino- 
logiqiics de la langue courante, contraires aux besoins ct EUX réalisations 
terniinologiques de la science. Le grand eîfort créateur de PElR4ZYCKI est 
digne d’être souligné à ce propos; 
b) Les Polonais tendent à unifier les termes principaux dans les diverses 

branches spécialcs des sciences poli tiqucs contemporaines sur une base qui 
dépasse les limites de leur propre langue 58, 

VI. L’ENSEIG~~EMENT ET LES PI~IODIQGES 

Les sciences politiques sont enseignées en Pologne comme matiare secon- 
dairc dans toutes les hautes écoles (enseignement supérieur) par exemple 
dans les hautes écolcs polytechniques, agronomiqucs, des mines, etc. (sur- 
tout sous forme d’introduction aux étudcs du droit en général, et du droit 
public en particulier). Elles jouent un rblc décisif dans l’enseignement 
donné dans les Ecoles supéricures dcs & d e s  sociales ou dans les Facultés 
de droit de toutes les Universités, d’Etat et privées. Elles constituent enfin 
tout le programme de l’Académie d’Etat des sciences politiqucs de Var- 
sovie 59. D e  plus, on les enseigne aux divers cours de fonctionnaires de 

57. V. dans le domaine d u  Droit administratiî, par exemple note 38, pp. 167 
et suiv. 
58. Par exemple, Raîal LEHKIN (Yale Universty) crée la notion de (( génocide a; 

les juristes et organisateurs du travail polonais tentent de créer une nouvelle 
discipline (1 gestiologie D (comprenant la science de l’Administration publique et 
les domaines de l’organisation scientiIique d u  travail), voir note 38, p. 141, etc. 
59. L’Académie se divise en deux facultés : A) politico-sociale (1” année : 

philosophie, encyclopédie d u  droit, science de I’Etat, droit public, géographie 
économique, histoire dcs XII? et xxe siècles, histoire des doctrines et mouvements 
sociaux, économie des (< Iormstions précapitalistes II, statistiques, logique, langues : 
russe et une des langues occidentalcs; 28 année : économie capitaliste, politique 
économique et organisation de l’économie nationale, finances publiques, politique 
sociale, géographie économique de la Pologne, et droit consdaire et diploma- 
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I’Etat à tous les échelons, ainsi qu’aux cours de self-government (terri- 
torial et professionnel, etc.) dans les Ecoles spéciales de droit (préparation 
des procureurs), dans les écoles secondaires d’administration et les ins- 
tituts économiques, etc. Dans les examens d’entrée et de sortie de tous 
les Stablissements de l’enseignement supérieur, les sciences politiques (la 
science concernant la Pologne contemporaine et le monde moderne) sont 
obligatoires pour tous les élèves. 
Un grand nombre de périodiques spécialisés se consacrent aux diverses 

branches des sciences politiques (entre autres : La Revue internationale, 
dans le domaine des relations internationales; La Gazette de l’Administra- 
tion, et la Revue administraiive, dans le domaine des problènies administra- 
tiîs; La Planification, organe de l’office central de planification, dans le 
domaine de la planification; La Vie économique, dans le domaine écono- 
mique; L’Etat et le Droit, dans le domaine juridique en général; La Revue 
des Assurances sociales, dans le domaine des assurances sociales; Le Conseil 
national, dans le domaine de la participation des citoyens à l’administration 
publique A tous les échelons; Le Périodique fiscal, dans le domaine de la 
fiscalité; Le Tuteur social, dans le domaine de l’assistance sociale; et beaii- 
coup d’autres. 
Certaines revues qui ne paraissent plus actuellement, - Revue juridique 

et administrative (Université de Lwow) ; Périodique juridique et écono- 
mique (Université de Cracovie) ; Mouvement juridique, économique et socio- 
logique (Université de Poznan), - ont pendant de longues années contribu6 
sérieusement au développement de la science d u  droit comparé en Pologne. 
Les Instituts polonais de l’économie sociale et des problèmes sociaux 

ainsi que la Société polonaise de politique sociale (branche de la Société 
internationale du progrhs social) publient des séries de moriographics qui 
relèvent du domaine de la politique sociale. L’Institut des affaires interna- 
tionales (Varsovie) et la Section polonaise de l’International Law Association 
ainsi que de l’Institut international des sciences administratives se livrent 
à une activité analogue. 
Deux (( Encyclopédies des Sciences politiques )) complètes ont été publiées 

à deux reprises (1924, réd. CYBICAOWSKI; 1939, réd. REYMAN) . 
Signalons enfin le rôle relativement important des différentes commis- 

sions ou conseils dans le développement des sciences politiques et de la 
législation en Pologne (1919-1939 : Commission de codification, Comniission 
des projets législatifs, Commission de rationalisation de l’administration 
publique, comités techniques divers; après 1944 : conseils nationaux, 
diverses commissions juridiques et politiques, consultatives et de délibé 
ration, etc.). 

Université de Cracovie. 

tique. L’enseignement dure quatre années. Le programme contient entrc autres : 
a) Faculté politico-sociale : science de I’Etat, droit public général, économie poli- 

tique, géographie économique, histoire des doctrines et des mouvements sociaux, 
histoire contemporaine, statistique, logique, finances publiques, politique sociale, 
droit économique, droit administratif cl science de l’administration, sociologie, 
économie communale, technique et organisation du travail, protcction économique 
et culturelle de l’ouvricr, syndicats, technique du travail social, démograpliie, 
deux langues (russe et une occidentale); 

b) Faculté consulaire-diplomatique : en outre, droit international public, les ins- 
titutions politiques des grandes puissances, droit international économique, droit 
international privé, droit international phal, obligations internationales de la 
Pologne, organisalions internationales politiques et sociales, organisation du service 
étatique étranger, technique du service diplomatique et consulaire, propagande, 
comptabilité, histoire diploniatiquc, relations internationales, langues. 
L’Ecole des sciences politiques de 1’Univcrsité de Cracovie ne doit fonctionner 

que jusqu’en 1950. 



Le développement de la science politique 
en Argentine 

par Segundo V. LINARES QUINTANA 

1. LA SCIENCE POLITIQUE 
(Ouvrages généraux) 

Lr: premier ouvrage essentiel sur la science politique d û  à un Argentin SUSECS TRAITES 
est : Dogrna socialista, dont la première édition a été publike à Montevideo, 
Uruguay, en 1839. Rédigé par Estcban ECHEV-~RRIA, A l’exception d u  trei- 
zieme chapitre qui est l’œuvre de Juan Bautista ALBERDI, cet ouvrage, dans L’Association de 
lequel on retrouve la doctrine de (( l’Association de mai n, reflète les ten- mai et la Hévola- 
dames politiques de la Révolution de 1810; son influence se retrouve nette- fion de 2810 : 
ment dans les Bases d’hLBmm et a exercE une aciion considérable sur les Dogma socialistû 
autcurs de la Constitution argentine l. 

de parlida para la organizacidn politica de la Hepublica Argentina; presque de partida 
simultanément, une seconde édition de cette œuvre paraît à Buenos-Aires 
et divers journaux en reproduisent des extraits. Bien que Juan Bau- 
tista ALBERDI l’ait rédigé en moins d’un mois, cet opuscule qui a exercé une Alberdi, pire de 
influence extraordinaire sur l’Assemblée constituante de 1853 est l’une des la Constitution 
principales contributions de la littérature argentine dans le domaine de la 
sçience politique. ALBERDI, appelé à juste titre le (( père de la Coiistitution 
argentine n, a introduit dans les éditions ultérieures de cet ouvrage un 
projet de constitution dont les grandes lignes ont été adoptees par I’Assem- La Constitution 
blée constituante de Santa Fé. Outre cet ouvrage d’une importance cxcep- 
tionnclle, ALBERDI a écrit toute une série de livres consacrés au droit public 
et à la science politique z. 
Une autre contribution très importante à la littérature politique argen- 

tine est celle de Domingo Faustino SARMIENTO. Dans son style vif et mordait, Sarmiento 
SaRniIENTO a publié en 1850 un ouvrage intitulé nrgirdpolis, dans lequel ii 
expose des idées dont les membres de l’hsscmblée constituantc ont tenu 
compte; en 1853 il commente la Constitution qui vient d’être votée et d’in- 
nombrables pages de ses importantes auvres complètes traitent de la 
matière qui nous occupe ’. 

chaire de droit constitutionnel à la Faculté de droit de Buenos-Aires; public constitutionnel 
ses Lecciorzcs de derecho constitucional qui représentent un premier essai Florentin0 GonziLlez 
d’exposé systématique d’un cours de ce genre en Argentine 4. 

En 1852 paraît à Valparaiso, Chili, la première édition des Bases y puntos Boses y punlos 

En 1869, le profcsseur colombien Florentino GQXZALES, titulaire de la Le droit 

José Manuel ESTRADA est considéré comme le fondateur de la science Estrada 

1. Esteban Ecusvsnma, Dogma sociolista, éd. annotée et dooumonlue, proface 
d’Albert0 Palcos, 194.0. 
2. Juan Bautista ALBERDI, Bases y puntos de partida para la organ&cion politka 

de le Repriblica Argentina, Ir8 éd., Valparaiso, 1852; Sistema economico y rentistico 
de la Confederacion Argentina segun su Constitucidn de 2853, Besançon, 1853; 
Elementos de derecho public0 provincial argentino, 1853; Estudios sobre la Cons- 
titucidn Argentina, 1853; Obras selectas, 1920. 
3. Domingo Fûustino SARMIENTO, Argirdpolis, 1850; Cornentarios a la Consti- 

tncidn de 1853, 1855; Obras cornpletos, 1898, 52 vol. 
4. Florentino GONE~LEZ, Lecciones de derecho consfiincional, 1869. 
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politique en Argentine; il doit ce titre à son célèbre Curso de derecho consli- 
tucional, publié en 1877, ainsi qu’A un ouvrage paru en 1873 : La politicce 
liberal bajo la tirenia d e  Rosas, dans lequcl il se livrr à une critique aussi 
serrée que brillante du Dogma socialista 5. 

Lope2 En 1891, le professeur Lucio V. Ifiopcz publie son Curso de derecho 
Del Valle constitucional et quatre ans plus tard, le professeur Aristobulo DEL VALLE 

fait paraître ses Nociones de derecho conslitncional ‘. 
De Vediu Augustin DIS VEDrA écrit en 1907 la Constiluci6n hgenlina et l’année 

Aroya d’après Perfecto ARAYA donne son Cornentario a la Constituci6n argentina 9. 
ilii~aiola Rodolfo R~VAROLA n’a pas seulement consacré à diverses branches de la 

science juridiquc un grand nombre d’ouvrages et d’articles importants; 
il a encore brillamnient enrichi la littérature constitutionnelle et politique. 
En 1908, il publie une intéressante étude intitulée Del régimen federativa 
al unitario, dans laquelle il analyse le dogme fédéraliste, plaide en faveur 
de l’nholition du fédéralisme argentin et wutient 13 ndcessitd de favoriser 
l’é\olution unitaire; en 1028 il publie La Constitricidn argeniina y sus 
principios de 6 t h  politica; enfin, en 1939, il €ait paraître une excellente 
encyclopédie de la Constitution, œuvre particulièrement utile dans la hiblio- 
graphie argentine l0, C’est en outre, lui qui a €ondé et dirigé pendant de 
nombreuses années la Revista argentina de Ciencias polilicczs qui a malheu- 
reusement cessé de paraître depuis longtemps déjà. 

Montes de Oca Les deux volumes des Lecciones de derecho constitucional de Manuel 
Augusto Moh-ms DE OCA ont représenté, en leur temps, un exposé complet 
du sujet traité; ils ont été fréquemment cités par les tribunaux, les légis- 
lateurs et lcs professeurs ll. 
Ce bref apercu de la littérature argentine dons le domaine de la science 

Joaqnin V. Gonzdlez politique serait incomplet si l’on omettait Joaquin V. GONZALEZ, éminent 
juriste et h o m m e  d’Etat qui a été l’un des hommes lcs plus en vue de la 
népublique argentine. Son petit Manual de la Constitucihz argentina 12, 
publié en 1897 pour servir de manuel d’instruction civique dans les établis- 
sements d’enseignement secondaire, est encore considéré de nos jours comme 
un ouvrage de référence indiepcnsable en la matière et les auteurs le citent 
couramnicnt . 
En 1917, commence à paraître le traité de droit constitutionnel du pro- 

fesseur Juan A. GONZALEZ CALDERON qui fut longtenips titulaire de la chaire 
consacrEe A I’enscignement de cette matière dans les Universités de Buenos- 
Aires et de La Plata. Son œuvre, devenue classique, peut être considérée 
comme la plus importante de celles qui ont été publiées jusqu’à présent 
en République argentine dans le domaine du droit constitutionnel. Les 
doctrines qu’elle expose ont exercé une influence considérable tant sur les 
pouvoirs publics que sur l’enseignement et sur la littérature et l’on peut 
affirmer, sans exagérer, que ce traité a fait époque dans la science poli- 
tique de la République argentine. Les trois volumes de la dernière édi- 
tion de cet ouvrage se divisent en trois grandes parties. La première étudie 
l’histoire de l’organisation constitutionnelle du pays; la deuxième traite 

Conzdez Calderon 

5. Jose Manuel Esm.\nn, Curso de derecho constitucional, 1877; La politica liberal 

6. Lucio V. LOPEZ, Curso de derecho constitueional, 1891. 
7. Aristobulo DEL VILLE, Nociones de derecho constitucional, 1895. 
8. Augustin nE VEnrA, La Constitucidn Argentina, 1907. 
9. Perfecto ARAYA, Cornentario a la Constitucidn Argentina, 1908-1911. 
10. Rodolfo RIVA~OLA, Del régimen federativo al unitario, 1908; La Constitueion 

Argentina y sus principios de ética politica, 1928; Enciclopedia de la Constitueion 
Argentina, 1939. 
11. Manuel Augusto MONTES nE OCA, Lecciones de derecho constitucional, 1902- 

1903; Cuesliones constitueionales, 1899. 
12. Joaquin V. GONZ~LEZ, Manual de la Constituci6n Argentiiin. 

bajo la tirania de Rosas, 1873. 
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.de la théorie et de la jurisprudence de la Constitution; enlin, la troisième 
est consacrée aux relations entre les provinces et le gouvernement fédéral 13. 
Cet éminent spécialiste du droit constitutionnel est en outre l’auteur d’un 
grand nombre d’autres ouvrages importants qui traitent de ce sujet; il 
il publié en 1943 un Curso de derecho consliiucional qui est un abrégé, mis 
A jour, d u  traité précédent 14. 
Carlos S~NCHEZ VIAMONTE, qui a occupé la chaire d’histoire des institutions Sanchez Viamonte 

politiques et celle de droit public provincial et municipal à l’Université de 
La Plata, a couronné sa longue et brillante carrière de professeur et d’écri- 
vain l5 en commençant la publication d’un traité de droit constitutionnel 
qui, d’après l’auteur, comportera cinq volumes. Le premier volume, seul 
publié jusqu’ici, traite du pouvoir constituant sous les aspects suivants : 
forcc primitive du pouvoir constituant; le pouvoir constituant et le peuple; 
l’élaboration de la constitution et le contrat social; la \olonté constituante 
et la volonté générale; le pouvoir constituant et les pouvoirs constitués; le 
pouvoir constituant et la souveraineté; l’unité politique et 1’Etat fédéral; 
I’Etat fédératif argentin et le pouvoir constituant; le pouvoir constituant et 
les droits individuels; l’exercice du pouvoir constituant; enîin, la doctrine 
du pouvoir constituant 16. 
Cct auteur a en outre fait paraître un excellent manuel sur ce sujet l7 et 

une intéressante étude sur les gouvernements de fait In. 
Toujours dans le m ê m e  domaine, Luis R. LONGHI, actuellement proîesseur Longhi 

de droit constitutionnel à l’Université de La Plata, a commencé à publier un 
traité dont seul le premicr tonic a paru jusqu’ici. Il y étudie la genèse 
d u  droit eonslitutionnel, 1 ’histoire constitutionnelle de la République argen- 
tine, ainsi que la suprématie de la constitution et son interprétation la. 
Salvador 111. DANA MONTARO a publié nombre d’ouvrages, de brochures et Dana Montafio 

d’articles sur la science politique. Signalons, notamment, ses Principios 
de derecho pUblico, ouvrage dans lequel il étudie la notion de droit public 
et sa division; la définition, l’objet et l’évolution d u  droit constitution- 
nel; l’Etat, ses objectifs, sa personnalité, ses divers types et formes; le gou- 
vernement; les procédés des gouverncments directs et les gouvernements de 
fait 20. 
Dans son Tratado de derecho constitucional y adrninislratiuo, le pro- Antokolelr 

~ 

13. Juan A. GONZ~LEZ CALnEnON. Dcrecho constitucional argentino, 1917. 
14. ID., Curso de derecho constitiicional, 1943; El poder legislativo en los esta- 

tutos, reglameritos y constitiiciones de la Nacion y las provincias, 1909; Funcidn 
coiistititcional de los rninistros, 1911; La funcidn judicial en la Constitucion Argen- 
bina, 1911; Introduccion al derecho pdblico provincial, 1913; El poder de declarar 
la inconstitiicionalidad de las leycs, 1914; Ciudedania y Natnralizaci6n, 1916; Por la 
liberlad y el derecho, 1921; Tres afias en el Congreso, 1926; Doctrina consfitucional, 
1928; La personalidad histhica y conslitucional de las provincias, 1927; Reformas 
a la Constitucidn de la Provincia de Buenos Aires, 1928; Las bases necesarias 
permanentes de la Constitucion, 1929; Estudios y dictcirnenes en derecho pJblico, 
1937; Instruction civica, 1928. 
15. Carlos SANCESZ VI~MONTE, Derrcho palitico, 1925; El Habeas Corpus, 1927; Ley 

rnarcial y estado de sitio, 1931; Hacia un nuem derecho constitucional, 1938; El 
problenia conternporaneo de la libertad, 1945. 
16. ID., Derecho constitueional, 1945, t. Ier. 
17. ID., Mannul de derecho constitucional, 1944. 
18. ID., Ilevolucidn y doctrina de facto, 1946. 
19. Luis R. LONCIII, Dcrecho constitucioizal argentino y coniparodo, 1945, t. Ier. 
20. Salvador M. DANA MONTANO, Principios de derecho piiblico, 1933-1937; La inter- 

uencidn federal en las prouincias, 1926; Emprisfitos piiblicos provinciales y nuni- 
cipoles, 1936; La libertad de ensefianza, 1936; La legislacion social, 1937; Las ideon 
politicas de José Manuel Estreda, 1944; Las ideas politicas de Bernardino Rivadavia, 
1945; La produccion nacional y la ensefianza del derecho piiblico en la RepJblica 
Argentina, 1937; Introduceidn a la politica cientifica, 1939. 
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fesseur Daniel ANTOIVOLETZ, comme l’indique le titre m ê m e  de l’ouvrage, fait 
un exposé synthétique et didactique du droit constitutionnel et administratif 
argentin qu’il complète par quelques chapitres consacrés au droit politique 
et h l’histoire constitutionnelle 21. 

Le goauernement Le plus récent ouvrage d’ensemble paru jusqu’à ce jour en Argentine 
et Z’administration sur la science politique est notre Gobierno y cldriiinistracibn de Eu Repb- 
Linares Quintana blicu aygentina. Dans les deux volumes que comporte cette publication, nous 

étudions tout d’abord, à titre d’introduction, les notions générales de 
la théorie de 1’Etat et de la Constitution; nous exposons ensuite l’organi- 
sation politique des Etats- modernes; l’ère constitutionnelle en Europe et en 
Amérique; le constitutionalisme, la constitution, le referenduni et le 
(( Recall »; les formes de gouvernement, la séparation des pouvoirs, la 
représentation populaire, les partis politiques, lcs gouvernements de fait; 
le rôle de 1’Etat moderne, les méthodes d’organisation administrative, la 
théorie de l’acte administratif, les agents d’administration, les services 
publics; les origines, le caractère et le contenu de la Constitution argentine; 
le préambule, la suprématie et la réforme de la constitution; la forme du 
gouvernement argentin; les rapports entrc 1’Eglise et 1’Etat; le pouvoir 
lcgislatif, le pouvoir exécutif, le pouvoir judiciaire, les sources du revenu 
national; le droit public provincial, l’intervention fédérale dans les pro- 
vinces, le régime municipal; l’organisation administrative en Argentine; 
le régirne douanier, le régime légal d u  domaine public; le régime fiscal, 
la perception des revenus de l’Etat, les dépenses publiques et leur contrôle, 
les droits et les garanties constitutionnelles; les pouvoirs de police; la 
suspension des garanties constitutionnelles; la responsabilité de 1’Etat et 
de la nation devant les tribunaux. Nous avons, en outre, publié quelques 
autres ouvrages sur la science politique et le droit comparé 22. 
Pour compléter la revue de la bibliographie générale argentine en 

matière de science politique, nous croyons devoir citer les prinipaux ouvrages 
relatifs à l’histoire des institutions. 
La source la plus complète et la plus importante pour l’étude de l’histoire 

des institutions des institutions politiques argentines est la soigneuse compilation de textes 
Rauignani et de débats constitutionnels argentins à laquelle le professeur Emilio RAVI- 

GNANI a procédé en vertu de la loi no 11.857 23. Ce professeur, gui a enseigné 
pendant de nombreuses années l’histoire constitutionnelle à l’université de 
La Plata, est aussi l’auteur de plusieurs ouvrages dont une histoire des 
institutions argentines 24. 
D’autre part le professeur GONZ~LEZ CALDJX~N a fait un exposé complet 

de l’évolution constitutionnelle de la République 25. D e  son côté, l’émi- 
Levene nent historien Ricardo LEVENE a entrepris la publication d’une histoire 

Histoire 

Gonzdlez Calderon 

21. Daniel ANTOXOLETZ, Tratado de derecho constitucional y adninistrativo, 1933. 
22. Segundo V. LINARES QUINTANA, Gobierno y administracion de la Republiea 

Argentina (ouvrage couronné par l’Académie da droit et des sciences sociales de 
Buenos Aires), 1946; Derecho piiblico de los territorios nacionales (ouvrage couronnh 
par la Faculté de droit et des sciences sociales de Buenos Aires), 1937; Las inconi- 
patibilidndes parlamentaries en el deiecho argentin0 y comparado, 1942-1943; Los 
partidos politicos en los Estados Unidos de Norte Américo, 1943; Los partidos poli- 
ticos instrumentos de gobieino, 1945; Constitueiondisrno y Zibertad, 1945; Derecho 
consfitucional soviético, 1946; Legislacion y asistencia técnica, Buenos-Aires, 1945; 
Teoriu y prdctica del Estado Federal, 1943; La desnaturalizacion del estado de sitio 
corno instrurnento de sabuersion institucional, 1945, etc. 
23. Emilio RAPICNANI, Asambleas constituyentes argentinas seguidas de los teztos 

constitueionales, legislatiuos y pactos interprovinciales que organizaron politicamente 
la Nacion; fuentes seleccionadas, coordinadas y anotadas en cumplimiento de la ley, 
11.857, 1937-1939. 
24. ID., Historia constitucional de In Repdblica Argentina, 1927. 
25. Juan A. GONZ~LEZ CALDERON, Historia de la organizacion constitucional, 1930. 
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détaillée du droit argentin qui s’attache notamment aux institutions poli- 
tiques 2G. Luis R. LONGIII consacre à l’histoire des institutions du pays le 
plus clair du premier tome, seul paru jusqu’ic,i, de son traité de droit cons- 
titutionnel zT. 
Carlos SANCIIEZ VIAMONTE vient de faire imprimer une vivante et vigou- Sdncher Viamonte 

reuse histoire des institutions politiques de l’Argentine et José 
Luis ROMERO a €ait paraître une histoire des idées politiques en Argentine 29. Romero 
I>e son côté, le professeur Marinno de VEDIA Y ~IITRE consacre plusieurs Be Vedia y Mitre 
volumes de sa vaste histoire des idées politiques à l’étude de l’évolution des 
idées politiques en République argentine 30. 

C’est au Dogma socialisla, première grande contribution de l’Argentine MÉTHQDFS 
dans le domaine de la science politique, que revient le grand mérite d’avoir APPLIQUÉCS 
appliqué la méthode expérimentale, mérite immense si l’on songe à l’époque Méthode 
où ce livre fut écrit. C o m m e  l’a montré ESTRADA, (( la grande nouveauté ùu enpérimentale 
D o g m a  socialista a consisté en ceci qu’il a remplacé la méthode doctrinaire 
par la méthode expérimentale. Aux conceptions de l’imagination, il substitue 
les idées politiques Etre grand sur le terrain de la politique, disait-il, ce 
n’est pas être à la hauteur de la civilisation mondiale, mais à la hauteur des 
besoins du pays )) 31. 

m ê m e  temps un rôle public mouvementé à une époque décisive de l’orga- sociologwie 
nisation nationale. C’est le cas d’ALBERDI et de SARMIENTO, dont la plupart des 
brillants ouvrages ont été rédigés dans le feu de l’action et des luttes poli- 
tiques. C’est l’épithète de sociologique qui conviendrait le mieux pour 
caractériser et distinguer la méthode de ces deux éminents penseurs. 
hdolfo POSADA a employé, en parlant d’hLBmDI, les termes suivants, qui 
pourraient tout aussi bien s’appliquer 21 SARMIENTO : (( ... C’est pourquoi 
j’ai pu dire qu’ALBERD1 avait des vues sociologiques; dans ses Bases, il ne 
fait pas œuvre de légiste ni de politicien; il se place au cœur de l’histoire 
de son peuple, qui n’est pas seulement l’histoire de l’Argentine indépen- 
dante, isolée ou abîmée dans les luttes et les conflits entre chefs politiques, 
mais qui se perd dans le passé de l’histoire coloniale et, par elle, dans l’his- 
toire d u  monde, vers laquelle devait d’ailleurs s’orienter l’Argentine d’alors 
comme celle d’aujourd’hui, pour devenir le grand pays et la grande puis- 
sance nationale que sa situation et sa structure géographiques lui imposent 
d’être. Ceci oblige d’autre part ALBERDI à envisager le problème m ê m e  de 
la constitution politique comme un problème sociologique, c’est-à-dire non 
pas uniquement comme une question de forme et d’organisation des insti- 
tutions, mais aussi comme un sujet d’économie politique, de formation 
culturelle, d’orientation théorique et de relations universelles avec le monde 
cultivé.. . C’est cette attitude qui lui permet précisément d ’envisager 
comme un sujet sociologique complexe le problème qui consiste à donner 
aux régions de La Plata un gouvernement c o m m u n  et une constitution 
particulière sa. 1) 

Lrs prcmiers spécialistes argentins de la science politique jouaicnt Pn Méthode 

26. Ricardo LEVENE, Historia del derecho argentino, 1947. En cours de publication. 
27. Luis R. LONGECI, Génésis dei derecho constitueional e historia constitueional 

28. Carlos SANCHEZ VIAMONTE, Historia institucional de Argentina, México, 1948. 
29. José Luis RUMERO, Les ideas politicas en Argentina, México, 1947, 
30. Mariano DE VEDIA Y MITRE, Historia de las idcas politicas, 1946. 
31. José Manuel ESTRADA, La politica liberal bajo la tiranfa de Rosas, chap. II, 

p. 36. 
32. Adolfo POSADA, Estudio preliminar : Idem politicas de Alberdi, dans l’ouvrage 

de Juan Bautista ALBERDI : Organiraei6n de la Confederacion Argentine, 1913, t. 1, 
pp. x-XI. 

argentina, 1946. 
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Influence 11 ne faut pas oublier d’autre part qU’ECHEVLxiRIA, SARMIENTO et AL~ERDI 
européenne avaient reçu une formation culturelle nettemcnt curopéerine et professaient 

et nord-américaine un véritable culte pour les grands philosophes politiques d’Europe, notam- 
ment pour RUUSSEAU. Ceci n’empecha cependant pas ALBERDI et moins 
encore SARMIENTO dc faire connaître en République argentine les institutions 
et les travaux de l’Amérique du Nord. On assiste à cetlc époque à une véri- 
table fièvre de traduction des principaux ouvrages politiques alors publiés 
aux Etats-Unis d’Amérique 33. 

Méthode Dans son cours de droit constitutionnel, Florentino GONZ~LEZ s’efforce de 
institutionnelle (( mettre à la portée de tous les lecteurs la théorie de la république dérno- 
(F. Gonrdler) cratique et représentative en développant les principes qui se dégagent de 

l’application pratique des articles de la constitution anglaise et de celle des 
Etats-Unis d’Amérique. Cette pratique a résolu aujourd’hui de façon satis- 
faisante nombre dcs problèmes politiques qui ont préoccupé pendant des 
siècles des philosophes comme ARISTOTE, PLATON, MONTESQUIEU, ROUSSEAU et 
LOCKE; je ne m e  suis donc pas attardé à entrer dans des considérations 
abstraites sur ces questions; les faits montrent que lcs résultats acquis ont 
été utiles à l’humanité. Cela m e  sufîit pour juger lionne la Combinaison qui 
les a amenés et comme véridiques et solides, les principes qui ont conduit 
leurs auteurs à la mettre sur piod 34. Sclon GQNZ~LEZ, (( pour fixer les prin- 
cipes qui doivent nous aider à constituer des gouvernements capables de 
régir une communauté politique de façon que cette communauté puisse 
atteindre le maximum de prospérité en améliorant progressivement la 
condition de chacun de ses membres, l’attitude logique consiste à recourir 
à l’observation attentive et à l’étude comparée des résultats pratiques que 
les diverses institutions politiques ont obtenus depuis l’origine des sociétés 
dans le sein desquelles elles fonctionnent 1) 35. 
ESTRADA est le premier des Argentins qui ait inclus la science politique 

politico-historique dans l’enseignement du droit constitutionnel; il a adopté la méthode 
politico-historique, tout en prenant une position catholique dans son ensei- 
gnement que caractérisait, par ailleurs, un ton essentiellement oratoire dans 
lequel il a atteint à des hauteurs inégalées. Il a procédé à l’étude scien- 
tifique, non seulement de la théorie de la Constitution, mais encore ct sur- 
tout de sa pratique, de ses précédents historiques et de sa fonction politique, 
en soulignant les avantages de la méthode expérimentale qu’il a expliquée 

MBthode 

33. Il faut citer : Federico GRIMKG, Consideraciones sobre la naturalrra y tendeiacia 
de las instituciones liberales, traduction de Lucio V. MANSILLA, 1859; J. STORY, 
Cornentario abreuiado, traduction de Nicolas A. CALVO, d’aprh la version francaise 
de P. ODENT, La réforme pacifique, 1860; James KENT, Del gobierno y juris- 
prudencia constitucional de los Estados ünidos, traduction de A. Carrasco Albano, 
1865; T. CURTIS, Historia del origen y adopcidn de la Constitucidn de los Estados 
ünidos, traduction de J. M. Cantilo, 1866; E. LWOULAYE, Estudio sobre la Consti- 
tucion de los Estados Unidos, traduction de Manuel R. Garcia, 1866; HAMILTON, 
MADISON et JAY, El Federalista, traduction de J. M. Cantilo, 1868; W. WEITING, 
Poderes de querra bajo la Constitueion de los Estados Unidos, traduction de 
A. Rawson, 1669; LIEBER, Sobre la libertad civil y el gobierno proprio, traduction dc 
Juana Manso, 1869; Pox~noy, Poderes ejecutiuos del gobierno de los Estados Unidos, 
traduction de L. V. VARELA, 1869; Joel TIFFANY, Gobierno y derecho constitucional, 
O sea un examen sobre el origen. y limites de la autoridad gubernatiua s c g h  la 
teoria americana, traduction de Clodomiro QUIROGA, 1674; G. W. PASCEAL, Anota- 
ciones a la Constitucion de Estados Unidos, traduction de Nicolas A. CALVO, 1888; 
J. STURY, Cornentario sobre la Constitucidn federal de los Estados Unidos, traduction 
de Nicolis A. CALVO, 1868; L. CCSHING, Elernentos de la ley y prtictica de las 
asambleas legislafivas de los Estados Unidos, traduction de Nicolas E. CALVO, 1889. 
Il est à noter que la plupart de ces traductions ont été patronnbes par le gouver- 
nement argentin. 
34. Florentino GONZ~LEZ, op. cit., p. 430. 
35. ID., Op. Cit., p. VII. 
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comme suit S B  : (( Censurer les écarts d’imagination, disait-il, tel est le 
résultat de la méthode expérimentale; mettre en valeur l’expérience et en 
retirer les fruits, tel est le résultat de la mbthode rationnelle. Il îaut con- 
cilier le rationalisme et l’empirisme sur le terrain politique, tout comme 
ils se concilient dans le domaine de la philosophie éclectique “. N 

Lucio V. Lopiiz s’efforce, dans son œuvre, de se soustraire à l’influence 
de la méthode historique communément appliquée à son époque aux 
études de droit constitutionnel, et qui atteint en quelque sorte son apogée 
avec le cours de droit constitutionnel d’hristobulo DEL VALLE. 
hgustin DE VEDIA se propose d’appliquer la méthode scientifique à l’étude 

du droit constitutionnel. (( L’auteur, dit-il, a suivi son chemin librement, en 
alliant l’histoire à la politique, les règles constitutionnelles à la jurispru- 
dence, en comparant nos institutions originales aux institutions étran- 
gères; en recherchant toujours l’origine des premières et en les rappro- 
chant, par l’analyse critique, de la vie réelle et de l’évocation nationale 3n. )> 
Si son œuvre est, en effet, avant tout une exégèse du texte constitutionnel, 
article par article, l’auteur n’en a pas moins le mérite de s’être proposé une 
méthode très supérieure à celle qui était en vogue à cette époque. ARAYA, 
suivant la voie tracée de DB VEDIA, commente la constitution clause par 
clause, tout en tenant compte, dans une certaine mesure, des enseigne- 
ments de la jurisprudence. 
Dans son œuvre, MONTE DE OCA fait un louable eîfort pour envisager 

l’étude de la science politique d’un point de vue intégral et moderne, c’est- 
à-dire en dépassant les méthodes historique et exéyétique qui avaient fait 
fureur jusqu’alors parmi les spécialistes argentins du droit constitutionnel. 
Cet auleur étudie son sujet tant du point de vue juridique et historique 
que de celui de la pratique des institutions. 
Dans son Mannul classique, rédigé voici plus de cinquante ans et où il 

fait preuve d’une profonde connaissance de la doctrine et de la jurispru- 
dence constitutionnelle des Etats-Unis, en imitant lcs meillcurs auteurs 
nord-américains de son temps, Joaquin V. G.ONZLLEZ envisage l’étude de la 
Constitution selon la méthode ci-apr& : (( 1. Fondements de la doctrine 
scientifique et historique dans le cadre de laquelle entre cette étude; 2. expli- 
cation des origines nationales de la Constitution, de ses postulats et de ses 
véritables fondements; 3. objectif pratique de chacune de ses clauses; 4. con- 
cordance et corrélation entre les diverses clauses qui se complètent et 
s’éclairent réciproquement; 5. interprétation de ces clauses d’après les lois 
et les décisions prises par les pouvoirs constitués pour résoudre les pro- 
blèmes concrets qui se posaient à eux s’. )) 
C’est à José Nicolas MATIENZO que revient l’honneur d’avoir envisagé 

l’étude des institutions politiques dans leur réalité vivante, c’est-à-dire dans 
leur fonctionnement. Auteur d’une œuvre qui a fait époque lors de sa 
publication en 1940 40, il a publié, en 1916, la première édition du cours de 
droit constitutionnel qu’il donnait à la Faculté des sciences juridiques et 
sociales de La Plata *l. Grand admirateur de BRYCE, voici en quels termes 
il décrit la méthode qu’il suit dans son cours de droit constitutionnel : (( Il 
convient donc d’étudier la Constitution de façon scientifique, c‘est-A-dire 

36. Salvador M. DANA MONTANO, Las ideas politicas de José Manuel Estrada, 1944, 

37. JosC Manuel ESTMIN, La politica liberal bajo la tirania de Rosas, chap. II, 

36. Agustin DE VEDIA, La Constitution Argentina, 1907, pp. 7-8. 
39. Joaquin V. GONZ~LEZ, Manual de la Constituei6n Argentina, p. 8, 4. 
40. José Nicolds MATIENZO, El gobierno representativo federal en la Repiihlicn 

41. ID., Lceciones dc derecho COnStit7ZCiOnBl, 1926. 

p. 41. 

p. 46. 

Argentina, Madrid, seconde Cd., 1917. 
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d’en étudier non la €orme, mais surtout l’application, les précédents his- 
toriques et la fonction politique. Les constitutions sont faites pour les 
peuples et non les peuples pour les constitutions. En réalité, chaque peuple 
élabore peu à peu sa propre constitution par ses actes, par sa façon de ce 
conduire, par sa vie de chaque jour, en respectant ou en transgressant les 
textes écrits ... Il conviendra donc d’étudier la façon dont est appliquée la 
Constitution argentine, et si, parmi les clauses qui y figurent, il cn cst 
qui n’ont pas été appliquées, de rechercher la cause de ce phénomène. 
Cette recherche nous amènera fréquemment à franchir les frontières terri- 
toriales de notre pays ... Naturellement, la comparaison ne devra pas s’en 
tenir aux textes; plus que les tcxtes, ce qu’il faut comparer ce sont les actes, 
les pratiques et les coutumes constitutionnelles 42. )) 
Le plus parfait représentant de la méthode scientifigue, caractérisée par 

un recours équilibré aux éléments historiques, doctrinaires, positifs, poli- 
tiques, etc. est le professeur GONZALEZ CA L n m 6 N  dont l’œuvre, par le 
livre et par l’enseignement, marque une date dans l’étude de ce sujet en 
République argentine. (( La méthode que nous adopterons pour l’étude de 
notre droit constitutionnel sera simple et pratique, disait l’éminent spécia- 
liste en ouvrant son cours en 1915 à la Faculté de droit et des sciences 
sociales de Buenos-Aires. Devant les probli?mes qui se poseront à nous en 
la matière, nous chercherons tout d’abord à interpréter fidèlement le texte 
de la Constitution, c’est-à-dire l’objectif visé par l’Assemblée constituante, 
le sens qu’elle a entendu donner à ce texte et, si possible, la façon dont 
elle en a envisagé l’application. Nous l’interpréterons ensuite du point 
de vue de la jurisprudence; en d’autres termes, nous verrons quelles 
sont les décisions prises par la Cour suprême nationale sur chaque 
problème ou sur chaque question en la matière. Cela fait, nous 
passerons à la critique de l’institution ou du principe politique étudiés, en 
les comparant à ce qui leur correspond dans d’autres institutions fédé- 
rales 45. )) Dans l’introduction de son célèbre traité, Joaquin V. GONZALEZ 
‘disait quc: l’oeuvre de GOKZALEZ CAL n m 6 N  (( non seulement rectifie toutes 
les erreurs d’un passé dont l’auteur retient pourtant les lecons toujours 
profitables, mais encore, grBce à son érudition ct à sô. méthode, prend 
place au premier rang parmi les œuvres modernes des meilleurs conimen- 
tateurs contemporains d’Amérique du Nord dans la mesure où elle ouvre 
la voie au progrès dans l’enseignement supéricur et sert à guider l’évolu- 
tion de tout l’ordre social dans le cadre îixé par la Constitution )) 44. Dans 
son introduction au cours de droit constitutionnel qu’il a publié en 1943, 
GONZ~LEZ C A L D ~ ~ N  fait ressortir plus clairement encore le trait saillant de S B  
méthode en affirmant : (( On ne saurait concevoir un philosophe, un éco- 
nomiste ou un sociologue qui ne tiendrait pas compte des suggestions 
du milieu dans lesquel il vit; de même, on ne saurait admettre qu’un pro- 
fesseur ou un h o m m e  politique buté se refuse à orienter son action d’après 
les enseignements de sa propre expérience et de celle d’autrui, d’après les 
exigences des faits ou des situations nouvelles. )) Il attribue en outre une 
importance essentielle à la (( doctrine des plus célèbres légistes, A lû 
jurisprudence des tribunaux (c’est-à-dire, dans notre cas particulier, 
celle notamment de la Cour suprême) et, chose plus capitale encore, à la 
réalité de la vie 1) 45. 

LONCHI a adopté la méthode qui consiste à (( étudier et à commenter la 

Gonzdlez CaZder6n 

Longhi 

42. José Nicolas MATIESZO, même ouvragc, pp. 9-10, 
43. Juan A. GOSZALEZ CALDERON, Sobre enserianza del derecho constitucional, 1915, 

44. Joaquin V. GONZ~LEZ, Pr6Zogo a Juan A. Gonzhlez Calderon : Derecho consti- 

45. Juan GoszAmz CALDERON, Curso de derecho constitueional, 1943, pp. X-XI. 

p. 9. 

tucional argentino, 1930-1931, t. 1. p. XIII. 
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Constitution nationale, mais toujours k la lumière de la science politique 
qui évolue sans cesse et sans perdre de vue Ic fait qu’en matière d‘institu- 
tions aucune règle ne saurait rester indiîférente aux répercussions sociales 
des droits qui découlent de ces institutions )) 4G. 

droit politique et l’histoire des institutions, K le droit constitutionnel des 
peuples d’Am6riquc latine, tout comme le droit constitutionnel des Etats- 
Unis d’Amérique, d’oh il tire son origine, s’est jusqu’à présent borné à 
interpréter pratiquement les textes, sans élever le moindre doute quant 
à la solidité des principes impliqués qui se sont élevés à la catégorie des 
dogmes. Tout au plus rencontre-t-on çà et là une remarque ambiguë sur le 
caractère populaire du pouvoir souverain, mais jamais une hésitation Ou 
une inquiétude quelconque clairement exprimée sur les problèmes fonda- 
mentaux que pose la nature de la souveraineté de l’Etat, du pouvoir consti- 
tuant, des droits individuels, d u  suffrage, de la liberté juridique, etc. En 
résumé, l’Amérique ne connatt pas le droit politique et n’a pas m ê m e  com- 
mencé à le créer )) 47. 
Contrairement à ce qui se passe d’ordinaire aux Etats-Unis d’Amérique Caractére de 1’6tude 

du Nord, il est rare qu’en Argentine l’étude des institutions politiques soit des institutions 
envisagée selon des principes définis, c’est-à-dire en tenant compte des con- politiques 
sfquences inéluctables de ces institutions dans le domaine social, écono- en Argentine 
rnique, juridiquc, politique, etc. Le trait caractéristique des publications 
juridiques et politiques en Argentine est qu’elles séparent l’étude des ques- 
tions constitutionnelles de celle des questions administratives. 
Il est toutefois quelques exceptions à cette tendance générale. MATIENZO. 

bien qu’il n’étudie pas leur aspect administratif, rattache fréquemment les 
problèmes constitutionnels aux sciences politiques. En 1928, Danicl ANTO- Antokoletz 
~OLETZ, professeur à l’université de Buenos-Aires, publiait ses Elernentos 
de derecho constitucional y adrninistraliuo argentin0 4s; quelques années 
plus tard il donnait de cet ouvrage une nouvelle édition remaniée et con- 
sidérablement augmentée 49. Tout en signalant les mérites incontestables 
de sa précieuse contribution à la littérature juridique, il faut dire que cet 
auteur n’emploie pas pleinement la méthode inte’grale et n’accorde pas à 
la réalité vivante du dynamisme politique l’importance qui lui revient. 
Parmi les exceptions, il faut encore citer l’ouvrage : Blementos de derecho 

public0 (consfitucional y adrninistraitivo), publié par DANA MONTANO 60, 
professeur à l’université d u  Littoral, bien que cet ouvrage rentre dans le 
cadre d u  droit politique et de la théorie de la Constitution plutôt que dans 
celui de la science politique proprement dite. 

efforcé d’appliquer la méthode intégrale à l’étude des institutions politiques 
en tenant compte de la portée du phénomène politique dans le domaine 
juridique, social, économique, etc., en s’attachant notamment au droit 
comparé et surtout au fonctionnement pratique des institutions, c’est- 
Mire en faisant à la fois, pour ainsi dire, de l’anatomie et de la physio- 
logie politiques. C o m m e  l’a fait remarquer Austin F. MACDONALD, profes- 
seur à l’université de Californie, nous avons effectué la synthèse des 
méthodes traditionnelles appliquées aux Etats-Unis et en République argen- 
tine à l’étude de la science politique. Aux yeux de ce spécialiste nord- 
américain, notre ouvrage : Gobierno y administracion de la Repfiblica 

Selon SANCHEZ VI~MONSE qui lie intimement le droit constitutionnel, le Sanchez Viamonte 

Dans ses publications comme dans ses cours, l’auteur dc ces lignes s’est Linares Quiniana 

46. Luis R. LONGHI, Derecho constitucional argentin0 y comparado, 1945, p. m i .  

47. Carlos SANCIIEZ VIAMONTE, Derecho constitucional, 1945, t. W, pp. 7-8. 
48. Daniel ANTOKOLETZ, Elementos de derecho constitucional y administrotiw, 1926. 
49. ID., Tratado de derecho eonstitucional y administrativo, 1933. 
50. Sa!vador M. DANA  MONTA^, Elementos de derecho ptiblico (constitucional 

y administrativo), 1931. 
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Argentina (( est l’œuvre d’un érudit d’Amérique latine qui s’est familiarisé 
avec les méthodes et les techniques des spécialistes des Etats-Unis )) 51. Et le 
professeur L~OEWExsTErN, commentant un autre de nos ouvrages, a dit qu’il 
(( représente un effort des plus précieux pour envisager un problème pure- 
ment politique du point de vue du spécialiste du droit constitutionnel ... 
Imbus que nous sommes, en Amérique du Nord, de l’esprit pragmatique du 
xrxa siècle, nous sommes aptes à dégager les conséquences légales du phé- 
nomène politique. Mais le fait que la situation et le rôle des partis politiques 
constituent un problème de droit tout autant qu’un problème de science 
politique, est une découverte qui n’a pas encore été faite chez vous; 
votre livre contribuera puissamment à ouvrir la voie dans ce sens )) 52, Pour 
reprendre l’heureuse expression de MIRKINE-GUETZÉVITCH 53, nous nous 
efforçons, dans la faible mesure de nos moyens, de (( faire de la science 
politique )). 

Méthode C’est au professeur DANA &IONTANCI que revient le mérite d’avoir montré la 
politique nécessité de la méthode polilique. Voici ce qu’il dit : (( Pour se mettre vrai- 

Dana Montafi0 ment au service de ces idées, et pour ne pas devenir, comme cela s’est 
déjà produit, une simple description de thBories générales sur 1’Etat ou 
une histoire politique des idées politiques, notre discipline doit être égalc- 
ment scientifique, c’est-à-dire qu’elle doit être positive, réaliste, expéri- 
mentale et procéder par induction et non par postulats. Je crains de répéter 
inutilement des vérités évidentes, en affirmant que notre époque ne saurait 
concevoir une politique autre que la politique scientifique et que cette poli- 
tique ne saurait être telle que si elle adopte la méthode scientifique qui 
s’impose, c’est-à-dire la méthode expérimentale ou inductive. Accentuer le 
caractère cc priori d’une doctrine politique, c’est risquer de faire un grand 
pas vers l’absolutisme. Au contraire, la méthode inductive est favorable ?I 
la liberté. A leur époque, H o m m  et HARRINC.TON ont été les représentants de 
chacune de ces deux méthodes appliquées à la politique. Je répète ce que 
j’ai dit à ce sujet clans m o n  Introduccion cc la politiccc cienlijica : La cause 
principale de la déformation et de l’imprécision qui caractérisent aujour- 
d’hui l’objet de notre étude est la méthode défectueuse qui a été adoptée; la 
méthode qui s’impose en politique n’est ni la méthode historique, ni la 
méthode sociologiquc, ni la méthode juridique, mais la méthode politique 
proprement dite : j’entends par là la méthode critique ou analytique, cons- 
tructive, rationnelle, normative 54. )) 

TERMINOLOGIE L’examen des ouvrages de science politique publiés en République argen- 
tine et des programmes des diverses facultés dc ce pays montre qu’il y 
existe une tendance fondamentale à faire rentrer l’étude de cette discipline 
dans le cadre du droit constitutionnel, de telle façon que seul l’aspect 
juridique des institutions est pris en considération. C’est pourquoi l’exprcs- 

51. Austin R. MAC,DOVALD, commentaires sur l’ouvrage cité du Dr LINA~ES QUINTANA 
publié dans The American Political Science Reuiew, déc. 1947; vol. XLI, na 6. 

52. Karl LOEWEXSTEIN, lettre au Dr LINARES QUINTANA, datée de Amherst, Mass. 
U. S. A., le 8 novembre 1943. 
53. Cet auteur soutient que le trait original et spécifique par lequel se distingue 

la science politique réside en sa méthode qui n’est ni juridique, ni historique. 
Voici comment il s’exprime : (( La science politique étudie la signification politiquc 
des principes juridiques; elle analyse les résultats obtcnus dans la pratique par Ics 
lois, les institutions et les régimes >> (B. MIAKINE-GUETZÉYITCH, La Quatriéme Répu- 
blique, New-York, 1946, p. 9). 
54. Salvador M. DANA MQNTANO, La ensefianra de la ciencia politica en la Uni- 

versidad Argenlina, 1947, p. 44. 

p. 1228. 
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sion science politique cst peu employée et remplacée de préférence par 
les termes : droit poliLique et droit constitutionnel. 
Aucune Université d’Argentine n’étudie la science politique telIe qu’elle 

est conçue aux Etats-Unis d’Amérique d u  Nord. Par contre, on voit figurer 
aux programmes de ces Universités le droit politique, le droit constitutionnel, 
le droit public prouincial et municipal (dans certaines facultés le droit 
municipal constitue m ê m e  une matière à part), le droit administratif, la 
science aclministrutive, l’histoire constitutionnelle, l’histoire dcs institu- 
tions représentatives ou l’histoire des institutions poliiiques. 
De façon générale, nous ne relevons pas de différences essentielles entre la 

terminologie employée chez nous et celle qui est en usage dans les autres 
pays. 

II. LES PARTIS POLIïIQUES 
(Ouvragcs généraux) 

En 1942, l’Institut de Recherches juridiques et politiques de l’université Summ Tmt&s 
nationale du Littoral a publié ilne bibliographie complète des partis poli- 
tiques 55. Nous avons cru devoir citer, au début de ce résumé bibliogra- 
phique, cet ouvrage qui constitue un guide précieux en la matière. 
Une autre remarque préliminaire s’impose : les ouvrages généraux de 

droit constitutionnel publiés en République argentine ne font aux partis 
politiques qu’une place réduite ou m ê m e  les passent complètement sous 
silence; sans doute faut-il chercher la raison de cette lacune dans le fait 
que le texte de la loi suprême du pays ne fait aucune mention des partis. 

partis politiques. Dans cet ouvrage il étudie la réglementation légale de ces des partis 
gronpements ainsi que les divers précédents législatifs du pays et quelques 
prtcédents étrangers “. Le livre publié par César BARROS HURTADO contient 
en outre une liste des principaux projets soumis au Congrès argentin en la 
matière ainsi quc certaines opinions intéressantes, personnelles à l’auteur 67. 
Pour sa part, Enrique OTAEGUI est l’auteur d’une étude critique sur Evolution et avenir 

l’évolution et l’avenir des partis politiques en Argentine; il s‘y efforce de des partis politiques 
définir les partis et d’exposer leur raison d’être; il étudie en outre l’indi- 
vidualisme et le sens de la liberté dans les pays, la nécessité de dresser 
un programme organique et d’orienter l’action gouvernementale selon le 
programme d u  parti, le problème des partis politiqucs illicites et celui de 
la lutte contre les fraudes électorales 
Alfredo L. PALACIQS, h o m m e  politique et professeur d’université émi- La rdglementation 

nent, a publié dans une brochure 18 projet de réglementation des partis des partis politiques 
politiqucs, qu’il a présenté lorsqu’il siégeait au Sénat national. Il a divisé 
son sujet comme suit : nécessité de purifier les valeurs morales pour orga- 
niser la démocratie; le président de la République et les partis; la corrup- 
tion générale; l’idéal démocratique du premier magistrat de 1’Etat; RAWSON 
et les gouvernements élus; nécessité d’une réorientation; liberté et autorité; 
injustice et désordre; coexistence harmonieuse de la liberté et de l’autorité; 
l’action idéaliste de SAENZ PEKA : la chimère d’un romantique, la voie 
tracée par ce grand h o m m c  d’Etat; la démocratie, la corruption des partis, 

Pedro J. FRIAS jr. a écrit un livre intéressant sur le statut légal des Statut ldgal 

55. Univcrsidad Nacional dei Litoral, Instituto de Invesligacioneç juridico- 

56. Pedro J. FRIAS jr., El ordenaniento legal de los partidos polilieos, 1944. 
57. Cesar BARROS HURTADO, Hacia ana democricia orginica, 1943. 
Pour la terminologie des diverses matières que comporte, dans les Universités 

argentines, l’enseignement du droit public, voir : Salvador M. DANA MONTANO, Intro- 
ducci6n a la politica cientifica, 1939. 

politicas, Ribliografia sobre partidos pollticos, 1942. 

58. Enrique OTAEGUI, Cuando el pais vuelva a las elecciones libres, 1944. 
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le discrédit de la politique, SPENGLF! et KEISERLINC, nécessité d’introduire la 
morale dans la politique, le dualisme politique, le gouverneur TQDD et 
l’unanimité, 1’Etat totalitaire, le sentiment argentin et la démocratie 
L’ingénieur Robert0 KURTZ, sincère admirateur des institutions démo- 

cratiques d’Amérique du Nord, a publié deux intéressants ouvrages sur 
les partis politiques. Dans le premier il tente d’expliquer le système élec- 
toral et l’organisation des partis politiques aux Etats-Unis d’Amérique du 
Nord et recommande de les imiter ‘j0. Dans le deuxième, il étudie les 
partis politiques en général, les divers systèmes électoraux possibles, le 
système électoral argentin, les principes d’éthique politique, la politique 
et les élections 61. 
Pedro F. CHRISTOPHERSEN a réuni en un volume ses observations sur 

l’avant-projet d u  code politique préparé en 1943 par le ministre de l’inté- 
rieur et les amendements qu’il envisage d’apporter à ce projet. Il y ajoute 
une description claire de la machine à voter en usage aux Etats-Unis 
d’Amérique du Nord, et en préconise l’adoption en Argentine Oz. 
Pour notre part, nous avons publié en 1943 une étude sur les partis 

politiques aux Etats-Unis, ouvrage dont le professeur Karl LOEWCNSTEIN a 
bien voulu dire qu’il (( fait de la science politique, conformément à la 
méthode utilisée dans ce pays 11. Dans cet ouvrage, nous avons étudié les 
questions suivantes : les partis politiques; les éléments essentiels de la 
démocratie représentative; l’évolution des partis dans la pensée nord- 
américaine; l’origine et l’évolution des groupements de partis en Amérique 
du Nord; républicains et démocrates; le concept de parti politique; les droits 
des partis; le contrôle judiciaire des partis; l’organisation intérieure des 
partis; la législation des Etats-Unis quant aux pratiques de corruption 
électorale et le texte de la législation nord-américaine sur ce projet 
José Manuel ASTIGUETA, ex-juge fkdéral et membre d u  Comité de rédaction 

d u  projet de statut organique des parts politiques, a publié une étude qui 
portc sur le suffrage et les partis politiques, la politique et les fonction- 
naircs, le gouvernement des minorités, et deux avant-projets de réglemen- 
tation des groupes politiques préparés par lui pour le gouvernement ”’. 
Arturo RUEDA ZAVALLA et Margarita R. ROZADA sont les auteurs d’un essai 

sur le système bipartite. Ils y étudient la nécessité de l’existence des partis, 
m ê m e  dans les Etats totalitaires; la reconnaissance et la réglementation de 
ces entités; le gouvernement bipartite; la nécessité de mettre à l’essai un 
gouvernement bipartite à l’échelle provinciale; enfin la réforme constitu- 
tionnelle et législative 65. 
Salvador M. DAKA MONTAWO a étudié la justice électorale, en critiquant le 

système adopté en la matière dans le Projet de statut organique des partis 
politiques Oa. 
En 1945 nous avons publié un ouvrage intitulé : Los partidos politicos 

instrumentos de gobierno, dans lequel nous étudions les sujets suivants : 
1. Théorie juridique des partis politiques : le pouvoir électoral et la morale 
civique; la démocratie et l’esprit de parti; les partis politiques et la Consti- 

Système électoral 
et partis politiques 

aux Etats-Unis 
Kurtz 

Christophersen 

Linares Quintana 

Partis politiques, 
fonctionnaires 
et minorités 

Système bi-partite 

Justice électorale 

Les partis poli- 
tiques, instruments 

de gouvernement 
Linares Quintana 

59. Alfred0 L. PALACIOS, Los partidos politicos, 1938. 
60. Robcrto KURTZ, Votar no es elegir, 1938. 
61. In., Partidos politicos y systemas electorales, 1946. 
62. Pedro F. CHnIsTommsm, Los partidos politicos y el sufrogio en una demo- 

63. Sccundo V. LINARES QUINTANA, Los Partidos politicos en los Estados Unidos de 

64. Joeé M A N U E L  ASTIGIJETA, Sufragio y partidos politicos, 1941. 
65.Arturo RIJEDA ZABALLA y Margarita R. ROZADA, Ensayo del gobierno de dos 

66. Salvador M. DANA MUNTANO, La justicia elcetoral, 1945. 

cracia orgcinica, 1945. 

Noi.te Amdrica, 1943. 

partidos, 1942. 
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tution; le concept de parti politique, origines et évolution des partis poli- 
tiques argentins; II. Statut juridique des partis politiqiies : réglementation 
légale des partis politiques; la justice électorale; création des partis poli- 
tiques; organisation des partis politiques; îonctionnenient des partis poli- 
tiques; extinction de la personnalité juridique des partis politiques; III. Lé- 
gislation de la République argentine; IV. Législations étrangères (Etats-Unis 
d’Amérique, Etats-Unis d u  Brésil, Uruguay, Nicaragua, Tchécoslovaquie, 
Cuba) 67. 
L’histoire des partis politiques argentins a été étudiée par Carlos R. Mno, Histoire 

dans un abrégé qui a le mérite de la concision 6 B  et par José Luis ROMERO des partis politiques 
dans une étude substantielle de grande valeur 69. 
Outre les ouvrages cités qui ont une portée générale et un caractère Ouvrages consacrés 

plus ou moins organique, de nombreux ouvrages ont été publiés en Répu- d des sujets 
blique argentine sur les aspects particuliers de ce problème ‘O. Parmi ces de détail 
publications il faut accorder une place particulière à un ouvrage dans lequel 
le professeur Rafael BIELSA a suivi la méthode politico-sociologiq~ie ‘l. Par 
son érudition qui recouvre également le droit administratif et le droit 
constitutionnel, le professeur BIELSA s’est acquis une renommée qui le place Bielsa 
parmi les plus grands spécialistes de l’Amérique latine. 

Pour la plupart, les auteurs argentins qui ont publié des ouvrages sur les MÉTHODE 
partis politiques ont sincèrement tenté de faire de la science politique, c’est- APPLIQUÉE 
à-dire qu’ils ont abordé cet important problème en tenant compte non 
seulement de son aspect théorique, mais de sa réalité dans la vie pratique 
des institutions. 

En général, la terminologie employée dans les ouvragcs argcntins consa- TEHMIWLOGIE 
crés aux partis politiques dont nous venons de parler ne présente pas de 
difiérences notables avec celle qu’utilisent les auteurs étrangers. 

Faculté des sciences juridiques et sociales 
de La Plata et 

Faculté de droit et de sciences sociales 
de Buenos-Aires. 

- 
67. Secundo V. LINARES QUINTANA, Los Partidos politicos instrumentos de goùierno, 

68. Carlos R. MEIo, Los partidos politicos argentinos, 1943. 
69. José Luis ROMERO, Las Ideas politicas argentiiias, 1947. 
70. F. ARMESTO, Mitristas y alsinistas, 1914; Lucas ARRAGARAY, La anarquia argen- 

tina y el caudillismo, 1925; Francisco BARROETAVENA, Reseila histtrica de la Union 
CIvica, 1890; José BIANCO, La cloctrina radical, 1927; Mariano P. Boscn, Historia del 
partido radical, 1931; Jacinto ODDONE, Historia del socialismo argentino, 1934; 
Rodolfo RIVAROLA, Partidos politicos : unitario y fecleral, 1904; Alfred0 POWNA, Estruc- 
tura socioldgica de los partidos politicos, 1937; Carlos RUCDA, Funcidn ediicadora 
de los partidos politicos argentinos, 1940. 

1945. 

71. Rafael BIELSA, Reflcsiones sobre sistemm politicos, 1944. 



La thhorie politique aux Etats-Unis 

par Benjamin E. LIPPINCOTT 

I. LES MATTÈRES ÉTIJDIÉEÇ 

Les spécialistes américains ont consacré une abondante littérature aux 
problèmes de la science politique, depuis le commencement d u  siècle, tout 
en délaissant, d’une îaçon générale, l’aspect le plus scientifique de leur 

LA TAÉORIE domaine : la théorie politique. Nous entendons par (( théorie politique 1) 
POLITIQUE toute analyse systématique des rapports politiques. Un (( rapport politique )) 

Définition de (qu’il s’agisse d’une idée, d’un principe ou d’une attitude) peut se définir 
«rapport politique)> comme une relation qui se crée, ou qui devrait se crder, entre les hommes 

en raison m ê m e  de leurs rapports conîmiinautaires. Cela ne signifie nulle- 
ment que la théorie politique puisse exister en dehors des faits. Cela signifie 
que la théorie politique porte sur des îaitv qui sont directement liés à l’éva- 
luation, à la critique et à l’élaboration des rapports politiques La théorie 
politique s’efforce, tout autant que les autres disciplines scientifiques, de 
vérifier ses principes à la lumiArc des faits. 
Que faut-il entendre exactcment par rapport politique ? Disons tout de 

suite que dans toute rommunauté ou m & m e  dans un simple groupe, com- 
posé de quelques individus, il existe des rapports de puissance, c’est-à-dire 
qu’un ou plusieurs membres du groupe sont à m ê m e  d’influencer la con- 
duite des autres. AussiLat qu’il existe des rapports de puissance, on assiste 
à la création de rapports politiques. Les rapports politiques sont autant de 
fils invisibles qui lient les hommes les uns aux autres et qui permettent 
à certains d’entre eux d’influencer l’activité de leurs semblables. Les rap- 
ports politiques constituent un mode d’application de la puissance. Ce 
sont des notions générales par l’entremise desquelles lcs hommes sont 
organisés, contrôlés, dirigés et rendus libres. 

Les fins de La théorie politique cherche à résoudre six questions principalcs, posées 
la théorie politique par les rapports politiques : 1) Qu’est-ce qu’on entend par le mot m e m e  

de (( rapport )) ? 2) Quelle est la raison d’être d’un rapport ? 3) Quelles sont 
Ies conditions politiques, sociales, culturelles, économiques et psychologiques 
nécessaires pour qu’un rapport s’établisse? 4) Quels sont ses critères de 
justification ? 5) Comment fonctionne-t-il et au bénéfice de qui ? 6) Quelle 
en serait la forme idkale ou comment le fonctionnement pourrait-il être 
amélioré B 
Définir la théorie politique, attirer l’attention sur les questions les plus 

importantes qu’elle soulève, ce sera révéler les critères d’après lesquels 
nous nous proposons de juger l’ensemble des travaux américains consa- 
crés à la théorie politique. Cependant un aperçu concret des rapports poli- 
tiques dont se préoccupe la théorie servira mieux encore à mettre ces cri- 
tères en lumière. La théorie analyse par exemple les différentes conceptions 
de l’Etat, - conceptions organiques et mécanistes entre autres. Elle ana- 
lyse les idéologies démocratique, fasciste et communiste, ainsi que les 
principes de gouvernement démocratique et autocratique. Elle analyse aussi 
la raison d’être de l’obligation politique, c’est-à-dire les raisons pour les- 
quelles on doit obéissance aux lois. Elle analyse également des relations 
politiques spécifiques à l’intérieur rie 1’Etat : droits, libertés, égalité, pro- 
priété, etc. Elle examine en outre les rapports qui existent entre le régime 
gouvernemental et l’ordre économique, quelle que soit la nature de ce der- 
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nier. Enfin elle examine les rapports qui existent entre les Etats souverains. 

Toute théorie politique qui ne se rapporte pas à l’activité et à la conduite LES IrwrITurIoris 
des hommes, est un exercice intellectuel parfaitement stérile. Certes, la POLITIQUES 
théorie politique ne se désintéresse pas des institutions politiques, mais 
elle ne s’intéresse à celles-ci que dans la mesure où elles lui permettent de 
vérifier la valeur pratique de ses principes. L’étude théorique des institu- 
tions et des principes qu’elles présupposent entre dans les calculs du théo- 
ricien politique sans relever pourtant de sa compétence. Cet ie tâche ressortit 
aux spécialistes de la science politique qui se pr&occupent surtout de l’orga- 
nisation, de la procGdure et du comportement politiques. On étudie par 
exemple le principe de la responsabilité de l’exécutif dans un régime parle- 
mentaire ordinaire et dans un régime présidentiel; ou encore le principe 
du scrutin à un tour comparé à celui du scrutin à deux tours. 
L’étude des institutions comporte naturellement un aspect théorique, 

mais qui ne présente qu’une iniportance secondaire. Les institutions poli- 
tiques constituent l’appareil qui permet de mettre en Oeuvre les desseins 
de la communauté. Les principes de cet appareil ont rarement suscité de 
graves conflits, mais les hommes se sont souvent montrés prêts à mourir 
pour les valeurs fondamentales dont les institutions constituent I’expres- 
sion pratique. Un Anglais ou un Américain s’accommode, sans trop de mal, 
du régime politique de l’autre. Cependant ni l’un ni l’autre n’acceptera 
de vivre sous le régime soviétique. Les spécialistes de la science politique, 
soit dit en passant, s’intércsscnt à la fois aux théories et aux institutions 
politiques. 

Dire que notre littérature n’est pas riche dans le domaine de la thborie HJSTOIRE DES 
politique n’implique nullement que nous ayons mbconnu les idées poli- IDÉES POLrTIQUEa 
tiques, car le trait le plus frappant de la théorie politique américaine, 
depuis une génération, a été précisément l’intérêt qu’elle a manifesté pour 
l’histoire de la pensée politique. Sans doute les Spécialistes de la théorie 
politique nous ont-ils souvent donné des études de science politique descrip- 
tive, consacrées à la définition et à la classification des principes, des théo- 
ries et des terminologies politiques. Il faut également reconnaître que cer- 
tains ouvrages ont présenté, à des degrés différents, des aperçus systéma- 
tiques alors que d’autres études critiques avaient une portée restreinte. 
Cependant le plus gros dcs travaux, pendant cette période, a été consacré 
à l’histoire des idées politiques. 
D u  point de vue théorique, la tradition historique a été façonnée surtout 

par w. D. DUNNING dont les travaux s’échelonnent entre 1902 et 1920 ’. Les W. D. Dunning 
trois volumes consacrés par cet auteur à l’histoire de la théorie politique 
s’intitulent respectivement : A History of Political Theories, Ancient and 
Medevial (1902), A History of Political Theories, from Luther to Montes- 
quieu (1905) et A History of Political Theories, from Rousseau to Spencer 
(1920). La méthode de DUNNING est à peu près exclusivement descriptive. 
Charles E. MERRIAM ne devait guère se départir non plus de cette méthode. Charles E. Merriam 
Son ouvrage le plus pénétrant et, en m ê m e  temps son premier livre, A 
History of Sovereignty siizce Rousseau, parut en 1900. Il fut suivi, en 1903, 

1. LES auteurs cités dans le present travail appartiennent 5 la catégorie des spé- 
cialistes professionnels de la science politique, c’est-l-dire à ceux de nos chercheurs 
(il s’agit en général d’universitaires) qui se sont consacrés i l’étude dcs phénornhnee 
politiques. Le choix des ouvrages cités a ét,é fait en fonction de leur valeur théo- 
rique (abstraction faite des études institutionnelles) et du retentisscment qu’ils ont 
eu. L’espace dont nous disposons nous permet seulement de parler des livres et 
non des articles. 
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d’un second ouvrage intitulé : A History O)’ American Political Theories, et, 
en 1920, de son étude : American Political Ideas. En 1924, un ouvrage, 
History of Political Theories, Recent Times, parut sous sa direction et celle 
de II. E. BARNES. W. W. WILLOUGHBY aborda la niéthode critique dans son 
Political Theories of the Ancient World, 1903, de même que dans son 
Prussian Political Philosophy. 1918. 
Charles H. RICILWAIN, dans sa brillante introduction aux Political Works 

of James I (1918) démontra qu’en faisant preuve de discernement dans le 
maniement des idées et en sachant les situer dans leur cadre politique, on 
leur confère une vitalité dont l’histoire decriptive est incapable z. Son 
étude The Growth of Political Thought in the West (1932), tout en faisant 
preuve des mêmes qualités xientifiques, est de caractère plus descriptif. 
Raymond GETTEL, après avoir fait paraître ses Reatlings in PoliLical Science 
en 1911, poblia deux manuels sur les idées politiques au cours des années 20, 
à savoir : History of Political Thouglit (1924) et Arnerican Poiiiivcil Thought 

Ce fut en 1910 que Francis COKTJR publia ses Organismic Thcories of the 
Statc. Un autre ouvrage du même auteur, intitulé Recent PoliLical Thought 
parut en 1934. Tout en restant fidèles ii la méthode descriptive, ces deux 
études contiennent une plus grande part d’appréciation critique que celles 
de DUNNING, AlmRIAnr et GETTEL. Parmi les autres ourrages de CGKER qui 
méritent d’être signalés, citons : Readings in Political Philosophy (1914) 
dont une réimpression revisée parut en 1938 et Democrncy, Liberty, Property 
in the Arnerican Tradition (19a2). Une étude critique de Louis ROCICOW 
sur la pensée politique anglaise contemporaine (Contemporary Political 
Thought in England) date de 192.5. 
Johannes MATTERN, dans son ouvrage State, Sovereignty and International 

Law (19261, analyse l’évolution de la doctrine de la souveraineté, de BODIN 
à WILLOUGHBY, et, ce faisant, expose son propre point de vue sur la concep- 
tion juridique de 1’Etat. Rupert EMERSON s’attache à l’examen des concepts 
politiques qui inspirèrent la Constitution de Weimar et de leurs origines 
dans son étude State Gnd Government in Modern Germany (1928). Ben- 
jamin WRIGHT junior rassemble des matériaux historiques dans son Source 
Book of American Political Theory (1929). Les Arnerican Znterpretations of 
Natural Law du m ê m e  auteur devaient présenter des analyses historiques 
intéressantes. Charles HAINES, dans une étude intitulée Reviva.1 of Naturel 
Law Concepts (1930), devait rendre un service analogue en remontant 
jusqu’aux origines helléniques de ces doctrines. Dans son Development 
of Americnn Political Thought (1930), William CARPENTER dirigea son 
attention sur le domaine de l’histoire descriptive. Malheureusement le titre 
de cette étude est plus vaste que son contenu. 
Mark JACOBSON, dans un recueil intitulé The Developinent of Arnericaii. 

PoliLical Thought (1932) réunit des morceaux choisis d’auteurs appartenant 
à la tradition politique américaine. Margaret SPAHR devait consacrer un 
recueil analogue aux ouvrages contemporains dans ses Readings in Recent 
Political Philosophy (1935). L’analyse de l’influence de la pensée de JEF- 
FERSON sur la pensée politique de ses successeurs devait attirer CXarles 
WILTSE dans son ouvrage sur The Jefersonian Tradition in Anicrican 
Democracy (1935). 
L’aperçu de Thomas Coo~, intitulé History of Political Philosophy from 

Plato to Burke (1936) ri’dtait pas sans présenter certains éléments critiques. 
Ccprndant il fallut attendre l’étude de Georges SABINE, A History of Political 
Theory (1937), pour assister à une rupture véritable avec la méthode des- 

(19%). 
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2. L’admirable aperçu de MCILWAIN sur The High Court of Parliament and its 
Supremacy (1910), étant une étude du type institutionnel, ne saurait êtro consi, 
déré ici. 
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criptive dans un ouvrage historique de longue haleine. Cette étude de la 
théorie politique, depuis PLATON jusqu’au fascisme, démontrait la nécessité, 
pour une histoire féconde de la théorie, d’une attitude critique à l’égard 
des conceptions intellectuelles. H. E. COHEN mit à jour la discussion de la 
souveraineté dans ses Recent Theories of Sovereignty, 1937. Les Vietorian 
Crifics of Denzocracv (1938), dri présent auteur, consistent en une étude 
critique des intellectuels anglais, pendant l’époque considérée, et tendent 
à mettre en évidence la nature et le pourquoi de leurs idées politiques. 
Les Polifical Philosophers (1939) de Chester MAXEY présentaient une série 

de portraits des principaüx théoriciens politiques, de PLATON à LENINE, en 
ajoutant quelques jugements critiques quant à l’importance relative de 
chacuri. Francis Woruxura, dans son étude sur The Royal Prerogative (1939), 
entreprit une analyse scientifique des mieux approfondies des doctrines 
royalistes en Angleterre pendant la première moitié d u  XVII~ siècle; plus 
tard il écrivit The Origins of Modern Constitutionalism, 1949. William 
MCGOVLRN devait mettre A nu les origines psychologiques du nazisme dans 
une excellente étude intitulée From Luther to Hitler (1941). Ce fut la 
m ê m e  année que parut l’étude de Willmore KENDALL sur John Locke end 
the Doctrine 01 Mujority Rule qui traite surtout des difficultés logiques 
qu’on relève dans la penséc d u  grand hivain Whig. 
Edwin Mms devait se faire le continuateur d’une tendance critique, qui 

n’avait cessé de s’affirmer au cours des années qui suivirent 1930, en entre- 
prenant une défense vigoureuse des doctrines du gouvernement majori- 
taire dans son étude historique The Majority O! the People (1941). Le Poli- 
tics of Mercantilism (1942) de Philip BUCK met en évidence les conséquences 
politiques de l’attitude des premiers monopolistes économiques, et leurs 
répcrciissions sur les politiques totalitaires. John H~LLOWELL propose une 
explication d u  déclin des idées libérales dans son livre The Decline of Libe- 
ralism as an Ideology (1943. 
William EBENSTEIPi, formé dans l’esprit de la tradition européenne, a 

publié un \ o h m e  intitulé Man and the State (1947) qui a le mérite de faire 
connaître des textes inédits sur la pensée politique la plus récente 3. Fre- 
derick WATKI~S présente une analyse historique très bien faite des princi- 
pales idées du libéralisme dans son étude The Political Tradition of the 
West (1948). Francis WILSON donne un aperçu de la pensée politique amé- 
ricairie dans un manuel intitulé The Arnerican Political Mind (1949) 4. 
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John Haiioioell 

William Ebenslein 

Predericlc Watkins 

Francis Wilson 

L’histoire des idées politiques n’a pas fité l’unique préoccupation de nos Lrs PRINCJPEG 
théoriciens. La définition et In classification des termes et des principes POLITIQUES 
politiques ont, ellcs aussi, fréquemment retenu leur attention. Cependant 
il ne faut pas perdre de vue que de tels ouvrages ne traitent que partiel- 
lement des théories politiques, et s’occupent bien plut& de la nature des 
institutions politiques et des €onctions gouvernementales. Les rhapitres, 
que leurs auteurs consacrent à la théorie, se bornent à définir des termes : 
Etat, Souveraineté, droit, etc. et s’intéressent aux principes du gouverne- 
ment démocratique ou autocratique, aux théories du socialisme et d u  
(( laissez-faire D. Ces rubriques, citées à titre d’exemple, n’épuisent pas, 
bien entendu, l’ensemble des matières étudiées. 

3. D’autres recueils de textes rolcvant de l’histoire drs idëes politiques doivent 
paraître prochainement : W. Y. ELLIOTT et Neil A. MCDOA~LD, Western Political 
Heritage; Alpheus T. M~SON, The Oideal of Free Governnaent, qui traitera do la 
penséc politique américaine; et William ERCVÇTCIN, From Plato to Lenin. Eric VOE- 
GELIN doit compléter sous peu A Wistory of Political Ideas. 
4. Les ouvrages consacres à cc domaine ont servi, dans la plupart des cas, de 

mariucls préparatoires aux programmes de science politique dans nos collèges et 
universités. 
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Les cheîs de file dans ce domaine ont été James GARNER et Raymond 
GETTCLI., dont le premier permit à l’école descriptive de prendre son essor, 
grâce A ses ouvrages introduction to Political Science (1910) et Polilicai 
Science and Government (1928, réimp. rév. 1930, 1932). GETTELL contribua, 
de son côté, à donner une impulsion à cette école par ses ouvrages Intro- 
duction to Polilical Science (1910) et Political Science (1933). John DCALEY 
(The State und Government, 1921) et Robert GILCIIR~ST (Principles of Poli- 
tical Science, 1916, 6” éd , 1939) ont apporté, tous les deux, des contribu- 
tions notables ?I la science politique descriptive. Il en \a de m ê m e  dc l’ou- 
vrage de Francis WILSON sur The Elements of Modern Politics (1936). 
Arthur NoLConmE, dans se5 Foundations of the Modern Commonwealth 

(1923) et Edward MCCHCSNXY, dans ses Polilical Institutions (1929) nc s’ef- 
forcent pas seulement de définir les termrs du vocabulaire politique et 
les principes politiques, mais entreprcnnent aussi dc porter sur eux un 
jugement de valeur, ce qui contribue à augmenter l’intérêt de leurs 
ouvrages Car1 J. FRIEDRICH, fornié dans l’esprit de la tradition européenne, 
a particulièrement d6veloppP la partie historique et descriptive de son 
Constitutional Government and Democracy (1941), mais cet ouvrage n’en 
contient pas moins des matériaux très inL6rcssan ts. 
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ANALYSE DES RAP- 
PORTS POLITIQUES 

W. W. Willoughby 

Robert McIuer 

John Dewey 

L’essence de la théorie politique consiste en des analyses systématiqurs des 
rapports politiques. C’est pourquoi il est permis de s’étonner que seuls 
cinq de nos spécialistes de science politique aient entrepris de tels travaux 
analytiques. Signalons d’abord le plus systématique d’entre eux, 
W. W. WILLOUGHBY, dont les conceptions politiques fondamentales ont été 
éhhoréw dans trois volumes : A n  Examination of the Nature of the States 
(1896, réimp. 1903, 1907, 1911), The Fundamental Concepts of Pziblic Law 
(1924) et The Ethical Busis of Political Azithority (1930)5. Sa conception de 
1’Etat est, en grande partie, celle d’un juriste. Cependant WILLOUGHBY ne 
s’arrête pas aux conceptions juridiques : il se préoccupe également des ori- 
gines de l’Etat, de ses aspirations, des obligations politiques, des différentes 
formes du gouvernement, ainsi que de I’étenduû de l’autorité politique. 
Aussi s’intéresse-t-il aux doctrines socialistes, communistes et fascistes. 
Robcrt MCIVCR, qui est sociologue tout autant que spécialiste de la 

science politique, donne un aperçu assez systématique des rapports poli- 
tiques dans son Modern State (1926, 4e réimp. 1946), et dans son Web of 
Government (1947). Cet auteur conçoit 1’Etat comme une association parmi 
d’autres et souligne les limites des contrales juridiques; il attire l’atten- 
tion sur bien des domaines de la culture démocratique oii il y a coexistence 
de la spontanéité et de la liberté. Il présente non seulement une analyse 
historique de la notion d’Etat, sous ses formes diverses, mais aussi u n  
aperçu descriptif des bases du pouvoir qui dénonce les sophismes totali- 
taires. 
Le philosophe John D m m ,  qui a consacré des études assez nombreuses 

aux problèmes de la science pelitique pour avoir lc droit d’être rangé au 
nombre des spécialistes de cette discipline, fait ressortir dans son ouvrage 
Public and its Problems (1927) la nature des rapports qui existent entre 
Ic public et le gouvernement dans un régime démocratique. Cette démons- 
tra tion de grande envergure met particulièrement en Iiimière les relations 
de l’individu avec le groupe, ainsi que leur rôle réciproque dans l’évolution 
communautaire. L’auteur dénonce les errcurs des philosophies politiques 

5. Un ouvrage antéricur, Social Justice, 1900, est intércssant en ce qu’il applique 
les idécs éthiques de T. H. GREEN aux problèmes de justice, d’égalité, de propriété, 
de coercition et dc concurrence. Quelques matériaux de ce livre ont été incorporés 
dans lcs œuvres mentionnées ci-dessus. 
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doctrinaires et les théories dogmatiques de la politique gouvernementale. 
A son avis, l’évolution politique de la démocratie présente un caracthre 
créateur et dynamique. Considérant l’appareil politique sous son vrai jour, 
il le définit comme un moyen et non pas comme une fin en soi. 

revue di: multiples aspects de 1’Etat moderne, notamment les buts de 
l’Bat, les diff6rentes formes de gouvernement, la personnalité politique, 
les partis, les processus gouvernementaux, la planification et les processus 
juridiques. Walter LIPPMANN, dans son étude An lnquiry into th e  Principles Walter Lippmann 
-of the Good Society (1937), met en lumière les principes d u  libéralisme 
moderne en attaquant les doctrines collectivistes et les excès cle la plani- 
fication L’auteur donne un aperçu complet du problème de la liberté et 
du dirigisme, envisagé dans son cadre actuel, et de ses répercussions sur le 
domaine du choix des politiques à suivre. Ce livre a été conçu pour le 
mondc contemporain et tient pleinement compte de la menace communiste 
et fasciste. 

Charles MFXRIAN, dans son ouvrage Sysiematic Politics (1945) passe en Charles Merrian 

L’absence, dans la littérature américaine, d’études complètes sur le plan INTERDÉPENDANCE 
théorique, cst compensée, dans une certaine mesure, par l’existence de DE L ’ É C O N O M ~  
nombreuses études critiques d’un caractère plus limité qui n’en permet- IX DE LA SCIENCE 
tent pas moins de bien suivre et de bien saisir l’évolution des rapports POLITIQUE 
politiques. Parmi les ouvrages qui font le mieux ressortir l’interdépen- 
dancc de la politique et des intérêts économiques citons : Spirit of Amerzcan 
Government (1907) de J. Allen SMITH, An Economic Interpretntion of the J. Allen Smtth 
Constitution of the United Sdates (1903) et The Bconomic Origin of Jeffer- 
sonian Dcmocracy (1915 et 1929) de Charles II. BEA~D. Deux ouvrages, tout Charles H. Beard 
aussi caractéristiques, sont consacrés aux rappoits des (( Pressure groups n 
(c’est-à-dire des groupements sociaux qui cxcrcent une influence effectivt: 
sur les partis), avec l’évolution politique; ce sont : The Process of Govern- Arthur Bentky 
ment (1908) de Arthur BCNTLCY, The New State (1918) de Mary P. FOLJLETT. Mary P. Follett 

Aucun aspcct de la science politique américaine n’a été plus étudié que 
celui de la souveraineté. Presque tous nos théoriciens en viennent à s’y 
inthresser. Deux auteurs, gui ont consacré à l’analyse de la souveraineté 
des travaux très significatifs, sont Mi. Y. ELLIOTT et Charles MCILWAIN. La 
critique du pluralisme, entreprise par le premier d’entre eux, dans son 
ouvrage Pragmatic Revolt (1929), révèle un enthousiasme pour les idées et 
un sens criliquc aigu qui ne se rencontrent que rarement chez nos théori- 
ciens politiques. L’ouvrage du second (Constitutionalism and the Changing 
World, 1939) contient une étude de la théorie ct de l’historique du terme 
de souveraineté. Quant aux recherches psychologiques dans ce domaine, elles 
semblent devoir offrir un champ d’6tude inépuisable. Signalons tout d’abord 
les travaux de Walter LIPPMANN publiés dans ses ouvrages Public Opinion 
(1922, 1930) et Phantom Public (1925). Ses analyses approfondies de l’opi- 
nion publique constituent un événement important dans l’étude des insti- 
tutions démocratiqucs Dans le m ê m e  domaine Harold LASSWELL a ouvert 
de nouveaux horizons avec différents ouvrages consacrés à la psychologie 
politique, notamment une analyse riche en suggestions, Power and Perso- 
nality (1948) où il interprète les rapports résumés dans le litre. L’ouvrage 
de Lindsay ROGERS, intitulé The Pollsters (1949), est une critique pertinente 
des sondages de l’opinion publique et des multiples lacunes qu’ils pré- 
sentent. 

ETUDE DE LA 

ET DE L’OPINION 

W. Y. EZliott 

SOUVERAINETI? 

PUBLIQUE 

Charles Mcïlwain 

Walter Lippmann 

Harold Lasswell 

Lindsay Rogers 

On ne saurait comprendre le fonctionnement d’une démocratie sans con- ETUDES 
naître le rôle des partis politiques. Parmi les auteurs, qui ont consacré à SUR LES PARTIS 
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Peter Odegard ce sujet des études qui font autorité, signalons surtout : Peter ODEGARD et 
Allen Helms Allen HELMS (American Politics, 1938) ; Pendleton HEARING (The Politics 01 

Pendleton Herring Democracy, 1940); V. O. KEYES (Politics, Parties and Pressure Groups, 1942); 
V. O. Keyes Arthur HOLCOMBZ, qui défend le point de vue des classes moyennes dans 

Arthur Holcornbe trois ouvrages qui étudient l’influence des facteurs économiques sur la 
politique des partis (The Political Parties of Today, 1924-25), The New 
Party Politics (1933) et The Middle Classes in. American Politics (1940); 

Charles Merriam Charles MERRIAM et Harold GOSNELL ont étudié, à l’aide des méthodes quan- 
Harold Gosnell titatives, les problèmes de l’abçtentionisme dans Non-Voting, Causes and 

Methods of Control (1924). Enfin le Party Government (1942) de Elmer 
F. SCTIATTSCHNEIDER se distingue par une connaissance approfondie de la 
théorie. 

ETUDE COMPARI~ Les différences entre la democratie et les systèmes totalitaires ont inspiré 
DES RÉGIMES des études comme celles de Rohert MCIVER (Leviathan and the People, 1939) ; 

DÉMOCRATIQUC de Charles MERRIAM (The New Democracy and the New Despotism, 1939); 
ET TOTALITAIRE de W. ELLIOTT, dont The Pragmatic Revoit (op. cit.) contient un sévère 
Robert Jfdw réquisitoire contre les doctrines fascistes; de Max LEANER, qui a analysé la 

Charles Merriam structure et les pratiques d u  £ascisrne dans ses ouvrages It’s Laler than YOU 
W. EUiott Thinh (1938) et Ideas are Weapons (1939); enfin de Frederick SCHUMAN dont 

Frederick Schuman Un nombre considérable de spécialistes européens, venus aux Etats-Unis 
depuis l’avènement de la dictature sur le continent européen, ont apporté 
leur contribution à l’examen critique des rapports politiques. C o m m e  on 
pouvait s’y attendre, ils ont appliqué leurs efforts à l’analyse des idéologies, 
surtout celle du nazisme; parmi leurs ouvrages qui traitent de ce sujet, 
citons : Communism, Fascism or Democracy (1938), de Eduard HEJMANN; 
The End of Bconoinic M a n  (1939) de Peter DRUCKER; Behemoth (1942) de 
Franz NEUMANN; Capitalism, Socialism and Democracy (1942) et Permanent 
Revolution (1942) de Sigmund NEUMANN. 
Ces écrits ne sont pas les seuls ouvrages de spécialistes européens où se 

manifeste un esprit critique. STRAUSZ-HUPE, dans sa Geopolitics (1942) 
analyse les doctrines géopolitiques et met en lumière leurs rapports avec 
la politique nazie. Le Concept of the Corporation. (1946) de Peter DRUCKER, 
présente une nouvelle analyse de la société anonyme et en étudie les aspects 
sociaux et politiques aussi bien qu’économiques. Le Political Reconstruction 
(1946) de Xarl LOEWENSTEIN est un expos6 vigoureux des principes 
de reconstruction d u  monde d’après-guerre. Bans MORGENTHAU, en souli- 
gnant le r81e de la politique de force parmi les Etats, aide, par son Politics 
among Nations (1949), fournir un correctif au libéralisme sentimental. 

Lerner le Nazi Dictatorship (1936) est une véritable psychanalyse du nazisme. 

II. LES CONCEPTIONS ET LES MÉTHODES 

HISTOIRE DES Les préoccupations historiques de nos théoriciens politiques l’emportent 
IDÉES POLITLQUES largcment sur leurs études de théorie pure. Cependant la méthode utilisée 

ne varie guère. Qu’un auteur se sente attiré de préférence vers l’histoire 
descriptive, vers l’histoire critique ou vers la définition et la classification 
des principes, c’est toujours en vertu de quelque échelle de valeurs qu’il 
choisit les données qui lui paraissent signiîicalives. C’est à partir d’une 
idée préconçue qu’il choisit, dans une quantité considérable des faits, ceux 
qu’il désire approfondir. Ensuite, il fait usage de l’analyse logique pour 
classer et préparer les matières en vue de formuler des hypothèses et de 
tirer des conclusions. 
Ainsi il n’existe, en réalité, aucune différence fondamentale entre ce 

qu’on est convenu d’appeler méthodes juridique )), (( historique )) et (( phi- 
losophique )). On ne peut parler ici de (( différences de méthode )) que grâce 
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à une confusion entre les matières étudiécs qui varient d’un domaine à 
l’autre, - et la méthode d’étude qui, pour autant qu’elle est scientifique, 
demeure toujours la même. Les difîérences qualitatives, souvent considé- 
rables, qui caractérisent les résultats acquis proviennent principalement 
de facteurs subjectifs : aptitudes logiques, niveau culturel, imagination et 
dons innés des auteurs. D’autres facteurs entrent également en jeu : la 
rigueur scientifique mise en œuvrc et la nature des matières étudiées. 
A notre avis, la rédaction des ouvrages historiques, tout en nécessitant 

un recours aux méthodes Scientifiques, entraîne, de par l’importance atta- 
chée, depuis le début du siècle, à l’histoire des idées politiques, un aban- 
don de plus en plus net d u  but m ê m e  des recherches scientifiques, à savoir 
dc l’élaboration de principes systématiques. 
Il n’en est pas moins vrai que la littérature américaine est riche en 

études consacrées aux idées politiques. Ainsi les méthodes descriptives d’un 
William DUNNING, tout en contribuant, à notre avis, ?t retarder, pendant William Dunning 
toute une génération, l’éclosion de travaux créateurs dans le domaine des 
idées politiques, eurent néanmoins le mérite d’attirer l’attention sur ce 
domaine et de tenter une synthese historique depuis PLATON jusqu’à nos 
jours. 
S’il est vrai qu’aucun de nos ouvrages historiques, pris à part, ne peut, 

par ses qualités d’érudition et ses vues d’ensemble, soutenir la comparaison 
avec l’étude des deux CARLYLE, A History of Medieval Political Thought in Les Carlyle 
the West, 1903-1948, nous pouvons nous féliciter d’avoir, en Charles 
MCILWAIN, un érudit de premier plan. Son Introduction to the Political Charles Mcllwain 
Works oj James ï constitue une étude magistrale. Ce fut Georges SABINE George8 Sabine 
qui démontra le premier, dans une étude qui embrassait toute l’évolution 
historique depuis la Grèce antique jusqu’aux Etats modernes, que l’histoire 
des théories politiques nécessite, chez ceux qui l’abordent, une prise de 
position préalable quant au choix des problhmes théoriques les plus impor- 
tants et une attitude critique à leur endroit. Dans son History of Polifical 
Theory, le m ê m e  auteur accorde une place toute particulière au développe- 
ment idéologique. 
L’histoire purement descriptive ne saurait rivaliser avec les ouvrages des 

MCILWAIN et des SABINE, dont les idées maîtresses relèvent en grande partie 
du domaine abstrait des catégories intellectuelles. En raison m ê m e  de sa 
répugnance pour les jugements, l’historien descriptif tend à mettre toutes 
les idées sur le m E m e  plan. C’est là une tendance en contradiction avec 
la réalité du monde où les hommes critiquent les idées et leur accordent 
une importance fort variable. 
L’idéal de l’histoire descriptive paraît m ê m e  consister en la présentation 

des seules idées sur lesquelles il n’existe à peu prEs aucun désaccord. La 
poursuite de l’objectivité (( pure )) conduit ZI des résultats statiques. Chez 
l’historien qui se borne à décrire, les idées ne vibrent guère; telles qu’il 
les présente, elles ne sauraient être la force motrice qui conduit les 
hommes vers le pouvoir, vers la liberté ou vers la sécurité; elles ne sem- 
blent jouer aucun rôle dans les coulisses de l’histoire politique, sociale 
et économique; les idées telles qu’on les trouve dans les traités d’histoire 
descriptive sont à la réalité ce que les listes de noms de l’annuaire télépho- 
nique sont aux personnes qu’elles désignent. 

Se restreindre, dans le doniaine théorique, à des préoccupations purement L’OBJET 
historiques, c’est renoncer, nous l’avons déjà dit, à faire œuvre de science. DE L’HISTOIRE 
D’ailleurs, dans l’hypothèse la plus favorable, l’histoire encourt toujours m SES FINS 
ce reproche, lors m ê m e  qu’il s’agit d’une analyse critique des idées ou 
d’une tentative visant à les situer dans leur cadre politique, social et éco- 
nomique. L’histoire, qui cherche non pas à élaborer des rapports ou des 
principes systématiques, mais bien à, établir des liaisons entre des idées, 
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des actions et des événements au cours d’une période déterminée, cette 
histoire-là ne saurait être, à proprcment parler, une activité théorique. 
(( L’histoire de la théorie politique, - note Charles MCILWAIN, - c’est l’étude 
des courants d’influence qui ont coulé d’époque en époque 
üii apercu d’ensemble sur l’histoire des idées politiques part des origines 

de la pensée pour en tracer ensuite l’évolution jusqu’à la période con tem- 
poraine. Ainsi. après avoir décrit la pensée politique des Grecs, une telle 
étude décrira celle des Romains, puis celle du Moyen Age, celle de la 
Réîormc, puis celle enfin des tcmps modernes. 
L’histoire de la théorie politique résumera, en premier lieu, la doctrine 

platonicienne des philosophes rois; en second lieu elle commentera la défi- 
nition de la loi naturelle, telle que la définissait CICERON, en soulignant 
que ce dernier n’a apporté aucune contribution originale à la philosophie 
politique; elle fera remarquer, en troisième lieu, que saint THOMAS D’AQUIN 
devait ranimer la pensée aristotélicienne; ensuite elle expliquera comment 
CALVIN en vint à rompre avec 1’Eglise médiévale et en quoi consistait sa 
doctrine de la prédestination; elle dira enfin que ROUSSEAU a développé 
une théorie de la (( volonté générale n qui devait inspirer les idéalistcs 
anglais Bien qu’une histoire de la théorie puisse refléter fidèlement les 
idées d’un auteur, bien qu’elle parvienne m P m e  à les apprécier avec jus- 
tesse et qu’elle réussisse quelquefois à exposer l’influence des idées sur la 
situation politique, sociale et économique, elle se soucie, avant tout, de 
ce qu’ont pu dire les auteurs du passé, du moment où ils l’ont dit et des 
différences qu’il y avait entre eux 
L’histoire de la théorie politique, tout en se prEoccupant de la pensée des 

époques antérieures, n’a pas pour but principal de les exposer sous forme 
de récit : elle se tourne vers les idées du passé pour déceler l’influence 
exercée sur l’dûlioration des rapports politiques (idées, principes, concepts, 
valeurs) qui résultent ou qui devraient résulter de l’existence m ê m e  des 
institutions gouvernementales. 
L’histoire dcs idées consiste, avant tout, en une narration : la théorie 

poursuit surtout des travaux de vérification et de confirmation en essayant 
de déterminer ce qui devrait êtie (ou ce qui serait mieux que ce qui existe 
aujourd’hui). 
Ccrtes, l’histoire des idées politiques s’efforce de vérifier ce qu’a dit tel 

écrivain. Il ne s’agit là, pourtant, que d’une activité préliminaire à la 
tâche principale, qui consiste à établir des rapports entre les idées et à 
faire ressortir les différences et les ressemblances qui ont existé entre ces 
idées à une époque déterminée. Il va sans dire que la théorie politique 
s’intéresse à ce que tel auteur a dit sur tel phénomène politique; cependant 
elle s’intéresse, plus encore, à mesurer le bien-fondé de cette opinion La 
théorie politique s’attache aussi à l’étude de l’interpénétration des rap- 
ports et de sa raison d’être. Bref, elle aspire à une analyse systématique, 
dont la tâche première est de rétablir la vérité. Par contre, le principal 
souci d’une histoire dcs idées politiques est de dépeindre des (( courants 
d’influence N, quelle que soit la valeur des idées qui entrent en jeu. 

... )). 

LES LIMITES Pas plus que l’histoire des mathématiques ne permet, en soi, de démontrer 
DE L’HISTOIRE un théorème, l’histoire de la théorie, en tant que telle, n’est capable d’éta- 

blir la validité d’un principe ou le caractère désirable d’un critère. L’his- 
torien a bien recours, à titre de consultation, à des ouvrages consacrés au 
bien-fondé des théories politiques; il y puise ses sources et ses matériaux à 
partir desquels il brosse des fresques qui relhent, en dernière analyse, des 
lois de l’esthétique. 

6. Charles H. McIr,wnm, The Political Works of James 1 (1918), p. XX. 
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Il va sans dire que l’histoire des idées politiques est soiivent utile à la 
théorie politique. L’histoire descriptive et, plus encore, l’histoire critique, 
fournissent des sources au théoricien et attirent l’attention sur la littéra- 
ture politique du passé. Connaître les idées du passé c’est perdre des notions 
absurdes sur le passé, c’est corriger bien des erreurs quant aux conceptions 
actuûlles. Une telle connaissance permet aussi de remonter jusqu’aux sources 
des idées et d’en suivre l’évolution. 
L’histoire critique des idées politiques permet, en outre, de faire ressortir 

les rapports constants, les rapports cycliques et les types de rapports qui 
se modificnt. En établissant des contrastes entre ces types différents et en 
montrant comment leur fonctionnement varie d’époque en époque et de 
lieu en lieu, l’histoire critique stimule les rechcrches et rend possible la 
précision. Etudier le fonctionnement des idées d u  passé, saisir les modes 
de ce fonctionnement à travers les pays et les siècles, établir au bénéfice 
de qui il se produisait, nous permet d’augmenter notre emprise sur les 
idées. Enfin, connaître les idées politiques du passé, c’est micux comprendre 
les questions de m6thodes grâce à une connaissance plus précise des possi- 
bilités ct des limites de la science, telle qu’elle s’applique aux relations 
politiques entre les hommes. 

Venons-en, maintenant, aux auteurs qui ont consacré leurs travaux à la L’ÉTUDE 
définition, B la classification et à la description des principes politique$. On DES PRINCIPES 
ns saurait dire que ces travaux aient puissamment contribué à rehausser POLITIQUES 
la réputation scientifique de leur domaine. Certes, ils ont attiré l’attention 
sur une vaste littérature et fourni des résumés des termes, des idées et 
des conceptions d’autrui. Ce sont des compilations dont il ne convient pas 
de sous-estimer la valeur consultative. Cepmdant définir, classer et décrire 
les matières, c’est se livrer, tout au plus, à des travaux préparatoires, c’est 
mettre au point des instruments de travail. Ajoutons qu’il ne s’agit pas 
encore d’instruments de précision, étant donné que la classification et 
la définition ne permettent point des analyses serrées qui tiennent compte 
des conceptions rivales. 
A notre avis, ce sont les auteurs qui se sont attachés à l’analyse systé- 

matique dos relations politiques qui ont contribué le plus à l’évolution dés 
théories politiques Le traitement systématique des relations politiques 
relEve de l’essence nieme de la théorie. Il va de soi, d’ailleurs, qu’il suppose 
des qualit& d’érudition et de perspicacité. 
L’ouvrage le moins systématique consacré à ce domaine, qui est celui 

de MERRIAM (Systernatic Poliliçs), satisfait mieux les aspirations de la théorie Merriam 
politique q u e  tous les travaux de définition et de classification. Son livre 
met en lumière l’enchevêtrement réel des phénomênes et essaie d’analyser 
les réseaux dc rapports. Cepcndant c’est un ouvrage tout en étendue et 
bien peu systématique, plus descriptif qu’analytique, plus discursif que 
précis. L’autcur néglige, le plus souvent, de porter un jugement de valeur 
sur les idées et de déterminer leur importance relative et lcurs rapports 
rkiproques. 
Autrement systématiques, à cet égard, sont les ouvrages de M’este1 WIL- Westel Willoughby 

LOUGEIRY : A n  Examinntion of the Nature of the State, The Fundnmental 
Concepts of Public Law, et The Ethicul Basis of Poliiical Authority. D’abord 
l’auteiir ne laisse subsister aucun équivoque quant à la nature de ce qu’il 
dit iii quant aiix buts au’il poursuit. Voilà la qualité première de toute 
étude scientifique, - que méconnaisssnt trop souvent les théoriciens poli- 
tiques. 
On peut tirer des analyses de VVILLOUGEBY des conclusions diamétrale- 

ment opposCes aux siennes; on peut lui reprocher un certain manque de 
perspicacité ou encore le caractère restreint de ses analyses : on ne sauiait 
disconvenir de la valeur scientifique de sa méthode. Plus que tout autre, 
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il analyse ses principes, adopte une attitude à leur endroit, considère les 
objections possibles et les interprétations rivales. Plus que tout autre, il 
remonte aux postulats d’où découlent ses arguments et mct en évidence 
les criteres qui déterminent son point, de vue. En m ê m e  temps il s’efforce 
de parvenir à une cohérence logique et de faire ressortir l’interprétation des 
principes et les faits sur lesquels ils s’appuient. Sa méthode constitue un 
défi en regard duquel il faut prendre position, c’est-à-dire accepter ses 
conclusions ou en démontrer le caractère fallacieux. Devant ce défi on 
ne saurait demeurer neutre. C’est là le mérite capital de tous les grands 
théoriciens politiques depuis PLATON jusqu’à MARX. 
Les ouvrages de MCIVER, Modern State et W e b  of Government, sont à 

mi-chemin entre ceux de MrrRRIAhr et ceux de WILLOUGHBY pour ce qui est 
de leur valeur systématique. Tout en étant plus descriptifs que les travaux 
de WILLOUGHBY, ces livres ont plus de valeur analytique, logique et dialec- 
tique que ceux de MERRIAM. D’autre part, MCIVER recourt beaucoup plus 
que WILLOUGHBY aux nouvelles données de la sociologie, de la psychologie 
et de l’anthropologie; il sait situer le fonctionnement des relations poli- 
tiques dans un cadre plus étendu et plus réaliste, surtout dans W e b  01 
Government. 
Néanmoins, les données empruntées aux domaines voisins sont décrites 

plutôt qu’intCgrées, traitées d’un point de vue discursif, plutôt qu’ana- 
lysées d’une manière soutenue par i’historien. Ainsi, on nous renseigne 
sur les différents types de pouvoir (pouvoir social, pouvoir économique, 
pouvoir personnel, etc.), mais on omet de nous dire quelle est l’importance 
relative de ces conceptions, de nos jours et par rapport au passé. Quelque 
intéressante que puisse être une analyse qui Brite de iaire ressortir la valeur 
d’un principe par rapport à des situations précises, elle ne saurait être bien 
convaincante. C’est peut-être le souci de décrire les processus sociologiques 
qui nuit, chez MCIVER, à l’acuité critique, ainsi qu’à la structure et à la 
cohérence de ses ouvrages. Toutefois lorsqu’il se décide à extraire le suc 
d’un phénomène, ses facultés critiques se révèlent de premier ordre. Au 
total, ses travaux contiennent maintes remarques pertinentes et témoignent 
de la richesse des matériaux récemment découverts. 
Moins systématique que les travaux de W~LLOUGHBY, l’aperçu de John 

John Dewey ;DEWET, Public and its Problems, se distingue par une plus grande 
pénétration intellectuelle. Tout en s’intéressant à un domaine beaucoup 
plus restreint que celui de MERRIAM, WILLOUGHBY et MCIVER, John DEWEY 
iait preuve de facultés critiques plus aigucs que les leurs et met mieux en 
lumière les forces politiques essentielles avec leurs interférences réciproques. 
Bien qu’écrits dans un style souvent vague et diffus, ses travaux font res- 
sortir les rapports de la politique avec une théorie de la connaissance, une 
psychologie sociale, une conception historique, économique et technolo- 
gique. Il critique avec vigueur les doctrines rivales qui constituent, à ses 
yeux, un obstacle au progrès. Ses critiques eussent gagné en efficacité s’il 
avait toujours bien exposé les doctrines de ses adversaires et bien démontré 
leurs lacunes, au lieu de se contcnter d’affirmer leur existence. Signalons 
enfin que, tout en insistant sur la notion de processus social, sur l’inter- 
action de l’individu et du groupe, et des groupes entre eux, il ne laisse pas 
entièrement de côté l’individu et sa structure. 
Walter LIPPMANN, dans son ouvrage T h e  Good Society, consacre aux phases 

conventionnelles de la politique des considérations beaucoup moins éten- 
dues que celles de MERRIAM et de MCIVER; il pénètre bien moins avant que 
DEWEY dans la trame intime de l’ordre social et politique; il est moins 
systématique que WILLOUGHBY. Cependant il donne un aperçu beaucoup 
plus complet du problème de la liberté et de l’autorité et, cela, sous une 
forme des plus vivantes : la liberté et la planification peuvent-elles coexister 
dans un régime démocratique P 
D e  m ê m e  que WILLOUGHBY, il défend son point de vue en faisant ressortir 

hfduer 

Walter Lippmann 
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celui de ses adversaires. Quclque opinion qu’on puisse avoir de ses conclu- 
sions, on ne saurait leur refuser une compréhension beaucoup plus réaliste 
de l’être politique que celle des autres auteurs; c’est aux êtres vivants qu’il 
s’intéresse. Il puise dans l’histoire, l’économique, le droit, la psychologie 
et la politique mêmc, de quoi mettre en évidence, commc peu d’auteurs 
savent le faire, la parenté intime qui relie la théorie et la pratique dans 
la vie quotidienne des hommes. 
Les théoriciens qui ont abordé un domaine plus limité, tout en procé- 

dant à des analyses importantes des relations politiques, ont recours, bien 
entendu, aux mêmes méthodes scientifiques. 

Reste h indiquer les moyens propres A favoriser le développement futur de CRITIQUE 
la théorie politique 
d’importance l’histoire descriptive des idées politiques On pourrait EMPIRIQUE 
en dire autant des écrits descriptifs de science politique 11 arrive trop 
souvent quc les ouvrages consacrés à ces domaines consistent en un exposé 
interminable de la pensée personnelle de l’auteur, dépourvu de tout déve- 
loppement original et de toute conclusion probante Les auteurs de tels 
travaux semblent jouer aux charades académiques, jeu dans lequel les 
joueurs doivent rester rois, puisqu’il s’agit de cacher, à tout prix, la signi- 
fication de leurs ouvrages Certes, nous ne songeons pas à dénigrer la 
définition et la classification des termes et des principes; cependant il ne 
s’agit là que d’un travail préliminaire à toute enquête scientifique L’énu- 
mération et le catalogage ne sauraient tenir lieu de méthode scientifique 
La lacune principale de l’école descriptive, en histoire comme en science 
politique, consiste en ses conceptions empiriques, - qu’elles soient expli- 
cites ou implicites, - lesquelles dérivent en grande partie de la méprise de 
BACON sur la nature de la méthode scientifique. 
L’empirisme maintient que seuls lcs prétendus <( faits 1) sont réels et que 

toutes les valeurs sont subjectives et ainsi réfractaires aux disciplines scien- 
tifiques Pour l’empirisme, l’appréciation est une maladie mortrlle et la 
généralisation un mal dont il s’agit de réduire les ravages au minimum. 
Selon le point de vue empirique la science socialc doit être une émule de 

la physique. Le chercheur doit pouvoir demeurer absolument indifférent 
aux données qu’il utilise et se borner à rapporter ce qu’il ((voit 1) On 
estime que l’observateur ne doit pas diminuer la valeur de ses constatations 
en faisant intervenir son point de vue personnel. Il ne peut prendre parti 
sans abdiquer toute objectivité ou sans faire œpvre partisane Enfin il doit, 
à tout prix, exclure le recours au jugcment moral : il ne lui appartient pas 
de déterminer ce qui est bien et ce qui est mal, ce qui est mieux et ce 
qui serait parfait. 
L’empirisme à notre avis part de trois conceptions erronées Il se fonde 

tout d’abord sur une théorie fallacieuse de la connaissance, à savoir que 
seuls sont réels les (( faits D, alors qu’en réalité, les principes généraux sont 
tout aussi réels que les faits, qui n’ont de sens que par rapport à ces prin- 
cipes mêmes En second lieu l’empirisme est fondé sur une conception 
erronée de la méthode scientifiqur. Il part du postulat implicite que les 
faits s’organisent d’eux-mêmes, bien que ce soit la science sociale qui leur 
confère un système et une signification à la lumière de ses conceptions. 
Aussi la science sociale doit-elle, selon cette conception, évaluer, dès le 
début, les matériaux qu’il lui importe de considérer. En troisième lieu 
l’empirisme postule, en ce qui concerne la science sociale, un rapport 
fallacieux entre l’observateur et ses données; l’observateur, faisant partie 
de ses propres données, ne saurait Btre réellement objectif. Ces données 
ne ressemblent pas aux atomes inanimés mais bien aux êtres vivants qui, 
comme lui, sont capables de sentiments et d’émotions auxquels lui, doit 

Il importr, en tout premier lieu, d’attacher moins DE L’ATTITUDE 
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@tre sensible. En dernière analyse, l’observaieur ne saurait éviter la par- 
tialité d’un point de vue toujours rédurtible à la subjectivité. 
En se laissant guider par la méthode descriptive avec tout ce qu’elle 

comporte d’empirisme sous-jacent, notre théorie politique a failli à sa tâche, 
à un tournant critique de notre histoire. Si la théorie ne peut pas toujours 
servir de force motrice à l’action humaine, comme ce fut le cas chez LOCKE, 
BENTZAM, ROUSSEAU, T. H. GREEN, on doit pouvoir compter sur elle pour 
corriger l’erreur, clarifier le3 problèmes et prévoir les conséquences pos- 
sibles de l’action politique. Il faut avouer que notre théorie est encore loin 
de satisfaire ces desiderata. 

ESQUISSE Certes, nous avons corrigé certaines erreurs comme celle du pluralisme. 
D’UN BILAN Nous avons fort bien analysé le concept de la souveraineté et jeté quelques 

lumières sur la nature du droit. Nous avons attiré l’attention sur le rble 
des (c pressure groups )) et analysé leur influence sur l’évolution gouverne- 
mentale. Nous avons été les pionniers dc l’étude de l’opinion publique et 
de certains aspects d u  comportement politique. Nous avons 6galement 
apporté notre contribution à l’étude des régimes démocratiques et totali- 
taircs. Cependant le bilan de nos travaux est peu impressionnant, compte 
tenu du demi-siècle qur nous avons déja consacré aux relations politiques 
et du stimulant incomparable que constituait l’évolution historique de 
notre temps. 
L’rxpéricnce de deux gucrres mondiales et d’une crise économique sans 

précédent n’ont pas favorisé l’éclosion de théories politiques susceptibles 
de démontrer, à la lumière des données existantes, la possihilité - voire la 
probabilité, de ces catastrophes. Les Etats-Unis sont le îoyer de la démocratie 
moderne; cependant nous n’avons pas su dépasser la pcnsée de Stuart MILL 
dont les ouvrages continuent A faire autorité chez nous comme en Angle- 
terre. 
Nous ne disposons d’aucunc analyse approfondie de l’obligation poli- 

tique, des droits, de la liberté, de l’&alité ni de la propriété; les études 
anglaises consacrées à ces problèmes par CARRIIT, COLLINGWCOD, HOBFMIUSE. 
LASKI, PIAMCNATZ et TAWNEY surpassent de beaucoup les nôtres. Aucun de 
nos théoriciens n’a consacré à l’état social des travaux aussi importants 
que ceux de Harold LASKI, bien que l’évolution de notre pays, à cet égard, 
présente un chanip d’étude des plus fertiles. 

LES Chose paradoxale, les meilleurs travaux de théorie politique écrits en Amé- 
NON-SPECIALISTES rique, sont le plus souvent l’œuvre de théoriciens ne faisant pas partie des 

rn LA spécialistes officiels. Ainsi nous devons la meilleure histoire des idées poli- 
SCIENCE POLITIQUE tiques américaines à un professeur de littérature anglaise, Vernon PARRING- 
Vernon Parrington TON ’. C’est à un philosophe, Morris COHEN, que nous devons la meilleure 

Morris Cohen analyse moderne du droit naturel et des rapports entre propriété et souve- 
raineté. C’est encore COHEN qui a exorcisé une fois pour toutes les spectres 
politiques qui hantaient encore le terme d’cc unité )) et le concept de la 
personnalité communautaire ’. C’est un philosophe religieux, Reinholtl 

Reinhold Niebuhr NICRUIIR, qui a mis en question l’optimisme excessif de la pensée libérale 
et qui a sugghé une conception de la nature humaine plus en accord avec 
la réalité ’. Les écrits les plus éclairés et les plus vivants consacrés à la 

7. Vernon L. PARIIINGTON. Main Currents in Anzerican Thought, 3 vol. (1927. 
1930). 
8. Morris COHEN, <( Communal Ghosts in Political Theory n,  (c Natural Righls and 

Positive Law D, Heason and Nature (1931), pp. 366-412. (( Property ans Sovereignty D, 
Law and the Social Order (1931), pp. 41-68. 
9. Rainhold NIEBCER, Moral M a n  and Immoral Society (1932); The Children of 

Light and the Children of Darlcness (1944). 
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liberté ont été ceux de Carl BECKER Io et d’un professeur de droit, Zechariah Carl Becker 
CHAPEE Zechariah Chafee 
Bien que nos ouvrages de théorie politique ne puissent analyser la démo- 

cratie sans se soucier de son aspect idéologique, c’est encore A Carl BECKER 
et au philosophe T. V. SMITH que nous devons notre mcilleure analyse des T. V. Smith 
idéaux démocratiques 12. C’est grâce A Gunnar MYRDAL 13, l’économiste GunnaJ Myrdal 
suédois bien connu, que nous avons pris conscience de l’abîme qui sépare 
notre idéologie égalitaire du maintien de facto des inégalités les plus criardes 
de notre vie sociale. Ce sont encore un Adolpli BERJ~E et un Gardiner Adolph Berle 
MEANS la qui ont démontré par des analyses empiriques très convaincantes Gardiner Means 
la séparation du droit de propriété et du contrôlc cffcctif des pcrsonnes 
morales aux Etats-Unis. 

rique de l’individualisme ainsi qu’à l’étude pénétrante des relations entre 
I P  public et les processus gouvernementaux C’est un autre philosophe, 
Sydney Hoos 16, qui devait, le premier chez nous, entreprendre d’examiner Sydney Hook 
la structure de la pensée de Karl MARX, bien que le père du collectivisme 
moderne soit mort bien avant la fin du  siècle dernier. C’est un économiste, 
Jacob VINER l‘, qui a procédé à une critique efficace du déterminisme Jacob t‘mer 
marxiste à l’échelle de la politique gouvernementale et du conimerce inter- 
national. La place dont nous disposons nous empêche de citer les travaux 
remarquables d’autres universitaires et ceux, non moins importants, d’au- 
teurs qui n’appartiennent pas au monde universitaire. 

C’est le philosophe John DEWEY 15, qui devait s’attaquer à l’analyse théo- John Dewey 

La tlnéoric politique devra rcnoncer à l’empirisme (c’cst du moins notre L’CLABOI~~TIW 
opinion, qui s’appuie sur ce qui préCCde’) si elle veut élaborer une méthode D’UNE &THODE 
scientifique viable. Il ne s’agit, certes, point de discréditer la méthode SCICNTIFIQUL 
descriptive mais bien de lui conférer une plus grande sélectivité et d’aug- 
menter son efficacitb. Il importe de mieux connaître le rôle des critères 
et clc la raison (c’est-à-dire le pouvoir dc tirer des conclusions logiques, de 
faire des déductions, de relier les faits aux propositions et de relier les 
proposilions entre elles) Il faut se rendre compte, une fois pour toutes, 
qu’il est catastrophique de négligcr, soit la réalité, soit la raison, qui sont 
aussi nécesaaires l’une à l’autre que les deux branches d’une paire de 
ciseaux 
Il faut, en outre, surmonter notre répugnance à Ia généralisation, car 

sans généralisation il n’est point de théorie. Nous ne devons pas craindre 
de juger ni d’appr6cier car autrement il n’est point possible de multiplier 
les hypothèses; or, sans multiplier les hypothèses et sans leur faire subir 
l’épreuve de la réalité, il ne saurait y avoir de science. 
Pour tirer le maximum de la méthode scientifiquc, il faut tenir compte 

au5si des conditions idédes. Pas plus que les mathématiques ou que la 

10. Carl BECKER, New Liberties for OZd (1941); Freedom and Responsibility in the 
American W a y  of Life (1945). 

11. Zecharinh CH~FEB, Free Speech in the u. S. (1920); Freedorn of Speech (1920); 
Inquiring Mind (1928). 
12. T. V. SMTE, The Deinocratie W a y  of Life, 1926; Carl B E C K E ~ ,  The Declaralion 

of Independence (1922) ; The HeavenZy City O! t h e  Eighteenth Ceralury Philosophers, 
1932. 
13. Gunnar MYRDAL, An .4merican Dilemina, 1944. 
14. 

15. John Dnmey, Indiuidualisni, OZd and NEW, 1932. 
16. Sydney HQOK, Toioard an Understanding of Marx, 1933; Front Hegel to Mars, 

Adolpli BERLE et Gardiner MEANS, The Modern Corporation and Drivate Pro- 
perty, 1932. 

1936. 
17. Jacob VINER, R Political Aspects of Intcrnational Finance 11, Journal of Business, 

p?. 141-173, 224-263. 
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mécanique, la théorie politique ne peut faire de progrEs sans prendre en 
considération ce qui serait mieux que la réalité actuelle. Avant de mettre 
au point le roulement à billes, il a fallu concevoir un état de choses où le 
frottement serait réduit au minimum, c’est-à-dire un état de choses alors 
inexistant. Pour concevoir la démocratie, il fallut concevoir, sous une 
monarchie absolue, ce que pourrait être l’absence de tout contrôle auto- 
cratique. Bref, il est impossible de découvrir des principes nouveaux sans 
poser des conditions diîférentes des conditions ambiantes. La théorie poli- 
tique doit tenir compte de l’idéal aussi bien que du réel, ainsi qu’ARISTOTE 
l’avait déjà constaté. 

LES TRAVAUX Outre l’abandon de l’empirisme au profit d’une méthode scientifique plus 
PRÉLIMINAIRES féconde, la théorie politique doit remettre en question ses buts et ses 
DE LA T H ~ O ~ I E  limites en vue de mieux les définir, et préciser son domainc propre par 

POLITIQUE opposition aux autres branches de la science politique, à la science sociale 
et à la philosophie. Elle doit pouvoir îixer les limites de ses propres possi- 
bilités, déterminer les relations politiques qui relèvent de sa compétence; 
elle doit se demander : 1) quels sont les problèmes susceptibles d’êtrc 
résolus; 2) quels sont ceux qui, éventuellemcnt seraient susceptibles d’être 
résolus; 3) et quels sont ceux qui sont récllement insolubles dans l’état 
actuel de nos connaissances ? 
Elle pourrait ensuite se demandcr quels problémcs, insolubles par ses 

propres méthodes, pourraient être résolus avec l’aide des disciplines vci- 
sines de l’éthique, de la psychologie, de l’ethnologie, dc la sociologie et 
de l’économie politique. Ainsi, une de nos taches à venir les plus impor- 
tantes consistera à explorer les domaines limitrophes afin de déterminer 
quelle aide ils peuvent fournir à la théorie politique. C’est peut-être en 
recourant au régime des doubles spécialisations, c’est-à-dire en formant des 
chercheurs rompus à deux disciplines parallèles, que l’on parviendra le 
mieux à cette fin. 

- LES GRANDS Il n’entre pas dans le cadre du présent travail de définir in eztenso les 
PROBLÈMES problèmes que pose la théorie politique; il nous paraît toutefois utile d’en 

DE LA THÉORIE souligner quelques-uns, pour mettre mieux en évidence ce qui nous reste 
FQLITJQUE encore à €aire. La théorie politique, ainsi que PLATON, HOBBES et HEGEL l’ont 

si bien démontré, naît des heurts entre les principaux points de vue opposés 
d’une époque donnée. D e  nos jours on peut remarquer trois conflits de 
ce genre; d’abord il y a les assauts totalitaires du fascisme et du commu- 
nisme contre l’idéal démocratique. Vient ensuite la lutte, à l’intérieur des 
Etats, pour essayer de résoudre les problèmes suscités par la révolution 
machiniste : lutte contre le chômage, lutte contre les crises économiques 
à caractère cyclique, etc. Enîin les conflits entre les nations-Etats pour 
assurer la survie de leurs conceptions de vie politique et économique, con- 
flits dont la rivalité entre le communisme soviétique et ses Etats satel- 
lites, d’une part, et les pays démocratiques sous la conduite des Etats- 
Unis, d’autre part, constitue l’exemple le plus frappant. 
Quoique la démocratie existe, dans divers pays du type occidental, depuis 

de la démocratie plus d’un siècle, ses fondements éthiques et psychologiques n’ont pas 
fait l’objet d’un examen assez minutieux. Nous n’avons aucun exposé d’en- 
semble d’une conception de la nature humaine et des attitudes secondaires 
qu’elle suppose à l’égard de la démocratie. Nous partons du postulat moral 
de la valeur intrinsèque de la personne humaine, posé par le christianisme; 
nous estimons avec les Grecs qu’il convient de rechercher la perfection de 
l’intellect et du caractère; nous croyons, enfin, avec le libéralisme du siècle 
dernier, que la recherche du bonheur, que l’on confond aisément avec 
celle du plaisir, conslitue la fin dernière de l’activito humaine. Il s’agit de 

Fondements 
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savoir si de telles suppositions constituent une idéologie viable ou si le 
but que l’on doit se proposer ne serait pas plutôt de réduire les tensions. 
Lorsqu’on aura trouvé une réponse à cette question, on aura résolu un 
problbme capital. 
On ne saurait nier non plus qu’en face de l’autocratie, la défense histo- 

rique de la démocratie n’a pas été présentée de façon satisfaisante. Aussi 
faudrait-il savoir dans quelle mesure la démocratie pourra être trans- 
plantée avec succès en Chine, au Japon et en Indonésie (pour citer quelques 
exemples caractéristiques) tant que les conditions qui ont favorisé son éclo- 
sion en Europe ne seront pas réalisées en Asie. Il serait également utile 
d’étudier la liberté d’un point de vue purement empirique et d’en dresser 
le bilan, compte tenu des facteurs spirituels et matériels. Ce bilan devrait 
faire ressortir, entre autres choses, les phénomènes économiques et psycho- 
logiques qui tendent à favoriser ou à entraver l’expansion de la liberté. 
Il faudrait déterminer, en outre, dans quelle mesure les hommes préfèrent 

réellement l’égalité à l’inégalité, c’est-à-dirc un régime devant lequel tout 
le monde est égal plutôt qu’un régime qui favorise la recherche du pouvoir 
et des honneurs ? Reste à faire, à cet égard, pour les Etats-Unis, ce que TAW- 
NEY a fait pour le Royaume-Uni. Nous ne disposons pas non plus d’une étude 
sérieuse de la théorie des droits et du rôle de cette théorie dans une société 
démocratique. Ainsi que nous l’avons dit plus haut, des recherches éten- 
dues ont été faites en Angleterre (notamment par PLAMENATZ et CARRITT) sur 
l’aspect éthique de l’obligation politique. 11 faudrait maintenant une étude 
empirique susceptible d’exposer, dans un pays donné, les mobiles auxquels 
obéissrnt les hommes en se soumettant aux lois aussi bien qu’en s’y oppo- 
sant. 

nombreuses suggestions, émises par des spécialistes de disciplines diverses, 
nous n’avons encore aucun apercu d’ensemble qui permette de discerner 
le rôle relatif de différents types de pouvoir et les méthodes qu’ils emploient 
dans certaines situations caractéristiques. Nous avons également besoin de 
mieux connaître l’être politique : quelles conditions favorisent l’existence du 
citoyen et de l’homme politique du type démocratique? Et qu’est-ce qui 
produit les types fasciste et communiste ? 
Quant au problème de l’intervention de 1’Etat dans l’activité économique intervention 

d’un pays, il est sorti, à notre avis, de la compdtence de la théorie écono- de Z’Etob 
inique pour relever de celle de la théorie politique la. Il existe, à cet égala, 
nombre de problèmes qui, de toute évidence, exigent une solution. Comment 
combattre. par cxemple, les défauts bureaucratiques tels que la prudence 
égoïste et opportuniste et la routine inflexible ? Comment maintenir, SOUS 
le dirigisme, les bienfaits de l’initiative individuelle ? Comment éviter la 
pression de certains intérêts particuliers et la consolidation de certains pri- 
vilèges lorsque la puissance économique va de pair avec le pouvoir politique ? 
Comment développer au maximum le libre choix du consommateur ? 
En ce qui concerne le conflit entre le communisme et la démocratie occi- communisme 

dentale, la théorie politique a une tâche importante à remplir. Il lui îaut et démocratie 
d’abord envisager ce conflit avec la sagesse de MACHIAVEL et à la lumière de 
1’expErience acquise, dans le passé, au contact de l’autocratie. Il lui faut 
ensuite faire comprendre aux esprits occidentaux les réalités de la politique 
de puissance au siècle où nous vivons. Elle doit aussi remettre en question 
tout l’héritage idéologique clu XVIII~ siècle, toute cette doctrine de la primauté 
d u  bon vouloir et de la raison qui a rendu possible l’échec de Yalta. Enfin, 
elle doit élaborer une analyse de la liberté et de l’évolution politique qui soit 
supérieure à celle du marxisme. Au demeiirant, cette analyse ne doit pas 
seulement relever d’une connaiqsancc plus profonde de la nature humaine 

Une étude indispensable serait celle du pouvoir politique. Malgré de Pouvoir politique 

18. IANGE ct TAYIOR, On the Economic Theory of Socialism, 1938. 
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et d’une conception plus dynamique de l’histoire : elle doit aussi s’exprimer 
dans un langage qui fasse appel à la conscience aussi bien qu’à l’intelligence 
des hommes d u  monde entier. 

L’OVOLUTION DE LA En guise de conclusion, nous pouvons dire que notre théorie politique évo- 
SCIENCE POLITIQUE luera rapidement à partir d u  jour où ses spécialistes s’aviseront de renoncer 
AUX ETATS-UNIS à mettre trop exclusivement l’accent sur l’histoire des idées politiques et 

sur la description des termes et des principes politiques. Elle connaîtra un 
essor nouveau le jour où ses théoriciens répudieront l’empirisme pour se 
consacrer à l’élaboration de principes systématiques. Elle donnera toute sa 
mesure aussitôt que l’on aura déterminé les limites ct exposé les principaux 
problèmes de son domaine. Elle sera féconde lorsque ses techniciens soumet- 
tront son fonctionnement h l’épreuve des méthodes dcs autres disciplines, 
voisines ou non. 
L’étude présente a pu donner l’impression que les perspectives qui s’ou- 

vrent à notre théorie politique ne sauraient nous inciter à l’optimisme. Rien 
de plus faux. La vie culturelle aux Etats-Unis traverse actuellemcnt une 
époque de fermentation qui annonce un nouvel essor. Nul doute qu’un esprit 
réaliste ne vienne compléter, de plus en plus, l’esprit critique de notre 
science politique. Nul doute que la théorie politique ne revête une impor- 
tance de plus en plus grande dans le domaine de la science politique amé- 
ricaine. 

Université du Minnesota. 



Lai science politique au Mexique 

par Lucio MENDIETA Y NUNEZ 

Les ouvrages qui traitent des questions politiques sont exceptionnellement 
nombreux au Mexique. 
Les lois, traités et articles, parus à ce jour, peuvent être rangés en 

quatre catégories : a) Droit constitutionnel; b) Droit administratif; 
e) Théorie de 1’Etat; d) Questions de politique générale. 
Nous examinerons successivement chacune de ces catégories pour donner 

un bref aperçu d u  contenu de ces ouvrages ainsi que de la méthode et de 
la ierininologie qu’ils adoptent. 

Le droit constitutionnel comprend les lois qui régissent l’organisatl m poli- DROIT 
tique ainsi que les traités et études qui s’y rapportent. Depuis qu’ignacio CONSTITUTIONNEL 
RAYON a promulgué, à Zitacuaro, 1’ (( Edit portant crEation du premier 
Conseil national D, ces lois, traités et études se sont multipliés au point que 
1 ‘Ensayo Bibliogrofico de Derecho Constitucional Mexicano y de Garanfias 
y Amparo, publié en 1947 par l’Institut de droit comparé de l’Université 
nationale autonome du Mexiquc, cite 1.124 fiches hibliographiques sur le 
droit constilutionncl et 1851 fiches sur les garanties et l’appel 
On comprendra sans peine, dans ces conditions, combien il serait dilficile 

d’étudier séparément chacune des dispositions légales et chacun des 
ouvragcs que mentionne 1’Bnsayo Biblioyrafico en question. Il ne saurait 
même être question d’étudier dans le détail les ouvrages de droit consti- 
tutionnel parus depuis vingt-cinq ans car, toujours d’après l’Essai en 
question les lois, traités et études publiés entre 1923 et 1947 sont au nombre 
de 398 pour le droit constitutionnel et de 396 pour les garanties et l’appel. 
Cette vaste production peut être rangée en cinq groupes : 1. Lois; 

II. Ouvrages qui traitent du droit constitutionnel dans son ensemble; 
III. Ouvrages qui étudient un ou plusieurs aspects particulicrs de ce droit; 
IV. Ouvrages qui traitent la question des garanties et de l’appel dans son 
ensemble; V. Ouvrages qui se bornent à étudier un ou plusieurs aspects 
de cette question 
Nous croyons devoir attirer l’attention du lecteur étranger sur deux 

points. Tout d’abord, au Mexique, les questions de garanties ct d’appel 
forment une partie extrgmement importante de la Constitution politique 
de 1’Etat. D’autre part, dans la classiîication qui précède, nous entendons 
par (< ouvrage )) les études de toutes sortes, quelle qu’en soit la longueur, 
aussi bien celles qui comportent un ou plusieurs volumes, que les articles 
publiés dans les journaux et dans les revues. Nous avons cru devoir faire 
rentrer chacun de ces ouvrages dans l’une ou l’autre des catégories que 
nous avons distinguées en matière de droit constitutionnel. 

tique des Etats-Unis du Mexique (5 février 1917) qui forme la base et le 
fondement de notre droit constitutionnel. Viennent ensuite les nombreux 
décrets qui l’ont modiîiée depuis cctte date et enfin lcs décrets qui sont 
venus réglementer l’application des divers articles de cette charte politique. Lattérature 

des pro€csseurs de cette discipline pour les besoins de leur enseignement. constttutionnel : 
En d’autres termes, ce sont des manuels universitaires. généralités 

Parmi les plus importantes, figure naturellement la Constitution poli- Les lois 

Ces ouvrages, de caractère didactique pour la plupart, ont été écrits par consacrée au droit 
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Contenu En général, ils traitent de la Constitution fédérale de 1917 ct de ses 
origines, et se réfèrent au droit constitutionnel des autres pays. 
Dans les ouvrages qui traitent du‘ droit constitutionnel mexicain, la 

méthode la plus communément adoptée est celle de l’exégèse juridique; ces 
ouvrages exposent la portée de chacun des articles de la Constitution ainsi 
que l’interprétation qu’il convient de leur donner. Certains auleurs font 
appel à la méthode historique et analytique pour fonder les jugements 
critiques qu’ils portent sur nos lois constitutionnelles dans lciirs rapports 
avec la réalité sociale mexicaine. 
Parmi lcs principaux ouvrages de droit coiistitutionnel parus au Mexique 

depuis vingt-cinq ans, il faut citer El Derecho Constitucional Mexicano 
y Consideraciones sobre la realidad politica de nuestro régimen par 
Me Miguel LANZ DURET et le Derecho Constitucional Mexicano de Me Frlipe 
TLNA RAMIRCZ . 
La terminologie employde par les auteurs modernes en matière de droit 

constitutionnel mexicain est celle de la Constitution politique mexicaine 
de 1917; elle est identique à celle des Constitutions de tous les pays répu- 
blicains et dEmocratiques. Les termes <( garanties )) et (( appel )) sont 
peut-être les seuls qui appartiennent exclusivement au droit constitutionnel 
mexicain; ils désignent, en eîiet, une institution juridique qui, tout en 
ayant quelque ressemblance avec l’habeas corpus nord-américain, présente 
une originalité essentielle. L’ a appel D, dans le Droit constitutionnel mexi- 
cain, est le droit de recours qu’un particulier peut exercer devant les 
tribiinaux pour s’opposer à la violation de l’une quelconque des garanties 
constitutionnelles, lorsque cette violation est faite à son préjudice par une 
autorité constituée. On entend par (< garantie )) les droits fondamentaux 
accordés aux habitants du pays par la Constitution politique. 

Ltttératare La Constitution politique du Mexique renferme certains articles d’une 
consacrée au droit importance exceptionnelle. C’est le cas, notamment, pour les articles 27 et 

constitutionnel: 123 où s’expriment les principes de la dernière Révolution en ce qui 
aspects particuliers concerne respectivement les questions agraires et les questions ouvrières. 

D e  nombreux ouvrages publiés depuis 1917 étudient ces problèmes en 
fonction des dispositions constitutionnelles auxquelles nous avons fait 
allusion. 
L’ouvrage le plus remarquable qui ait été publié sur cette question est 

peut-être El Aspect0 Agrario de la Revolucidn Mexicana de Me Fernando 
GONZALEZ ROA. C’est un brillant plaidoyer en faveur de la réforme agraire au 
Mexique; la méthode employée est historique, comparative et exégétique. 
El Problema Agrario de México desde su origen hasta la época actual, 

ouvrage dont nous sommes l’auteur, est égalemcnt, comme l’indique son 
titre, une étude sur la réforme agraire. Nous y suivons la méthode histo- 
rique, juridique, critique et sociologique. 
La Revolucidn Agraria de México de &P Andrès MOLINA ENR~QUEZ est un 

ouvrage en cinq petits volumes, contenant une série d’études sur les ques- 
tions dont traite l’article 27 de la Constitution La méthode suivie est 
historique et exégétique. 
El Sistemu Agrario Constitucional, dont nous sommes l’auteur. contient 

une explication et une interprétation des dispositions agraires de l’article 27 
de la Constitution; nous y avons suivi la méthode analytique, exégétique 
et critique. 
On pourrait citer bicn d’autres ouvrages de divers auteurs mexicains 

sur l’article 27 de la Constitution ou sur certaines questions auxquelles 
s’applique cct article : celle des mines, des forêts, des eaux, du pétrole, etc. 
Ces auteurs traitent évidemment de l’incidence particulihe de l’article 27 
sur le sujet de leur compétence; la niéthode historique, analytique et cri- 
tique est celle qui est le plus communément employée. 
Ces ouvrages qui étudient exclusivement un aspect déterminé de la 

Constitution, n’ont pas, en général, un caractère didactique; ils repré- 

Méthodes 

Terminologie 
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sentent de simples contributions, plus ou moins intéressantes, à l’étude 
du Droit constitutionnel mexicain. Un grand nombre d’entre eux sont des 
thèses de doctorat en droit. 
Le droit d’appel est destiné à assurer les garanties accordées par la Littérature con- 

Constitution mexicaine. Il en découle que ces deux questions sont en sacrée à la question 
général traitées conjointemcnt. L’Ecole nationale de jurisprudence leur des garanties 
consacre un cours spécial; c’est pourquoi les ouvrages de ce genre dont le et de l’appel : 
nombre est limité sont tous de caractère éminemment didactique. Certains généralités 
n’ont pas m e m e  été publiés par leurs auteurs. C’est le cas, par exemple, des 
Apuntcs de Garantias Individuales de Me Vicente PENICHE LOPEZ dont il 
n’existe qu’une version prise en tachygraphie pendant les cours et publiée 
en 1926 par Manuel SANCHEZ CUEN. Il en va de m ê m e  des Apuntes de Garanfias 
y A m p r o  de Me Alfonso NORIAGA, que l’on connaît A travers la version 
sténographique de José MUNOZ Jr. (1941, 2 tomes). 
Me Ignacio BURGOA est l’auteur de deux ouvrages dont l’un de 688 pages, 

intitulé El Juicio de Amparo, a été publié en 1942 et l’autre, de 457 pages, 
intitulé Las Garantias Individuales, a été publié en 1944. 
Dans tous ces ouvrages, la méthode suivie est didactique, exégétique et 

critique, et la terminologie ost celle de la Constitution fédérale et de ses 
décrets d’application. 

contributions, surtout sous forme de thèses de doctorat et d’articles parus sacrée à la question 
dans des revues spécialisées. Ils étudient telle ou telle garantie constitution- des garanties 
nelle, le bien-fondé ou l’irrecevabilité de l’appel dans certaines situations et de Z’appel : 
juridiques, et la procédure à suivre pour exercer le droit de recours dans aspects particuliers 
certains cas d’espèce. Certains d’entre eux sont exclusivement historiques, 
nous voulons dire par là qu’ils s’attachent uniquement aux origines des 
Garanties et de l’Appel dans notre Droit. 
Ces ouvrages, dont certains présentent une grande valeur, ont en général 

un caractère critique et analytique. Ils reprennent la terminologie des 
textes de loi correspondants. 

Les auteurs mexicains ont apporté à ce vaste domaine de nombreuses Littérature con- 

Le seul ouvrage qui ait paru au Mexique sur le droit administratif depuis DROIT 
vingt-cinq ans est El Derecho Administrativo de 
le sujet dans son ensemble. Ce manuel adopté depuis plusieurs années par 
1’Ecole nationale de Jurisprudence est un exposé théorique des diverses 
doctrines SQUtCIiUeS sur différents points de droit administratif dans leurs 
rapports avec les lois administratives mexicaines. 
La méthode adoptée est la méthode didactique, analytique et exégétique. 
L a  Adminislracion Pnblica en Mézico (1942), ouvrage dû à l’auteur de 

ce bref rapport, ne traite que d’un seul aspect du droit administratif . 
l’organisation et le îonctionnement des Secrétariats et Départements d’Etat. 
La méthode adoptée est historique, exégétique, anal) tique, et critique, avec 
une tendance sociologique très nette dans le parallèle que l’auteur établit 
entre la réalité sociale et les institutions administratives du Mexique. 
El Gobierno Mexicano. Su Organizacion y Puncionarniento (1936) est un 

ouvragc du général J. MIJAREZ PALENCIA; comme le titre l’indique, il traite 
de l’organisation du Goovernemcnt fédéral, des SecrEtariats et des Dépar- 
tements d’Etat, et de leurs attributions respectives en matière d’adminis- 
tration. 

Gabiiio FRAGA, qui traite ADnlINISTRATIF 

Deux autres ouvrages sur la thPorie générale de l’Etat, parus au Mexique THGORIE DE L’ETAT 
au cours des vingt-cinq dernikres arinécs, se proposcnt des fins didactiques. 
Le premier, dû à Me Eduardo GARCIA MAYNEZ, consiste en une traduction 
synthétisée de l’ouvrage de JELLINEK; le second, dû à Ma ROJINA VILLEGAS, 
est un exposé sy slématique conduit selon une méthode essentiellement 



236 LUC10 MEKDiETA Y N U h 7  

didactique, des théories relatives à 1’Etat. La terminologie employée est 
celle des auteurs allemands et français dont ces ouvrages exposent les 
doctrines. 

QUESTIONS Ces questions dc politique générale sont traitées presque exclusivement dans 
DE POLITIQUE dcs articles parus depuis vingt-cinq ans, dans les revues ou dans la presse 

GÉNLRALE quotidienne. Il s’agit d’articles de vulgarisation ou de critique portant sur 
certains aspects déterminés de l’administration publique, sur les systPmes 
électoraux, ou sur 1 ’activité goukernementale en général. Ils emploient uni- 
quement la méthode d’cxposition et évitent les termes techniques pour 
mieux atteindre le grand public. 
Au Mexique, les études de science politique ne font pas appel à la psycho- 

logie et à la psychanalysc. 
Il n’est pas fait usage non plus des méthodes qiiantitatives et statistiques. 
C’est seulenierit à l’occabion des élcctioiis que les journaux publient le 

nombre de voix obtenu par chaque candidat. 
Il n’existe pas non plus au Mexique d’Institut de l’opinion puhliqun 

à cûracti(-i> politique. Aucune autre méthode quantitative n’est employCe 
dans ce domaine. 
Enfin, il n’cxiste aucun groupement intellectuel qui se propose expressé- 

ment d’effectuer des enquêtes ou des études de science politique, et une 
seule revue spécialisée de droit public est éditée au Mexique. 

Uniuersité de Mexico. 



La science politique au Brésil au cours 
des trente dernières années 

par Djacir MENEZES 

Si l’on veut comprendre le rôle et le développement des sciences socia!es et L’ENSEIGNEME~ 
politiques au Brésil telles qu’elles sont représentées par les ouvrages parus ET SON 
depuis trente années, il convient d’avoir au préalable quelques notions ORGANISATION 
relatives à l’organisation de l’enseignement supérieur en ces diperses 
matières. 

Il ne saurait c‘tre question d’esquisser ici les transformations successives 
qui ont pu être obscrvécs dans l’enseignement durant les trois dernières 
&cades. Il faut seulement retenir que jusqu’aux environs de 1930 seules 
les facultés de droit enseignaient les scienccs juridiques et sociales. Leur 
enseignement, étendu sur une période de cinq années, portait sur l’éco- 
nomie politiqiie, le droit constitutionnel, la théorie générale de l’Etat, le 
droit administratiî (dans ses éléments), le droit international public, le 
droit international privé, le droit commercial, la science des finances, la 
procédure civile et criminelle, le droit pénal el le droit social ou législation 
du travail. 
Ces organismes, dont la fondation remonte à plus d’un siècle, ont formé 

le plus souvcnt les élitcs qui se destinaient à l’administration publique, au 
parlement, aux carrières politiques en général. Il serait injuste de SOW- 
estimer le rôle que ces établissements ont joué dans le dévcloppcment du 
pays. Cependant nos facultés de droit ont dispensé un enseignement pure- 
ment juridique des Eaits et il ne semble pas qu’elles aient réellement 
contriliué, en matière de recherche sociale, à l’élaboration de méthodes 
scientifiques. A la fin du X I X ~  siècle déjà, BOUTMY avait constaté que l’orga- 
nisation traditionncllc des facultés dc droit les rendait (( incapables d’en- 
seigner l’économie politique et le droit public dans leur véritable esprit )). 
Aux environs clc 1930, avec l’accroissement de l’importancr prise pax les 

questions économiques, se îit sentir la nécessité de créer de nouvelles insti- 
tutions d’enseignement suphirur : acxlbmies de commcrce, îacultés d’éco- 
nomie et d’administration el îacultés de philosophic. C’est alors seulement 
que purent se déve1opp:r les tcchniques d’analyse objective en matière 
sociale, l’enquête statistique, la monographie, le questionnaire - en 
somme la méthode scientifique appliquée aux études des relations 
humaines. Les bcsoins de l’industrie naissante et, d’une manière générale, 
le développemrnt écoiiortnique à partir de 1930 ont donc déterminé ces 
changements propres & remkdier aux défauts d’une formation trop juridiquc 
et classiquc - héritage de l’époque pré-industrielle où les classes dirigeantes 
se recrutaient dans l’aristocratie agraire. 

Après la îondation des Facultés dc philosophie à Rio et à Sâo-Paulo, le LA CREATION 
gouvernenient s’assura la collaboration de professeurs étrangers éminents, DES FACULTI~S 
notamment dans le domaine de la science politique et de l’économie DE PHILOSOPHIE 
politique. ET LA MÉTEODE 
C’est ainsi que Maurice BI& et Andr6 GHQS ont enseigné respectivement SCIENTIFIQUE 

l’économie politique et l’histoire des doctrines économiques d’une part, et 
la politique, d’autre part, à la Faculté de philosophie, des sciences et des 
lettres de l’université de S%o-Paulo. La plupart des professeurs brésiliens 
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sont venus de l’Université d u  District fédéral, fondée par hnisio TEIXEIRA 
et supprimée en 1938. 

UN POINT DE Pour se rendre compte des progrès effectués par la suite dans le domaine 
DÉPART : L’CEUVRE des sciences sociales, il convient de citer d’abord l’œuvre remarquable 

DE A. TORRES d’Albert0 TORRES l. Celui-ci ne se fit réellement connaître qu’après le mou- 
vement libéral de 1930. Il réussit alors à exercer une grande influence sur 
certains groupes qui souhaitaient des réformes constitutionnelles dans le 
respect de la structure économique et sociale du pays. On recherchait ainsi 
l’origine des maux dans les conditions politiques du régime. 
En vérité, TORRES ne proposait point un programme réellement conforme 

aux sentiments et aux nécessités véritables du peuple brésilien; il a critiqué 
plutôt avec force certaines formes de la vie politique. Cependant, la 
doctrine de TORRES ne devait réussir ni à éclairer les faits d’un jour nou- 
veau ni à préciser l’activité des différentes classes au sein de la communauté 
nationale. 

OLIVEIRA VIANNA On doit signaler ensuite l’ceuvre d’Oliveira VIANNA z. Le grand mérite de 
ET L’ANTHROPO- cet auteur est d’avoir été le premier à utiliser la sociologie dans l’étude 

LOGIE DOGMATIQUE de la période coloniale du Brésil. 11 est dommage que VIANNA se soit laissé 
parfois entraîner par certains préjugés anthropologiques, qu’il ait soutenu 
notamment le principv de l’inégalité des races - à la suite de GOBINEAU 
et de LAPOUGE - dont il a essayé d’appliquer les théories au milieu brési- 
lien. D’autre part il n’accorde qu’une faible importance aux facteurs 
économiques dans le développement national. Ses préjugés sont devenus 
encore plus apparents dans son dernier ouvrage, ïnstituiçôes Politicas 
Brasileiras (Les institutions politiques du Brésil) . 

PONTES En se plaçant d’un point de vue différent et en se proposant des buts qui 
DE MIRANDA ne sont pas les mêmes, le professeur PONTES DE MIXANDA a analyse avec éru- 

ET LA MÉTHODE dition les problèmes sociologiques, juridiques et politiques. 
DES SCIENCES On ne peut songer a donner ici un aperçu de la pensée de cet auteur. 

EXACTES Doué d’une solide culture philosophique et mathématique, PONTES DE 
MIRANDA a subi l’influence d’Ernst MACH, de PETZOLDT et des grands écrivains 
de la littérature scientifique allemande. Il veut appliquer la méthode des 
sciences exactes au droit et à la sociologie, et établir les fondements scien- 
tifiques du droit en recourant au langage mathématique. L’interdépen- 
dance des faits sociaux devient, d’après POMES DE MIRANDA, le postulat 
essentiel. Il rejette tour à tour les influences extérieures à la science même, 
qu’elles soient métaphysiques ou théologiques. L’énergie sociale est, d’après 

1. Voir notamment : Organizaçao Nacional (Organisation de la nation), 1914; 
O Pt’oblema N Q C ~ O ~ Q ~  Brasileiro (Le problème national brésilien), 1914. 
2. Oliveira VIANNA, Problemes de Politica Objetiua (Problèmes de politique objec- 

tive), 1930; Euoluçao do Povo Brasileiro (Evolution du peuple brésilien), 2e éd., 1933; 
PopulaçGes Meridionair do Brasil (Les populations méridonales du Brésil), 48 éd., 
1938; O Idealismo da Constitutiqao (L’idéalisme de la Constitution), 2s éd., 1939; 
InstituiCGes Politicas Brasileiras (Les institutions politiques du Brésil), 2 vol., 1949. 
3. PONTES DE MIRANDA, Systema de Sciencia Positiva do Direito (Système de science 

positive du droit), 2 vol., 1922; Introdugao 6 Politica Scientifica (Introduction à la 
politique scientifique), 1924; Os Fundamentos ataais do Direito Constitucional (Les 
fondements actuels du droit constitutionnel), 1932; Conenturios d Constituicûo Fede- 
ral de IO de Novernbro 1937 (Commentaires sur la Constitution fédérale du 10 novem- 
bre 1937). 1938; Dernoeracia, Liberdade, Igualdade (Démocratie, liberté, égalité), 
1945; Cornentarios ù Constitaiçao Federal de 19 de seternbro 1945 (Commentaires sur 
la Constitution fodérale du 19 septembre 1945), 1947, 4 vol. 
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PowrEs DE MIRAADA, tout à fait comparable aux autres formcs d’énergie. La 
société se présente donc, à ses yeux, comme une sorte d’agrégat qui 
commence avec le monde inorganique; l’a ttraction réciproque des éléments 
est le point de départ de l’évolution sociale. Les types de société diffèrent 
en réalité, non par leur esscnce mais par leur degré. 
L’action politique doit être orientée par la science et éclairée par des 

recherches objectives. L’auteur se réfère constamment à la notion de but 
politique, centre de sa pensée. On peut m ê m e  dire qu’il avance à plusieurs 
reprises des propositions tendant à l’application des méthodes scientifiques 
h certains des problèmes contemporains. Scs travaux n’exercent que peu 
d’influence au Brésil; il îaut toutefois faire exception pour les recherches 
de Pinto FERREIRA 4, de Mario LINS et de l’auteur de ces lignes ’. 

Parmi les écrivains catholiques, il convient de citer, au premier rang, le 
professeur Tristâo DE ATAIDE ‘I, dont l’œuvre connaît un grand rententisse- 
ment dans les cercles intellectuels chrétiens. Appartenant à l’école néo- 
thomiste et influencé par Jacques MARITAIN, DE ATAIDE s’efforce de détourner 
la jeunesse du matérialisme, en l’amenant au spiritualisme de saint 
Thomas. 
Citons encore ici le professeur Delgado DE CARVAIIIO, qui est sans doute 

le premier à avoir apporté à la littérature didactique une contribution 
sociologique. DE CARVALHO a subi fortemcnt I’influence des sociologues 
américains. 
L’introduction de la sociologie dans l’enseignement secondaire a encore 

été étudiée avec talent par le professeur Costa P~ivro. 
Joaquim PIMFNTA, professeur lui aussi à l’université du Brésil, a traité 

de quelques grands problèmes sociaux et juridiques O; son ouvrage 
A Questâo social e O Catolicismo (La question sociale et le catholicisinc), 
1920, a eu un profond retentissement parmi les intellectuels. On doit 
encore nommer Hermes LIMA, auteur de Introducnô ù Ciencia do Direito 
(Introduction à la science du droit), 1935, dont on rcmarque la clarté 
et la lucidité, et d’autres ouvrages, notamment, Problemas de Nosso Tempo 
(Problèmes de notre temps), 1935, et Notas ù iiida Brusileira (Obser- 
vations sur la vie bresilienne) , 1945, expriment des jugements sociolo- 
giques sur plusieurs aspects de la vie politique nationale. Il convient encore 
de citer les travaux de Caio PRADO Jr. l0 et de Josué DE CASTRQ ll. 

4. Pinto FEnReIna, A’ooos Rumbs do Direito Public0 (Nouvelles tendances du droid 
public), 1937; Da Soberania (De la souveraineté), 1943; Da Constituiçüo (De la 
Constitution), 1943; A Democrocia socialista e os novos rumos do presidencialisrno 
brasileiro (La démocratie socialiste et l’évolution du pouvoir présidentiel brésilien), 
1946; Principios gerais do Direito Constitucional (Principes généraux de droit cons- 
titutionnel), 1948. 
5. Mario LINS : Espaço, Tempo e Relaçoes Sociais (Espace, temps et relations 

sociales), 1948; A trasforrnaçao da l6gica coceitual da Sociologia (La transformation 
de la logique conceptuelle de la sociologie), 1947. 
6. Djacir MENEZES, Principios de Sociologia (Principes de sociologie) et Curso de 

Economia Politica (Cours d’économie politique). 
7. Tristao DE ATAIDE, Esbogo de u m a  Introdnçüo Ù Economia politica (Esquisse 

d’une introduction b l’économie politique), 19%; Politica (Politique), 1938, etc. 
8. Dclgado DE CARVALEO : Sociologica (Sociologie), 1931; Sociologica Educacional 

(Sociologie éducative), 1933; Sociologia Aplicoda (Sociologie appliquée), 1935. 
9. Joaquim PIMENTA, .4 Questüo Social e O Catolocismo (La question sociale et le 

catholicisme), 1936; voir encore : Sociologia do Direito da Tiabalho (Sociologie du 
droit du travail), 1946, etc. 

10. Voir Evoluçüo Politica da Brosil (Evolution politique du Brésil), 1933; For- 
rnaçüo do Brazil Contemporâneo (Formation du Brésil contemporain), 1936. 
11. Josué DE CASTRO, Condiçoes de vida das classes operorias no Recife (Les condi- 

tions de vie des classes laborieuses de Récif), 1935, etc. 

L ’ORIENTATIOK 
CATHOLIQUE 

De litaide 

De Carvalho 

Pinto 
Pimenta 

Hermes Lima 
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LES RECIIERLHES On ne peut passer sous silence l’œuvre scienti€iqiie considérable du profes- 
SCIENTIFIQUES seur Arthur RAMOS 12, titulaire de la chaire d’anthropologie la Faculté 
Arthur Ramos nationale de philosophie de l’Université du Brésil, disparu prématurément 

alors qu’il se trouvait à la tête du départemcnt des sciences sociales à 
l’Unesco. Ses remarquables travaux sur l’anthropologie - et notamment sur 
les noirs brésiliens - ainsi que son Introdqao ù Psicologia Social (Intro- 
duction à la psychologie sociale), 1936, ne sont pas sans exercer sur la 
science politique une certaine influence qui se caracthise pai une tendance 
à l’analyse plus objective du fait politique désormais considéré également 
sous son aspect biologique. 

Gilbert0 Freyre L’amvie historique et sociologique dc Gilberto FR:~RE n’est pas sans 
sans intérêt pour l’histoire des institutions politiques; pour FREYRE, l’his- 
toire sociale oscille entre des pôles représentés par la famille patriarcale et 
l’esclavage 13. 

Cariwiro Lefi0 Le professeur Cdrneiro LcXo, doyen de la Faculté nationale de philosophie, 
s’est préoccupé particulikrement de l’administration des écoles ct dc l’édu- 
cation politique 14. 

LA RBCHERCHB La recherche des dernières années s’est développée dans des directions dif- 
DURANT LES DIX férentcs. Le professeur Costa PI~TO 15, met surtout l’accent sur la démo- 

DERNÈRES A N N h  graphie et la morphologie sociale; avec l’ouvrage du profcsseur Victor 
NUNES LEAL la science politique brésilienne vient de s’enrichir d’une 
importante contribution. Dans O Municipio e O Regime representative no 
Brasil (La municipalité et le régime de représeiitation au Brésil), 1949, 
celui-ci examine en effet avec beaucoup d’objectivité le pouvoir municipal, 
l’évolution historique des (( Camaras )) dans la vie politique et le rôle du 
<c coronel 1) autour duquel gravitent les notabilités. 

ESPRIT On a pu observer dans les derniBres années un certain esprit ~antisocio- 
DE L’ENSEIGNEMENT logique D, qui s‘est traduit par la suppression - dans l’enseignement 

secondaire - de la sociologie, de l’économie politique et de la psychologie : 
ces matibres ont été remplacées par une philosophie de tendance néo- 
thomistc. 

LES PRQBLiMEs Après la chute du gouvernement de Getulio VARGAS en 1945, les forces 
POLITIQUES qui se qualifiaient de démocratiques ont élaboré la Constitution actuelle, 

ET LES POLITICIENS promulguée en septembre 1947. Les anciens thèmes politiques ont de nou- 
veau reparu : fédéralisme, libéralisme, pliiralité des partis politiques, 
pouvoir présidentiel, parlementarisme. En ce moment m ê m e  ce sont des 
questions qui préoccupent surtout les politiciens. Le courant parlernen- 
tariste tend à accroître son importance au sein de l’ensemble des groupe- 

12. Arthur RAMOS, O Negro Brasileiro (Lc Noir brésilien), 1934; O Folk-lore ney7.o 
d o  Brasil (Le folklore dcs Noirs brésiliens), 1935; IntrodupTo ù Psicologia Social 
(Introduction à la psychologie sociale), 1936; Cuerra e Rclaqoes de Raça (La guerrc 
et ses facteurs raciaux), 1942; Introduçüo d Anliopologia Brasileira (Introduction à 
l’anthropologie du Brésil), 1945, 2 vol., etc. 
13. Gilberto FREYXC, Casa G r a n d e  e Senzala (Maison de maître et chaumière), 

1932; Sociologia (Sociologie), 2 vol., 1947, etc. 
14. Carneiro LE~o, introduçüo ù Adrninistraçüo escolar (Introduction à l’adminis- 

tration des écoles), 1939; A Sociednde Rural (La société rurale), 1940; Fundninentos 
da Sociologia (Les fondements de la sociologie), 1940; A Edacaçüo para O ap5 guerra 
(L’éducation pour l’après-guerre), 1944. 
15. Costa PINTO, i’robléines démographiques contemporains, en collaboration avec 

le professeur Jacques LAMBERT, 1944; Liatas d e  Familia (Les c,onflits familiaux), 1949. 
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ments politiques au fur et à mesure que les élections présidentielles 
approchent. 
Depuis un demi-siècle les doctrines libérales de Rui BARBOSA, éminent 

écrivain et orateur i:t l’un des fondateurs d u  régime républicain (1899), 
ont inspiré quelques politiciens et juristes, ceux-là m ê m e  qui se sont pro- 
clamés adversaires des formes de gouvernement totalitaires. Mais ceux-ci ne 
paraissent pas avoir acxorclé une attention sufîisante aux nouvelles circons- 
tarices de l’après-gucrre, le vieux libéralisme constitutionnel garde tou- 
jours ses droits. 
En conclusion, r,n peut affirmer que le développement des sciences 

socialcs et de la Pcience politique en particulier est caractérisé par le désir 
constant d’objectivité des auteurs universitaires et non universitaires : les 
uns et les nutr es utilisent largement les différentes méthodes scientifiques 
employées dans les grandes institutions de recherche mondiales. 

Université du Brésil 



La science politique aux Etats-Unis 

par Charles MERRIAM 

L’évolution de la La science politique aux Etats-Unis a subi de profonds changements aii 
science politque cours des trente dernières années. Deux guerres - et une (( guerre froide )I - 

au2 Etats-Unis ainsi qu’une grave crise économique ont marqué de leur empreinte 1’150- 
lution de l’étude de nos institutions gouvernementales, aussi bien en ce 
qui concerne le choix des matières étudiEes que celui des méthodes utilisées. 
Ce sont des faits lourds de sens que l’élargissement des fonctions gouverne- 
mentales, en temps de paix comme en temps de guerre, la participation 
croissante aux affaires publiques des spécialistes de la science politique et 
les répercussions de ces activités nouvelles sur notre pensée politique. 
Ajoutons à cela que l’hmerican Political Science Association, par l’entremise 
de son Committee on Political Research, contribua largement en 1922 à la 
fondation du Social Science Rcscarch Council l. L’activité croissante de cet 
organisme et l’extension de l’intéret manifesté pour les sciences sociales, 
- en largeur comme en profondeur, - ont enrichi depuis lors les matières 
et les méthodes de la science politique. La commission HOOVER, désignée 
en 1933 pour étudier les nouvelles tendances sociales, témoignait, de la 
part des disciplines intéressées, d’une volonté unanime, celle de former 
des chercheurs mieux équipés, du point de vue intellectuel et profession- 
nel, pour l’étude des domaines suivants : économique, histoire, sociologie, 
anthropologie, psychologie, statistique, politique et géographie. Un autre 
exemple de collaboration entre divers spécialistes de la science politique et 
des sciences sociales a été fourni par la National Resources Planning Board 
(1933-1943). Il est indispensable, pour comprendre l’activité récente dans 
ces domaines du savoir, de tenir compte de tels rapprochements entre 
chercheurs de différentes disciplines et, sur un plan plus vaste, entre 
savants et humanistes. D e  nouvelles techniques, théoriques et expéri- 
mentales, ont été mises au point sans qu’on renoncc, pour autant, aux 
méthodes éprouvées où l’intuition et la perspicacité des chercheurs inter- 
viennent si largement. Mais ce sont évidemment les problèmes posés hruta- 
lement par les recherches atomiques, avec l’enjeu politique qu’elles sup- 
posent, qui s’avèrent les plus épineux, bien que la physique nucléaire ne 
constitue qu’un seul aspect d’un énorme bouleversement scientifique et 
technique 1. 
Avant de pénétrer plus avant dans notre examen de la science politique 

1. Voir 1’Encyclopedia of the Social Sciences et les publications du Social Science 
Research Council, Items; Social Science Abstracts (1929-1932). 
2. Voir dans ce domaine, MERRIAM, New Aspects of Politics (28 éd., 1931) ainsi que 

divers articles de 1’Encyclopedia of the Social Sciences. Voir également : P. HERRING, 
(1 Political Science in the Next Decade n (American Political Science Reuiew, 39, 
pp. 757-766); II A m .  Pol. Sci. Assoc. report of its committee on government )) (1944) 
voir A m .  Pol. Sei. Reu., 39, 740-747, notamment l’appendice consacré aux projets de 
recherche formulés par 121 spécialistcs conrLus dans le domaine ùc la science poli- 
tique; voir aussi les rapports du Research Committec de l’Am. Pol. Sci. Assoc.; le 
rapport du Public Admin, Commiltee, voir A m .  Pol. Sei. Reu., 39, 743-755; 
H. HELLER, IC Political Science D, Eneyc. of the Soc. Sei.; L. BURCHFIELD, Bibliography 
of Materials in Political Science; Directory of the A m .  Pol. Sei. Assoc., 1945 (sous la 
direction de F. L. BunnEm). 
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aur Etats-Unis, nous tenons à souligner tout ce que nous devons aux idées 
politiques et aux tendanccs CulturelIes des autres pays, - inépuisable source L a  collaboration 
d’inspiration et de documentation pour nos chercheurs. Notre gratitude internationale 
va tant de savants et de chercheurs étrangers ! Certains nous ont rendu 
visite, d’autres ont sajourné parmi nous et d’autres encore ont reçu nos 
spécialistes. Ainsi, ce que nous appelons la science politique américaine n’est 
pas le produit d’un état d’isolement intellectuel et géographique. C’est au 
contraire le fruit de nombreuses collaborations dans le domaine de la 
science et de l’érudition. Espérons que ces échanges ne prendront jamais 
fin et que bien au contraire ils se multiplieront encore à mesure que nous 
tendons vers une culture qui devance l’évolution de l’humanité, en alliant 
le divers au commun. 

1. LES MATIÈRES IkUDIkES 

Le contenu de la science politique aux Etats-Unis est constitué par une 
vaste série de phénomènes politiques. Il est fatalement - et d’ailleurs avan- 
tageusement - B cheval sur plusieurs autres domaines de la science sociale, 
de la philosophie et de la jurisprudence. 

La science politique se préoccupe, dans ce domaine, des grandes lignes de LA THEORIE 
la politique générale : fins et moyens de l’action gouvernementals, différents POLITIQUE 
types de régime politique, formes de gouvernement officiel et officieux, jeu 
des associations politiques et des orientations gouvernementales, concepts 
politiques dans leur ensemble. Parmi les ouvrages consacrés à ce domaine, 
on peut citer ceux de MERRIAM, Systernatic Politics (1945); The Role of 
Politics in Social Change (1936); Political Power (1934) et Public and Private 
Governrnent (1944); les études de R. M. MACIVER intitulées Modern State 
(1926) et The Web 01 Governnent (1947); l’ouvrage de H. D. LASSWELL, 
Power and Personality (1948) ; le Constitutional Governrnent and Demo- 
ciacy dc C. J. FRIEDERICH (1946). Maints auteurs ont consacré des études 
comparées à la démocratie et aux systèmes concurrents, B la liberté et ?I 
l’autorité, à la justice et à l’égalité et aux doctrines contradictoires quant au 
rdle de 1’Etat. Le domaine de la science politique chevauche forcément, 
en ces matières, ceux de la philosophie (au sens le plus étendu de ce terme), 
de la sociologie, du droit et de l’économique, ainsi que l’on peut le constater 
clans les œuvres de DEWEY, WIEBUHR, HOCICING, MORRIS et, h un niveau plus 
près de celui du journalisme, dans les écrits d’un M’alter LIPPMAN et d’un 
Max LERNER. 
L’étude des problèmes qui tournent autour de la liberté individuelle et de 

la liberté d’expression, ou de la nature de la justice, empiète aussi fréquem- 
ment sur les grandes lignes de la philosophie politique, du droit et de la 
philosophie générale 3. 
Dans ce m ê m e  domaine on peut faire entrer l’étude de la puissancc poli- 

tique, du tempérament politique et des formes particulières que revêt l’art 
de gouverner. D e  telles recherches sont en rapport étroit avec des enquêtes 
de psychiatrie, de psychologie collective, dc sociologie, et d’anthropologie où 
ces mêmes questions sont envisagées de points de vue différents. 

Du point de vue de l’étude des institutions, notre science politique se sert LES INSTITUTIONS 
de la classification suivante : POLITIQUES 

3. Voir CEAFEE, Government and Mass Communication (2 vol., 1947), et Commis- 
sion on the Freedom of thc Press, d Free and Responsible Press (1947). 
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1. Sur le plan des pouvoirs : les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire; 
2. Sur le plan géographique : l’autorité iédérale, l’autorié de chaque Etat; 

l’autorité locale; 
3. Sur le plan fonctionnel : les diverses activités de tous les gouverrie- 

ments. 
L’organisation, les pouvoirs et les manières de procéder de ces activités et 

organismes divers ont inspiré de très nombreuses recherches aux Etats- 
Unis. Le régime américain, soit dit en passant, comporte 150.000 unités gou- 
vernementales indépendantes. Il va de soi qu’on s’intkresse tout parti- 
culièrement, sur le pian national, à ce qu’on appelle 1’ (( équilibre des 
pouvoirs )) législatif, exécutif et judiciaire. Sur le plan régional on étudie 
l’équilibre qui existe entre le pouvoir fédéral et cclui’de chaque Etat. Enfin, 
à l’échelle locale, c’est la façon dont s’équilibrent lc pouvoir de chaque Etat 
et celui des communautés locales, municipales et cantonalcs qui retient 
l’attention. 
On a consacré de nombreux volumes aux différents secteurs administratifs, 

administratifs aux zones de l’activité gouvernementale, ainsi qu’aux €onctions du gouver- 
nement. Le domaine fédéral ct le domaine municipal on ,fait l’objet d’études 
très détaillées, alors que le gouvernement des Etats et la communauté rurale 
ont été quelque peu n6gligés. Un compte rendu circonstancié de ces diffé- 
rents travaux déborderait largement le cadre du présent rapport. L’étude 
de la présidence, du Congrès, des Etats, des administrations urbaines 
constitue, A elle seule, un champ illimité 4. Un domaine presque aussi vaste 
est fourni par leurs rapports réciproques et par les différents régimes, plus 
ou moins intensifs, de centralisation et de décentralisation. Les problèmes 
d u  fédéralisme h l’échelle nationale et dc la dispersion urbaine, à l’échelle 
locale, sont parmi les plus importants à cet égard. 
Un des domairles classiques de la science polilique est cclui des fonctions 

gouvernementales gouvernementales, qui s’échelonnent depuis les questions locales jusqu’aux 
probièmes internationaux, en passant par le domaine national. Certains 
aspects de ces problèmes échoient aux techniciens de certaines branches 
spécialisées comme l’agriculture, les questions syndicales, la justice, les 
finances, la défense nationale, l’enseignement et la santé publique. Cepen- 
dant, les divers secteurs administratifs spécialisés ont fait l’objet d’études 
très détaillées comme celles dc GAUS, par exemple, pour ne citer que le 
domaine agricole. 

Le droit public (ln enterid par droit public tout ce qui définit les pouvoirs reconnus 
et les devoirs des organismes administratifs. C’est là un domaine cher à la 
science politique qui s’efforce d’élargir et d’approfondir les bases d u  droit 
constitutionnel et du droit administratif, telles qu’on les étudie dans les 
facultés dc droit. Les auteurs éminents sont iort nombreux dans ce domaine 
et l’on peut dire que l’étendue de leurs travaux embrasse à peu près tout cc 
qui est humain ’. 

Les secteurs 

Fonctions 

__ 
4. Voir P. HEnRING, Presidential Leadership (1940); E. S. CORWIN, The President, 

Office and Powers (1940); L. ROGERS, ic Congressional Government 1) (Encyclopedia of 
the Social Sciences), ct The American Senate (1926) ; J. P. CEAMBEPLAIN, Legislative 
Processes : National and State (1936); G. GALLOWAY, Congress ut the Crossroad (1946); 
R. YOUNG, This is Congress (1943); T. V. SMITH, The LegisIative W a y  of Life (1940); 
U. S. Congress, Joint Cornmittee on the Organization of Congrcss : Ifcarings 
(79th Cong., 1st Session 1945); U. S. Congress, Report of the Joint Cornmittee on 
the Organization oî Cnngrass pursunnt to H. Con. Res. la, Senate Report no 1.011 
(1946); R. SHERWOOD, Roosevelt and Hopkins (1948); H. L. STIMSOA et hic G. BUNDY, 
A n  Active Service (1947). 
5. Voir J. D~CKINSON, Adrninistrafiue Justice and the Supremacy of Law, The Consti- 

tution and what it means today (1920); R. K. CARR, The Snprerne Court and Judi- 
cial Re?iieW (1942); F. FRANKPURTER, The Public and its Gouemrnent (1930); B. CAR- 
DOZO, The Nature of the Judicial Process; E. FREUND, Administrative Pou~ers ouer 
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Les juges, les avocats, les proiesseurs de droit et les spécialistes oîficiels 
des questions politiques et économiques s’attachent, constamment, à l’ana- 
lyse et & l’interprétation des grandes lignes dc la justice, ainsi qu’à leur 
application à des cas particuliers. Les dictionnaires et les recueils juri- 
diques rendent accessibles, sinon facile, !a compréliension des décisions juri- 
diques, dont les aspects philosophiques, indépendamment des limites impo- 
sées par des décisions définitives, sont l’affaire de la raison et de l’imagi- 
nation. 

admitiistratives et de l’ensemble d u  domaine de la gestion publique. Partant publique 
des bases classiques du droit administratif, la science sociale a largement 
étendu son domaine qui embrasse aujourd’hui l’étude d u  fonctionnement 
de l’appareil gouvernemental, envisagé du point de vue de la (( gestion 
administrative n. Dans ce vaste domaine, c’est surtout la question d u  per- 
sonnel politique et administratif qui préoccupe les chercheurs de disci- 
plines diverses. On peut citer, à cet égard, certaines études historiques qui 
traitent de ce6 questions, notamment The Fecleralists (1948), de Leo- 
nard D. WHITE. 
La Public Administration Clearing House de Chicago, centre très actif 

qui se consacre à l’amélioration des normes et des pratiques administratives, 
encourage aussi la recherche dans ce domainc à titre secondaire. L’Institute 
of Public Administration de New-York et le Brookings Institute de Was- 
hington, ainsi que d’autres organismes semblables, se sont montrés très 
actifs également ’. Leurs recherches étendues, dans le domaine administratif, 
ont abouti A des aperqus d’ensemble, à des évaluations scientifiques et à la 
mise au point de nombreux perfectiorinenicnts techniques sur le plan d u  
gcuvernement local, régional et fédéral. 
Sans appartenir à la recheIchc scientifique proprement dite, ces tra- 

vaux pratiques du domaine adminisratif ont nécessité une volumineuse 
documentation et des analyses très poussées. L’aspect théorique et philo- 
sophique de la fonction des cadrcs a évolué plus lentement, tout en atti- 
rant de plus en plus l’attention de spkialistes comme GULICK, BARNARD, 
SIMON et MACMAHON. 

Un champ d’études très étendu et relativement neuf est celui des affaires L’administration 

La planiîication, aux Etats-Unis, a pris une extension considérable au LA PLANIFICATION 
cours de ces dernières années. Sans entrcr à proprement parler dans le 
domaine de la science politique, ce phénomène a attiré nos spécialistes qui 
-__- 
Persans and Property (1928); W. GELLHORN, Administrative Law : Cases and Com- 
ments (1940 et Federal Administrative Proceeclings (1941) ; J. H A ~ T ,  An Introduction 
to Adniinistrative Law wilh selected Cases; R. E. CUSIXMAN, Leading Constitutional 
Bccisions (7e éd., 1940); C. B. Swrsnirn, K Research in Public Law n (American 
Politicnl Science Reoiew, 40, 552-562, 1946); E. S. CORWN, Liberty cgainst Goiiern- 
rricnt (1948). 
6. Voir : Public Administration Revieui, ainsi que les publications suivantes de la 

Public Administration Clearing H,ouse, 1313, E. 60th St. Chicago : A m .  Mun. Assoc.; 
Ani. Puh. Welf. Assoc.; A m .  Pub. Wor!;. Assoc.; A m .  Soc. Planning Oîficialç; Civ. 
Serv. Assernh.; Coun. of State Covcrnmerits; Fed. of. Tax Administrators; Interna1 
City Manag. Assoc.; Munic. Fin. Off. Assoc.; Nat. Assoc. of Assessing Officers; Nat. 
Assoc. IIoiis. Oîfic. Voir aussi President Roosevelt’s Comrnitt. on Administ. Managnt. 
(Brownlow Cornmittee, 1937); Joint Cornm. on Esect. Branch (Hoover C o m m .  
48-49). Voir aussi DARNARD, Functions of the Ezecutive (1938); A. W. RlncMAnoN et 
 MILLE^, Federal Administrators (1939) ; H. SIMON, Administrative Behaviour (1947) ; 
D. E. LILIENTEAL, TVA (1944); C. II. PRITCHETT, TV,4 (1943); L. D. TTU’HIT~, 
Public Administration (3rd ed., 1948); U. S. Attorney General’s Comrnittee on 
Adininistrative Proredure, Administrative Proccdnre in Governnient Agencies, 
Reports (Sencite Document 8. 77th Congress. 1st Sess. 1941). W. ANDsnsoN et J. GAUS, 
Research in Public Administration (1945). 
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ont travaillé en collaboration avec les sociologues et les experts en écono- 
mie politique ’. 
A l’échelle nationale la planification a îait l’objet de l’atteritiori du 

National Resources Planning Board entre 1933 et 1943 8. Plus tard, elle devait 
préoccuper lc Council of Economic Advisors 9. Il existe, en outre, quelque 
2.000 organismes de planification au service des difîérents Etats, ainsi que 
des communautés locales Io. Citons, enfin, la National Planning Asso- 
ciation, organisme privé dont le siEge est à Washington. 

LES PARTIS Le champ d’études de la science politique embrasse des phénomènes poli- 
POLITIQUES tiques comme le comportement électoral, l’organisation et l’action des partis 

ET L’OPINION politiques, la nature et l’orientation de l’opinion publique, l’analyse des 
PUBLIQUE groupements et des forces sociales qui influent sur les consultations électo- 

rales, l’étude du déroulement de ces dernières, d u  rûle de la propagande et 
de la nature et des fonctions des cadrcs politiques Les études historiques, 
sociologiques et économiques se chevauchent forcément les unes les autres 
dans ce domaine. Dans un pays où un million d’emplois publics environ est 
pourvu selon la volonté des électeurs, où il existe 150.000 communauth auto- 
nomes et où les élections et les référendums ont lieu à intervalles réguliers, 
on dispose naturellement d’une documentation immense pour l’étude et 
l’interprétation, toujours changeante, du sens des élections. Les prédictions 
électorales ont été très sujettes à erreur, mais on a fait de réels progrès 
en ce qui concerne le choix d’échantillons statistiques susceptiblcs de donner 
un indice exact de la répartition des voix dans tel ou tel secteur de la 
communauté 12. 
Un domaine voisin est celui des études civiques où les spécialistes cher- 

chent à établir les bases de la cohésion civique, les droits et les devoirs des 
citoyens et les programmes d’éducation civique l’usage des ét-blissernents 
scolaires 13. 

7. Voir GALLOWAY, Planning !or America (1941) ; C. lioncms, Anacrican Planning 
Past - Preseiit - Pulure (1947). 
8. Voir 70 rapports oPficiels, notamment celui de 1943; voir aussi l’article de 

C. E. MERRIAr.r, <( The National Resourccs Planning Board : A Chapter in Arnerican 
Planning Experience 1) (Amer Pol. Sei. Rev., 38, 1075-1088, 1944). 
9. Voir rapports ci-dessus. 
10. Voir publications de I’American Socicty of Planning Officia!s. 
11. Voir N Political Parties 11 (Encycl. of the Soc. Sci.); A. M. HOLCO;~~BE, Political 

Parties of Today (1925), The New Party Politics (1933), et The Middle Class in 
Arnerican Politics (1940); V. O. KEY, Polilics, Parties, ar~d Pressure Groiips (19 !2); 
C. E. MERRIAM ct H. F. GOSAELL, Arnerican Party System (1949); P. ODEGARD et 
fi!. A. HELMS, Amcrican Politics (1938); 11. D. LASSWCLI., Politics : lVho gets TVhat, 

Chicago : A M o r e  Intinmtc Vieru of Urban Politics (1939); P. I~EIUIINGS, Group 
Representation before Congress (1929); W MCCUNE, The Farni. Bloc (1943); 
H. CEILDS, Labor and Capital in National Politics (1930); B. ZELLER, Pressure Politics 
in Netu York (1337); Report 01 the Panel on Political Parties, headed by E. N. S~IL~TT- 
SCHNBIDCR, for A m .  Pol. Sci. Ass., (Dec. 1948) (ronéotype). En ce qui concerne 
l’opinion publique, voir LASSWELL, Democracy Through Public Opinion (1941) ; 
H. CANTRIL, Gauging Public Opinion (1944); P. LAZARSFELD, B. SERELWN et 
H. GAUDET, The People’s Choice (1945). 
12. Voir L. J. GEAN, Horu to Predict Elections (1948) et Am. Inst. of Public 

Opinion (Gallup Poll, Princeton, N. J.); et National Opinion Research Center 
(Chicago), et Public Opinion Quarterly. 
13. Voir MERRIAM, The Malcing of Citizens (1931) et Civic Educatwn in the 

U. S. (Part IV, 1934), ouvrage faisant partie d’une série publiée par Commission 
on the Social St udies de l’hmerican Historical Association (1932-1934), 

W h e n ,  l%OW (1936); E. E. SCBATTSCHNEIDER, Party GovCrnnl2nt (1942) ; c. E. I%nnIAM, 



LA SCIENCE POLITIQUE AUX ÉTATS-UMS 247 

Depuis la fin de la première guerre mondiale, le vaste domaine des rela- 
tions internationales a été exploré par des spécialistes de la scicnce poli- 
tique plutôt que par des professeurs de droit. Leurs recherches portent 
surtout sur les problamcs techniqiies du droit international, sur l’histoire 
et sur les problèmes actuels de la diplomatie, ainsi que du nouvel ordre 
international en gestation - S. D. N., O. N. U. et éventuellement gouverne- 
ment mondial. Un aperçu d’ensemble très remarquable sur ces questions a 
été le Sludy of War (1942) de Quincy WRIGHT. Du point de vue psycho- 
logique on doit B Harold LASSWFT.L une pénétrante étude intitulée World 
Polifics and Personal insccurity (1935). 
On ne saurait rhsunier, dans un espace aussi réduit, toutes les recherches 

entreprises, dont beaucoup relèvent moins de la science politique propre- 
ment dite que de l’histoire et de l’économique. Certains instituts de science 
politique se sont spécialisés dans des domaines particuliers : c’est le cas du 
Yale Institute of International Studics et du Committee on International 
Relations de l’Université de Chicago, ainsi que des groupes de chercheurs de 
Harvard et de Columbia, qui se sont spécialisés dans les problèmes russes 14. 

Les problèmes de l’urbanisme et de la pIanification ont suscité de très nom- 
breuses recherches, souvent sous €orme de travaux pratiques. Là où il s’agit 
de mettre en oeuvre des directives précises on insiste beaucoup sur l’impor- 
tance des travaux relatifs aux prédictions 15. La direction de telles activités 
n’est pas toujours confiée à la science politique, mais on fait constamment 
appel au concours de ses spécialistes. Aucun compte rendu de l’activité de 
la scicnce politique aux Etats-Unis ne serait complet sans un aperçu de ces 
recherches importantes. 
Les Iclations entre l’administration publique et l’administration privée 

ont attiré l’attention de plusieurs auteurs, tels que MERRIAM et divers socio- 
logues. On s’attache ici à l’étude des grands principes et des principaux 
modes de contrôle social, avec leurs nombreuses manifestations - y com- 
pris celles qui ressortissent à la politique, ce qui relie ainsi ce domaine à 
celui, plus vaste, de la sociologie. 
Soulignons aussi que les conséquences politiques, actuelles ou éven- 

tuelles, de l’énergie nucléaire ne cessent pas de préoccuper nos cher- 
cheurs ln. C’est ainsi qu’on a îait ressortir l’importance primordiale du 
contrôle de ce îormitlable accroissement de l’énergie naturelle dans un 
régime politique fond6 sur le libre consentement des gouvernés. D’autres 
problèmes du plus haut intérêt, mis en évidence, ont rapport au contrôle 
public et privé de l’énergie en gbnéral et à la possibilité d’un contrôle 
international de l’énergie atomique, au caractkre de plus cn plus secret dc 
certaines activités gouvernementales et aux moyens d’application de l’éner- 
gie atomique A la production industrielle. 

14. Voir P. C. JESSUP et F. DE~R, Neutrality: Its Ristory, Economics and Law (1935) 
et JESSUP, International Security (1935); Q. WRIGHT, The World Commrznity (1948) ; 
W. N. FONTON, Area Studies in American Uniuei-sities (American Council on 
Education, 1947) ; Proceedings A m .  Philosophical Society, passim; C a n m o n  Cause, 
organe du Comitk pour l’établissement d’une Constitution mondiale (Chicago). 
15. Voir Our Citirs, rapport dii National Resources Planning Board (1937); 

Municipal Year Book; Book of the States; The American City; publications des 
organismes suivants : National Municipal League, Am. Municipal Ass., U. S. Con- 
fercncc oî Mayors, Am. Socicty of Planning Ofîicials, National Planning Ass., 
President’s Council of Economic hdvisers. 
15. Voir entre autres The Politics of Atornic Energy, Woodrow Wi!son I’oun- 

dation (1946), par F. L. SCHUMAN et autres; MEARIAM, (1 Physics and Politics n, 
A m .  Pol. Sci. Rev., 40, 445-457 (1946), ct ms. ronéotypé sur le mbme sujet (1947); 
les publications du Yale Institut of International Sudies; Bulletin of the Atomic 
Scientisfs; les publications de 1’U. S. Atomic Energy C’onimission. 
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Vie civile et Les rapports entre la vie civile et l’activité militaire avaient été délaissés 
activité militaire jusqu’à ces dernières années. Cependant, la deuxième guerre mondiale et 

les problèmes qu’elle a soulevés leur ont conféré un intérêt tout parti- 
culier 17. 
Un observateur étranger, en voyage aux Etats-Unis, pourrait être frappé 

par le peu d’intérêt qu’on porte aux phénomknes comme la représentation 
proportionnelle, le gouvernement parlementaire dans l’acception étroite 
de ce terme, les doctrines favorables aux aristocraties et aux élites, la 
défense des méthodes totalitaires, la lutte des classes et les doctrines rela- 
tives au gouvernement imposées par la force seule. Certains domaines par- 
ticuliers comme l’enseignement et la santé publique ont été développés 
surtout par leurs propres techniciens, qui auraient avantage à €aire appel 
à nos disciplines en maintes circonstances. La jurisprudence a surtout 
fourni matière aux travaux de spécialistes cantonnés dans les limites res- 
treintes de leur domaine proprement dit, encore que des juristes distin- 
gués, tels que Roscoe POUND, aient ef£ectué des recherches poussées dans 
Les domaines du droit public et privé. 

Problèmes négligés 

II. LA M~THODOLOGIE 

On continue à recourir largement, aux Etats-Unis, aux moyens d’enquête 
traditionnels qui sont : la méthode juridique, la méthode historique et la 
méthode philosophique. 

Méthode juridique La méthode juridique a été utilisée, à la fois, par des juristes ct par 
des chercheurs spécialisés dans le domaine du droit public et dans l’étude 
des problèmes constitutionnels, administratifs et internationaux. L’habi- 
tude d’approfondir ces matières par l’étude des cas particuliers dans les 
recueils de jurisprudence, si répandue aux Etats-Unis, tend à restreindre 
la portée des recherches, mais il s’agit là d’un inconvénient sans grande 
importance, étant donné l’élargissement continuel, vers la sociologie et 
l’économique, des bases des études de droit. D’autre pari, lc pouvoir que 
possèdent les tribunaux américains de décider de la constitutionnalité des 
lois permet de donner plus d’étendue à la discussion des problèmes du 
droit public. C’est pourquoi des juges comme MM. BRANDEIS, HOLMES et 
FRANEPURTER ont pu assouplir la jurisprudence de manière à la faire cadrer 
davantage avec l’ensemble des sciences sociales. Les travaux de GOODNOW, 
CORWIN, LANDIS et CHAFEE ont été des plus significatifs à cet égard. 
Un autre domaine, où la qualité des recherches s’est beaucoup améliorée, 

international est celui d u  droit international, ainsi qu’en témoigne l’œuvre d’un 
Quincy WRIGHT. Dans son livre : The Study of W a r  (voir plus haut), 
cet auteur déborde largement le cadre traditionnel de ces études, d’une part 
en partant de bases historiques éloignEes et d’autre part en aboutissant, 
au delà des limites philosophiques et juridiques familières, à des considé- 
rations d’ordre technique. LASSWELL en fait autant dans son lYorld Poli- 
tics and Personal insecurity (voir plus haut). D’un point de vue difîérent, 
l’ouvrage de C. Herman PnITcHm intitulé The Roosevelt Court: A Stiidy in 
Judicial Politics and Values (1948) constitue, lui aussi, une innovation 
dans ce domaine. L’auteur étudie l’esprit qui anime la Cour suprême des 
Etats-Unis, à travers une longue série d’arrêts, en soulignant les interpré- 
tations personnelles et les dissentiments des juges. 

Méthode du droit 

17. Voir J. G. KEnwIN, Civil-Military Relationship in American Life (1948); 
MERRIAM, Prologue to Politics, Ch. II, (1 The Organization of Violence II (1939); 
E. P. HERRING, The Impact of W a r  (1941); L. ROGERS, Crisis Government (1934); 
H. SrnouT, ic Trends in the Traditional Relation between Military and Civiiian )1, 

(Am. Philos. Society, vol. 92, No. 264, 1948); A. VAGTS, A History of Jfilitarism 
(1937). 



LA SCIENCE WLITIQUE AUX ETATS-UNIS 249 

Il existe de nombreuses études historiques faites tantôt selon les concep- M é t h o d e  historique 
tions de la science politique et tantôt selon celles de l’histoire pure. 
Charles BEARD, dans son History of the American People (28 éd. 1934), se 
tient à mi-chemin entre ces deux extrêmes. MERRIAM, WRIGHT, G~TELL, 
COKEEX, SABINE l n  ont étudié l’histoire des idées politiques. L’histoire admi- 
nistrative a attiré, depuis plusieurs années, l’attention de spécialistes comme 
Léonard WHITE (op. cit.) et J. HART (The American Presidency in Action, 
1789, 1948). 
Tous ces auteurs accordent une importance nouvelle aux facteurs écono- 

miques et sociaux par rapport aux phénomènes politiques. On peut citer à 
cet égard l’œuvre de BEARD sur The Economic Origins of Jeffersonian Demo- 
crucy (1915). Des ouvrages comme : United States: Expriment in D e m o -  
cracy (1947) d’Avery CRAVEN et Walter JOHNSON, et la Declaration of 
Independence (1922) de Car1 BECKER sont d’importantes études historiques 
h la limite des domaines de la politique et de la philosophie. 
La philosophie politique entraîne fatalement des interférences avec la phi- M é t h o d e  

losophie générale. C’est surtout la pensée pragmatique et le libéralisme philosophiqae 
politique de John DEWEY qui ont exercé à cet égard une influence prépon- Philosophie 
dérante. Citons aussi les travaux importants de William HNOCRING, Rein- politique 
hold NIEBUHR et T. V. SMFTH, et dans le domaine néo-thomiste ceux de et philosophie 
Mortimer ADLEIX, Francis MACAZAHON et Jacques MARITAIN. Tous ces auteurs générale 
traitent les problèmes de la philosophie générale, de la théorie politique 
ct des questions politiques aux Etats-Unis. Des études bien antérieures, 
entreprises du point de vue politique, sont : The Nature 01 the State (1896) 
de W. W. WILMUGHBY, The State de Woodrow WILSON (1889), Political 
Science and Comparative Constitutional Law (1896), de John W. BURGESS 
et, à une époque ultérieure, les ouvrages déjà cités de MERRIAM, MACIVER, 
HOLCOMBE et FRIEDRICII. Partant des données de l’observation et de l’expé- 
rience directes, MERRIAM s’efforce de formuler de nouveaux conccpts philo- 
sophiques et scientifiques (compte tenu des recherches atomiques), sus- 
ceptibles de faciliter une compréhension plus approfondie des phénomènes 
politiques et d’étahlir une relation plus étroite entre les systèmes de valeur 
et les conclusions philosophiques et scientifiques. Pour beaucoup de cher- 
cheurs américains, l’aspect purement philosophique des prohlèmes demeure 
plutôt à l’arribre-plan; cependant, les méthodes de la philosophie appliquée 
jouissent, chez nous, d’une faveur qui ira sans doute croissant. Les progrès 
futurs de la science politique devront être recherchés moins dans les 
limites étroites de son domaine proprement dit que du côté de ses empiè- 
tements sur les domaines avoisinants de la philosophie, de l’éthique et de 
la politique 19. 

ficié de bien des perfectionnements nouveaux, notamment en ce qui con: psychologique 
cerne l’étude de la propagande, du personnel administratif ct - dans un 
champ plus étendu - de l’analyse et de la généralisation politiques. Fon- 
dées par LQWELL, à Harvard, ces étudcs ont été redevables A LASSWELL de 
grands progrès. Venant après les travaux de Leonard WHITE (The Prestige 
Value of Public Employment in Chicago, 1929, et Furtlier Contributions to 
the Prestige Valuc of Public Bmployment, 1932) et H. C. BEYLE (ldentifica- 
tion and Analysis of Attribue Cluster-Blocs, 1931), les ouvrages de cet 
auteur féru de psychiâtrie, de psychologie et de psychanalyse représentent 
une con tribution particulièrement irnportantc dans ce domaine. LASSWELL a 

La philosophie appliquée au domaine de la psychologie moderne a béné- M é t h o d e  

18. Voir I\lnnnr,\ni, History of A m e r i c a n  Polifical Theoiies (1903) et A m e r i c a n  
Political Ideas : 1865.1917 (1920); WRIGHT, Jr., A Source Book of A m e r i c a n  Political 
T h e o r y  (1929); R. G. GETTBLI,, History of Political T h o u g h t  (1924); F. W. C’OKER, 
Recent Political Thought (1934) et D e m o c r a c y ,  Liberty and Property (1942); G. W. 
SABINE, A History of Political Theory (1937). 
19. Voir MERRIAM, New Aspects of Politics (2a bd., 19.77). 
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écrit notamment World Politics and Personal Insecurity, Politics, The 
Analysis of Political Behavior, Power and Personality, et Language and 
Politics (voir plus haut). Ce dernier ouvrage contient une analyse remar- 
quable du rôle de la personnalité politique, de la nature des cadres démo- 
cratiques et des fondements de la direction politique. 
L’étude du personnel administratif a accompli d’importants progrès 

en ce qui concerne la différenciation psychologique des candidats dans les 
concours de recrutement, celle des postulants à l’avancement et celle que 
nécessitent le classement et le reclassement des fonctionnaires 20. Qu’il 
s’agisse de l’administration civile ou de l’organisation militaire (pendant 
et depuis la seconde guerre mondiale), des relations dans le domaine uni- 
versitaire ou industriel, on accorde à l’aspect psychologique des questions 
une importance de plus en plus grande. Les problèmes posés par l’admi- 
nistration civile, les cadres de l’armée et de l’industrie ont considérable- 
ment accru le recours aux nouvellcs techniques psychologiques, psychiâ- 
triques et psychanalytiques, ainsi qu’à ce qu’on appelle parîois l’étude du 
u milieu total 1) (total environment influence) 21. 
Tout permet de supposer que, au iur et 3 mesure de l’extension des ana- 

lyses et des procédés de la psychologie politique en particulier, et de la 
psychologie sociale en général, les spécialistes les adapteront à l’étude de 
l’opinion publique, de la propagande, du personnel administratif ainsi 
que d’autres questions gouvernementales 22. 
Les travaux de statistique jouent, depuis longtemps, un rôle important 

mais pas toujours caractérisé. Cette discipline, dans son ensemble, reste. 
un domaine officiel. Depuis fort longtemps 1’Etat fait compiler et con- 
tr6ler des statistiques pour des raisons diverses. Des travaux de sondage, 
relatifs au comportement humain, conduits par des organismes officiels 
appropriés, ont pris une grande extension au cours de ces dernières années. 
La direction de tels t,rovaux n’a pas toujours été coniiée aux techiiiaiens 
de la science politique, puisque les dornaincs étudiés relèvent souvent de 
l’économie, de la sociologie, et de branches spécialisées de l’activité admi- 
nistrative. Ainsi l’étude des finances publiques s’est toujours trouvée sur la 
ligne de démarcation entre la politique proprement ditc et l’économique. 
Il existe, pourtant, toute une série de sondages, dont le caractère politique 
est beaucoup moins accentué, et qui portent sur les phénomènes admi- 
nistratifs et urbains, les problèmes de la planification ou ceux qui se 
posent aux villes et aux campagnes. Nombreuses sont les études consacrées 
à ce domaine, 
L’évolution des méthodes statistiques a été plus lente .dans d’autres 

domaines. Notons touteîois les travaux de GOSNELL seul (Gettlng out the 
Vote, 1927; Why Europe Votes, 1930) ou, en collaboration avec MERRIAM, 
Non Voting, 1024 23. Il convient de signaler aussi les travaux statistiques de 
LASWELL dans les domaines de la psychologie et de la psychologie sociale. 

Les sondages de Une branche qui a beaucoup attiré l’attention est celle du comporte- 
l’opinion publique ment Electoral, surtout en ce qui concerne les travaux de prédiction de 

l’Institut GALLUP, etc. 21, La valeur expérimentale dc ces méthodes est bien 
établie aujourd’hui, encore que l’on puisse mettre en doute la nature de 
ce qu’elles mesurent 25, Le pliénombne de 13 direction politique exige des 

Méthode statistique 

20. Voir MERRIAM, The Making of Citizens, (( Physical and Psychological Bases I>, 

21. Voir Mnuo. The Human Problems of an industrial L‘ivilzzation (1Y33) et 

22. Voir MERRIAM, New Aspects of Dolitics, Ch. IV cc Politics and Numbers n. 
23. Planning and Urbanism. 
24. Voir les sondages de l’hmeric. Inst. of Pub. Opinion (Gallup), National 

25. Voir les études intéressantes de L. K. FRAICH, Society as the Patient (1948). 

p. 326. 

F. J. AOETALISBERCER, Management and Morale (1941). 

Opinion R-search Center, 12s sondages du magazine Fortune (Roper). 
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méthodes d’étude nouvelles, dans son propie domaine et dans celui de la 
propagande 26. 
L’aspect qualitatif des sondages semble relever des dons d’intuition et 

d’observation, ainsi que de l’aptitude à rapprocher des faits qui semblent 
n’avoir aucun lien de parenté. La solution est souvent des plus simples 
mais, avant d’y parvenir, on se trouve aux prises avec des facteurs déroutants 
comme les pièces d’un puzzle et qui semblent défier tout eîlort de synthèse. 
Il existe des tests psychologiques probants en ce qui concerne les menus 
travaux de ce genre (tests de chronométrage, tests d’adresse dans l’assem- 
blage des matériaux, qu’il s’agisse dc tableaux, d’outils ou de morceaux de 
bois). Malheureusement, il est difficile d’utiliser de telles méthodes à 
l’échelle des sondages de l’opinion. 
Nous voici parvenus au point de rencontre de5 conclusions de la science Science et 

et des valeurs qualitatives - un des centres névralgiques des controverses valeurs qualitatives 
de notre époque et, sans doute, des temps à venir. Mise à part la distinc- 
tion terminologique de ce qui est scicncc et de ce qui est valeurs, la 
question de l’origine des fins comme conditions de l’application des moyens, 
joue un rale important dans l’étude d u  comportement social de la philo- 
sophie, et des critères normatifs qu’on y applique. C’est sous l’impulsion 
de DEWEY que ces études ont vu lc jour. Actuclleinent c’est la pensée de 
CONAAT qui influence surtout les chercheurs. 
Les moyens utilisés pour l’étudc scientifique des phénomènes politiques M o y e n s  d’étudt-s 

comprennent l’observation et l‘analyse des comportements dans ce domaine 
et dans les domaines contigus - observations tantôt personnelles, tant& 
tirées de l’expérience passée sous forme dc statistiques et de docunientation. 
La valeur de tels apports ticnt beaucoup à la clairvoyance des chercheurs, 
aussi hicn dans l’observation m C m e  quc dans l’élaboration et le contrôle 
des hypothèses L’analysc eupéi inlentale des comportements politiques a été 
tres poussée ct permet dans bien des cas dc partenir à des résultats plus 
précis, notamment dans l’étude de l’enseignement, des cadres profession- 
nels, et dc la direction des entreprises. Ainsi toute hypothèse tirée de 
l’observation du comporterncnt scolairc est aussitôt vérifiée par des tests 
pratiques dans les écoles. A un échelon plus élevé, on considère les lois et 
les rPglemcnts administratifs commc autant d’hypothèses qu’il s’agit de 
vériîicr, dans la pratique, par des méthodes de précision. Ainsi un projet 
fiscal fondé sur l’hypothèsc d’une augnicii talion des revenus de 1’Etat 
moyennant certains procédés. La vérilication ici cçt très simple. Il en va de 
m ê m e  pour des projets d’urbanisme visant, par cxcmple, à améliorer la 
circulation dans une grande ville. Il est tout à fait vain de nier la valeur 
de la nié thode exphimentale dans le domainc politique, quelque inopérante 
qu’elle soit dans certaines circonstances spécifiques. 
Les spécialistes de la science sociale américaine tendent à pratiquer la La recherche 

recherche par équipe sur une vâste échellc, c’est ce qui ressort d’une facon par équipe 
saisissante de la lecture dcs deux dernières décades de l’iimerican Pol~tical 
Science Reweto, organc de 1’Amcrican Political Science Association. 
Les Inbtitutions favorisent la recherche par équipe. Le Social Science 

Research Council fondé en 1923 est le principal organisme de recherche 
pour les Etats-Unis. Construit sur le plan fédéral, il groupe sept sociétés 
cultivant les diverses disciplines de la science sociale, à savoir I’Arncrican 
Scipntifical Science Association, 1 ’American Economic Association, 1 ’American 
Sociological Society, 1’American hnthropological Association, l’hmericaii 
Historical Association, l’hmerican Psychological Association ct l’hmerican 
Statistical Association. Un des plus importants moyens d’action de cet 
organisme est la constitution de comités visant à examiner, encourager et 

26. Voir FRAAK, T h e  Dilemma of Leudership, ibid., Ch. XXVI. 
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diriger la recherche dans des domaines particuliers 2T C’est ainsi qu’ont 6t6 
organisés durant les années 1946-1947, les comités suivants : (( Le gouver- 
nement fédéral et la recherche D, (< Les archives du gouvernement et la 
recherche )), (( La mesure de l’opinion publique )), (( La recherche en matière 
de logement )) (( Le Comité pour l’Administration publique I), organise‘ 
par le Conseil en 1928, s’est avéré des plüs fruclueux quant à la science 
politique; parmi les éludes remarquables qu’il a entreprises, on peut citer : 
(( Les aspects administratifs du programme de sécurité sociale D, (( Enquête 
sur l’administration urbaine selon le projet d’administration d u  Conseil )), 
(( Enquête sur la recherche gouvernementale 11, (( Etude de l’Administra- 
tion et du Ministère de l’Agriculture )) et iine (( Enquête sur I’enseigne- 
ment en matière d’administration publique 1) 
Parmi les comités récemment entrés en fonction, se trouvent ceux qui 

se consacrent à l’étude d u  comportement politique et des relations entre 
les problèmes militaires et la recherche sociale. Le Conseil apporte une aide 
tant financière que scientifique à la recherche en matière de science sociale. 
D’autres fondations privées ont, elles aussi, joué un rôle important: 

parmi celles-ci, l’on peut citer le Spelman fund, le Tweritieth Century fund, 
la Carnegie Corporation et la Rockfeller Foundation. 
Plus récemment, 1’American Political Science Association a organis 

des comités de rechcrche par équipe pour des matières telles que les 
études régionales, l’analyse de la formation de la conduite politique du 
public considérée sous différents aspects, les communications politiques et 
le fonctionnement de l’administration 29. Il faut également signaler l’acti- 
vité de la (( Public Administration Clearing IIouse )) de Chicago. Ses diverses 
équipes de spécialistes s’att2quent à des problèmes tels que l’assistance 
de 1’Etat en matière d’éducation, le nouveau développement de l’urbanisme, 
l’application de la psychologie, le fonctionnement de l’adminisration et la 
planification en matière de protection des civils. 
Parmi les universités, celle de Chicago a pris une part active A la 

recherche par équipe en matière de sciences sociales 30. La Littauer Graduate 
School in Public Administration de Harvard 31, le Yale Institute for 
International Studies, la Princeton School of Public Affairs, le Center for 
Public Opinion Research de l’université de Michigan, la section de Droit 
public de l’université de Columbia et d’autres institutions encore ont 
joué un rôle appréciable comme centres de diffusion de la recherche par 
équipe. 
L’énumération serait incomplète si l’on passait sous silence le rôle jou6 

par les institutions gouvernementales pour l’encouragement de ce mode 
de recherche. Le Hoover Committee on Recent Social Trends, le Presidcnt 
Roosevelt’s Committee on administrative management, le National Resources 
Planning Board ont été les principaux catalyseurs dans l’organisation de 
la recherche en ce qui concerne les prohlèmes les plus importants de la 
politique américaine. Plus récemment, l’Armée de l’Air a passé un contrat 
avec la Rand Corporation, - organisme privé travaillant sans bénéfices et 
cqmposé d’experts de tout ptemier plan, qui appliqueront leurs efforts aux 
problèmes de la sécurité nationale. Le personnel de la Rand Corporation est 
romp@+ de spécialistes de la science politique aussi bien que de physicicns, 
dc w:athématiciens, etc. Le travail par équipe du gouvernement, de l’indus- 

27. Voir lcs Annual Reports du Social Science Research Council. 
28. Voir W. ANDEnSON et J. M. GAUS, Research in Public 4dministration, op. cit. 
29. Voir E S. GRIFFITH, (( Report of the Association Committee on \Var Time 

Services 11, American Political Science Review (juin 1943) ; P. HBRRING, (( Political 
Science in the Next Decade D, op. cit. 
30. L. WIRTH, (ed.), Eleuen Twenty-Siz (1940). 
31. Voir C. J. FRICDRICH et E. S. MASON, Public Policy Yearboohs de la Graduote 

School of Public Administration, Harvard University (1940, 1941, 1942). 
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trie et de la science est le but de cct effort entrepris en commun. La Rand 
Corporation reîlète le haut degré d’application de la recherche scientifique, 
socialc aussi bien que physique qui a caractérisé l’expérience des Etats- 
Unis pendant la seconde guerre mondiale. 
Les principaux avantages de la recherche par équipe sont les suivants : 

1. l’échange de nombreux points de vues en est facilité; 2. la recherche qui, 
autrement, n’aurait pu se îaire individuellement en est stimulée; 3. l’étude 
comparative se voit pourvue de bases. 

III. LA TERMINOLOGIE 

71 existe îorcément des différences importantes entre la terminologie 
américaine dans ces matières et celles des autres pays, y compris les 
nations occidentales. Nous allons tenter de faire ressortir certaines de ces 
différences, sans espérer en épuiser l’inventaire. 
Le mot &tut, tel qu’on l’emploie aux Etats-Unis, revêt un sens particu- 

lier. On désigne par là chacun des membres adhérant à l’union fédérale 
des quarante-huit Etats. Ainsi, le Massachusetts est un (( Etat )) au m ê m e  
titre que l’Illinois ou la Californie. On pourrait dire tout aussi bien le 
<( commonwcalth )) (république) de Massachusetts, etc. Il nous arrive pour- 
tant d’employer le terme d’Etat pour parler des fonctions diverses du 
pouvoir central ou encore de l’étatisme et de l’anti-étatisme, îaute de 
termes plus appropriés. Ce que l’on appelle ailleurs (( l’intervention de 
1’Etat )) (state interference) s’intitule chez nous (I l’intervention gouver- 
nementale )), sans que l’on sache, a priori, s’il s’agit d’intervention à 
1 ’échelle nationale, régionale ou municipale. 

études sociales, y compris le droit, la politique, l’administration, les théo- pnlitzque(s), 
ries politiques, ainsi que les problèmes économiques et sociaux. En France, science(s) sociaie(s) 
l’expression i( sciences politiques 1) 32 désigne également des disciplines très 
diverses. Aux Etats-Unis, l’appellation (( social science )) ou (( social sciences )) 
désigne des champs d’étude fort étendus, allant depuis l’économique jusqu’à 
la psychologie et à l’anthropologie. Il va de soi que ces disciplines se chevau- 
chcnt souvent les unes les autres : on ne s’efforce pas moins de parvenir 
à unc synthèse (voir plus haut). 

conque n’y est pas accoutumé. Il couvre parfois tous les aspects de l’attitude 
politique (voir l’ouvrage de MLXRIAM intitulé Systemutic Politics, 1945) ; 
parfois iI désigne les activités dcs partis politiques et parfois il est l’anti- 
thèse du terme (( administration u, lorsqu’il s’agit de faire ressortir le 
contraste entre une politiquc à l’état de théorie et sa réalisation pratique 33. 
De cc point de vue il importe de bien savoir si l’organisme OU l’activité, 
dont il s’agit, est chargé de l’élaboration ou de l’application d’une politique 
donnée. Cependant, on néglige trop souvent ce contraste aux Etats-Unis, 
jusqu’à nier parfois l’existence d’une ligne de dbmarcation entre ces dcux 
domaines. On poursuit actuellement d’importantes recherches en vue de 
bien définir quel sens il convient de donner aux termes de (( politique )) et 
d’ (( arhinistration 1) 34. 

En Allemagne, le terme (( Staatswissenschaft )) désigne l’ensemble des Science(s) 

L’cmploi du terme (( politics )) aux Etats-Unis a de quoi dérouter qui- (C Politics )I 

32. En français dans le tcrlc original. 
33. Voir F. J. GnoNow, PoZitics and Administration (1900). 
34. Sous les auspices de la Public Administration Clearing House, Chicago. 

Voir V. O. &Y, Jr., (( Politics and Administration 1) dans L. D. WIIITE (ed.), The 
Future of Gnvcrnrnent in the ü. S. : Essays in Hnnor of Ch. E. Merriam (1942); 
M. FAIVSOD, Snme Reflections on the Nature of ihe Regiilatnry Pinces, in Public 
Policy, iYearbook de la Graduate School of Public Administration, Hanard 
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Administration On entend par (( administration 1) tant& l’ensemble des organismes et 
des fonctionnaires chargés d’appliquer et de €aire respecter les lois du pays, 
tantôt la direction du parti politique actuellement au pouvoir. Ainsi on 
pale de la (( Roosevelt administration )) ou de la (( Wilson administration n, 
dans le sens de (( gouvernement Roosevelt )) ou de (( gouvernement Wilson N. 

Fédéral Le terme (( fédéral )) s’applique soit à l’ensemble des rapports entre 
I’adniinistration centrale et celle des différents Etats, soit au gouvernement 
des Etats-Unis proprement dits 
Contrairement à un usage courant dans les autres pays on entend par 

(( opinion publique 1) aux Etats-Unis un ensemble de forces douées de hautes 
qualités d’intelligence et de jugement qui agit de façon décisive sur le 
gouvernement du pays. Cette conception particulière de l’opinion publique, 
il importe de ne pas la confondre avec celle de (( prolétariat )) et de (( gou- 
vernement des masses n, termes d’ailleurs peu familiers à notre vocabulaire 
politique et administratif. C’est que la vaste majorité des Américains 
n’ont nulleincnt conscience d’appartenir aux couches (( supérieures ou 
inférieures )) de la population : ils s’identifient aux classes moyennes 95. 
On reconnaît également que l’opinion publique est issue de forces profondes 
qui échappent aux sondages des statisticiens pour des raisons que nous ne 
pouvons discuter ici faute de place et qui tournent autour de différences 
subtiles entrc jugements inopinés et jugements mûrement réfléchis. 

Ddmocratie Les termes (( démocratie 1) et (( république )) ou (( démocratique )) ou 
et r@)ubk7ne (( républicain 1) désignent, outre les partisans des grands partis politiques, 

des formes de gouvernement différentes. Cepcndant, ils tendent de plus en 
plus 3 devenir interchangables depuis l’époque de Woodrow WILSON. Le 
mot (( démocratie )) suppose le consentement des gouvernés, la liberté, la 
justice et l’égalité exprimécs sous forme de libre consultation électorale, 
de liberté de la presse et de la parole, enfin de liberté d’association et 
des cultes - c’est-à-dire (< une juste répartition des bénéfices de la civilisa- 
tion )). Une répartition égale, entre tous les membres de la communauté, 
des produits de la fabrication en série serait inopérante, de ce point de vue, 
sans le libre consentement des gouvernés. On entend par (( industrial 
democracy 1) l’antithèse des tendances ploutocratiques et synarchiques. 
La (( liberté )) signifie, aux Etats-Unis, le droit de disposer de soi-même 

conformément aü respect de la pcrsonne humaine et au droit de la libre 
expression. A une époque récente, on a élargi cette définition de facon à 
y faire entrer la liberté à l’égard des besoins matériels, et la libération de 
la peur du lendemain, ainsi que la liberté à l’égard des restrictions éco- 
nomiques et sociales prohibitives qui entravent le libre développement (voir 
C. E. I~ERRIAM, New Democrucy and the New Despotism, 1939). 
Le terme (( droit 1) (right) s’emploie dans plusieurs sens différents. Ainsi 

la locution (( legal right 1) désigne aussi bien des droits législatifs imposés 
par la loi que des droits constitutionnels et m ê m e  des droits reconnus par 
le Code civil. Il existe aussi des (( droits naturels )) définis par notre Décla- 
ration d’Indépendance. Voici un siécle qu’on établit des déclarations de 
droits diverses (Bills of Rights) telles que la a Déclaration des droits éco- 
nomiques 1) dont on admet le bien-fondé. Le projet d’une Déclaration mon- 

Opinion publique 

- 

Liberté 

Droit 

University; C. J. FRIEDRICH et F. S. MAKIN (ed.) (1940); C. E. MERRIAM, (1 Danger 
Zones between Politics and Administration 1, dans la revue Public Management, 
(1946) ; J. HART, K The Presidcnt and Federal Administration 11, dans Essays on 
the Law and practice of Governmental Administration (1935), C. G. HAINES ef 
M. DIMOCK (ed.). 
35. R. M. et II. M. LYND, Middletown (1929) et Middletown in Transition (1937); 

sondages d’opinion de la revue Fortune, menées sur les Class Identification par 
Elmo ROPER; M. MEAD, And Keep Your Powder Dry (1942); T. V. SMITH, The 
Promise of American Politics (1936). Voir aussi G. MYRDAL, A n  American Dilemma 
(1944). 
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diale des droits de l’homme (World Bill of Rights) suscite actuellement 
le plus vif intérêt 38. 

(( tous les hommes naissent égaux n, signifie tantôt l’égalité devant la loi 
ou devant les urnes électorales, tantôt l’égalité des possibilités profession- 
nelles et des droits à un minimum vital, - égalités qui varient d’Etat à 
Etat lorsque le gouvernement fédéral ne leur impose pas u n  caractère uni- 
forme. Le terme (( égalité )) ne suppose, chez nous, aucune égalité a priori 
des capacités humaines ni aucune égalité a prio1.i des droits à la considéra- 
tion, indépendamment des capacités et des réalisations individuelles. Il faut 
interpréter le mot égalité aux Etats-Unis à la lumière de l’extraordinaire 
mobilité de la condition des individus d’une génération à l’autre, et d’une 
époque à l’autre, jointe à celle non moins grande de l’importance relative 
des différentes régions, grâce aux facilités de transport et au caractère 
variable des besoins de migration interrégionale ou entre la ville et la 
campagne. 
Contrairement à l’usage courant en Europe, le terme (( bureaucracy )) est II Bnreaucracy H 

péjoratif aux Etats-Unis. Il dénote à peu de chose près des formes tarées 
de l’activité administrative. Compte tenu de certains cas exceptionnels, c’est 
par les termes de (( civil service )) et d’ (( administration )) que nous dési- 
gnons ce qui, en Europe, s’intitule la bureaucratie 3’. 
?Tous n’avons indiqué, dans ce qui précède, qu’un nombre restreint 

d’acceptions terminologiques particulières à l’usage anifricain. Pour plus 
ample information on pourra consulter les dictionnaires dc droit, 1’Bncy- 
clopedia of the Social Sciences, ainsi que les mariucls d’usage courant et les 
traités systématiques, consacrés à la science politique dans son ensemble. 

L’expression (( égalité politique I), qui s’inspire du principe selon lequel Egalité politique 

Il convient de répéter maintenant ce que nous avons constaté au début CONCLUSJONS 
de ce rapport, à savoir que la science politique et la science sociale amé- 
ricaines sont .3 peu près inséparables. La politique et l’économique, la 
politique et la psychologie, la politique et l’anthropologie, la politique et la 
géographie, la politique et l’histoire, la politique et le droit forment un 
tout enchevêtré, où fourmillent des nouvelles corrélations et des interfé- 
rences insoupçonnées. Vouloir ranger un ensemble aussi complexe sous 
les rubriques simplistes de la (( Politique D, et de 1’ (( Economique )) serait 
arbitraire et meme fallacieux. Cette remarque vaut tout aussi bien pour les 
disciplines humanistes, notamment en ce qui concerne la philosophie et la 
morale. 
La tendance gouvernementale à faire appel aux spécialistes de science poli- 

tique s’est nettement accrue aux Etats-Unis pendant ces dernières années. Il 
n’est plus question aujourd’hui de s’enfermer dans une (( tour d’ivoire 1) 
alors que les activités officielles, de l’échelon local à l’échelon international, 
absorbent tant de nos chercheurs. On aurait tort de supposer, pourtant, 
qu’il s’agit là d’un phénomène nouveau. C’est au contraire une tendance 
déjà ancienne, inaugurée pcut-être m ê m e  par Francis LIEBER il y a cent ans 
et qui s’est accélérée brusquement à la fin du siècle dernier sous l’impul- 
sion de GOODNOW, MOORE, etc. sa. 
Rcste à savoir quel sera l’effet de cettc participation pratique sur le ren- 

c 
36. Voir les procks-verbaux des Nations Unies, Commission des Droits de l’homme; 

C. E. MERRIAM, c< World Bill of Rights >) dans Social Service Review (déc. 1947), 
pp. 437-445; les publications hebdornadaires des Nations Unies (1946) pour les 
discussions relatives au Bill of Rights par GHANDI, E. II. CARR, Q. WnIcaT, etc. 
37. L. D. WHITE, Introduction to the Study of Public Adniinistration (1948); 

i comparer à C. J. FRIEDRICH, Constitutional Government and Democracy (1946). 
38. Voir F. FREIDEL, Francis Lieber, Nineteenth-Century Liberal (1947). 



356 CHARLES MERRIAM 

denient administratif comme sur les chercheurs eux-mêmes, d’autant que 
le financement des recherches, qui relevait autrefois des budgets universi- 
taires, tend de plus en plus à devenir l’affaire d u  gouvernement, de la 
grosse industrie et surtout des grands consortiums commerciaux. On remar- 
que déjà un va-et-vient beaucoup plus libre entre le gouvernement et l’in- 
dustrie d’une part et entre ces deux branches de l’activité nationale et les 
facultés, d’autre part. Espérons que la première phase de cette ère nou- 
velle sera marquée par de grands progrès techniques et par l’accumulation 
de nouvelles richesses documentaires, en attendant une seconde phase de 
progrès méthodologiques - découverte de nouveaux systémes de rapports, 
élaboration de nouveaux concepts, nouveaux moyens de vériîication des hypo- 
thèses, etc. D e  même, en philosophie il y a tout lieu d’espérer que des 
vues nouvelles sur le comportement humain et des systèmes de rapports, 
établis dans des conditions nouvelles, permettront d’enrichir les doctrines 
qui président actuellement aux recherches. Ces probabilités deviennent 
encore plus significatives lorsqu’on fait des rapprochements avec les 
sciences naturelles et l’influence grandissante qu’elles cxercent sur les 
aîfaires humaines. 
Il est maintenant possible, en réunissant les matières ci-dessus, d’esquis- 

nouvelle ser dans leurs grandes lignes les différents types d’orientation nouvelle 

l0 Notons d’abord l’existence d’une documentation politique très impor- 
la documentation tante et utilisée à bon escient, obtenue grâce à des travaux d’observation 

et d’expérimentation conduits par des organismes publics et privés; 
Prédominance 2“ A côtC d’une spécialisation très poussée des techniques relatives au 

de l ’ & d e  rassemblement et au remaniement des ressources documentaires, il existe 
des types une tendance très nctte i délaisser l’étude des formes et des institutions 

de comportement pour l’étude des processus organiques des différents types de comporte- 
ment. La description formelle des phénomènes politiques cède le pas à 
leur analyse et à la recherche de leur signification profonde. Les proc6dés 
classiques de l’accumulation et de l’interprétation des données permettent 
de plus en plus, grâce à l’examen minutieux des nouvelles ressources 
documentaires et au soiici d’une méthodologie méticuleuse, d’analyser 
et de rendre explicites des suppositons implicites; 
3 On attache beaucoup d’importance à l’application pratique et tech- 

cation pratique el nique des suppositions et des principes politiques (qui ne sont pas toujours 
technique des explicites d’ailleurs) dans le domaine de l’administration publique, des 

principes problèmes posés par la direction et le personnel des grandes administra- 
tions publiques et privées, de la planification et de l’urbanisme, à tous les 
échelons et en fonction de toutes les activités gouvernementales. Cette ten- 

Etude de dance est moins accusée dans les domaines législatif et judiciaire; 
l’opinion publique 4 O  On se préoccupe de plus en plus des partis politiques, de l’opinion 

Eztension des études 5” Les relations internationales continuent à inspirer des recherches sans 
de relutions cesse plus nombreuses, tant d u  point de vue traditionnel, historique et 

Intérêt pour la mé- 6” On s’intéresse à l’utilisation des méthodes de la psychologie et de la 
thode psychologique psychologie sociale, notamment dans l’étude des problèmes professionnels 

Utilisation 7” On recourt beaucoup aux méthodes de sondage dans les recherches 
des sondages politiques en raison de l’extension prise par les statistiques officielles, sur 

une vaste échelle, ainsi que des résultats précis obtenus en multipliant les 
points d’observation pour un phénomène donné; 

Rapports 8“ La science politique a établi des rapports plus étroits avec les études 
plus étroits économiques pour tout ce qui touche aux phénomènes politico-économiques, 

avec l’économique et avec la sociologie pour ce qui concerne le bien-être public et le dévelop- 
pement de la communauté, ainsi que des relations plus soutenues avec 
l’anthropologie dans le domaine des prototypes culturels; 

L’orientation 

avec leurs courbes particulières. En voici les traits les plus saillants : 
Recherche de 

Tendance 6 l’appli- 

et des partis publique et des différents types de groupements sociaux; 

internationales juridique que du point de vue des techniques récentes; 

et des types de comportement; 
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On s’intéresse, de nouveau, aux problèmes de la philosophie politique Regain d’intérêt 
et surtout aux interférences de cette discipline avec la philosophie générale pour la philosophie 
et avec les diverses branches des sciences sociales. On s’efîorce de plus en politique 
plus de mettre à l’épreuve les hypothèses émises dans le domaine des con- 
cepts politiques; 
100 On remet en question les rapports traditionnels de la science et des Rapports entre 

critères de valeur, on éprouve le besoin de concilier ces derniers avec la science et 
précision mathématique, on soulève à nouveau le problème des fins et des critères de valeur 
moyens. Cette préoccupation n’est d’ailleurs pas particulière à la poli- 
tique : elle s’étend à tout le domaine des sciences sociales. 
Au demeurant les traits les plus marquants de la nouvelle orientation Traits essentiels 

de la science politique américaine ont été : 10 un travail actif et intensif de la nouvelle - et souvent spécialisé - en vue de rassembler une documentation complète orientation 
sur les structures et les processus des phénomènes gouvernementaux; 
2“ l’identification plus étroite de ces structures en vue d’en tirer des géné- 
ralisations plus étendues; 3” l’emploi de nouvelles techniques scientifiques, 
tout cela sans perdre de vue l’avertissement tant répété que de tels déve- 
loppements doivent être interprétés en fonction des autres sciences sociales 
en pleine évolution. 
A l’arrière-plan de toute cette activité, il îaut noter l’extension rapide 

des fonctions gouvernementales, la participation de plus en plus grande 
des techniciens de la science politique aux travaux de gouvernement et 
les rapports, de plus en plus étroits, avec les autres branches de la science 
sociale. 
Ici comme ailleurs c’est la région périphérique du domaine qu’il s’agit 

surtout de surveiller. Nous y trouverons, outre les conclusions générales 
qui viennent d’être avancées, un intérêt particulier pour les problèmes que 
posent la direction, la planification, l’urbanisme, la personnalité, l’ordre 
juridique du monde, les répercussions des nouvelles tendances scientifiques 
(notamment celles de la physique nucléaire) en dehors de leur domaine 
propre, le gouvernement et l’ordre économique. Il faut surtout remar- 
quer une préoccupation inquiète ai1 sujet des limites traditionnelles de la 
science politique qui nous pousse à réviser nos vieilles conceptions et à 
formuler des hypothèses nouvelles quant aux phénomènes politiques et 
(dans un ordre d’idées plus pratique) i l’élaboration intelligente de nou- 
velles politiques à suivre. 

Université de Chicago. 



La science politique en Italie 
par GIACOMO PERTICONE 

1. AVANT LE FASCISME 

La littérature politique occupe une place importante dans la production 
scientifique italienne de ces trente dernières années. Littérature politique 
au sens large, c’est-à-dire philosophie, histoire politique et histoire des 
doctrines politiques, et expériences et thèses relatives à celles-ci. 
Ce domaine est allé s’élargissant progressivement depuis que, peu après le 

tournant du siècle, les études politico-historiques et les perfectionnements 
de la méthode ont eu le double effet d’étendre le champ des recherches, des 
faits aux idées et de fixer les limites de ces mêmes recherches. 

G. Mosca G. MOSCA avec son livre fameux, Elementi di scienza politica (2 éd. 1923) 
V. Pareto et V. PARETO avec son traité Sociologia generale (2” éd. 1923) sont les repré- 

sentants !es plus illustres de la tendance qui se manifeste en Italie dans les 
études politiques et sociales de cettc époque. Tcndance (( positiviste n, 
c’est-à-dire se réclamant de la science des faits et des mesures, des événe- 
ments contrôlés par l’historien, des formules algébriques élaborées par le 
sociologo-mathématicien. Il n’y a pas de contradiction entre les deux 
méthodes, les formules et les schémas mentaux étant fondés sur l’analyse 
et la vérification des faits, et sur l’emploi de cette méthode inductive qui 
est à la base des déductions mathématiques elles-mêmes. 
Avec MOSCA et P m m n  triomphe la théorie de (( classe politique )) qui se 

greffe sur l’ancienne division de la société en dominants et dominés, en 
mettant l’accent sur l’aspect technique de la domination de classe. Et 
cette division du travail, on la retrouve, non seulement dans 1’Etat inais 
dans n’importe quel groupe, dans le parti politique en premier lieu, où 
elle est justifiée par des exigences techniques et des situations objectives qui 
font qu’à la base de chaque parti on a toujours une structure oligarchique, 
à savoir une domination d’élites, dont le sociologue étudie la formation 
et le développement, - la (( circulation D, dira PARETO, c’est-à-dire le pro- 
cessus de succession à travers le temps. 
Philosophie et sociologie sont encore d’accord pour soutenir la primauté 

de l’objet et de la connaissance objective sur l’élaboration conceptuelle et 
logique, que PARETO classe parmi les (( variables )) du phénomène historique 
et social. Dans cette critiquc du rationnel, sociologues et historiens positi- 
vistes sont égalcment d’accord, et ils le sont encore pour combattre ces 
savants qui considèrent comme capital, pour l’interprétation de la société 
et de ses lois, le facteur économique de la production et de l’échange, - et 
ce, bien que ces derniers réduisent eux aussi au rôle de superstructure les 
faits et les 6léments de nature conceptuelle et idéale. 

HISTOIRE DES Dans leurs ouvrages consacrés à l’histoire des doctrines et des expériences 
IDÉES POLITIQUES politiques, aussi bien PARETO (Les systèmes socialistes, 2 vol., 1926, B éd.) 

que MOSCA (Storia delle dottrine politiche, 1937, 2” éd.) mettent à l’épreuve 
leurs méthodes et retracent l’histoire des idées politiques en Europe occi- 
dentale en s’inspirant de leurs thèses respectives. A l’égard des idéologies, 
leur attitude est celle d’un scepticisme foncier. En effet, en assignant 
comme PARETXI un simple rôle de (c résidus n aux motifs rationnels, en 
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déclarant comme Mosci les conclusions des conflits idéologiques incapables 
d’affecter la structure technique de la société politique, on aboutit à une 
attitude autrement plus sceptique qu’en réduisant toute la phénoménologie 
sociale à un seul élément générateur et régulateur de tous les autres 
aspects et moments de cette réalité. En somme, le rôle des idéologies, des 
doctrines et de la volonté sociale elle-même par rapport au développement 
historique déterminé par ses propres lois, demeure également peu impor- 
tant, aussi bien d u  point de vue de la (( classe politique )) ou de la (( circu- 
lation des élites 11, auquel se placent les auteurs mentionnés et leurs 
disciples, que de celui des défenseurs de 1 ’interprétation matérialiste. S’il 
y a une rationalité dans l’histoire, elle ne dépend pas de la volonté de 
l’homme agissant dans l’histoire : tel est le corollaire que déduisent de 
thèses si diverses, des écrivains si éloignés l’un de l’autre. 
Mais, entre leurs mains la matière s’anime. Non seulement la réflexion 

sur les problèmes de la pensée abstraite, mais l’expérience institutionnelle, 
et la production juridique elle-même acquièrent du poids dans l’examen 
de la réalité sociale. 
Maintenant l’histoire du droit politique et des institutions, l’histoire de 

la philosophie morale et de la philosophie du droit, ainsi que l’histoire de 
l’économie non en tant que science, mais en tant que réalité de la vie en 
société, devienncnt partie intégrante de la matière complexe des études 
sociales; de m ê m e  que les recherches sur l’histoire de la pensée philoso- 
phique ct morale s’enrichissent des résultats d’autres recherches. 
Des écrivains de formation et de tempérament différents apportent aux 

études historico-sociales la contrihution de recherchrs qui ont pour but 
principal, tantôt la reconstruction des faits, tantôt l’examen des idées et 
leur développement. Un mouvement culturel de vastes proportions 
s’attaque, après les preniihre et deuxihme décades de ce siècle, à toutes les 
branches des sciences historiques, politiques, juridiques et philosophiques. 
CROCE a longuement insisté sur la distinction entre abstrait et concret, Croce 

entre philosophie et histoire, mais il finit par assigner à l’abstrait, à l’idéo- 
logie, la fonction d’agir sur le concret, d’œuvrer dans l’histoire, c’est-à-dire 
d’atteindre le plan de la philosophie dont par définition il a été séparé ’. 
L’école de GENTILE part dc la critique du système de CROCE, le système Gentde 

(( des quatre mots n, et se résume dans la critique des catégories : théorie 
et praxis, philosophie et science, et dans la rCaîîirmation de l’unité ct de la 
totalité de l’esprit. Alors que pour CROCE, il s’agissait de reconnaître l’auto- 
nomie d’un moment de l’activité pratique, du moment économique ou 
politique, considéré comme @moral, pour GENTILE il s’agit, au contraire, 
de reconnaître le caractèrc éthique du vouloir dans chacun de ses actes 
et de ses moments. La distinction de CROCE n’a donc pas de raison d’être 
et l’on en revient à l’opposition dialectique hégélienne d’antinomies conti- 
nuellement posées et résolues que l’histoire engendre et dépasse dans son 
processus ’. 

Et puisque le vrai consiste dans l’acte m ê m e  de penser, cet absolu LES MÉTIIODES 
concret, le bien réside dans l’acte de la volonté dont la valeur est univer- 
selle et absolue. D’où la critique des différentes méthodes de recherche Critique 
historique, philosophique et sociale. Critique de l’étroite méthode philo- de la méthode 
logique, avec sa recherche dc documents morts et inertes, qu’il s’agit de philosophique 

1. Voir sur ce point : B. CROCE, Ridutione della filosofia del diritto ella filosofia 
dell’economia, 1926, 2e éd.; Elementi di politica, 1925; Filosofia della pratica, 1923, 
38 éd.; Elica e politica, 1931. 
2. Voir sur ce point : G. GENTILE, i fondamenti della filosofia del diritto, 1916; 

Discorsi di religione, 1920; Politica e filosofia (in (( Dopo la Vittoria n), 1920; 
Diritto e politica, 1930. 
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vivifier et d’interpréter, et en un certain sens de recréer. (CROCE et certains 
de ses disciples, historiens de la littérature et de la politique, n’avaient pas 

Critique entièrement repoussé cette méthode). Suit la critique de la méthode sociolo- 
de la méthode gique, où partisans de CROCE et de GENTILE sont d’accord, de m ê m e  qu’ils 

sociologique sont d’accord pour attaquer le positivisme, ou plutôt un positivisme de leur 
façon. La sociologie en Italie n’a pas eu et n’a pas beaucoup de chance : 
ses constructions et ses synthèses sont presque toujours restées sur le plan 
d u  dilettantisme et des généralités, sans développer la méthodologie qui, 
ailleurs en Europe et en Amérique, allait se perfectionnant et prenant de 
l’importance. Vient enfin la critique de toute méthode finaliste, de toute 
téléologie, à laquelle on reproche de superposer arbitrairement buts et 
principes à une réalité qui est unité de buts et de moyens, de principes 
et de fins. D’où la condamnation de toute idéologie, le mépris affiché pour 
tous les programmes considérés comme de simples schémas intellectuels, 
incapahles d’engendrer l’action et l’exaltation de la part de ces néo-idéa- 
listes, d u  réalisme politique. 
En substance, une telle attitude spéculative amenait à identifier la 

science politique et les scienccs sociales et historiques avec leur objet, car 
elle aboutissait nécessairement à identifier les deux concepts de fait et de 
valeur. Tout ce qui est réel est rationnel, c’est-&-dire que seul intervient 
dans l’explication historiquc de la réalité ce qui est fait et s’est imposé 
comme tel. 

CI Panéthicisme )> Quoi qu’on en dise, ce (( panéthicisme )) de GENTILE ne se différencie pas 
de Gentile de 1’ (( économisme )) de CROCE, en ce sens que tous deux déprécient tout 

et G économisme 11 idéal de renouvellement et d’élévation de la société, ravalé par eux au rang 
de Croce d’idéologie mythologique. C’est là une conséquence inéluctable de l’imma- 

nentisme philosophique. La distance qui sépare CROCE de GENTILE - ces 
deux pôles de la culture italicnne des trente dernières années - est donc, 

que ne sembleraient l’indiquer leur position spéculative respective et leurs 
réactions opposées devant le fascisme. Mieux, sur ce teIrain génériquement 
pratique, les partisans de GENTILE ont sur ceux de CROCE l’avantage d’une 
plus grande liberté d’interprétation des formules héritées de l’hégélisme. 
C’est-à-dire qu’on peut entrevoir la possibilité d’une réduction du réel au 
rationnel comme affirmation d’une exigence, d’une valeur, considérée 
comme universelle et nécessaire, et s’opposant au fait historique accompli. 
D’oii la possibilité d’équivoques infinies en matière d’éthique de 1’Etat et 
d’éthique de l’action en général, puisqu’on peut l’entendre, soit comme 
affirmation de la valeur morale du fait, de l’institution en tant que fait, 
soit comme nécessité idéale que la valeur morale se réalise dans l’acte et 
dans l’institution politico-sociale. 
Equivoque donc entre conformisme et critique spéculative, dont plus d’un 

auteur se scrvira pour défendre et en m ê m e  temps critiquer la théorie et 
la praxis de 1’Etat absolutiste 3. 

c sur le terrain des études politiques et sociales, beaucoup moins grande 

LITTRRATURE Parmi les auteurs de cette kpoque, plus ou moins influencés par les posi- 
SI’CI.ECTIVE tions spéculatives indiqufes ci-dessus, on peut retenir, comme les plus 

proches de la tendance de CR~OCE, DE RUCCIERO 
Se rapprochent des doctrines de GENTILE : CARLINI et ERCOLE ‘. 
Parmi les historiens des doctrines religieuses et politiques, R. DE MATTEI, 

et Russo S. 

3. Voir par exemple : G. MAGGIORE, Un regime e un’ epoca, 1929; F. BA~TAGIJA. 

4. Storia della filosojin, 1920 sqq., en plusieurs volumes; Storia del liberalismo 

5. F. de Sonctis e la eultura napolelana, 1928; Machiavelli, 1945. 
6. A. CARLIW, Saggio su2 pensiero e religioso del fascismo, 1942; F. ERCOLE, La 

politica del Machiavelli, 1926; Do2 nazionalismo al faseismo, 1928. 

Scritti di teoria dello Stato, 1939. 

europeo, 1925. 
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C. CANTIMNORI, A. PANELLA, C. CARISTIA, A. PASSERIN, F. CHABOD, présentent un 
réel intérêt philologique ‘. 
Parmi les historiens de l’économie, on peut nommer LUZZATTO, SAPORI, 

FANFANI, TIVARONI 
D’autres encore restent indépendants d u  néo-hégélianisme italien, 

bien que certains d’entre eux ne négligent pas les apports de la philo- 
sophie et de la méthode idéaliste 9. 

II. PENDANT LE FASCISME 

A la fin de la grande crise de 1914-1918 on voit, issus de cette expérience, 
se dessiner en Italie deux courants contraires : l’un prenant nettement 
parti pour un régime de force, considéré comme seul capable d’assurer la 
vie des sociétés et l’ordre social; l’autre préconisant la reprise, à l’échelle 
nationale, des mouvements insurrectionnels afin de résoudre les problèmes 
de justice sociale. L’ancien Etat libéral est déjà mort. C’est la première 
tendance qui l’emporte et le fascisme organisé en tant que méthode et 
que doctrine, commence à exercer dans le domaine des études sociales une 
influence de plus en plus grande. 

Le réalisme politique, brandi comme méthode et comme doctrine du fas- MÉTHODE 
cisme triomphant n’était incompatible, ni avec l’économisme de CROCF, ni ET DOCTRINE 
avec l’éthicisme de GENTILE, m ê m c  si CROCE s’en détacha rapidement, alors 
que GENTILE s’en fit l’apologiste et le théoricien. L’un comme l’autre, 
combattant toute forme de transcendance éthique, avaient posé les pré- 
misses d’une expérience politique et sociale qui n’admet d’autre critère de 
valcur que le succès et d’autre concret que le fait accompli. 
Alors apparurent toujours plus nombreux et plus convaincus des histo- 

riens, des économistes, des philosophes, qui célébrèrent le passage du 
libéralisme au îascisme; suivent les tentatives de synthèse, la typique N syn- 
thèse îasciste D, dc l’autorité et de la liberté, d u  socialisme et du nationa- 
lisme, dans l’expérience libérale, puis dans l’expérience corporative du 
fascisme, où toutes les antinomies sociales semblent s’ordonner et se fondre 
en une merveilleuse harmonie : concordia discors. 
Le manifeste de cette doctrine se fit attendre jusqu’à la fin de 1929, 

lorsque MUSSOLINI donna la déîinition du mot (( Fascimo n dans 1’Enciclo- 
pedia Italiana dirigée par GENTILE. Mais dès 1924 circulait un opuscule de 
GENTILE intitulé : Che cosa è i l  jascisrno P 
La littérature qui prit naissance ii partir de cette définition est considé- 

7. R. DE MATTEI, Studi campanelliani, 1934; C. CANTIMonI, Utopisti e riforrnatori 
ilaliani, 1943; A. PANELLA, Gli antimachiavellici, 1942; C. CARISTIA, Il pensiero 
politico di N. Machiuvelli, 1934; A. PAssmuN, La teoria del diritto p. della politica 
in Inghilterra, 1929; Riccordo HOOker, 1932; F. CUABOD, Machiavelli, 1926, Botero, 
1934. 
8. G. Luzz,Li-ro, Storia economica dell’ età moderna e contemporanea, 1932; 

A. SnponI, Studi di storia economica medievale, 1940; A. FANFANI, Le origini dello 
spirit0 capitahlico in Ilalin, 1933; Storia economica, 1940; J. TIvAnoNI, Conipendio 
di stoiia delle istiluzioni e delle dottrine economiche, 1933. 
9. Voir en particulier : G. RENZI, Teoria e pratica della reozione politica, 1922; 

F. RUWINI, I diritti di libertd, 1926; G. SOURI, Individualismo e dirilto privato, 
1940; J. BONOMI, Mazzini triarnuiro della Repablica romana, 1936; G. VOLPE, L’ltalia 
in cammino, 1931; G. BARRAGALLO, II materidisino storico, 1926; R. MONDOLFO, Sulle 
orme di illarz, 1920; G. TOFFAXIN, Storia dell’umanesirno, 1933; L. SALVAMRELLI, II 
pensiero politico italiano da2 1700 al 1870, 1935; A. LEVI, La filosofia politica di 
G. Mazzini, 1917; Il positivismo politico di C. Cattaneo, 1928. 
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rable et engloba tous les développements et toutes lcs applications possibles, 
m ê m e  sur le terrain de la méthode l0. Bornons-nous à signaler quelques-uns 
des auteurs les plus connus de cette période, tous réductibles au dénomi- 
nateur c o m m u n  de la doctrine mussolinienne ll. 

CRITIQUE On aurait tort de croire que tous ces matériaux constituent un bloc mono- 
lithique. Pour commencer, nous trouvons en Italie, jusqu’en 1925, une 
nette opposition à l’expansion culturelle du fascisme. La maison d’éditions 
fondée à Turin par Piero GOBETTI et la Critica de B. CROCE nous offrent 
l’exemple le plus connu d’une résistance intransigeante. Puis, au sein 
m ê m e  du fascisme surgissent des problèmes que les moyens de recherche 
dont il dispose, ses formules stéréotypées et ses règles abstraites ne lui 
permettent pas d’affronter. Des auteurs isolés, des collections entières 
lancées par différentes maisons d’édition posent les jalons d’une critique 
du fascisme et d’une reconstruction systématique des problèmes sociaux, 
politiques et historiques. Qu’il nous suffise de rappeler la Nuova Collana 
di Economisti de Pise, les Manuali di Politica Internazionale, la série de 
Storia e politica de 1’1. S. P. 1. de Milan; la collection Idee Nuove, de BOM- 
PIANI, celle des Saggi, de EINAUDI, et autres, - qui, par l’intermédiaire de 
traductions, d’ouvrages originaux ou de résumés mettaient en circulation 
des donnée? et des allusions critiques destinées surtout à la jeunesse. C’est 
précisément parmi la jeunesse de l’Université de Pise qu’à partir de 1932 se 
dessine un mouvement d’opposition tout à fait intransigeant qui devait 
plus tard fournir des éléments aux partis antifascistes de la résistance. 
Au cours de la crise intérieure qui se manifesta par l’incapacité de 

donner une orientation déterminée au Congrès d’études corporatives de 
Ferrare en 1932, se précisent de plus en plus des programmes de renou- 
vellement social, destinés à rester le seul héritage du fascisme, lorsqu’il sera 
emportépar le tourbillon de la guerre mondiale. 
Pendant les vingt années du îascisme, parallèlement au déroulement des 

faits, où s’affirme un totalitarisme de plus en plus rigoureux, se développe 
le processus des idées qui justifient ce totalitarisme sur le terrain philo- 
sophique, politique, historique et juridique. Toutes les sciences sociales 
sont dominées par ce processus et rares sont, bien que significatives, les 
réactions que nous avons signalées. 
11 s’agit en somme de ramener l’économie, le droit, les institutions 

fondamentales de la vie publique à l’administration autoritaire de 1’Etat. 
Tout pour l’Etat, rien en dehors ou contre l’Etat, c’est le mot de Musso~r~r. 
Par l’intermédiaire de G. GENTILE, on remonte à SPAVENTA et aux hégéliens 
de la gcinération précédente. Mais aujourd’hui ces mots ont une portée 
différente : ils peuvent être l’expression de la conception autoritaire de la 
vie sociale, la formule de la dictaturc, et tout rentre alors dans le cadre 
ancien du césarisme corrupteur. Mais ils peuvent aussi être le mot d’ordre 
d’un Etat des masses, du régime issu de la dissolution de la société libérale; 

10. Voir par exemple les volumes de A. CANEPA, Sistenia di dottrine del fascisrno, 
1937. 
11. S. BORTOLOTTO, Fascisrno e Nazionalsocialismo, 1933; V. CIAN, 1 precursori del 

fascisrno, 1928; C. Cunc~o, L’esperienra liberale del fascismo, 1924; F. ERCOLE, 
Dd nazionalismo al fascismo, 1928; La rivolarione fascista, 1936; L. FEDEAZONI, 
Presagi alla narione, 1924; G. GENTILE, Gaerra e fede, 1927; Origini e dottrina del 
f a s m m o ,  1929; Dottrina politica del fascismo, 1937; C. LICITAA, Dal liberalisrno al 
jascisrno, 1925; A. MA~PICATI, Fondamenti ideali e storici del fascisrno, 1931; 
A. PAGANQ, Idealisrno e nazionalisrno, 1928; Origini I: faltori della rivolazione 
fascista, 1930; A. PAGLIA~O, II jascisrno, 1933; S. PANIJWEIO, Lx stato fascista, 1925; 
A. Rocco, La dottrina politica del fascisrno, 1925; S. VALITuT“r1, Introdatione alla 
(1 Dottrina del fascisrno 11, 1937; G. VOLPE, Guerra, dopoguerra, fascismo, 1928; 
Storia del rnovirnento fascista, 1939. 
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et alors il pose des problèmes que 1’Etat totalitaire fasciste lui-même en 
tant que totalitaire et non en tant que îasciste, ne peut ignorer. 
Les études sur la crise de la civilisation contemporaine, qui paraissent 

dans la littérature européenne au cours de la période que nous appellerons 
N crise de la démocratie )) ont eu aussi leur répercussion en Italie, où 
elles révèlent les lignes profondes de ce processus de transformation sociale, 
dont le fascisme n’apparaît manifestement que comme un simple épisode. 
G. PERTICONE, dans quelques travaux publiés à partir de 1939 traite du 
régime des masses, de ses aspects et de ses problèmes. Les caractères négatifs 
de la société contemporaine se retrouvent aussi dans le fascisme et s’espri- 
ment dans l’hétéronomie et dans l’irrationalisme activiste, enfin dans cet 
automatisme qui résume à son tour toutes les expériences de l’homme 
d ’aujourd ’hui. 
La doctrine îasciste, m ê m e  élevée au rang d’enseignement académique, 

ne pouvait en rien aider à éclaircir ces problèmes. Il s’agissait de voir l’his- 
toire et la réalité sous un angle inconnu à la plupart des historiens et des 
politiciens, en un mot des sociologues de la génération fasciste, à ceux du 
moins qui ne s’étaient pas posé une série de problèmes foncièrement en 
contradiction - parce que problèmes - avec le dogmatisme définitif du 
fascisme 12. 
Quiconque considère les abondants Guide bibliografiche publiés par 

l’Institut îasciste de Culture et par l’Institut pour les relations culturelles 
avec l’étranger, les manifestations qui célébrèrent le vingtième anniversaire 
du régime, les bilans flatteurs publiés par différents organismes, et notam- 
ment en 1941) par la Société italienne pour le progrès des sciences (Un 
sècolo di progresso scieniifico italiano - 1839-1939) a tout de suite I’impres- 
sion d’un grand travail effectué, et d’une vive sympathie des milieux 
culturels pour l’expérience fasciste. Mais il s’agit en grande partie d’ou- 
vrages apologétiques n’ayant qu’une valeur documentaire, ou bien d’un 
progrès scientifique authentique, que le régime n’a m ê m e  pas 6té en 
mesure d’apprécier, occupé qu’il était à camoufler l’ahsolutisme instauré 
par lui dans la vie publique sous les oripeaux de la rhétorique démago- 
gique : effort désespéré et qui, avec la guerre mondiale, l’entraîna à la 
ruine. Toute l’œuvre législative, - en partie remarquable, - et la réforme 
de 1’Etat et de l’administration n’entament en rien la réalité de l’absolu- 
tisme dictatorial. La première fois que sa plus haute institution, le Grand 
Conscil, chercha à îonctionner, en parfait accord avec la lettre et l’esprit 
de la loi constitutionnelle qui l’avait fondé, ce fut la nuit dramatique du 
24 juillet 1943, où le Grand Conseil cessa d’exister. 

(( Le régime fasciste, - écrit M. D’AMELIO, dans son introduction aux LE DROIT 
Bibliografie del ventennio, - a favorisé la production du droit. )) Et cela est 
vrai. Mais, indépendamment du fait que l’ample production monogra- 
phique des premières décades d u  siècle avait ouvert la voie à l’mvre de 
systématisation entreprise en Italie par quelques maîtres du droit public, 
comme ROMANO, RANELLFITI, EORSI, CARISTIA, D’ALESSIO, DE VALLES, DONATI, 
FORTI, LESSONA, ORLANDO, PRESUTTI, RAGGI, SALCMI, ZANOBINI, ZANZUCCHI, 
il convient de remarquer que les plus illuatres de ces maîtres observèrent à 
l’égard d u  fascisme la plus stricte neutralité, allant parfois jusqu’à la 
méfiance la plus manifeste, et se bornant à enregistrer le matériel législatif 

12. Parmi ces derniers, nous citerons des historiens c o m m e  C. BARBAGALLO, L’oro 
c il fuoco, 1927; Le origini della grande industria contemporanea, 1929-1930; 
R. MORANDI, Storia della grande industria in Ztalia, 1931; N. ROSSELLI, C. Pisacane 
ne2 Risorgimento italiano, 1932; Mazzini e Bakunin, 1927, etc. ou ceux des socio- 
logues et des juristes qui s’étaient éloignés du formalisme de l’époque libérale si 
longtemps vénéré. 
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qui devait servir à leurs systèmes. On note durant cette longue ,période 
quelques tentatives de systématisation scientifique, qualifiées de fascistes - 
qu’il nous suffise de rappeler le Manuale di diritto costituzionale fascista, 
de P. CHIMIENTI (1933) et la Teoria generale dello Stato fascista de S. PANUN- 
ZIO, 1937 - mais il s’agit de tentatives isolées et modestes. Le mouvement 
fasciste, à vrai dire, à partir du moment où il voulut se donner une théorie 
constitutionnelle, destinée à couvrir le fait pur et simple de l’exercice 
d’un pouvoir illimité, conduisit ses interprètes les plus représentatifs à 
formuler certains slogans, autour desquels les pseudo-juris tes élaborèrent 
leurs dogmes. Pour ne prendre qu’un exemple, aussi bien sur le terrain 
d u  droit que sur le terrain économique, le concept d’autarc,hie pouvait 
servir à construire une théorie de la souveraineté des actes du gouverne- 
ment, des droits publics subjectifs, et ainsi de suite. 

Vers u n e  réforme L’acheminement vers une réforme constitutionnelle n’était pas une im- 
constitutionnelle provisation. Il remontait aux polémiques de l’après-guerre immédiat et il 

commença par l’adoption de la proportionnelle, qui fraya la voie à la crise 
gouvernementale et que le coup de force de MUSSOLINI devait brusquement 
supprimer. Significatif le livre de A. GIANNINI Le tendenze costituzionali 
(1933) ainsi que la vaste production de l’auteur sur lcs constitutions de 
nombreux pays européens et extra-européens. Après le livre de F. RUPFINI, 
Guerra e riforma costituzionale, il convient de rappeler les écrits de A. Hocco 
sur La Formazione dello Stato fascista, 1938, de A. SOLMI sur La riforma 
costituzionale, 1924; de E. &IOSA sur le Principio della sovranitù, 1935; 
ceux du m ê m e  CROSA, de C. ESPOSITO, de A. ORIGONE sur la Rappresentanza 
politica, où est examinée la législation fasciste dans ce domaine; les écrits 
de G. MARANINI sur la Divisione dei poteri e la riforma costituzionale, 1928; 
de C. MORTATI sur L’ordinamento del governo ne1 nuovo diritto pubblico ita- 
liano, 1931, qui décrit une activité spécifique de gouvernement, distincte 
des activités traditionnelles, exécutive, législative et judiciaire; de G. M. DE 
FRANCESC~O sur Il Governo fascista nella clnssificazione delle forme di governo, 
de CROSA, PANUNZIO sur le m ê m e  sujet; de P. BISC.ARIITTI, P. BODDA, V. COR- 
SINI, G. MEIJONI, et beaucoup d’autres sur la position constitutionnelle du 
chef du gouvernement; de G. AMBROSENI, de P. BISCARETTI, C. A. JRMDLK), 
B. LIUZZI, G. SALEMI, V. ZANGARA, sur le parti national fasciste; du m ê m e  
AMBROSINI, A. BAVAJ, DI FRANCESCO, E. RANELLETTI, G. LAVAGXA sur les Stati 
a partifo unico; de F. CAMMEO, de D. DONATI, sur le Stato della Cittù del 
Vaticano; de FERRI, BISCARETI, FERRACCIU sur le Gran Consiglio 13. 

Les études Dans les études comparées, soit que l’on prit comme cible le régime 
comparées démocratique des pays occidentaux, ou que l’on attaquât dans ses postulats 

fondamentaux celui de la Russie soviétique, un grand nombre d’écrivains 
se ralliaient aux thèses les plus banales de la sociologie et de la politique 
fascistes, sur la synthese opérée par le régime entre autorité et liberté, 
réalisant un type de démocratie centralisée, organique, ou autoritaire. 
Quand, en 1934, eut lieu à Prague le Congrès international de philosophie, 
qui traitait du sujet <( La crise de la démocratie n, nombreux îurent ceux 
qui, au n o m  d u  fascisme et du nazisme naissant, élevèrent leur voix pour 
déîendre ces thèses. Et tandis que quelques-uns, reconnaissant îranche- 
ment que la démocratie n’est pas la dictature, trouvaient la justification 
d’un régime autoritaire (dictature au sens romain) dans les conditions de 
la société contemporaine, d’autres soutenaient ouvertement le point de vue 
de l’absolutisme renversant le processus de formation de la volonté sou- 

13. Notons encore -les écrits de V. CRISAFULLI, Per una teoria giui’idica dell’ 
indirizzo politico, 1939; de E. GUICCIARDI, L’atto politico, 1937; de G. GEIARRLLI, 
Il C G ~ C C ~ ~ O  di reginle ne2 diritto pubblico, 1932; de G. LUCATELLO, Profilo giuridico 
dello stato totalitario, 1940; de G. PISRTICONE, Profilo giuridico del iegirne d1 I ~ S S ~ ,  

1942; de V. GUELI, Il regime politico, 1948. 
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veraine, - pour la faire se transmettre d u  haut vers le bas -, et introdui- 
sant sur le plan philosophique et sur le plan juridique, la mythologie de 
l’activisme et d u  racisme (Actes du VIIP Congrès international de philo- 
sophie, Prague, éd. 1936). 
Nombre de juristes authentiques et de juristes improvisés s’atta- 

chèrent à développer la formule syndicale-corporative, considérée comme 
capable de résoudre le système complexe des problèmes sociaux : depuis le 
rôle d u  gouvernement, jusqu’aux conflits du travail et à la discipline de la 
production. Parmi les premiers essais en la matière, il convient de retenir 
F. CARNEL~I, Teoria del regolamento collettivo dei coritratti di Zavoro, 
puis les manuels, cours et traités de G. BALELLA, L. BARASSI, U. BORSI, 
w. CESARINI-SFORZA, G. CHIARELLï, c. COSTAMAGNA, P. GRECO, N. JAEGER, 
A. NA~ARRA, F. PERGOLESI, M. PIRRO, E. RANELLEITI, L. RIVA-SANSEVERINQ, 
A. SEF~MONTI, G. ZANOBINI. 
Un grand nombre de revues et autres périodiques encouragent et accom- 

pagnent en m ê m e  temps le développement de toutes ces disciplines sociales 
dans le sens large d u  mot. 

III. APRES LE FASCISME 
Le fait politique de la chute du fascisme, - détenteur d’une philosophie, 
d’une science, d’une méthode -, devait avoir des conséquences impor- 
tantes sur la plan de la culture et spécialement des sciences sociales. Avant 
tout, le point de vue libéral semblait avoir reçu une confirmation décisive 
de la part des faits, une solennelle réponse de l’histoire, et cette victojre 
s’étendait de la philosophie politique à tout le domaine des sciences sociales. 
On assista donc à la formation du binôme CROCE-EINAUDI, représentants 
de la pensée libérale, l’un sur le plan spéculatif, l’autre sur le plzn éco- 
nomique. D’autre part, le vieux problhme de la justice sociale que le 
Iascisme, engagé dans l’aventure, avait laissé en suspens, se posait à nou- 
veau dans toute sa gravité et son urgence et donnait d u  poids à la théorie 
opposée, socialiste et planificatrice. Et les deux positions semblaient, l’une 
en face de l’autre, chercher une synthèse, qui ne s’est cependant pas 
réalisée. Les politiciens et les économistes de cette deuxième tendance, - 
qu’ils aient ou non connu de pr$s la politique fasciste, interventionniste et 
dirigiste, - sont légion. 

fortune) est pr6née par quelques hommes de bonne volonté qui imaginent 
un compromis entre liberté et autorité, résumé par l’équation : socialisme 
libéral. Tentative ancienne, reprise par C. ROSSELLI dans Socialisrno liberale, 
1945 et aussi par G. CAMGERO dans Il liberal socialisrno, 1946. 
Mais tandis que, sur la scène tragique, se déploie l’arc-en-ciel de la paix, 

et que les penseurs, les yeux délivrés du triste écran de la dictature et de la 
guerre, retournent méditer sur les problèmes de la société, le marché litté- 
raire est envahi d’une masse énorme de docimielits, témoignages, accusa- 
tions et plaidoyers des responsables de la politique fascistc qui nient ou 
atténuent leurs responsabilités, dcs antifascistcs qui revendiquent leur 
passé, et des (( fascistes quand m ê m e  )) qui, toujours plus audacieux, 
acceptent les conséquences de leurs erreurs qui, d’après eux, ne suffiraient 
pas à condamner toute la politique de MUSSOLINI. Cetta partie est certnine- 
ment la plus vivante de la littérature politique et sociale de la deuxième 
après-guerre en Italie 14. 

La troisième force (cette formule a également cours en Italie où elle a fait La troisième force 

14. Citons : MUSSOLINI, Staria di a n  anno, 1944; G. CIANO, Diario, 1946; L’Earopa 
verso la catastrofe, 1947; BADOGLIO, L’ltalia nella seconda Querra mondiale, 1946; 
GRAZIANI, Ho difeso la patria, 1947; CROCE, Quando l’ltalia era divisa in due, 
1946; D m o  Grandi raceonta, 1945; BONOMI, Diario di u n  anno, 1947. 
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iiistoirc En ce qui concerne les antécédents, les causes, le développement et la ruine 
du fascisme du fascisme, nous disposons d’une série d’importantes études 15. 

Il s’agit d’écrits qui concernent tous des problèmes d’histoire ou des 
tentatives de reconstruction historique et qui s’attachent à la recherche des 
erreurs et des responsabilités et à l’étude de la situation actuelle et qui 
exercent une influence sur l’état des problèmes et des études sociales. 
Une intense activité d’édition caractérise les deux premières années de la 

libération de Rome. Réimpression de classiques de la pensée politique, 
juridique, économique; publication de monographies sur les grands pen- 
seurs et leurs systèmes, sur les grands agitateurs et les problèmes sociaux : 
de PLATON à SAINT-SIMON, de MARX et ENGELS à GRAMSCI; de PISACANE à LÉNINE, 
et de BAKOUNINE à TROTZXI et à STALINE. Parmi les critiques de MARX, qu’il 
suffise de citer lcs traductions de VOIILANDER et de CORNU, ainsi que de 
PLEKHANOV. On voit aussi réapparaître BERNSTEIN et KAUTSKr ln. 
En matière historique et politique, il est plus utile de rappeler les 

collections que les œuvres isolées lT. 
Un sérieux encouragement a été donnE à ces études par les travaux prépa- 

ratoires de la Constituante et par les discussions sur les problèmes sociaux 
qu’elle a provoqués. Le gouvernement lui-même fit entreprendre une vaste 
enquête parmi les juristes et les économistes et publia dans une série de 
volumes les rapports des commissions chargées, l’une des études concernant 
la réorganisation de l’Etat, une autre de celles concernant les problèmes 
de l’économie et de la finance, et une autre encore des études concernant 
les problèmes du travail; commissions présidées respectivement par le 
professeur FORTI, le professeur DEMARIA et le professeur PESENTI. Le m ê m e  
gouvernement issu dc la Constituante fit publier aussi deux vastes collec- 
tions, l’une de Testi e Docrimenti eostitnzionali, dirigée par G. PERTICONE, 
l’autre de Studi storici, dirigée par A. M. GRISALBERTI. En m ê m e  temps, le 

15. P. MONELLI, Roma 1943, éd. 1945; J. DI BENIGNO, Occasioni mancate, 1943; 
A. TOITI, La querra c h e  non si douera fare, 1945; E. BACINO, Roma prima e dopo, 
1945; G. P E R T I C O ~ ,  Settembre ’43, 1945; La Rcpubblica di Salo’, 1947; G. CARBONI, 
L’ltalia tradita dall’armistizio alla pace, 1940; M. ROATTA, Otto milioni di baio- 
nette, 1946; C. FAVAGnOSSA, Perché perdemmo la querra, 1946; C. MARIOTTI, Verilà 
sugli auuenimenti del 25 luglio e 8 setternbre, 1946; G. BARBAGALLO, Napoli coritro 
il terrore fascista, 1944; O. BARBIERI, Un anno di lotta contro il fascismo, 1944; 
P. SECCIIIA, L’insurrerione del Nord, 1945; A. DEGLI ESPI~OZA, Il regno del Sud, 
1946; F. UELLOWI, La repubblica di Ilfussolini, 1947; M. DELLE PIANE, Funzione 
storica dei Comitati di Liberazione nazionale, 1946; G. SILYESTAI, 1 responsabili 
della catastrofe italiana, 1946; C. SFORZA, L’italia dal 1922 al 1944, 1946; L. LONGO, 
Un popolo alla rnacchk~, 1947; E. CANEVARI, Graziani m’ha detto, 1947; D. BAnTOLI, 
La fine della nzonarchia, 1947; E. AMICUCCI, I seicento giorni di Mussolini, 1948. 
16. Parmi les auteurs italiens, rappelons : PISACANE, Saggi S U ~ Z Q  rivoluzione, 1945; 

MONTANELLI, La riuoluzione d’italia, 194r5; MAZZINI, Dei doveri dell’uomo, 1944; 
TURLTI, Antologia della Critica Sociale, 1946; Epistolario, édité par A. Schiavi, 
1947; MERLINO, Reuisione del rnarzismo, 1946; CnocE, ïlfaterialisnzo storico ed 
economia marzista, 1946; Antonio LnnnroLA, Discorrendo di socialismo e di filoso- 
fia, 1946; MATTEOTTI, Reliquie, 1945; GOBETTI, Scritti attuali, 1946; GRAMSCI, Opere, 
1946 (Les Lettere da2 carcere ont obtenu un important prix littéraire). 
17. Signalons : la Collana di scrittori politici italiani, éd. Zanichelli; la Collana 

degli Utopisti, de COLOMBO; les Classici, de I’UTET : Politiciens, Sociologues 
et Economistes; les éditions de Critica Politica; les collections Problemi del giorno, 
Problemi dell’ora; les Quaderni de l’Association des Sociétés par Actions; la Biblioleca 
niarzista dcll’Unit8; Problerni sociali contemporanei; Yinti e vincitori, de BOMPIANI; 
Panorami sociali; Quaderni de (( Ciuiltù Cattolica )> de la revue Studium; éditions de 
Vita e Pensiero, de Politic~ e sociologia; les Documents, Panorami sociali, Collana Poli- 
tica de ci Cosmopolita )); Studi storici e politici, de LE~ONARDO. Parmi les périodiques : les 
Quaderni della Critica, Belfagor, La Nuova Europa, Politica a’oggi, Rinacita. ,il, 
Socialismo, Idea, sans compter les anciens périodiques qui l’un après l’autre font leur 
réapparition. 
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Secrétariat général de la Chambre publiait les actes de la commission parle- 
mentaire pour la Constituante. Suivirent les commentaires de A. AMORTH, 
P. CALAMANDRCI, A. LEVI, V. FALZONE, C. ESPOSITO, C. CARULLO, G. BALMDORE- 
PALJERI, F. PERGOLESI et autres. 
En matière de réforme de l’Etat, il convient de souligner les études sur Réfoime de Z’Etaf 

1 ’organisation régionale et celles qui concernent le système électoral. Une 
fois la polémique institutionnelle épuisée, après le referendum qui donna 
la majorité aux partisans de la République, on commença à discuter sur 
les systèmes de l’autonomie administrative et d u  système de représentation. 
La défense du collège uninominal, présentée îaiblement et sans conviction 
par les libéraux, n’eut - et ne pouvait avoir - aucun succès. Le système 
adopté fut celui de HARE-DONT. Plus tard on imagina, pour les élections 
au Sénat de la République, un systhme mixte qui admettait le collège 
uninominal là où le candidat aurait atteint un quotient donné la. Il en 
est de m ê m e  pour les discussions sur les droits individuels et sociaux, sur 
l’organisation de l’Et&, dans les trois formes du pouvoir - législatiî, 
exécutif et judiciaire - et enfin sur les suprêmes garanties constitution- 
nelles assurées par un organisme spécial, la Cour constitutionnelle. 
Il s’agit maintenant de définir le programme et de tirer au clair les Les partis 

positions des partis politiques. Sur ce point, la bibliographie est immense 19. politiques 
Très instructif en outre est l’ensemble de la production, mi-scientifique 

mi-polémique, des grands partis, s’exprimant par la voix de leurs repré- 
sentants les plus autorisés 20. 

vaste; il ne s’agit plus de programmes et de problèmes qui intéressent contemporaine 
uniqucment la vie politique italienne, mais la crise de notre temps en 
général, - d’où la vogue des traductions de BENDA, HUITZI~GA, ROPICE, 
BERDAJEV, ORTEGA, etc. Nous sommes en présence d’une nouvelle vision de 
la vie, d’un sens différent attaché à la réalité et, par conséquent, d’une 
méthode et enfin d’un langage, d’une terminologie polémique, différents. 
Tandis que pour un grand nombre d’écrivains, représentants du démo- 

libéralisme antérieur à la première guerre mondiale, il s’agit de réaliser 
quelques-unes des exigences de la justice dans la liberté, c’est-à-dire dans 
le respect des lois, considérées comme normes de la conduite de l’individu, 

Mais, avec ces derniers livres nous entrons déjà dans un domaine plus La crase 

18. Citons, parmi une bibliographie étendue : G. AMBROSINI, La rappresenlanra 
degli interessi, 1945; Sistemi elettorali, 1946; P. BULLIO, Il voto obligatorio, 1946; 
A. OXILIA, Il problema elettorale, 1946; L. TARGETTI, Sistenia elettorale e collegio 
uninominale, 1946; S. FonnRARo, Coliegio uninominale e scrutinio di lista, 1946; 
19. Bornons-nous à signaler : L’idea repubblicana negli scrittori politici dell’otto- 

cento e contemporanei, 1941; A. OLIVEITI, L’ordiiie politico delle comunità, 1945; 
A. LABRIOLA, Salvate l’ltalia, 1945; O. ZUCCARINI, Esperienze e solurioni, 1945; 

MINE, Lo Stato totalitario, 1947; P. TOGLIAITI, Linea di una politica, 1948. 
20. B. CROCC, Che cosa E il liberalisnio, 1943; F. BURZIO, Esseraza ed attualitd 

del liberalismo, 1945; M. SALYADORI, Problemi di libertà, 1949; G. BRESCIANI- 
TURONI, Il programma econornico e sociale del liberalismo, 1945; G. PIXEL, Che 
eosa è il partito d’azione, 1945; P. NENNI, Che cosa vuole i l  partito socialista, 1944; 
F. INSOLERA, Specializzazione mazziniana, 1946; C. CASTELLI AYOLIO, I democratici 
cristiani, chi sono e che vogliono, 1945; G. BALLADORE PALIERI, Lineamenti program- 
matici della democraria cristiana, 1945; G. GAMBARINI, I partiti della nuova Italia, 
1945; M. DI PIERO, Storia critica dei partiti italiani, 1946; A. MORAVIA, La speranza, 
ossia cristianesinao e comunismo, 1944; Il Comunismo e i cattolici, 1944; F. ALES- 
sANnRI, I catlolici e il comonismo, 1944; La persona umana e gli odierni problemi 
sociali, 1965; F. Vrro, L’economia al servizio dell’uomo, 1946; Pianificazione eco- 
nomica collettivistica (Studi critici sulle possibilità del socialismo) , 1945; G. PIETRA- 
NEAA, Capitalismo, materialismo slorico e socialismo, 1945; A. LABRIOLA, Al di là del 
capitalismo e del socialismo, 1946; E. ROSSI, Critica del capitalismo, 1947; E. GRA- 
ZIADEI, Che cosa è il marxismo, 1947; A. DECLI ESPINOZA, Una crisi fra due guerre, 
1947. 

COStitUZiOne e COStitUente, 1946; BODDA-PIERANDREI, LO StatO 77lOdeïn0, 1947; v. ZJN- 
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en tant que personne juridique, les autres nient jusqu’à la conception de 
la personne, propre au démolibéralisme, de la personne juridique des 
individus-citoyens, égaux devant les lois et libres dans leur comportement. 
Pour ces derniers, c’est tout l’édifice, avec sa liberté et sa loi formaliste, 
qui doit sauter sous la pression des forces sociales et économiques sous- 
jacentes. Tandis que pour les uns la méthode d’induction sert à tirer de 
l’expérience des programmes immédiats en vue d’une orientation donnée, 
pour les autres elle sert à déduire d’une loi immanente à la réalité - la 
dialectique des classes et le conflit des intérêts sur le terrain social - les 
lignes directrices et le programme d’une société construite sur des bases 
différentes. Si l’on regarde bien, il s’agit dans un cas comme dans l’autre 
de déduction : déduction - à partir d’un principe posé comme exigence, - 
de la conservation ou de la révolution sociale; - et cette déduction ne 
diffère pas de celle qu’un croyant tire de l’existence de la loi divine. 
La production qui s’appuie, justement, sur la tradition catholique et sur 

son enseignement social, cst abondantez1; ainsi que celle qui entre dans 
le domaine plus vaste de la pensée laïque ”. 

11 est bon de rappeler que ces nouveaux représentants de la pensée catho- 
lique ou laïque ne font que reprendre des thèmes déjà développks par ceux 
des écrivains antifascistes qui, durant le fascisme, n’avaient pas renoncé 
entièrement à leur activité littéraire. Qu’il nous suffise de répéter le n o m  
de CROCE. Mais, avec CROCE, d’autres écrivains se consacrant à l’histoire du 
libéralisme et à l’histoire d u  socialisme ou encore aux problèmes de la 
justice sociale remis en question par l’appareil législatif du régime fasciste, 
défendaient - avec la prudence commandée par les circonstances, - les 
principes de liberté et de démocratie quc l’exercice de l’absolutisme avait 
étouffés et abolis. 
Les historiens recherchaient dans notre passé, particulièrement dans 

l’expérience du Risorgimento, CCS élkments et ces témoignages d’une foi 
ardente en la liberté politique et en la justice sociale qui constituaient 
pour ainsi dire le patrimoine qu’il nous avait légué. 
Les économistes libéraux avaient beau jeu de comparer la rigueur scienti- 

îique de leurs constructions avec Ics approximations et souvent les impro- 
visations verbeuses du charlatanisme fasciste. Les catholiques se retran- 
chaient de plus en plus derrière la tradition et l’enseignement autoris6 de 
leurs aînés, de la Rerum Novarum, de TONIOLO, et de nombreux documents 
pontificaux en matière sociale. 
Les philosophes, qui supportaient mal les arides formules du néo-hégé- 

lianisme, n’hésitaient pas à en proposer une interprétation activiste, ne 
considérant l’expérience fasciste valable qu’à certaines conditions, auxquelles 
le dogmatisme imposé et largement accepté était loin de satisfaire. 

Renaissance Maintenant les philosophes, les économistes, les historiens et les politi- 
du Zib6ralisme tiens qui étaient restés fidèles à leurs sciences font leur réapparition, armés 

des armes de leurs méthodes, et s’opposent à toute tentative visant à 
supprimer l’expérience vécue et ses enseignements. D e  18 un libéralisme 
capable de mcsurer et de comprendre les problèmes sociaux; un catholi- 

21. G. GONELLA, Principi di un ordine sociale, 1944; C. C’OLOMBO, Il messaggio 

riforma sociale secondo la dottrina cattolica, 1945; A. FANFANI, Persona, beni, 
socirtà in una rinnovata civiltù cristiana; F. FERALDI, Elenienti di sociologia cris- 
tiana, 1946; J. BIANCIII, Principi dell’ordine sociale cristiano, 1945; A. ODDONE, 
Principi cristiani per 20 studio della sociologia, 1915; L. DEL GOBBI, Deniocraria 
economica, 1947; 1. GIORDANI, II messaggio sociale di Gesu’, 1946. 
22. B. CROCE, La teoria della liberta, 1945; A. TILGHER, T e m p o  nostro, 1946; 

G. PGPE, La crisi dell’uomo, 1945; La politica del partito socialista, éd. Avanti, 
1945; G. CALOGRRO, Il inetodo dell’economia e il marlcismo; C. A. JEMOLO, Per 
la pace religiosa in Italia, 1944; Stato e Chiesa, 1948. 

Sociale di Pi0 XII, 1947; A. BRUCCULEnI, Meditazioni politiche, 1944; F. VITO, La 
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cisme qui n’est plus enfermé dans les termes d’une soumission hiérar- 
chique, ni paralysé par les anciens liens de classe; un socialisme enrichi 
par les critiques qu’un demi-siècle de pensée philosophique et économique 
a accumulées sur les textes marxistes. 
Cependant, ces points de vue acquièrent surtout du poids devant les 

problèmes de la reconstruction nationale, de la production, de la sociali- 
sation ou de l’étatisation qui ont été l’objet d’expérience ou d’étude. A un 
programme démo-libéral, s’oppose une conception démo-socialiste, sans que 
les uns ou les autres perdent de vue les buts vers lesquels tend, après cette 
tragique épreuve, l’effort de reconstruction de l’homme et du monde dans 
lequel nous vivons. 

Souvent l’élément technique se heurte h l’élément politique ou, plus 
exactement, à la mythologie politique que des hommes de science et des 
hommes politiques comme EINAUDI, ’ARCHESI, SERENI, s’accordent i 
repousser du moins en théorie. La mythologie est certes interchangeable 
et il y a dcs routes qui mènent d u  fascisme à I’antifascisme et au commu- 
nisme, comme il en existait un quart de siècle plus tôt pour mener d u  
social-communisme ou du libéralisme au fascisme. Une telle évolution, 
meme lorsqu’il s’agit d’une jeunesse qui invoque l’excuse de l’aveugle- 
ment et de l’ignorance (qui comme par hasard coïncident avec l’époque 
des plus grands succès du fascisme), nous laisse perplexes. L a  liberté de 
pensée est une conquete individuelle que chacun réalise en soi, comme 
exigence qui ne se communique ni par l’enseignement, ni par l’exemple, 
et encore moins par un concours fortuit de circonstances, c’est-à-dire par 
une soumission aux faits extérieurs. 
La méthode de la liberté, qui a suggéré à tant d’écrivains antifascistes, 

les réservcs, les critiques, en un mot l’action scicntifiquc et politique 
compatible avec le régime absolutiste et qui a conduit tant d’écrivains 
fascistes à l’hétérodoxie, suivie de l’expulsion de la vic publique, n’a pas 
besoin d’être sanctionnée par le succès : c’est une exigence qui se maniPeste 
irrésistiblement dans le monde de la science et de la culture. Car la 
science et la culture, dans la société contemporaine, ne se comportent pas 
et ne se considèrent pas comme des îorces hétérogènes en face des forces 
historiques, agissant sur un plan différent. La science et la culture, m ê m e  
quand elles font profession d’agnosticisme, sont profondément politiques, 
dans le sens qu’elles agissent positivement ou négativement, dans une 
direction politique ou l’autre. 
Nous revenons ici à notre point de départ, c’est-à-dire au problème de la Probléme 

méthode dans les sciences sociales en Italie. C o m m e  on l’a vu, la pensée de ZQ méthode 
sociologique de ces trente dernières années suit l’évolution de la pensée phi- 
losophique. Après avoir critiqué la philosophir positiviste et repoussé les 
fornies sunivan tes du rationalisme spéculatif, l’idéalisme issu de 1 ’hégé- 
lianisme tcnd à identifier l’activitk pratique et philosophique et, en der- 
nière analyse, philosophie et histoire. (( Historicisme absolu n, par consé- 
quent : le problème de la méthode se déplace sur le terrain historique : 
toute connaissanre est connaissance historique; les méthodologies spécialcs 
sont enfermées dans le cercle de la connaissance abstraite, qui est la 
matière sur laquelle s’exerce la critique spéculative. La sociologie elle-même, 
dont on peut noter une reprise pleine de promesses, ne représente pas une 
synthèse des sciences, mais une systématisation particulière des données 
des sciences positives et historiques qui devront être dépassées dans une 
plus haute synthèse philosophique. 
Si l’on considère la science comme une activité dc l’esprit, dont la loi se 

trouve dans son évolution même, sa méthode se résout dans la critique 
philosophique dcs données de la science : méthodologie et critique philo- 
sophique se trouvent dans le rapport dialectique d’abstrait et de concret. 

Rome. 



La science politique en Espagne depuis trente ans 

par LUIS RECASEES SICHES 

1. SUJETS ET THÈMES 

Les questions qui relèvent directement ou indirectement de la science poli- 
tique ont été et sont encore étudiées en Espagne dans le cadre de diverses 
disciplines, à savoir : Droit politique, Théorie de l’Etat, Philosophie du 
droit et Sociologie juridique. La terminologie sera exposée en détail dans 
la troisième partie du présent rapport. 
Les auteurs espagnols ont marqué, en matière de science politique, une 

prédilection pour les thèmes suivants : philosophie purement théorique de 
l’Etat, philosophie politique et, dans une moindre mesure, aspects histo- 
riques. 
Les études consacrées aux facteurs sociaux qui conditionnent la vie poli- 

tique sont beaucoup moins nombreuses, et les travaux concernant certaines 
questions pratiques, telles que les méthodes politiqucs de gouvernement 
en matière sociale, moins nombreux encore. 

Problèmes de la Les problèmes qui touchent à la philosophie et à la théorie générale de 
théorie politique 1’Etat peuvent se classer comme suit : a) les qucstions axiologiques, c’est- 

à-dire les jugements de valeur, relevant de la philosophie politique pro- 
prement dite, sur les fins et les moyens de 1’Etat; sur les idéaux et les 
méthodes permettant de les réaliser; b) les théorics sur la réalité de l’Etat, 
présentées du point de vue gnoséologique, épistémologique et ontologique, 
c’est-à-dire l’étude des idécs qui conditionnent et déterminent la science de 
L’Etat et l’étude du contenu de la notion d’Etat. 
Ces deux catégories de problèmes de science politique sont cellcs qui ont 

été le plus souvent étudiées en Espagne depuis trente ans. C’est la philo- 
sophie politique axiologique qui y a les racines les plus solides. La théorie 
générale de 1’Etat a, dans la tradition intellectuelle espagnole, des racines 
moins profondes, mais son étude s’est cependant considérablement déve- 
loppée de nos jours. 
En dehors des ouvrages spécialisés de science politique, on trouve des 

études sur ces deux @tégories de sujets dans un grand nombre d’ouvrages 
de droit politique, de philosophie du droit et de philosophie pure. 

La renaissance Après la période de relative décadence spirituelle qui va d u  milieu du 
de 1870-1936 XVIII~ siècle au second tiers du xrxe siècle, une renaissance intellectuelle s’est 

produite en Espagne vers 1870 et s’est affirmée avec une force et une ampleur 
toujours accrues, jusqu’en 1936, date de l’immense catastrophe qui a eu 
pour effet de décimer ou de disperser les hommes dc sciencc espagnols et 
d’intcrrompre en partie leurs travaux ’. 

Le krausisme Dans cette renaissance, il faut faire une place à part au mouvement 
espagnol connu sous le n o m  de krausisme espagnol qui date de l’introduction en 

Sanz del Rio Espagne de la philosophie de KRAUSE (1781-1832) par Julien SAM DEL RIO 

1. O n  trouvera un large exposé intitulé ci El pensamiento filosofico, social, 
juridico y politico de Espaiia en los siglos XVIII, XIX y XX )> dans les études de 
Luis RECASENS Srcn~s qui figurent sous le titre : Estndios de Filosofia del Derecho 
dans le livre que cet auteur a publié en collaboration avec Giorgio DEL VBCCHIO 
sous le titre général de Filosofia del Derecho, 3 tome, 30 éd., Mexico, 1947. 



LA SCIEYCE POLITIQUE EN ESPAGNE DEPUlS TRENTE ANS 171 

(1814-1869) 2. Cette doctrine philosophique s’est acclimatée en Espagne et 
y a acquis un grand nombre d’adeptes émiiicnts parmi lesquels il faut 
citer notamment Francisco GINER DE LOS RIOS (1839-1915) qui dispensa un Giner de Los Rios 
enseignement fécond à un grand nombre de maîtres, dont Adolfo G. POSADA Posada 
(1860-1944), auteur d’importants ouvrages de scicnce politique 5. Bien que 
le krausisme espagnol ait été essentiellement un mouvement philosophique 
et surtout philosophico-juridique, il a poussé de larges et vigoureuses rami- 
fications dans le domaine de la science politique. D’autre part, la signifi- 
cation et l’importance essentielles du krausisme espagnol tiennent peut-être 
au fait qu’il a été un facteur de renaissance spirituelle. On peut considérer 
que le krausisme espagnol en tant que système philosophique et théorie 
politico-juridique se trouve dépassé depuis plus de vingt-cinq ans, malgré 
la survivance de certains maTtres illustres qui s’en réclament, comme 
POSADA et F. DE LOS RIOS. Pour fécond qu’ait été ce mouvcment, ses préoc- 
cupations morales de caractère platonisant . n’ont fait qu’obscurcir certaines 
notions fondamentales comme celles de 1’Etat et d u  Droit et sont respon- 
sables de l’introduction en Espagne de plusieurs id6es confuses nées du 
romantisme allemand. Mais d’un point de vue plus large, il faut considérer 
le krausisme espagnol comme un mouvement général de rénovation spiri- 
tuelle dans tous les domaines de la culture, comme un puissant facteur 
d’éducation, qui a contribué à orienter la pensée vers des perspectives 
intellectuelles toujours plus vastes et plus riches. 
Ce n’est pas tant le système m ê m e  de KRAUSE qui a exercé en Espagne 

une grande influence, que l’esprit de ce système - synthèse harmonieuse des 
principaux élémcnts dc la pensEe allemande, unissant à une foi libérale 
et démocratique un certain sens historique. 
Pratiquement, en matière de scicnce politique, c’est dans les œuvres 

d’Adol€o G. POSADA, - qui a développé un grand nombre des thèmes de 
GINER en relation avcc les contributions les plus précieuses de la pensée 
contemporaine, - quc nous trouvons l’expression la plus caractéristique 
du krausisme. D e  toutes ses oeuvres ‘, la plus importante est le Tratado de 
deieclao politico qui est à la fois une théorie générale de l’Etat, du point 
de vue de la philosophie, de la sociologie et de la doctrine juridique, et un 
ouvrage de droit constitutionnel comparé. 

tionnel comparé - telle est encore la matièrc de la plupart des traités géné- 
raux dits de (( droit politique n dont les auteurs, tout en se réclamant de 
doctrines variées, restent indiîférents ou même opposés à la vieille doctrine 
krausiste; tel est aussi le fond de l’enseignement universitaire. Citons à ce 
titre les traités de Gonzalo DEL CASTILLO Y ALONSO ‘, Carlos RUIZ DEL CASTILLO ’, 
Tomas ELLORIETA Y ARTAZA 3, etc. 

Etude philosophique, sociologique et juridique de l’Etat, droit constitu- Le droit politiqiie 

~- 
2. Voir principalement, El ideal de la Humanidad para la Vida (1860). 
3. A noter par exemple : Federico DE CASTRO (1804-1903), Clemente FERNANDEZ 

ELIAS (mort en 1897), José M. MARANGBS (né en 1872), Nicolas SALMERON (1838- 
1908), Gumersindo DE AZCARATE (1840-1917), Joasuin COSTA (1846-1911), Leo- 
poldo ALAS (1852-1901). 
4. Estudios juridicos y politicos (1875); Resumen de filosofia del dereeho (1898); 

Filosofia y Sociologia (1875); Sobre el concept0 de la ley en el derecho positiuo 

5. Ciencia politica, Teorias politicas, Socialismo y ReJorme- social (nouvelle édi- 
tion Buenos-Aire, 1922); Teoi-ias modernas acerea del origen de la familia, la 
sociedad y el Estado (1896); Principios de Sociologia, 2e éd., Madrid, 1928; Prineipios 
de derecho politico : Introduecion; Tratado de derecho politico (2 vol., 1923-1924); 
Tratado de derecho administratiuo, 2P éd.; La Idea pura del Estado, Madrid, 1933; 
La Crisis del Estado y del derecho politico, 1934. 

(1908). 

6. Voir la note précédente. 
7. Curso de dereeho politico, Barcelone. 
8. Mannal de derecho politico, Madrid, 1939. 
9. Liberalismo, Madrid, 1926; Apuntes de derecho politico, Madrid. 
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Certains professeurs espagnols ont traduit dans leur langue quelques-uns 
des traités étrangers les plus célèbres consacrés à la théorie générale de 
l’Etat, à la science politique ou au droit public : ceux du Français HAU- 
RIOU la; des Allemands JELLJNEK 11, Car1 Scnnirrr l2 et Herman HELLER 13; 

de l’Autrichien Hans KELSEN l4 à qui l’on doit la théorie pure du droit, et 
de l’Anglais Harold J. LASRI 15, - tous ouvrages dont la vogue a été con- 
sidérable. 
Dans des domaines plus restreints, il faut signaler les études de philo- 

sophie politique, les ouvrages de caractère sociologique, les études de droit 
constitutionnel proprement dit, ainsi que les traités et monographies du 
Droit administratif. 

Philosophie Les études de philosophie politique sont nombreuses. Certaines se trou- 
politique vent dans les œuvres de philosophes, de penseurs et d’écrivains qui, sans 

être spécialistes de science politique, professent des théories importantes à 
ce point de vue (UNAMUNO, ORTEGA Y GASSIT, Salvador DE MADARIAGA). 
D’autres ouvrages, d’un caractère plus systématique, se rattachent à la 
philosophie d u  droit ou à la science politique proprement dite (SANZ ESCAR- 
TIN, POSADA, AZCARATE, DE DOS Rros, RECASENS SICHES, etc.) Il faut signaler 
également les œuvres d’hommes politiques illustres (Niceto ALCALA ZAMORA, 
Ange1 OSSORIO, etc.). 
En matière de doctrines politiques, à côté des théoriciens de la démo- 

cratie libérale, pure ou socialisante et des diverses nuances du socialisme, 
on trouve les représentants de différentes positions religieuses ou conser- 
vatrices, de tendances transpersonnalistes et traditionalistes, ainsi que du 
totalitarisme nazi-fasciste (voir la partie II du présent rapport). 
Dans le cadre des études sociologiques sur les faits d’ordre politique, on 

trouve presque toujours des considérations d’ordre philosphique ou juri- 
dique. Il en va de m ê m e  pour les ouvrages de caractère historique. 

Histoire de la Pour l’histoire de la pensée politique espagnole, il faut accorder une atten- 
pensée politique tion particulière aux grands théoriciens, philosophes et juristes des XVI~ et 

X V I ~ ~  siècles : SUAREZ 16, VICTO~IA l‘, VASQUEZ DE MENCHACA la, Do- 

10. Derecho constitucional, traduit par C. Ruiz DEL CASTILLO, Madrid. 
11. Teoria general del Estado, traduit par Fernando DE LOS Rros, Madrid, 

12. Teoria de la Constitueion, traduit par Francisco AYALA, Madrid, 1934. 
13. Teoria del Estado, traduit par Luis TOBIO, Mexico, 1942. 
14. Teoria General del Estado, traduit par L. LECRAZ LACAMBRA, 1934; Compendio 

de Teoria General del Estado, traduit par Luis RECASENS SICEES et Justin0 de AZCA- 
RATE, et précédé d’un exposé intitulé Estudio Preliminor sobre la Teoria Dura del 
derecho y del Estado, par Luis RECASQNS SICHBS, Barcelone, 1934. 
15. Grarnmar of Politics, traduit en espagnol sous le titre de El Estado Modern0 : 

Sus Institiiciones Politicas y Econornicas, traduction, préface et notes par Teo- 
doro GONZALQZ GARCIA, Barcelone, 1932. 
16. Romas RIAZA, La interpretacion de las Zeyes y la doctrina del P. Suarez, 1925. 

La Escuela espanola del derecho naturol, 1925; Camilo B A ~ C I A  TRELLES, Interna- 
cionalistas espafioles del siglo XVI : Francisco Suarez, 1934; Luis RECASENS SICHES, 
La Filosofia del derecho de Francisco Suarez; Con u n  estudio propio sobre SUS 
antecedentes en la Patristica y en la Escolastica, Madrid, 1927, 2e Ed., Mexico, 1947; 
José CALLEGOS ROCAFULL, La Filosofia Politica de Francisco Suarez, Mexico, 1948. 
17. P. Luis G. ALONSO GBTINO, El Maestro F. de Vitoria, 1930; Camilo BARCIA 

TRBLLES, Francisco de Vitoria, fundator del Derecho internacional modeino, 1930; 
Las Relaciones de Vitoria, 1929; Manuel TORRE% LOPEZ, La Sumision del soberano 
Q la ley en Vitoria, Vosquet de Monchaca y Suarez, 1933; Anicet0 de la Sela y 
Sampil, Vitoria y los medios de adquirir la soberania, 1929; Manuel LASALA Y LLANAS, 
Conceptos y principios fundamentales ... segun Vitoria, 1929. 
18. Camilio BARCIA TRELLES, Fernando Vasquez de Menchaca, 1940; Adolfe MIAJA 

DE LAMUELA, Fernando Vasquez de Menchaco, 1932. 

1914. 
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mingo BANEZ 19, SOTQ -O, etc. Il îaut signaler également Luis VIVES 21, enfin 
le philosophe catholique non scolastique d u  début du XIP siècle, 
Jaimc BALMES 2’2 et le traditionaliste Juan DONOS~O CORTES. 

théorie de 1’Etat accordent une place au droit constitutionnel espagnol. En constitutionnel 
dehors de ces études, certains ouvrages en traitent exclusivement; citons 
par exemple le livre de Nicolas PEREZ SERRANO sur la Constitution de la 
République espagnole 23 et l’ouvrage sur le m ê m e  thème, du maître émi- 
nent Luis JIMENEZ ASUA aujourd’hui émigré 24. L’Etat totalitaire de caractère 
nazi-fasciste créé en Espagne par la révolution militaire de FRANCO a suscité 
différentes apologies du régime : celles d’Ignacio Maria DE LOJENDIO, 25, de 
Javier CONDE GARCIA 26 et de Laureano SANCHEZ AGESTA 27. Parmi les mono- 
graphies qui portent sur des sujets de droit constitutionnel, citons les 
études de Francisco AYALA, ancien professeur d’université, aujourd’hui 
émigré, sur les droits individuels 2s; celles d’Eduardo L. LLORENS sur l’auto- 
nomie locale 2e et sur l’égalité devant la loi; et celles du prêtre catholique 
aujourd’hui émigré Jeronimo GARCIA GALLEG,O, sur le régime constitutionnel, 
les principes chrétiens du gouvernement et les limites de la souveraineté 30. 
En matière de droit administratif, il faut signaler certains traités impor- Droit administratif 

tants : ceux des professeurs José GASCON Y MARIN 31, Antonio ROYQ VILLA- 
NOVA 32, Carlos GARCIA OVIEDO 33, ainsi que les études spécialisées de Reca- 
redo FERNANDEZ DE VELASCO 34, Salvador ALVAREZ GENDIN 35, J. M. PILSUNER a6, 

A. MOLES CAUB~T, aujourd’hui émigré, etc. 

Presque tous les traités de droit politique et tous les ouvrages sur la Droit 

II. METHODES ET TENDANCES 
La plupart des traités sur la théorie générale de l’Etat, le droit poli- 
tique et la science politique associcnt les points de vue philosophique, 
sociologique, juridique et historique, sous une forme et d’après des méthodes Prédominance de la 
qui diffèrent suivant la doctrine de l’auteur. Mais il convient de signaler méthode juridique 
que l’élément juridique prédomine presque toujours. Cette prépondé- 
rance peut avoir plusieurs causes. Des causes purement doctrinales d’abord : 

19. Jesus ESPERATE DE ARTEGA, El Derecho de Gentes en... Domingo Banez, 1934. 
20. P. V. CARRO, Las colaboradores de Viioria: Domingo de Soto, 1930 et La 

21. Adolfo BONILLA SAN MARTIN, Luis Vives; José COIITS GRAU, L’uis Vives; Lau- 

22. José Maria RUIZ MANENT, Balmes, la libertad y la constitueion, Madrid, 1929; 

23. Editions de la Revista de derecho privado, Madrid, 1932. 
24. Editions de la Revista de derecho privado, Madrid, 1932. 
25. Regimen politico del Estado EspaBol, Barcelone, 1942. 
26. Introducion al derecho politico actual, Madrid, 1942. 
27. Lecciones de derccho politico, Grenade, 1943. 
28. Los derechos indiuiduales come garantia de la libertad, Madrid, 1934. 
29. La Aatonomia en la integracion politica, Madrid, 1932; La Igualdad ante la 

30. El regimen constitucional y los principios de la soberania eristiana, 1926; 

31. Sratado de derecho administrativo, 1933, 88 éd., Madrid, 1943; Estudios 

32. Elementos de derecho administrativo (18e édition corrigée par Segis- 

33. Dereeho administrativo, Madrid, 1943. 
34. El Aeto administrativo, Madrid, 1929; El contrat0 adrninistrativo, Madrid, 

35. El Servicio publie0 : su teorid juridico-adrninistrativa, Madrid, 1944. 
36. Los Naevos Rumbos del derecho adrninistrativo, 1943. 

Filosofia del Renacirniento, 1903. 

reano SANCHEZ GALLEGO, Prologo à u Concordia y Discordia n. 

José COTS GRAU, Ideario politico de Balmes, 1934. 

Zey, Madrid, 1933. 

Las limitaciones de la soberania, 1926. 

sociales, 1904. 

muudo Rouo), Valladolid, 1943. 

1931. 



274 LUIS RECASENS SICHES 

l’auteur peut être convaincu que l’on ne peut expliquer la nature et la 
réalité de l’Elat, sans se reporter au droit, puisque 1’Etat et le droit sont 
des réalités inséparables et des concepts étroitement liés. Chez la plupart 
des auteurs, cette conviction existe, m ê m e  si elle n’est pas ouvertement 
exprimée. Certains cependant, dont l’auteur de ces pages, se sont efforcés 
de justifier la théorie selon laquelle la conception de 1’Etat et celle du droit 
sont inséparables. Enfin, chez les auteurs proches des idées de KELSEN, le 
point de vuc juridique supplante tous les autres. 
Mais en dehors de ces questions de doctrine, diîférents facteurs exté- 

rieurs ont certainement contribué à faire prévaloir le point de vue juri- 
dique. Et tout d’abord, le fait que les études de science politique ont tou- 
jours eu pour cadre, jusqu’à présent, les Facultés de droit. Le programme 
des facultés espagnoles ne porte pas uniquement sur la jurisprudence, mais 
aussi sur d’autres sciences sociales. Ces facultés s’appellent d’ailleurs 
(( Facultés de droit et de sciences sociales D. Mais bien qu’elles veuillent invo- 
quer les sciences sociales, incorporées à leur programme, ce sont en fait des 
Ecoles de droit, qui ne s’intéressent à certaines autres disciplines, - tclles 
que l’économie politique, la philosophie sociale, etc., - qu’à titre acces- 
soire. Il en résulte que l’étude des aspects sociaux de la science politique 
n’est jamais, selon le cas, que le complément ou l’introduction de l’étude 
principale : cellc du droit. Cette tendance se manifeste non seulement 
dans l’orientation générale des études, mais dans le programme de cha- 
cune des matières enseignées à la Faculté de droit. La conséquence en est 
que l’enseignement de la science politique est donné par des professeurs 
de droit politique. Il n’y a m ê m e  jamais eu, à prop7ement parler, de spé- 
cialistes de science politique. Les auteurs d’ouvrages de science politique 
ont reçu, le plus souvent, une formation juridique, parfois une formation 
philosophique ou historique, quand ils ne viennent pas de la politique 
active. 
D’autre part, si la philosophie juridique, sociale et politique a brillé du 

plus vif éclat dans l’Espagne contemporaine, depuis la fin du xrx* siècle 
jusqu’en 1936, la sociologie n’a guère compté de spécialistes. Il n’en faut 
pas conclure qu’aucun ouvrage de sociologie d’importance n’ait été publié 
en Espagne depuis le début du xxe siècle. Au contraire; citons par exemple, 
depuis vingt ans, les travaux de P~OSADA et, après 1933, les ouvrages de 
José ORTEGA Y GASSET sur la délimitation théorique du concept de ((la 
Collectivité )) ”. Il convient de signaler également les études remarquables 
du m ê m e  auteur sur des sujets de sociologie pratique et, notamment : 
Esparia invertebrada et La rebelion de las Masas (1929). On voit que 
la sociologie, si elle a trouvé parfois des collaborateurs parmi les juristes et 
les philosophes, n’a pas eu de spécialistes de profession. Ce n’est qu’après 
1934 que José MEDINA ECHEVARRIA, Francisco AYALA et l’auteur de ces lignes, 
Luis RECASENS SICHES, se sont efforcés d’introduire la sociologie en Espagne. 
Ces trois professeurs qui ont dû d’ailleurs poursuivre leurs travaux en Amé- 
rique latine puisqu’ils sont maintenant émigrés, n’ont pu s’occuper de 
sociologie qu’h titre en quelque sorte accessoire, puisqu’ils étaient titulaires 
de chaires de philosophie du droit ou de droit politique. Il y a lieu de 
signaler que l’Université espagnole ne compte qu’une seule chaire de socio- 
logie, celle de l’Institut d’histoire de la Faculté des lettres de Madrid, et 
que le professeur qui en est titulaire (M. Severino AZNAR) ne s’occupe pas, 
à proprement parler, de sociologie, mais de politique sociale. 
Cette absence de spécialistes de la sociologie a des répercussions dans la 

science politique oii les méthodes sociologiques sont souvent négligées dans 
les recherches ou études d’ordre politique. 

La sociologie 

~- 
37. Voir la note no 5. 
38. Ensimismaiiiento y alteracion, Buenos-Aires, 1939; El hombre y la gente 

(inédit). 
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II n’en faut pas conclure que le point de vue sociologique soit entière- 
ment exclu des études de science politique. A u  contraire, un grand nombre 
de ces études contiennent des considérations sociologiques importantes, 
toutefois, elles ne sont pas de caractère nettement spécialisé. 
Ces considérations s’appliquent également à la psychologie sociale; mais Psychologie sociale 

en ce domaine, la situation est encore plus déîavorable. Tandis que dans 
l’Espagne d u  xxe siècle, les études de philosophie (métaphysique, théorie 
de la connaissance, logique, axiologie, éthique, etc.) n’ont cessé de prendre 
plus de développement et d’éclat et ont produit des travaux très importants, 
la psychologie n’a eu au contraire que peu d’adeptes. Ce fait est vraiseni- 
blablement dû à deux causes : d’abord l’université ne possède que peu 
de chaires de psychologie (seules les facultés des lettres de Madrid et de 
Barcelone en ont une); d’autre part, les proîesseurs de cette matière n’ont 
pas réussi à susciter des vocations. La psychologie, bien entendu, a trouvé 
des adeptes dans différents secteurs : chez les médecins et dans certains 
instituts rcligieux. Mais, en raison de leur nature spéciale, ces travaux n’ont 
pas eu d’influence directe sur la science politique. 
Dans ce chapitre sur les méthodes et les tendances, il convicnt de citer Doctrine politique 

les multiples ouvrages de doctrine politique, c’est-à-dire de caractère à la 
fois axiologique et pratique, dont les auteurs sont à la fois des hommes 
politiques remarquables et des penseurs éminents. La méthode employée 
dans ces ouvrages consiste habituellement, étant donnée une conception 
déterminée des fins et des moyens de l’Etat, 3 étudier les réalités d’après 
cette conccptîon, cette étudc comportant dcux parties étroitemcnt liées : 
critique de ce qui existe et projets de réîorme. Il y a lieu de noter que les 
Espagnols, comme les Britanniques, sont remarquablement doués pour 
l’autocritique. L’Espagnol analyse sans pitié ce qu’il observe dans son pays, 
dans un souci de réforme et de perfectionnement. 
Dans ce cadre général, il convient d’examiner d’un peu plus près les 

principales tendances theoriques et méthodologiques. 
Le krausisme aborde la théorie de 1’Etat en se fondant sur les hypothèses Le krausisme 

qui lui sont propres. Francisco  GIN^ - et la plupart de ses disciples -. Francisco Giner 
n’entendent par (( Rat )) aucune forme déterminée d’organisation sociale. 
Pour GINCR 39, (( 1’Etat est une unité inhbrente à toute sphère où se mani- 
feste la vie n. Tout être assujctti à des obligations, - c’est-à-dire toute 
pasonne - a une sphèrc d’activités où s’accomplissent (( sous la direction 
et le gouvernement de sa personne )) les fonctions dc la vie juridique. Le 
mot (( Etat n convient à toutes les personnes qui (( ont la direction effective 
d’une sphère d’activité juridique, qu’il s’agisse d’individus ou de per- 
sonne sociales n. (( Etat )) signifie essentiellement (( autarchie n. On peut 
donc parler d’un Etat-individu, d’un Etat-famille, d’un Etat-humanité, etc. 
L’Ftat est un ensenible ordonné d’obligations et de services, conçu en fonc- 
tion des fins rationnelles de la vie; par conséqucnt, toute personne constitue 
nécessairement un Etat dans la mesure où elle est autarchique dans sa 
sphère. La relation qui existe entre le concept de société et le concept d’Etat 
est la suivante : la société représente le cadre où s’inscrivent toutes les fins 
de la vie humaine; mais, pour atteindre ces fins, certaines conditions sont 
nécessaires. L’Etat social peut se définir comme la personnalité considérée 
SOUS son aspect autarchique et souverain, qui donne une unité à ces 
conditions. 
GINER met l’accent sur le rôle éducatif de 1’Etat. Il aspire à une politique 

qui, au lieu de se fonder sur un système de garanties extérieures, fasse 
appel à la conscicnce individuelle, en ce qu’elle a de plus profond, à une 
politique capable de recueillir l’adhésion sincère de tous les citoyens, pro- 
fondément libérale, orientée en m ê m e  temps vers un socialisme huma- 
nitaire, mais rejetant tout mode d’organisation imposé par la force. GINER 

39. Voir la note no 4. 
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n’accordait guère de confiance à la loi - dont l’action est purement exté- 
rieure - il plaçait au contraire de grands espoirs dans l’éducation com- 
plète de l’homme et dans les qualités personnelles des gouvernants. 

Les disciples Les tendances de GINER se retrouvent, à côté de conceptions personnelles, 
de Giner chez plusieurs autres auteurs. Citons parmi eux : Gumersindo DE AZCARATE 

(1840-1917) 40, professeur et h o m m e  politique éminent; Joaquin COSTA 
(1846-1911), qui, indépendamment de ses travaux théoriques et de ses 
études sociologiques sur le droit coutumier, a étudié divers aspects des 
problèmes politiques espagnols 41; le professeur Adolfo G. POSADA, déjà cité; 
et Fernando DE ms RIOS (né en 1879), autrefois professeur aux Universités 
de Grenade et de Madrid, professeur depuis l’émigration à la School for 
Social Research de New York, et qui tout en restant profondément attaché 
aux tendances de GINER, a évolué sous l’influence de certains courants 
philosophiques récents 42 et s’efforce de porter un jugement de valeur sur 
les fins concrètes et l’élément de volonté qui donnent son sens vital au 
monde et déterminent empiriquement le droit. L’Etat constitue la synthèse 
de trois éléments : les conditions historiques de biologie sociale, l’ensemble 
des nécessités actuelles, enfin la théologie politique idéale. 

Le catholicisme En partant d’un point de vue entièrement différent - une forme ultra- 
politique conservatrice de catholicisme politique - Carlos RUIZ DEL CASTILLO 43, pro- 

Del Castillo fesseur à l’université de Saint-Jacques de Compostelle combat également le 
formalisme; il s’inspire surtout, dans ses considérations théoriques sur la 
réalité de l’Etat, des idées d’HAuRrou, auxquelles il ajoute, bien entendu, 
une note personnelle. Il soutient que les méthodes de la science politique 
reflètent le mélange du spontané et d u  réfléchi, de l’ancien et du nouveau 
d u  social et du juridique, des minorités créatrices et des majorités conser- 
vatrices, de l’élément populaire et de l’élément technique, qui se produit 
dans la réalité. Il est indispensable de tenir compte de l’interaction de 
tous ces éléments qui agissent simultanément en fonction d’une réalité 
continue et indivisible. Ainsi se trouve surmonté le dualisme de la méthode 
juridique et de la méthode sociologique grâce à la méthode dialectique, 
qui les suppose toutes deux. 

Autres tendances Teodoro GQNZALEZ GARCIA (né en 1897), professeur de droit politique à 
Gonzalez Gareta l’université d’Oviedo, suit plutôt en science politique les traditions anglo- 
Garcia Pelayo saxonnes 44. Et Manuel GARCIA P~AYO, autrefois notre adjoint à l’université 

de Madrid, a écrit un ouvrage sur l’Empire britannique : El Imperio Bri- 
tanico (1946). 
José MEDINA ECHEVARRIA (né en 1903), autrefois professeur de philosophie du 

droit de l’université de Murcie et, depuis l’émigration, successivement pro- 
fesseur à l’Université nationale de Mexico et à l’université de Porto Rico, 
a proposé dans les travaux qu’il a publiés en Espagne, une solution dialec- 
tique au problème de la relation entre 1’Etat et le droit. Au Mexique il s’est 
occupé essentiellement de sociologie et a publié d’importants essais sur la 
crise, la disposition de la souveraineté des Etats (l’idée de zouveraineté 
est, d’après lui, incompatible avec les conditions mondiales actuelles, mais 
d’autre part sa disparition brutale serait incompatible avec l’idée d’une vie 
civilisée), sur le pouvoir international et sur la paix. Il déclare à cet égard 

Medina Echevarria 

40. Estudios filosoficos y politicos, 1877; Tratados de Politica, 1892; Ensayo sobre 
la Historia del derecho de propiedad y su estado actual en Europea. 
41. La vida del derecho : Teoria del hecho juridico individual y social; El 

colectiuismo agrario en Esparia : doctrinas y hechos. 
42. La Filosofia del derecho en Francisco Giner y sus relaciones con el pensa- 

miento contemporaneo, Madrid, 1916; Préface à la traduction espagnole de la Teoria 
del Estado de G. JELLINEK, Madrid, 1914. 
43. Voir la note no 8. 
44. A traduit et préfacé certains ouvrages de LASKI, GETTELL et de divers autres 

auteurs de langue anglaise. 
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qu’il faut se mettre d’accord sur un ensemble de valeurs communes, en 
admettant le fait de la diversité des régimes politiques et économiques et 
en trouvant le moyen d’assurer leur coexistence dans la paix, tant qu’une 
plus grande uniformité ne peut être réalisée d6. 
Francisco AYALA, autrefois professeur de droit politique à l’Université de 

La Laguna (Canaries), actuellemcnt expatrié en Argentine - où il a été 
professeur à l’université de Cordoba - cultive la science politique en se 
plaçant à un point de vue sociologique et adopte, dans une série d’ouvrages 
et d’éimdes de grande valeur 46, une attitude démocratique, à la fois libérale 
et sociale. 
La question de la relation théorique et philosophique qui existe entre 

1’Etat et le droit a été tout particulièrement étudiée par l’auteur de ces 
lignes, Luis RECASENS SICHES tant sous son aspect ontologique, que sous 
son aspect épistémologique. Les doctrines de KELSEN sur l’identité de 1’Etat 
et du droit ont fait de sa part l’objet d’une critique qui peut se résumer 
comme suit : du point de vue purement juridique, il est vrai que le seul 
Etat qui existe est celui qui trouve son expression dans le système juridique 
en vigueur. Mais cette affirmation n’est valable que d u  point de vue stricte- 
ment juridique; et une telle conception de 1’Etnt n’est ni complète, ni satis- 
faisante. Le système juridique en vigueur en un lieu et à une époque 
donnés ne constitue nullement un système d’idées pures ayant une valeur 
en soi, mais une œuvre humaine de caractère historique, qui rdsulte de 
toute une série de processus sociaux et politiques, et qui exige, pour durer, 
d’avoir une base concrète dans la vie sociale. En outre, un système juridique 
n’a rien de fixe ou de statique, mais est susceptible de rénovation et de 
modification à la suite d’événements sociaux et politiques. L’Etat repré- 
sente l’aboutissement ou l’expression normative de toute une série d’événe- 
mcnts de la vie sociale, au sens politique, c’est-à-dire au sens d’un essai 
de 16gitimation de l’exercice de la souveraineté. Le principe fondamenl al 
d’ordre hypothétique naît - d’après KELSEN - du jeu de certaines forces 
sociales et subsiste tant qu’il peut s’appuyer sur les faits. Il existe une 
réalité sociologique de 1’Etat dont le droit tire son origine et qui le main- 
tient, le vivifie et le transforme. Il est certain que les problèmes qui 
touchent à cette réalité sont métajuridiques, puisqu’ils sont, à proprement 
parler, en dehors du droit positiQ et ne se rapportent pas davantage à 1’Etat 
au sens strict et précis du terme. Un mouvement d’opinion publique, par 
exemple, est en dehors du droit, tant qu’il ne trouve pas son expression 
dans les principes juridiques en vigueur. Mais ce qui a aujourd’hui force 
de loi n’était hier qu’un mouvement d’opinion : et ce qui n’est aujourd’hui 
qu’un mouvement social se transformera peut-&tre demain en une règle du 
droit positif. Tout système juridique en vigueur est donc conditionné par 

45. La repïesentaeion profesional en las Asanzbleas legislativas, Valence, 1927; 
La Situacion presente de la filosofia del derecho, Madrid, 1935; Panorama de la 
sociologia contemporanea, Mexico; La Casa de Espaiïa en Mezico, 1940; Sociologia : 
Teoria y Tecnica, Mexico, 1941; De Tipologia belica y otros ensayos, Mexico, 1941; 
Responsabilidad de la inteligencia, Estudios sobre nuestro tiempo, Mexico, 1943; 
Considerueiones sobre eZ T e m a  de la Paz, Mexico, 1945. 
46. Voir note no 28. A publié eu outre : El Liberalismo, Buenos-Aires, 1940; 

Sobre el Concepto de Nacion, 1941; Notas para ana Sociologia da las clases sociales, 
1941; Tratado de sociologia, 1947, etc. 
47. Voir (c Estado y Derecho : el prohicma accrca de si son una misma enlidad n, 

in Studii filosofico-giuridici in onore di Giorgio del Vecchio, Modena, 1931; 
u Estudio Preliminar sobre la Teoria Pura del Derecho y del Estado D, pour servir 
de préîace à la deuxième édition de la traduction espagnole du livre de KELSEN, 
Compendio de Teoria General del Estado, Barcelone, 1935; Vida humana, Sociedad 
y Derecho, 28 édition, Mexico, 1945, pp. 326-370; (< Estudios de Filosofia del 
derecho n, 3e édition, t. 1; pp. 438-484, dans le livre de DEL VECCHIO et RECASENS 
SICHES, Pilosojia del derecho, Mexico, 1946. 
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une série de faits sociaux, dont il tire son origine et sous l’influence des- 
quels il se maintient ou se transforme. Et la philosophie de 1’Etat comme 
la philosophie d u  droit doivent tenir compte de ces faits sociaux, car c’est 
par eux et pour cux que se forme le droit. Ces facteurs, bien qu’ils ple 
soient pas encore le droit, peuvent être appelés, si l’on veut, métajuridiques. 
Mais il faut remarquer que, si le préfixe méta. indique qu’ils sont au delà 
du droit positif en vigueur, le terme juridique qui suit ce préfixe montre 
qu’ils sont proches d u  droit et ont avec le droit des rapports immédiats. 
La réalité sociale de 1’Etat n’est donc pas une réalité naturelle, physique 
ou biologique; ce n’est pas non plus une réalité sprirituelle, mais simple- 
ment une réalité humaine. Cette réalité est constituée par un ensemble 
de relations humaines, de groupes humains, par une série de formes de vie 
collective et par la série des processus dynamiques qui produisent et 
recréent ces formes et les remplacent par d’autres au cours de l’histoire. 
Pour déterminer les phénomènes sociaux qui constituent la réalité sociolo- 
gique de l’Etat, il faut avoir recours au critère juridique : ce sont toutes les 
relations, toutes les situations et tous les processus sociaux qui ont une 
incidence en matière de droit, c’est-à-dire toutes les manifestations qui 
tendent à la création, au maintien, à la réforme ou à l’abolition de prin- 
cipes juridiques. Ainsi la rEalité de 1’Etat et l’ordre juridique, s’ils ne sont 
pas une seule et m ê m e  entité, sont liés, de manière essentielle et nécessaire, 
au point de vue gnoséologique comme au point de vue ontologique. 
On trouve également sur la théorie de 1’Etat des essais de philosophie 

scolastique, qui se fondent sur la théorie aristotélicienne et thomiste des 
quatre causes. Mais nous nous réservons d’en parler plus tard, lorsque nous 
traiterons de la doctrine politique qui s’en inspire. 

José ORTEGA Y GASSET (né en 18-33), le plus grand philosophe espagnol, 
autrefois professeur de rnétaphysiquc à l’université de Madrid, a non seule- 
ment écrit sur la philosophie pure et enseigné cette matière - il a été l’un 
des créateurs de l’humanisme transcendantal - mais s’est livré et se livre 
encore à des études de sociologie et de philosophie politique 48. 
La politique, d’après ORTEGA Y GASSET, n’est pas une activitE créatrice au 

prcniicr degré : elle est plutôt le reflet des idées communément admises sur 
la nature et sur l’histoire, sur l’individu et sur la socikté, sur la collectivité, 
I’Etat, la coutume et le droit. Parallèlement au phénomène de la rébellion 
des masses, on voit se manifester à notre époque un u politicisme intégral 1); 
autrement dit, la politique tend à absorber toutes choses, à accaparer la 
totalité de l’être humain. Le fait est que, depuis leur révolte, les masses 
ont perdu toute aptitude à la religion et à la connaissance et n’ont de 
vocation que pour la politique, une politique sortie de ses limites, fana- 
tique, déchaînée, qui prétend se substituer à la connaissance, à la religion, 
à la (( sagesse )), en somme aux seules choses qui soient dignes, par Iciir 
nature, d’occuper le centre de l’esprit humain. Mais, d’autre part, la poli. 
tique est beaucoup plus réelle que la science parce qu’elle est une succe+ 
sion de situations uniques où l’homme se trouve bientôt absorbé, qu’il le 
veuille ou non. 

La politique de La politique, - déclare ORTEGA Y GASSET -, est une activité éminemment 
Z’Etat selon complexe qui exige des quslités nombreuses et diverses, mais toutes néces- 

Ortega y Gasset saires : le sentiment de la justice, la réflexion, des qualités d’administrateur 
et d’homme d’action, la capacité d’entraîner ou de freiner, du tact et de 
l’adresse, le pouvoir d’accélérer certains mouvcrnents ou d’introduire des 

Ortega y Gasset 

4û. Obras completas, 6 volumes, Madrid, 1946-1947. Touchent spécialement la 
science politique : Yieja y Nueva Politica, 1914; Espaiïa Invertebrada, 1922; Mira- 
beau el Politico, 1929; La Rebelion de las Masas, 1929; La Redencion de las Provin- 
cias, 1931; Reclificacion de la Republica, 1932; El Estatuto Catalan, 1932; Ensimis- 
rnamiento y alteracion, 1939; La Historia como Sistema; y del Imperio Romano, 
1941; Ideas y Creencias, 1949; Esquema de las crisis, 1942. 
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changements dans la société, l’aptitude à la lutte et beaucoup d’autres 
qualités encore. Mais, (( s’il était nécessaire de définir la politique par 
un seul de ses attributs, je dirais : la politique est la connaissance claire 
des fonctions de 1’Etat dans la nation )) Il ne s’agit pas tant d’aspirer à un 
Etat parfait que d’améliorer la nation et d’accroître les forces vives des 
citoyens en se servant de 1’Etat comme instrument. La politique est une 
action sur l’organisme national. Or, 1’Etat est un des organes de la vie 
nationale, mais ce n’en est pas le seul ni le plus important. C’est pourquoi 
la politique ne doit pas se borner à assurer !a direction de l’Etat, mais doit 
comprendre Egalement toutes les autres actions qui tendent au progrès de 
la collectivité. Or, à notre époque 1’Etat est devenu une machine formidable 
qui fonctionne admirablement avec une efficacité prodigieuse, grâce à la 
quantité et à la perfection des moyens dont il dispose. Il s’ensuit que 
les masses voient dans 1’Etat un pouvoir anonyme et s’imaginent que 1’Etat 
est leur chose. Elles ont tendance à exiger de 1’Etat qu’il apporte une solu- 
tion à tous les problèmes. ((C’est là le plus grand danger qui menace 
aujourd’hui la civilisation; l’étatisation de la vie, l’ingérence de l’Etat, 
l’absorption par 1’Etat de toute spontankité sociale; c’est-à-dire l’abolition 
de la spontanéité historique, qui, en définitive, soutient, nourrit et anime 
les destinées humaines ... Le résultat de cette tendance sera fatal. La spon- 
tanbité sociale sera sans cessc faussée par l’intervention violente de 1’Etat; 
l’homme devra vivre pour la machine gouverncmentale. Et commr l’exis- 
tence et Id bonne marche de cette machine dépendent de la vitalité de ceux 
qui la servent, I’Etat, Iorsqu’il aura sucé la société jusqu’à la moelle, ne 
sera plus lui-même qu’un squelette sans vic. )) 
ORTEGA Y GASSET s’est livré à de profondes et judicieuses réflexions sur la ,4naZyse 

crise actuelle, sur l’effondrement des convictions qui étaient, depuis la d’Ortega y Goss~t 
Renaissance, à la base de notre vie et sur l’apparition d’un nouveau mode sur la crise actuelle 
d’existence. Depuis la Renaissance jusqu’à ces trente dernières années, les 
hommes vivaient de la foi en la raison. On croyait à l’existence d’une 
structure rationnelle intelligible du monde. Aujourd’hui, la science est en 
danger. Elle n’est plus qu’une foi morte; tout ce qui est humain s’cst 
échappé à travers les mailles de la science de la raison pure, comme l’eau 
s’écoule à travers les mailles d’un €ilet, et l’on n’espère plus que la science 
puisse résoudre le problème de l’homme. L’homme manque aujourd’hui 
de convictions profondes. L’homme n’est pas intellectuel parce qu’il est 
doué d’intelligence, mais parce qu’il est obligé d’en user pour interpréter 
le monde où il vit. C o m m e  d’autres hommes l’ont prbcédé, il se troure en 
présence d’une masse de croyances; il n’est jamais qu’un héritier. Mais 
en m ê m e  temps, comme la réalité où il vit est toujours nouvelle, il lui faut 
modifier les dogmes reçus. A proprement parler, l’homme n’a pas une 
nature, mais une histoire. Ce qu’il faut donc découvrir c’est le motif 
essentiel qui forme la trame de l’histoire humaine, c’est la raison intime 
de l’histoire. Il est certain que c’est l’hommc politique et non le prophète 
qui doit gouverner, déclare ORTEGA Y GASSLT, mais il est essentiel pour les 
destinées humaines que l’homme politiquc écoute toujours ce que le pro- 
phète proclame ou laisse entendre. Toutes les grandes époques de l’histoire 
sont nées d’une collahoration intelligente entre ces deux types d’hommes. 
Et peut-être l’une des causes profondes du manque d’harmonie actuel 
est-elle que les hommes politiques des deux dernières générations ont voulu 
affirmer leur indépendance et renoncer à cette collaboration; aujourd hui 
plus que jamais, le monde s’en va à la dérive, au gré d’une mécanique 
aveugle. ORTEGA Y GASSET a 6té l’un des premiers à préconiser l’unification 
de l’Europe comme la seule mesure capable de sauver le vieux inonde 
occidental. Il ne s’agit pas là d’un vague internationalisme, mais de l’union 
et de l’organisation des peuples de l’Ancien Continent en une (( super- 
nation européenne )). 11 faut d’autre part créer un (( nouveau libéralisme 1) 
efficace, organisé et agissant. 
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José ORTEGA Y GASSEI a consacré également divers ouvrages aux questions 
sociologiques et politiques dans leurs rapports avec la réalité espagnole 49. 

Miguel Miguel DE UNAMUNO (1864-1936), l’une des plus grandes figures de la 
de unamun0 littérature et de la pensée espagnoles, ne s’occupe pas directement de 

science politique. Mais, dans nombre de ses écrits, on trouve des pensées 
politiques profondes dont le leitmotiv est une conception humaniste et 
personnaliste du monde et de la vie, exprimée avec une vigueur, une force 
de persuasion et une puissance dramatique extrêmes Le moi, l’individu, 
la vie personnelle et le désir d’immortalité, toutes les valeurs humaines sont 
exaltées jusqu’à devenir le principe, le centre et la fin de l’univers et de la 
culture : <( Qui es-tu, m e  demandes-tu; et ... je te réponds : pour l’univers, 
rien; pour moi, tout !... Je suis le centre de m o n  univers, le centre de 
l’univers; et, dans mes suprêmes angoisses, je m’écrie avec MICHELET <( Mon 
1) Moi ! on m e  le vole, m o n  Moi I n.. . Egoïsme, dis-tu. Rien n’est plus universel 
que l’individu, car ce qui est vrai de chacun est vrai de tous; et il ne sert 
à rien de sacrifier chacun à tous, si tous ne se sacriîient à chacun. Ce que 
tu nommes égoïsme, est le principe de la gravitation psychologique, le 
postulat nécessaire. Jamais je ne m e  livrerai de bon gré, jamais je n’accor- 
derai m a  confiance à un conducteur de peuples qui ne soit pénétré de 
l’idée qu’en conduisant un peuple, il conduit des hommes, des hommes 
de chair et d’os, des hommes qui naissent, souffrent et meurent, bien 
qu’ils ne veuillent pas mourir; dcs hommes qui sont des fins cn soi et non 
pas des moyens; des hommes qui doivent être ce qu’ils sont et rien d’autre ... 
Il est inhumain, par exemple, de sacrifier une génération à la génération 
suivante. .. )) 
Si l’on veut se faire une idée du climat spirituel de l’Espagne, on lira 

avec profit le livre intitulé W a r  of Ideas in Spain (Londres, 1940) publié 
par José CASTILIEJO, autrefois professeur à l’université de Madrid, déc6dé 
en Angleterre oii il avait émigré. 

Salvador La doctrine humaniste, démocratique et libérale, compte un théoricien 
de Madariaga de marque en la personne de Salvador DE MADARIAGA, émigré en Angleterre 

et professeur à l’université d’Oxford. MADARIAGA a traité avec éclat de la 
doctrine politique pure; mais il a également étudié avec pénétration l’appli- 
cation de ses théories aux problhmes contemporains de l’Espagne et du 
monde. Sa pensée, essentiellement originale et exprimée avec une vigucrir 
toute personnelle, subit toutefois l’influence des conceptions politiques 
anglaises, MADARIAGA a en outre publié des études historico-sociologiques de 
grande valeur sur les problèmes politiques espagnols 51 Il joint à une 
formation philosophique poussée, une perception trés nette de la réalité 
sociologique, du bon sens dans le jugement et de la prudence dans l’examen 

concepfion des problèmes pratiques. Voici quelques citations de MADARIAGA : (< Il n’y a 
de la démocratLe contre la démocratie aucun argument valable, puisqu’il n’existe en réalité 

de Salvador aucune autre forme de gouvernement qu’une personne sensée puisse 
de Madariagn admettre. Dire que la démocratie présente tel ou tel risque, tel ou tel 

inconvénient, ce n’est pas un argument contre elle, pas plus que ce n’est 
un argument contre l’air que de dire qu’un courant d’air peut provoquer 
une pneumonie D. Or, (( la démocratie ne peut se manifester que dans un 
système d’institutions, de traditions et de relations humaines qui diffère 
nécessairement suivant le temps et le lieu ... Il faut tenir compte de cette 
relativité des concepts politiques.. . pour tempérer et apaiser la passion 
des controverses. Du point de vue politique, aucun pays n’est m û r  pour le 
suffrage universel direct, s’il ne possède pas un gouvernement véritable- 

J O J ~  Castillejo 

49. V. la note précédente. 
50. A noter en particulier l’ouvrage intitulé El Sentimiento tragico de la uida 

51. V. particulièrement : Ojo, Vencedores!, Buenos-Aires, 1946; Espafia : Ensnyo 
en los hombres y en los Pueblos, et un grand nombre de ses volumes d’Essais. 

de Historia Contemporanea, 30 éd., Buenos-Aires, 1942. 
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ment libre, sain et vigoureux. )) (( Après les échecs dus au refus d’admettre 
la classe ouvrière à la vie civique, le monde en vient maintenant à ne plus 
admettre à la vie civique que la classe ouvrière ... Rien n’est plus significatif 
que la glorification de l’homme du c o m m u n  à laquelle nous invite 
M. WALLACE. Si l’on en croit ce champion de la politique nord-américaine, 
notre siècle serait celui de l’homme d u  commun. Non, M. WALLACE, mille 
fois non. Tout en m e  rendant compte que dans la pratique, nous voulons 
peut-être dire la m ê m e  chose, je ne puis cependant accepter votre langage. 
Notre siècle, comme tous les autres, est le siècle de l’homme exceptionnel, 
de l’homme qui sort d u  commun. Vous VOUS rangez d’ailleurs vous-meme, 
M. WALLACE, parmi les hommes qui sortent du c o m m u n  et sans lesquels 
l’homme du c o m m u n  serait encore plus commun. Ce sont les hommes qui 
sortent du c o m m u n  qui rendent la vie riche et belle pour les hommes du 
commun, et glorifier l’homme du commun, c’est rendre un mauvais 
service aux vraies valeurs de notre civilisation. Il y a toujours quelque 
chose de c o m m u n  dans les hommes exceptionnels et quelque chose d’excep- 
tionnel dans les hommes du commun. Une société qui met la classe 
ouvrière et le peuple au-dessus du reste de la nation est aussi insensée 
qu’une société qui humilie ou foule aux pieds cette classe ou qui l’aban- 
donne et la laisse en friche 1). (( D e  tous les sens qu’on peut donner au 
mot démocratic, le seul qui soit inadmissible est celui qui implique 10 
mépris dc l’opinion de la minorité. La démocratie ne peut vivre sans la 
diversité et la liberté de la pensée; sans la diversité, il n’y a rien à choisir 
et, sans la liberté de la pensée, il n’y a pas de possibilité de choix. )) (( Rares 
sont les revolutions qui ont correspondu au compte rendu dramatique Les révolutions 
qu’en donnent les manuels. Il est certain que toutes les révolutions ont 
entraîné des changements effectifs de la plus haute importance dans les 
pays où elles ont eu lieu et m ê m e  ailleurs. Mais, plus qu’aux révolutions, 
ces changements sont dus, dans chaque cas, à une évolution antérieure. 
Les révolutions ne sont pas des troubles limités à tel ou tel secteur du 
pays; elles affectent tout l’organisme politique national. MPme lorsqu’elles 
ne se manifestent que dans un secteur déterminé, ce n’est pas toujours ce 
secteur qui est le plus profondément affccté. Les révolutions constituent, 
dans la vie d’une nation, les crises qui lui permettenl de s’adapter à 
elle-meme, en elle-même. Les périodes révolutionnaires sont dues au fait 
que les deux ou trois générations précédentes ont manqué de la sagesse 
politique nécessaire pour résoudre les conflits latents et que la génération 
contemporaine de la crise se laisse domincr par la passion et par la violence. 
La plupart des hommes ne peuvent exercer qu’une influence très faible L’hoinme 
sur le gigantesque organisme collectif qu’est une nation. La pensée poli- et la mtion 
tique exige beaucoup de modestie, car la politique dans son ensemble ne 
représente qu’une part, et une part assez faiblc, de la vie des collectivités 
humaines. Et, bien que cette gigantesque entité nationale, que tant de 
forces si complexes contribuent à créer, semble avoir une vie propre, les 
hommes ne sont cependant jamais simplement les cellules de l’organisme 
politique. Les considérer comme tels serait adopter la théorie totalitaire 
qu’il nous faut rejeter absolument. Le christianisme affirme qu’unc lumière 
divine brille au fond de l’âme humaine, une lumière devant laquelle la 
majesté de 1’Etat doit s’incliner. Tout progrès de la collectivité qui s’effectue 
aux dépens de l’individu ou qui entraîne l’oppression de l’individu est 
un contresens du point de vue de la collectivité même. Les intérêts indivi- 
duels s’harmonisent avec les intérêts collectifs au sein de la liberté, car la 
liberté impose dcs limites à l’action de la république comme à celle de 
chacun de ses membrcs. La liberté prime les considérations Economiqucs. 
elle est la conditicln la plus favorable au progrès de la justice sociale dans 
la répartition des biens. Certes, toute société a le devoir de lutter contre la 
pauvreté et la misère, mais il est inadmissible qu’elle sacrifie jamais ce 
devoir la liberté des citoyens. L’homme, s’il fait partie de la nation, trans- 
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cende en un certain sens la nation puisqu’il porte en lui, en dehors de 
l’ordrc social et historique, une dimension qui le fait accéder à l’éterniti. 
Les faits extérieurs, la vie, la famille, les affaires, la carrière, les succEs et 
les échecs sociaux ne sont que la portée musicale sur laquelle vient 
s’inscrire la musique profonde et subtile de la vie réelle. La liberté eaté- 
rieure d’habiter oii l’on veut, de fonder une famille là où l’on juge bon 
de le faire, de prendre ou d’abandonner un métier ou une profession, de 
voyager, importe au plus haut point, car elle seule permet l’exercice de la 
liberté intérieure indispcnsable à l’accomplissement d’une destinée. )) 

L’instauration MADARIAGA expose un projet minimum pour l’instauration d’un ordre 
d’un ordre mondial mondial libre : organisation d’une collectivité mondiale au sein de laquelle 

les droits et les devoirs des citoyens, des Etats et de la collectivité mondiale 
elle-même, seraient définis ou garantis de façon à assurer à l’individu le 
minimum de liberté indispensable (liberté de pensée, de parole, de 
conscience, d’association sur le plan politique et professionnel, liberté de 
la presse, de la radio; etc.); gouvernements nationaux autonomes mais 
soumis à l’intervention du gouvernement mondial en cas de nécessité, 
cour de justice internationale, banque mondiale, administration mondiale 
des transports aériens et maritimes, de l’exploitation du pétrole et de 
diverses autres ressources. 

L. ~e c a s e n s  Siches L’auteur de ces lignes, Luis RrCASENS SICHES, a également apporté une 
contribution 52 à la doctrine philosophique de l’humanisme ou pcrsonna- 
lisme politique. Bien que l’idéalisme philosophique soit dépassé, il reste vrai, 
inéluctable et nécessaire que la conscience est le centre naturel de l’univers, 
le centre, le support et le témoin de toutes les autres réalités. Le point 
de vue individuel est nécessaire et constitue l’un des éléments de la réalité. 
Il existe une corrélation inévitable entre le sujet et <( son 1) monde (ce qui 
est pour lui (( le )) monde). 
La vie individuelle - au sens philosophique de l’humanisme transcen- 

dantal d’ORTEGA Y GASSET, qui entend par là la coexistence du moi et du 
monde, la corrélation inévitable entre le sujet et l’objet - constitue la 
réalité première, la réalité fondamentale. Cette théorie n’est ni un subjec- 
tivisme, ni un idéalisme, puisqu’elle affirme que la vie individuelle est la 
coexistence du moi et des objets, que le monde et le moi sont inséparable- 
ment jumelés. Mais les objets du monde aussi bien que le moi sont donnés 
dans la réalité de m a  vie, qui est la réalité indubitable, la réalité qui 
souticnt et qui conditionne toutes les autres réalités. Si donc tout ce qui 
se trouve en dehors de moi ne trouve son expression que dans m a  vie, si 
toutes les autres choses dépendent de moi - bien que je dépende non 
moins certainement d’elles - il est évident que, dans toute conception de 
l’univers, c’est à m a  vie qu’il Iaut accorder la primauté. Il s’ensuit nécessai- 
rement quc la réalisation des diverses valeurs n’a de sens que dans la vie 

La culture de l’individu. D’autre part, la culture est un ensemble rlc choses que 
l’homme fait au cours de sa vie, et n’a par conséquent de sens que dans 
sa vie et pour sa vie, bien qu’elle soit orientée vers des valeurs objectives. 
La culture n’a de sens ni pour les animaux ni pour Dieu. La culture qui 
tend vers certaines valeurs, comme la bonté, la justice, la vérité, la beauté, 
la puissance, l’utilité, etc., n’a de sens que pour l’homme, qui n’a pas la 
pleine possession de ces valeurs, mais éprouve le besoin de les conquérir. 
La culture n’a pas de sens pour les êtres inférieurs qui ignorent les valeurs. 
Elle n’en a pas non plus pour Dieu qui est par essence la Sagesse et la 
Vérité absolues, le Bien suprême, la Justice parfaite, la Beauté idéale, lc 
Pouvoir infini. Mais la culture est au contraire pleine de sens si nous la 
considérons comme une œuvre humaine, comme une fonction humaine. 

La vie individuelle 

52. V. particulièrement : Vida Humana, Sociedad y Derecho, 28 Ad., Mexico, 
1945, pp. 521-523. 
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Les valeurs, bien qu’elles soient objectives, sont contenues clans notre vie 
et ont par conséquent un caractère intravital. C’est par l’homme que ces 
valeurs se réalisent dans le monde, par l’homme qui seul est capable de 
les comprendre, de les désirer et de répondre A leur appel. Aussi la réalisa- 
tion des valeurs dans ce monde n’a-t-elle de sens que pour l’homme. Les 
choses où résident des kaleurs - entre autres la Société et l’Etat, qui sont 
des outils ou des instruments - ne constituent des biens que dans la 
mesure où elles sont des moyens au service de l’homme. Certes, la collecti- 
vité et 1’Etat représentent des valeurs, mais ces valeurs sont d’un niveau 
inférieur à celles qui se réalisent dans la conscience individuelle, et nc 
peuvent être appelées valeurs que dans la mesure où elles favorisent, comme 
moyens ou comme instruments, la réalisation des valeurs individuelles. 
Dans la conception personnaliste ou humaniste, qui interprète la réalisa- 
tion des valeurs sociales et politiques comme la condition ou le moyen de 
la réalisation des valeurs individuelles, il n’y a pas d’opposition entre ces 
deux types de valeurs qui s’harmonisent au contraire parfaitement. Le Rien 
commun, qui doit être atteint par l’intermédiaire de 1’Etat et du droit, 
se définit comme suit . 10 les conditions nécessaires pour que tous les 
individus puissent réaliser les valeurs qu’ils portent en eux; 2” l’attribu- 
tion aux individus de la plus grande somme possible de biens, 3” l’ensemble 
des conditions sociales propres h faciliter l’octroi d’avantages aux individus 
Un autre problème de philosophie politique auquel a particulièrement 

travaillé Luis RrCASCNS SICHFS est celui de l’historicité des valeurs poli- L. Recasens Sirhes 
tiques 53. Le problème ne ticnt pas à la variabilité des valeurs, mais à la ot Z’historzeité d e 3  
diversité des programmes tendant à leur réalisation . les valeurs se réalisent valeurs polztrquss 
dans le cadre de la vie humaine, et celle-ci est, par essence, variable, his- 
toriquement parlant; l’auteur dégage cinq éléments de l’historicité des 
valeurs politiques : a) la transformation ou la modification de la matière 
(les caractères concrets de la réalité sociale, b) les nécessités pratiques de 
chaque moment historique, qui îont apparaître dans une perspective par- 
ticulière l’ordre de priorité dcs différentes taches et provoquent l’emploi 
de méthodes particulières pour vaincre les obstacles qui doivent être sur- 
montés; c) lcs leçons de l’expérience pratique qui, dans tous les domaines 
de l’activité humaine, engagent à avoir recours à de nouveaux moyens 
pour atteindre les mêmes fins; d) le degré d’urgence des problèmes 
sociaux du moment; e) la multiplicité des valeurs, dont beaucoup ?ont 
universelles, mais dont beaucoup ont au contraire un caractère particulier 
et local - autrement dit, correspondcnt, malgré lcur caractère objectif, 
à des situations particulières et ne permettent de concevoir un idéal qu’en 
fonction de ces situations Tout ce qui précède doit être envisagé à la 
fois dans la perspective propre à chaque moment historique et dans le 
cadre rationnel de 1 ’évolution historique 
Passons maintenant brièvement en revue les autres ouvrages dc doctrine Quelques t?cr,,at,, 

politique. Indépendamment des ouvrages déjà cités, diverses études ewpri- hbérauz 
ment une pensée libérale et démocratique, parfois nuancée d’aspirations 
réformistes à la justice sociale, ce sont les ouvrages de : SALMERON; COSTA 54, 
POSADA AZCARATC 55, ELMRRICTTA 58, Teodoro GONZALEZ GARCIA 5‘, Nicolas 
PEREZ SERRANO 58, Francisco AYALA 59, José MEDINA ECHEVARRIA 60, José 

53. V. l’ouvrage cité dans la note prcédente, pp. 403-467. 
54. V. note no 41. 
55. V. note no 5. 
56. V. note no 9. 
57. Cours de faculté. 
58. Cours dz faculté. 
59. V. notes no6 27 et 45. 
60. V. note no 45. 
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Xmau “, Joaquin XIRAU ”, Miguel CUEVAS 63, M. GOMEZ GONZALEE. Les six 
derniers de ces auteurs sont actuellement en exil. 
Il faut citer à part la grande figure d u  Dr Rafael ALTAMIRA (né en 1886), 

ancien professeur à l’université dc Madrid (aujourd’hui réfugié au 
Mexique), juge honoraire à la Cour internationale de Justice et auteur 
d’un grand nombre d’ouvrages, tous remarquables, sur l’histoire du droit, 
l’histoire des institutions politiques et sociales, les problèmes espagnols de 
politique et d’éducation, le droit international, l’histoire de la civilisation 
et de la culture. Sa méthode, éminemment historique, comporte cependant 
une philosophie libérale 64. 

LU pensée socialiste Dans la pensée socialiste, il faut distinguer différentes tendances : le 
révisionnisme marxiste, représenté par Julian BESTEIRO, professeur à l’Uni- 
versité de Madrid, emprisonné par FRANCO et décédé en prison; le socialisme 
agraire, directement inspiré d’Henri GEORGE et dont Baldorero ARGENTE 
s’est fait le champion ; le socialisme humaniste anti-marxiste, doctrine 
soutenue par Fernando DE LOS RIOS, et le socialisme catholique qui se reflète 
dans les muvres du P. Angle CARBONNEZ b5, du D’ José Maria SEMPRUN Y 
GURREA 68 et de divers autres auteurs. 
Fernando DE ms RIOS 67 soutient dans ses ouvrages une conception éthique 

du socialisme de caractère anti-marxiste, se réclamant d’un idéal politique 
ou, plus généralement, d’un idéal culturel et orientée vers une formation 
nettement spiritualiste. Pour le socialisme humaniste, la liberté de 
conscience, la liberté de l’individu, des diverses professions et de la société 
en général tendent à s’harmoniser en vertu du principe de l’unité orga- 
nique des fins. D’après Fernando DE MS RIQS, le rôle de la science politique 
est aujourd’hui de rechercher les moyens qui permettront à 1’Etat de 
dominer, dans un souci de justice sociale, les puissantes forces écono- 
miques qui, bien souvent, paralysent dans la pratique l’exercice de la 
souveraineté. 

Ossorio y Gallardo Ange1 OSSORIO Y GALLARDO, h o m m e  d’Etat illustre, réfugié en Argentine 
et la démocratie où il est mort en 1946, représente le mouvement démocratique libéral pour 

chrétienne la justice sociale connu sous le n o m  de (( démocratie chrétienne 1) et donne 
au programme de ce mouvement une orientation pratique. Voici quelques- 
uns de ses principes : l’homme est le fondement, l’axe de la vie. Tout ce 
que l’homme fait et tout ce qui se fait par l’homme doit s’harmoniser dans 
le cadre et au profit de la société. L’Etat a été créé pour servir et protéger 
l’homme. La valeur suprême en politique est la liberté individuelle. Le 
système de gouvernement intéresse tous les hommes et doit donc être une 
démocratie. L’économie ne peut être séparée de l’ordre moral et doit être 
orientée dans un sens chrétien. Les églises ne doivent pas intervenir dans le 
domaine politique; 1”économie sociale doit &tre fondée sur le régime de la 
propriété privée, mais la propriété ne doit pas s’étendre aux ressources 
naturelles qui ne sont pas l’oeuvre de l’homme, mais appartiennent à la 
société et doivent être administrées en son n o m  par les pouvoirs publics. 
Les ressources d’intérêt public ne doivent pas être exploitées au profit de 
l’individu, mais au profit de la soeiét6. Il existe un capital-travail et un 
capital-argent; le premier doit être largement rémunéré, mais le second 

Rafael Altamira 

De los Rios 

61. Travaux du Groupe de science politique à l’université de Barcelone 1931-1936. 
62. La filosofia politica de Rousseau, Madrid, 1923; et divers ouvrages publiés 

63. Différents travaux sur la théorie de 1’Etat et le droit constitutionnel. 
64 V. la brochure Bibliografia y Biografia de Rafael Altamira y Crevea, Mexico, 

1946, qui contient une liste complète des publications du professeur ALTAMIRA, 
65. El colectivismo y la ortodozia catolica, Barcelone, 1927. 
66. El sentido funcional de la propiedad c o m o  cas0 toncreto del 9ue corresponde 

67. V. particulièrement l’ouvrage : El sentido humanista del socialisme, 1926. 

au Mexique, 1940-1946. 

a todo derecho, Madrid, 1933. 
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ne constitue qu’un prêt et ne doit par conséquent rapporter qu’un intérêt 
modéré comme le font tous les autres prêts. Les bénéfices industriels, 
après que les matières premières, la main-d’œuvre et les frais généraux 
ont été payés, que les réserves ont été constituées et que le capital a été 
rétribué au moyen d’un intérêt modique, doivent être répartis entre les 
créateurs de la richesse, c’est-à-dire les travailleurs intellectuels, les techni- 
ciens, les administrateurs et les ouvriers 6n. 
Depuis toujours, on s’est inspiré en Espagne des principes de saint THOMAS 

d’AQUIN, pour appliquer la doctrine scolastique à la science politique. Cer- 
tains auteurs se bornent à citer saint TH~OMAS d’AQUIN ou d’autres repré- 
sentants de l’école scolastique, sans posséder une connaissance approfondie 
des fondateurs de cette école. D’autres, qui se réclament du thomisme, 
déforment la doctrine politique profondément démocratique de cette école 
et les tendances nettement libérales des grands auteurs de la Renaissance, 
comme Francisco SUAREZ, dans un sens favorable à l’autoritarisme ou, pis 
encore, au fascisme. Mais à côté de ces auteurs qui se contentent de citer 
ces doctrines en les déformant, d’autres, profondément imprégnés de la 
pensée scolastique et néo-thomiste, appliquent à la science politique les 
principes mêmes de cette pensée. Il faut citer parmi eux : Luis MEND~ZABAL 
SAN MARTIN (1559-1931) 69; Alfredo MENDIZABAL VILLALBA (né en 1897), ancien 
professeur à l’Université d’Oviedo, aujourd’hui émigré et professeur à la 
New School €or Social Research 70; José (SORTES Y GRAU (né en 1905), profes- 
seur à l’université de Grenade, qui s’inspire en particulier du grand pen- 
seur espagnol du xvre siècle, Luis VIVES et de l’auteur contemporain 
français, Georges RI~SARD 71 de l’école néo-scolastique ; Francisco ROMERO DE 
OTAZO 72, ancien professeur suppléant à l’université de Madrid, maintenant 
émigré; José de SEMPRUN GURREA, également émigré; le chanoine Jeronimo 
GARCIA GALLEGO ‘3, expatrié lui aussi; le chanoine José GALLEGOS RCJCAFULL ‘‘, 
réfugié au Mexique, auteur d’ouvrages très importants. 
Tout en restant fidèles à la tradition scolastique, certains auteurs déve- 

loppent au contraire des idées politiques de caractère conservateur. Tels 
sont : Miguel SANCHO IZQUIERDO 75, Salvador MINGUIJON Enrique LUNO 
PENA 7T, etc. 
D e  nombreuses études historiques sont consacrées à la pensée politique 

des auteurs scolastiques. Outrc les écrivains déjà cités, qui ont traité à la 
€ois de5 aspects systématiques et des aspects historiques de cette pensée, 

68. El mund,o que yo deseo : Bases politico-economico-juridicos de una sociedad 
futura, Buenos-Aires, 1943; Los fundamentos de la democracia cristiana, Buenos- 
Aires, 1945. 
89. Tratado de Derecho Natural, Madrid, 1921, nouvelle édition réalisée avec la 

collaboration du fils de l’auteur Alfredo MENDIZABAL VILLALBA, 1929. 
70. A collaboré à la dernière édition de l’ouvrage publié par son père, Luis MÇN- 

D I Z ~ A L  SAN MARTIN sous le titre Tratado de derecho natural; La Justicia segun 
Santo Tomas, 1924; Los Tratados de paz, 1926; i noter également El Derecho 
natural de la ciencia administrativa, 1930; Una Mitologia politica : Los principios 
anti-cristianos del racismo, 1933; Una Concepcion hemofilica del derecho, Critica 
del nationalsocialismo, 1934; et divers ouvrages publiés pendant son exil en France, 
en Amérique latine et aux Etats-Unis. 
71. Filosofia del derecho, Introduccion gnoseologica, 1941; Historia de la filosofia 

del derecho, 1943. 
72. V. note no 29. 
73. Sentido dernocratico de la doctrina politica de Santo Tomas, Madrid. 1930. 
74. V. note no 15, Est en outre l’auteur d’un ouvrage sur la conception d u  

75. Filosofia del derecho, 1944. 
76. La Crisis del tradicionalismo, 1914; Humanismo y Nacionalidad, 1928; Al 

servido de la tradicion. 1930. 
77. La Justicia social, 1933. 

monde chez les théologiens espagnols de la Renaissance, Mexico, 1945. 

La doctrine 
scolastique 

Histoire de la 
pensée politique 
des auteurs 
scolastiques 
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il faut citer : les Dominicains P. Luis ALONSO G m m o ,  P. Vicente BELTRAN 
DE HEREDIA, P. Ignacio G. MENENDEZ RRIGADA, P. V. CARRO; l’illustre inter- 
nationaliste Camilo BARCIA TRELLES (né en 1888) ; l’historien Manuel TORRES 
LOPEZ (né en 19013) ; Eustaquio GALAN GUTIERREZ, proîesseur à l’Université 
de Valladolid Antonio TRUYOL S~RRA ”; Miguel SANCHO IZQUIERDO (né 
en 1890), professeur à l’université de Saragosse; José Antonio MARAVALL B o  

et Francisco ELIAS DE TEJADA 
Le traditionalisme politique de caractère absolutiste a trouvé des repré- 

absolutiste sentants en la personne de Juan VASQUEZ DE MELLA n2 et de Ramiro 
DE MAEZTTJ (1875-1936) 83. Avant m ê m e  de se convertir à la foi traditiona- 
liste, ce dernier avait déjà soutenu u m  doctrine transpersonnaliste. Dans 
son ouvrage La crisis del Hiimanisnzo, il fait la critique de la doctrine 
humaniste et surtout de la doctrine libérale de 1’Etat et soutient que 1’Etat 
a pour fonction de servir les valeurs contenues dans des aeuvres objectives, 
autrement dit, subordonne absolument l’individu et la collectivité aux 
objets où sont contenues les valeurs. 

Totalitarisme Beaucoup de jeunes auteurs, qui ont reçu une excellente formation 
et corporatisme classique et moderne, ont cherché, après l’établissement de 1’Etat nazi- 

phalangiste fasciste de FRANCQ, un compromis entre leurs doctrines et celles de l’autori- 
tarisme totalitaire, souvent dans un souci d’auto-protection, mais parfois 
par suite d’une véritable contamination par les tendances totalitaires. Il n’y 
a pas lieu de rechercher ici dans quels cas cette évolution a été commandée 
par la nécessité et dans quels cas elle a été sincère. Nous nous bornerons à 
constater l’existence de cet effort - d’ailleurs vain - de synihèse entre une 
production scientifique antérieure tout à fait digne d’estime et les nouvelles 
doctrines fascistes. Citons parmi ces auteurs : Luis LEGAZ Y LACAMBRA, pro- 
îesseur à l’université de Saint-Jacqiics-de-Compostelle, auteur d’ouvrages de 
valeur, dans le domaine de la philosophie d u  droit et qui se consacre encore, 
avec beaucoup de sérieux, à cette discipline, mais qui, autrefois défenseur 
dc 1’Etat de droit et de la démocratie libérale et sociale, s’kst converti 
depuis à la théorie du corporatisme phalangiste s r ;  Salvador LISSARRAGUE 
NOVOA 85, autrefois notre suppléant à la chaire de philosophie du droit à 
l’université de Madrid et aujourd’hui professeur à l’Université d’Oviedo 
qui, après avoir écrit des ouvrages brillants, s’est orienté vers le totalita- 
risme; et Joaquin RUIZ JIMENEZ, également professeur de philosophie du 
droit 

Traditionalisme 

78. El II b o n u m  c o m m u n e )> y el derecho de propiedad segiin el pensamiento 
Aquinatense 1944; Poder espiritual y Poder temporal en la filosofia politica Aqui- 
natense, 1944; La Filosofia politica de Santo Tomas de Aquino, 1944; La teoria 
del poder politico segun Francisco de Vitoria. Est également l’auteur d’un livre 
intitulé : Concept0 y mision de la filosofia del derecho, dans lequel se manifcstent 
certaines tendances vigoureuses de la pensée contemporaine. 
79. El Derecho y el Estado en San Augustin, 1944. 
80. ci Un problema de la teoria del poder en la doctrinn espafiola x, Rev. de est. 

pol., no 12; Teoria EspaAola del Estudo en el siglo XVII, 1944. 
81. Notas para una teoria del Estado segun nuestros autores clasicos (siglos XVI 

y XVII), Séville, 1937; Acerca de una posible Historia del pensamiento politico 
espanol, 1941. 
82. Obras completas, Barcelone. 
83. La Crisis del Wumanismo : los principios de autoridad, libertad y funcion 

a la luz de la querra, Barcelone, 1919; La Doctrina de la Hispanidad, 1930. 
84. En ce qui concerne sa production philosophico-judirique : Kelsen : Estudio 

critico de la teoria pura del Derecho y del Estado, Barcelone, 1933; El Estado de 
derecho en la actualidad, 1934; Introduccion a la ciencia del derecho, 1943. A noter 
parmi ses derniers ouvrages politiques : Estudios de doctrina juridicu y social, 1940; 
Introduccion a la teoria del estado nacional-sindicalista, Barcelone, 1940. 
85. El Poder politico y la Sociedad, 1944. 
86. La Concepcion institucional del derecho, 1944; Derecho y Vida humana, 

1944. 
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III. TERMINOLOGIE 

Au sens large, l’ensemble des études qui relèvent de la science politique 
porte habituellement en Espagne le n o m  de (( sciences morales et poli- 
tiques )) ou de (( sciences sociales et politiques 1). Et parmi ces sciences, celle 
qui traite des grands principes au sens le plus strict, porte traditionnelle- 
ment le n o m  de (( droit politique )), bien que cette expression tende de 
plus en plus à céder la place à l’expression, plus précise et plus moderne, 
de (( théorie générale de 1’Etat n. 
Les disciplines les plus proches de la science politique sont : la philo- 

sophie du droit, la philosophie sociale et la sociologie. 
L’ktude des réformes législatives dictées par un souci de justice sociale, 

et en particulier l’étude des problèmes de la sécurité collective et de la 
législation du travail, portent généralement le titre de (( politique sociale )), 
bien que certains auteurs catholiques leur appliquent, à tort, le n o m  de 
(( sociologie D. 
L’étude des problèmes économiques est connue sous son n o m  tradi- 

tionnel d’ (( économie politique n. 
La terminologie des concepts propres 3 la science politique est, en règle 

générale, internationale; toutefois les termes d’Europe continentale y pré- 
dominent : expressions néo-latines et traductions d’expressions germa- 
niques; les termes caractéristiques de la production anglo-saxonne sont 
moins fréquents. 
Chaque école philosophique de m ê m e  que chaque discipline scientifique 

possède naturellement sa terminologie propre. A ce point de vue, il existe 
une diîférence notable entre les écoles contemporaines et les écoles néo- 
scolastiques. 
D’autre part, en ce qui concerne le vocabulaire politique, il se produit 

parfois des confusions dues au désir de camoufler certaines idées ou cer- 
taines réalités sous des termes qui normalement désignent leur contraire. 
C’est ainsi que les phalangistes, représentants d’un mouvement totalitaire, 
anti-humaniste, antichrétien et transperçonnaliste, parlent de (( nouvel 
humanisme )) et, tout en soutenant des thèses essentiellement anti-démocra- 
tiques, prétendent avoir découvert une (( nouvelle démocratie n, ils ne font 
d’ailleurs, en cette matière, qu’imiter les fascistes italiens et les nazis 
allemands. 

Université nationale du Mexique. 



La science politique dans les Pays-Bas 

par JAN v. RIJPPERDA WIERDSMR et G. €1. HINTZER 

Avant de parler de l’état, en Hollande, de cette branche de la science que 
les Anglo-Saxons appellent science politique, il faut signaler que l’étude 
de la science de 1’Etat y a été plus directement rattachée aux universités 
que ce n’est le cas pour d’autres domaines de la science. 

Les Universités : Notre petit pays possède un nombre relativement grand d’universités, 
aperçu historique bien qu’aucune d’elles ne soit très ancienne. Cela provient d u  fait que 

les Pays-Bas - nous parlons des Pays-Bas d u  Nord uniquement - ne sont 
devenus un Etat indépendant qu’à une période relativement tardive, c’est- 
à-dire à l’époque de transition entre le xvie et le XVII~ siècle. Ainsi, m ê m e  
durant l’ère troublée de la guerre de 80 ans pour se libérer de l’Espagne, 
on fonda en 1575 et en 1585 les Universités de Leyde dans la province de 
Hollande et de Franeker dans la Frise; mais c’est après le changement de 
siècle que des universités furent fondées dans la plupart des Provinces- 
Unies et notamment à Groningue en 1614, à Utrecht en 1636 et à Harder- 
wijk, Gelderland, en 1648. D e  plus, on institua dans beaucoup de villes des 
(( écoles illustres )) (appelées plus tard des (( athénées D) qui, toutefois, ne 
pouvaient pas délivrer de titre, mais dont l’enseignement peut être consi, 
déré comme un premier pas vers l’extension de l’enseignement universi- 
taire I. 
Ainsi que nous venons de le dire, l’étude de la science de 1’Etat était 

presque exclusivement concentrée dans ces institutions d’instruction supé- 
rieure, bien que GROTIUS - pour ne citer qu’un seul grand n o m  - n’ait 
jamais été attaché à aucune université. sauf en qualité d’étudiant. On peut 
dire que cette situation est restée la m ê m e  jusqu’à nos jours, le plus grand 
changement ayant été constitué par l’augmentation d u  nombre des Uni- 
versités. Les Universités de Harderwijk et de Franelrer devinrent, au début 
du xrxe siècle, des athénées et furent ensuite supprimées, tandis qu’aux 
Universités publiques de Leyde, d’Utrecht et de Groningue (actuellement 
Universités d’Etat) s’ajoutèrent, au cours des soixante-quinze dernières 
années, celle de la vil!: d’Amsterdam, et puis l’université Libre (calviniste) 
d’Amsterdam et l’université catholique romaine à Nimègue. D e  plus, des 
Ecoles de science économique furent fondées à Rotterdam et à Tilbourg, 
la première neutre, la seconde catholique romaine. 
L’effet de cette évolution sur l’étude de la science politique est évident. 
Depuis la Renaissance, les divers Etats de l’Europe commencaient à se 

considérer et à se faire considérer comme des institutions indépendantes. 
On se mit de plus en plus à étudier 1’Etat du point de vue théorique, dans 
les ouvrages et dans les chaires universitaires. Les diverses sciences rela- 
tives à 1’Etat furent considérées comme un tout en raison de leur sujet 
c o m m u n  et cette science générale fut appelée communément : Politica 
(scientia) 2. 

Lu Politica 

1. Observation faite par le professeur de Leyde P. L. MULLER, Onze Gouden 
Eeuw, 1896, partie III, p. 351 (Notre siècle d’or). 
2. Un proîesseur d’Amsterdam, L. DE HAIIT~G, en a laissé un compte rendu clair 

en 1882 dans Nieuwe Bijdragen voor Rechtsgeleerdheid en Wetgeving, p. 474 (Nou- 
velles contributions à la jurisprudence et à la législation). Ce paragraphe et le 
suivant s’appuient sur son ouvrage. 
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Au cours du XVII~ siècle, la Politica faisait ordinairement partie de la 
philosophie, et cela pour plusieurs raisons bien compréhensibles. D’une 
part, la condition informe dans laquelle se trouvait encore 1’Etat moderne 
ne se prêtait pas à l’étude juridique. Le droit romain du Corpus Juris ne 
fournissait pas de guide pratique satisfaisant pour 1’Etat moderne. D’autre 
part, dans l’Antiquité la théorie de 1’Etat avait surtout été élaborée par 
les philosophes Les ouvrages dr PLATON, ARISTOTE et CIC~~RON étaient fami- 
liers à tout le monde. Par conséquent, la théorie philosophique de 1’Etat 
était prédominante, bien qu’elle fût souvent illustrée par des commen- 
taires historiques, statistiques et juridiques de longueur et de qualité 
diverses. La principale question était de savoir comment 1’Etat devrait et 
pourrait Btre constitué; connaître comment il était réellement constitué 
et à quelles règles juridiques il était soumis, Etait considéré comme une 
question secondaire. Tandis que plus tard, en science politique, le droit 
de I’Etat devait être considéré comme le sujet principal, à cette époque 
c’était la philosophie de 1’Etat qui occupait la première place. La politique, 
en tant que science de la gestion des affaires de l’Etat, n’était pas confiée 
aux jurisconsultes. 
D e  plus, le fait que l’enseignement du droit positif pouvait ne pas plaire 

aux autorités et Gtre supprim6, ct m ê m e  dans certains cas entraîner des 
conséquences sérieuses pour celui qui passait outre, contribua à ce que la 
matière reste conîinée - jusque vers la fin du XVIII~ siècle - dans les 
spéculations plus ou moins abstraites de la thborie politique. D’ailleurs 
les ouvrages dans lesquels le droit constitutionnel positif des Pays-Bas était 
étudié étaient de moindre intéret pour les étudiants étrangers qui fréquen- 
taient les universités parfois en grand nombre, et ils étaient moins répandus 
en tous cas dans les milieux universitaires. 
Enfin, l’ohservation Eaite par Gaston B~JSSIER sur l’Empire romain, (( il 

semble que rien ne coûte plus à un peuple que de réformcr son système 
d’enseignement )) pourrait très bien être appliquée au système selon lequel 
la scicnce était enseignée dans les universités néerlandaises. Le conserva- 
tisme fut un autre facteur qui prolongea la vie, jusqu’au XIX~ siècle, d’un 
système de science politique qui était devenu graduellcmmt suranné et 
pcrdait ses attaches avec l’actualitb. Un conservatisme similaire n’est peut- 
être pas l’élément lc moins responsable du fait qu’actuellement encore 
aux Pays-Bas on ne trouve que les premières traces d’une étude systéma- 
tique dc la science politique, dans le sens de science emhrassant les divers 
aspects de 1’Etat. 
L’étude historique du droit et le libéralisme inspiré dans la première 

moitié du XIX~ siècle par l’émancipation des Etats de l’Amérique du Nord 
et la Révolution française, ont contrecarré l’influence réactionnaire exercée 
par la restauration de la monarchie en France et, dans les Pays-Bas comme 
ailleurs, ont attiré l’attention sur le droit positif ainsi que, du moins en 
ce qui concerne l’Etat, sur la constitution (écrite). La plus éclatante per- 
sonnalité hollandaise à cet égard est un professeur d’histoire ct d’économie 
politique de Leyde, plus tard h o m m e  d’Etat éminent, THORBECKE. Il pro. 
clama vers 1840 que la constitution écrite devait être la base juridique de 
l’Etat, la loi dont le reste dépend et qui doit contenir les principes de 
toute évolution ulterieure. Ses successeurs s’émancipèrent - au cours du 
siècle - des théories vagues et abstraites de la science politique tradition- 
nelle et du (( droit naturel )) et arrivèrent à un positivisme souvent partial 
en matiere de droit, supplantant considérablement les autres branches de 
la science politique. Le point de vue juridico-légal prédominait alors dans 
la théorie de I’Etat, contrairement à ce qui se passait aux XVIP et 
XVIII~ siècles. L’économie était reconnue comme une science indépendante, 

Le droit positif 
et l’autoritarisme 

Caractère 
traditionaliste 
de l’enseignement 

L’essor du droit 
positif au srre siècle 

3. V. La Fin CZLZ Paganisme, 1, p. 214 de la 70 édition. 
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mais à peine a-t-on fait une tentative pour la rattacher aux autres, ceci 
en partie à cause de l’influence de la théorie libérale de la non-intervention. 
Ceci vaut également pour l’art de gouverner et l’histoire politique. 

L’évolution Aux environs de 1900, différentes causes amenèrent un changement. Les 
du xx* siècle problèmes économiques et sociaux se poussèrent au premier plan et susci- 

tèrent progressivement l’attention de milieux scientifiques. Le socialisme 
ascendant s’opposait au libéralisme classique du XIX~ siècle. L’intervention 
accrue de 1’Etat augmentait aussi l’importance du droit administratif. La 
législation sociale avait commencé à se développer dans les Pays-Bas en 
1900. Dans le domainc d u  droit constitutionnel ordinaire, les idées et 
les critiques nouvelles gagnaient d u  terrain, et le vieux point de vue légal 
s’avérait de plus en plus insuffisant, sous l’influence des conditions qui 
prévalaient alors dans 1’Etat et la société. Le professeur KRABBC, successeur 
d’OPPENHEIM, combattit énergiquement le légalisme partial et la théorie 
de la souveraineté de 1’Etat et leur opposa sa doctrine de l’esprit de justice 
comme fondement de la force obligatoire des normes. Dans la théorie d u  
droit civil également. la prédominance exclusive du droit écrit sc relâcha 
graduellement; d’autres sources du droit positif, telles que la jurisprudence, 
la procédure, suscitèrent davantage d’intérêt. 

Les Universités Dans les Universités, l’étude des sciences relatives à 1’Etat était encore 
d’enseignement confiée aux professeurs de droit constitutionnel qui, parfois, enseignaient 

aussi bien le droit constitutionnel comparé et la théorie générale de 1’Etat 
que le droit constitutionnel et administratif néerlandais. Dans le programme 
des cours, on réservait une petite place à l’économie politique, à la sta- 
tistique et à l’histoire politique. Jusqu’en 1922 il était possible d’obtenir 
à la faculté de droit deux diplômes : l’un était conféré après les examens 
réguliers en droit, ayant pour base l’étude d u  droit civil, du droit 
pénal et du droit constitutionnel néerlandais; l’autre était un diplôme 
séparé (( ès science politique n, et comportait l’étude supplémentaire de 
certaines matières, au choix, dont les principales étaient : le droit interna- 
tional, le droit colonial, le droit administratif et l’économie politique. 
Après 1921, la loi néerlandaise sur l’enseignement supérieur n’a plus 
reconnu qu’un seul diplôme dans chaque faculté, y compris celle 
de droit. Le système du choix entre les branches existe encore pour les 
examens de doctorat. Ces examens permettent d’obtenir le titre de docteur, 
après une thèse et des propositions. 
Certaines écoles, telles que les Ecoles supérieures d’études économiques 

‘de Rotterdam et de Tilbourg, par exemple, accordent plus de place à l’étude 
de l’économie politique; il en est de m ê m e  pour les facultés spéciales de 
science commerciale - actuellement appelées facultés de science écono- 
mique - qui ont été créées ces dernières années dans plusieurs universités, 
notamment celle d’Amsterdam. 
On a accordé plus d’attention, ces dernières annécs seulement, aux pro- 

blèmes de droit administratif en plus des problèmes économiques. L’inter- 
vention croissante de 1’Etat dans presque toutes les activités économiques 
et sociales, rendue nécessaire par la période critique qui suivit 1930 et par 
les conditions d’après-guerre, a provoqué une extension considérable d u  
droit administratif positif, ce qui a rendu très manifeste l’insuffisance de 
ces études. Une société spéciale fut alors créée pour compléter les chaires 
qui existaient déjà ici et là pour étudier les problbmes tels que le trsvail 
et l’impôt; on a créé des chaires de droit administratif en général. L’Ecole 
supérieure d’études économiques de Rotterdam (suivie de celle de Til- 
bourg) a également pourvu depuis quelques années à l’enseignement du 
droit administratif, en plus des cours spécifiquement économiques. Ceci 
est à rapprocher du fait que de nos jours les économistes ont souvent 
remplacé les juristes dans le service administratif de 1’Etat et les ont entiè- 
rement supplantés dans de nombreux domaines. 
La différenciation, dans l’étude des sciences ayant trait plus ou moins 
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directement à l’Etat, est allée continuellement en augmentant aux Pays- 
Bas. L’événement récent le plus important a été la création d’une nouvelle 
faculté séparée, celle des sciences politiques et sociales, à l’université d’Ams- 
terdani. L’Université catholique romaine de Nimègue a suivi cet exemple. 
Enfin, l’importance de la sociologie comme sujet d’étude dans l’enseïgne- 

ment supérieur est plus généralement reconnue. Après que plusieurs autres 
villes en aient pris l’initiative, Leyde a reçu en 1948 une chaire régulière 
de sociologie. 
Lorsque nous jetons un coup d’œil sur cette brève esquisse historique, Premier bil~n 

nous voyons que pendant plus de cent ans la science politique a été prati- 
quement négligée en Hollande. Il est vrai qu’aujourd’hui on a institué et 
développé l’étude des différentes sciences relatives à l’Etat, mais elle est 
très peu coordonnée et systématisée. Le mot de (( science politique >) est 
encore inhabituel dans ce pays et la conception de ce que cette science 
devrait renfermer reste encore tout à fait à l’état embryonnaire. 

dans les pays anglo-saxons, l’étude de cette science, en Hollande, couvre intrinsèques de la 
le droit, la sociologie, l’économique, etc. . science politique 
C’est pourquoi, dans ce rappmt, l’expression (( science politique )) a été 

prise dans le sens le plus large, celui de la science qui se propose d’examiner 
l’ensemble des phénomènes relatifs à l’Etat, ses institutions et ses activités, 
et d’en tirer des conr;lusions. Tout en abordant ainsi un domaine qui 38 
rentre pas tout à fait dans le cadre du sujet, nous avons essayé de ne pas 
lui imposer des liibiites trop étroites. Car si la science politique devait être 
définie comme l’élude de l’aspect dynamique rie l’Etat, l’examen de l’action 
politique par la iiiéthode inductive, tel qu’il est pratiqué surtout dans les 
pays anglo-saxons, est relativement peu connu en Hollande. 
C’est dans la sph2-e du droit qu’on peut rencontrer la plus grande partie 

des études concernant I Lizt. En suivant une méthode déductive, la théorie 
de 1’Etat est tirée des principes généraux tels qu’ils se trouvent dans le 
droit. Les lois sont interprétées, i-s institutions, dont le domaine et l’ac- 
tivité y sont définis, ont été décrites et expliquées. D e  plus, on a fait beau- 
coup de recherches dans le domaiiie de l’économie et dernièrement on a 
accordé une certaine attention à 1ii structure de 1’Etat du point de vue 
sociologique. Depuis la dernière giicrre seulement, sous l’influence de la 
science anglaise et américaine, 1’Etat a été examiné du point de vue poli- 
tique et l’attention se porte sur l’ac luisition, la consolidation et la répar- 
tition d u  pouvoir dans 1’Etat. 

Il est à présumer qu’une des raisoris pour lesquelles on met forlem-ent 
l’accent sur l’aspect juridique de 1’Etat réside dans le fait que tout l’édi- 
fice et la tache de 1’Etat sont définis par, :A loi, comme c’est le cas dans la 
plupart des pays du continent européen. Ta science allemande, avec sa 
distinction nette entre (c Scin 1) et (( Sollen )) ”‘.it et droit) selon laquelle 
1’Etat est sujet du droit, et la logique de la pense:’ française qui ne laisse 
rien au hasard, ont beaucoup influencé la science hollandaise. Depuis peu 
seulemcnt, le droit coutumier anglais et lcs idécs américaines ont gagné 
de plus en plus d’influence. Il est à craindre cependant que nous cour- 
rions le risque de perdre l’habitude de la recherche pure et de glisser vers 
la politique pratique. 
Toutefois, le problèmc de 1’Etat est Cgalement considéré du point de vue 

idéaliste de la politique, souvent m ê m e  avec une tendance à la propagande, 
de sorte que l’objectivité scientifique risque de se perdre. Ceci est rendu 
inévitable en Hollande par suite du rôle extrêmement actif des partis poli- 
tiques dans lesquels les idées religieuses jouent un rôle important. Cepen- 
dant il existe dans ce domaine des ouvrages qui ont leur place dans ce 
rapport. L’opinion de l’auteur sera indiquée autant que possible. 
Ce compte rendu part de l’année 1920. A cette époque les contrecoups de La Hollande en 2920 

la première guerre mondiale commençaient à Btre moins sensibles et l’atten- 

Tandis que le domaine de la science politique est plus ou moins défini Difficultés 
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tion se toiirnait de nouveau vers la paix. Cctte période a été importante 
pour la Hollande. Entre 1917 et 1922 le suffrage universel fut accordé aux 
hommes et aux femmes. En m ê m e  temps les rapports avec les Indes néer- 
landaises étaient modifiés. C’est également à cette époque que se place la 
première période de la Société des Nations, à laquelle on s’intéressait beau- 
coup en Hollande. Tous ces événements font de l’année 1920 un bon point 
de départ pour ce compte rendu. On citera autant que possible des ouvrages 
récents, mais uniquement ceux des auteurs les plus éminents. 
Pour des raisons de système, nous avons adopté la division en chapitres, 

bien qu’une pareille division soit évidemment presque impossible; souvent 
on aurait placé tel ouvrage cité dans un autre chapitre. 11 faut accepter un 
certain arbitraire, la science ne se laissant pas fragmenter en sujets stric- 
tement séparés. 

LA DOCTRINE G ~ N É -  La ligne de démarcation entre la doctrine générale de 1’Etat et la science 
RALE DE L’ETAT politique est diîficile à discerner. La doctrine de 1’Etat en général d6Pinit 
ET LA THÉORIE sur le plan juridique les divers systèmes de gouvernement et compare les 

POLITIQUE institutions analogues pour en déduire des éléments communs. D e  cette 
façon, l’essence du pouvoir de 1’Etat est étudiée et justifiée; on recherche 
en m ê m e  temps les moyens par lesquels les empiétements sur les libertés 
individuelles sont aussi limités que possible et l’intéret général îavorisé 
autant qu’il se peut. 
D’autre part la science politique essaie plutôt de trouver son domaine 

dans une étude empirique des origines et des réfornies, toujours pério- 
diques, de l’Etat, sous l’influence des groupes qui luttent pour le pouvoir. 
Les mouvements et les forces qui causent l’évolution continuelle de 1’Etat 
sont l’objet de cette science. La théorie politique les reprend d’une façon 
explicative; la doctrine de 1’Etat recherche l’élément de justice. 
En Hollande ce sont les ouvrages purement scientifiques qui occupent la 

première place en matière de doctrine générale de 1’Etat; les livres sur la 
politique sont le plus souvent écrits sciemment dans le but de mettre en 
avant une certaine manière de voir plutôt que pour atteindre une conclu- 
sion impartiale. 
D’autre part, tout livre relatif à la doctrine de 1’Etat contient bien dcs 

éléments de droit constitutionnel; à cet égard aussi on ne peut tracer 
qu’une ligne à peine perceptible. 
Bien que son activité principale se soit exercée à une époque antérieure à 

celle qui est décrite ici, on doit néanmoins mentionner d’abord Kn~nnx, 
parce que son influence marque tous ceux qui l’ont suivi. Sa théorie sur 
le (( Rechtsstaat 1) (Etat fondé sur le droit), dans laquelle le sens de justice 
du peuple est le fondement d u  système entier des normes sur lesquelles 
repose l’Etat, a pénétré les idées des juristes hollandais, de sorte que ces 
théories se retrouvent implicitement ou explicitement chez tous ceux qui 
étudient le droit constitutionnel. 
KRANEKBURG, élève de KRABBE, a donné sur ce sujet dans son ouvrage Alge- 

meene Staatsleer un exposé complet (bien que concis). Il donne un aperçu 
du développement de nombreux problèmes de droit constitutionnel au cours 
des temps. Il discute ces questions dans son livre Studiën over Recht en 
Stnat qui a paru en deux volumes à vingt ans d’intervalle. Mais dans cet 
ouvrage ces questions sont traitées d’après des exemples concrets, qui sont 
pris à une certaine époque dans des pays particuliers. 

I’hilosophie Un petit nombre d’auteurs seulement, et tout particulièrement dans les 
de Z’Etat thèses se hasardent dans la sphère de la philosophie de 1’Etat. Il y a ainsi 

Krabbe 

Kranenburg 

4. KI~ANBNBURG, La Doctrine générale de l’Etat, 1937; 2. éd. 1949. 
5. KRANENBURC, Etudes sur le Droit et sur Z’Etat, 9 Bd., 1946. 
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quelques ouvrages d’importance secondaire sur la philosophie de HEGEL 
et des critiques sur les idées de KJXSEX. Il îaut mentionner ici tout particu- 
lihrement le discours rectoral de DOOYEWEERD en 1931 dans lequel il expose 
en calviniste sa façon de penser. JI est regrettabIe de constater qu’à part 
cela on a fort peu écrit en Hollande dans le domaine philosophique. 
VAN DER GRINTEN expose le point de vue catholique-thomiste dans ses 

essais ’. 
Quant aux doctrines des auteurs qui exercent encore leur influence sur 

la formation des idées politiques, nous pouvons mentionner : VERKADE 
avec son explication des théories de THORBECKE, et TRIEDELS qui a défini 
la doctrine de LÉON XIII. 

envisagent le problème du point de vue de la théorie politique. SUYS l0 
passe en revue les principes politiques actuels. Il essaie d’expliquer la for- 
mation des grandes lignes des opinions politiques courantes par la recherche 
de leurs causes. Il est encore un pionnier dans cet ouvrage, parce que sa 
mEthode causale est encore rarement employée. KOELMA l1 a fait un discours 
sur les rapports entre l’idéologie et le système de gouvernement. CORNE- 
LISÇEN l2 a donné un traité des différentes opinions sur 1’Etat qui ont encore 
de l’influence de nos jours. Il a commencé son ouvrage par une étude sur 
MACEI4VT.L. 
L’activité des auteurs qui suivirent se déploie davantage sur le plan 

sociologique. VON SCHMID l3 examine l’influence sociologique sur la théorie 
du droit constitutionnel. KRANENBURG l4 discute le m ê m e  sujet dans son 
discours inaugural. SINZHEIMER l’ traite de la sociologie juridique en général. 
LEVENBACH l6 s’occupe des forces sociales qui donnent naissance à la poli- 
tique socialc. 
L’histoire et les théories des idéologies politiques ont été traitées de bien L e s  idéologies 

dcs côtés. De nombreuses études ont été écrites sur le fascisme et le com- 
munisme. Souvent, toutefois, l’œuvre n’est pas de haute qualité et n’a 
qu’un caractère polémique. VALKEOFF l7 comparait les deux idéologies. 11 

A part ces ouvrages sur la doctrine générale de l’Etat, quelques auteurs La thdorie politique 

6. H. I~OOYOWEERD, De crisis der humanistische staatsleer in het licht van de 
calvinistische kosmologie en kennistheorie, discours rectoral, Université libre, 
hmsterdan, 1931 (La crise de la doctrine humaniste de 1’Etat à la lumière de 
la cosniologie et de la théorie de la connaissance de Calvin). 
7. J. H. P. M. VAN D m  GHINTEN, Verspreidc Opstellen, 1934 (Recueil d’essais). 
8. W. VERKADE, Overzicht van de staatkundige denkbeelden van Johan Ru- 

dolf Thorbecke, thèse, Leyde, 1935 (Les idées politiques de Thorbecke). 
9. L. TRIBBELS, De stoatsidee volgens Leo XIII, thèse, Amsterdam, 1924 (LL 

doctrine de Léon XIII sur 1’Etat). 
10. J. SUYS, De nieuwe politiek. Over politieke beginselen in dezen tijd, 1946 

(La nouvelle politique, Des fondements politiques des temps préscnts) . 
11. A. KOELMA, Ideologie en bestuursstelsel, discours, 1946 (Idéologie et système 

de gouverncment). 
12. A. J. A4. CORNELISSEN, De strijd o m  de moderne staatsidee, I. Het llfacchiavel- 

lisnie, 1946 (Le conflit autour de la doctrine de I’Etat, 1. Le machiavélisme). 
13. J. J. VON SCHMID, Staatsrechtswetenschap en sociologie, thèse, Amsterdam, 

1926 (Droit public et sociologie). 
14. R. KRANBNBURG, Staatsrechtswetenschap, sociologie en rechtsphilosophie, dis- 

cours inaugural, Leyde, 1927 (Droit public, sociologie et philosophie du droit). 
15. II. SrNzmxmR, De taal; der rechtssociologie (La tâche de la sociologie juri- 

dique). 
16. M. G. LEVENBACEI, Maatscliappelijke verhoudingen. De achtergrond LI& sociale 

politiek en maatschappelijk werk, 1936 (Les rapports sociaux. Le fond de la poli- 
tique sociale et le travail social). 
17. J. VALKHOFF, Twee nieuwe staatsvormen; fascistische en Sowjetstaat. Overeen- 

komst en verschil, 1935 (Deux nouvclles formes d’Etat : 1’Etat fasciste et 1’Etat 
soviétique. Similitudes et différences). 
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a écrit en m ê m e  temps que KUYPER, sur la théorie du marxisme 18. KUY- 
PER lD approfondit considérablement le sujet. Bien des choses furent égale- 
ment écrites sur le socialisme, plus particulièrement sur la question de 
savoir comment il se développait en Hollande. Citons comme exemple la 
thèse de VAN DER GOES VAN NATERS 20. 
En ce qui concerne la doctrine politique catholique, l’ouvrage de ROPS ai 

a de l’importance. L’influence d u  calvinisme est exposée d’un point de 
vue intéressant par VAN GUNSTEREN~~ qui rattache le développement du 
capitalisme à l’extension du calvinisme. 
La démocratie, tant sur le plan idéologique qu’en ce qui concerne sa réa- 

lisation en Hollande, fait l’objet de beaucoup de critiques et elle est parfois 
m ê m e  sévèrement attaquée, mais il n’existe pas d’ouvrage d’une impor- 
tance particulière qui vaille la peine d’être cité ici. 

Les droits A part ces ouvrages sur 1’Etat et la politique, il faut citer les recherches 
de l’homme faites sur les droits de l’individu vis-à-vis de la société. Ce problème a été 

traité du point de vue philosophique par HUART en liaison avcc l’ouvrage 
de Car1 SCHMITT 23. 
L’histoire des idées en Hollande et des diverses déclarations des droits 

de l’homme a été compilée par GOSLINGA 24. Quelques droits démocra- 
tiques spéciaux, tels que celui de la liberté de la presse ou le droit de réu- 
nion, ont été examinés à part : recherche du lieu d’origine de l’idée et de 
la manière dont s’exercent ces droits dans le code actuel. 
Voilà ce qui a été accompli au cours des dernières décades sur le plan 

de la doctrine générale de 1’Etat et de la politique. 
Bilan des travauz Chaque branche a son activité, mais il reste encore beaucoup à faire. 

Les études de détail ont contribué davantage au progrès de la science 
que les travaux de caractère général. Il n’y a pas de ligne de démarcation, 
surtout dans la façon dont le sujet est traité. Sur le plan de la doctrine de 
l’Etat, il manque d’une part une &tude critique de ce qui a été récemment 
publié par les philosophes sur l’Etat, par 1’Ecole de Vienne par exemple. 
D’autre part le domaine de la politique théorique n’est pas encore défriché. 
Récemment, cependant, cette dernière matière a semblé attirer l’attention, 
ce qui s’est traduit par la création de facultés de science politique dans les 
universités d’Amsterdam et de Nimègue. Cet intérêt se manifestera sûre- 
ment dans de nouvelles publications. 

LE DROIT C’est avant tout l’organisation juridique de 1’Etat qui est étudiée minu- 

ET LE GOUVERNE- Depuis longtemps, les juristes hollandais ont consacré la plus grande 
MENT CENTRAL partie de leur énergie à cette branche de la science en étudiant 1’Etat en 

Organisation tant qu’aboutissement de nombreuses évolutions graduelles et en état de 
juridique de 1’Etat perpétuelle transformation, en tant qu’entité juridique. On a prêté atten- 

COHSTITUTIONXEL tieusement et dans tous ses détails en Hollande. 

18. J. VALKHOFF, Marzistische opvattingen ouer recht en staet, thèse, Amsterdam, 

19. R. KuuPEn, Marzistische beschouwingen, 4 vol., 1920-1922 (Les vues mar- 

20.M. VAN DER GOES VAN NATERS, Het Staatsbeeld der sociaal democratie, thèse, 

21. H. J. ROPS, Beginselen van Katholieke rnaatschappijleer, 1934 (Les principes de 

22. W. F. VAN GUNSTEREN, Kalvinismus und Kapitalismus, thèse, Université libre, 

23. F. J. A. HUART, Gerneenschep en enkeling, 1921 (Société et individu). 
24. W. J. GOSLINGA, De rechten van mensch en burger; een ouerricht van de 

Nederlandsche geschriften en verklaringen, thèse, Univ. libre, Amsterdam, 
1936 (Les droits de l’homme et du citoyen; aperçu sur les écrits et les commen- 
taires hollandais). 

1928 (Conceptions marxistes sur le droit et 1’Etat). 

xistes). 

Leyde, 1930 (La représentation de 1’Etat selon la démocratie sociale). 

la doctrine sociale catholique). 

Amsterdam, 1934 (Le calvinisme et le capitalisme). 
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tion aussi bien à la constitution de la métropole qu’au développement des 
territoires d’outre-mer. 
La méthode employée est purement juridique. Partant du droit tel qu’il 

devrait être compris d’après le texte et l’esprit de la constitution et d’après 
les conventions qui font partie du droit, des efforts ont été faits pour en 
tirer les principes actuellement en vigueur et la manière de gouverner la 
nation en conformité avec eux. 
CARP 25 a pris comme sujet d’étude le côté formel d u  droit constitutionnel 

et l’angle sous lequel il doit être abordé. DE VRIES 26 et KAMPHUISEN 27 ont 
également discuté ce problème dans leurs leçons d’inauguration. 
De tous les manuels ayant trait au droit constitutionnel de Hollande, 

dans son ensemble, ce sont les ouvrages de KRANENBURG et de VAN DER 
POT 2g qu’il faut surtout mentionncr. Bien qu’employant des systèmes 
différents, ils travaillent tous les deux selon une méthode analogue. Ils 
suivent le développement historique de l’institution et interprètent ensuite 
le système des normes et des rEgles en vigueur, avec tout le droit coutumier 
qui y est annexé. Ces deux auteurs diffèrent néanmoins dans leur opinion 
sur beaucoup de questions de détail. A côté d’eux, bien d’autres encore ont 
décrit toute l’organisation de 1’Etat hollandais. DIEPENHORST 30 fonde son 
raisonnement sur la philosophie conservatrice calvinistc. OUD 31 regarde la 
constitution en h o m m e  de vieille expérience pratique, membre du Parle- 
ment, et décrit ainsi l’évolution qui résulte des controverses de partis au 
sein du Parlement. 
L’Etat hollandais est un Etat constitutionnel. La constitution actuelle a LQ constitution 

été analysée par quelques auteurs, notamment WIJNVELDT 32 qui a examiné de la IIollande 
également heaucoup de lois émanant de la constitution. Après la guerre, 
SMEENK 33 a minutieusement recherché dans la constitution les principes 
fondamentaux qui garantissent la liberté du peuple. 
La constitution hollandaise a été depuis 1917 amendée quatre fois. 

Les études et les livres qui traitent de ces amendements sont d’un caractère 
différent, parce qu’ils expliqucnt peu la situation présente, critiquant sur- 
tout ce qui a été fait, et exposent aussi les besoins qu’il faudrait encore 
satisfaire. Ces ouvrages ont donc plutôt un caractère de controverse. C’est 
ainsi que HUART 34 juge d’une facon critique les amendements apportés en 
1917 et en 1922. Parmi les nombreux projets d’amendement, proposés après 
la dernière guerre en vue d’adapter la constitution aux nouvelles conditions, 

25. J. H. CARP, Grondslagen der moderne staatsrechtswetenschap, 1927 (Fonde- 
ments du droit public moderne). 
26. C. W. DE VRIES, Werkmethoden bij de beoefening van het staatsrecht, Rotter- 

dam, 1925 (Les méthodes de travail dans l’étude du droit public). Discours inau- 
gural. 
27. P. W. KAMPHUISEN, De interpretatie in het staatsrecht, Nimègue, 1933 (L’inter- 

prétation dans le droit public). Discours inaugural. 

(Le droit public néerlandais). 

(Manuel de droit public néerlandais); 3e éd., 1950. 

28. R. KnANENBURG, ifet Nederlandsche Staatsrecht, 1 et II, 1924, 68 éd., 1947 

29. C. W. VAN DER POT, Handboelc van het Nederlandsche Staatsrecht, 1940, 

30. P. A. DIEPENHORST, Onze Staotsinrichting, 1946 (Notre organisation politique). 
31. P. J. OUD, Het Constitutioneel Recht van het Koninkrijlc der Nederlanden, 1 

et II, 1947 (Le droit consti’utionnel du Royaume des Pays-Bas). 
32. J. WIJNVELDT, De grondwet en enkele daaruit voortvloeiende wetten, 1937 

(La constitution et les lois qui en résultent). 
33. C. SMEENK, De volksvrijheden, De hoofdbeginselen der Nederlandsche grond- 

wet, 1946 (Les libertés du peuple. Les premiers principes de la Constitution néer- 
landaise) ~ 
34. F. J. A. HIJA~T, Gronduietsherziening, 1917 en 1922, thèse, Leyde, 1925 (La 

révision de la Constitution, 1917 et 1922). 
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se trouve l’ouvrage de ROMME 35 qui y applique la doctrine catholique 
romaine de 1’Etat. 
Parallèlement au droit constitutionnel hollandais il existe une constitu- 

des territoires tion des territoires d’outre-mer; souvent m ê m e  sur une base difficile à 
d’outre-mer séparer du premier. A cet égard, au-dessus de tous les auteurs se trouve 

VAN VOLLENHOVEN 3e, auteur d’un livre qui est le résultat d’une étude pour- 
suivie pendant de nombreuses années. WESTRA 37 et SCIIRIEKC 38 font éga- 
lement autorité en la matière. Le lien constitutionnel entre la Hollande et 
les Indes se trouve déjà dans la constitution de la métropole. EIGCMAN 39 

discute les problèmes qui en découlent. L’histoire de la formation des 
règles de gouvernement des Indes orientales néerlandaises a été compilée 
par DE GRAAFF ‘O. 

Sous ce rapport on a recherché une meilleure solution pour l’organisa- 
tion de l’empire d’outre-mer. Certains espéraient y parvenir par une orga- 
nisation fédérale, d’autres par la décentralisation. Auparavant déjà ces ten- 
dances étaient perceptibles, mais c’est après la guerre seulement que les 
circonstances exigèrent une solution rapide. D e  nouvelles propositions 

La position du roi conserve un grand intérêt, malgré le déclin apparent 
de son pouvoir dans une période précédente. VAN DER POT 4a a dévrloppé 
sur cette question une nouvelle théorie. D’après lui la position royale pré- 
sente plus d’intéret que cela n’apparaîtrait d’après le système formel de 
la constitution et des conventions, parce qu’un élément irrationnel domine 
les rapports entre le roi et les représentants du peuple. 

Les organes Il existe une littérature abondante sur les différents organes de 1’Etat 
de I’Etat et leurs nombreuses fonctions. On la trouvera surtout SOUS forme d’études 

assez courtes, qui constituent la preuve que l’on s’est livré à un examen 
approfondi des nombrcuses donnCes fournies par les prescriptions légales. 
La tâche et la compétence de l’organe étudié résultent des faits historiques 
et légaux; enfin on y examine à fond les déiauts des prescriptions en vigueur. 

Le gouvernement Nous ne mentionnerons ici que les ouvrages d’ensemble sur l’adminis- 
local tration. La vie juridique de la province hollandaise a été décrite par RRA- 

NENBURG 43 et plus complètement encore par DE Monca~ 44. DINGEMANB 45 

La constitution 

Vinrent d’EIGEMAN “. 
Le roi 

35. C. P. ROMME, Nieuwe Grondwetsartikelen, 1945 (Nouveaux articlcs de la Cons- 
titution). 
36. C. V A N  VOLLENFIOVEN, Staatsrecht Ouerzee, 1934 (Le droit public des territoires 

d’outre-mer). 
37. H. W E S ~ A ,  De Siederlan$ûc~-,lndische Staatsinrichting, (1927 (L’organisa- 

tion politique des Indes néerlandaises). 
38. J. J. SCHRIEKC, Inleiding in het staatsrecht uan Nederlandsch-Indie, 1 9 m  

(Introduction au droit public des Indes néerlandaises). 
39. J. A. EIGEJIAN. Indië en het Koninkrijk. Een politiek-staatsrecl>telijke studie, 

1928 (Les Indes et le Royaume. Etudes de politique et de droit public). 
40. S. DE GRAAFF, Parlementaire geschiedenis van de wet op de staatsinrichting 

van Nederlandsch-Indië, 1925 (Histoire parlementairo de la loi sur l’organisation des 
Indes néerlandaises). 
41. J. A. EIGEMAN, De àouw van het nieuwe Koninkrijk. Een Stoatsrechlelijlce en 

staatkundige stadie, 1946 (La structure du nouveau royaume. Etude politique et 
de droit public). Ces deux alinéas ne s’appliquant plus dosormais qu’aux pays de 
Surinam et aux Antilles néerlandaises. 
42, C. W. VAN DER POT, De plaats van hct Ifoningschap in ons hedendaagsch 

staatsrecht, 1939 (La position de la royauté, dans notre droit public contem- 
porain). 
43. R. KRANENBURG, Het Nederlandsch Prouinciaol Recht, 1932, 2e éd., 1946, 

(Le droit provincial néerlandais). 
44. S. J. R. DE MONCEY, Handboek uoor het Nederlandsche Prouincierecht, 1947 

(Manuel de droit provincial néerlandais). 
45. L. P. DrNGEniANs, Het provinciaal bestuur in Nederland en Nederlandsch-Indië, 

1926 (Le gouvernement local en Hollande et dans les Indes néerlandaises). 
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s’ést occupé du régime de l’Indonésie. WESTRA a fait de m ê m e  48. 
Une description de l’organisation municipale hollandaise est îaite par VAN 

PQELJE 47. SCHEPEL .in et SCKILTHUIS 49 font autorité en matière de l’orga- 
nisation des (( waterschap n hollandais (organe de contrôle des digues). 
SCARIEKE 50, enfin, a écrit un livre intéressant sur le gouvernement local 
des Indes néerlandaises La ligne de démarcation entre le droit constitu- 
tionnel et le droit administratif a souvent été qualifiée d’indistincte. VAN 
VOLLENKQVEN 51 a tenté de définir cette ligne. Des juristes éminents et 
savants, tels que VAN POELJE 52, KRANENBURG 53, STRWCKEN,~~, VAN DER GRIN- 
TEN et VAN DER POT 55 se sont efforcés de favoriser le déwloppement d u  
droit administratif. Ils travaillaient de concert; il en est résulté un impor- 
tant ensemble d’essais. 

ment central. Il y a, d’une part, une série d’ouvrages relatifs au dévelop- 
pement historique de 1’Etat. On examine les faits de l’histoire, puis on 
s’efforce d’expliquer grâce à ces iaits comment se développent les diffé- 
rentes institutions en raison de l’ebsor de certaines parties de la population 
influençant le gouvernement, et comment les partis politiques ont joué 
un rôle dans cette évolution. L’interprétation de la loi a ici moins d’impor- 
tance. Mais par contre on examine la situation actuelle et on cherche, en 
partant d’un point de vue spécifiquement politique, une solution propre 
à corriger les imperîcctions qui existent. 
L’histoire du gouvernement hollandais à travers les âges se trouve incor- aisioire 

porée dans l’oeuvre de GOSSES et JAPIKSE 56, qui constitue une parfaite des- du gouuerncrnent 
cription de l’histoire constitutionnelle. OIJD 57 publia plus tard deux volumes de la mét7op~ie 
sur le passé récent : le premier montrant l’évolution constitutionnelle au 
cours des cent dernières années, le second donnant une description très 
détaillée de l’histoire parlementaire dans la période d’entre les deux guerres, 
puisée surtout dans son expérience personnelle. 

aux territoires d’outre-mer, en particulier à ceux des Indes orientales. COLEN- du gouvernement 
des terrztoii es 
d’outre-inei 

Une tout autre méthode est employée dans la description du gouverne- Le gooueriirnzent 

A côté du gouvcrnement de la métropole, on s’est également intéressé IIistoire 

46. II. WESTRA, NederZandsch-Indisch Provinciaal Recht, 1925 (Le droit pro- 

47. G. A. VAN POELJC, De Nederlandsche Gemeente, 1921 (La commune néerlan- 

48. C. J. H. SCHEPEL, ~Yaterschapsiuetgeving, 1927 (Législation du service des 

49. G. J. C. SCHILTHUIS, Waterschapsrecht, 1947 (Droit du service des digues). 
50. J. J. SCIIRIEKE, De lagere inlandsche rechtsgenieenscha~pen in Nederlandsch 

Indië, 1921 (Les communautés juridiques insulaires dans lcs Indes néerlandaises). 
51 C. VAN VOLLENHOVEN, Omtrek van het adrninisfratief recht, 1926 (Les limites 

du droit administratif). 
52. G. A. VAN POELJE, Inleiding tot het bestunrsrecht, 1937 (Introduction au droit 

administratif). 

(Inlroduction au droit administratif néerlandais). 
54. A. A. H. STAUI-CKEN, Administratiefrechlelijh‘e opstellen, 1924 (Ecrits de droit 

administratif). 
55. C. W. VAN DER POT, J. II. P. M. VAN DER GRINTEN et autres, Nederlandsch 

Bestaursrecht, algemeen deel, 1932 (Le droit administratif hollandais). 
56. 1. H. GOSSES et N. JAPIKSE, Handboek tot de staatkundige geschiedenis van 

Nederland, 1927 (Manuel d’histoire politique des Pays-Bas). . 
57. P. J. OUD, Honderd jaren. Roofdzalcen der Nederlansche staaikundige ge- 

schiedenis, 1848-1948, 1946 (Cent ans. Les faits cssentiels de l’histoire politique 
drs Pays-Bas). Het jongst verleden. Parlementaire geçehiedenis van Nederland 1918- 
1940, 1947 (Le passe récent. Histoire parlementaire de Hollande 1918-1940). 

vincial des Indes néerlandaises). 

daise). 

digues). 

53. R. KRANENBUIIG, Inleiding in het Nedei-landsch Adnrinistratief recht, 1ç4-1 
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RRANDER fait leur histoire dans un ouvrage détaillé. DE KAT ANGELINO I9 
ne s’étend pas moins sur la science du gouvernement et la nécessité de 
prendre soin de la population des Indes néerlandaises. Il montre l’évolution 
à travers les siècles et compare les résultats obtenus dans d’autres colonies 
et d’autres pays asiatiques. 
On a cherché sur de nombreux points à réaliser des progrès dans le sys- 

en 1nati.h tème gouvernemental. En ce qui concerne l’autorité centrale, DE MUINCE 
de gouvernement KEIZER 6a s’est efforcé de recommander des améliorations dans le système 

parlementaire. DE SAVORNIN LOHMAN fit un discours sur les droits propres 
des autorités. DONNER ‘a a étudié la protection légale contre les abus de la 
magistrature. 
Le problème de la répartition des tâches de 1’Etat et, sous ce rapport, 

celui de la décentralisation du gouvernement ont attiré l’attention de beau- 
coup d’auteurs, parmi lesquels VAN DER POT ‘3, BEhz “ et d’autres. 
ROMME 65 et Josephus JITTA O6 se sont préoccupés de la valeur de l’idée 

corporative pour la Hollande. JITTA considéra l’administration des digues 
et des (( polders )) comme une sorte d’application hollandaise du corpora- 
tisme. 
Après la dernière guerre a surgi un flot de projets de réforme de l’orga- 

nisation de l’Etat, imaginés pendant l’occupation ennemie. MOLENAAR 67 et 
KAPPEYNE VAN DE Co~~nrio ”, tous deux libéraux, sont à mentionner à ce 
propos. 

et VAN DEN 
BOSCH ‘O. LOGEMANN ‘l a traité d u  service administratif des Indes néerlan- 
daises; VAN ASBECK 

Les progrés 

Le gouvernement d’outre-mer a été analysé par MORESCO 

des relations étrangères des Indes orientales. 

L’INTERVENTION L’immixtion du gouvernement dans différents domaines et surtout dans 
GOUVERNEMENTALE le commerce s’est considérablement accrue en Hollande pendant la période 
DANS LES AFFAIRES d’entre deux guerres, comme partout ailleurs dans le monde, et cela avant 

BCONOMIQUES 
ET SOCIALES 

58. Il. T. COIENBRANDER, Koloniale geschiedenis, 3 vol., 1925 (Histoire coloniale). 
59. A. D. A. DE KAT ANGELINO, Staatkundig beleid en bestuurszorg in Nederlandsch 

Indië, 3 vol., 1929 (La direction politique et les préoccupations du gouvernement 
aux Indes néerlandaises). 
60. J. M. DE MUINCE KEIZER, Naar een betere werking van het parlementaire 

stelsel, 1939 (Vers un meilleur fonctionnement du système parlementaire). 
61. B. C. DE SAVOANIN LOHMAN, Het eigen reeht der overheid, Utrecht, 1931 (Le 

droit propre de l’autorité), discours rectoral. 
62. J. DONNER, Rechtsbescherming tegen de ouerheid, 1934 (La protection de la 

justice contre l’autorité). 
63. C. W. VAN DER POT, De uerdeeiing van de staatstaak, 1921 (La division des 

charges de 1’Etat) , discours inaugural, Groningue. 
64. L. J. M .  BEEL, Zelfbestuur of afhankelijke decentralisatie, thèse, Nimègue, 

1935 (Décentralisation indépendante ou subordonnée). 
65. C. P. M. ROMME, D e  corporatiën in den slaot, 1935 (Les corporations dans 

1’Etat). 
66. A. C. Josephus JITTA, De corporatieve staatsgedachte in Nederland, 1936 

(Les idées de 1’Etat en matière de corporation aux Pays-Bas). 
67. A. N. MOLENAAR, Staatkundige perspeetieven, 1945 (Perspectives politiques). 
68. N. J. C. M .  KAPPEYNE VAN DE COPPELLO, Staatkundige hervormingen, 1946, 

69. MonEsCo, Koloniale politiek, thèse, Rotterdam, 1924 (Politique coloniale). 
70. A. VAN DEM BOSCH, The Dutch East Indies, Its government, problems and 

politics, 1942 (Les indes orientales hollandaises, leur gouvernement, lcurs pro- 
blèmes et leur politique), en anglais. 
71. J. H. A. LOGEMANN, De functie uan den bestuursdienst, discours inaugural, 

Batavia, 1936 (Les fonctions du service administratif). 
72. F. M. VAN ASBECK, Internationale invloed in koloniaal bestaur, discours inau- 

gural, Leyde, 1939 (Action internationale dans l’administration des colonies). 

rapport (Réformes politiques). 
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tout, par suite de la crise économique de 1929. Depuis longtemps, cette 
immixtion était préconisée particulièrement par des écrits socialistes, mais 
aussi par d’autres ouvrages de tendances politiques différentes. Avec la 
réalisation de l’intervention gouvernementale, le nombre de livres sur ce 
sujet a augmenté, aussi bien pour la critiquer que l’encourager. Sous l’in- 
fluence de la dernière guerre, ce développement a pris une allure accé- 
lérée. 
Les problèmes relatifs à l’intervention gouvernementale ont été envisagés 

de différentes facons. Certains auteurs argumentent sur des bases pure- 
ment économiques pour fixer jusqu’à quel point l’intervention est néces- 
saire pour écarter ou adoucir les conséquences des crises qui reviennent 
toujours. Ils emploient la méthode des sciences économiques. Parmi eux 
TINBERGEN 73 garde une place à part. Il a traité d u  contrôle des cycles com- 
merciaux. KIEWIET DE JONGE 74 expose les moyens de contrainte économique 
utilisés par le gouvernement; il en indique les effets. A. J. VAN DEN TEMPEL is 
considère que les impôts constituent le meilleur moyen de diriger la vie 
économique. 
KEESING 76 et HIRSCRFELD ” ont compilé les mesures économiques prises 

par le gouvernement hollandais pendant et après les années critiques et en 
ont décrit les effets sur le cycle des affaires. 
D’autres auteurs fondent sur la justice la nécessité de l’intervention de 

I’Etat, qui aurait pour but de protéger la partie la plus faible de la nation 
contre les conséquences nuisibles de la lihre activit6 des forces économiques. 
Mais la plupart raisonnent sur des bases politiques. C’est ainsi que VAN 
CLEEFF In a publié une intéressante étude dans laquelle il a comparé les 
différents systèmes de réglementation gouvernementale dans les diverses 
sphères économiques, puis donné sa propre solution. Le point de vue catho- 
lique a été exposé dans le Rapport préliminaire de COBBERHAGEN et 
VFBAART ”. Après la guerre, J. B. VAN DEN TÇMPEL no  a exposé le point de 
vue socialiste sur la planification centrale. Josephus JITTA n1 a également 
pris part à la discussion relative à l’opportunité ou la non-opportunité de 
la planification centrale. 
Une autre façon de diriger l’économie consiste à soumettre le commerce 

et l’industrie à une sorte de contrôle gouvernemental par l’intermédiaire 

73. J. TINBERGEN, Conjunctuurbeheersching, 1935 (Comment maîtriser la con- 
joncture). 
74. €1. J. KIEWIET DE JONGE, De staat en zijn economische machtsmiddelen, 1924 

(L’Etat et ses moyens d’intervention dans l’économie). 
75.A. J. VAN DEN TEMPBL, De belasting als instrument der economische politiek, 

thése, Amsterdam, 1946 (L’intérbt comme instrument de politique économique). 
76. F. A. G. KEBÇING, De conjunctureele ontwikkeling van Nederland en de 

evolutie van de overheidspolitiek, 1947 (Le développement de la conjoncture aux 
Pays-Bas et l’évolution de la politique autoritaire). 
77. H. M. HIRSCHFELD, Actieve economische politiek in Nederland in de jaren 

1929.1934, 1946 (La politique économique des Pays-Bas en matière d’exportations 
de 1929 à 1934). 
78. Ed. VAN CLBEFF, Soeiaal-econamische ordening, 1939 (La planification sociale 

et économique). 
79. M. J. H. COBBENHAGEN en J. A. VERAART, Praeadvizen over de grondslagen 

uoor een sociaal-economische reconstroctie van Nederland, Société pour l’encou- 
ragement des études scientifiques parmi les catholiques, 1936 (Rapport prélimi- 
naire sur les fondements d’une reconstruction sociale et économique des Pays- 
Bas). 
80. J. B. VAN DEN TEMPEL, Ordening als sacialistische etappe, 1946 (La Planification 

comme étape du socialisme). 
81. A. C. Josephus JITTA, Goede en slechte ordening, 1939 [Bonne et mauvaise 

planification). 
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d’organisations spéciales. VAN DEFI GRINTEN a examiné cette possibilité. 
Dans le domaine social il faut mentionner ia législation sociale d’AME- 

LINK 83 et la Structure sociale de BOUMAN 84. Le livre d’AMELINK est un 
exposé du droit actuel et celui de BOUMAN pose le problème d’un point de 
vue politique. 

Législation sociale 

LES PARTIS Le système des partis politiques en Hollande est caractérisé par une 
POLITIQUES grande diversité de partis, mais dont les programmes diffèrent fort 

ET L’OPINION peu. Le parti se fondant sur une conviction religieuse particulière est un 
PUBLIQUE phénomène caractéristique. Dans les autres pays cela se produit seulement 

Aspect pour le parti catholique; en Hollande, il existe aussi plusieurs partis pro- 
caractéristiqne testants. D e  plus il y a des partis qui, comme ailleurs aussi, reposent sur 

certains principes, tels que les partis : libéral, socialiste, communiste. Un 
autre fait typique est lc grand attachement d u  parti h son moule historique. 
L’évolution historique est souvent encore déterminée par les principes et 
les controverses actuels. Bien qu’il soit rarement arrivé qu’un parti unique 
se trouvat au pouvoir, néanmoins certaines périodes de politique gouverne- 
mentale sont marquées par le parti dirigeant de l’époque. Si l’on tient 
compte de ces particularités, l’étude des partis hollandais est plus facile 
à comprendre. 
Quelques-uns des ouvrages mentionnés ici sont purement historiques et 

ne donnent qu’un compte-rendu du développement des partis et de leur 
influence. D’autres traitent la question dans l’orbite de ce parti et ont 
ainsi un caractère plus polémique. Enfin, certains ouvrages émettent une 
opinion impartiale sur les forces qui ont agi sur l’origine ct l’évolution des 
partis politiques en Hollande. Un bon exemple est fourni par la très inté- 
ressante étude VAN VUGT THIJSSEN 85 sur l’action et la structure des partis 
politiques en Hollande, depuis les débuts de l’indépendance nationale. Il 
en est de m ê m e  de la thèse de KOLFF sur l’influence exercée par les 
partis sur la formc du gouvernement. 

Histoire générale Une histoire des partis politiques hollandais en général a été écrite par 
des partis COHEN STUART en collaboration avec sa femme, Mme COHEN STUART-FRANKEN 

CORNELISSEN a fait une compilation des principes des partis existant de 
nos jours. Le dilemme de la démocratie moderne - l’attitude envers les 
partis non démocratiques - a été examiné par VAN DEN BERGH 89 dans son 
discours inaugural de professorat. La majorité des auteurs traitant de ce 
sujet ont délibérément une optique partiale quand ils décrivent l’histoire 
d’un certain parti. 

Littérature 

82. W. C. L. VAN DER G n I h m N ,  De organisatie van het bedrijfsleven, 1944 (L’or- 

83. €1. AYELINK, De sociale wetgeving, 1934 (La législation sociale). 
84. P. J. BOUMAN, Sociale Opbouw, 1941 (Le progrès social). 
85. J. VAN VUGT T r m s s m ,  D e  politieke partij. Een onderzoek naar haar functie 

en stiuctuar sedert het midden der X V I ~  eeuw, thèse, Utrccht, 1941 (Le parti 
polilique. Aperçu de ses fonctions et de sa structure depuis le milieu du X V I ~  siècle). 
86. N. KOLPF, Over den invloed van politieke partijen op den Nederlandschen 

regrringsvorm, thèse, Leyde, 1931 (L’influence des partis politiques sur la forme 
du gouverncment néerlandais). 
87. C. P. COHEN STUART et Mme M. W. COEIZN STUART-FRANHEN, De geschiedenis en 

de beginsclen der Hollandsche politieke partijen, 1921 (Histoire des débuts des 
partis politiques hollandais) 
88. A. J. M. CORNELISSEN, Beginselen der Nederlandsche Politieke pai’tijen, 1935 

(Les débuts des partis politiques hollandais). 
89. G. VAN DEN BRRGU, De demoeratisehe staat en de niet-democratische partijen, 

discours inaugural, Amsterdam, 1936 (L’Etat démocratique et les partis non démo. 
cratiques). 

ganisation de la vie des entreprises). 
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L’histoire parlementaire du parti antirévolutionnaire (protestant-conser- 
vateur) a été décrite par DIEPENHORST COLIJN 91, chef incontesté d u  parti 
pendant de nombreuses années, a donné des éclaircissements sur le pro- 
gramme fondamental. 
L’histoire de l’Union chrétienne historique (protestantc) a été écrite par 

A. F. DE SAVORNIN L O H M A N ~ ~ .  
On a publié très peu d’ouvrages sur le parti catholique, sauf quelques 

brèves études de détail qui ne valent pas la peine d’être mentionnées ici. 
VAN DER MANDELE 8a a esquissé l’évolution du libéralisme en Hollande au 

cours du siècîe dernier. 
On a beaucoup écrit sur le socialisme. Il n’y a lieu de mentionner ici 

que l’histoire du parti social-démocrate de VLIEGEN 94 et la thèse de VAN DER 
Gozs VAN NATERS ’’ sur la forme social-démocrate du gouvernement. 
BANNING 86 a rassemblé les idées soulevées pendant la guerre et qu’il 

esphait voir incorporer dans un nouvel ordre politique d’après-guerre. 
On a accordé peu d’attention à l’opinion publique. Seul, SAMKALDEN 9‘ 

s’est occupé de ce problème. Il reste encore beaucoup à faire sous ce rap- 
port. A l’exception de quclques études SUI‘ le système des partis, dans son 
ensemble, presque chaque livre donne, d’une façon ou d’une autre, un 
apercu partial. Il rcstc encore à trou>er une méthode scientifique pour 
traiter ces sujets. Peut-êtrc ceci pourra-t-il être hSté par les statistiques de 
GALLUP qui ont ét6 récemment introduites en Hollande. 

Le but de ce rapport n’est pas de donner un compte rendu minutieux de 
tout ce qui a été publié en Hollande sur les sujets mentionnés - bien des 
choses sont omises, quelques ouvrages de peu d’importance ont été men- 
tionnés - mais de donner quelque idée de ce qui a été fait dans ce domaine. 
En tant que petit pays la Hollande semble pour le moment se trouver 

plutôt sous l’influence d u  monde qui l’entoure, qu’avancer des idées qui 
lui seraient propres dans le domaine scientifique. La force du travail scien- 
tifique fourni en Hollande consiste plutôt dans la compilation d’un maté- 
riel d’information nouveau et dans sa description consciencieuse et objec- 
tive. On se hasarde rarement jusqu’à la philosophie. La tendance est de 
s’en tenir aux €ails, sans élaborer de grands édifices qui risqueraient de 
s’effondrer au contact des réalités. Les idées nouvelles ne trouveront leur 
place dans ce pays que lorsqu’elles auront prouvé leur valeur permanente. 
Peu d’auteurs ont fondé leur propre école. KRARBE et VAN VOLLENHOVEN se 

trouvent parmi ceux-ci. TCLDERS aurait pu occuper une telle place s’il n’était 
mo: t trop jeune. 

90. P. A. DIEPBNHORST, Onze strijd in de Staten-Generaal, 2 vol., 1927-1929 (Notre 
lutte aux Etats Généraux). 
91. H. COLIJN, Saevis tranqnillus in undis, Toelichtiiig op het anti-revolationnaire 

beginselprogram, 1934 (Eclaircissements sur le programme iniiial anti-révolution- 
naire). 
92. A. F. nz S~VORNIN LoHnmN, Bijdrage lot de geschiedenis der Christelijk His- 

torische Unie, 1932 (Contribution 21 l’histoire de l’Union chrétienne historique). 
93. K. E. VAN DER MANDELE, Het liberalisme in Nederland; schets van de ont. 

wikkeling in de X I X ~  eeuiu, thèse, Rotterdam, 1933 (Le libéralisme aux Pays-Bas, 
esquisse de son développement au ~ 1 x 8  siècle). 
94. W. €1: VLIEGEN, Die onze kracht ontwaken deed, Geschiedenis der S. D. A. P., 

1924 (L’éveil de notre force, histoire du parti social-démocrate). 
95. M. VAN n m  Gocs VAN NATERS, €€et staatsbeeld der Sociaal-democratie, thèse, 

Leyde, 1930 (La conreption de 1’Etat selon la social-démocratie). 
96. W. BANNING, De dag van rnorgen, Schets van een penonalistisch socialisme, 

(Les temps futurs, esquisse d’un socialisme personnaliste). 
97. H. SAMmLnm, Pnblieke meening, recht en strlat, thèse, Leyde, 1932 (L’opi- 

nion publique, le droit et 1’Etat). 

Histoire du parti 
conservateur 
protestant 
Histoire de I’Union 
chrétienne 
historique 
Histoire d u  parti 
catholique 
Le libéralisme 
au XIXJ siècle 
Le socialisme 

L’opinion publique 

CONCLUSION 



302 JAN V. RIJPPERDA WIERDSMA, G. H. HINTZEN 

Malheureusement, il y a peu de gens qui peuvent consacrer toute leur 
vie à la science. La plupart restent silencieux après leur thèse de doctorat. 
Ce sont surtout des juristes qui sont les auteurs des travaux publiés. C’est 
pourquoi l’étude de la science politique est encore surtout considérée du 
point de vue juridique. Les autres aspects de 1’Etat n’ont pas attiré l’atten- 
tion de la science au m & m e  degré. D e  vastes domaines y‘ restent encore 
inexplorés. Mais à l’avenir, la partie non juridique attirera également 
l’attention, car les esprits paraissent de plus en plus attirés par ces nou- 
veaux sujets d’étude. 
Heureux est pourtant ce pays où il existe un intérêt permanent et une 

longue tradition d’investigation consciencieuse à la recherche de la vérité 
et de la justice, et où l’on n’hésite jamais à vouer toute son énergie au 
travail scientifique; car on découvrira toujours de nouveaux domaines et 
seul celui qui cherche aura l’occasion de trouver. 
Et la Hollande s’efforce d’être un tel pays. 

Université d e  Leyde. 



La science politique en Grande-Bretagne 

par WILLIAM A. ROBSON 

I. SA PORTÉE ET SON CONTENU 

La science politique est essentiellement divisée en deux branches : la 
théorie d’une part, les institutions politiques et gouvernementales de 
l’autre. L’étude des institutions politiques ou gouvernementales au sens 
le plus large du terme correspond en quelque sorte à celle de l’administra- 
tion publique. 
Cette distinction entre les aspects tliéorique et pratique de la science 

politique ne peut être, en fait, respectée rigoureusement. La plupart des 
écrivains et des professeurs s’occupent dans une certaine mesure des deux 
aspects. 

Sous le chapitre de la théorie politique nous devons mettre au premier plari THÉORIE POLITIQUE 
l’histoire des idées politiques, étude qui a toujours paru nécessaire à la ET HISTOIRE DES 
compréhension des idées contemporaincs et du développement politique. IDEES POLITIQUES 
L’enseignement universitaire en Angleterre s’est enraciné pendant des 
siècles dans l’étude du monde antique. A elle seule cette raison pourrait 
expliquer l’attention donnée aux œuvres politiques des philosophes grecs, 
en premier lieu PLATON ct ARISTOTE. Outre cette tradition d’enseignement, 
on est largement autorisé à souligner cc €ait que les spéculations politiques 
commencèrent chez les Grecs de l’antiquité, car la civilisation occidentale 
a une dette incalculable envers des œuvres tellcs que la République de 
PLATON et la Politique d’ARIsmm. Dans les univemitos d’Oxford et de Cam- 
bridge, l’attention s’est indûment cantonnée pendant Iongtemps aux 
ouvrages classiques de la Grèce antique et de Rome Actuellement, toute- 
fois, l’étude historique des idées politiques s’est étendue sur le cours des 
siècles jusqu’aux temps modernes, embrassant les grands penseurs qui ont 
le plus profondément influencé les hommes de leur génération et des sui- 
vantes. Cette imposante suite comprend : 
Saint AUGUSTIN, John de SALISBURY, Saint Thomas D’AQUIN, DANTE, OCCAM, 

Marsilio DE PAWUE, WYCLIFFF, Nicolas DE CUSA, MACHIAVFLLI, BACON, HOBBES, 
MILTON, LQCKE, HARRINGWJN, MOXTESQUJEU, ROUSSEAU, BENTHAM, HUME, John 
STUART MILL, SPCNCFLR, HEGCL, T. H. GREEN et Karl MARX. Et ce ne sont ici 
que quelques-uns des noms les plus importants qui reviennent inévitable- 
ment dans toute étude historique des idées politiques. On verra que cette 
branche de la science politique s’est développée naturellement et logique- 
ment par suite de l’insistance traditionnelle de l’éducation anglaise sur le 
monde antique. Elle porte l’étudiant au contact direct des principaux 
ouvrages politiques des deux millénaires passés, et elle met clairement en 
lumière l’influence de chaque penseur sur le développement des doctrines 
politiques et le monde de l’action. 
Voici par excmple quelques livres où l’histoire des idées politiques est Ecrrts récents 

présentée sous cet angle : The iiislory of Political Science par le sur l’histoire 
D’ H. MURRAY (1925), The Political Thoright of Plato and Aristotle par des idées politiques 
le professeur Sir Ernest BARKER (1906) et l’édition par le m ê m e  auteur de 
la Politique d’ARIsTi3TE (1946). Le Plato To-Day de R. H. S. CROSSMAN (1937) 
essaie d’introduire PLATON dans le monde moderne, montrant ce qu’il 
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penserait de l’actuelle dkmocratie britannique, de notre éducation, de notre 
vie familiale, du communisme et d u  fascisme. On peut trouver des études 
similaires dans Social and Political Ideas of the Middle Ages, publié sous la 
direction de F. J. C. HEARNSHAW (1923) et dans les ouvrages de série, édités 
par le m ê m e  historien, sur The Social and Political ideas of the Renaissance 
and the Reformation; of the 16th and the 171h Centuries; of the Augustine 
Age; of the Victorian Era. Quelques-un des livres de ce genre se bornent au 
courant de pensée anglais, tels les volumes sur la pensée politique en 
Angleterre, publiés par la populaire (( H o m e  University Library )) sur 
Political Thought in England : 1) de BACOX à HALIFAX, par G. P. GOOCH; 
2) de LOCKE à BENTHAM par H. J. LASKI et 3) de BImTHAM à MILL par 
W. L. DAIIDSON. 
Un ouvrage moderne caractéristique de la tradition anglaise est Western 

Political Thought par John BQWLE (1947). L’auteur traite d’abord de la 
pensée politique de l’antiquité en décrivant le fond primitif de la Cité-Etat 
grecque, le monde hellénistique, la pensée stoïque et épicurienne, le déve- 
loppement du droit romain. 11 discute ensuite la pensée politique du moyen 
%ge au point de vue de la îéodalité et de la royauté, la lutte entre 1’Eglise 
et l’Etat, et la désagrégation de la Chrétienté. Il traite enfin dans la 
troisième partie de la pensée politique de la Renaissance et de l’âge du 
rationalisme. Nous trouvons ici des chapitres sur DESCARTES et HOBBES, sur 
le puritanisme anglais, sur la tradition whig représentée par HOOEER, 
LOCKE et HALIFAX, sur l’humanisme scientifique, sur les encyclopédistes et 
les tenants de la raison naturelle, sur la réaction romantique de ROUSSEAU 
et de BURKE et sur l’effet de la révolution industrielle sur la pensée 
politique. 
Cet ouvrage porte en général sur les rapports entre la pensée politique 

et les conditions sociales et politiques. 
BOWLE est le représentant le plus récent d’une autre manière de présenter 

l’histoire des idées politiques également bien établie en Angleterre : la 
discussion des idées dans leur cadre historique, mettant l’accent sur l’his- 
toire de chaque théorie plutôt que sur les auteurs des difîkrentes doctrines. 
Il y a beaucoup d’ouvrages de cette sorte. Ainsi le volume 1 des Studies in 
the History of Political Philosophy par C. E. VAUGHAN (1925) prend comme 
thème le contrat social et examine les points de vue de HOBBES, SPINOZA, 
LOCKE, VICO, MO~WESQUIEU et Hum à ce sujet. De m ê m e  J. J. MYERS dans son 
livre The Political Ideas of the Greeks (1927) n’envisage pas les points de vue 
de PLATON et d’ARISTOTE, mais les concepts grecs de (( Thémis D, Dik6 )) et 
(( Nomos N sur la liberté et l’égalité, la nationalité et l’esprit civique. Le Père 
Bede J m m r  pour sa part, dans son livre Social Theories of the Middle Ages 
(1926), consacre des chapitres à la loi, l’éducation, la femme, l’esclavage, 
la propriété, la monnaie, la guerre, la chrétienté et l’art. L’œuvre monu- 
mentale d’érudition qu’est The History of Medieval Political Theory in the 

Les Carlyle West par R. W. CARLYLE et A. J. CARLYLE (1903-1936), a aussi comme objet 
les théories d u  moyen âge plutôt que les théoriciens. Sans doute est-il 
impossible de traiter des théories sans se référer constamment à leurs 
auieurs, mais la différence de l’accentuation est nette. Le premier volume 
s’occupe donc en premier lieu de la théorie politique des juristes romains, 
du Nouveau Testament et des premiers Pères de 1’Eglise et, avec un 
moindre développement, des théories politiques du IX* siècle. Les chapitres 
de ce volume traitent de matières telles que la théorie de la loi de la nature, 
l’esclavage et la propriété, la théorie du droit civil, la source de l’autorité 
politique, le droit naturel, l’égalité naturelle et l’esclavage, l’égalité natu- 
relle et le gouvernement, la théorie de la propriété, le pouvoir sacré d u  
chef, l’autorité et la justice, la théorie des rapports entre 1’Eglise et l’Etat, 
le roi et le droit, et ainsi de suite. Le deuxième volume est bâti sur le 
m ê m e  plan. Le troisième l’est également et nous y trouvons des chapitres 
sur la loyauté individuelle, la justice et le droit, la source du droit, le 

John Bo& 
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féodalisme et la nation, la sauvegarde du droit, le droit naturel et l’égalité, 
la nature divine de l’autorité politique, l’exercice de l’autorité politique, 
la théorie d u  droit divin, la théorie constitutionnelle et le contrat social, 
la conception d’un empire universel. Le quatrième volume rapporte en 
grande partie des événements plutôt que des théories. Il décrit les rapports 
entre les pouvoirs spirituel et temporel du comniencement du xo siècle 
jusqu’à la fin du xQ. Dans le cinquikme volume, qui nous amène au 
xme siècle, les auteurs reprennent la méthode des trois premiers, méthode 
qu’ils appliquent aussi au dernier volume qui couvre la période de 1300 à 
1600. La plupart des chapitres traitent des mêmes sujets que ceux des 
premiers volumes, mais avec addition de chapitres sur des sujets nouveaux, 
tels que les impositions et les institutions représentatives. On trouve une 
méthode semblable dans The Growth of Political Thought in the West par 
C. H. Mc ILWAIN (1932). 
Les théoriciens politiques anglais considèrent comme un point d’impor- Le thème 

tance fondamentale la grande lutte pour la liberté politique qui eut lieu de la lutte 
en Angleterre au XVIP siècle. Elle fut l’objet d’importants écrits traitant pour la liberté 
à la fois de l’aspect doctrinal et historique de cette lutte entre la démo- Politique 
cratie et l’absolutisme. Des exemples de ces écrits sont : English Demo- 
cratic Idem in the 17th Century par G. P. GOOGH (Ze édition avec 
notes complémentaires par LASKI, 1927) et The Crisis of English Liberty 
par Sir Jqhn A. R. MARRroTr (1930). Dictatorship and Democracy de S u  
M. MARRIOTT décrit le conflit entre dictature et démocratie avec une plus John A. R. MarriOtt 
grande largeur de vue. Le but de ce livre est d’expliquer la progression 
de la démocratie ou de la dictature dans différents pays à dilïérentes 
époques. L’auteur passe en revue le déroulement des événements dans la 
Grèce et la Rome antiques, dans les villes de l’Italie médiévale, dans les 
parlements de l’Europe occidentale et aux temps modernes, en se rappor- 
tant plus particulièrement à l’Espagne, à la Suisse et à l’Angleterre. Il 
examine les convulsions politiques qui se sont produites en France depuis 
la Révolution de 1789, en U. R. S. S. depuis la Révolution d’octobre, en 
Allemagne depuis le premier Reich et en Italie pendant les dernières 
décades. 
L’étude de l’histoire de la pensee politique a nécessairement influencé 

l’attitude des écrivains et des penseurs vis-à-vis de la théorie politique 
contemporaine. Ceci, certes, est bien propre à faire comprendre que le 
passé historique joue un rôle essentiel dans l’intelligence du monde contem- 
porain aussi bien dans sa pensée que dans son action. Ainsi nous voyons 
K. B. SMELLIE, dans son livre Reason in Politics (1939), traiter d’abord K. B. Smellie 
l’histoire de la pensée politique, soulignant particulièrement l’utilitarisme, 
HEGEL et MARX, et passer ensuite à la discussion des relations entre les 
doctrines politiques d’une part, la métaphysique, l’histoire, l’économie et 
l’éthique d’autre part. La dernière partie du livre est consacrée à une 
discussion sur la nature de 1’Etat et son futur développement. 
G. E. CATLIN dans A Study of the Principles of Politics (1930) traite, dans G. E. Callm 

la première partie, des méthodes scientifiques de la politique et des lois 
de la politique. Dans la deuxième partie, il reprend le débat séculaire sur des 
sujets tels que liberté et autorité, égalité et rang social, relations entre 
l’individu et la société. Dans l’ouvrage bien connu d u  professeur Mc Ivm, MC h e r  
The Modern Stnte (1926), la nature de 1’Etat est analysée en fonction de 
la communauté, de la souveraineté et du droit. L’histoire de sa formation 
est rrtracée à travers la famille et l’édifice social, les puissances d u  monde 
antique, le féodalisme, et le nationalisme jusqu’au concept de la démocratie 
moderne. L’auteur examine ensuite les limites d u  pouvoir politique, le 
siège de l’autorité, le pouvoir et la souveraineté, la loi et l’ordre. Vient 
ensuite une ample discussion de la structure politique et des institutions, 
ainsi que de l’évolution des théories modernes de 1’Etat. L’ouvrage de 
M c  IVER apporte une note moderne par son insistance sur la relation entre 
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le gouvernement politique et la structure économique, et par l’importancc 
qu’il attache au système des partis. 
The Grammar of Politics par Harold J. LASKI (1925), est sans doute le 

plus répandu et le plus influent des traités de politique contemporaine. 
La première partie est consacrée à une enquête sur les principes de l’orga- 
nisation sociale, les buts de I’Etat, lcs rapports entre 1’Etat et la société, et 
la nature d u  pouvoir politique. L’auteur €ait une discussion approfondie 
de la souveraineté et des droits politiques. Ensuite viennent des chapitres 
sur la liberté et l’égalité, sur la propriété, sur le nationalisme et la civili- 
sation et sur la répartition de l’autorité. La deuxième partie du livre est 
consacrée aux institutions politiques, économiques et judiciaires et, pour 
terminer, à l’organisation internationale. Nous y voyons le professeur LASKI 
appliquer la théorie politique à la pratique. 
La plupart des principaux travaux d u  professeur LASKI traitent de 

façons diverses la lutte pour la liberté politique. Studies in t h e  Problem of 
Sovereignty (1917) est un recueil d’essais de sa jeunesse, discutant des rcla- 
tions entre 1’Etat et l’Eglise, tclles qu’ellcs apparaissent à travers les théories 
politiques du (( Mouvement d’Oxford n, de la renaissance du catholicisme 
et des autres événements de l’histoire religieuse, ainsi que de l’importance 
qu’ont le fedéralisme et la centralisation dans la conception de la souve- 
raineté. 
Dans Arithority in the Modern State (1927) le proîesseur LASKI analyse les 

problèmes que posent l’exercice et la nature de l’autorité dans 1’Etat 
moderne, la conception de l’obéissance au gouvernement, et les limites qui 
devraient être tracées au pouvoir de I’Etat. II discute des relations entre 
1’Eglise et 1’Etat à travers les écrits de BONALD, LAMENNAIS et d’autres écri- 
vains ecclésiastiques. Le livre se réfère largement à la pensée politique 
française et conclut par l’étude du syndicalisme adwinistratif français. 
The Foundations of Sovereignty par H. J. LASKI (1921) est essentiellement 

une discussion sur les théories monistes ou pluralistes de 1’Etat. L’éternel 
problème de la souveraineté est à nouvcau analysé sous plusieurs angles. 
tels que le droit d’association et la personnalité des groupements. Selon la 
doctrine du livre, un Etat dans lequel le pouvoir est unifié est moralement 
inadéquat et administrativement inefficace. Les besoins et les intérêts des 
hommes sont divers et ne peuvent être satisfaits que dans une société 
pluraliste. Le rapport de ce thème avec la naturc et le problème de la 
liberté est ensuite examiné. Le livre est formé d’un recueil d’essais sur les 
divers sujets liés à ces idées maîtresses. 
The Rise of European Liberalism par H. J. LASKI (1937) contient une 

description et une analyse des forces politiques, économiques, sociales, 
religieuses et culturelles qui ont donné naissance au libéralisme, lequel 
a triomphé dans la civilisation occidentale durant les trois derniers siècles 
et m ê m e  au delà. Lc livre soumet les doctrines libérales à une minuticuse 
critique visant à démontrer leur impuissance à résoudre les problèmes 
politiques et économiques actuels, ou à créer de bonnes relations entre 
les classes dans une société capitaliste. Ce livre cherche à donner un 
arrière-plan historique à The State in Tlieory and Prnclice par le m ê m e  
auteur (1936). Dans cet ouvrage, le professeur LASKI examine la conception 
philosophique de 1’Etat dans toute son ampleur et la rejette comme insuf- 
fisante par son éloignement de la réalité. Puis il examine longuement le 
rôle que jouent les exigences de 1’Etat et du gouvernement dans le 
monde réel d’aujourd’hui. Il soutient la thèse suivante : dans une socidté 
où les instruments de production sont entre les mains de particuliers, 
l’arène politique sera dominée par une lutte pour la possession du pouvoir 
politique - lutte menée par la classe qui possède les instruments de pro- 
duction contre celle qui ne les a pas. Ceci conduit à une discussion sur l’im- 
probabilité d’un abandon pacifique et spontané du pouvoir par la classe 
capitaliste. 

Harold J. Laski 
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Dans The Social and Political Doctrines of Contemporury Europe, Michael Le ùéfi totalitaire 
OAXESHOTT (1939) apporte toute son érudition à l’examen du spectacle que Michael Oakeshott 
nous fournit l’Europe à la veille de la seconde guerre mondiale. L’auteur 
analyse les postulats fondamentaux de la démocratie parlementaire sous des 
rubriques telles que : l’amour de la liberté, l’autorité sociale, les 
avantages du gouvernement parlementaire, le droit de participer à l’éla- 
boration des lois, l’influence mutuelle de la liberté et de la loi. 
Dans ce but il se réfère largement aux œuvres de penseurs aussi importants 
que : TocQuEvILLE, John STUART MILL, Abraham LINCOLN, Thomas PArne, 
William C~BETT et T. H. GREEN. Nous passons ensuite à une discussion sur 
le catholicisme politique, le communisme, le fascisme et le national-socia- 
lisme dans leurs rapports avec les idées de base qui leur ont donné 
naissance, richement illustrée par des extraits de documents officiels. Un 
autre livre paru dans la m ê m e  année a pour titre : Government und the 
Gouerned par R. H. S. Clsossarm (1939). Le sous-titre de ce livre le définit R. H. S. Crossnaan 
comme une histoire des idées et de la pratique politiques. Il retrace la 
naissance de 1’Etat moderne et prête une attention particulière à la R6vo- 
lution anglaise. Ensuite CROSSMAN entame une description des Révolutions 
américaine et française au point de vue de leurs résultats et de leurs 
aboutissants politiques. Plus loin il examine le conflit entre le libéralisme 
allemand et le nationalisme, le mythe national-socialiste en Allemagne et 
le fond philosophique et matériel d’où le national-socialisme émergea, 
l’ascension du socialisme et la révolution russe, la naissance du fascisme 
et le mythe fasciste en Italie. 
Ces deux livres illustrent la manière suivant laquelle le défi totalitaire 

sur le continent amena les penseurs anglais h réexaminer les fondations du 
gouvernement démocratique et les conceptions de base de la démocratie 
occidentale. Ce nouvel examen s’est poursuivi pendant la guerre et nous 
voyons le professeur Sir Ernest BARKER dans se5 Reflections on Gouernmerit Sir Einest Barlcer 
(1942) se lancer dans une discussion approfondie du problème du gouver- 
nement parlementaire. Il examine d’abord l’attitude du gouvernement 
démocratique vis-à-vis des difîicultés intérieures et extérieures, puis la 
possibilité de réformes par lesquelles la démocratie parlementaire peut 
devenir plus eîficace et plus apte à attcindre son but, enfin les diîférentes 
alternatives offertes à la démocratie. Ccci l’a conduit à examiner les causes 
de la révolte contre la démocratie, la nature du parti unique d’Etnt et le 
défi à la démocratie jeté par le communisme soviétique, le fascisme italien 
et le national-socialisme en Allemagne. 

spécialistes contemporains de la science politique n’a pas la prétention d’être de la contiibiiiton 
complet. Il n’a pas cherché à être plus qu’une illustration des conceptions britannique 
anglaises de la théorie politique ct de l’histoire des idées politiques. Il a 
montré que dans cette branche de la science politique les écrivains et les 
professeurs anglais se tiennent dans le courant principal de la pensée poli- 
tique europoenne, mais qu’ils ont apporté à ce courant une contribution 
propre qui porte la marque de la lutte anglaise pour la liberté politique 
et la démocratie. Les théorks politiques en AngIeterre ont Ieur origine 
dans l’étude classique du monde antique qui, pendant longtemps, forma 
la base de l’éducation de la haute société anglaise. 
La théorie politique présente dans une certaine mesure deux points 

faiblcs. En premier lieu, on a porté une attention insuffisante à la psycho- 
logie sociale Pour sa plus grande part la théorie politique a postulé que les 
hommes sont des êtres rationnels dans un monde rationnel et animés par 
des considérations rationnelles. On ne trouve ici qu’une faible tentative 
pour révéler les motifs instinctifs, émotifs ou subconscients de l’action, qui 
mènent les hommes et les fcmmes dans la sphère politique. Cwi peut 
paraître étrange chez un peuple qui a fourni l’auteur de The Great 
Leuiathnn. D’autant plus que H u m a n  Nature in Politics, par Graham 

Ce bref aperçu de quelques ouvrages typiques d’un certain nombre de Bilan 
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WALLAS, paru pour la première fois en 1908, est regardé aujourd’hui non 
seulement comme un travail de pionnier d’une grande pénétration et d’une 
grande nouveauté, mais aussi comme une prophétie sur la part que l’émo- 
tion jouerait plus tard dans le renversement de la démocratie et des bases 
rationnelles de la vie politique en Allemagne et en Italie. Néanmoins il 
n’est possible de signaler aucun ouvrage qui suive WALLAS ou qui rende 
compte dc façon satisfaisante de la psychologie politique ou sociale. Cette 
partie du sujet a été négligée dans l’enseignement et l’on manque encore 
de méthodes éprouvées de recherche. 
Le second défaut est une liaison insuffisante entre la théorie et la pra- 

tique politiques. Les experts en science politique comprennent parfaitement 
le besoin d’associer les principes et la pratique, mais, en dépit de nom- 
breux et courageux e€forts, on sent qu’il existe une lacune entre l’exposé 
théorique d’un système de gouvernement et le résultat final auquel aboutit 
le fonctionnement de ce système. Ceci nous amène à l’étude des institutions 
gouvernementales qui constitue la deuxième branche principale de la science 
politique. 

L’ADMINISTRATION Cette branche du sujet pourrait être utilement subdivisée en un certain 
PUBLIQUE nombre de sous-titres. Avant de considérer en détail les difîérentes sub- 

divisions du sujet, il serait peut-être intéressant de citer la déclaration 
suivante relative à l’étendue de l’administration publique en tant que sujet 
d’étude, déclaration extraite d’un rapport récemment soumis par son comitd 
au Conseil mixte universitaire pour les Etudes sociales et l’Administration 
publique. Cet organisme comprend des représentants de toutes les univer- 
sités anglaises et des collèges universitaires qui s’intéressent aux études 
sociales. Cette déclaration est la suivante : 

Etendue de l’administration publique comme sujet d’étude : 
Le procédé administratif, dans ses rapports avec le gouvernement 

démocratique; 
La structure, l’organisation, les fonctions et les méthodes des auto- 

rités publiques de toute espèce, qu’elles soient nationales, locales ou 
régionales, pourvu qu’elles accomplissent une tâche administrative. 
Elles comprennent non seulement les administrations centrales et 
les autorités locales, mais aussi les organismes qui ne dépendent pas 
d’une administration; les commissions publiques et les offices auto- 
nomes; 
Les fonctions des autorités administratives comprenant les fonc- 

tions exécutives, législatives et judiciaires; 
Les diverses méthodes appropriées aux différents types de fonc- 

tions; 
Les différentes méthodes employées pour le contrôle de l’admi- 

nistration : 
Le contrôle extérieur par le parlement et le Cabinet; 
Le contrôle de la trésorerie; 
Le contrôle d u  gouvernement local par l’administration centrale; 
Le contrôle ministériel des corporations publiques; 
Le contrôle judiciaire par les cours et les tribunaux adminis- 

Le contrôle interne de la machine administrative (intégration, 

Le contrôle financier; 
Les services interministériels comme moyen de contrôle; 
Le contrôle de ses comités par un conseil local. 
Les problèmes du personnel (recrutement, classification, avan- 

cement, retraite, formation) en relation avec les services publics, 

tratifs; 

coordination, décentralisation) ; 
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les administrations locales et leur personnel correspondant. La place 
d u  spécialiste dans l’administration. 
Les problèmes concernant la planiiication, la recherche, l’infor- 

mation, Ies relations extérieures et la tradition de discernement 
administratif. 

Cette partie s’applique à la structure constitutionnelle des systèmes 
électifs de gouvernement. Elle comprend une étude de la composition, 
des pouvoirs et de la technique des assemblées législatives de la Grande- 
Bretagne, du Commonwealth et des pays étrangers; la constitution et Ie 
fonctionnement des deux Chambres; la position et les fonctions d u  chef 
de 1’Etat; les relations entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif, 
le fonctionnement du système des partis; le problème du fédéralisme, et 
ainsi de suite. 
On trouve de plus amples informations concernant la constitution de 

la Grande-Bretagne dans les livres qui traitent d’histoire et de droit cons- 
titutionnels. Une connaissance de son histoire est essentielle pour com- 
prendre la constitution de la Grande-Bretagne; et un grand nombre d’ou- 
vrages sérieux et savants sont à la disposition de celui qui cherche à acquérir 
cette connaissance. On peut mentionner parmi eux : The Conslitutional 
History of Modern Brilain, 1485-1937, par D. L. Kmn (1938). Il y a plusieurs 
autres ouvrages de grande valeur dans ce domaine. En ce qui con- 
cerne le droit constitutionnel, DICEY n’occupe plus la position prédomi- 
nante qu’il avait depuis trente ou quarante ans. Une grande partie de son 
travail est discréditée, non seulement à cause d’un désaccord avec les opi- 
nions qu’il exprime, mais aussi parce que les écrivains plus modernes ont 
trouvé que son livre The Law of the Constitution ne donne pas un compte 
rendu exact de la constitution de la Grande-Bretagne. The Law of the 
Constitution de DICEY est encore lu, mais la plupart de ses conclusions 
ne sont plus suivies. 
Pour trouver les successeurs de DICEY, nous nous adresserons A une 

œuvre telle que Constitutional Law par E. C. A. WADE et G. Godfrey 
PHILLIPS (3” éd. 1946). Ici nous trouvons un exposé succinct sur les prin- 
cipes généraux de la constitution, le parlement, le pouvoir exécutif, le 
pouvoir judiciaire, le gouvernement local, le droit administratif, les 
droits civiques, la liberté de la personne et les droits de propriété, la 
liberté d’expression et de réunion publique, la position constitution- 
nelle des forces armées et, enfin, un exposé sur le droit constitutionnel 
concernant 1 ’empire britannique et le Commonwealth. 
The Law and the Constitution par Sir W. Ivor JENNINGS (3e éd. 1946) 

donne un court et brillant mais plus discutable exposé de la constitu- 
tion, bien qu’il embrasse en substance le m ê m e  sujet principal que WADE 
et PHILLIPS. II n’est pas nécessaire de mentionner les nombreux autres 
ouvrages sur le droit constitutionnel qui sont d’un usage courant. L’éten- 
due d u  sujet est maintenant bien fixée. Le droit public tend de plus cn 
plus vers une plus large reconnaissance et une plus grande compréhen- 
sion d u  droit administratif, et vers l’étude des relations constitutionnelles 
entre le Commonwealth et les différentes régions de l’Empire, ainsi que 
d u  droit constitutionnel dans les colonies. 
Beaucoup d’écrits plus détaillés ont été consacrés à l’étude du Parle- 

ment. Le traité pratique de Sir W. Ivor JENNINGS, intitulé Parliament 
(1939), décrit ses fonctions rkelles. Néanmoins, l’ouvrage qui fait autorité 
sur la loi parlementaire et sa pratique est l’ouvrage classique d’Erslrine 
MAY : The Law, Privileyes, Proceedinys and Usage of Parliament, dont une 
nouvelle édition (la 148) a été publiée en 1946, par Sir Gilbert CAMPION, 
le greffier de la Chambre des Communes, et il peut être considéré comme 
un apport capital à la science politique. Sir G. CAMPION, dans son intro- 
duction to the Procedure of the House of Commons (1947), fait un exposé 
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moins formel mais plus succinct de la Chambre des Communes avec ses 
règles, ses procédures, ses systèmes de comités, ses méthodes budgétaires, 
ses méthodes législatives enfin. 
Une des faiblesses de cette branche de la science politique est le fait 

qu’aucune étude sur le système actuel des partis n’a été entreprise jus- 
qu’à ce jour. 

L’Ezécutcf Une autre branche de l’administration publique est constituée par 
l’Exécutif. On peut la diviser en deux catégories. D’une part un domaine 
d’études d’un caractère plus général, comprenant des matières telles que 
l’organisation du gouvernement central, le mécanisme et les procédés 
d u  gouvernement local et (dans un système fédéral) le mécanisme et les 
problèmes du gouvernement des Etats constitutifs de la fédération. Ici, il 
conviendrait de placer également l’étude des problèmes relatifs à I’adminis- 
tration, tels que les méthodes de recrutement et d’avancement, de for- 
mation et de mutation, les retraites et les pensions, les échelles de 
salaires et autres questions similaires. L’étude générale du mécanisme 
administratiî entre dans cette catégorie. 
D’autre part il y a des études plus spécialisées de l’Exécutif. Celles-ci 

ont trait à des sujets tels que le gouvernement des colonies, Ics relations 
entre les autorités civiles et militaires, l’administration de services spé- 
ciaux tels que la santé publique ou les postes; la liste en est peu près 
interminable. Cette division est îatalement quelquc peu arbitraire, puis- 
qu’il n’existe pas de ligne de démarcation entre les études générales 
et spéciales dans le domaine de l’Exécutif. Il s’agit d’un degré de concen- 
tration bien plus que d’une différence dans la matière étudiée. 
Un travail considérable a été accompli en ce qui concerne les deux 

aspects du problème relatif à l’Exécutif, encore que certaines parties du 
sujet aient été l’objet d’études plus sérieuses que d’autres. 

Scr Le Cabinet, noyau du régime anglais, a été traité dans l’ouvrage de 
W. Ivor Jeniiings Sir W. Ivor JLNNIRGS Cubinct Governrnent (2” éd. 1947) et dans celui de 
Berl iedaie Keith Berriedale KEITK The British Cabinet Systenz 1810-1939 (1939). Bien moins 

satisfaisante est la tâche accomplie en ce qui concerne les ministères. La 
série (( Whitehall n consiste en une série de volumes, chacun d’eux étant 
consacré à une description détaillée d’un des principaux ministères, tels 
que le ministère des Affaires étrangères, celui de la Santé publique, etc. 
Les auteurs sont, en majeure partie, des fonctionnaires supérieurs en 
retraite. Le résultat est très inégal. Quelques volumes, tel The Horne 
Office de Sir Edward TROUP, donnent un compte rendu remarquable des 
attributions et d u  fonctionnemcnt d’un important ministère. Les autres 
sont loin d’atteindre son niveau. Beaucoup des volumes de cette série 
sont actuellement épuisés et tous sont, à des degrés différents, démodés. 
Par conséquent, il n’existe pas d’étude moderne à jour qui permette à 
un professeur ou à un étudiant en science politique ou tout simplement 
au politicien ou au fonctionnaire en activité de connaître l’organisation, 
les fonctions et la procédure des services qui constituent le Gouvernement 
national. 
Ceci est clù, en partie, à la prééminence donnée aux aspects politique 

et parlementaire de la constitution, et en partie au manque d’informa- 
tions disponibles pour les personnes étrangères à l’administration. Un 

Rainsay Muir livre comme celui de Ramsay MUIR How Britain is Governed (3” éd. 
1933) consacre sa première partie au gouvernement et la seconde au 
contrôle du gouvernement pour le compte du peuple. Mais cet ouvrage 
ne donne aucune indication quant au îonctionnemcnt et à la nature de 
l’administration. Il ne comporte aucune donnée sur l’administration, 
ni sur les relations entre ministres et fonctionnaires, ni sur le méca- 
nisme administratif. Les spécialistes en science politique qui se sont 
trouvés dans des ministères pendant la guerre sont désormais beau- 
coup mieux en mesure de remédier à cette omission, grâce à leur propre 
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expérience et à leur connaissance de la machine administrative. Nous 
pouvons espérer que, graduellement, on verra s’accroître les éléments 
qui permettront à l’étudiant en science politique d’acquérir une connais- 
sance exacte du fonctionnement de l’Exécutif. Ceci est particulièrement 
souhaitable étant donné le grand développement de l’Exécutif. Le secré- 
tariat du Conseil, la Trésorerie, le Bureau central de l’Information et les 
nombreux services qui ont été constitués récemment réclament une étude 
poussée. 
Nous constatons également qu’on ne s’est guère occupé des organismes 

indépendants, non rattachés à un ministère, dont le nombre est de cent 
à cent cinquante environ et qui remplissent d’importantes fonctions 
administratives. Nous n’entendons pas par là les offices autonomes 
du type moderne, mais plutôt des organismes comme la Commission 
d’Assistance publique, la Commission des Services publics, les Commis- 
sions pour les Prêts aux Travaux publics, le Bureau des Sociétés de 
Secours mutuel. La flore et la faune du royaume de l’administration 
publique attendent toutes deux un Linné et un Darwin. 
En ce qui concerne le gouvernement local, le terrain est comparative- Le gouvernement 

ment beaucoup mieux déblayé et de grands progrès ont été accomplis local 
dans ce domaine au cours des vingt dernières années. Jusque là, la plu- 
part des ouvrages traitant du gouvernement local consistaient en des 
ouvrages juridiques, accessibles aux seuls avocats ou Qfficiers niunici- 
paux s’occupant de problèmes pratiques; ou bien encore, c’étaient de 
simples compilations énumérant, en les décrivant, les devoirs et les pou- 
voirs des autorités locales. D e  temps à autre, l’étude du gouvernement 
local était envisagée sous un angle plus large : on se souvient par exemple 
du livre de Percy ASHLEY : Central and Local Government (1906) et de 
l’ouvrage classique de REDLICH et HIRST : Local Government in England 
(1903), mais ce furent des exceptions. Sidney et Béatrice Wrm abaient Les W e b b  
écrit leur histoire monumentale en dix volumes : History of English Local 
Government (1906-1929) qui se sont malheureusement arrêtés en 1835, et 
les auteurs n’ont jamais réalisé lcur projet initial d’écrire une histoire du 
gouvernemsnt local au X I X ~  siècle. 
Au cours des vingt-cinq dernières années, une amélioration considérable 

dans la qualité du travail fourni dans ce domaine s’est fait sentir. L’ou- 
vrage A City Council from within, par E. D. SIMON (1926), éclaire d’une E. D. Simon 
manière remarquable la façon dont le travail est organisé au Conseil muni- 
cipal de Manchester. A Century of Municipal Progress, édité par €1. J. H. J. Lnski, 
LASKI, W. 1. JENNINGS et W. A. ROBSON (7935) permet de combler les vides, W. 1. Jennrngs, 
en donnant un aperçu succinct des réalisations durant les cent dernières W. A. Robson 
années. Ce recueil d’essais présente à la fois un caractère historique 
et analytique. Les travaux de certaines autorités localcs ont fait l’objet 
d’une étude poussée dans quelques ouvrages comme : A Centziry of City 
Government : Manchester 1838-1939, par Lady SiraoN (1938) et A Nistory Lady Simon 
of the London Counly Council par Sir Gwilym GIBBQN et R W. BELL Sir G. Gibbon, 
(1939). Même les études juridiques ont 4té améliorées. Des livres tels que A n  R. W. Bell 
Introduction to the Law of Local Government and Administration, de Sir Sir W. Hart, 
William HART et W. O. HART (3O éd. 1946) ct Principles of Local Govern- W .  O. Hart 
ment Law, par Sir W. Ivor JENNINGS (1931), offrent un intérêt, non seule- Sir 
ment pour les hommes de droit, mais aussi pour les experts en science W. Iuor Jennings 
politique, étant donné qu’ils traitent d u  droit selon des principes généraux. 
Nous avons examiné les problèmes de structure du gouvernement local et W. A. Robson 

les nécessités de réîorme dans notre livre : The Development of Local Govern- 
ment (2” éd. 1948). La plus récente étude dans ce domaine est Local and 
Regional Government par G. D. H. COLE (1948). 
Le fonctionnement de l’administration locale a été étudié avec une cer- 

taine impartialité dans des ouvrages tels que The English Local Govern- 
ment System de J. H. WARREN (1946); English Local Government par J. H. Warren 

G. D. If. Cole 
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Hej-man Finer Herman FINER (1933) ; ~llunicipal Administration, du m ê m e  auteur (1948) ; 
G. ~ontagu Harris Municipal Self-Government in Britain par G. Montagu HARRIS (1939) et 

dans de nombreuses monographies consacrées à certains aspects spéciaux 
tels que Municipal Trading par Herman FINER (1941). 

Le poauoir La puissance croissante du pouvoir exécutif soulève, chez le public 
administratif britannique, un vif intérêt, mais les experts en science politique n’ont 

fourni, dans ce domaine, qu’une faible contribution. 
La majeure partie de la discussion s’est déroulée entre les tenants et les 

adversaires du droit administrati€ et a porté principalement sur le problème 
de la délégation des pouvoirs législatif et judiciaire aux ministres. Quant 
ti la question prkcédente, le domaine en fut exploré pour la première fois 

Sir Cecil Carr par Sir Cecil CARR dans son ouvrage : Delegated Legislation (1921), qui 
faisait donc ceuvre de pionnier en la matière. Cette étude iut suivie d’un 
volume plus approfondi : Parliamentary Powers of English Government 

~ o h n  wilh Departments par John WILLIS (1933), alors étudiant à Harvard. Les spécia- 
listes en science politique n’ont pas été disposés à prendre au sérieux 
l’ouvrage profondément tendancieux de Lord HEWART : The New Despotism 
(1929); mais le sujet est traité d’un m e m e  point de vue, en des termes 
toutefois plus objectifs, dans un ouvrage récent intitulé : Law and Orders 

C. K. Allen de C. K. ALLEN (1945). Notre livre Justice and Administrative Law (F éd. 
W. A. Robson 1947) traite exclusivement des pouvoirs judiciaires de l’Exkcutif, de la justice 

et des tribunaux administratifs. Le droit administratif évolue rapidement 
en Grande-Bretagne et le sujet présente un grand intérêt pour les spécia- 
listes en science politique. 
Toutefois, jusqu’à présent, il n’y a pas eu de tentative pour étudier ou 

classifier l’immense domaine des pouvoirs administratifs exercés par n’im- 
porte quelle branche de l’exécutif sur les personnes et la propriété. C’est 
là une grave lacune. 

LE GOUVERNEMENT Les nombreuses activités du gouvernement dans le domaine économique 
ET LES AFFAIRES constituent une autre subdivision de l’administration publique qui prend 

ÉCONOMIQUES une importance croissante en Grande-Bretagne. Sous ce titre nous pouvons 
placer l’étude de l’entreprise publique, y compris celle des offices auto- 
nomes ainsi que toutes les industries et tous les services récemment 
nationalisés comme le charbon, le gaz, l’électricité, la Banque d’Angleterre, 
les lignes aériennes civiles, la radiodiffusion, la Commission d u  coton brut 
et divers autres. Ce chapitre comprend également l’étude de la Commis- 
sion des Hôpitaux régionaux établis conformément au National Health 
Service Act, du Service central d u  cadastre - institué conformément B 
la nouvelle législation relative à la planification des villes et des cam- 
pagnes - et des offices autonomes créés pour construire de nouvelles 
villes ou les agrandir. Il comprend encore les opérations d’outre-mer 
dirigées par l’Office du Développement colonial et l’Office de mise en 
valeur des ressources alimentaires coloniales qui est responsable du projet 
de culture de l’arachide en Afrique. 
Nous arrivons maintenant à une branche nouvelle et croissante de l’ad- 

ministration publique où l’Etat, dans scs relations avec l’entreprise 
publique, constitue le centre d’intérêt. L’administration des industries 
nationalisées comporte des questions constitutionnelles, légales, écorio- 
miques, sociales et administratives de grande importance. 
Diverses recherches et études ont Bté faites à cet égard avant la guerre. 

Les ouvrages publiés comprenaient : Public Enterprise, édité par W. A. 
W. A. Robson ROBSON (1936), British Experiments in Public Ownership and Control de 
T. A. O’Brien T. A. O’BRIEN (1937), The Public Corporation in Great Britain de Lincoln 

L. Gordon GORWN (1938) et The Public Service de W. Hardy WICKWAR (1938). 
W. H. Wzckwar Mais les institutions qui existaient alors différaient à plusieurs points 

de vue des générations nouvelles d’o€fices autonomes qui furent 
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créés depuis 1945. La multiplication de nouvelles législations dans ce 
domaine durant ces deux dernières années a défié l’analyse systématique, 
mais les professeurs et les écrivains admettent généralcment, en traitant 
de l’administration publique, qu’elle présentera désormais un domaine 
d’intérêt majeur. Dcs contributions furent également apportées par les 
écrivains non académiques tels que : Ernest DAVIES, M, P. qui a écrit Ernest Davies 
National Enterprise (1946) et Sir Arthur STREET qui a écrit des articles et Sir Arthur Street 
des brochures comme The Public Corporation in British Ezperience (1947). 
11 est pratiquement certain que l’administration des industries et des 
services nationalisés recevra, dans l’avenir, les soins qu’elle mérite. 
Jusqu’à présent les relations entre le gouvernement et le secteur privé 

n’ont pas été reconnues comme faisant partie de la science politique, sauE 
en ce qui concerne la théorie pure. LCS relations de 1’Etat avec l’entreprise 
privée, les mouvements coopératifs ou les Trade Unions n’ont pas été 
considérés, jusqu’à présent, comme un sujet demandant une recherche 
poussée de la part des spécialistes en science politique. La planification et 
le contrble centraux exercés par le gouvernement sur l’économie entière 
est un sujet auquel les économistes ont prêté bien plus d’attention que 
les spécialistes en science politique. Il n’existe, cependant, que peu d’ou- 
vrages publiés à ce sujet, à part des brochures telles que Central Planning 
and Control in W a r  and Peace, par Sir Oliver FRANUS (1947), ou Economic Sir Oliver Franks 
Planning du Rt. Hon. Herbert MORRISON (1947). C’est, cependant, un Ri. Han. 
domaine qui mérite d’être examiné si l’on veut que la science politique Herbert Morrison 
marche de pair avec le gouvernement moderne. Une étude d u  contrôle 
gouvernemental de l’entreprise privée est particulièrement nécessaire et il 
en est de m ê m e  du fonctionnement du nouveau mécanisme central de 
planification qui a été récemment établi. 

En Grande-Bretagne les spécialistes en science politique se sont, depuis LE GOUVERNEMENT 
longtemps, intéressés à l’étude des systèmes étrangers de gouvernement. COMPARÉ 
Leur intérêt se porte surtout aux pays d u  Commonwealth, aux Etats-Unis, 
A la France, à la Suisse, aux Pays-Bas et à la Scandinavie. Modern 
Dernocrucies, de Lord BRYCE (1921) est un exemple classique d’un ouvrage Lord Bryce 
de gouvernement composé sur une grande échelle. Modern Constitutions 
since 1787 (1939) d u  Professeur HAWGOOD, démontre que cet intérêt tradi- Aaicigood 
tionnel porté aux expériences des autres pays persiste encore, quoique 
l’échelle d’opérations soit réduite. Aujourd’hui, la tendance générale, chez 
les écrivains, est de s’occuper d’un pays particulier comme ont fait Sidney Les W e b b  
et Beatrice WEBB dans Soviet Cornrnunism : a New Civilisation (2” éd. 1941), 
ou le Professeur BROGAN dans son livre : The Development of France, 1870- Brogan 
1939 (1947) et dans The Arnerican PoliLical System (1947), plutôt que de, 
chercher à passer rapidement en revue une demi-douzaine de systèmes 
politiques nationaux. Parfois les spécialistes en science politique s’intéres- 
sent à un problème particulier, tel que celui des Chambres Hautes ou du 
fédéralismc, et montrent quellc a été l’expérience de plusieurs pays à cet 
égard. Une institution d’un pays particulier peut m ê m e  constituer le sujet 
d’une étude poussée, comme c’est le cas dans The Arnerican Presidency par 
H. J. LASKI (194Q). La tendance générale des spécialistes en science poli- H. -7. Laski 
tique les porte à croire qu’un travail concentré sur un domaine relative- 
ment étroit donnera probablement des résultats plus positifs que de vastes 
traités de gouvernement comparé, qui tentent de faire une étude entihre 
de plusieurs pays. The Theory and Practice of Modern Government de 
Herman FINLR (1932), qui contient beaucoup de matériaux utiles, est un Herman Finer 
exemple qui n’a pas été suivi en Angleterre. II traite de presque tout le 
domaine du gouvernement en Angleterre, en France, aux Etats-Unis et en 
Allemagne, y compris les constitutions, l’activité de l’Etat, le fédéralisme, 
les parlements, le pouvoir exécutif et les services publics. 
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Les gouvernements des pays du Moyen-Orient et de l’Asie ont bien moins 
attiré l’attention des spécialistes en science politique que les pays d’Occi- 
dent mentionnés ci-dessus. C’est également vrai, à un degré moindre, 
pour le pays de l’Amérique Centrale et de l’Amérique du Sud. Des spécia- 
listes de l’anthropologie sociale ont fait une assez vaste étude des systèmes 
de gouvernement dans les pays primitifs d’Afrique, de Malaisie ct des terri- 
toires du Pacifique. Néanmoins, les spécialistes en science politique ont 
tendance, pour la plupart, à limiter leur sphère d’intérêt aux pays auxquels 
s’étend la civilisation occidentale, ou à ceux des pays dont le système de 
gouvernement semble présenter une menace ou un défi à la conception 
britannique de la démocratie. 

II. MÉTHODES ET TECHNIQUES 

LES MÉTHODES Les différents types de méthode qu’on trouve chez les spécialistes anglais 
en science politique peuvent être induits, dans une certaine mesure, de ce 
qui a été écrit dans cet article sur la portée et le contcnu du sujet. Mais ce 
qui y était alors accidentel et adventice doit devenir maintenant le centre 
de notre intérbt. 

LQ méthode Pour des raisons que nous avons cléjà exposées, la méthode historique est 
historique très solidement établie et largement acceptée. On l’applique et à la théorie 

politique et ;i l’étude des institutions. Presque tous les penseurs anglais 
sont d’accord pour admcttrc qu’on ne peut comprendre auciin système de 
gouvernement ni m ê m e  aucune idée politique si l’on ne connaît pas 
bon arrière-plan, son origine et son développement historique. 
La méthode juridique est bien établie dans le domaine du droit consti- 

luridique tutionnel. Elle a, de nos jours, solidement pris pied dans un autre 
domaine : le droit administratif. Le développement des études de droit 
public en Angleterre a cependant été cntravé par la croyance que la concep- 
tion de droit public est incompatible avec l’autorité du droit. En outre, les 
facultés de droit ont, jusqu’à présent, pourvu plus spécialement aux besoins 
des étudiants qui se destinaient aux professions juridiques. Cela eut pour 
résultat de concentrer l’intérêt sur les aspects techniques et professionnels 
du droit et de négliger scs rclations avec la politique et les autres sciences 
sociales. Ccs deux obstaclcs vont en diminuant. 
Les facultés de droit ont élargi leur horizon et commencent à prendre en 

considération les besoins dcs étudiants qui veulent embrasser une carrière 
administrative, et bien quc la science politique constitue rarement, sinon 
jamais, une matière d’enseignement du droit, on commence à donner des 
cours de droit public dans un esprit plus généreux et plus libéral aux 
étudiants en droit, en science politique, économique ou autres disciplines. 
On chercherait en vain, cependant, un ouvrage contemporain d’unc puis- 
sance, d’une autorité, d’une largeur de vues comparables à celles du livre 
de DICEY : The Relation between Law and Public Opinion during the XIXth 
Century (Ze éd. 19%). 
La méthode philosophique est implicitement comprise dans l’exposé de 

philosophique la théorie politique. Dans plusieurs universités de Grande-Bretagne, le 
c8té théorique de la science politique est appelé philosophie politique. Elle 
est souvent enseignée par des professeurs de philosophie. En certains centres 
d’ktude, le programme d’enseignement pour la licence exige, dans certaines 
facultés, que l’étudiant prenne à la fois la science politique et la philosophie 
comme deux matières principales. La philosophie de la politique peut être 
considérée comme bien établie en Angleterre. 
La méthode institutionnelle est beaucoup plus récente. De plus, elle vient 

institutionnelle d’une source différente. Alors que les attitudes historique, philosophique 
et juridique dérivent, en grande partie, de la tradition classique de l’en- 
seignement anglais, la méthode institutionnelle vient de la méthode carac- 

La mithode 

1.a méthode 

LQ méthode 
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téristique des sciences naturelles, L’étude des institutions est inductive. 
Elle requiert l’observation précise des phénomènes et les procédés d’hypo- 
thèse, d’inférence, de généralisation, de vérification, l’analyse de cause à 
effet, typique en biologie, en médecine, en chimie et en sciences physiques. 
La méthode institutionnelle est beaucoup plus ardue que les méthodes 

déductive ou historique. Elle rencontre des difficultés pour isoler les 
phénomènes à étudier et des problèmes d’observation beaucoup plus 
grands que ceux qui existent dans les scicnc,es naturelles. Elle doit procéder 
sans les immenses avantages de l’expérime~itation et du laboratoire. On 
doit loyalement reconnaître ces difficultés. Néanmoins, la méthode insti- 
tutionnelle gagne du terrain et est reconnue comme une méthode indis- 
pensable pour acquérir une connaissance de l’administration publique. 

énorme influence cn montrant la nécessité de la méthode et en suggérant 
de quelle manière l’appliquer. Dans son autobiographie (My Apprentice- 
ship (1926), Mme WEBB explique comment elle en est venue à croire que 
l’on pourrait arriver à connaître les phénomènes sociaux seulement en ap- 
pliquant à l’étude de ces phénomènes sociaux une méthode scientifique. 
De bonne heure la participation à la grande enquête de Charles B~O~OTH sur 
la vie et le travail du peuple de Londres (( a €ait m o n  éducation de spécia- 
liste des problèmes sociaux et confirmé m a  foi dans l’application de la 
méthode scientiîique à l’organisation sociale )) (p. 339) l. Bien des années 
plus tard, dans Méthods of Social Slndy (1932), elle et son mari exposbrent 
longuenient leurs points de vue sur la technique d’investigation requise 
pour l’observation scientifique des institutions politiques, économiques ou 
sociales. La (( spécialité de la maison 1) 2, de la firme WEBB, remarque-t-elle 
encore, fut l’étude de la vie des institutions (Life history). Par leurs 
publications, par la London School of Economics and Political Science 
qu’ils fondèrent, par les Commissions royales et les comité oîficiels où ils 
siégeaient, les WEBB poursuivirent durant un demi-siècle ou plus et sans 
répit leur politique : encourager l’étude des institutions par l’observation 
directe. 
La plupart des professeurs ct des chercheurs savent tout ce qu’ils doivent 

aux WEBB qui ont ainsi posé les bases de la méthode institutionnelle. Pour 
un specialiste anglais de science politique, l’étude de l’administration locale 
signifie non plus l’affirmation de la position constitutionnelle ou des 
règles de droit gouvernant Ics autorités locales, mais bien plutôt le rapport, 
après observation minutieuse, de la manière dont travaillent actuellement 
en pratique les conseils municipaux, l’observation détaillée de leurs sti,uc- 
ture, fonctions, procédures et rapports, avec un compte rendu des résultats 
obtenus et probablement un tableau des défauts et des remèdes possibles. 
Cette façon de procéder, on la trouve par exemple dans un livre comme 
A City Couneil jrom within par E. D. SIMON (1926), ou notre Government 
and Misgovernment of London (1939) et dans plusieurs rapports résultant 
de grandes enquêtes officielles et non officielles dont il est question plus 
bas. 
La méthode statistique est étroitement liée à la méthode institutionnelle, Ln méthode 

et ici encore nous devons heaucoup aux WF~B, hien qu’ils n’aient pas été statistique 
des statisticiens professionnels. Au cours de sa participation à la (( grande 
enqiibte )) de BOOTH, hPne M7~13~ rapporte dans son autobiographie : (( J’ai 
appris les relations qui existent entre observation personnelle et statis- 
tiques. Aussi précise et générale à la fois qu’ait pu être la description d’uii 
détail technique, aussi vivante la peinture de ce qui se passait sur les docks 
OU en tout autre endroit où les conditions de travail sont pénibles, je 

Sidney et Béatrice WEBB (Lord et Lady PASSFIELD) exercèrent une Les W e b b  

1. Life and Labour of the People of London, 1902-1904, 17 vol. 
2. E n  français dans le texte original (note de l’éditeur). 
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trouvais toujours le regard sceptique et les questions critiques de Charles 
BOOTH : (( A combien d’individus s’appliquent les conditions que vous 
)) décrivez ? Leur nombre augmente-t-il ou diminue-t-il ? Quelle est la 
)) proportion de ceux qui travaillent et vivent dans de plus mauvaises ou 
1) de meilleures conditions P )). .. 
(( ... Aussi, bien que je n’eusse jamais appris la méthode statistique faute 

des connaissances mathématiques qu’elle exige, je devins consciente du 
fait que chaque conclusion tirée de l’observation ou de l’expérience ne 
pouvait avoir pleine qualité si elle n’était vérifiée par les statistiques adé- 
quates. )) (My Apprenticeship, pp. 339-340). Aujourd’hui, on considère 
comme indispensable pour un spécialiste de l’administration des afîaires 
publiques (qu’il soit professeur, écrivain ou fonctionnaire) de comprendre 
l’importance et la valeur de la statistique et d’en connaître les sources. Le 
nombre de statisticiens qualifiés employés par les administrations publi- 
ques de toutes sortes va croissant, et leur rang et leur prestige s’améliorent 
considérablement. Pendant la guerre il y eut une énorme demande de 
statisticiens de la part à la fois des services civils et militaires. L’Office 
central de Statistique, partie d u  N Cabinet Office D, durant la guerre, est 
désormais établi sur des bases permanentes. 
Nous n’essaierons pas de décrire les matériaux statistiques qui se trouvent 

en Grande-Bretagne à la disposition des spécialistes en science politique, ni 
de décrire les innombrables moyens dont on se sert ou dont on peut se 
servir. Ce que nous désirons souligner, c’est que les statisticiens forment 
une catégorie professionnelle de grande importance dans le domaine gou- 
vernemental et que la statistique est reconnue comme une matière qu’il 
convient d’enseigner dans les universités et les instituts de recherches de 
concert avec les sciences sociales. L’évaluation quantitative des phénomènes 
politiques et administratifs est considérée par ceux qui s’occupent de 
science politique comme un instrument de connaissance indispensable. La 
méthode statistique est employée d’ordinaire par ceux-ci, en conjonction 
avec d’autres méthodes. Cependant, il y a dans différents domaines de 
nombreuses études purement statistiques, telles que les volumes annuels des 
Statistiques des Finances locales, publiés par le Ministère de la santé, ou 
le volume d’ensemble intitulé : London Statistics, publié par le Conseil du 
Comté de Londres. 

~a méthode La méthode analytique est d’un usage courant chez les spécialistes de 
analytique science politique. On y fait appel non seulement pour l’étude des institu- 

tions, mais encore pour les recherches de procédés politiques et adminis- 
tratifs. Le véritable fonctionnement d’un système de gouvernement, par 
exemple les relation3 entre les autorités centrales et locales, ou l’action 
du pouvoir législatif sur l’exécutif et réciproquement, ne peuvent être 
compris qu’au moyen d’une analyse soignée des rôles joués par les divers 
organes et des divers éléments. 

LQ méthode La méthode sociologique vise à rattacher le régime politique d’un pays à 
sociologique la structure sociale, aux habitudes, aux idées, à la psychologie et aux 

mœurs de la commuiiauté. C’est une tâche complexe et difficile qui exige 
un grand savoir et de la perspicacité, surtout lorsqu’il s’agit de 1’Btude 
comparée et des pays étrangers et des sociétks primitives. Les anthropolo- 
gues, influencés par les travaux d u  défunt B. MALINOWSKI, ont pendant 
quelques années employé la méthode sociologique dans leurs études des 
sociétés primitives. Les hommes qui s’occupent de politique apportent un 
point de vue plus large dans leur étude des systèmes étrangers de gouver- 
nement, afin de comprendre l’ensemble de la situation. On objecte cepen- 
dant que c’est aux sociologues plus qu’aux spécialistes en science politique 
qu’il convient de s’engager principalement dans cette direction. Ce qiii ne 
fait aucun doute, c’est que la nécessité d’étudier les phénomènes politiques 
par rapport au fond social est reconnue. 
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Nous pouvons à présent envisager quelques-unes des voies sur lesquelles ORGANISATION 
s’est engagée la recherche en science politique et le progrès réalisé dans la DE LA RECHERCHE 
sphère des réformes pratiques. En dehors d u  chercheur ou du penseur 
solitaire, engagé dans sa recherche particulière et que l’on trouve dans 
tous les pays où l’on s’occupe de science politique, il y a deux principaux 
instruments de recherche en Grande-Bretagne. Ce sont les enquêtes offi- 
cielles et les recherches entreprises par des associations libres. 
La Commission royale d’Enquête et le Comité ministériel d’Enquête ont Les enquêtes 

une longue histoire en Angleterre. Depuis le début d u  XIX~ siècle au officieues 
moins, on avait pris l’habitude de nommer, SOUS l’autorité royale, Les commissions 
un corps de commissaires chargés de faire des enquêtes sur les sujets au X I X ~  sidele 
d’importance publique et de rendre compte des résultats au gouverne- 
ment en faisant les recommandations qu’ils pouvaient juger à propos. 
Au moins soixante de ces commissions furent nommées entre 1830 et 
1832, et elles s’occupèrent d’une grande variété de matières, depuis les 
fraudes et les abus dans la marine jusqu’aux dépenses publiques dans les 
services militaires, à l’administration de la justice, des douanes et des 
contributions indirectes, à l’uniformisation des poids et mesures, aux 
ressources en eau de la métropole, aux facilités de l’émigration coloniale, à 
l’état de certaines prisons, etc. 
D e  1832 à la fin du xixe siècle, la plupart des recherches importantes sur Les cornmissionr 

la situation de la Grande-Bretagne furent conduites par les Commissions royales 
royales créées pour cnquêtes sur des sujets particuliers. La Commission 
royale des Corporations municipales (1832.1835) €ut la première à faire des 
recherches détaillées sur les bourgs non réformés, et ceci aboutit directe- 
ment au vote de la loi sur les Corporations municipales de 1835. En 1847, 
une Commission royale fut nommée pour enquêter sur les conditions sani- 
taires de Londres et ce rapport conduisit à la législation de 1848. La Com- 
mission royale sanitaire de 1869-1871 aboutit à la loi sur la Santé publique 
de 1875. En 1878, une Commission royale fut nommée pour traiter des 
questions telles que le code criminel et les travaux forcés. Entre 1879 et 
1900, une centaine de nouvelles Commissions royales furent nommées pour 
faire des enqu&tes sur des sujets très divers d’importance publique ou 
politique. 
Entre 1901 et 1936, de nouveau 116 Commissions royales furent nommées 

pour s’occuper d’une grande variété de questions. Parmi les plus impor- 
tantes de cette période, citons la Commission royale de l’Assistance 
publique (1905-1909), la Commission royale de l’Administration (1912), la 
Commission royale de l’Industrie du Charbon (1919), la Commission 
royale de Gouvernement local (1923-1927) et la Commission royale de 
l’Assurance contre le Chômage (1930). Les autres Commissions importantes 
sont, depuis 1930, la Commission BARLOW enquêtant sur la distribution 
géographique de la population industrielle et la Commission royale de la 
Population, qui est actuellement en fonctions. Les Commissions royales 
ont invariablement l’habitude de recueillir un grand nombre de témoi- 
gnages écrits ou verbaux et ces témoignages sont publiés in eztenso, avec 
les rapports, par lc (( Stationary Office )) comme publications officiclles. 
Ces documents officiels constituent une grande accumulation de faits et 
d’inîormations où pcuvent puiser les chercheurs par la suite. La Commis- 
sion royale peut avoir pour eîfet de faire adopter son rapport immédiate- 
ment par le gouvernement du jour et le voir passer dans la législation. ou 
seulement de le voir abandonner totalement ou en partie. Beaucoup de 
rapports ont exercé unc influence éducative sur 1 ‘opinion publique pen- 
dant plusieurs années avant que, finalement, leurs recommandations aient 

3. Pour la liste détaillée, voir Royal Conirnissions of Enquiry par CLOKIE et ROBINSON 
(1937), pp. 58-59. 
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enfin été suivies. Le rapport de la minorité de la Commission royale de 
la Loi sur l’Assistance publique est un exemple typique de projet qui 
attendit trente ans avant d’etre finalement adopté et appliqué. Un conipte 
rendu intéressant de cette fameuse Commission étudiée de l’intérieur est 
donné dans le récent volume posthume Our Partnership de Béatrice 
WEBB (1948). Mme WEBB était membre de cette Commission. 
Le personnel des Commissions royales varie en nombre, en qualité et 

en inipariialité. Dans certains cas les représentants des intérêts de groupe 
ou de parti sont choisis exprès pour faire partie de la Commission Dans 
d’autres cas, ce sont des personnes totalement désintéressées des questions 
à étudier qui sont nommées. Dans tous les cas, les commissaires ne sont 
pas rémunérés et le travail de la Commission royale est, d’ordinaire, une 
obligation assez pénible, acceptée pour le prestige qui s’attache à un 
tel corps, pour la reconnaissance de services publics accordée à ceux qui 
consacrent leur temps à cette tâche et pour l’influence qu’un commissaire 
peut exercer dans un rapport. L’activité des Commissions royales s’étend 
d’ordinaire sur deux ou trois ans au moins et souvent plus. Le gouver- 
nement fournit un secrétariat et un local et pourvoit aux dépenses dc la 
Commission, y compris ses frais de publication. 
En gros, une Commission royale d’Enquête est à la fois un Instrument 

d’information et, dans les circonstances favorahles, un prélude à l’action. 
Mais ni le gouvernement du jour, ni les suivants, nc sont contraints de 
quelque manière ou m ê m e  moralement obligés d’adopter les solutions 
préconisées par une Commission. 
Le nombre des Commissions royales a décliné à partir de la période 

comprise entre 1850 et 1870 où il avait atteint son point culminant. Ceci 
est dû en partie à l’apparition d’une autre forme d’enquête officielle, 

Le Comité à savoir le Comité ministériel. C’est un Comité d’Enquête n o m m é  par 
départemental le ministre le plus directement intéressé ou, dans le cas d’un Comité inter- 

minisiériel, par décision de la Trésorerie. Un Comité ministériel est 
d’ordinaire constitué comme une Commission royale et peut comprendre 
parmi ses membres : des politiciens, des économistes, des professeurs 
l’université, des avocats, des médecins, des administrateurs, des conseillers 
municipaux ou généraux, des industriels, des hommes d’affaires, 
de hauts fonctionnaires, des représentants de syndicats, bref des per- 
sonnes de toutes les positions. Un comité ministériel n’a pas le m ê m e  
éclat qu’une Commission royale. Il n’est pas n o m m é  par la Couronne et 
n’a pas non plus le long passé historique des Commissions royales. De 
plus, la publication d u  témoignage d’un Comité ministériel, bien que 
fréquente, n’est pas invariablement pratiquée. Par ailleurs, les rapports 
d’un Comité ministériel - comme ceux des Commissions royales - sont 
publiés normalement par le (( Stationary Office )) et sont mis à la dispo- 
sition d u  public. 
k s  Comités ministériels (dans lesquels nous comprenons les Comités 

interministériels) ont conduit quelques-unes des plus importantes 
enquêtes faites depuis le début du siècle. Parmi eux, nous pouvons men- 
tionner le célèbre Comité HALDANE enquêtant sur le mécanisme du gou- 
vernement, qui fit son rapport en 1918; le Comité HADOW sur les fonction- 
naires du gouvernement local (1930); le Comité sur les pouvoirs des 
ministres, qui fit son rapport en 1932; le Comité BEVERIDGE sur les assu- 
rances sociales et les services apparentés, qui a été n o m m é  en 1941, le 
Comité SCOTT sur l’utilisation des terrains dans les districts ruraux (1942) 
et le Comité UTHWATT de l’indemnisation et l’appréciation des valeurs 
immobilières et foncières (19421. Toutes ces enquêtes ont eu un profond 
retentissement dans l’opinion publique et dans la politique législative et 
administrative. Le grand projet d’assurances sociales récemment introduit 
en Grande-Bretagne et le Service de Santé publique dérivent directement 
des conclusions ou des suggestions d u  rapport BEVERIDGE, bien que le 
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système adopté diîîère du rapport sur plusieurs points importants. Le 
(( Town and Country Planning Act )) (1947) a donné force de loi au pro- 
gramme de l’acquisition par 1’Etat des droits d’exploitation des terres 
recommandée par le Comité UTHWATT. Plusieurs principes relatifs aux 
ministres et au Cabinet proposés par Comité HALDANE ont été adoptés par 
RI. ATTLEE. Les propositions principales d u  Comité HADOW touchant les 
fonctionnaires du gouvernement local ont été mises en application par le 
u National Joint Council )) dans les services administratifs, professionnels, 
techniques et autres des autorités locales qui ont formulé un système des 
conditions de service destinées à tous les fonctionnaires du gouverncment 
local de ces catégories. Ce système constitue en quelque sorte la Charte de 
l’Administration du gouvernement local et a été adopté pratiquement par 
toutes les autoritris locales. 
Un troisième type d’enquête officielle est celui des enquêtes menées par Les Commissions 

les Commissions d’Enquête du Parlement, en particulier la Chambre des d’Enquête 
Communes. Les membres qui composent de tcls organismes sont toujours du Parlement 
exclirsivement. des membres de la Chambre des Communes, habituelle- 
ment nommés selon le principe proportionnel. La plupart des matières sur 
lesquelles les Commissions d ’Enquête sont chargées de faire des recherches 
sont des matières parlementaires telles que la procédure des (( private bills )) 
(projets de loi d’inlérêt local ou particulicr), ou du règlement d u  
Parlement en général. Les Commissions d’Enquête, comme les Commis- 
sions royales, sont trks nombreuses comme instrument d’investigation 
depuis 1820, mais commencèrent à décliner depuis 1881). La Commission 
d’Enquête est cncore, cependant, d’un usage courant et pendant la g-ierre 
la Commission d’Enquête sur les dépenses de l’Etat, nommée par la 
Chambre des Communes, rendit d’importants services en enquêtant sur 
l’efficacité de l’effort de guerre sous ses différents aspects. Elle fit des rap- 
ports sur l’administration, sur la rapidité du chargement et du décharge- 
ment des bateaux, sur l’emploi optirnnm de la main-d’œuvre et sur beau- 
coup d’autres matières. Le but d’une Commission d’Enqu8te est de 
conseiller la Chambre des Comniuncs sur un sujet particulier qui lui est 
confié, plut& que de renseigner le grand public. En somme, Ics recherches 
entreprises par les Commissions d’Enquête sont de moindre importance 
que celle des Commissions royales et des Comités ministériels, bien qu’il 
y ait des exceptions remarquables. 
Un très important travail de recherche a ,616 entrepris par des associa- Les recherches 

tions volontaires intéressées à ce que soient adoptés des plans politiques, des associations 
économiques ou sociaux. volontaires 

il y a juste soixante ans. C’est une organisation socialiste composée en 
majorité d’intellectuels de la classe moyenne. Pendant les trente ou qua- 
rante premières années de son histoire, elle était dirigée surtout par Sidney 
et Béatrice WEBB, George Bernard SHAW, Graham WALLAS, H. G. WELLS, et 
d’autres grands penseurs. Pendant les vingt-cinq dernières années, elle doit 
beaucoup au Proîesseur G. D. H. COLE et à Mrs. C’OLE, au professeur TAWNEY, 
à Mr. Leonard W,OOI,F et à d’autres. Les membres de la Société sont seule- 
ment quelques milliers et le travail actif est fait par cent ou deux cents de 
ses membres environ. En plus de l’organisation de cours, dc conférences, 
de cours d’été et d’activités semblablcs, la Société comporte un vaste 
progranime de recherches et de publications. Elle est affiliée au Labour 
Party et une forte proportion des députés et ministres de ce parti en sont 
membres. Plusieurs membres du Cabinct actuel et d’autres ministres 
adjoints sont des membres réguliers de la Société et portent un intérêt 
considérable à ses travaux. 
La Fabian Society a toujours cru en l’opportunité d’une étude précise et 

patiente des problèmes politiques ou économiques qu’elle juge intéressants 
pour les socialistes. Les recherches sont faites par les membres les plus 

Un des plus connus de ces organismes est la Fabian Society, qui fut fondée ~a Fabian Society 
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actifs qui possèdent les connaissances nécessaires; elles sont effectuées 
durant leurs heures de loisir et sans rétribution. Il y a cependant un per- 
sonnel salarié, peu nombreux, qui forme un secrétariat de Recherches. La 
Société possède un (C Research Planning Committee )) qui dirige le pro- 
gramme général de recherches de la Société. Dans les diverses départe- 
ments, le travail est dirigé par un Comité économique, un Comité poli- 
tique et de gouvernement local, un Comité de Recherche sociale, un Bureau 
international et un Bureau colonial. Des études particulières sont fréqiiem- 
ment entreprises par de petits groupes ou m ê m e  par des membres indi- 
viduels, travaillant sous la direction d’un de ces Comités. 
Les travaux publiés comprennent des opuscules, des brochures et des 

livres ‘. 
La matière des opuscules comprend des études biographiques sur les 

leaders Socialistes, des tracts sur le gouvernement local, sur les problèmes 
industriels, sur les questions coloniales, sur les affaires étrangères, les pro- 
blèmes constitutionnels et les nombreuses autres questions auxquelles s’in- 
téressent les spécialistes en science politique. 
Les publications de la Société sont habituellement publiées sous le n o m  

de l’auteur ou du groupe qui a préparé le travail. La Société, en tant que 
telle, n’est pas engagée par les conclusions ou les idées politiques contenues 
dans ses publications, bien qu’elle soit responsable d u  maintien du nikeau 
de travail. En conséquence, une grande liberté est permise aux auteurs ou 
aux groupes chargés de préparer de tels travaux. 

P. E. P. Une autre organisation semblable est le (( Politica! and Economic 
Planning D, connu sous les initiales P. E. P. Cet organe n’a pas une origine 
socialiste, bien qu’il y ait parmi ses membres de nombreux socialistes. Il 
a été fondé il y a moins de vingt ans, et a acquis une haute réputation. 
C o m m e  la Fabian Society, il travaille par l’intermédiaire de Comités et de 
groupes, mais beaucoup de ses travaux de recherches sont entrepris par 
des chercheurs salariés. Il publie un périodique régulier, chaque numéro 
étant d‘ordinaire consacré à une ou deux questions. Un numéro récent, par 
exemple, se concentra sur l’étude du gouvernement local dans la zone 
britannique en Allemagne. Les plus grands volumes publiés par P. €3. P. 
contiennent une quantité substantielle de recherches sérieuses S. 

Institut d’admi- Une autre organisation dirigeant des recherches est l’Institut d’Admi- 
nistration publique nistration publique, association d’hommes et de femmes du Com- 

monwealth britannique qui pratiquent ou enseignent l’administration 
publique. 
La plupart des membres sont employés dans les divers services publics. 

Il y a environ 2.250 membres au Royaume-Uni et 1.ûûû membres outre-mer. 
Le but poursuivi par l’Institut est de conserver et de développer l’id6al 

4. Parmi les plus récentes publications, signalons : The Reform of the Higher 
Civil Service (1947); Population and the People (1945); Social Security (Publ. sous 
la dir. de W. A. ROBSON, 1943); Public Enterprise (Publ. sous la dir. de W. A. 
ROBSON, 1937); The Unemployment Services (Polly HILL, 1940); The Condition of the 
British People (Mark ABWAMS, 1945); Co-operation in the Soviet Union (N. BA~OU, 
1946) ; The Co-operative Movement in Labour Britain (N. BAnou, 1948) ; Downing 
Street and the Colonies (A. Creech JONES, et autres, 1942). 
5. Les rapports publiés dans ces dernières années traitent des sujets suivants : 

Znternational ï‘rade (1937); The Supply of Electricity in Great Britain (1936); The 
British Health Services (1937); The British Press (1938); The British Social Seruices 
(1937); The Gas Zndustry (1939); The Location. of Industry (1939); Agricaltural 
Research in Great Britain (1938); The Esit jrom Indastry (1935); Building Peace 
out of W a r  : Studies in International Reconstruction (1944); Economic Department 
in S. E. Europe (1945); The Market for Household Appliances (1945); The V ~ S U Q ~  
Arts (1946); Britain and World Trade (1947); British Fuel and Power industries 
(1947); Population Policy in Great Britain (1948). 
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élevé et les traditions d u  service public et de favoriser l’étude et le per- 
fectionnement de la praiique de l’administration publique. 
L’Institut publie un journal trimestriel Public ,4drninistration qui con- 

tient plusieurs articles portant sur les problèmes courants d’administration 
publique. Il publie aussi des volumes contenant les r6sultats (le projets 
de recherche plus étendues portant sur des sujets particuliers. Il prépare 
actuellement la publication, sous forme d’ouvrage, de rapports concernant 
les fonctionnaires et pour lesquels on a utilisé l’expérience de nombreux 
pays 6. 
Il y a beaucoup d’autres organisations s’intéressant à des matières par- ~~f~~~ 

ticuliéres qui entrepIennent de temps en temps des recherches ou des organLsatioilx 
enquêtes. Citons la Town and Country Association; elle a joué un rale très 
important dans le développement et l’expression de la politique de plnni- 
fication des villrs et des campagnes qui a été à l’origine de la législation 
et de l’administration aujourd’hui en vigueur 
En résunié, la contribution de ces associations volontaires, composées de 

personnes s’intéressant aux affaires publiques et désireuses de consacrer 
une part considérablr de leur temps et de i:lur énergic au t1ioni:)lir des 
causes qu’ils ont à cœur, a été et reste tr& importante. J,a science politique, 
amsi hien que le bon gouvernerneni de la Grande-Drct~gne, doit bcaucoup 
2i ces associations. 

London Scliool cf Bconoinics and Polifical Science 

6. Parmi les volumes déji publiés, citons : A. II. MARSHALL, Local Authorities’ 
internal Financial Control (1936) et E. N. G:.Anum, Ciuil Service Staff Relationships 
(1943). 



La science politique au Japon 

par MASAMICHI ROYAMA 

I. L~VOLUTION DE LA SCIENCE POLITIQUE JAPONAISE 
DEPLTIS LA RESTAURATION DE MEÏJI 

Au début de cet aperçu sur les méthodes de la science politique japonaise, 
il nous paraît utile d’esquisser brièvemcnt l’évolution de cette science 
depuis la restauration de Meïji. Ce fut alors que la science politique, après 

LA PHASE avoir fait partie jusqu’alors de l’enseignement féodal du confucianisme, se 
CONFUCIANtSTE remit à jouer au Japon un rôle de justification et de consolidation des 

processus de transition par lesqurls un Etat féodal vivant en vase clos était 
en voie de devenir un grand Etat moderne ouvert aux échanges interna- 
tionaux. Sa tâchc principale consistait alors à traduire et à interpréter la 
terminologie de la science politique occidentale en se servant de celle plus 
familière du confucianisme dont le truchement allait permettre au peuple 
japonais de mieux comprendre le nouveau régime introduit par la restau- 
ration d u  Meïji, ainsi quc la nouvellc politique d’organisation à l’euro- 
péenne adoptée par les chefs d u  gouvcrnemcnt Meïji qui avaient jusqu’alors 
favorisé une politique xénophobe afin de disloquer le pouvoir du shogunat 
des Tokugawa. 

LES YOGARUSHA Cette œuvre d’éducation rt d’éclaircissement avait été entreprise par un 
groupe de savants et d’écrivains appelés les (( Yogakusha )) (étudiants de la 
science Occidentale) qu’on avait envoyé à l’étranger en vue d’étudier les 
systèmes politiques et juridiques de l’ouest. Parmi eux devaient SB signaler : 
Shinichiro TSUDA, Shusuke NISHI et Yulrichi FURUZAWA qui contribuèrent 
largement, avant la chute d u  shogunat, au rayonnement de l’esprit occi- 
dental et de la connaissance des institutions et procédures de l’ouest, y 
compris le droit constitutionnel et international. 

LES CCOLES Cependant, deux courants dc pensée allaient bientôt se manifester parmi 
CRITIQUE ceux dont les efforts visaient à éclairer politiquement le pays; à savoir 

ET INTERPRCTATIVE une tendance interprétative et une tendance critique Il s’agissait, pour 
les uns, de traduire et d’interpréter les systèmes juridiques et constitu- 
tionnels occidentaux en fonction de leur adaptation à l’usage d u  régime 
monarchique et bureaucratique qui était celui d u  Japon Les autres pré- 
conisaient surtout l’adoption de ce qu’il y avait de plus démociatique et 
de plus radical dans la pensée européenne el n’hésitaient pas h critiquer 
le gouvernement d’alors Ce fut cette école qui donna naissance à deux partis 
politiques rudimentaires, le (( Jiyuto >) et le (( Kaishinto D, qui, nourris de 
son cnseignement, allaient devenir par la suite les deux grands partis 
politiques du Japon nouveau 
Parmi les théoriciens politiques de la première tendance, citons Hiroyuki 

KATO, futur président de l’université impériale de Tokio et traducteur de 
l’ouvrage célèbre du savant suisse allemand BLUNTSCHIJ, Lehre von der 
Modernen Staat. C’est un de ceux qui ont eu le plus d’influence sur les 
nouvelles générations en faconnant le cadre futur de la science politique 
japonaise. Au nombre des théoriciens de la deuxième école, il faut ranger : 

Hi1 oyokz Kat0 
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Emori UYEKI et Azusa ONO, auteurs d’une abondante 1ittErature politique 
et qui représentaient respectivement le (( Jiyuto 1) et le (( Kaishinto 1). 
Emori UYEKI publia plusieurs essais politiques, à l’instar de MONTES- Emori üyeki 

QUIEU et de J.-J. ROUSSEAU, en faveur de la liberté politique et des droits 
de l’homme. On doit A ONO un ouvrage qui s’inspire largement du radi- Arusa Ono 
calisme britannique des philosophes BENTHAM et Stuart MILL, intitulé lioku- 
ken Hanron (Principes de la politique constitutionnelle). 

A partir de 1577, s’ouvre une période de dix ans pendant lesquels on assiste 
à une véritable floraison de tendances politiques. Cette époque apparaît 
rétrospectivement comme une des plus actives et des plus fructueuses dans 
les annales des écrits politiques, sails avoir été pour autant une ère origi- 
nale en ce qui concerne la méthode des études politiques. Cependant, ces 
années îécondes pour la pensée politique allaient bientôt prendre fin, du  
fait de la campagne gouvernementale contre les activités politiques des 
couches populaires. La constitution Meïji, adoptéo en 1889, s’inspirait de 
celle de l’Allemagne impériale. Il s’ensuivit, jusqu’au commencement de 
la première guerre mondiale, une période de stagnation et d’improduc- 
tivité en matière d’écrits politiques, bien que les assises du pays, en tant 
qu’Etat national, eussent été solidement établies pendant ce temps et que 
son essor, sous l’impulsion d’un gouvernement bureaucratique et militaire, 
n’eût connu aucun répit. 
Cette m ê m e  époque fut celle de la prédominance de l’étude interprétative 

de la constitution en tant que science normative et de la (( Staatswisscn- 
schaft )) ou (( Staatslehre 1) qui devait triompher jusqu’à remplacer - ou 
peu s’en fallut - l’étude de la science sociale et politique. Bref, dans la 
période qui précéda la première guerre mondiale, la science politique japo- 
naise n’était qu’un instrument au service d’un gouvernement bureau- 
cratique et, dans ces circonstances, il fallait renoncer à toute possibilité 
d’une saine évolution de l’étude et de la recherche dans le domaine de la 
politique et d u  gouvernement. 

DE 1877 
A LA PREMIÈRE 
GRANDE GUERRE 

La Constitufion 
de 1889 

Prédominance 
du droit 
constitutionnel el 
de la uStaats2ehren 

Après la guerre de 1914-1918, la pensée politique japonaise se trouva à LA PRBMIÈRE 
un tournant. S’inspirant de la victoire alliée, de la révolution russe et de GUERRE MONDIALE 
la montée du fascisme italien, des partisans déclarés de la démocratie libé- 
rale, du socialisme et du fascisme ne tardèrent pas à se faire entendre. Le 
professeur K. ONOZUKA, de l’université impériale de Tokio, avait essayé, dès Onozuka 
1906, de dégager la science politique de l’emprise de 1 ’ ~  Allgemeine Staats- 
lehre )) allemande, dans son premier traité de science politique, intitulé 
Esquisse d’une science politique. Cet érudit, tout acquis à une méthode 
scientifique en science politique, Btudia avec une scrupuleuse attention 
le développement des systèmes de gouvernement démocratique et les pro- 
blèmes qu’ils soulevaient en Europe et aux Etats-Unis. Les fruits de son 
patient labeur furent livrés au public dans une série d’ouvrages parmi 
lesquels on peut citer : Lu situation actuelle de la démocratie européenne 
(1908), L’état actuel des théories politiques constitutionnelles (1916) et 
Etudes de politique moderne (1926). 
Les bases ainsi jetées par ONOZUKA allaient permettre à son meilleur dis- 

ciple, le professeur S. YOSHINO, d’entreprendre hardiment dans le m & m e  Yoshino 
esprit scientifique et avec une foi démocratique peut-être plus fervente 
encore une analyse de la sitiiation politique d u  Japon, alors en plein bou- 
leversement. Son ouvrage sur la Politique des temps modernes (1916) fut 

1. Les ouvrages cités ultérieurement le seront en général sous leur titre traduit 
sans qu’il soit fait mention du titre original. 
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le signe avant-coureur de la marée niontanie de la démocratie japonaise 
et ses Btiides sur le sufjrage universel (1919), en préconisant la réforme 
du Parlement par l’adoption du suffrage universel, reçurent un accueil 
enthousiaste de la part des groupes libéraux, tandis que les conservateurs 
lui reprochaient avec véhEmcnce de vouloir démocratiser la politique nip- 
pone. En réalité, sa théoric était bien modérée car, tout en réclamant un 
mode de gouvernement soumis au contrôle populaire, elle ne refusait pas 
de laisser intacte la position souveraine de l’Empereur. Cela n’empêcha 
point que le droit de faire paraître ses ouvrages lui fut désormais retiré et 
qu’il dut passer la fin de sa vie dans une retraite studieuse, consacrée aux 
origiiieei et au développement de la constitution japonaise. 

L’histoire Cettc analyse scientifique de la constitution Meïji, entreprise par YOSHINO, 
politique devait constituer la premiEre tentative de recherche positive dans le domaine 

de l’ère Meiji de l’histoire politique nippone. Deux collaborateurs des travaux de YOSHINO, 
T. OS~TAKE et. M. Y. SUZIJKI, devaient publier, le premier, Idées constitution- 
nelZes de la restauration de Melji (1.923) et Esquisse de l’histoire constitu- 
tionnelle du Jupon (son meilleur ouvrage. peut-Clre), le second, une série 
d’études sur l’histoire constitutionnelle, conGues dans un esprit radical, 
notamment : Etudes historiques de droit constilutionnel (1933) et Ilisloire 
de la formcrtion constitutionnelle du Japon (publiée également en 1933). 
Les travaux du professeur YOSIIINO, dont le cadre s’était élargi jusqu’à 

englober la periode Meïji toute entière, devaient malheureusement être 
interrompus par ça mort prématurée en 1933. Son principal successeur a 
été le professeur Y. OKA, dont l’étude sur l’histoire politique de l’époque 
Meïji, intitulée La formation du Japon contemporain, vit le jour en 1946. 
L’influence directe et indirecte de YOSEIJO sur le mouvement dkmocratique 
au Japon aura été sans doute un élément ineffaçable. 

L’APRkS-GUERRE Parmi lcs nouvelles tendances, introduites dans la pensée politique japo- 
naise après la première guerre mondiale, on relevait notamment une 
méthode sociologique appliquée à l’étude des phénomènes politiques, ainsi 
qu’un courant en faveur de l’interprétation économique de l’histoire. Cette 

L’apparition méthode sociologique devait connaître une grande vogue auprès des spé- 
de la méthode cialistes de science politique en m ê m e  temps que la discipline sociologique 

sociologique proprement dite, prise au sens d’une science sociale indépendante. Maintes 
études sociologiques provenant de membres de 1 ’école austro-allemande 
comme GUMPLOWITZ, RATZENHOFEH, Orpmanrmn et SR~.ALI,, de l’université 
de Chicago, furcnt traduites en japonais et étudiées par des spécialisies de 
science politique apparentés au mouvement <( Visage Nouveau n. 
Parmi les plus importants de ces érudits, citons le professeur 1. OYAMA, 

de l’université de Waseda, dons les écrits consacrés aux activités politiques 
des (( groupcs sociaux 11 furent réunis clans fion Fondement social de la 

Rasegawa politique (1933). M. M. HASEGAWA, auteur indépendant qui occupe une 
place presque unique dans le Japon contemporain, s’apparente au m ê m e  
courant dans ses Essais critiques sur l’Etat et ses Essais critiques sur la 
société publiés tous deux en 1922. Ces ouvrages, qui étaient pourtant des 
recueils d’articles et non pas des études systématiques, ont exercé une 
influence durable sur la pensée politique japonaise. 

Le inatérialisrne Cette évolution vers l’école sociologique en science politique était vrai- 
dialectique semblablement une réaction contre lcs études politiques formelles et juri- 

diques, inspirées par la (( Staatslehre n. Cette école soulignait l’importance 
de l’aspect social plutôt que celle de l’aspect juridique de la politique. La 
popularité du matérialisme dialectique, qui e n  avait d’abord accru l’auto- 
rité, devait bienkat la supplanter. Si la thborie marxiste de l’Etat, qui 
trouve son expression dans l’œuvre de LÉNINE, L’Etat et la révolution, était 
parole d’évangile pour tous les membres du parti communiste nippon, 
fondé dEs 1923, l’influence d u  marxisme, en tant que méthode des sciences 

Oyama 
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sociales, devait aussi se faire sentir dans l’étude historique de 1 ’évolution 
politique et sociale du pays depuis la restauration du Meïji. Lcs savants 
marxisles firent paraître d’abondants écrits historiques en s‘attachant à 
l’analyse de chaque phase du développement du système capitaliste. Citons 
parmi ces ouvrages, des titres comme : Etnde du capitalisme japonais et 
Btnde de la révoliztion démocratique bourgeoise au Japon. Ces études, 
entreprises par des théoriciens qui n’appartenaient pas au monde universi- 
taire, étaient plutôt nuisibles à une saine évolution de la science politique 
et devaient contribuer à compromettre sa situation de science sociale hien 
établie. Cependant, il faut avouer que la popularité de l’école marxiste 
était fonction directe du caractkre défectueux et de l’improductivité de la 
science politique des milieux universitaires. 
D’autre part, dans les milieux universitaires oii la science politique tra- 

ditionnelle, inspirée de la (( Staatslehre 1) telle qu’elle etait circonscrite par 
la constitution d’alors, était en perte de prestige, de jeunes érudits se niirent 
en devoir de chercher une méthode et des données nouvelles en prenant 
comme modèle la science politique britannique et nord-ambricaine. C’est 
ainsi que le profcsscur S. TAK.~EASIII, de l’université de Wascda, qui avait 
été l’élève de C. A. BEARD à Columbia University, publia des ouvrages volu- 
mineux dont L’observation scientifique de la politique . (1926) est sans 
doute le plus représentatif. Quant au proksseur J. KAWAIIARA, de l’iiniver- 
sité de Chuo, qui était un des successeurs du professeur S. INADA, il devait 
renoncer 3 la méthode descriptive de ce dernier pour chercher une méthode 
noiivelle inspirée du savant anglais E. JI~NKS. 
Au sein de l’universith imphiale, où l’influcnce allemande régnait tou- 

jours en maîtresse, il s’était créé une sitiiation délicate qui appelle quelques 
éclaircissenien ts. Certains jeunes étudiants de science politique, formés à 
Toliio, devaient se parfaire, par la suite, dans les universités allemandes 
à l’époque de Weimar, et garder l‘empreinte proionde des ouvrages philo- 
sophiques néo-kantiens. Le prohlème de la méthodologie fut traité par le 
professeur T. IMAAAE~A, de l’université de Doshisha, ancien élève de 1’Unives- 
sité impériale de Tokio, dans un premier ouvrage de science politique, oh 
se révélait l’inïluence de la Soziale Gerechligkeit de STAMMLER. Le professeur 
T. TOZAWA, de l’Université de Hosei, formé lui aussi à Tokio, élabora une 
m6thoclologie personnclle à l’instar de RICKERT de l’école néo-kantienne de 
Bade qui établit une différence entre (( das Politisches )) et (( das Staatliches D. 
Solidaire de la méthodologie néo-kantienne, qui servait à miner l’emprise 

autoritaire de la (( Staatslehre )) sur la science politiquc, unc nouvelle école 
ne tarda pas à apparaître dont le but était dc créer une science politique 
nouvellc fondée siir l’évolution politique des difîérents groupes sociaux et 
sur l’évolution des données politiques au sein de ces groiipes. L’ouvrage 
du présent auteur sur Le bui et la portée de la science politique, paru en 
1926, devait rentri.r dans cette catégorie en cherchant à adapter les théories 
et les méthodes politiques de spécialistes occidentaux de science politique 
et de sociologie comme BARIWR, LASKI et COLU en Grande-Bretagne et de 
BENTLEY, MACIVER et autres aux Etats-Unis. Deux savants, S. NARAJIMA, de 
I’UniverFitC de Doshisha et Y. TAKADA, de l’université impériale de Kyoto, 
avaient déjà fait paraître en 1922 deux ouvrages intitulés respectivement 
L a  théorie pluraliste de 1’Eiat et L’Etat et la société. Ce point de vue nou- 
veau en science politique, qui s’appuyait sur de nouvelles théories de 1’Etat 
et sur les nouveaux concepts sociologiques de la communauté et de l’asso- 
ciation, ne manqua pas d’attirer maintes attaques de la part de ceux qui 
insistaient pour que le concept d’Etat iût considéré comme le concept car- 
dinal de la science politique. 
Les adversaires les plus autorisés de ce nouveau concept, le professeur 

K. USAIODA, de l’Université de Keio, et le professeur S. TABATA, de 1’Univer- 
sité de Doshisha, ont fait paraitre récemment sous forme de recueil les 
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articles consacrés 3 cette vieille polémique (Le concept de la politique, 
1945 et Problèmes fondamentaux de la politique, 1947). 

La collect~on En 1930, fut entreprise sous la direction du présent auteur, une série 
Royama de publications dont les quinze volumes visaient à couvrir toute l’étendue 

de la science politique. Il aurait fallu plusieurs années pour mcner à bien 
cettc cntreprise qui aurait donné une vue d’ensemble de la scicnce poli- 
tique japonaise aprCs la première guerre mondiale. En fait, il a été possible 
de publier treize volumes sur quinze, !es deux autres étant restés inachevés z. 
Ces volumes représentrnt dans leur ensemble un bon résumé de la science 
politique japonaise avant la seconde guerre mondiale. 
Cependant, la situation politique du pays était de plus en plus critique 

et la crise économique et industrielle de 1929 allait roveiller, après un som- 
meil de plusieurs années, des courants intellectucls fascistes et réaction- 
naires. Profitant de la marée montante d u  nazisme allemand, les théori- 
ciens du fascisme japonais se mirent à élaborer leurs conceptions totalitaires, 
imitécs de la (( Volkische Gemeinschaf t )) hitlérienne. La camarilla militaire 
et bureaucratique s’empara, bien entendu, de ces théories afin de mettre 
au pas les partis politiques et de museler ce qui restait encore de l’influcnce 
du Parlement. 
Cependant, on se refusait dans les milieux autorisés à accorder une 

valeur scientifique aux thèses fascistes. N’empêche que le gouvernement 
les fit siennes en réduisant la liberté d’expression et en intervenant tant 
dans l’enseignement que dans les recherches universitaires. La science poli- 
tique japonaise se ressentit à tel point de ces empiétements qu’aucun ouvrage 
de valeur scientifique ne fut publié désormais jusqu’à la fin de la guerre 
du Pacifique. 

Le fascisme nippon 

LE NOUVEL Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, le Japon est entré dans une 
APR~S-GUERRE phase entièrement nouvelle de son histoire sous le contrôle des puissances 

d’occupation, notamment des U. S. A. dont l’expérience et les idéaux poli- 
tiques offrcnt un contraste très vif avec ceux de l’ancien Japon. Il est 
devenu possible, pour la première fois, d’implanter dans le pays une démo- 
cratie véritable salis entrave sérieuse sur lc plan politique. Sans doute la 
seulc liberté ne suffit-elle pas au rayonnement de la science politique. 
Cependant, malgré des conditions économiques d’après-guerrc nettement 
dhfûvorables aux institutions universitaires et aux centres de recherches, la 
nouvelle constitution a déjà irispiré des ouvrages scientifiques parmi les- 

Mznobe quels Les Principes de In nouvelle constitution japonaise (1948) de M. MIAOBE 
Sasaki et Les fondements de la nouvelle constitution japonaise (1948) de hl. SASAKI, 

méritent surtout d’être signalés. Les travaux de ces savants éprouvés en 
matière de droit constitutionnel, ont été suivis par ceux de divers groupes 

Yabe de jeunes chercheurs. Ainsi, M. YABE, ancien professeur & l’université de 
Tokio, a fait paraître en 1949 deux ouvrages sur la démocratie : Essence et 
valeiir de la démocralie et Principes jondamentaux du gouvernement ddmo- 
eratique. Une quantité de publications furent également consacrées à la 
démocratie et à la pensée politique occidentale, mais nous den avons que 
faire dans la présente étude. 

2. Les tomes parus sont les suivants . 1. Introduction & l’étude de la science poli- 
tique, de TOZAWA; 2. Idées politiques, de GORAI et HIROSB; 3. Histoire de la pensée 

tution parlementaire et sa procidure, de MIVOBG; 6. Le systéme électoral ef sa pro- 
cédure, de MORIGUCAI; 7. Organisation administrative, de ROYAMA; 8. Partis politiques 
d’aujourd’hui, de TAKAHASAI; 9. Partis politiques des classes laborieuses, sous la 
direction de ROYAMA; 10. Le r6le administratif des communautés locales, de WATANABE; 
11. L’histoire diplornatique de l’ére moderne, de SHINOBU; 12. La démocratie directe, 
de KAWAMUrtA; 13. La dictature moderne, de IIonr. 

pOlitiqiW, d’IMANAKA; 4. Histoire COnStitUtiOTlïL~lle du Japon, ~’OSATAKE; 5. L’insti- 



LA SCIENCE POLITIQUE AU JAPON 327 

Pris dans son enscmble, ce nouveau départ s’annonce prometteur. Cepen- 
dant, on ne saurait reconstruire la science politique nippone sans examiner 
de plus prèls les problèmes de méthode. 

II. LES MkTHODES 

Il suîfit d’un coup d’œil sur la science politique japonaise, telle que nous LA «STAATSLEHRE» 
venons d’en esquisser l’histoire, pour se rendre compte que les études politi- ET SES 
ques sont devenues indépendantes, au Japon, surtout grâce à 1 ’ ~  Allgemeine INCONVENIENTS 
Staatslehre n importée d’Allemagne au début de l’époque Meïji. Dans la 
mesure où elle permettait une connaissance systématique des institutions 
poli tiques et gouvernementales, la science politique, îaçonnée par la pensée 
allemande du milieu d u  siècle dernier, servait surtout à favoriser les des- 
seins d u  gouvernement bureaucratique qui l’encourageait bien entendu 
dans cette voie. 

sortes de difîicultés. En premier lieu, ses partisans devaient faire face à la (( Staatskhre 
ceux qui soutenaient les idées importées des pays démocratiques. Celles-ci 
n’étaient pas seulement incompatibles avec les notions implicites de la 
(( Staatslehre )) : elles mettaient en avant le problème fondamental de la 
méthode en scicncc politique. Les tenants de la (( Staatslehre n étaient tentés 
de croire que les visées de la science politique se bornaient k décrire les 
institutions politiques au mépris de certains aspects importants de la pensée 
politique. Il s’ensuivit un conflit fondamental au sujet de la méthode en 
science politique. Ceux qui s’intéressaient aux théories et aux idées poli- 
tiques SC consacraient à l’analyse critique des affaires politiques contempo- 
raines ou à des recherches historiques. Cette école devait surtout se mani- 
fester, en dehors des milieux universitaires, dans la presse et dans des 
milieux privés. 
La scission entre la méthode critique ou historique et la méthode des- Méthode 

criptive, en fonction d u  conflit politique qui opposait la bureaucratie offi- descriptive 
cielle aux mouvements populaires, était si complète que la méthode des- et méthode 
criptive ne tarda pas à être exclue des mouvements politiques de masses et historique 
de l’opinion publique jusqu’à perdre tout contact avec la réalité politique. 
Par contre-coup, elle devait rendre la méthode critique ou historique indif- 
férente à la Systématisation du savoir et peu productive en c.e qui concer- 
nait la littérature politique, hormis quelques travaux iragmentaires. Une 
situation aussi malencontreuse ne pouvait etre améliorée par un despotisme 
politique, quel qu’il fût. Seule la démocratie était à m ê m e  de conduire B 
bien une tâche de cette envergure : les institutions et les procédures poli- 
tiques des pays démocratiques sont imprégnées d’un sens approfondi des 
libertés politiques et des droits de l’homme. C’est pourquoi dans un pays 
comme les Etats-Unis, l’étude de la politique et celle des institutions gou- 
vernementales utilisent, toutes dcux, la m ê m e  méthode. Au contraire, dans 
les pays non démocratiques, tels que l’ancien Japoii, ceux qui abordaient 
la science politique par la voie des théories et des idées ne pouvaient décrire 
les institutions politiques sans lcs répudier, de m e m e  que ceux qui entre- 
prenaient l’étude des institutions gouvernementales, devaient en décrire 
uniquement les aspects juridiques sans se hasarder à formuler un jugement 
critique. C’est ainsi que la pensée nippone devait en gros suivre dans ce 
domaine l’évolution de la pensée allemande qui aboutit à une séparation 
bien regrettable entre la (( Staatslehre )) et la (( Politik als Wissenschaft D. 
En second lieu, la (( Staatslehre 1) allait bientôt paraître insatisfaisante La réaction 

aux spécialistes du droit. Après la promulgation de la Constitution de 1889 des juristes 
et l’ouverture de la Diète, la science juridique devait faire de rapides pro- 
grès dans l’interprétation des textes, des lois et des ordonnances. Les théo- 
riciens d u  droit étaient désireux d’établir un statut indépendant pour leur 

Pourtant cette science se trouva éventuellement aux prises avec deux L’ezclusivisrne de 
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science en la dégageant de l’influence omniprésente de la (1 Staatslehre )). 
Certains juristes et théoriciens se rallièrent à l’idée de JCLIJNEK selon laquelle 
la (( Staatslehre )) devait être divisée en deux parties, à savoir : une (( Rechts- 
lehre 1) et une ic Soziallehre 1). La transformation de la (< Staatslehre )) en 
une (1 Normwissenschaft )) par les soins de LABAND devait en outre séduire 
certains juristes nippons. Cette tendance atteignit son apogée avec l’accueil 
enthousiaste fait à Reine Rechtslehre de KEI~SEN par certains savants de 
formation libérale. 

ï,a nécessité de Cette scission entre la méthode descriptive, d’une part, et la méthode 
méthodes noiivelles critique ou historique, d’autre part, il fallait bien l’atténuer par leur har- 

monisation mutuelle. Le vide créé par le discrédit oii était tombée la 
(( Staatslehre n, devait être comblé par quelque méthode nouvelle de science 
politique. Voilà pourquoi le problème de la méthode en science politique 
suscita des discussions passionnées après la première guerre mondiale. Trois 
sortes de méthodes nouvelles firent alors leur apparition : la méthode socio- 
logico-fonctionnelle, la méthode dialectico-matérialiste et déterministe et 
la méthode mythologico-psychologique. 

LA MÉTHODE Au cours de la première guerre mondiale, une nouvelle méthode d’enquete 
SOCIOLOGICO- dans le domaine social, élaborée par L. T. HOBFIOUSE dans son ouvrage The 

FONCTIONNELLE Metaphysical Theory of State trouva un écho parmi les érudits japonais sou- 
cieux d’attaquer la (( Staatslehre )). L’étude de DEWEY intitulhe German Philo- 
sophy and Politics eut également un certain retentissement auprés de nos 
spécialistes, Pourtant, la méthode sociologique britannique et la philoso- 
phie pragmatique d’Outre-Pacifique étaient trop évoluées pour le climat 
intellectuel du Japon d’alors, lequel - il faut bien l’avouer - était dur 
et stérile. On ne tarda pas à leur substituer les nouvelles théories de I’Etat, 
mises en avant par BARKER, LASK~, COLE et MACIVER, parce que dans ces 
doctrines et théories, il s’agissait directement de la méthode en science 
politique, c’est-à-dire de suggestions concrètes pour la remise en état de 
la science politique nippone. L’importance nouvelle accordée aux aspects 
fonctionncls de5 institutions gouvernementales était due, en grande partie, 
à cette école de science politique. Cependant, cette théorie fonctionnelle de 
la politique ne laissa pas d’être critiquée par ceux qui insistaient sur la 
priorité des réformes de structure de 1’Etat par rapport aux réformes pure- 
ment fonctionnelles. Ces théoriciens devaient introduire les théories de 
1’Etat austro-allemandes ditcs sociales ou sociologiques. Tout un groupe de 
savants japonais se mit avec enthousiasme à l’étude des OPPENEEIMER, GUM- 
PLOWITZ, RATZENHOFCR, etc. uniquement parce que la lecture de ces théori- 
ciens leur permettait de mieux comprendre les réalités des conflits de classes 
dans le processus politique de 1’Etat. Cette méthode sociologique se fit 
supplanter, plus tard, par la méthode du matérialisme dialectique. 

LA MÉTEODE La philosophie marxiste du matérialisme dialectique avait été introduite, 
MARXISTE par les partisans de l’interprktation économique de l’histoire, bien avant la 

DIAI,JWTIQUE guerre de 1914-1918. L e  succès de la rkvolution russe, sous les banniBres de 
MARX et de L~NINE, allait maintenant en assurer l’essor comme méthode 
populaire de la science sociale d’après-guerre. Cependan t, la popularité 
du marxisme dans les milieux intellectuels japonais, doit être attribuée 
moins aux conditions politiques d u  pays qu’à sa valeur propre comme ins- 
trument de travail pour l’étude de l’histoire. C’est à juste titre qu’on le 
considère, en tant que tel, comme un apport précieux, L’étude scientifique 
de l’histoire avait été entièrement négligée par ceux qui s’efforçaient d’ap- 
profondir la politique. Aussi, le marxisme en tant que discipline des sciences 
sociales, devait-il contribuer à l’élaboration d’un programme révolution- 
naire. D’ailleurs, soit dit en passant, les efforts collectifs et énergiques 
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entrepris dans le domaine des études historiques par les marxistes japonais 
eurent pour résultat d’abondantes recherches scientifiques à côté desquelles 
les études d’histoire conventionnellcs, sanctionnées par la classe dirigeante, 
faisaient bien piètre figure. Quant à la théorie politique du marxisme, 
notamment en ce qui concerne la lutte des classes et la dictature d u  pro- 
létariat, à la différcnce de la théorie économique agréée par lcs économistes, 
elle ne fut guère prise au sérieux par les spécialistes de la science politique. 
C’est ce qui montre que la méthode marxiste n’a pas encore réussi à péné, 
trer dans le domaine de la science politique japonaise. Touleîois, la pri- 
mauté dont clle jouit dans le domaine des recherches historiques, de l’in- 
vestigation sociale et de la discussion philosophique, contient un avertis- 
scment pour les spécialistes de la science politique qu’elle invite à main- 
tenir, dans leur discipline, un csprit toujours plus réaliste et soucieux de 
résultats féconds. 

Malgré la mise en veilleuse et l’impopularité du srrper-nationalisiiie nippon LA METEODE 
après la première guerre mondiale, un mouvement fasciste, adapté au ter- MYTHOLOGICO- 
roir, surgit tout à coup au débiit des années 30, pour profiter des remous PSYCHOLOGIQUE 
politiques créés par la dépression économique et (c l’incidcnt mandchou )>. 
La méthode (( scientifique )) du fascisme japonais, pour autant qu’elle ait 
jamais existé, pourrait être désign6e comme une méthode mythologico- 
historico-psychologique. L’enseignement historique et moral, dans les pro- 
grammes de 1’Etat japonais, servait à propager des théories pseudo-scien- 
tifiques comme la théorie de 1’Etat dite (( Kokutai D, encouragée par la 
coterie militariste et le Ministère de l’éducation nationalc. La méthode 
d u  îascisme japonais était fondée sur la mythologie japonaise et sur la cul- 
ture nationale du pays. Sans doute la civilisation ct lc folklore japonais 
présentent-ils des particularités dignes d’un examen scientifique. Ccpen- 
dant, il s’agissait alors de s’en emparer pour fonder une théorie fantastique 
de 1’Etat. La mythologie, la question linguistique, les traits culturels, le 
système familial, et bien d’autres héritages sociaux du Japon, voilà autant 
de questions que nos savants n’ont pas encore pleincment approfondies. 
Cette lacune a été exploitée par les militaristes désireux de donner un 
semblant de justification (< pseudo-scicntifiquc )> à leur aventurc politique. 
C’est ainsi qu’un fascisme extrême, faisant peiidant à l’cxtrémisine marxiste, 
fit des ravages dans le monde scientifique japonais pcndant les années 
sombres qui viennent de s’écouler. 

b u  demeurent, les méthodes de la science politique japonaise ont été han- INSUFPISANCES 
dicapees par trois dufauts principaux : M~TII~DOLOGIQUES 
La séparation brutale de la méthode desciiptive et de la méthode critique Séparction trop 

ou historique a puissamment contribu6 à entraver l’étude scientifique de rigide des méthodes 
tous les aspects de la politique - y compris I’Etat, le gouvernement, historique 
l’appareil administratif, les parlis poli tiques, l’opinion publique et les et descriptive 
activités civiques - par une seule méthode scientifique. Autremcnt dit, 
la science politique nippone, en demeurant telle qu’elle était, ne pouvait 
pas ne pas devenir une sience pour burcaucrates ou pour révolutjonnaires, 
au lieu d’être une sciencc pour les citoyens, unc science de l’art civique. 
En second lieu, la scienre politique japonaise n’a pas su orienter ses recher- Négligence 
ches historiques et sociales vers les institutions politiques et leurs fonctions des institutions 
réelle- Les lacunes dues à dc tels Cchecs ont été comblées, bien qu’impar- politiques 
Eaitement, par les travaux du groupe marxiste, si bien que ses représentants 
ont eu tendance à mettre la main sur la science sociale au Japon. Cettc pré- 
dominance n’a fait quc croître depuis la fin de la deuxième guerre mon- 
diale, car les communistes ont désormais toute latitude pour déployer leurs 
activités. 
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Absence Enfin, il n’y a eu à peu près aucune cohésion entre les différentes branches 
de coopération de notre science sociale. Une véritable méthode de science politique exige 

entre les drverses la coopération des autrcs branches de la science sociale, à savoir : l’arithro- 
disciplzneq pologie, l’histoire culturelle, la psychologie et la sociologie. Il est urgent 

que se constitue une science politique, véritablement scientifique, suscep 
tible de trouver une basc plus élargie qui permette de surmonter les conflits 
idéologiqucs et de permettre la coopération des spécialistes des différentes 
sciences sociales. 

III. L’ENSEIGNEMENT ET LA RECHERCHE 

Cet exposé des méthodes de la science politique japonaise n’est pas incom- 
patible avec quelques remarques sur l’état actuel des cadres de l’ensei- 
gnement et de la nature des programmes de la science politique, et sur 
les facilités de recherche et l’outillage technique disponible. 
Avant le début des hostilités dans le Pacifique, seules, quatre des univer- 

avant la deuxième sités impériales pouvaient se vanter d’avoir une ou plusieurs chaires de 
guerre mondiale science politique, occupées par un professeur titulaire ou par un chargé 

de cours, à savoir : Tokio, Kyoto, Tohoku et Kyushu. Quant aux universités 
ou institutions privées qui n’étaient pas subventionnées, la plupart d’entre 
elles avaient au moins une chaire de science politique. Les plus vieilles 
parmi ces institutions sont les Universités de Keio et de Waseda. Des cours 
de science politique ont figuré également au programme de ccrtains 
instituts techniques : c’est le cas du colli?ge commcrcial de Tokio dont 
les cours comprennent un programme d’études politiques et diplomatiques 
depuis la fin de la première guerre mondiale. Dans l’ensemble, seuls 
quelques universités et (( collèges )) japonais ont encouragé les études de 
science politique en fondant des chaires à cet eîfet. Les lycées et les éta- 
blissements techniques n’oîfraient aucune facilit6 de ce genre. 

L’éuolution Aujourd’hui, cette situation s’est entièrement modiîiée. Depuis la fin 
actuelle de la guerre, l’éducation japonaise a subi une refonte totale sous l’impul- 

sion des autorités d’occupation. En ce qui concerne l’enseignement supé- 
rieur, tous les lycées et établissements techniques ont été supprimés et 
absorbés dans un nouveau système d’enseignement. Le nouveau plan pré- 
voit l’extension de l’enseignement de la science politique aux établissements 
du second degré 3. 
Malheureusement, le nombre de professeurs expérimentés n’est pas encore 

très élevé et il en va de m ê m e  des spécialistes de la science politique, si 
bien que les nouveaux établissements éprouvent une assez grande difficulté 
à se procurer des proîesseurs compétents pour les cours de science sociale 
prévus par le nouveau programme. Ce problème de l’organisation d’un sys- 
tème complet de cours de science politique n’a pas encore été débattu par 
l’Association japonaise des sciences politiques qui a été réorganisée en 1948. 

L’enseignement 

ORGANISATION Il faut reconnaître que le nouveau systéme donne des facilités à peu près 
DES RECBI:RCHES satisfaisantes à la science politique, compte tenu des possibilités financières 

de l’époque. Malheureusement, dans le domaine dc la recherche, les perspec- 

3. Prenons comme exemple le programme de l’Université de Tokio. Les cours de 
science politique sont organisés, en général, selon les rubriques suivantes : histoire 
politique et diplomatique; histoire des thhories politiques; science politique; admi- 
nistration publique. En raison de leur arrière-plan historique, le droit administratif, 
le droit constitutionnel et le droit international sont enseignés indépendamment de 
la science politique. Il est questior, d’ajouter des cours sur les relations internationales, 
- matière jadis rattachée à l’histoire diplomatique. 
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tives d’amélioration demeurent à peu près nulles. Ainsi, on a fondé un 
seul institut de recherches, à savoir le Shakai Kagakou Kenlcyoujo de Tokio, 
qui permette des recherches dans le domaine politique. Cependant, ce 
centre végète depuis la fin des hostilités en raison du manque de subsides. 
Néanmoins, les problèmes financiers, pour réels et aigus qu’ils soient, ne 
sont pas les seuls qui se posent à la science politique nippone : il faut 
déplorer aussi un outillage technique curieusement suranné. La nécessité 
de l’étude des phénomènes politiques se fait sentir cependant jusque parmi 
le grand public. Ainsi, le Asahi Shinbun, u n  des plus grands journaux 
(du Japon, a invité le présent auteur à entreprendre une étude sur les élec- 
tions législatives de 1949. De telles entreprises ne pcuvcnt être financées 
actuellement que par des organismes privés. Il est fort souhaitable que les 
diverses commissions de recherche gouvernementales adoptent des méthodes 
d’enquete plus scientifiques. car c’est précisément elles qui pourraient 
fournir de précieuses données aux spécialistes. 

Certaines recherches de science politique bénéficiaient avant la guerre c!e L’INSTITUT 
subventions étrangères; c’est ainsi que 1’Ins titut des relations d u  Pacifique DES RELATIONS 
a beaucoup fait pour relever le niveau des recherches japonaises. Le renou- DU PACIFIQUE 
vellcment de telles subventions encouragerait sensiblement nos chercheurs. 

Université de Tokio. 



La science politique en Australie 

par GEOFFREY SAWER 

GÉNÉRALITÉS L’Australie est sortie depuis peu de temps d u  statut colonial. Ses institu- 
tions gouvernementales et ses principes politiques n’ont pas eu jusqu’à 
maintenant un caractère original. La plupart de ses institutions ont été 
inspirées par celles de la Grande-Bretagne. Les grandes ligncs du Fédéra- 
lisme australicn s’inspirent de celui des U. S. A. Mais cela a influencé les 
pouvoirs des parlements plus que l’organisation et le fonctionnement des 
institutions. 

Les principales caractéristiques du système gouvernemental australien 
sont : une démocratie parlementaire (avec un cabinet responsable), une 
profession de la fonction publique, dotée d’un statut, et un pouvoir judi- 
ciaire indépendant. L’action politique a été déterminée par l’apparition d’un 
Parti travailliste (Labour Party) fondé sur les syndicats et appuyant une 
politique collectiviste, d’une part, et d’un Parti agraire (Country Party) et 
d’un Parti libéral (Liberal Party), d’autre part, qui îavorisent plus large- 
ment l’entreprise privée dans l’industrie, et se coalisent d’habitude contre le 
Parti travailliste. 
Les trois partis se sont engagés dans une politique gouvernementale 

positivc visant à régler et améliorer les conditions économiqucs, à organiser 
certains services sociaux, et certains services économiques, notamment les 
transports et l’énergie électrique. La ressemblance entre ce systPme et celui 
de la Grande-Bretagne est évidente; la position du Parti travailliste suit de 
très près celle du Parti travailliste britannique, tandis que les Partis libéral 
et agraire réunis jouent un rôle qui correspond à celui d u  Parti conserva- 
teur britannique. 
Ccs similitudes dans l’organisation gouvernementale et politique en gh6- 

ral impliquent des similitudes dans les détails de l’organisation du gouver- 
nement local et des institutions spécialisées. 
La principale différence avec l’organisation britannique résulte du fédéra- 

lisme. Pourtant cette différence n’est pas dans la pratique aussi remarqudble 
qu’on aurait pu s’y attendre. La division entre les partis mentionnés ci-dessus 
ne correspond à aucune division des Etats; ces partis dépassent la limite 
des Etats, se retrouvent dans les parlements d’Etat et di1 Commonwealth. 
Certains problèmes nécessitent la collaboration entre le Commonwealth et 
les Etats, et entre les Etats eux-mêmes, et certains difîErcnds entre les 
gouvernements ont donné naissance à des institutions et ?I dcs procédures 
typiques. Il existe aussi des caracteristiques nûtionalcs qui s’expliquent par 
la géographie, le climat, et l’organisation économique. Mais jusqu’à main- 
tenant le caractère du gouvernemcnt de l’hustralic, comme en général sa 
culture, n’a pas une originalité propre, et ceci est très important pour 
expliquer l’état relativement peu avancé des recherches universitaires, de la 
littérature et de l’enseignement en ce qui cogcerne le gouvernement austra- 
lien. Toutefois, le développement continuel d’une conscience nationale, et 
la synthèse, dans une administration distincte, d’institutions et d’idécs poli- 
tiques importées avec des variantes locales et des idécs originales, produisent 
maintenant leurs effets dans les écoles et Irs universités. 
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II est commode d’en parler d’abord parce qu’il y a bien peu à en dire. Il LE GOUVERNENENT 
n’existe pas d’étude ou d’enseignement systématique en ce qui concerne le LOCAL 
gouverncment local. On ne mentionne qu’occasionnellement ce sujet dans 
les cours universi taires de Droit constitutionnel et d’Administration 
publique, et on ne l’étudie pas à part dans les universités ou autres établisse- 
ments d’enseignement. Ceci est dû en partie au fait que les instituliuns 
du gouvernement local sont d’une structure analogue à celles de l’Angle- 
terre et que les textes anglais sont très répandus, et plus encore au rôle 
relativement minimc joué par le gouvernement local australien comparé à 
celui du gouvernement local en Angleterre et en Amérique. Ddns une grande 
partie de l’Australie la population est trop éparse pour exiger ou pour se 
permettre un gouvernement local. Là où il existe, c’est l’affaire des Parle- 
ments d’Etat, et B peu d’exceptions près, il n’existe pas d’autorités régioiiales 
placées à un échelon intermédiaire entre les Conseils des provinces (shires) 
des petites et grandes villes. et le Gouvernement d’Elat La tendance, - s’il 
y en a eu une, - a été de réduire l’autorité des Gouvcrnements locaux, en 
assignant le contrôle de certains sujels qui relevaient auparavant de lwr 
compétence, soit au Gouvernement d’Elat (par excmple le contrôle de la 
construction des bdtirnents) soit aux autorités spécidiiées exerpnt une 
juridiction régionale ou d’Etat (par exemple les grandes routes). Cependant, 
il est possible que l’administration locale îassc l’objet d’un plus grand 
intérêt de la part dcs étudiants; dans la plupart des Etats on a fait Iécem- 
ment des essais pour améliorer la qualité de l’Administration locale en 
créant un cadre interchangeable d’administrateurs municipaux et des abso- 
ciations professionnelles pùur ce personnel. 

Aucun travail approfondi comparable à ceux de JBNNINGS en Angleterre et LE GOUVERNEMRNT 
des BEARD aux U. S. A. n’a été consacré au Gouvernement australien. Le CENTRAL 
seul abrégé complet est un petit livre publié en 1948 par l’auteur du Littérature 
présent rapport, mais c’est seulement un aperçu élémentairc pour les étu- 
diants de première année d’université. En 1944, le professeur F. A. BLAND 
de I’Universitk de Sydney a piiùlié un excellent recueil de documents 
originaux ct quelques exposés gknéraux des institutions australiennes peii- 
vent être trouvés dans dcs ouvrages tels que The Cambridge History O! t h e  
Briiish E m pire et le Australia de HANC~OCH où toutefois l’acccnt n’est pas 
mis spécialement sur la science poliliqiie. On pcut également troiivcr des 
renseigncmcnts de valeur dans des articles de revue, ct notamment dans 
Th,e Australian Quarterly et The Journal of the Inslilute of Public Adnii- 
nistration. Il existe aussi quelques ouvrages spécialisés tels que le Stalc 
Socialisrn in Vicioria de Sir Frederic EGCLESTON et The Future of Austra- 
lian Pederalism du Dr. G. GREENWOOD. Les gouvernements eux-mêmes et 
leurs administrations spécialisees ont Cgalement publié un grand nombre 
dc rapports qui peuvent être considérés en partie comme des ouvrages 
originaux, et en partie comme d’importantes contributions à l’analyss 
scientifique; citons notamment les rapports de la (( Commonwealth Grants 
Commission )) qui contrôle l’assistance financière donnée par le Com- 
monwealth aux gouvernements des Etats, et procède en conséquence a 
des cnquêtes sur l’adrninistratian de ces Etats. Mais les ouvrages d’inter- 
prétation, plus importants et d’un côractère général, font complètement 
déiaiit 5. 

1. Auslralmn Gourrnineni Toùay, 1948. 
2. Austrulian Gouernmcnt, 4 vol. polycopiés. 
3. 1933, London. 
4. ’940. 
5. L’Université de Queensland a polycopié pour les étudiants une vue d’ensemble 

cxccllcnte intitulée N Crown Cabinets and Parliaments in Australia JI, du Dr J. P. FRY; 
il est à souhaiter qu’elle soit rapidement irnpriméc. 
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Recherches La (( Australian National University >) créée à Canberra, en 1949, 
deviendra probablement le centre principal des recherches dans ce 
domaine. En attendant, les recherches sont faites surtout par les profes- 
seurs et les étudiants des six universités d’Etat. En général, les profeseurs 
ont une si lourde charge de travail d’enseignement que leurs possibilités 
de recherche sont limitées. Pour le moment, la contribution la plus im- 
portante des universités dans ce domaine est constituée par les thèses des 
étudiants candidats aux diplômes supérieurs, ct parmi celles-ci beaucoup 
sont d’un niveau élevé. Toutefois, elles ne sont publiées que rarement, 
et il n’en existe pas de bibliographie complète. L’élaboration d’iine telle 
bibliographie devrait être une des tâches de l’Université nationale et iaci- 
literait la praduction d’ouvrages plus vastes. 
Actuellement seules les Universités de Melbourne et de Tasnianie offrent 

des cours réguliers d’études sur le gouvernement. Dans l’une et l’autre 
on a entrepris l’étude systématique des problèmes australiens et l’étude 
comparative drs institutions des autres pays. L’auteur du prfsent rapport 
a pris port :i l’organisation des cours de Melbouine et à leür développe- 
mcrit graduel, et peut témoigner de la grande difficulté de l’organisation 
des sections spéciîiquemmt australiennes de ce travail, du fait de l’absencn 
de textes d’étude australiens complets. 
L’Université de Sydney vient de créer une chaire d’études du gouverne- 

ment, dont le brillant titulaire est le professeur P. H. PARTRIDGC, sur 
qui l’on peut compter pour le développement d’une remarquable école 
d’études des problèmes spécifiquement australiens. Le terrain en a été 
préparé par l’ouvrage du Professeur F. A. BLANn dont il sera fait mention 
à la section (( Administration Publique n. Les autres universités offrent 
quelques 6lémen ts d’enseignement de science politique (y compris les 
problèmes australiens) à côté des cours généraux de droit, d’histoire et 
de philosophie. On peut s’attendre à ce que l’université nationale donne 
naissance ?i une école florissaiite d’études supérieures sur le gouverncment 
central australien. 

Enseignement 

ADMINIsTRATION Ce sujet fait dans une certaine mesure partie de ia section précédente et 
PUBLIQUE les mêmes observations générales peuvent être faites sur le manque d’ou- 

vrages complets. Public Service Recruitment in Australia ‘ par R. S. PAI~LER 
est un ouvrage de premier ordre sur ce sujet, et la seule publication (à 
part les rapports du Gouvernement) qui traite spécialement de 1’Admi- 
nistration publique. Budget Control ‘ du professeur F. A. BLAND est un 
autre ouvrage spécialisé qui traite à fond des problèmes de l’Administra- 
tion publique. La situation de la recherche est, sous bien des rapports 
moins favorable même, depuis que la plus grande partie de l’enseigne- 
ment de cette matière est donnée irrégulièrement par des professeurs qui 
sont, pour la plupart des fonctionnaires des services publics, et manquent 
d u  temps nécessaire pour des recherches systématiques. Toutes les uni- 
versités ont un cours d’Administration publique dans leurs écoles de 
Commerce et d’Histoire (surtout dans les premières). Il faut toutefois 
signaler une exception remarquable, à l’université de Sydney, le profes- 
seur F. A. BLAND dirige une école d’Administration publique qui donne 
des cours intensifs et réguliers et qui a produit nombre de thèses de 
premier ordre. C’est cette écoie qui a fourni les bases de la nouvelle école 
d’Administration dont il a été fait mention dans la section consacrée au 
gouvernement central, la chaire en question ayant changé son n o m  de 

6. 1942. 
7. 30 éd., 1938. 
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(( chaire d’adniinistration publique )) pour cclui dc (( chaire d’étude du 
Gouvernement n. L’ (( Institut de l’Administration publique )), - orga- 
nisation nationale qui groupe surtout des employés civils et des avocats 
intéressés aux problèmes de gouvernement -, a encouragé l’étude de 
cette matibre par ses conférences et en publiant le Journal cité plus haut, 
dont le professeur PARTRIDGE est actuellement directeur. 

L’étude systématique d u  gouvernement australien s’étant développée INTERVENTIONS 
récemment, elle n’a pas encore fait l’objet de recherches étendues de la GOUVERNEMENTALES 
part des spécialistcs. Jusqu’à préscnt ce sont plutôt les économistes qui DANS LES AFFAIRES 
s’en sont occupés. BCONOMIQUES 
Un examen complet des effets de la politique gouvernementale sur 

l’économie constitue maintenant une partie essentielle des cours B. A. 
(Econ.) et B. Comm. dans toutes les universités australiennes, - ce qui 
détermine la production de monographics spécialisées dues à des étu- 
diants et à des professeurs, et dont la plupart ne sont pas encore 
publiées n. Le livre State Socialism in Vicloria de Sir Frederic EGGLESTOX 
mcntionnd plus haut est la seule &tude importante dcrite du point de vue 
de la science politique. 

Université nalionale australienne. 

8. Comme ouvrages typiques qui ont été publiés, citons : Australian Land Tazation, 
par GARLAND, 1934; Taz Systems of Australasiu, par GILBERT, 1943; Industrial Regalution 
in Austrulia, par FOENANDER, 1947; The Australmn Coal Industry, par Snaw et BRUNG, 
1948. 



La concepLion du matérialisme dialectique 
en science politique 

par ADAM SCHAFF et STANISLAW EHRLICH 

1. LA METHODE 

La doctrine marxiste de 1’Etat et d u  droit applique dans sa recherchr 
la méthode dialectique marxiste. Ce qui conduit à des conséquences qui 
vont loin, à la fois pour la conception du sujet de recherche et pour 
1 ’attitude envers les méthodes de recherche employées par les savaiits 
bourgeois. 
Le principe fondamental de la méthode dialectique marxiste est le 

postulat d’examen des problèmes dans leur intégrité, c’est-à-dire d’examen 
des choses et des phénûmènes dans leur dépendance et leur rclntioii 
mutuelles. Par là, la doctrine marxiste de 1’Etat et du droit occupe une 
position diamétralement opposée à celle de la science bourgeoise, à la fois 
pour ce qui est de l’étendue du sujet et de la mCthode de recherche, en 
parlicul ier vis-à-vis des méthodes traditionnelles les plus répandues, à 
savoir les méthodes juridique et institutionnelle. 
D’après le marxisme, la doctrine de 1’Etat et d u  droit est une partie 

de la doctrine générale du développcmcnt social, ce développement $tant 
conçu d’un point de vue définitif - d’abord et avant tout du point de 
vue des relations de propriété. Elle est, par conséquent, plus intimement 
rattachée à ces branches de la science qui traitent du m ê m e  objet de 
recherche, telles que - en premier lieu -- la sociologie, l’économie, la 
philosophie et la science politique marxistes. 

ANALYSE La vie sociale est un ensemble complexe que nous pouvons ohserver sous 
DE LA VIE SOCIALE divers angles aiec l’aide de l’abstraclion scientiîique. Mais il n’en résulte 

pas pour cela que nous ayons le droit de considérer comme absolus les 
aspects d’une réalité sociale, obtenus par un tel moyen, ni de les isoler 
artificiellement. Nous pouvons étudier la vie sociale du point de vue de 
son économie, de son régime politique, ou encore de son droit. 11 y a des 
aspects variés, bien que non coordonnés hiérarchiquement, de la vie 
sociale, mais nous ne sommes pas autorisés pour autant à isoler ces diffé- 
rents aspects, ni & considérer chacun d’eux comme absolu, pour le traiter 
comme un processus indépendant de dévcloppemciit. 
La méthode dialectique marxiste nous invite à appliquer la méthode de 

recherche complètement opposée. Contrairement à la science bourgeoise 
qui traite le droit en général et la doctrine de 1’Etat et du droit en 
particulier conimc une sphère complète en soi, indépendante, détachée 
des autres manifestations de la vie sociale et possédant sa propre méthode 
légale, consistant en une analyse conventionnelle des lois en vigueur, 13 
scirnce marxiste concoit ses recherches comme étant plus intimement 
liées à la recherche de3 autres phénomènes de la vie sociale. 
Suivant l’enseignement marxiste, nous distinguons dans la vie sociale : 

une base matérielle et une supsrstructure idéologique; 1’Etat et le droit 
sont des formes de la superstructure idéologique de la société. Dans le 
développement social, la force directrice est fournie par les changements 
de la base matérielle. Les changements qui se produisent dans la super- 
structure idéologique sont un symptôme secondaire; d’un autre côté, 
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l’idéologie a une certaine autonomie limitée dans son développement et 
exerce une influence sur les mouvements de la base matérielle. Sur cette 
fondation théorique repose l’application pratique de la dialectique la 
théorie de 1’Etat et du droit. Quand nous parlons des problèmes de 1’Etat 
et du droit, nous devons les concevoir dans leur plus étroite connexion 
avec la base matérielle qui les détermine, c’est-à-dire, dans le domaine de 
la connaissance, avec la sociologie, l’économie et l’histoire économique. 
Du postulat qui consiste à concevoir la réalit6 étudiée dans son ensemble 
résulte donc l’énorme importance qu’il y a à analyser les faits sous un 
angle social et économique. Du point de vue de la doctrine marxiste de 
1’Etat et du droit, 1’Etat est un instrument de domination de classe et le 
droit est l’incarnation de la volonté de la classe dominante. D e  ceci résulte 
la nécessité d’étudier la classe sociale, base de chaque phénomène de 
droit, - conception qui est en contraste absolu avec, par exemple, le 
formalisme de l’école normative. 
La supériorité de la méthode marxiste peut être vérifiée dans n’imporle 

quel cas, par exemple, par rapport & la méthode formelle légale, pour 
l’analyse des problèmes constitutionnels. Celui qui voudrait essayer de 
déterminer l’essence d’une démocratie populaire avec l’aide de la méthode 
légale traditionnelle arriverait à des conclusions entihrement erronées, ne 
voyant que la ressemblance de pure forme de ses lois et institutions avec 
celles des constitutions plus anciennes; il ne peut éviter ces erreurs qu’en 
appliquant dans ses recherches une analyse sociale et politique. 
Tout en mettant l’accent sur l’importance d’une analyse sociologique 

dans la doctrine marxiste de 1’Etat ct du droit, on doit aussi se séparer trés 
clairement du sociologisme d’un STAmfrm ou d’un DURKEEIM qui, avec 
plus ou moins d’esprit de suite, réduisent la matière de la base sociale 
à une éthique ou à un phénomène de conscience. La sociologie marxiste 
repose sur une base matérialiste consistante et, par suite, la méthode 
marxiste elle-nifnie a recours, en dernier ressort, à une analyse économique 
d u  processus social. 

Dans la niéthode marxiste, le postulat de recherche des faits dans leur MGTHODE GLOBALE 
iritbgrité n’est pas limilé au recours à une analyse sociologique et écono- 
mique. L’Etai et le droit, étant des €ormes de la superstructure idéolo- 
gique, ont seulement, comme la superstructure idéologique entière de la 
société, une autonomie limitée dans leur développement. D e  là vient la 
nécessité de les rattacher non seulemcnt à leur base matérielle, mais aussi 
à d’autres formes de cette superstructure, telles que : l’économie, la phi- 
losophie, la politique. Ces formes idéologiques, en effet, s’influencent les 
unes les autres et déterminent mutuellement leur développement. De là 
déroule en outre la nécessité de reconnaître l’existence d’une forme spéci- 
fique de superstriicture idéologique telle que 1’Etat et le droit, et par consé- 
quent de reconnaître la valeur limitée de la méthode d’analyse légale 
formelle qui a pour objet les lois et les institutions. 
De là il est facile de conclure que la méthode marxiste, lorsqu’elle fait 

reposer la doctrine de 1’Etat et du droit sur une base complètement diffé- 
rente de celle prise par la science bouigeoise, ne va en aucune manière 
vers son appauvrissement, ne répudie pas les méthodes spécifiques élaborées 
au cours de l’histoire, mais les réduit seulement à leurs proportions 
convenables et leur assigne leur place légitime. 
Illustrons le caractère et la valeur de la norme marxiste de conception 

des problèmes conime un tout, appliquée à la doctrine de 1’Etat et du 
droit, par un exemple précis. Que représente le développement de la 
franchise parlementaire en Angleterre au XIS~ siècle d u  point de vue de la 
méthode formelle légale? D e  ce point de vue, c’est un ensemble d’artes 
législatifs, une matière qui est entièrement épuisée une fois les lois 
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analysées et comparées les unes aux autres. Maintenant, commrnt un 
marxiste abordera-t-il ce problème? Pour lui, l’histoire de la réforme de 
la loi électorale est l’histoire des luttes de classes qui, à leur tour, sont le 
reflet du développement économique de l’Angleterre durant la période 
considérée. Ainsi, quand il étudiera un problème quelconque de la doctrine 
d u  droit et de l’Etat, le marxiste introduira dans sa représentation à la fois 
l’histoire et l’économie, il envisagera une règle de droit, non dans l’abstrait, 
mais dans son rapport le plus étroit avec l’ensemble d u  développement 
social du pays et de l’époque dont il est question. L’analyse formelle vient 
ici, mais comme le couronnement d’un énorme travail préalable, tandis 
que, dans la science bourgeoise, c’cst en général un but indépendant et 
abstrait. 

ASPECT DYNAMIQUE Une autre norme méthodologique marxiste importante cst une conception 
DE LA RECHERCHE dynamique de l’objet de recherche. Si nous transportons cette norme dans 

le langage de la doctrine de 1’Etat et du droit, nous avons le principe 
de 1’Historicisme radical. La dynamique des institutions et des règlements, 
leur naissance, leur développement ct leur déclin, c’est ce à quoi s’intéresse 
la doctrine marxiste de 1’Etat et du droit. Par ce fait même, elle prend une 
attitude d’opposition décidée, par rapport A la conception d’une (< loi 
naturelle n. 
Non moins grande cependant est l’opposition de la méthode dialectique 

marxiste à la méthode de l’école historique, et cela pour deux raisons : en 
premier lieu parce que l’école historique a une position d’un idéalisme 
extrême et conçoit tout développement non d’une manière déterministe, 
mais d’une façon téléologique, comme le produit de quelque mythique 
(( esprit national n. En second lieu, parce que la méthode historique de 
SAVIGNY et de POUCHTA se limite elle-même à un traitement descriptif des évé- 
nements auxquels, plus tard, RICKERT et WmDELsaNwr donnèrent le nom 
dc science idéographique, cn opposition avec le marxisme qui considère que 
chaque branche de la science doit découvrir certaines régularités. Ici, nous 
dépassons déjà le cadre des problèmes de nature méthodologique et nous 
touchons à l’essence des théories en discussion. En effet, tout dépend de 
celle des deux positions que nous adoptons. Dans le cas de la conception 
idéographique de l’école historique, nous n’avons ni plus ni moins que 
l’abandon de la recherche scientifique dans le sens strict; et c’est seulement 
l’acceptation du point de vue nomothétique fondé sur une base matéria- 
liste qui forme les prémisces d’une véritable science des recherches sociales. 
Car un historicisme purement descriptif sans la découverte de lois causales 
d u  développement ne constitue pas encore une science. Il lui manque les 
caractères indispensables à toute science, la découverte d’une régularité 
dans les faits et la possibilité de prévisions scientifiques. 
La méthode historique marxiste dans les recherches sociales fournit un 

nouvel exemple de dibergmce entre le marxisme et la méthode tradition- 
nelle formaliste et légale. Car cette dernière ne s’intéresse pas à ce qui est 
le plus important dans les formes sociales : leurs changements et leur évo- 
lution. 
D’accord avec la méthode dialectique, la doctrine marxiste de 1’Etat 

et du droit conçoit son objet du point de vue des changenients non seule- 
ment quantitatifs, faibles et progressifs, mais aussi qualitatifs, essentiels 
et brusques. C’est là que réside la différence capitale entre la conception 
évolutionniste et la conception révolutionnaire. Ceci est particulièrement 
important dans le cas d’une doctrine de la sociEté, fondée sur les principes 
de 1’Etat et d u  droit Ceci ne veut nullement dire que la méthode marxiste 
peut nier l’existence ou m ê m e  l’importance des changements quantitatifs, 
faibles et graduels. Bien au contraire, la méthode marxiste traite l’accumu- 
lation préalable de changements quantitatifs comme une condition indis- 
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pensable à une mutation révolutionnaire et à un changement qualitatif. 
Le changement formel dans les règles légalcs et politiques exprimant le 
changement dans le système de gouvernement, ou dans le système écono- 
mique, n’cst rien de plus que le signe extérieur d’un changement quan- 
titatif achevé. Il est ccpendant inséparablement lié au développement d u  
substratum économique et social, exartemen t comme les changements 
quantitatifs lenta qui, le plus souvent, ne trouvent pas leur expression 
dans les rkgles de droit. 
Ainsi l’apparition d’une loi de droit criminel dirigée contre la spéculation 

est une preuve que le phénomène spéculation, qui existe toujours dans une 
société de classes, a pris un caractère de menace pour l’ordre social, carac- 
tère tel qu’il est devenu quelque chose de nouveau. 

Ceci soulève la question de la mesurabilité du développement social, et des LE FAIT SOCIAL 
sources d’information qui le concernent. La méthode dialectique marxiste ET SON 
se sert naturellement de la statistique comme moyen de mesure pour les D~ELOPPEMENT 
mouvenients sociaux et leurs changements. Cependant, tous les ePEorts faits 
pour rendre lcs sciences mciales mesurables et vérifiables quantitative- 
ment - efforts caractéristiques de certains courants de sociologie pasi- 
tivistc - sont complètement étrangers au marxisme, car unc telle mesu- 
rabilité est étrangère au vCiitable objet de la recherche elle-m&me. Enfin, 
le quatrièmc principe méthoclologique €ondamental du marxisme est 
l’étude de la lutte entre des éléments intérieurs contraires, cn tarit que 
force conductrice de développement. Si nous transposons cette norme 
méthodologique dans le langage de la doctrine de 1’Etat et d u  droit, nous 
trouvons le postulat de recherche du développement des institutions de 
1’Etat et des règles de droit correspondantes en tant que résultat d’une 
lutte entre des forces et des tendances opposées au sein de la commu:iaiité. 
Cette norme méthodologique complète, dans un certain sens, le postulat 

de l’analyse sociologique dont nous avons déjà discuté plus haut. Ainsi il 
ne suffit pas d’avoir rccouIs à leur base économique et sociale pour élucider 
les problèmes de la doctrine de 1’Etat et du droit; il faut appliquer l’analyse 
sociologique et indiquer clairement le substratum de classe des phéno- 
mènes discutés ct rechercher l’influence de la lutte de classes sur la forma- 
tion des institutions juridiques et politiques et des lois. 
On peut trouver très facilement des exemples qui ihstrent cette thèse 

dans le domaine des institutions et des lois immédiatement rattachées aux 
problèmes sociaux. Ainsi, l’apparition des loi5 ayant pour objet le bien- 
être social, la réglementation du travail des femmes ct des enfants, etc. en 
Angleterre dans la première moitié du XIX* siècle, tandis qu’au m ê m e  
momcnt la loi interdisait les activités des syndicats, est une preuve écla- 
tante du fait que les règles légales sont le reflct de la luttc des classes, 
de la lutte entre dcs contrastes intérieurs dans la communauté. Si, dans 
ce cas, nous nous limitons à une analyse formelle des lois, nous nous 
barrons la voie pour arrivcr à une compréhension de leur contenu et de 
leur signification sociale. 

Ici, il reste encore un problème : comment la méthode marxiste considère- CRIT~RE 
t-elle les méthodes psychologique et psychanalytique dans le domaine de DES MÉTHODES 

De ce que nous avons dit plus haut, il résulte clairement que le carac- PSYCEIANALYTIQUE 
tère de la méthode marxistc est par excellence objectif et social dans son 
matérialisme. Parce qu’il comprend que l’histoire est une création des 
hommes eux-mêmes, et que les hommes agissent consciemmsnt et à 
dessein, le marxisme recherche les causes les plus profondes qui déter- 
minent les manifestations de la volonté et les actions des honimes. Du point 
de vue d u  matérialisme historique, ce qui a de l’importance pour le 

la doctrine de I’Etat et dii droit? PSICHOLOGI@UE ET 
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développcmcnt social nc peut Etre attribué qu’aux idées historiques, c’est- 
à-dire aux idées qui ont pris possession des masses. et non à un produit 
isolé de l’imagination de quelques individus n’exerpnt pas unr lrEs 
vaste influence. Les sciences sociales s’intéressent - et doivent s’intéresser 
- aux phénomènes de masse qui ont toujours un substratum objectif, - 
un substratum rkductible aux intérêts et aux conflits des classes sociales. 
Naturellement, des propensions et des tendances individuelles diverses 
entrent en conîlit dans ccs phénomèncs de rnûssc, mais, selon les lois de 
la statistique, cette variété, due seulement au fait que nous avons affaire 
à des phénomènes de masse, se nivelle, les tendances iridividuelies 
contraires s’équilibrent les unes les autres et ce qui est c o m m u n  à tous 
ces phénomènes, ce qui en €ait des phériomèncs de inasse, prend la pre- 
mière place. Et c’est justement ce à quoi s’intéressent les sciences sociales. 
La psychologie individuelle et lc motif individuel d’un acte intéressent la 
psychologie, non les sciences sociales - à l’exception de ces cas où, comme 
par exemple en droit criminel, nous devons recourir à l’aide de la 
psychologie. 
Toute tentative visant à réduire les phénomènes sociaux à une psycho- 

logie de l’individu - et de telles tentatives sont faites par la méthode 
psychologique et plus encore m è m e  par la méthode psychanalytique - 
est, du point de vue social, tout à fait réactionnaire; car cela signifie une 
tentative pour nier la régularité et la nécessité du développement social 
et une justification de l’individualisme excessif qui est l’arme des classes 
possédantes contre les mouvements sociaux progressistes, - voir la philo- 
sophie d u  Fascisme. 

II. L’OBJET 

La définition de l’objet de recherche résulte des considérations ci-dessus. 
L’objet de recherches est 1’Etat et le droit considérés dans leur dévdoppe- 
ment historique en étroite connexion avec le fond social et économique 
dont ils sont issus. A chaque étage du développement historique, on étudie 
la €orme concrète de 1’Etat et les formes concrètes d u  droit, conçues comme 
le produit de l’évolution sociale. Donc l’objet dc recherche n’est pas 1’Etat 
en général, un Etat universel, un Etat hors du temps et de l’espace, un 
Etat dont les traits et lcs caractéristiques sont arrangés de façon spécula- 
tive et généralement obligatoire - chose d’autant plus facile à faire qu’on 
s’occupe moins des conditions historiques concrètes - mais un Etat et 
un droit qui se d6veloppeiit en accord avec les changements qui sur- 
viennent dans la base sociale et économique. Car 1’Etat et le droit sont 
des catégories historiques dont chaque forme, dans son développement, 
a ses caractéristiques spécifiques. Si nous examinons alors 1’Etat et le 
droit comme des phénomènes historiques, étroitement liés à la base 
sociale et écononîique, comme des formes clairement définies de la supvr- 
structure, cûmme dcs phénomhes hétéronomes plut& qu’isolés, le pro- 
cédé de recherche doit Eorcément embrasser les lois généralcs d u  dévelop- 
pement social. 
Une telle définition de l’objet de recherche a été I’ceuvre du marxisme 

au cours des trente dernières années. C’est dans celte période que fut 
élaborée la conception dynamique, par L~NINE et STALINE, et qu’elle fut 
développée par des savants soviétiques comme VYCIIINSII, 1. P. SRAININE, 
ARCHANOV, DENISOV et autres l. Ce qui est désigné sous le n o m  de science 

DÉFINITION 

1. LÉNINE, De Z’Etat (1936); L’Etat et lu rériolution (1938); La révolution proléta- 
rienne et le renégat Kautski (1938); Que faire? Les questions brûlantes de notre mou- 
eenent (1948); - STALINE. Anarchism and Socialism (traduction anglaise) ; Question 
du Lkninisnae (1937) ; - DENISOV, Sovietskoye Gossudarstrennoye Prawo (Le droit 
constitutionricl soviétique); Ossnovy Marlisistslco-Leninskoy Tyeoryi Gossudarstva i 
Praua (Théorie marxiste-léniniste de 1‘Etnt et du droit) ; - GOLUNSKY-STROGOVITCH, 
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politique est défini plus clairement par les membres de cette école comme 
la doctrine de 1’Etat et du droit, ces deux notions étant très étroitement 
liées l’une à l’autre. 

LA CONCEPTION DU MATiRIALISME DIALECTIQUE EN SCIENCE POLITIQUE 

Dans le cadre de cctte conception marxiste, présentée ici sous une forme LES P~OBLÈMES 
simpliîiée, on peut distinguer les principaux ensembles de problèmes sui- 
vants ’ 
1 La genèse de 1’Etat; 
2 L’essence de 1’Etat; 
3. La doctrine des types et des formes d’Etats; 
4 La doctrine de la dictature du prolbtariat et la disparition de 1’Etat; 
5. Le problème de 1’Etnt socialiste et de la démocratie populaire; 
6. La relation mutuelle entre 1’Etat et le droit 

L’étude des sociétés primitives conduit ?I la conclusion suivante . il y eut La geii?se de 1’Etat 
une période dan4 l’histoire du genre humain où la communauté n’était 
pas organisée en Etat. Le point de départ, par consbqiimt, devrait être la 
genèse de l’Etat comme L~NINE l’a démontré dans son essai : De I’Btat, 
L’étude de la genèse de 1’Etat conduit plus loin, à la conclusion que l ’ l h t  
est le produit de la communauté qui s’est divisée en classes mutuellcm(nt 
antagonistes, comme un résultat du développement des formes productives. 
Cette thèse fondamentale soutenue dès l’apparition du livre bien connu 
d’Enwxs sur L‘origine de la jamille, de la propriété pritiée et de l’Etat 
continue encore à être ccllc des théoriciens marxistes de 1’Etat et du droit, 
aussi bien que des historiens marxistes. Ils croient que les recherches ethno- 
logiques moderncs - qui ont apporté plus d’une correction dans nos 
notions et enrichi notre connaissance de la communluté primitive, - 
viennent confirmer la thPse engelsienne au lieu de la disrréditer 
L’acceptation de cette thèse implique le rcjct dc la théorie de violence. - 

théorie de DUITRING -, ou m ê m e  de la théorie de conquête K Eroberungs- 
theorie )> de GUMPLOWICZ, modernisée par KAUTSKI’, C u ~ o w  3, JAMES et 
OPPENHEIM Il est encore moins possible de concilier la conception marxi4te 
de la çenèse de 1’Etat et l’attitude formelle légale qui rcjettc entièrement le 
problème de la genèse de l’Etat, sous prétexte que 1’Etat est éternel, ou 
encorc que c’est un ensemble de problèmes qui regardent l’ethnologie et 
non la sciencp politiquc C o m m e  si l’apposition de telle ou telle étiquette 
sur les problèmes pouvait dispenser le savant du devoir de s’attaquer à un 
problème qui présente une importance capitale pour la branche de la science 
qui est la sienne 1 

primitive en classes réciproquement antagonistes - la classe dirigeante 
élaborant un apparcil spécial de contrainte - nous amène au problème de 
l’essence de 1’Etat Le Marxisme réduit la notion d’Etat à un appareil de 
coercition. LTautorité de 1’Etat est une autorité publique, distincte de la 

La connexion de la genèse de 1’Etat avec la scission de la communauté L’essence de Z’Etat 

Tyeorya Gossadarstva i Praua (Théorie de 1’Etat et du droit); VYCEIINSKI, Souietskoye 
Gossndarstvyennoe Praue (Le droit constitutionnel soviétique). IConstitutsyonniye 
Printsipy Sovietskavo Gossndarstaua (Les principes constit,utionnels de 1’Etat sovié- 
tiqur); Ucheniye Lenina i Stalina O Prolelarskoy Revolutskyi i Gossudarstvye (Lcs 
enseignements de L ~ N I N R  et de STALINE sur la révolution ct 1’Etat prolétariens). 
De plus, des articles parus dans Soaietskoye Gossudarstiio i Pravo, Izueyslya .4ka- 

dem.yi Naook, Atdyeleniye Ekonomiki i Praiw et Vestnik Leningrndskave Uni- 
uerssityeta, par VYCHINSKI, ARCIIANOV, DENISOV, LEAINE, KO~OT-INE et J. P. TRAYRINE. 
2. KAUTSKI, Die materinlistische Geschichtsaizffassung; Diktatur oder Demokratie; 

Die proletarische Renolution und ihr Programm. 
3. CUNOW, Die Murzistische Geschichte - Gesellschafts und Staalslheorie; Geschichte 

und Cultur des Inkareichs. 
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communauté, tout entiére aux mains d’un groupe spécial qui est rattaché 
organiquement à la classe dirigeante dont il sert les intérêts et au noni 
de laquelle il gouverne avec l’aide de la contrainte. 
L’analyse de l’essence de 1’Etat durant la période de transition entre le 

capitalisme et le communisme apporte, naturellement, de nouveaux éléments 
dans cette conception, 

La doctrine des Il découle de ce qui précède qu’à chaque nouvel exemple qualitatif de 
types el des formes conditions sociales et politiques correspond un type d’Etat défini. D’un 

d’Etat autre côté, les dilférences qui concernent les formes de gouverriement a 
l’intérieur du cadre d’un m ê m e  type d’Etat, ou encore les formes d’orga- 
nisation de 1’Etat ou les relations entre les pouvoirs centraux et les organes 
du gouvernement local, n’ont qu’un caractère secondaire. C’est pourquoi 
la méthode marxiste attache l’importance la plus grande 3 la recherche 
de la disposition des forces sociales et de l’intensité de la lutte sociale a 
chaque étape de l’histoire. Ce fut la lutte de classes qui conduisit à la 
création d’un type d’Etat esclavagiste, ce fut la lutte de classes qui le 
transforma en Etat féodal, ce fut la lutte de classes qui fit surgir le premier 
Etat socialiste de l’histoire. Il n’est pas étonnant que l’ouvrage classique 
de LÉNINE sur la théorie marxiste de 1’Etat porte le titre signiîicatil de : 
L’E@ et la réuolution. 
D’un autre côté, la science bourgeoise place le problème des formes de 

1’Etat et des différences qu’on rencontre entre elles au premier plan. Le 
fornialisme de la science bourgeoise légale conduit non seulement 3 res- 
treindre la profondeur du problème, mais à commettre bel et bien une 
confusion; il entraîne la réduction à un co m m u n  dénominateur de types 
d’Etat déterminés par des bases sociales et économiques diamétralement 
opposées, - par exemple 1’Etat socialiste où il n’existe pas de commu- 
nau1.é fragmeritke en classes se combattant mutuellement et les types 
d’Etats qui existaient précédemment dans l’histoire et qui étaient les 
instruments de la violence des classes exploitantes. Cette méthode erronée, 
tout cn rhtrécissant l’objet de recherche, est à l’origine de cette incapaciti! 
à comprendre l’essence de 1’Etat fasciste qui se révèlc de facon éclatante 
dans les ouvrages qui appliquent la méthode formelle légale. 

La doctrine Ici, le point de départ est le problème de l’appareil de 1’Etat. La pra- 
de 24 dictature tique révolutionnaire du X I X ~  siècle et, en particulier, les expériences de 
d u  proZCtariat la Commune de Paris, ont démontré que l’édification d’un Etat prolétarieri 

et la disparition doit etre précédd de la dislocation de la machine bureaucratique de 1’Etat 
graduelle de Z’Etat bourgeois. L~NINE développa les enseignemcnts de, MARX et de ENGELS en 

établissant que la constitution sovidtique était la forme de l’organisation 
typique de 1’Etat prolétarien. Sous ce rapport, on doit insister sur le fait 
que la doctrine marxiste de 1’Etat s’oppose de façon particulièrement 
vive aux théories pseudo-marxistes de KAUTSKY, CUNOW, Otto BAUER, KERWR. 
lesquelles, tout en admettant le caractère de classe de 1’Etat et l’inévitable 
lutte de classes, reculent cependant devant les conséquences logiques qui 
en découlent et dénient la nécessité de détruire l’appareil de 1’Etat bour- 
geois et d’organiser un type d’Etat entièrement nouveau : la dictature du 
prolétariat. Une telle attitude aboutit à la reconnaissance de la supériorité. 
de 1’Etat bourgeois sur les divers types d’Etat, aussi bien qu’à la possibilité 
d’une évoliitiori vers le socialisme dans le cadre de ce m ê m e  Etat bourgeois. 
Cette reconnaissance Pornielle de la doctrine marxiste de l’Etat, sans en 

tirer les conséquences qui en découlent, est égalcment caractéristique des 
pluralistes conduits par Harold LASKI et de son groupe, en 
dépit des grandes différences qui séparent ces doctrines l’une de l’autre. 
Suivant la conception marxiste-léniniste, chaque Etat est une dictature 

et de SOREL 

4. LASKI, A Grainmar of Polifies; Cornmunism. 
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d’une classe sociale dbterminée et une vraie démocratie ne peut exister 
que dans une sociéti: sans classe, dans une société communiste. 
D e  ce point de vue la comparaison entre une démocratie bourgeoise 

parlementaire et la dictature du prolétariat est dépourvue de sens. La 
différenco entre elles vient de ce que la première est la dictature d’une 
minorité sur une majorité, la seconde la dictature d’une majorité sur une 
minorité, Nous voyons donc que les notions de dictature et de démocratie 
ne sont pas nécessairrment contradictoires. La notion de dictaturc du pro- 
létariat rie se laissrra pas réduire B la notion d’appareil de contrainte parce 
que, en m e m e  temps, elle est l’appareil de reconstruction de la société sur 
les principes socialistes, puis communistes. Car le but principal de la 
dictature du prolétariat est d’étouffer la résistance des classes exploitantes 
et, en m ê m e  temps, de bâtir une nouvelle société socialiste, puis commu- 
niste sans classe. 
Pour arriver B une société sans antagonisme de classe, il îaut traverser, 

bien sîir, une période de lutte de classes toujours plus vive, mais plusi 
nous approchons de ccttc époque plus l’importance des fonctions culturelles 
et organisatrices de la dictature d u  prolétariat augmente, tandis que ses 
fonctions de contrainte s’amenuisent. La reconnaissance de la conception 
d’une régularité définitive dans le développement de 1’Etat et du droit - 
qui n’est en aucune manière l’équivalcnt de l’acceptation d’un schéma 
rigide - nous conduit inévitablement au problème du dépérissement de 
1’Etat et du droit. Il existe, entre le problème de 1’Etat et du droit et le 
dépérissement de ces formes de supcrstructure, un lien logique étroit. 
La victoire du socialisme dans un pays, et non dans la majorité des 

pays cn m ê m e  temps, rend - comme MARX ct ENGELS l’avaient déjà 
montré - encore plus compliqué le problème de la disparition de I’Etat. 
La solution adéquate ne fut trouvée que par STALIAE dans son rapport au 
dix-huitième congrès du Parti. C o m m e  il développait la thèse léninienne de 
I’Bdiîicztion du Socialismc dans un seul pays, STALINE plaça le problème 
de la disparition graduelle de 1’Etat sur un plan tout à fait nouveau : 
celui d’une distinction entre les fonctions intérieurcs et extérieures de 
1’Etat socialiste. L’Etat socialiste ayant déjà atteint ce niveau de développe- 
ment social caractérisé par la liquidation des antagonismes sociaux, les 
fonctions de contrainte intérieure ont disparu. Comme, cependant, le 
milieu capitaliste a survécu, la partie de l’appareil de contrainte qui est 
dirigée vers l’extérieur continue d’être maintenue. La disparition de ces 
fonctions extérieures dépend de la liquidation d u  milieu capitaliste. 
La conception de STALINII. est exactement à l’opposé de la thèse de 

Ehuhmmm. qui proclamait la disparition des restes de 1’Etat bourgeois 
au sein de Id société socia!iste. 

ments auxquels est en proie 1’Etat socialiste. Dans l’évolution de cet de 1’Etal socialiste 
Etat, de5 phases nettement distinctes peuvent &tre discernées : la première, et la ddnocraize 
de la Révolution d’octobre à la liquidation des classes exploitantes; la populaire 
deuxième, dc la liquidation des éléments capitalistes des villes et des 
campagnes à la résolution d’édifier un système économique socialiste. La 
borne qui marque la fin de cette période est la constitution stalinienne. 
La troisième phase, qui dure encore aujourd’hui, est une époque de 

transformations nouvelles de 1’Etat socialiste sur les chemins d u  commu- 
nisme. Dans le cadre de cette évolution graduelle et périodique de 1’Etat 
socialiste, apparaissent comme problhmcs-clefs : le caractère spécial du 
système soviétique fédéral, qui est la forme constitutionnelle de résolution 
d u  problème des nationalités, une solution fondée sur la libre volonté et 

L’attention des théoriciens soviétiques est concentrée sur les change- Les problèmes 

-~ 
6. BOUKHARINE, Dreobrazensky; Das ARC des Kommunismus; Theorie des histo- 

rischen Materiahnus. 
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le respect de l’égalité légale des nations. Le système fédéral soviétique n’a 
rien de c o m m u n  avec le fédéralisme bourgeois, fruit de violence et de 
guerre civile. 
Un autre groupe important de problèmes est fourni par la question de 

l’essence du système soviétique, dans lequel les assemblées locales exercent 
une pleine autorité sur place et sont l’instrument d’absorption des masses 
en général dans l’appareil de 1’Etat. Or l’absorption des masses dans 
l’appareil de l’Etat, la suppression d u  m u r  qui sépare d’ordinaire cet 
appareil de la communauté, sont parmi les éléments les plus importants 
du processus de disparition graduelle de 1’Etat. Par conséquent, identifier 
les assemblées de délégués des travailleurs avec une sorte de gouvernement 
socialiste local comme le fait une partie des savants bourgeois, est fonda- 
mentalement faux. Le gouvernement local et les assemblées locales sont 
des cellules entièrement différentes de l’organisation de 1’Etat. 
Le rôle du parti prolétarien doit donc être celui d’une force guidant, 

mais non commandant, l’Etat, celui de la principale forme - et en m e m e  
temps d’une des nombreuses formes - des organisations sociales. 
Le rôle des syndicats consiste à relier le Parti communiste aux masses 

de travailleurs en géneral. 
Dans la mesure où droits et libertés sont en jeu, la science sovihtique 

concentre son attention non sur leur aspect formel, mais sur les garanties 
réelles de ces droits. 
La liste des problèmes qui font l’objet de recherches pourrait être beau- 

coup plus longue, mais cela n’entre pas dans le cadre de ce bref essai 
consacré à la méthode et aux objets de la science politique. On doit insister 
cependant sur le fait que l’étendue du sujet ainsi esquissé est le résultat 
d’une coupure révolutionnaire avec le passé, réalisée par VYCHINSKI et son 
école, 1. P. TRAYNINC, ARCHANOV, DENISOV et d’autres, aux environs de 1930, 
quand le courant représenté par PACHOUKANIS ’; STOUCHXA et REISSNER 
eut été vaincu. Ces derniers auteurs, ayant pris pour point de départ la 
théorie de BOUKHARI~E selon laquelle la disparition de 1’Etat commence 
immédiatement dès la victoire de la révolution prolétarienne, restèrent im- 
puissants quand ils se trouvèrent en face des nouvelles institutions de 
1’Etat et d u  droit socialistes et des caractères spécifiques de son évolution. 
Ils cherchèrent une échappatoire en essayant d’implanter sur le terrain du 
système socialiste les institutions et les notions d u  droit bourgeois, en 
s’efforçant de répéter dans de nouvelles conditions le procédé connu en 
histoire SOUS le n o m  de réception du droit romain. Ceci, naturellement, 
aboutit à une rupture complète avec la doctrine léninienne d’une période 
transitoire dans le développement social entre Capitalisme et C o m m u -  
nisme l0. 
Dans la période d’après-guerrc, l’attention s’est concentrée sur le pro- 

blème de la démocratie populaire. Les proclamations de caractère théorique 
les plus remarquables sont : le rapport de BIERUT au Congrès de 1’Unifica- 
tion du P. P. R. l1 et du P. P. S. l2 et le rapport de DIMITROV au Congrès di1 

7. PACUO~~KANIS, Allgemeiiie Rechtslehre und Marxismus. 
8. STOUCHRA, Kus Souetslcauo Grazhdznskauo Praua (Cours de droit civil soviétique). 
9. REISSNER, Nache Prauo, Churhoye Prauo, Abchchyie Pravo (Notre droit, le droit 

des autres peuples, le droit positif). 
10. Parmi les ouvrages bourgeois, antimarxistes et pseudo-marxistes, citons : BERTU, 

Guerre des Etats ou guerre des classes; BURNUAM, The Managerial Revolution; FRIBD- 
MANN, Legal Theory; KAZARD, Souiet Domestic Policy in the Postwar World; MIRPINE- 
GUETEEVITCH~, La théorie générale de Z’Etat soviétique; Les nouvelles tendances du 
droit constitutionnel; RAPPOPORT, La philosophie de l’histoire; SCHLESINGER, Soviet 
Legal Theory; STONE, The Prouince and Function of Law; S. et B. WEBB, Soviet 
Communism, a New Civilisation. 
11. Parti des travailleurs polonais. 
12. Parti socialiste polonais. 
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Parti communiste bulgare. A la lumière de leurs analyses, la Démocratie 
populaire est une forme nouvelle de la dictature du prolétariat, différente 
de la îorme soviétique, mais évoluant dans la m ê m e  direction et tendant 
au m ê m e  but. 
La genèse d u  droit est la m ê m e  que la genèse de 1’Etat; ce sont deux La relation 

formes de la superstructure qui apparurent en m ê m e  temps. LÉNINE dit : mutuelle 
L’Etat n’est rien sans un appareil capable d’imposer l’obéissance aux du droit 

règles de la loi. )) Etat et droit ne peuvent Btre traités comme deux phéno- et de Z’Efat 
mènes différents, formés à des époques différentes et dont l’un conditionne 
l’autre. Etat et droit sont deux aspects d’un seul et m ê m e  phénomène : la 
domination de classe. La classe dirigeante, d’un côté, crée son propre 
appareil de contrainte; d’un autre c&té, au moyen de cet appareil elle 
impose sa volonté qu’elle formule à l’aide de règles de conduite obliga- 
toires. 
Pardlhlement aux transformations de l’Et& des transformations se sont 

produites dans les systèmes légaux. Ainsi, l’établissement d’une étroite 
connexion entre les problémes de 1’Etat et d u  droit est un trait caractéris- 
tique de la théorie marxiste. C o m m e  on peut le voir d’aprks ce qui prkcède, 
le champ ouvert par la doctrine marxiste de 1’Etat et du droit se situe 
presque exactement à l’opposé du normativisme de l’école de KELSEN qui 
croit au contraste entre la forme légale et le contenu social. C’est justement 
de là que vient cet isolationnisme de la loi, cette nature abstraite et cette 
rupture avec les réalités sociales qui ont été opposées aux entités légales 
(entia juridica) et à un monde de fiction et d’obscurantisme légaux. C’est 
un monde de normes légales hiérarchisées, et ayant leur origine dans la 
norme primitive; un monde dans lequel 1’Etat s’identifie au droit. L’Etat 
est la personnification de l‘ensemble du système légal. C’est une conception 
de la souveraineté de la norme légale et de son autonomie, de son indé- 
pendance vis-à-vis du monde expérimental. 
L’étude parallèle de 1’Etat et du droit présuppose que le chercheur ne 

s’est pas limité au seul droit positif, mais confronte le droit écrit avec son 
application pratique. Ce qui est important, c’est la connaissance non 
seulement de l’ensemble des normes constitutionnelles, mais aussi d u  
mécanisme de la constitution en vigucur : c’est là une application directe 
d u  principe dialectique de l’unité de la théorie et de la pratique 13. 
La théorie de LASSALLE, proclamant que (c Verfassungsfragen Sind Macht- 

fragen )1, est fortement enracinée dans la doctrine marxiste de 1’Etat et du 
droit et a, évidemment, unc influence immédiate sur la définition de 
l’objet de recherche. La théorie, par conséquent, née de l’analyse de la 
riche matière actuelle, est son résumé. Mais vice versa, la théorie inîluence 
la pratique et la iaçonne, et c’est en quoi consiste l’action de la doctrine 
marxiste de 1’Etat sur le cours de l’histoire. Illustrons ceci par un exemple : 
Les expériences pratiques de la Commune de Paris ont été généralisées 

et développées théoriquement par MARX et LÉTINE qui ont donné une 
doctrine générale et claire de la dictature d u  prolétariat. Cette théorie, à 
son tour, ayant pris possession des masses du prolétariat russe, a exercé 
une influence immédiate sur la pratique de la révolution sociallste. 
Ainsi nous voyons que l’établissement d’un lien étroit entre théorie et 

pratique et entre la définition de la méthode et celle de l’objet de recherche 
peut non seulement servir l’extension des connaissances, mais aussi guider 
dans l’action. 

Universtté de Varsovie. 

13. Les problèmes constitutionnels sont des problèmes de pouvoir. 



La science politique en Belgique 

par FRANS VAN KALREN et JULES LESPES 

I. CONSID~RATIONS GÉNÉRALES 

DfiFIHITION Les disciplines classées sous la rubrique générale (( science politique )) ont 

POLITIQUE D’aprBs la conception belge, il s’étend aux sciences politiques en tant 
qu’elles s’appliquent à l’organisation interne des Etats et à leurs relations 
entre eux. On envisage la science politique dans ses fondements sociolo- 
giques et dans ses rapports avec les autres branches importantes des 
sciences sociales : 1’Economie politique tout particulièrement. 
Au sens propre d u  mot, on peut faire entrer sous la rubrique (( sciences 

politiques 1) : le droit public, le droit administratif, le droit administratif 
comparé, le droit international public, l’organisation administrative, l’his- 
toire parlementaire et législative, l’histoire diplomatique contemporaine, 
les problèmes actuels de politique internationale, le droit naturel et les 
théories générales de 1’Etat. 

QH LA SCIENCE un champ d’investigation étendu. 

LES M~THODES Les méthodes d’analyse des phénomènes publics qui sont en honneur dans 
les Universités (Bruxelles, Louvain, Liège, Gand) et les centres de recher- 
ches belges sont les grandes méthodes traditionnelles sociologique, histo- 
riquc et juridique. II va de soi que l’on use de la statistique comme d’un 
instrument indispcnsable dans l’emploi de ces méthodes. Les juristes de 
notre pays m t  une prédilection pour les vues pratiques et réalistes et ne 
font pas volontirrs l’essai de procédés qui se sont introduits parfois quelqüe 
peu spectaculairement dans les sciences sociales. 
C’est ainsi que les mkthodes d’enquête, suivant les modes en usage sur 

une large échelle dans certains pays - les Etats-Unis par exemple - ne 
sont guèrc mises en pratique chez nous. L’on se méfie de leur caractère 
illusoire. Elles sont parîois pratiquées, mais i des îins restreintes - par 
exemple l’étude des budgets de faniillrs appartenant à une catégorie sociale 
déterminée - car on ne leur accorde qu’un mince crPdit pratique. L’opi- 
nion avertie éprouve, d’autre part, une méfiance pour les méthodes rele- 
vant de la psychologic appliquée ou de ce que l’on a appelé la psychologie 
collective. En tout cas, il n’existe pas d’ouvrages sérieux ni de publications 
importantes conçus suivant ces modcs d’investigation. 11 îaut cependant 
signaler que l’Institut de Sociologie Solvay a mené des enquêtes sur les 
points les plus divers de la vie belge après Ics deux giierres mondiales. 
Cettc série de lravaux iridiiiduels 5ur un thèmc social a donné lieu & de 
nombreuses et très consciencieuses publications. 

II. LES DIFF~RENTS DOMAINES D ~ J ~ U D E S  

TH~ORIE POLITIQUE Cette étude 3 été entreprix princjpakmcnt par les historirns. Cependant 
les juristes et les sociologues s’y sont également livrés. Une partie impor- 
tante de l’enseignement universitairc y est consacrée sous des rubriques 
diverses dans les facultés ou écoles des sciences sociales, politiques et éco- 
nomiques de nos Universités. (Histoire parlementaire de la Belgiquc - 
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Droit public - Théorie générale de 1’Etat - Principes de colonisation et 
de politique coloniale - Politique coloniale comparée - Etude approfondie 
de questions dc, scierice politique - Démographie - Economie sociale). 
Les idéologies politiques ont fait l’objet de niéditations approfondies de 

la part d’hommes politiques, de sociologucs et de juristes. Citons notam- 
ment : Les Réflexions morales et politiques, d’Emile BANNINC qui révèlent 
une si pénétrante critique des institutions parlementaires; les ouvrages 
d’Emile VANDERVELDE et particulièrement son livre Le socialisme contre 
Z’Btat; citons surtout deux livres îondamentaux, l’un d’un juIiste-philo- 
sophe du droit : Jean DABIN, Doctrine générale de Z’Etat 3, éléments de 
philosophie politique qui reflètent dans son stade le plus évolué la philo- 
sophie politique catholique; l’autre, du chef de l’école sociologique plurï- 
liste : Eugène DUPRÉEL qui, dans son traité de Sociologie générale, donne 
une vue pénétrante de 1’Etat et de ses rapports avec les autres groupes 
sociaux ’. La pensée politique Catholique est également fort bien mise 
en lumière clans les Leçons de droit naturel du chanoine Jacques 
LECLFRÇQ 4. 

L’étude en est poursuivie au sein des universités et de certaines institutions INSTITUTIQNB 
(Académie royale de Belgique - Instituts et Centres de recherche et d’in-  POLITIQUE^ 
formation). Parmi ces derniers, citons l’Institut de Sociologie Solvay et 
l’Institut belge des Scicnccs administratives, branche particulièrement 
vigoureuse de 1’Instiiut international des Sciences administratives, qui 
publie l’essentiel de ses études et dont l’effort le plus remarquable dans 
ces dcrnièrcs années a été l’élaboration d’un avant-projet du Statut général 
des Services publics parastalaux, dont l’importance et le développemcnt 
est un des traits lcs plus caract6ristiques de 1’Etat contemporain. 
L’Institut belge des Sciences administratives a aussi orienté ses travaux 

vers des probli.mes de grande actualité dans le domaine des institutions et 
de l’administration, comme celui du r6le dii Premier Ministre et de ses 
services, du Cabinct ministériel, du Statut des agents de 1’Etat et de la 
coordination de l’action administrative. 
Citons aussi l’Institut des finances publiques et la Société d’économie 

politique. 
L’Union des villes et des ccmmunes de Belgiquc se propoke de docu- 

meu ter les administiations muniripales, d’en amélioicr le îonctionncment 
et, par les lesons tirées des expériences étrangères, de faire profiter notre 
gouverncment local des améliorations apportées par la technique contem- 
poraine. Cette Union est affiliée h l’Union internationale des villes et 
communcq qui a eu pendant de Iiombreuscs années son siège Bruxelles. 
L’intérêt suscité chez nous par la modernisation nécessaire des institu- 

tions et des services s’est maniîesté, dès avant la guerre, par la misc sur 
pied de deux organisations auxquelles collaborèrent les meilleurs syécia- 
listes de la politique et de l’Administration . lc Centre d’études pour la 
Réforme de 1’Etat (le Céré) et le Commissariat à la réforme administrativc. 

son actif le Statut des agents de l’Etat, 
qui coordonne ci afîermit les règles du ((civil scrvice n, et la mise sur pied 
des organismes dr coordination admiriistralivc et Einancière de I’Etat, - 
services de l’Administration générale et Inspection des finances. Son ceuvre 
a été prolongée par les efforts de ceux qui ont tenté d’introduire une 

Ce dcrnicr a principalernent 

1. Bruxelles, 1899. 
2. Bruxelles et Paris, 1939. 
3. Paris, 1948 (Travaux do la Faculth de Philosophie ct Lettrcs de l’Universil6 de 

4. Namur et Louvain, 38 odition, 1948. 
Bruxelles). 
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conception moderne et largement compréhensive du budget dans notre 
vie administrative. 
Le Centre d’études pour la réforme de 1’Etat a réuni dans diverses com- 

missions des spécialistes renommés. Ils ont étudié le mécanisme des grands 
pouvoirs et des grands services de 1’Etat et ont fait rapport sur les rélormes 
à entrcprendre. Ils ont soumis à leurs investigations le pouvoir exécutif, le 
pouvoir législatif, la structure unitaire et îédérale éventuelle de l’Etat, le 
pouvoir judiciaire, les pouvoirs subordonnés, provinces et communes, les 
questions électorales, la presse, l’organisation des professions, l’assistance 
publique et les lois sociales. Ces rapports sont consignés dans deux volumes 
parus en 1937 et 1938. 
L’enseignement des sciences administratives a connu dans ces dernières 

années un développement en rapport avec l’intéret suscité par l’accroisse- 
ment du rôle de 1’Etat. 
C’est ce qui se traduit par une extension des programmes universitaires 

en la matière : Droit administratif approîondi, évolution de l’organisation 
administrative belge, principes généraux d’organisatioii appliquée à l’admi- 
nistration, institutions administratives comparées. 
Des mesures appropriées, introduites dans l’organisation de l’eiiseigne- 

ment, visent à préparer les titulaires de diplômes universitaires aux 
carrières administratives. 
De plus, les pouvoirs publics, notamment les provinces, ont, créé nombre 

d’écoles techniques en vue de parfaire la îormation de leurs agents. 
lnteruentionnisme Il a été intense à cause des nécessités de la guerre et de l’après-guerre. 

en matière Cependant sa raison d’êt,re tend à s’affirmer d’une manière constante et à 
économique donner naissaiice à des institütions comme les conseils d’entreprise et les 

conseils proîessionnels, - organismes des diverses branches de l’économie. 
L’abondance de5 règlements, souvent de durée éphémère, modifiés et 

adaptés à des circonstances changeant rapidcment, les polémiques pro- 
voquées par l’interventionnisme en font encore uniquement, peut-on dire, 
un sujet d’actualité journalistique ou de revue, mais pas encore la matière 
d’ouvrages mîiris, objectifs et synthétiques 5, L’interventionnisme reste 
un thème d’opposition politique. On ne saurait dire qu’il soit un idéal 
systématique du gouvernement ou des partis politiques qui y participent. 
Le parti socialiste et le parti social chrétien, associés récemment dans 
l’exercice du pouvoir, eurent une existence politique trop difficile et des 
difficultés du moment trop irritantes à résoudre pour pouvoir faire autre 
chose qu’une politique empirique. 
Elle est surtout entreprise à l’occasion des travaux relatifs à l’amélioration 

des gouvernements de nos institutions. 11 existe quelques bons spécialistes et quelques bons 
ouvrages de droit public comparé 6. Cette discipline fait l’objet d’un ensei- 
gnement systématique dans les Universités. Elle vivifie les recherches de 
l’Institut belge des Sciences administratives et de l’union des villes. 

Etnde comparée 

EVOLUTION DES Nous avons dit plus haut (II) que les idéologies politiques avaient fait 
PARTIS POLITIQUES en Belgique l’objet de travaux de haute valeur. Ces derniers occupent 

ET DE L’OPINION cependant une place assez restreinte quand on les met en regard de la 
PUBLIQUE vie politique intense qui a été de règle chez nous depuis le début du 

XIX* sibcle. On peut dire que peu de petits pays ont, au m ê m e  degré que 
le nôtre, été tentés de considérer toutes choses sous l’angle de la politique. 
Mais pourquoi nos pères eussent-ils cherché à créer de nouveaux critères 
ou de nouvelles techniques politiques, alors que le jeu des circonstances 

5. Citons nhanmoins l’intéressante prise de position de M. Henri JANNE dans son 

6. Citons ici, notamment : J. VAN TICEELEX, Le président de la rripnblique et le 
livre récent : L’AntiaZcibiade, 1946. 

p r o b l è m e  de Z’Etat, Paris et LiBge, 1939. 
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leur avait présenté des doctrines parmi lesquelles ils n’avaient qu’A choisir ? 
L’esprit centralisatcur, étatiste et laïque de nos grands despotes éclairés : 
JOSEPH II, NAPOLCON 1” et GUILLAUME 1”’ des Pays-Bas, avait îavorisé la 
constitution d’un parti libéral conservateur composé de grands l~ourgeois 
doctrinaires. D’autre part, les théories des essayistes anglais et des juristes 
hollandais d u  XVIP siècle, ainsi que les déclarations des politiques améri- 
cains du XVIII~ siècle et les réalisations de l’Encyclopédie, avaient enflammé 
le zèle de la jeunesse libérale des années 1825-1828, en faveur des Droits de 
l’homme et de la responsabilité ministérielle. Parallèlement, on avait vu se 
dévclopper lc généreux mouvement catholique-libéral de LAMENNAIS, d’où 
allait sortir, en 1628, l’unionisme catholique-libéral. Dans le domaine éco- 
nomique, il allait Btre de mode d’emprunter toute faite aux AngIais la 
doctrine manchestérienne. 
Lorsque, dans la seconde moitié d u  xrxe sièclc, le libéralisme deviendra 

démocratique, rdtionaliste et anticlérical, c’est au radicalisme libre-penseur 
franyais qu’il fera ses emprunts théoriques et tactiques. D e  son côté, le 
parti catholique conservateur, appuyé sur la classe rurale et la petite bour- 
geoisic, va suivre dans ses îluctuations gEnérales les oscillations du catho- 
licismc francais et du Centre catholique rhénan-bavarois. 11 hésitera 
fréquemment entre l’ultramontanisme et un certain esprit de fronde 
régionaliste. Libre-échangiste dans le principe, il pénétrera avec un certain 
soulagement dans le domaine de la législation sociale tempérée par le 
priiicipe de la liberté subsjdiée, à l’appel de l’encyclique Rerum Novarum 
de LEON XIII. 
Le parti social-chrétien, incarnation contemporaine décléricalisée et 

interventionniste de l’ancien parti catholique, ne diîfère que par’ des 
nuances des partis sociaux-chrétiens n& un pcu partout en Europe à la 
suite de la première guerre mondiale. 
Le parti ouvrier belge, né en 1885, s’inspira d u  collectivismc modéré et 

des méthodes pacifiques de JAURÈS et de BEBEL. Ses luttes pour le suffrage 
universel, ainsi que pour la réalisation des quatre œuvres constructives : 
maisons du peuple, syndicats, mutualités et coopératives, reflétèrent la 
passion, innée en Belgique, des méthodes d’ordre et de paix, mais ne se 
difîérencièrent guère en somme d u  développement des démocraties sociali- 
santes dans les pays voisins. 
Quant au communisme belge il a, comme les autres partis et plus 

encore qu’eux, découvert ses idéologies à l’étranger. 
Toiit bien consideré, I’orjginalité de la vie politique en Belgique a résidé 

et rPside encore surtout dans la vigueur clairvoyante et pratique 
avec laquelle nos hommes politiques de Gauche ou de Droite ont fixé des 
programmes temporaires et îortifié les organisations de propagande. Il 
nous serait agréable de poutoir, si la place ne nous était strictement 
mesurée, évoquer ici quelques solides pages de politique constructive, 
comme le programme libéral doctrinaire de 1847 ou le programme rajeuni 
de 1900 (réforme électorale, service personnel, instruction obligatoire). Il 
serait intéressant aussi de montrer avec quel scns des possibilités di1 
moment le parti catholique sut abandonner son conservatisme étroit de 
1869-1870 (conserver, améliorer, empêcher) pour aboutir, tout d’abord, A la 
constitution d’une Jeune Droite favorable au suffrage universel et à l’ins- 
truction obligatoire, au début d u  xxe siècle, puis à (c l’Union catholique )) 
de 1921, fédérant sur des bases d’intbrêt professionnel ses groupements 
bourgeois, ouvriers et paysans. 
Sur un seul point peut-être, - la question des iangues -, les mouvements Qiiestron 

de notre opinion publique ont été conditionnés par des facteurs spécifi- des langues 
quement nationaux. Le nationalisme flamand a su, depuis 1918, réaliser 
l’indépendance culturelle au sein de la patrie belge sans tomber dans le 
fédéralisme ou le séparatisme Ce mouvement a particulièrement ébranlé 
i’édifice politique catholique et, en 1936, il se constitua m Z m e  un bloc 
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comprenant un parti populaire catholique flamand et un parti catholique 
social d’expression française. De nos jours le nationalisme flamand semble 
apaisé, mais les éléments minoritaires wallons suscitcnt à leur tour de 
grandes inquiétudes. 
Quoi qu’il en soit, tous les partis ont, avec plus ou moins d’enthou- 

siasme, remplacé le bilinguisme officiel de 1898 par l’unilingiiisme de 1932, 
régime dans lequcl la liberté du père de famille ne compte plus guère et 
auquel l’agglomération bruxelloise bilingue a pu heureusement échappw. 
C o m m e  dans beaucoup de pays, la puissance de la démocratie, fondée 

sur le suffrage universel pur et simple et la représentation proportionnelle, 
s’est assez longtemps manifestée sous la forme d’une alliance plus ou moins 
librement consentie entre le parti socialiste belge (P. S. B.) et le parti 
social-chrétien (P. S. C.). 

RELATIONS Elles sont étudiées dans les cours de Droit international public et de poli- 
I~~%RNATIONALES tique internationalc contemporaine. Un groupement des associations de 

propagande pour 1’0. N. U. existe en Belgique. Tout récemment, on vient 
d’entreprendre un effort pour intéresser aux idées de 1’0. N. U. les orga- 
nismes non gouvernementaux importants par leur rôle social et le nombre 
de leurs adhérents. 
Dcpuis un an, il a été créé sous le patronage d u  Ministère des Affaires 

étrangères un (( Institut des Relations internationales )) dont font partie 
des personnalités érhinentes d u  monde politique et qui a pour but de se 
livrer à des études approfondies sur les relations et les problèmes interna- 
tionaux ainsi que de réunir une documentation adéquate. 
Les fondations des hourses d’études favorisent les relations intellectuelles 

avec l’étranger. Des accords culturels nous lient avec divers pays. Parti- 
culièrement actifs sont les échanges avec la France, l’Angleterre, les Pays- 
Bas, la Tchécoslovaquie et surtout les Etats-Unis, où un très grand nombre 
d’étudiants belges ont eu l’occasion, depuis 1919, de poursuivre leurs 
études grace à la Belgian Educational Foundation, Inc. Une fondation 
toute récente du Gouvernement américain vient compléter son œuvre. 

W. SOURCES DE LA DOCUMENTATION 

Quelles sont. dans leurs grandes lignes, les sources de documentatioii qui 
permettent de suivre l’évolution si colorée de notre vie politique contem- 
poraine ? 

BRESSE POLITIQUE Mentionnons d’abord la presse quotidienne politique. Chaque opinion 
dominante est représentée par au moins un journal bien rédigé et de bonne 
tenue. La presse des grandes villes de province ne le cède pas en qualité 
aux journaux de la capitale. Nous avions m ê m e  avant la première Guerre 
mondiale quelques quotidiens de répiitation européenne, notamment 
l’indépendance belge (libérale). 
Le parti libéral et le parti catholique ont groupe, dans des publications 

périodiques, les opinions de leurs états-majors. Citons d’une part la Revue 
de Belgique et le Flambeau, de l’autre, la Revue Générale et la Revue catho- 
lique des idées et des faits. De bons apercus cr’ensemble figurent également 
dans les Rapports annuels du Conseil gëndrar dn Parti ouvrier belge. Il y 
aurait injustice à ne pas mentionner, bien qu’ils soient de facture néces- 
sairement très (( officielle n, les Ezposés périodiques de la situation du 
Royaume. 

HISTOIRE L’historiographie d u  sujet à un caractère ?i la fois touffu et dispersé. Nous 
POLITIQUE l’avons dit plus haut, les Belges ne se sont guère souciés de traiter iea 
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problèmes politiques qui les passionnaient autrement que d’une manière 
directe et pratique. On rencontre nécessairement beaucoup de renseigne- 
ments utiles dans les parties des ouvrages généraux d’Histoire de Belgique 
consacrées à la période contemporaine. Pensons ici à l’œuvre monumentale 
de Henri PIRENNE. Il en est n fortiori de m ê m e  pour les ouvrages - encore 
rares - consacrés exclusivement à notre histoire contemporaine ’. 
La m ê m e  observation vaut pour les très serieuses et substantielles biogra- 

phies consacrées par le comte Louis DE LIczrrmvELDr à Léopold le’ et la 
formation de la Belgique contemporaine (Bruxelles 1929) et à Léopold II 
(Bruxelles 1926). 
Plusieurs travaux de valeur ont été consacrés à l’histoire dé,taillée de 

chacun de nos trois partis et à l’évolution de leur éthique. Certains d’entre 
eux ont plus qu’une valeur apologétique. Situons, du côté catholique. l’ou- 
vrage très probe d’Auguste MÉLOT et celui, non dépourvu de mérites, de la 
Rév. Mère G. GuYoT DE MISHAEGEN ’. Du côté socialiste, les ouvrages de Louis 
BERTRAND : Histoire de la démocratie et du socialisme en Belgique depuis 
1830 (Bruxelles 1907) et d’Emile VANDERVELDE: Le Parti ouvrier belge de 
1885 Ù 1925 (Bruxelles, 1925) sont des livres de vulgarisation bien faits 
mais de, caractère didactique. L’évolution de la démocratie chrétienne 
a notamment attiré l’attention du Rév. P. VERMEERSCE, de MM. Arthur VER- 
HAEGEN et A. hhS(?N *. 
Le goût des biographies a été fort developpé en Belgique au xlxn siècle. Il 

compense l’absence presque complète de mémoires et de correspondances l0. 
Les libéraux ont préféré décrire la vie de leurs grands hommes plutôt que 
l’histoire de leur parti. Depuis le Charles Rogier d’Ernest DISCAIILES 
(Bruxelles, 1895) jusqu’aii Frère-Orban de Paul HYMANS (Bruxelles, 1910) et 
au Paul Hymans de Robert FENAUX (Bruxelles, 1945), une série de pcrson- 
nalités ont Eté évoquées sous cet angle. 
Certains historiens belges ont aimé présenter les problèmes politiques en 

fonction de leur conditionnement par les facteurs économiques et sociaux. 
Un exemple typique en est fourni par l’Histoire de la crise économique des 
Flandres, de 1845 à 1850, par Guillaume JACQUEMYNS. 
Un des signataires de ce rapport s’est plu à étudier les heurts de nos 

partis dans les moments de crise ll. Tout compte fait et jusqu’à nouvel 
ordre, l’histoire de nos partis, en tant que tels, n’a encore été ébauchée 
que par l’un d’entrc nous, entraîné vers l’étude de ces questions par la 
pratique d’un cours d’histoire parlemcntaire et Iégislativr. Il souhaite que 
ces travaux synthétiques, encore dominés par l’absence de recul, amènent 
le monde historique belge un examen approfondi de l’ensemble de ces 
passionnantes questions 12. 

7. Citons l’Histoire de la Belgique contemporaine de 1830 ri 2914, 3 volumes, 
d’inspiration catholique, publiés SOUS la direetion du chanoine De Harveng (Bruxelles, 
1928). 
8. A. MÉLOT, Le parti catholique en Belgique (Collection d’études de doctrine 

politique catholiqiie), Louvain, 1934; Rév. Mère GUYOT DE MISHAEGEN, Le parti catho- 
Iiqae belge de 1830 à 1884, Bruxelles, 1946. 
9. R6v. P. VERMEERSCH, Manuel social (1900) ; A. VERBAECEN, Vingt-cinq années- 

d’action sociale (1911); A. MISS~Y, Le mouvement syndical, son histoire en Belgique 
de 1830 ri 1914 (1921). 
10. Signalons cependant les nombreux volumcs de Mémoires du Comte Charles 

WOESTE : Vingt ans de polémique (1865-1885); A travers dis années (1885-1894), etc., 
qui révèlent d’assez mhdiocres dessous de la vie politique, et les Cinquante années 
de vie parlementaire, 2884.1934, de A. MÉMT (1935). En matière de correspondance, 
Bvoqiions : Léopold II et Beernaert d’après leur corrcspondance inbdite, de 1884 h 
1894 (2 vol. publiés par Ed. VAN DER SMISSEN, 1920). 
11. Frans VAN KALEEN, Commotions populaires en Belgique, 1834-1902 (1936). 
12. Frans VAN KALXEN, La Belgique contemporaine de 1780 à 1949. Histoire d’une 

holution politique (Paris, 9 éd. 1950). Du même auteur, Entre deus guerres- 



352 F. VAN KALKEN, 3. LESPES 

Nous ne voyons guère d’ouvrages à signaler situant les conflits des idéo- 
logies politiques en dehors de l’action personnelle de certains hommes ou 
de certains groupes. En 1936, M. E. MELOT a étudié avec sagacité I’EvoZu- 
tion du régime parlementaire. M. Cyrille VAN OVERB~~GB a développé des 
critiques acérées du marxisme 13. Il y a un peu plus de vingt ans, M. Henri 
DE MAN a révélé les crises profondes que traversait le Parti ouvrier dans un 
ouvrage retentissarit : A u  delà du marxisme. Les travaux consacrés au natio- 
nalisme flamand relèvent de tant de préoccupations dans tous les domaines 
qu’il n’est poiir ainsi dire pas possible de les situer dans le cadre striut 
de la pensée politique 14. Le rexisme, phénomène bruyant, beaucoup plus 
dangereux qu’il n’y paraissait au premier abord, n’a pas encore trouvé son 
historien. Il est à prévoir que notre évolution économique et sociale, les 
problèmes de nationalisation, de dirigisme et de réformes de structure 
feront naître une littérature substantielle. 

Université de Bruxelles. 

Esquisse de la trie politique en Ilelyique de 1918 6 1940, 2e éùiliori, 1944 (Actualités 
sociales de l’Institut de sociologie Solvay) . 
13. Cyrille vArf OVERBERGIT, KurE Marx, sa vie et son œuvre. Bilan du murrisrne 

(1948) (Collection d’études marxistes 1). 
14. Mentionnons toutefois un inthesdant essai d’ensemble de M. M. P. HntinEilrANS, 

La question flamande (1948). 



La science politique en Chine 
au cours des trente dernières années 

par YANG YU-CH’ING 

INTRODUCTION 

Il n’y a eu jusqu’à présent en Chine que de la politique; et pas de science 
politique, exactement comme il n’y a eu que de la philosophie et pas de 
science dans la littérature chinoise. C’est pourquoi il est difficile d’étudier la 
science politique en Chine. 
C’est seulement après l’introduction de la civilisation occidentale que 

l’étude de la politique commença à devenir une science en Chine. Toute- 
fois, en raison de circonstances défavorables, la science chinoise se trouve 
encore bien en retard sur la science occidcntalc. C’est surtout le cas pour 
les sciences sociales, notamment pour la scicnce politique. 
Selon l’auteur du présent rapport, les raisons pour lesquelles la science 

politique n’a pas fait plus de progrès cn Chine au cours des trente dernières 
années sont les suivantes : 
1” Ces derriibres années, le progrès des sciences sociales est resté partout 

inférieur à celui des scimces naturellcs, et cela est particulièrement vrai 
pour la Chine. La Chine se trouvait beaucoup trop sous l’influence du 
principe selon lequel (I les études en Chine devraient îormer un ensemble 
dont la science occidentale serait l’auxiliaire )) l, et elle était amenée à 
penser qu’elle ne pourrait surpasser l’occident dans le seul domainr 
matériel, mais que dans le domaine spirituel et immatériel, elle pouvait 
se suffire à elle-meme. Voilà pourquoi les sciences sociales n’ont avancé que 
fort peu, en Chine, bien que les sciences naturclles y aient fait quelques 
progrès. 

20 Les Chinois sont convaincus qu’écrire un livre est une chose de 
grande imporiarice. Il y a quatre cents ans, un philosophe de la dynastie 
des MING ’ avait dit : (( Lorsque j’ai du temps libre, je préfère aller par 
monls et par vaux, sur les collines vertes et les vallons, que de m’asseoir 
pour écrire. )) Aii siècle qui précéda la naissance de Jésus, un historien, 
Szix Ma-chien avait dit : (( Je voudrais plut& cacher mes livres parmi les 
hautcs colIines pour attendre un lecteur qui pourrait en profiter. )) a 
3” Ce n’est qu’au cours des périodes de paix et de tranquillité qu’on peut 

faire des progrès dans lcs études et la philosophie. La Chine a constamment 
souffert, pendant les trente dernières années, de guerres civiles et d’inva- 
sions étrangères. Il est heureux qu’elle ait pu non seulement retenir ce 
qu’elle avait déjà acquis en matière de connaissances scientifiques, mais 
encore réaliser un minimum de progrès. 

4O Les études ne peuvent se poursuivre que sous le régime de la liberté 
de pensée, et lorsque le gouvernement au pouvoir veut faire son possible 
pour promouvoir leur développement. On devrait placcr les études au-dessus 
de la politique. Ces dernières années la Chine a vécu dans un chaos social 
sans précbdent, et les études ont été considérablement négligées. La science 
politique a donc fait très peu de progrès. 

1. Parolcs pronqncées par CHANG Chih-tung, vice-roi de Kwangtung et Kwdngsi 
2. TAI Tung-Yuan. 
3. Extrait de Shih-chi. 
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1. LE CONTENU 

YANG YU-CH’ING 

LIANG CE’I-CH’AO L’auteur doit d’abord mentionner sous ce titre le n o m  de M. LIANG Ch’i- 
ch’ao. M. LIANG était plus politicien que savant. 11 était chef du mouve- 
ment réformateur qui tendait à instaurer une monarchie constitutionnelle 
en Chine. Mais son œuvre dans le domaine scientifique a été plus impor- 
tante que dans le domaine de la politique. 
M. LIAIVG a fait une étude comparée de la pensée politique chinoise 

ancienne, et il est arrivé aux conclusions suivantes sur le caractère de la 
vieille politique chinoise ‘ : 
10 L’Etat et le peuple existent uniquement pour le prince qui est, par 

conséquent, l’élément principal de 1’Etat; 
Z0 L’Etat et le peuple sont des entités séparées. L’Etat est un objet 

(( mort )); il peut être la propriété d’une pcrsonnc unique. On peut l’obtenir 
par la force ou par des droits de priorité. Par conséquent la prospérité ou 
la faillite du peuple n’est en aucune îaçon liée à la prospérité ou à la faillite 
de 1’Etat; 
3 Les gouvernants forment une classe distincte mais sans limites rigides. 

Chacun pcut devenir goulernant, et chacun pcut être gouverné. Mais per- 
sonne ne peut êtIe à la fois gouvcrnant et gouverné; 

4 O  Les empereurs et les rois n’ont pas le droit de se substituer à Dieu. 
Mais ils reçoivent leur mandat de Dieu et sont responsables devant Lui. 
5” La politique est un auxiliaire de la religion; 
6” L’instruction publique n’existe pas; 
7O Le pouvoir législatif se trouve entre les mains d’une seule personne 

(le prince), et la législation est €ondée sur les précédents et sur les sages 
maximes traditionnelles; 
8” Il n’est pas fait de distinction entre le droit public et le droit privé. 

L’llitat impose des obligations aux citoyens, mais ne lcur accorde pas de 
droits civils; 
9” Le prince est l’unique personne au-dessus de la loi. Tous ses sujets sont 

égaux devant la loi; 
IO” En apparence le pays est tout uni, mais il existe en fait d’innom- 

brables organisations plus petites dans son sein. Ces dernières sont unies 
à leur tour sur une base régionale, ou sur la base du sang, ou sur la 
base de vocations similaires. L’autorité centrale ne peut être qualifiée ni de 
faible ni de forte. 

11”’ L’autorité centrale s’étend sur un vaste domaine territorial; il n’existe 
pas de classe noble héréditaire spéciale. En raison de la faiblesse du pouvoir 
gouvernant, le peuple jouit dans certains cas de la liberté dans une large 
mesure, et dans d’autres souffre de très grandes restrictions. 
M. LIANG souligne ensuite les facteurs de troubles dans l’histoire chi- 

noise : 
1” Usurpation du pouvoir par l’aristocratie; 
20 Usurpation du pouvoir par l’impératrice; 
3” Lutte pour le trône impérial entre les fils de l’impératrice consort et 

4 O  Apparition de prétendants après l’extinction de la lignée impériale; 
5” Usurpation du trône impérial par un prince de la maison impériale; 
6 O  Usurpation d u  trône impérial par un puissant ministre; 
7 O  Désobéissance de la part de fonctionnaires militaires; 
8” Usurpation du pouvoir par les parents de l’empereur du côté de sa 

les fils des concubines impériales; 

femme ou de sa mére; 

4. OTavres cornplites de LIANG Ch’i-Ch’ao, vol. 10, pp. 19-20. 
5. LIANG Ch’i-Ch’ao, vol. 10, pp. 37-38. 
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90 Exploitation du peuple par des fonctionnaires corrompus. 
100 Usurpation du pouvoir par les eunuques d u  palais. 
M. LIANG arrive finalement à la conclusion que le despotisme politique a 

été la source de tout le chaos politique de l’histoire chinoise au cours de 
plusieurs millénaires. 
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11 faut ensuite mentionner ici M. CHEN Tou-hsiu. Tout comme M. LIANG Ch’i- CHEN TOU-HSJU 
cha’o, M. CHEN n’a pas eu de grands succès personnels en politique; il est 
mieux connu comme philosophe de la politique que comme h o m m e  poli- 
tique. Il fut doyen de la faculté des lettres de l’université de Pékin et 
éditeur de la Revue de la jeunesse chinoise. 
Il fut également pendant un certain temps chef du parti communiste en 

Chine. H o m m e  de grand talent, ce qu’il a écrit il y a quelques années 
présente encore aujourd’hui pour nous une utilité pratique. Dans son 
traité Les aboutissements politiques dans la Chine contemporaine n, il a 
avancé que le pouvoir politique, fondé sur la îorce brutale, devait être 
dénoncé; que l’idée de la domination politique d’un seul parti sur le pays 
entier devait être abandonnée, et qu’il fallait se montrer fermement décidé 
à réformer le pays. Il estime qu’en matière de politique, de science, d’éthi- 
que et de littérature, les méthodes occidentales sont à tel point différentes 
des vieilles méthodes chinoises que tout compromis entre elles est impos- 
sible. Il a donc émis l’idée que (( si nous sommes vraiment décidés à 
réformer le pays, nous devrions adoptcr lcs nouvelles méthodes occidentales 
dans tous les domaines et que nous ne devrions pas en éviter les consé- 
quences en nous rapportant constRmment à l’essence de notre politique 
nationale ou ?i nos circonstances particulières. 
Les coiiceptions de l’Etat de M. CHEN sont influencées par son apparte- 

nance 2i la philosophie marxiste. Il dit ’ que 1’Etat existe simpicment pour 
permettre à la classe privilégiée d’exploiter les autres classes; mais il est 
d’avis que 1’Etat lui-même n’a pas besoin d’être complètement aboli, car sa 
nature originaire peut être changée. Il ajoute : (( Je reconnais que le besoin 
le plus impératif pour la société actuelle est d’établir, au moyen de la 
révolution, un Etat des classes laborieuses (c’est-à-dire de la classe pro- 
ductrice), et d’établir des lois et un gouvernement qui empêcheraient, tant 
à l’intérieur qu’à l’extérieur, toute forme d’exploitation. 

11 faut également mentionner M. CHANG Tze-Chao, juriste très versé dans la C m N G  TZE-CHAO 
vieille littérature chinoise aussi bien que dans les principes démocru tiques 
européens et américains. Il afîirme ’ que la pure essence d u  gouvernement 
démocratique moderne se trouve dans l’existence d’unc opposition. Sans 
opposition le gouvernement deviendrait tyrannique. Il rappelle que l’animal 
(( ne tolère pas ce qui diffère de lui. Si un être humain ne veut pas tolerer 
les autres, c’est à cause de sa nature animale. 1) Il attribue tous les maux 
de la Chine au cours des derniers millénaires au manque de tolérance 
politique. hl. CHANG insiste sur l’importance de la règle du droit ’. 

Le quatrième auteur h mentionner est le Dr SUN Yat-sen, chef de la SUN YAT-SEN 
RPvolution chinoise. Son principal ouvrage Les trois principes du peuple 
renferme des pensécs politiques originales. Ses succès politiques ne devraient 
pas faire oublier ses capacités de savant. 

6. OEuvres complètes de Cmm Tou-hsiu, vol. 1, pp. 222-224. 
7. CHBN Tou-hsiu, vol. 3, p. 556. 
8. CHANG Tze-Chao, (I Essais 11 dans Chia-Tsen Magazine, vol. 1, p. 1 
9. CHANG Tze-chao, vol. 1, pp. 9-10, 
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Son interprétation de la liberté et de l’égalité diffBre de l’inter- 
prétation occidentale. D’après lui, ce que la Chine s’efforce d’obtenir, 
ce n’est pas la liberté individuelle mais la liberté collective. Il dit l0 : 
(( Si les étrangers disent que nous sommes une terre de sable mou- 
vant, nous en reconnaissons la vérité ... Pourquoi la Chine est-elle devenue 
une terre de sable mouvant .S Tout simplemerit à cause de la liberté indi- 
viduelle excessive. C’est pourquoi les fins de la révolution chinoise sont 
autres que les buts des révolutions étrangères et les méthodes que nous 
employons doivent également être différentes. Pouiquoi en effet la Chine est- 
elle en rkvolution ? Pour répondre directement à cette question, je dirai que 
les buts de notre révolution sont à l’opposé des fins des révolutions euro- 
péennes. Les Européens se sont insurgés et ont combattu pour la liberté, car 
ils en avaient trop peu. Mais nous autres Chinois, nous faisons In révolution 
parce que nous avons beaucoup trop de liberté et aucune unité ni pouvoir 
de résistance, parce que nous étions devenus une terre dc sable mouvant ... )) 
Il suggère donc l1 que (( si notre état n’est pas souhaitable, nous devrions 
ajouter BU sable mouvant, aussi vite que possible, du ciment et de l’eau, pour 
en faiIe d u  roc et devenir, comme lui, inébranlable. )) 
En ce qui concerne l’égalité, le Dr SUN déclare que, d’une part, la division 

de la société en classes artificielles (empereurs ou rois, princes, ducs, mar- 
quis, comtes, vicomtes, barons et le c o m m u n  peuple) est îausse et que l’éga- 
lité est, d’autre part, incompatible avec la justice - si nous plaçons sur !e 
m ê m e  pied le sage, l’homme supérieur, le génie, l’homme judicieux, l’homme 
moyen, le médiocre, l’imbécile et l’homme inîérieur, car cela ne peut être 
qu’une fausse égalité. Il dit : (( L’état d’égalité dans la société humaine de- 
vrait être un point de départ; chaque h o m m e  bâtit sa carrière conformément 
à ses dons naturels d’intelligence et à ses aptitudes. Puisque chaque h o m m e  
possède des dons différents, les carrières qui en découlent seront également 
différentes, et du moment que chaqiie h o m m e  travaille différemment, les 
hommes ne peuvent pas travailler s:ir une m ê m e  base. Ceci nous amène 
à l’unique vrai principe de l’égalité. Si nous ne portions pas attention aux 
dons intellectuels et aux capacités de chaque homine, et repoussions en bas 
de l’échelle sociale ceux qui s’élèvent des postes importants, afin d’en 
faire tous des égaux, le monde ne progresserait pas et l’humanité reculerait. 
Lorsque nous parlons de démocratie et d’égalité et que nous désirons néan- 
moins que le monde avance, nous parlons dc l’égalité politique. Car l’égalité 
est une chose artificielle, non naturelle, et la seule égalité que nous puis- 
sions créer est l’égalité de statut politique. 

que (( l’humanité pourrait être divisée d’après les dons 
naturels en trois groupes : ceux qui savent et comprennent d’avance, ceux 
qui ne savent pas mais comprennent par la suite, et ceux qui ne savent 
pas mais comprennent; - les inventeurs, les promoteurs et les usagers. Si 
ces trois groupes pouvaient s’entr’aidcr et coopérer cordialement, la civili- 
sation humaine avancerait (< de mille kilométres par jour )). .. Les plus intel- 
ligents et les plus capablcs devraient servir jusqu’à la limite de leurs forces 
des milliers et des dizaines de milliers d’hommes et en rrndre heureux des 
milliers et des dizaines de milliers. Ceux qui possèdent une intelligence et 
des capacités moindres devraient servir des dizaines et des centaines de 
personnes jusqu’à la limite de leurs forces et faire des dizaines et des 
centaines d’heureux. Le dicton (c le capable est l’esclave du stupide N exprime 
précisément ce principe. Ceux qui ne sont ni intelligents ni capables 
devraient tout de m e m e  et dans les limites de leurs forces se servir récipro- 

Il dit encore 

10. SUN Yat-sen, San Min Chu, 1, traduit cn anglais par Frank W. Pricc publie 
en 1942 par le Bureau de Calcutta du Ministbre chinois de l’information, pp. 130-131. 
11. SUN Yat-scn, p. 127. 
12. SUN Yat-sen, p. 136. 
13. SUN Yat-sen, pp. 152-153. 
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quemcnt et se rendre heureux les uns les autres. D e  cette façon, bien que 
les hommes diîfèrent en fait au point de vue de l’iiitelligcnce naturelle et 
des capacités, ils deviendront sûrement, lorsque l’idéal et l’esprit de service 
auront prévalu, de plus en plus égaux. Voilà l‘essence de l’égalité. )) 
Le Dr SUN préconise de faire la distinction entre la souveraineté et le 

pouvoir. Le peuple devrait posséder la souveraineté et le gouverncment le 
pouvoir. Il dit l4 : (( Le fondement du gouvernement d’une nation doit 
être construit sur les droits du peuple, mais l’administration du gouverne- 
ment doit être confiée aux experts. Il ne faut pas regarder ces experts comme 
de majestueux et grands présidents et ministres, mais simplement comme 
nous I egardons nos chauffeurs, nos gardiens, nos cuisiniers, nos médecins, 
nos tapissiers ou nos tailleurs. Peu importe quelle sorte de travailleurs le 
peuple voit en eux. Aussi longtemps que les gens gardent cette attitude 
générale envers eux, 1’Etat peut être gouverné et la nation peut progresser. )) 
Le Dr SUN distingue le pouvoir politique du pouvoir administratif. Les 

quatre pouvoirs de contrôle d u  peuple - le suffrage, la révocation, le 
droit d’initiation et le referendum - constituent le pouvoir politique. Les 
trois divisions d u  pouvoir selon la philosophie politique occidentale - les 
pouvoirs administratif, legislatif et judiciaire - ajoutées aux deux autres 
divisions du pouvoir héritées de la vieille politique chinoise - pouvoirs 
d’examen et de contrôle - ont iormé ce qu’on appelle aujourd’hui le 
(( quintuple )) de la théorie constitutionnelle du Dr SUN. 

Le cinquihe auteur à mentionner est M. CHANG Chili-pîn, partisan ardent CIIANG CHIE-PEN 
du Dr SUN Yat-sen. L’auteur du présent rapport le connaît depuis l’époque 
où il fréqucntait ses cours à l’université. 14. CHMG est une autorité en 
matière de droit constitutionnel chinois. Il a écrit plusieurs livres dans 
ce domainc. 11 persiste à penser que la théorie constitutionnelle en cinq 
points du Dr SUN Yat-sen est (( originale )) de par sa nature et n’est pas 
simplement la juxtaposition des trois divisions occidentales du pouvoir ct 
des deux divisions de l’ancienne Chine. 
En 1933, lorsque M. CEANG était vice-président &u Comité chargé de la 

préparation de la Constitution, il proposa qu’on empêchât les militaires 
d’être en m B m e  temps des fonctionnaires exécutifs; on devrait, d’après lui, 
leur interdire de jamais parler de politique. Néanmoins, ses intentions 
semblent avoir été mal comprises et le projet de Constitution qui fut fina- 
lement adopté par le législateur YUAN diffère profondément du premier 
projet de M. CHANG. 
M. CHANG est d’avis qu’une paix durable ne saurait être obtenue que 

par une nouvelle orientation de notre éducation politique. Il est intéres- 
sant de signaler que pendant la visite des hauts fonctionnaires de la Société 
des Nations en Chine, en 1926, M. CHANG (alors gouverneur du Hupeh) 
leur rappela qu’on n’avait pas assez prêté atlention à l’internationalisme et 
qu’on attachait trop d’importance, par contre, à la question de In souve- 
raineté nationale. Il affirmait aussi qu’il n’y aura pas de paix tant que le 
?ort n’aura cessé d’opprimer le faible, que la majorité n’aura cessé d’oppri- 
nicr la minorité et les riches les pauvres. 

L’on en arrive à RI. Carson CHANG, chef du parti social-déniocrate chinois. CARSON CHANG 
C’est aussi bien un philosophe qu’un politicien. A son avis, pour que des 
réformes soient vrninicnt réalicécs en Chine, il faudrait tout d’akoïd que 
les Chinois changent leur attitude générale envers la vie 

- 

14. SUN Yat-sen, p. 198. 
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M. CHANG pense l5 que la principale faiblesse du système d’éducation en 
Chine consiste : 1” dans le fait que l’unique moyen d’instruction est le 
manuel; 20 dans le fait que trop d’importance est accordée à l’explication 
stéréotypée des manuels; 3 O  dans le manque de développement logique; 
4 O  dans le fait qu’on habitue les étudiants à l’étude pour l’étude. 
M. CHANG conclut qu’avant d’inculquer une véritable science, il faut 

rendre la pensée indépendante et qu’il faut créer de la vraie science avant 
d’entreprendre des réformes politiques et économiques. 

CHANG TuNG-sUFi 11 convient maintenant de citer M. CHANG Tung-sun. C’est un philosophe 
qui est devenu plus tard un spécialiste en matière de science politique. 
Trois de ses ouvrages sur la science politique ont paru récemment, à 
savoir : La Connaissance et la Culture, La Pensée et la Société, et Le Rationa- 
lisme et la Démocratie. Ce dernier ouvrage est incontestablement une 
contribution à la science politique. D’après les paroles mêmes de M. CHANG, 
le but du livre est de présenter une vue démocratique de la vie ct de la 
société, c’est-à-dire une analyse de 1’Etat comme institution démocratique 
du point de vue social, historique, philosophique et éthique. 
M. CHANG reste d‘avis l6 que 1’Etat démocratique en tant qu’institution 

présente une forme de civilisation et pas seulement certains principes 
idéaux. Il soutient l‘ que, si l’on veut introduire avec succès les institu- 
tions démocratiqües en Chine, la constitution d’un groupe de personnes 
décidées se dévouer entièrement à cette tâche est indispensable. 
Il divise le peuple chinois en trois classes : 1” les savants ct les fermiers; 

20 les fonctionnaires et les hommes d’affaires; 3O les militaires et les ban- 
dits. II suggère que l’on fasse une distinction entre l’armée et les militaires, 
afin que les soldats refusent de suivre leur chef militaire lorsqu’il s’agit 
de se battre pour des intérêts personnels. Il prêche égalemcnt l’abolition 
coniplbte du système des propriétaires qui ne résident pas sur leurs terres. 
Il dit enfin que les intellectuels et les cultivateurs devraient unir leurs efforts 
pour établir la démocratie en Chine. 

Il souhaite l8 que les idées du nationalisme et de la souveraineté absolue 
soient abandonnées et que la Chine se reconstruise de manière & devenir 
désormais un Etat particulièrement apte à occuper une place dans la com- 
munauté des nations. 

LIVRES D’ÉTUDE Il y a évidemment encore d’autres livres sur la science politique que ceux 
qui ont été mentionnés jusqu’ici. Mais la plupart de ces livres n’exposent 
que les vues des auteurs politiques occidentaux. Certains collèges et uni- 
versités n’utilisent que des livres importés d’Europe et d’Amérique. Cepen- 
dant il îaut remarquer que les deux dernières décades, en particulier, ont 
vu paraître un certain nombre d’ouvrages de science politique ct des 
manuels de qualité, inspirés par la théorie constitutionnelle des cinq pou- 
voirs avancée par SUN Yat-sen 19. 

15. CEANG, Carson, Li-kuo-chih-t’ao, p. 290. 
16. CRANG Tung-sun, Ratiorialismi et Déisiocratie, p. 145. 
17. CHANG Tung-sun, p. 186. 
18. CRANG Tung-Sun, p. 185. 
19. Citons notamrncnt : LI Chien-lung, Troftd de setence politique; HAO 1-ksien, 

L’essi,nce de la science politique; CHANG Wei-chih, Traité général de science politique; 
SAE Meng-wu, Nonveau traité de science politique; YANG Yu-ching, La science poli- 
tique moderne; WANG Shih-chih et CHIEN Tuan-sen, Le droit constitutionnel C O M -  
paré; YANG Cheng-hsien, Principes de diplomatie. 
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II. LES METHODES 
La méthode scientifique est incontestablement une contribution des peuples Difficulté de Id 
occidentaux à la civilisation. Elle ne s’est pas encore établie solidement en méthode en Chine 
Chine. A notre avis les difficultés sont les suivantes : 
Les langues occidcntales diffèrent trop de la langue chinoise pour qu’un ~a langue 

Chinois puisse en avoir une connaissance approfondie. 
La langue n’est qu’un instrument et non pas une science en elle-même. L’UtdiSQtiOn 

Il n’y a pas beaucoup de gens qui, ayant appris à fond des langues occi- de la langue 
dentales, sont prêts à se consacrer aux études et aux recherches. 
Quelques savants chinois qui se sont familiarisés avec les langues occi- Science occidentale 

dentales ne possèdent pas une connaissance suffisante de la science chinoise. et science chinoise 
L’on ne peut évidemment pas dire que les auteurs de la Chine con- 

temporaine soient dépourvus de méthode; chacun des auteurs mentionnés 
plus haut reprhsente une école et une méthode au sens occidental du mot. 

M. LIANG Chi-Chao est un représentant de cette école. L’histoire est actuelle- MÉTHODE 
ment en Chine une branche d’étude relativement bien développée. 11 existe IIE,TOllIQUE 
évidemment entre l’histoire et la politique une proche parenté, car 
l’histoire est pour une bonne part la politique d u  passé. M. LIANG a 
consacré une grande partie de son temps à l’étude de l’histoire de Chine. Il 
s’est par conséquent, toujours servi d’exemples historiques pour étayer son 
argumentation politique. 

M. Carson CHANG est u n  représentant de cette école. Il a fait une étude M~~THODE 
comparée des Constitutions des divers pays. C’est un admirateur du type SOCIOLOGIQUE 
de démocratie britannique et américain; toutefois il désire non seulement 
une démocratie politique mais aussi une démocratie économique. 11 a été 
déçu par l’état arriéré dans lequel se trouve la politique chinoise et il a, 
par conséquent, attaché une attention spéciale à la question de la réforme 
sociale du pays. Il est arrivé à la conclusioii qu’il est nécessaire d’introduire 
des réformes énergiques dans la vie courante d u  peuple. 

M. C~ANG TLe-Chao représente cette école. 11 a soumis les Constitutions M~~THODE 
démocratiques il une analyse sy sténiatique. Il admire le peuple britannique JURIDIQUE 
pour son respect d u  droit ct de l’ordre. Il désircrait que le pcuple chinois 
fût aussi respectueux des lois que l’est le peuple britannique. Chaque fois 
qu’il parle de la politique, il se réfère aux institutions juridiques. Il dit que 
1’Etat est une institution juridique et qu’en matière politique on doit 
insister non seulement sur son esprit mais aussi sur sa forme réelle. Ses 
théories sont donc en complète contradiction avec les théories tradition- 
nelles de la Chine. Il est toutefois bien regrettable que M. CHANG ait aban- 
donné ses recherches ces dernières années. 

M. Cirm Tou-hsiu est un representant de cette école. A l’origine il n’était ni MBTHODE 
un spécialiste en science po!itique ni un économiste, mais il subit une forte   CO NO MI QUE 
influence d u  marxisme. Plus tard, un certain changement s’opéra dans 
sa pensée, mais il ne cessa jamais d’adhérer A la théorie sclon laquelle 
l’économique est le fadeur déterminant en politique. 
Certains pensent que l’ouvrage intitulé Le principe de la façon de vivre 

du peuple, du Dr SUN Yat-sen représente une forme de socialisme, d’autres 
le considèrent comme une forme de capitalisme. M. CHEN appartient à cette 
dernière catégorie de penseurs politiques. 
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METHODE M. CHANG Tung-sun représente cette école. C’est en définitive un philosophe, 
PHILOSOPHIQUE bien qu’il se soit consacré à la science politique. Il dit donc : (( Si la Chine 

désire adopter un gouvernement démocratique, elle doit nécessairement 
adopter une civilisation démocratique. D Selon lui, la question fondamentale 
est de savoir quelle sorte de civilisation possède le pays. La forme démocra- 
tique du gouvernement représente un certain type de civilisation et de 
culture. 
M. CHANG pense que la classe des savants, dans la Chine moderne comme 

dans la Chine ancienne, constitue un groupe important dans la nation. Le 
pays met ses espoirs en eux. M. CHANG regrette toutefois qu’actuellement 
peu de ces hommes méritent réellement d’être appelés des (( savants n. 

MbmODE C’est le Dr SUN Yat-sen qui est le représentant de cette école. 11 avait été 
DE LA SCIENCE médecin, et il a considéré les questions politiques du point de vue des 
DE LA NATURE sciences naturelles. Selon lui il y aurait trois facteurs principaux des 

révolutions : le facteur national, le facteur politique et le facteur écono- 
mique. Pour arriver à la pleine démocratie, dit-il, la Chine devrait passer 
par trois phases intermédiaires : le gouvernement militaire, la tutelle 
politique et une reconstruction psychologique, sociale et matérielle en plus 
de la reconstruction politique. Il pr&che l’égalité de pouvoir entre le gouver- 
nement central et le gouvernement local. 

III. L’ENSEIGNEMENT ET L’ORG4NISATION DE LA RECHERCHE 

L’histoire des collèges et universités modernes en Chine est fort courte. 
L’université de Pékin, la plus ancienne d u  pays, n’existe que depuis 
cinquante ans. D’autres universités ont Bté fondées depuis vingt ou 
trente ans seulement; et l’établissement d’instituts de recherche en science 
politique attaches aux universites est très récent. 
Les cours normaux de science politique durent quatre ans. Le programme 

est plus ou moins le m é m e  dans toutes les universités. L’auteur prend 
comme exemple le programme de l’université nationale de science politique 
de Nankin (en ce qui concerne la (( science politique n, car les étudiants qui 
prennent la science politique comme branche d’études principale doivent 
étudier d’autres matières en m ê m e  temps) : 
Première année : science politique, histoire générale de la Chine, histoire 

universelle. 
Deuxième année : droit constitutionnel, institutions gouvernementales en 

Chine, droit international, histoire diplomatique de l’occident. 
Troisième année : le gouvernement des divers pays et leur politique, 

droit administratif, histoire des systèmes politiques de la Chine, histoire de 
la pensée politique occidentale, méthodes d’administration. 
Quatrième année : administration locale en Chine, histoire diplomatique 

moderne de la Chine, politique moderne de la Chine, relations interriatio- 
nales et organisations internationales. 
Les universités qui possèdent les instituts de recherche en scicnce 

politique sont les suivantes : l’université centrale, l’université de Wouhan, 
l’université de Tsinghwa, l’université de Pékin et l’université de Yenching. 
Prenons comme exemple l’Institut de recherche en science politique de 

l’université de Nankin pour voir comment ces instituts sont organisés. 
L’Institut de recherche en science politique de l’université centrale est 

divisé en deux sections dont l’une est consacrée à la politique internationale 
et l’autre à l’administration. 
Dans la section administrative, les sujets d’études suivants sont obli- 

gatoires : 1. les problèmes de l’administration; 2. les systèmes politiques 
occidentaux; 3. le système politique chinois; 4. questions de droit public. 

; 
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Dans la section de la politique internationale, les étudiants doivent 
étudier les sujets suivants : 1. les affaires de droit international; 2. lecture 
des ouvrages classiques de droit international; 3. histoire diplomatique 
occidentale; 4. histoire diplomatique chinoise. 
A côtk des sujets mentionnés ci-dessus, il existe aussi des matières à 

option qui sont éventuellement incluses dans le programme, telles que 
<< administration personnelle )) ou (c traités internationaux n. Les étudiants 
doivent avoir étudié les matières suivantes durant leur séjour 3 l’univer- 
sité avant d’être considérés comme qualifiés pour les études de l’Institut. 
Pour la section administrative, les matières suivantes sont obligatoires : 

littérature chinoise; littérature anglaise; principes de la science politique 
(y compris l’histoire de la pensée politique); droit constitutionnel et admi- 
nistratif; administration. 
Pour la section de politique internationale, les cours suivants sont obli- 

gatoires : littbrature chinoise; principes de la science politique (y compris 
l’histoire de la pensée politique) ; droit international; histoire diplomatique. 
Ces dernières années, les étudiants et les professeurs ont rencontré de 

grande3 difficultés à cause des conditions chaotiques du pays. Les uni- 
versités n’ont pas pu se procurer les livres et l’outillage nécessaires. Néan- 
moins les étudiants aussi bien que les professeuis ont déployé une ardeur 
qui ne s’cst pas ralentie dans I’acconipIissement de leur tâche, de leurs 
études et de leurs recherches. Ils sont tous animés dc l’espoir que, d’une 
part, les études et la science chinoises deviendront un jour comparahles 
aux études et à la science occidentales, et que, d’autre part, lcurs études et 
leurs recherches serviront h faire de la Chine une nation moderne capable 
de joindre son avoir B celui des autres nations. 

Université de Nankin. 



D E U X I È M E  P A R T I E  

SCIENCE POLITIQUE : IZTUDES SPÉCIALES 



C H A P I T R E  P R E M I E R  

LES INSTITUTIONS POLITIQUES 

Gouvernement et administration 
aux Etats-Unis 

par LAWRENCE H. CHAMBERLAIN 

Les pro,grès rapides réalisés par la science politique américaine depuis une INTRODUCTION 
trentaine d’années ont donné naissance à unc littérature abondante et 
variée. Un coup d’œil iétrospectiî sur la période qui a précédé la première 
guerre mondiale nous rappelle que notre science ne demandait alors aux 
universités que peu de spécialistes susceptibles de se consacrer entièrement 
à cette discipline. Quant aux centres de recherches qui devaient nous 
procurer par la suite des ressources documentaires si abondantes, ils com- 
mençaient à peine à voir le jour. L’exemple du Bureau of Municipal 
Research de Kew-York, fondé en 1907, n’avait pas encore étE suivi. 
Cependant, l’ampleur du mouvement en faveur d’une réforme adminis- 
trativc de l’Etat, qui devait prendre son essor immédiatement aprEs la 
guerre, commençait déjà à créer un terrain propice à l’établissement de 
centres d’étude univeisitaires. 

Il importe de souligner, dès le dobut, le rôle important ide ces organismes 
dans la littérature de notre science politique, notamment cn ce qui concerne 
l’étude administrative des différents Etats, ainsi que des communautés 
iocûles. Aujourd’hui, il existe à peu prbs partout dans le pays des ccntres 
de recherches subventionnés, dont l’activité - restreinte le plus souvent 
à des questions d’intérêt local et régional - n’cri constitue pas moins un 
un champ d’étude extraordinaircment étendu. On entreprend de tels 
travaux dans un csprit essentiellement pratique : il s’agit de constituer une 
tiocuriicritation qui, autrement, serait inaccessible, tout au moins sous une 
forme utilisable. 

I. LES MATIÈRES I~TUDII?ES 

Parmi lcs aspects du gouvernement américain que nos spécialistes étudient 
sans cesse depuis une trentaine d’années, le système fédéral ct les pou\oirs 
exécutif, législatif ct judiciaire ont occupé une place d’honneur. Notons 
que toiis les prohlbmes qui surgissent dans ces champs d’étude tirent 
directrment leur origine de notre système gouvernerncntal. D’ailleurs, dans 
le cas du fédéralisme, lcs problèmes dérivés de la division de l’autorité 
gouveriiernmtalc ont été tcllenicnt compliqués par l’évolution techniyuc, 
éconoinique et sociale de ces vin,gt derniEres années que l’expérience fédé- 
raliste aux Etats-Unis présente à maints égards une physionomie uniqii~. 

Avant la crise économique de 1930 la plupart des ouvrages consacrés au LE F ~ E R A L I S M E  
fédéralisme se ressemblaient par leur attitude hostile. On redoutait les ~a période 
conséquences, pour notre régime politique et administratif, d’un nouvel d’hostilité a l’égard 
accroissement du pouvoir central dans des domaines qui relevaient exclusi- du pouvoir central 
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vement de l’autorité des différents Etats et des communautés locales. Parmi 
les ouvrages caractéristiques de cette hostilité contre toute extension du 
pouvoir central, citons : Our Federal Republic (1925) de H. P. JUDSQN, 
Federal Centralizalion (1923) de W. THOMPSON et Federal Usurpation (1908) 
de Franklin PIERCE. 
D e  tels ouvrages, tout en abordant ce probléme de points de vue différents 

et en accordant à ses divers aspects une importance qui variait beaucoup 
selon les auteurs, soutenaient une thèse commune, à savoir que l’équilibre, 
historique des pouvoirs central et régionaux serait détruit par toute nouvelle 
ingérence de Washington dans les affaires sociales et économiques des Etats. 
Et certes l’expérience peu satisfaisante de la mise en vigueur de la loi sur 
la prohibition avait créé alors un anti-dirigisme assez particulier. Cepen- 
dant, les partisans de cette doctrine étaient aussi intransigeants dans le 
domaine moins spectaculaire de l’enseignement, de la main-d’œuvre 
enîantine, de l’entreprise commerciale, des ressources naturelles et d’autres 
branches qui avaient toujours été soustraites à un vrai contrale de 1’Etat. 
Certaines de ces critiques s’inspiraient de considérations juridiques et 

constitutionnelles. Il y aurait, affirmait-on, violation au détriment des 
intérêts populaires de certains droits fondamentaux, octroyés aux Etats par 
la Constitution des Etats-Unis. On soulignait également l’impossibilité, 
pour un pouvoir central, de venir à bout de la complexité énorme d’un 
pays aux dimensions continentales. Aussi l’avènement d’une vaste bureau- 
cratie, insensible aux besoins de la vie locale, était-il envisagé avec 
pessimisme On s’accordait pour attaquer vigoureusement et souvent dans 
un esprit de polémique tout élargissement des pouvoirs centraux. Cette 
hostilité était, dans une certaine mesure, engendrée ou entretenue par des 
intérêts privés soucieux du maintien de leurs prérogatives sociales et éco- 
nomiques. Il serait inexact, pourtant, d’îttribuer à leur seule iniluence le 
point de vue des auteurs en question. C’était là une con\iction sincère de 
ces derniers : le bien-être du peuple américain serait selon eux assuré au 
maximum par une structure administrative où le champ d’intervention du 
pouvoir serait strictement circonscrit. 

La période Depuis une quinzaine d’années les ouvrages consacrés aux problèmes 
analytique fédéraux américains présentent un contras te très net avec les précédents. 

C’est surtout du point de vue descriptif et analytique ou encore sous forme 
de diagnostic qu’ils ont été conçus par leurs auteurs. Cette évolution 
s’explique en partie par l’importance des événements qui ont marqué ces 
années agitées, mais aussi par l’esprit d’une nouvelle génération d’érudits 
que le cadre agrandi de l’activité gouvernementale n’efîrayait pas outre 
mesure. Quoi qu’il en soit, toutes les études importantes consacrées au 
fédéralisme américain depuis 1930 se sont efiorcées d’améliorer les rapports 
entre le pouvoir central et celui des différents états, plutôt que de 
condamner ou d’encourager les velléités expansionnistes de 1’Etat. Désormais 
le cadre élargi de l’activité gouvernementale est considéré comme un fait 
établi. Le problème essentiel est devenu celui de l’élaboration du système 
de rapports le plus eificace entre l’échelon national et l’échelon régional 
dans ce cadre élargi de l’autorité gouvernementale. 
Parmi les ouvrages caractéristiques de cette seconde période dont on ne 

saurait dire qu’elle ait commencé à tel ou tel moment - il faut citer : 
Federal Aid (1928) de A. F. MACDONALD, The Administration of Federal 
Grants to the States (1937) de V. O. KEY, üniform State Action (1934) de 
W. E. GRAVES, The Rise of a New Fedcralism (1938) de J. P. CLARK, 
American Regionalisrn (1938) de H. W. ODUM et H. E. MOORE et The New 
Centralization (1940) de G. C. S. BENSON. Tous ces ouvrages présentent un 
trait c o m m u n  : l’importance qu’ils continuent à attribuer à l’activité indi- 
viduelle des Etats tout en reconnaissant le rôle nouveau d u  gouvernement 
central. On s’efforce de décrire les nouvelles formes de l’activité fédérale et 
d’évaluer les rapports de fait créés sous la pression des besoins de la 
sociOt6 moderne. 
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Le caractère fédéral du gouvernement américain a soiilevi fatalement des Les conflits 
conflits juridiques et constitutionnels. La tache qui consiste 3 déterminer d’autorité 
la ligne de démarcation constitutionnelle entre l’autorité nationale et les 
autorités régionales (Etats) et locales a opposé le peuple au gouvernement 
depuis les preniicrs jours de la république. La coexistence d’un langage 
constitutionnel imprécis et de la doctrine américaine de la suprématie 
juridique a €ait de cette ligne de démarcation un des plus grands sujets 
de controverse entre nos juristes. 
Lorsqu’il s’agit de questions aussi vitales, il est inévitable que les 

arbitrages juridiques donnent lieu à d’âpres controverses. Non content de 
flétrir une décision impopulaire, on s’en prend au tribunal responsable 
et m&me au système juridique tout entier qui permet de pareils abus 
de l’autoritb gouverncmentale ou du moins ce que l’on considère ainsi. 
Depuis le litige entre Chisholm et 1’Etat de Géorgie en 1798, qui fut à 
l’origine du Onzième Amendement de la constitution, la ligne de démar- 
cation entre l’autorité fédérale et l’autorité régionale et locale n’a jamais 
cessé de susciter des problèmes. 
Les questions fédérales tendent B perdre leur caractère de pérennité en 

temps de crise économique et sociale. C’est alors qu’un abîme se crcuse 
entre les réEormistes et les partisans d u  statu quo et que de violentes polé- 
miques les opposent les uns aux autres. Les analystes politiques critiquent 
à de tels moments les décisions des hautes juridictions et cherchent à 
déceler les mobiles qui ont inspiré ces décisions. La littérature de notre 
science politique est fertile en ouvrages de ce genre. 

L’institution de la présidence des Etats-Unis a donné lieu, au cours de ces LA PRÉSIDENCE 
dernières années, à des études étendues, allant des monographies juridiques 
sur ses pouvoirs constitutionnels dans des domaines restreints jusqu’aux 
aperçus aussi complets que : The President : His Office and Powers (1940) 
de E. S. C~RWIN. Cct auteur s’intéresse surtout aux pouvoirs juridiques 
confiés à la présidence (c’est-à-dire dans le cadre constitutionel des décisions 
de la Cour Suprême), mais son ouvrage dépasse largement le domaine 
purement juridique. Il s’agit, en fait, d’une analyse commeni6e de l’évolu- 
lion du pouvoir exécutif dans le système constitutionnel américain. 
Deux ouvrages traitent surtout des rapports entre le président et le 

Congrès : Presidential Power (1940) de W. E. BINKLEY, réimprimé (édition 
revue) sous le titre de : The President and Congress (1947), et Presidential 
Leadership (1940) de E. P. HERRING; ces ouvrages sont des traités généraux. 
Le prcmier de ces auteurs aborde son sujet du point de vue historique, 
en se consacrant à ceux de nos plus hauts magistrats dont les rapports 
avec le parlement ont été le mieux réglés. L’ouvrage du professeur HERRING, 
d’une portée moins ambitieuse, s’efforce d’extraire des annales de toutes 
les présidences jusqu’à nos jours les qualités techniques et stratégiques qui 
assurent les meilleures chances de succès aux présidents. 
Parmi les études consacrées à des aspects particuliers des pouvoirs et des 

responsabilités présidentiels, on peut citer : The President’s Control of 
Foreign Relations (1917) de E. S. CORWIN, W a r  Powers of the Ezecutive in 
the U. S. (1921) de C. A. BERDHAL et Ezecutive Influence in Determining 
Milita- Policy in the U. S. (1925) de H. WHITE, qui traitent tous trois de la 
situation particulière du président dans les domaines étroitement apparentés 
des relations extérieures et de la défense nationale. Une monographie 
récente de L. KOENIG intitulée : The Presidency in Crisis (1944) suit I’évo- 
lution récente des pouvoirs présidentiels jusqu’à la îiii de 1941. Il faut 
ajouter que les revues de science politique et de droit public ont consacré 
à cette évolution, depuis l’entrée en guerre des Etats-Unis, d’abondantes 
études descriptives et analytiques. C’est surtout depuis 1933 que le pouvoir 
exécutif a fait naître des questions nouvelles et parfois singulières. Sous 
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l’impulsion dynamique du gouvernement de Franklin ROOSEVELT, d’abord 
pendant la crise économique des années qui suivirent 1930 et ensuite au 
cours de la deuxième guerre mondiale, le pouvoir exécutif devint le point 
de mire de tout le système constitutionnel américain. Il n’existe encore 
aucun aperçu d’ensemble sur ce sujet, bien que plusieurs auteurs aient 
entrepris des ouvrages qui visent à combler cette lacune. En attendant 
leur parution, les études plus fragmentaires parues dans des publications 
périodiques permettent de se faire une idée de ce qu’ils seront. On peut 
affirmcr, d’ores et déjà, que l’empreinte profonde des quinze dernières 
annees sur la structure constitutionnelle des Etats-Unis constitue un 
champ d’étude de prédilection pour la science politique dans sa phase 
actuelle. 
Les ouvragcv cités ne représentent, bien entendu, qu’une fraction 

de l’ensemble de la littérature consacrée à la présidence des Etats- 
Unis. Ainsi, nous n’avons pas parlé des publications volumineuses, visant 
plutôt à la vulgarisation scientifique, du genre biographique ou aiito- 
biographique où l’on peut puiser une documentation précieuse sur diffé- 
rents aspects de l’activité officielle. Le caractère journalistique de beau- 
coup de ces productions ne les disqualifie pas en tant que souroes de 
renseignements sérieuses. Quelque personnels et partiaux que puissent être 
des écrits de ce genre, bien des études approfondies seraient incomplètes 
sans les révélations qu’apporte ce genre de documentation sur des points 
de détail. 

Le CONGRBS L’étude du Congrès constitue depuis longtemps un des domaines préférés 
de nos recherches de science politique. Quoiqu’il n’existe aucun contrôle 
statistique à ce sujet, il nous est loisible d’affirmer que l’on a consacré 
plus d’ouvrages à l‘organisation et la procédure du Congrès qu’à tout 
autre secteur d u  gouvernement fédéral américain. II va de soi que 
l’immensité m ê m e  du sujet a cmpêché la plupart des auteurs de considérer 
tous les aspects du Congrhs. Les recherches les plus récentes ont été res- 
treintes à une des deux chambres ou m ê m e  à un seul aspect de leurs 
travaux. 
Pour ce qui est des ouvrages d’ensemble, on peut citer : Principies 01 

Legislutive Organization and Administration (1934) de W. F. WILLOUGHBY, 
Legislutive Processes: National and State (1936) de J. P. CHAMBERLAIN et 
Luw Making in the United States (1934) de H. WALIcm, bien que ces études 
traitent aussi de l’activité législative des Etats, voire des communautés 
locales. Leur objet principal consiste à décrire et à expliquer l’or,ganisation 
et les procédui‘es existantes. Elles comportent toutes des tentatives d’inter- 
prétation et d’évaluation, tout en s’intéressant à ce qui est, plutôt qu’à ce 
qui devrait être. Leur principale utilité est d’avoir rendu possible une 
connaissance pratique et suffisante du fonctionnement incroyablement 
complexe du nouveau système législatif. La connaissance de ces ouvrages, 
notamment de celui de J. P. CHAMBERLAIN, est indispensable à qui veut appro- 
fondir le r81e législatif du Congrès. 
L’ouvrage de F. W. RIDDICK intitulé : Congressional Procedure (1942) mérite 

une attention particulière. Cet auteur traite exclusivenicnt des détails de 13 
procédure et son livre a une valeur unique du fait qu’il présente une masse 
de documents inaccessibles en dehors des archives officielles. Quiconque 
n’est pas familier avec le fonctionnement d u  Congrès risque de trouver 
cette œuvre difîicile à cause de son langage technique et du caractère 
insuffisant de ses parties explicatives. Cependant elle présente un exposé 
indispensable des dédales de notre procédure parlementaire telle qu’elle 
fonctionne actuellement. L’ouvrage est consacré surtout à la Chambre des 
Représentants et, dans une moindre mesure, au Sénat. 
Quatre volumes séparés, consacrés aux mémes questions par un ancien 
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membre d u  Congrès, R. E. LUCE, constituent également une importante 
source de documentation pour les recherches de science politique. Il s’a,git 
des ouvrages suivants : Legislative Assemblies (1924), Congres; A n  Bz- 
pianafion (1926), Legislative Principles (1930), Legisletive Problems (1935). 

Grâce à sa situation très particulière de seconde chambre dotée de pouvoirs LE SENA? 
exceptionnels, le Sénat américain a souvent attiré l’attention de nos 
spécialistes. L’ouvrage de Lindsay RQGERS sur The Amcrican Senate (1926) 
reste encore le meilleur aperçu analytique que nous ayons sur la question. 
L’étude de G. R. HAYNES intitulée The Senate of the U. S. (2 vol. 1938) met 
fort bien en lumière la manière dont la seconde chambre a acquis ses 
traditions et ses procédures actuclles. D e  nombreux auteurs ont étudié 
la participation sénatoriale B l’élaboration des traités de paix, surtout au 
cours des dix années qui scivirent le rejet du Traité de Versailles en 1919. 
Parmi les ouvrages qui prirent parti pour les deux thèses en présence, 
citons : The Treaty Veto of the Amcrican Sennle (1930) de D. H. FLEMING, 
In Defence of Ihe Senate (1933) de R. J. DA~GERFIELD, Trealies Defeated by 
the Senate (1933) de \Ti. S. HOLT et The Senate and World Peace (1944) de 
K. C. COLEGROVE. Une Etude étroitement apparentée aux ouvrages ci-dessue. 
tout. en îaisant ressortir d’autres aspects du problème, est celle qui a été 
publiée par W. MACCLURE en 1941 sous le titre de international Ezecutive 
Agreements : Dernocrutic Procedure Undcr the Constitution of the U. S. 
L’auteur compare les conditions prévues par la Constitution pour la conclu- 
sion de traités avec d’autres pays, - telles qu’elles ont évolué à travers 
l’histoire -, avec les accords conclus par le pouvoir exécutif et examinc 
le sort réservé à ceux-ci par le Sénat et la Cour suprême. Selon la conclusion 
de M. MACCLURE, le système des traités et celui des accords passés par 
l’exécutif sont exactement sur pied d’égalité. Aussi préconise-t-il un recours 
plus fréquent h ce dernier système, plus pratique pour la conduite de la 
diplomatie américaine. 

Hormis ce problème de la ratification des traités, les questions d’organi- LA CHAMBRE DI~S 
sation et de procédure ont fait l’objet de moins de recherches pour le Sénat P~EPII~SENTANTS 
que pour la Chambre des Représentants. C’est que la proctdure de cette 
derniFre est plus formaliste que celle d u  Sénat où presque tout peiit etre 
réglé par des accords de coulisse entre les chefs de groupe. A la Chambre 
des Représentants, dont les membres sont plus nombreux et les ordres du 
jour autrement surchargés, on est forcé de maintenir des règlements for- 
mels, quitte à les laisser de côté ou à leur faire des entorses dans des cas 
assez fréquents. 
L’organisation de la Chambre, les travaux de ses commissions, les prdro- 

gativcs et l’influence de son Président (speaker) sont autant de sujets qui 
ont inspiré des études dtendues. Cependant il reste toujours de sérieuses 
lacunes à combler, notamment en ce qui concerne l’étude des cornmissions 
parlenxntaires. Sur ce point la littérature est particulièrement défectueuse, 
le dernier aperçu d’ensemble (aujourd’hui bien dépassé) étant celui de 
L. G. MCCOVACHIE sur les Congressional Cornmittees dont la première édition 
date de 1898. Mises à part deux monographies sur les commissions des 
affaires étrangères, à savoir : The Senate Commiitee on Foreign Relotions 
(1941) de E. DENNISON et The Home Committee on Foreign Affnirs (1941) 
de A. C. F. WESTPHAL, il n’existe aucune étude détaillée des commissions 
permanentes du Congrès, dont l’importance est pourtant considérable. 
L’absence des recherches dans ce domaine est aiissi étonnante que regret- 
table, eu égard à l’importance que revêtent ces commissions dans le pro- 
cessus de l’élaboration des lois 
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Les conzmissions Les commissions d’enquête de la Chambre tiennent une place unique 
d’enquéte dans la littérature de notre science politique. Sans compter les études innom- 

de la Chambre brables parues dans différentes revues, cet aspect de l’activité ltgislative 
a inspiré trois aperçus d’ensemble, à savoir : Congressional Investigaiions 
(1928) de E. J. EBERLING, Congressional lnvestigating Comrnittees (1929) 
de M. E. DIMOCK et The Developments of Congressional Investigntive Power 
(1940) de M. N. MCGEARY. Tous ces ouvrages traitent principalcment des 
pouvoirs et des procédures parlementaires d’investigation en ce qui concerne 
Ics activités des individus et des organisations. Cependant les enquêtes par- 
lcmentaircs sur les actes d u  pouvoir exécutif - domaine au moins aussi 
important que le précédent - n’ont pas encore fait l’objet d’études systé- 
matiques. En raison de la séparation des pouvoirs législatif et exécutif, 
imposée par la Constitution, il s’est présenté bien des problèmes ayant, 
à la fois, des aspects politiques et juridiques. Dans bien des cas le Congrès 
et l’Exécutif, plutôt que de demander à la Cour suprême de trancher telle 
question de facon définitive, ont préféré négocier un compromis et laisser 
en suspens dcs litiges fondamentaux quant au pouvoir constitutionnel. 
Ainsi le problème des limites imposées aux privilèges de l’Exécutif et a 
son droit de dissimuler au corps législatif des activités ou des tractations 
secrètes, n’est pas encore résolu sur le plan juridique. En attendant que 
ces questions (et d’autres du m e m e  ordre) puissent ktrc soumises à la 
Cour supreme, l’on pourrait constituer une documentation adéquate sur 
la pratique parlementaire, passée et présente, dans ce domaine. Il faut 
espérer que la science politique se laissera tenter par un domaine aussi 
fertile. 

LA RÉITORME La réforme parlementaire fait, depuis longtemps, l’objet de recherches 
PARLEMENTAIRE extrêmement nombreuses. Depuis que des spécialistes aussi autorisés que 

Woodrow WILSON et H. J. FORD s’y sont intéressés au début du siècle, de 
nombreux auteurs y ont consacré des travaux. Au cours de ces dernières 
années une littérature surabondante est issue de leur désir de voir adopter 
certains remèdes. C’est ainsi, qu’en 1934, W. Y. ELLIOTT, dans une étude 
intitulée The Need for Constitutional Reform, proposait l’adoption d’une 
forme de gouvernement parlementaire modifiée en vue de permettre des 
rapports plus harmonieux entre les pouvoirs exécutif et législatif. Cette 
thèse a été reprise dans des ouvrages plus récents. 
Depuis cinq ans on insiste beaucoup sur la nécessité de réformes beau- 

coup plus limitées. Ainsi, un groupe d’études de l’hmerican Political Science 
Association, après avoir consacré des recherches étendues à l’organisation 
et à la procédure parlementaire, a publié un rapport sur The Organization 
of Congress (1945), qui approuve le cadre fondamental du système parle- 
mentaire actuel, tout en préconisant de nombreuses réformes pratiques sus- 
ceptibles d’en améliorer le fonctionnement. Un rapport analogue a été 
publié, à la m ê m e  époque, par la National Planning Association. Le Congrès, 
dans son ensemble. n’était pas hostile à une réforme de ses methodes 
d’organisation et de procédure. C’est ainsi que plusieurs des recommanda- 
tions, faites par nos spécialistes, ont été incorporées dans le Congressional 
Reorganization de 1946. On trouvera, dans l’ouvrage de G. W. GALLOWAY 
sur le Congress ut the Crossroads (1946), non seulcment un compte rendu 
de la mise en route de cette loi, mais aussi le meilleur aperçu d’ensemue 
sur le problème de la réforme parlementaire. GALLOIYAY, qui a une forma- 
tion de spécialiste de la science politique, a été successivement directeur 
du groupe d’études que nous venons de citer et conseiller technique d u  
Congressional Joint Committee on the Organization of Congress qui a pro- 
posé et fait adopter la loi de 1946. 
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Le droit constitutionnel et le domaine apparenté de l’organisation et de la 
procédure judiciaire ont inspiré une abondante littérature. Ce sont trois 
oiivrages anciens, The Suprerne Court and the Constitution (1912) de 
C. A. BEARD, The Doctrine of Judicial Reuiew (1914) de E. S. CORWIN et 
The Arnerican Doctrine of Judicial Suprernacy (1914, revu et corrigé 1932) 
de C. G. NAINES, qui ont jeté les bases d’une école prolifique dont le champ 
d’études s’étend aux processus juridiques dans divers domaines. L’inter- 
prétation juridique de certains articles de la Constitution - notamment 
de ceux qui règlent les opérations du droit, la protection égale des lois, les 
privilèges et immunités, le négoce, le pouvoir fiscal, le régime postal, le 
régime des contrats, etc., a fait l’objet d’études détaillées. D’autres recherches 
ont porté sur des lois aussi fondamentales que le Sherman Antitrust Act 
de 1890, 1’Interstate Commerce Act de 1887, le Federal Trade Commission 
Act de 1914, pour n’en citer que quelques-unes. L’analyse juridique des 
décisions d’organismes fédéraux et régionaux a fourni, elle aussi, un nou- 
veau champ d’étude. 
Les études biographiques d’iinciens membres de la Cour suprême des 

Etats-Unis ont contribué également à éclaircir le rôle de ce tribunal dans 
l’élaboration du droit constitutionncl américain. Des études historiques 
de la Cour suprême, comme celles de W’A~REN, de MCLAUGHLIN et de SWISHER, 
ont mis en lumière beaucoup de détails sur l’activité de la Cour et les nom- 
breuses questions critiques avec lesquelles elle a été aux prises depuis 1789. 
Il faut signaler encore une fois les nombreuses études consacrées au droit 

constitutionnel par les revue8 de droit et de science politique. C’est dans 
cette littérature périodique que l’on trouve souvent les études les plus appro- 
fondies. Depuis fort longtemps l’analyse des décisions de la Cour suprEme 
faite, chaque année, par le professeur R. E. CUSIIMAN pour 1’American Poli- 
tical Science Reuiew, est devenue un critère pour nos spécialistes. On trouve 
des analyses analogues dans bien des revues juridiques. La valeur unique 
de cette source de documentation a été reconnue il y a quelques années 
lorsqu’on a publié, dans un recueil de quatre volumes, les plus remarquables 
dcs articles ci-dessus en vue de fournir aux étudiants de droit constitu- 
tionnel un ouvrage de consultation facilement acressible. 

DROIT 
CONSTITUTIONNEL 
ET DOMAINE 
APPARENTÉ 

Etudes 
biographiques 
des membres 
de la Cour Suprême 

Les iewnee 

On a consacré des recherches très étendues à l’organisation, à la procédure LES TRIBUNAUX 
et à d’autres aspects des tribunaux. Les auteurs se sont préoccupés surtout 
de la réorganisation juridique en vue de simplifier et d’activer la procédure. 
Du fait que chaque Etat possède un système juridique particulier, il existe 
une tendance à multiplier les tribunaux de façon insensée et à en consti- 
tuer des hiérarchies d’une complexité inextricable. Notre science politique 
a abordé ce problème en vue d’y chercher des remèdes. Elle s’est intéressée 
aussi à la méthode du recrutenient des juges, à la création de tribunaux 
particuliers - comme les tribunaux Iamiliaux et les tribunaux pour 
enfants, etc., - h l’extension prise par les tribunaux administratifs, ainsi 
qu’à la réforme des codes et procédures criminels. Aussi se préoccupe-t-on, 
de plus en plus, des formes nouvelles d’action juridique telles que les juge- 
ments dits (( déclaratoires )) et de <( consentement n. Quant aux problèmes 
posés par la prolifération récente des organismes administratifs, ils consti- 
tuent, à eux seuls, un domaine qui a déjà inspiré une littérature surabon- 
dante et sans cesse croissante. 

La science politique n’a pas négligé le domaine des Etats ni celui des com ADMINISTRATION 
niunautés locales. Née vers le début d u  siècle, la littérature consacrée aux LOCALE 
divers aspects de la réforme municipale a pris son essor depuis une ving- 
taine d’années. Elle s’est intéressée notamment au mouvement en faveur 
d’une autonomie locale plus étendue, grâce à la suppression ou à la réduc- 
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tion de l’ingérence du pouvoir ccntral par voie de contrôle administratif 
et juridique La crise économique des années qui suivirent 1930, en obli- 
geant bien des communautés locales à solliciter l’aide financière de l’Etat, 
a porté un coup particulihremen t sensible au mouvement autonomiste. 
Aujourd’hui tout permet de supposer qu’on s’oricnte en sens inverse Les 
nouvelles formes de coopéralluii entre le gouvernement et les communautés 
locales fournissent actuellement un nouveau champ d’étude. 
La recherche d’une administration locale plus efficace a été en rapport 

étroit avec les velléités autonomistes des communautés locales, bien que 
ces deux tendances n’in terfèient pas nécessairement sur le plan juridique. 
On n’a pas attendu le siècle oh nous vivons pour établir des projets de 
réforme ri ructurale dans le domaine municipal. Des expériences avec des 
conseils municipaux du type classique ont été complétées, il y a cinquante 
ans, par l’introduction d’un système de délégation. Peu avant la première 
guerre mondiale, a été introduit le régime des (( City managers 1). Ce pro- 
totype administratif, qui a beaucoup attiré l’attention des réformateurs 
municipaux, a connu une grande vogua pendant les années qui ont suivi 
1930, - époque durant laquelle des centaines de villes, de moins de cin- 
quante millc habitants, ont adopté des chartes envisageant la création de 
(( City managers )). Aucun autre aspect de l’administration locale n’a été 
plus étudié que cette recherche d’une organisation plus efficace. Le fait 
que cette phase a maintenant dépassé son apogée, témoigne suffisamment 
des progrès rapides accomplis dans ce domaine. 
La réforme administrative à l’échelle régionale a commencé à intéresser 

les spécialistes des questions gouvernementales vers la rneme époque. Apiès 
la fin de la premihe guerre mondiale, les projets de réorganisation admi- 
nistrative ne devaient epargner aucun des Etats. Les techniciens de la 
science politique, au service d’organismes de recherches publiques et pri- 
vées, étaient parmi les avocats les plus en vue de ce besoin de renouveau. 
C’es1 surtout du point de vue économique qu’on se plaqait en dressant des 
projets de réforme O n  visait à obtenir (( une administration plus pratique 
ct plus efîicace )) en supprimant les organismes qiii se chevauchaient les 
uns les autres et en concentrant en une fonction unique les services qui 
faisaient double emploi. D e  m ê m e  que le mouvement en faveur des rkfcirmcs 
de la struc!ure municipale, les tendances réforniistes dans le domaine 
administratii des Etats ne sont plus à leur apogée. Elles laissent derrière 
elles une littérature très volumineuse. 

il est difficile de parler des recherches récentes à l’échelle régionale et 
locale sans se rapporter aux travaux parallèles dans le domaine de la poli- 
tique, des élections, et de la pnrticipation politique. La pliipart de ces phé- 
nomènes ont évolué en €onction des réformes administratives que nous 
vcnons de citer La pensée politique américaine avait tendance à relier la 
réforme élcrtorale aux réîormes de structure dans sa recherche d’un meil- 
leur gouvernement. La législation directe, l’initiative, le système d u  refe- 
rendum et du rappel, le vote préférentiel, et la rcpréscntation proportion- 
nelle ne sont que quelques-uns des aspects du système électoral qui ont 
attiré l’attention. Mais c’est là un sujet qui dkpasse le cadre du présent 
rapport. 

Les réformes 

LES PIUNCIPALES En esquissant les principales matières étudiées par la science politique 
LACUNES américaine, nous avons fait allusion à des domaines et à des questions 

negligées ou insuffisamment approfondies. Il nous paraît opportun de sou- 
ligner rapidement certains aspects du régime gouvernemental délaissés, 
jusqu’à présent, par les chercheurs. 

Absence de théorie La lacune la plus sérieuse dans nos recherches dc science politique est 
de la ddmocratie peut-être l’absence d’une théorie conséquente de la responsabilité démo- 

cratique compatible avec la pratique existante. Ce qui ressort, de toute évi- 
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dence, c’est que l’image conventionnelle de la démocratie, telle qu’on la 
trouve dans les manuels et selon laquelle l’énergie politique procède d’un 
amour altruiste de la chose publique, ne constitue pas une explication satis- 
faisante de cr qui se passe en fait. A l’autre extrémité du domaine politique 
les contempteurs systématiques de la démocratie la représentent volontiers 
comme une vulgaire supercherie. La démocratie américaine se situe quelque 
part entre ces extrémités, mais elle ne réussira sans doute pas à atteindre 
ees objectifs tant qu’une synthèse explicative de son ensemble n’aura pas 
été établie pour l’orientation de l’opinion piiblique. Il reste à nos spécia- 
listes les plus au courant drs processus dynamiques de l’administration 
américaine, à tous les échelons, d’élaborer iine explication fonctionnelle 
de cc qui se passe en fait. 
Les décisions politiques consistent en un alliage d’éléments divers La 

recherche désintéressée du bien public, la nécessité de tenir le miIieu entre 
de nombreux intérets privés souvent d’un caractère égoïste, l’existence 
d’une multitude de pressions extérieures - d’origine politique, adminis- 
tmtive et extra-gouvernementale - tous ces facteurs font partie d’une 
quantité de composantes dont l’ensemble constitue la démocratic améri- 
coine. Or, pour que le peuple puisse iltudier, comprendre et contrbler cffec- 
tivement son régime démocratiquc, celui-ci doit Ptre analysé dans ses insti- 
tutions et non pas transposé dans son cadre idéologique. Cette triche, dont 
il ne convient pas de sous-estimer les difficultés n’a pas encore Eté cntre- 
prise à bon escient. 
En rapport étroit avec ce problème, il existe une autre question qiii est Insuffzsance des 

également négligée : celle drs valeurs normatives dans le domaine public. études des valeurs 
Ainsi, on est loin d’être d’accord en ce qui concerne les criteres législatifs. normatiues dans le 
A qucl système de valeurs sr rapporter pour juger des lois fondamentales ? domaine public 
On a négligé singulièrement l’aspect normatif de ce domaine Sait-on seu- 
lemcnt ce qui constitue une loi viable 3 Faut-il entendre par là un texte 
facile à appliquer? ou dont la teneur satisfait l’opinion populaire? Ne 
serait-ce pas plut& un texte qui est voté à une grande majorité? ou qui 
se distingue par les litiges, importants ou peu nombreux, auxquels il donne 
naissance ? On a consacré beaucoup d’attention à l’aspect législatif de ces 
questions, au detriment des valeurs normatives qu’elles présupposent riéces- 
sairement. 
Il existe encore un aspect des problèmes législatifs qui rilclame une atten- Crrteres des 

tion particulière, B savoir : quel crilère permet d’établir l’rxcellence d’une niesures 
mesure législative ? Il s’agit, en l’occurrence, des corps legislatifs des qua- législatives 
rante-huit Etats, mais il n’en va pas autrement pour le Congres. On peut 
se demander s’il convient de juger une asemhlée législative d’après la 
teneur des lois qu’elle vote ou en vertu de quelque autre critère. Toujours 
est-il que si certains Etats se sont distingués, dans le domaine législatif, 
on s’accorde à reconnaître que la législature n’est qu’un instrument de 
ratification pour des décisions arrEtées ailleurs. Avant d’aller plus loin, il 
faut noter que les législatures des différents Etats, de m ê m e  que leurs 
méthodes et leur personnel administratif, n’ont jamais été étudiées d’une 
manière adéquate. 
Les €acteurs qui déterminent le cours de notre vie politiquc auraient Ddtermiriisme 

besoin, eux aussi, d’être approfondis. Pourquoi embrassc-t-on la carrière de la typologie 
politique ? Pourquoi vote-t-on d’une manière plut& que d’une autre ? D’où politique 
proviennent les décisions prises dans les milieux officiels B C’est-à-dire com- 
ment les ministres et les hauts îonctionnaires en viennent-ils à arreter 
leurs décisions? Et quels sont les facteurs déterminants dans leur choix 
des politiques à suivre? Ce domaine, déjà défriché, aurait besoin de nom- 
breuses études biographiques centrEes esseritiellement sur ces questions 
précises. 
Au demeurant, il reste beaucoup de chemin à parcourir avant que l’on 

sache, à coup sûr, quelles catégories de citoyens se consacrent à notre vie 



374 L. H. CHAMBERLAIN 

politique et les raisons qui ont déterminé leur choix. Il en va de m ê m e  
pour les voies d’accès à la carrière politique dont on ne saurait dire si elles 
varient d’une région à l’autre ou d’un secteur de la nation à l’autre. Et 
s’il existe de telles variations, comment peuvent-elles s’expliquer ? Ces 
quelques indications suffisent à donner une idée des problèmes à résoudre 
dans ce domaine, sans en épuiser nullement l’inventaire. 

II. LA MÉTHODOLOGIE 

Les ouvrages consacrés à l’administration centrale et régionale aux Etats- 
Unis ont recours, dans leur ensemble, aux méthodes descriptive, analytique, 
historique, juridique et philosophique. Cependant on serait en peine de 
dire quels auteurs font un appel exclusif à chacune de ces méthodes, étant 
donné que les considérations méthodologiques les préoccupent beaucoup 
moins que le choix des matières. Nos spécialistes ont consacré dcs efforts 
considérables à l’analyse et à l’appréciation des institutions gouverncmen- 
tales américaines. Ainsi que nous l’avons fait remarquer, cette spécialisation 
s’est avérée précieuse en raison de la nécessité de rassembler d’abord une 
documentation précise et adéquate, pour créer ensuite une science poli- 
tique viable et féconde. 

LA DOCUMEPITATION Nos recueils de jurisprudence (celle du Congrès comme celle de chaque Etat) 
contiennent de très nombreuses lois visant à créer des systèmes et à Btablir 
des procédures. La gestion gouvernementale et le fonctionnemcnt de la 
justice ont eu une tendance marquée, pourtant, à déborder les limites 
que la Constitution leur a assignées et à établir des coutumes et des pra- 
tiques qui leur sont particulières. La continuité de telles procédures s’est 
souvent révélée plus durable que celle des équipes ministérielles, cclle des 
cadres administratifs et m a m e  que celle des politiques suivies. Il s’agissait 
donc, en tout premier lieu, de réunir une documentation précise sur les 
institutions gouvernemcntales, telles qu’elles existent en fait. La plupart 
des études consacrées à cette question ont cherché à répondre à ce besoin. 
Outre les centres d’études, déjà cités, des organismes conmme 1’Jnstitute of 
Public Administration, le Public Administration Service, la National Muni- 
cipal League, le Council of State Governments, l’International City Mana- 
gers’ Association et beaucoup d’autres encore ont contribué tous & réunir 
cette documentation. 

LA MBTHODE Les études déjà citées en appellent souvent à la méthode historique 
HISTORIQUE tout en traitant, avant tout, des institutions dans leur état actuel. Cepen- 

dant, des travaux purement historiques, surtout en ce qui concerne la 
genèse et les premiércs phases de nos constitutions, ont attiré de nombreux 
auteurs. Les antécédents politiques et gouvernementaux de la Constitution 
des Etats-Unis, étudiés conjointement avec les développements constitution- 
nels des Etats pris séparément, ont suscité une littérature abondante. La 
méthode historique jouit d’unc Eaveur particulière auprès de ceux qui 
étudient nos institutions juridiques. Il est difficile de citer, individuelle- 
ment, les très nombreux auteurs qui ont travaillé dans ce domaine. 
Cependant, s’il nous paraît difficile de concevoir une liste de leurs ouvrages, 
les travaux de BEARD, GORWIN, WARREN, ~ICLAUGHLIN et SWISHEE~ y para€- 
traient en tout cas. 

LA MdTHoDE Les études juridiques ont tenu, elles aussi, une place importante dans les 
JURIDIQUE recaherches de ces dernières annécs. Gageons pourtant que nous avons 
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accompli moins, dans ce domaine, que beaucoup d’autres pays. Cela tient, 
dans une certaine mesure, au fait que nos spécialistes de science politique 
n’ont pas la m ê m e  formation juridique que la plupart de leurs collègues 
européens. Ainsi il cst rare de trouver, parmi nos techniciens, des hommes 
ayant fait leur droit. C’est pourquoi les études entreprises, du point de 
vue juridique, sont le fait des théoriciens du droit et de la politique pro- 
prement dite, plutôt que des spécialistes de l’étude de nos institutions 
gouvernementales. 

Il ne faut pas perdre de vue que la méthode descriptiue-anûlgtique a subi, 
elle-même, des modifications importantes. L’analyse politique, telle qu’on 
la pratique aujourd’hui, est conçue dans un sens moins formel et moins 
purement juridique qu’il y a seulement vingt ans. Le rayonnement des 
idées, des concepts et des progrès terminologiques des domaines voisins, - 
anthropologie, psychologie, sociologie, psychologie sociale et étude de l’opi- 
nion publique -, a enrichi la pensée autant que le vocabulaire de la science 
politique. 

II n’est que d’examiner certaines analyses récentes de nos institutions poli- 
tiques pour se rendre compte à quel point nos moyens techniques ont été 
affinés au contact des disciplines apparentées. Citons en exemple The 
American Public Mind (1921) de P. H. ODEGARD, Public Administration and 
ihe Public Interest (1936) de E. P. HCRRING, The Roosevelt Court (1948) 
de C. H. PRITCEIEIT et Political Parties and Pressure Groups (1947) de 
V. O. KEY. 
Ces ouvrages (pour n’en citer que quelques-uns) présentent des donnécs 

non point obtenues par de nouveaux procédés méthodologiques, mais bien 
examinées et analysées gr3ce ?i une mise au point des méthodes existantes, 
qui sont comparables en cela à des lentilles analytiques qui visent à pro- 
duire des réfractions plus complexes. 

La méthodologie en tant que telle n’intéresse les chercheurs américains 
que dcpuis quelques années. C’est au milieu des années 20 que l’on a pu 
constater pour la première fois des préoccupations de cc genre. Depuis 
1930 une littérature, sans cesse plus riche, tPmoigne de l’intérêt de plus 
en plus vif porté à la méthodologie considérée comme un domaine indé- 
pendant. On s’accorde à reconnaitre le caractère possible et, en tout cas, 
souhaitable de méthodes d’enquêtes scientifiques. C’est ainsi que des spé- 
cialistes aussi différents les uns des autres que BEARD, MUNRO, CATLIN, LASB- 
WELL et RICE, pour donner quelques exemples, ont tous préconisé un appa- 
reil méthodologique mieux iéglé pour les travaux relatifs à l’analyse, au 
diagnostic et à la prcscription dans le domaine gouvernemental. Ces savants 
distingués travaillaient chacun d’un point de vue différent. N’empêche que 
tous leurs travaux présentent un trait c o m m u n  : leur désir d’élargir le 
domaine des recherches pour mieux approfondir les problèmes gouver- 
nementaux. 
Dcpuis la parution, en 1931, de l’étude intitulée Methods in the Social 

Sciences, sous les auspices du Committee on Scientific hlethod in the Social 
Sciences du Social Science Research Council, de nombreux travaux métho- 
dologiques ont vu le jour. Fondé en 1923, en vue d’encourager la recherche, 
cet organisme s’est toujours préoccupé de l’amélioration technique des 
sciences sociales. Les conclusions de son Cornmittee on Goucrnrnent (1944) 
et de son Cornmittee on Public Administration (1945) ont fait une large 
place aux considérations méthodologiques. Quant à 1’American Political 
Science Association, elle a n o m m é  plusieurs groupes de recherclics métho- 
dologiques. 

LA MBTHODE 
DESCRIPTIVE- 
ANALYTlQUE 

INTÉR~T 
DE L’UTILISATION 

APPARENTBES 
DES DISCIPLINES 

EVOLUTION 

A L’ÉGARD DE 
LA MBTH~DOLOCIE 

DE L’INTÉRfiT 
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Les discussions au sujet du cadre approprié, des buts et de l’orientation 
de la science politique ont souvent comporté des observations méthodolo- 
giques. L’objet de cette discipline exercera forcément une influence capitale 
sur ses aspects méthodologiques. C’est ce que font ressortir les articles de 
William WHYTE (en août 1943) et de J. E. HALLOWELL (août 1944) dans 
l’ilmerican Political Science Review ainsi que le recueil publié par cette 
m ê m e  revue en avril 1946. 

LES COURANTS 
M~TTHODOLOGIQUES 

Statistique 

Opinion publique 

Courant 
sociologique 

Courant 
anthropologique 

A l’heure actuclle, il existe des courants mEthodologiques qui, sans appar- 
tenir au domaine de la science politique proprement dite, ne sauraient en 
être séparés. L’application, à la documentation politique et administrative, 
des méthodes de la statistique a été l’œuvre de RICE, BEAN, GOSNELL et autres. 
Des sondages ont été entrepris, par les mêmes méthodes, dans des domaines 
aussi divers que les facteurs déterminants du choix des électciirs, l’effet 
sur l’administration des états de la mobilité professionnelle, les tendances 
de l’orientation professionnelle sur le plan national et local et l’eîfet, sur le 
pouvoir politique, de la concentration de moyens de production; ils sont 
l’muvre de H. Dewey ANDERSON et Percy E. DAVIESON. 
Le sondage de l’opinion publique, par des moyens techniques appropriés, 

a déjà influencé la pensée politique ainsi que les calculs des gouvernants. 
Le caractère récent de ces nouvelles méthodes ne les a point empêchées 
d’occuper une place de choix parmi les moyens de recherche de la science 
sociale. Les contributions de spécialistes reconnus comme CANTRIL, ROPER, 
GALLUP et STOFFJLR, ont une réputation qui dépasse largement les limites 
de notre domaine. Des travaux récents, d’un réel intérêt, dans l’appli- 
cation de la (( panel technique 1) - (technique de la recherche par un comité 
d’experts) - qui consiste, par exemple, à interroger constaniment le m ê m e  
groupe d’individus au cours d’une campagne électorale, ont été publiés 
par P. F. LAZARSFELD et ses collaborateurs de l’Université de Columbia, dans 
un ouvrage intitulé The People’s Ch.oice. 
Un autre courant de cette évolulion vers une connaissance plus appro- 

fondie des problèmes politiques est celui des sociologues, rompus aux disci- 
plincs de la (( cultural anthropology 1). C’est ainsi que William WHYTE, dont 
nous avons déjà signalé les travaux, a montré comment on peut parvenir 
à une analyse plus claire des problèmes politiques et administratifs à partir 
d’une étude de l’organisation de base des groupes qui composent les dif€é- 
rents secteurs de la communauté. Le cas témoin qu’il a publié sous le 
titre de Street Corner Society (1943) met en valeur une technique sociolo- 
gique qui ne saurait rester ignorée de nos spécialistes. 
Un autre ouvrage récent, que nous devons aux disciplines anthropolo- 

giques, et dont l’intérêt est considérable, est celui d’Alexander LEIGHTON 
sur The Governing of Men (1945). L’auteur, qui traite de l’administration 
d’un centre de regroupement japonais, fait ressortir les résultats remar- 
quables qu’on a pu obtenir par une alliance bien comprise de l’anthropolo- 
gie et de la science politique. 
On ne saurait affirmer, pourtant, que nos recherches de ces trente der- 

nières années aient réussi à introduire des innovations sensationnellcs du 
point de vue méthodologique. Certes, on a assisté à de nombreux dévelop- 
pements, qu’il ne s’agit pas de dénigrer, et dont il est permis d’espérer 
qu’ils conduiront, dans un avenir proche, à des progrès sérieux. Toutefois, 
à l’heure où nous écrivons, il faut avouer que les résultats acquis sont plus 
intéressants par les possibilités qu’ils font entrevoir que par leur valeur 
intrinsèque. 

Facteurs Les facteurs, qui ont contribué à stimuler nos recherches méthodolo- 
de  holu lut ion giques, sont les plus variés. Un accès plus facile aux ouvrages des maîtres 

européens tels que MOSCA, PARETO, MICHELS, FERRERO, DURKHEIM et MANNHEIM, 
pour ne citer que quelques-uns des plus connus, a, en assurant ?i leurs idées 
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un plus grand rayonnement, exercé une large influence sur notre science 
politique. Notons que ces autorités étaient, pour la plupart, des sociologues. 
La tendance des spécialistes de science politique à se concentrer sur les 
aspects purement juridiques de leur domaine n’a pas été des plus heu- 
reuses. Par contre les interférences plus fécondes de la sociologie avec la 
science politique ont infusé une vigueur nouvelle à la pensée de notre 
science politique. Il est permis d’escompter des fruits abondants d’une 
union de si bon augure. 
L’évolution particulière de nos différentes disciplines a contribué à enri- 

chir, elle aussi, la littérature de notre scierice politique. Les travaux de la 
section de science politique de l’Université de Chicago en vue d’élaborer 
une synthèse de la science politique et de la psychologie ont été l’une des 
expériences les plus intéressantes de ces trente dernières années. Sans qu il 
soit possible de dire que les résultats de cette expérience aient révolutionné 
nos méthodes de rccherche, il est indéniable que tous nos spécialistes de 
science politique ont subi l’influence de l’école de Chicago. Les travaux 
d’un Harold D. LASSWELL, d’un Charles E. MERRIAM, d’un Harold F. Gos- 
NELL et de bien d’autres encore ont laissé leur empreinte tant sur la termi- 
nologie que sur les méthodes de la science politique. Malheureusement, en 
mettant un peu trop exclusivement l’accent sur la psychologie freudienne, 
l’école de Chicago semble avoir limité indûment la portée de cette expé- 
rience intéressante. 

etc., dont les prétentions étaient beaucoup moins spectaculaires, a contri- pragmatique 
bu6 peut-être encore davantage à façonner le point de vue de nos cher- 
cheurs en mettant l’accent sur la valeur indispensable des critères 
pragmatiques pour l’appréciation des institutions politiques. Cette attitude 
d’esprit, qui se réclame particulièremcnt de la nature essentiellement pra- 
tique de la pensée américaine, fournit un étalon beaucoup plus séduisant 
que les abstractions normatives de l’école juridique. 

d’ailleurs un développement indispensable -, l’attitude réaliste insiste sur rédiste 
la. nécessité d’étudier les phénomènes politiques et administratifs tels qu’ils 
existent en fait. Au lieu de poser que certaines conceptions reçues ne 
peuvent être soumises à aucun examen critique, le réaliste estime que toutes 
les institutions, toutes les ghéralisations et m ê m e  toutes les valeurs éta- 
blies de notre domaine politique et administratif ont besoin d’être remises 
en question. C’est là la seule façon possible de concevoir une évolution 
favorable de l’administration en tant qu’apparcil mis au service du bien 
public. 

L’influence antérieure des Graham WALLAS, Henry JAMES, John DEWEY, Le courant 

En rapport étroit avec le point de vue pragmatique, - dont elle est Le point de vue 

Des spécialistes distingués comme Ernest GRIFFITH, Robert LYND, Thur- EVALUATION 
m a n  ARNOLD et d’autres, ont contribué notamment à l’évaluation des DES MÉTHODES 
méthodes américaines et des hypothèses qu’elles formulent quant à l’acti- 
vité gouvernementale et administrative. Il ne s’agit pas d’une nouvelle 
méthodologie, si l’on entend par là la mise en pratique de nouvelles tech- 
niques ou de méthodes d’investigation, de nouveaux moyens d’analyse ou 
de contrôle. Ces auteurs ne recourent pas particulièrement aux disciplines 
parallèles de la sociologie, de la statistique ou de la psychologie, bien que 
leurs aptitudes spécialisées se soient certainement affinées au contact de 
ces domaines voisins. Le grand mérite de cette nouvelle orientation con- 
siste à arracher de leurs autels si vénérés tous les principes traditionnels 
et à les soumettre aux rigueurs d’un nouvel examen critique. Ces valeurs 
devront faire la preuve de leur supériorité contre des adversaires puissants, 
si clles veulent conserver leur prestige antérieur. 
On trouvera ci-dessous quelques exemples, choisis au hasard à des fins 

d’illustration, de cette insistance à remettre en question des postulats tra- 
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ditionnels en vue de contrôler le bien-fondé de leurs prétentions à demeurer 
les bases fondamentales de la science politique de nos jours. Quels l‘acteurs 
ont contribué à la détermination des institutions américaines dans leur 
phase première? (Cf. C. A. BEARD, An Economic Interpretation of the 
Constitution.) Quels sont les facteurs déterminants dans le choir des poli- 
tiques gouvernementales ? (Cf. E. E. SCHATTSCHNEIDER, Politics Pressures 
and the Tariff, 1936, et E. P. HERRINC, Public administration and the 
Public Interest, 1936.) Quel est le fonctionnement réel des institutions poli- 
tiques et gouvernementalcs ? (Cf. Thurman ARNOLD, Syrnbols of GOU- 
ernment and the Folklore of Capitalism, 1935.) Que valent les hypothèses 
généraleinent admises quant au fonctionnement de nos institutions ? 
(R. DANGERFIELD, In Defense of the Senate, 1933, et L. H. CHAMBERLAIN, Pre- 
sidcnt, Congres and Legislation, 1946.) 

ORIENTATION Les recherches américaines consacrées au gouvernement et au droit consti- 
DE LA RECHERCHE tutionnel, ont reflété, en les subissant, les influences mises en branle par 

AM~~RICAINE les événements des vingt dernières années. L’évolution sociale et écono- 
mique, les effets réciproques de la politique gouvernementale et de l’opi- 
nion des masses, l’accent mis par l’administration sur des considérations 
humanitaires et l’influence de ces dernières sur les aspirations de groupes 
sociaux jusqu’alors en état d’infériorité - tous ces facteurs ont contribué 
à. la réorganisation de la science politique. Cette discipline avait estimé 
auparavant que son champ d’étude devait se borner à des questions comme 
celles des divers régimes électoraux. C’étaient là des probl6mes étudiés 
sous l’influence des préjugés juridiques de multiples travaux européens 
et qui perdaient facilement tout caractère concret. Aujourd’hui, notre 
science politique s’intéresse bien davantage à l’aspcrt fonctionnel des phé- 
nomènes. On cherche par exemple à réévaluer les institutions américaines 
non pas en fonction de valeurs normatives abstraites mais par des tests 
pragmatiques permettant de déterminer leur utilité pour ceux qui pour- 
voient à leur maintien. De ce point de vue, les critères employés sont la 
satisfaction ou le mécontentement d u  public, tels qu’ils se mesurent d’après 
les résultats des élections, les sondages d’opinion et manifestations systé- 
matiques de divers groupes organisés. 
Il n’est pas étonnant que l’analyse critique des processus administratifs, 

en passant des considérations abstraites au domaine plus terre à terre du 
fonctionnement effectif des institutions administratives, ait revêtu un 
visage infiniment plus pratique au contact de l’émotivité de ceux dont les 
intérêts sont inséparables des processus en question. 
Au fur et à niesure que les citoyens américains se rendaient compte que 

le rôle dcs pouvoirs publics était de rechercher à accroître le bien-être 
de la masse de la population, l’attention des chercheurs a été attirée, de 
plus en plus, par cette tendance à reconsidérer diverses institutions admi- 
nistratives h la lumière de leur valeur fonctionnelle. 
Un des exemples les plus intéressants des effets pratiques de cette orien- 

de la politique tation des recherches, est fourni par les travaux consacrés, depuis une 
goutlemementale dizaine d’années, à la politique gpuvernementale dans un grand nombre de 

domaines. Ainsi, le problème du plein-emploi de la main-d’œuvre disponible 
soulève des diîl‘icultés dont la solution suppose une politique indépendante 
et positive. Pourtant, une telle politique ne saurait être élaborée en dehors 
d’un cadre qui tienne compte de facteurs aussi enchevêtrés que les limites 
imposées par la Constitution, le pouvoir politique et l’organisation admi- 
nistrative, etc. En abordant ces problèmes, dans un esprit nouveau, une 
science politique, soucieuse de méthodes nouvelles qui englobent tous les 
phénomènes étudiés, cherche à combler les lacunes des disciplines tradi- 
tionnelles. Ainsi, les Harvard Public Policy Studies sous l’égide de l’école 
LITTAUCR, bien que leurs travaux eussent été interrompus par la guerre, 

L’ezemple 
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ont amplement démontré les résultats féconds que l’on peut attendre de la 
collaboration de spécialistes appartenant à des disciplines différentes. Les 
travaux d u  centre d’études de Yale, tout en visant des buts assez difîérents 
et en employant des méthodes dissemblables, ont permis également des 
progrès importants dans ce domaine. 
De tels développements, sans avoir apporté de grandes innovations sur 

le plan méthodologique, reticnnent l’attention par leur valeur potentielle 
en ce qui concerne le fonctionnement plus efficace des processus admi- 
nistratifs. 

Une tendance qui a pris de l’extension au cours de ces dernieres anrides et VERS UNE 
qui est en rapport direct avec les méthodes de recherche de notre science RECHERCHE 
politique, est celle de maints esprits réfléchis pour qui les besoins de nos DIRIGÉE 
chercheurs ne sauraient être livrés plus longtemps aux aléas de l’intéret 
personnel. Pour mener à bien sa tâche, qui consiste à améliorer et à par- 
faire les processus gouvernementaux et administratifs, la science politique 
doit canaliser ses développements et utiliser ses compétences pour la 
recherche prioritaire des objectifs qui en valent la peine. La tendance 
traditionnelle des chercheurs à n’entrcpreiidre que les recherches qui les 
intéressent personnellement présente de graves inconvénients : prolifération 
superIlue des ressources documentaires, ouvrages qui font double emploi, 
développement inutile de certains secteurs au détriment d’autres secteurs 
plus importants, - pour n’en citer que quelques-uns. Il en résulterait, 
à la longue, un gaspillage des ressources qui sont déjà insuffisantes. 
Le problème du rendement maximum des efforts entrepris et dc l’exlen- 

sion des recherches existantes a déjà préoccupé des organismes tels que 
le Social Science Research Council et 1’American Political Science Associa- 
tion. Un des objectifs visés par leurs programmes (voir plus haut) a été 
la coordination et par là l’orientation - tout au moins indirecte - des 
recherches actuelles dans leurs grandes lignes. Parmi lcs organismes uni- 
versitaires qui ont entrepris des travaux analogues, citons le Columbia 
University Committee on Research in the Social Scicnces qui a servi, non 
seulement, de plaque tournante aux recherches particulières et aux tra- 
vaux de groupes d’études mais qui, en outre, a eu le mérite d’attirer 
l’attention sur des domaines jusque là mal étudiés et de proposer i dcs 
chercheurs individuels d’y consacrer leurs activités. 
Depuis quelques mois un programme de rccherches interuniversitaires La recherche 

est à l’étude, qui permet toutes les espérances. interuniversitaire 
Au demeurant, il convient de signaler les travaux dc différentes fonda- 

tions qui ont contribué aux progrès de la science politique. Dans certains 
cas, ces organismes philanthropiques ont animé directement des centres 
d’études. Ainsi, la Rosenwald Foundation, la Russell Sage Foundation et L’aide 
le ïwentieth Century Fund ont été à l’origine de certains travaux impor- des fondations 
tants consacrés à divers aspects du gouvernerncnt américain. Plus répandu 
encore a été le système dc l’aide financière apportEe, sous forme de subben- 
tions, aux institutions et aux chercheurs individuels engagés dans des 
iecherches dc science politique. Les donations provenant de la Carnegie 
Corporation, de la Rockefeller Foundation, de la Guggenheim Foundation, 
ainsi que du Spelman Fund, ont puissamment contribué à faciliter les pro- 
grès accomplis dans toutes les branches de notre discipline. 

Université de Columbia. 



Etat actuel des études sur les institutions politiques 
et le droit constitutionnel en France 

par MAURICE DUVERGER 

D’une façon ghérale, en France, les institutions politiques sont étudiées 
plutôt sous l’angle juridique que sociologique : on y fait d u  droit constitu- 
tionnel plus que de la science politique. Cette orientation d’ensemble a une 
grande importance, à la fois quant aux problèmes traités, quant aux 
méthodes employées et quant à la terminologie. Elle s’explique par le fait 
que les institutions politiques sont surtout analysées dans les Facultés 
de droit, dont les professeurs ont reçu une formation essentiellement 
juridique. - 
Cependant, au cours de ces dernières années, une réaction importante s’est 

manifestée à cet égard sous l’iniluencc de deux facteurs essentiels : 
Le premier est la réiorme du recrutement des hauts Ionctionnaires en 

1945, par la création d’une Ecole nationale d’Administration dont le concours 
d’entrée est beaucoup plus axé sur les problèmes de science politique que 
sur le droit proprement dit. Pour la préparation à ce concours, ont été 
créés des Instituts d’Etudes politiques (Paris, Bordeaux, Grenoble, Lyon, 
Strasbourg, Toulouse), sur le modEle de la célèbrc Ecole des Sciences poli- 
tiques de Paris (l’Institut d’Etudes politiques de Paris n’est pas autre 
chose que l’ancienne Ecole des Sciences politiques à peine transformée) : 
ainsi ont été créés dr nouveaux centres de recherches de sciences politiques. 
D’autre part un certain nombre de jeunes professcurs des Facultés de 

droit, spécialisés dans le droit public (droit constitutionnel, droit adminis- 
tratif, droit international, etc.) ont orienté leurs travaux vers les sciences 
politiques proprement dites, en faisant passer au second rang de leurs 
préoccupations les problèmes purement juridiques. Leur chef de file est 
M. Jcan-Jacques CHEVALLIER, professeur à la Faculté de droit de l’université 
de Paris. 

I. OBJETS D~~~TUDE 

Les études relatives aux institutions politiques et au droit constitutinnnel 
publiées en France depuis vingt ans traitent de trois sujets principaux : 
l0 la théorie générale de 1’Etat; 2” la crise de la démocratie contemporaine; 
3 O  les institutions politiques françaises (les institutions politiques com- 
parées faisant l’ohjet d’un rapport spécial n’ont pas à &tre examinées ici). 
Cette classiPication est évidemment approximative : beaucoup d’ouvrages sur 
la théorie générale de 1’Etat étudient également la crise de la démocratie, 
et vice versa : la plupart des analyses des institutions françaises sc rkfèrcnt 
à l’une et à l’autre. Mais on peut malgré tout les conserver, si l’on tient 
compte de l’ohjet principal de chaque œuvre, quitte ?i en faire entrer 
certaines sous plusieurs rubriques. 

THÉORIE GÉNÉRAI~E Sous ce titre, nous désignons a la fois le prohlème de l’origine et du fonde- 
DE L’ETAT ment du pouvoir politique (théorie dite de la souveraineté), et le problème 

de la structurc de 1’Etat et des formes qu’il revêt. 
Quelques ouvrages envisagent simultanément les deux problèmes, d’une 

facon synth6tique. Mais la plupart sont des manuels d’enseignement qui 
demeurent très élémentaires. On citera seulement Jean DABIN, Doctrine géné- 
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rale de l’&ut ; éléments de philosophie politique (1939) l; mais il s’agit 
de l’ouvrage d’un auteur belge, publié en Belgique, quoique très influencé 
par la pensée francaise. On rappellera aussi, d’une part la troisième édition 
d u  Truité de droit constitutionnel de Léon DUGUIT (1927-1929) et la 
deuxième édition d u  Précis de droit constitutionnel de Maurice HAURIOU 
(1928) ; mais il s’agit de remaniements d’ouvrages appartenant k l’époque 
antérieurc. 
A cet égard, on peut distinguer deux catégories de recherches. Les unes 

s’attachent A définir l’origine et le fondement philosophiques du pouvoir; il 
s’agit de justifier le pouvoir, de définir à quelles conditions il peut être 
considéré commc légitime au point de vue rationnel. Les autres examinent 
l’origine et le fondement du pouvoir dans leur développement historique. 
Ici, encore, nous rappeIlerons que cette classiîication ne doit pas &Ire consi- 
dérée comme abjolue, et que certains ouvrages envisagerit à la fois les deux 
points de vue : 3. cet égard ROUS signalerons le livre très récent de A. POSE : 
Philosophie du pouvoir (1948) qui contient un résunié de la question. 
Au point de vue de l’origine et du fondement phil~sophiques du pouvoir, 

l’ouvrage fondamental est celui de G. BTJRDEAU, proîesseur à la Faculté de 
droit de Dijon, intitulé Le Pouvoir politique el l’ntat; i:itroduetion Ù l’étude 
du droit constifutionnel (1943). C’est une œuvre d’une grande ampleur, 
appuyée sur une docunien tation considérable. Dans l’ensemble, elle se 
rattache aux doctrines formulées par Maurice HAURIOU dont un bon résumé 
a été donné par l’auteur lui-même dans Aux sources du droit ; le pouvoir, 
l’ordre et la liberté (1933). Malhcureusement, la pensée da M. BURDEAU est 
d’un abord quelquefois un peu difficile. 
Les doctrines chrétiennes du droit naturel sur l’origine et le fondement 

d u  pouvoir ont été exprimées par Jean DABIN (loc. cit.’i et par M. LE FUR, 
professeur à la Faculté de droit de Paris, dans un recueil d’articles intitulé : 
Les graizds problèmes du Droit (1933) : ce dernier ouvragr n’a pas une 
grande originalité. Plus intéressant est le livre publié à hlontI6al (Canada), 
à cause de la guerre, par le R. P. DELOS, dominicain : Le problème de 
civilisation: la nation (2 vol. 1844) ’, encore que beaucoup de développe- 
nienls ne concernent pas la question qui nous intéresse. 
Les doctrines démocratiques ont fait l’objet de critiques souvent violentes, 

antéricures aux événements de 1939 d’aillcurs. Les plus intéressantes sont 
celles du pxofesseur Louis ROUGIER, La Mystique démocratique, ses origines, 
ses i l h s k m s  (1929) et celles de Charles MAunnns qu’on trouvera condensées 
dans son livre : Mes idées politiques (1937), recueil de textes choisis p ~ é -  
cédés d’une remarquable introduction. Le livre ùe ROUGIER est purement 
critique, celui de MAURRAS s’attache à déîeridre les doctrines hikrarchiques 
traditionnelles, en les rénovant. 
Au point de vue de l’origine et de l’évolution historiques d u  pouvoir 

politique, une œuvre remarquable vient d’être publiée en Suisse, où son 
auteur est réfugié depuis 19d4 (mais il s’agit d’un livre francais, aussi bien 
par la nationalité de son auteur que par toute la formation de sa pensée) : 
D u  pouvoir, par Bertrand DE JOUVENEL (1945). Malgré certains défauts 
de composition, ce livre reste l’un des plus importants sur la question. 
L’auteur y met en luniih la loi naturelle d’accroissement du pouvoir poli- 
tique qui le conduit à îormuler des inquiétudes réfléchies sur l’avenir de 
la démocratie et dc la liberté 
Un autre livre essentiel est celui de Guglielnio FERRERO : Pouvoir - les 

génies inuisiblcs de la Cité (1945) 4. Réfugié en France depuis le fascisme, 
le grand historien italien FLRRERO, qui a écrit toutes ses dernières œuvres 

1. Bruxellcs, Bruylant. 
2. Montréal, Ed. de I’Arbrc. 
3. Genève, Constant Bourquin. 
1. Ce livre a d’abord été publié i New’ïork chez Brcntano’s en raison de la guerre. 
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en français, étudie ici ie phénomène de la légitimit6 des gouvernements; 
il montre qu’à chaque période de l’histoire il a exist4 une certaine croyance 
dans la légitimité d’une forme particulière du pouvoir, qui dispensait ses 
titulaires de recourir à l’oppression et à la violence pour se faire obéir; 
ainsi, seuls les gouvernements légitimes peuvent être libéraux, les autres 
étant nécessairement oppressifs. 

La structure de Dans l’ensemble, très peu de recherches nouvelles sont à signaler ici. 
i’Etat et les diffë- A peu près tous les auteurs admettent les vieilles classifications tradition- 
rentes formes de nelles qui remontent à PLATON (démocratie, oligarchie, monarchie) ou à 

gouüernenent MONTESQUIEU (séparation ou confusion des pouvoirs). Les manuels et traités 
récents de droit constitutionncl, par exemple ceux de MM. LAFERRIÈRE et 
et PRELOT (CI. plus loin) y demeurent fidèles. 
On notera cependant trois efîorts pour remplacer ces cadres anciens par- 

une classification nouvelle des formes gouvernementales, qui rendent mieux 
compte de la structure de 1’Etat moderne : 
l0 Celui de Maurice HATJRIOU dans son Précis de drci‘ îonstitutionnel déjk 

cité : la classification proposée n’est pas très sat;-<aisante, mais l’ouvrage 
fourmille d’idées intéressantes et originales; 
2” Celui de l’Encyclopédie française, dans son tome X: L’Etat moderne 

(1935) qui corrige et aménage la classification traditionnelle plutôt qu’elle 
ne la remplace; 
3” Celui que nous avons tenté nous-même pour déîinir des classifications 

reposant sur la structure des partis politiques, ou le rattachement de 
chaque régime au u type 11 historique dont il dérive (Manuel de droil 
Constitutionnel et de science politique, 5e éd. 1948, Les régimes politiques, 
1948) ; mais nos recherches sont encore à peine ébauchees, et nos exposés 
restent trés élémentaires 

LA CRISE De nombreuses études ont été publiées au cours de ces vingt dernières 
DE LA U~MOCRATIE années, sur la crise de la démocratie, mais leur valeur est très inégale. Ln 

plupart sont des pamphlets sans intérêt, sinon pour l’historien. Nous ne 
citerons ici que celles qui présentent une certaine valeur scientifique 011 
peut les classer selon qu’elles étudient la crise de la démocratie dans son 
ensemble ou seulement ses manifestations en France. 

La cizse ghnérale Le problème a été examiné du point de vue des techniques politiques et 
de la démocratie constitutionnelles par Joseph BARTIICLCMY, professeur à la Faculté de droit 

dans le monde de Paris, dans ses deux ouvrages ’ La Crise de la démooatie (1931) et LQ 
Valeur de la liberté (1935). On peut en rapprocher : Maxime LCROY, Intro- 
duction ù l’art de gouverner (1935) et surtout B. LAVERGNE, Le Gouverne- 
ment des démocralies modernes (2 vol 1933), ouvrages moins inspirés que 
les précédents par l’espiit juridique, et qui accordent moins de place aux 
problèmes purement constitutionnels 
Sous l’angle des principes mêmes de la démocratie, et de leur vraie 

nature, on citera d’abord Julien BENDA, La Grande Epreuwe des démocra- 
ties ’ l’ouvrage est partial, mais clair et intéressant. L’auteur y défend une 
conception de la démocratie assez proche du jacobinisme, qui ne recule pas 
devant l’intolérance Il faut signaler également quelques articles de revue : 
ceux de M. MIRKINC-CUETZCVITH dans la Revue politique et pal lementaire 
de 1947-1948, qui constitue une défense des procédés de (( démocratie popu- 
laire 1); celui de hl Georges VEDEL, professeur à la Faculté de dIoit de 
Toulouse dans Etudes dc janvier 1946 ((( Existe-t-il deux conccptions de la 
démocratie 1)); le nôtre dans La Vie intellectuelle de juillet 1948 ((( Démo- 
cratie libérale et démocratie totalitaire n, - extrait d’une conférence 

5. Publié d’abord à New-York, en 1942 à cause de la guerre, nux Iidilionr de la4 
Maison française, et réimprimé à Paris en 1945. 
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intitulée (< Qu’est-ce que ia démocratie ? )) publiée dans Conférences du 
lundi de l’Université de Bordeaux, 1947) O. 
Enfin, tme vue encore plus générale du probliime qui s’appuie sur une 

conception d’ensemble de l’évolution des sociétés contemporaines a été 
formulée dans trois recueils d’articles, très importants : l’un d’Elie HALEYY, 
L’Bre des tyrannies (1938), qui pose le difficile problème de la coipçiliation 
de la démocratie politique et du socialisme, et deux autres de Raymond 
ARON, L’Age des empires et l’Avenir de la France (1945) et L ’ H o m m e  contre 
les tyrans (1947), où le développement des systèmes totalitaires est remar- 
quablement analysé. 
Les études faites à cet dgard peuvent &tre classées en deux catégories : L a  crise 

la celles qui ont été publiées sous la troisième République; 20 celles qui de la déniocratle 
ont .été publiées depuis 1940. en France 

unes émanent d’hommes politiques qui ont eu l’expérience du pouvoir et République 
ont pris une connaissanre directe des défauts du système français. La plue 
reniarquablc est celle d’André TARDIEU, ancien président du Conseil : La 
Révoludion (i refaire (2 vol. Tome 1, (( Le souverain captif D; Tome II, (( La 

Les études de la première catégorie sont extrêmement nombreuses. Les Sous la Troisième 

profession parlementaire D, 1936.1937). L’ouvrage est malheureusement 
inachevé (il devait comprendre quatre volumes) ; seule la partie critique 
a paru, mais non la partie constructive. De son c8té le président Léon BLUM 
a piiblié plusieurs ouvrages SUI le m ê m e  sujet. Les uns (Réforme gouver- 
nementale et Lettres sur la réforme gouvernementale) sont antérieurs à sa 
prise de pouvoir et à la période embrassée par le présent rapport. Par 
contre, les réflexions suggérées par l’expérience du Front populaire sont 
contenues dans l’Expérience du pouvoir (1937) et surtout dans A l’éclaelle 
humaine (1945), ouvrage d’une grande sérénité et d’une belle hauteur de 
vues, écrit par l’auteur alors qu’il était emprisonné par le gouvernement 
de Vichy en 1941; il rentre donc dans la seconde catégorie. 
D’autres sont l’œuvre de juristes (conime les ouvrages déjà signalés dc 

BARTIIELEMY et LAVERGNE) ; d’autres, l’œuvre de journalistes et de publi- 
cistes divers. Elles sont trop nombreuses pour être citées ici. Nous signa- 
lerons simplement deux ouvrages collectifs assez importants : l’un résume 
des travaux poursuivis en c o m m u n  par des hommes politiques, des juristes, 
des administrateurs, des hommes d’affaires réunis en un (( Comité tech- 
nique pour la réforme de 1’Etat D; il a été publié par M. Jacques RARDOUX, sous 
le titre La France de demain; son gouvernement, ses assemblées, sa justice 
(1936) ; l’autre réunit des articles écrits séparément par diverses person- 
nalités (l’ancien président du Conseil Joseph ÇAII,LAUX, le professeur 
MESTRI?, les conseillers d’Etat MM. CRARDON et P u G ~ ,  le R. P. GILLET, etc.) 
sous le titre La Réforme de 1’Etat (1936). L’inspiration de ces deux ouvrages 
est assez modérée. 
Enfin, un répertoire a peu près complet des différents projets de réforme 

de 1’Etat élaborés entre 1919 et 1939 a été publié dans le numéro d’octobre 
1945 dans la revue Politique. 
Depuis 1940, et surtout depuis la Libération (1944), la suppression de la 

Constitution de 1875 a posé le problème de la démocratie îrançaise sous u n  
angle nouveau. De nombreux ouvrages ont été publiés, dont les deux plus 
importants sont : La Mort de 1’Etat républicain de M. Michel DEBRÉ (1947), 
qui contient une analyse courageuse et lucide des défauts du système 
français (toutefois, les institutions administratives y sont étudiées de facon 
plus approfondie que les institutions politiques), et La République à 
refaire, de M. André FERRAT (1945). 
On doit souligner également les deux volumes publiés par M. Vincent 

AVRIOL avant son accession à la présidence de la République, sous le titre : 

Depuis 1940 

6. Bordeaux, Delmas. 
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Hier ... demain (1945) I ,  qui s’appuient sur une expérience approfondie de 
la vie politique francaise. On rappellera aussi le livre de M. Léon BLUM, 
A l’échelle humaine, écrit en 1941 et publié en 1945. 
A u  point de vue strictement juridique, signalons un recueil publié au 

lendemain du premier projet constitutionnel, sous le titre : Refaites une 
constitiition (194C), qui contient des articles techniques écrits par des 
professeurs des Facultés de droit. Les problèmes y sont envisagés dans 
leurs détails plut& que dans leur ensemble. 

LES INSTITUTIONS Pour décrire les recherches dans ce domaine, le plus simple est de les 
POLITIQUES classer suivant leur objet historique. On distinguera ainsi quatre catégories : 
FRANÇAISES 10 histoire des institutions politiques (antérieure à la troisième Répu- 

blique) ; 20 les institutions de la troisième République (1875-1940) ; 3 O  les 
institutions des gouvernements provisoires (1941-1944) ; 4O les institutions 
de la quatrième République. 

Avant la Troisième Un ouvrage essentiel a été publié à cet égard : c’est L’Histoire constitu- 
République tionnelle de la France, en, trois volumes (1933), de M. Maurice DESLANDRES, 

professeur à la Faculté de droit de Dijon. L’auteur replace chaque consti- 
tution dans le cadre des bvénements historiques qui lui ont donné nais- 
sance. On a relevé quelques erreurs de détail; mais l’ensemble constitue 
une œuvre trPs importante. 

Il y a peu d’études particulières à signaler sinon le très important 
ouvrage de M. Paul BASTID consacré aux Doctrines et Institutions de la 
Seconde République (2 vol. 1945). 
D’autre part, une controverse est née autour de l’interprétation de l’évo- 

lution constitutionnelle française. La plupart des auteurs adoptaient une 
théorie du (( pro,grès )) qui considérait la période 1789-1875 comme un 
développement constant de la démocratie. Au contraire, dans notre petit 
livre Les Comtitutions de la France (1944) nous avons repris, en la modi- 
fiant, la théorie des (( cycles )) autrefois formulée par HAURIOU; nous dis- 
tinguons deux (( cycles )) constitutionnels, l’un allant de 1789 h 1814, et 
l’autrc de 1814 à 1875, où se retrouve la m ê m e  succession de régimes : 
monarchie de plus en plus limitée - république - dictature. Cette théorie 
des cycles a été critiquée par M. Marcel PRBLOT dans son Précis de droit 
constitutionnel (1948). 
La littérature consacrée à ce sujet est très importante. Mais il faut essen- 

RtWbligue tiellement distinguer entre : la les ouvrages de professeurs de droit qui 
font une descript.ion juridique d u  régime; 2“ les ‘tmvres d’auteurs divers 
(journalistes, hommes politiques, historiens, etc.) qui tâchent d’en définir 
la réalité pratique. Il est essentiel de compléter les premiers par les seconds, 
si l’on ne veut pas avoir une vue incomplète de la troisième Républiqua 
française. 
l0 Dans la première catégorie, il faut citer la plupart des traités et 

manuels de droit constitutionnel destinés aux étudiants des Facultés de 
droit. 
Parmi ceux qui ont été publiés avant 1940, le plus important est le Traité 

de droit conslitutionnel de Joseph BARTHELEMY et Paul DUEZ (doyen de la 
Faculté de droit de Lille) dont la deuxième édition date de 1933. L’ouvrage 
est particulièrement intéreseant, parce que ses auteurs complètent l’analyse 
juridique par un? analyse politique, malheureusement peu systématique. 
On doit citer également de M. Joseph BARTIIELEMY le Précis de droit consti- 
tutionnel (193s) assez superficiel, mais très vivant; et, - destiné au grand 
public - un ouvrage intitulé : Le Gouvernement de la Franee (28 éd. 1939) 
qui donne probablement la meilleure vue d’ensemble sur la troisième Répu- 
blique. On en rapprochera le petit livre du professseur TROTARAS : Consti- 

La Troisième 

7. Alger, Charlot. 
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tution et Gouvernement de la France (28 éd. 1938), également très vivant 
et très réaliste. 
Les ouvrages d’enseignement publiés depuis 1940 ne consacrent plus 

qu’une partie de leurs développements à la troisième République. Mais 
ils bénéficient d’un recul historique qui permet un meilleur jugement 
d’ensemble. Le Manuel de droit constitutionnel de Julien LAFERRIÈRE 
(2” éd. 1948), professeur à la Faculté de droit de Paris, contient une 
analyse purement juridique, mais très complète. Le Précis déjà cité de- 
Marcel PRÉLOT est plus succinct et lui aussi presque exclusivement juridique. 
Au contraire, notre Manuel donne la prédominance à l’analyse politique. 

2 O  Dans la deuxième catégorie, il faut avant tout rappeler les deux 
volumes d’André TARDIEU déjà cités (La Révolution à refaire), indispen- 
sables pour connaître le mécanisme rkel des institutions de la troisième 
République. 
On en rapprochera une série d’ouvrages d’inégale valeur qui décrivent 

la vie politique profonde du régime. Avant tout il faut consultep le 
Tableau des partis en France d’André SIEGFRIED (1930), à compléter par 
l’ouvrage fondamental du m ê m e  auteur : Tableau politique de la France de 
l’ouest sous la troisième République (1913); les Eléments d’une docirine 
radicale d’h1,AIN (1925) et, d’Albert THIBAUDET : Les Idées politiques de la 
France (1932), qui analysent la psychologie politique des citoyens. On les 
complétera sur le m e m e  sujet par P. DE PRESSAC : Les Forces historiques de 
la France, la tradition dans l’orientation politique des provinces (1929), et 
E. FOURNOL, Manuel de politique française (1933). 
En ce qui concerne le personnel politique, les ouvrages suivants décrivent 

chacun un aspect de la question, assez bien indiqué par leur titre : La 
République des professeurs d’Albert THIBAUDET (1932) ; La République des 
camarades de Robert DE JOUVIXEL (1914-1934) ; La République de la province 
de Jacques FOURCADE (1938); L a  République des comités de Daniel HALÉVY 
(1934); que l’on complétera par Décadence de la liberté du m ê m e  auteur 
(1931). . .  

Il est impossible enîin de passer sous silence l’ouvrage curieux de 
M. Augustin HAMON : Les Maitres de la France (3 vol. 1936-1938), où l’auteur 
a tâché de mettre en lumière les grandes familles bourgeoises qui consti- 
tuent les difîérentes féodalités qui détiennent les leviers de 1’Etat. Malgré 
de très nombreuses erreurs de détail, cette œuvre qui reprksente des années 
de recherches patientes demeure assez importante. Dans le m ê m e  sens, 
M. BEAU DE LOMÉNIE a consacré à L a  Responsabilité des dynasties bour- 
geoises (1943-1948) trois volumes dont les deux derniers seulement concer- 
nent la troisième Rdpublique. Plus synthétique mais moins détaille que 
l’ouvrage de M. HAMON, il le complète de façon intéressante. 
Nous citerons d’abord, sur ce point, les manuels et traités généraux de Les gouvernements 

droit constitutionnel les plus récents, notamment ceux de LAFERRIÈRE, de provisoires 
PRÉIOT et le nôtre. Il y a relativement peu d’ouvrages uniquement consa- 1940-1945 
crés à ces questions. 
Sur le ,gouvernement de Vichy, le livre de LAFERRIÈRE, Le Nouveau GOU- Vichy 

vernement de la France : les actes constitutionnels de 1940-1942 n’est qu’uii 
recueil de textes commentés. On le complétera par les articles publiés dans 
la Revue de Droit public en 1942-1943 par le doyen de la Faculté de droit 
de Bordeaux, Roger BONNARD, et réunis sous le titre : Le Régime constitu- 
tionnel de 1940 (1943). Tous ces ouvrages sont uniquement. juridiques. 
Sur le fonctionncment réel du réginie, le document le plus intéressant 

est l’ouvrage de Du MOULIN DE LA BARTHÈSE (ancien directeur du cabinet du 
Maréchal P~TAJN): Le Temps des illusions (1947) ’. On sc reportera égale- 
ment au livre de A. FABRE LUCE, Journal de la France (1947). Une analyse 
très exacte de l’évolution du système, bien que son auteur fût à Londres, 

8. Genève, Constant Bourquin. 
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est contenue dans le livre de Raymond ARON : De l’armistice à l’insurrec- 
tion nntionale (1945). 
Sur les gouvernements du général DE GAULLE à Londres, on ne peut 

de Gaulle guère citer que l’étude juridique de Pierre TISSIER : Le régime constitu- 
& Londres tionnel de la France Libre dans Conseil d’Etat, Etudes et Documents, I 

(1947). 
Gouvernement Sur le gouvernement d’Alger, on pourra lire : Jean SILVÈRE, Le Gouuer- 

d’Alger nement français à Alger 9, le Bulletin d’information et de documeniation 
du Comité français de la Libération nafionale, no 2, le’ août - 31 octo- 
bre 1943, et le Manuel de PRÉMT. 
Sur le gouvernement du général DE GAULLE à Paris, avant la réunion 

de Gaulle & Paris de ia Constituante, on consultera notre Manuel et l’Année politique 1944- 
1945 (1945). 

La Quatrième On ne trouvera guère à cet égard que des commentaires juridiques : 
République signalons ceux de LAFERRI~RE et PRÉLOT dans leurs manuels d’enseigne- 

ment de droit constitutionnel et l’analyse du texte, article par article, de 
M. Jean LASSAIGNE : Constitution de la République française du 27 octo- 
bre 1946 et lois organiques (1947). De bons renseignements sur la réalité 
politique seront fournis par les années 1946, 1947 et 194û de l’Année 
politique (loc. cit.) , où l’on trouvera notamment d’excellentes préfaces de 
M. André SIEGFRIED. On peut également consulter la 5e édition de notre 
Manuel, malgré son caractère sommaire. 

Gouvernements 

Gouvernement 

II. LE PROBL~ME DES MÉTHODES 

Dans l’ensemble, les institutions politiques peuvent être étudiées selori 
quatre méthodes principales : l0 la méthode philosophique ou déductive, 
qui consiste à employer le raisonnement à partir de quelques principes 
prcmiers (soit posés a priori, soit déduits de l’expérience) et ,à construire 
ainsi dcs systèmes d’idées sur une base logique; 2” la méthode juridique, 
qui consiste à analyser les textes (et les coutumes qui les complètent) pour 
en préciser le sens, le contenu et la portée exacte; 3O la méthode historique, 
qui étudie une institution déterminée dans son cadre réel, en définissant 
les facteurs qui l’ont fait apparaître, le mécanisme effectif de son €onction- 
nement et les raisons qui expliquent sa transformation et sa disparition; 
4 O  la méthode sociologique, qui tâche de dégager des lois générales A partir 
de l’observation de phénomènes aussi nombreux que possible. Ces diffé- 
rentes méthodes peuvent d’ailleurs être combinées ou juxtaposées dans le 
m ê m e  ouvrage. 
D’une façon générale, les institutions politiques sont surtout étudiées en 

France suivant la méthode juridique, comme nous l’avons indiqué au 
début de ce rapport. Toutefois, on peut noter une évolution à cet égard, 
qui porte à la fois sur une transformation interne de la méthode juridique 
et sur un développement parallèle de plus en plus large de la méthode 
sociologique. 

LA PRÉDOMINANCE Cette prédominance s’explique, comme nous l’avons dit, par le fait que les 
DE LA MÉTHODE institutions politiques sont essentiellement enseignées dans les îacultés de 

JURIDIQUE droit, sous la rubrique (( droit constitutionnel D. Il n’y a pas, en France, 
de professeur de (( science politique 1) : le mot m ê m e  de (( science politique N ” 

est exclu de la terminologie universitaire française (sauf pour désigner 
1’Ecole libre des sciences politiques, où d’ailleurs les institutions politiques 
proprement dites ne faisaient guère l’objet d’une étude systématique; la 
Faculté de droit de Strasbourg porte également le titre de (( Faculté de droit 

9. Alger, Imp. Heints, pp. 64. 
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et des sciences politiques )), mais cette dénomination n’a pas d’influence 
sur ses programmes ou ses travaux). 
Aussi, jusqu’en 1945 et jusqu’à la création des Instituts d’études politiques, 

les travaux universitaires en la matière furent-ils exclusivement 1 œuvre 
de juristes, formés dans les facultés de droit et enseignant dans leurs 
cadres : d’où la prédominance de la méthode juridique. 
Cependant, depuis un certain nombre d’années, les juristes d u  droit 

public s’efforçaient d’klargir cette méthode : l’exemple de Maurice HAURIOU 
et surtout de Léon DUGUIT atteste que cette volonté de renouvellement est 
antérieure m ê m e  à la période qui nous occupe. Elle n’a fait que se préciser 
au cours de celle-ci et l’on a pu voir au sein des facultés de droit unc sorte 
de rivalité - scientifique et courtoise, d’ailleurs ! - entre les disciplines 
anciennes (droit civil, droit commercial, droit pénal, procédure) demeurées 
fidèles à l’esprit juridique et les disciplines nouvelles, droit public et éco- 
domie politique : celle-ci n’ayant plus rien de juridique et celle-là accen- 
tuant sa rupture avec la méthode juridique. 
Dons le domaine des institutions politiques, cette évolution est marquée 

par trois faits : 1* déclin de la méthode juridique pure ou exégétique; 
2’ interîérences de la méthode juridique pure et de la méthode philoso- 
phique; 3O interférences de la méthode juridique et des méthodes histo- 
rique et sociologique. 
La pure méthode juridique consiste en l’éxégèse des tcxtes des consti- Déclin 

tutions, des lois et des coutumes qui les complètcnt. Il s’agit de déîinir le de la méthode 
contenu et le sens des principes qu’ils renfermcnt, afin d’en déterminer juridique pure 
avec autant d’exactitude quc possible la portée d’application. Pour cela on 
rapproche le texte des travaux préparatoires, de la jurisprudence, des pré- 
cédents, etc. 
En matiEre d’institutions politiques, cette méthode nc joue qu’un rôle 

très secondaire. On ne la trouve employée à l’état pur que dans quelques 
rares commentaires récents de la nouvelle constitution française de 1946 
(par exemple l’ouvrage de Jean LASSAIGNE, déjà cité). 
Certes. la pliipart des manuels dc droit constitutionnel que nous avons 

énumérés l’utilisent encore pour préciser le sens des textes (et ils ont par- 
faitement raison de le faire, car c’est une excellente méthode à cet égard); 
mais la place que tiennent ces développements purement exégétiques dans 
l’ensemble de l’ouvrage est de plus cn plus restreinte, plus ou moins 
malgr6 tout sclon la tendance et le tempérament des auteurs : dans les 
manuels de L A r m R I L m  et P~ICIBT, elle cst encore relativement importante; 
elle l’est beaucoup moins dans les ouviages pourtant bien antérieurs de 
DUGUIT et de HAURIOU; dans le notre, elle cst réduite h sa plus simple 
expression. 
La méthodc philosophique pure, très employée à l’égard des institutions 

politiques au XVIII~ et m ê m e  au xixe sihcle, nc l’est plus guère en France 
à l’heure actuelle. C o m m e  en usant encorc, on peut seuicment citer les 
théoriciens du droit naturel, par exemple DAMU, Le FUR et DELOS Encore 
ceux-ci €ont-ils appel à de nombreux éiéinents extérieurs puisCs dans l’ob- 
servation. Ni la sociologie, ni l’histoire, ni le droit ne sont absents de leurs 
œuvres. 
Même un ouvrage comme celui dc BunDrAu sur Le Pouvoir politique et 

1’Etat (loc. cit.), bien qu’étant essentiellement construit suivant la méthode 
philosophique, utilise lui aussi des élhents semblables. 
Il n’en reste pas moins l’exemple le plus nct d’un usage contemporain 

de la méthode philosophique appliquée l’étude des institutions politiques. 
Mais c’est une méthode philosophique maniée par un juriste, dont un grand 
nombre de concepts de base sont essentiellement juridiques. 
Le mélange de la mkthode juridique et de la méthode philosophique est 

beaucoup plus net encore chez le doyen BONNARD, dont le bref ouvrage sur 
Le Régime constitutioiznel de 1940, que nous avons cité, peut être pris 
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comme exemple d’une orientai ion générale qui s’est manifestée surtout 
dans des livres consacrés au droit administratii. On y rencontre moins une 
analyse euégétique des textes constitutionnels du régime que la définition 
de principes de base, dont ces textes ne seraient que l’application (et 
lesdits textes sont parfois critiqués d’ailleurs au n o m  de ces principes, 
lorsqu’ils ne sont pas en harmonie avec eux). 
Le développement de cette méthode juridico-philosophique a eu d’ailleurs 

une influence heureuse sur les études de science politique, dans la mesure 
où elle détournait les auteurs de l’analyse trop exclusive des textes. 
Cependant, employée avec excès à l’ét3t pur, elle aurait pu aboutir au 
formalisme et au verbalisme. Mais en général elle s’est accompagnée de 
nombreuses interférences avec les méthodes historique et sociologique. 
Le fait que l’histoire des institutions politiques françaises, depuis 1789, 

méthodr hstorique fût inscrite au programme d u  droit constitutionnel enseigné dans les 
facultés de droit conduisait tout naturellcrnent les auteurs à employer la 
méthode historique pour cette partie de leurs ouvrages. Cependant, ils se 
sont longtemps bornés à étudier les textes constitutionnels successifs à la 
suite les uns des autres, en considérant chacun d’eux comme un document 
qui se suffisait à lui-même et en l’isolant des circonstances historiques qui 
expliquent sa naissance, son évolution et sa disparition. 
Cette façon de procéder tend aujourd’hui A disparaître. L’Histoire cons- 

titutionnelle de la France de M. DESLANDRES manifeste une transformation 
importante à cet égard : si l’auteur emploie la méthode juridique pour 
l’analyse des textes, il use de la méthode historique pour compléter cette 
analyse et replacer le texte constitutionnel dans son cadre. La m ê m e  attitude 
se retrouve dans tous les manuels récents de droit constitutionnel que nous 
avons cités : notamment ceux de BARTHÉLEMY, LAFISRRIÈRE, PRÉLOT et le 
nôtre. Cependant, chaque auteur, suivant son tempérament personnel, 
fait prédominer le point de vue juridique sur le point de vue historique, 
ou vice versa : ainsi, la méthode juridique est prépondérante chez LAFER- 
R I ~ E  et (à un degré nioindre) chez PRÉLOT; au contraire, le point de vue 
historique domine dans notre manuel. 

Emprunts Les emprunts à la méthode sociologique sont moins nombreux et moins 
à la méthode importants. Dans l’étude des institutions actuelles, la plupart des auteurs 

sociologque accordent nettement, comme nous avons eu l’occasion de l’indiquer déjà, 
la prédominance à l’analyse des textes par rapport à celle des réalités poli- 
tiques révélées par l’observation. 
Malgr6 tout, il serait faux de dire que, mises à part les exceptions pré- 

cédentes, les travaux des professeurs de droit en matière d’institutions 
politiques ignorent complètement l’observation sociologique. Au contraire, 
on peut noter une tendance de plus en plus nette à l’employer. Seulement : 
1” la part faite aux réalités sociales est encore très faible par rapport à 
l’analyse des textes constitutionnels; 2O l’observation des faits demeure 
approximative, empirique et souvent inconsciente; 3O la part de l’intuition 
est encore très grande par rapport à l’observation scientifique. Mais nous 
allons voir que ces dernières imperfections sont imputables moins aux 
chercheurs qu’aux difficultés d’application dans ce domaine de la méthode 
sociologique. 

Emprunts 6 la 

LE DÉVELOPPCMENT Approximativement, on peut dire que la méthode sociologique tend à 
DE LA MÉTHODE transposer dans le domaine social les procédés de recherche et d’exposition 

SOCIOLOGIQUE des sciences physiques et biologiques : elle consiste A multiplier les obser- 
ET SES DIFFICULTÉS vations faites d’une façon aussi précise et aussi rigoureuse que possible; 

à dégager de l’ensemble des faits observés des lois générales de constance; 
à vérifier par de nouvelles observations et expériences le bien-fondé de ces 
lois; à formuler celles-ci sous une forme simple et rigoureuse, c’est-à-dire 
mathématique autant que possible. Dans tous les domaines de la socio- 
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logie, l’emploi de cette méthode est difficile : mais nulle part autant que 
dans le domaine des institutions politiques. 
L’histoire fournit aux recherches relatives aux institutions politiques 

une masse d’observations. Aussi, l’étude des institutions d’un pays donné, 
i une époque donnée, suivant les règles de la méthode historique propre- 
ment dite, est-elle très utile, à condition que l’historien ait des connais- 
sances suffisamment précises de science politique pour éviter des erreurs 
d’interprétation. A cet égard, le livre de P. BASTID sur les Doctrines et 
institutions de la Seconde République mérite d’être cité comme constituant 
un document important. 
A un second stade, l’historien peut généraliser les résultats de ses études 

particulières pour en tirer des conclusions d’ensemble ayant valeur de 
lois : on peut appeler (( historico-sociologiquc )) cette méthode, qui tend à 
formuler des lois sociologiques à partir de l’observation historique. Mais 
il faut distinguer deux usages de la m ê m e  méthode ’ l0 dans un premier 
cas, l’historien appuie sur un certain nombre d’études particulières, pré- 
cises et approîondies, une généralisation prudente et modérée : la méthode 
est véritablement scientifique; 2” dans un second cas, la généralisation est 
beaucoup plus vaste et repose sur des vues particulières plus nombreuses 
mais plus superficielles : il y a donc une grande part d’approximation et Ia 
méthode est beaucoup moins scientifique. 
La limite entre ces deux procédés est d’ailleurs assez difficile à déterminer 

dans beaucoup de cas. D’autre part, si ceux qui emploient le second ont 
soin de distinguer nettement dans leurs affirmations ce qui est acquis et 
ce qui est hypothétique, la méthode prend un caractère plus scientifique. 
C o m m e  exemple de la première hypothèse, c’est-à-dire d’une méthode 

historico-sociologique prudente et scientifique, on pcut citer le livre de 
G. FrREERo, Pouvoir. C o m m c  exemple de la seconde, on indiquera le livre 
de Ch. MAURRAS, Mes Idées poliligues. Entre les deux, mais tendant à 
l’objectivité et à la précision malgré une assez grande part d’intuition, on 
citera l’ceuvre de B. DE JOUVENEL, D u  Pouvoir. Ces différents ouvrages, 
surtout les deux derniers, comportent également un grand nombre d’ob- 
servations sur les institutions actuelles, qui font appel à la méthode 
sociologique proprement dite. 
Une méthode scientifique rigoureuse exigerait des observations nom- 

breuses, précises et variées, qui sont très difficiles en ce domaine. La 
connaissance des institutions politiques actuelles de son propre pays, dans 
leur mécanisme exact, est déjà très difficile à l’observateur : a fortiori la 
connaissance des institutions étrangères ou des institutions passées. Une 
des raisons qui expliquent le succès de la méthode juridique est la certitude 
à laquelle elle aboutit dans son doniaine : un texte juridique est quelque 
chose dc prCcis et de défini, qui ne prête pas à la fantaisie personnelle. Un 
grand nombre de juristes éprouvent une méfiance instinctive à l’égard des 
méthodes sociologiqucs, parce qu’ils les estiment approximatives et vagues. 

II est certain que l’observation en matière d’institutions politiques reste 
encore très empirique et laisse unc très large part à l’intuition. Un ouvrage 
aussi sérieux que cclui de B. DE JOUVENEL (Du Pouvoir) comporte ainsi 
une tri% large part d’appréciation personnelle et d’approximation. Cette part 
est encore plus grande dans les œuvres de journalistes ou publicistes divers, 
comme celles que nous avons citécs notamment à propos de la description 
des institutions de la troisième République française (œuvres de TmBAU- 
DET, ALAIN, HALÉVY, FOCRNOL, DE PRESSAC, HAMON, BEAU DE L O M ~ C ,  etc.). 
On peut noter cependant un effort très net de la science politique fran- 

çaise pour réduire cette marge d’appréciation et aboutir à dcs méthodes 
plus rigoureuses. Cet effort se manifeste à deux points de vue : 
Io D’une part, lorsque des principes sont dégagés d’une observation 

hâtive et insuffisante, certains auteurs ont soin de bien préciser cette insuf- 
fisance et d’indiquer qu’il s’agit d’une appréciation personnelle et provi- 
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soire, qu’il ne s’agit pas encore de lois, mais seulement d’hypothèses. On 
doit citer d’abord, à cet égard, les œuvres d’André SIEGFRIED. Nous avons 
également employé pour notre part le terme (( hypothèses provisoires de 
travail 1) assez fréquemment, notamment pour formuler un rapport entre 
le régime électoral et la structure des partis (le scrutin uninominal 
majoritaire à deux tours aboutirait à un système de partis multiples et 
souples; la représentation proportionnelle à un système de partis multiples 
et rigides; le scrutin majoritaire à un seul tour, au dualisme des partis). 

2 O  D’autre part, dan3 certains domaines limités, une méthode d’obser- 
vation très précise est en voie d’élaboration : il s’agit d u  domaine électoral. 
Les scrutins fournissent une masse d’observations rigoureuses, et facile- 

ment accessiblcs. En partant d’eux on peut tâcher de définir les rapports 
avec certaines structures politiques et sociales. Jusqu’ici, la science poli- 
tique française a engagé ses recherches dans deux directions. 
D’une part, à la suite des remarquables ouvrages de M. André SIEGFRIED 

que nous avons cités, toute une équipe de chercheurs s’est formée autour 
de leur auteur et de M. François GOGUEL à l’Institut d’études politiques de 
Paris, pour définir les liens qui existent entre la structure géographique, 
sociale, économique, religieuse, etc. de la population et ses opinions poli- 
tiques telles qu’elles s’expriment dans les scrutins. On a baptisé cette science 
d u  n o m  de (( sociologie électorale 1). Nous citons ici ces recherches, bien 
qu’elles soient un peu en marge de notre sujet, à cause de l’intérêt de leur 
méthode et de la valeur d’exemple de celle-ci. 
D’un autre cdté, la comparaison des scrutins de la Troisième République 

et des nombreux scrutins de la Quatrième ainsi que des scrutins français et 
anglais, nous a personnellemcnt suggéré d’analyscr les rapports entre le 
système électoral et la structure des partis politiques, - analyse qui a abouti 
A l’hypothèse précédemment formulée. Mais les recherches dans ce domaine 
sont beaucoup plus sommaires que dans le domaine précédent : elles 
demeurent tout à fait embryonnaires. Il faudrait, pour qu’elles puissent 
progresser, qu’elles soient conduites à l’échelle internationale au moyen 
d’enquêtes précises, sur la base de questionnaires établis à l’avance, con- 
trôlés par des vérifications sur place. 
Il semble d’ailleurs que seules des observations ainsi faites dans le cadre 

international pourront être suffisamment nombreuses et précises pour per- 
mettre l’élaboration d’une véritable science politique. Faute d’une coordi- 
nation permanente des efforts, il est à craindre que l’étude sociologique des 
institutions politiques ne s’attarde longtemps dans le domaine de l’empi- 
risme, des généralisations hatives, de l’intuition personnelle, qui est actuel- 
lement le sien, sauf exceptions. Sans elle, on risque de s’attarder au stade 
des u hypothèses de travail )) sans pouvoir atteindre celui des lois proprement 
dites. 

III. TERMINOLOGIE 

Si la méthode d’étude des institutions politiques pose de nombreux et graves 
problèmes, la terminologie ne soulève actuellement pas de difficultés 
majeures en France; probablement parce que les chercheurs adoptent la ter- 
minologie juridique traditionnelle, qui est relativement bien fixée. On 
signalera simplement ici quelques termes qui sont employés dans des sens 
multiples et risquent ainsi de prêter à confusion. 
Fonction de 1’Etat. - Le terme peut être pris en deux sens : juridique 

et politique. 
l0 Au sens juridique, les fonctions de 1’Etat sont les différentes formes de 

son activité dans le domaine d u  droit. Depuis MONTESQUIEU, on distingue 
trois fonctions : la fonction Idgislutive, qui consiste à faire les actes juridiques 
généraux ou lois; la fonction exécutive (ou administrative), qui consiste à 
appliquer ces actes généraux par des décisions individuelles; la fonction 
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]uridietionnelle, qui consiste à résoudre les litiges qui peuvent s’élever à 
propos de l’application des règles générales ou des décisions individuelles; 
Z0 Au sens politique, le terme de (( fonction )) de 1’Etat désigne les 

diverses activités qu’il remplit, classées non suivant leur nature juridique, 
mais suivant leur domaine pratique : fonction économique, fonction mili- 
taire, fonction d’enseignement, fonction diplomatique, etc. 
Le doyen BONNARD proposait d’appeler (c attributions )) de 1’Etat les fonc- 

tions dans ce deuxième sens, en réservant au mot fonction le sens juri- 
dique. Cette terminologie, qui éviterait des confusions, n’a pas été encore 
adoptée par la plupart des auteurs. 
Gouvernement. - Dans la langue française, comme dans beaucoup 

d’autres, le terme a trois sens plus ou moins larges. 
l0 Au sens large, il désigne l’ensemble des organes dirigeants de 1’Etat : 

Parlement, Ministres, Chef de l’Etat, etc.; il s’oppose à (( administration )) 
qui désigne les organes subordonnés. 
2” Dans un sens plus étroit, il désigne une partie seulement des organes 

dirigeants : organes autres que le Parlement (et que la Cour suprême dans 
les pays où existe une institution de cet ordre), c’est-à-dire l’ensemble 
formé par le Chef de l’Etat, le Chef du Gouvernement (s’il est distinct d u  
précédent) et les Ministres. 
A cet égard, on emploie souvent en France le terme <( exécutif 1) c omme 

synonyme parce que le gouvernement est chargé de la fonction exécutive 
dans un système de séparation des pouvoirs. Mais ce dernier vocable n’est 
pas exact dans un régime oii la séparation des pouvoirs n’est pas établie, 
ou comporte des atténuations; 
30 Dans un sens encore plus précis, le terme (( gouvernement )) désigne 

l’ensemble des Ministres et du Président du Conseil, par opposition au Chef 
de 1’Etat dans un régime parlementaire. On emploie comme synonyme le 
terme (( ministère )) ou m ê m e  (( cabinet )) : ce dernier est d’importation 
anglaise. 
11 serait souhaitable de faire disparaître la confusjon à cet égard, notam- 

ment en adoptant un vocable qui pourrait déîinir le ((gouvernement )) 
dans le second de ces trois sens. Dans cette hypothèse on maintiendrait 
(( ministère 1) ou (( cabinet )) pour le troisième sens et l’on réserverait le 
mot (( gouvernement )) pour le premier sens. 
Pouvoir. - Il faut bien distinguer ici entre le <( pouvoir )) employé sans 

épithète et (< les pouvoirs n, auxquels on accole l’un des adjectifs : légis- 
latif, exécutif ou juridictionnel. 
Le pouvoir, au sens large, désigne l’autorité de 1’Etat sur les citoyens en 

tant qu’il est investi d’une fonction particulière : par exemple, le pouvoir 
législatif, c’est le Parlement, organe chargé de la fonction législative. 
C’est en ce sens qu’est pris le mot (( pouvoir )) dans l’expression (< sdparation 
des pouvoirs D. 
Souveraineté. - Ce mot revêt deux sens, assez bien fixés l’un et l’autre 

d’ailleurs. 
l0 En droit international et dans les relations entre Etats, la (( souverai- 

neté n est la qualité reconnue aux Etats de n’être soumis à aucune auto- 
rité supérieure à la leur : système à l’heure actuelle très discuté, parce 
qu’il s’oppose à toute organisation internationale véritable; 
2a Au point de vue des institutions politiques de l’Etat, en droit interne, 

on appelle (( souveraineté )) le pouvoir de commandement suprême. L’or- 
gane de 1’Etat investi de la souveraineté est celui qui est placé au-dessus 
de tous les autres. Ainsi dans une certaine forme de la théorie démocra- 
tique, le Parlement est considéré comme souverain. 

Faculté de Droit, 
Institut d’Etudes politiques de l’Université 

de Bordeaux. 



L’État et le droit dans l’Union soviétique 

par KASIMIERZ SZCZERBA et ALEXANDER VON SCHELTING 

REMARQUES 11 est bien connu qu’à la base de la pensée politique, sociale, économique, 
PRÉLIMINAIRES juridique et historique de 1’U. R. S. S. se trouve la théorie marxiste du 

développement et de la structure des sociétés. Il est pourtant possible que 
l’on ne se rende pas toujours compte du degré de l’influence exercée par 
cette doctrine sur la vie intellectuelle en U. R. S. S. 
Les cadres intellectuels de l’Union soviétique se recrutent parmi les per- 

sonnes formées spirituellement par la philosophie d u  m a  térialisme histo- 
rique et par la doctrine économique, sociale et politique du marxisme à 
travers l’interprétation qui en a été donnée par les théoriciens soviétiques 
sous la forme du léninisme et du stalinisme. 
Toute instruction publique, aussi bien dans les écoles primaires et secon- 

daires que dans les établissements d’enseignement supérieur - et surtout 
dans les universités - comporte obligatoirement l’enseignement marxiste, 
léniniste, staliniste. Les élèves qui s’inscrivent dans les écoles préparatoires 
aux divers metiers et professions, dont le programme d’études couvre en 
moyenne quatre ans, suivent pendant deux ans un cours spécial de 
marxisme-léninisme, à raison de 220 heures de conférences et de stages 
d’études par an, et en outre, pendant deux ans, un cours d’économie poli- 
tique représentant le m ê m c  nonibre d’heures et fondé sur la théorie éco- 
nomique de MARX. Tous les étudiants de n’importe quelle autre faculté 
ou école spéciale - à l’exception de ceux qui se consacrent aux sciences 
purement naturelles ou technologiques - en un mot, tous ceux qui Etu- 
dient l’économie politique, les lettres, l’histoire, les langues, la littérature, 
la philosophie, le droit, etc. suivent un cours supplémentaire d’entrairie- 
nient marxiste, qui reprksente encore 220 heures. On arrive ainsi, pour la 
plupart des jeunes gcns destinés à fournir les cadres intellectuels et les 
membres des professions académiques de 1’U. R. S. S., à 660 heures d’en- 
seignement marxiste. 

Il n’est pas nécessaire de rappeler aux lecteurs de ce volume la posi- 
tion et les éléments fondamentaux de la doctrine ou de la méthode en 
question l. L’usage que l’on en fait en U. R. S. S. se révèle pourtant assez 
clairement dans un procédé que l’on pourrait appeler (( la méthode de 
citation )) z. Il est également vrai que l’entraînement marxiste conduit indu- 
bitablement à certaines attitudes positives de la pensée scientifique et à une 
direction de l’intérêt et de l’attention cognitive cïont l’absence dans la science 

1. Voir 1’Etude de MM. SCHAFF et EHRLICH. 
2. Il suffit de donner ici l’exemple de l’article de A. VYCHINSKI sur la K Révolution 

prolétarienne selon Lénine et Staline II (dans L’Etot et le Droit souiétiqiies, 1947, 
n’O 9-10), où sur 18 pages les noms ou certains passages de STALINE, LÉNINE, MARX et 
ENGELS sont cités 56, 47, 34 et 21 fois. E n  moyenne, chaque page de l’article en 
question apporte de 3 i 4 extraits tirés des muvres de ces autorités. Il ne s’agit pas 
d’une simple présentation de certaines idées de ces auteurs cornnie tels, mais de 
la solution des problèmes théoriques ou historiques, de la démonstration d u  fait 
que seule telle ou telle réponse ?I certaines questions est exacte et, juste, par ces 
citations. Voir aussi dans le volume The Law of the Soviet State, comme exemple 
£rappant de la méthode de citation, pp. 70 et suivantes (édité par A. Vychinski, 
N. Y., 1948). 
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dite bourgeoise est quelquefois à regretter. Le fait que l’attention de l’his- 
torien et du sociologue ait été attirée sur le facteur économique est un fait 
positif. Il y a une tendance à prendre en considération la totalité et l’inter- 
dépendance des facteurs sociaux. 
La tendance cognitive à (( transcender )> une sphère de connaissance don- 

née ou envisagée caractérise d’abord et surtout la science de 1‘Etat et de la 
vie politique ‘. Ce fait est riche de conséquences pour l’étude et l’inter- 
prétation de l’Etat, de la loi et de la politique en général. Pour ne men- 
tionner qu’une de ces conséquences (mais une de la plus grande irnpor- 
tance), nous constaterons que la jurisprudence politique de 1’U. R. S. S. ne 
s’enferme pas dans un normativisnie d u  droit constitutionnel et public : 
elle cherche dès l’ahord à envisager, contempler, analyser et interpréter la 
réalité de 1’Etat et reconnaît ainsi la sociologie politique. 

gouvernementale, ldgislative, exécutive et juridictionnelle, développées par IC conformité au but 
beaucoup d’auteurs politiques soviétiques, on arrivera à la conclusion que le révolutionnaire )> et 
caractère obligatoire de toutes ses lois et de toute décision de ses organes le parti c o m m u -  
dépend de leur conformité au but révolutionnaire. Le droit, la norme, le niste. Le p r o b l è m e  
caractére obligatoire perdent ainsi leur valeur intrinsèque. L’Etat est con- de Z’Etat et du 
sidéré par le législateur et par le juriste soviétique comme une donnée Droit dans la 
extra-juridique, comme un fait, le fait social du pouvoir suprême et mono- pensée politique 
polisé par la classe dominante, par la bourgeoisie dans les pays capi- soviétique 
talistes, par le prolétariat dans les pays socialistes. Toutes ses formes, insti- 
tutions et actes sont des phases ou des éléments d’un processus vital, réel; 
et non un reflet d’une construction normative fondée sur des principes 
abstraits, des idéaux et des postulats éthiques 6. Il est évident qu’un tel 
droit peut être modifié à tout moment (TRAJNINE) . Les considérations du but 
révolutionnaire ne se bornent nullement à un domaine, par exemple à 
celui du droit civil, ou du droit et de la procédure civils, qui évidemment 
ont été directement ébranlés par la révolution sociale et le renversement de 
la propriété privée. La considération des buts révolutionnaires s’étend à 
tous les domaines et clle embrasse aussi le droit créé par les nouveaux pou- 
voirs révolutionnaires. Elle embrasse m ê m e  la Constitution. Elle s’applique 
non seulement à toute création de lois, mais aussi à leur interprétation. 
Elle sert enfin de base pour compléter la loi existante, s’il s’avère qu’elle 
ne couvre pas certains cas qui réclament une décision ‘. Ce qui est essentiel 
dans chaque cas de création ou d’application des normes, c’est l’effet de 
l’acte, et non sa nature juridique ou la voie et les moyens qui sont à l’origine 
de cet acte ou de la norme, sur laquelle il se fonde. 

but trouve une application illimitée. Comparant le droit public des démo- au but 
craties parlementaires et le droit public de 1’U. R. S. S., il écrit : (( Dans les et la Constitution 
Constitutions soviétiques le principe de la conformité au but trouve une 
application plus large que dans les Constitutions des Etats bourgeois. N 
(Loc. cit., p. 32.) Etant donné le fait que la Constitution de 1’U. R. S. S. 
fonctionne à une époque de transition, déclare pourtant VYCHINSKI, elle 
doit se modifier suivant les circonstances. 

Si l’on tire les conséquences des théories de I’Etat et de son activité Le principe de la 

VYCHINSKI ne déclare pourtant pas que le principe de la conformité au La conformité 

3. Cf. A. VYC~INSKI, The Law O/ t h e  Soviet State (introduction, pp. 2 ss).’ 
4. Cf. A. VYCHINSKI, The Law of the Soviet State (Introduction), p. ô2 (New- 

5. A. VYCEINSKI, Zoc. cit., p. 7% 
6. Voir GUR~ITCH, dans son livre : Les Principes de l’Btat soviétique par rapport 

à la théorie générale du droit (1935) qui insiste sur le fait que 1’Elat soviétique - 
apparaît sous l’aspect de pure K îacticité I> et que son droit n’a rc a u c u n e  signification 
par lui-même 1). Sa construction I( est le résultat d’un processus vital et non d’une 
construction théorique 1). CI La force agissante, la loi fondamentale 1) de cet Etat est 
H l’intérêt économique de la classe dirigcante n. 

York, 1948). 

7. Voir VYCHINSKI, Le Droit public de l’ü. R. S. S., pp. 37-38. 
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Il est évident que le principe de l’unité d u  pouvoir reconnu en 
U. R. S. S., niant toute séparation des pouvoirs quant aux différentes 
matières de leur compétence spécifique et m ê m e  quant à la mesure ((( dimen- 
sion n) de cette compétence, doit conduire à une atténuation de la concep- 
tion d u  pouvoir constituant et de la Constitution en tant que catégorie 
juridique spécifique. 
La différence entre la Constitution, la loi ordinaire, le règlement admi- 

nistratif et l’ordonnance particulière tend à disparaître. Il ne reste que le 
fait des actes gouvernementaux, des organismes qui les produisent et de leur 
puissance réelle. Ils créent un ensemble de commandes plus ou moins géné- 
rales et fondamentales ou plus ou moins concrètes et particulières, obli- 
gatoires pour les gouvernés, sans donner des règles précises pour les 
gouvernants. Le principe général de cet ordre de choses est constitué par 
la formule : c’est dans l’effet matériel des ordres, et non dans leur légalité, 
leur validité, ou leur contenu juridique, que réside toute leur valeur. 
Quant à cette théorie, elle représente une tentative en vue d’établir 

une doctrine d’Etat et de droit qui, au fond, repose sur une négation des 
principes d’Etat et de droit en vigueur jusqu’ici. Ne pouvant pas se fonder 
sur les principes de la pensée juridique bourgeoise, on a été obligé de 
chercher d’autres fondations pour l’interprétation de la nature de 1’Etat 
soviétique et pour sa justification. 

L’atténuation On constate pourtant que la théorie de la Constitution en tant qu’en- 
de la théorie semble des expériences acquises a été atténuée ou adoucie lors de son déve- 

loppement. La création de 1’U. R. S. S. en tant que fédération, la Consti- 
tution stalinienne de 1936, les Constitutions des républiques fédérées, la 
stabilisation politique, les décrets insistant sur la légalité et d’autres fac- 
teurs ont obligé la politique législative et la pensée juridique à entrer 
dans la voie d’une reconnaissance limitée ou au moins déclarative de la 
valeur fondamentale, de l’importance particulière et de la stabilité relative 
de la Constitution, bien que l’on continuât à insister sur la souplesse spé- 
cifique de la Constitution soviétique. 
Il était clair que 1’Etat - c’est-à-dire une domination politique et son 

révolutionnaire appareil de contrainte - subsistaient dans la Société dite socialiste. Il était 
et le parti également clair et officieusement reconnu que la dictature du prolétariat 

communiste s’exerce par le parti communiste : (( Aucune institution d’Etat de notre 
République N, - déclare L’Encyclopédie de 1’Etat et du droit soviétique, - 
u ne tranche aucune question importante politique ou d’organisation sans 
avoir reçu d’instructions directes d u  Comité Central d u  Parti n ’. Il est 
déclaré également : (< La dictature est exercée par le prolétariat organisé 
en soviets qui sont dirigés par le parti communiste. N Or, le prolétariat 
exerce la dictature, mais il le fait (( organisé en soviets n, par l’intermédiaire 
de ces soviets, dirigés par le parti communiste. L’Encyclopédie précise aussi 
ce que l’on doit entendre par direction par le parti. (( Le Parti est dirigé 
par le Comité Central de 19 membres, le travail courant devant être accom- 
pli à Moscou par des organismes plus réduits, dits Bureau d’organisation 
et Bureau politique, lesquels sont élus par les assemblées plénières du Comité 
Central à raison de 5 membres de ce dernier par bureau ’. )) 
S’inspirant des thèses de MARX et de LÉNINE sur la conscience et l’existence 

partis politigues - I( ce n’est pas la conscierice des hommes qui détermine leur existence; 
c’est au contraire leur existence sociale qui détermine leur conscience 1); et : 
(( si les idées, les doctrines, les opinions ct les théories politiques peuvent en 
retour exercer une action décisive sur l’évolution de la société, elles-mêmes 
s’expliquent en dernière analyse par les conditions de vie matérielle de la 
société aux différentes étapes de son développement N - les auteurs sovié- 

Le but 

La théorie des 

8. Voir L’Encyclopédie de Z’Etat et du droit, 1925-1926, p. 1, p. 985 
9. Loe. cit., p. 935. 
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tiques s’en tiennent à une théorie des partis politiques qui peut être 
résumée ainsi : en dépit des apparences, de ce que l’on pourrait appeler 
des convictions indiscutables, de la sincérité subjective de leurs adhérents, 
les partis politiques expriment toujours les intérêts des classes sociales 
coexistantes et antagonistes. Aux yeux des marxistes-léninistes, les partis 
politiques ne sont donc pas des groupements d’affinités intellectuelles, 
m e m e  quand ils le paraissent; ils sont l’expression politique d’un intérêt de 
classe. << Dans les pays capitalistes, les divers partis représentent ouverte- 
ment ou non les intérêts des différentes classes ou des di€férents groupes 
de la population. Ces intérêts sont souvent opposés - d’où naît l’antago- 
nisme ... Aucun parti dans les pays capitalistes ne présente et ne peut pré- 
senter un programme qui reflète les intérêts de toutes les couches de la 
société, les exploiteurs et les exploités, les oppresseurs et les opprimés. C’est 
pourquoi, dans tous les pays bourgeois, il existe toujours unc lutte entre 
les partis qui défendent les intérêts des classes antagonistes 1) (voir Pravda, 
6 janvier 1948). N Le socialisme au contraire, en supprimant les classes 
sociales, supprime aussi la possibilité de partis politiques opposés. 1) STALINE, 
dans son entretien avec un journaliste, disait en 1947 : ((Notre société se 
compose uniquement de libres travailleurs de la ville et de la campagne, 
d’ouvriers, de paysans, d’intellectuels. Chacune de ces couches peut avoir 
des idées très particulières et les refléter par le canal de nombreuses orga- 
nisafions sociales existantes. Mais du moment qu’il n’existe pas de classes, 
du moment que seule demeure une certaine différence, nullement fonda- 
mentale, entre lcs diverses couches de la société socialiste, il ne peut y 
avoir de terrain propice à la création de partis en lutte les uns avec les 
autres. Là où il n’existe pas de pluralité de classes, il ne peut y avoir de 
pluralité de partis, car un parti n’est que le fragment d’une classe )). 
Si l’on prend en considération la définition de la domination politique LQ thkorie 

existant en U. R. S. S. comme une dictature révolutionnaire du prolétariat de la violence 
dirigée contre ses ennemis, - à savoir les classes hostiles, - la violence 
de sa pratique apparaît naturelle. Toute histoire apprend qu’il n’y a 
pas de révolution sans violence. L’Etat soviétique et sa doctrine consi- 
dèrent qu’il y a toujours une minorité active dans laquelle se concentre 
l’initiative, l’énergie, la force dynamique de la révolution. Or c’est elle qui 
revendique a priori le N droit de violence 1) la. La doctrine rejette toute 
théorie du droit supérieur à 1’Etat ou de 1’Etat lié par son propre droit ou 
de 1’Etat limité par les droits subjectifs de l’homme. DUGUIT, HAURIQU et 
JELLINEK sont également condamnés 

Les Constitutions soviétiques, celle de la Fédération et celles des républiques LA SÉPARATION 
fédérées, ne font pas de distinction nette et claire entre les fonctions légis- DES POUVOIRS ET 

L ‘UNITÉ DU POUVOIR 
10. Nous ne citons ici qu’une justification donnée à cette violence révolutionnaire : 

La morale bourgeoise est au terme do sa décadence, comme l’était la morale féodale, 
et de sa dbcadence cst née pour l’individu la possibilité d’agir sans scrupulcs moraux. 
L’Etat fasciste fait sienne et organise cette possibilité dans le but de maintenir 
l’actuelle structure du monde; le révolutionnaire la fait sienne dans le but de 
transformer le monde. L’Etat îasciste ne produit aucune morale nouvelle, l’individu 
révolutionnaire, le parti révolutionnaire, ou 1’Etat révolutionnaire développent une 
morale nouvelle. Ils affrontent, dépouillés de scrupules moraux, un monde où ne 
domine que l’ombre d’une morale morte. Ils se servent alors, pour la fin qu’ils 
se proposent, de tous les moye,ns auxquels ils peuvent recourir. Ils y recourent 
pour atteindre un but qui place leur action sur un plan moral et amène celle-ci à 
se traduire en priricipcs moraux, jusqu’au jour où le révolutionnaire ne pourra 
plus se servir que des moyens adéquats à la ïin qu’il se propose. Cette fin s’est 
moralement réalisée en eux et toutes les possibilités d’action dont ils disposent sont 
conditionnées par elle. 
11. Voir par exemple la critique de DUGU~, JELLINER et HAURIOU dans The Law 

of the Soviet State, éd. par Vychinski, New-York, 1948, pp. 17 et ss. 
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latives et les fonctions exécutives. Ellcs se contentent de conférer à divers 
organes les différentes compétences du pouvoir exécutif et législatif. La 
notion de la séparation des pouvoirs est ainsi rcmplacée par l’idée de la 

c Dimension (( dimension du pouvoir n 12. La doctrine insiste sur le fait que les Cons- 
du pouvoir II titutions soviétiques reconnaissent le principe de l’unité du pouvoir lJ, et 

que la séparation des pouvoirs serait en contradiction avec l’essence m ê m e  
de 1’Etat soviétique et les intérêts de la classe ouvrière. (DIABM, (( Le contrale 
de la constitutionnalité des lois à l’étranger et en U. R. S. S. D, Le Droit 

Critique soviétique, 1935). La séparation des pouvoirs serait incompatible avec l’unité 
de la SépQrQtiOn de classe, comme avec la dictature de classe. C’est ainsi que VYCHINSRJ se 

des pouvoirs prononce à ce sujet, en donnant en m ê m e  temps ce qu’il croit être la 
caractéristique de la séparation des pouvoirs dans les Etats bourgeois : <( Ce 
serait une erreur d’opposer les corps représentatifs (législatifs) aux organes 
de l’administration. Pour MONTESQUIEU et LOCKE, la séparation des pouvoirs 
apparaissait comme une garantie des libertés des citoyens, et cette opinion 
était fondée à leur époque. En U. R. S. S. le principe adopté est que la 
meilleure garantie des Droits de l’homme et de ses libertés réside, au 
contraire, dans le fait que c’est le peuple qui détient l’autorité qui lui 
est confiée intégralement et sans restriction, la totalité du pouvoir en la 
personne de ses organes représentatifs. )1 (( Un citoyen soviétique a peine à 
comprendre le but poursuivi dans les pays de démocratie parlementaire par 
l’existence d’un personnel dirigeant divisé en députés privilégiés, législateurs 
proîessionnels, irresponsables devant leurs électeurs, d’un côté, et en fonc- 
tionnaires professionnels, ne dépendant ni du peuple, ni du Parlement, ni 
m ê m e  des ministres, de l’autre côté. Pareil système ne peut assurer le jeu 
d’une démocratie authentique. En U. R. S. S., c’est le peuple qui élit les 
organes du pouvoir et qui les contrôle, participant ainsi directement à 
l’administration et au Gouvernement de 1’Etat 14. )) 

Tendance 6 la On constate pourtant, dans les années 1939-1946, une certaine tendance 
Séparation du vers la reconnaissance du principe de la distinction entre les organes et les 

pouvoir [égislattf €onctions législatifs et administratifs. Cette tendance, apparaissant dans la 
doctrine, se reflète également dans la nouvelle Constitution (stalinienne) 
de 1936, comme l’ont, du reste, observé les juristes soviétiques eux-mêmes. 
A. ASKEROV, dans son livre Les Organes supérieurs du pouvoir en U. R. S. S. 
(1947, p. 10) écrit : (( Avant l’adoption de la Constitution de 1936, des textes 
législatifs pouvaient émaner non seulement des organes représentatifs, mais 
également du gouvernement. A cette époque subsistaient dans le pays des 
classes hostiles au peuple, qui menaient une lutte soutenue par les services 
de l’espionnage étranger. Il était indispensable que des lois d’urgence pus- 
sent être dictées sans attendre les sessions des corps législatifs. En consé- 
quence, le Gouvernement avait été investi d u  droit de promulguer des 
actes ayant force de loi, sous réserve de ratification ultérieure par l’organe 
représentatif. n Mais, depuis, (( les classes hostiles ont disparu; une amitié 
fraternelle unit désormais entre elles toutes les couches de la société 
soviétique. Il s’est opéré un véritable bouleversement social qui a fait 
disparaître la nécessité de confier le pouvoir législatif à plusieurs organes 
supérieurs à la fois. La consolidation du pouvoir a rendu superflu ce 

12. Cctte notion se trouve élaborée dans l’ouvrage de Gu~vrrcn, Les Principes de 
Z’Etat soviétique par rapport II In thCorie générale du droit (1935). D’après lui la 
séparation des pouvoirs est en contradiction avec les intérêts d u  prolétariat. 
13. ASKEIIOV, dans Les Organes supérieurs du Pouuoir en U. R. S. S., nous renseigne 

ainsi i ce sujet : (1 Le pouvoir en U. R. S. S. représente les intérêts de toutes les 
couches de la population et non ceux d’une classe particulière : l’unité d u  pouvoir 
traduit l’unité de la société. Il n’y a pas, dans le système soviétique, de séparation 
des pouvoirs, le pouvoir y est un parce que le peuple qui en est le détenteur est 
un. n 
14. VYC~INSKI, Le Droit QdJniniStrQtif de l’u. R. s. s., p. 51, 1938. 
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dédoublement de fonctions législatives. L’exercice du pouvoir législatif par 
un organe unique, le Soviet Suprême de 1’U. R. S. S., assure la continuite 
et la stabilité de la 1Pgislation D. 
En fait, il reste cependant difficile non seulement d’établir quels sont 

les organes spécifiquement législatifs et quelles sont, en ce qui concerne les 
matières législatives spéciales, les différences de leur compétence, mais aussi 
de distinguer parmi ces organes l’ordre exact de leur compétence en 
matière de pouvoir, notion par laquelle les juristes soviétiques semblent 
vouloir remplacer la notion de la séparation des pouvoirs. Il ne nous reste 
qu’à constater que le droit soviétique admet plusieurs organes différents 
exerçant une activité législative : 1. le Soviet Suprême de 1’U. R. S. S.; 
2. le Presidium du Soviet Suprême; 3. le Soviet de l’Union; 4. le Soviet 
des Nationalités; 5. le Conseil des Ministres; 6. Le Conseil du Travail et de 
la Défense; 7. les soviets des diverses républiques-membres de 1’U. R. S. S.; 
8. le présidium des soviets de ces r6publiques; 9. le conseil des commissaires 
du peuple de3 républiques; 10. les ministères, dont les dispositions doivent 
s’appliquer à tout le territoire; 11. les différents comités créés et subor- 
donnés au Conseil de la Défense et au Conseil du Travail. 

Il est évident que la distinction des organes et fonctions législatifs, d’un LA LOI 
côté, et des organes et €onctions exécutifs et administratifs, de l’autre, est ET L’ORDONNANCE 
nécessairement liée à la reconnaissance du fait que la loi et l’ordonnance ADMINISTRATIVE 
ne sont pas la m ê m e  chose. La jurisprudence soviétique se rend bien compte 
de ce fait et elle s’est souvent consacrée aux problbmes qui y sont 
attachés. 

difficulté de reconnaitre aux normes de cette législation le caractère de lois. 
On n’y trouve aucune distinction claire entre l’ordonnance et la loi. Cette 
dernière srmble ne posséder aucun des traits matériels et formels distinctifs 
que lui attribue le droit public occidental. 

Z’Etat souiétiqrie, 1930), affirme que, non seulement dans 1’U. R. S. S., mais de la loi 
aussi dans les Etats démocratiques modernes, la notion de (( loi 1) tend 3 
disparaître de facto, et que (( le centre de gravité se reporte de plus en plus 
de la promulgation de normes gknérales 3 la promulgation d’actes d’ins- 
tructions concrets qui règlent, aiguillonnent et coordonnent l’administra- 
tion 1) (p, 41). Le savant soviétique afîirme que la disparition de la loi est, 
en Europe occidentale, un fait. L’évolution tendrait à assurer la primauté 
du pouvoir exécutif sur le pouvoir législatif; la distinction matérielle entre 
l’ordonnance et la loi tendrait à s’effacer. En U. R. S. S., cette disparition 
progressive de la loi a abouti à ses conclusions définitives, le système sovié- 
tique excluant les indices formels de la loi et n’admettant pas la distinction 
fonctionnelle du pouvoir législatif (p. 32). 
DIABLO, dans son article N La légalité bourgeoise, la légalité soviétique et 

la conformité au but révolutionnaire )) publié dans l’organe officiel de la 
doctrine juridique soviétique Le Droit soviétique (no 6, Moscou, 1936), 
adopte une attitude bien différente. Une note constate pourtant que la 
Rédaction ne fait pas siennes toutes les assertions de l’auteur. Celui-ci Plaidoyer en faveur 
adopte une attitude positive à l’égard de la loi et de la légalité et contcste de la légalité 
le relativisme en matière de droit, préconisé par les partisans orthodoxes de 
la conception léniniste. Il croit que, depuis quelque temps au moins, le 
législateur soviétique a adopté le point de vue de la légalité, du règne de 
la loi, et que le temps de la primauté de la conformité au but révolu- 
tionnaire est révolu. A l’appui de sa thèse, DIABLO cite une décision du 
Commissariat de la Justice invitant à l’observation rigoureuse des lois, bien 
qu’elle exige en m ê m e  temps une application exacte et irréductible des lois 
et leur interprétation conforme aux vues générales d u  gouvernement; et, 

En analysant la législation de I’U. R. S. S. on se heurte pourtant à la Loi et ordonnance 

ARnnrpov, qui a consacré une étude spéciale à ces questions (La Loi dans La disparition 
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considérant cette formule comme un tournant décisif, l’auteur conclut : 
(( Le législateur a nettement adopté le point de vue d’une stricte application 
des lois et repoussé toute tentative de subordination de la légalité B la 
conîormité au but révolutionnaire. )) (Op. cit., p. 22.) L’auteur s’en prend 
à ceux des juristes qui dkclarent que le légalisme est (( mort D, m ê m e  en 
Europe, et que la notion de la loi est spécifiquement inutile et inappli- 
cable sous le régime soviétique. Il affirme à ce propos : (( La réglementation 
législative vise à l’application d’une certaine norme à un ensemble de îaits; 
l’acte individuel, à la différence de la loi en tant que norme générale, ne 
règle que tel ou tel cas concret et déterminé, fût-il très important. Tout 
Etat a besoin de légalité; légiférer c’est administrer d’une façon organisée et 
non d’un cas à l’autre. )) N Non seulement - déclare l’auteur - le léga- 
lisme n’est pas mort, mais il ne mourra qu’avec le pouvoir d’Etat lui- 
même. )) (Op. cit., p. 24.) (( La théorie qui écarte le problème de la légalité 
et lui substitue celui de la discipline de l’appareil étatique ne saurait être 
admise, car elle ne répond ni au droit positif des Etats bourgeois, ni à celui 
de I’Etat soviétique 15. )) 

LA LEGALITÉ ET Mais tout en plaidant pour la légalité, DIABLO, lui aussi, explique qu’il ne 
(( PÉTICHISME 1) s’agit pas du légalisme exagéré. La légalité soviétique, déclare-t-il, n’est 

DE LA LOI pas la légalité ordinaire. La loi n’y apparaît pas sous l’aspect d’un (( îétiche n, 
(( un culte de la légalité ne pourrait se développer dans 1’Etat soviétique )). 
(Op. cit., p. 26.) (( L’Etat soviétique s’est posé comme tâche d’établir une 
loi de classe à base d’inégalité. )) (Op. cit., p. 26.) Son droit n’a pas de 
portée inhérente; il reste un moyen techniquc; la loi ne représente que la 

La légalité et la valeur d’un instrument. Malgré cela, DIAULO insiste sur la légalité, le 
subordination au règne de la loi; la loi et sa stricte application restent la base de tout 

but rtvolationnaire jugement qui ne doit être passé que d’après les normes légales ou au moins 
d’après les principes immanents à un complexe de normes. Ce qu’appli- 
quent les tribunaux n’est pas une (( théorie )) révolutionnaire ou socialiste 
d u  droit, mais la législation positive. Nous citons DIABLO : (( Au cas où 
la loi est incomplète ou manque de précision, point n’est besoin d’en 
appeler aux principes extra-légaux de la conception socialiste du droit; on 
peut trouver des bases pour la solution de n’importe quelle question dans 
les principes généraux de la législation. 1) (( La législation soviétique a 
renoncé à envisager la conception socialiste du droit comme un principe 
qui fasse concurrence à la loi. )) (Op. cit., p. 32.) (( La légalité est mise 
en pratique et par conséquent la conception prolétaricnne d u  droit ne 
saurait être, dans son ensemble, une source de réglementation des rapports 
sociaux en dehors de la sanction législative. )) (Op. cit., p. 34.) 
Mais tout en insistant sur ce que la loi positive soviétique demeure 

actuellement l’unique source d u  droit et tout en défendant le principe de 
la légalité contre celui de la conformité au but, l’auteur n’en reconnaît 
pas moins qu’cn matière d’interprétation et d’application des lois sovié- 
tiques, la considération des principes généraux de la politique est obli- 
gatoire pour le juge : (( L’institution qui interprète la loi ne doit pas s’en 
tenir aux définitions des objectifs du pouvoir soviétique telles qu’elles 
sont données dans les constitutions, mais peut faire appel à leur expres- 
sion plus concrète qui figure dans les décisions des organes du parti 
et de 1’Etat. 1) (Op. cit., p. 37.) 

15. Lcs juristes soviétiques qui défendent le principe de la légalité conîondent 
quelquefois la négation de la légalité, en tant qiie principe du droit public, et les 
infractions à la loi commises par les fonctionnaires dans un but intéressé. En énu- 
mérant les décrets qui reconnaissent le principe de légalité, en tant que principe de 
droit public, les commentateurs citent les décisions relativcs à la lutte contre les 
malversations et les abus du pouvoir. 
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Chez les autres auteurs soviétiques de la m ê m e  période on trouve peu 
d’efforts pour opposer la légalité aux considérations de la conformité au 
but 16. Nous lisons pourtant dans un ouvrage paru en 1947 : N La légalité 
en U. R. S. S est la base de l’action de 1’Etat et l’un des principes fonda- 
mentaux de la démocratie soviétique 17. )) 

Mais tout cela ne signifie certainement pas que l’on renoncerait à nier L’ETAT DE DROIT 
le principe de 1’Etat de droit reconnu en Occident. Ce principe de 1’Etat 
de droit reste en toute circonstance subordonné au principe de conformité 
au but révolutionnaire. 

le principe de 1’ ii Etat de droit ». Le raisonnement qui conduit à cette le régime de droit 
thèse est ainsi formulé par MALITSEX dans son ouvrage Le Droit public 
soviétique : Lorsqu’on parle de 1’Etat de droit, on entend par ce terme 
que le pouvoir législatif lui-mème, c’est-à-dire le parlement, est subordonné 
dans l’exercice de ses fonctions législatives au droit en vigueur, sinon au 
droit écrit, positif, d u  moins à des principes généraux du droit, aux 
obligations qui découlent des postulats abstraits, tels que, par exemple, 
la solidarité sociale de DUCUIT ’*. L’auteur insiste sur le €ait que cette idée de 
1’Etat de droit ne doit pas être confondue avec la légalité dans le sens 
indiqué plus haut, c’est-à-dire, avec le régime de droit. Il prie le lecteur 
de ne pas confondre Ir régime d u  droit, conGu dans le sens de la subordina- 
tion à la loi du pouvoir administratif et de tous ses organes, avec la notion 
de 1’ (1 Etat de droit n 19. MALITSKI écrit dans son ouvrage déjà cité : i( La 
doctrine de 1’Etat de droit est dans ses lignes principales une doctrine de 
1’Etat non libre ..., les partisans de la théorie de 1’Etat de droit en arrivent à 
conclure que 1’Etat ne peut transgresser les limites des droits et libertés 
individuelles, ces limites étant tracoes, non par l’Etat, mais par la nature 
ou la raison. n (Op. cit., pp. 13-14.) 
(( Nous devons reconnaître en termes clairs et nets, que 1’Etat soviétique 

est un Etat où tous les organes du pouvoir sont liés par les lois qui éma- 
nent des différents organes accrédités à cette fiil par notre Constitution. 
Par conséquent, notre Etat fonctionne dans les conditions d’un régime de 
droit. )) ((Nous n’affirmons pas qu’il soit un Etat de droit où le fonction- 
nement des pouvoirs publics, et surtout des pouvoirs législatifs, est subor- 
donné à des normes abstraites, A quelque droit suprême. Nous disons que 
le droit émane de l’Etat, qu’il est créé par les organes de I’Etat, mais qu’il 
n’est pas superposé & 1’Etat. )) (Op. cit., p. 127.) (1 Par opposition à 1’Etat 
bourgeois, 1’Etat soviétique est un Etat libre, c’est-à-dire que ses propres 
règles ou commandements sont temporaires et ne l’engagent à rien. Le 
législateur n’est ni engagé, ni limité, ni par unc norme matérielle, ni par un 
organe, ni par des exigences îormelles. )) Aussi DIABLO qui défend la légalité 
contre l’unique prédominance de la conformité au but, déclare-t-il que le 
systhme politique des Soviets ne permet pas l’application du principe de 
1’Etat de droit. La raison en est, dit-il, que 1’Etat soviétique, en tant qu’Etat 
législateur dans tous les cas, ne saurait reconnaître aucune limitation 
imposée à sa toute-puissance : 1’Etat législateur ne peut être subordonné 

Selon la doctrine prédominante, le régime actuel n’est pas compatible avec L’Elat de droit et 

16. Voir STOTJTC~KA, L e  Rôle révolutionnaire du droit et de l’Etat. 1. La doctrine 

17. ASHEROV, Les Organes supérieurs du pouvoir en U. R. S. S. (1947, p. 16). 
18. MAI,ITSKY, Le Droit public soviétique, p. 126. MALITSKY n’est pas le seul i cri- 

tiquer les théorics de DUGUIT. PACHOUKANIS, dans le Bulletin de l’Académie c o m m a -  
niste (1925, XII, p. 361), écrit : (( DUGUIT a essayé de substituer quelque chose de 
plus moderne à la doctrine périmoe de la souveraineté de I’Etat afin d e  fortifier les 
positions idéologiques de 1’Etat bourgeois. )> BOCHKO, dans Essais sur le développement 
de la pensée juridique (1935, pp. 395-396), et d’autres attaquent également Ducurr. 

générale du droit (p. 9). 

19. Op. cit. 
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dans son activité créatrice ni L la reconnaissance des droits individuels, 
quelle que soit leur définition ou leur étendue, ni à quelque norme légale 
positive, ni, enfin, aux principes de droit quels qu’ils soient. 

LES DROITS Comment s’explique, d’après certains juristes et penseurs soviétiques, le 
DE L’HOMME fait que, dans la doctrine bourgeoise, 1’Etat apparaît comme subordonné 

ET LES LIBERTÉS à certaines normes suprêmes de droit, tandis que dans la théorie soviétique 
FoNDA~iErwALEs 1’Etat se présente comme une domination politique qui ne connaît aucune 

restriction formelle ou matérielle à sa volonté ? 
Droits de l’homme, Déjà DIAB~O, dans son ouvrage cité plus haut, nous en a appris la raison : 
forces économiques c’est que l’idée de la primauté du droit 3 l’égard de la loi ne traduit que 

inorganisées la prédominance des forces économiques inorganisées., . sur la réglementa- 
tion des rapports économiques par 1’Etat )). Ce qui s’exprime dans la doc- 
trine politique et le droit constitutionnel des pays capitalistes est ainsi, 
d’après DIABLO, (( le principe anarchique de l’économié des sociétés capi- 
talistes )). Dans 1’Etat soviétique, au contraire, (( la loi révolutionnaire 
brime le droit conformément à la tâche essentielle d u  pouvoir soviétique 
qui est d’éliminer progressivement les éléments inorganisés de l’économie 
nationale et de leur substituer une organisation de l’économie socialiste 
reposant sur un plan systématique et ordonné )) ’O. Il est à peine nécessaire 
de rappeler ici une certaine ressemblance qui existe entre cette argumen- 
tation du savant soviétique d’un côté, et la critique de la conception libé- 
rale de 1’Etat de droit (Rechtsstaat) par des théoriciens allemands tels que 
Carl SCHMJ~T 21. 

ASKEROV et VYCHINSKI 22 lui-même nous offrent également des argumen- 
tations tendant à donner une interprétation pour ainsi dire politico- 
sociologique et économique de la différence fondamentale entre la doctrine 
politique et le droit constitutionnel des pays capitalistes et ceux d u  
pays d u  socialisme. ASKERO~, considérant la contradiction bien difficile à 
résoudre qui existe en pays capitalistes entre les intér&ts du pouvoir et 
ceux de l’individu, et exprimant l’opinion que ((ce n’est qu’en Union 
Soviétique que ce problème a reçu une solution )) 23, s’explique ainsi sur la 
différence fondamentale qui existe entre l’ordre soviétique et celui des pays 

Le droit capitalistes : en U. R. S. S. les droits de tous les citoyens sont maté- 
des citoyens riellement garantis par toutes les richesses du pays. Pour cette raison, les 

et la garantie citoyens possèdent des droits, en fait et non en théorie, et sont égaux 
matérielle en ce qui concerne ces droits, et c’est justement pour cela que (( la personne 

humaine est libre en U. R. S. S. )) 24. Dans les pays où les besoins de tous 
les citoyens ne sont pas également garantis, il n’y a, au contraire, ni 
égalité en droit, ni liberté, ni droits réels, mais la dépendance person- 
nelle et l’exploitation d’une personne par l’autrc. 

La jouissance Si l’égalité n’y existe point, la liberté ct la jouissance réelle de tous 
réelle des droits les droits personnels ne sont données réellement qu’à la classe bourgeoise, et 

celle-ci protège ses privilèges par la fixation et la garantie constitution- 
nelle des droits et des libertés, par la séparation des pouvoirs et par l’exis- 
tence d’un pouvoir juridictionnel opposé aux pouvoirs législatif et exécutif. 
Mais le droit soviétique n’a pas besoin d’opposer aux organes de l’admi- 
nistration ceux de la justice, - opposition qui sert de garantie aux 
droits des citoyens dans les Etats bourgeois a5. 

Priorité d u  droit d Nous apprenons ainsi que la société politique décrite par DIABLO, AsKERov, 
Z’égard de Z’Etat et VYCHINSKI et beaucoup d’autres n’éprouve nullement le besoin d’une doc- 

prédominance de 
forces économiques 

inorganisees 20. Drru~o, op. cit., p. 35. 
21. Carl SCHMIDT : Der Regriff des Politischen, publié d’abord dans la revue Archiu 

fiir Sozialuiissenschaft (1929) et ensuite comme brochure. 
22. Voir A. V Y C H ~ ~ H I ,  Le Droit administratif de Z’U. R. S. S., 1938, pp. 31 el ss. 
23. ASKEROV, Les Organes supérieurs d u  pouuoir en U. R. S. S., pp. 16-17. 

25. ELIÇTRATOV, Le Droit administratif de Z’U. R. S. S., 1947, p. 6. 
24. op. cit. 
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trine sur la priorité du droit h l’égard de 1’Etat -, une doctrine qui n’est, 
d’après eux, qu’une expression de la prédominance des forces économiques 
inorganisées sur la réglementation des rapports économiques par l’Etat, - 
prédominance qui n’existe pas en U. R. S. S. Nous apprenons égalemcnt que 
cettc société politique ne connaît pas la contradiction entre l’intérêt public 
et les intérêts des individus, et que la garantie juridique de l’égalité et de la 
liberté des citoyens ne présente point de problème, puisque celles-cl 
constituent la réalité m ê m e  de cette société. 
Cette société ne connaît pas non plus la contradiction entre la direction 

économique et la direction politique du pays. Toutes les dcux se trouvant 
réunies entre les mains du peuple entier, tous les individus étant co- 
propriétaires de l’ensemble des richesses de leur patrie, et tous travaillant, 
ciéant et administrant leur pays ensemble et d’un m ê m e  cœur. 
Pour la m ê m e  raison, il n’existe pas en U. R. S. S. de classes diverses, de 

luttcs entre elles, de partis différcnts menant entre eux une lutte politique 
qui n’est que l’expression de la lutte des classes : (( où il n’y a pas de 
classes hostiles, il ne saurait y avoir de partis hostiles les uns aux 
autres 1) 2n. 

Ayant fait ces constatations, ASKITR~OV d6crit la vic politique du peuple 
soviétique comme suit : K Les meilleures forces du pays, les hommes 
de progrés, issus de diverses couches de travailleurs, sont naturellement 
attirés par un scul parti, le parti communiste ... II est logique que cette 
absence de partis différents luttant entre eux pour lc pouvoir et 
cette existence d’un scul parti, émanation authentique de tout le peuple, 
soient dcs facteurs qui contribuent à renforcer l’unité du pouvoir sovié- 
tique. )) Et, (( grâce à l’unité du pouvoir soviétique et à son caractère popu- 
laire, se trouvent réunies les conditions rcquises pour que les organes supé- 
rieurs eux-mêmes demeurent proches du peuple, pour qu’ils soient effec- 
tivement les organes de la volonté du peuple, exprimant ses besoins, mettant 
tout en œuvre pour que soient atteints les buts réellement voulus par le 
peuple et approuvés par tout travailleur )) “. 
Même jugement de VYCIIINSKI sur le m ê m e  sujct : (( La propriété privée 

des instruments et nioyens de production étant abolie, on ignore désormais 
les oppositions entre ... les intérêts privés et l’intérêt de la société. 11 y a 
harmonie entre l’intérêt personnel et l’intérêt collectif. Cette harmonie 
est possible parce que c’est le peuple qui a la hautc main sur les affaires 
du pays tant 6conomiques que poliliques et qui par ses représentants gère 
directenicnt et sans restriction toules ses affaires 2a. )) 
(( Le plan de l’éconoinic nationale est préparé par les organes exécutifs 

des soviets, il cst ensuite soumis à la discussion et k la ratification des 
soviets en séance plénière, et c’est ainsi qu’il acquiert force de loi. C’est 
unc manifestation réelle et concTète du pouvoir des soviets. Il est, dès lors, 
évident que la pleine autorité dont jouisscnt les soviets est une réalité. C’est 
entrc leurs mains quc se trouvent réunies la Direction économique aussi 
bien quc la Direction politiquc du pays z9. )) 

(( En U. R. S. S., il n’existe pas de classes opposées, entre toutes les 
couches de la société soviétique s’établit de ce fait une atmosphère de coopé- 
ration. Tous travaillent, créent et administrent leur pays ensemble et d’un 
m a m e  cœur; ils sont, les uns et les autres, Co-propriétaires de l’ensemble 
des richesses de leur patrie. Sur cettc base a pu se former en U. R. S. S. 
une unité morale et politique dont l’histoire ‘ne connaît pas d’exemple. )) 
Considérant unc telle société, on nc pourrait pas non plus s’attendre à 

y découvrir une divergence entre le pouvoir formel et le pouvoir matériel ou 

Identité de l’intérêt 
général et de 
l’intérêt individuel 

L’unité de direction 
économique et de 
direction politique 

Absence de classes 
et de partis 

L’unité du peuple 

Coïncidence 
du pouuoir formel 
et dia pouvoir réel 

26. ASKEROV, loc. cit., pp. 36-37. 
27. Loc. cit., p. 19, pp. 16-17. 
28. A. VYCHINSKI, Le Droit administratif de Z’U. R S. S. 
29. LOC. cit. 
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réel. En efîet, VYCHINKSI nous informe que cette divergence n’est caracté- 
ristique que des Etats parlementaires. Dans ces Etats on est accoutumé, par 
exemple, à trouver le pouvoir formel confié à un parlement, tandis que le 
pouvoir réel se trouve ailleurs : il réside dans la sphère économique; il est 
(( détenu par des individus et des groupements, comme les cartels, les 
trusts, etc. D, qui, (( possédant la puissance économique, ont tout le loisir 
d’exercer leur pression directe sur le parlement et sur le gouvernement et 
d’imposer au pays la politique de leur choix. Le fait a été maintes fois mis 
en lumière par les esprits les plus modérés et lcs plus éloignés des opinions 
radicales. Que la possibilité m ê m e  d’une telle pression soit exclue en 
,U. R. S. S., est tout à l’avantage d u  système soviétique )) 30. 
La société socialiste de 1’U. R. S. S. ne connaît pas non plus, comme nous 

de bureaucratie en informe VYCHINKSI, de bureaucratie. La contradiction entre les masses 
administrées et le corps administratif y est également inconnue, car (( un 
pouvoir populaire ne pourrait s’accommoder de l’existence d’une bureau- 
cratie : lc regne des fonctionnaires, avec l’inertie et l’incompréhension des 
besoins du peuple qu’il engendre inévitablement, n’a jamais bénéficié de 
la sympathie des masses populaires 1) 31. VYCHINSKI est pourtant assez prudent 
pour ne pas parler tout simplement de l’absence de la bureaucratie comme 
telle, mais d’employer alternativement le terme caste bureaucratique : (( en 
U. R. S. S., il n’existe pas de caste bureaucratique D 32. 

Pour vraiment savoir s’il existe ou non une bureaucratie en U. R. S. S. 
et pour préciser dans quel sens, à quel degré, sous quels traits elle y existe, 
il faudrait des recherches concrhtes, empiriques et spéciales sur de nombreux 
points de détail, par exemple le recrutement des fonctionnaires, leur avan- 
cement, leur situation économique et sociale, etc. 
Cependant, une réponse aux questions qui se présentent à la sociologie 

politique ne peut être donnée par une argumentation purement théorique 
et abstraite. VYCHINSKI donne quelques raisons pour nier l’existence de la 
bureaucratie en U. R. S. S. 33 : (( Le peuple exprime et traduit sa volonté par 
les soviets et par les soviets seuls. L’exercice de l’autorité est confié aux 
soviets des députés des travailleurs et à nul autre. C’est-à-dire qu’entre les 
mains des soviets se trouvent réunis tous les aspects du pouvoir. Un soviet 
est un organe à la fois législatif et exécutif, il ne se borne pas à 
délibérer et à légiférer; il pourvoit lui-même à l’exécution de ses déci- 
sions. Les soviets veillent à exercer une gestion efîective et directe sur 
les branches principales de la vie économique et administrative à tous les 
échelons; ils examinent et adoptent les plans économiques, les budgets, etc. 1) 
VYCHINSKI ajoute : (c La direction permanente des divers services doit @tre 

confiée à des spécialistes, mais ce personnel est toujours n o m m é  par les 
soviets et demeure toujours responsable devant les soviets, les 
nominations de moindre importance, faites par délégation de pouvoir, 
étant obligatoirement ratifiées par les soviets. Les soviets conservent 
le contrôle de l’action de tout citoyen investi d’une fonction publique, 
que celui-ci soit n o m m é  par les soviets ou par le dirigeant d’un organe 
exécutif émanant du Soviet D. 

Absence 

LES DROITS Dans une société socialiste telle qu’elle est décrite par les penseurs sovié- 
DE L’HOMME tiques, des garanties constitutionnelles et une protection judiciaire et admi- 

ET DU CITOYEN 
ET LA CONSTITUTION 

30. VYCHINSKI, Le Droit administratif de I’U. R. S. S., p. 21. 
31. Ibid. 
32. Loc. cit. 
33. La presse quotidienne en U. R. S. S. s’occupe cependant très souvent de cas 

de pratique et d’esprit bureaucratique )> dans le sens péjoratif de ce mot, dans 
le sens de ce que l’on appelle cc red tape », en Amérique. 
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nistrative des droits civils et des libertés fondamentales n’apparaissent pas 
nécessaires. Elles (( n’intéressent )) plus le prolétariat 34. 
On prétend en effet que (( lc problème des liberlts individuelles perd son 

sens théorique )) 35 dans le système réel et la doctrine soviétiques. Il faut 
ajouter ici que cette position était bien plus caractéristique de la pensée 
politique et juridique soviétique avant 1936 qu’apri.s la publication de la 
nouvelle Constitution stalinienne qui a donné une place particulièrement 
prédominante à la déclaration des droits. Le point de vue en question 
n’a pas cependant entièrement disparu. 
(( Au lieu de la déclaration formelle des droits et des libertés, écrit La déclaration 

ELISTRATWV, le droit soviétique en laisse la jouissance réelle aux classes formelle des droits 
ouvrières et paysannes ... )) La jouissance réelle de ces droits étant donnée et des libertés 
par la réalité économique et politique de la société soviétique, la loi la n’est pas nécessaire 
reconnaît et ne lui porte pas atteinte. Mais elle est loin de reconnaître leur 
caractère absolu dans le sens qui lui est donné par la doctrine bourgeoise. 
Au contraire : elle rejette les ( r  préjugés )) préconisant le caractère absolu 
des droits et libertés bourgeoises 36. (( Les libertés individuelles ne sont pas 
octroyées à l’individu pour la seule raison qu’il s’est donné la peine 
de naître, mais dans le but de lui faire accomplir une fonction sociale ... n, 
déclare MALITSUI dans son Droit public soviétique 37. Puisque c’est ainsi, 
(( l’ascension au pouvoir ... de la dictature du prolétariat ne laissait aucune 
place 2t des garanties, quelles qu’elles fussent, à la classe des exploiteurs 1 1 ~ ~ .  

pas y avoir de droits naturels innés, inaliénables et inviolables. Avant 1936, inaliénables 
la doctrine soviétique cherchait à prouver que, justement en privant les 
non-travailleurs de tous les droits et de toutes les libertés dites inaliénables, 
1’Etat garantit aux travailleurs leurs libertés individuelles, mieux que 
n’iniporte quel Etat démocratique. 
Les Constitutions soviétiques contiennent pourtant des (( Déclarations des La déclaration 

droits )), et la doctrine politique et la jurisprudence, le droit constitutionnel, des droits 
puhlic et administratif ont eu A s’cn occuper, hien que la loi ait introduit par la constitution 
CCS droits sous le titre de (( droits et devoirs fondamentaux des citoyens )) 38. et la doctrine 

D’après l’affirmation des juristes soviétiques, il n’y a pas ct ne peut Négation des droits 

34. Sous le système capitaliste, cc les libertés démocrates-bourgcoises 1) et K les droits 
civils )I intéressaient considérablement 1~ prolbtariat, dans ce sens qu’ils facilitaient 
le processus de son organisation et de sa lutte. Voir A. VYCIIINSKI, dans son intro- 
duction au volume The Law of the Souiet State (New-York, 1948, p. 12, passim). 
35. ELISTRATOV, Le Droit admilListratif de Z’iJ. R. S. S., 1947, p. 6. 
36. Ibid. 
37. MALITSKI, Le Droit public soniétique, pp. 93-94, 1936. 
38. ELISTRATOV, loc. cit., p. 6. 
39. Dès le 16 janvier 1918, était publiée une (1 déclaration des droits du peuple 

travailleur et exploité 11 qui constitua ensuite la premiére partie de la première 
Constitution. Ce document, rédigé par LBNJNE, est considér0 dans la littérature 
soviétique comme le document constitutionnel le plus complet de la première 
période. FOUROEINER, dans C La constitution de 1’U. R. S. S. )) (Revue du Droit sovié- 
tique, 1945, no 6) écrit à ce sujei : (1 La déclaration a eu une valeur révolutionnaire 
énorme, son importance dépassc dc beaucoup celle qu’a cue la déclaration des 
ci Droits de l’Homme et du Citoyen 11. 

Mais ccrtains commentatcurs disent que ces déclarations n’établissent aucun droit 
individuel, le pouvoir de 1’Etat n’étant pas limité en faveur des droits inaliénables 
dcs citoyens. Un des commentateurs de la (1 Déclaration D s’exprime ainsi : Au fond, 
il ne s’agit ici nullement des droits, mais de l’énumération des taches d u  régime 
socialiste. )1 (RETSNER, L’Etal bourgeois et 1’U. R. S. S.). 
Lcs deux Constitutions, de 1918 ct 1936, définissent les (1 droits et les devoirs 

fondamentaux des citoyens 1). La constitution de 1918 déclare que la République 
Soviétique <[ reconnaît Ie travail comme un devoir pour tous les citoyens JI, celle de 
1936 dit que r( les citoyens de 1’U. R. S. S. ont droit au travail, c’est-à-dire au travail 
garanti, avec une rémunération conforme i la quantité et à la qualité du travail 
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Ayant reconnu que tout ce que l’individu en s’appuyant sur sa possrssion 
normative des libertés et des droits civils peut se procurer en jouissances 
réelles, économiques, sociales et culturelles (qui ne sont réellement 
accessibles dans la société bourgeoise qu’à une couche sociale) lui 
est garanti en U. R. S. S. par l’organisation économique socialiste, et 
ayant déclaré la priorité de l’ordre politique sur tout droit et la non- 

L’Etnt seul est existence des droits et libertés appartenant à l’liomme en tant que tel, les 
In source des droits juristes et penseurs politiques soviétiques soutiennent la thèse que les 

personnels libertés et droits personnels ne peuvent émaner que de 1’Etat et ne sau- 
raient avoir un sens quelconque hors de lui (1 1’Etat seul est la source des 

fourni >I, le principe du (1 salaire uniforme II (LÉNINE, Etat et Révolution) n’ayant 
pas été pris en considération. 
La constitution de 1936 accorde aux citoyens le droit au repos 11 garanti par 

la réduction de la journée de travail à sept heures pour les ouvriers et par les 
congés annuels sans diminution du salaire, le (1 droit i la vieillesse matérielle- 
ment assurée )> et IC i l’aide financihre en cas de maladie et d’invalidité 11. 
En ce qui conccrne le (( Droit i l’instruction n, la différence entre les deux consti- 

tutions est profonde. La constitution de 1918 dit que la République se fixe comme 
but de mettre l‘enseignement complet et universel i la disposition des ouvriers et 
des paysans les plus pauvres. Cette limitation disparaît dans la constitution de 1936, 
qui précise que tous les citoyens de 1’U. R. S. S. N ont droit i l’instruction 11 et que 
I( ce droit est assuré par l’enseignement primaire obligatoire, par la gratuité des 
études, par le système des bourses d’Etat, par l’enscignement dans la langue mater- 
nelle et par l’organisation de l’instruction spécialr 11. 
La constitution de 1936 précise que i( la femme en U. R. S. S. a les m ê m e s  droits 

que l’liomme dans tous les domaines de la vic économique, culturelle, sociale et 
politiquc 11, La constitution de 1918 ne contient aucun article relatif à ce sujet. 
Les deux constitutions assurent l’égalité des droits pour tous les citoyens de la 

République, sans distinction de nationalité et de racc. Toute restriction de droits 
ou institution d’avantages en faveur de certains citoyens en raison de leur appar- 
tenance à une race ou nation déterminée, ainsi que toute propagande de haine, 
sont depuis 1936 punis par la loi. 
La constitution de 1918 décrète que la liberté de la propagandc religieuse et anti- 

religieuse est reconnue i tous les citoyens. La constitution de 1936 ne parlc pas 
de propagande religieuse, mais reconnaît aux citoyens U la liberté des cultes reli- 
gieux et de la propagande antireligieuse n. 
La constitution de 1936 déclare que ri la loi protège l’inviolabilité du domicile et 

le secret de la correspondance n; le texte de 1918 gardait le silence i ce sujet, de 
m ê m e  que sur celui de rt l’inviolabilité de la personne 11 proclamée par la Consti- 
tution de 1936, qui pr6cise que ii personne nc peut être arrêté autrement que sur 
l’ordre du tribunal ou avec l’autorisation du procureur 11. La comparaison entre les 
deux constitutions dans la partie rrlative au droit de coalition presente un intérêt 
particulier parce qu’elle révèle le principe de l’organisation de la vie publique. 
Nous citons lcs deux textes. Celui de 1918 dit : (< En vue d’assurer aux travailleurs la 
liberté réelle de coalition la Répiibliquc des Soviets, ayant brisé le pouvoir écono- 
mique des classes possédantes et écarté tous les obstacles qui, jusqu’ici, cmpfichaient 
dans la société bourgeoise les ouvriers et les paysans de s’organiser et d’agir, prête 
aux ouvricrs et aux paysans les plus pauvres tout concours matériel et autre 
pour leurs réunions et organisations II. 
Le texte de 1936 déclare : CI Conformément aux intérêts des travailleurs, et en vue 

de l’organisation spontanée et indépcndante de l’activité politique des masses popu- 
laires, il est assuré aux citoyens de 1’U. R. S. S. le droit de s’unir en organisations 
sociales : Unions professionnelles, unions cooperativcs, organisations de jeunesse, asso- 
ciations sportives, organisations pour la défense du pays, sociétés culturelles, tech- 
niques et scientifiques, tandis que les citoyens les plus actifs et les plus conscients 
appartcnant i la classe ouvrière et aux autres milieux de travailleurs, s’unissent 
dans le parti communiste qui est, l’avant-garde des travailleurs dans leur lutte pour 
la consolidation et le développement de l’ordre socialiste et représente le noyau 
dirigeant de toutes les unions de travailleurs, aussi bien des organisations sociales 
que des institutions de 1’Etat. n 
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droits personnels des individus n 40. La m ê m e  opinion est exprimée par 
ELISTRATOV 41, CLOUSMAN 42, et autres. 

La notion du contrôle de la constitutiorinalité par les pouvoirs législatif, LE CONTR~LE 
exécutif et judiciaire, du respect des lois et des principes fondamentaux, DE LA CONSTI- 
et d u  contrôle de la non-contradiction formelle ou matérielle des lois ordi- TUTIONNALETTE 
naires vis-à-vis de la loi constitutionnelle, apparait souvent comme telle 
dans la littérature juridique et politique soviétique. Des coinmentaires 
soviétiques sur la constitutionnalité présentent une série de particularités 
déterminées par la structure politique et juridique de 1’U. R. S. S , et, en 
partie, par les conceptions spéciales de la science juridique et politico- 
sociologique de l’Union Soviétique. 
Pour comprendre ces particularités, il faut tenir compte du fait que, 

d’après le point de vue souvent défendu en U. R. S. S., surtout avant 1936, 
la Constitution ne représente pas ce que l’on entend par la loi fondanicn- 
tale, la norme suprême de l’Etat, dans le sens propre du mot. On définit 
la Constitution plutôt conime une constatation, l’cxprcssion la plus adé- 
quate, précise, îormellc et complète dc la structure politique rbelle existante. 
C’est une dcscription abstraite de l’ordre des choses réelles et concrètes, y 
compris l’ordre économique et social 43. Si, par le développement du fait 
ou par un décret eîficace, les constatations de la Constitution sont dépas- 
sées, complétées ou altérées, en quelque matière, cela signifiera seulement 
que le tableau abstrait présenté par le document coiistitutionnel nc corres- 
pond plus en quelque sorte A la structurc réelle de l’lht. La doctrine sovié- 
tique déclare en m ê m e  tcmps que la Constitution en tant que telle ne peut 
pas produire quelque chose de réel, ou se trouver à l’origine d’un ordre 
réel. 
Les professeurs TINCHEF et ALEXJEFF en sont arrivés à la conclusion que la 

Constitution ne domine pas le décret, et que la pratique du pouvoir sovié- 
tique perme1 de dire que les modifications essentiellcs de la Constitution 
(ou des Constitutions) ont été effectuées en dehors des fonctions législatives 
du Congrès suprême des Soviets 44. 
Vu l’absence ou l’incertitude d’indices matéricls et formels de la loi en 

général et de la loi constitutionnelle en particulier, l’examen de la consti- 
tutionnalité devait présenter des difficultés et revêtir un caractère qui n’est 
pas facile à s iisir. PACEIOUKANJS écrivait en 1929 : (( Les lois sont surtout 
examinées au point de vue de leur conformité à la structure des organes 
supremcs du pouvoir et ceci s’explique par l’absence de toute restriction 
formelle ou matérielle de la législation dans la Constitution de l’Union 45. >) 
La conception de la légitimité constitutionnelle, la conception du droit 

objectif et toutes les autres théories occidentales qui pourraient en principe 
servir de fondement à la doctrine de la Constitution et d u  contrôle de la 
constitutionnalité, sont rejetées en U. R. S. S. comme inapplicables. 
Tous ces points de vue sont déclarés inadéquats par la science soviétique, 
et elk insiste dans sa discussion de la constitutionnalité, conime dans tous 
les autres domaines juridiques, sur l’application du point de vue écono- 
mique, social et politique, celui de classe surtout 
En tout cas, il convient de noter ici que ni la Constitution formelle 

40. MALITSKI, Le Droit public soviétique, 1936, p. 14. 
41. ELISTRAMV, Le Droit adniinistratif de l’ü. R. S. S., 1947. 
42. CLOUSMAN, dans L’Encyclopédie de 1’Etat et du droit, 1926, no 11, p. 1378. 
43. Il paraît que c’est dans ce sens qu’il faut, comprendre aussi ce qui est dit h 

44. Le Droit de la Russie soviéliqiie, Rccueil des articles de la Faculté russe de 

45. Théorie du droit et du nzarzisme, p. 47 (1929). 

cc sujet dans VYCAIXSKI, The Law of the Souiet State, p. 77. 

droit à Prague, 1928, p. 13. 
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;de 1’U. R. S. S., ni la pratique politique, ni, enfin, la doctrine juridique 
ne reconnaissent d’organe spécial judiciaire dont la compétence spéci- 
fique serait le contrôle de la constitutionnalité. Le Soviet Suprême de 
1’U. R. S. S., et surtout son Pi.éaidiuin, - c’est-à-dire l’organe législatif 
par excellence, - est en m ê m e  temps l’organe de contrôle constitutionnel 46. 
Le m ê m e  organe veille, non seulenient à l’application de la Constitution, 
mais aussi à celle de la législation en vigueur en général 47. 
En fait, l’organe de contrôle, c’est-à-dire le Soviet Suprème de 1.U. R. S. S., 

est bien loin d’examiner la constitutionnalité de tous les décrets ou actes 
législatifs qui ne sont pas confornies à la Constitution. Une grande partie 
des questions qui pourraient se présenter ici tombe d’elle-même à la suite de 
la promulgation des actes législatifs nouveaux, qui rectifient ou ratifient 
a posteriori les dérogations commises, ou bien à la suite de la déclaration 
que des mesures ont été prises pour donner la forme constitutionnelle à 
l’acte promulgué 48. 
La pratique soviétique avant 1936 présentait cette particularité qu’il 

arrivait qu’un acte reconnu non constitutionnel par l’organe de contrôle 
(Comité Exécutif d u  Congrès des Soviets) fût revêtu d’une fornie légale 
par le Présidium de ce Comité, sans subir de modification. DJABLO, dans la 
revuc Le Droit soviélique (1935, no 3), dans l’article (( Le contrôle de la consti- 
tutionnalité des lois à l’étranger et en U. R. S. S. n, Ecrivait : (( cette pra- 
tique d u  Présidium du Comité Exécutif semble pleinement confirmer le 
fait que le contrôle de la constitutionnalité s’exerce chez nous surtout dans 
le but d’une éducation constitutionnelle ... et non comme un instrument 
de lutte politique 1). 
Considérant la doctrine ,occidentale du contrôle de la constitutionnalité, 

les conceptions des savants français HAURIOU, JÈzE, DUGUIT, LAMBERT, etc., 
VYcHINsrtr déclare qu’une comparaison de ces conceptions avec les méthodes 
de contrôle de la constitutionnalité appliquées en U. R. S. S. ne peut être 
scientifiquement utile qu’à condition que l’on se dégage de tout dogma- 
tisme et de tout formalisme. Selon lui, - et selon d’autres juristes sovié- 
tiques, - il est nécessaire d’examiner l’institution du contrôle constitu- 
tionnel et sa pratique au point de vue sociologique pour pouvoir déterminer 
le groupe ou la classe dont les intérêts sont servis ou réalisés au moyen 
de ce contrôle. Faisant allusion à l’opinion du professeur L. DUGWIT, qui 
incline vers un contrôle judiciaire de la constitutionnalité des lois, la doc- 
trine soviétique émet des doutes à ce sujet. Un tribunal spécial de ce genre 
se dégagerait difficilement de l’idéologie de la classe dirigeante. Surtout, le 
système d u  contrôle de la constitutionnalité, tel qu’il est adopté aux Etats- 
,Unis, ne saurait être utilisé par 1’U. R. S. S., puisque la Constitution de cette 
derniére ne contient guère de principcs susceptibles d’imposer des restric- 
tions au législateur. Et enfin : l’initiative privée ne serait point applicable 
en U. R. S. S., car le peuple n’est pas intéressé à ce que la compétence des 
organes suprêmes d u  pouvoir soit strictement déterminée (GOURVITCH, 
Les Principes de la Constitution soviétique), puisque ces organes sont les 
organes d u  peuple 49. 
La raison principale invoquée pour réfuter le système américain du 

contrôle constitutionnel îondé sur l’idée de la légalité, est la norme suprême 
üe l’activité de 1’Etat en U. R. S. S.; c’est elle - la conformité au but révo- 
lutionnaire - qui est la base de sa légitimité révolutionnaire et la pierre 
angulaire de la constitutionnalité de toute la législation et de toute activité 
politique. La non-constitutionnalité de la loi signifie avant tout son manque 

46. Voir par exemple A. VYCHINSKI, Le Droit administratif de l’Li. R. S. S., p. 23. 
47. VYCIIINSKI parle, dans ce sens, d’une N extension de la conception de la consti- 

48. Voir : Le Droit de la Rassie soviétique (Prague, 1928), p. 90. 
49. Voir aussi A’. DENISOV, Le Droit public soviétique, 1949, p. 2. 

tutionnalité 1). 
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de conformité avec le principe révolutionnaire. Le régime soviétique ignore 
les restrictions matérielles et îormelles qui pourraient être imposées au 
pouvoir législatif. 

La société politique socialiste interprétée dans ses Blémcnts essentiels par LA VRAIE DÉMOCRA- 
les auteurs soviétiques ne connaît ni la séparation des pouvoirs, ni la TIE, LE SYSTÈME 
légalité ordinaire, ni la distinction sociologique entre le pouvoir (( formel D DES SOVIETS ET LE 
et (< réel n, ni la contradiction entre l’intérêt social et l’intérêt individuel, DROIT ÉLECTORAL 
ni enfin la division ou la contradiction entre la direction économique et la DANS LA SCIENCE 
direction politique de la vie commune. Elle ne connaît ni l’antagonisme POLITIQUE 
entre le personnel administratif et les administrés, ni la bureaucratie; elle DE LIU. R. s. S. 
n’a au fond besoin ni d’une déclaration et garantie des libertés individuelles, L a  démocratie 
ni d’un contrôle constitutionnel. Cette société est également, et de plus prolétarienne 
en plus, désignée par les penseurs politico-sociologiques et juridiques de 
1’U. R. S. S. comme une démocratie, ou plutôt comme la vraie démocratie. 
la démocratie réelle, populaire ou prolétarienne. C’est surtout à l’emploi d u  
terme démocratie prolétarienne que l’on s’arrête : le nouvel ordre politique 
était interprété, à l’origine, par ses idéologues, comme une démocratie 
réalisée pour le prolétariat et, dans ce sens, comme une démocratie proléta- 
rienne et, en m ê m e  tcmps, comme une dictature du prolétariat dirigée 
contre la bourgeoisie 50; cette ceuvre étant accomplie, les différences et les 
hostilités des classes et des partis se trouvant éliminées, et l’unité de tous 
les travailleurs du peuple entier étant réalisee, on pouvait s’attendre à ce 
que le nouvel ordre se présentât tout simplement comme une démocratic 
populaire. Cependant, 1 ‘expression démocratie prolétarienne est toujours 
- et m ê m e  très souvent - employée. 

nouvelle démocrntie est caractérisée avant tout, en tant que îormc politique des Soviets 
et juridique, par le système des Soviets. D e  plus en plus, 1’Etat de l’Union 
est, en effet, désigné officiellement comme Etat des Soviets ou EZat sovié- 
tique; on parle également du droit soviétique, etc. Le fonction- 
nement du système des Soviets, de bas en haut de l’échelle, des soviets 
locaux (des villes et des villages), des soviets de district, de rayon, 
des soviets centraux enfin, est considéré comme la base de toute 
existence politique : c’est par eux, pour ainsi dire, que circule le sang qui 
donne la vie à tout, qui fait battre le cœur du peuple soviétique, maintient 
sa vie et le mène toujours plus loin dans la réalisation de son dernier but : 
le communisme, et c’est dans ces soviets que, d’après la îorrnule consti- 
tutionnelle, s’exprime tout le pouvoir 51. 
Non seulement la Constitution en vigueur, mais aussi la jurisprudence 

(constitutionnelle et administrative) et la sociologie politique accordent une 
place considérable aux soviets. C’est par ces derniers que le peuple se 
gouverne et s’administre de lui-même pour la première fois dans l’histoire; 

D’après les juristes et les sociologues politiques de l’U. R. S. S., cette LQ démocratie 

50. Cet aspect du nouvel Etat dans les premiéres années de son existrnce a trouve 
aussi son exprrssion dans sa première constitution f1918) qui caractérise son but fon- 
damcntnl comme la supprcssion de toute exploitation de l’homme par l’homme, 
la liquidation de la division de la société en classes (Ire Partie, chapitre II), et qui 
cxprime unc décision inbbranlahle d’arracher l’humanité aux griffes d u  capital 
îinancier et de l’impérialismc (1” partie, chapitre III). Ces buts étant atteints ?t 

l’intérieur du pays, .les formules citées n’apparaissent plus dans la constitution de 
1936. 
51. N Tout le pouvoir appartient aux travailleurs II (ouvriers et paysans) (r repré- 

scnlés par les Soviets des députés de travailleurs 11 (Constitution de 1936). Tous les 
commentateurs officiels (TAAININE, AMFITEATIIOV, VYCHINSKI et autres) s’appuient sur 
cette îorinule. 
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c’est par eux que le peuple forme, exprime et fait valoir sa volonté 52, Ce 
sont lcs organismes les plus puissants d u  pouvoir d’Etat qui assurcnt la 
participation directe, constante, inévitable et décisive du peuple aux affaires 
de 1’Etat démocratique. A côté d u  système dcs Soviets, de sa signification, 
de son fonctionnement, de ses fonctions i tous les écliclons de ses organes, 
la science politique et la jurisprudence soviétiques doivent égalcment s’inté- 
resser à la base électorale de ce système, à scs aspects juridiques et socio- 
logiques, au droit et A la réalité électorale. 
On trouve en effet et assez fréquemment dans la littérature soviétique 

des considérations consacrées au droit électoral de 1’U. R. S. S. et aussi des 
ouvrages qui traitent des problèmes généraux des élections, des votes, de la 
représentation, aussi bien du point de vuc juridique que sociologique. Dès 
l’année 1925, on a vu paraître des ouvrages consacrés à ces sujets. Citons 
ici : MIKHAILOV, Représentation soviétiqrie et Droit klectoral (1925) et BRO- 
DOVITCH, Le Droit électoral (1925). 
MIKHAILOV nous apprend que la doctrine soviétique de l’époque en ques- 

collective et réelle tion rejetait l’idée de la représentation individuelle et se donnait la peine 
de lui opposer et de justifier ce qu’elle dhfinissait comme la représentation 
collective fondée sur la production, sur les unités productives et sur les 
autres unités réelles. Le candidat élu ne devait pas être un représcntarit 
d’un nombre abstrait de votes, d’un groupe d’individus anonymes dont 
chacun donnait son vote commc individu isolé, car en ce cas il n’y aurait 
point de représentation de quelque chose de réel et défini. Le candidat 
devait représenter une entité collective définissable. Il ne devait pas non 
plus être n’importe quel individu qui n’est déîirii que par son programme 
ou l’idéologie clc son parti, mais un commissionnaire du groupe réel, de 
la collectivité réellc qu’il représentait (d’une usine par cxeniple) . 

La théorie La théorie juridique de la rcpréseritalion et du suîîrage universel dans 
bourgeoise de le sens attribué à ces termes en Occident doit être considérhe, déclare 

la représentation BRIODOVITCII, non comme une doctrine scientifique, mais comme une cons- 
truction purement politique servant l’intéret dc la bourgeoisie. Le seul 
critère qui pourrait être appliqué pour e n  juger la valeur, est celui du 
succès qu’elle garantit ou non à la bourgcoisic 53. 

Système de concepis L’éludc de BRIODOVITCH est assez substantielle. 11 ne s’agit pas seulement 
pour l’étude des d’une exposition, interprétation ou justification du droit électoral sovié- 

procédés éiectoraaz tique (ou de la pratique électorale en u. R. s. s.), mais de considérations 
générales sur la représentation et les différents systèmes et procédés élec- 
toraux, sur leur sens et leurs conditions sociologiques et écononiiqucs. Lc 
but de l’auteur est d’élaborer un systeme de conccpts susceptible de servir 
à l’analyse de n’importe quel système électoral, (( des systèmes électoraux 
bourgeois comme des systèmes du moyen âge et m ê m e  du système des 
Soviets )) 54, Il essaie d’y arriver par I’énumfration objective des éléments 
constitutifs et en renonçant à toute évaluation, particulikrement à l’appré- 
ciation de la valeur relative des systèmes électoraux, fondée sur la consta- 
tation de leur rapprochement (( plus ou moins poussé de l’idéal démo- 
cratique )) 55. Les éléments constitutifs ou constructifs sont : le milicu des 
électeurs, les unités électoralcs, la répartition des mandats rle députés, les 
relations des députés et des électeurs et l’ordre des élections. 
Il va sans dire qu’en tout cela BFKJDWITCH n’abandonnc pas le terrain du 

de tonte matérialisme historique, ni la méthode dialectique : (1 Seule la méthode 

Le droit électoral 

Représentation 

L~ base économique 

interprétation 

52. D’après STALINE, la forme politique des Soviets est la forme (1 longtemps 
rerhcrchéî et enfin trouvée N par laquelle N devait s’accomplir la libération écono- 
mique du prolétariat 11 et (( sa victoire définitive 1) (Problèmes du Léninisme, IIJ, 
p. 35 (28 6d.). 
53. BRODO~ITCE, Le Droit dlectoral sooiétique, p. 18. 

55. LOC. cit. 
54. Loe. cit., pp. 24-25. 
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marxiste, - écrit-il - avec ses principes d’analyse économique et maté- 
rialiste, sociale et de classe, avec sa conception dialectique, est capable de 
faire comprendre le droit électoral soviétique )) 56, comme tout autre sys- 
tème électoral. Ce dernier, comme tous les aspects du droit constitutionnel, 
doit être réduit, en dernière analyse, à la base économique. C’est elle qui 
explique toutes les institutions démocratiques des Etats bourgeois, les pro- 
cédés électoraux compris, et BRODOVJTCH cherche, en effet, à les réduire à 
l’exploitation capitaliste. La particularité de la structure économique et H6pudiation 
sociale d’une société donnée explique aussi la particularité de son système des modèles 
représentatif et élcctoral. Pour cette raison, (( toutes les tentatives d’inter- constitutionnels 
prétation d u  système électoral soviétique au moyen de constructions fondées bourgeois 
sur les institutions et les procédés bourgeois du droit public doivent être 
rigoureusement écartées )) 57. C o m m e  tout droit électoral et toute pratique 
reprbsentative, ceux de l’Union soviétique aussi, doivent être compris par 
recours à la base économique et sociale. Tout recours à n’importe quel 
modèle du droit constitiitionnel bourgeois doit être d’autant plus tenu à 
l’écart que, comme le déclare la doctrine soviétique, le droit proclamé en 
tant que tel par une Constitution n’engendre jamais, par lui-même, un 
nouvel état de choses réelles. 

doctrine juridique, formelle et normative, mais une théorie sociologique. et réalité 
Ses points de départ sont : la conception de classe, le fait de la domination 
de la classe ouvrière, la dictature du prolétariat, la représentation de classe, 
la représentation collective et réelle, la priorité du fait sur le droit, et la ten- 
dance A surmonter le droit objectif. L’analyse de toutes Ics données men- 
tionnées conduit nécessairement à l’afîirniation d’un unique parti politique 
comme base d’élections. Le système d’un seul parti, ne connaissant aucune 
opposition et ne devant compter avec aucune, est la formule m é m e  de la 
dictature du prolétariat, et tous les deux sont indépendants de toutes normes 
de droit, électoral ou autre. 

perdent, d’après RRoDovIrrcH, &~II(HAIDOV et REISSXER, leur importance dans et indirectes 
ie système soviétique, et UR~ODOVITCH et autres, se refusent, par 
exemple, de s’occuper de la question de savoir si les élections sovié- 
tiques sont des élections directes ou indirectes, cette question n’étant. 
pas applicable, d’après eux, i un système électoral reposant sur une 
représentation collective et réelle, c’est-&-dire, une représen tation non d’in- 
dividus, niais d’entreprises de production et d’unions professionnelles des 
travailleurs. Ainsi, d ’après RRomwrcix, la doctrine soviétique a (( résolu- 
nient brisé avec les traditions des législations (et des théories constitu- 
tionnelles) bourgeoises, et liquidé la rupture entre la vie politique et la 
vie productive N 58. 
En rejetant la théorie de la représentation individiielle, les juristes sovié- Droit électoral 

tiques cherchaient h fonder le droit électoral (ou du moins sa théorie] censitaire 
sur une combinaison du principe de la représentation réelle et d u  principe 
territorial, compliqués par la conception de classes. A l’kpoque en question, 
ils avaient, di1 reste, toute raison de le €aire, le droit électoral soviétique 
ayant été avant 1936, un droit censitaire, la notion du cens s’établissant 
d’un double ou triple point dc vue : social, économique (travail comme 
condition sine qua non de l’exercice du droit électoral) et politique. MEnie 
après la nouvelle Constitution de 1936 SV, dont plusieurs paragraphes relatifs 

L’iiiterprétation du système électoral soviétique ne produit pas une ~onstitution 

Toute une série de questions intéressant la doctrine électorale bourgeoise Elections directes 

55. Loc. cit., p. 18. 
57. BRQDO~ITCE, loc. rit., p. 5. 
58. BROIIOYITCH, loc. cit., p. 62. 
59. D’après cettc const,ilution, tons les citoyens en tant que tcls possèdent le 

droit électoral : le droit de vote et l’éligibilité à la députation sont accordés à tous 
les citoyens (par. 141). Ceux-ci sont. autorisés à en faire usage lihremcnt, suivant 
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aux élections semblent permettre un ccrtain Iapprochement de la doctrine 
constitutionnelle soviétique en matière d’élection avec les notions en usage 
en Occident, on persistait, dans une large mesure, à nier toute ressem- 
blance d u  droit électoral soviétique avec celui des pays capitalistes. On 
insistait, en tout cas, sur le fait que, bien qu’il y eût une certaine (( simili- 
tude de forme )), l’essence sociologique et le sens juridique de l’un et de 
l’autre n’avaient rien de commun. 
L’interprétation de la nature juridique et sociologique d u  droit électoral 

soviétique se croit obligee de recourir h la théorie du mandat impératif. En 
efîet, le règlement électoral reconnaît que les membres des soviets sont tcnus 
de suivre ou d’exécuter les instructions de leurs électeurs et doivent leur 
rendrc compte de leur activité. La Constitution énonce également le 

Révocation principe de la révocation (N recall D) 60. VYCIIJXSKI souligne le fait que le 
délégué à mandat impératif se trouve - et doit se trouver - soumis à la 

Contrôle surveillance et au contrale continuel de ses électeurs (mandataires). C’est 
des électeurs par ce caractère de son activité qu’est expliqué et justifié l’absence du vote à 

Absence du vote bulletins secrcts dans les délibérations des Soviets, y compris les deux 
d bulletins secrets Chambres du Soviet Suprême : (( les électeurs soviétiques exigent d’être 

tenus au courant de tous les aspects de l’activité de leur député n; (( s’il votait 
a bulletin secret, le député se trouverait dégagé de toute responsabilité 
devant ses électeurs )) ‘jl, Le vote secret serait (( contraire à l’esprit m ê m e  
du systi.me représentatif soviétique et aux exigences fondamentales de la 
démocratie )), - dit VYCHINSILI. Il est évident qu’en principe, ces institu- 
tions, le mandat impératif et le vote ouvert des délégués, constituent la 
base de leur révocabilité. 

Démocratie directe (( C’est là, déclare VYCHINSKI, ce qu’on appelle une démocratie directe, 
c’est-à-dire la participation directe et effective de la population à l’admi- 
nistration. C’est en raison de cet état de choses que l’existence des institu- 

Mandat impératif 

leurs inclinations. Le droit électoral n’est relus6 qu’aux personnes qui n’ont pas 
encore atteint l’tge de dix-huit ans révolus et aux personnes qui utilisent le 
travail d’autrui pour cn tirer profit. Le droit électoral est accordé aux soldats et 
aux marins comme aux autres citoyens. Ce nouveau droit électoral ne fait aucune 
allusion à la représentation réelle et collective. Il semble fondé sur le principe terri- 
torial. 

Les discriminations du droit électoral de la Constitution de 1978, - de cet instru- 
ment de combat, <c organe d’oppression des classes ennemies I> (LÉNINE, L’Etat) - 
sont supprimées par la Constitution de 1936 : l‘origine non-prolétarienne ne prive 
plus personne du droit électoral. La nouvelle Constitution fait presque l’impression 
de marquer un certain effort vers la réconciliation sociale et politique. On n’y 
retrouve m ê m e  plus la fameuse énumération des sept catégories privées de droit 
électoral par la Constitution de 1918 : 1. les personnes vivant de ressources ne pro- 
venant pas de leur propre travail; 2. les négociants, intermédiaires et employés de 
commerce; 3. les moines; 4. les prêtres; 5. les agents de l’ancienne police; 6. les 
agents du corps des gendarmes et de 1’0khrana; 7. les membres de l’ex-dynastie. 
Mais ce qui donne son vrai caractère ?i ce droit électoral égal pour tous les citoyens, 

c’est, avant tout, le procédé en usage pour la nomination des candidats, d’un côté, 
et l’cnistence d’un seul parti, de l’autre. C’est la, en effet, que réside le véritable 
sens des élections soviétiques qui les ramène au principe de la représentation réelle 
et collective. (( Le droit de présenter des candidats est accordé aux organisations 
sociales et aux associations de travailleurs : organisations du parti communiste, 
unions professionnelles, coopératives; organisations de la jeunesse, sociétés cultu- 
relles n. Autrement dit, un candidat ne peut être présenté que, ou par le parti 
comme tel, ou par une association apolitique, mais contrôlée par les communistes. 
En m ê m e  temps, les candidats apparaissent comme des représentants des N collec- 
tivités n, des unités concrètes et réelles, et non d’un nombre abstrait de suffrages. 
60. Sur ce point, la Constitution déclare : <c Chaque député peut être à tout 

moment rappelé par décision de la majorité de ses électeurs, suivant la procédure 
prévue par la loi II (art. 142). 
61. A. VYCHINSKI, Le Droit public de Z’U. R. S. S. (p. 52). 
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tions représentatives en U. R. S. S. n’est pas en contradiction avec l’admi- 
nistration directe par le peuple. 1) 

Bien que, d’après la doctrine générale en vigueur en U. R. S. S., la question LA FÉDÉRATION 
nationale ne se présente pas comme un problème dans un Etat socialiste, et ET LES 
bien que cette question ait déjà pu être réglée positivement en U. R. S. S. 62 ETATS MEMBRES 
sur les bases de la politique léninienne ct stalinienne, mises en vigueur dès 
les premiers jours de l’existence du régime, elle occupe toujours - selon 
VYCHINSKI, qui lui consacre une grande attention dans ses écrits - une 
place importante dans la science politique et la jurisprudence soviétiques. 
Aussi, la pratique législative s’occupe-t-clle toujours de nouveaux problèmes 
des nationalités 63. L’Etat soviétique étant une îédération 64, cela apparaît 
bien naturel. 
Les relations entre la Fédération et les Etats fédérés constituant un 

problème essentiel et central d u  droit public soviétique, la jurisprudence 
de 1’U. R. S. S. se consacre à sa discussion. La théorie politique générale 
du Eédéralisme sc concentre en U. R. S. S. autour d u  problème de la répar- 
tition des compétences entre les oigancs de l’Union et ceux de ses parties 
constitutives. Il est hident que la distinction et la délimitation entre le 
pouioir constituant et les pouvoirs constitués acguicrt également une impor- 
tance particulière dans une science politique et une jurisprudcnce qui ont 
affaire à un système îédératif multi-national, comme il existe en 
U. R. S. S. 
Si l’on constate que les modifications apportécs avec le temps aux 

Constitutions des Etats îédérés et à celle de la Fédération traduisent une 
tcndance généralo à ia centralisation, on constate égalernent que Ia science 
du droit fédératif soviétique en a pris acte. 
Malgré le texte constitutionnel qui reprend la proclamation originaire 

de l’époque révolutionnaire relative au droit de chaque Etat membre de la 
Fédération de cesser d’en faire partie, ni la Constitution, ni les autres actes 
d u  droit public n’indiquent d’une facon claire et précise la procédure 
requise juridiquement par un acte semhlable. En même temps, la loi 

62. STALINE disait déji en 1922 : N Nous avons réussi à détruire l’oppression natio- 
naliste et i faire naître une conîiance mutuelle et une coopération fraternellc entre 
les peuples II (Le Mnrzismc et le Problème national et colonial, 1939, p. 125). 
63. L’importance atlribuée à ce problème cst exprimée clairement par l’existence 

d’un Commissariat spécial des Afîaircs nationales et encore par le fait que STALINE 
lui-même a été i la tête de cette institution. Il cst l’auteur de la prcmière (( Décla- 
ration des droits des peuples russes D, rédigée par lui et proclamée dans les premicrs 
jours de la Révolution d’octobre-novembre 1917 - déclaration qui prônait unc poli- 
tique (< d’union loyale ct pleine de bonne volonté entre les peuples de la Russie n. 
L’application pratique des principes de la ic neclaration n avait trouvé sa première 

expression dans le décret concernant les rapports avec la République finlandaise. 
Aussi, la (1 Déclaration des droits des travailleurs et des exploités n (IIIe Congrès 
Pan-russe des Soviets en janvier 1918) et les a Institutions fEdérales de la République 
russe D, - documents rédigés par LÉXINE, - Enonçaient-ils CI les bases de la Fédé- 
ration des Républiqucs soviétiques 11 : K L’union volontaire entre les peuples de la 
Russie en tant que îbdbration des républiques soviétiques de ces peuples 1) (LENINE, 
(aFuvres, vol. XXII, p. 223). 
64. La première Constitution, promulguée en 1918, sous le titre : cc Unique loi 

fondamentale )), ct votiic par le Congrès des Soviets du 10 juillet 1919 (qui à cette 
époque était l’organe suprEme législatif, exécutif et judiciaire), établit formellement 
l’exist,ence juridique de la Fédération russe, substituant ainsi à l’ancien empire 
centralisé - qui ne connaissait, à l’exception de la Finlande, aucune autonomie 
ou semi-indépendance politique dans aucune de ses parties constitutives, - une Union 
des peuples autonomes : K République Socialiste Fédérative Soviétique Russe 11. La 
Constitution stalinienne substitua & cctte désignation de l’ensemble du pays la 
désignation <I Union des Républiques Soviétiques Socialistes 11 (U. R. S. S.). 
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déclare que tous les règlements d u  pouvoir fédéral sont obligatoires pour 
tous les Etats fédérés. Au pouvoir central est attribué le droit d’annuler 
tous les actes des membres de l’Union. Les juristes soviétiques constatent 
au sujet de ce problème que, si d’après les Constitutions tous les membres 
de l’Union conservent leur souveraineté, il s’agit de la souveraineté sous 
la forme potentielle 65. 
La doctrine soviétique reconnaît le fait que la loi de l’Union brime les 

lois des diverses républiques fédérées et elle voit dans ce fait une particu- 
larité essentielle d u  système soviftique; ASKEROV trouve que cela est non seu- 
lerncn t conforme aux principes fondamentaux de la fédération soviétique, 
mais aussi au principe fondamental de la démocratie. Ce principe 
fondamental de la démocratie soviétique exige que la minorité se plie à la 
décision de la majorité. Il est évident que le m ê m e  raisonnement peut être 
appliqué pour justifier l’annulation de la décision de sécession d’une répu- 
blique fédérée par la décision contraire de l’Union, l’annulation d’une déci- 
sïon minoritaire par une décision majoritaire. 
La doctrine juridique di1 droit fédératif constate l’élargissement de la 

compétencc fédérale qui s’est produit au détriment des compétences des 
Etats de l’Union. Elle reconnaît également qiic cet élargissement a été 
réalisé, en partie au moins, en dehors des mesures législatives, par la 
pratique 86, DIABLO, (( résumant les modifications subies par la Constitu- 
tion dans la répartition de la compétence entre l’Union et les Républiques 
qui en font partie )) et constatant (( la tendance déterminée à l’élargissement 
de la compétence de l’Union n, déclare que ce développement (( correspond à 
la politique d u  Parti qui considère la fédération comme une forme de 
transition vers l’unité complète )) ”. 
La doctrine soviétique reconnaît particulièrement que c’est dans toute 

une sErie dc questions non prévues par la Constitution de l’Union, que se 
révèle la prééminence de la Compétence fédérale croissante au détriment de 
celle des Etats membres. Parmi les domaines en question, on cite : la 
coopération et les coopératives, les associations de toute sorte, les règlements 
de travail, les droits d’auteur, etc. et la Mgislation concernant ces domaines. 
Les juristes du droit public soviétique constatent l’existence d’une sorte de 
présomption tacite à la base de ce développement, d’après laquelle tout ce 
qui n’est pas formellement établi comme étant du ressort des républiques 
fédérées est ipso facto de la compétence de l’Union 
D’autres auteurs soviétiques de différentes périodes, qui méritent de rete- 

nir l’attention, - PACHOUKANIS, STomcHhA, GOLOUNSKI et STRIGOVITCH, - 
arrivent, en comparant les rEvisions et l’évolution des Constitutions sovié- 
tiques avec la pratique des Etats européens et des Etats-Unis, dont ils 
donnent une analyse critique, à la concliision que les Constitutions de 
1’U. R. S. S. sont egalement bien plus souples en ce qui concerne le pro- 
blèmr du fédéralisme e8. 

65. Asn~nov, Les Orgnnes sripérieurs du pouvoir en U. R. S. S., 1947. p. 16. 
66. Voir DIABW, Le développement de Za Constitution de 1’U. R. S. S. dans Z’Ezio- 

67. DIABID, Zoc. cit., p. 39. 
68. O n  rencontre pourtant quelquefois dans la littérature d u  droit public sovié- 

tique l’opinion selon laquelle la présomption soviétique et la présomption américaine 
soient identiques, - maniérc de voir 21 l’appui de laquelle il serait difîicile d’apporter 
des preuves. Voir A v ~ ~ o v ,  Esquisse de Z’Adiiiinistration f6déraZe de l’U. R. S. S., 1925; 
AVANOV distingue trois secteurs de la compbience de l’Union : 10 la compétence absolue 
ct exclusive de l’Union; 20 la Compétence préEminente ou incomplkte de l‘Union; 
30 la compétence limitée (AVANOY, loc. cit., p. 35). 
69. STOUTCIIILA, Le Rôle du droit et de Z’Etat (1925); PACIIOUKANIS, La Théorie de 

Z’Etat et le Marzisme (1929); DIABID, Le développement de la Constitution de 
Z’U. R. S. S. dans l’évolution de la pratique constitutionnelle (1936); GOLOUNSKI et 
STRIGOVITCH. Théorie de Z’Etat et du Droit (1940). 

lution de la pratique constitutionnelle, pp. 39, 42. 
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L’uniformité de la composition politique des parlements de tous les Etats 
membres et l’identité des vues de leur personnel assure l’unité de l’attitude 
politique dans toute l’Union. D’après DIABI~O, les républiques n’ont pas 
à craindre que la Constitution fédérale puisse se modifier dans l’intérêt 
des groupes sociaux qui leur sont hostiles parce que ces groupes ont cessé 
d’exister. GOLOUNSKI et STRIC~VITCH s’expriment d’une manière plus expli- 
cite et plus précise, quand ils expliquent que, du point de vue de la Fédéra- 
tion également, (( le danger de la modification des Constitutions par le jeu 
des combinaisons quelconques des partis de l’opposition )) n’existe point, 
(( car le seul parti dirigeant c’est le parti communiste )) ‘O. DIABDO ajoute que 
les bases et les principes îondanientaux de la Fédération et de sa Constitu- 
tion, malgré certains aspects nouveaux, demeurent inébranlables. La garan- 
tie de cette (( immuabilité des-Jrincipes fondamentaux de la Constitution U, 
de ses bases, sur lesquelles veille le parti communiste, se trouve dans le 
rapport réciproque des classes en U. R. S. S.; ils ne peuvent évidemment 
souffrir aucune modification ‘l. 
Déjh LBNIXE enseignait que le fédéralisme dérive, dans son principe, des 

idées petit-bourgeoises de l’anarchisme et rappelait que MARX se trouvait, i 
ce sujet, en désaccord avec PROUDHON et avec BAKOUNINE. (( MARX est centra- 
liste )), écrivait LENINE, et il ajoutait : (( Seuls les gens remplis d’une foi 
superstitieuse dans 1’Etat peuvent prendre la suppression de la machine 
bourgeoise pour une suppression de la centralisation. Les opportunistes ne 
peuvent pas imaginer la possibilité d’un centralisme volontaire, d’une union 
volontaire des communes en nation, d’une alliance des communes prolé- 
tariennes dans l’œuvre d’abolition de la domination bourgeoise et de la 
machine de 1’Etat bourgeois. Ils se représentent la centralisation conime 
quelque chose qui ne peut être impose que par les fonctionnaires et les 
militaires. MARX emploie sciemment l’expression (< organiser l’unit,é d’une 
nation 1) pour opposer le centralisme conscient, démocratique et prolétarien 
au centralisme bourgeois, militaire, h celui des fonctionnaires )) 72. 
Malgré cet esprit centraliste, qui, chez LÉNNE se combinait avec son 

anti-étatisme, on relève dans la littérature politique et juridique sovié- 
tique qui traite de la structure îédérale du pays, une discussion abondante 
sur re sujet, mais cette littérature ne manque pas de mentionner que cette 
Fédération est toute différente de tout îédéralisme bourgeois, et que son 
fonctionnement bienfaisant se €onde sur la structure sociale et économique 
particulière de 1’U. R. S. S. C’est elle qui, en dernier ressort, assure les 
bienfaits et les avantages du système fédéral, comme elle assure le rarac- 
tère positif des autres éléments et aspects de 1’Etat soviétique. Depuis plus 
de vingt ans, les juristes soviétiques nous assurent que, s’il y a, malgré 
le système fédératif, une tendance vers le centralisme, (( I’U. R. S. S. 
ignore le centralisme bureaucratique qui stérilise tout )). (( En U. R. S. S., 
le centralisme a un caractère démocratique )) T 3 .  L’insistance de la doctrine 
sovietique sur le caractère particulier du centralisme démocratique de 
1’U. R. S. S. cherche sa justification dans le système des soviets. C’est par 
ce systPme des soviets, par (( cette participation directe dc la représentation 
populaire aux aîfaires publiques )), qu’est éliminé de l’administration de 
1’U. R. S. S., d’après sa doctrine, tout caractère vraiment bureaucratique. 
En m ê m e  temps, la liaison existant entre les soviets des différents échelons 
empêche l’administration de devenir désordonnée et fournit le degré néces- 

70. G01,OUNsKI et STRIGOVrTCn, IOC. Cit., p. 31. 
71. DIABM, Zoc. cit., p. 42. 
72. L ~ I N E ,  O E i ~ v r e s ,  t. II, p. 50. 
$3. ASIEROV, Les Organes supérieurs du poiwoir en U. R. S. S., p. 35. Voir aussi : 

AvANov, Esquisse de l’Administration fédérale de I’U. R. S. S. 119?5); Andréi DÉVISO~, 
Le Droit public soviétique (1940); VYCEINSKI, The Law of the Soviet State, New-York, 
1948. 
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saire de centralisation : (c La liaison se manifeste dans le fait que tout 
soviet supérieur dirige les soviets qui lui sont subordonnés, contrôle la 
légalité de leur activité et porte la responsabilité de leurs actes ... Les ordres 
des soviets supérieurs sont obligatoires pour les soviets subordonnés 74. 1) 

La subsistance Un problème se présente encore à la pcnsée sociologique et juridique : le 
de Z’Etat dans une problème de l’existence de 1’Etat dans le socialisme. Que ce problème ne 

société socialiste se présente pas sans justification à la pensée politique soviétique est main- 
Le bien-fondé tenant admis par les opinions les plus autorisées, et parmi elles, celles de 
du problèine VYCHINSKI et de SRAININE. STALINE lui-meme a reconnu la justification d u  

fait que la survivance de 1’Etat en U. R. S. S. posait un problème aux 
penseurs soviétiques et, dans le but de le résoudre, il l’a abordé dans son 
rapport au XVIII~ congrès du parti communiste (mars 1939). Bien qu’il eût 
déjà entamé ce sujet dans ses ouvrages précédents 75, c’est dans ce discours 
qu’il a posé le problème très clairement. 

Le discours R A  La solution donnée par STALINE au problème en question a constitué la 
propos de Z’Etat ), base de toutes les discussions ultérieures, notamment celles de TRAMNE 

de Staline et VYCIIINSKI. STALINE reconnaît que, vu les énonciations des fondateurs du 
marxisme, la survivance de 1’Etat présente un problème à la conscience 
marxiste; il cite lui-même ENGELS disant que 1’Etat va mourir dans le socia- 

Staline et la lisme (Anti-Düring). Mais STALINE déclare que cette formule n’est valable 
formule d’Engels que dans certaines conditions. 11 croit m ê m e  qu’ENGmS lui-meme ne pouvait 

attribuer de validité à sa formule que pour le cas où ces conditions seraient 
réalisées, et constate que les écrivains soviétiques se trouvent dans l’erreur 
en ce qui concerne l’avenir de l’Etat, parce qu’ils ne se rendent pas compte 
de ces conditions. Ces conditions sont : 1. l’existence d’un Etat socialiste 
isolé et ne dirigeant sa politique que du point de vue Uniquement inté- 
rieur, d’après les besoins et les conditions de son existence intérieure; 2. la 
supposition que le socialisme ait déjà triomphé dans plusieurs pays. Seule- 
ment dans ces deux conditions la formule d’ENGELS possède sa validité. 
Mais en réalité, c’est-à-dire dans le cas de l’Union soviétique, ces condi- 

sur l’avenir tions ne sont pas données. L’U. R. S. S. se trouve dans des conditions his- 
de l’Bat toriques gui demandent l’élaboration d’un nouvel aspect de la doctrine 

Socialisme dans u n  Au lieu des conditions, dans lesquelles la formule d’ENwLs serait valable, 
seul pays et encer- la société socialiste soviétique se trouve dans des conditions bien diîfé- 
clement capitaliste rentes; elle représente le cas du socialisme dans un seul pays 76. Ce pays 

ne peut pas diriger sa politique uniquement du point de vue intérieur, 
et cette politique ne peut être comprise, si l’on ne prend en considération 
que l’aspect intérieur de son existence. Cc pays est entouré de pays capi- 
talistes; les pays capitalistes qui l’entourent lui sont hostiles et le mena- 
cent. (( Le pays du socialisme ne peut se faire d’illusions à ce sujet. L’Etat 
socialiste travaille sans relâche pour une paix durable. Mais peut-on dire que 
les tentatives d’agression soient écartées ? Non, la société communiste doit 
se préoccuper de sa défense. 1) La conséquence est qu’un <( mécanisme corres- 
pondant est nécessaire, 1’Etat est nécessaire 1) 7‘. 
Cet encerclement capitaliste explique déjà et justifie le maintien d’un 

Etat puissant. Une fois cette condition posée, 1’Etat subsisterait m & m e  
au delà de la phase socialiste, dans celle du communisme. Ainsi, la perspec- 
tive de la fin de 1’Etat est-elle différée dans un avenir indéfini. Il est bien 
vrai, explique STALINE, que la première phase de la révolution s’est terminée 
par la liquidation des classes exploitantes, par l’écrasement de l’opposition 

La noauelle théorie 

politique marxiste. 

74. Andréi DENISOV, Le Droit public soviétique (1940), p. 17. 
75. Problèmes du léninisme et Du Matérialisme dialectique et historique. 
76. Cette doctrine d u  socialisme dans iin seul pays, de sa possibilith, de ses condi- 

tions, de ses conséquences et de ses problèmes représentc une partie essentielle 
du stalinisme : c’est là l’apport, original de son auteur à la doctrine. 
77. STALINE, cité d’après TRAININE, Le pays du communisme en construction. 
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politique, par la victoire sur l’agression interventionniste, qui ont marqué 
les premières années du nouveau pouvoir soviétique Il est vrai que << les 
classes exploitantes étant détruites, il n’y a plus ni exploiteurs, ni per- 
sonne à exploiter 1) ”. Mais à la place de ces facteurs on a vu apparaître 
des voleurs et des pillards du bien national, des agresseurs extérieurs, et 
cela signifie la nécessité du maintien de l’armée soviétique, de la marine 
de guerre, des services de renseignements, etc., c’est-à-dire des services et 
des fonctions essentiellement étatiques N La fonction de répression mili- 
taire à l’intérieur du pays est devenue superflue; elle a disparu puisque 
l’exploitation a été supprimée, les exploiteurs n’existent plus et il n’y a 
personne vis-à-vis de qui il faille un instrument de répression D, mais par 
contre N la €onction de défense militaire contre l’agression en provenance 
d u  dehors s’est conservée intégralement n. 
Et ce n’est pas tout : il y a encore des machinations de l’ennemi, de ses 

appareils et de ses organisations politiques, de ses services spéciaux à l’in- 
térieur d u  pays qui se trouve dans la condition de l’encerclement capita- 
liste; il y a le danger de l’espionnage, d u  sabotage, de la conspiration. Il 
faut donc, poiir parer à ce danger, la police, le contre-espionnage, les orga- 
nismes punitifs, etc. 
STALINE insiste sur le fait qu’ENGELS, en énonçant sa doctrine sur le 

dépérissement de 1’Etat dans la société socialiste, ne pouvait partir que de 
l’hypothèse que le socialisme avait déjà triomphé plus ou moins simultané- 
ment dans la plupart des pays; <( il est donc impossible, - déclare STALINE, - d’étendre la formule d’ENGELS sur le sort de 1’Etat dans la société socialiste 
en général, au cas particulier et concret de la victoire d u  socialisme dans 
un seul pays, entouré de pays capitalistes et menacé d’une agression venue 
d u  dchors D. 
La nouvelle théorie stalinienne conçoit 1’Etat soviétique essentiellement 

d u  point de vue de sa position internationale, et c’est en elle qu’elle trouve 
son explication et sa justification. Elle démontre que, si 1’Etat existe encore 
dans la société socialiste, ce n’est point son socialisme qui en est respon- 
sable, mais encore et toujours le système capitaliste qui, en tant que domi- 
nation économique et sociale de classe, produit nécessairement aussi l’Etat, 
son appareil politique, oppressif à l’intérieur et expansif et agressif à 
l’extérieur. Tant que le capitalisme et les Etats bourgois subsisteront, 
tant que, par suite, l’encerclement du communisme en marche sera main- 
tenu et que la menace d’une agression venant de l’extérieur ne sera pas 
écartée, 1’Etat socialiste ne pourra pas mourir. II mourra pour autant que 
I’enccrclement capitaliste sera supprimé et remplacé par l’encerclement 
socialiste 
Dans la deuxième partie de son discours, sans porter atteinte au caractère 

primordial de sa première partie, STALINE traite encore un autre aspect de 
1’Etat soviétique pour expliquer ou justifier sa survivance dans le socia- 
lisme : son aspect économique et culturel. L’existence et le progrès de Ja 
société économique socialiste demandent l’existence de certaines institutions 
d’Etat qui accomplissent le travail de l’organisation économique et le tra- 
vail culturel 82. Cette expression désigne surtout la rééducation de l’homme 
dans l’esprit du socialisme. Maintenant, comme on se trouve dans la phase 
avancée du socialisme et de la progression vers le communisme, les deux 
fonctions mentionnées ci-dessus constituent l’activité primordiale de 1’Etat à 
l’intérieur d u  pays, tandis que l’armée, les organes punitifs, le service 
d’information, etc. sont dirigés contre l’extérieur. 

Le facteur 
de la position 
internationale 
et le maintien 
de 1’Etat 

Autres facteurs 
exigeant le 
maintien de Z’Etaï 

78. STALINE, Problèmes du léninisme, p. 605. 
79. LOC. cit. 
80. Rapport au XViIIc Congrès du parti (mars 1939). 
81. Voir TRAININE, Le pays du communisme en construction, 
82. STALINE mentionne encore la protection du bien public. 
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La théorie Si MARX et ENGELS aussi bien que Lhim sont réinterprétés par la 
de Lénine nouvelle doctrine d’Etat dans un sens étatiste, ce qui les fait apparaître 

sur la dictature comme des idéologues qui n’envisagent la fin de 1’Etat que pour un avenir 
d u  prolétariat plus ou moins lointain, on se trouve évidemment en présence d’une théorie 

et la disparition toute nouvelle. 
de Z’Etat Le sens de la théorie de LÉNmE sur la dictature d u  prolétariat ressort 

avec clarté de son ouvrage L’Etat et la Révolution qu’il écrivit en 1917. 
Cet ouvrage contient un programme pour la prcmihe phase de l’ordre 
social encore inconnu qui s’établira après la disparition du capitalisme. 
Il Y avait d’autant plus de raison de s’occuper d’un tel programme que 
MARX et ENGELS s’étaient consacrés presque exclusivement à l’analyse d u  
passé et du présent, et n’avaient donné que peu d’indications sur l’avenir 
socialiste. Ils ont m ê m e  toujours refusé de présenter un plan élaboré pour 
ce qui apparaîtrait à la place de l’ordre condamné à périr. A u  moment oii 
les bolchéviks se préparaient à s’emparer du pouvoir en Russie, cette absence 
se fit sentir plus fortement que jusque-là, et LÉNIAE sc crut appelé à combler 
la lacune. 
La première phase du nouvel ordre (la dictaturc du ’prolétariat) est 

caractérisée, d’après LÉNINE, par un décroissement de l’appareil de répression; 
cet appareil est très simple. On se passe presque d’un pouvoir spécial 
de répression. Déjà dans cette phase, il ne s’agit plus, d’après LÉNINE, de 
1’Etat dans le sens propre et traditionnel du mot. Ce n’est plus 1’Etat comme 
celui de l’époque bourgeoise. La raison de cette diminution immédiate de 
1’Etat après le triomphe de la révolution socialiste est, d’après LÉNINE, 
évidente : la société hourgeoise étant la domination, par une petite minorité, 
d’une grande majorité, il est évident que son maintien demande la répres- 
sion de cette majorité par un appareil très étendu, élaboré et fort. Ceci 
changera imniédiatement après la destruction du capitalisme et de son Etat, 
c’est-à-dire des la phase de transition du capi talismc au communisme 
(politiquement, la phase de la dictature). Dans la phase de transition du 
capitalisme au communisme, l’oppression est encore nécessaire, mais il 
s’agit ici déjà d’une oppression de la minorité des exploiteurs par la majo- 
rité des exploités. Un appareil spécial, une machine spécialement destinée A 
l’oppression est encore nécessaire, mais il s’agit dbjà ici d’un Etat d c  
transition, non plus de 1’Etat au sens exact parce que la répression de la 
minorité des exploiteurs par la majorité est une chose relativement si facile, 
si simple et si naturelle que le besoin d’une machine spéciale d’oppres- 
sion commence à disparaître. Evidemment, les exploiteurs ne sont pas 
capables de réprimer le peuple sans un appareil très compliqué créé pour 
cette tâche; le peuple,.par contre, est en état de mater les exploiteurs par 
une machine très simple, et presque sans cette machine, tout simplement 
par l’organisation des masses armées. 

Paris. 



Le gouvernement local aux États-Unis 

par LANE W. LANCASTER 

1. JhOLUïION DES ÉTUDES ET ORGANISATION DE LA RECHERCHE 

Avant la guerre de Sécession (1861-1865) on ne distinguait pas la scicnce LES DEBUTS DE LA 
politique des disciplines dont elle est issue : histoire, économie politique et SCIENCE POLITIQUU 
(( philosophie morale 1); dans les universités américaines, les questions poli- AUX ETATS-UNIS 
tiques et gouvernementales n’étaient abordées qu‘incidcmnient à propos de 
ces matières. En fait, jusqu’aux environs de 1900, on entendait surtout par 
science politique 1) l’étude de la Constitution ou encore une série de discus- 

sions abstraites sur la théorie de 1’Etat. Les problèmes de gouvernement ne 
retenaient guère l’attention des Américains, niême cultivés, qui partageaient 
apparemment la croyance commune en la supériorité des institutions poli- 
tiques nationales et ne se souciaient jamais de consacrer u n  soin particulier 
à l’étude de CCS institutions. La période qui suit la guerre chile et que l’on 
appelle à bon droit l’âge d’or vit la population consacrer toutc son énergie 
au développement des entreprises collectives et à l’exploitation des ressources 
matérielles du continent, ne laissant guère dc place dans ses préoccupations 
à la science politiquc ni à aucune autre forme de spéculation intellectuelle. 
A ce tableau de l’indifîérence générale, il y a lieu évidemment d’apporter 
quelques retouches. Entre 1865 et 1900 parurent des traités (( classiques )i 
tels que Political Science (1878) de Dwjght WOOLSEY, General Principles of 
Constitutional Law (1880) de Thomas M.  COOL^, The Stnte (1889) de 
Woodrow WILgoN, et Political Science and Comparative Constitutional Law 
(1890) de John W. B~RGESS, ainsi que des ouvrages historiques qui currnt 
un grand retentissement, tels que Nistory of the Formution O/ the Conslztu- 
tion of the United States (1885) de George BAR’CRorT ct The Constituticnril 
and Political Hisfory of the United States (1876-1892) de H. VON HOLST. La 
publication, en 1886, de la première édition de The American Coin- 
rnonwealfh, de James BRYCE vint également donner une vigoureuse impul- 
sion à l’étude approfondie de la politique américaine. 
On peut faire remonter l’avènement de la science politique en tant que 

discipline indépendante à la création en 1880, par John W. Bwmcss et ses 
collaborateurs, de la Faculty of Political Science de l’université de Columbia, 
et à la fondation en 1886 de la Political Science Quarterly l. Toutcfois cette 
publication ne faisait pas une place à part à l’étude des institutions locales, 
bien que des savants tels que BURGESS et Frank J. GOODNOW dussent 
consacrer plus tard d’importantes études à la politique et R l’administra- 
tion locales et former des spécialistes nombreux et éminents. A la m ê m e  
époque, d’autres savants, s’inspirant de l’exemple de Herbert ADMS, pro- 
duisaient à l’université Johns Hopkins de nombreuses monographies sur 
l’histoire des institutions locales. 

L’étude du gouvernement local en tant que domaine distinct de la politique PREMICRES  TUD DES 
a commencé aux Etats-Unis à cette période de fermentation des idées qui DU GOUVERNEMENT 
débute peu après 1890, pour se terminer avec 1 ’ ~  ère progressiste D, aux LOCAL 

1. Voir John W. BURGESS, Reniiniscences of en American Scholar, 1934. 
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environs de 1917. La vogue de ce sujet fut l’expression d’un renouveau 
d’intérêt pour les institutions politiques américaines; mais la cause déter- 
minante en fut la corruption manifeste des gouvernements des Etats et des 
pouvoirs locaux. La tendance permanente des Américains 1i rechercher les 
causes de ces maux dans des déîauts d’ordre juridique et administratif 
caractérise la plupart des études faites pendant les vingt premières années 
du siècle. Les premières études méthodiques dans ce domaine furent 
l’œuvre de chercheurs isolés, dont les plus remarquables sont John A. 
FAIRLIE (1872-1947), professeur à l’université de Michigan, puis à l’Uni- 
versité de l’Illinois, et Frank J. GOODNOW (1859-1939), professeur à l’Uni- 
versité de Columbia, puis à l’université Johns Hopkins. Les premiers travaux 
de FAIHLJE sont surtout d’ordre historique et descriptif et négligent les 
facteurs sociologiques et psychologiques z. L’œuvre de GOODNOW est avant 
tout juridique par son esprit et par les sujets traités (Comparative Admi- 
nistrative Law (1893) et Municipal lfome Rule (1895), bien que son Politics 
and Adniinistration (1900), en marquant nettement la différence entre la 
théorie et la pratique du gouvernement, ait été le point de départ de nom- 
breuses recherches ultérieures sur l’administration locale). 

Prédominance des L’intérêt manifesté par ces premiers auteurs pour les aspects juridique et 
aspects juridique administratif du sujet reste un trait dominant jusqu’à ces dernières années. 
et administratif Les municipalités sont la création des législatures des Etats, de sorte que 

leur organisation et leurs pouvoirs relèvent nécessairement du domaine 
juridique plut& que de celui de la politique intérieure à un degré sans 
doute beaucoup plus considérable que dans les pays centralisés. C o m m e  les 
pouvoirs des autorités locales relèvent de la compétence des législatures des 
Etats leurs attributions sont essentiellement d’ordre administratif. Ce 
caractère administratif a certainement été renforcé par la tendance à 
assimiler l’administration publique à la gestion d’une société privée et à se 
régler sur ce modèle. L’importance d’une bonne administration fut pour 
la première fois signalée à l’attention des spécialistes par un remarquable 
article intitulé ((The Study of Administration n, paru en 1889 dans la 
Political Science Qnarterly SOUS la signature de Woodrow WILSON, et par 
l’enseignement d’Edmund J. JAMES, aux Universités de Pennsylvanie et 
de l’Illinois. 
Ces influences ont eu tout naturellement pour conséquence lïntroduc- 

au cours de la tion hdtive de diverses réPormes politiques et administratives au cours des 
période 1900-1920 vingt premières années du vingtième siècle; de nombreux spécialistes 

participèrent avec enthousiasme à ce mouvement. D e  cette période datent 
la création de commissions municipales et d’administrateurs délégués 
auprès des conseils municipaux, la réduction du nombre des fonctionnaires 
locaux élus. l’adoption de règles scientifiques pour l’établissement du 
budget, la réforme des lois électorales et les efforts plus ou moins heureux 
en vue de constituer un corps permanent de fonctionnaires locaux, SOUS- 
trait à toute ingérence de la politique. Devant l’intérêt accru que l’on 
porte aujourd’hui aux facteurs sociologiques et psychologiques, l’impor- 
tance accordée alors à l’administration pure semble superficielle et injus- 
tifiée; mais cette époque n’en a pas moins sa place dans l’évolution des 
institutions municipales aux Etats-Unis. 

Les réformes 

HISTOIRE Bien que la démocratie américaine ait une origine municipale, les ouvrages 
DU GOUVERNEMENT consacrés à l’histoire du gouvernement local aux Etats-Unis sont peu 

LOCAL nombreux. Certes, les ouvrages historiques consacrés aux Etats abondent, 
mais ces travaux manquent souvent de rigueur scientifique et l’on ne peut 
guère les considérer que comme des manifestations sentimentales d’un 

2. Cf. ESSQYS in Municipal Administration, 1908, et Local Gouernment in Counties, 
Towns and Villages, 1914. 
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patriotisme local. 11 existe, pour certaines villes anciennes, d’excellents 
ouvrages historiques; mais l’histoire du développement du gouvernement 
local en général n’a jamais été faite, sans doute en raison de l’ampleur 
d’une telle entreprise. Ernest S. GRIFFITH, dans son Rislory 01 American 
City Government (1938), s’arrête à la fin de la période coloniale; on trouve 
de brefs apercus sur le gouvernement local dans les manuels courants. 
Mais c’est à peu prEs tout. Et depuis que TOCQUEVILLE a mis en lumière 
l’importance îondamentale du gouvernement local pour la conservation 
de l’esprit démocratique, on ne s’est guère intéressé à l’étude théorique 
des institutions locales. 

En ce qui concerne les méthodes utilisées pour l’étude des institutions LES M~THODES 
locales, la création d’instituts de recherche spécialisés est le fait le plus r: *T LA RECEERCHB 
saillant de l’époque de la dernière génération. La simple description de 
l’organisation et d u  fonctionnement de l’administration locale dépasse 
depuis longtemps déjd les possibilités du travailleur isolé. Certes, un 
nombre considérable d’ouvrages sont encore l’ceuvre d’un seul auteur; 
mais ce sont généralement, soit des manuels résumant le travail effectué 
par divers groupements privés ou oîficiels, soit des monographies consa- 
crées à un cas particulier ou à un aspect limité de la question. 
11 existe désormais aux Etats-Unis de nombreux organismes de 

recherche, îinancés par des particuliers ou dans le cadre de l'administra- 
tion régulière de I’Etat, de la municipalité ou du Gouvernement national. 
Presque toutes les villes d’importance moyenne possèdent un bureau Les bureauz 
municipal de recherches, financé sur les fonds publics ou sur les revenus municipaux 
de fonds investis; ce bureau fournit régulièrement des comptes rendus de recherche 
d’enquêtes. Des travaux considérables et utiles, notamment en matière 
d’administration rurale, ont paru dans les bulletins des stations agricoles 
expérimentales qui existent auprès des universités des Etats. Ces travaux, 
iinancés conjointement par le Gouvernement national et par le Gouverne- 
ment de l’Etat, sont effectués par des experts attachés d’une façon 
permanente, à titre de professeurs ou de chercheurs, aux Universités dcs 
Etats. 
Une contribution utile à l’étude des institutions locales est fournie par 

les diverses divisions d u  Bureau de Reccnsement, qui publie non seulement Le Bureau 
des statistiques démographiques et des études sur la répartition de la de recensement 
population, mais aussi des études sur la structure des institutions locales, 
des statistiques financières intéressant les services locaux, et m ê m e  des 
statistiques électorales. Pendant la crise économique de 1930-1938, de nom- 
breuses études sur les institutions locales ont été financées par la Works Works Projects 
Projects Administration, institution de lutte contre le chômage et d’aide Administration 
aux employés de bureau en chômage. Un très grand nombrc de recherches 
se poursuivent sous les auspices de diverses associations de fonctionnaires 
municipaux, dont I’hmerican Municipal Association, le Council of S tate Les associations 
Governments, l’International City Managers’ Association, la Municipal de fonetionnaircs 
Finance Officers Association, la Civil Scrvice Assembly of the United States municipauz 
and Canada, les National Association of Housing Officials, la Feùwation 
of Tax hdministrators, la National Association of hssessing Officers et 
1’Americnn Public Worhs Association. Toutes ces orgariisations sont logées 
dans un m & m e  bâtiment à Chicago (1313 East 60th Street). La plupart 
publient des bulletins et des rapports spécialisés sur les questions qui 
intéressent leurs membres; elles procèdent à des études spéciales à la 
demande de services locaux et fournissent des conseils d’experts aux auto- 
rités locales. Le Public Administration Clearing House, qui se trouve 
également au 1313 East 60th Street, Chicago, publie Public iidministration 
Organizations : A Directory, qui donne la liste des associations citées 
ci-dessus, et d’un grand nombre d’autres; on peut voir également pour 
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complément d’information The Book of the Slates, publié par le Council 
of State Governments, et The Municipal Year Book, publié par 1’Internn- 
tional City Managers’ Association. 
Dans une autre catégorie d’organisations de rechcrche, qui apportrnt unc 

Administration importante contribution à l’étude des institutions locales, nous trouvon- 
1’Institute of Public Administration (684 Park Avenue, Kew York City) et 
la Brookings Institution (722 Jackson Place, Washingion) . Ces deux insti- 

Brookings tutions ont effcctué sur place de nombreuses enquêtes sur le gouvernement 
Institution des Etats et sur les institutions locales ainsi que sur les méthodes de saine 

administration. Un grand nombre de réformes administratives réalisées 
depuis vingt ans par les ,gouvernements des Etats et par les pouvoirs 
locaux s’inspirent des études détaillées eîfcctuées par les experts attachés à 
ces organisations. 

Les Bureans Depuis quelques années, les Bureaux d’Administration publique qui 
d’administrut~on existent auprès de certaines grandes universités d ’Elat ont effectué de? 

publique études très approfondies sur les institutions locales de leur Etat, soit 
spontanément, soit à la demande du Gouvernement de 1’Etat. L’étude des 
questions qui préscntent une importance pour les administrations locales 
n’est confiée que depuis peu aux grandes administrations des Etats; mais 
le développement de ces services a été rapide. La part de plus en plus 
grande qui revient à la Nation et à 1’Etat dans le linancement de services 
publics tels que l’Assistance, les Ponts et Chaussées, 1’Education et la Santé, 
exige à l’échelon supérieur de l’administration une étude approfondie des 
nécessités ct des dépenses locales Les gouvernements des Etats disposent 
donc lrEquemment de services de recherche pour l’étude des questions 

Les conseils d’intérêt local. Dans certains Etats, des conseils législatifs, créés en vue 
Zégislatijs d’aider les législatures locales, ont puhlié des études dignes d’intéret sur 

les questions d’administration locale. Enfin, dans les plus riches Etats, 
tels que ceux de New-York, d u  Massachusetts et de Caliîornic, le personnel 
attaché aux comités réguliers, permanents ou spkciaux, de la législature 
a effectué des recherches d’un très haut intérîit. 

[nstitute oj Public 

II. LES PRINCIPAUX PROBL~MES ~ T U D I ~ ~ S  

Les études historiques entrcprises aux Etats-Unis sur le gouvernement local 
ont porté essentiellement les unes sur l’aspect juridique, les autres sur 
l’aspect administratif de la question. Les premières se fondent sur la 
Constitution écrite et sur l’interprétation qui en est donnée par les Gours 
de justice et s’efforcent de dklerminer lcs pouvoirs respectiîs du Gouverne- 
ment national et des ,gouvernements des Etats en matière d’administration. 
On ne saurait comprendre les institutions locales américaines sans connaître 
quels pouvoirs et quelle place dans la hi& archie gouvernementale leur 
ont attribués les Juges. Quant à l’intérêt manifesté à l’égard des ques- 
tions d’organisation administrative, il s’explique par la conviction courante 
que tout irait bien si l’on pouvait trouver la bonne formule. Tant que 
subsisteront le contrôle judiciaire et la forme fédéralc du gouvernement, 
les questions de droit administratif et d’organisation administrative conser- 
veront leur importance aux Etats-Unis. Mais depuis quelques années, 
certains observateurs sérieux tendent à donner la prééminence à d’autres 
aspects de l’administration locale dont nous traitons ci-dessous. 

RAPPORTS L’attention des spécialistes a été très vivement attirée ces dernières années 
ENTRE LES UNITÉS par une multitude de questions complexes concernant les rapports - 
ADMINISTRATIVES financiers et juridiques - des diverses unités administratives du territoire 

national. Les relevés les plus récents montrent que le nombre de ces 
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unités oscille entre 155.000 et 165.000 3, Environ 108.000 de ces unités sont 
des circonscriptions scolaires (enseignement primaire et secondaire) d’une 
étendue très variable. 11 existe toutefois, en outre, plus de 3.000 comtés, 
quelque 18.000 villes ou communes urbaines, quelque 16.000 municipalités 
et plus de 8.000 circonscriptions administratives créées à des îins très 
diverses : drainage, construction de ponts, productii>n et distribution de 
l’énergie électrique, conservation du sol, lutte contre l’incendie, et m @ m e  
destruction des moustiques. Le problème des rapports juridiques et 
financiers de ccs unités locales entre elles et avec les grandes divisions 
administratives est extrêmement complexe et se pose dans chaque Etat. 
D e  longues recherches sont encore nécessaires pour l’élucider complète- 
ment 4. 
Le problème 

administratives 
que pose dans les différents Etats la multiplicité des unités Les 
se complique encore du fait du caractère fédéral de l’Union 

américaine. Les Etats ont toujours exercé une influence sur le fonctionne- 
ment du Gouvernement national, du fait qu‘ils servent de circonscriptions 
électorales pour les élections au Congrès et que leurs fonctionnaires sont 
chargés de certaines fonctions nationales. Toutefois, jusqu’à ces dernières 
années, les rapports entre les Etats et l’Union relevaient exclusivement du 
domaine juridique, leurs pouvoirs respectifs étant précisés par une série 
de jugements de la Cour Suprême des Etats-Unis Mais ces rapports sont, 
en fait, devenus très compliqués à l’époque dc la dernière génération, en 
raison de la mise en œuvre d’un vaste système d’aide financière du Trésor 
national aux Etats. Des tâches traditionnellement dévolues à CCS derniers 
incombent maintenant en partie au Trésor fédéral, dans des conditions 
qui cr6ent une situation administrative eutrêmement complexe. Conime les 
subventions fédérales sont destinCes en partie aux petites unités adininis- 
tratives (par exemple dzns le cas des ponts et chaussks et de l’assistance 
publique) dcs rapports s’établissent entre les trois échelons traditionnels 
de l’administration : l’échelon national, l’échelon de 1’Etat et 1 ’échelon 
local. Si l’on se souvient que les Etats accordent, à leur tour, des subven- 
tions sur leur propre budget à ces mêmes administrations locales, il est 
aisé de voir à quelle complexité on aboutit dans les rapports juridiques et 
financiers. Comme les besoins et les ressources de 1’Etat et ùes commu- 
nautés locales varient Cnormément dans un pays qui a la proportion d’un 
continent, cette division tripartite du revenu public national soulève égale- 
ment dcs questions politiques très difficilcs et très délicates. On ne saisit 
actuellement ces problèmes que dans leurs grandes lignes et ils exigent 
encore une très grande somme de recherches ardues. 
Ce que l’on sait toutefois est suffisant pour établir clairement que la 

vieille querelle des centralisateurs et des décentralisateurs. qui est l’un des 
éléments permanents de la vie politique américaine, n’est plus aussi simple 
à régler, que les orateurs de l’un et l’autre bord ont longtemps cherehé à le 
faire croire. Il ne s’agit plus - si tel fut jamais le cas - pour lcs Etats de 
défendre leurs (( droits )) contre les empiètements du Gouvernement 
national. Nous nous trouvons aujourd’hui en présence d’une nouvelle forme 
de gouvernement qui groupe les trois échelons - fédéral, d’Etat et local -, 

et l’Union 

3. Voir William ANDERSON, The Units of Gouernment in the United States, Chi- 
cago, 1942; H. MCCLOSKY, << The Units of Government in the United States n, dans 
The Book of the States, 1943-1944, Chicago, 19.13; des listes spéciales ont Egalemcnt 
étS dressées dans un certain nombre d’Etats. 
4. Voir William ANDERSON, Federalism and Intergoueinmental Relations : A Budget 

of Suggestions for Research, publié en 1946 par le Puhlic Administration Service, 
Chicago, pour lc Cornmittee on Public Administration et pour le Committee on 
Government oî the Social Science Research Council; W. Broûke G R ~ V E S  (éditeur), 

ii Intergovrrnmcntal €Mations in the United States II, volume CCVII des Annak of 
the American Academy of Political and Social Science, janvier 1941. 
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Le fédéralisme et où les fonctionnaires coopèrent A l’exécution de tâches nécessaires que 
coopératif bien peu de gens croient encore (( appartenir >) naturellement à un domaine 

particulier. Ainsi est né ce que l’on appclle déjà le (( fédéralisme coopératif )), 
qui fait le sujet d’un nombre considérable d’ouvrages 5. 
Même si le Gouvernement national n’avait pas décidé d’aider, d u  point 

de vue îinancier, les Etats et leurs subdivisions administratives, le système 
fédéral aurait tôt ou tard donné naissance à des conflits de juridiction qui 
auraient rendu nécessaires des compromis et des ajustements. Même dans 
un système social et économique, relativemcnt peu complexe, on n’aurait 
p u  maintenir une distinction nette entrc les pouvoirs du Gouvernement 
national et ceux des gouvernements des Etats. Des questions telles que Id 
réglementation du commerce, de l’agriculture, des banques, de l’énergie 
thermo et hydro-électrique, et d u  travail, et l’application de la législation 
criminelle, ont donne naissance à des conflits entre les autorités nationales 
et Ics autorités des Etats et entre les différents Etats. Sur le plan stricte- 
ment juridiquc, la lutte entre les Etats et le Gouvernement national a été 
inégale, car la Cour suprEme n’a cessé d’étendre le pouvoir national dans 
tous ces domaines; mais l’ingéniosité des hommes politiqucs et des admi- 
nistrateurs a permis d’instituer une large coopération entre les Etats et 
entre ceux-ci et le Gouvernement national. Les diverses méthodes par 
lesqucllcs l’organisation fédérale peut s’adapter aux nécessités d’une poli- 
tique uniforme retiennent l’attention de nombreux spécialistes O. La 
possibilité de trouver dans le régionalismc un compromis entre la centra- 
lisation et l’autonomie des Etats a également fait l’objet de nombreuses 
études ‘. 

L’ÉTUDE DES 
ADMINISTRATIONS 

RURALES 

Les premières études consacrées aux institutions locales portaient presque 
exclusivement sur l’administration municipale. Le comté était encore en 
1917 la (( terra incognita )) dc la politique américaine, - telle était l’igno- 
rance ii 1’Rgard de l’organisation administrative de cette circonscription et 

5. Ci. Jane Perry CLARK, The Rise of a Ncui Federalism : Federal State Cooperation 
in the United States, 1938; George C. S. BENSON, The New Centralitution : A Study 
O! lntergouernmental Relations in the United States, 1941; Henry J. BITTERMAN, State 
and Federal Grants-in-Aid. 1938; Carleton R. RALL, Federal, State and Local Admi- 
nistrative Relationships in Agriculture, 1938; Alvin H. HANSEN and Harvey S. PBRLOFF, 
State and Local Finance in the National Economy, 194,4; V. O. KEY, The Adminis- 
tration of Federal Grants to States, 1937; Roger H. WELLS, American Local Govern- 
ment, 1939; James A. MAXWELL, The Fiscal impact of Federalism in the United 
States, 1946. 
6. Cf. Edward S. CORWIN, The Commerce Power versus States’ Rights, 1936; 

W. Brooke GRAVES, Uniform State Action : A Possible Substitute for Centralkation, 
1934; F. D. G. RIBBLE, Slate and National Power over Commerce, 1937; Robert 
D. RAIJM, The Federal Power Commission and State Utility Regulation, 1942; The 
Handbook of Interstate Crime Control, 1942; Joseph E. KALLENBACII, Federal Coope- 
ration with the States under the Commerce Clause, 1942; Frederic E. MELDER, State 
and Local Barriers to Interstate Commerce, 1937; Arlhur C. MILLSPAUGH, Local Demo- 
cracy and Crime Control, 1936. 
7. Cf. Howard W. ODUM et Harry E. M o o m ,  American Hegionalism, 1938; D. DAVID- 

SON, The Attack on Leciathian : Regionalism and Nalionalism in the United States, 
1035; A. HIBIMEITR, A Time for Change, 1943; William Y. ELLIOTI-, The Need for 
Constitutional Reform, 1935; National Resources Committee, Regional Factors in 
National Planning and ileuelopment, 1935; mentionnons l’important ouvrage, plus 
ancien, de Frederick J. TURNER, The Significance of Sections in American History, 
1932; l’administration des Etats cst étudiée attentivement par W. Brooke GRAVES, 
(( The Future of the States 11, dans I’American Political Science Review, Vol. XXX, 
pp. 24-51 (février 1936). 
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de ses subdivisions, les municipalités et les communes Les comtés sont 
aux Etats-Unis au nombre de 3.053. Le système économique de la grande 
majorit6 d’entre eux étant purement rural, Ies trois quarts manquent 
de ressources pour entretenir les services publics devenus indispensables 
au vingtième siècle. Comparée à celle d’une ville moderne, leur organisa- 
tion administrative est surannée et inefficace; ils ont été très lents à 
adopter les réformes indispensables pour améliorer 1 ’administration. 

Il existe un certain nombre d’ouvrages sur les administrations locales 
rurales Les Btudes les plus marquantes, faites isolément ou en collabo- 
ration, dans diffkwnts Etats font ressortir : 1” que la plupart des Etats 
n’ont aucune politique suivie en ce qui concerne leurs différentes subdi- Les faits acquis 
visions administratives; 2 O  que ces subdivisions sont économiquement trop 
faibles pour appliquer un programme de quelque envergure en matière 
de services publics; 30 que le nombre de ces subdivisions et la complexité 
de leurs rapports font que seuls quelques politiciens professionnels sont au 
courant d u  îonctionnement des administrations locales; 4” qu’il est urgent 
de simplifier l’organisation administrative et de centraliser des fonctions 
réparties actuellement entre un grand nombre d’autorités indépendantes l0. 
Bien que les spécialistcs s’accordent généralcment à reconnaîtrr l’utilité 

de ces mesures, leur application se heurte à d’énormes difficullés. Dans L’applicatron 
la plupart des Etats les pouvoirs et le ressort des administrations locales des mesures 
sont protégés par la constitution de l’Etat, et l’on s’est aperçu qu’il était 
difficile d’amender ces textes dans le sens voulu. D e  plus, une puissante 
tradition s’oppose A la création d’une autorité Gentrale capable, par 
exemple, d’amalgamer les circonscriptions administratives existantes ou 
de modifier leurs attributions historiques. Jusqu’à un certain point, cette 
tradition exprime un attachement respectable au principe de l’autonomie 
dont TOCQUEVILLE et d’autres écrivains ont fait l’éloge; mais, elle tient aussi 
à la résistance qu’opposent les fonctionnaires locaux à tout ce qui peut 
porter atteinte à leurs préro,gatives. Les projets de réforme du système 
fiscal, par exemple, qui permettraient d’accroître les ressources des admi- 
nistrations locales se heurtent à de multiples difficultés, tant sur le plan 
technique que sur le plan politique. Si 1’Etat augmente ses subventions, 
il sera toujours difficile de répartir ces fonds selon une formule à la fois 
équitable et efficace du point de vue du fonctionnement d u  service intéressé. 
Les considErations sont différentes suivant le cas et selon qu’il s’agit des 
ponts et chaussées, des écoles ou encore de la santé et de l’assistance 
publiques, etc. C o m m e  l’aide financière de 1’Etat ne va pas sans un certain 
contrblc de la part de ce dernier, des questions délicates de hiérarchie et 
de pr6s6ance entre les deux échelons administratifs se poseront certai- 
nement. 

8. ci. 1%. s. GILBEIITRON, The County ; The Dark Confinent of ./lmerican I’OlitiCS, 
1917. 
9. Cf. J. A. FArnLn? et C. M. KNEWR, County Gouernmcnt and Administration, 1930; 

Kirk R. PonTnn, County and Township Gouernment in the United States, 1922; 
A. IV. BROMAGE, American County Gouernment, 1933; Roger WELLS, American Local 
Gouernment, 1939; et Lanc W. LANCASTER, Gouernment in Rural American, 1937. 
10. Voir State-Local Relations : rapport du Commitlce on State-Local Relations of 

Council of State Governmcnt Chicago, 1946; William ANDERSON, Local Gouernment 
and Finance in Minnesota, 1935; Howard P. JONES, cc Constitutional Barrierç to 
Improvements in County Governmcnt n, supplément de la National Municipal Reuiew, 
vol. XXI, no 8 (août 1932); Sizth Report of the New York State Commission for the 
Reuision of the Taz Laios, 1935; Reports of the Princeton Local Gouernment Suruey; 
Arthur W. BROMAGE, ic Recommendations on Township Government n, supplément 
de la National Municipal Reuiew, vol. XXIII, no 2, fhvrier 1934; Russell J. ~IINCXLEY, 
State Grants-in-Aid, New York State Tax Commission, Special Report no 9, 1935; 
W. S. CARPENTER, Problems in Service Leuels, 1940. 
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L’INFLUENCE Depuis vingt ans, les spécialistes de science politique ont été considérable- 
DES DISCIPLINES ment aidés dans l’étude des institutions locales par les économistes, les 

CONNEXES sociologues et les ethnologues. Les études effectuées par les experts fiscaux 
ont beaucoup contribué à la compréhension des relations financihes 
entre les trois Bchelons de l’administration : national, d’Rat, et local; 
elles ont permis de répartir sur une base équitable entre les nombreuses 
suhdivisions locales les resqoiirces destinées à leur permettre de s’acquitter 
des fonctions que leur impose la loi. 
En ce qui concerne l’administration des campagnes, une œuvre impor- 

tante a été accomplie par les spécialistes de l’économie rurale. Les 
ressources financières d’un grand nombre de circonscriptions rurales sont 
fonction directe du mode d’exploitation du sol. Il existe aux Etats-Unis de 
très vastes territoires (par exemple, dans les anciennes régions forestières 
d u  Wisconsin, d u  Michigan et du Minnesota et partout où la terre a été 
épuisée par un déboisement excessif, par l’emploi de mauvais procédés 
agricoles ou faute de mesures propres à assurer la conservation du sol) 
dont les ressources économiques ne suffisent plus à l’entretien des écoles, 
des routes et d’autres services non moins indispensables. Les régions où le 
gouvernement de 1’Etat ou le gouvernement national possède de vastes 
réserves forestières ou réserves de gibier soulèvent un problème analogue. 
Les pouvoirs locaux ne tirent aucun revenu de ces terres non imposables 
si l’administration intéressée ne leur verse l’équivalent desdits impôts. Le 

Administration principal intéret des études effectuées sur le mode d’exploitation du sol 
des campagnes et le régime du fermage, par exemple, a été de montrer le lien organique 

qui existe entre ces éléments et l’efficacité de l’administration locale. Les 
plus utiles sont les articles ou monographies portant sur des cas prPcis. 
Le nombre en est trop grand pour que nous puissions les citer ici. On les 
trouvera dans les bulletins des stations expérimentales agricoles d’Etat Il, 
dans les annuaires du Ministère fédéral de l’Agriculture et dans les bulle- 
tins techniques publiés par les bureaux et divisions de ce ministère. 
Il est vraisemblable que nul plus que les sociologues et les ethnologues 

n’a contribué à modifier la tendance à insister sur le côté juridique et 
politique dans l’étude des institutions locales Ces spécialistes ont compris 
qu’il s’agit d’administrer des êtres humains de formation différente, vivant 
dans des milieux différents, et que c’est là le fait essentiel qui conditionne 
l’action des administrateurs. En étudiant la vie des fermes, des villages 
et des villes, ces spécialistes ont tenu compte des conditions économiques 
de l’organisation sociale et politique, des facteurs ethniques, raciaux et 
autres. 

montrer la voie furent Robert et Helen M. LYND, dont les 
ouvrages Middletown (1929) et Middletown in Transition (1937) ont suscitr! 
de nombreux imitateurs. Parmi les Ptudcs qui ont suivi et qui portent sur 
divers aspects de la vie urbaine et rurale, citons Srnall Town Stuff (1932) 
de A. C. BLUMEWAAL, Plainville U. S. A. (1945) de Jamcs WEST, ethnologue 
qui a fait une étude complète de la vie d’un village di1 Middlewest, Caste 
and Class in a Southern Town (1937) de John DOLLARD, et Blaclc Meiro- 
polis (1945) étude sur Harlem, de St. Clair DRAKE. Il convient également 
de signaler une série d’études spécialisées effectuées à l’Université de 
Chicago sur les phénomènes de la vie sociale dans les villes la. Des socio- 
logues spécialisés dans l’étude de la vie rurale ont soumis les villages et 
les communautés rurales du pays tout entier à un examen très détaillé; ils 
se sont attaches à étudier les mouvements de la population et les migra- 

Les premiers 

II. Voir à ce propos Monthly Check-List of State Documents. 
12. Cf. Harvey W. ZORBAUGH, The Gold Coast and the Slurn, 1929; Frederic 

M. T. THRASXER, The Gang, 1927; Robert E. PARK, E. W. BURGFSS et R. D. MCKENZIE, 
The City, 1925; Paul G. CRESSEY, The Tari Dance Hall, 1932; R. D. MCKENZIE, The 
Metroplitan ConIrnunit?, 1933. 
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tions, les relations entre exploitants agricoles et villageois, les conditions 
de la vie politique à la campagne, enfin le niveau de vie. 

En 1920, le Bureau fédéral du Recensement a commencé à recueillir des LE PROBLÈME DE 
données sur les grandes agglomérations urbaines ou (< metropolitan L’ADMINISTRATION 
districts )) définies comme une raion urbaine comprenant un noyau DES GRANDES 
central de 50.000 habitants au -moins et le territoire avoisinant d’une ~GGLOMÉRATIONS 
densité de population égale à 150 habitants par mille carré au moins. URBAINES 
En 1940, il y avait aux Etats-Unis 140 agglomérations de ce genre. Ce: 
régions posent aux spécialistes de science politique des probkmes politiques 
et administratifs particulièrement complexes. La plupart forment un tout, 
du point de vue économique; mais se subdivisent d u  point de vue admi- 
nistratif, en des douzaines ou m ê m e  des centaines de circonscriptions. 
C’est ainsi que l’agglomération de New-York comprend 2.068 subdivisions 
(28 comtés, 572 municipalités, 156 communes, 1.040 circonscriptions 
scolaires et 282 autres districts spéciaux); la région de Chicago 
comprend 1.642 subdivisions politiques (10 comtés, 230 municipa- 
lités, 84 communes, 1.186 circonscriptions scolaircs et 132 districts 
spéciaux); la région de Philadelphie comprend au total 1.944 suh- 
divisions. C o m m e  l’autorité de chacune de ces administrations s’arrête 
aux limites de son territoire propre, la région n’a pas l’unité 
politique qui correspondrait à son unité économique. Il s’ensuit que des 
services tels que la policc et la protection contre l’incendie, la réglementa- 
tion de la circulation, les eaux, l’enlèvement des ordures, l’urbanisme, etc., 
dépendent d’un grand nombre d’administrations qui ne sont pas toujours 
disposées à agir de concert. Les subdivisions plus petites résistent générale- 
ment avec succès & toute tentative d’absorption, par crainte d’une fiscalité 
plus lourde, d’un assujettissement aux organismes politiques qui dominent 
fréquemment l’administration centrale, ou simplement pour conserver à 
leurs dirigeants leurs prérogatives traditionnelles. 
Devant un tel problème, la solution idéale serait de créer une adminis- Les solutions 

tration régionale pour l’ensemble du territoire qui possPde une unité 
sociale et économique. Mais des difficultés pratiques s’opposent à une 
solution aussi radicale. Lorsque le problème soulevé intéresse deux ou plus 
de deux Etats, comme dans le cas des agglomérations de New-York, de 
Chicago et de Philadelphie, les obstacles qui s’opposent à l’unification 
paraissent insurmontables. Une annexion ou un amalgame est presque 
toujours repoussé par les petites subdivisions lorsqu’elles sont consultées, 
et les législatures d’Etat se montrent peu disposées à imposer ces change- 
ments par la contrainte. On a suggéré de fédérer toutes les suhdivisions 
d’une région. Cette sug,gestion, qui permettrait de résoudre les problèmes 
épineux que pose la division des pouvoirs entre l’administration féderale 
et les éléments fédérés, soulève des objections considérables. Une solution 
extrême consisterait à détacher les grandes agglomérations urbaines des 
Etats où elles se trouvent, et à les constituer en Etats-Cités. C o m m e  la 
Constitution fédérale exige le consentement des Etats pour toute modifi- 
cation de leurs frontières, cette solution a peu de chances d’aboutir. 
En raison des obstacles qui s’opposent à une solution idéale du problème, Recherche 

on a recours à des méthodes qui n’impliquent aucun changement de du moyen terme 
structure. Dans de nombreuses régions, les fonctionnaires qui s’occupent 
d’un m E m e  service ont conclu, sous une forme ou une autre, des accords 
en vue d’une coopération. Ces accords peuvent être légalement autorisés 
ou se passer de sanction officielle; ils prévoient des conférences plus ou 
moins régulières, l’échange d’informations, des prêts de matériel, etc. 
Dans un grand nombre de cas, une administration, généralement celle de 
la ville principale, peut se charger de certains services pour les plus petits 
centres. Par exemple, des enfants de la banlieue peuvent Eréquenter une 
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école de la ville, la municipalité intéressée prenant à sa charge les droits 
de scolarité; ou encore, la ville centrale peut, aux termes d’un contrat avec 
les municipalités suburbaines organiser sur une base régionale la distri- 
bution d’eau ou d’électricité, la protection contre l’incendie, OU les prêts 
de personnel. Ou encore plusieurs administrations voisines peuvent s’asso- 
cier pour gérer un service d’intérêt commun. Il est rare cependant que ces 
arrangements contractuels ou ces services communs suppléent à tous les 
besoins de la région ou m e m e  à une partie importante de ces besoins. 
Dans certains cas, une (( autorité 1) spéciale pourra être créée en vue 

d’assurer un service d’intérkt c o m m u n  pour l’ensemble ou la plus grande 
partie de la région. Citons par exemple le Chicago Sanitary District, créé 
pour lutter contre la pollution du lac Michigan; le Boston Metropolitan 
District, chargé du traitement des eaux d’égout, de l’approvisionnement 
en eau, de l’organisation de terrains de jeux et de l’urbanisme pour 
quarante-trois villes et municipalités de l’agglomération de Boston; et le 
Port of New York Authority, créé aux termes d’un accord intervenu entre 
les Etats de New-York ct de New-Jersey, pour la construction et l’exploita- 
tion des ponts et tunnels reliant les deux Etats. Une autre solution pré- 
sentant un intér&t réel, bien que limité, consiste à donner pouvoir à la 
Cité centrale d’agir en dehors de ses limites territoriales dans certaines 
questions d’intérêt régional. C’est ainsi qu’un grand nombre de villes ont 
le pouvoir de faire construire des ponts, tracer de5 routes, poser des 
canalisations d’égout, établir une inspection du lait et un contrôle contre 
les maladies contagieuses, dans un secteur qui s’étend bien au dela de 
leurs limites administratives. Ces . mesures et d’autres analogues, tout 
comme les annexions et unifications qui se poursuivent très lentement, 
sont loin de représenter une solution idéale du problème, mais on leur doit 
les progrès qui ont pu être réalisés jusqu’ici la. 

L’amélioration L’un des paradoxes de la vie publique aux Etats-Unis est la lenteur 
de Z’administrafion avec laquelle les méthodes qui ont €ait leurs prcuves dans le domaine privE 

sont appliquées aux affaires publiques. Parfaitement au courant des 
affaires, rapides à comprendre les améliorations profitables, les Américains 
ne se soucient guère cependant de la persistance de méthodes surannées 
dans la gestion de leurs affaires publiques. A ce phénomène on peut 
trouver une double explication. D’une part, les administrés n’ont jamais 
tenu les services publics en grande estime ni accordé beaucoup d’intérêt 
h l’activité des fonctionnaires publics. D‘autre part, tant que le domainc 
propre des services publics a été strictement limité, l’absence de rendement 
était tolérable dans une administration peu dispendicuse et sans grande 
influence sur la vie publique. Mais après 1900, l’accroissement du nombre 
ct de l’importance des services publics à tous les échelons du gouvernement 
a fait rapidenient de ce dernier la plus grande entreprise du pays, - une 
entreprise dont l’action présente un intérêt primordial pour les classes 
économiques dirigeantes. Ces classes étaient restées fermement opposées h 
tout accroissement d u  rôle de 1’Etat; mais incapables en fin de compte de 
limiter les attributions des pouvoirs publics à celles que leur prescrit la 
philosophie du (( laissez-faire )) 14, elles se sont efforcées de contraindre ces 
pouvoirs à agir avec le maximum de rendement et d’économie, grâce à 
l’emploi des procédés et des méthodes qui avaient fait leurs preuves dans 
l’entreprise privée. 

13. Voir National Resources Cornrnittee, Our Cities : Their Hole in the National 
Eeonomy, 1937, et Urban Gouernment, 1939; Paul STUDENSKI, qui a écrit en colla- 
boration The Gouernment of Metropolitan Areas in the United States, 1930; Victor 
JONES, Metropolitan Gouerninent, 1982; Lewis MUMFORD, The Culture of Cities, 1938; 
Charles E. MERRIAM, Chicago; A more Intiinate View of ürban Politics, 1929. 
14. En français dans le texte anglais original (note de l’éditeur). 
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En ce qui concerne tout particulikrement les pouvoirs locaux, un progrès L’ïnstitute 
important a été réalisé avec la création en 1906, grâce à une initiative of Public 
privée, d u  New York (City) Bureau of Municipal Research, devenu aujour- Administration 
d’hui 1’Institute of Public Administration. A la même. époque, des instituts 
du m e m e  genre étaient créés en vue d’étudier l’organisation municipale 
de plusieurs grandes villes; tous ces instituts étaient plus ou moins large- 
ment financés par des hommes d’affaircs soucieux de maintenir leurs 
impôts à un niveau aussi bas que possible, tout en assurant à leur villa 
une bonne administration. On ne saurait exagérer l’importance d u  rôle 
de I’homme d’affaires sur le plan local. Bien que souvent bornée dans 
ses vues et mal informée, cette classe se montre en Amérique plus qu’en 
aucun autre pays du monde, soucieuse d u  bien public et ardente à servir 
les causes qui le méritent. C’est à elle que revient principalement le mérite 
de la série de réformes qui, au cours de la dernière génération, ont trans- 
formé complètement 1 ’administration locale. 

l’administration locale est la création des administrateurs municipaux. municipus 
Bien que ce système ait vu le jour dans une petite ville de Virginie, c’est à 
Dayton, Ohio, qu’il rqut cn 1814, grâce aux efforts d’un gros industriel 
de cette villc, une application spectaculaire. Il consiste 2 appliqucr à l’adini- 
nistration municipale un principe d’organisation qui a fait ses preuves 
dans l’cntreprise privkc. Le conseil municipal élu au suffrage universel, 
désigne un administrateur qui a la charge de I’adrninistration courante 
C’est lui qui vpillc à l’application des règlements et préparc le budget; 
il îormule des recommandations au Conseil en ce qui conccrne I’adminis- 
tration et, sous réserve des dispositions légales relatives au statut des 
fonctionnaires, n o m m c  les îonclionnaires municipaux permanents. Il n’cst 
pas tenu de résider dans la villc et peut à tout moment être révoqué par 
le Conseil. Aux termes de son contrat, il ne s’occupe pas de polilique, 
et le Conseil nc peut intrrvenir dans son travail. 
Ce système se traduit par l’application, aux affaires publiques, des prin- 

cipes dc l’organisation industrielle. Le Conseil municipal correspond au 
Conscil d’administration qui agit au n o m  des actionnaires (c’est-à-dire 
des électeurs), et l’administrateur municipal correspond à l’administration 
générale. Ce système a été adopté par plus de 800 municipalités. Les admi- 
nistrateurs sont recrutEs dans un grand nombre de professions, de pré- 
férence, semble-t-il, dans celle d’ingénieur. Que l’analogie avec l’industrie 
soit justiîiée ou ilon, l’adoption dc ce plan a eu pesqiie partout pour effet 
une amélioration des pratiques et des niéthodes administratives. Ces admi- 
nistrateurs sont cn genéral mieux au courant que lcs maires traditionnels 
des méthodes modernes de prhparation du budget, de choix du personnel, 
d’achats, de taxation, de travail administratif et d’urbanisme. Doués d’une 
forte personnalité, ils cnt pu, en de nombreux cas, accomplir une vkitabie 
révolution dans ces domaines. Le fait qu’ils nc sont pas astreints à résider 
au lieu de leurs fonctions a contribué dans une large mesure à créer ce 
que l’on peut appeler une nouvclle profession. 
Ce système, qui a accru l’efficacité et l’impartialité de l’administraiion, L e s  questions 

peut être consicléré corrime le signc d’une nouvelle évolution des jnstitu- dépassées 
tions locales. La plupart des questions j uridiques et administratives qui ont 
retenu l’attention des savants ct des réformateurs de la dernière génération, 
ont perdu toute leur irnportancs Une réforme des institutions municipales, 
à l’exception de quclques amEliorations éventuelles, ne présenterait 
aujourd%ui plus guèrc d’intérêt, alors que l’on exigcait autrefois un 
remaniement complet. L’autonomie municipale, que d’aucuns considé- 
raient il y a quarante ans comme une panacée l5 n’offre plus d’intérêt. 

L’innovation qui montre le mieux l’influence des hommes d’affaires sur Les administrateurs 
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Des solutions telles que le droit d’initiative, de referendum et la 
révocabilité des fonctionnaires publics, qui soulevaient jadis un granil 
enthousiasme, sont considérées aujourd’hui comme sans rapport avec les 
véritables problèmes de l’administration municipale. Même la réforme de 
la fonction publique, la création d’un service d’achats centralisé, 
l’adoption de méthodes scientifiques pour l’établissement du budget et de 
l’assiette de l’impôt, sont considérées aujourd’hui comme des entreprises 
pénibles et sans intérêt, peu pIopres à enflammer l‘iniagination des 
masses. 
Cela revient à dire que l’on admet qu’une saine administration muni- 

cipale est un bien et que la question relève du domaine des spécialistes et 
non de celui des mots d’ordre. Les ouvrages consacrés à l’administration 
municipale traitent des méthodes de recrutement et d’administration dii 
corps des fonctionnaires municipaux, et non plus exclusivement de la 
lutte contre le (( système des dépouilles )) désormais pratiquement aboli. 
Ces ouvrages tendent à améliorer les pratiques budgétaires, la pratique 
des emprunts, l’assiette de l’impôt, et présentent de vastes projets d’urba- 
nisme. La réforme municipale, jadis l’objet de (( croisades 1) périodiques, 
est passée dans la vie quotidienne, en cc sens que des règlcs judicieuses 
d’administration sont établies et que l’on compte les voir appliquer. 

Les innovations Dans les régions purement rurales d u  pays, le mouvement en faveur 
prématurées de l’efficacité et de l’économie s’est heurté à des obstacles tels que l’inertie 

d’une société statique, et le fait brutal que de nombreuses institutions 
rurales ne peuvent s’offrir le luxe de tout l’appareil administratif moderne. 
Des innovations telles que l’administration scientifique du personnel et la 
mécanisation du travail administratif dépassent les ressources des 
communes ct des comtés ruraux et ne seraient, cn tout cas, nullement 
justifiées par l’importance des tâches à accomplir. Toutefois, m ê m e  ici, les 
pratiques sanctifiécs par l’usa,ge sont battues en brèche et un grand 
nombre des services publics ruraux sont admirahlement administrés. 
Dans ces régions, l’influence des fonctionnaires du comté, qui travaillent 
en coopération avec les stations expérimentoles d’agriculture et le Ministère 
fédéral de l’Agriculture, et celle des fonctionnaires dc 1’Etnt qui dirigent 
les services locaux à la charge de I’Etat, ont îortement favorisé l’adoption 
de meilleures méthodes. Cette influence ne fera que s’accroître à mesure 
que les rapports entre le pouvoir fédéral, celui de 1’Etat et les pouvoirs 
locaux se feront plus étroits. 

NOTE SUR LES PUBLICATIONS PERIODIQUES 
L’évolution récente et actuelle des institutions locales peut être suivie 
dans In National Municipal Review, organe mensuel publié par la National 
Municipal Leagiie, 239 Broadway, New York City. C’est le seul journal 
diffusé dans tout le pays qui soit consacré exclusivernent aux affaires 
locales. Le Municipal Year Book, publié à Chicago par l’International City 
Managers’ Association (1313 East 60th Street), fournit des renseignements 
statistiques sur l’administration municipale et coctient égalrment dc 
courts articles sur les progrEs accomplis dans divers domaines de l’admi- 
nistration municipale. L’American Political Science Review, journal officiel 
de I’bmerican Political Science Association, publie chaque année un 
article sur l’administration des comtt5s et des coinmunes. On trouvera un 
grand nombre de brefs articles d’information dans les numéros de Stafe 
Government, qui est publié tous les mois par le Council of State Govern- 
ment de Chicago. Le Council publie également chaque année le Book oj 
t h e  Stntes, qui contient un trPs grand nombre d’articles intéressants pour 
l’étude des gouvernements des Etats et celle des institutions locales Des 
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articles plus spécialisés sur l’administration paraissent dans Public Manage- 
ment, organe mensuel de l’International City Managers’ Association. On 
compte, aux Etats-Unis, 41 associations des municipalités des Etats; un 
grand nombre d’entre elles publient une re\ue mensuelle. Certaines de 
ces revues sont d’un niveau élevé et sont utiles pour la compréhension 
des problèmes qui se posent aux municipalités. Chacune des organisations 
de fonctionnaires municipaux, dont le siège est au 1313 East 60th Street, 
Chicago, et qui sont mentionnées dans le présent article, publie un bulletin 
hebdomadaire ou mensuel ainsi que des rapports spéciaux de temps à 
autre. Certains de ces rapports paraissent sous forme de rapports spéciaux 
du Public Administration Service, dont le sikge est à la m ê m e  adresse. La 
Public Administration Reoiew, organe trimestriel de l’hmerican Society 
for Public Administration (Chicago), sans s’occuper spécialement des insti- 
tutions locales, contient un grand nombre d’articles spécialisés sur ce 
sujet. Parmi les autres organisations dont l’activité fait l’objet de piiblica- 
tions régulières ou spéciales, nous citerons I’Institute of Public Adminis- 
tration (Kew York City), la Brookings Institution (Washington) et certains 
Bureaux de Recherchcs municipales dans les plus grandes villes. 
Un grand nombre de Bureaux fédéraux publient de temps à autre des 

rapports ct des bulletins qui présentent un intérêt du point de vue de 
l’administration locale. Ces publications, ainsi que les très intéressants 
bulletins des stations expérimentales d’agriculture, figurent sur la listc 
des documents publics que fait paraître chaque mois à Washington le 
Government Printing Oîficc. Un grand nombre dc ces opuscules, ainsi que 
les publications des gouvernements des Etats, sont distribués gratuitement 
ou contre remboursement. On trouvera la liste des organisations privées 
les plus importantes qui s’orcupent de l’étude de l’administration et des 
institutions loralcs, dans Public Administration : A Directory, publié à 
Chicago par le Public Administration Clearing House. 

Université de Nebrnslca. 



L’État et les méthodes de la science 
du droit administratif belge 

par ANDRE J. MAST 

Le présent exposé comporte quatre parties. 
La première se propose de fixer les limites du (1 champ d’investigation )) 

d u  droit administratif, c’est-à-dire de définir son contenu. Nous tâcherons 
d’y situer le droit administratif dans le cadre plus large du droit public 
dont il relève. Nous nous attacherons plus spécialement à tracer la ligne de 
partage qui le sépare du droit constitutionnel. 
La seconde partie concernera les méthodes de la science d u  droit admi- 

nistratif en Belgique. Quel est l’état actuel de cette science? Quelles sont 
ses lacunes ? Quelles sont ses perspectives d’avenir ? 
La troisième partie aura trait à la terminologie employée. On y trouvera 

une définition des notions essentielles et spécifiques de notre droit admi- 
nistratif. 
Enîin la quatrième partie contiendra un inventaire critique des prin- 

cipaux ouvrages belges qui ont traité du droit administratif. 

1. CHAMP D’INVESTIGATION ET CONTENU DU DROIT ADMINISTRATIF 

Le droit administratif est, avec le droit constitutionnel notamment, une 
des branches du droit public interne. Pour délimiter le domaine du droit 
administratif, il faut donc au préalable préciser la notion de droit public 
interne, déterminer les rapports entre le droit constitutionnel et le droit 
administratif et tracer la ligne de partage qui les sépare. 

que le droit public interne est 
l’ensemble des regles qui déterminent, d’une part, les fonctions et les com- 
pétences de 1’Etat et, d’autre part, les droits et les devoirs de ses membres. 
Le droit public a pour objet l’organisation et le fonctionnement des pouvoirs 
législatif, exécutif et judiciaire. Il englobe notamment le droit constitution- 
nel et le droit administratif, 

Le droit Le droit constitutionnel fixe les principes suivant lesquels s’exerce ia 
constitutionnel souveraineté; il détermine les rapports entre les pouvoirs auxquels la Cons- 

titution a délégué cette souveraineté; enfin, il définit et protège les droits 
essentiels et les libertés fondamentales des citoyens. 

Le droit Le droit administratif a une portée plus restreinte. Il contient l’ensemble 
administratif des règles qui, conformément aux dispositions constitutionnelles, régissent 

l’activité des organes et agents publics autres que les législateurs et les 
juges. 
Ainsi, les services législatifs et judiciaires se situent en dehors d u  

domaine du droit administratif. L’organisation interne des Chambres et 
celle des cours et tribunaux lui sont étrangères. La définition que nous 
venons de donner appelle cependant un correctif. En effet, le droit admi- 
nistratif ne concerne pas toutes les activités des organes d u  pouvoir 
exécutif. 
Il rkgit les activités de ceux qui administrent plut& que de ceux qui 

gouvernent. 

Le droit public L’on peut dire, en s’inspirant de GIRON 

1. Le Droit administratif de la Belgique, 1, p. 10. 
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Le gouvernement est la fonction la plus élevée du pouvoir exécutif; il 
vise la direction suprême des affaires publiques et détermine l’orientation 
générale de la politique du pays z. Ainsi les rapports de l’exécutif avec les 
Chambres, ceux de 1’Etat avec l’étranger, ressortissent à la notion de 
gouvernement et relèvent du droit constitutionnel. 
L’administration, elle, assure l’exécution journalière des lois et la marche 

quotidienne des services publics, conformément aux directives fournies par 
la €onction gouvernementale S. 
Ces données permettent à présent de délinir comme suit l’objet d u  droit 

administratif. Le droit administratif contient I’cnsemble des règles relatives 
à la compétence, à l’organisation et au fonctionnement des administra- 
tions centrales, provinciales et communales; il détermine les procédés 
d’intervention de ces administrations et fixe les modes de gestion des services 
publics qu’elles ont créés ou qu’elles contrôlent. 
La science d u  droit administratif implique d’abord l’étude des différents 

sujets de droit auxquels il s’applique (1). Elle se propose ensuite l’examen 
de leur Compétence, de Ieur organisation et des moyens dont ils disposent 
pour exercer cette compétence (2). Elle recherche enfin la façon dont seront 
jugées les contestations auxquelles l’activité administrative donne lieu (3) ‘. 

1 

Le premier sujet de droit est 1’Etat qui, en droit administratif, trouve LES SUJETS 
son expression dans l’administration centrale répartie entre les diffé- DE DROIT, 
rents ministères. Les services de 1’Etat (la notion du service public est ORGANISATION 
en droit administratif d’une importance capitale) sont ccntralisés, décon- ET COMP~TENCF, 
centrés ou décentralisés. 
Le droit administratif étudie les différentes formes de décentralisation 

par service et les procédés techniques, telle la personnification civile 
qu’elle met en œuvre. Le problème des établissements publics et celui, si 
actuel, des établissements parastataux, relèvent de cette partie d u  droit 
administratif. 
Ensuite se pose le problème de la décentralisation territoriale, provin- 

ciale et communale. La province et la commune sont des sujets de droit 
dont l’autonomie est consacrée par la constitution. Quelle est la signification 
de cette autonomie? Quelles sont les limites qu’y apporte le principe de 
la tutelle administrative P Comment celle-ci est-elle exercée par le Roi et 
ses représentants dans la province et l’arrondissement? Quels sont les 
diîférents organes des pouvoirs provincial et communal ? Quelle est la com- 
pétence respective de ces différents organes (organes délibérants : conseils 
communal et provincial; organes d’exécution : collège des bourgmestre et 
échevins, députation permanente du conseil provincial, gouverneur) ? 
Quels sont les modes de gestion des services communaux et provinciaux ? 

La réponse à ces différentes questions fait l’objet d’importants chapitres 
du droit administratif. Tel est le cas également de l’assistance publique 
et des Cultes qui sont gérés par des services d’administration générale et 
des établissements publics (commissions d’assistance et fabriques d’église) 
dans la constitution et le îonctionnement desquels interviennent les pou- 
voirs locaux. 

2. COLIN, Vocabulaire juridique, Y0 N Gouvernement 11. 
3. Ibid., Va (1 Administration 1). 

4. D,ans ses grandes lignes, cette division est celle qui est proposé par WALINE 
(Manuel élémentaire de droit administratif) et reprise par WIGNY (Principes gCnB- 
rauz du droit administratif belge). Les principales notions reprises dans ce relevé 
seront définies dans la troisième partie de ce rapport. 
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2 

En vue d’assurer la gestion des intérêts qui lui sont confiés, le pouvoir 
administratiî dispose de compétences spéciales parmi lesquclles il faut 
relever les pouvoirs de réglementation, de police, d’expropriation et de 
réquisition qui sont propres à la matière du droit administratif et dont 
l’étude revêt une particulière importance. 

MOYENS D’ACTION L’administration dispose, pour assurer sa mission, d’un personnel et de 
DE biens. Quelle est la condition juridique dcs agents de l’Etat, de la province, 

L’ADMINISTRATION de la commune .S Quel est leur statut S Quel est le régime des biens des 
personnes de droit public ? Qu’est-ce qur le domaine public et le domaine 
privé P Quel est le statut de la voirie P (grande voirie, voirie urbaine et 
voirie vicinale), Quels sont en droit administratif les modes d’acquisition 
des biens ? 

3 

LE COATENTIEUX Le fonctionnement de l’administration suscite des contestations. Suivant 
quels principes l’activité dommageable de l’administration donnera-t-elle 
lieu 3 réparation (problème de la rrsponsabilité de la puissance publique) ? 
Quelle sera la juridiction compétente pour connaitre des litiges d’ordre 
administratif? Quelles sont Ics juridictions créées par le législateur en 
vertu du pouvoir que lui conîbre l’article 93 de la constitution pour tous 
les droits autres que les droits civils? Quelle est la compétence déîérée à 
la section d’administration du Conseil d’Etat par la loi du 23 décem- 
bre 1946 S Quelles sont plus spécialement les attributions de cette haute 
juridiction dans les domaines des contentieux de l’indemnité, dc l’annu- 
lation et de la pleine juridiction .S Dans le secteur d u  contentieux de l’indem- 
nité, c’est-à-dire pour l’ensemble des litiges dans lesquels est demandEe 
la condamnation de la personne de droit public au paiement d’une 
indemnité, la compétence du Conseil d’Etat qui est purement consulta- 
tive, ne trouve à s’exercer que si les cours et tribunaux sont incom- 
pétents. L’exercice de la compétence du Conseil d’Etat qui complète celle 
des tribunaux ordinaires tend à assurer une réparation aussi complète 
que possible du préjudice causé par l’action administrative. L’incidence 
de la jurisprudence du Conseil d’Etat sur le problème de la responsabilité 
de la puissance publique sera, selon toute vraisemblance, considérable. Le 
contentieux de l’annulation comprend 1 ’ensemble des contestations rela- 
tives à l’annulation des actes de toutcs les autorités administratives, quelles 
qu’elles soient, pour excès de détournement de pouvoir ou pour inohser- 
vation des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité. Par la 
géneralité des termes dans lesquels il a été conçu, le pouvoir d’annulation 
du Conseil d’Etat qui est la pièce maitresse de la loi du 23 décembre 1946, 
ne manquera pas d’exercer une influence profonde sur toutes les branchcs 
de notre droit administratif. Enfin, le Contentieux de pleine juridiction 
embrasse les litiges où le Conseil l’Etat, se prononCant au fond et en der- 
nière instance, exerce certaines fonctions juridictionnelles antérieurement 
dévolues au Roi, notamment en matière d’élections communales et d’as- 
sistance publique. 
Telles sont les plus importantes questions relevant du domaine d u  con- 

tentieux administratif. Cette branche du droit administratif est appelée 
à prendre une grande extension. 

Notes Le schéma qu’on vient de lire est volontairement conçu en termes tout 
complémentaires à fait généraux. Il n’a d’autre prétention que celle de résumer les aspects 

les plus importants du droit administratif et il embrasse une série de 
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questions qui n’y sont pas nommément visées, mais qui sont incluses dans 
les rubriques citées. 
Un exposé complet de toutes les matières relevant du droit administratif 

serait fort malaisé à faire. 
Depuis trente ans, par suite des circonstanccs politiques et économiques, 

l’intervention de l’Etat, qui s’est étendue à tous les domaines de la vie 
nationale, s’est traduite dans tous les secteurs du droit administratif par 
une réglementation touffue, d’une extrême variété, dont la codification 
seule se heurterait à des difficultés presque insurmontables. 
On notera que certaines ramifications du droit administratif ont acquis 

une telle importance qu’elles sont pratiquement considérées comme des 
unités distinctes du droit public. Citons parmi elles: 
1“ La législation financière et le droit fiscal qui concernent l’organisation 

des finances publiques et la contribution du citoyen aux charges publiques; 
20 La législation sociale qui a pour objet d’assurer la protection d u  tra- 

vailleur notamment contre les dangers d’accident, de maladie et de décès 
prématuré. 

II. LES METEIODES 

ÉTAT ACTUEL DE CETTE SCIENCE, SES LACUNES, 
DE LA SCIENCE DU DROIT ADMINISTRATIF EN BELGIQUE. 

SES PERSPECTIVES D’AVENIR 

La méthode employée par les auteurs de droit administratif en Belgique 
est une méthode purement juridique. Les données sociologiques leur sont 
le plus souvent étrangères, sauf dans les cas assez rares où ils se placent au 
point de vue de Zege ferenda. Par ailleurs, il n’est en règle générale, fait 
appel à la méthode historique que dans l’exacte mesure où elle est utile ?i 
la compréhension du texte. Dans les quelques lignes qui suivent, M. Mar- 
cel WALINE a fort bien résumé la tâche du juriste au regard d u  droit qu’il 
doit interpréter. (( Le rôle du juriste est un rôle d’interprète et de com- 
mentateur. Eclairer les dispositions obscures, réunir les règles éparses en 
corps de doctrine, marquer les traits essentiels des institutions en reléguant 
au second plan les points accessoires, expliquer la genèse et la raison d’etre 
de ces règles, les situations et les difficultés auxquelles elles ont pour 
objet dc faire face, tel est essentiellement le rôle du juriste. )) 
Cctte conception est celle dont s’inspirent les auteurs de droit administra- Conception de la 

tif belge. Le juriste est avant tout I’interprEte de la loi. Il tâchera de déceler méthode juridique 
les courants d’opinion et les nécessités sociales qui ont inspiré le législateur 
ou le gouvernement pour y puiser les éléments d’une interprétation plus 
sûre, mais il perdrait tout crédit et abuserait de sa qualité s’il prétendait se 
placer au-dessus de la loi qu’il doit interpréter ou s’il se substituait au légis- 
lateur dans l’appréciation des données sociologiques et politiques qui sont à 
l’origine de la loi pour en contester la valeur. Si, traitant de l’expropriation 
pour causc d’utilité publique l’auteur oppose sa conception de la propriété 
privée à celle du constituant ou du législateur, pour en dénier, par exemple, 
le principe, s’il en appelle du droit positif à un droit supérieur informulé et 
imprécis dont le contenu varie selon les impressions subjectives de chacun, 
I’ceuvre de cet auteur sera peut-être celle d’un h o m m e  politique ou d’un 
pamphlétaire mais elle ne sera pas celle d’un juriste. La science du droit 
administratif est une discipline stricte qu’il faut con tenir dans les limites 
d u  droit sans pour cela la confiner dans le cadre d’une exégèse stérile OU 
d’une sèche compilation. Bien conçue, la méthode juridique ouvre un champ 

5. Traité élémentaire dc droit odministratif, Zfl édition, 1939, Avant-propos, p. IX. 
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d’activité fécond. Bien appliquée, elle contribue puissamment au dévelop- 
pement et m ê m e  à la formation du droit. 
Pour expliquer la manière dont s’applique la méthode purement juridique 

de la m é t h o d e  d u  droit administratif belge, il convient de rappeler que ce droit est fait 
de normes hiérarchisées et qu’à la différence du droit constitutionnel, il est 
essentiellement écrit. Les règles légales sont subordonnées aux règles cons- 
titutionnelles et les dispositions réglementaires le sont aux normes légales 
et constitutionnelles. D e  leur côté, les règles jurisprudenticlles ne peuvent 
aller à l’encontre des dispositions constitutionnelles Iégales ou réglemen- 
taires, dans la mesure où ces dernières sont conformes aux deux premières. 
La tâche d u  juriste consistera très souvent dans la rccherche de la conformité 
de la règle de droit à la norme juridique supérieure. II aura une grande 
liberté d’appréciation critique lorsqu’il discutera la jurisprudence. Il pourra 
opposer la loi au règlement et se réclamer d’elle pour dénier toute valcur 
juridique à la disposition réglementaire. II pourra enfin opposer la constitu- 
tion 3 la loi ou la loi à la loi. 
Le droit administratif est un droit écrit dans lequel la part de la coutume 

est négligeable alors que, m ê m e  en Belgique, cette part est considérable 
dans le dumaine du droit constitutionnel. Le juriste qui interprète la cons- 
titution est moins tenu par les textes que celui qui pratique le droit admi- 
nistratif. En effet, les articles de la Constitution, peu nombreux et conçus 
le plus souvent en termes généraux, lui laissent une plus grande liberté 
d’appréciation et lui donnent la possibilité de se prévaloir de certaines 
données sociologiqucs pour interpréter un texte dans tel sens plutôt que 
dans tel autre. L’œuvre d’un DUGUIT qui dépasse fréquemment le plan d u  
droit positif, est consacrée au droit constitutiornel. Si cette œuvre avait eu 
pour objet le droit administratif, sa méthode eût été, à n’en pas douter, 
radicalement différente. Encore qu’il s’agisse ici d’un auteur français, cette 
constatation vaut pour le droit belge. 

etat présent du Après avoir caractérisé la méthode du droit administratif, recherchons 
droit odministratil quel est l’état actuel de cette science en Belgique, quelles sont ses lacunes 

et quelles sont ses perspectives d’avenir. 
S’il existe un droit administratif belge, a pu écrire, non sans sévérité, 

M. Pierre WIGNY e, il ne s’est développé que très lentement et est encore fort 
incomplet. 
De son &té, M. DUTTGÇNBACH fait très justement observer que K la science 

du droit administratif est restée trop longtemps, dans notre pays, purement 
pragmatique. La réputation d’aridité de cette branche du droit public y 
paraît définitivement établie et la méthode purement descriptive y sévit. 
Alors que tous ou presque tous les auteurs français consacrent une partie 
de leurs traités à l’étude des principes généraux d u  droit administratif, les 
ouvrages belges plongeht immédiatement le lecteur dans I’analysc descrip- 
tive et détaillée de nos institutions sans aucun esprit de synthèse )) ’. 

Il y a différentes explications à cet état de choses. Parmi elles la meilleure - toutes d’ailleurs s’y ramènent directement ou indirectement - paraît 
être l’absence d’une jurisprudence suffisamment adaptée aux exigences qui 
résultent d u  développement sans cesse plus large du droit administratif 
moderne. 
Les Cours et Tribunaux qui, rappelons-le, sont en vertu de la Constitution, 

seuls compétents pour condamner la personne de droit public au paiement 
d’une indemnité, n’ont, lorsqu’ils tranchent des litiges d’ordre administratif 
que trop tendance à appliquer purement et simplement les règles du droit 
privé et à méconnaître les disciplines spécifiques du droit administratif. 
Or, le droit administratif est un droit d’exception, c’est-à-dire que les 

Application 

6. Principes généraux administratifs belges, p. 7. 
7. Les m o d e s  d e  gestion des services publics e n  Belgique, p. 19. 



L%AT ET LES MÉTHODES DE LA SCIENCE DU DROIT ADMINISTRATIF BELGE 433 

règles du droit civil ne peuvent lui être appliquées d’office et sans réserve. 
L’intérêt privé et l’intérêt général, qui en droit administratif sont cons- 

tamment aux prises, ne s’apprécient pas à la nieme mesure. Rompu à la 
technique du droit civil, le juge ordinaire a de la peine à résoudre les pro- 
blèmes que pose le droit public selon la méthode et dans l’esprit qui lui 
sont propres. L’expérience démontre à l’évidence que le droit administratif 
se développe plus harmonieusement lorsqu’il est appliqué par des juridic- 
tions administratives organisées comme elles le sont en France que lorsqu’il 
l’est par les tribunaux ordinaires. 
D’autre part, en Belgique, les juridictions administratives, lorsqu’elles 

existent, sont le plus souvent rudinientaires et fonctionnent selon les règles 
de procédure sommaire. Leurs décisions restent éparses et, n’étant presque 
jamais publiées, elle ne permettent pas -- ou rendent du moins fort diffi- 
cile - la formation de courants doctrinaires. 
Le développement magistral d u  droit administratif français et sa technique 

admirablement fouillée seraient inexplicables sans l’apport de la juris- 
prudence du Conseil d’Etat. Cette jurisprudence suscite et alimente la 
critique doctrinale qui, à son tour, influence et dirige l’œuvre juridic- 
tionnelle. Ces conditions si favorables aii développement des théories géné- 
rales du droit administratif ont, - jusqu’au 23 août 1948, date à laquelle 
la loi créant le Conseil d’Etat a été mise en vigueur, - fait défaut en Bel- 
gique. C’est pourquoi, quels quo soient par ailleurs leurs mérites très rCels, 
les études et les traités de droit administratif belge se sont le plus souvent, à 
quelques exceptions près, bornés au relevé descriptif de nos institutions, 
au commentaire détaillé des lois organiques qui les régissent et à la juxta- 
position des décisions jurisprudentielles qui assurent l’application de ces 
lois. 
Trop rarement une attention suiîisante est accordée aux grandes notions 

directrices et aux quelques principes fondainentaux qui dominent le droit 
administratif. Qu’il nous suffise, A ce propos, de souligner la manière dont 
sont étudiées dans la plupart des iraités les lois provinciale et communale. 
Le rôle de nos institutions locales et régionales est assurément capital dans 
notre droit public, mais la manière dont les problèmes juridiques se posent, 
ne diffère pas essentiellement selon que l’on se place à l’échelon national, 
provincial ou communal. Le régime des personnes et des biens, des obli- 
gations, des contrats et de la compétence procède des m ê m e s  principes pour 
toutes les personnes de droit public et l’étude de ces principes est plus 
importante que l’anatomie des organes communaux et provinciaux. 
Ces déficiences de notre droit administratif et la nécessité d’y remédier 

par l’élaboration de théories d’ensemble et la recherche de principes géné- 
raux n’ont pas échappé à nos milieux scientifiques. 
Au cours de ces dix dernières annécs, de nombreux ouvrages ont paru 

qui permettent d’augurer un renouvellement complet des méthodes adoptées 
jusqu’à présent. Qu’il nous suffise de citer les ouvrages remarquables par 
l’esprit de synthèse qui les anime, de MM. BUTTGCNBACH, MOUEEAU, WIGNY et 
CAMBIER S. 

Il est permis d’espdrer que la jurisprudence du Conseil d‘Etat donnera à 
ces recherches une impulsion nouvelle et ce pour le plus grand bien de 
la science du droit administratif en Belgique. 

Comparaison 
auec le droil 
administratif 
français 

Insuffisance 
de synthèse 

Perspectioes 
de renouoellement 

8. Les mérites du droit administratif français expliquent la profonde influence 
qu’il a exercée au cours d u  X I X ~  siècle et qu’il exerce aujourd’hui encore sur notre 
doctrine. Cctte influcnce a parfois ét6 orientée ?i l’encontre de nos dispositions consti- 
tutionnelles, notamment en matière de responsahilité publique. L’arrêt de la Cour 
de cassation du 5 novembre 1920 a réagi contre cette tendance. 
9. Voir ci-après la quatrième partie consacrée 3 la bibliographie. 
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III. TERMINOLOGIE 

ANDHB J. MAST 

La troisième partie de cette étude est consacrée à l’examen de la terminologie 
spécifique du droit administratif belge. Nous ne pouvons évidemment que 
nous borner à donner une définition des notions les plus usuelles et des 
concepts îondamentaux de cette branche de notre droit public 
Centralisation. - Procédé de gestion des intérets publics dans lequel 

l’autorité centrale assure la direction des affaires, Ies autres organes associés 
à cette direction étant hiérarchiquement subordonnés à l’autorité centrale. 
Un ministère est une administration centralisée, chaque fonctionnaire qui en 
fait partie étant hiérarchiquemcnt soumis au ministre. 
Ddcentralisation. - Procédé de gestion des intéréts publics dans lequel 

l’administration de ccrtains de ces intérets est confiée à des organes qui 
jouissent d’une certaine autonomie vis-à-vis du pouvoir central auquel ils 
ne sont pas hiérarchiquement subordonnés, mais à la tutelle duquel ils sont 
soumis. 
Déconcentration - Procédé de gestion des servicrs publics donnant des 

pouvoirs de décision à des agents locaux qui restent hiérarchiquement soumis 
au pouvoir central. 
Etabiissenzents publics. - Ce sont des organismes décentralisés créés 

par 1’Etat et qui jouissent d’une existence juridique distincte. Les com- 
missions d’assistance publique (voir inlra) , les Universités de 1’Etat sont 
des établissements publics. 
Etablissement d’ulililé publique. - Institution qui existe en vue d’un 

d’intérêt général (philanthropique, religieux, scientifique, artistique, péda- 
gogique) mais dont la création est due à l’initiative de particuliers et 
que des particuliers administrent. 
Etablissement paraslatal. - Service public national détaché de l’admi- 

nistration générale de l’Et& doté d’une pcrsonnalité juridique distincte 
et soumis au contrôle de la Cour des Comptes. (Voir au sujet de ces diffé- 
rentes notions ce qui est dit plus loin, à la quatrième partie de cette note 
sur l’ouvrage de M. BUTTGENBACH sur Les modes de gestion des services 
publics en Belgique.) 

Autonomie provincide et cominunale. - Droit que la Constitution 
reconnaît à la province et à la commune de gérer elle-même sans autres 
limites que celles qui résultent de la loi, les intérêts exclusivement com- 
munaux et provinciaux. 
Tutelle administrative. - Comprend l’ensemble des moyens de contr8le 

mis à la disposition de l’autorité supérieure pour éviter que les organes 
décentralisés usent de l’autonomie dont ils jouissent pour sortir de leur 
compétence et violer la loi ou l’intérêt général. 
Députation permanente. - Collhge provincial, composé de six membres 

élus par le Conseil provincial et présidé par le Gouverneur. La députation 
permanente est chargée de l’administration journalière de la province. 
Collège échevinal (ou collège des bourgmrstre et échevins). - Est le 

corps exécutif et administratif de la commune. 11 est composé du bourg- 
mestre et de conseillers élus par le conseil communal. 
Intercommunale. - Association conclue entre plusieurs communes pour 

régler et gérer, conformément à la loi, des objets d’intérel communal. 
Commission d’assistance publique. - Etablissement public constitué 

dans chaque commune en vue de soulager et de prévenir la misère et 
d’organiser le service hospitalier dans les conditions déterminées par la 
loi. 

Fabrique d’église. - Etablissement public chargé dans chaque paroisse 
d’administrer les biens affectés au service du culte catholique. 

Voirie. - Réseau formé par l’ensemble des voies de communication. 1,a 
grande voirie comprend les voies de communication placées sous l’admi- 
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nistration directe et immédiate de 1’Etat et de la province. La voirie 
urbainc comprend les voies de communication 6tablies dans les villes et 
dans les agglomérations placées sous le régime de la voirie urbaine. La 
voirie vicinale comprend les voies de communication qui, en dehors da la 
grande voirie et de la voirie placée sous le régime de la voirie urbaine, 
relient les communes entre elles et assurent les relations intérieures de la 
commune. 
Contentieux administratif. - Comprend, dans une première acception, 

l’ensemble des litiges d’ordre administratii dont, la solution est déférée 
soit aux tribunaux ordinaires, soit à des juridictions administratives. Dans 
un scns plus restreint, il a pour objet tous les litiges qu’il appartient aux 
juridictions administratives de trancher. 
Contentieux d’indemnité. - A pour objet l’ensemble dcs litiges dans 

lesquels est demandéc la condamnation de la personne de droit public au 
paicinent d’une indemnité. 
Contentieux d’annulation. - Comprend l’ensemble des litigcs relatifs A 

l’annulation des actes des autorités administratives. 

IV. APERÇU BIBLIOGRAPHIQUE DU DROIT ADMINTSTPiATIF BELGE 

Un inventaire de la bibliographie du droit administratif belge - aussi 
rédilit qu’il doive être - ne pourrait se borner aux ouvrages parus au cours 
des trente dernieres années. Quelle que soit l’importance dcs modifications 
apportées à cette branche du droit pendant les dernières décades, les juristes 
et les praticiens sont souvent amenés à consulter certains ouvrages de base 
parus au cours d u  X I X ~  siècle. Sur de nombreux points touchant à I’cssencc de 
nos institutions administratives, ils ont gardé toute leur valeur. Leur 
lecture s’impose si l’on veut suivre l’évolution de notre droit administratif. 

DE BROUCXÈRE et TIELZEMANS, Répertoire de l’administration et du droit aclmi- OUVRAGES 
nistratif en Belgique (1834-1856). C o m m e  les Eldments de jurisprudence GBNERAUX 
administratives de MACAREI. et les Questions de droit administratif de COR- 
NEMIN, qui lui sont antérieures de quelques années, le Répertoire de 
nC BROUCRBRE et SIELEMANS suit l’ordre alphabétique. 11 est inachevé et 
s’arrête à la lettre H. Les huit parties qui ont paru sont aujourd’hui encore 
remarquables par la largeur de vues, la rigueur de raisonnement et la 
richesse de la documentation. Les auteurs avaient assumé d’importantes 
fonctions dans le gouvernement provisoire et participé aux travaux de la 
commission chargée de la rédaction d’un projet de constitution. L’ouvrage 
est intéressant pour tous ceux qui cherchent à se documenter sur la genèse 
de nos institutions administratives. 
DE Fooz, Le Droit administratif belge, 1859, (4 volumes). Ce traité, sans 

pouvoir prétendre au mérite d’une véritable synthèse n’en est pas moins 
un tableau fidèle du droit administratif de l’époque. 11 est fortement 
influencé par les auteurs français de la prcmière moitié du XIX~ sibcle : 
GRNEMIN, FERRIGNY, HENRION nu PANSEY, MACAREL, CHAUVEAU, etc. 
GIRQN, A., D u  Contentieuz administratif en Belgique (1857); Le Droit 

administratif de la Belgique (3 volumes, 1885); Dictionnaire de droit admi- 
nistratif et de droit public (3 volumes, 1895). GIRON qui fut professeur à 
l’université de Bruxelles et conseiller à la Cour de cassation a exercé une 
influence profonde et durable sur le développement de notre droit admi- 
nistratif. Aujourd’hui encore, ses ouvrages et parmi eux surtout le Diction- 
naire de droit administratif et de droit public, sont très fréquemment 
consultés. Ils valent par leur clarté et leur rigueur logique. 
ORBAN, O., Manuel de droit administratif belge, destiné à l’enseignement 

universitaire (28 édition, 1913). Cet ouvrage n’a pas la valeur d u  monu- 
mental traité du m ê m e  auteur sur Le Droit constitutionnel de la Belgique. 
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ERRERA, P., Traité de droit public belge (2” édition, 1918). Ce traité est 
comme le manuel d’ORBAN spécialement destiné à l’enseignement universi- 
taire. Il s’impose surtout dans la partie qui traite du droit constitutionnel. 
La partie consacrée au droit administratif est loin d’avoir la m ê m e  valeur. 
VAUTHIER, Maurice, Précis de droit administratif (2” édition, mise à jour 

et complétée par Marcel VAUTHIER, 1937). Ce précis est le meilleur ouvrage 
d’ensemble que nous ayons actuellement sur le droit administratif. Il con- 
tient une description fidéle de nos institutions administratives. De nombreux 
renvois à la jurisprudence et à la doctrine en €ont un précieux instrument 
de travail. Une troisième édition du précis est actuellement en préparation. 
WIGNY, Pierre, Principes généraux du droit administratif belge (1941). 

Ce livre n’est ni un traité ni un manuel et ne s’adresse pas au praticien qui, 
sur un point précis, recherche les données élémentaires de notre droit 
positif. Il a le grand mérite de s’engager résolument dans la voie tracée 
depuis longtemps par la science juridique française d u  droit public. La 
remarquable originalité de cet ouvrage est d’avoir compris l’intérêt d’une 
vue d’ensemble de notre droit administratif. Il a réussi à en dégager les 
principes essentiels. Ce livre enrichit précieusement notre littérature juri- 
dique. Il constitue, dans le sens où l’entendent nos programmes acadé- 
miques, une remarquable encyclopédie du droit administratif belge. 

, 

LES MONOGRAPHIES Le droit communal a joué un rôle important dans l’histoire de la Belgique 
Droit provincial depuis le moyen âge. Dans les siècles qui ont précédé notre indépendance et 

et communal principalement depuis le milieu du xvIe siècle, le pouvoir central, chez nous, 
était en très grande partie entre les mains d’étrangers. Les libertés tradition- 
nelles, l’esprit national, les intérêts des citoyens ne trouvaient d’appui contre 
ses entreprises que dans les pouvoirs locaux. Les empiétemcnts que tenta 
plusieurs fois le souverain sur les prérogatives régionales paraissaient en 
m ê m e  temps des usurpations de l’étranger l0. Ces circonstances expliquent 
pourquoi les traditions de l’autonomie communale sont restées vivaces en 
Belgique. Elles expliquent aussi pourquoi le droit communal continue 
revetir une importance considérable et à faire l’objet de nombreuses études. 
Parmi les ouvrages anciens, nous ne citerons que la belle monographie 

de SERESIA, qui fut professeur à l’université de Gand, sur le Droit de 
police des conseils communaux (1879). Il s’agit d’un commentaire en tous 
points remarquable de la loi organique des 16-24 août 1790. 
VALE~IUS, A., Concessions et rdgies communales (1920) est le meilleur 

traité que nous ayons sur ce mode de gestion des services communaux. A 
vieilli. 
Parmi les ouvrages plus généraux, citons : 
RCRNIMOLIN, Les Institutions provinciales et communales de la Belgique 

(1891) que l’on peut consulter avec fruit. 
WILIQTJET et DoviIh, La Loi communale du 5’0 mars 1836. Lois modifi- 

catives et complémentaires. Commentaire pratique (1933). Ce commentaire 
méthodique et fouillé est pour les praticiens du droit communal un excel- 
lent instrument de travail. 
BIDDAER, P., La Loi communale coordonnée et commentée (4‘ éd., 1921). 

Excellent traité conçu par un praticien pour les praticiens. 
VAN MOL, Henri, Les Institutions provinciales, 1933. 
MACAR, Alfred, Les Institutions communales, 1933. Les Novelles. Lois 

politiques et administratives. L’on trouvera dans ces deux ouvrages un 
exposé clair et mcthodique des lois provinciales et communales, ainsi que 
des lois complémentaires 

Responsabilité de la D e  tous les secteurs du droit administratif, c’est celui qui traite de la 
puissance publique responsabilité de la puissance politique qui a fait l’objet des études les 

10. L a  Réforme de Z’Etat, 1, p. 395. 
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plus originales. Cette circonstance tient vraisernblablcment au fait que ce 
problème, par les principes généraux qu’il met en cause, s’apparente à 
l’une des plus importantes questions de droit civil, celle de la responsa- 
bilité aquilienne. A cela, il convient d’ajouter que la jurisprudence de nos 
Cours et Tribunaux est fort abondante en matière de responsabilité de la 
puissance publique et donne ample matière 3 développement théorique ll. 
La doctrine a fortement influencé cette jurisprudence et le revirement 

fameux que marque l’arrêt de la Cour de cassation d u  5 novembre 1920 n’a 
fait qu’aboutir à la consécration d’une thèse défendue par M. L. WODON. 
MARCQ, René, La Responsabilité de la puissance publique, 1911. Dans ce 

livre l’auteur pose le problème de la responsabilité de 1’Etat et de ses 
démembrements sur le plan du droit public. Il tente de fonder le problème 
dc la responsabilité de la puissance publique sur le principe de l’égalité 
de tous devant les charges publiques. 
B~OURQUIN, Maurice, De la protection des droits individuels contre les 

abus de pouvoir de l’autorité administrative en Belgique, 1912. Cet ouvrage 
étudie dans toute son ampleur la question du contentieux administratif. Le 
livrc conticnt un rclevé des juridictions administratives et formule d’inté- 
ressantes propositions en vue d’assurer une protection plus efficace des 
droits de l’administré. 
WODON, Louis, Le Contrôle juridictionnel de l’administration, 1920. 

L. WODON envisage le problème de la responsabilité de la puissance publique 
sous un angle nouveau. Revenant à la conception de la compétence judi- 
ciaire que le constituant avait consacrée et qui, sous l’influence française, 
avait été méconnue en Belgique, il condamne la théorie de l’immunité 
partielle de la puissance publique du chef de ses actes d’autorité. L’ouvrage 
de WQDON eut un effet décisif sur la jurisprudence de nos Cours et Tribu- 
naux. Par son arrêt du 5 novembre 1920, la Cour de cassation abandonna 
la distinction des actcs d’autorité et des actes de gestion. L’am& fut rendu 
sur les conclusions conformes du procureur général LECLERCQ. Ces con- 
clusions qui, à elles seules, forment un volume 12, reprcnnent l’essentiel 
des théories de L. WODON. 
CAMBIER, Cyr., La responsabilité de la puissance publique et de ses 

agents, (1947). Brillante synthèse exposant le problème de la responsabilité 
de la puissance publique sous tous ses aspects et dans ses plus récents 
développements. L’ouvrage qui est remarquablement documenté, fait une 
critique raisonnée des opinions traditionnelles. M. CAMBJER prétend trouver 
les fondements de l’obligation des services publics à réparer les dommages 
causés par leurs agents dans les termes de l’article 1.,%4, alinéa 3, du Code 
civil qui prévoit une responsabilité sans faute pour le fait d’autrui. 

Conseil d’Etat (1947). Exposé lucide et parfaitement ordonné de la loi orga- 
nique. Chacune de ses dispositions cst examinéc à la lumière des travaux 
préparatoires. 
M~OUREAU, Léon, L’insiitution du recours pour excès de pouvoir en Bel- 

gique (1938). L’auteur y étudie, de lege lerenda, le problème du conteri- 
tieux de l’annulation. C’est un ouvrage d’une belle tenue scientifique qui 
a le mérite de poscr le problème du contentieux de l’annulation dans le 
cadre spécifique du droit belge. 
MA~COTTY, De la voirie publique par terre (2 éd., 1930). Exposé métho- Ouvrages divers 

dique d’une matière particulikrement complexe. 
DRONSART, Trailé de l’expropriation pour cause d’utilité publique 

VELGE, Henri, La loi du 23 déoembre 1946 instituant en Belgique le Le Conseil d’mat 

11. C’cst l’absence de ces données jurisprudentielles qui ùans las autres secteurs 
du droit administratiî explique la carcnce ou l’insufîiaance doctrinale que m u s  
avons dénoncéc. 
12. Pasicrisie, 1920, 1, p. 193. 
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(26 éd , mise à jour par BELVA, 1938). Ce tiré à part des Pandectes Belges 
est une excellente compilation des éléments doctrinaux et jurisprudentiels 
qui touchent au problème de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
BUITGENBACH, André, Les Modes de gestion des services publics en Bel- 

gique. Essai sur la déconcentration et la décentralisation administratives 
considérées c o m m e  procédés techniques de la gestion des services publics 
(1942). BUITGENBACH est le premier qui ait étudié d’une manière appro- 
fondie la notion de service public en droit belge. L’ouvrage constitue une 
contribution précieuse à la science d u  droit administratif. Le problème de 
la décentralisation par service a acquis pendant les vingt dernières années 
une importance capitale en Belgique. Des services nationaux de plus en 
plus nombreux sont détachés de l’administration générale de 1’Etat et sont 
dotés d’une personnalité juridique distincte. Tendance irrépressible qui 
s’explique par la multiplication des taches des pouvoirs publics. Toutes 
ces activités nouvelles et notamment celles qui présentent un caractère 
industriel, commercial ou financier ne peuvent être remplies d’une 
manière satisfaisante en respectant les règles ordinaires de l’organisation 
et de l’action administratives (projet de loi organique des personnes 
publiques parastatales). Il va de soi que ce phénomène de décentralisation 
qui offre le danger d’aboutir à un démembrement et à un régime d’irres- 
ponsabilité soulève des problèmes de droit fort délicats. Le mérite de 
l’ouvrage de M. Bu’rrGENBACH est d’avoir fait une synthèse de la question. 

Organisation Le problème de l’organisation scientifique du travail dans les admi- 
scientifique nistrations et celui de la statistique administrative n’ont guère retenu 

HENRY, Albert, Administration et Fonctionnaires, (1930). Cet ouvrage 
est moins une étudc juridique qu’un essai de portée plus générale sur les 
aspects politiques et techniques d u  problème déjà ancien et toujours actuel 
de la réforme administrative et d u  statut des fonctionnaires. 
MOLLE, Omer, La réforme adrninistrativc esl-elle u n  myihe? (1944). Etude 

sur le m ê m e  objet et qui se réclame de la m ê m e  conception. 
La Revue internationale du Droit administratif a consacré à ces pro- 

blèmes plusieurs articles intéressants. La plupart d’entre eux portent 
toutefois la signature d’auteurs étrangers. 

du trauail l’attention des auteurs belges. 011 peut citer cependant : 

LES PÉRIODIQUES, Parmi les revues, il faut citer en premier lieu la Revue de 1’Adrninislration 
LES RECUEILS ET et du Droit administratif de la Belgique. 
LES REPERTOIRES Cette revue en est à sa 95” année d’existence. Elle paraît mensuellement 
Les pdriodiqaes et est actuellement dirigée par M. Marcel VAUTIIIER. Elle publie d’intéres- 

sants articles sur tous les sujets de droit constitutionnel et de droit 
administratif. Elle publie également les textes Kgaux et réglementaires les 
plus importants qui concernent le droit administratif. 
Un Répertoire de la Revue de l’Administration, rédigé en 1941 par 

MM. Marcel VAUTIIIER et Roger OCKRENT, a présenté sous une forme synthé- 
tique la matière contenue dans les numéros de la revue parus de 1908 & 
1940. 
La Revue communale de Belgique, journal de droit administratif et 

d’administration (81e année). Cette revue, actuellement dirigée par 
M. SOMERHAUSEN, est orientée vers la pratique courante de droit communal. 
La Revue de I’Adminislration et la Revue communale consacrent une partie 
de leurs publications aux questions et réponses. Ces questions posées le plus 
souvent par des administrations communales portent sur des problèmes de 
droit soulevés dans des cas d’espèce. 
Recueil de Jurisprudence du Droit administratif et du Conseil d’Btat 

(3’ année). Ce recueil paraît SOUS les auspices de l’Institut belge des sciences 
administratives, qui groupe de hauts magistrats, des professeurs d’université 
et de hauts fonctionnaires, se réunit mensuellement et met à l’étude les 
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sujets de droit administratif les plus variés. De plus, l’Institut organise 
des Journées de droit administratif dont il publie les rapports et discus- 
sions. Ces rapports sont le plus souvent d’un grand intérêt. 
Le Recueil de jurisprudence, qui tend à devenir une sorte de pasicrisie 

administrative, contient des notes d’observation (dont la rédaction est 
confiée à des spécialistes), sur les arrêts et jugements rendus par les Cours 
et Tribunaux clans des matières intéressant le droit administratif, ainsi 
que des commentaires des décisions de la Cour des comptes et des juridic- 
tions administratives. Depuis que la loi du 23 décembre 1946 est entrée en 
vigueur, le Recueil publie et commente les arrêts de principe rendus par le 
Conseil d’Etat. 11 joue un rale fort utile dans l’élaboration de la jurispru- 
dence de la haute juridiction administrative. 

doctrine et de jurisprudence belges, donnant pour toutes les matières d u  
droit belge, les lois en vigueur, les décisions judiciaires, les circulaires 
administratives de la doctrine des auteurs D. Les Pandectes belges ont 
commencé 1i paraître en 1878 sous la direction de E. PICARD et N. D’IIorF- 
SCHMIDT. Ils comportent environ 150 volumes. Les articles traitant de sujets 
de droit administratif sont fort bien documentés et constituent une mine 
de renseignements fort précieuse pour le chercheur et pour le praticien. 
Toutefois, les articlcs anciens sont dépassés sur bien des points et doivent, 
à cet égard, être consultés avec prudence. 
Le Répertoire pratique de droit belge, est plus récent et moins vaste de 

conception. Il est d’un maniement aisé et îacilite grandement les recherches. 
1. Le Code des lois politiques et administratives coordonnées, avec des Les recueils 

annotations tirées des lois, des arrêtés royaux et ministériels, des circulaires de Zégislation 
et de la jurisprudence utiles Zi leur interprétation par J. BERTA et E. VAN- 
DEVALD. La seconde partie de ce code est consacrée aux lois administratives. 
2. Les Codes Larcier, Droit public et administratif par J. GUISSART, 

J. CLOSON, G. GOOSSENS et E. MARIOME. 

Les Pandectes belges sont un (( répertoire général de législation, de Les répertoires 

Université de Gand. 



Les recherches sur l’administration publique 
aux États-Unis * 

par MARVER H. BERNSTEIN 

1. ESSAI DE DgFINIïION DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 

Quelles sont, en Amérique, les préoccupations de ceux qui s’adonnent à 
l’étude plus ou moins approfondie de l’administration publique ? Quels 
sont les €acteurs et les problèmes auxquels ils accordent le plus d’attention 
et quels sont ceux qu’ils négligent? Nous envisagerons dans le présent 
chapitre l’administration publique en tant que domaine d’élude et de 
recherche pour le spécialiste de sciences politiques. Il s’agira là d’une 
introduction à l’examen des méthodes et des procédés de l’administration 
publique. 

A QUOI TEND Quel que soit leur degré de spécialisation, ceux qui étudient cette admi- 
L’ADMINISTRATION ? nistration ont jusqu’ici négligé d’en rechercher systématiquerncnt les buts 

et les objectifs. A quelques exceptions près - exceptions d’ailleurs remar- 
quables -, ils ont omis de se poser la question maîtresse : à quoi tend 
l’administration S Les théoriciens américains de l’administration publique 
ne se sont jamais mis d’accord, de façon explicite, sur les fins qu’elle sert 
ou devrait servir. Il n’existe aux Etats-Unis aucune conception commune 
des rapports entre l’administration publique et la société américaine. 
Ce peu d’empressement à rechercher les buts visés par l’administration 

donne à penser que les spécialistes n’ont pas pris conscience, ni par consé- 
quent traité, du problème des valeurs. Les sciences administratives se sont 
trouvées jusqu’à préscnt appauvries du fait que ceux qui s’y consacrent 
n’ont pas pris le soin de préciser leur conception du rôle et des buts de 
l’administration dans une société démocratique. 
Félix FRANIFURTFZ et John GAUS ont fait remarquer, non sans causticité, 

que les Américains se méfient d u  gouvernement, mais ne cessent de lui 
confier de nouvelles fonctions l. FRANKFURTER écrit : <( L’attitude para- 
doxale qui consiste à se méfier d u  gouvernement tout en lui confiant 
toujours plus d’attributions révèle l’absence de toute philosophie politique 
consciente. Elle met en lumière l’existence d’idées contradictoires en ce qui 
concerne l’action réciproque que le gouvernement et la société exercent 
l’un sur l’autre. Elle décèle, m e  semble-t-il, dans la manière de concevoir 
le gouvernement et la société, des survivances traditionnelles non soumises 
à l’examen critique. Nous n’avons pas adapté notre conccption du gouver- 
nement aux réalités inéluctables de la vie moderne; c’est pourquoi, dans la 
définition du gouvernement, de son rôle, de son but et de ses méthodes, 

* L’autcur s’est reporté à deux documrnts essentiels concernant l’élude de I’admi- 
nistration publique aux Etats-Unis : Dwight WALno, The Administrative State (1948), 
et William ARDERSON et John M. GAUS, Research in Public Administration (1945). 
1. Voir par exemple Félix FRANKFURTER: The Public and its Government (1930), 

pp. 1-35 en particulier; voir Egalement l’article d e  John M. GAUS intitulé ic American 
Socicty and Public Administration D dans l’ouvrage de GAUS, WHITE et DIMOCK, The 
Frontiers of Public Administration (1936); voir enfin John M. Gkus, Reflections on 
Public Administration (1947), pp. 1 A 19 en particulier. 
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nous nous reposons généralement sur de vieilles habitudes mentales, 
des poncifs scolaires, et des mots d’ordre de propagande )) ’. 
Rien n’a contribué davantage à rendre obscure et confuse l’idée que les 

Etats-Unis se €ont des rapports entre le gouvernement et la société que les 
théories et la philosophie individualistes qui déplorent les restrictions 
apportées par le ,gouvernement B la liberté de l’individu. Malheureusement, 
la théorie américaine de l’individualisme a atteint son plein développement 
à une époque où cette doctrine, sur le plan économique et social, était A 
son déclin 3. En conséquence, i( Lorsque ... le citoyen recherche la protec- 
tion de la collectivité, par l’entremise de l’Etat, il se trouve en face d’une 
philosophie fortement enracinée, qui a conduit autrefois à la rébellion et 
à la liberté, et à laquelle les Américains sont fidèles depuis deux siècles, 
mais qui vient maintenant consolider et consacrer des institutions dont 
l’autorité s’exerce d’une manière absolue et sans responsabilité comme 
celle du Roi Soleil )) ‘. 
On constate la m ê m e  évolution dans l’étude de l’histoire américainr. 

Dans un ouvrage intitulé The American Political Tradition, Richard HQF- 
STADTCR fait observer que depuis quelque temps les Américains trouvent 
plus agréable d’évoquer leur passé que de penser à leur avenir. Il indique 
que (( ceux qui se penchent sur le passé américain fondent plut& leurs 
jugements sur des appréciations sentimentales que sur l’analyse critique n. 
HOFSTADTER signale qu’au moment m ê m e  où l’on s’efforce de ranimer 
l’esprit du passé, la confiance que l’on plaçait autrefois dans la concurrence 
et dans la liberté d’entreprise tend à s’affaiblir. (( Aujourd’hui, à l’époque 
de la centralisation, des vastes plans et des monopoles de fait -, au 
moment m E m e  où la concurrence et la liberté d’entreprise tendcnt à 
disparaître, les hommes rêvent volontiers à l’âge d’or d u  passé S. 1) 
Devant la tendance marquée des Américains il altribuer au gouvernement 

des fonctions toujours plus larges, ceux qui étudient les sciences adminis- 
tratives soufîrent (( de ne pas avoir suffisamment reconnu que l’individu 
ne peut mener une vie heureuse et féconde que grâce à un appareil poli- 
tique aux multiples rouages et que ces rouages sont pour une large part 
de nature administrative )1 6. 

Un grand nombre des spécialistes des sciences adniinislrativcs n’avaient, LA POLITIQUE L’r 
jusqu’à présent, aucune philosophie politique ni aucune discipline intellec- L’ADMIVISTRAI ion 
tuelle qui leur permît de répondre à la question : N A quoi tend l‘admi- 
nistration P )) L’absence de toute philosophie ou de tout système de ce 
genre les empêchait m ê m e  de se poser la question. Parce que ces spécialistes 
ont, au cours de l’histoire, négligé de s’intéresser aux buts et aux objectifs 
de l’administration, une distinction idéologique rigide s’est établie entre 
la politique et l’administration ‘. Ne percevant pas de lien entre I’adminis- 
tration ct les buts visés par la politique, ils ont pour la plupart eu tendance 
à séparer nrttcrnent l’élaboration de la politique de son exécution. Ils ont 
réservé le terme de (( politique )) à l’élaboration des plans, et ont adopté 
le mot (( administration )) pour en désigner l’exécution. C’est tout récem- 
ment que certains d’entre eux ont renoncé à cette distinction et appris à 
traiter l’administration comme partie intégrante de la politique. C’est toiit 

2. FRANKFURTER, op. cit.. p. 170. 
3. Voir par exemple, à cet égard : John M. CLARK, Social Control of Business, 

(éd. 2, 1939), pp. 32-50 cn particulier et Thurman ARNOLD, Folklore of Capitalism 
(1937). 
4. GAUS, (< Amcrican Society and Public Administration j1, op. cit., p. 92. 
5. Richard HOFSTADTER, The Ameriean Political Tradition (1988) pp. Y-VI. 
6. GAUS, op. cit., p. 93. 
7. Voir en particulier à ce sujet : Dwight WALDO, The AdminiStrUtiIJe State. 
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récemment aussi que l’on a commencé à reconnaître la nécessité d’assurer 
par l’administration l’efficacité du gouvernement démocratique et de jeter 
un pont entre l’administration publique et les buts de la politique. 
L’opposition de ces deux concepts ne résulte pas seulement de l’absence 

de toute philosophie politique réfléchie, mais aussi de l’insuffisance de 
l’analyse des faits. Les spécialistes des sciences administratives ont fort 
bien su €aire la distinction entre l’élaboration de la politique et son 
exécution. Leur erreur a été d’admettre trop vite, et sans Iondement aucun, 
que puisqu’il est possible de discerner, sur le plan de la logique, deux 
fonctions gouvernementales, l’élaboration de la politique et son appli- 
cation, il doit être également possible d’établir une distinction de structure 
entre ces deux fonctions. Mais séparer la politique de l’administration, 
c’est prendre une médiation analytique pour une réalité vivante. 
On a donc pris l’habitude de considérer l’administration comme une fin 

en soi, et de parler d’une (( bonne administration II et d’un (( bon gouver- 
nement )) en les envisageant non dans leurs rapports avec le gouvernernent 
démocratique, - le gouvernement par le peuple -, mais comme consti- 
tuant par eux-mêmes des fins. Cette opposition nette de l’administratif et 
du politique est à l’origine de la hantise des questions d’organisation et de 
structure. Elle a contribué, en particulier. à répandre l’idée que, pour 
obtenir une (( bonne administration D, le mieux est d’établir une cloison 
étanche entre elle et la politique ou, en d’autres termes, de (( soustraire 
l’administration à la politique 1). Cette conception apolitique de !’admi- 
nistration est souvent devenue franchement anti-politique chaque fois que 
l’on se plaisait à faire du mot politique un synonyme de (( corruption des 
politiciens et des partis politiques 1). 
L’idée de (( soustraire l’administration à la politique 1) s’est souvent mani- 

festée sous des formes qui révèlent le désir d’éviter ou d’éluder les 
combinaisons et les chicanes des partis politiques. C’est principalement ce 
désir d’échapper à la ((mauvaise influence 1) des partis qui a provoqu6 
et motivé la création d’un certain nombre d’institutions ou de mouve- 
ments : (( commission réçülatrice indépendante )) chargée d’exercer un 
contrôle social sur les entreprises; mouvements en h e u r  de l’administra- 
tion municipale; mouvement tendant à faire adopter le système de l’ini- 
tiative, du referendum et d u  rappel; adoption d’un système détermin4 
d’administration sur le plan national et dans le cadre des différents Etats. 
Les promoteurs d’une i( bonne administration II se sont efforcés 

d’échapper aux problèmes que posent le régime représentatif ainsi que le 
système des partis et leur responsabilité, soit en ayant recours au 
suffrage populaire direct, soit en soustrayant l’administration à l’autorité 
directe des partis politiques. Ces mouvements ont eu malheurciisement 
tendance à renforcer l’idée que les partis sont le fléau de la vie politique 
et à dissimuler la nécessité impérieuse d’un gouvernement qui s’appuie 
sur des partis responsables. La persistance avec laquelle il a 6th procédé 
périodiquement à des réformes tendant à limiter le r81e des partis donne 
à penser que les spécialistes des sciences politiques en général et des sciences 
administrati+es en particulier n’ont pas su apprécier à leur juste valeur In 
fonction des partis et le rôle du gouvernement représentatif. 

L’ADMINI~TRATIO y Il a été donné de nombreuses définitions de l’administration publique. 
CONSIDÉRBE COMME La formule la plus communément acceptée étant celle qui la présente 
L& GOUVERNEMENT comme <( le gouvernement en action 11. Mais c’est plutôt là un slogan 

EN ACTION qu’une déîinition et cette expression peut être interprétée de manières très 
diverses. Woodrow WILSON l’a employée pour distinguer l’administration 
de l’élaboration de la politique. D’une manière générale, l’opposition 
politique-administration a inévitablement conduit à mettre l’accent sur 
certaines méthodes et techniques indépendantes des grands problèmes 
politiques. 
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Dans la majorité des cas, l’expression (( le gouvernement en action 1) 
a été prise dans une acception non politique et a conduit à éluder les 
problémss d’administration les plus importants, les spécialistes y ont 
trouvé u n  encouragement à s’occuper des principes théoriques d’organisa- 
tion et de structure plutôt que des questions de €onction et de méthode. 
On a donc isolé le problème administratif pour le traiter dans l’abstrait 
au lieu de se référer au milieu particulier et à la €onction du gouvernement. 
Récemment, quelques spécialistes se sont révoltés contre cette distinction 

aussi fausse que stérile et en sont venus h considérer l’administration, - 
autrement dit le gouvernement en action, - comme faisant partie inté- 
grante du régime représentati€ des démocraties, Cette conception de 
l’univers administratif fait ressortir l’existence d’un lien étroit entre 
l’administration et les institutions politiques, les idées ou les traditions 
politiques sur lesquelles elle repose. 

Les études et les recherches qui ont trait au domaine administratif font LES SCIENCES 
ressortir les limites et les faiblesses de la méthode traditionnelle qui place ADMINISTRATIVES 
l’administration sur un plan apolitique ou antipolitique. Il y a deux 
catégories principales de travaux. A la première appartiennent les études 
hautement spécialisées, de caractère empirique et concret, qui traitent 
essentiellement des techniques, de l’organisation, d u  €inancement ou d u  
personnel de l’administration. Dans la seconde viennent se ranger les 
travaux relatiîs aux méthodes et principes généraux. Alors que les études 
dc la premitxe catégorie ont tendance à se perdre dans les détails, celles 
de la deuxième catégorie se présentent sous une forme vague, ghérale, 
dogmatique, l’administration y étant considérée d’un point de vue pure- 
ment abstrait. 

Les défauts inhérents à ces deux catégories de travaux peuvent se 
résumer ainsi : 

1. L’attention accordée aux Etudes empiriques et concrètes a encouragé LES DÉFAUTS 
les spécialistes à. collectionner une poussière de données qui ne se rattachent 
à aucun programme général d’études ou de recherches. 
2. En faisant porter l’accent sur les questions de personnel, de finance- 

ment, de budget, etc., on cn est arrivé à prôner certaines techniques 
administratives qui n’ont aucun rapport avec les buts ou objectif‘s de 
l’administration et à îaire trop de place aux qumtions de personnel par 
rapport à l’étude des fonctions mêmes de l’administration et des tâches 
qui lui incombent. 
3. Les chercheurs ont érigé en principes certaines idées qui n’avaient 

nullement fait leurs preuves. Ils ont, en outre, contribué à répandre la 
conviction que l’Administration possbde ses Tables de la Loi et qu’elle est 
satisfaisante dans la mesure où ces commandements sont respectés. 
4. On s’est intéressé principalement, en matièrc d’administration, aux 

questions de structure et de schémas d’ensemble. Les chercheurs ont eu 
tendance à oublier que les sciences administratives îont partie des sciences 
sociales et doivent, comme telles, s’intéresser aux êtres humains. 
5. II faut notcr en outre que I’eîficacité et l’économie sont devenues des 

principes sacro-saints, les fins dernières de toute bonne administration, 
bien que nul n’ait jamais dit clairement dans l’intérêt de qui ou de quoi 
il faut tendre à l’efficacité et à l’économie. Il ssmble que les chercheurs 
aient jugé que cette double question n’était pas de leur ressort. 

Ce n’est pas seulement en considérant le contenu des travaux et des QUELQUES SUJETS 
recherches auxquelles l’étude de l’arlministration a donné lieu, mais aussi NEGLIGÉS 
en examinant les domaines qu’elle a négligés, que l’on mesure la stérilité 
des méthodes traditionnelles. Mais si, dans bien des cas, le spécialiste ne 
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veut ou ne peut répondre aux questions les plus intéressantes parce que 
ses études reposent sur la distinction entre l’administration et la politique 
et se concentrent sur les principes dogmatiques de l’administration, on 
peut voir dans ce fait la condamnation la plus sévère des méthodes acadé- 
miques traditionnelles en telle matière. Ceux qui en ont fait la critique 
ont relevé les points jusqu’ici négligés qui demanderaient à être explorés 
et étudiés : 
1. Bureaucratie et démocratie. Quelles méthodes, quelles directives et 
quelles institutions permettraient d’éviter que le gouvernement bureau- 
cratique ne détruise la société démocratique P Comment l’administration 
bureaucratique pourrait-elle être démocratisée ? 
2. Etudes des processus administratifs dans leurs rapports avec la vie 

rkelle, c’est-&-dire dans leurs relations avec les plans ou directives 
d’ensemble. 
3. Le rôle de l’administration dans l’accomplissement de tnches gouver- 

nementales déterminées relevant directement d’un programme précis ou 
d’attributions gouvernementales bien définies. 
4. L’élaboration des directivcs dans les organismes administratifs. Quels 

sont les facteurs qui entrent en jeu P Comment se manifestent-ils? 
5. Enquête systématique sur les rapports entre l’administration et la 

politique. 
6. Comment assurer une coordination efficace tant en général qu’en 

particulier ? Le President’s Council of Economic Advisers ’ constitue-t-il, 
par exemple, un organe de coordination satisfaisant ? 
7. Etude de l’efficacité de l’administration en tant que moyen d’exercer 

un contrôle gouvernemental sur la vie économique et en particulier 
examen de certains problèmes de réglementation administrative tels que 
les suivants : Quelle est la véritable mission des groupes d’intérêts ? 
Quelles sont les conditions nécessaires à 1 ’application satisfaisante des 
règlements ? Quels programmes de publicité et d’information pourraient 
amener le public à comprendre et à soutenir l’action gouvernementale 
Comment associer certains groupes civiques locaux au contrôle adminis- 
tratif central, afiii de démocratiser l’administration ? 
8. L’étude des maux dont souffre l’administration a été presque com- 

plètement négligée. Quels sont, en matière d’administration, les impondé- 
rables qui peuvent conduire au succès ou à l’échec? Quelles sont les 
limites du r81e de l’expert ou du technicien de l’administration ? Comment 
s’expliquent les échecs de l’administration ? Comment peut-on éviter que 
les (( institutions régulatrices )) ne deviennent les porte-paroles du gouver- 
nement dans leurs rapports avec les industries ou entreprises dont elles 
règlent la marche ? 
9. Le problème des cadres. Quelles sont les qualités personnelles requises 

du personnel administratif de direction ? Le système politique américain 
paralyse-t-il l’initiative de ce personnel ? 
10. Le gouvernement et la responsabilité des partis politiques et de l’admi- 

nistration Il. Le problème de la direction exécutive et de la coordination 
des directives peut-il être résolu de manihre large, sans accroître les respon- 
sabilités des partis 9 En ce qui concerne certaines grandes questicns d’ordre 

8. Voir, par exemple, Donald 11. MORAISON, C Public Administration and the Art 
of Governance 1) (1945); Public Administration Heuiew, p. 83; Earl G. LATHAM, The 
PederaZ Field Service (1947); John M. GAUS et Leon WOLCOIT, Public Adniinistralion 
and the United States Department of Agriculture (1940). 
9. Etabli par 1’Ernployment Act de 1946 au sein d u  Cabinet exécutif du Président. 
10. Ce problème est souligné par E. P. HERRING dans PubZic Administration and 

11. Voir la brillante étude de E. E. SCE\TISCHNEIDER, The Struggle for Party Gou- 
the Public Interest (1936). 

ernment (1948). 
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général, comme la stabilisation économique, le plein emploi ou la mise 
sur pied d’un programme économique national, le gouvernement est-il à 
m ê m e  de gouverner ? Avons-nous les capacités requises pour exercer le 
pouvoir politique l2 ? 
11. Quelle est la nature du conflit qui oppose, dans I’administration, 

l’autorité civile 9 l’autorité militaire 0 Comment peut-on assurer. dans une 
société démocratique, le contrôle civil de la défense nationale ? quelles sont 
les exigences du secret dans l’exécution d’un programme de défense natio- 
nale ? Comment ces exigences peuvent-elles se concilier avec la conception 
démocratique de la responsabilité administrative ? 

II. LES MÉTHODES 

Au cours des vingt ou trente dernières années, on ne s’est guère préoccupé COMMENT 
de façon systématique des méthodes à employer dans l’étude de l’adminis- L’ÉTUDE DE 
tration. Les tendances que nous avons déjà relevées montrent que les L’ADMINISTRATION 
spécialistes ont généralement négligé de se poser, au sujet d u  (( gouver- EST-ELLE ABORDÉE ? 
ment en action n, les questions les plus importantes. Les méthodes d’étude 
et de recherche reflètent une concentration de l’attention, d’une part, sur 
le détail des menus travaux administratifs, - avec une foi naïve dans les 
vertus du procédé par accumulation -, et, d’autre part, sur le concept de 
u principes d’administration 1) et sur l’élaboration d’une science de 
l’administration. 
Du fait que, jusqu’à présent, les spécialistes ont, pour la plupart, cru en 

la validité de la distinction entre la politique et l’administratif et se sont 
montrés peu disposés à se poser des questions de théorie politique et de 
valeurs, l’étude des sciences administratives s’est essentiellement caracté- 
risée par un instrumentalisme simpliste. Cette tendance instrumentaliste 
les a le plus souvent conduits à accumuler les renseignements concrets sur 
les questions de structure administrative et à procéder à des généralisations 
hâtives sur les principes généraux d’administration qui, îidèlement suivis, 
assureraient d’après eux I( l’efficacité )) et (c l’économie n, - grands objec- 
tifs de l’instrumentalisme. 
Que le chercheur se soit livré à une étude fragmentaire des procédés 

administratifs ou qu’il ait cédé à la fascination des règles d’or scienti- 
fiques de l’administration, son effort a été dans l’ensemble également 
stérile. La recherche des faits a été nécessairement laissée au hasard, peu 
de gens s’étant préoccupés d’indiquer quels étaient les faits à rassembler 
ou les hypothèses à vérifier. L’administration étant considérée comme une 
fin en soi, les faits avaient du m ê m e  coup une importance intrinsèque. 
Le mouvement qui s’est dessiné en faveur d’une organisation scientifique 

d u  travail et l’influence des méthodes employées dans les entreprises 
privées ont incité certains spécialistes des sciences administratives à se 
préoccuper du maniement des hommes et de sa technique et à formuler 
des principes de dirrction du personnel ainsi que d’administration budgé- 
taire et financière. Bien que l’étude de ces questions de u personnel )) ait 
parfois présenté une certaine utilité, la méthode instrumentaliste, qui 
néglige l’analyse des valeurs et les problèmes de théorie politique, s’est 
dans l’ensemble révél6e chaque jour plus stérile. Aujourd’hui, les princi- 
paux théoriciens de l’administration - John GAUS, Arthur MACMAHON, 

12. Ibid. 
13. Voir à ce sujet l’article de Paul APPLEBY, CC Civilian Control of a Dcpartment 

of National DeIense D, dans l’ouvrage édité par J. G. KERWIN, Civil-Military Relation- 
ships in American Life (1948); ainsi que l’article d’Harold SPROUT, (< Trends in the 
Traditional Relation between Military and Civilian 11, (1948), Proceedings of the 
American Philosophical Society, pp, 268270. 
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George GRAHAM, Paul APPLEBY et V. O. KEY - ont complètement abandonné 
la distinction entre la politique et l’administration et renoncé à accumuler, 
vaille que vaille, une poussière de faits, observables, et ils se sont décidés i 
aborder carrément le problème administratif du point de vue politique le 
plus large II. 

L’ADMINISTRATION La nouvelle tendance à étudier l’administration publique de facon plus 
ENVISAGÉE réaliste a revêtu plusieurs formes : GAUS et WOLCOTT ont étudié I’adminis- 

En FONCTIO,V DES tration en fonction des différents plans sur lesquels elle opère dans leur 
DIFBÉRENTS PLANS étude intitulée Public Administration and the United States Department 

SUR LESQUELS 01 Agriculture, ainsi que dans des ouvrages relatifs aux aspects adminis- 
ELLE OPÈRE tratifs du programme de sécurité sociale lS. Cette méthode s’inspire essen- 

tiellement de l’idée que toute question administrative doit être délibéré- 
ment examinée dans ses rapports avec un programme gouvernemental 
déterminé. Elle a été suivie dans deux types d’études : celles qui 
portent sur les activités d’un organisme gouvernemen ta1 particulier 
et celles qui traitent d’un programme gouvernemental détermine 
intéressant simultanément plusieurs organismes. Les auteurs de ces 
études ont admis à juste titre que (( les formes ou procédés d’orga- 
nisation ne sont que des moyens permettant d’arriver à certaines fins )) et 
(( ne peuvent par conséquent Btre jugés indépendamment de leur utilité 
et de leurs buts n. Ils ont également reconnu N que l’organisation est 
nécessairement liée à une situation déterminée, autrement dit qu’il s’agit 
toujours de l’organisation de quelque chose en vue d’une fin )) In. 
La méthode ainsi préconiske peut dans une certaine mesure, orienter 

les recherches des spécialistes. Elle peut les aider à concentrer leur atten- 
tion sur les questions administratives les plus importantes, en tenant 
compte de la personnalité, du comportement humain et de l’échelle des 
valeurs. Employée intelligemment, cette méthode peut permettre aux 
chercheurs de découvrir comment les modifications qui se produisent dans 
les conditions matérielles, dans la population, dans la technique ou dans 
les pratiques industrielles peuvent affecter l’administration et en modifier 
le caractère 17. 

HISTOIRE Le succès a couronné les efforts entrepris par le Bureau du Budget et 
ADMINISTRATIVE par divers organismes du temps de guerre en vue d’encourager les travaux 

14. Voir par exemple : George A. GRAHAM, Education for Public Administration 
(1941); Paul APPLEBY, Big Democracy (1945); l’article de V. O. KEY, (( Politics and 
Administration 11 publié dans l’ouvrage édité par L. D. WHITE, The Future of Gou- 
ernment in the United States (1942); ainsi que les études de MACMAFION et GAUS 
déjà signalées. 
15. Robert LANSDALE (en collaboration), The Administration of Old Age Assistance 

(1939); R. C. ATKINSON, L. C. ODENCRAVTZ et B. DPMING, Public Employment Service 
in the United States (1938); J. D. MILLEIT, The W o r k s  Progress Administration in 
New York City (1938); A. W. MACMAHON, J. D. MILLETT et G. OCDEN, The Adniinis- 
trotion of Federal Work Relief (1941). 
16. George A. GRmnnc, K Reorganization-!- Question of Executive inslitutions 1. 

in American Political Science Review, 1938, pp. 708-718. 
17. Voir J. M. GAUS, Reflections on Public Administration, pp. 8 et 9; (1 L’étude 

œcologique de l’administration est parfaitement comparable h la construction d’un 
édifice à partir du sol. O n  part de l’étude du sol, du climat et du lieu, pour passer 

celle des habitants, de leur nombre, de leur Age, de leurs connaissances, et enfin 
des moycns matériels et des conditions sociales qui leur permettent de subsister 
la où ils vivent et en liaison avec ceux qui les entourent. C’est dans CO cadre qu’il 
convient d’étudier les moyens et les méthodes que la collectivité emploie pour se 
gérer elle-même, afin de la mettre en mesure de mieux comprendre ce qu’elle fait 
et la manière dont elle le fait. I> 
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historiques sui- les institutions et activités administratives; il convient de 
citer en particulier, à cet égard, les documents suivants : The United Slates 
ut War, ouvrage préparé par le Bureau d u  Budget; la série de Rapports 
historiques publiés par l’office of Price Administration et par le W a r  
Production Board; les études présentées par le Ministère du Travail sous 
les titres de The h~ational Wage Stabilization Board et dc Aetivities of the 
Bureau of Labor Statistics in World W a r  II; et l’histoire administrative de 
la W a r  Manpower Commission, de l’office of Defence Transportation et 
de la Petroleum Administration for War. 
Ces documents îont date par l’efîort nouveau dont ils témoignent en vue 

de (( recueillir et enregistrer les résultats d’une expérience administra- 
tive )> la. C o m m e  l’indique le, Bureau d u  Budget, les rapports historiques 
sur l’administration de guerre ont été rédigés (( avant que les années 
n’aient effacé le souvenir d u  climat et des conditions de travail d u  temps 
de guerre. Les auteurs ont été privés du recul nécessaire aux vastes pers- 
pectives mais, en revanche, ils ont bénéficié des impressions encore fraîches 
laissées par les événements dont ils traitent et ils ont pu enregistrer, en 
ce qui concerne l’administration du temps de guerre, tout un ensemble de 
faits qui n’auraient pu sans eux que tomber dans l’oubli ;) lu. 
Les rapports rédigés sur certaines questions administratives par des per- 

sonnes ayant participé à la mise en œuvre de programme déterminés sont 
venus grossir encore cette documentation qui a pour objet de recueillir et 
d’enregistrer les résultats de l’expérience acquise. Ces ouvrages retracent 
une expérience d’ordre administratif et révèlent souvent une pénétration 
remarquable. Il faut citer notamment : Donald NELSOY, Arsenal 01 
Democracy; Bruce CATTON, W a r  Lords of Washinghton; Luther GULICK, 
Administrative Reflexions 01 World War II; Theodore KOOP, Weapon of 
Silence et R. G. TUGWELL, The Stricken Land. Bien que la majeure partie 
,des ouvrages ou articles d’histoire administrative rie touchent qu’à l’époque 
de la deuxième guerre mondiale, l’évolution historique de certaines pra- 
tiques administratives américaines a cependant commencé 2i faire l’objet 
d’un certain nombre d’études telles que The Pederalists, de L. D. Wmm, 
et The American Presidency in Action : 1769, de James HART. 

Bien que présentant un caractère un peu plus personnel, certaines études ETUDES 
biographiques et auto-biographiques se rattachent ktroiteinent à l’histoire UIOGRAPHIQUES 
administrative, MACMAHON et MILLET ont présenté leur ouvrage Federal 
Administrators comme (( une étude qui, sous une €orme biographique, 
vise à éclairer le problème de l’administration ministériellc n. Ils déclarent : 
(( D e  nombreuses études ont porté sur l’ensemble des services gouverne- 
mentaux. Il s’agira ici du sommet de la pyramide plutôt que de sa base, 
de personnes plutôt que de méthodes )) 20. Etant donné l’importance que 
présente, dans l’administration, la fonction dc direction ai, il serait pro- 
fitable, semble-t-il, d’étudier la carrière d’administrateurs éminents. Les 
études biographiques peuvent conduire à une concentration de l’attention 
sur les qualités du chef, sur l’influence qu’exercent sa personnalité et son 
dynamisme et sur le facteur personnel en matière d’administration; elles 
peuvent, du m ê m e  coup, réduire la place accordée jusqu’ici aux questions 
de méthode. 

18. D’après William ANDERSON, l’expression cc to capture and record )) (recueillir 
et enregistrcr) est généralcment attribuée à Edmund E. DAY, qui l’aurait empioyée 
du temps où il était Chel de la Division cles Sciences sociales la Fondation Rocke- 
feller. ANDERSON et Gaus, op. cit., pp. 15 et suiv. 
19. The United States at W a r  (Washington, 1947), pp. XI-XII. 
20. Arthur MACMAHON et John MILLWIT, Fedrral Adniinistrators (1938), p. VII. 
21. Voir en particulier Chester 1. BARNARD, The Functions of the Erecutive (1938). 
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Dans le domaine de l’administration, les biographies sont malheureusement 
encore rares. Exception hile de quelques articles publiés dans la Public 
Adminislration Review, de l’étude de MACMAHON et MILIETT, de l’ouvrage 
de William Alanson WHITE, intitulé The Aulobiography OJ a Purpose, et de 
celui que Frances PERRINS a publié sous le titre de The Rooselvelt I Iinew, 
le principal instrument dont disposcnt les spécialistes des sciences admi- 
nistratives est l’admirable Dictionary of American Biography qui, bien que 
très utile, demeure cependant insuffisant. Les ouvrages relatifs à I’admi- 
nistration se sont récemment enrichis de la magistrale étude biographique 
de Robcrt SHcnwoon sur RWSEVELT et HoPrcms 21. La méthode biographique 
devrait, en matière d’administration, donner des résultats heurpux d u  
€ait qu’elle tend à rendre cette étude plus humaine; elle devrait nous 
empêcher de perdre de vue le fait que les sciences administratives sont une 
ramification de la science politique et, partant, des sciences sociales qui 
ont l’homme comme sujet d’étude. L’euposé biqgraphique constitue un 
excellent antidote pour les chercheurs qui ne s’attachent dans les études 
administratives qu’aux questions de méthode et de structure. 

LA ~ÉTHODE DES Les enquêtes faites sur l’administration et i’étude empirique de problèmes 
(( oAs CONCRETS 1) administratifs concrets n’ont contribué que d’une manière beaucoup plus 

faible au développement des sciences administratives. 
En 1940, le Committee on Public Administration, qui dépend d u  Social 

Science Research Council, a entrepris de publier, en ce qui concerne les 
pratiques administratives, des rapports îondés sur l’étude de cas concrets, 
afin de constituer ainsi une documentation qui permettra d’élaborer des 
principes administratifs susceptibles d’une application universelle 23. Ces 
études de cas concrets n’ont pas été largement utilisées. On y retrouve 
généralement les principaux d6fauts déjà signalés dans les recherches 
d’ordre administratif; elles portent essentiellement sur la manière d’assurer 

22. Rohrrt SHERWOOD, Roosevelt and Hopkins (1946). 
23. Voir Case Reports in Public Administration (Public Administration Service, 

Chicago, années 1940 et suivantes) (Album à ïeuilles mobilcs). On trouvera dans 
l’ouvrage de William ANDERSON et J. M. GAUS, Research in PahTic Administration, 
pp. 26-54, un exposé de la (1 case mcthod 1); méthode empirique qui s’appuie sur 
l’étude de cas particuliers. AKIIERSON donne, à titre d’exemple (pp. 40-41), la liste 
d’un certain nombre de problèmes considérés c o m m e  pouvant faire l’objet de rap- 
ports de ce genre : 
(1.0) K Les frais afférents à un organisme administratif doivent-ils être comptabilisés 

par les services financiers de la ville ou par la section de comptabilité de cet 
organisme lui-même? 11 

(34) i< Par quelles méthodcs peut-on établir un contrôle budgétairc dans un Etat 
qui, tout en appliquant un système de centralisation ùes achats, permrt à 
certaincs institutions ou certains organismes gouvcrnementaux de proréder 
sur place à certains achats ou de passer des contrats de louagc de services? 11 

(43) N Quel est le système d’organisation à adopter ou la méthode à suivre pour 
permettre aux offices régionaux dont dépend ioute une zone, d’inspecter, 
de conseiller et de surveiller les oîfices locaux qui s’occupent de la protcction 
du sol dans les propriétés privées? )1 

(63) CC Quelles sont les méthodes employer pour supprimcr les lcnteurs et les 
inexactitudes dans la préparation des analyses statistiques lorsque l’établisse- 
ment de ces statistiques incombe successivement à un service chargé de faire 
les relevés et à un organisme dont la mission est de rasscmhler ct d’inter- 
préter tous les résultats? >> 

(73) U C o m m e n t  un bureau important qui ne dispose pas d’un Servicc d u  Personnel 
peut-il tenir a jour les dossiers professionnels indispensables au bon fonctionne- 
ment d u  bureau? )] 

(65) (< Lorsque les bureaux d’une vaste instit,ution gouvernementale sont disséminés 
dans une région étendue, les dossiers de corrcspondance doivent-ils être réunis 
au bureau central ou conservés dans les différents bureaux? 11 
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la bonne marche de tel ou tel scrvice, rarement sur des questions de pro- 
gramme ou d’orientation générale; elles s’appuient sur l’hypothèse foct 
contestable qu’il est possible d’établir, en matière d’administration, (< des 
principes universellemcnt applicables, sans faire intervenir la notion 
d’orientation générale n. Elles passent généralement à cdté des problèmes 
v6ritablement importants 24. 
En disant que les (( Case Reports n n’ont que faiblement contribué au 

développement des sciences administratives, nous n ’avons nullement l’in- 
tention de contester la valeur de cette méthode. L’étude des antécédents 
a donné de bons résultats dans les domaines de la médecine, des études 
commerciales et de la jurisprudence; il est donc fort probable que les 
scienccs administratives pourraient également en retirer un certain bénéfice 
à condition que les cas étudiés se rattachent toujours à de5 problkmes admi- 
nistratifs importants. Des efforts ont récemment été tentés dans ce sens. 
La Carnegie Corporation a financé un programme de recherches de trois 
ans (1948-1950), en vue de découvrir, par l’étude d’un certain nombre de 
cas, comment les autorités gouvernementales se bâtissent une doctrine et 
prennent des décisions. Un petit groupe a été constitué à Washington, 
D. C. pour procéder à ces recherches et faire rapport à leur sujet. 

C’est surtout le Committee on Public Administration du Social Science LA RECHERCHE 
Research Council qui a encouragé les recherches collectives en matière COLLECTIVE 
d’administration. Créé en 1935, ce comité a entrepris d’étudier les recher- 
ches déjà effectuées en matière d’administration ”. En 1933-1934, il a été 
réorganisé et a pu, avec l’aide du Social Science Research Council et l’appui 
financier de la Fondation Rockefeller, recruter du personnel et établir des 
plans de recherche. D e  1935 à 1941, il a mis à exécution cinq grands pro- 
jets de recherche dont il a publié les résultats 2g. Il a, d’autre part, encou- 
ragé et stimulé certaines recherches relatives à l’histoire de l’administra- 
tion, au fEdEralisme ou à des problèmes nettement délimités, et il a publié 
un certain nombre de plans généraux destin& 3 guider les cherchcurs 
en leur indiquant les questions administratives qu’il serait bon d’étudier 2‘. 

24. On trouvera unc excellente critique de cebte m6thode dans l’article de Donald 
H. MORRISON intitulé ii Public Administration and the Art of Governance 1> (1945), 
Public Administration Review, p. 83. MORRISON signale quo N bien qu’un grand 
nombre de gens pensent que l’expérience de la TVA suggère certains moyens pro- 
pres à démocratiser l’administration bureaucratique, les études de la TVA publiées 
dans les Case Reports traitcnt de l’organisation de la comptabililis. des services 
bureaucratiques, des dossiers de correspondance, etc., (1 aucune ne s’occupant de 
l’int6gration du programme de la TVA à la vie économique et socialc de la région n 

25. Voir le rapport établi à ce sujet par John M. GAUS et intitulé A Study O! 
Research in Public Administration (Social Science Research Council, New-York, 1930, 
ronootypé). 
26. Ccs cinq projcts étaient : 1. Les aspects administratifs du programme de sécu- 

rité sociale; 2. Critique du système apolitique d’administration des villes par un 
commissaire municipal (City-manager plan) ; 3. Enquête sur le mouvcment gouver- 
ncmental en faveur de la rwherche; 4. L’administration publiquc ct le Ministère 
de l’Agriculture des Etats-Unis; 5. Enquete sur la formation professionnelle de5 
administrateurs. 
27. A nofer parmi ces plans : Oliver P. FIELD, Research in Administratioe Law- 

Scope and Method (1938); L. D. WHITE, Research in Public Personnel Administraticn 
- Scope and Method (1939 et 1942); Harvey PINNCY (Rapporteur), Research in the 
Use of the Gouernment Corporation - A n  Outline of Suggested Research Topics 
(1940); John J. CORSON, Research in Employer - Enzployee Relations in the Public 
Service - A n  Outline of Suggested Researrh Topics (1940); John D. MILLEIT, Research 
in Public Budget Administration (1941) ; SAMENOW et collaborateurs, Research in 
Judicial Adniinistration (1942). 

(p. 85). 
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Enfin, ce Comité a fait préparer et a rédigé un certain nombre de rapports 
spéciaux, de notices intéressant la recherch? et d’études-types traitant des 
différents aspects de l’administration 2s. 
Un des résultats les plus importants de l’activité du Comité a été d’en- 

courager les spécialistes à se grouper pour procéder en commun à certaines 
recherches. Si grandes sont les lacunes de notre science administrative 
qu’il semble indispensable que des groupes importants de spécialistes 
combinent leurs efforts pour réunir les données et informations n6cessaires 
sur les moyens d’action du gouvernement. L’élaboration de plans de 
travail et la mise en commun dcs découvertes pourront faciliter grande- 
ment l’observation et la recherche. L’expérience du President’s Cornmittee 
on Civil Ilights et du Secretary of State’s Committee on htomic Energy 
montre que la recherche collective bien organisée peut avoir des résultats 
extrêmement heureux et profitables 2D. 
La recherche collective a été encouragée dans une certaine mesure par la 

formation de groupes privés qui ont commencé à 5e constituer à des fins de 
recherche à partir de 1906-1907, date de la fondation du New York Bureau 
of Municipal Research. Indépendamment de ces groupes privés, des groupes 
de recherche se sont formés dans différcnts Etats sous l’égidc de municipali- 
tés associées ou d’universités. Les bureaux de recherche affiliés aux univer- 
sités des diffkrents Etats ont contribu6 à resserrer les relations entre les dites 
universités et 1’Etat. 11 est à noter que, dans certains cas, les bureaux uni- 
versitaires de recherche ont joué un rale important dans les réformes de 
structure, de l’administration d’Etat, dans la révision des constitutions ou 
dans la préparation de mesures législatives et administratives. 
Nous disposons de trois moyens pour favoriser la recherche collective : 

en premier lieu, faire la synthèse à l’échelle nationale des recherches 
effectuées par les diîférents bureaux ou par les particuliprs. Le Public 
Administration Service, 1’American Society for Public Administration ou 
la Governrnental Research Ssqociation pourraient éventuellement s’en 
charger. En second lieu, les théoriciens et les praticiens de l’administration 
devraient signaler périodiquement les domaines dans lesquels des recher- 
ches plus approfondies seraient néccssaires et étudier les moyens propres i 
financcr certains projets de recherche. En troisième lieu, il conviendrait 
de pousser plus avant l’essai de cette méthode collective de recherche qui 
permet à un groupe de se consacrer à l’étude d’un même problème. 

LA RIATHODE Aux ouvrages d’histoire administrative viennent se rattacher étroitement 
(( CLIN[QuE )) ceux qui décrivent ou analysent tout un ensemble de pratiques adminis- 
EN MATIÈRE tratives et que l’on pourrait appeler (( études cliniques n. On voit croître 

D’ADMINIGTRATION sans cesse le nombre des thèses de doctorat qui traitent des procédés adnii- 
nistratiîs de tel ou tel service gouvernemental 30. Fondées sur l’observatiori 

28. En cc qui concerne les ouvrages qui avaient été publiés par le Comité jusqu’en 
1945, voir ANDERSON et GAUS, Research in Public Administration, pp. 198-201. 
29. Voir To Secure These Rights, rapport du President’s Cornmittee on Civil Rights 

(Govcrnment Printing Oîfice, Washington, 1947) ; A Report on The International 
Control of Atomic Energy, préparé pour le Secretary oî State’ç Cornmittee on 
Atomic Encrgy par Chester 1. BARNARD, J. R. OPPFNHEIMER, Charles A. THOMAS, 
Iiarry A. WINNB et David LILIENTHAL, Président (1946). 
30. Voir (1947) American Political Science Reuiew, pp. 754-770 et (1948) American 

Political Science Review, pp. 759-780, où figurent des listes énumérant les thèses du 
doctorat dont la préparation cst en cours dans les univcrsités américaines. Lcs titrcs 
ci-dcssous, pris au hasard dans ces listes, montrent l’intérêt qui se manifeste actuel- 
lement pour l’étude <( clinique II des problèmes administratifs : I( Le Gouverncmenl 
et les Anciens Combattants D, (( Les Relations intcrministériclles en matière d’Assis- 
tance îédorale », (( I’Administratioii de la Commission drs Communications fédérales )], 
O La coordination régionale des organismes îédéraux locaux D, N La mise en œuvre 
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et sur l’analyse des données existantes, de telles études peuvent nous 
éclairer sur la genèse de la doctrine administrative, sur l’elaboration des 
plans d’ensemble, sur les problèmes esentiels posés par les rapports de 
1’Etat et du public et par l’application des décrets gouvernemcn’taux et des 
arrêtés ministériels, sur les maux dont souîfre l’adniinistration, etc. 
Si elles s’inspiraient d’une conception poli tique large. les études dites 

(( cliniques )) pourraient contribuer fortement & réduire l’importance 
excessive généralement accordée à l’aspect juridique ou konomique des 
problèmes. En matière d’organisation économique et d’économie dirigée, 
les études de ce genre auraient l’avantage de fournir des données et des 
informations sur le comportement administratif des organismes gouver- 
nementaux. 

, 

La manière relativement nouvelle dont a étC abordé ces derniers temps le EVOLUTION 
prnhlèmc de l’adniinislration montre que l’on a tendance 
études détaillées portant sur les techniques administratives, l’or,!ganisation, cnirLovBEs 
le €inancemerit ou le persorinel de l’administration, et ?i se placc~ sur un POUR L’I~TUDE DE 

6,3 tend;mce croissarite h rcplacor l’udmiriil.rati«ni (2anq son doniairie et pnin.r~u~ 
& 1’Etudier du poinl de vuc hisioriqiir ou (( cliiiiquc )1 iriarqiie le déc!iii de 
la coiifiance aveugio qiie l’on mettait autrcn dans la siuiiple acciiciulntion 
de r.criscignernents siir l’appareil ndniinistr F. L’importance aitacliée ?L la 
fonction de direction, daiis Ics étridrs !iiogr hiqucs eri particulier, montre 
que l’on découvre avjourti’liui dans In scicrice ,~drniriisIrative plus et 111;eux 
quc (les quc,stions (le striictiirc et (le niéLTiodc. 
CPrtains continuent ccperidari t dc vouloir traiter l‘atlniiiiislrr!tioii comme 

une sciericc et d’irisihtcr siir la notion de (( principes d’atlniiriixtration )) a2. 
C’est ainsi qiie Luiher Gur.ir:rt fait nienticin, en cOTiC~iiSi0Ii de son 6iutlc 
sur l’administratiori en tenips de guerre, de quatorze points qui doivent 
constituer, selon Iiii, tics principcs d’arlniiz:istralion 35. II aîfiriiie, par 
exemple au point 2 que : (( Pour assurer I‘eîîicaciié dc l’atlniinislrntion, 
l’essentiel est d’en d6îinir clairement les IjUlS, en Eaisxnt intervcnir les 
notions de temps, de reswiirces et de rapports miituels 1 1 ;  il déclare encore, 
au poiril 14 : (( L’cîficncilé de l’adniinistralion résulte dc 1‘;itloption d’un 
but uniqiie et de règ!cs précises dont la valeur Pst unanimement reconnue 
par les chefs, par les adrninistratcurs et par lc public en géii6ra1, dans 
toutes les parties di1 pays et dans toutes les cla 
Lcs conclusions de GIJLICK ne risquent guère d’ptre contcstées, mais il 

serait dommage que ceux qui s’adonnent aux scicnces administratives 
s’imagineiit qu’ils ont fait aiit,re chose que (le franchir la prcrnicrc étape 
dans l’étude de ces scienccs lorsqu’ils ont reconnu la nécessité d’avoir, 
en matière d’a(lriiiiiistratioii, des hu ts nettcrccnt définis et des règles 
précises. Il faut ajouter que de telles généralités sont tléiiu6rs d’iniérct si 
l’on ne se demande pas enrui1.e : 7.O quelles sont les métliodrs qui peuvent 
permettre d’obtcriir cette précision dans des situations rlhterminécs; 20 à 
qucls signes on pcut rcconnnître un ninnqiie de prfcision et 30 quelles 
peuvent etre les causes et les conséqucnces de celte imprécision. L’iin des 

( 1  renoncer aux DES M~THO~ES 

plan plus 6levé où intervient la notion de politique gériCrüle )) 31. L’AUM IXISTHATION 

d u  Programme iCùCral en malièrc de Logcinent n, <( L c  Conseil de 1’Ai:ronautiquc 
civil? D, a Le Coinil6 d’Organisation dii Conseil clc la Production dr Gucrre n, ic La 
Socidté de CrSdit dcs PropriCtûircs fonciers n, a L’application, depuis 1938, dc la 
loi sur IPS alimenis purs et les prcparations pliarmncculiqucs cl ccsmifitiqucs D. 
31. Il6cl;iraiion d’un corrcspondnrit q u r  nous n’avons pu iderilificr, cil0 par 

A~urrnsox et CAUS, op. cit., p. 183. 
:?. V(>ir en p:irikuIi?r 1,. GULICH et L. U~ivrcx, bdileur.;, Papr’s on t h e  Science 

O/ .,lllitiinistralion (19Yï). 
, :lclrninist~ative Rcflcctions / r o m  1Vorld ?Var II (1948). 
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obstacles auxquels on se heurte dans l’étude de l’administration est que, 
très souvent, les élénierits sine qrza non de l’administration semblent pré- 
senter le caractère d’axiomes. Comment pouvons-nous alors expliquer que 
les administrateurs n’aient pas toujours fait de ces axiomes leur règle de 
conduite P L’énumération de principes d’administration risque de faire 
pcrdre de vue de tels problèmes. 

LE JURISTE ET Les études traitant de l’administration insistaient jadia non seulement sur 
L’ADMINISTRATION les questions de méthode et de structure, mais aussi sur l’aspect juridique 

de l’action gouvernementale. Les monographies portant sur les institutions 
ou sur les activités gouvernementales se caractérisaient par l’accumulation 
de renseignements juridiques sans iniportance relatifs aux fondements 
statutaires des activités adiniiiistratibes. Le poncif américain du (( gouver- 
nement des lois, nori des hommes )), semble avoir cncouragé cette attitude 
de juriste. En ce qui concerne en particulier l’activité des organes adminis- 
tratiîs régulatcurs (commissions des services publics des E tats, Commission 
fédérale du Cornmerce, etc.), le fait que les entreprises contrblées ont eu 
recours à la procédure et aux textcs juridiques pour retarder, sinon pour 
entraver, l’action de l’administration, a conduit les spécialistes à mettre 
l’accent sur l’aspect juridique des activités de contrôle. Les juristes ont 
m ê m e  répandu l’emploi de l’expression (c instances administratives D, qui 
rappelle le I 6le de tribunal administratif qui incombe aux organes régula- 
teurs. Ils parlent constamment (( d’organismes administratifs )) pour dési- 
gner des organismes régulateurs qui établissent des règles et statuts et 
qui jugent les difîérends tombant sous le coup de ces règlements. La série 
kles actes ahoiitissant à une décision administrative est habituellement 
désignée SOUS le n o m  de (( procédure administrative )) 
Par les €onctions qu’clle exerce en matière d’organisation et par le rôle 

qu’elle joue dans l’administration dcs écoles de droit, 1’American Bar 
Association a, elle aussi, contribué 3 favoriser l’étude juridique des activités 
régulatrices et à faire considkrcr la réglementation juridique de ces activités 
comme un moyen de luttcr contre (( l’absolutisme administratif 1). La 
fonction de contrôle a, cl’autie part, été étudiEe d’un point de vue plus 
élevé, sous ses aspects politique et administratif, dans l’ouvrage de Rolm t 
CUSHMAN, intitulé The Independent Regulatory Commissions, ainsi que 
dans ceux de James FESLER sur les conimisqions administratives régula- 
trices indépendantes, îonctionnant dans les Etats. 

LE PSYCH~LOGUE La psychologie a exercé une influence sur l’administration, notamment en 
ET ce qui concerne les problèmes de direction du personnel et de relations 

L’AD~~~NISTRATION avec le personnel. Mary Parker FOLLETT insiste, dans ses articles, sur la 
nécessité qu’il y a à fournir des motifs et des mobiles aux individus et aux 
groupes et sur le fait que les problèmes administratifs sont essentiellement 
dcs problèmes de relations humaines. La Graduate School of Business 
Administration de la Harvard University a publié une longue série d’ou- 
vrages fondés sur I’enquêtc (( Hawthorne )), rclative & la Western Electric 

34. Voir par escinple Janics M. L~NDIS, The Adniriistruliue Process (1938); Gcorge 
W A I U m i ,  éditcur, ï h e  Fedcral Administrative Procedure Act and the Adniinistratiue 
Agrncies (1947); Attorney-Gcncral’s Committce on Administrative Procedure, Admi- 
nistratine Procedure in Gouernment Agencies, Senate Document 8, 77 Congress, 
1 S,wion (Government Printing Oîfice, Washington, 1941). 
35. Henry METCALF and Lyndall URWICK, ed.. Bynnmic Administration (1942). 
36. Voir cn particulicr Elton MAYO, Hunaan Pr o b l e m s  01 an Industrial Ciuilization 

(1933); F. J. ROETIILISBBRGER, Management und Morale (1941); et George C. EOYANS, 
c The Western Electric Researclics I), S. C. HOSLRTT, ed., IIraman Factors in Manage- 
ment (1946), pp. 152-185. 
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Company a6. Ces études insistent sur le fait qu’il ne faut pas laisser au 
hasard la collaboration entre les hommes et que toute institution possède 
une structure sociale qui détermine le genre de collaboration nécessaire à 
sa bonne administration. Le groupe d’Harvard a signalé qu’il est nécessaire 
d’acquérir un sens du diagnostic psychologique pour comprendre les pro- 
blèmes humains qui se posent au sein d’un organisme donné et il a 
insisté sur l’importance qu’il y avait à établir un système permettant aux 
directeurs d’entreprise de communiquer facilement avec leurs employés 
et réciproquement. 
Les auteurs de ces ouvrages font également ressortir l’int6rêt qu’il peut 

y avoir à employer, pour stimuler le personnel, d’autres moyens que les 
procédés en usage dans le commerce, tels que l’augmentation des salaires, 
la rkduction des heures de travail, etc. Ils sont m ê m e  allés dans certains cas 
jusqu’à nier l’uti!ité des syndicats, en s’appuyant sur le fait que ces 
associations n’ont en vue que l’intérêt économique de leurs membres, 
qu’elles sont hostiles à l’employeur et que leur rôle est. par conséquent 
négatif 37. 
Certains des travaux inspirés par l’enquête (( Hawthorne II donnent à 

penser que les chefs d’entreprise cherchent à dépasser le point de vue des 
ouvriers par un paternalisme directorial qui coupe court aux revendica- 
tions syndicales 38. 
Les idées contenues dans les études d’Harvard, et en particulier dans 

l’ouvrage de R~ETHLISBERGER, Management and Morale sont, à certains 
égards, plus facilement applicables à l’administration publique qu’aux 
entrepriscs privées. Dans les organisations privées, en effet, il est possible 
qu’une collaboration cordiale se révèle à la longue difficile à réaliser, étant 
donné que les objectifs d’une telle Collaboration sont généralement définis 
par les directeurs, qui recherchent plut6t leur propre intér&t que celui 
d u  public; en revanche, dans le domaine de l’administration publique, 
elle sera sans doute plus facile à obtenir puisaur l’intérêt public, qui est 
le but visé, importe tout autant aux membres du personnel qu’à la 
direction. 

D’une manière générale, les théoriciens de l’administration ne se sont 
guère préoccupés d’étudier les facteurs non politiques qui donnent leur SOCIOLOGIE 
raison d’&ire aux idées et institutions politiques 3n. C’est principalement à ET ANTHROPOLOGIE 
la sociologie et à l’anthropologie sociale que l’on doit à cet égard les SOCIALE 
contributions les plus importantes. Les études de Robert et Helen LYND 
et le très intéressant ouvrage que Robert LYND a intitulé Ihowledge foi. 
W h a t ?  ont ouvert des voies et des perspectives nouvelles à tous les spé- 
cialistes des sciences sociales. Il se pourrait bien que l’étude d’Alexander 
LCICKTON sur les camps de prisonniers japonais aux Etats-Unis pendant la 
deuxième guerre mondiale constitue, parmi les ouvrages contemporains, 
celui clans lequel les instruments d’analyse Eournjs par la sociologie et 
l’anthropologie sociale ont été utilisés de la façon la plus remarquable 
pour rCsoudre les problèmes que pose l’administration 41. 

36. Voir note page 454. 
3’7. Voir par exemple Peter DRUCKER, Concept of the Corporation (1946), pp. 130- 

38. Voir i ce sujct Robcrt A. BRADY, Business QS a System of Power (1943), pp. 284- 

39. J. M. CAUS constitue B cet égard une exccption remarquable. Voir Reflections 

40. Illzddletown (1929) ; et Mzddletouin in Tronsitaon (1937). 
41. Alexander LEICIITON, The üoverning of Men (1945). Voir égùlernent Lawrence 

1F2 

287. 

on Public Adminislrulion, pp. 1-19, 

K. FFlANh, SOCZety as Q Patient (1948). 
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LES PROLCGOMÈNES On est souvent conduit à se poser la question suivante : quelles doivent 
A LA SCIENCE être les bases d’une étude scientifique des problèmes politiques 42 ? 

ADMINISTRATIVE Puisque les sciences administratives doivent être considérées comme 
partie intégrante de la science politique, elles doivent utiliser les memes 
matériaux. Les spécialistes se sont efforcés, jusqu’ici, d’élaborer une science 
de l’administration qui fournirait des principes ou axiomes de valeur 
éprouvée et d’application universelle. On a vu plus haut que leurs efforts 
ont dans une large mesure échoué et qu’ils ont fait perdrc de vue certains 
problèmes administratifs plus importants. 
Une méthode plus féconde consiste à élaborer, non pas une science de 

l’administration, mais des méthodes scientifiques de recherche. Il faut que 
les spécialistes des sciences sociales, y compris les théoriciens de l’admi- 
nistration, reconnaissent que l’étude de l‘administration est une étude 
normative dans laquelle les facteurs moraux et les théories politiques 
doivent nécessairement intervenir 4s. Il faut que ces spécialistes s’attachent 
chaque jour davantage à l’observation et à l’analyse des bases réelles de la 
politique, qu’ils considèrent en particulier ce que les peuples attendent 
d u  gouvernement, les facteurs, politiques ou non, qui déterminent le 
comportement politique et, enfin, le cadre dans lequel fonctionnent les 
institutions politiques. Si l’on veut appliquer la méthode de l’observation 
et de l’analyse, le mieux est de commencer par l’étude des pratiques 
administratives, pour formuler ensuite un certain nombre d’hypothèses 
fondées sur notre expérience actuelle et passer enfin à la vérification de 
ces hypothèses. 
Il y a plusieurs maniEres de vérificr ces hypothèses. Il faut nécessaire- 

ment, si nous voulons accroître notre connaissance du comportement 
administratif, que nous tenions compte des constatations personnelles de 
ceux qui participent à l’administration d’organismes publics ou privés. 
11 est également très important d’analyser les travaux où les institutions 
publiques ou privées relatent des expériences administratives concrètes. Il 
faut constamment garder à l’esprit, dans chacun des cas, l’ordre des 
opérations nécessaires : observation, formation de l’hypothèse et vérification 
de l’hypothèse par l’observation et l’analyse constante des €nits. 
Dans bien des domaines, lcç mesures quantitatives peuvent se révéler fort 

quantitatives utiles. Afin de faire apparaître les moyens dont dispose le gouvernement 
pour obtenir le consentement et l’appui des gouvernés, on peut par 
exemple avoir recours à des sondages de l’opinion qui montreront jusqu’h 
quel point le public connaît les activités gouvernementales et comment il 
réagit. Au cours de la seconde guerre mondiale, la méthode d’échantil- 
lonnage a été utilisée avec succès dans les enquêtes de différents organismes 
du Gouvernement fédéral, qui ont su faire preuve à cet égard de beau- 
coup d’initiative. C’est ainsi que l’Office of W a r  Information et la Division 
of Program Surveys du Ministère de l’Agriculture des Etats-Unis ont 
procédé à plusieurs sondages de caractère confidentiel pour connaître l’opi- 
nion du public sur les mesures de contrôle des prix et de rationnement. 
Cette enquête a aidé le gouvernement à déterminer le caractère futur de ces 
mesures 44. 

Les méthodes 

42. Consulter cn particulier Morris R. COEEN, Reason and Nature (1931). 
43. Cette question est traitée à fond par Dwight WALLICI dans The Administrative 

State. 
44. A noter parmi les études effectuées à l’intention de l’0îfice of Price Adminis- 

tration par la Division of Program Survey du Bureau of Agricultural Economics 
dépendant du Ministère de l’Agriculture : 

(1 Etude do l’attitude des négociants vis-à-vis du rationnement du gaz à Détroit, 
2 janvier 1943 1); 
[( Réaction du public à l’égard du programme de rationnement des produits néces- 

saires à la circulation automobile, 3 mars 1943 11; 
U L’expBrience du public en îait de rationnement alimentaire en temps de guerre, 
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La Division of Program Survey du Bureau of hgricultural Economics 
a de m ê m e  efîectué certains sondages pour aider le Service des Eaux et 
Forêts à mettre au point un programme tendant à diminuer les risques 
d’incendie de forêt et pour fournir au Ministère des Finances des conseils 
sur les nwilleures niéthodes de propagande à employer pour amener le 
public ?i acheter des Bons de la Défense nationale. Actuellement, le Centre 
d’Enquêtes de l’Université de Michigan effectue des sondagcs parmi les 
consommateurs en vue d’aider le Federal Reserve Board à réglementer la 
circulation fiduciaire. L’expérience actuelle montre que des sondages de 
cette nature peuvent contribuer dans une large mesure à rendre l’admi- 
nistration plus efficace et plus démocratique. Ils montrent jusqu’j quel 
point le public comprend un problème politique déterminé, quelles sont 
les solutions administratives qui lui paraissent les plus acceptables et, 
enfin, quclles sont les méthodes dont le gouvernement dispose pour 
obtenir d u  public le maximum de coopération et d’appui 15. 
En révélant ce que le public pense des mesures gouvernementales, les 

sondages de l’opinion peuvent amener les institutions à réviser leur 
organisation ou leurs méthodes administratives. La méthode statistique 
n’intervient pas seulement dans les enquêtes sur l’opinion publique; il est 
souvent utile et parfois m ê m e  indispensable d’y avoir recours pour mesurer 
la somme de travail qui incombe ?i un organisme gouverneniental et pour 
déterminer les crédits qui seront nécessaires à certains programmes ou à 
certaines activités. Lorsque la tâche assignée à un organisme quelconque 
est suffisamment constante et offre des possibilités suffisantes de mesure, - par exemple la vérification des droits d’un assuré, l’irrigation d’un 
hectare de terrain, etc. - il est possible d’exprimer par une formule la 
somme de travail accompli, d’en tirer des prévisions sur le travail à venir 
et d’en déduire les besoins actuels et futurs en personnel. Les adniinistra- 
teurs ont égalernent intérêt à utiliser la méthode statistique pour s’assurer 
que les buts visés ont été atteints. Enfin, en donnant un moyen d’apprécier 
à tout moment les résultats obtenus, les statistiques permettent de mieux 
contrôler l’activité administrative. 
La mesure quantitative du travail qui s’effectue dans les administrations 

publiques permet de comparer le rendement de différents groupes de 
fonctionnaires ou de différents bureaux qui accomplissent la m ê m e  tâche 
ou des tâches analogues. Le chiffrage de la somme de travail qui incomhe 
à un service peut contribuer puissamment à l’amélioration des prévisions 
budgétaires et d u  contrôle des dépenses gouvernementales Puisque les 
organismes gouvernementaux ont recours aux statistiques, on peut penser 

dans deux communautés choisies ». Chapitre III. (( Facteurs relatifs à l’acceptation 
ou au refus des restrictions alimentaires, ler octobre 1943 II; r( Réactions des détail- 
lants devant les rationnements et la pénurie alimcntaire à Détroit, 8 janvier 1943 )); 
ic Ce que le Permicr sait et pense d u  contrôle des prix et d u  rationnement, 26 et 
31 mai 1944 D. 
Les titrcs ci-dessous donneront une idée des sondages effcctiiés & I’intcntioii de 

l’0fîice de Contrôle des Prix pour la Survcys Division d u  Bureau of Spccial Scrvices 
de l’office of W a r  Information : 

(I L’exphience dcs épiciers en ce qui concerne le système de contrôle des prix, 
mémoire spécial no 113, 10 mai 1944 n; II Les plafonds alimentaires de la c o m m u -  
nauté : le point de vue d u  consommateur, mbmoire spécial no 73, 22 juillet 1943 )); 
(( Attitude du public vis-a-vis de l’interdiction d u  tourisme automobile et de l’égali- 
sation do la distribution d’essence, mémoire no 63, 13 août 1943 D; (( Les employés 
au service des prix : étude de leur recrutcmcnt et de leur emploi dans le Pricc Panel 
Program de 1’0. P. A., mémoire no 75, 27 avril 1944 D. 
45. Voir en particulier Rensis LImxr, (( Opinion Studies and Government Policy u 

(1948), Proceedings of the American Philosophical Society, p. 341 et Davis B. 
TRUMAN, (< Public Opinion Rescarch as a Tool of Public Adminishtion 1) (1945), 
Public Administration Review, p. 62. 
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que les spécialistes des sciences administratives auraient eux aussi, intérêt 
à employer cette méthode iorsqu’il s’agit de rassembler une documentation 
ou d’établir des critères qui serviront à apprécier les résultats de l’action 
gouvernementale “. 
Les sondages de l’opinion devraient constituer un élément permanent 

des enquêtes systématiques sur l’administration, dont ils révèlent 
I’œcologie. Ils seraient également fort utiles dans les cas où l’aspect psyclio- 
logique d u  probli?me administratif revêt une importsncr, particulière, 
lorsqu’il s’agit par exemple de faire appliquer par les Etats des pro- 
grammes financés en grande partie par le Gouvernement fédéral. Les 
sondages permcttraient alors de déterminer les meilleures méthodes, la 
meilleure politique à adopter. 
En fin de compte, rien ne peut remplacer le bon sens, étayé par la 

documentation, l’observation et l’analyse. Même lorsqu’on dispose de sta- 
tistiques, celles-ci demeurent lettre morte tant qu’elles n’ont pas été 
analysées et interprétées. 

3. NOTE SUR LA TERMINOLOGIE 

La terminologie administrative comporte deux grands écueils. D’une part, 
dans la nomenclature ou le jargon de l’administration, nombre de 
vocables essentiels sont des plus imprécis. D’autre part, cette terminologie 
s’est élaborée à l’époque où les spécialistes se préoccupaient surtout des 
questions de structure et de rouages administratifs. Aussi certains mots 
vagues comme (( centralisation n, (( coordination 1) et (( intégration )) sont-ils 
assez pauvres de contenu, les spécialistes ayant laissé dc côté les questions 
dont 1’6tude aurait pu permettre de préciser le sens de ces termes. 
Les vocables dont le sens est relativemcnt plus précis se rapportent, en 

général, aux qucstions de structure : ils ne trouvent donc plus aussi fré- 
quemment leur usage maintenant que le spécialiste a élargi ses conceptions 
en se plaçant sur un plan plus élevé. Des mots coinine (( hiérarchie U, 
(( bureau n, (( filière 1) et (( organisation )) trahissaient le désir d’assimiler 
la science administrative à la mécanique beaucoup plus qu’aux science? 
sociales 47. Une des tâches les plus importantes qui incombe aujourd’hui 
aux spécialistes des sciences administratives est d’humaniser leur vocahu- 
laire afin de l’adapter aux méthodes plus réalistes qui caractérisent les 
meilleurs ouvrages parus dans ce domaine. 

Universitd ùe Princeton. 

46. En ce qui concerne l’emploi des statistiques lors des prévisions budgétaires 
voir Department O! Agriculture, Budget and Finunce Circulai. 708; U. S. Bureau 
of the Budget, Budget Formulalion (Materials Prepared for Training Conference 
on Budgct Formulation, dupl. 1945). Pour l’emploi des statistiques dans l’admi- 
nistration, voir Joel GORDON, N Operating Statistics as a Todl of Management )1 (1944), 
Public Administration Review, pp. 189-196; Col. John 1. WITTEN, I< The Relation of 
Budgeting to Program Planning )) (1944), Publie Administration Review, pp. 279- 
286; et Arnie SOLEM, cd. 1942 u W orh Planning in Government J>, Advaneed Manage- 
ment, pp. 133-140, 180-194. 
47. Voir i cet égard la remarquable étude de Earl G. LATEAM, cc Hierarchy and 

Hieratics, A note on Bureaus >) (1947), Employrnenl Foruiii, n o  2. 



L’administratisn en France 
dans les trente dernières années 

par ANLIRÉ MATHIOT 

Les problèmes administratifs qui, depuis le milieu du XII. siècle, ont, en 
France, attiré l’attention d’écrivains nombreux et considérables, ne cessent 
de susciter des études aussi diverses qu’importantes. LCS trente dernières 
années et,spéciaIement la période d’entre les deux guerres, ont été marquées, 
à cet égard, par une floraison d’ouvrages, de thèses de doctorat, d’articles 
de revues qui, en un tcmps où la vie publique, voire la structure de l’Etît, 
ont subi l’évolution la plus frappante, se sont eîforcés clc décrire ou 
d’expliquer, par des constructions scientifiques appropriées, Ics aspects 
nouveaux de ce qu’on appelle, d’un terme conimode mais imprécis, I’adnii- 
nistration. Peu d’aspects de la vie des collectivités publiques ont fait 
l’objet de rccherches aussi fouillées. Cependant, ces étudcs et rccherclies 
présentent toujours un trait commun qui explique à la fois leur solidité 
et le caractère parfois un peu sec et limité du résultat qu’elles attcigncnt : 
ce sont des travaux de juristes, assez éloignés généralement dc la science 
politique. Le droit administratif marque de son empreinte les matières trai- 
técs, la méthode utilisée, et la terminologie adoptée. 

1. MATIÈRES TRAIT6ES 

La matière des études administratives s’est trouvée et se trouve encore trés 
simplement déterminée par la division traditionnelle de notre droit public 
intcrne qui, pi l’on met à part la science des finances (dont l’objet est 
particulier), comprend essentiellrment deux branches : le droit constitu- 
tionnel et le droit administratif. L e  droit 

répond aux questions fondamentales : à qui appartient 1r pouvoir politique ? 
Conmerit ce pouvoir est-il exercé S II concerne le gouvernement national. Le droit 

problbmes politiques dont il ne saurait être entièremen1 détaché, 
s’applique sdement à la manière dont les collectivit6s publiques (Etat, 
départements, communes, territoires d’outre-mer, établissements publics) 
et les citoycns, dans le cadre des lois en vigueur et conformément à la 
politique gouvernementale, assurent la satisfaction des bcsoins d’intérêt 
général qui naissent de la vie en société. Théorie du 
Dans les pays qui ne sont pas dotés d’un (< régime administratif )) ni à gouuerncment local 

proprement parler, d’un (( droit administratif )), il existe une théorie du 
gouvrrnemcntal local, qui est un aspect des prohlèmes gouvernementaux 
géndraux; les institutions adrninistrativcs font l’ohjet, clles aussi, d’éludes 
de science politique et leur activité - sauf des exceptions en nombre 
croissant et dont le droit anglo-saxon a récemment reconnu l’importance - 
est régie par des règles semblables à cellcs qui s’imposent aux particuliers 
et jugée cil principe par les mêmes tribunaux. Les travaux relatifs aux 
problèmes administratifs ont pu, A coté de l’analyse des règles techniques 
applicables, conscrvcr aisément un caractère général et s’attachcr par 
exemple ?i la détermination, capitale au point de vue de la science poli- 

Le droit constitutionnel ne s’attache qu’aux problèmcs politiqucs, il constitutionnel 

Le droit administratif, un peu arbitrairement maintenu à l’écart des administratif 
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Le r6Ze tiquc, du r6le joué par l’individu dans l’administration et du degré de 
de l’individu liberté dont il dispose, - et l’on a pu ainsi caractériser mieux qu’en 

Le droit La France, au contraire, a d û  tenir compte du droit administratif 
administratif qu’elle connait depuis 1789 et surtout depuis BONAPARTE : c’est un droit 

en France autonome, qui règle l’organisation administrative, reconnaît à I’admi- 
nistration certains privilèges, qui s’efforce de concilier les nécessités de 
l’intérêt général avec les droits particuliers et dans le cadre duquel 
s’insèrent tout naturellement, depuis un siècle, les études relatives à l’ad- 
ministration. Le droit administratif a ses regles propres, ses tribunaux et 
sa doctrine, qui n’ont cessé de se développer à mesure que s’accroissaient, 
dans tous les domaines, les interventions des pouvoirs publics. 

Bilan des trente Dans les trente dernières années, les travaux relatifs aux problèmes 
dernières années d’administration en France ont continué d’être menés, par les spécialistes 

du droit administratif, dans une certaine indépendance ?i l’égard des 
questions constitutionnelles et politiques, avec l’ambition non seulement 
d’étudier les problèmes nouveaux et les solutions que notre époque leur 
donne, mais aussi d’en donner une constriiction scientifique et cohérente. 
InfBrieure sans doute à d’autres pays quant à l’étude des liens existant 
entre la politique et l’administration, la France peut présenter une liste 
enviable de travaux correspondant à des recherches juridiques extrêmement 
poussées, que l’ancienneté de son système administratif a permises, dans 
des directions où les principes de son droit administratif sont des guides 
et des appuis nécessaires. 

France tel ou tel régime politique. 

LES OUVRAGES Une idée d’ensemble de l’orientation et du niveau d m  recherches admi- 
G~~NÉRAUX nistratives est fournie par les ouvrages généraux, traités et manuels de 

droit administratif; bien qu’il s’agisse ordinairement de simples livres 
d’enseignement destinés aux étudiants des Facultés de Droit, il est impos- 
sible de passer leur existence sous silence. 

L’œuvre Lc plus important était, jusqu’en 1933, l’admirable Précis de droit adrni- 
de Hauriou nistratif et de droit public, de Maurice HAURJOU - doyen de la Faculté de 

droit de Toulouse - (12” éd., 1933); il n’a rnalhcureusement pas été réédité 
depuis cette date et a perdu, de ce fait, une grande partie de sa valeur 
pratique mais il conserve encore, du point de vue scientiîique, un intérêt 
considérable. 
Le Précis élémentaire, de Maurice HALTRIOU, continué par André HAURIOU 

et réédité chaque année, ne saurait lui Gtre comparé. L’ancien Manuel d u  
Barthdlemy doyen BARTH~LEMY, non réédité depuis 1933, a beaucoup vieilli; une excel- 

lente mise à jour (BARTHÉLEMY et RIVERO : Cinq ans de réformes adminis- 
tratives, 1938) déjà ancienne d’ailleurs, n’a pas pu le renouveler utilement. 

Bonnard Le Précis de droit administratif, de Roger BONNARD a cessé de paraître 
depuis 1943; sa dernière édition, volumineuse, représentait un effort remar- 
quable de synthèse et de construction scientifique; le rétablissement dc la 
légalité républicaine ne lui a enlevé qu’une partie de son intérêt. 

R O Z Z U ~ ~  Les seuls ouvrages actuellement tenus à jour sont le classique Précis de 
droit administratif, de Louis ROLLAND, complet et minutieux malgré son 

de Laubadère îorniat rkduit, réédité chaque année; un Précis élérnenlaire d’André DE LAU- 
BADÈRE qui, en un très petit nombre de pagcs, présente un tableau parfaite- 
ment clair du système administratif français, aéré par des idées générales 
et qui constitue un excellent petit livre d’initiation; enfin et surtout le 

Waline Manuel élémeniaire de droit administratif, de Marccl WALINE (5e éd., 1950); 
le 1”’ volume, limité à la théorie générale du droit administratif français, 
a seul paru jusqu’à présent, mais il est constamment tenu à jour en ce qui 
concerne les réformes législatives et l’évolution jurisprudentielle et il com- 
porte Ics indications bibliographiques essentielles. 
Ces ouvrages correspondent aux principaux efîorts de la doctrine 
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pour présenter une vue d’ensemble d u  système administratif français. 

Revue du Droit public et de la Science politique est à peu près la seule 
revue de langue francaise qui soit consacrée, sinon uniquement, d u  moins 
principalement, à l’étude des problèmes administratifs. On y trouve chaque 
année d’importants articles, des notes de jurisprudence, une revue biblio- 
graphique et, d’une manière générale, une précieuse documentation théo- 
rique sur les questions d’administration. Des études d’actualité, surtout 
pratiques et techniques d’ailleurs, sur les divers problèmes posés par la 
vie des administrations, paraissent, depuis 1948, dans la Revue administrative. 

Depuis que la Revue générale d’Administration a cessé de paraître la Les revues 

Si l’on veut maintenant indiquer d’une manière plus précise sur quels LES BTUDCS 
objets ont porté les principales études spéciales parues pendant la période SPÉCIALES 
envisagée, on est conduit à les examiner sous trois rubriques . l’organisa- 
tion administrative, l’action administrative, les litiges administratifs (le 
contentieux) . 

L’organisation administrative française n’a point subi de niodifications L’ORGANISATION 
importantes Elle demeure dominée par la (( décentralisation n, qui laisse à ADMINISTRATIVE 
des autorités locales, généralement élues, le pouvoir d’administrer les 
diverses circonscriptions de l’Etat, sous un contrale ferme de (( tutelle 
administrative n, généralement exercé au nom de 1’Etat par des fonction- 
naires La tendance libérale à la décentralisation, accentuée en 1926 par les 
décrets-lois POINCARÉ, a repris toute sa force avec la Constitution du 27 oc- 
tobre 1946, après l’essai d’administration autoritaire qu’avait tenté le 
gouvernement de Vichy. 

signaler l’excellent ouvrage de bIM. MnsPrTIoL et LAROQUE : La Tutelle d’organisation 
administrative, 1930, qui montre remarquablement, nialgré sa date déjà 
lointaine, comment I’Etat reprend, en pouvoirs de contrale, une grande 
partie de ce qu’il abandonne aux autorités locales, en pouvoirs de déci- 
sion. Des exemples pratiques eclairent le fonctionnement du systbmc et 
ne dissimulent pas ses imperîections. On y voit combien la France demeure 
éloignte d’un véritable gouvernement local. On trouvera aussi d’intéres- 
santes indications sur l’autonomie des collectivités administratives et les 
conceptions françaises clans le grand ouvrage général de MICHOUD et ’ha- 
TABAS : La Théorie de la personnalité morale, 2e éd., 2 vol., 1932. 

d’études d’ensemble. On peut signaler, comme présentant un intér&t pra- nationale 
tique, l’ouvrage de M. KEMMEL : Essai sur l’organisation des Adminisfra- 
tions centrales en France, thèse, Lille 1937, et le cahier no 4, publié en 
1948 par les soins de la Fondation nationale des sciences politiques sous le 
titre : La Modernisation des instruments de travail et des méthodes dans 
les administrations publiques. Il faut ajouter que l’activité du Conseil d’Etdt 
français donnera lieu dorénavant à la publication d’un volume annuel, d û  
aux membres du Conseil d’Etat eux-memes et contenant, côté d’études 
doctrinales, de précieuses indications statistiques et techniques qu’il était, 
naguère encore, impossible de se procurer. Le premier VQlUmC, consacré aux 
années 1940-1946 a été édité en 1918 par les soins de l’Imprimerie Nationale. 

important ouvrage de M. BANCAL, Les Circonscriptions administratives de 
la France (contribution à l’étude de la ge‘ographie administrative), 1945. D e  
telles recherches se rattachent aux critiques depuis longtemps adressées 
aux bases de notre administration régionale et locale. 

ses iinperfcctions. Attaqué au n o m  des tendances (( régionalistes )) qui 
demandaicnt qu’on lui substituât (ou qu’on lui suprrposât) une circons- 

Au point de vue des principes généraux d’organisation, on doit surtout Principes générauz 

L’administration nationale, centralisée, hiérarchisée, a donné lieu à peu L’administration 

La division de notre territoire en circonscriptions a fait l’objet d’un Les CirconscriptLons 

Le dépzrtcmcnt, cellule de l‘administration régionale, a subsisté nialgré Le département 
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cription plus vaste et plus vivante, la province ou la région l, le département 
s’est trouvé menacé dans son existence m ê m e  par les tentativcs de réformes 
du gouvernement de Vichy (GAY, Le Préfet régional, thèse, Paris 1942) 
inspirées, malgré l’apparence, par des idées autoritaires. Le rétablissement 
de la légalité républicaine a consacré les principes d’administration dépar- 
temcntak et de la configuration des départements de la troisieme Répu- 
blique. En attendant la réalisation d u  programme décentralisateur annoncé 
par la Constitution de 1946, 1c département continue d’être attaqué pour 
des raiwns techniques et politiques %. 

La commune La commune, cellule de base de notre administration Iocalr, a vu son 
organisation fort peu modiliée; elle demeurc en principe soumise à la 
loi du 5 avril 1884, dont le commentaire classique n’a pas été réédité. 
L’ouvrage de M. TÉTREAU sur les entreprises économiques des communes, 
(Paris, thèse, 1936) donne une idée des problèmes juridiques nés de 
l’opposition entre le pouvoir municipal et la liberté d u  commerce et de 
l’industrie, reconnue aux particuliers. M. P.-H. TEITGCN, dans sa thèse 
consacrée à la Police municipale générale (Nancy, 1934) a étudié d’une 
manibre très approfondie, à la lumière notamment de la jurisprudence du 
Conseil d’Etat, le conflit de l’ordre public et des libertés individuelles dans 
un domaine où le maire, autorité locale élue, conserve des pouvoirs impor- 
tants. 
L’indépendance exacte dont disposent les collectivités locales ne peut être 

appréciée que si l’on connaît leur indépendance financière. Le problème 
des finances locales n’a cependant pas siiscilé d’études en rapport avec 
son importancc; en attendant la réforme des finances locales, promise 
depuis tant d’années par le législateur, de petits ouvrages, essentiellement 
pratiques, comme celui de LAINVILLE : Le Budgct communal (Les Cahiers 
administratifs) donnent une idée suffisante de la complexité extrême des 
questions posées et de l’étrange imperfection des solutions qui leur sont 
actuellement données. 
L’organisation administrative française fait un appel fréquent à l’inter- 

publ~cs vention d’établissements publics, services publics spéciaux dotés de la per- 
sonnalité morale et d’une certaine autonomie financière et administrative : 
leur multiplication a provoqué, vers les années 1930-1938 l’apparition de 
nombreux ouvrages qui ne sont plus aujourd’hui d’actualiié. (Voir cepen- 
dant DRAGO, Les crises de la notion d’établissement public, thèse, Paris, 
1948.) 

Les finances locales 

Les dtablissements 

L’ACTION L’activité des collectivités administratives et les moyens dont elles dis- 
ADMINISTRATIVE posent pour la réaliser devaient nécessairement, en période d’intervention- 

nisme accrû, provoquer de plus nombreuses recherches. 
LES fonctionnaires La fonction publique et les problèmcs qu’elle pose ont suscité de très 

nombreuses études essentiellement juridiques, concernant la situation juri- 
dique des fonctionnaires, leur recrutement, leurs droits et leurs obligations, 
la discipline à laquelle ils sont soumis, leurs groupements; mais ce sont 
des études fragmentaires, principalement sous forme d’articles ou de 
notes de jurisprudence, trop nombreuses pour qu’on puisse les citer et le 
récent statut de la fonction publique (loi du 19 octobre 1946) leur enlève 
unc partie de leur intérêt. La création de 1’Ecole nationale d’administra- 
tion est d’autre part trop récente pour que cette réforme fondamentale 

~- 
1. Voir BRUN, Départements et Régions, thèse, Paris. 1938. 
2. Voir CLOSON, La Région, cadre d’une administration moderne, 1947 et Michel 

3. MO~GAND, La loi municipale, 2 vol. 
4. Voir la brochure : La Réforme de la fonction publiqiie, Imprimerie nationale, 

D E m É ,  ri Le DBpartcment 11 dans la Revue politique, 1947. 

1945. 
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du recrutement et de la formation des fonctionnaires ait pu être utile- 
ment commentée. L’excellent ouvrage de M. F. PERR’OUX, Les Traitements 
des fonctionnaires en France, 1933, dont l’objet était surtoul économique, 
présente encore aujourd’hui un intérêt historique puissant. 

actes des autorités administratives. des autorith 

rkgularité juridique, de l’autorité compétente pour en connaître, des 
moyens dont les particuliers disposent à leur encontre; nous parlerons de 
ces ‘études à propos du contentieux administratif. On peut cependant citer, 
comme ayant un intérêt plus général, d’importants articles de revues 
consacrés au pouvoir discrétionnaire (M. WALINE, article a la Revue do 
Droit public, 1930; P. LAMPUE, ibid. 1947) et les nombreuses études, juri- 
diques aussi, provoquées par la pratique des décrets-lois ‘. 
Les contrats passés par les administrations publiques ont éveillé la 

curiosité des juristes et l’on doit citer, à cet égard, deux ouvrages aussi 
importants que remarquables : Les Contrats adniinistralifs, 4 volumes, 
par le professeur Gaston JÈzE, 1930-1936, et la thèse de M. PEQUIGN’OT, 
Théorie générale du contrat adminiutrutil, Montpellicr, 1945. De nombreux 
articles ou monographies avaient d’ailleurs facilité leurs recherches; on en 
trouvera l’indication dans la bibliographie de la thèse de M. P6puicNo.r. 
Au moment où l’act,ion administrative s’étendait h des domaines nouvcaux Les entreprises 

et chaque jour plus nombreux, les modalités de cette intervention se niodi- administratives; 
fiaient, de manière & éviter une partie des inconvénients de cette hyper- les services publics 
trophie. 
Le procédé classique dc la concession de service public a suscité d’im- 

portantes études juridiques mais lcs auteurs ont surtout fait porter 
leurs recherches sur les procédés nouveaux, nohmment (( l’économie 
mixte )), qui associe Fapitaux privés et capitaux publics ‘. 
Des études importantes ont également été consacrées aux services publics 

à caractère industriel ou commercial, dont le récent développement est si 
frappant n. 
A une époque. plus récente, la jurisprudence du Conseil d’Etat admettant 

que des tâches cl ‘économie dirigée puissent dtre confiées à des organismes 
privés a suscité l’intkrêt de la doctrine ’. Enfin la réalisation des nationa- 
lisations et la gestion des établissements nationalisés font actuellement 
l’objet d’études Io, où la doctrine s’efforce de dégager les traits généraux 
d’un régime nouveau et qui se cherche encore, à mi-chemin entre l’entre- 
prise administrative et l’entreprise privée. 

De nombreux auteurs ont consacré d’importantes 6tudes juridiques aux Les actes 

Les actes unilatéraux ont surtout été étudiés du point de vue dc leur adniinisfratines 

Le problème ancien du domaine public a donné lieu à la publication Les biens; 
le domaine public 

5. Voir leur indication et leur critique dans BARTH~LEMY et RIYERO, Cinq ans de 
réformes administratives, 1936, pp. 1 et 3. 
6. A. BLONDEAU, La Concession de service public, thèse, Grerioblc, 1930; COMTE, 

Essai d’une théorie générale de la concession, thèse, Paris, 1935. 
7. C~BRON, De l’actionnariat des collectivités publiques, 1929; P. REUTER, Les Par- 

ticipations financières, 1936, petit ouvrage ,plein de vues intéressantes aux points 
de vue juridique, économique, financier ct polirique; et surtout M. MONS~GUR, Auz 
confins du service public et de l’enlreprise privée; les entreprises privées d’intérêt 
public et les sociétés d’économie mirte, thèse, Bordeaux, 1942. 
8. CEAVANON, Essai sur la notion et le r E g i m e  juridique du service public industriel 

et coriimercial, thèse, Bordeaux, 1939; P. LAROQUE, Les usagers des services publics 
industriels et commerciauz, thèse, Paris, 1933. 
9. Voir notamment les études parues dans la revue Droit social, 1944 et 1945, 

et la Revue du Droit public, 1944. 
10. Notamment dans la revue Droit social, 1945 et années suivantes; RIVERO, Le 

régime des nationalisations, 1948. 
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d’ouvrages non dépourvus d’intérêt Il. Plus récemmcnt, deux jeunes 
auteurs ont tenté brillamment de renouveler la matière 12, 
Enfin, d’importants ouvrages ont été consacrés à l’acquisition des biens 

par l’administration et à leur aménagement (théorie des travaux publics) ; 
ils Font à la fois trop nombreux et trop techniques pour qu’il soit possible 
de les citer. 

Les divers aspects L’organisation particulière des divers services publics et les interventions 
de l’activité de la puissance publique dans les divers domaines : défense nationale et 

administrative police; services sociaux, hygiène et urbanisme, assistance; services cultu- 
rels, enseignement, beaux-arts, presse, radiodiffusion; services économiques, 
transports, mines, électricité, commerce et industrie, économie dirigée, 
etc., ont fait l’objet de quelques études spéciales, trop peu nombreuses, 
semble-t-il; sans doute les auteurs ont-ils été découragés par le carâctère 
très évolutif à notre époque des solutions relatives à ces problèmes. , 

LES LITIGES L’aspect très juridique des questions administratives en France est incon- 
ET LE CONTENTIEUX testablement dû au fait que, dès le début de la Révolution et constam- 

ADMINISTRATIF ment depuis, les autorités administratives ont échappé au jugement des 
tribunaux judiciaires. Les administrateurs et les actes d’administration 
relèvent de tribunaux administratifs; leur jurisprudence - et siriguliè- 
rement la jurisprudence du Conseil d’Etat - a peu à peu dégagé les règles 
les plus importantes auxquelles l’activité administrative est soumise et 
précisé le régime des recours dont les particuliers lésés disposent contre 
l’administration. 
Il était normal qu’en France cette idée de l’administration soumise au 

droit, mais à un droit spécial, jugée par des tribunaux, mais par des 
tribunaux distincts de ceux qui jugent les particuliers, orientât les autcurs 
vers des recherches de contentieux. 
Dans ce domaine, on doit reconnaître que les ouvrages parus s m t  con- 

sidérables et représentent un apport d’une exceptionnelle valeur îourni 
par la doctrine française du droit public à la science juridique contem- 
poraine. Encore faut-il signaler que la production des auteurs ne se limite 
pas à des livres, mais est aussi très importante sous la forme dcs notes 
d’arrêts, qui accompagnent, dans les recueils de jurisprudence, les déci- 
sions les plus importantes des juridictions, notamment du Conseil J’Etat. 
L’évolution du droit administratif français et des conceptions de la doctrine 
en matière d’administration ne peut être vraiment connue si l’on néglige 
les innombrables notes parues, dans les trente dernières années, au Recueil 
Sirey, au Recueil Dalloz ou, plus récemment, à la Semaine juridique sous 
la signature de tous les principaux spécialiste9 du droit administratif 13. 

Les tribunaux Les tribunaux administratifs, envisagés er, tant qu’institutions, ont 
administratifs donné lieu à quelques études l4 mais leur organisation et leur fonclion- 

nement ont en somme été peu modifiés et n’appellent pas de commen- 
taires spécialement renouvelés. 
Les problèmes de compétence et le partage des litiges entre juridictions Problémes 

de compétence 

11. TROTABAS, De l’utilisation du Lonzaine public par les particuliers, thèse, Paris, 
1924; R. PELLOUX, Le Problème juridique du domaine public, thèse, Grenoble, 1932. 
12. G. ~IAROCER, L’affectation, 1942; M. DUVERGER, L’affectation des immeubles 

domaniauz auz services publics, thkse, Bordeaux, 1942. 
13. M. André HAURIOU a publié en trois volumes, qui constituent un témoignage 

et un apport scientifique capital, les notes d’arrêt parues au Recueil Sirey sous la 
signature du doyen Maurice HALIAIOU. 
M. BAURIOU, La jurisprudence administrative, 3 volumes, 1929. 
14. DE FONT-REAULX, DURNERIA, MARIZIS, IC Les Conseils de Prbîecture D, Les Cahiers 

QdniBiStrQtifS, 1938; A. POMME DE ~ h I M O N D E ,  La COUr des COmptCS, 1947. 
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judiciaires et administratives, qui soulèvent tant de difficultés, ont attiré 
l’attention des auteurs. Parmi les ouvrages importants, on peut citer la 
volumineuse thhse de M. LUCHET, L’arrêt Blanco (Nancy, 1935), critique 
vigoureuse, mais non décisive, du système français. 
Mais c’est surtout I’ktude des recours administratifs qui a provoqué 

d’importantes recherches. M. LADHE,IT DE LACRARRIÈRE a présenté une syn- 
thèse personnelle fort intéressante sur la question du rôle joué par le 
Conseil dTtat dans l’administration française 15, où il montre que le tri- 
bunal administratif suprême français se comporte très souvent comme un 
supérieur hiérarchique. Un ouvrage général extrêmement important, sur- 
tout théorique et qui était consacré pour une grande partie, aujourd’hui 
malheureusement vieillie, au droit comparé, est le livre de R. BONNARD, 
Le Contrôle juridictionnel de l’administration, 1934; ce livre, un peu 
éloigné du droit positif actuel, conserve son intéret scientifique. On citera 
encore, comme un excellent travail sur le Conseil d’Etat, juge d’appel et 
de cassation, la thèse de M. DE FONT-RÉAULX, Les Pourvois devant le Conseil 
d’Btat contre les décisions des autres tribunaux administratifs (Poitiers, 
1930). 
Le recours pour excès de pouvoir, pièce maîtresse du système français 

de contentieux administratif, a donné lieu à une véritable floraison d’ou- 
vrages juridiques. Le livre capital dc M. R. ALIBERT, Le Contrôle juridiclion- 
nez de l’administration par le recours pour excès de pouvoir, (Payot, 1926), 
aujourd’hui dépassé, a constitué pendant longtemps un monument iini- 
vcrsellemcnt admiré pour la richesse et la sîireté de sa documentation jiiris- 
prudenlielle et pour la clarté de sa présentation. Il n’a point Bté réédité, 

’ mais il avait ouvert la voie aux chercheurs qui ont donné de nombreuses 
et importantes monographies sur beaucoup de questions qu’il avait posées. 
Parhii celles-ci, on citera, sur I’histoire du recours, LARDON, Le Recours pour 
excès de pouvoir sous le rigime de la justice retenue, thèse, Paris, 1942; 
sur la reccvabilité d u  recours : DUEZ, Les Actes de gouvernement, 1935; 
RIYERO, Les Mesures d’ordre intérieur, thèse, Paris, 1934; GUILLIEN, L’Excep- 
tion de recours parallèle, 1936. 
La responsabilité de la puissance publique et les recours en indeninite 

correspondent à un autre aspect fort important d u  contentieux adminis- 
trat.if. De nombreux auteurs ont étudié sur ce point la jurisprudence 
adrninistrativc et judiciaire, et l’ouvrage du doyen UUEZ, L a  Responsabilité 
de la puissance publique en dehors du contrat, 1938, demeure e x M m e -  
mcnt important. D’autres ouvrages le complètent le. Quelques travaux, 
moins généraux, ont étudié certains aspects spéciaux des problèmes con- 
tentieux, qui feront chaque année l’objet d’articles de revues et de notes 
de jurisprudence fouillécs. 
Ainsi, les études de langue française relatives à l’administration, ont éte 

fort riches sur les problèmes contentieux, très importantes sur les pro- 
blèmes juridiqucs modrrnes posés par l’activité adininistrative, plus limitées 
quant aux qucstions d’organisation et d’institution. 

15. Le Contrôle hiérarchique de l’administration dans la forme juridictionnelle, 
thèse, Paris, 1937. 
16. P. COT, La Responsabilité personnelle dea fonctionnaires, thèse, Paris, 1924; 

DUPEYHOUI, La Faute de service, thèse, Paris, 1926; A. MATIIIOT, Les accidents causés 
par les trnunuz piiblics, thèse, Paris, 1934 @ comploter par les articles de M. LAToun- 
m n m ,  (1 La fauic et ic risque dans la responsabilité en matièrc dc travaux publics n, 
parus dans la Revue du Droit public de 1945-1946), et en droit compare, La Respon- 
sabilitt! de la puissance publique en France et en Relgiqne, par M. DRREYAE (thèse. 
Lille, 1935), qui montre l’avantage, pour l’individu, de l’existence de tribunaux 
adminirtratifs. 

L e s  recours 
administratifs 

Le reccurs pour 
excès de pouuoir 

La responsabilité 
de la puissance 
publique 

Etude critique 
de la production 
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On doit constater leur insuffisance sur deux points principalement : 
la Les études de droit comparé, rendues difficiles par l’absence de docu- 

mentation moderne en langue irançaise, ont été tout à £ait négligées. 11 
n’exis?e aucun ouvrage français important d ’administration comparée; 

20 L’étude juridique très poussée du système administratif français s’est 
développhe au détriment de l’étude de science politique. Les rapports qui 
existent entre le gouvernement de 1’Etat et son administration sont trop 
souvent passés sous silence. L’individu est trop souvent envisagé isolément 
d’une part, en tant que citoyen, sous l’angle de l’organisation politique et 
d’autre part, en tant qu’administré, subissant l’action administrative ou 
bénéficiant des services publics, sans qu’apparaisse suffisamment le lien 
entre ces deux aspects de sa condition. La décentralisation n’est guère 
étudiée que sous l’angle administratif. Il n’y a pas en France de théorie d u  
(( gouvernement local n (malgré un ouvrage de M. DENDIAS, Le Gouverne- 
ment local, 1930). Cette lacune s’explique par diverses raisons : d’abord, à 
la di€férence d’autres pays où le gouvernement local a servi de base à la 
construction du gouvernernent national, la France a une organisation 
administrative née du système autoritaire du Consulat et la participation 
des individus à l’administration, dans le cadre local, ne lui a été accordée 
que prudemment, par des concessions progressives et limitées; en second 
lieu, pour la m ê m e  raison historique, la décentralisation n’a jamais eu 
qu’une portée réduite et la crainte persistante d u  fédéralisme limite l’au- 
tonomie locale au terrain purement administratif; encore 1’Etat assume-t-il 
une part très importante des tâches administratives, à l’exécution des- 
quelles, en d’autres pays, les collectivités locales participent; enfin, la 
France, pays de juristes, n’a jusqu’à présent produit que fort peu de spé- 
cialistes de ces études nuancées, à base d’observation et d’empirisme, que 
sont les études de science politique. 

Prédominance 
de la méthode 

juridique 
Méthode historique 

Méthode 
sociozogique 

Méthode 
plriloscphique 

II. MOTHODE UTILIS~E 
Dc ces indications, il résulte à l’évidence que la méthode juridique a été, 
k peu près exclusivement, la seule utilisée : les recherches des auteurs ont 
concerné presque uniquement le droit administratif positif. 
La méthode historique n’avait évidemment qu’un r8le limité à jouer 

dans un domaine où les principes ne remontent pas à plus de 150 ans 
(tout ce qui concerne l’administration antérieure à la Révolution de 1789 
est traditionnellement abandonné, en France, aux spécialistes de l’Histoire 
d u  Droit et les grandes études historiques de ces questions sont bien 
antérieures à la brève période que nous envisageons). 
La méthode sociologique n’avait, chez les spécialistes de l’administration, 

que peu d’adeptes. Le doyen Maurice HAURIOU l’avait parfois utilisée jadis, 
mais s’était finalement orienté vers les recherches juridiques. Le prin- 
cipal adepte de la méthode sociologique était le doyen DUGUIT, mais ses 
ouvrages les plus importants (L’Etul, le droit objectif, la loi positive; l’Btat, 
les gouvernants, les agents) très antérieurs d’ailleurs à la période que nous 
envisageons (1901 et 1903), portaient essentiellement sur Ics problèmes 
politiques de 1’Etat et son grand Trailé de droit constitutionnel n’applique 
pas spécialement la méthode sociologique à l’btude dcs problèmes admi- 
nistratifs. 
La méthode philosophique, si l’on excepte quelques études d u  doyen 

HAURIOU sur (( l’institution D, le livre de son élève le professeur RENARD, 
sur la théorie de l’institution, la thèse de M. René CAPITANT, sur l’illicite, 
ne pouvait jouer qu’un rale réduit dans les études relatives à l’adminis- 
tration et la célèbre théoric de l’institution, qui débordait d’ailleurs large- 
ment le cadre administratif, n’a pas suscité de recherches nouvelles k 1’EpO- 
que récente. 
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La méthode statistique n’a, à notre connaissance, fait l’objet d’aucune Méthode statistique 
application aux études des problèmes administratifs et les économistes ont 
tout juste commencé, dans les vingt dernières années, à se pencher sur 
l’aspect économique des interventions administratives : leurs recherches, 
spécialement dans le domaine de l’économie dirigée, sortent du cadre de 
ce rapport. 

doctrine française dans ses études consacrées aux questions d’administration. de l’orientation 

avec quelques considérations sur la signiîication politique d u  systéme fran- 
çais de décentralisation, est essentiellement une étude positive consacrée au 
domaine de la tutelle, aux procédés qu’elle utilise, à ses aspects administra- 
tifs et financiers, aux avantages et aux inconvénients qui y sont attachés, 
à ses réformes possibles : c’est une étude juridique d’ensemble des pouvoirs 
reconnus aux collectivités locales et aux établissements publics, du con- 
tri3le organisé sur leurs activités, d’après les textes en vigueur et leur 
interprétation par la jurisprudence; ce n’est pas une étude de science poli- 
tique sur les libertés individuelles, ni sur leurs incidences sur le système 
de gouvernement. 
Plus frappant encore est Le Recours pour excès de pouvoir de M. R. ALIDERT, 

1926, œuvre d’un juriste qui étudie le droit administratif positif français. 
Une brève introduction montre l’individu en face du pouvoir mais s’oriente 
immédiatement vers l’examen des divers moyens de droit qui peuvent être 
utilisés pour le protéger contre l’arbitraire et situe, finalement, parmi ces 
moyens connus, le système français du recours en annulation pour illé- 
galité. Le corps m ê m e  de l’ouvrage est consacré, et uniquement consacré, 
?i l’étude détaillée des diverses pièces d u  mécanisme : les 4 conditions de 
recevabilité du recours et les 4 moyens d’annulation, d’après la jurispru- 
dence du Conseil d’Etat. Le livre se termine sans la conclusion que l’on 
attendrait sur les rapports qui peuvent exister entre le système étudié d’une 
part et le régime démocratique, le libéralisme, l’individualisme, le principe 
de légalité, le fondement de l’autorité, etc., d’autre part. 
On pourrait citer bien d’autres ouvrages : on y trouverait toujours, à 

quclques développements près, les préoccupations dominantes du juriste. 

Deux exemples suffiront à indiquer l’orientation très particulière de la Ezemples 

Le livre de MM. MASPhTIOL et LAROQUE (La Tutelle administrative, 1930) francaise 

III. TERMINOLOGIE 

Elle appelle fort peu de commentaires ou des commentaires très étendus. 
Fort peu de commentaires d’une part, car c’est la terminologie juridique 
courante qui est utilisée et la plupart des termes employés ont leur équivalent 
dans le langage du droit public des autres pays. Des commentaires très 
étendus d’autre part, parce que le système administratif français, du 
type continental, présente d’innombrables particularités qui apparaissent 
dans le sens spécial reconnu à chaque terme. 
On se bornera à indiquer ici quelques termes importants dont le sens 

peut faire difficulté parce qu’ils désignent des institutions, des concepts 
ou des règles qui n’ont qu’approximativement leur équivalent dans d’autres 
Pays. 
Administration. - Le terme est pris dans un double sens et désigne à 

la €ois une organisation et une activité. En tant qu’organisation, l’admi- 
nistration désigne les organes et les agents, nommés ou élus, qui, sous la 
direction ou le simple contrôle des gouvernants, participent à l’exécution 
des lois, au maintien de l’ordre, à la gestion des divers services publics. 
En tant qu’activité, l’administration désigne, par opposition au gouver- 
nement (lequel assume la direction politique de la nation) l’ensemble des 
tâches non politiques qui doivent être accomplies, sous la direction ou 
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le contrôle des gouvernants, pour la satisfaction des besoins d’intérêt 
général d’une collectivité organisée. 
Régime administratif. - C’est le régime dans lequel l’administration 

échappe aux règles juridiques applicables aux simples particuliers pour 
être soumise à des règles exorbitantes, correspondant à sa mission d’intérêt 
général. Le régime administratif français est essentiellement caractérisé 
par l’existence de tribunaux administratifs spéciaux, organisés cn une hié- 
rarchie distincte de la hiérarchie des tribunaux judiciaires et par I’exis- 
tence d’un droit administratif. 

Droit administratif. - C’est l’ensemble des rbgles spéciales, adaptées, 
qui concernent l’organisation administrative et, régissent les rapports des 
administrations entre elles et avec les particuliers. La spécialité de ce,s 
règles est fondée sur l’idée d’utilité publique, de but d’intérêt général, 
qui cst la raison d’être de l’administration. Elle se caractérise par un 
certain nombre de prérogatives qui permettent aux autorités administra- 
tives d’assurer le triomphe de I’intéret général sur les intérets particuliers. 
Ces intérêts particuliers, s’ils sont légitimes, ne peuvent d’ailleurs pas 
étre méconnus sans contre-partie. Tout le droit administratif français tend 
h réaliser ilne conciliation, en harmonie avec les idées de l’,époque, entre 
l’intértt général ct les intérêts particuliers. 

Centralisation, décentralisation adnzinistrative. - La centralisation est 
un système d’administration dans lequel les décisions intéressant la satis- 
faction des besoins de la collectivité sont prises (et généralement cxécutées) 
par le gouvernement ou par des agents placés sous l’autorité du gouver- 
nement. 
La décentralisation est le systbme d’administration dans lequel les déci- 

sions intéressant la satisfaction des besoins d’une collectivité moins éten- 
due que 1’Etat (déparlement, commune) sont prises (et généralement 
exécutées) par des organes ou des agents, généralement élus, échappant 
en tout cas à l’autorité dii gouvernement. Elle diffère du féd6ralisme en 
ce qu’elle ne concerne pas la solution des problèmes politiques; législation, 
gouvernement, justicc, sont des fonctions de 1’Etat et ne sont pas dkcen- 
tralirées. La différence entre décentralisation et fédéralisme est ainsi une 
différence de degré plut& que de nature. 

Tulelle administrative. - Le terme désigne l’ensemble des pouvoirs 
limités de contrôle qui sont exercés, clans l’intérêt génoral (unité de l’Etat, 
minimum d’uniformité administrative, respect de la légalité, bonne admi- 
nistration), par des autorités d’Etat, sur les organes des collectivités décen- 
tralisées et sur leurs actes. La décentralisation ne va jamais jusqu’à 
l’autonomie complète. Le pouvoir de tutelle intervient, suivant les cas, 
pour annuler ou approuver ou autoriser les actes des autorités décentralisées, 
parfois pour se substituer à elles si elles négligent d’agir; il peut aussi, dans 
les conditions prévues par la loi, frapper les organes décentralisés de véri- 
tables mesures disciplinaires (suspension, révocation, dissolution de con- 
seils élus). 
Police administrative. - C’est la fonction qui tend au maintien de 

l’ordre pubIic sous ses différents aspects : tranquillité, sécurité, salubrité. 
Elle vise essentiellement ?I éviter le désordre. Son rôle est principalement 
préventif. Elle s’oppose à la police judiciaire dont le rôle est principalement 
répressif et qui tend à rechercher les infractions, à en rassembler les 
preuves et 3 en livrer les auteurs à la justicc. 
Fonctionnaire. - Le terme de fonctionnaire a un sens étroit et désigne 

seulement la personne qui e,st titulaire d’un emploi permanent dans les 
cadres d’une administration publique. Le terme beaucoup plus général 
d’agcnt public désigne toute personne pourvue d’un emploi public (même 
électif). 
Service public. - Le terme désigne toute entreprise qui, sous la direction 

des gouvernants ou d’une autorité administrative, assure la satisfaction 
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des besoins d’intérêt général, en utilisant notammenl des procédés exor- 
bitants du droit commun. 
Le service public peut être g6ré par l’autorité administrative ou par un 

particulier. 
Le service public à caractère industriel 011 commercial est géré, non par 

des procédés exorbitants, mais normalement suivant les méthodes habi- 
tuelles du commerce ou de l’industrie. Il se distingue cependant des entre- 
prises privées d’intérêt général par sa dEpendance plus étroite à l’égard des 
autorités administratives. 
Un établissement public est un service public spécial doté de la person- 

nalité morale et, par là même, d’une certaine autonomie administrative 
.et financière. On désigne parfois sous le n o m  d’offices certains établisse- 
ments publics. La création d’étahiissernerits publics correspond à la ten- 
dance dite de (( décentralisation par services D. 
Domaine public. - Le terme désigne l’ensemble des biens mobiliers et 

immobiliers appartenant aux collectivités administratives et soumis à un 
régime juridique spécial en raison de lcur afîectation à un service piiblic 
ou à l’usage public Les biens du domaine public sont inaliénables et 
imprcscriptihles; ils sont spécialement protégés contre les utilisations abu- 
sives et les dégradations. 
Le domaine public s’oppose au domline privé : ensemble des biens appar- 

tenant aux collectivités administratives et qui, n’étant pas aîfectés à I’uti- 
lit6 publique, sont soumis à des règles semblables à celles qui s’appliquent 
aux biens des particuliers. 
Contentieuz administratif. - Le terme désigne l’ensemble dcs litiges 

qui, parce qu’ils mettent en cause une personne administrative, une 
autorité administrative ou un acte administratif, sont de la compétence 
des tribunaux administratifs. 
Le contentieux administratif comprend quatre branches : 
l0 Le (( contentieux de la répression D, qui aboutit à l’application de 

sanctions pdnales à un particulier par un tribunal administratif dans 
l’hypothèse très spéciale de dégradation de certaines d6pendances d u  
domaine public; 

2O Le (( contentieux de l’interprétation 1) qui aboutit à faire donner, par 
une autorité administrative et, normalement, par un juge administratif, 
l’interprétation d’un acte admiiiistratif obscur ou une appréciation de la 
validité d’un acte administratif dont la légalité est contrstée; 
3” Le (( contentieux de I’anniilalion )), dont la forme essentielle est le 

recours pour excès de pouvoir et qui aboutit uniquement & l’annulation, 
par un juge administratif, d’uii acte administratif illCga1, défEré au juge 
par tout intéress6. 

4 O  Le (( contentieux de la pleine juridiction )) ou (( contentieux ordinaire n 
qui aboutit à la décision que le jiige administratif croit devoir rendre pour 
donncr satisfaction à un particulier dont un droit a été violé par I’admi- 
nistration. Le contentieux des contrats administratifs et les actions en 
responsabilité contre les autorités administratives sont des aspects du 
Contentieux dc pleine juridiction. 

Faculté de droit et Institut 
d’études politiques de Grenoble. 



L’État 
et l’économie dans la science politique soviétique : 

la théorie économique et la politique sociale 

par KAZIMJERL SZCZERBA et ALEXANDER VON SCHELTING 

On peut soutenir la thèse que la politique économique et sociale peut être 
considérée comme une branche de la science politique et que m ê m e  la 
discussion, l’analyse, la clarification sur le plan philosophique de ses fon- 
dements idéologiques, moraux ou éthiques, doivent y être inclus. Si cette 
possibilité existe m ê m e  dans des sociétés dites capitalistes ou bourgeoises, 
elle existe d’autant plus pour 1’Etat socialiste. Sans pouvoir discuter ici 
cette question d’une façon plus approfondie, nous constatons seulement 
que, traitant de la science politique en U. R. S. S., il paraît indispensable 
de consacrer quelques passages à la discussion, sur le plan soviétique, des 
problèmes de la politique sociale et économique. Cette discussion étant 
indissolublerncnt liée à la théorie économique et sociologique marxiste, il 
semble également nécessaire de s’arrêter sur cette dernière. Il ne sera pas 
possible, cependant, de présenter ici un compte rendu plus ou moins détaillé 
des ouvrages et des articles qui ont été, en grand nombre, consacrés à ces 
sujets dans la littérature soviétique. Nous nous limiterons, d’une façon 
géntrale, à l’exposé des situations pratiques qui se sont présentées et des 
problèmes qui se sont posés aux théoriciens de l’économie et aux spécia- 
listes de la politique sociale soviétique, depuis la révolution de 1917 et 
pendant la période officiellement désignée comme période de transition, du 
capitalisme au socialisme d’abord, et ensuite du socialisme au communisme, 
et nous n’indiquerons que les grandes lignes des solutions données à ces 
problèmes par les auteurs en question. 

L’dconornie Des lois régissent une économie libre, régissent-elles encore l’économie 
socinliste est-elle socialiste ? Il est assez naturel que les économistes soviétiques se soient 

régie par des lois? posé cette question. Il y a parmi eux des théoriciens qui seraient tentés 
de répondre négativement à cette question. Non seulement les lois de l’éco- 
nomie capitaliste ne régissent pas l’économie socialiste, mais elle n’est 
pas subordonnée du tout aux (( lois >), au sens que l’on donne à ce mot dans 
la théorie classique : c’était la thèse de BOUKHARINE, développée dans son 
livre L’Econornie d’une période de transition (1930) l. Il est donc d’avis 
qu’avec la disparition de la propriété et de l’initiative privée et l’appropria- 
tion collective des moyens de production, les problèmes économiques cessent 
de se poser, les problèmes techniques et ceux de politique socialc seuls 
subsistent. Pour démontrer cette thèse, BOUKHARINE et d’autres se rapportent 
à certains textes de MARX qui s’attachent à prouver que la socialisation des 
moyens de production entraîne la disparition de la notion de valeur. Mais 
cette argumentation rencontre des difficultés du fait que MARX n‘a pas 
donne de précisions sur ce que serait l’économie socialiste. 

Les notions En U. R. S. S., les notions de l’économie subsistent : la monnaie, 
de l’économie les prix, les salaires et aussi la valeur. La théorie économique tend à 

reconnaître qu’avec la socialisation des moyens de production et le déve- 
loppement de la planiîication, le sens des notions économiques se trans- 
forme et qu’elles perdent la signification qu’elles possèdent dans la société 
capitaliste. On affirme que cela s’applique non seulement aux catégories 

1. Sauf indicabion conhaire, les ouvrages .ci& sont en langw russe et ont Et6 
publiés à Moscou. 
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comme celle (< du proîit D, mais aussi à la catégorie de la (( monnaie )) et 
m ê m e  à celle de la (( valeur n. Le (( profit )) désigne dans le cadre de la 
société soviétique, (( une réalité qui implique des rapports sociaux profon- 
dément différents de ceux que désignent les mêmes termes au sein de la 
société capitaliste D. C’est surtout la notion de la (( valeur )) qui faisait Notion de la valeur 
l’objet de controverse parmi les économistes soviétiqucs. Il est vrai que la 
production en U. R. S. S. ne se fait plus, en général, pour le profit de 
l’entrepreneur privé, mais il est également vrai qu’elle se fait pour l’échange. 
Cet échange s’accomplit par l’intermédiaire de la monnaie. Il y a donc des 
prix. Les produits ne sont pas distribués gratuitement aux travailleurs. Les 
consommateurs choisissent, sous réserve des mesures de rationnement, les 
produits qu’ils veulent acquérir, en donnant en échange des signes moné- 
taires. La main-d’œuvre disponible n’est pas affectée à des tâches absolu- 
ment déterminées. Il subsiste un marché du travail et l’autonomie de ce 
marché, par rapport au plan, s’exprime notamment par le fait que les pré- 
visions du plan relatives au (( salaire de base )) et au (( salaire moyen )) sont 
souvent dépassées. La différenciation des salaires a pour rôle de déter- 
miner les individus à s’engager vers telle ou telle branche ou à acquérir 
telle ou telle qualification a. 
Au maintien de la vente des objets de consommation et du marché du Les appréciations 

travail correspond une organisation de la production qui laisse une place individuelles 
au stimulant que constitue la demande individuelle. Les appréciations indi- 
viduelles continuent à jouer un rôle, la notion (( valeur 1) subsiste, le 
marché conserve un certain rôle, les biens se transforment encore en 
marchandises, la propriété privée des objets de consommation subsiste et, 
dans une certaine mesure, elle s’étend m ê m e  au delà de ces derniers 3. 

2. Il y a entre les salaires et les traitements des différences importantes. L’égalita- 
risme des revenus n’a pas été accepté. On est d’avis que l’égalisation des salaires 
eût été une entrave au relèvement et au dévcloppement de l’économie et un ohstacle 
à l’édification d u  socialisme. C’est à des théoriciens IC égalitaires >> que STALINE 
s’adressa en 1931 quand il condamna le ii nivellement voulu par la gauche 11. N L’ou- 
vrier qualifié est contraint de passer d’entreprise en entreprise pour en trouver une 
où l’on sache dûment apprécier le travail qualifié. On ne peut tolérer qu’un rou- 
leur de la sidérurgie touche autant qu’un balayeur. On ne peut tolérer qu’un 
mécanicien de chemin de fer touche autant qu’un copiste. MABX et LÉNINE aîfirment 
que la différence entre le travail qualifié et le travail non qualifié continuera 
d’exister m ê m e  sous le socialisme, m ê m e  après la suppression des classcs. n On 
cite souvent dans la presse, le passage de Salaires, Pria et Profits de Karl MARX : K La 
poursuite A grands cris de l’égalité dcs salaires: repose par conséquent sur une 
erreur, sur un désir malsain qui ne sera jamais exaucé. Elle a sa source dans ce 
radicalisme faux et superficiel qui accepte les prémisses tout en cherchant a se 
dErober aux conclusions. Sous le régime d u  salariat, la valeur d u  travail se déter- 
mine c o m m e  celle de toute autre marchandise et, c o m m e  les différentes sortes de 
travail ont une valeur différente, c’est-à-dire nécessitent pour leur rxécution des 
qualités différentes, elles doivent nécessairement être rémunérées diiïéremment. ~t 
Reprenant cette démonstration, STALINE qualifie le <i nivellement des besoins et de 
la vie privée de stupidité petite-bourgeoise réactionnaire, digne de quelque secte 
primitive d’ascètes, mais non d’une société organisée de îaçon marxiste, car o n  n e  
peut cxiger des h o m m e s  qu’ils aient tous les m ê m e s  besoins et les m ê m e s  goûts, 
que dans leur vie personnelle ils adoptent un standard unique N. 
Il y a donc en U. R. S. S. des revenus très variés. Pendant la guerre certaines 

cantines d’entreprises pratiquaient des taux différentiels tenant comptc de 13 diver- 
sité des gains. 
3. La fortune accumuléo grâce A l’épargne est, en principe, la propriété per- 

sonnelle de cclui qui l’a amasséc par son travail. (( Le droit des citoyens à la pro- 
pri6té personnelle des revenus et économies provenant de leur travail, de leur 
maison d’habitation et de l’économie domestique auxiliaire, dcs ustensiles de ménage 
et d’usage quotidien, des effets personnels, ainsi que le droit à l’héritage de la 
propriété personnelle des citoyens sont protégés par la loi >I (art. 10 de la Consti- 
tution). Cette difîérenciation des revenus, dont la source unique est en principe 
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Il y a encore cette caractéristique de l’organisation de l’économie socia- 
liste soviétique : il existe dans l’industrie des unités économiques jouissant 
d’une relative autonomie, Ponctionnant comme des entreprises indépen- 
dantcs au second degré, vendant lcs produits qu’elles fabriquent, achetant 
des matières premières, etc. Bien que cette organisation soit Lcilsée n’avoir 
qu’une signification comptable, elle n’en introduit pas moin3, à l’intérieur 
m ê m e  du secteur socialisé, les catégories des prix, de la iii«nnaie, de ia 
baleur, etc. 
Passant de l’industrie à l’agriculture, oii prédominent lcb kolkhoz, les 

exploitations collectivisées, mais non socialisées, dont les membres jouissrrit 
d’une propriété collective (quant à leur sol et, en partie, à leurs moyriis 
de production), nous constatons qu’ils disposent d’une partie du produit de 
leur travail, qu’ils le vendent sur le marché libre, qu’ils achètent des 
semences pour leur petite terre privée. 11 existe ici non seulement des prix, 
des valeurs, mais aussi une possibilité d’accumulation du capital privé. Le 
fait que l’existence de la valeur peut engendrer le phénomène de plus- 
value est illustré par l’interdiction, prononcée & plusieurs reprises à l’égard 
des kolkhoz et des kolkhoziens, d’employer de la main-d’œuvre salariée. La 
production des kolkhoziens sur leur parcelle individuelle, la production des 
paysans individuels non collectivisés dont il existe un certain nombre, et 
celle des artisans groupés ou non en cartels (coopératives) est une pro- 
duction marchande, impliquant que la valeur entre dans le circuit com- 
mercial par l’intermédiaire de la monnaie. 
Au milieu d’un monde capitaliste l’économie socialisée n’est pas abso- 

lument, isolée. Les ventes faites aux pays capitalistes doivent se faire aux 
conditions du marché mondial. Les prix réalisés peuvent ainsi être infé- 
rieurs à la valeur des produits exportés. Par contre, les producteurs capi- 
talistes vendent fréquemment leurs produits à des prix de monopole aux 
pays à économie socialisée. Dans un cas comme dans l’autre, une partie de 
la surproduction se trouve transférée sans équivalent du pays à économie 
socialisée vers les pays capitalistes. L’écart entre la valeur des objets de 
consommation et les prix auxquels ils doivent être vendus en pst accentué. 
L’économie de 1’U. R. S. S. reste malgré tout intégrée au marché mondial. 
Elle en est séparée par le monopole du commerce extérieur, par sa structure, 
par la socialisation des moyens de production industrielle, mais elle en fait 
partie par le commerce extérieur, par le mécanisme de ses prix 
L’existence d’un plan économique caractérise l’économie soviétique. Le 

budget soviétique englobe toutes les branches de l’économie, et toute 
l’activité économique est source de revenus pour 1’Etat sont les béné- 
fices de I’konomie nationalisée qui, en premier lieu, sous des formes 
diverses, alimentent le budget de I’Etat, et celui-ci, à son tour, subventionne 
l’activité économique et garantit son développement. 
L’Etat soviétique établit un bilan d’ensemble : prix d’achat des matières 

premières, prix de vente en gros, salaires, volume de la production. Les 
entreprises fonctionnent comme des unités économiques juridiquement 
autonomes. Elles ont leur propre bilan, leur compte en banque, etc. Elles 
peuvent réaliser des profits et des pertes. C’est ce qui détermine entre les 
entreprises une concurrence ou plus exactement une émulation. C’est 1’Etat 
qui répartit les crédits disponibles selon les indications fournies par le 
plan. Les banques sont nationalisées; elles octroient aux entreprises les 
crédits à court et à long terme qui leur sont nécessaires. Elles disposent des 
capitaux alloués par 1’Etat et de ceux qui leur sont coniiés par les entre- 
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le travail, ne doit pas, d’après la doctrine, permettre la rcronstitution des classes, 
et quelle que soit sa iortune, un citoyen soviétique ne peut employer ses moyens 
à se servir du travail d’autrui. Quiconque dispose d’un excédent n’a que deux res- 
sources : souscrire aux emprunts de 1’Etat ou dépenser la totalité des revenus. 
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prises; elles contrôlent la gestion des établissements qu’‘elles subven- 
tionnent. 

faisaient jusqu’à présent sur le fait que le socialisme est réalisable dans intégral 
certains pays, cn particulier 1’U. R. S. S., mais que le communisme et économie isolie 
intégral m ê m e  peut être réalisé dans une économie isolée, malgré l’encer- 
clement capitaliste. Cela ne dépendrait que de l’abondance toujours crois- 
sante du produit social, de l’équilibre entre tous les facteurs de la consom- 
mation et de la production, et de l’éducation des masses dans l’esprit com- 
muniste; tout cela se traduirait par l’abolition et la disparition de la loi 
de valeur, face au système capitaliste mondial. Le €ait que les appréciations 
subjectives et les évaluations individuelles continuent à jouer un rôle 
soulève des problèmes. Si les appréciations individuelles n’avaient plus 
aucun rôle à jouer, la valeur, la monnaie et les prix dans le sens qui leur 
est attribué dans la th’éorie économique capitaliste disparaîtraient, et alors 
il n’y aurait qu’une comptabilité en heures de travail, une quantité égale 
de ces heures servant de base à toute équation économique. 
Une partie des économistes soviétiques ont soutenu que certaines caté- interprétation 

gories économiques sont inhérentes à la vie économique en tant que telle du phdnom8n<r 
et ne dépendent pas de la forme historique particulière qu’elle revêt. La économique 
situation fondamentale qui engendre la vie économique rcste toujours et 
partout la m ê m e  : ce sont les hommes qui sont les sujets de l’activité 
Economique, et le sens général de cette activité, la maitrisc des ressources 
naturelles dans le but de satisfaire leurs bcsoin:, est toujours et partout 
identique. Le potentiel humain disponible et les ressources na turellcs exis- 
tantes sont limités; ils peuvent être destinés à différents emplois, être 
utilisés de différentes facons, fournir, selon les combinaisons réalisées, des 
rendements supérieurs ou inférieurs et être exploités sous des formes 
sociales et techniques très différentes; mais on ne peut les multiplicr à 
plaisir, et leur fonctionnement est dirigé nScessairement selon un schéma 
‘déterminé à l’avance rationnellement. La nécessité économique ~t les 
limites objectives de l’activité économique existaient dans lc régime féodal; 
elles existent dans le régime capitaliste et subsisteront encore dans le 
régime socialiste. Ccla signifie que certaines catégories fondamentales de 
l’économie ne sont pas relatives et historiques, mais .absolues et trans- 
temporelles. De leur existence découlent certaines lois qui régissent toute 
vie économique quelle que soit sa forme sociale ou politique, son organisa- 
tion et sa technique. Ce sont L~NTIEV, BARYN, DUNAJEvSIrA qui se Sont 
efforcés de dégager cette vérité. D’aprEs eux, trop de gens en 
U. R. S. S., croyant à l’omnipotence d u  gouvernement soviétique et de sa 
planification, semblaient portés à croire au développement illimité de 
l’économie, - hyper-optimisme qui, lorsqu’il se heurte aux difficultés, 
engendre facilement le désespoir et le défaitisme. 
La condition essentielle pour que la loi de valeur puisse jouer dans une Fization par i’EtQi 

Cconomie, c’est l’existence de producteurs privés satisfaisant 3 leurs besoins des rapports 
à l’aide d’échanges réciproques libres. Cette condition fait défaut à l’éco- d’échange entre 
nomie de 1’U. R. S. S. Les rapports d’échange entre les marchandises sont les marchandises 
fixés par 1’Etat. Et l’on en arrive à se demander s’il s’agit ici vraiment de 
niarchandises. La fixation des prix tient compte de l’accumulation socialiste 
et de l’élévation du niveau de vie et du niveau cultiirel des masscs (Limmev). 
D e  même, il cst évident que la quantité de chaque marchandise n’est pas 
déterminée par le jeu de la loi de valeur, ni par les décisions autonomes de 
producteurs concurrents. C’est le plan économique national qui détcrmine 
rigoureusement les quantités, les qualités et les types de marchandiscs à 
produire. Le plan économique n’est pas établi d’après la répartition des 
ressources qui théoriquement résulterait du libre jeu de la loi de valeur. 
(( L’Etat soviétique, déclare BARAN, a brisé la loi du capitalisme, la loi d u  
taux moyen de profit ... )) C’est ainsi qu’il a été en mesure de créer une 

Les dirigeants de 1’U. R. S. S. insistent non seulement comme ils le Communisme 
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industrie lourde qui, d’abord, a couru au déficit ou tout au moins ne 
devait pas rapporter immédiatement au pays. n Si notre pays avait connu 
un système bourgeois au lieu d’un système socialiste, nous n’aurions pas 
encore le squelette d’une industrie lourde. 1) (P. A. BARAN, Coniplabililé des 
cours et Fixation des prix en Union soviélique, 1943.) 
Selon P. A. BARAN la plupart des confusions semblent résulter d’une ter- 

minologie malheureuse. Capitalisme et socialisme obéissent tous deux à des 
lois. Les événements s’enchaînent les uns aux autres, ici et là, selon ccrtaines 
règles de phénomènes. Cette régularité supposée est indispensable à toute 
pensée scientifique, en science économique comme ailleurs, mais cela ne 
veut pas dire que les lois de l’économie capitaliste et celles de l’économie 
socialiste soient les mêmes. Et cela ne signiîie pas non plus que toutes les 
lois de la première s’appliquent à la seconde. Il semblerait qu’il y ait ici 
une confusion entre les lois au sens propre du mot, c’est-à-dire les géné- 
ralisations de certaines constantes observées dans la vie économique de la 
société en général ou dans une structure sociale particulière, d’une part, et 
les limitations objectives, c’est-à-dire les nécessités imposées à une plani- 
fication économique consciente par les données rigides du monde extérieur, 
d’autre part. 

Les circonstances La valeur subit les répercussions du plan. Son sens n’en serait-il pas 
retardant I’a~pli- déformé ? Dans les conditions de l’économie soviétique, les prix sont déter- 
cation intégrale minés autrement que dans les conditions de l’économie capitaliste. Toutes 

du communisme les usines ne sont pas des entreprises d’Etat, certaines appartiennent à des 
l’économie coopératives de consommation et de production, d’autres à des soviets 

locaux. Mais le cas le plus fréquent est celui de l’entreprise d’Etat. 
L’objectif d’une usine est de réaliser dans les meilleures conditions le plan 
de production qui lui est assigni: dans le .cadre général du plan d’économie 
nationale; le directeur d’une usine d’Etat est n o m m é  par le ministre. Ce 
directeur est seul responsable de la gestion et il doit en rendre compte 
au ministre dont il dépend 4. 
A côté de la discussion que nous venons d’esquisser en termes généraux, 

on s’est spécialement préoccupé du problème suivant : pourquoi dans les 
conditions actuelles de l’économie russe, le communisme n’a-t-il pas été 
encore pleinement réalisé (LEO~WIIW, BARAN, AMFITEATROV) . En face des 
salaires peu élevés et inégaux et de la nécessité d’économiser sévèrement 
les ressources, cette préoccupation était et est encore compréhensible. Il 
est également compréhensible que l’on estime souhaitable d’invoquer l’au- 
torité de MARX pour expliquer les faits et aussi pour les justifier. En 
U. R. S. S., la théorie du matérialisme historique, la méthode de MARX en 
économie politique, sa conception du déterminisme historique, économique 
et social sont indispensables à l’analyse de tout phénomène historique, 
politique, économique ou autre. Mais les quelques remarques éparses de 
MARX et  ENGE GELS sur la structure d’une société socialiste, en particulier 
dans la Critique du programme de Got,ha de MARX et dans la Question dit 

4. Nul ne peut à l’intérieur de l’usine empêcher l’exécution d’un ordre donné 
par lui. II a plusieurs adjoints dont le nombre varie suivant l’importance de l’en- 
treprise : un ingénieur en chcf qui est le premier adjoint; un directeur commercial; 
une personne chargée de l’approvisionnemcnt en matières premières et de la vente 
des produits fabriqués, une autre qui supervisc les questions de travail. Il existe 
un chcf comptable adjoint au directeur, mais 3 la différence des autres adjoints il 
peut signaler directement au gouvernement les dépenses ordonnées par le directeur 
qui seraient contraires à la loi. Dans chaque atelier en service il y a un chef, désigné 
par le directeur, qui est qualifié pour donner dcs ordres. Il existe donc une centra- 
lisation de l’autorité, dans les usines, et on est resté an principe de la responsabilité 
personncllr dont Léninc a souvent souligné I’eîficacité. Cette autorité est tempérée 
par lcs initiatives ouvriércs. Les cellules communistes de l’entreprise ont un droit 
de controle sur son fonctionnement; touteiois elles ne doivent pas se substituer aux 
organismes économiques - ce qui s’est parfois produit pendant la guerre. 
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logement et L’Anti-Düring d’ENGELS, qui guident les savants soviétiques, 
ne suffisent évidemment pas à la tâche qu’on leur attribue : il serait 
absurde et contraire à toute attitude critique de penser que MARX et ENGELS 
aient p u  énoncer tous les concepts nécessaires pour l’interprétation du 
ldéveloppenient socialiste dans l’avenir et m ê m e  les moyens et les procédés 
concrets pour l’élaboration du socialisme en Russie. Mais les théoriciens 
soviétiques persistent à insérer des considérations relatives aux phéno- 
mènes contemporains dans les notions et les modèles créés par MARX et 
ENGELS pour expliquer le fonctionnement d’une réalité toute différcnte. 
Le résultat est que non seulement des notions inadéquates sont appliquées 
A cette réalité, mais aussi que celle-ci ne fait l’objet d’aucune analyse empi- 
rique et qu’on ne profite pas non plus des modèles logiques et des tech- 
niques de recherche élaborées à l’étranger au cours des dernières décades 
par la science économique. 

appeler la sociologie économique marxiste orthodoxe, il existe encore une et les problèmes 
littérature consacrée spécialement aux questions techniques de la planifi- connezes 
cation, de l’organisation de la production et des syndicats, etc. Aux consi- 
dérations générales sur la nature et les aspects techniques de la planifica- 
tion s’ajoutent les questions spéciales soulevées par l’inclusion de l’agri- 
culture dans la plaiiiîication et aussi celles du monopole du commerce 
extérieur. Le point de vue général des économistes soviétiques est que le 
plan n’est pas simplemcnt un moyen de contrôle, de direction ou d’amé- 
nagement technique de la production nationale et de juste distribution des 
produits de celle-ci. A leur avis, le plan n’est concevable que dans une 
société socialiste, où la propriété prl.vée des moyens de production serait 
entièrement supprimée. Ils vont convaincus que le système d’économie 
privée rend la planification inapplicable. 
A côté du problème de la fixation du plan, de ses procédés d’application, 

de la participation de différents organismes à son établissement (la Com- 
mission du plan (( Gosplan D, le Gouvernement central, les diîférents rninis- 
tères des Républiques fédérées et autres) et d u  problème technique des 
statistiques qui doivent rassembler les renseignements nécessaires pour 
servir de base à la répartition des tâches quantitatives et qualitatives de la 
production, et enîin des questions de la division du plan en étapes (plan 
annuel, plan trimestriel) et des rectifications postérieures à son établisse- 
ment, - on s’occupe encore d’autres problèmes relatifs & l’existence 
humainc sous l’économie planifiée : mouvement de la population des 
campagnes vers lcs villes, déplacement de la main-d’œuvre, nombre de 
ceux qui entrent dans la production et ses différentes branches, muvres 
sociales, enseignement professionnel et primes au personnel, émulation 
entre les entreprises d’Etat, etc. On insiste souvent dans la littérature, dans 
la presse, dans les décisions du gouvernement, dans les décisions du parti 
Communiste, sur la nécessité d’une saine gestion des entreprises, car c’est 
de cette condition que dépend pour une large part le succès d u  plan. L e  
rôle joué par le droit pénal en tant que stimulant pour les travailleurs et le 
personnel dirigeant de l’économie planifiée n’est cependant pas discuté 
dans la littérature. 
La planiîication de l’kconomic ayant également pour but primordial de Les impôts et le 

résoudre le problème des prix, 1’Etat étant niaitre des prix, la littérature p r o b l è m e  des priz 
s’occupe également de ce problème : dans le prix d’une marchandise entrent 
deux éléments : le prix de revient et le surplus. Une petite part du 
surplus revient à l’entreprise, l’autre à L’Etat par des voies diverses. 
Une partie retourne immédiatement au budget sous la forme de l’impôt sur 
le chiffre d’affaires (63 % des recettes totales en 1938). L’eaistcnce de 
cet impôt permet à 1’Etat de tenir en main les prix des marchandises, car 
il suffit pour augmenter ou diminuer les p i x  de modifier le taux de 
l’impôt sur le chifîrc d’aîfaires. BOGOLIEPOV, technicien des finances 

A côté de la théorie de la politique économique et de ce qu’on pourrait LR planification 
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soviétiques, écrit à ce sujet (Les Impôts de Z’U. R. S. S., 1938, p 22) : 
(< L’impôt sur le chiffre d’aîfaires, employé comme facteur financier pour 
accumuler les surplus monétaires des entreprises publiques, est une 
méthode des plus souples de la politique des prix. C’est pour cela que le 
taux de l’impôt est très variable. )) Ainsi il est possible de vendIe l’outil- 
lage, les moyens de production, à des pris très bas; on fixera pour 
tous ces articles par exemple l’impôt (( de principe )) à 1 % qui permet 
à 1’Etat d’exercer le contrôle financier de la production. Cette possibilité 
dont dispose l’Etat de (( tenir les prix )) est une des conditions de l’équi- 
libre économique en U B. S. S. 

Deux importantes branches spéciales de la littérature politico- 
économique soviétique sont enfin consacrées aux syndicats ouvriers et aux 
questions concernant la collectivisation rurale et la classe paysanne. 

Euozution A la veille et au début de la Révolution d’octobre, les syndicats ouvriers 
ùes syndicats russes comptaient une majorité de sociaux-démocrates, de socialistes révo- 

lutionnaires, de syndicalistes sans parti, etc. Les nouveaux syndicats formés 
par le gouvernement révolutionnaire furcnt élevés au rang d’institution 
officielle et d’administration gouvernementale et siiivirent la ligne géné- 
rale du parti au pouvoir s. 
Au fur et à mesure de l’étatisation de l’indiistrie, les syndicats ouvriers 

ont 6th de plus en plus bureaucratisés, bien que L h m E  se fût opposé à 
l’étatisation d u  mouvement syndical. D’après lui les syndicats devaient 
s’administrer eux-mêmes, leurs dirigeants étant élus par les syndiqués et 
pouvant être révoqués par eux. Le mouwmcnt syndical soviétique tendant 
A l’unification et à la ccntralisation, le nombre des syndicats professionnels 
a diminué progressivement par suite de la fusion de syndicats similaires et 
de la transformation des syndicats locaux en sections des syndicats pan- 
soviétiques. 
Le groupement de TROTSKI voulait faire des syndicats des organes d’Etat 

participant directement à la production, munis de pouvoirs de puissance 
publique, et ayant comme but principal l’augmentation de la production 
par des moyens de contrainte. Dans un Etat ouvrier il ne peut être 
question de la défense des intérets de la classe ouvrière contre I’Etat- 
employeur, disait-on. Le seul moyen pour les travailleurs d’améliorer leur 
situation c’est, selon la doctrine, de produire davantage. Le groupement de 
ZINOVIEV par contre estimait que les syndicats étaient destinés à protéger les 
intérêts matériels et moraux du prolétariat. Etant avant tout une école de 
communisme, des organes d’éducation politique et économique des masses 
ouvrières, ils doivent employer surtout des moyens d’instruction et de 
persuasion et non de contrainte. En m ê m e  temps, en faisant participer 
les masses ouvrières à la formation des organes Economiques, les syndicats 
de professionnels doivent leur apprendre à organiser et diriger la pro- 
duction. Le Congrès d u  parti établit que les syndicats, tout en restant 
formellement en dehors du parti, reconnaissent I’hégkmonie riil parti com- 
muniste. Les réTolutions prises au Congrès des syndicats déclarent : (( Les 
syndicats de 1’U. R. S. S., tout en étant formellement des organisations 
hors parti unifiant tous les travailleurs indépendamment de leur opinion 
politique ou religieuse, suivent en pratique dans toute leur activité les 
directives du chef suprême de la révolution prolétarienne du parti com- 
muniste russe. 1) (Voir Praudn et Izvestia du 8 octobre 1940.) 
Lozovs~r, secrétaire général du conseil pan-russe des syndicats, ne se faisait 

d’illusion ni sur la mise en pratique de la sQcialisation générale, ni sur sa 

5. Le 10 avril 1941 le Trud, dans son éditorial, définit comme suit la position des 
syndicats ouvriers en U. R. S. S. : a Les syndicats ouvriers ont dans notre pays 
une énorme importance politique; ils sont une des courroies de transmission entre 
le parti et les masses, pour la conquête de nouvellrs victoires du communisme. n 
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rapidité. Il écrivait : u Le socialisme ne peut &tre bâti en quelques semaines 
ou en quelques mois; il faudra de longues années sinon des décades. Le 
contrôle ouvrier représente le stade transitoire indispensable sur la voie 
de la socialisation de la production. 1) (Les Syndicats en Russie soviétique, 
p. 654). 
L’article 151 du Code d u  travail définit ainsi le rôle des syndicats : (( Une 

association de citoyens travaillant A titre de salariés dans les entreprises, 
établissements en exploitation étatique, publique et privée, ayant pour rôle, 
en tant que partie contractante aux accords collectifs au n o m  des sala- 
riés, de représenter ces derniers auprbs des diverses institutions pour tout 
ce qui concerne les questions de travail et les conditions d’existeiice. M 
L’adliésion au syndicat est libre et il est ouvert à tous les ouvriers et à 
tous les employés. A la base du systéme syndical, se trouvent le groupe 
d’ateliers, puis le comité syndical d’entreprise, le comité régional, le 
comité central et au soniniet ie conseil central des syndicats de 1’U. R. S. S. O. 
Les syndicats locaux prennent encore une certaine part à l’élaboration des 

plans de production, mais seulement dans les limites de l’usine. Le comité 
syndical peut inviter à ses réunions le directeur et ses adjoints. En cas de 
désaccord entre la direction et le comité, cc dernier peut en appelcr au 
Ministère, 3 d’autres organismes administratifs, ct quand le conflit a trait 
à une question d’intérêt général, l’affaire cst portéc devant le conseil central 
des syndicats de 1’U. R. Ç. S. 

relations entre le. prolétariat ouvrier et la paysannerie. Son importance 
devient évidente si l’on prend en considération l’importance numérique de 
la classe paysanne en U. R. S. S. Aussi bien LÉNINE que STALINE enseignent 
qu’il faut considérer la masse paysanne comme une réserve du prolétariat 
et que la dictature du prolétariat s’avère une base solide pour la coopération 
de la classe ouvrière avec les masses paysannes. Elle doit rassembler les 
masres ouvrières en général et le prolétariat industriel en une seule union 
durable. L’union des ouvriers et des paysans est un trait particulier de 
1’Etat soviétique. (( Mais - écrit STALINE dans son ouvrage Cornmenlaires 
sur Ies problémes du léninisme - ce trait particulier consiste surtout en 
ce que la force directrice de cette union s’avère être le prolétariat. 1) Et il 
dit aussi ceci : (( Le guide de l’Etat, le guide du systbme de la dictature 
du prolétariat, s’avère être un seul parti, le parti d u  prolétariat, le parti 
communiste qui ne partage ni ne peut partager le pouvoir avec un autre 
parti. )) (J. STALINE, Les Problèmes du léninisme, Ile kl., p. 115.) Ce rûle 
du prolétariat est défini par sa situation sociale dans la production. Ainsi 
dans la périodc transitoire entre le capitalisme et le socialisme, le prolétariat 
garde immanquablement sa position de classe dirigeante avec toutes les 
conséquences qui en résultent. 

Le problème paysan est surtout exaniiné en U. R. S. S. sous l’angle des Le pro8blème paysan 

Paris. 

6. Il existait en 1939, 22 millions de travailleurs syndiqués (84 % du total des 
salariés); et cn avril 1945, 25.500.000 (85 I!, des salariés). 



L’étude des institutions gouvernementales 
et de la vie économique a u  États-Unis 

par MERLE FAINSQD 

INTRODUCTION 

L’étude des rapports entre les institutions gouvernementales et la vie éco- 
nomique demeure, pour notre science politique, un domaine à peine défri- 
ché malgré l’intérêt croissant que l’on porte, depuis quelques années, aux 
problémes soulevés par ces rapports. L’cxtension prise par les intervcritions 
gouvernementales dans la vie économique du pays a laissé son empreinte 
sur la science politique ainsi que sur d’autres disciplines; nos spécialistes, 
tout comme ceux des sciences sociales, se préoccupent de plus en plus de 
l’évolution rapide de cette (( province frontière )I de la science. 
C’est là un sujet qui déborde largement le cadre traditionnel de la 

science politique américaine. Celle-ci, en tant que discipline universitaire, 
est issue de la philosophie morale, de l’histoire et d u  droit l. Dans la mesure 
où cette science naissante ressortissait à la philosophie, elle s’intéressait à 
l’histoire de la spéculation politique et aux problèmes éternels des visées 
légitimes de l’Etat, des droits individuels et des obligations du citoyen. Elle 
empruntait à l’histoire de quoi faire ses analyses descriptives et comparées 
des différents systèmes et institutions politiques. Elle demandait au droit 
d’éclaircir son étude des dispositions essentielles de la Constitution tant 
dans l’esprit de ses fondateurs que dans les interprétations de la Cour 
suprême. Cette manière de présenter les institutions politiques américaines 
se ressentait de ses origines juridiques; c’est pourquoi les premiers traités 
consacrés à nos institutions gouvernementales dépassaient rarement une 
analyse descriptive des structures constitutionnelles. 
Ce que nous appelons ici (( les institutions gouvernementales et la vie 

Philosophique économique )I devait trouver fort peu de place dans les traités de ce genre. 
Certes, les ouvrages généraux consacrés à 1’Etat par des auteurs férus de la 
tradition philosophique, traitaient bien quelquefois du cadre approprié de 
son activité, de m ê m e  que les aperçus sur nos institutions gouvernemen- 
tales cataloguaient et décrivaient leurs activités. Malheureusement, pour 
s’être préoccupé surtout des structures formelles des institutions gouver- 
nementales au détriment des processus mêmes de la politique ainsi que des 
forces économiques et sociales qui façonnaient effectivement la politique 
gouvernementale, on n’avait pas les éléments voulus pour une étude 
descriptive des rapports entre la conduite des affaires publiques et l’activité 
économique. Entre la science politique telle qu’on la concevait dans nos 
universités, et le comportement politique tel qu’on pouvait l’étudier sur le 
vif, il existait un abîme qu’on ne devait combler que beaucoup plus tard. 

L’apport Les économistes, de leur côté, ne montraient pas plus d’empressement à 
de Z’éconornique entreprendre une telle tache. L’économie politique, au fur et à mesure qu’elle 

s’émancipait de ses origines mercantilistes, délaissait de plus en plus le do- 
maine public pour le domaine privé en portant un intérêt croissant à la pro- 
duction, à la consommation et à la distribution des richesses en fonction des 
vicissitu&es du marché. L’ancienne économie politique fit place à I’économi- 

Gendse du sujet 

L’apport 

1. Voir Anna H A D ~ W ,  Political Science in American Colleges and üniuersitiea, 
1636-1900. 



LNSTITUTIONS GOUVERNEMENTALES EI VIE ÉCOhOMIQUE AUX ÉTAT S-UNIS 479 

que, et ce changement de n o m  correspondait bien au déplacement du centre 
d’intérêt. Les postulats du (( laisser-faire n, présupposés par les doctrines 
d’Adam SMITH et par celles de SAY dans scs ouvrages de vulgarisation, 
devaient prédisposer leurs disciples universitaires d’outre-Atlantique à envi- 
sager avec méfiance l’activité économique de 1’Etat. L’économique, en tant 
que science des marchés commerciaux, ne demandait aux institutions gou- 
vernementales qu’un cadre juridique conçu à seule fin de faciliter l’entre- 
prise privée. En partant du principe que l’activité gouvernementale dans 
le domaine économique était îorcément stérile ct improductive, on estimait 
qu’une des fonctions de l’économique consistait à réunir des arguments 
tendant à circonscrire toute intervention de ce genre. Tant que les écono- 
mistes subirent l’attirance des doctrines du laisser-faire et que la science 
politique fut résolue à méconnaître l’activité économique, les problèmes de 
la politique gouvernementale en matière économique ne devaient trouver 
aucun écho dans les recherches universitaires. 

domaine qui nous occupe. Depuis la Guerre de Sécession toute l’orientation historiques 
de la politique gouvernementale a ét6 caractérisée par une prPoccupation 
croissante à l’égard des problèmes économiques. A partir des lois de GRANGER 
dans les législatures du Middle West au cours des années 70, de leur 
extension au domaine national avec la création de 1’Interstate Commerce 
Commission, en 1887, et de l’adoption du Sherman Anti-Trust Act, en 1890, 
l’intervention gouvernementale dans le domaine de l’économie n’a fait 
que s’étmdre. Le K Square Deal )) de Théodore ROOSEVELT, la N New Free- 
d o m  )) de Woodrow WILSON et le (( New Deal 11 de Franklin ROOSEVELT sym- 
bolisent les étapes principales de cette évolution. 
L’empreinte laissée par ces développements sur la politique gouverne- 

mentale correspondait à une transformation profonde de la vie américaine. 
La croissance irrésistible des agglomérations urbaines sous la poussée machi- 
niste, l’extension rapide des grosses entreprises à succursales multiples, 
jointe à la crainte des monopoles et de la concentration d u  pouvoir écono- 
mique, au refus de voir dans les crises économiques des calamités irrémé- 
diables et au désir des petits industriels et des petits commerçants lésés 
par cette évolution, de se grouper en vue d’améliorer leur situation par 
l’action politique - voilà autant de facteurs qui ont contribué à l’exten- 
sion des pouvoirs économiques d u  gouvernement. 
La science politique et l’économie politique se ressentent forcément de 

ces développements et des problèmes qu’ils ont engendrés. C’est ainsi que 
nous avons un domaine d’étude - soumis toujours, certes, à des fluctua- 
tions - qui consiste dans les rapports entre l’activité gouvernementale et 
la vie économique et qui attire, de plus en plus, les spécialistes de la 
science économique politique et surtout ceux de l’économique. La ligne 
de démarcation entre les apports de ces deux disciplines se fait de plus en 
plus ténue et difficile à discerner. C’est ainsi que les économistes, en étu- 
diant la politique gouvernementale, sont amenés à tenir compte des forces 
politiques et des mécanismes administratifs qui influent sur son élabo- 
ration et sur sa mise en vigueur par rapport aux questions qui les inté- 
ressent, et que les spécialistes de science politique sont amenés, de même, 
A approfondir la structure et le fonctionnement du domaine économique 
afin de pénétrer leurs analyses politiques et administratives des réalités 
économiques. 

Ce {ut la marche des événements qui donna un regain d’intérêt au Les circonstances 

1. LE SUJET ET SON CONTENU 

Nous nous proposons de faire brièvement la critique des ouvrages Gonsa- 
crés aux institutions gouvernementales et à la vie économique sous les 
rubriques suivantes : 
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Ouvrages philosophiques et polémiques; 
Etudes historiqucs et institutionnelles; 
Manuels courants; 
Analyses des organismes officiels et des problèmes de la production; 
Ouvrages consacrés aux problèmes d’organisation et aux processus de la 

Aperçus sur les problèmes d u  droit et de la procédure; 
Clientèle, groupes d’intérêts et influence du milieu social et écono- 

planification; 

mique. 

OUVRAGES Il est intéres3ant de noter que la science politique américaine n’a pas 
PHILOSOPHIQUES encore produit de traités importants sur les rapports entre les institutions 
ET POLÉMIQUES \gouvernementales et la vie économiquc. La préférence de nos spécialistes 

va, au contraire, aux travaux empiriques et analytiques, à tel point que, 
pour consulter des ouvrages conçus du point de vue philosophique, force 
est de recourir à des savants rompus aux disciplines continentales. 
Etant donné la prolifération des ouvrages consacrés 5 ce domaine, nous 

nous bornerons à citer les plus remarquables et les plus influents. Parmi 
les auteurs qui firent bon accueil aux tendances dirigistcs, en essayant de 
les faire entrer dans le cadre de notre tradition politique, et qui posèrent 
ainsi les premiers jalons vers l’expérience ROOSEVELT, notons surtout : Hel- 
bert CROLY dont les ouvrages The Promise of Anicrican Life et Progressive 
Democracy parurent entre 1909 et 1914; Walter WEYL dont l’étude intituléc 
The New Democracy fut publiée en 1912; Woodrow WIISON qui fit paraître 
The New Frcedom en 1913 et Waltcr LIP?nrANN qui écrivit son premier livre 

Le New Deal A Prcface to Polilics en 1913. L’avènement du New Deal inspira, bien 

La réaction contre 
le dirigisme 

Vers une solution 
moyenne 

entendu, toute une littérature d’ceuvres apologétiques et explicatives, parmi 
lesquelles les discours de Franklin ROOSEVELT et divers ouvrages 
d’Henry WALLACE devaient contribuer le pliis, pcut-être, à préciser les 
aspirations de l’état social vers lequel tendaient leurs eiforts 
Cette tendance à élargir le cadre des responsabilités gouvernementales 

n’allait pas sans provoquer une forte résistance idéologique destinée à 
réfréner, voire à renverser l’orientation nouvelle A l’avant-garde de cette 
contre-offensive Walter LIPPMANN, dans son ouvrage The Good Society 
(1937), crut discerner dans le New Deal le premier pas vers un Etat tota- 
litaire. C’est pourquoi il préconisa une refonte complète de la politique 
gouvernementale dans le sens d’un retour au r6gime de la libre concurrence 
et à la suppression du dirigisme. L’étude de LIPPMANN porte l’empreinte de 
la pensée de Ludwig VON MISES, économiste autrichien dont le Socialisme 
(1922) constitue une attaque de grande envergure contre toutes les ten- 
dances dirigistes et planificatrices Conru dans le m ê m e  esprit que les 
Bcrits de LIPPMANN et de VON MIsrs, l’ouvrage de Friederich HAYEK, The 
Roud to Serfdom (1944), devait avoir un retentisscment beaucoup plus 
grand ’. 

La science politique américaine, dans son ensemble, passa outre aux 
inquiPtudes de ces auteurs et ne voulut pas prendre au sérieux la menace 
totalitaire La note dominante était, aü contraire, une croyance optimiste 
en la poqsibilité de concilier les tendances collectivistes et individualistes 
dans ce que chacune avait de mieux Caractéristiques, à cet égard, étaient 
les VUCS d u  professeur MFnRTAni de l’université de Chicago et du profes- 
seur MacIveR de Columbia Dans une série cl’ouvrayes intitulés ‘ On the 
A g m d a  of Democracy (1941), Public and Private Government (1944) et 

2. Voir surtout New Frontiers (1934), Paths to Plenty (1938), et The Century of 

3 Ce volume inmira 1111 certain nnmhre de réactions. Voir surtout Herman FIRER, 
thr Conimoii Man 11963). 

Roud to Reaction, 1945, et Barbara WOOTTON, Freedom under Planning, 1945. 
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Systemutic Politics (1945), MERRIAM soutient qu’un gouvernement vigou- 
reux, tout en appliquant pour I’intérèt génkral, dans une large mesure, 
le dirigisme et la réglementation, n’est pas forcé de mettre en péril les 
libertés démocratiques ni d’enlever à l’entreprise privéc le secteur étendu 
qui demeure le sien. Dans son livre The W e b  of Governrnent (1947), MAC- 
IVER soutient la m ê m e  thèse en préconisant une écononiie mixte où iraient 
de pair un secteur public et un secteur privé et où la puissance économique 
et le pouvoir politique seraient répartis de manière à éviter les dangers 
d’un Etat tout-puissant. Non moins frappante, de ce point de vue, a été 
1 ’absence, aux Etats-Unis, d’une voix marxiste autorisée 4. Les apologistes 
d’un collectivisme empirique, comme celui des travaillis tes britanniques, 
existent, certes, mais en dehors de nos professeurs de science politique. 
C’est chez un philosophe professionnel, John DEWEY - Libernlism and 
Social Action (1935) - et chez un spécialiste de la science politique devenu 
publiciste, Max LERNER - It 1s Later Thun You Think (1939) - qu’il faut 
chercher l’exposé de ce point de vue. 
Une tendance plus typique consiste à adopter une position moyenne 

entre les extrêmes de l’individualisme et d u  socialisme. La science poli- 
tique américaine, dans son ensemble, conserve encore une %elle confiance en 
la possibilité de régler indéfiniment les rapports entre l’activité publique 
et l’entreprise privée dc manière à assurer la bonne marche d’une démo- 
cratie stable. On peut discerner, à la base de cette confiance, une certaine 
foi pragmatique en la conciliation, grâce aux institutions politiques amé- 
ricaines, des aspirations incompatibles. Tout en souscrivant, pour la 
plupart, A ce credo optimiste, les spécialistes de notre science politique 
n’ont pas encore îorniulé une théorie susceptible de le justifier d u  point 
de vuc philosophique. 

Il n’existe aucun aperçu complet sur l’histoire du r6le, sans cesse en évo- ETUDES 
lution, de l’activité gouvernementale dans notre économie. Des études HISTORIQUES ET 
fragmentaires et non systématiques ont été consacrées à l’ère qui a suivi rNsrrruTIoNNELLEs 
la Guerre de Sécession, par des auteurs peu soucieux de l’époque anté- 
rieure. L’analyse historiquc de l’évolution de la politique gouvernementale L’histoire 
dans le domaine économique n’entre ni dans le domaine de l’histoire 
économique ni dans celui de la science politique. Les historiens de l’éco- 
nomie politique se sont concentrés de préférence sur des institutions et sur 
des phénomènes économiques : les spécialistes de science politique remet- 
traient volontiers à l’histoire la tache d’analyser les origines et l’arrière- 
plan de ce champ d’études. Il en résulte que l’histoire des tendances 
dirigistes aux Etats-Unis, notamment à l’échelle des législatures et des 
communautés locales, demeure unc terre inconnue, tout au inoins dans sa 
phase initiale. C’est grâce cette ignorance qu’on a p u  ajouter foi à la 
légende d’un âge d’or du laisser-faire avant 1860 et dépeindre notre vie 
économique d’alors comme libérée de toute entrave gouvernementale. 
Ces mythes sont aujourd’hui en voie de disparition, grâce aux études 

consacrées à l’évolution de la politique économique dans les différents 
Etats, entre la Guerrc d’Indépendance et la Guerre de Sécession, SOUS 
les auspiccs d u  Social Research Council Committce on Research in Economic 
History. Deux volumes ont déjà paru; celui de Louis I~ARTZ sur la Pensyl- 
vanie intitulé Economic Policy and Democratic Thought (1948) et celui des 

4. Pour une analyse spécifiquement marxiste des rapports entre le gouvernement 
et les affaires, il faut avoir recours à un économiste, Paul M. SWCEZY, T h e  T h e o r y  
of Capitalist Deueloprnent (1942); le professcur J. A. ScnuMPEmn, de Harvard, bien 
qu’antimarxiste, se montre pessimiste lui aussi quant l’avenir du capitalisme am& 
ricain et 2 l’avènement inévitable d’un régime collectiviste dans son ouvrage Capi- 
talism, Socialism and D e m o e r a c y  (1942). De telles opinions sont loin d’être courantes. 
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HANDLIN sur le Massachusetts intitulé Comrnonweallh (1947). Deux études 
ultérieures sont prévues en ce qui concerne la Georgie et l’Illinois. L’ou- 
vrage de HARTZ est remarquable surtout par la lumière qu’il jette sur 
l’étendue des interventions et des réglementations dans 1’Etat de Pennsyl- 
vanie avant la Guerre de Sécession et sur l’existence, dans d’autres Etats, 
de tendances analogues. 
S’il est vrai que le tableau historique est encore loin d’être complet, 

l’étude de la structure de l’économie américaine est beaucoup plus 
satisfaisante. Ce domaine a été défriché par deux auteurs qui ne figuraient 
pas parmi nos spécialistes. L’ouvrage de John COMMONS, Legal Poundatioixs 
of Capitalism (1932) eut le mérite de donner au capitalisme américain 
un système de références spatio-temporel et de souligner le rble des institu- 
tions juridiques dans l’encouragement et dans l’établissement de la libre 
entreprise. L’œuvre de Thorstein VEBLEN avait déjà frayé des voies nou- 
velles dans un domaine assez différent. Au cours d’une série d’ouvrages, 
qui comprennent The Theory of Business Enterprise (1904), Absentee 
Ownership (1923) et The Engineers and the Price Systern (1921), et de 
contributions à la littérature périodique, cet auteur rendit possible une 
analyse réaliste de la physionomie du dirigisme américain. Il fut un des 
premiers critiques à faire ressortir le nombre croissant des propriétaires 
absentéistes dans les grandes entreprises et le divorce qui en résultait 
entre la propriété et la direction. Quoique cette œuvre de pionnier n’eût 
pas, lors de sa parution, le retentissement qu’elle méritait dans le monde 
universitaire, son influence ultérieure devait orienter toute une génération 
de savants vers des études institutionnelles qui tendaient à mesurer la 
valeur de ses aperçus. Parmi ces travaux il y a lieu de remarquer surtout 
The Modern Corporation and Private Property (1937) de A. A. BERLE et de 
G. C. MEANS. La documentation îournie par cet ouvrage sur l’étendue de 
la concentration d u  pouvoir industriel aux Etats-Unis, ses analyses de la 
diffusion des droits de propriété dans les grandes entreprises et des proces- 
sus par lesquels un noyau central a p u  s’imposer, ainsi que ses aperçus 
pénétrants sur les expédients juridiques qui servent à étayer cette main- 
mise, toutes ces qualités ont valu à ce livre une réputation méritée. Dans 
le m e m e  ordre d’idées, les ouvrages de Robert BRADY - Business as a 
System of Power (1943) - et de Louis I~ACKER - The Triumph of American 
Capitalism (1940) - ne sauraient &tre passés sous silence. Tant dans ses 
conclusions que dans sa méthodologie, l’étude de BRADY se ressent de ses 
postulats marxistes. HACKEF~ emprunte, fort à propos, les catégories mar- 
xistes en analysant les classes sociales mais c’est pour mieux en tirer des 
conclusions entièrement différentes. 
Des recherches entreprises sous des auspices officiels ont contribué, elles 

aussi, à metre en lumière la structure et le fonctionnement de l’économie 
américaine. Parmi les enquêtes récentes, le rapport sur la Structure of the 
American Economy (1939-1940) du National Resources Committee, la docu- 
mentation réunie et les monographies produites sous l’inspiration du Tem- 
porary National Economic Committee (T. N. E. C.) et les rapports du 
Council of Economic Advisors méritent une place à part. On n’a pas 
encore analysé l’abondante source des données empiriques, mise ainsi en 
évidence en vue de l’incorporer dans l’ensemble des recherches scientifiques 
consacrées à ce domaine. 

La structure 
de Z’éconoinie 

5. Le Temporary National Economic Cornmittee a été créé, avec l’autorisation du 
Congrès, pour procéder à des recherches sur l’étendue et les conséquences de la 
concentration du pouvoir économique. Les études entreprises sous ses auspices 
constituent une documentation iéconde dans çe ciuiiiaim. 
6. Le Council of Economic Advisers a été établi par 1’Employment Act de 1946. 

C’est surtout ?I cet organisme qu’il incombe de prEparer les u Economic Reports 
of the President >I. Voir The Economic Reports of the President (1948). 
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Un examen des manuels courants présente un double intérêt. Il sert, d’une MANUELS COURANTS 
part, à faire ressortir dans quel esprit on aborde ce champ d’études, et 
d’autre part, à mettre en relief son expansion dynamique dans le temps. 
Des écrits <( anciens )) comme National Government and Business (1924) 
de R. J. SWENSON, Social Control of Business (1926) de J. M. CLARK et 
Public Control of Business (1929) de D. KEEZER et S. MAY traitaient surtout 
des problèmes soulevés par la législation contre les monopoles et le régime 
de l’utilité publique. Ils donnaient un reflet fidèle des préoccupations 
principales de l’époque. Des textes publiés dans les prcmiers temps du 
New Deal, comme le Government and Business (1934) de Ford HALL et le 
Business and Government (1934) de ROHLSING, CARTER, WEST et HISRVEY, 
témoignaient de l’extension de l’activité gouvernementale : réglementation 
de l’entreprise privée par le National Industrial Recovery Act, réglementa- 
tion des valeurs mobilières, réglementation des relations entre les orga- 
nismes ouvriers et patronaux, sécurité sociale et secteur public dans le 
domaine économique. Les écrits plus récents, comme ceux de L. S. LYONS et 
ses collaborateurs - Government and Economic Life (1939-1940) -, de 
H. D. KOONTZ - Government Control of Business (1941) - et de PI. FAINSOD 
et L. GORDON - Governmerit and the Arneriean Economy (1941 et 1948) - 
s’éloignent encore plus des ouvrages anciens. Mises à part certaines préoc- 
cupations dc KOONTZ, le domaine traditionnel de la réglementation (voies 
ferrées, utilité publique, monopoles) se voit attribuer un rôle peu impor- 
tant. Ce sont les questions du travail et de l’agriculture, des industries qui 
dependent de ressources naturelles telles que le charbon, le pétrole et le gaz 
naturel, du bien-étre public, de la sécurité sociale, des grosses entreprises du 
secteur public et des mesures dirigistes imposées par la guerre, qui retien- 
nent surtout l’attention des auteurs. L’extension de l’activité gouvernemen- 
tale, à cet égard, a suivi un rythme tel, pendant les vingt dernières années, 
que les manuels qui essayent d’en tenir compte donnent l’impression d’être 
engagés dans une course contre la montre. Ainsi la politique fiscale n’a 
pas encore reçu toute l’attention voulue. Il en est de m ê m e  d u  contrôle de 
la politique étrangère et de I’éncrgie atomique qui auront assurément une 
place beaucoup plus importante dans les manuels à venir. 

S’il est vrai qu’on recourt aux manuels pour trouver un panorama du ANALYSE 
cadre changeant de ce domaine, c’est aux monographies spécialisées qu’on DES ORGANISMCS 
fait appel pour avoir des analyses approfondies qui mettent mieux en OFFICIELS 
luniière les complexités insaisissables de l’économie. L’espace dont nous ET DES PRoBLkims 
disposons ne nous permet que dc signaler, tout au plus, quelques-unes des DE LA PRODUCTION 
études les plus remarquables. On a beau chercher une formule heureuse 
qui permette de classer automatiquement les travaux sous les rubriques de 
la science politique pure, de l’économique pure et d u  droit pur, il est 
dans la nature m ê m e  de cette (( province-frontière n de la science de ne pas 
se laisser enfermer dans telle ou telle discipline : force nous est de suivre 
la voie qu’emprunte un problème, lors m 6 m e  qu’on est conduit ainsi à 
passer d’un domaine à l’autre. On peut citer, en exemple, l’étude exception- 
nelle intitulée The Interstate Commerce Conzmission (5 tomes 1931-1937) 
qui est le travail d’un économiste, le professeur 1. L. SHARFMAN de I’Uni- 
versité de Michigan. Une partie importante de cette étude consiste en une 
pénétrante analyse juridique et administrative des décisions de la Commis- 
sion sur toute l’étendue de sa juridiction. C’est à un avocat, Gerard HEN- 
DCRSON, qui était par surcroît particulièrement sensible aux facteurs admi- 
nistratifs et économiques, que l’on doit la meilleure étude, aujourd’hui 
malheureusement dépassée, consacrée à la Federal Trade Commission. L’ana- 
lyse la plus pénétrante du domaine de l’utilité publique est peut-être celle 
du professeur James BONBRIGHT. L’ouvrage de cet économiste de profession 
et de formation, The Valuation of Property (1937), témoigne d’une aptitude 
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remarquable à fondre les méthodes d’analyse économiques et juridiques. 
Les économistes ont fait preuve d’un enthousiasme particulier pour les 
études industrielles spécialisées i, sans toujours réussir aussi bien que 
SmRFhfAN et BONBRIGHT à déborder le cadre étroit de leur propre discipline. 
Leurs ouvrages tendent trop souvent à passer outre aux l‘acteurs politiques 
et administratifs considérés comme des anomalies perturbatrices plutôt que 
comme une source de recherches plus poussées. 
Il suffit de jeter un coup d’œil sur la littérature savante inspirée par les 

questions de politique gouvernementale pour constater que les ouvrages de 
science politique €ont pâle îigure à côté de la richesse des études écono- 
miques. Ainsi le domaine de la politique agricole appartient, à peu près 
exclusivement, aux spécialistes d’économie agricole, malgré certaines excep- 
tions notables comme l’excellent ouvrage de John GAUS et de L. O. WOLCOTT 
intitulé Public Administration and the United States Department of 
Agriculture (194oi), ou comme les articles riches d’enseignements d u  pro- 
fesseur Charles HARDIN de l’université de Chicago ’. Dans le domaine du 
travail et de la sécurité sociale, la situation est analogue en dépit de 
l’exccption remarquable des travaux du professeur E. E. WITTE de l’Uni- 
versité de Wisconsin. L’intervention de 1’Etat dans l’information des masses 
a inspiré les travaux remarquables du professeur C. J. FRIEDRICH de l’Uni- 
versité de Harvard B. Dans le domaine des services publics, les travaux 
antérieurs de MOSHER et CRAWFORD - Public Utility Regulation (1933) - 
n’ont pas eu de successeurs. La réglementation du commerce et la légis- 
lation contre les trusts ont surtout préoccupé les économistes et les spécia- 
listes du droit. Le domaine de la politique fiscale, est devenu à peu près 
exclusivement le monopole des économistes, bien qu’un article brillant de 
Pendleton HERRING (( The Politic of Fiscal Policy la laisse entrevoir toute une 
série de problèmes politiques et administratifs qui sembleraient ressortir 
spécifiquement à la science politique. 
Nos spécialistes semblent avoir fait leur le domaine de la direction des 

entreprises publiques. Il y a lieu de signaler ici l’abondance et l’excellence 
des études consacrées au rôle des entreprises ch secteur public. Les auteurs 
les plus féconds, à cet égard, ont été : DIMOCK, FINER, GORDON, MacMAiIoN, 
PRITCHETT et THURSTON ll. 

L’expérience du dirigisme gouvernemental pendant la deuxième guerre 
mondiale constitue un autre domaine auquel la science politique a consacré 
d’importants ouvrages d’analyse et de documentation. La direction remar- 
quable de Pendleton HERRING, d’abord comme rapporteur et ensuite comme 
président du Committee on Records of W a r  Administration, mérite surtout 
d’être signalée. SOUS les auspices de cette commission, les divers organismes, 

7. Pour une liste assez complète de ces études voir Howard S. ELLIS (editor), A 
Survey of Contemporary Economics (1948), notes, pp. 143-144. 
8. Voir surtout Charles M. HARDIN, w Reflcctions on Anricultural Policy Formation 

in the U. S. )) dans le volume XLII, The Anzerican Political Science Review, oct. 1948, 
pp. 881-905. 
9. Voir The Studies in the Control O/ Radio, publié par la Radio-broadcasting 

Research Project at the Littauer Conter, Harvard University, sous la direction du 
professeur FRIEDRICH. 
10. Yale Law Journal, vol. 47, mars 1938, pp. 724-745. 
11. Voir aussi les ouvrages suivants : M. E. DIMOCK, Developing American Water- 

ways (1935); M. E. DIMOCK, Governmcnt-Owned Enterprises in the Panama Canal 
Zone (1934); L. &REON, The Public Corporation in Great Britain (1938); Herman 
FINER, The T. Y. A. Lsssons for International Application (1944); A. W. MACMAHOP 
and W. A. DITTMAN, cc Autonomous Public Enterprise - the Gorman Railways D, 
Political Science Quarterly : 54, 481-513 et Political Science Quurterly : 55, 25-52, 
176-198, décembre 1939, mars, juin 1940; Herman P R I T C E E ~ ,  The Tenessee Valley 
Anthority (1943); et J. THÙRSTON, Government Proprietary Corporations in the 
English-Speaking Countries (1937). 
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créés en raison des hostilités, ont été amenés à enregistrer leur expérience 
administrative. C’est ainsi que nous avons aujourd’hui des archives pré- 
cieuses pleines de possibilités attrayantes pour l’analyse des problèmes issus 
de la politique dirigiste d u  temps de guerre la. 

Les problèmes d’organisation et de planification, en rapport avec 1 ’inter- 
vention gouvernementale dans le domaine économique, ont reçu une place 
de choix dans les préoccupations de la science politique américaine. L’étude 
de l’activité gouvernementale constitue même, depuis de nombreuses années, 
une des branches les plus vigoureuses de cette science. L’ouvrage d’ANDER- 
SON et de GAUS intitulé Research in Public Administration (1945) contient 
une documentation très complète sur les progrès accomplis dans ce 
domaine. Il serait superflu de revenir sur leurs travaux. 
Les ouvrages déjà cités sur la direction des entreprises publiques, joints 

à l’analyse d’ensemble du professeur Robert CUSHMAN, Independent Regula- 
tory Commissions (1941), à l’étude des Federal Administrators (1939) de 
A. W. MACMAHON et J. D. MILL-, à l’ouvrage analytique de Pendleton 
HERRING sur les Federal Commissioners (1936) et à l’étude de la Regulatory 
Administration (1943) commentée par G. A. GRAHAM et H. REINING, ne 
constituent que quelques exemples des excellentes études consacrées aux 
problèmes de l’organisation et du personnel dans ce domaine l’. 
L’expansion du secteur public du domaine économique a vu croître paral- 

lèlement l’intérêt porté aux problèmes et à la procédure de la planification 
dans le cadre d’une société démocratique. On trouvera un résumé succinct 
des aspects fondamentaux de ce domaine dans l’ouvrage de MILLETT, The 
Process and Organization of Planning (1947). Les nombreux rapports du 
National Resources Planning Board et des organismes qui l’ont précédé ont 
servi à enregistrer les résultats de l’expérience officielle dans un secteur 
important de ce domaine 14. Non moins précieux ont été les rapports du 
Council of Economic Advisers, l’organisme qui lui a succédé. L’analyse des 
composantes d u  revenu national, que l’on trouve dans ces rapports, et 
l’attention primordiale qui y est accordée à la politique fiscale promettent 
de jouer un rdle des plus importants en orientant les recherches des spé- 
cialistes vers l’administration fiscale et l’élaboration des projets fiscaux. 

Le pouvoir judiciaire, aux Etats-Unis, remplit un r81e stratégique qui 
consiste A délimiter l’étendue de l’intervention gouvernementale et à don- 
ner leur forme aux décisions et aux procédures effectives des organismes 
dirigistes. Le droit constitutionnel est depuis longtemps un des soucis 
principaux de la science politique dans ce domaine. Depuis quelques années, 
le droit administratif suscite un intérêt croissant de la part de nos spé- 
cialistes. Si ce domaine a été développé avant tout par des savants juristes, 
les travaux d’un pionnier de la science politique, Frank GOODNOW - The 
Principles of the Administrative Law of the United States (1905) - n’en 

12. Voir le rapport d’cnsemble d u  Committee on Records of W a r  Administration, 
The U. S. at W a r  (1946) et surtout les études préparées sous la direction de James 
Fesler, historien d u  W a r  Production Board et Harvey C. Mansfield, historien de 
I’OPA. 
13. Méritent également une attention particulière : The Report with Special 

Stiadies du President’s Committee on Administrative Management, 1937, et les Rap- 
ports de la Hoovcr Commission, ?A paraître, sur l’organisation d u  pouvoir exécutif 
d u  gouvernement. 
14. Pour une analyse de l’exphience d u  Board par un spécialiste de science poli- 

tique qui a contribué dans une large mesure à la façonner, voir Ch. E. MERRIAM. 
cc The National Resources Planning Board : A Chapter in American Planning Expa 
rience 1, American Political Science Reuiew, vol. XXXVIII (1944), p. 1075. 

OUVRAGES 
CONSACRÉS 
AUX PROBLÈMES 
D’ORGANISATION 
ET A U  PROCESSUS 
DELA PLANIFJCATIOY 

APERÇUS SUR 
LES PROBLÈMES 

DE LA PROCÉDURE 
DU DROIT ET 
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ont pas moins été d’une importance primordiale en ce qui concerne la 
mise en lumière de toute une série de problèmes. Il serait vain de vouloir 
résumer la volumineuse littérature consacrée à ce domaine. Parmi les 
ouvrages les plus significatifs, celui de John DICKINSON, Administrative 
Justice and the Supremacy of Law in the United States (1927), mérite 
une place de choix. C’est l’œuvre d’un juriste parfaitement rompu aux 
disciplines de l’histoire et de la science politique. Notons encore, à cet 
égard, l’Administrative Powers over Persons and Property (1928) 
d’Ernst FREUND et les écrits de SHARPMAN et de HENDERSON, dont nous avons 
parlé plus haut, autant d’ouvrages qui ont fait époque dans la littérature 
de ce domaine. 
Dans les œuvres plus récentes, il y a lieu de remarquer un déplacement 

de l’intérêt des auteurs qui tendent à s’éloigner d u  cadre et des méthodes 
de la critique juridique pour se rapprocher des procédures internes et des 
décisions indépendantes des organismes dirigistes. Cette évolution est 
remarquable surtout clans des études comme l’Administrative Process (1938) 
de J. LANDIS, le recueil de Walter GELLHOHN intitulé Administrative L a w  
et les cours d u  m ê m e  auteur sur les Federal Administrative Proceedings 
(1941). Elle se reflète encore dans le rapport mémorable de l’Attorney 
General’s Committee on Administrative Proceedings (1941) . Ce rapport et 
les monographies écrites à son appui, constituent une mine de renseigne- 
ments sur l’administration dirigiste. Cet ensemble fait pendant au Report 
of the Committee on Ministers’ Powers publié en 1932 par une commission 
parlementaire britannique avec un recueil de ses procès-verbaux. Grâce à ce 
produit accessoire des travaux de cette commission et aux conditions ins- 
crites dans l’Administrative Procedure Act de 1946, la science américaine 
dispose aujourd’hui de très nomhrcux é1Ements d’appréciation sur les pro- 
cédures internes des organismes dirigistes, qui lui faisaient défaut 
naguère. 

CLIENTÈLES, La science politique américaine a exploité peu de domaines avec plus 
GROUPES d’intensité et plus de profit que celui de l’analyse, à tous les échelons gou- 

D’INTER~~TS vernementaux, de l’influence exercée sur les politiques suivies, par les 
m INFLUENCES interférences dynamiques des divers groupes d’intérets. L’étude de ces 

DU MILIEU SOCIAL (( groupes d’intérêt )) est un trait exclusif, ou peu s’en faut, de notre science 
ET ÉCONOMIQUE politique. La sensibilité de nos spécialistes aux phénomènes des (( groupes 

de pression )) n’est peut-être pas sans rapport avec le rôle très important 
joué par les intérêts organisés dans le système politique de notre pays. 
Depuis les travaux de pionniers d’A. F. BENTLEY, The Process of Govern- 

ment (1908) et les premiers ouvrages de Charles BEARD, à savoir : An 
Economic Interpretation of the Constitution (1913) et The Economic Ori- 
gins of Jefjersonian Dernocracy (1915), uns littérature abondante a été 
consacrée à ce domaine. Parmi tant d’études importantes, notons surtout 
Group Representalion Before Congres (1929) et Public Administration and 
the Public Interest (1936) de Pendleton HERRING, Pressure Politics (1928) de 
Peter ODEGARD et Politics, Pressures and the Tariff (1935) de E. E. SCHATT- 
SCHNEIDER. Le rôle des groupes d’intérêt dans l’activité gouvernementale 
a été étudié, d’une manière très intéressante, par Avery LEISERSON dans 
Administrative Regnlation (1942) 15. 
Féconde en aperçus analytiques sur les manières dont les groupes de 

pression agissent sur l’élaboration des politiques gouvernementales, la 
science politique américaine ne dispose pas encore des éléments voulus pour 

15. L’auteur de cette étude a essayé d’analyser certains des avantages et certains 
des inconvénients de la méthode qui consiste a aborder ces problèmes par le biais 
des groupes de pression dans un article intitulé (c Some Reflections on the Nature 
of the Regulatery Process 11, dans Public Policy (1940), pp. 297-323. 
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l’étude de la vie interne de ces organismes. L’ouvrage d’Oliver GARCEAU, 
Political Life of the Arnerican Medical Association (1941), est presque 
unique dans son genre. On n’a pas encore analysé le fonctionnement 
interne des principales organisations ouvrières, industrielles, profession- 
nelles et agricoles en suivant la voie tracée par GARCEAU. 

II. M~THODOLOGIE ET PROC~DURE 

Toute discussion méthodologique risque de demeurer stériIe pour qui ne se Li FORMATION 
rend pas compte que la méthode est toujours fonction des objectifs que DU SP~CIALISTE 
le chercheur se propose et, en m ê m e  temps, de sa formation et des res- 
sources dont il dispose pour aborder les problèmes en question. Tout ana- 
lyste des méthodes utilisées par la science politique pour l’étude de la 
politique gouvernemenale dans le secteur public de l’économie, doit tenir 
compte des outils qu’il a à sa disposition. Ce facteur détermine, en grande 
partie, les problèmes que l’on se propose d’aborder. 
Le spécialiste qui choisit ce domaine a étudié normalement la théorie 

politique, les institutions gouvernementales des Etats-Unis, le droit public 
et les institutions politiques comparées. Il s’est probablement spécialisé, 
dans la plupart des cas, dans l’un quelconque de ces domaines. Il peut 
posséder, en outre, des connaissances historiques plus ou moins appro- 
fondies, une certaine familiarité avec les méthodes de l’histoire et des 
notions élémentaires de science économique. Le Spécialiste de science poli- 
tique qui connaît à îond les ressources de l’analyse économique est encore 
une exception. Celui qui se tient au courant de l’actualité sociologique et 
qui suit les derniers développements de la psychologie sociale du sondage de 
l’opinion publique et de l’ethnologie, est non moins rare. 
Cette formation de la plupart de nos spécialistes se répercute forcémcnt 

sur le domaine méthodologique. On travaille avec les outils familiers de 
l’analyse politique et administrative. On s’attache à l’analyse des processus 
par lesquels la politique gouvernementale est façonnée et mise en oeuvre. 
On aborde l’étude des composants du pouvoir politique et économique, aux 
Etats-Unis, par le biais commode des groupes de pression. A l’échelle de 
l’analyse et de la description systématiques, on a fait beaucoup pour mettre 
en lumière les problèmes du fonctionnement et de la direction des orga- 
nismes de contrûle et de planification dans le domaine public. 
Cependant, à l’intérieur m & m e  de ce cadre que notre science politique 

s’est imposé, il y a lieu de faire de sérieuses réserves. La note empirique et 
anti-conceptualiste, chère à nos spécialistes, a laissé son empreinte sur ce 
domaine. C’est pourquoi des écrits, consacrés à ces questions, ne dépassent 
guère le stade d’une description exacte des institutions existantes et de leur 
fonctionnemcnt. On ne cherche guère à faire ressortir les postulats ou les 
critères implicites; on ne se donne pas toujours la peine de bien poser les 
problémes ni de formuler les hypothèses; on s’accorde pour ignorer les 
questions de méthodologie. 

D e  toutes les méthodes traditionnelles, celle de la philosophie est la moins MBTHODE 
employée en ce domaine. Notre science politique se ressent d’une spéciali- PHILOSOPBIQUE 
sation et d’un compartimentage excessifs. Ainsi le spécialiste de la théorie 
politique ne s’embarrasse guère de données empiriques; le connaisseur des 
comportements politiques et des institutions voit dans la théorie une 
source d’abstractions stériles. C’est pourquoi certains des principaux 
problèmes théoriques, posés par le développement de l’intérêt public et 
de l’économie (( mixte 1) ne sont traités qu’au niveau des polémiques de 
presse. L’élaboration d’une théorie de l’intérêt public qui tienne compte 
des aspirations contradictoires des grands intérêts financiers, agricoles et 
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ouvriers dans la société américaine; une nouvelle définition de l’individu 
et du groupe dans une économie industrielle, complexe et interdépendante 
sur le plan technologique; le besoin de concilier la recherche de la sécurité 
et de la stabilité et celui de l’initiative et de l’innovation créatrices, une 
nouvelle analyse du sens du régime constitutionnel et de la juridiction à 
une époque où les obligations multiples du gouvernement tendent néces- 
sairement à accroître le pouvoir bureaucratique; - voilà quelques-uns des 
problèmes qui méritent plus d’attention qu’on ne leur en a accordé jusqu’à 
présent. La remise au point des théories classiques de la démocratie en 
vue de les faire entrer dans le cadre de l’évolution des rapports entre l’acti- 
vité gouvernementale et la vie économique, voilà un défi que la science 
politique américaine n’a pas encore relevé. 
A un niveau différent, le spécialiste doué de flair pour la théorie politique 

a encore d u  travail en perspective. Les Etats-Unis ont une civilisation carac- 
térisée excellemment par les hommes d’affaires et pourtant la théorie poli- 
tique du commerce américain reste encore à étudier. Les difficultés sont, 
certes, redoutables du fait que fort peu de chefs d’entreprises se sont donné 
la peine d’exposer leurs croyances ou leurs doctrines politiques. Cependant, 
dans le fatras des discours publiés par la presse ou les journaux commer- 
ciaux, il y aurait lieu de remarquer certains faisceaux de tendances caracté- 
ristiques : la théorie politique existe implicitement dans l’action tout aussi 
bien qu’explicitement dans les livres. Les thèses divergentes de notre pensée 
commerciale méritent d’être examinées, qu’il s’agisse de cclle des nostal- 
giques qui se tournent vers un régime de libre concurrence sans entrave 
gouvernementale ou de celle des progressistes qui cherchent à s’acconi- 
moder de l’extension de l’activité gouvernementale dans le cadre de ses res- 
ponsabilités vis-à-vis de l’intérêt social. 
Nous avons beaucoup à faire aussi en ce qui concerne la philosophie 

politique des grands syndicats ouvriers, des organisations agricoles, des 
associations professionnelles et des diverses religions, sans oublier celle 
des fonctionnaires. 
L’évolution des rapports entre l’activité gouvernementale et la vie éco- 

nomique n’a guère été envisagée, du point de vue historique, par les spécia- 
listes de la science politique soucieux de forger des instruments d’analyse. 
Des esprits médiocres, en essayant de s’en servir, ne font qu’enregistrer des 
faits et des événements sans tenir compte des facteurs qui ont amené le 
Gouvernement à étendre ses obligations dans le domaine économique. Par 
contre, entre les mains d’un Louis HARTZ, auteur de Economic Policy and 
Dernocratic Thought (1948), cette méthode permet de tirer de l’histoire des 
institutions, du droit, de la politique et de l’étude de l’opinion publique de 
quoi refaire un chapitre important de l’histoire de la politique économique, 
aux Etats-Unis, et des idées maîtresses qui y ont présidé. 

MÉTHODE Le spécialiste désireux d’utiliser la méthode historique trouve de belles 
HISTORIQUE possibilités à sa portée. Sur le plan de l’histoire administrative, nous avons 

encore beaucoup à faire, bien que la série, qui a été si bien inaugurée 
en 1948 par l’ouvrage du professeur WHITE de Chicago, The Federalists, soit 
pleine de promesse en ce qui concerne la résurrection de l’évolution admi- 
nistrative de l’Union dans sa phase initiale. Sur le plan intellectuel, les 
matières, où M. HARTZ a puisé ses analyses de l’opinion publique à l’égard 
des principales questions économiques en Pennsylvanie avant la Guerre de 
Sécession, laissent prévoir de nouvelles ressources documentaires, notam- 
ment les archives de la presse, les procès-verbaux et les recueils de discours 
relevant d’autres juridictions et traitant d’autres problèmes, qui seraient 
susceptibles de jeter une lumière nouvelle sur l’évolution des idées dans le 
domaine de la politique économique. L’histoire juridique des Etats-Unis est 
aussi mal connue en ce qui concerne son influence sur l’élaboration et 
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l’orientation de la politique économique. Dans son essai The Supreme 
Court and American Capitalism l6 Max LERNER montre bien les possibilités 
de ce genre d’analyse historique en examinant certaines des décisions capi- 
tales du premier président MARSEIALL la lumikre de leurs rapports avec 
l’organisation capitaliste, alors à son premier stade de développement. 
En ce qui concerne les groupements organisés et leur rôle dans l’élabora- 

tion de la politique économique du gouvernement, l’analyse historique se 
trouve aux prises avec un domaine vierge. Le mouvement ouvrier, aux 
Etats-Unis, a fait l’objet de travaux importants mais qui ne nous informent 
guhre de l’influence effective des syndicats sur le choix des politiques gou- 
vernementales. L’histoire des associations commerciales et des organisations 
agricoles ainsi que de leur rôle dans les processus politiques est encore 
mal connue. Une telle analyse historico-politique serait d’une valeur évi- 
dente pour l’étude d’une série de probl&mes, dont l’intérêt va croissant, et 
qui se rapportent à la conciliation &es int6rêts de groupes différents par 
voie politique ou administrative. 
Un autre domaine, auquel la méthode historique pourrait s’appliquer avec 

avantage, est l’histoire des organismes qui ont influencé l’évolution de la 
politique gouvernemenale dans certains domaines indépendants. S’il est 
vrai que ce terrain n’a pas pâti de l’indifférence des chercheurs, c’est un 
paradoxe curieux que de constater l’absence de toute histoire qui serait, 
pour les temps normaux, ce que les histoires citées plus haut ont été pour 
les organismes dirigistes du temps dc guerre. Ainsi, l’histoire du dirigisme, 
tant sur le plan national que sur celui des législatures, et celle de l’évolution 
de la politique gouvernementale dans des secteurs particuliers de l’écono- 
mie, n’ont pas encore été traitées d’une manière adéquate. 

Un troisième instrument de la science politique, - la méthode juridique, - 
a surtout servi à l’analyse de documents légaux et de questions tranchées 
par les tribunaux. Cette méthode sert aussi à faire ressortir les traits de 
la politique économique d u  gouverncment en tant que celle-ci peut être 
mise en lumière du point de vue juridique. Dans l’ensemble, l’analyse juri- 
dique a eu pour effet de souligner les limites légales et consitutionnclles qui 
circonscrivent l’activité dirigiste. L’extension de cette dernière dans le 
domaine économique a fait naître chez nos spécialistes, une préoccupation 
compréhensible ti l’égard du problème des sauvegardes contre les abus 
administratifs. C’est ainsi que les questions relatives à la délégation du 
pouvoir, à la valeur juridique des décisions administratives, aux critères de 
procédure que les organismes dirigistes devront satisfaire, sont parmi les 
problèmes importants qui ont surtout retenu l’attention. Les décisions de 
la Cour Suprême ont bénéficié, en conséquence, d’une attcntion toute par- 
ticulièr e. 
On a été amené ainsi à négliger d’autres sources de documentation juri- 

dique de m ê m e  que d’autres problèmes. La mine de renseignements pré- 
cieux, que constituent les recueils des avis et des décisions des organismes 
régulateurs, n’a pas encore été analysée avec le soin et la précision que le 
professeur SHARFMAN a apportés à l’étude de 1’Interstate Commerce Commis- 
sion. Les règlements volumineux des différents organismes demeurent, dans 
l’ensemble, inutilisés. L’organismc régulateur, envisagé comme force créa- 
trice dans le domaine législatif, n’a pas encore fait l’objet de développe- 
ments féconds en fonction d’une analyse attentive des témoignages juri- 
diques qui se sont accumulés B l’appui de ce rôle naissant. D’une manière 
générale, la méthode juridique souffre, dans ce domaine, d’avoir son 
champ d’action trop exclusivement à la répartition de l’autorité entre les 

METHODE 
JURIDIQUE 

16. Voir Max LWNEA, ïdeas Are Weapons (1939), pp. 425-460. 
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tribunaux et les organismes dirigistes et d’être employée, en général, uni- 
quement pour l’étude des décisions de la juridiction suprême. C’est en 
débordant le cadre étroit qui est actuellement le sien, de façon à englober 
un domaine riche en nouveaux matériaux et en problèmes juridiques, que 
l’on exploitera le plus utilement la méthode juridique dans ce domaine. 

LES GROUPES Peut-être le développement le plus typiquement américain de notre science 
D’INTÉRZT politique a-t-il consisté en l’application à ce domaine de l’analyse des 

groupes d’intérêt. Nous avons déjà fait remarquer que cette méthode 
d’analyse est florissante, aux Etats-Unis, parce que bien adoptée aux réalités 
politiques d u  pays. Appliquée aux problèmes de la politique économique du 
gouvernement, elle cherche à repérer les personnes matérielles ou morales 
dont les intérêts influent sur tel secteur de la communauté, à étudier les 
facteurs déterminants de leurs forces et de leurs faiblesses relatives, à 
examiner la manière dont les programmes des groupes sont conçus et 
définis, à passer en revue les formations politiques constituées par les 
groupes d‘intérêt et à disséquer les processus par lesquels ils parviennent 
à influer sur le choix des politiques en suivant la filière soit des partis poli- 
tiques, soit de l’appareil législatif, soit m ê m e  des tribunaux. 
Cette façon d’aborder le domaine politique pai le biais des groupes d’inté- 

rêt a eu pour effet de détacher l’attention des auteurs de l’aspect formel 
de l’autorité des organismes et de la transférer à l’ambiance effective où 
cette autorité se manifeste. L’activité commune des groupes telle qu’on la 
trouve dans les procès-verbaux de leurs congrès et dans des circulaires 
destinées à l’attention de leurs membres, l’influence des milieux financiers 
telle qu’elle se révèle dans la presse commerciale, l’activité des (( personnes 
qui font le couloir )) (lobbyists) dans les assemblées législatives et dans les 
organismes administratifs et le climat extra-officiel des pressions exercécs 
sur le législateur et sur l’administrateur, telles sont les données brutes et 
vivantes de la politique. Dans la mesure où nos spécialistes ont réussi, 
à partir de ces bases, à donner un portrait fidèle d u  comportement politique 
du pays, leurs efforts ont été précieux. 
Pourtant il convient de se rappeler que le triomphe m ê m e  de cette 

méthode n’a servi qu’à attirer l’attention sur des problèmes que de telles 
analyses sont incapables de résoudre. L’analyse des groupes d’intérêt a 
permis de souligner la richesse et l’intensité de la vie des associations amé- 
ricaines : elle a fort peu contribué au problème de l’harmonisation des 
relations entre groupes dans une société multiforme. Comment concilier 
les rivalités entre groupes ? Comment empêcher les groupes de développer 
des fidélités centripètes qui vont à l’encontre des intérets de la société dont 
ils font partie ? Comment permettre aux valeurs positives, aux richesses et 
aux diversités de la vie des associations d’aller de pair avec l’obligation 
transcendante qui leur incombe en tant que membres d’une communauté 
plus étendue ? Autant de problèmes qu‘on ne saurait résoudre en fonction 
d u  seul écroulement des groupes d’intérêt. La réaction m ê m e  contre l’im- 
portance excessive accordée autrefois aux institutions formelles, dont 
l’analyse des groupes d’intérêt a été une des manifestations, pourra bien 
susciter une contre-réaction au fur et à mesure que notre science poli- 
tique devra assurer la mise au point de critères et de méthodes propres 
à concilier les visées hostiles des groupes. 

NÉCESSITB Dans une (< province frontière N comme celle des rapports entre les insti- 
D’UTILISER tutions gouvernementales et la vie économique, la science politique a tout à 

LES MÉTHODES gagner à se familiariser avec les techniques d’analyse des disciplines 
DES DISCIPLINES avoisinantes. Cela est surtout vrai pour le domaine économique. Nous avons 

CONNEXES déjà remarqué que les spécialistes de sciencie politique, qui ont des comp6- 



INSTITUTIONS ûOUVERNEMENTALES ET VIE ÉOONQMIQUE AUX ÉTATS-UNIS 491 

tences économiques dans les principales branches de la politique gouverne- 
mentale, sont loin d’être nombreux. Et pourtant, sitôt qu’il s’agit d’in- 
fluencer l’activité économique par voie de décision politique, il est évident 
que de telles décisions ont des répercussions sur l’économie. L’analyse éco- 
nomique s’avère souvent tout aussi précieuse que l’analyse politique pour 
l’étude des problèmes de la politique gouvernementale dans un domaine 
particulier. Ainsi, le spécialiste de science politique, qui possède une for- 
mation économique en ce qui concerne la théorie de la concurrence de> 
monopoles, est particuliè1 emcnt bien préparé pour traiter des questions dc 
la réglementation commerciale et de la législation contre les trusts l‘. 
S’il connait encore la contribution de J. M. KEYNES à la pensée économique 
et s’il a assimilé la conception d u  revenu national et les méthodes par 
lesquelles on cn analyse les diverses composantes, il occupe une position 
stratégique des plus favorables pour s’attaquer à maint problème non 
encore résolu, relatif à la direction de la politique fiscale 18. 
Il va sans dire que l’adepte de la science politique, qui est appelé à 

travailler dans le domaine de la politique gouvernementale en matière 
économique, gagne beaucoup à connaitre la statistique ct la comptabilito. 
De réels progrès ont été accomplis en ce qui concerne le rassemblement 
d’indices quantitatifs des comportements économiques qui reflètent les 
incidences d u  dirigisme sur l’économie et la réaction des intérêts ainsi 
réglementés. D’une façon générale, nos spécialistes se sont peu servis des 
méthodes quantitatives. Que des aspects importants dc la science poli- 
tique (tout aussi bien que de l’économie politique) s’y prêtent fort bien 
pourtant, c’est ce que le professeur Earl L.4mnar a bien démontré dans un 
article récent intitulé (( Political Statistics )) 19. 

Les sondages d’opinion semblent offrir des possibilités particulièrement LES SONDAGES 
favorables en ce qui concerne l’étude de la politique gouvernementale en D’OPINION 
matière économique. Des ministères comme celui de l’agriculture ont déjà 
fait un large appel à ces méthodes pour jauger la réaction du public et des 
clientèles intéressées à leurs programmes économiques. Certaines politiques 
ont été modifiées pour tenir compte des réactions ainsi enregistrées 20. 
Cependant, de telles méthodes sont loin d’être parfaitement au point. Des 
difficultés subsistent en ce qui concerne le choix des questions, le prélè- 
vement des échantillons adéquats et la classification de ceux qui ne répon- 
dent pas aux questionnaires. Malgré ces inconvénients, des progrès certains 
ont été accomplis. Il convient d’ajouter, en toute franchise, que ces résultats 
ont été acquis, le plus souvent, par des sociologues, des techniciens des 
finaiices et par des spécialistes de la psychologie sociale plutôt que par 
nos chercheurs. 
Néanmoins, un champ d’étude très étendu s’ouvre ici à la science poli- 

tique. La possibilité d’étudier des attitudes individuelles et collectives vis- 
à-vis d u  dirigisme gouvernemental, de suivre la courbe des réactions 
publiques aux changements de politique et d’examiner les processus qui 
contribuent à créer et à transformer l’opinion publique, voilà qui doit 
permettre une appréciation scientifique plus rigoureuse du milieu où prend 
naissance la politique économique d u  gouvernement, De telles études 
devraient encore faciliter la tache d u  législateur et de l’administrateui 

17. Pour une revue critique de cctte littérature, voir Howard S. ELLIS (editor), 
A Srirvey of Contemporary Economics (194B), chapitre 3, J. K. G A L B R A ~ ,  (( Mono- 
poly and thc Concentration of Economic Power I, pp. 99-128. 
18. Voir ibid., ch. V et VIII. 
19. Journal of Politics vol. 10, no 4, nov. 1948, pp. 636-658. 
20. Voir David B. TRUMAN, R Public Opinion Researcli as a Tool of Public Admi- 

nistration n, Public Administration Review, vol. V, no 1, hiver 1945, pp. 62-72. 
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en indiquant les limites qu’il est opportun et désirable d’imposer à leurs 
activités. 

LES EMPRUNTS Restent à discuter les instruments méthodologiques et les aperçus inté- 
h LA PSYCHOLOGIE, ressants que la science politique peut emprunter ici à la sociologie, à l’ethno- 

A LA SOCIOLOGIE logie et à la psychologie. L’étude sociologique des structures de l’action 
ET À sociale et des rapports entre groupes et à l’intérieur des groupes a donné 

L’ETHNOLOGIE naissance à des hypothèses et fourni des données empiriques d’une valeur 
particulière pour la science politique qui s’intéresse à la vie interne et aux 
relations externes des groupes d’intérêt. L’étude de la stratification sociale 
et des systèmes de u standing )) sert à mettre en lumière les questions de 
prestige dans l’élaboration de la politique suivie et soulève des problèmes 
importants du point de vue méthodologique en ce qui concerne la validité 
du groupe d’intérêt par opposition aux classes sociales dans l’analyse de la 
politique gouvernemcntale en matière économique. L’étude des commu- 
nautés de l’espèce de Middletown sert à révéler les facteurs non-politiques 
qui constituent le milieu où fonctionne le dirigisme gouvernemental 21. 
L’anthropologie sociale a, elle aussi, bien des choses à nous apprendre, 

notamment dans le domaine de ses travaux pratiques qui exigent tant de 
patience et dans celui de la confrontation avec les phénomènes qu’il s’agit 
d’étudier. L’analyse ethnographique des types de comportement a des appli- 
cations évidentes sur le plan politique, qu’il s’agisse de la bureaucratie qui 
réglemente ou des intérêts visés par la réglementation. On n’a guère 
essayé, jusqu’à présent, d’appliquer de telles méthodes aux questions qui 
nous intéressent, bien que les travaux de pionniers publiés par Alexan- 
der LEIGHTON dans son livre The Governing of Men (1945) et dans la 
revue Applied Anthropology, laissent prévoir des échanges utiles et le déve- 
loppement de l’étude des comportements implicites dans l’administration 
dirigiste. A une échelle diîîérente, les expériences ethnographiques de 
l’école d’Elton MAYO laissent entrevoir l’insuffisance des interprétations 
exclusivement économiques et l’importance de la solidarité morale tant 
dans le domaine de la production industrielle que dans un cadre social plus 
élargi aa. 
L’existence d’une littérature psychologique abondante et qui ne cesse pas 

de croître, sur le thème de la personnalité, ne saurait laisser indifférent le 
spécialiste de science politique dans son analyse du dirigisme. Dans la 
mesure où l’étude psychologique des attitudes politiques, en tant qu’expres- 
sion de la personnalit6 dans un cadre culturel donné, contribue à la bonne 
intelligence du comportement politique dans ce cadre, la science politique 
gagnera à se familiariser avec les techniques et les découvertes de la psy- 
chologie. Des ouvrages comme Escape from Freedom (1941) d’Erich FRQMM, 
qui applique la méthode psychanalytique à l’étude d u  comportement poli- 
tique, et les nombreux Bcrits de Harold LASSWELL constituent un précieux 
apport pour l’étude des problémes de la liberté et du dirigisme dans la 
société industrielle de notre temps. 

CONCLUSION Ce coup d’œil rapide sur les instruments méthodologiques, susceptibles de 
rendre service à la science politique américaine, peut donner l’impression 
qu’il s’agit purement et simplement, pour nos spécialistes, de se rendre 

21. Pour avoir un excellent résum6 des écrits sociologiques récents, voir Edward 
%ILS, The Present State of Arnerican Sociology, 1948. 
29. Voir : Elton MAYO, The Hurnan Problems of an Industrial Ciuilization, 1933; 

The Social Problems of an Industrial Civilization, 1946; F. ROETHLISBERCER et 
W. J. DICRSON, Management and Morale, 1939; T. N. W~ITEHEAD, The Industrial 
Workers (9 vol.), 1938; W. F. WHYTE (editor), Industry and Society, 1946. 
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universels en possédant à fond toutes les disciplines de la science sociale. 
Ce serait trop présumer de leurs forces que de les condamner à un tel effort 
dont le résultat, en toute probabilité, serait un à-peu-près éclectique de 
valeur douteuse. Il nous incombe, en tout premier lieu, de bien connaître Nécessitg 
notre propre domaine. Toutefois, étant donné le caractère (( marginal )) de d’une connaissance 
la question qui nous intéresse, on ne saurait laisser inemployés les méthodes, approfondie 
les matériaux et les points de vue qui servent à mieux connaître ces pro- du domaine gtudié 
blèmes sous prétexte qu’ils ressortissent à des disciplines différentes. 
La science politique a un rôle important à jouer dans l’analyse de la 

politique gouvernementale en matière économique. Cependant, rien ne 
démontre que cet apport soit destiné à être exclusif ni m ê m e  prédominant. 
Dans un article important consacré, en 1945, à la (( Political Science in the 
Next Decade D, Pendleton HERRING écrit : (( L’étude et l’enseignement des 
institutions gouvernementales sont trop importants pour être confiés à 
la seule science politique a3. Au fur et à mesure que le dirigisme gouver- 
nemental empiète sur la vie d’un nombre toujours croissant de citoyens, 
tous ceux qui étudient la société constatent que leur propre discipline ou 
champ de recherche exige une préoccupation, de plus en plus grande, 
à l’égard des institutions gouvernementales et de leurs répercussions sur 
les individus et les institutions sociales ... )) Il n’y a rien d’alarmant en cela. 
A dire vrai, les problèmes sont si nombreux et si épineux que toute sugges- Nécessité 
tion féconde, d’où qu’elle procède, est la bienvenue et la sage collabora- de EU cozlaboration 
tion de toutes les disciplines intoressées ne risque guère d’épuiser les entre spécialistes 
multiples possibilités d’analyse et de découverte qui caractérisent ce 
domaine. Le spécialiste des sciences politiques, désireux d’étudier les rap- 
ports entre l’autorité gouvernementale et la vie économique, a une occasion 
inespérée d’apporter une contribution créatrice à un domaine encore peu 
développé. C’est en adaptant ses moyens intellectuels et techniques aux 
problèmes qu’il se propose d’approfondir, qu’il se mettra dans les condi- 
tions les plus favorables pour faire œuvre utile. 

Université de Harvard 

23. American Political Science Reuieur, vol. XXXIX, no 4, août 1945, pp. 757-766. 



Les interventions de l’gtat dans l’économie f rançaise 
( 1918-1 948) 
par JEAN RIVERO 

1. LES MATIhRES ÉTUDI&ES 

CARACTÈRES L’objet d u  présent rapport est l’exposé des principaux travaux que la science 
GENERAUX politique francaise a consacré durant les dernières années aux modes 
DU SUJE:T d’intervention de 1’Etat dans l’économie. Plusieurs points doivent être mis 

en relieî dès l’abord. 
Nouveauté En premier lieu, on soulignera la relative nouveauté de la matière; c’est 

après la guerre de 1914-1918 que les interventions de l’Etat, en se multi- 
pliant, ont forcé l’attention des chercheurs; jusqu’à ce moment, la 
discussion n’avait guère dépassé le plan doctrinal, où les tenants d u  
libéralisme, économistes et juristes, s’opposaient aux partisans divers de 
l’interventionnisme. Les interventions de 1’Etat dans l’économie étaient 
rares; elles empruntaient des formes classiques, depuis longtemps analysées 
par l’économie politique, la science des finances et le droit administratif. 
Avec la guerre et l’après-guerre au contraire, l’intervention de 1’Etat dans 
l’économie revêt les €ormes les plus diverses et ne cesse de se développer : 
au débat idéologique, s’ajoutent désormais des problèmes proprement 
scientifiques : l’intervention de 1’Etat étant une donnée de fait, quels sont 
les caractères des procédés par lesquels elle se réalise, la nature des insti- 
tutions qu’elle suscite, la valeur de ses diverses techniques P 
Nouvelle, la matièrc est, d’autre part, une matibre mouvante; les inter- 

& la matiére ventions de 1’Etat se plient aux doctrines des majorités politiques, aux 
exigences de situations économiques en perpétuelle évolution; décrire ces 
modes d’intervention au jour le jour est déjà une tâche difficile, et la 
science a parfois du mal à suivre dans ses tâtonnements et ses ébauches 
l’action des pouvoirs publics; il ne faut donc pas s’étonner si lcs travaux 
de synthèse sont rares; l’instabilité du sujet, le manque de recul ne les 
autorisent giière, et la plupart des études se limitent à un aspect et à un 
moment de l’intervention. 

Aspect passionnel Ainsi lié, de façon très étroite, à des préoccupations sans cesse renou- 
des études velées, le problème des interventions de 1’Etat a de la peine à se dégager 

de la passion politique; sujet brûlant à propos duquel le3 idéologies et les 
intérêts s’affrontent, il se prête mal à l’objectivité de l’étude scientifique; 
il est peu de questions sur lesquelles on ait autant écrit entre les deux 
guerres; mais dans cette abondante littérature, la part de l’idéologie, voire 
de la polémique, l’emporte parfois sur celle de la recherche scientifique. 
Comment ne pas mettre en relief, d’autre part, l’extraordinaire étendue 

de la matière B Durant les trente dernières années, les interventions de 
1’Etat dans l’économie, directes ou indirectes, ont pris les formes les plus 
diverses : 1’Etat agit sur l’économie par la voie financière, soit quc l’accrois- 
sement de ses dépenses, en cas de guerre notamment, en fasse le principal 
client de la production nationale, soit que le système fiscal et les tech- 
niques de l’emprunt lui permettent d’exercer, sur la répartition et l’emploi 
des capitaux et des revenus, une action profonde, soit que la réglementa- 
tion de la monnaie et des changes soit mise par lui au service d’uiie 
politique économique; il agit encore sur l’économie par les procédés du 
droit privé : réglementation de la propriété et de l’héritage, régime des 
contrats, droit des sociétés; la législation sociale, de son côté, a des réper- 

Mouvance 

Ampleur du sujet 
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cussions profondes sur l’économie, soit qu’elle vienne modifier les condi- 
tions financières ou techniques de l’exploitation, soit qu’elle aille jusqu’à 
bouleverser la structure des entreprises. Enfin et surtout, les interventions 
directes de I’Etat, par la réglementation des activités économiques ou par 
la création d’entreprises qui lui appartiennent, sont allées en se multipliant. 
C’est d’ailleurs à ces interventions directes et aux travaux à elles consacrés 
que se limitera plus spécialement le présent rapport; en effet, les interven- 
tions de 1’Etat par les procédés financiers ressortissent à l’économie plus 
qu’à la science politique; quant au vaste domaine d u  droit d u  travail, 
c’est à la science sociale qu’il appartient. On s’attachera donc dans les Délimitation 
pages qui suivent aux travaux français ayant pour objet les diverses de l’étude 
techniques par lesquelles I’Etat, soit par la réglementation et le contrôle 
de l’économie privée, soit par la création d’un secteur public toujours 
élargi, s’est proposé d’exercer une action directe sur les phénomènes et 
les structures économiques. 

Il résulte de ce qui vient d’être dit que, dans le domaine considéré, Caractères générauz 
il faut distinguer deux groupes d’œuvres; les premières, œuvres de des travaux analysés 
doctrine souvent soutenues par une idéologie politique, s’attachent moins 
à l’étude des interventions telles qu’elles sont pratiquées qu’à l’élaboration 
ou à la défense du système de relations entre 1’Etat et l’économie qui a la 
préférence des auteurs; leur analyse ressortit davantage à l’histoire des 
idées qu’à la science économique ou au droit; mais, outre le fait que ces 
essais s’appuient souvent sur l’étude objective des réalités, ils méritent 
encore de retenir l’attention, à la fois parce qu’ils cnt très souvent ouvert 
la voie à des solutions positives, et parce qu’ils ont défini l’atmosphère 
intellectuelle dans laquelle ont été conduits les travaux du second groupe. 
Un certain nombre d’auteurs, en effet, économistes ou juristes. se sont 
principalement attachés à la ckscription et à l’analyse des diverses 
techniques de l’intervention, en France et à l’étranger; si leur travail 
les a conduits, le plus souvent, à un jugement de valeur sur les procédés 
étudiés, ce jugement ne procède pas d’un a priori idéologique. C’est à ces 
travaux, les seuls qui méritent, stricto sensu, le qualificatif de (( scieiiti- 
fiques n, que sera consacrée la plus grande partie de ce rapport. 
Une dernière remarque doit être faite : on l’a déjà dit, dans ce domaine, Hétérogénéité 

les grandes œuvres sont rares; le travail considérable îourni par la science des trauauz 
française se fragmente en une multitude de monographies, d’articles, de 
commentaires des textes législatifs et de la jiirisprudence, de chapitres 
isolés dans les manuels ou les traités. Certaines études se relient étroite- 
ment à la pratique : travaux parlementaires, conclusions des commissaires 
du Gouvernement dans les affaires soumises au Conseil d’Etat, projets 
élaborés par la Confédération générale du Travail ou d’autres organisations 
syndicales, rapports du Conseil national économique, etc. La multiplicité, 
la diversité, l’hétérogénéité de ces travaux, ne laissent pas l’espoir d’être 
complet à qui en veut dresser le bilan. 

Elles ont été particulièrement riches et nourries; la crise de 1929 et les LES CONTROVERSES 
efforts empiriques par lesquels la France et les autres Etats ont tenté de la DOCTRINALES 
combattre, ont été le point de départ d’un énorme travail de pensée; en 
ébranlant les dogmes traditionnels du capitalisme et du libéralisme, elle 
a amené un grand nombre d’esprits à un double effort critique et cons- 
tructif, au centre duquel apparaît souvent le problème des relations entre 
1’Etat et l’économie. Il convient, pour saisir l’atmosphère intellectuelle 
dans laquelle se poursuivent ces débats, de se reporter aux différentes revues Les revues 
qui ont, autour de 1930 et jusqu’à la ,guerre, reflété la pensée d’un certain 
nombre de petits groupes de chercheurs travaillant tantôt dans la ligne 
d’un parti, tantdt de façon indépendante; ces revues, en général, débordent 
très largement le sujet étudié; mais elles consacrent fréquemment des 
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articles et des chroniques à ses divers aspects. On citera parmi elles 
L’Ordre nouveau de MM. ARON et DANDIEU, X-Crise, groupant autour de 
M. DCTQXJF, d’anciens élèves de 1’Ecole polytechnique; Esprit, qui, animé 
par RI. MOUNIER, reste un centre de recherches très vivant; la Chronique 
sociale de France, reflet de l’activité des catholiques sociaux que continuent 
dc réunir chaque année pour une session d’étude les Semaines sociales; 
L’Etat moderne, d’inspiration syndicaliste, animé par M. Georges MER; 
La Revue des Vivants, de M. H. DE JOUVENEL; Politique, d’inspiration démo- 
crate-populaire; L ’ H o m m e  réel, créé en 1934, etc. 
Ralenti par la guerre et l’occupation, qui voient naître cependant LQ 

Revue de Z’Economie contemporaine avec MM. BICHELONNE et DAUPHIN- 
MEUNIER, le mouvement reprend au sein de la Résistance, puis après la 
Libération, notamment avcc Les Cahiers politiques. 
Certes, la valeur scientifique des études publiées par ces revues est très 

inégale, mais elles donnent une vue excellente de l’almosphère dans laquelle 
ont été pensés en France les problèmes de 1’Etat et de l’économie. Il faut 
en rapprocher les divers (( plans n de réforme économique et politique qui 
se multiplient durant la m ê m e  période : plans de la C. G. T., plan du 
parti frontiste, plan d u  N 9 juillet N, etc. Une analyse d’ensemble en a été 
donnée par M. NOYELLE l. 
Il est difficile de classer avec netteté les grands courants de pensée qui 

se partagent l’opinion. Face au désordre économique révélé par la crise, la 
plupart d’entre eux ont en c o m m u n  une vive critique d u  libéralisme tra- 
ditionnel et d u  capitalisme; ils mettent l’accent sur la nécessité de disci- 
pliner l’économie; mais ils se différencient lorsqu’ils en viennent à la 
partie constructive. 
Trois tendances conservent une relative cohércnce : la pensée syndicaliste, 

tout d’abord, qui s’est écartée de la tradition révolutionnaire dont 
Georges SOREL reste le plus grand théoricien, s’exprime soit dans les docu- 
ments officiels des grandes centrales syndicales, Confédération générale du 
Travail et Confédération îrancaise des Travailleurs chrétiens, soit dans 
l’œuvre des doctrinaires d u  syndicalisme, parmi lesqucls il faut citer 
M. Maxime L m a ï  et M. Léon JOUHAUX. L’une des idEes maîtresses de ce 
mouvement, la nationalisation des industries-clés, inspirera les réalisations 
consécutives à la Libération. M. GOETZ-GIREY vient de consacrer à cette 
pensée une étude complète 
La doctrine corporative est, comme la précédente, hostile à un étatisme 

intégral; mais ce n’est pas au syndicat, fondé sur la classe, qu’elle fait 
confiance pour discipliner l’économie, c’est à la proîession organisée, 1’Etat 
n’intervenant que comme arbitre. Il y a d’ailleurs de nombreux courants 
au sein du corporatisme; il deviendra, sous le régime de Vichy, doctrine 
officielle, tout au moins en principe. Le mouvement a été analysé de façon 
objective par M. Gaëtan PIRQU, dans plusieurs de ses ouvrages 4; parmi 
ses principaux théoriciens, il faut citer M. h u v r m - A ~ a ~  n, et, avec les 
nuances d’une pensée personnelle qui se prête mal aux classifications, 
M. François PERROUX ’. 
Enfin, il a déjà été fait allusion au groupe des catholiques sociaux, dont 

les principaux moyens d’expression sont les Semaines sociales et la revue 
Chronique sociale do France; ils témoignent d’une certaine sympathie à 
l’égard de quelques-unes des positions du corporatisme, mais sans tout 

Les plans 
de réforme 

La pensée 
syndicaliste 

La doctrine 
corporative 

Les catholiqizes 
sociaux 

1. Revue d’Economie politique, 1934, p. 1657. 
2. Les Nouvelles Techniques d u  syndicalisme, 1921. 
3. La Pensée syndicale en France, 1948. 
4. Le Corporatisme, 1935; Nouveaux Aspects d u  corporatisme, 1936; Essais SUT 

5. La Doctrine corporative, 1937. 
6. Capitalisme et Communauté de travail, 1938. 

le corporatisme, 1938. 
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rejeter, en général, du libéralisme. M. Henri GUITTON a consacré à ce mou- 
vement une étude très complète ‘. 
A côté de ces doctrines relativement cohérentes, il faut citer deux cou- 

rants de pensée plus diffus, qui recoupent parfois les précédents mouve- Le dirigisme 
ments : le dirigisme et le planisme. Sur le premier, outre les travaux 
consacrés par le Congrès des économistes de langue française de 1933 au 
dilemme : (< économie libérale ou économie dirigée D, on peut citer, pour 
la période antérieure à la guerre, l’ouvrage de M. B. DE JOUVENEL, L’économie 
dirigée (1928). Au planisme sont consacrés, après les travaux d’Henri 
DE MAN, de nombreux développements dans la plupart des ouvrages et des 
revues précités. 
Un dernier courant de pensée se différencie radicalement des précédents Le néo-libéralisme 

par sa fidélité au libéralisme traditionnel, qui, rajeuni en néo-libéralisme, 
assoupli de manière à laisser un certain rôle à 1’Etat dans l’économie, 
s’affirme dans l’œuvre de MM. ROUGIER (Les Mystiques économiques), 
RUEFF, etc. 

vuc générale dans les ouvrages de MM. P m o u  (Néo-libéralisme, Ndo-corpo- structure de 1’Etai 
ratisme, Méo-socialisme (1939), et la Crise du capitalisme (1934), et N’OYELLE 
(Ulopie libérale, Chimère socialiste, Economie dirigée (1934). 
Mais la controverse déborde le problème du rôle de 1’Etat dans l’éco- 

nomie : elle s’étend à la structure m ê m e  de 1’Etat; les €onctions nouvelles 
qu’on lui assigne n’exigent-elles pas une transformation radicale de ses 
institutions traditionnelles ? Les exemples allemand, italien, portugais, 
incitent beaucoup d’auteurs à se. poser la question. Sans doute s’agit-il là 
de problemes constitutionnels qui dépassent quelque peu le cadre de ce 
rapport; il est cependant impossible de ne pas mentionner les principaux 
de ces problkmes; sur les relations d u  (( politique )) et de 1 ’ ~  économique )) 
s’instituent de vastes controverses; certains proposent de substituer, à la 
démocratie classique fondée sur la représentation des individus, une démo- 
cratie nouvelle mettant au premier plan la représentation des intérêts ou 
des professions; d’autres envisagent des solutions transactionnelles faisant 
appel aux deux formes de représentation. On trouvera l’écho de ces 
controverses dans le volume consacré en 1934 par les Annales du Droit et 
des Sciences sociales à la Réforme de Z’Etat; outre les développements 
consacrés à la question par les traités classiques de droit constitutionnel de 
MM. ESMEIN, Joseph BARTHELEMY et DUEZ, il faut citer ici les ouvrages de 
MM. LAVERGNE ’, BIONNARD ’, BRETHE DE LA GRESSAYZ l0 et plus récemment, 
car le. débat rebondit au lendemain de la Libération, les ouvrages de 
Mhf. NOYELLE l1 et HAuRIou la; M. B. DE JOUVENEL a consacré de très inté- 
ressants développements à l’ensemble de ces questions la. 
C’est dans le cadre de ce grand brassage d’idées, et des faits qui lui 

servaient d’aliments, qu’il faut replacer les études plus techniques 
auxquelles on arrive maintenant. 

De l’ensemble de ces tendances et de ces controverses, on trouvera une Ecoiaomie et 

Les limites imposées à cette étude ne permettent pas, on l’a dit, LES DIVERS PROCÉ- 
l’examen détaillé des interventions réalisées par les procédés financiers : DÉS D’INTERVENTION 
l’utilisation de l’impôt et de l’emprunt pour la conduite de l’économie, la 
subvention économique, l’orientation donnée à certaines dépenses de 1’Etat 

-__ 
7. Le Catholicisme S O C ~ Q ~ ,  KI&. 
8. Le Gouvernement des démocraties, 1933. 
9. Corporatisme, Syndicalisme, Etat corporatif, 1937. 
10. Le Syndicahne, l’organisation professionnelle et Z’Etat, 1930. 
11. Révolution politique et Rdvolution économique, 1945. 
12. Le Socialisme humaniste, 1945. 
13. Le Pouvoir, histoire de sa croissance, 1946. 
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Les procddés en vue d’agir sur telle ou telle branche de la production 14, le contrôle des 
financiers changes, les manipulations monétaires, sont des problèmes que l’on ne 

peut qu’évoquer; la Revue de Science et de Législation financières dirigée 
par M. JÈZE est, pour leur étude, la meilleure source de travaux approfondis. 
On signalera également les ouvrages de M. LAUFENBURGER l5 qui mettent 
Particulièrement en relief les aspects économiques de la conduite actuelle 
des finances publiques, et les travaux de M. Jean MARCHAL. 
Pour les mêmes raisons, on n’insistera pas ici sur l’intervention de 1’Etat 

La légiSlQtlOn dans les relations de travail; elles se répercutent profondément sur l’éco- 
du travail nomie, mais ne la prennent pas pour objet; cependant, les problèmes 

posés par l’interventionnisme social recoupent très souvent les problèmes 
propres à l’interventionnisme économique; aussi n’est-il pas étonnant que la 
source la plus riche peut-être qui soit en France pour l’étude des questions 
auxquelles ce rapport est consacré soit la revue Droit social créée en 1937 
par MM. P. H. TEITGEN, DE ME~THON et Paul DURAND; d’abord principalement 

Les revues orientée vers le droit du travail, cette revue, dès 1939, consacre une partie 
de plus en plus large à l’action de 1’Etat dans l’ordre professionnel et 
économique. Elle se double rapidement d’une collection dont chaque cahier 
s’attache à présenter une vue d’ensemble d’une question intéressant le 
droit social et économique. Sous l’impulsion de ses fondateurs, la revue et 
sa collection réunissent des collaborateurs appartenant soit à l’enseigne- 
ment des diverses branches du droit et de l’économie, soit aux grands 
corps de l’Etat, soit aux milieux syndicaux ou industriels; théoriciens et 
hommes de la pratique y confrontent leurs points de vue; vieille aujour- 
d’hui de dix années, elle reste un centre de recherches particulièrement 
vivant. 
Parmi les autres revues scientifiques qui ont consacré de nombreux 

travaux aux interventions de l’Etat, il faut citer aussi la Revue d’Economie 
politique et la Revue du Droit public et de la Science politique : ce sont 
des outils indispensables pour se faire une idée complète des recherches 
de la science française sur ces problèmes. 
Quant aux ouvrages qui traitent de ces questions, on a déjà constaté et 

expliqué l’absence presque complète de travaux de synthèse; cet état de 
choses accroît l’utilité du tableau très large, dressé en 1939 par M. LAUFEN- 
BURGER, des diverses formes d’intervention pratiquées en France et B 
l’étranger 16. De manière générale, l’attention des auteurs s’est portée sur les 
formes d’intervention que les nécessités ou les doctrines des gouvernemeri ts 
mettaient tour à tour au premier plan de l’actualité : c’est pourquoi 
l’ordre chronologique s’impose de lui-même dans l’exposé des travaux 
analysés. 

L’après-guerre L’après-guerre immédiat vit surtout, en France, le succès de deux for- 
immédiat mu1e.s d’intervention; encore fasciné par les réussites du capitalisme, 1’Etat 

tente de transposer à ses services publics les techniques de la gestion indus- 
L’ << office ,, trielle : c’est le procédé de 1 ’ ~  office ))’‘, ou plus largement d u  service 

public industriel et commercial la; la m ê m e  fascination le conduit à tenter, 
dans les entreprises d’économie mixte 19, de marier les fonds publics et le 

Les ouvrages 

L’économie mizte 

14. La politique des grands travaux a été étudiée dans un ouvrage de M. FEYREGA 
en 1943, Les marchés publics en tant qu’instrument de politiyue économique, et par 

15. Précis d’économie et législation financière, 1946, et Finances comparées, 

16. L’intervention de l’Etat en matière économique. 
17. Voir DEBRAY, L’autonomie financière des services publics, 1930; JEANNIN, Les 

18. Voir CIIAVANON, Essai sur la notion et le régime du service public industriel, 

19. Voir notamment CHERON, De l’Actionnariat des collectivités pubziqueî, 1929; 

M. JACOMET in Droit Social, 1947, p. 209. 

Etats-Unis, France, Grande-Bretagne, Suisse, U. R. S. S., 1947. 

Offices, 1935. 

1939. 
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capital privé, le souci de l’intéret général et la recherche d u  profit 
Cette phriode voit s’ajouter, aux initiatives économiques de I’Etat, celles Le <( socialisme 
des collectivités locales, communes et départements, qui amplifient leurs munwipal 1) 
tentatives, déjà anciennes, mais stimulées par la guerre de 1914-1918, de 
(( socialisme municipal )) ai. A ces divers modes d’intervention, la science 
française a consacré de nombreux travaux; il faut citer parmi eux, tout 
d’abord, les documents officiels : rapports parlementaires (notamment le 
rapport élaboré en 1933 sur la question des offices par la commission de ce 
nom), conclusions des commissaires du gouvernement d u  Conseil d’Etat 
dans les nombreuses affaires à l’occasion desquelles la haute juridiction 
administrative a eu à préciser, soit la théorie des services publics industriels 
et commerciaux, soit les limites de la compétence des collectivités locales 
dans le domaine économique, enfin rapports d u  Conseil national écono- 
mique; cet important organisme, créé en 1925, et qui a lui-même fait 
l’objet de travaux analysant son statut et son d e ,  a consacré des études 
approfondies à diverses branches de l’économie et aux mesures intervention- 
nistes propres à en assurer le redressement 22. Quant aux études de théori- 
ciens, elles ont surtout pour auteurs les spécialistes du droit administratif; 
les principaux manuels consacrés à cette discipline accordent aux nouveaux 
modes d’intervention des développements importants 23; les commentaires 
des arrêts d u  Conseil cl’Etat dans les recueils Sirey et Dalloz constituent 
également une source abondante de renseignements; enfin, des ouvragns 
particuliers, dont les principaux ont déjà été cités, paraissent agalement 
sur ces problèmes. 
La grande crise de 1929 va provoquer de nouvelles formes d’intervention, La crise de 1929 

sans d’ailleurs arrêter le développemcnt des précédentes; 1’Etat ne se borne 
pas à créer des entreprises, il entreprend de réglementer les divers secteurs 
de l’économie touchés par la crise; ces réglementations, empiriques, souvent 
provisoires, parfois contradictoires, font l’objet de nombreuses études des- 
criptives, conduites soit par des économistes, qui se placent au point de 
vue de leur efficacité, soit par des juristes qui s’attachent siirtout à les 
situer dans l’ensemble des procédés d’intervention. Ici encore, les études 
d’ensemble sont rares; le plus souvent, les auteurs envisagent les formes 
d’intervention particulières h un secteur économique, transports, agri- 
culture, etc. Certains, pourtant, se risquent à des études plus vastes : 
tel l’ouvrage de M. TCHERNOFF sur Les Ententes économiques et jinancières 
(1933). On peut signaler aussi le tableau d’ensemble des interventions pra- 
tiquées en France dressé par MM. BARTNELEMY et R I V ~ O  en 1938 24. 
Pour en terminer avec la période qui précède la guerre de 1939, il faut 

signaler l’attention apportée par les auteurs français aux interventions de 
1’Etat dans les divers pays. L’K expérience Roosevelt )) est étudiée notam- 
ment par M. ROSENSTOCK-FRANCK, le corporatisme italien par le m ê m e  
auteur, ainsi que par MM. BOURGIN et PRELOT, le national-socialisme par 
MM. BONNARD et PELLQUX, etc. 

REUTER, Les Participations financières, 1930; BLOCH, Les Applications de Z’économie 
mizte, 1941. 
20. MONSÉGUR, Les Entreprises privées d’intérêt publie et les Sociétés d’économie 

mizte, 1941; MASPETIOL, cl La notion de service d’intérht public D, Droit social, 
p. 155. 
21. Voir TETREAU, Les Régies municipales, 1935. 
22. Sur la représentation des intérêts et les conseils économiques, voir notam- 

ment J. CAHEN-SALVAMR, L a  Représentation des intérêts et les Services publics, 1935; 
DUBOST, Le Conseil national économique; RIVERO, 11 Le Conseil national économique 
de 1946 II, Collection Droit social, XXXI; REVOL, (( Le fonctionnement du Conseil 
économique 1>, Droit social, 1948, p. 123. 
23. Voir notamment les traités de MM. WALINE, ROLLAND, BONNARD, et DE LAW- 

BADÈAE. 
24. Cinq ans de réformes administratives, 1933-1938. 
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La deusième La période 1939-1944, marquée par la guerre, l’occupation et le régime 
grande guerre de Vichy, loin d’arrêter le travail scientifique dans le domaine considéré, 

lui ouvre de nouveaux champs d’études; à la fois sous la pression des 
nkccssités et pour des motifs idéologiques, le régime de Vichy entreprend 
une vaste expérience dans laquelle le dirigisme étatique imposé par la 
pénurie, avec ses méthodes de rationnement, de répartition autoritaire, 
et les restrictions accrues qu’il apporte à la propriété privée, tente de se 
concilier avec l’organisation corporative de la profession, doctrine officielle 
d u  pouvoir. L’organisation professionnelle 25, le rôle de 1’Etat dans la 
profession, deviennent le sujet d’études, soit pratiques, s’attachant à décrire 
les nouveaux organismes - Comités d’organisation professionnelle, corpo- 
ration agricole, office de répartition des produits industriels, (( ordres )) 
chargés de discipliner les professions libérales -, soit plus doctrinales, 
dégageant les leçons des expériences en cours; ici encore, la jurisprudence 
d u  Conseil d’Etat et ses commentaires sont une source importante; les 
Cahiers de la collection Droit social ont consacré aux expériences de cette 
époque des études d’une entière indépendance scientifique; on citera aussi 
la Revue de l’éconoinie contcmporaine ainsi qu’un certain nombre des 
cours professés à 1’Ecole supérieure d’organisation professionnelle, notam- 
ment celui dans lequel M. CULMANN dresse un tableau d’ensemble des 
(( Services publics économiques D. 
La Libération allait raviver les controverses et multiplier les expériences : 

la montée du socialisnie et d u  syndicalisme posait le problème de la 
coexistence, dans l’économie nationale, d’un (( secteur libre 1) et d’un (< sec- 

Les nati~rdisations teur public )); en fait, la France comme la plupart des pays européens allait 
s’engager dans la voie des nationalisations; les nécessités de la Reconstruc- 
tion, d’autre part, imposaicnt la solution planificatrice; enfin, l’élabora- 
tion de la Constitution ouvrait un débat sur les principes que la Quatrième 
République entendait adopter dans le domaine économique 26. 
Ici encore, les docurnents officiels ont une valeur scientifique qui ne 

permet pas de les négliger : les rapports parlementaires qui ont précédé 
les différentes lois de nationalisation, et ceux des commissions chargées 

Le plan filonnet d’en juger les résultats, sont d’un grand intérêt. Sur le Plan MJONNITC, le 
rapport présenté au Gouvernement en 1946, par la Commission du Plan, 
en m ê m e  temps qu’il définit. les grandes li,gnes d u  plan, en présente une 
justification d’une haute valeur scientifique. Les débats et lcs documents 
parlementaires qui ont abouti au vote des dispositions économiques de la 
Déclaration dcs droits d’avril 1946, puis, à l’adoption définitive du Préam- 
bule de l’actuelle Constitution, éclairent la doctrine officielle française 
dans l’ordre économique. Enfin, l’Inventaire de la situation financière de 
la France dressé en 1946 par le Ministère des Finances est une source de 
renseignements très précieuse en ce qui concerne notamment l’étendue du 
secteur public. 
Il s’agit de questions ‘trop récentes pour qu’elles aient pu faire déjà l’objet 

de travaux d’ensemble. Sur la planification, notamment, et sur les 
méthodes de réalisation d u  Plan M O N N ~ ,  les études sont encore rares. On 
peut signaler celle de M. TEISSEDRE sur les limites de la planification (1946,). 
Cf. aussi RIVERO, (( Vers un statut juridique du Plan Monnet D, Droit social 
1949, et le cahier que la collection Droit social vient de consacrer à l’en- 
semble du probl2me (no XXXVI, Le Plan Monnet, mars 1950). Sur les 
nationalisations par contre, il faut citer la remarquable série d’ar- 
ticles d’auteurs divers publiés dans Droit social, études synthétiques, de 

25. Voir notamment KOPP, Le RôZe des groupements professionnels dans Z’orga- 
nisation de la production, 1937; M~RIGOT, Essai sur les comités d’organisation, 1944; 
ESQUISSE, Les Décisions de l’office central de répartition, 1944. 
26. Voir PIROU, (( Le problème des trois secteurs D, Revue d’Economie politique, 

1944, p. 447; COURTIN, La politique économique d’après-guerre, 1944. 

La libération 



LES INTERVENTIONS DE L’ÉIAT DANS L’hCONOMIE FRANÇAISE (1918-1948) 501 

MM. WAL~NE, V m m ,  PERROUX, CELrm, LUCHAIRE, notamment, études des 
diverses lois de nationalisation, d’autre part. Divers ouvrages d’ensemble 
viennent de paraître sur la question z‘. Enfin, Droit social a consacré aux 
problèmes économiques et sociaux dans la Constitution de 1946, un cahier 
dû à MM. V m m  et RIVERO, et la Revue du Droit public a publié sur lei 
m ê m e  sujet un article de M. PELLOUX (1947). Durant la m ê m e  période, 
l’intérêt a continué à se porter sur les expériences étrangères : la planifi- 
cation soviétique et les problèmes de la planification en général, ont été 
étudiés dans deux ouvrages de M. BFITEL~EIM; les nationalisations à 
l’étranger ont fait l’objet de plusieurs articles dans Droit social 2a. 
Il semble d’ailleurs que, riche maintenant de toutes les expériences 

qu’elle a enregistrées, la science s’oriente plus résolument vers les études 
de synthose; à l’appui de cette affirmation, on citera l’ouvrage consacré 
par M. Pmou à N l’économie dirigée 1) (1946) et les vues très larges déve- 
loppées par MM. GERMAIN-MARTIN et Philippe SIMON (Le Chef d’entreprise, 
1946); l’interventionisme empruntant les formes du droit privé a inspiré à 
M. SAvArIm deux ouvrages d’ensemble, D u  droit civil au droit public, 2r 
trnziers les personnes, les biens et la responsabilité (1946) et les Mttarnor- 
phoses économiques et sociales du droit civil d’aujourd’hui (1948), que 
viennent heureusement compléter, en ce qui concerne les contrats, deux 
études de hf. Paul DuRANna9. L’ouvrage de M. CULMANN sur Les Principes 
de l’organisation projessionnelle (1944), la récente étude de M. VICHE sur 
La sanction professionnelle (1948) présentent le m ê m e  caractère synthétique. 
De‘passant ainsi le plan de la simple description, on peut donc espérer 

que la sciencc politique française va s’attacher de plus en plus à systéma- 
tiser de maniére cohérente une matière particulièrement riche et complexe : 
la pratique elle-même ne peut que gagner à cet eîfort. 

II. LES MÉTHODES 

Les indications précédentes laissent entrevoir la diversité des méthodes 
utilisées. 
Dans les constructions idéologiques mentionnées au paragraphe 1 de la 

première partie, l’observation des faits a sa part; mais, le plus souvent, 
les auteurs procèdent par voie déductive : c’est à partir d’une certaine 
conception de l’homme et du monde qu’ils vont porter leurs condamna- 
tions et tenter leurs reconstructions. 
Quant aux auteurs qui se sont attachés à donner une vue objective de 

ces mouvements de pensée, c’est essentiellement en historiens et en 
critiques qu’ils se comportent : à la méthode historique, ils empruntent 
les procédés qui leur permettent d’établir avec certitude l’enchaînement 
des idées, à la critique, les règles d’interprétation qui aident 5 déceler 
l’essentiel d’une pensée et à la comprendre pleinement. 
Les problèmes de méthode les plus importants concernent les travaux 

consacrés aux différentes formes de l’intervention de 1’Etat. 
Une première difficulté surgissait ici; la plupart des auteurs français qui 

étaient en mesure de s’intéresser à ces problèmes se rattachaient en effet, 
de par leur formation et l’orientation de leurs recherches, à une discipline 
nettement définie, économie politique, droit public, droit privé. Or, les 
-__ 
27. On peut citer encore PERROUX, Les Nationalisations, 1945; LAVERGNE, Le Pro- 

blème des nationalisations, 1945; VENTEXAT, L’Expérience des nationalisations en 
France, 1948; JULIOT DE LA MORANMÈRE et BYE, Les Nationalisations en France et 
l’étranger, 1948; RIVERO, Le Régime juridique des nationalisations, 1949. 

Planification soviétique, 1946. 
28. Voir notamment RAY, w La T. V. A. D, Droit social, 1947; BETTELBEIM, La 

29. Revue trimestrielle de Droit civi2, 1944, p. 73, et 19U, p. 155. 

Vers la synthèse 
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questions qui se posaient à eux étaient à cheval sur ces diverses disciplines; 
s’il appartenait à l’économiste d’étudier les incidences que tel mode parti- 
culier d’intervention était susceptible d’avoir sur les phénomènes qu’il 
entendait régir, le juriste seul était à m ê m e  d’en déterminer la nature 
exacte et de le situer parmi les institutions existantes. 
Il en résultait deux périls : le premier était que juristes et économistes 

refusassent de s’attacher à une étude que ni les uns ni les autres ne 
pouvaient à eux seuls mener à bien, et que le sujet restât une sorte ‘de 
((no man’s land )) que nul n’eût revendiqué; le second, qu’il ne fût 
envisagé que BOUS un seul angle, soit par les uns soit par les autres. 
Parmi les juristes, d’ailleurs, un péril analogue était à redouter. Ce qui 

caractérise en e€fet la plupart des interventions, c’est qu’elles empruntent 
leurs techniques à la fois au droit public et au droit privé. Dès lors, elles 
couraient le risque que les maîtres de chaque discipline s’en remissent aux 
autres du soin de les étudier, ou encore que, rebutés par des institutions 
qui brisaient les catégories traditionnelles, ils ne se bornassent à passer 
condamnation sur ces formes inaccoutumées. 
Ces dan,gers, heureusement, ont p u  être écartés; les économistes, comme 

les juristes ont, chacun selon leur méthode propre, décrit, classé, et jugé 
les phénomènes qui s’offraient à eux sans faire abstraction cependant des 
recherches parallèles conduites dans une autre perspective. L’expérience, 
du point de vue méthodologique, est riche d’enseignements; elle invite à 
réfléchir sur les limites de la spécialisation. Si la science politique fran- 
çaise a pu, dans ce domaine, atteindre à des résultats importants, c’est 
que ses chercheurs ne se sont pas spécialisés au point d’ignorer les tech- 
niques et les travaux dcs diverses branches qui la composent, c’est aussi 
que des contacts étroits, au sein des FacultEs de droit, des revues, des 
groupcs d’études se sont noués autour de ces problèmes entre juristes et 
économistes. C’est dans la multiplication de ces contacts que réside le 
meilleur gage de développement pour les études que réclame encore un 
sujet très neuf. 
En ce qui concerne plus particulièrement les juristes, ils ont appliqué 

aux techniques de l’intervention leurs procédés habituels : la méthode 
exégétique leur a permis de préciser exactement le contenu et la portée 
des mesures législatives; ils ont eu ensnite à ramener la complexité de ces 
mesures, par voie d’abstraction, à un certain nombre de types - entreprise 
d’économie mixte, établissement public industriel, etc. - et enfin à les 
rapprocher des modes d’intervention déjà connus et systématisés, pour les 
situer par rapport à eux, et en définir la nature. Dans cet effort, ils ont 
su éviter l’écueil qui guette le juriste, c’est-à-dire la tentation de réduire 
des formes nouvelles à des types classiques, au risque de perdre de vue 
l’originalité de ces formes. Celle-ci, au contraire, a été mise en plein 
relief, et si certaines controverses se poursuivent sur le point de savoir à 
quelle discipline se rattachent les diverses interventions, de plus en plus 
l’idée se fait jour qu’elles brisent la barrière traditionnelle qui séparait 
droit public et droit privé, pour se constituer en une discipline autonome, 
le droit économique ou professionnel, combinant dans une synthèse ori- 
ginale des matériaux puisés aux dcux sources précédentes; il serait fâcheux, 
en effet, que des nécessités pédqgogiques continuassent à fragmenter 
l’exposé de ce droit qui s’élabore sous nos yeux entre les ouvrages de 
droit constitutionnel qui en définissent les principes, ceux de droit admi- 
nistratif, de droit commercial (pour les interventions qui se glisscnt dans 

Respect de l’unité le moule de la société anonyme) et de droit civil. Le progrès méthodolo- 
de la nattère gique, ici, consiste à donner à la matière son unité; et ce point de vue 

condamne une fois de plus les excès de la spécialisation, ou conseille à tout 
Recherche le moins, de compenser celle-ci par la collaboration des spécialistes, associés 

en commun en vue d’une recherche commune : c’est d’ailleurs tout l’esprit de la revue 

Les juristes 
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Droit social 30. L’interpénétration des diverses disciplines avec leurs tech- 
niques particulières et surtout leur esprit différent, telle qu’elle se dégage 
de ces travaux, constitue pour la science juridique française un enrichisse- 
ment certain. 

III. TERMINOLOGIE 

Il est impossible de passer en revue l’ensemble du vocabulaire technique 
utilisé en France à propos des interventions de 1’Etat; aussi bien, la 
plupart des mots employés appartiennent-ils à la langue juridique ou 
économique courante. On se bornera donc à retenir, soit les termes qui 
désignent certaines doctrines particuliérement importantes, soit les mots 
qui correspondent aux principales formes d’intervention pratiquées en 
France. 

qui, en réaction contre le (< laissez-faire 1) d u  libéralisme traditionnel, affir- courants doctrinarix 
ment la nécessité d’une action volontaire et systématique exercée sur les 
phénomènes économiques. 
Parmi ces doctrines, l’étatisme confie à 1’Etat ce rôle directeur, et l’invite 

à prendre lui-même en charge la conduite de l’économie nationale. Les 
doctrines syndicalistes réclament ce m ê m e  rôle, de façon exclusive ou tout 
au moins principale, pour les syndicats ouvriers. Les doctrines corporu- 
tistes font confiance aux professions organisées pour discipliner la 
production. 
La représentation des intérêts est le système qui appelle à participer 

à la conduite de 1’Etat des délégués des diverses catkgories d’intérêts écono- 
miques ou professionnels. 
La démocratie économique veut étendre à la direction de l’économie le 

principe démocratique, soit en assurant aux représentants politiques de la 
volonté populaire la direction de l’économie, soit en confiant la direction 
de chaque entreprise à tous ceux qui sont associés à sa vie, et notamment 
aux travailleurs. 
Les deux formes traditionnelles de l’intervention de 1’Etat sont le service Les principales 

Le service public, au sens juridique, désigne une entreprise qui, sous d’intervention 

Par dirigisme ou interventionisme, on désigne l’ensemble des doctrines Les principaux 

public et la police. techniques 

l’autorité des pouvoirs publics nationaux ou locaux, assure la satisîaction 
d’un besoin d’intérêt général, en utiiisant à cette fin les procédés d u  
droit public. 
Le service public est dit (c en régie )) lorsque l’autorité publique l’exploite 

elle-même; dans la concession, elle charge un particulier d’assurer cette 
gestion moyennant certains avantages financiers. 
Au sens économique, le service public se définit plus largement : les 

economistes tendent à désigner par là toutes les activités nécessaires à la 
vie de la collectivité, quel que soit leur mode de gestion. 
La police est l’ensemble des limitations apportées par 1’Etat aux activités 

privées, par mesure générale ou individuelle, afin d’assurer leur conformité 
à l’intérêt général. 

Ce3 procédés classiques se sont diversifiés : 
Le service pubZic industriel et commercial est un service public chargé 

de gérer dans I’intérkt c o m m u n  une entreprise industrielle ou commer- 

30. Sur ces problèmes, on consultera notamment les travaux de MM. DUVERGER, 
Droit socid, 1944, p. 26; SAVATIER, Du droit civil au droit public, 1945, et chronique 
au Dalloz, 1946, p. 25; MAZEAUD, chronique au Dalloz, 1946, p. 17; RIVERO, ibid., 
1947, p. 69; le rapport de M. FLOUR à l’Association Henri Capitant, Z’ravam de 
Z’dssociation, 1946, t. II, et les conclusions de M. Paul DURAND, (1 Le rBle des agents 
de l’autorité publique dans la formation du contrat II, Revue de Droit civil, 1948, 
p. 179. 
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ciale et qui, de ce fait, reçoit en général la personnalité morale, l’autonomie 
financière, et échappe dans une large mesure aux règles de droit public 
qui régissent d’ordinaire les services publics. Entre 1918 et 1939, un 
certain nombre de ces établissements personnalisés ont reçu le n o m  
d’offices, sans que le mot ait d’ailleurs un sens technique très précis. 
A l’opposé, on désigne par entreprises privées d’intér&t général des enire- 

prises qui restent placées sous l’autorité des particuliers et sous l’empire 
du droit privé, mais qui, en raison de l’intérêt qu’elles présentent pour la 
collectivité, voient 1 ’Etat intervenir dans leur fonctionnement, pour les 
aider et les contr8ler en m ê m e  temps. 
L’entreprise d’économie mixte est gérée par une société dans laquelle 

1’Etat ou les collectivités prennent une participalion financière c’est-à-dire 
acquièrent une partie des actions, l’autre partie restant aux mains de 
particuliers, afin de contrôler ou m ê m e  de diriger l’entreprise sans en 
évincer cependant le capital privé et ses représentants. 
La nationalisation implique au contraire que l’entreprise nationalisée 

échappe totalement au capital privé, pour devenir propriété de la nation; 
la gestion des entreprises nationalisées, est en général conduite en France 
selon la formule tripartile qui la confie aux représentants des travailleurs, 
des usagers, et de l’Etat, considéres comme les trois collectivités intéressées à 
sa prospérité. 
La planification est le fait, pour I’Etat, de soumettre à un plan, qui fixe 

les objectifs à atteindre et les moyens permettant de les atteindre, 
tout ou partie de l’économie nationale durant une certaine période. 
Par secteur libre ou privé, d’une part, secteur nationalisé ou public, 

d’autre part, on désigne l’ensemble des activités ou des entreprises qui, 
dans l’économie nationale, restent ouvertes à l’initiative des particuliers et 
à la propriété privée, d’une part, et d’autre part celles dont les collectivités 
publiques, et principalement l’Etat, assument la gestion, toute intervention 
du capital privé en étant en principe exclue. 

Faculté de droit de Poitiers. 



Les institutions politiques comparées en Grande-Bretagne 
( 19 18-1948) 
par DAVID THOMSON 

L’étude de la politique comparée a connu deux phases distinctes, en Grande- 
Bretagne, depuis une génération. La première qu’on peut appeler la phase La phase libérale 
ci libérale )), s’est inspirée surtout de lord BRYCE *. On considérait comme 
un fait établi qiie tout Etat ((moderne )) se rattachait, d’une façon ou 
d’une autre, au prototype démocratique. 11 s’ensuivait que le champ 
d’étude pouvait se limiter, dans ce domaine, à l’appareil gouvernemental 
et aux institutions politiques, juridiques et administratives de chaque 
variété d’Etat démocratique moderne. La pensée politique anglaise était 
encore sous la coupe de la tradition victorienne. On croyait à la pcrfecti- 
bilité (et m ê m e  à la perfection) du système britannique de gouvernement 
parlementaire et à la possibilité d’adapter ce système aux besoins des 
autres nations. Le triomphe apparent des idées démocratiqiies cn 1918, 
l’effondrement de vieilles autocraties en Allemagne, en Autriche-Hongrie, 
en Turquie et en Russie, ainsi que la naissance de la S. D. N., venaient 
renforcer cette conviction. C o m m e  il s’agissait, avant tout, d’étudier l’ap- 
pareil gouvernemental et qu’on abordait cette étude avec une belle con- 
fiance dans le bien-fondé des principes du libéralisme, on avait surtout 
recours aux méthodes historique, juridique et institutionnelle. 
La seconde phase, dont les origines remontent aussi à 1918, ne devait La phase socialiste 

pas supplanter la première avant la fin des années 30. Il s’agissait alors 
d’une réaction contre le formalisme et l’insuffisance des traditions libé- 
rales, dont on cherchait, d’ailleurs, à étendre et à approfondir les méthodes. 
On peut appeler cette rkaction, pour des raisons de commodité, la c( phase 
socialiste N. C’est, au delà de l’appareil gouvernemental, vers les nécessités 
sociales qui ont créé cette fonction qu’on oriente dksormais les rechcrches. 
On étudie les liens subtils qui existent entre chaque gouvcrnement et la 
société dont il est issu, entre l’ordre politique et l’ordre économique; et 
l’on souligne les profondes diffPrences qu’il peut y avoir entre les gouver- 
nements de deux pays, appartenant au m ê m e  système politique, lorsque 
l’équilibre des forces sociales et économiques varie de l’un à l’autre. Le 
contraste aigu entre les démocraties et les dictatures, durant les années 
30, engagea de nombreux auteurs à établir des comparaisons : d’une part, 
entre les Etats à partis multiples et les Etats à parti unique et, d’autre part, 
entre les différents types d’Etats socialistes; on peut citer à ce propos les 
noms de Sidney et Béatrice WEBH 2, Douglas et Margaret COLE 3, Harold 
LASKI 4, et, dans une certaine mesure, des spécialistes de la philosophie 
politique comme sir Ernest BARKÇR 5, lord LINDSAY O, Karl MANNEEIM et 

1. Vicomte BRYCE, The Arneriean Commonwealth, 2 vol. (1910); Modern Derno- 

2. Soviet Cornmunisrn ; A New Civilization? 2 vol. (1935). 
3. COLE, G. D. H., Social Theory (1920); and M. I., A Guide to Modzrn Polilies 

4. The Gramrnar of Politics (1925, rev. ed. 1941); The State in Theory and Practice 

Gracies, 2 vol. (1920). 

(1934). 

(1935) ; The Arneriean Presidency (1940). 

in Western Europe, 1660-i930 (publiés sous forme de livre en 1944). 
5. Refleetions on Governrnent (1942); The Developrnent of Public Seruices 

6. The Modern Dernoeratie State, vol. 1 (1943). 
7. Zdeology and Utopia (1936); Man and Society (1940). 
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Bertrand RUSSELL I. On délaissa, en m ê m e  temps, la méthode historique 
pour la méthode philosophique, la méthode juridique pour la méthode 
sociologique et l’étude institutionnelle pour l’étude des structures éco- 
nomiques. 
Durant les crises et les états de tension qui se succédèrent entre les 

deux guerres, l’étude de la politique comparée suscita un intérêt populaire 
assez rare pour une matière aussi technique. L’inclusion de l’actualité 
politique et de l’instruction civique dans les programmes d’études scolaires, 
la propagande populaire de la S. D. N., l’extension de l’éducation des 
adultes par l’intermédiaire des groupes d’étude, de l’Association pour 
l’éducation des ouvriers et employés et des cours populaires organisés par 
les universités, la popularité croissante des cercles de lecture politique et, 
enfin, l’activité de 1’Arniy Education Corps durant la seconde guerre mon- 
diale, tous ces facteurs contribuèrent à satisfaire ce nouveau désir de 
connaître les institutions des autres pays. Cette évolution devait avoir des 
répercussions sur l’étude de la politique comparée comme sur les autres 
branches de la science sociale, en inspirant de nombreuses études de vul- 
garisation sur le fonctionnement des systèmes politiques étrangers. D e  
nouvelles collections commc les (( Discussion Books )) parus chez Nelson, 
la (( Current Prohlems Series )) de la Cambridge University Press, ainsi 
que les célèbres (( Oxford Pamphlets )), devaient satisfaire cette demande 
nouvelle. Les anciennes méthodes d’étude, m ê m e  si elles avaient résisté, à 
un échelon supérieur, aux méthodes sociologique et philosophique, 
n’auraient certainement pas suffi en l’occurrence. 

La nouueiie phase Depuis 1945, nous avons assisté à la naissance d’une troisième phase. 
La défaite militaire des pays de l’Axe et le discrédit où est tombé le 
fascisme, puis l’apparition de difficultés croissantes entre les puissances 
occidentales et orientales ont amené les spécialistes à examiner de plus près 
les différences qui séparent les conceptions occidentale et soviétique de la 
démocratie, en vue de déterminer les régimes politiques les mieux adaptés 
aux besoins de la reconstruction de chaque pays particulier, ainsi que les 
modifications qu’il convient d’apporter aux vieux systèmes parlementaires 
(en Grande-Bretagne, France, Italie, etc.) pour qu’ils puissent satisfaire 
les demandes d’une société moderne. Il est encore impossible de prévoir 
la courbe de cette tendance nouvelle bien qu’elle s’achemine apparemment 
vers une synthèse des deux doctrines anciennes. On tend à souligner, de 
nouveau, l’importance de l’appareil politique et administratif et on ne 
craint plus, comme avant la guerre, les minutiae constitutionnelles. 
Tout en tenant en plus haute estime les idéaux de l’égalité sociale et éco- 
nomique, on constate que la protection des libertés juridiques, religieuses 
et politiques ne peut plus être considérée comme acquise. C’était là pourtant 
un postulat indiscuté des programmes de démocratie économique élaborés 
avant 1939. Ainsi, ce goût renouvelé pour l’étude des formes et des insti- 
tutions politiques va de pair avec l’intérêt qu’on porte toujours à la base 
sociologique de la politique. Nous n’examinerons ici que les deux premières 
de ces phases. 

LA PHASE LIBÉRALE Dans la préface de son grand ouvrage Modern Democracies, qui parut en 
Lord Bryce 1920 lord BRYCE écrit : (( Il y a bien des années, à une époque où les projets 

de réforme politique suscitaient, en Angleterre, d’abondantes discussions, 
portant la plupart du temps sur des principes généraux, mais faisant parfois 
allusion, d’une manière plut8t vague et décousue, à l’histoire et à l’actualité 

8. Freedom and Organization, 1814-1914 (1934); Powes, A New Social Analysis 
(1938). 
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politique des pays étrangers, je compris qu’il serait utile de fournir des 
bases solides à l’étude critique de ce domaine, en examinant le fonction- 
nement réel d’un certain nombre de gouvernements populaires, en établis- 
sant des comparaisons et en exposant les qualités et défauts qui leur 
étaient particuliers. Je dus constater qu’aucune étude comparée n’avait été 
faite en ce domaine el j’eus ainsi l’idée de l’entreprendre personnelle- 
ment ... )) Voilà, bien exposée, la conception de la politique comparée, telle 
que l’entendaient les tenants d u  libéralisme classique, et bien établi le 
bilan négatif des travaux savants antérieurs à l’étude de BRYCE. On s’était 
contenté, en Angleterrc, d’une série d’ouvrages classiques consacrés au 
fonctionnement des systèmes de gouvernements étrangers (La Démocratie 
en Amérique d’Alexis DE TOCQUEVILLE O, The American Commonwealth de 
BRYCE lui-même, La France de J. E. C. BODLFY l”, etc.). Cependant on ne 
disposait d’aucun manuel d’une autorité indiscutable, d’aucun aperçu 
d’ensemble sur plusieurs systèmes, comparable à celui de BRYCE. Les prin- 
cipales démocracies, analysées par ce dernier, furent celles de la France, 
de la Suisse, des Etats-Unis, du Canada, de l’Australie et de la Nouvelle- 
Zélande. Son livre commence par une préface consacrée à des <( considé- 
rations qui peuvent s’étendre au gouvernement démocratique dans son 
ensemble 1) et s’achève par un examen critique du fonctionnement des 
systèmes existants. Il voyait en la démocratie le type du gouvernement 
naturel, dont il dit, dans sa préface : (( C’est de la forme d u  gouvernement - en tant que telle - c’est-à-dire des traits communs à toutes les démo- 
craties que traite le présent ouvrage. )) C o m m e  son choix s’était fixé sur 
des types de constitution dérivés d u  prototype générique de la (< Démo- 
cratie D, ce qui attira son attention ce furent les contrastes entre les sys- 
tèmes électoraux à sufîrage direct et indirect, ou entre les fonctions res- 
pectives des sénats français et américains et d’autres détails techniques 
analogues. Il esquissa ainsi un brillant panorama des principaux régimes 
démocratiques au début de notre siècle et démontra l’importance, pour 
la bonne marche de la démocratie, d’une opinion publique bien renseignée, 
d’une bureaucratie efficace et bien dirigée et d’un système de gouverne- 
ment local bien équilibré. Son ceuvre fut la pierre angulaire de toutes les 
études ultérieures consacrées à ce domaine. Cependant les limites qu’il 
avait volontairement fixées à ses propres visées ou qui résultaient incons- 
ciemment d u  point de vue qu’il avait adopté, ainsi que le cadre imposé par 
son ouvrage aux recherches dcs dix années suivantes présentaient de 
sérieuses insuffisances. Il avait négligé fatalement les contrastes plus larges 
entre les formes de gouverncment démocratiques et non-démocratiques ou 
m ê m e  anti-démocratiques, et sous-estimé l’importance dcs îacteurs éco- 
nomiques et sociologiques dans l’étude de la politique comparée. Sa con- 
ception m ê m e  de la démocratie faisait de cette dernière un phénomène 
exclusivement politique. (( La démocratie )), écrivait-il, n’est ni plus ni 
moins que le gouvernement du peuple entier dont la volonté souveraine 
s’exprime par voie de vote )). Et il la décrit d’ailleurs comme un (( gouver- 
nement issu de la volonté des citoyens qualifiés, c’est-à-dire de l’immense 
majorité D. Considérant d’instinct la liberté, plut& que l’égalité, comme 
l’idéal essentiel de la démocratie, il déclare, en faisant sien un vieux cri 
de guerre libéral : (( La démocratie qui est une forme de gouvernement - 
sans rapport avec des buts de gouvernement quels qu’ils soient - n’a 
rien à voir avec l’égalité économique qui pourrait exister sous n’importe 
quelle forme de gouvernement. )) 
Ses grandes qualités scientifiques lui permirent pourtant d’ouvrir la 

voie à une branche de la politique comparée qui, lorsqu’elle fut plus 

9. 1835-1840; éd. abrégée, 1946. 
10. 1899. 
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complètement développée, devait substituer à son propre point de vue 
formaliste, une méthode plus sociologique. C’est qu’il insistait, sans cesse, 
sur le rôle primordial des partis politiques dans le fonctionnement de la 
démocratie en faisant remarquer que l’on ne saurait ((concevoir un sys- 
tème de gouvernement représentatif susceptible de se passer de leur 
concours D. Or l’étude comparative des partis, en dehors des institutions 
politiques, conduit directement au domaine de l’économique et d u  socio- 
logique. C’est en fonction de l’équilibre des forces sociales et économiques 
dans chaque pays qu’il faut chercher l’explication de ces différences, dont 
BRYCE avait saisi l’importance capitale pour le fonctionnement m ê m e  des 
institutions. 
D’autres critiques, à l’instar de BRYCE, devaient bient8t examiner du 

point de vue comparatif, les multiples constitutions adoptées en Europe 
Miss Headlarn- depuis 1918. C’est en 1928 que miss HEADLAM-MORLEY publia un petit 

Morley ouvrage plein d’intérêt, sur The New Dernocrutic Constitutions of Eiirope, 
qui faisait pendant aux ouvrages américains de MM. GRAHAM, MCBAIN et 
ROGERS. Au cours d’une analyse comparée des constitutions de la République 
de Weimar, de la Tchécoslovaquie, de la Pologne, de la Finlande et des 
pays baltes, l’auteur notait comme un trait distinctif de plusieurs de ces 
systèmcs que (( sous leurs apparences démocratiques on perçoit des traces 
abondantes d’une profonde réaction contre le libéralisme individualiste, qui 
était le principe directeur des constitutions du siècle dernier. Ces consti- 
tutions sont le résultat d’un compromis entre les doctrines libérale et 
socialiste 1). Sir ans après la révolution fasciste en Italie, à la veille de la 
crise mondiale, miss HEADLAM-MORLEY devait constater le déclin rapide du 
prestige du libéralisme. (( L’échec complet du régime parlementaire en 
Italie, l’impatience visible qu’il commence à susciter ailleurs, lcs obstacles 
qui entravent l’autonomie de bien des Etats nouveaux et, plus encore, les 
demandes socialistes en lapeur d’une économie plus efficace, tous ces 
facteurs ont contribué, depuis l’avènement de ces régimes nouveaux, à 
€omenter une réaction rapide contre la croyance en la valeur absolue de la 
démocratie. )) D’ailleurs l’évolution de 1’Etat moderne vers la recherche du 
bien-être général allait susciter l’étude des bases économiques et sociolo- 
giques du gouvernement moderne. 
L’œuvre de sir J. A. R. MARRIOTT The Mechanism of the Modern State, 

(2 vol., 1927) et l’édition revisée du Second Chambers (1910, 28 éd., 1927) 
étaient dans la tradition bryoéenne. Le premier de ces ouvrages traite 
surtout de la constitution britannique avec des allusions aux systèmes de 
gouvernement des autres pays ou dcs rapprochements avec eux. Le second 
est un aperçu d’ensemble sur la nature et la îonction des chambres hautes 
partout où elles existent. Il constitue, du point de vue juridique et de 
l’étude formelle des institutions, un ouvrage de politique comparée pure. 
Signalons, dans le m ê m e  ordre d’idées, deux ouvrages analogues de 
C. F. STRONG l1 et de J. A. HAWGCOD 12. Le premier de ces auteurs compare 
les institutions en vigueur en 1930, du point de vue de la répartition des 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire; le deuxième en entreprend une 
classification historique, où l’on trouve groupées sous une m ê m e  rubrique 
intitulée (( Constitutions afîirmatives, lcs Etats catégoriques n, la Russie 
soviétique, l’Italie fasciste et les Etats-Unis du New Deal. C’est assez dire 
que la méthode utilisée est historique et non pas scientiîique. Chacun de 
ces ouvrages comporte des analyses critiques détaillées des constitutions, 
théoriques et pratiques, prises en considération. 
Tous les ouvrages que nous venons de citer ont une faiblesse commune, 

Marriott 

11. Modern Political Constitutions (1930, nllo éd. rev. 1939). 
12. Modern Constitutions since 1787 (1939). On pcut également mentionner 

OIKESHOTT, M. J., Social and Political Doctrines of Conternporaiy Europe (1939). 
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à savoir, l’attention insuffisante qu’ils prêtent aux partis politiques et à 
leur rôle dans le fonctionnement des institutions gouvernementales. Pen- 
dant les années 20, l’existence, en Russie et en Italie, de régimes à parti 
unique eut pour effet d’attirer l’attention sur le rôle des partis et leur 
influence sur l’appareil gouvernemental. D’autre part, les difficultés crois- 
santes du régime parlementaire en Angleterre, en France et en Allemagne, 
pendant cette m ê m e  période, devaient bientôt conférer à ces problèmes un 
intérêt plus grand encore. En 1927, Sir John MARRIOTI (op. cit.) avait 
relégué à l’épilogue de son ouvrage son étude purement historique et 
d’ailleurs fort succincte, des (( Parties and Principles )). En 1932, Herman 
FINER, dans son vaste panorama de la Theory and Practice of Modern Gov- 
ernment (2 vol.) accordait aux partis une importance prépondérante. 
Aussi le contraste entre ces deux ouvrages reflète-t-il la transition de 
l’école ancienne aux tendances modernes. Hernian FINER traite. des compa- 
raisons entre les systèmes anglais, français, allemand et américain, mais 
le formalisme juridique de l’ancienne école est exclu de son étude. Le 
fonctionnement des partis, des (( groupes de pression )) (pressure groups) , 
de l’opinion publique et des forces économiques est considéré comme 
entrant dans le champ de la politique comparée. En 1946, FINER faisait 
paraître son Future of Government, suite historique du précédent pour 
la période comprise cntre 1932 et 1939. Cette œuvre, hâtivement composée 
et curieusement clésinvolte quant au choix des matières utilisées, est bien 
inférieure à l’autre. 

se prête tout particulièrement, est celle de l’étude constitutionnelle au gou- constitutionnelle 
vernement des Dominions. Le prototype britannique de gouvernement par- ,ju gouvernemen( 
lemcntaire, que l’on observe partout dans le Commonwealth, joint aux des ~ ~ ~ i ~ i ~ ~ ~  
adaptations locales très variées, qui lui permettent de satisfaire les hcsoins 
différents du Canada, de l’Australie et de l’Afrique du Sud, présente un 
champ d’étude cher à nos spécialistes. C’est I’muvre monumentale de Ber- 
ricdale KEITH, (notamment son Responsible Government in the Domi- Keith 
nions, 2 vol. 1928, ct Dominions as Sovereign States, 1938), qui fait autorité 
dans ce domaine. La documentation que nécessitent de telles études, se 
trouve surtout dans la publication The Constitutions of all countrics (vol. 1, 
The British Empire, His Majesty’s Stationery Ofîice, 1938), ainsi que dans un 
ouvrage d’Ivor JCNNIAGS et E. M. YOUXG 13. Dans ce domaine aussi les auteurs 
tendent à délaisser les aspects purement juridiques pour les aspects sociolo- 
giques et économiques. Ainsi lc professeur Alcxander BRADY dans la préface Brady 
de son ouvrage Democracy in the Dominions : A comparative Study ,in 
Institutions (1947), fait remarquer qu’il Te propose de (( discuter et de 
comparer les institutions politiques de nos quatre dominions d’outre-mer 
et de les situer, de ce fait, dans leur cadre géographique et héréditaire n. 
L’auteur déplore, à tout moment, l’insuffisance des travaux sur le sys- 
tème des partis dans les dominions et montre ainsi qu’il reste beaucoup à 
faire dans cet important champ d’études. Les ouvrages biographiques et 
autobiographiques, qui sont encore à l’hcure actuelle notre principale source 
de docurncntation, pèchent trop souvent par une interprétation partiale 
de la politique et du système des partis. Aussi avons-nous besoin de travaux 
d’analyse et de statistique sur le fonctionnement des difîérents systèmes 
des partis. Malheureusement rien ne laisse prévoir que de tels travaux, qui, 
en dernière analyse, seraient tributaires d’études locales très détaillées, 
soient actuellement en cours. 
A la fin des années 30 déjà, c’était seulement dans ce domaine d’études 

que l’habitude de considérer les constitutions des autres pays comme étant, 
tout au plus, des variantes intéressantes de la nôtre, pouvait encore avoir 

Une branche de la politique comparée, à laquelle l’expérience britannique Etude 

13. Constitutional Laws of the British Empire (1938). 
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droit de cité. On ne voyait plus, sur le plan mondial, que le contraste 
brutal et aigu entre les démocraties et les dictatures ou, pour employer la 
terminologie contemporaine, entre les régimes à partis multiples et les 
régimes à parti unique. C’était là un thème favori des publicistes populaires 
aussi bien que des spécialistes authentiques. Ainsi le Brituin und the Dic- 
tators (1938) du professeur R. W. SETON-WATSON offre un mélange d’his- 
toire diplomatique et de politique comparée et contient des chapitres paral- 
leles sur l’Italie, l’Allemagne et la Russie. Il serait m è m e  exact de dire que 
chaque aperçu historique sur les affaires internationales, paru entre les 
deux guerres, était, en m ê m e  temps, une étude de politique comparée; car 
le triple contraste qui existait, d’abord entre les régimes démocratiques, en 
France et en Angleterre, ensuite entre les fascismes allemand et italien et, 
enfin, entre tous ces systèmes et celui des Soviets, se reflétait dans le 
cadre triangulaire de l’histoire diplomatique de l’époque. Le choc des 
idéologies opposées eut pour effet de favoriser, en politique comparée, le 
point de vue philosophique au détriment de la méthode juridique, voire 
de la méthode historique. Ainsi F. A. VOIGT, dans son essai Unto Caesar 
(1938) entreprend, à la fois, un examen des credo politiques et des réper- 
cussions philosophiques d u  marxisme, du f ascisme et du nation al-socialisme 
et une discussion de notre politique étrangère vis-à-vis des dictatures. Les 
Reflections on Government du professeur Ernest BARKER (1942) exposent les 
difîicultés, intérieures et extérieures, du régime démocratique avant de 
passer à une étude comparée des divers aspects de la solution totalitaire. 
Les études analogues ont été publiées, entre 1938 et 1940, par Alfred COBBAN 
et Diana SPEARMAN, toutes deux sous le titre de Dictalorship. Ces auteurs 
abordent leur sujet du m ê m e  point de vue historique et politique tout en 
faisant appel à la méthode philosophique. 
La tension internationale, à partir de 1930, devait inspirer une foule 

d’études populaires dont nous avons déjà cité quelques-unes. Un exemple 
typique de toute une collection, éditée chez Gollancz, est le Guide to Modern 
Polilics (1934) de G. D. H. et M. COLE. Il s’agit d’un aperçu quasi- 
encyclopédique sur les systèmes politiques de la France, de la Grande- 
Bretagne, des Etats-Unis, de l’Allemagne, de l’Italie, de la Russie, de la 
Turquie, du Japon et de l’Inde, suivi d’une série de chapitres sur la poli- 
tique comparée et sur la philosophie politique. Le Left Book Club, dont 
les ouvrages paraisaient chez le m ê m e  éditeur, fournissait à ses abonnés 
des ouvrages comme The Smaller Democracies (1939) de sir E. D. SIMON, 
apercu comparé, à la manière de BRYCE, sur les démocraties suisse et 
scandinave, surtout en fonction de leurs expériences sociales et de leur poli- 
tique économique. La collection consacrée aux (( Current problems )) par la 
Cambridge University Press comprenait des volumes comme les Probiems of 
the Baltic, de W. F. REDDAWAY, les Problems of the Danube Basin, de 
C. A. MACARTNEY, ainsi que le Demoeratic Ideal in France und England 
de l’auteur de ce rapport. Il s’agit, à vrai dire, de livres de vulgarisation dont 
nous dirons seulement que, d’une part, ils mettaient en lumière les bases 
économiques et sociologiques de la politique comparée et que, d’autre part, 
ils témoignaient d u  vif intérêt populaire que ces études avaient suscité. Les 
tmsions nationales et internationales devaient inspirer aussi des études 
approfondies du domaine politique, auxquelles l’existence, dans plusieurs 
pays, de régimes fort différents apportait une abondante documentation. 
Avant de passer à une étude plus attentive de la phase (( socialiste 1) 

par opposition à la phase (( libérale de notre domaine, il nous reste 
encore deux développements importants à signaler. Il s’agit d’abord de 
l’extension au domaine historique (et surtout à l’histoire économique) 
des méthodes comparatives. La science britannique a apporté, à cet égard, 
deux contributions de grande valeur, à savoir : The Economic Develop- 
ment of France and Germany, 1815-1914 (1928), du professeur J. H. CLAPHAN 
et l’ouvrage du professeur L. A. KNOWLES : Economic Development in the 
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nineteenth century : France, Germany, Russia and the United States (1932). 
Quoique d’une valeur moindre d u  point de vue scientifique, le Freedorn 
and Organisation, 1814-1914, de Bertrand RUSSELL, établit des parallèles très 
vivants entre l’évolution de cette m ê m e  période en Angleterre, en Europe 
et aux Etats-Unis. La deuxième des méthodes comparatives a été celle de 
l’histoire administrative de la métropole et des colonies. L’ouvrage de sir 
Ernest BARKER sur The Development of Public Services in Western Europe, 
1660-1930 (1931, réimp. 1944) est une analyse historique de l’administra- 
tion civile, de la conscription militaire, d u  système des impôts, des ser- 
vices sociaux et de l’enseignement, au fur et à mesure de leur évolution, 
en Angleterre et en Prusse. C’est là encore un domaine mieux exploité aux 
Etats-Unis que chez nous, mais qui a encore besoin de travaux plus étendus 
et plus approfondis que ceux que l’on y a consacrés jusqu’à présent. Nous 
avons cité les ouvrages ci-dessus parce qu’ils continuent la tradition libé- 
rale classique. Il s’agit maintenant de considérer la phase socialiste. 

C’est dans les œuvres de théoriciens aussi divers que F. W. MAITLAND, LA PHASE 
J. N. FIGGIS, Léon DUGUIT, Graham WALLAS et G. D. H. COLE qu’il faut SOCIALISTE 
chercher les origines d u  point de vue socialiste en politique comparée. 
Tous ceux qui, afin de protéger quelque institution, groupe ou association 
(que ce fût un culte religieux ou un syndicat ouvrier) contre la souverai- 
neté absoIue de l’Etat, avaient élaboré des théories pluraIistes de souve- 
raineté dispersée, en étaient venu à considérer la politique comme une 
branche de la sociologie. Par conséquent, la classification et la comparaison 
des différents systèmes du gouvernement, du seul point de vue formel et 
juridique, à l’exclusion des différences fondamentales de nature et de 
dessein, leur paraissaient futiles et superficielles. On entendait par poli- 
tique, non seulement l’activité de 1’Etat et celle des communautés locales, 
mais aussi le jeu réciproque ct l’expression collective de tout groupement 
dont l’activité se heurte à celle de la communauté dans son ensemble. Le 
sens m ê m e  du mot politique allait ainsi s’élargir avec des conséquences 
d’une importance capitale. La démocratie ne signifiait point, pour ces 
auteurs, (( une simple forme de gouvernement n. Les socialistes de l’école 
fabienne, sous l’impulsion des deux WEBB, avaient démontré, d’une 
manière implicite, dans leur enquête monumentale sur la vie politique et 
économique en Grande-Bretagne, à quel point les affaires sociales et poli- 
tiques étaient solidaires les unes des autres. Leurs analyses minutieuses 
des structures et du fonctionnement des collectivités locales, de l’assistance 
publique et des syndicats ouvriers, relevaient d’un domaine où la politique, 
l’économique et le sociologique étaient entremêlés au plus haut point. 
Aussi l’ampleur m ê m e  de leurs travaux avait-elle de quoi décourager 
l’étude de la politique comparée; en effet, si l’étude des institutions les 
plus familières exige de tels recensements, que penser des recherches 
scientifiques à l’échelle internationale .S Quoi qu’il en soit, la politique 
comparée ne devait guère séduire les théoriciens de gauche à cette époque. 
Les WEBB, eux-mêmes n’ont guère abordé la politique comparée que dans Les W e b b  
un ouvrage tardif (Soviet Communism, a New Cidizution 14, 2 vol. 1937) 
où ils se sont pourtant montrés capables de réunir les éléments voulus 
pour une étude comparée, très pénétrante, des régimes anglais et russe. 
D e  son côté, le professeur Harold LASKI, auteur prolifique d’ouvrages d’en- Laski 
semble comme The Grammar of Politics (1925) et The State in Theory 
and Practice (1835), ainsi que d’études isdées sur divers aspects des 
systèmes anglais et américain, n’a consacré aucun ouvrage important au 
sujet qui nous intéresse. Il en va de m ê m e  de G. D. H. COLE, dont le Cole 

14. Voir note no 2. 
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socialisme corporatiste et semi-syndicaliste (exposé dans sa Social Theory, 
1920) n’a guère influé sur sa pensée plus récente. 
Cependant, de telles théories, sous dcs formes diversement modifiées, 

ont servi de lien entre la politique et la sociologie. Mis à part l‘important 
ouvrage de FINCR (op. cit.) le point de vue (( socialiste D, en politique com- 
parée, n’a guère produit d’études importantes. Il s’agit encore là de réunir 
des éléments de statistique et de documentation indispensables à l’analyse 
des systèmes politiques, plutôt que de produire des ouvrages définitifs. Il 
faudra renouveler nos théories politiques, chercher des idées originales, 
orienter les recherches dans un sens nouveau, avant de créer un terrain 
propice à l’éclosion de chefs d’œuvre comme celui de BRYCE. L’muvre de 
FINER s’est avérke quelque peu prématurée, en raison des événements 
politiques (son étude a précédé d’un an l’avènement du nazisme) et par 
rapport à l’état des recherches en Grande-Bretagne. On ne disposait pas 
encore de techniques appropriées, ni d’une documentation suffisante, ni 
d’un climat intellectuel propice Ainsi FINER, en dépit du courage de son 
initiative et de son insistance très louable sur l’importance des partis, est 
demeuré un simple précurseur. 
Depuis lors notre documentation s’est accrue dans des proportions 

notables et l’on commence à entrevoir les problèmes sous un angle nouveau. 
Kuczynski Du point de vue économique et statistique, l’œuvre de Jurgen KUCZYN3KI 

est très significative 15. Il y analyse, du point dc vue comparatif, Ics condi- 
tions de travail et de production, le chômage et le coût de la vie en 
Grande-Bretagne, aux Etats-Unis, en Allemagne et en France. Quant à la 

La Bibliothèque série de volumes, éditée sous la direction d u  regretté Karl MANNHEIM et 
internationale intitulée The International Library of Sociology and Social Reconstruction, 
dc sociologie elle comprend de vastes analyses sociologiques consacrées à chaque pays. 

et de reconstructzon Cette documentation est celle m ê m e  que nos chercheurs doivent assimiler, 
sociale en fonction des évolutions politiques et des systènies de gouvernement, 

avant de pouvoir établir des comparaisons valables entre les régimes en 
présence. Il est évident que l’étude scientifique de la politique comparée 
exige, à l’heure actuelle, des recherches internationales coordonnées, qu’il 
appartient à l’Unesco d’encourager. La politique comparée est, de par sa 
nature même, une science internationalc qui perd toute signification 
lorsqu’on la sèvre des sources d’érudition internationales. Réunir, trier 
et apprécier des renseignements complets et précis, tel est le souci constant 
d u  spécialiste de politique comparée, qui veut, en perçant la cuirasse 
formelle des institutions, parvenir jusqu’au cœur des forces sociales, ainsi 
que des impulsions et des besoins individuels. Poiirquoi, pour citer un 
exemple, le système à partis multiples fonctionne-t-il fort bien en Suède 
et non en France Ce n’est certes pas dans une analyse des institutions 
formelles des deux pays que l’on trouverait une réponse à cette question, 
mais bien plutôt dans des différences d’équilibre et d’interférence de leurs 
forces sociales et de leurs conditions politiques. Si les analyses économiques 
et sociologiques, que comportent de tels travaux, venaient à dépasser la 
compétence de la plupart des chercheurs (éventualité toujours possible) ; il 
faudrait remédier à cet état de choses, sur le plan international, en éta- 
blissant des contacts étroits entre spécialistes des diverses disciplines. 
En ce qui concerne la recherche des idées neuves et des points de vue 

originaux, ainsi que la refonte des théories politiques à la lumière de 
l’expérience récente, la science anglaise compte, à son actif, quelques pré- 

Russell cieuses contributions. C’est en 1938 que Bertrand RUSSELL fit paraître son 
Power : A New Social Analysis, et en 1943 que A. D. LINDSAY publia ‘Je 

15. KUCZYNSKI, J., A Short History of Labour Conditions under Industrial Capi- 
talisrn, 4 vol. Vol. 1, Great Britain and the Empire; vol. II, U. S. A.; vol. III, Ger- 
many; vol. IV, France (1945-1946). 
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premier tome de son Modern Dernocrutic State (Ioc. cit.). Ces deux auteurs 
sont socialistes, quoique apparentés à la vieille tradition libérale et indi- 
vidualiste par leur formation culturelle et par leur caractère. Tous deux 
estiment, pourtant, que la politique comparée du type ancien qui négli- 
geait à peu pr8s complètement les forces économiques et sociales dans 
leurs rapports avec la politique, est devenue caduque de ce fait. Aussi leur 
but c o m m u n  consiste-t-il à réadapter la théorie politique aux exigences de 
notre temps. 
Sans être une étude de politique comparée, le livre de B. RUSSELL offre 

un point de départ intéressant pour 12 science politique. Sclon cet auteur, 
le pouvoir cst à la politique ce que l’énergie est à la physique. Le pouvoir 
se manifeste sous des formes différentes, qui peuvent se transformer les 
unes dans les autres. Ainsi le pouvoir économique n’a rien de fondamental 
ni de déterminant en soi : ce n’est qu’un mode de pouvoir en général que 
d’autres modes, politiques ou militaires, peuvent compenser et m ê m e  
anéantir. Voilà, bien présentée et brillamment soutenue, une thèse SUS- 
ceptible de devenir la base de la politique comparée. Aucune œuvre de 
premier plan ne s’en est encore inspirée mais divers ouvrages ont subi son 
influence, notamment celui de E. H. CARR 16. 
Lord LINDSAY définit comme suit, en thèmes précis, le cadre de la théorie 

politique : (( Il existe des domaines d’ordre social, comme ceux de l’éthique 
et de l’économie, qui ne sauraient être assimilés à la théorie politique. 
Celle-ci doit, de toute évidence, tenir compte des faits et des idées qui leur 
sont propres ... mais ce serait une erreur que de confondre ses recherches 
avec les leurs ... )) De l’avis de LINDSAY, la théorie politique, en tant que 
telle, jouit d’une situation privilégiée vis-à-vis de la science politique et 
dépasse m ê m e  le cadre de l’étude empirique des institutions (( Comparer 
les différents types d’Etat - écrit-il - et essayer d’esquisser un Etat 
idéal, ii’est pas à notre sens la première tâche d u  théoricien politique. 
Certes, celui-ci est amené à entreprendre cette tâche en raison des idéaux 
que culthent les hommes et de la nature changeante de ces idéaux. Tou- 
tefois son devoir essentiel est de comprendre 1’Etat tel qu’il est et, ainsi, 
de tenir compte des idéaux qui sont assez (( opérants )) sur l’esprit des 
hommes, pour que telle forme de gouverncment continue à être respectke 
ou que telle autre vienne la supplanter. )) Fort de sa conception des 
K idéaux opérants n, dont le bien-fondé historique et actuel fait l’objet d’un 
examen détaillé, lord LINDSAY réussit à concilier la théorie politique et la 
science politique, domaines dont la dissociation allait croissant depuis 
plusieurs années, tout au moins dans la pensée anglaise. Ces études sur 
l’importance respective des notions d u  pouvoir et des (( idéaux opérants D, 
en matière politique, ont fourni à nos chercheurs deux nouvelles hypo- 
thèses, susceptibles d’ouvrir des voies nouvelles, lorsqu’on les aura appli- 
quées aux questions concrètes. 
Pour se faire une idée de la divergence entre les conceptions de la vieille 

tradition (( libérale 1) et la tendance moderne ct (( socialiste D, il suffit de 
comparer les paroles de BRYCC, citées plus haut : (< La démocratie qui est 
une forme de gouvernement, sans rapport avec des buts de gouvernement, 
quels qu’ils soient ... )) avec la maxime de LINDSAY, selon laquelle (( le 
but de tout gouvernemcnt démocratique est de subvenir aux besoins de la 
vie collective et de la débarrasser des dissonances qui en troublent l’har- 
monie 1). On voit ainsi que la matière m ê m e  de la science politique a subi 
de profondes transformations. Il ne s’agit plus de restreindre notre domaine 
à l’examen des (( formes de gouvernement n ni au (( mécanisme de 1’Etat 
moderne )I (MARRIOTT), mais bien de l’étendre à la (( vie collective 1) et aux 
meilleurs moyens de satisfaire les besoins communautaires en régime 

F -- 
16. The Twenty Years’ Cnsis, 1919-1939 (1939, P éd. 1946). 
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démocratique, ainsi qu’aux (( dissonances )) que ce régime doit faire 
disparaître. La conscience de cette conception nouvelle et élargie du gou- 
vernement démocratique est issue, avant tout, de l’évolution de 1’Etat 
moderne vers la recherche du bien-être collectif et de l’amélioration 
sociale. Cependant, par un paradoxe bizarre, cette m ê m e  conscience est 
devenue plus aiguë grâce au contraste brutal entre les démocraties et les 
régimes totalitaires à parti unique. MUSSOLINI et HITLER ont démontré tous 
deux que les (c formes 1) extérieures d u  gouvernement démocratique (telles 
que les plébiscites, les consultations populaires et les parlements mis au 
pas), peuvent subsister là où les principes démocratiques sont devenus 
lettres mortes. D e  plus, les épreuves d’une crise économique mondiale - 
ch8mage sur une grande échelle et désorganisation industrielle et com- 
merciale - ont montré suffisamment que la démocratie ne pourrait sur- 
vivre que si elle poursuivait des buts sociaux et économiques positifs. 
C’est, d’ailleurs, la réponse démocratique au défi en question qui explique 
qu’actuellement, dans la plupart des Etats démocratiques, l’accent soit 
mis sur des programmes économiques visant à supprimer le chômage, 
ainsi que sur la sécurité sociale. Si les méthodes et les habitudes de pensée 
de la science politique ont du retard par rapport à l’accroissement rapide 
de la documentation d’aujourd’hui, c’est l’ampleur m ê m e  d u  domaine 
qu’il faut incriminer. N’empêche qu’en Grande-Bretagne, en France, aux 
Etats-Unis et ailleurs, la pensée politique s’achemine lentement vers de 
nouvelles disciplines susceptibles d’approfondir l’étude de la vie politique, 
surtout du point de vue comparatif. Toutefois, l’analyse sociologique lais- 
sant encore beaucoup à désirer, il semble que les champs d’étude les plus 
féconds de la politique comparée, dans le cours des années qui viennent, 
seront les trois suivants. 
D’abord, l’étude comparée des partis politiques et des régimes parle- 

mentaires - dont on reconnaît l’importance depuis l’œuvre de BnYcE mais 
dont les résultats ont été bien décevants, m ê m e  chez u n  Herman  FINE^ -- 
pourrait €aire aujourd hui de rapides progrès. En ce qui concerne la 
science anglaise, on pourrait s’attacher d’abord à examiner plus à fond 
les partis politiques de la métropole et des Dominions, ainsi que les régimes 
européens qui nous sont aussi familiers que ceux de la France et de la 
Suisse. Il est étonnant que les partis politiques, singulièrement en Grande- 
Bretagne, n’aient guère inspiré d’études historiques complètes. Voilà pour- 
tant une condition préalable que la politique comparée doit remplir avant 
de reprendre sa marche en avant. 
Vient ensuite l’étude de la politique locale et du gouvernement local, 

qui n’est pas sans rapport avec ce qui précède. La trame variée de la vie 
politique locale, dans des pays comme l’Angleterre ou l’Amérique du nord, 
offre un champ d’étude non seulement vaste et séduisant, mais encore 
Curieusement délaissé. Ici encore, l’étude formelle du gouvernement local 
demeure aride et isolée tant que l’examen de ses interférences avec la 
politique, locale et nationale, ne vient pas y infuscr de la vie. L’analyse 
comparée du gouvernement local et de la politique locale, conduite d’une 
manière systématique et appuyée sur des bases documentaires solides et 
bien contrblées, pourrait éclairer d’une lumière nouvelle tout le domaine 
de la politique comparée. 
En dernier lieu, l’étude comparée des méthodes administratives convient 

particulièrement à toute 6tude générale de l’évolution de 1’Etat moderne 
vers la recherche du bien-être collectif et de l’amélioration sociale. Les 
diîîérents types de régime fiscal et les modalités de leur mise en vigueur, 
l’organisation des programmes scolaires, des services de la santé publique 
et de la sécurité sociale sont autant de sujets qui mériteraient de larges 
études du point de vue comparatif. On pourrait ajouter à cette liste les 
modalités du contrdle des salaires et des prix, celles du rationnement, 
celles de la mise en vigueur des chartes de travail, celles enfin de la coopé- 
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ration entre les services administratifs et les organismes autonomes comme 
les syndicats ouvriers. Un examen scientifique et synoptique des nombreux 
expédients, aménagements et procédés dirigistes, auxquels 1’Etat moderne 
a recours pour résoudre de tels problèmes administratifs, permettrait non 
seulement de dévoiler les différences subtiles qui existent entre les divers 
pays, en ce qui concerne le sens civique, l’attachement à la chose publique 
et les rapports entre les citoyens et les services publics, mais aussi peut- 
être de réagir, d’une manière plus immédiate, en inspirant un peu partout 
l’amélioration des niéthodes administratives des services sociaux. 

encourager de tels progrès, aurait d’abord pour rôle de stimuler des 
recherches particulières> dans chacun dcs principaux pays, sur l’évolution 
d u  gouvernement local et des services administratifs consacrés au bien-être 
communautaire. Il ne saurait être question d’études comparées, orga- 
nisées sur une grande échelle, avant que les recherches énumérées ci- 
dessus n’aient permis de combler les plus graves lacunes dans cc domaine. 
On pourrait faire appel aux spécialistes de chaque pays, afin d’encourager 
et de coordonner des études compardes. Ainsi que nous l’avons dit plus 
haut, les problèmes de la politique comparée, plus encore que ceux des 
autres branches de la science sociale, ont lancé un déîi à notre science qui 
doit être relevé, t8t ou tard, sur le plan international, bien que les pre- 
mières réactions ne doivent pas dépasser, à notre sens, le cadre des 
recherches locales. 

Un organisme international, comme l’Unesco, s’il était disposé B Le rôle de l’Unesco 

Universilé de Cambridge. 



C H A P I T R E  D E U X I È M E  

PARTIS, GROUPE§ ET OPINION PUBLIQUE 

État présent de l’étude des partis, de l’opinion publique 
et des élections en France 

par FRANÇOIS GOGUEL 

L’étude des partis, de l’opinion publique et des élections ne constitue pas Remarques 
en France une discipline scientifique bien définie. Ces problèmes relèvent préliminaires 
à la fois de l’histoire, du droit public, de la sociologie et de la géographie 
humaine. Mais aucune de ces sciences ne les étudie exclusivement et les 
développements que chacune d’elles y consacre sont le plus souvent d’ordre 
secondaire. 
Par contre, en dehors de la science politique proprement dite, un certain 

nombre d’essais et d’ouvrages destinés au grand public ont été consacrés 
aux problèmes dcs partis et de l’opinion publique - sinon à l’étude des 
élections. Bien qu’appuyés sur une méthode parfois peu rigoureuse, et 
plus intuitive que vraiment scientifique, ces essais n’en constituent pas 
moins, dans bien des cas, les matériaux les plus valables dont dispose 
actuellement en France la science des partis et de l’opinion publique. Le 
présent rapport devra donc en tenir compte. 

I. CONTENU DES ÉTUDES SUR LES PARTIS, L’OPINION PUBLIQUE 
ET LES ÉLECTIONS 

Les partis 
rents. On 
c’est-à-dire 

politiques peuvent être envisagés sous deux angles assez diffé- L’ÉTUDE 
peut d’une part les étudier historiquement, quant au fond, DES PARTIS 
essayer de définir leur programme et de mesurer l’action qu’ils 

exercent ou ont exercée sur l’évolution des événements. Mais on peut, 
d’autre part, les considérer sous un aspect à la fois juridique et sociolo- 
gique, quant à leur forme, en recherchant s’ils doivent être considérés 
comme des collectivités de droit public, c’est-à-dire comme des groupes 
sociaux ayant dans le fonctionnement des institutions politiques un r81e 
propre, en tant que partis, et indépendamment du programme particulier 
de chacun d’eux. 
C’est surtout dans les ouvrages historiques consacrés à l’évolution poli- L’étude dcs 

tique de la troisième République qu’on trouve des indications sur le programmes et de 
premier aspect de l’étude des partis. l’action des partis, 
Les travaux fondamentaux restent à cet égard ceux de Charles SEIGNOBOS. quant au fond 

Dans 1’Evolution de la troisième République (t. VITI de l’Histoire de [a 
France contemporaine dirigée par Ernest LAVISSE, 1921), SEIGNOBOS indique, Seignobos 
pour chaque étape importante de cette évolution politique, quel était le 
progi a m m e  des principales tendances de l’esprit public, en distinguant 
assez nettement ce qui, dans ce programme, constituait surtout des thèmes 
de propa,gande électorale, et ce que chaque tendance ou parti voulait au 
oontraire vraiment réaliser. Cette analyse des programmes est liée à une 
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analyse des idéologies qui les inspirent; celle-ci est moins précise, mais 
permet néanmoins de mesurer l’importance que présentent dans la vie 
politique française les difîérends d’ordre philosophique ou religieux. 
Des indications analogues se retrouvent dans les ouvrages, d’une présen- 

tation moins scientifique, mais fondés sur une étude attentive des débats 
HalBvy parlementaires et des mémoires d’hommes politiques, que Daniel HALÉVY 

a consacrés la période de fondation de la troisième République : Lu Fin 
des Notables (1930) et La République des Ducs (1937). Le livre de Jacques 

Bainville BAINVILLE, La Troisième République (1935), doit être consulté avec plus de 
précautions, les opinions royalistes de l’auteur l’ayant parfois empêché 
de faire preuve de l’impartialité désirable. Mais l’intelligence de certaines 
analyses rachète en partie ce défaut. L’Histoire de la troisième République 

Zcvaës d’Alexandre ZEVAËS (1938, rééd. 1946), écrite par un ancien député socia- 
liste, peut être également consultée avec profit, sous réserve de précau- 
tions de menie ordrc, l’impartialité n’y étant pas toujours absolue : mais 
là encore, ce défaut est compensé, moins par l’originalité ou la pénétration 
des vues de l’auteur, que par l’expérience personnelle qu’il possède des 
événements, et grâcc à laquelle son livre peut être considéré dans une 
certaine mesure comme une chronique. 
Enfin, l’auteur du présent rapport a publié en 1946 un ouvrage intitulé 

La Politique des partis sous la troisième République. Il ne s’agit pas d’un 
ouvrage scientifique (ce que ne permettaient pas les circonstances de sa 
rédaction, le livre ayant été écrit en captivité en Allemagne), mais d’un 
simple essai visant à apprécier l’inîluence exercée sur l’évolution de la 
troisième République par la division permanente de l’csprit public français 
en deux tendances politiques fondamentales, la Droite et la Gauche, que 
l’auteur appelle <( parti de l’Ordre établi II et (( parti du Mouvement 1). 
Encore est-il nécessaire de préciser que le terme de <( parti II est employé 

dans cet ouvrage dans un sens très général, pour désigner une tendance de 
l’opinion, m ê m e  si elle n’est pas organisée véritablement sous la forme de 
parti. Dans l’Encyclopédie politique de la France et du Monde, 1950, 2 vol., 
le m ê m e  auteur a publié une étude d’une centaine de pages sur les 
Partis politiques en France, où cette distinction entrc tendances de l’esprit 
public et partis proprement dits est plus nettement indiquée que dans 
l’ouvrage précédent, et qui comporte des indications plus précises, encore 
qu’assez brèves, sur l’évolution et le programme des partis proprement 
dits. 
D’assez nombreux essais ont été consacrés à la question des partis, sous 

l’angle de la signification id6ologique de leurs oppositions. Trois d’entre 
eux méritent d’être pris en sérieuse considération. 
Le Tableau des Partis en France d’André SIEGFRIED (1930) est une analyse 

extrêmement aiguë, d’une part de la psychologie politique française et des 
données fondamentales de la vie politique en France, d’autre part de 
l’idéologie et du programme propres à chaque parti. Certaines pages consa- 
crées à ces derniers problèmes ont naturellement vieilli; en outre le 
tableau de la démocratie chrétienne et celui du communisme, dont l’im- 
portance de premier plan dans la politique îrançaise est un fait récent, 
ne répondent plus aux circonstances présentes. Mais la thèse fondamentale 
du livre, d’après laquelle les oppositions politiques se ramènent surtout en 
France à des oppositions de tempérament, et présentent un haut degré de 
permanence, conserve sa valeur. 
Les Idées politiques de la France, d’Albert THIRAUDGT (1932) constitue une 

brillante analyse idéologique. La classification retenue par THIBAUD~, qui 
distingue en France six (c familles d’esprits politiques n, le traditionalisme, 
le libéralisme, l’industrialisme, le christianisme social, le jacobinisme, et le 
socialisme, ne correspond pas à la classification effective des partis poli- 
tiques à aucune époque. Mais elle permet dans une grande mesure de 
comprendre, soit le manque d’homogénéité de certains partis, inspirés à la 
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fois par plusieurs de ces idées (par exemple le M. R. P. actuel rassemble 
des traditionalistes et des chrétiens sociaux, sinon m ê m e  des socialistes), 
soit les affinités entre d’autres partis. 
Enfin, dans un livre qui mérite peut-être plus le n o m  de pamphlet 

que celui d’essai, La Politique et les Partis (1932), Emmanuel BERL a analysé, Berl 
avec une partialité affichée pour les partis de gauche, mais avec beaucoup 
d’intelligence, l’idéologie des divers partis et ses liens avec l’origine sociale 
de leurs sympathisants. Ce livre est surtout précieux parce qu’il permet 
de se rendre compte de la façon dont les partis de gauche se représentent 
leurs adversaires. A cet égard, ses anaIyses restent vraies dans une large 
mesure. 
En contraste absolu avec les essais de ce type, dont l’interprétation 

personnelle de l’auteur fait toute la valeur, on doit sigpaler certains 
ouvrages de documentation générale et objective sur les partis politiques. 
Pour la période de l’entre-deux-guerres, le meilleur est le Manuel des partis Bourgin, 
politiques en France, de C. BOURGIN, J. CARRÈRE et A. GUÉRIN (1928). Il Carrère, 
s’agit d’une série de notices consacrées aux divers partis, ligues et organi- Guérin 
sations politiques, et indiquant pour chacun d‘eux la date de sa €ondation, 
son programme et son organisation interne. 
Du m ê m e  type, bien que sensiblement plus volumineux, est l’ouvrage 

de Paul MARABUTO, Les Partis politiques et les Mouvements sociaux sous la Marabufo 
quatrième Rdpublique (1948), dans lequel on trouve des rcnseigncmcnts 
très complets et trils objectifs, valables pour le début de l’année 1948. 
Il va dc soi que ces deux livres constituent simplement des répertoires de 

documents; on ne doit y chercher aucune vue personnelle ni aucune analyse 
historique, juridique, ou sociologique. Plus intéressante est à cet égard la 
brochure de Jacques FAUVET, Les Partis politiques dans la France actuelle Fauvet 
(1947) qui analyse la tactique des partis, leurs relations réciproques et les 
forces sur lesquelles ils s’appuient dans le pays. 
Dcs monographies importantes ont en outre été consacrées à l’histoire 

de certains partis déterminés. En €ait, on remarquera que ces études 
n’existent que pour les partis socialiste et communiste. Cela s’explique 
d’abord par le fait qu’une plus grande attention est portée par le public aux 
partis qui contestent l’ordre social existant mais également parce que 
c’est à l’extrême-gauche que sont apparus en France les premiers partis 
véritablement organisés. 

desquels les remarques faites plus haut sur l’Histoire de la troisikrne Répu- 
blique de cet auteur restent valables : Le Parti socialiste de 1904 h 1929 
(1923) et l’Histoire du Socialisme et du Communisme en France de 1871 

D’un type assez difforent, parce que faisant la part beaucoup plus Prélof 

On signalera à cet égard deux ouvrages d’Alexandre LEVAES, à propos Zevaës 

ù 1947 (1947). 

large, cn m E m e  temps qu’à un exposé intelligent des faits, à un essai 
d’interprétation historique, politique et sociologique, est l’ouvrage de 
Marcel PRÉLOT, L’Evolution politique du Socialisme français (1939). L’auteur 
n’est pas socialiste, mais cette circonstance lui a peut-être permis 
d’atteindre plus facilement, grâce à la sympathie dont il sait faire preuve 
pour les partis qu’il étudie, une objectivité bien supérieure à celle de 
ZEVA~S. Ce livre constitue l’exemple le meilleur des études qui peuvent 
être consacrées à un parti ou à un groupe de partis. Il serait à souhaiter 
que dcs travaux analogues fussent consacrés par exemple au radicalisme 
et aux partis modérés ou conservateurs. 

quelque précieuse qu’elle soit, n’est pas comparable au travail de Marcel 
PRÉLOT. Elle ne se propose pas d’expliquer, mais simplement d’exposer un 
certain nombre d’événement intervenus dans l’histoire du P. C. F., et qui 
sont mal connus ou mal compris. Cet ouvrage s’appuie sur des recherches 
menées selon une méthode historique très stricte, ce qui constitue sa 

L’Histoire du Parti communiste français, de Gérard WALTER (1948), Walter 
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principale qualité, mais indique en m ê m e  temps ses limites : l’évolution 
d u  P. C. F. n’y est pas placée dans le cadre de l’évolution politiqlue et 
sociologique d’ensemble de la France. Il s’agit néanmoins d’un travail 
extrêmement précieux, à partir duquel pourront être menées à bien des 
études plus ambitieuses. 
On signalera enfin le numéro spécial consacré par la revue Esprit en 

mai 1939 au problème des partis et dans lequel des articles intéressants 
ont été consacrés à l’analyse de ce qu’étaient, à l’époque, les partis commu- 
niste, socialiste S. F. 1. O., radical-socialistc et modérés. Ecrits par des 
personnes qui possédaient une expérience personnelle de la vie interne de 
ces partis (et dont la plupart, pour cette raison, ne les ont pas signés) 
ces articles constituent des documents précieux. 

Etude C’est par l’ouvrage d’ûsTnocoRsJi1 sur L a  Démocratie et les Partis poli- 
tir la fonctzon tiques, dont la première édition date de 1903 et qui a été refondu en 1912, 

($6 droit public qu’ont été inaugurées en France les études sur l’organisation intcrne des 
des partis partis et la fonction de droit public qu’ils remplissent dans un système 

Ostrogorski démocratique. Mais cet ouvrage, consacré exclusivement aux pays anglo- 
saxons, n’a pas provoqué en France d’étude analogue sur les partis fran- 
çais, pour la raison très simple que les partis organisés ne jouaient prati- 
quement aucun rôle dans le fonctionnement du système politique de la 
troisième République avant la guerre de 1914. 
Il est caractéristique à cet égard que les ouvrages de Joseph BARTHELCMY, 

Le Gouvernement de la France (1924) et le Traité élémentaire de Droit 
constitutionnel (en collaboration avec Paul DUEZ, 1926) dont l’auteur, en 
m ê m e  temps que professeur de droit public, était député, et se trouvait, 
de ce fait, plus enclin que certains de ses collègues juristes à tenir compte 
des réalités politiques, m B m e  lorsqu’elles ne correspondaient pas aux calé- 
gories classiques du droit constitutionnel, ne contiennent d’autre allusion 
aux partis qu’un tableau des groupes parlementaires existant à la Chambre 
des Députés et au Sénat, et un exposé de leur rôle dans la vie parlementaire. 
L’intérêt devait pourtant s’éveiller progressivement après la guerre de 

1914 pour la fonction de droit public remplie par les partis. Cela s’explique 
d’abord par le rôle de plus en plus important joué par le parti socialiste 
S. Ir‘ 1. O. cn tant que tel dans la vie publique, ainsi que par les crises 
rninistériellcs provoquée4 par certains congrès du parti républicain radical 
et radical-socialiste (Congrès de Nice, octobre 1925, démission du ministère 
Painlevé-Caillaux; congrès d’Angers, octobre 1928, démission du ministère 
Poincaré). Ensuite, par un mouvement en faveur d’une réforme des habi- 
tudes politiques françaises, tenue pour en tachées d’un individualisme 
exagéré, auquel la constitution de partis bien organisés aurait pu mettre 
un frein. Enfin, par la naissance en Russie, en Italie, puis en Allemagne, 
du systkme du parti unique. 

Hanraou Le premier signe de cet intérêt fut un article du professeur André 
HAURIOU sur u Les partis politiques et la Constitution D, publié en décembre 
1928 dans la Revue politique el parlementaire, et dans lequel était soulignée 
la transformation que l’intervention directe des organismes dirigeants des 
partis dans la vie politique apportait au fonctionnement des institutions 

pellonz parlementaires. En 1934, Robert PÇI,LOUX publiait à son tour dans la Revue 
de Droit public un article sur (( Lcs Partis politiques dans les Constitu- 
tions d’aprbs-guerre D. En 1936, le m ê m e  auteur publiait unc remarquable 

~ o g d  étude sur Le Parti national-socialiste et ses Rapports avec I’Etnl. Dans le 
numéro précité de la revue Esprit de mai 1939, l’auteur d u  présent rapport 
faisait enfin paraître sous le pseudonyme de Bernard SERAMPW un u Projet 
dc Statut dcs Partis politiques D. 
Mais c’est principalement à partir de 1945, et sous l’influence du rôle 

joué en fait dans la vie politique française depuis la Libération par les partis 
organisés, que la fonction de droit public des partis politiques a été étudiée. 
On citera d’abord à cet égard, bien qu’il ait été publié en Suisse, l’ou- 

Barthélcv 
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vrage de François LACHENAL, Le Parti politiquc, sa fonction de droit public Lachend 
(1944) qui fonde l’esquisse d’une théorie de la fonction des partis sur 
une étude attentive et intelligente de l’organisation et d u  rôle des partis 
politiques en Suisse. 
Puis un certain nomhre d’articles de revues : (( Le problème du statut 

des partis n, par l’auteur d u  présent rapport (Espril, janvier 1946); (( R8le 
des Partis dans la vie politique n, par Robert LECOURT (Les Cahiers poli- 
tiques, avril 1946); (( Scrutins, partis, institutions o, par Michel DEBRÉ (Les 
Cahiers politiques, juillet 1946); (( Les partis politiques de la démocratie 1) 
par Maurice DUVERGER (La Vie intellectuelle, octobre 1946); (( Les partis 
politiques dans la quatrième République n, par l’auteur du présent rapport 
(Politique, octobre 1947). 

partis politiques dans les divers types d’Etats a été publiée par Pascal 
ARRIGHI sous le titre (d’ailleurs impropre parce que trop étroit) : Le Stalut 
des Partis politiques (1948). L’auteur distingue trois types d’Etats : 1’Etat 
libéral, oii les partis politiques ne sont pas reconnus en tant que tels, 
et où ont seuls une existence juridique les groupes parlementaires; 1’Etat 
(( partitaire n, 06 les partis politiques sont reconnus par 1’Etat et reçoivent 
en droit ou en fait certaines fonctions à accomplir dans le cadre des insti- 
tutions; enfin, 1’Etat partisan, où un parti unique est intfigré à l’Etat, et 
l’absorbe autant qu’il est absorbé par lui. 
L’étude systématique des partis tient enfin une grande place dans le Bnrdeau 

tomc 1 du Traité de science politique d~ Gcorges BURDEAI: (1948). 
Il semble que ce soit dans les directions indiquées par ce travail, de 

dimcnsions restreintes mais de grande importance, que doivent s’orienter 
nécessairement les recherches futures sur la fonction de Droit public rem- 
plie par les partis politiques. 
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Une étude d’ensemble de la €onction de droit public remplie par les Arrighi 

Les études rclatives ô. l’opinion publique, telles qu’elles ont été conçues en L’ÉTUDE 
Francc jusqu’à une date récente, se distinguent à peine de celles qui ont DC L’OPINION 
été consacrées aux partis politiques, ceux-ci ayant longtemps été considérés PUBLIQUE 
simplement comme des interprètes de l’opinion. 
Aussi plusieurs des ouvrages cités plus haut en ce qui concernait l’étude 

des programnies et de l’action des partis quant au fond peuvcnt-ils être 
également considerés comme des études de l’opinion publique : il en va 
particulièrement ainsi pour ceux de Charles SrIcivosos, d’André SIEGFRIED, 
d’Albert TIIIRAUDET, d’Emmanuel BERL, et de l’auteur du pr6sent rapport. 

l’orientation politique des prouinces (1928), Picrre DE PRFSSAC a publié 
une étude géographiquc dc l’opinion publique, qui ne peut être rangée 
dans la catégorie des études d’ordre électoral, car elle ne se réfère pas 
particulièrement à une élection donnée. II s’agit d’un tableau régional, 
exposant pour chaque département des tendances politiques principales 
qui s’y manifestent et leurs forces reatives, ainsi que l’ordre de préoccupa- 
tions particulièrcs qui caractérise essentiellement les militants locaux. 
Connaissant bien le personnel politique en fonctions, ayant visité lui-même 
la plupart dcs régions qu’il décrit, l’auteur a SU combiner les méthodes 
historique ct géographique et l‘intuition pour dresser un tableau qui 
demeure valable, quelque regret qu’on puisse éprouver de ce qu’il n’ait pas 
donné 3 ses analyses de géographie sociale une base véritahlernent scien- 
tifique. 

Hommes de gauche (1947) : on serait tenté de le ranger parmi les études 

Sous le titre Les Forces historiques de la France, la tradition dans de Pressac 

Tout difîércnt est le petit livre de Jean LABASSE, H o m m e s  de droite, Labasse 

1. Bâle, Hellring und Lichtenhahn. 
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de partis, si l’auteur ne s’était placé délibérément à un point de vue plus 
général que celui des partis proprement dits. Ce qu’il a cherché en effet, 
c’est à définir les traits doctrinaux et psychologiques fondamentaux de la 
mentalité de droite et de la mentalité de gauche en France, indépendam- 
ment des programmes, des époques et des Cpithètes. Ce livre, quoique trop 
peu connu, est une réussite brillante, et constitue une indispensable intro- 
duction à toute étude plus précise de l’opinion publique à un moment 
donné. 

Sloetzel L’étude scientifique de l’opinion publique a été introduite en France 
par Jean STOETZEL, dont les deux livres, Théories des opinions (1943) et 
1’ELude ezphimentale des opinions (1943), rcstent les seüls qui lui aient été 
consacrés. Encore s’agit-il non d’études concrètes de l’opinion en France, 
mais d’une introduction exposant et justifiant la méthode à suivre pour de 
telles études. 

Les sondages L’Institut français d’opinion publique (qui publie le bulletin Sondages) 
d’opinion et le Service de sondages et de statistiques ont procédé depuis la Libération 

à de nombreuses enquêtes d’opinion en France selon la méthode des 
sondages. Mais, à notre connaissance, les résultats obtenus n’ont pas 
encore fait l’objet d’une étude synthotique et critique, en dehors de 
laquelle on ne saurait encore, nous semble-t-il, parler d’une étude scien- 
tifique de l’opinion en France. 
Dans un domaine particulier, qui se rattache en un sens à celui des 

opinions, il existe enfin des travaux importants, qui doivent être signalés 
Le Bras ici. Dans son Introduction à l’Histoire de la pratique religieuse en France 

(1942 et 1945), Gabriel LE BRAS a déîini la méthode et esquissé les résultats 
d’ensemble d’une vaste enquête sur la façon dont les populations françaises 
pratiquent la religion catholique. Dans de nornbrcux articles de la Revue 
d’Histoire de Z’Bglise de France, le m ê m e  auteur et d’autres chercheurs 
qui participent à l’enquête dirigée par lui ont précisé les mêmes questions 
pour certains diocèses. 
Les rapports qui existent en France entre la religion et la politique sont 

trop nombreux pour qu’on puisse omettre ces travaux remarquables dans 
un tableau de ceux qui concernent plus sp6cialemcnt l’opinion politique et 
les partis. 

L’ÉTUDE L’étude géographique et historique des élections avait été inaugurée en 
DES ÉLECTIONS France en 1913 par le magistral Tableau politique de la France de l’Ouest 

Siegfried sous la troisième République d’André SIJiGrmED. Etudiant systématique- 
ment les résultcits électoraux, canton par canton, et parfois commune par 
commune, de 1876 à 1910, pour quinze départements, André SI~GFRIED 
avait montré dans ce livre que le suîfrage universel est soumis à un certain 
nombre de lois qui permettent de le considérer comme objet de science. 
Il avait dégagé d’une part la permanence frappante des orientations poli- 
tiques locales et régionales, d’autre part les rapports qui existent entre la 
structure sociale d’une région considérée et son orientation politique. Les 
départements étudiés étant presque tous à prédominance rurale très 
marquée, les faits de structure sociale retenus par lui concernaient 
surtout le régime de la propriété et de l’exploitation foncière, lui-même 
souvent déterminé par la géographie et par la géologie autant que par 
l’histoire. La plus ou moins grande emprise de 1’Eglise sur !es populations, 
et les faits de géographie de la circulation intervenaient kgalement parmi 
les facteurs explicatifs mentionnés dans ce livre. Mais, chose singulière, 
ce travail important, qui ouvrait manifestement une voie neuve, n’a pas 
provoqué sur le moment, comme on aurait pu s’y attendre, de recherches 
analogues portant sur d’autres régions de la France. André SIEGFRIED 
explique ce fait par le sentiment généralement répandu au lendemain de 
la première guerre mondiale qu’une page avait été définitivement tournée, 
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et que la vie politique était libérée des déterminismes qui avaient pesé sur 
elle jusqu’à 1914. 
Jusqu’à la deuxième guerre mondiale, l’étude systématique des élections 

n’a fait l’objet que de travaux peu nombreux. André SIEGFRIED n’a pourtant 
pas cessé de s’y intéresser, mais moins exclusivement qu’entre 1906 et 
1913. Il a consacré de nombrcux cours d u  Collège de France à un Tableau 
politique de la France du Midi méditerranéen, mais il n’a pas encore 
publié les résultats de ses recherches, sauf en ce qui concerne la ‘Géographie 
électorale de l’Ardèche sous la IIIe République (1949). 

Charles SEIGNOBOS a publié deux intéressants articles sur les élections légis- 
latives de ces deux années. Mais ces études étaient conçues selon la méthode 
historique et psychologique habituelle à l’auteur, et ne comportaient guère 
de développements d’ordre géographique, statistique ou sociologique. 
L’ouvrage de B. LÉGER, Les Opinions politiques des Provinces françaises Léger 

(1934) est consacré à une analyse des résultats des élections de 1932, 
comparés à ceux de 1928. Mais il s’agit d’une compilation sans grand 
intérêt. Circonscription par circonscription, l’auteur énumère des chiffres 
et des pourcentages; mais il ne parvient à aucun moment à dominer son 
sujet, ni 3 l’éclairer par des hypothèses explicatives de quelque valeur. La 
carte qui accompagne le livre est particulièrement mal établie. 
Au lendemain de la deuxième guerre mondiale, l’étude des élections 

a provoqué un regain d’intérêt, dû sans doute pour une part à l’importance 
des consultations électorales de 1945 et 1946. L’auteur du présent rapport Goguel 
a publié dans la revue Esprit (décembre 1945, juillet 1946, février 1947) des 
articles, consacrés à chacune des élections générales du 21 octobre 1945, du 
2 juin 1946 et du 10 novembre 1946, et accompagnés de cartes par départe- 
ment et par parti permettant de mesurer ‘les chan,gements survenus par 
rapport à 1936. Malgré la technique encore très insuffisante des premières 
de ces cartes, elles faisaient apparaître clairement que, compte tenu de la 
substitution du M. R. P. à une large fraction des anciens partis modérés 
et radicaux, la géographie politique de la France n’avait pas subi de 
transformation fondamentale entre 1936 et 1945 - et cela, malgré l’instau- 
ration du suffrage féminin : les anciennes régions de gauche étaient deve- 
nues communistes ou socialistes, les autres, radicales, modérées ou, plus 
souvent M. R. P. Mais la répartition et la force respective de la Droite et 
de la Gauche restaient en gros les mêmes. 
A la suite de la publication de ces articles, leur auteur fut invité à faire 

au Centre d’Eudes sociologiques, au début de 1947, des conîérences d’ïni- 
tiation aux recherches de géographie électorale (publiées ensuite sous ce 
titre au Centre de documentation universitaire, 1947) dans lesquelles il 
a essayé d’indiquer les méthodes applicables à ces recherches et d’en 
montrer l’intérêt. 
En 1948, la Fondation nationale des sciences politiques a publié un 

cahier d’Etudes de sociologie électorale, dans lequel Charles MORAZÉ a dis- 
cuté certaines questions de méthode, cependant que R. B. MACCALLUM 
publiait une étude sur l’élection britannique de 1945, Gabriel LE BRAS, un 
parallèle entre Géo,graphie religieuse et Géographie électorale, et Pierre 
GEORGE une monographie sur une commune de la banlieue de Paris, Bourg- 
la-Reine, pour laquelle il établissait une comparaison rigoureuse entre la 
structure sociale de la population et ses votes politiques. 
Enfin, sous les auspices de la Fondation des sciences politiques, vient Centre d’études 

d’être constitué un Centre d’études scientifiques de la politique intérieure, scientifiques 
dont l’objet est de développer et de coordonner les études de géographie et de la politique’ 
de sociologie électorales. Présidé par André SIEGFRIED, ce Centre prépare intérieure 
la publication de cartcs par cantons des élections legislatives anciennes et 
récentes. 11 a également organisé un Colloque de sociologie électorale, où 

En 1928 et en 1932, dans l’Année politique française et étrangère, Seignobos 
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ont été discutées entre chercheurs des questions de méthode, et dont le 
compte rendu a été publié (1948). 

LES MATÉRIAUX L’observation personnelle joue ici dans une très large mesure. A partir 
DE LA RECHERCHE d’elle, se développe l’utilisation des documents essentiels tels que les 

textes législatifs et constitutionnels, les règlements des Assemblées, les 
comptes rendus de leurs débats, les comptes rendus des congrès des partis 
et les décisions publiques de leurs organismes directeurs, les résultats des 
élections, les statistiques sur la structure sociale. 
La participation à des institutions politiques gouvernementales ou non- 

gouvernementales a été également utilisée, mais dans une moindre mesure, 
beaucoup de ceux qui étudient ces questions observant plutôt d u  dehors 
que d u  dedans. 
Il s’agit ici, semble-t-il, moins de matériaux proprement dits, A l’état 

brut, que de matériaux déjà élaborés par certains chercheurs. En ce sens, 
il est évident que quiconque travaille ces questions utilise et connaît les 
travaux de ses prédécesseurs, qui constituent en quelque sorte pour lui de 
nouveaux matériaux. 
D’un autre point de vue, les monographies constituent la base nécessaire 

d’études plus générales. A cet égard, beaucoup reste à faire : nous avons en 
France de bonnes monographies du parti socialiste (&farce1 PRELOT, op. cit.) 
et d u  parti communiste (Gérard WALTER, op. cit.). Nous en manquons 
pour les autres partis. 
Au point de vue des élections, ce sont surtout des monographies qui 

sont en cours de préparation : la recherche des lois de la sociologie électo- 
rale ne pourra être entreprise que lorsque le nombre des monographies 
publiées sera suîîisamment grand. 

II. MÉTHODE SUIVIE POUR L~TUDE DES PARTIS, 
DE L’OPINION PUBLIQUE ET DES ELECTIONS 

Il a été nécessaire de distinguer jusqu’à présent, pour la clarté de l’expo- 
sition, le contenu des études sur les partis, sur l’opinion publique et sur 
les élections. En ce qui concerne les problèmes de méthode, cette distinc- 
tion n’a plus de raison d’être : il est clair en effet qu’elle est dans une 
certaine mesure arbitraire, et que, les mêmes hommes étant appelés à 
étudier partis, opinion et élections, doivent utiliser diverses méthodes pour 
mener à bien l’ensemble de leurs recherches. 
Ces méthodes sont celles de l’histoire, du droit public ou, plus exacte- 

ment, de la sociologie juridique, de la géographie et de la statistique. En 
fait, ces diverses méthodes ne sont naturellement pas utilisées au m ê m e  
degré, et la simple méthode intuitive joue encore, et jouera sans doute 
toujours, un rôle considérable dans ces études. 

MÉTHODE La méthode historique, consistant dans la recherche et le dépouillement 
EISTORIQUE des documents imprimés et manuscrits, dans la critique de témoignages 

divers (mémoires, interviews, etc.) et dans la construction sur ces bases 
d’hypothèses explicatives, est sans doute celle qui a tenu jusqu’à présent la 
plus grande place dans les études sur les partis et l’opinion. C’est à peu 
près exclusivement celle de SEIGNOBOS et dans une grande mesure celle de 
SIEGFRIED et de THIBAUDET. Dans son livre précité sur le parti communiste, 
Gérard WALTER l’a appliquée avec une particulière rigueur, mais sans faire, 
semble-t-il, aux hypothèses explicatives la part qui doit être légitimement 
la leur. 
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La sociologie est liée plus directement que la psychologie à l’étude scienti- SOCIOLOGIE 
fique de la politique. Mais cette science semble surtout s’orienter en France, m MÉTHODE 
k l’heure actuelle, vers des enquêtes sur la réalité concrète de la vie des DE SOCIOLOGIE 
groupes sociaux. Elle n’en est pas au stade de la formulation de lois de la JURIDIQUE 
Yre sociale. C’est pourquoi l’influence de la sociolo,gie paraît jouer princi- 
palement, chez les juristes, dans le sens d’une attention plus grande portée 
à l’utilisation et à l’interprétation réelles des textes juridiques, par oppo- 
sition à leur exégèse uniquement théorique. 
La méthode de la sociologie juridique, c’est-à-dire une méthode qui 

combine, avec la méthode juridique traditionnelle d’exégèse des textes et 
de relevé des jurisprudences, les procédés sociologiques d’enquêtes concrètes 
sur les réalités, a fait depuis quelques années des progrès considérables, 
auxquels resteront attachés, pour le domaine qui nous occupe, les noms de 
Robert PELLOUX 2, de Maurice DUVERGER ’, de Pascal ARRIGnI ‘. 
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La méthode géographique et la méthode statistique trouvent particulière- MÉTHODE 
ment leur application dans le cas des études d’ordre électoral : encore ne GÉOGRAPHIQUE 
peuvent-elles jamais être employées seules. C’est ainsi qu’un relevé statis- ET METHODE 
tique d’élections, m ê m e  traduit cartographiquement, sera sans valeur s’il STATISTIQUE 
n’est appuyé sur une bonne classification des étiquettes de candidats, en 
vue de laquelle la méthode historique - une méthode historique intel- 
ligente - est indispensable. 
Quand il s’agira non plus seulement de présenter les faits électoraux, 

mais de les expliquer, les méthodes mises au point par la géographie, 
parfois la géographie physique, mais surtout la ,géographie humaine (au 
sens large du terme, comprenant des analyses économiques et des analyses 
de structure sociale) seront indispensables. Les travaux d’André SIEGFRIED, 
la monographie de Pierre GEORGE citée plus haut, offrent les meilleurs 
exemples de l’emploi de cette méthode synthétique. 

A cela il convient d’ajouter que les préoccupations d’ordre psychologique MÉTHoDE 
doivent être naturellement constamment présentes à quiconque étudie la PSYCHOLOGIQUE 
politique. Mais, en France, il ne s’agit pas tant d’une psychologie d’allure et 
de vocabulairc scientifiques que d’une psychologie plus intuitive, dans la 
ligne de la tradition des moralistes français : un des meilleurs connais- 
seurs de la politique française, André SIEGFRIED, a écrit et publié un recueil 
de Masinies. Cela est révélateur. Albert TAIBAUDET a également appliqué à 
l’analyse politique une psychologie de type littéraire plutôt que scientifique. 
intuitif plutôt qu’expérimental. Les résultats remarquables qu’ils ont 
obtenus l’un et l’autre permettent de penser qu’il continuera longtemps 
à en être ainsi. 
L’anthropologie ne semble pas avoir exercé d’influence sensible sur les 

sciences politiques en France. 

Des enquêtes par sondages pourraient peut-être compléter utilement ces SONDAGES 
études. C’est un fait que, jusqu’à présent, elles n’ont guère été employées 
sur le plan scientifique. La question se pose de savoir dans quelle niesure 
les sondages pourraient servir à éclairer les statistiques ,globales qu’il est 
possible d’étahlir en matière électorale. Celles-ci ont, l’avantage de fournir 
au chercheur une réalité générale, et non pas un échantillonnage artificiel. 

2. Le Parti national-socialiste et ses Rapports auec Z’Etat, 1936. 
3. (( Les partis politiques et la démocratie I), dans Vie intellectuelle, octobre 1946. 
4. Le Statut des partis politiques, 1948. 
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Mais elles laissent dans l’obscurité un certain nombre de questions, concer- 
nant notamment les mobiles des électeurs dont elles comptent les votes. 
Certaines de ces questions peuvent être éclaircies par l’analyse historique 
(les épisodes de la campagne électorale ou par la comparaison géographique 
de la répartition des voix accordées aux divers partis dans les subdivisions 
administratives existantes, avec les faits de géographie humaine et de struc- 
ture sociale qu’on peut constater dans les mêmes subdivisions. 
Mais d’autres seraient sans doute éclaircies plus sûrement par des 

enquêtes appropriées menées selon la méthode des sondages. Cette collabo- 
ration n’est cependant pas encore du domaine des réalités. 
Et c’est un fait que certains des travaux les plus valables et les plus 

stimulants pour l’esprit dont on dispose actuellement en France en matière 
de partis, d’opinion publique et d’élections, paraissent devoir davantage 
à l’intuition de leurs auteurs qu’à l’application de méthodes rigoureuse- 
ment scientifiques. 

CRITIQUE Il convient cependant d’insister sur les progrès méthodologiques récents. A 
DES MÉTHODES la méthode purement juridique d’analyse des textes et d’exposé des possi- 

ET PERSPECTIVES bilités qui en découlent, s’ajoute de plus en plus une méthode plus positive, 
DE L’ÉVOLUTLON qu’on peut qualifier de sociologico-juridique et qui se réfère moins aux 

textes légaux pris en eux-m&mes qu’à la pratique réelle, à la coutume, 
c’est-à-dire en somme a l’interprétation donnée en fait à ces textes par 
ceux qui ont à les appliquer. 
La méthode historique, évidemment insuffisante en elle-même, se 

combine de plus en plus avec la méthode juridique et sociologico-juridique, 
ce qui permet dc mieux comprendre l’évolution des faiis et des pratiques, 
notamment en ce qui concerne le rôle des partis dans 13 vie politique. 
La méthode géographique, enfin, est de plus en plus fréquemment utilisée 

pour l’étude de l’opinion, spécialement sous l’angle des élections. 
Conditions L’essentiel paraît &tre qu’historiens, juristes, sociologues, géographes et 

de l’évolution spécialistes de l’étude de l’opinion par la méthode des sondages ne s’igno- 
rent pas les uns lcs autres, qu’ils confrontent leurs mothodes, leurs points 
de vue particulicrs et les résultats de leurs travaux. Le principal obstacle 
est sans doute dû à ce que les uns et les autres ont à faire face à de6 
tâches d’enseignement fort lourdes et trop spécialisées, ce qui a nécessaire- 
ment un retentissement sur leur activité de chercheurs. 
Néanmoins, la création récente, auprès d’un certain nombre d’universités 

de province, d’Instituts d’études politiques, en rapport à la fois avec les 
Facultés des lettres et les Facultés de droit, semble de nature à faciliter 
les contacts nécessaires. L’Institut d’études politiques de Paris, qui a pris 
la suite de l’ancienne Ecole libre des sciences politiques, et la Fondation 
nationale des sciences politiques, peuvent jouer, et jouent déjà en fait, un 
rôle d’initiative important à cet égard. 
Le principal obstacle au développement de l’étude scientifique des partis 

politiques, des élcctions et de l’opinion publique en France est sans doute 
d’ordre matériel. Les ressources financières consacrées à ces recherches 
sont trop faibles pour qu’un nombre sufîisant de personnes puisse s’y 
consacrer exclusivement, et pour que leurs travaux puissent être aisément 
publiés. 
Mjis la situation matérielle étant ce qu’elle est, des progrès restent 

possibles : ils paraissent dépendre principalement, comme il a été dit plus 
haut, d’une coordination aussi poussée que possible entre spécialistes des 
diverses disciplines universitaires intéressées (droit public, histoire contem- 
poraine, géographie humaine, sociologie) . 
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III. TERMINOLOGIE DES ÉTUDES SUR LES PARTIS, 
L’OPINION PUBLIQUE ET LES fiLECTIONS 

Un petit nombre de termes employés habituellement dans les travaux 
sur les partis, l’opinion publique et les élections peuvent paraîtrc obscurs 
ou ambigus. Il est utile d’essayer de les éclaircir. 
Le terme de cc parti )) a longtemps été employé dans des sens très divers . Partis 

tantôt il désigne une tendance générale de l’esprit public, m ê m e  iriorgi- 
nique (c’est en ce sens que, dans son livre sur La Politique des partis sous 
la troisième République, l’auteur d u  présent rapport a opposé le Parti de 
l’Ordre établi au Parti d u  Mouvement); tantôt on l’applique aux groupes 
parlementaires qui rassemblent dans les Assemblées un nombre plus ou 
moins grand d’élus; tantôt enfin il est pris dans son sens propre, et 
s’applique à un groupement organisé pour participer h la vie politique, en 
vue de conquérir partiellement ou totalement le pouvoir et d’y faire pré- 
valoir les idées et les intérêts de ses membres. 
On peut dire, d’une nianière ,générale, que depuis la Libération, la 

plupart des auteurs font la distinction entre le parti proprement dit, le 
groupe parlementaire et la tendance générale de l’opinion. Mais dans les 
travaux antérieurs i la deuxième guerre mondiale, cette distinction est 
rarement énoncée avec rigueur (on en trouvera cependant un excellent 
exposé dans l’article précitb de Charles SEJGNOBOS sur les élections de 1928), 
et il conviendra d’en tenir compte pour les interpréter exactement : le 
contexte permettra le plus souvent d’apprécier sans difficulté le sens 
donné au terme. 
Les mots de c( Droite )) et de c( Gauche )) sont employés très souvent dans Droite et G a u c h e  

le vocabulaire des études politiques en France, et leur sens est parfois 
obscur. Dans une formule spirituelle, Joseph BARTHELEMY avait dit autre- 
fois : (( Un Républicain de gauche est un h o m m e  d u  centre que le malheur 
des temps oblige à siéger ii droite n. 
Les mots c( Droite )) et (( Gauche 1) peuvent en effet être pris dans des 

acceptions assez diverses : 
l0 Ils désignent matériellemen t certaines des travées de l’hémicycle par- 

lementaire, celles de droite Gtant celles qui sont à la droite du président 
(lequel fait face à l’hémicycle). En ce sens, on dira par exemple que le 
parti socialiste S. F. 1. O. qui siégeait jadis à l’extrême gauche, se trouve 
maintenant placé à gauche. 
C’est dans ce sens topographique précis que les mots droite, centre, 

gauche, extrême-,gauche sont employés dans les comptes rendus officiels 
des débats des assemblées parlementaires. 
2” Mais on remarquera que ce vocabulaire des sténographes parlemen- 

taires est lui-même déskquilibré, puisqu’il ne comporte pas, comme il 
serait logique, le terme d’(c extrême-droite n. 

une concession aux habitudes des partis : THIBAUDE7 avait parlé 
d u  (( sinistrisme )) de la politique française. C’est un fait que les termes 
de (( droite 1) et d’cc extrême-droite )) passent pour péjoratifs, et qu’aucun 
parti ne veut les employer pour se désigner lui-même. La perpétuation 
pendant des dizaines d’années de certaines étiquettes, comme celle de 
(< gauche républicaine n, de (( gauche radicale )) ou de (( républicain de 
gauche )), a fini par amener à droite des groupes qui siégeaient initialement 
à gauche : ils n’en ont pas moins gardé leur titre. Charles SEIGNOBOS a sou- 
ligné dans l’holiltion de la troisième République qu’en 1914 les groupes 
dans le titre desquels figurait le mot c( gauche )) siégeaient tous dans la 
moitié droite de l’hémicycle. 
Les termes de c( droite )) et de (( gauche )) ont donc un sens très parti- 

culier lorsqu’ils îigurent dans les expressions utilisées par les groupes ou 
les partis pour se désigner eux-mêmes. Depuis un demi-sikcle, en règle 

11 y a 
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invariable, le mot de (( gauche )) n’a jamais été employé par les groupes 
qui siègent vraiment à gauche. On notera par exemple que le parti radical- 
socialiste s’est intégré à un (( Rassemblement des Gauches républicaines )) 
en 1946, c’est-à-dire au moment précis où le gonflement des partis commu- 
niste et socialiste l’avait rejeté à la droite de l’hémicycle parlementaire. 
3” Enfin, dans les études d’opinion publique ou dans les travaux portant 

sur les élections, les termes de K droite )) et de (< ,gauche 1) sont employés 
pour désigner, quelle que soit leur étiquette officielle, les tendances, les 
groupes ou les partis qui se rattachent à une certaine idéologie ou qui 
participent à une coalition électorale d’une orientation donnée. 

Toute tentative visant à déîinir l’idéologie de (( Droite )) et l’idéologie de 
(< Gauche 11 déborderait le cadre de ce rapport : les livres ci-dessus indiqués, 
notamment celui de Jean L~BASSC, H o m m e s  de droite, Hommes de gauche, 
apportent à cet égard tous les éclaircissements souhaitables. 
Il faut cependant souligner que l’opposition de la (( Droite )) et de la 

(( Gauche H, extrêmement nette lorsque, dans la politique française, les 
partis de droite se trouvaient favorables à la fois à 1’Eglise catholique, 
parfois à l’hérédité, toujours à l’autorité d u  pouvoir exécutif et aux 
intérêts des possédants, est devenue plus confuse depuis qu’une partie des 
catholiques a pris parti, non seulement pour la République, mais pour des 
mesures socialistes ou socialisantes et que d’autre part l’extrême-gauche 
communiste s’est proposé de réaliser, par !a dictature du prolétariat, un 
Etat autoritaire. 
Au sens ancien du terme, un communiste n’est peut-être plus un h o m m e  

de gauche, pas plus qu’un socialiste chrétien n’est un h o m m e  de droite. 
Mais si cette distinction peut s’imposer à ceux qui analysent objectivement 
les idéologies et les pro,grammes des partis, il faut souligner que dans leur 
ensemble les électeurs francais ne paraissent pas en avoir pris conscience. 

Géographie Dsrnière difficulté de terminologie : qu’entend-on exactement par 

A dire vrai, la distinction entre ces deux termes n’est pas encore géné- 
ralement au point. L’auteur du présent rapport a contribué à poser le 
problème en intitulant (( initiation aux recherches de géographie électo- 
rale )) les conférences qu’il a faites en 1947 au Centre d’études sociologiques, 
puis en inscrivant le titre d'ce Etudes de Sociologie électorale 1) sur la COU- 
verture d u  premier Cahier de la Fondation des sciences politiques, dont il 
avait coordonné la préparation. 
A quoi peuvent correspondre ces deux termes? Le titre de (( géographie 

électorale )) pourrait etre réservé aux études descriptives, qui tendent à 
faire connaître, notamment par des procédés cartographiques, ce qu’est 
en fait la répartition des suffrages entre partis dans les diverses régions à 
une élection donnée. 
On passerait, au contraire, à la Sociologie électorale lorsqu’il s’agirait, 

non plus de décrire, mais d’expliquer, c’est-à-dire d’éclairer les faits élec- 
toraux proprement dits, placés dans des cadres géographiques déterminés, 
par leur rapprochement avec les multiples faits de structure et de dyna- 
mique sociale susceptible d’agir ou d’avoir agi sur eux. 

et socaologie (( géographie électorale )) et par (( sociologie électorale 1) ? 
&dorales 

IV. CONCLUSION 
L’ORIENTATION ACTUELLE DES BTUDES SUR LES PARTIS, 

L’OPINION PUBLIQUE ET LES ÉLECTIONS 

Le bilan qui vient d’être rapidement dressé sera loin de paraître entière- 
ment satisfaisant : on ne peut dire que l’étude des partis, de l’opinion 
publique et des élections soit véritablement placée aujourd’hui en France 
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sur le plan scientiiique. Les incertitudes de méthode qui subsistent en 
sont la preuve suifisante. 
Mais le présent rapport serait incomplet s’il ne signalait qu’à côté des 

travaux déjà existants, d’autres sont en cours de préparation, dont on peut 
attendre qu’ils contribuent sensibIement à faire avancer, sinon la science 
de l’opinion proprement dite, au sens que Jean SToErzm donne ?A ce 
terme, d u  moins celle des partis et celle des élections. 
Le Centre d’études scientifiques de la politique intérieure connaft et 

a contribué à mettre en contact les uns avec les autres, une douzaine de 
chercheurs qui préparent des thèses sur divers aspects de l’étude des partis 
et des élections. 
Une thèse importante concernera le parti radical dans les campagnes 

des débuts de la troisième République à 1906. Une autre cherchera ?A 
compléter l’histoire du P. C. F. de Gérard WALTER par une analyse géogra- 
phique et sociologique de son extension en France de 1920 à 1939. 
D’assez nombreuses études sont en outre en cours de préparation aii 

sujet de l’évolution électorale de diverses régions : études de géographie 
électorale d’abord, qui tendent à établir les faits, mais, pour plusieurs 
d’entre elles, études de sociologie électorale, destinées à les éclairer et à les 
expliquer. 
Si la méthode applicahle à ces recherches n’est pas entièrement au point, 

il semble toutefois que les diverses publications qui lui ont été consacrées 
depuis deux ans ont pu contribuer à en dégager les principes essentiels. 
Les contacts entre les juristes-sociologues comme Maurice DUVERGER ou 

Pascal ARRIGHI et les spécialistes de la sociologie électorale sont pris, et 
l’on se propose de les développer. Le Centre d’études scientifiques de la 
politique intérieure espère établir un contact analo,gue avec les spécialistes 
des sondages. Il poursuit activement la préparation d’un Atlas des élections 
françaises. 
Nombreux sont donc les signes qui permettent d’escompter en France 

au cours des prochaines années un développement et un progrès sensibles 
de l’étude scientifique des partis politiques, des élections et sans doute 
aussi de l’opinion publique. 

Institut d’études politiques 
de l’Université de Paris. 



Quelques aspects de l’étude 
des G groupes de pression >> et des partis politiques 

aux États-Unis 

par P m m  H. ODEGARD 

C’est par suite d’une évolution singulière et peul-etre paradoxale que 
l’usage moderne a restreint l’emploi d u  mot (( politique )) aux domaines 
spécialisés des partis politiques, des N groupes de pression )) et de l’opinion 
publique dans la mesure où ceux-ci ont trait à l’élaboration de la politique 
gouverncmentale et au sens de la responsabilité politique. De ce point 
de vue, on peut définir l’étude de la politique comme étant celle de 
(( l’influence et des gens influents n ou bien, dans un sens plus étendu, 
celle de la science et de la pratique d u  gouvernement. 
Il serait impossible, dans un espace aussi restreint, d’examiner toutes les 

inîluences nombreuses et complexes qui contribuent à tisser la trame du 
comportement politique dans 1’Etat moderne; cependant certaines d’entre 
elles ne sauraient être passées sous silence. 

LES I~VNJPES Les intérets divers et concurrents qui existent au sein des démocraties 
DE PRESSION contemporaines se manifestent, du point de vue politique, de deux îaçons 

principales, à savoir : par l’intermédiaire de ce qu’on appelle les (( groupes 
DPfinilion da terme de pression )) ou par les partis politiques. Pris sous sa forme la plus simple, 

le groupe de pression représente un groupement déterminé, économique ou 
autre, dont il cherche à promouvoir le bien-être et les intérêts particuliers. 
Dans une société démocratique, où les droits de la libre expression et de la 
libre association sont garantis, de tels groupemcnts d’intérêts particuliers 
sont bien organisés et cherchent ouvertement à influencer la politique du 
gouvernement et de l’administration dans leur intérêt propre. Les organismes 
comme les syndicats ouvriers, les chambres de commerce, les syndicats 
bancaires et patronaux, les organisations agricoles, les associations pro- 
fessionnelles, les groupements religieux et raciaux, les organisations fémi- 
nines, les groupements d’anciens combattants et tant d’autres organismes 
en nombre infini se sont développés dans la libre atmosphère de la démo- 
cratie moderne. Beaucoup de ces organismes poursuivent des buts franche- 
ment politiques et n’existent que pour faire pression sur l’activité d u  gou- 
vernement et de l’administration. Et ceux-mêmes qui se consacrent osten- 
siblement à des intérêts purement techniques ou professionnels poursuivent 

Les méthodes implicitement des objectifs politiques. Quoique leurs méthodes varient beau- 
d’action coup, la plupart d’entre eux ont des représentants officiels dont la tâche 

consiste à prendre position pour ou contre tel aspect de la politique du 
gouvernement devant les commissions législatives, exécutives et adminis- 
tratives. Ces porte-parole cherchent à faire pression sur des hommes poli- 
tiques en poussant les membres et les sympathisants de leurs organismes 
particuljers à écrire et à télégraphier aux personnalités oîficielles ou à leur 
rendre visite en délégations pour manifester leur sympathie ou leur 
hostilité à l’égard de certaines mesures prises, envisagées, ou répudiées par 
le gouvernement. Ils cherchent également, par des moyens de propagande, à 
influencer la désignation des candidats et leur élection, en s’attachant 
beaucoup moins à l’appartenance politique de ces derniers qu’à l’empresse- 
ment qu’ils manifestent en faveur de leurs intérêts particuliers. Enfin ils 
cherchent à faire pression sur l’opinion publique par tous les moyens 
que leur offrent la presse, la propagande et la publicité. 
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américain, bien qu’elle ait pris une extension plus grande aux Etats-Unis 
que dans les autres pays. C’est ainsi qu’en 1947 plus de 7014 groupes 
de pression entretenaient des états-majors à Washington. Il en va de m ê m e  
dans les capitales des différents Etats où il n’est pas rare, pendant les 
sessions parlementaires locales, de trouver cles représentants d’une centaine 
de ces groupements particuliers. Ces représentants, qu’on appelle souvent 
(( le gouvernement invisible )) ou (( la puissance qui agit dans les coulisses J) 
ou encore N la troisième assemblée législative )) €ont partie intégrante de 
notre vie politique. Pour citer un porte-parole de la Chambre de Com- 
merce des Etats-Unis, (( il s’est créé une troisième Chambre (du Congrès 
et des assemblées Iocales) qui n’est pas la troisiènie Chambre d u  traîic 
d‘influence et des pots-de-vin, mais bien celle qui exprime ses désirs 
ouvertement, en toute franchise. Cette troisième chambre est composée 
d’organismes comme la Chambre de Commerce des Etats-Unis, les syndi- 
cats ouvriers et les associations agricoles. Ces organismes recherchent fran- 
chement et intelligemment le bien-être de leurs membres. Les lignes de 
conduite définies par ces groupements ont souvent plus d’importance 
réelle que les déclarations des chefs politiques. 1) 

considérations géographiques et démographiques sans égard pour les inté- du système 
rêts îondamentaux d u  peuple à l’échelle nationale et locale, pour affirmer 
que les groupes de pression constituent un appareil inévitable et indispen- 
sable pour la dbfense de ces intérêts. C’est là un point de vue qui se 
recommande par divers aspects. Il convient d’étudier les tentatives variées 
îaites, notamment en Europe, en vue de tenir compte de cette représen- 
tation économique et fonctionnelle, au moyen de divers systènies de repr6- 
sentation proportionnelle et, plus encore, de conseils économiques et sociaux 
comme il en existe en France, en Allemagne, en Tchécoslovaquie, en Italie et 
ailleurs. 

d’un système de représentation numérique et géographique, n’en présente du système 
pas moins de graves inconvénients. L’on peut se demander, par exemple, 
en quoi la lutte effrénée d’intérêts particuliers est compatible avec le bien- 
être de la communauté tout entière. Ne îavorise-t-elle pas plutôt, non pas 
le triomphe de l’intérêt général, mais bien plutôt celui des intérêts égoïstes 
les pliis puissants et les mieux organisés P D e  par leur nature m ê m e  de 
force extérieure, qui agit sur le gouvernement sans présenter de candidats 
aux élections et sans soumettre à l’électorat des programmes politiques, les 
groupes de pression ne sauraient être tenus pour des organismes politique- 
ment responsables. Ainsi, la politique de pression fait rentrer en scène ce 
vieil adversaire du gouvernement démocratique : le pouvoir sans responsa- 
bilité. Chose plus grave : la conduite des affaires publiques, en fonction du 
conflit incessant et effréné d’innombrables groupements rivaux représentant 
des intérêts égoïstes, ne peut mener qu’à la dasunion, à l’instabilité, et B 
l’impuissance. C’est contre ce danger que James MADISON mettait le peuple 
américain en gardc dans l’article 10 des Federalist Pupers, (( c’est afin de 
briser et de contenir la violence des factions, - dit-il et en m ê m e  
temps de préserver l’esprit et les modalités du gouvernement populaire que 
nous avons entrepris cette enquête.. . L’instabilité, l’injustice et la confu- 
sion, introduites dans les conseils publics (par la faction), ont été, en 
vérité, les maladies mortelles dont les gouvernements populaires ont par- 
tout péri )). 

dans la politique américaine. Au mois d’avril 1869, la North American historiques 
Review déplore (( l’existence )) d’un réseau d’intérêts îormant autour d u  
Congrès une haie qui délimite rigoureusement la zone où l’argument et 
la raison ont quelque chance de prévaloir. En 1891, une commission de 
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Cette politique de pression n’est point un phénomène exclusivement L’esernple de 1947 

On peut arguer du caractère d’un système représentatif, fondé sur des L’intérêt 

Cependant, le groupe de pression, si utile qu’il soit pour pallier les défauts Les inconvénients 

On pourrait citer maint exemple de l’apparition de cette (( maladie )) Quelques ezem,ples 
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l’Assemblée législative de 1’Etat de Massachusetts dénonçait l’existence 
d’un (( groupe de coulissiers professionnels (agents de divers groupes d’in- 
térêts privés) qui font partie intégrante de notre appareil législatif depuis 
de longues années 1). Au mois de décembre 1933, M. KINCSLAND MACY, prési- 
dent de la fédération du parti républicain de 1’Etat de New-York, devait 
déclarer : (( Assis dans son bureau, le représentant de ces intérêts puissants 
communique au président de l’assemblée ses instructions quant à la mise 
en chantier de tel ou tel projet de loi, quant à la désignation des présidents 
des commissions et quant à la protection vigilante des intérêts du trust 
dont il est le porte-parole l. )) 
Les maux inséparables d u  caractère partisan de la politique de pression ont 

été reconnus, de tous temps, par nos spécialistes de science politique. (( Notre 
système politique, - écrivait James BECE, en 1920 -... est en train de dégé- 
nérer en une série de groupes ..., tout le pouvoir étant transféré à des orga- 
nismes non politiques. 1) Le Congrès, ainsi que plusieurs assemblées régio- 
nales, ont n o m m é  des commissions d’enquête dont les conclusions ont 
inspiré, tant sur le plan fédéral que sur le plan régional, des lois qui régle- 
mentent l’activité des groupes de pression organisés. L’effort le plus 
récent, dans ce sens, a eu pour résultat le Federal Regulation of Lobbying 
Act de 1946, loi qui délimite l’activité des coulissiers parlementaires au 
service d’intérêts particuliers. Il ne s’agit pas, bien entendu, de refuser 
droit de cité aux groupes de pression mais bien plutôt de réglementer 
et de rendre publics certains de leurs agissements. La nouvelle loi exige 
que toute personne cherchant à influencer la législation du Congrès se 
fasse inscrire en révélant le n o m  de son employeur, le montant de ses 
appointements, et l’inventaire de ses notes de frais; en outre, il est tenu, 
tous les trois mois, de fournir un état de toutes les sommes qu’il a reçues 
et de leur emploi. Toute infraction à cette loi est passible d’amende ou 
d’emprisonnement. L’espace dont nous. disposons nous empêche d’analyser 
l’efficacité pratique de cette loi. Cependant, à en juger par l’expérience 
passée, elle contribue fort peu à (( briser et à contenir )) la puissance et 
l’influence de la politique de pression, tout en permettant, d’ailleurs, au 
public de mieux connaître ce (( gouvernement invisible 1). 

LES PARTIS Le vice fondamental de la politique de pression consiste à favoriser les 
POLITIQUES intérêts particulier au détriment de l’intérêt générai et à ouvrir la voie au 

pouvoir irresponsable. Parer à ces maux a toujours été l’une des préoccu- 
pations principales des hommes d’Etats démocratiques et des spécialistes de 
la science politique. Il est permis de supposer qu’une démocratie 
directe serait immunisée aontre ces maux, puisque, alors, le peuple 
rBuni déciderait, lui-même, de la politique à suivre. Quelque séduisante que 
paraisse une telle perspective (dont on peut d’ailleurs discuter le bien- 
fondé), la possibilité d’une démocratie directe s’effondre devant une popu- 
lation qui s’accroît sans cesse et un territoire qui prend de l’extension. Il 
faut donc trouver une solution d u  côté des systèmes représentatifs fondés 
sur le suffrage universel. Toutefois, si le système représentatif devait per- 
mettre à de nombreuses factions mineures d’élire leurs représentants, il 
pourrait encore aller à l’encontre de la volonté générale en rendant diffi- 
cile, sinon impossible, toute action gouvernementale efficace. A moins de 
pouvoir concilier les intérêts opposés, au sein de la communauté, un tel 
système conduirait à une impasse. L’institution prévue, en régime démo- 
cratique, pour l’accomplissement de cette tâche, est celle des partis poli- 
tiques sans lesquels les assemblées législatives pâtiraient de tous les maux 

1. Voir : North American Review, vol. II, g. 617, note; LOGAN, I( Lobbying n, 
ODEGARD and IIELMS, American Politics, p. 772, note. 
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qu’entraîne la lutte des factions : de la désunion, de l’instabilité et de l’irres- 
ponsabilité. N’eût-elle eu un système de partis politiques bien organisés, 
l’Angleterre aurait connu N cette multiplicité des opinions, cette divergence 
des intérêts et ce caractère changeant des sentiments populaires qui eussent 
réduit le Parlement un état de confusion désorganisée et de chaos mobile ... 
une multiplicité de groupes évanescents se seraient formés puis disloqués, .. 
on n’aurait pas pu se mettre d’accord sur aucune ligne de démarcation 
importante...)) (Emile E~UTMY, Le Développement de la Constitution en 
Angleterre, pp. 176-177). 
Le chaos, qui caractériserait les assemblées législatives en l’absence de si les partis 

partis politiques, revêtirait une forme aggravée aussitôt qu’il s’agirait, pour polztiques 
l’électorat, de choisir ses représentants au Parlement. A défaut d’organismes n’eristaient pas ... 
unifiés chargés de procéder à la désignation des candidats et à la mise en 
train de leurs campagnes électorales dans les conditions les plus favorables, 
on assisterait à une mêlée anarchique où il pourrait y avoir autant de can- 
didats que d’électeurs. Les votants, mis en présence de multiples can- 
didats indépendants ou apparentés à de petits clans, seraient dans l’im- 
possibilité, tout au moins dans les circonscriptions importantes, d’agir en 
connaissance de cause. Ils abdiqueraient, dans de telles conditions, soit en 
s’abstenant de voter, soit en votant à l’aveuglette, soit en obéissant servi- 
lement aux mots d’ordre des groupes de pression. La conséquence iné- 
vitable d’une multitude de candidats, appartenant à des factions diverses, 
sous un régime où la seule pluralité assurerait leur élection, serait une 
assemblée dont les membres représenteraient nécessairement une minorité 
des électeurs. D e  plus, sans l’existence d’organismcs représentatifs perma- 
nents, SUT lesquels les canditats doivent compter pour soutenir leurs 
campagnes, il n’existerait aucun moyen de contrôle défini des actes des 
députés. Il en résulterait que des intérêts minoritaires passeraient avant 
ceux de la communauté. Par contre, lorsque le système représentatif et 
le processus électoral nécessitent un vote majoritaire (par exemple dans 
les élections présidentielles aux Etats-Unis) cette condition m ê m e  suffit 
à créer une tendance irrésistible à l’association, à l’intérieur des circons- 
criptions, ainsi qu’à la formation de partis assez puissamment organisés, 
sur l’ensemble d u  territoire, pour mobiliser une majorité des votants et 
pour rendre les élus responsables de leurs actes. 

l’organisation politique et les processus gouvernementaux dépendent étroi- de la puissance du 
tement d u  système de représentation et des processus Clectoraux qu’il système bzpartite 
comporte. 11 convient donc d’accorder à cette question une attention parti- 
culière. Certes, un des facteurs les plus importants qui contribuent A la 
puissance de notre système bipartite est cet attrait irrésistible de l’associa- 
tion, lequcl résulte de la Constitution des Etats-Unis qui rend obligatoire un 
vote majoritaire pour les élections présidentielles, de l’élection par chaque 
Etat de son haut personnel administratif et d u  système des circonscriptions 
à mandat unique pour les élections îédérales et régionales. Pour citer le 
professeur -4rthur MACMAHON : (( Les partis politiques aux Etats-Unis ont été 
façonnés, dans une large mesure, par l’interfhence de certains aspects de 
la structure gouvernementale.. . C’est le régime des exécutiîs régionaux, élus 
par chaque Elat et couronnés par la Présidence des Etats-Unis, qui a 
favorisé le rassemblenient des divers clans politiques dans deux groupe- 
ments principaux. )) (Encyclopedia of the Social Sciences, vol. XI, p. 596.) 
Divers groupements, représentant des intérêts bien définis, qui auraient pu, 
dans d’autres circonstances, constituer de petits partis séparés, sont obligés 
de s’unir en vue de l’élection du Président, du gouverneur de chaque Etat, 
et des représentants fédéraux ainsi que des membres des exécutifs régio- 
naux. Cette évolution vers le bipartisme est constante partout où les cir- 
conscriptions à mandat unique sont à la base du système électoral. C’est 
là un phénomène que l’on peut constater en Angleterre et que l’on remar- 

Il ressort clairement de cc qui précède que, dans toute communauté, Facteurs 
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quait en France avant la guerre, bien que les rassemblements constitués 
pour le scrutin eussent tendance, par suite des conditions politiques du 
pays, à se dissoudre à la Chambre des Députés. 
Point n’est besoin de discuter des avantages et des désavantages du régime 

proportionnelle de la représentation proportionnelle, fondé sur des circonscriptions à man- 
dats multiples, pour se rendre compte qu’il tend à encourager le parti- 
cularisme politique et la multiplication des partis. Et certes la proportion- 
nelle, en assurant à des groupes minoritaires des sièges au parlement, pro- 
duit des assemblées législatives qui reflktent plus fidèlement les nombreux 
intérêts particuliers de la communauté. Néanmoins, l’expérience européenne 
tend à démontrer que cet avantage, - si avantage il y a - est contre- 
balancé par l’effet produit par la proportionnelle sur le régime des partis. 
En encourageant des groupements particularistes à poursuivre leur propre 
chemin et à rechercher, au sein des assemblées, leurs seuls intérêts égoïstes, 
le système proportionnel tend à miner la cohésion interne des partis poli- 
tiques et à réduire la vie politique à cet état de (( chaos mobile )) d’éploré 
par Emile B~OOTMY et James MADIS,ON. Cet éparpillement d u  pouvoir entre 
de nombreux groupes rivaux, tant dans l’assemblée législative qu’à travers 
le pays, devait contribuer puissamment à la faillite du régime démocra- 
tique en Italie et en Allemagne. Les renversements kaléidoscopiques de 
l’équilibre gouvernemental, par des combinaisons ministérielles de plus en 
plus instables, devaient rendre d’abord difficile et bientôt impossible la 
mise en œuvre d’une politique cohérente. C’est là une des raisons impor- 
tantes qui explique le revirement de deux peuples avid’es d’ordre et de sta- 
bilité, en faveur de régimes totalitaires à parti unique. Ainsi, l’écroule- 
ment du système des partis démocratiques s’avère comme un des prodromes 
du fascisme. On peut soutenir qu’en regard de ce chaos la stabilité politique 
et la liberté bien ordonnée, qui caractérisent la démocratie des pays anglo- 
saxons, peuvent être attribuées, dans une certaine mesure, à leur système 
politique bipartite. 

Il est évident que les groupes de pression vivent de la carence des partis. 
présidentielles Là m ê m e  où des partis sont organisés sur une échelle nationale, des groupes 

d‘e pression continueront à exercer une influence indue sur eux, pour peu 
que leur discipline soit en défaut ou que leur contrôle de l’appareil gouver- 
nemental (lorsqu’ils sont au pouvoir) s’avère inefficace. Telle est la situation 
aux Etats-Unis. Nos deux partis principaux, les républicains et les démo- 
crates, tout en ayant des permanences dans les hameaux les plus reculés, 
ne fonctionnent effectivement, sur l’échelle nationale, que tous les quatre 
ans quand le sort de la Maison Blanche est en jeu. Le but essentiel des 
partis est d’enlever la présidence et tout est mis en œuvre pour y parvenir. Les 
différences particularistes entre démocrates du nord et démocrates du sud 
et entre républicains de l’est et républicains de l’ouest et les luttes, A 
l’intérieur des partis, entre les factions conservatrice et libérale, disparais- 
sent alors pour faire place à un front uni en faveur de leur candidat à la 
présidence. Après avuir brûlé avec une chaleur quasi incandescente jusqu’à 
la désignation, par les assemblées générales, des candidats la présidence 
et à la vice-présidence, ces ardeurs partisanes s’effacent subitement devant 
l‘unité du front électoral. 
D’une manière générale, les élections présidentielles assurent au nouveau 

président la prédominance de son parti au Congrès. En pareil cas, une forte 
personnalité parvient d’habitude à imposer une certaine discipline à ces 
troupes, tout au moins en ce qui concerne les questions les plus impor- 
tantes. Cependant cette (( lune de miel n, ainsi que nous la désignons dans 
notre jargon politique, est rarement de longue durée. Bientôt, la lutte des 
factions rivales au sein du parti victorieux reprend au Congrès comme dans 
le pays. Les groupes de pression commencent à se réaffirmer. Le semblant 
de discipline (( démocratique )) ou (( républicaine )), maintenu pendant la 

Reprise de la lotte campagne électorale, s’effrite de plus en plus. Ceci pour deux raisons princi- 

La représentation 

Les élections 
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pales : d’abord cette discipline est obtenue par une répartition équitable des 
faveurs ministérielles et administratives tout autant que par un accord îon- 
damental sur la ligne à suivre. Etant donné les places à pourvoir, qui se 
chiffrent par centaines et souvent par milliers dans tous les Etats de 
l’Union, et les nombreux candidats patronés par chaque sénateur et chaque 
représentant, le Président est en état de marchander dans des conditions 
très favorables. Il troque littéralement les places à pourvoir contre des garan- 
ties de soutien en ce qui concerne son programnie législatif. Aussitôt finie 
celte (( honeymoon period D, les membres du Congrès sont libres de repren- 
dre leurs fidélités locales, particularistes et partisanes. Ils n’en continuent 
pas moins à marchander leur appui au gouvernement mais, cette fois, c’est 
moins avec le Président lui-même qu’ils négocient qu’avec leur groupe 
parlementaire et m ê m e  avec celui du parti adverse, notamment en ce qui 
,concerne des questions intéressant leurs propres circonscriptions. Ce sont là 
dûs pratiques que notre vocabulaire politique designe par les expressions 
de (( log rolling )) et de (( back scratching N, Ainsi, il arrive souvent que les 
députés votent contre le programme de leur parti lorsque celui-ci contre- 
carre des intérêts locaux qui leur tiennent à cceur. En pareil cas, ils troquent 
leur soulien ou leur abstention vis-à-vis de telle mesure contre un service 
analogue de la part de quelque faction du parti adverse. Une analyse des 
scrutins d u  Congrès révèle très rarement une division nette entre le parti 
au pouvoir et l’opposition, mais bien plut& une ligne de partage qui 
oscille entre diverses factions des deux partis. Ainsi, les conservateurs 
républicains soutiennent les conservateurs démocrates en appuyant ou en 
désavouant la politique gouvernementale; les partisans des barrières doua- 
nières, appartenant aux deux partis, votent toujours ensemble quel que 
soit le mot d’ordre de leur comité directeur; il en va de menie des tra- 
vaillistes, des isolationnistes et des tenants de diverses doctrines parti- 
cularistes et partisanes. Dans ces conditions il est difiicilc de savoir quel 
parti est réellement responsable d’une mesure législative donnée. C o m m e  les 
groupes de pression et les factions partisanes, représentées au parlement, 
ne soumettent pas leurs programmes à l’électorat, soit direclcrrient soit e n  
pxésentant des candidats, ils sont également irresponsables. 
La scconde raison qui explique la carence de la discipline des partis, après 

cette phase initiale, il faut la chercher dans la durée d u  mandat des 
membres de la Chambre des Représentants, qui est de deux ans, alors que 
le Président reste en fonctions pendant quatre ans. Cette situation présente 
un double danger pour la discipline interne des partis. D’abord, elle oblige 
les représentants, après l’expiration de la première moitié de leur mandat, 
à se préoccuper des questions en cours beaucoup moins sur le plan national 
qu‘en fonction de leurs incidences locales et particularistes. C’est ce qui 
explique les paroles, si souvent citées d’un h o m m e  d’Etat américain : (( Le 
problème dcs barrières douanières est u n  problème local. )) Autrement dit, 
on considhre les tarifs douaniers non pas en fonction de l’intérêt national 
mais selon leurs répercussions sur tcl et tel groupement d’intérêts à travers 
les circonscriptions. (( Je m e  réjouis du fait D, - disait un autre membre d u  
Congres en faisant allusion à une circonscription obscure, - (( que les repré- 
sentants de Peach ’ïree Creelc ne viennent ici que pour représenter les 
intérhls de Peach Tree Creek D. Dans l’absence d’une discipline des partis, 
sur le plan national, pour soutenir la politique de leurs comités directeurs, 
cet esprit de clocher constitue ouvertement un encouragement pour les 
groupes de pression el conduit au triomphe des intérêts particuliers sur 
l’intérêt général. D’autre part, ce décalage entre les élections législatives et 
les élections présidentielles a souvent pour résultat de faire perdre au Pré- 
sident sa majorité parlementaire. Il en résulte une impasse politique où 
l’impuissance gouvernementale vient aggraver les méfaits du particula- 
risme politique. Les soEotions 
Si les députés et, tout au moins, une majorité des sénateurs avaient un possibles 
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mandat d’une &urée analogue à celle de la présidence, les possibilités d’un 
gouvernement uni appuyé sur les cadres d’un parti aux représentants disci- 
plinés, en seraient accrues d’autant. Le retour aux luttes partisanes et aux 
impasses politiques, au fur et à mesure que s’estompe l’octroi des faveurs 
présidentielles, serait freiné, sinon éliminé. Le contrôle de la Maison Blanche 
irait de pair avec celui de la législature et le corps électoral pourrait exiger 
de ses représentants quelque semblant de responsabilité en ce qui concerne 
l’application de leurs programmes politiques. En attendant, le décalage qui 
existe entre les élections présidentielles et les élections législatives, étant 
donné la différence cle durée entre le mandat présidentiel et celui du Con- 
grès, empêche pratiquement le Président de disposer de pouvoirs comparables 
à ceux du Premier Ministre d’Angleterre. La (c séparation des pouvoirs )) 
entre les institutions gouvernementales, élues indépendamment les unes des 
autres, pour des périodes fixes mais qui varient d’une institution à l’autre, 
contribue à expliquer pourquoi le gouvernement des partis et la respon- 
sabilité des partis sont si inefficaces aux Etats-Unis. 
Voici ce qu’un critique récent écrit à ce sujet : 

(c On sépare arbitrairement le législatif et l’exécutif. On choisit chacun 
de telle manière qu’il est impossible de garantir leur accord’ sur la 
politique à suivre et souvent m ê m e  de telle façon qu’il est aisé cle 
prévoir un désaccord presque certain entre eux à cet égard. Le Con- 
grès peut empêcher le Président de faire ce qu’il veut : il est impuis- 
sant à lui imposer sa volonté propre. D e  son côté, le Président, en 
vertu de son droit de veto, peut empêcher le Congrès de faire ce qu’il 
lui plaît, à moins que les députés ne soient à peu près unanimes ... 
Lorsque le Président veut obtenir quelque chose du Congrès il doit 
avoir recours, pour citer Harold LASKI : (( ... A l’octroi de faveurs poli- 
tiques et administratives, c’est-à-dire au système de persuasion la plus 
indésirable que l’imagination puisse concevoir ... 1) Il en résulte une 
confusion indescriptible dans l’esprit d u  public, incapable de com- 
prendre qui est à féliciter ou à bldmer pour l’adoption ou pour la 
non-adoption de telle ou telle politique. )) (Henry HAZLTT, A New 
Constitution NOW, 1942, p. 277.) 

Point n’est besoin de souscrire sans réserve à cette opinion pour noter que 
le régime constitutionnel américain entrave le développement de partis 
politiques disciplinés et rend impossible le gouvernement d’un seul parti et 
le sens des responsabilités gouvernementales, tels qu’on peut les admirer 
dans le régime parlementaire britannique. 
La vie politique, telle que la reflètent le jeu des partis et les groupes de 

comparaisons auec pression, est influencée, non seulement par des facteurs comme le système 
la Grande-Bretagne représentatif, les méthodes électorales et les rapports entre le législatif et 

l’exécutif, mais aussi par l’étendue d u  pouvoir gouvernemental et la divi- 
sion géographique du pouvoir à l’intérieur de 1’Etat. L’unité, la discipline 
intérieure, la puissance et l’efficacité d u  régime des partis en Grande- 
Bretagne, par rapport au ni3tre, ne peuvent se comprendre qu’à la lumière 
du caractère unitaire du gouvernement anglais et de l’absence d’entraves 
constitutionnelles imposées au pouvoir du parlemcrit. Chez nous, la division 
d u  pouvoir entre l’autorité fédérale et celle de chaque Etat, prévue par la 
Constitution des Etats-Unis, et les limites constitutionnelles imposées à 
l’exécutif tant à l’échelle fédérale qu’à l’échelle régionale, contribuent à 
expliquer l’absence de partis politiques unifiés, ayant des programmes bien 
définis. Maint problème, qui relève du domaine administratif et se rapporte 
aux impôts, aux biens fonciers, au dirigisme économique, à la législation 
sociale, BU problème d u  logement, à la santé publique et à l’éducation, - problèmes qui, en Angleterre, relèvent de la .juridiction gouvernemen- 
tale, - se voient exclus, aux Etats-Unis, de la compétence d u  Congrès 
ou bien répartis entre l’autorité fédérale et l’autorité des différents Etats. 

Quelques 
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Ce caractère fédéral du gouvernement des Etats-Unis se reflète d’ans le 
caractère fédéral de l’organisation et des programmes des partis politiques. 
En fait, hormis certaines questions qui relèvent exclusivement de la juri- 
diction fédérale, les grands partis politiques américains s’avèrent comme 
des ensembles maladroits et mal soudés dont les quelque quarante-huit com- 
posants sont les fédérations autonomes de chaque Etat. Voilà pourquoi la 
politique démocratique ou républicaine, à New-York, est souvent en 
contradiction flagrante avec celle des mêmes partis en Oregon ou en 
Nebraska. Il arrive m ê m e  que le parti démocrate, dans tel Etat, présente un0 
physionomie beaucoup plus semblable à celle du parti rival qu’à celle 
des fédérations locales de son parti dans diîférents autres Etats et vice- 
versa. Faute de tenir compte de cet aspect de la politique américaine, on 
sera bien en peine de comprendre comment un démocrate notoire, comme 
Al. SMITH de New-York, pouvait appartenir, officiellement, au m ê m e  parti 
que le sénateur HEPFLIN de l’Alabama; ni comment le sénateur Wayne 
MORSE de l’Oregon et le sénateur Robert TAFT de l’Ohio, peuvent être 
inscrits, tous deux, au parti républicain. L’abîme qui sépare les person- 
nalités de premier plan, au sein d’un m ê m e  parti, est souvent beaucoup 
plus inîranchissable que celui qui les oppose aux leaders d u  parti adverse. 
Ce caractère fédéral des partis politiques américains, en ce qui concerne Les caractéristiques 

le choix des programmes et des lignes politiques, on le retrouve dans fédérales 
l’indifîérence des partis à l’égard de tout programme bien défini, en dehors 
de la période des élections présidentielles, c’est-à-dire tous les quatre ans. 
M ê m e  au moment des campagnes présidentielles, les bureaux politiques des 
grands partis, dans leur désir de fondre dans un front c o m m u n  tous les 
intérêts locaux, partisans et particularistes, ont plutôt recours aux géné- 
ralités vagues et apaisantes qu’à des manifestes précis de leurs intentions 
réelles en regard des grands problèmes de l’heure. Ainsi, lcs programmes 
des grands partis ne servent guère à orienter le corps législatif ni m ê m e  
le Président lui-même, dans l’élaboration des lois. En l’absence de tout 
programme spécifique et de toute discipline effective des partis au parle- 
ment, il n’est pas étonnant que des groupes de pression, fort disciplinés 
et poursuivant des buts précis, arrivent à supplanter les partis dans la 
détermination des politiques à suivre. D e  telles influences sont inopérantes 
en Angleterre, en raison d u  caractère unitaire du gouvernement britan- 
nique et de celui, homogène dans son ensemble, du peuple anglais et de 
son économie. Ce sont des facteurs qui rendent possible l’existence de 
partis politiques unis et disciplinés qui prennent part au gouvernement du 
pays, soit en exerçant le pouvoir, soit en jouant le rôle de l’opposition loyale 
de Sa Majesté. Aux Etats-Unis, les rapports entre les fédérations politiques 
et leurs représentants au Congrès et à la Maison Blanche sont, m ê m e  à 
l’échelle fédérale, d’une extrême ténuité. Aussi les membres d u  Congrès 
voient-ils d’un mauvais œil les tentatives faites par leurs comités directeurs 
en vue d’exercer une influence sur certaines mesures législatives, lors m ê m e  
qu’ils siègent personnellement dans ces comités. 
C’est là un problème qui intéresse vivement la science politique améri- 

caine, ainsi qu’en témoigne la commission permanente, nommée par 
l’hmerican Political Science Association, en vue d’étudier la possibilité 
d’assurer aux partis politiques plus d’efficacité et d‘e responsabilité. La 
commission permanente n’a pas encore fait connaître ses conclusions. 
Cependant on peut se hasarder à prédire que celles-ci préconiseront des 
rapports plus étroits entre les comités directeurs des partis et leurs fédé- 
rations régionales, ainsi qu’une intégration mieux comprise de l’organi- 
sation des partis dans le cadre des branches exécutives et législatives d u  
gouvernement. Cela nécessiterait une étude approfondie de la législation 
nationale et régionale au sujet des partis politiques. Il est certain, d’abord, 
que les (< Corrupt Practices Laws v qui réglementent les finances des partis Les ci Corrnpt 
politiques, l’origine de leurs subsides et l’emploi qu’ils en font devront Practices Laws J) 
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faire l’objet d’un examen attentif. Il importera, plus encore, de procéder à 
une étude approfondie de l’organisation des partis, tellc qu’elle est 
influencée par les (( Direct Primary Laws 1) et autres lois qui règlementent 
la manière dont les partis désignent les candidats et élaborent les pro- 
grammes. Il serait impossible, dans un espace aussi restreint, d’examiner 
utilement ces importantes questions. Aussi nous bornerons-nous à quelques 
indications succinctes. 
D e  l’avis de l’immense majorité des spécialistes de la science politique aux 

Etats-Unis, ces célèbres (( Corrupt Practices Laws n sont inefîicaces sous leur 
forme actuelle. Des tentatives, faites en vue de limiter les dépenses élec- 
torales des partis et des candidats, ont manqué de réalisme; il est naïf de 
supposer qu’il suffit de €aire des enquêtes et d’assurer à leurs conclusions 
unc large publicité pour mettre un terme aux traîics d’influence et aux 
pots-de-vin. Les campagnes électorales sont coûteuses et, si l’on veut que 
l’accès du pouvoir ne soit pas réservé aux puissants et à leurs acolytes, il 
faudra trouver des moyens plus efficaces de combattre les mhfaits d u  régime 
actuel et de garantir à tous les partis et à tous les candidats un traitement 
équitable. 
La science politique devrait étudier plus attentivement la désignation des 

n candidats et l’élection des fonctionnaires des partis selon le système dit 
(( primaire direct n. Mis au point en vue de permettre aux membres d’un 
parti d’exercer un contrôle démocratique sur bon appareil électoral et poli- 
tique, ainsi que sur ses représentants, ce système a contribué, dans certains 
Etats, à la désintégration progressive de l’organisation et de la discipline 
des partis. En minant sinon en supprimant le choix des candidats par les 
congrès nationaux, ce système a affaibli également les rouages d u  parti 
qui mettent au point sa politique et ses programmes, étant donné que la 
seule inscription permet de jauger le nombre et la qualité dc ses adhérents. 
D’autre part, le droit des électcurs, quelles que soient leurs affiliations 
formelles et leurs convictions personnelles de prendre part à la nomination 
des candidats de n’importe quel parti (Wide open primary), a affaibli les 
partis, en tant que tels, pour en faire des rassemblements électoraux en 
faveur de certains programmes. Cette tendance à la paralysie des partis, on 
peut en voir la conséquence extrême dans le système du (( cross-filing )) 
(inscriptions entrecroisées) qui se pratique notamment en Californie. Ce 
système permet à tout aspirant à la députation de s’inscrire sur les feuilles 
d’enregistrement, non sculement sous la rubrique de son parti, niais aussi 
sous celle d u  parti adverse. En Californie, où ce système a été presque 
Universellement adopté, les partis politiques ne sont plus que de simples 
appareils électoraux. 

Importance Cet examen des conséquences d u  (( système primaire direct n sur les partis 
de I’analyse de la politiques fait ressortir l’importance d’une 6tude approfondie de la struc- 
structure interne ture interne de lcur organisation. Dans la première étude importante con- 

des partis sacréc aux partis politiques, Robert MICELLS souligne la nature oligarchique 
de l’organisation des partis. Il en conclut que (( l’on assiste toujours au 
gouvernement de quelques-uns n. Nous ne voyons, pour notre part, que 
îort peu d’exceptions à cette règle. Dans toute organisation étendue, qu’elle 
soit politique, commerciale ou sociale, le pouvoir cfîectif SC trouve con- 
centré entre les mains de quelques-uns. La plupart des membres sont trop 
ignorants, trop apathiques, trop occupés ailleurs, pour prendre une part 
active et inintcrrompue à la direction. C’est pourquoi lc pouvoir, par une 
sorte de loi naturelle, passe insensiblement entre les mains de ceux qui sont 
capables et désireux de le rechercher et de s’en emparer. Voilà le (( secret )) 
de la réussite de nos appareils électoraux et de leurs (( brains-trusts D, com- 
posés de quelques leaders dynamiques (party bosses). Forts de leur pouvoir 
sur l’organisation des partis, ceux-ci usent et abusent de leur influence 
pour récompenser les uns et punir les autres. Les nominations aux postes 
administratifs, l’octroi de contrats de travaux publics et de fournitures 

Le * Direct 
Primary 
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officielles ainsi que des Iaveurs et des passe-droits de toute espèce, voilà 
quelques-uns des moyens dont ils usent pour garder leur mainmise sur tous 
les échelons de leur parti. 
On voit difficilement quelle réforme juridique ou autre aurait quelque 

chance de modifier radicalement cette c( loi )) du contrôle oligarchique. Tou- 
tefois, il doit être possible de garantir, dans une plus grande mesure, la 
responsabilité de l’oligarchie dirigeante vis-à-vis de la masse de ses adhé- 
rents. Une réforme, bien comprise, du (( système primaire direct )) pourrait, 
en corrigeant ses faiblesses, et en préservant sa valeur réelle de dispositif 
démocratique, être précieuse à cet égard. Les méfaits des appareils poli- 
tiques soumis au régime du (( bossism )) pourraient être atténués par des 
réformes administratives destinées à protéger les fonctions administratives 
qui dépendent de la politique, les contrats de travaux publics et d’autres 
sources de favoritisme, de la main-mise des monopoles politiques. Parmi 
les autres mesures préconisées par la science politique pour remédier aux 
maux oligarchiques, citons la substitution aux modes de scrutin actuels 
d’un système appelé à rendre plus facile la tâche de l’électeur, la nomi- 
nation aux postes administratifs politiques des seuls candidats présentant 
les garanties techniques et morales indispensables, et, enfin, la simpli- 
fication de la structure gouvernementale. 
Aucune étude des partis politiques et des groupes de pression ne serait 

complète sans un examen approîondi des intérêts économiques et sociaux 
dont les manifestations politiques einprunten 1 les filières. Les régimes actuel- 
lement en vigueur, dans les Etats démocratiques, permettcn t difîicilement 
la survie ou le rayonnement des partis politiques qui représentent un inté- 
rêt unique. économique ou social. C’est pourquoi les partis principaux 
finissent par représenter des intérêts divers et souvent opposés, surtout en 
Angleterre ct aux Etats-Unis où il y a des rbgimes bipartites. Cependant, 
on peut constater le m ê m e  phénomène dans les pays à partis multiples, 
bien que les lignes de démarcation sociales et économiques, dans ccs pays, 
aient plus de chance de correspondre aux lignes de démarcation politiques. 
Ainsi, l’on peut dire, en règle générale, que les partis politiques représentent 
des coalitions d’intérêts qui se réunissent, sur quelque base commune, 
en vue d’atteindre quelque objectif commun. Voila pourquoi l’on peut 
affirmer que la vie d’un parti politique est un éternel compromis. Aux 
Etats-Unis, où les partis doitent €aire appel à la nation tout entière dans 
les campagnes présidentielles, et ainsi concilier un nombre très important 
d’intérêts économiques, sociaux et particularistes variés, il n’est pas éton- 
nant que la méthode transactionnelle leur interdise, en conséquence, tout 
programme politique précis. Cet état de choses existe aussi, quoique à un 
degIé moindre, à l’échelle des législateurs et m ê m e  à celle des assemblées 
locales. D’ailleurs, comme les deux partis principaux s’adressent en g6né- 
ral aux m ê m e s  circonscriptions, ils ont recours, tout naturellement, aux 
mêmes méthodes et aux mêmes slogans. C’cst ce besoin de compromis qui 
a réduit nos partis républicain et démocratique à être ce que certains 
critiques ont appelé (( le parti des bonnets blancs et le parti &es blancs 
bonnets 1). En ce qui concerne les questions épineuses il est de bon ton, 
de part et d’autre, de maintenir une certaine neutralité. 
Semblable au citoyen américain qui se disait, en 1940, (( neutre )) contre 

l’Allemagne hitlérienne et (( neutre )) en faveur de la France et de l’Angle- 
terre, les partis républicain et démocrate sont (( neutres )) pour ou contre 
des politiques différentes. Il est important de remarquer que, malgré leur 
ressemblance sur bien des points, malgré leur similitude avec les blancs 
bonnets, nos deux partis principaux reîlètent et mettent en valeur des 
points de vue différents qui correspondent substantiellement A des intérêts 
économiques et sociaux antagonistes. 
La ligne de partage entre les deux grands partis correspond visible- 

ment à celle qui sépare les intérêts financiers des intérêts commerciaux, 
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et lcs intérêts travaillistes des intérêts agricoles, et à celle qui met en 
présence, d’autre part, les antagonismes du Nord et du Sud, de l’Est et de 
l’ouest. La science politique américaine s’est beaucoup préoccupée des inté- 
rêts mobiles et de la composition sociale des partis. L’analyse des statistiques 
d u  commerce et de la main-d’œuvre industrielle, des prix agricoles, de la 
répartition des richesses entre les différents secteurs de la population, des 
phénomènes religieux et raciaux, de la natalité, et de la répartition des 
pluies et d’autres influences géographiques et climatiques, fournit des don- 
nées essentielles à la compréhension des luttes politiques aux Etats-Unis. 
Il faudrait entreprendre des analyses semblables du régime des partis 
dans tous les Etats démocratiques. L’attachement traditionnel à un parti 
politique constitue certes un facteur déterminant du comportement poli- 
tique; cependant les autres facteurs que nous venons de citer servent à 
expliquer non seulement les évolutions politiques mais aussi ces attache- 
ments traditionnels eux-mêmes. 
C’est sous cet angle qu’il faut étudier la naissance et l’essor d’es partis 

nouueaus partis nouveaux. Ainsi on peut attribuer l’ascension du parti travailliste anglais 
au désir des organisations ouvrières’ de trouver un moyen d’expression 
politique plus en rapport avec leurs intérêts que les partis traditionnels des 
conservateurs et des libéraux. L’incapacité des démocrates et des républi- 
cains à contenter les fermiers d u  Middle West fit naître à la fin du siècle 
dernier, et de nouveau en 1924, de nouvelles formations politiques comme 
le parti populiste, le parti progressiste et le parti grangeriste. Ce €ut la 
pusillanimité du parti démocrate devant les esclavagistes qui conduisit à la 
scission de 1860. Ce fut l’inaptitude d u  parti des whigs, à l’époque, à 
prendre parti sur la question de l’esclavagisme et de l’octroi de terrains 
libres qui fit naître le parti républicain. C’est surtout pour avoir été pliis 
attentif aux revendications ouvrières depuis 1930 que le parti démocrate a 
remporté des succès répétés aux élections récentes. L’impuissance des nou- 
veaux partis à accroître leur influence, au cours des années d’inflation et 
de crise économique, témoigne assez de la capacité des deux grands partis, 
et particulièrement d‘u parti démocratique, à servir de porte-parole aux 
principaux intérêts politiques, sociaux et économiques du peuple américain. 
Voilà un fait significatif pour la science politique, puisqu’il confirme, une 
fois de plus, l’aphorisme familier selon lequel la survie d’un parti 
politique, comme celle d’un arbre, dépend de son pouvoir de ployer sous 
la force du vent. 
Un autre trait de notre vie politique, souvent mis en relief dans nos 

aperçus de science politique, consiste dans le caractère particulariste des 
phases principales de la lutte des partis américains; ce particularisme, qui 
distingue notamment la Nouvelle-Angleterre, le sud de la vallée du Missis- 
sipi, le nord-ouest et le sud’-ouest, prend racine dans les différences éco- 
nomiques, ethniques, sociales et m ê m e  religieuses qui existent entre ces 
grandes régions géographiques; aussi a-t-il été cimenté par des liens 
historiques et sentimentaux appelés, par un de nos auteurs, (( les douleurs 
de l’enfantement de la nation n. Ces attachements particularistes ont été 
l’un des traits les plus importants et les plus tenaces de la vie politique 
américaine. 
Depuis quelques années, surtout depuis la première guerre mondiale, les 

antagonismes particularistes tendent à céder le pas aux antagonismes sociaux 
et économiques. Dans ses ouvrages consacrés aux Political Parties of To-Day 
et aux New Party Politics, Arthur HOLCOMBE a fait ressortir cette évolution. 
Ainsi, les couches aisées de la bourgeoisie industrielle et commerciale ten- 
dent à se grouper sous le drapeau républicain, alors que les travailleurs 
syndiqués et les petits fermiers, s’inscrivent, de plus en plus, au parti 
démocrate. C’est pourquoi on a pu dire que Franklin ROOSEVELT avait 
tranîormé le parti démocrate en un parti travailliste agricole. On peut 
se demander si ce phénomène permet d’expliquer la révolte des ((dixicrates n, 
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en 1948 et l’échec retentissant, aux U. S. A., des partis socialiste, pro- 
gressiste, communiste, etc. ? Cette évolution, destinée & influencer tout 
l’avenir de la politique américaine, devra être suivie attentivement. En 
attendant, il y a lieu de remarquer que les partis (( mineiirs 1) ont servi de 
pionniers aux réformes politiques. Est-ce en raison de leur politique de 
classe, de leur programme doctrinaire ou d’une discipline interne supé- 
rieure à celles des grands partis? 

celui d u  comportement politique qui s’avère le plus difficile et le plus politique 
complexe. Cette étude nécessite la mise en œuvre non seulement des 
méthodes et des ressources documentaires de la science politique, mais 
celles aussi de diverses autres disciplines. En regard des complexités de 
ce domaine, la physique nucléaire elle-même semble d’une simplicité 
enfantine. Il s’agit de ne pas nous laisser décourager par l’énormité de 
notre tâche ni par le fait que nous sommes encore loin de posséder une 
vraie science du comportement humain. Toutefois, nous pouvons, d’ès à 
présent, faire appel à certaines méthodes scientifiques : nous pouvons 
essayer de fonder nos jugements sur des observations objectives, des classi- 
fications complètes, des analyses attentives et des généralisations prudentes. 
Nous avons encore, à l’heure actuelle, fort peu de possibilités expérimen- 
tales; il nous arrive rarement de pouvoir, à bon escient, hasarder une pré- 
diction. Néanmoins, nous pouvons puiser quelque consolation, sinon quel- 
que satisfaction, dans l’immense importance de notre domaine. Nous avons 
pris au sérieux le conseil d u  poète : (( Connais-toi toi-même )) : 

K n o w  then thyself (he saicl) presume not God to scan 
The proper study of mankind is m a n  2. 

Parmi tous les problèmes qui préoccupent notre science politique, c’est Le comportement 

Université de Californie. 

2. (( Connais-toi donc (dit-il); il ne t’appartient point de connaître Dieu. 
C’est l’étude de l’homme qui appartient en propre à l’humanité II. 
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Psychologie et science politique aux Etats-Unis 

par HAROLD D. LASSWELL 

Il est un fait que des facteurs psychologiques interviennent dans toutes 
les phases de la politique, mais il faut se garder de croire que seules les 
méthodes psychologiques conviennent à l’étude de ce domaine. Les liens 
de parenté entre la science politique et la psychologie sont plus étroits et 
plus spécialisés. Ils sont étroits dans ce sens que certains phénomènes 
politiques sont plus perméables que d’autres aux méthodes de la recherche 
Psychologique. Ils sont spécialisés dans la mesure où toute production, 
reproduction et interprétation de données (( psychologiques )) dignes de ce 
nom, comporte un large degré de spécialisation. L’expérience de la science 
politique américaine démontre, sans aucun doute, que c’est en remplissant 
unc fonction clairement délimitée, qui est de mettre en lumière des faits 
nouveaux et de suggérer de nouvelles methodes d’interprétation, que la 
psjchologie contribue le plus utilement à l’étudc de la politique. 
Cette conception assez modeste d u  rôle de la psychologie, en regard du 

caractère ambitieux de certaines conceptions passées, ne met nullement en 
cause les contributions de la psychologie à l’étude de la science politique 
aux Etats-Unis, ni à l’élaboration de la politique gouvernementale du pays. 
La science psychologique, loin de jouer un rôle négligeable dans ces 
domnines, a ouvert de nouvelles perspectives à la description des phéno- 
mènes gouvernementaux et îoiirni de nouveaux instruments de travail pour 
l’élaboration et la mise en euvre des politiques gouvernementales. La 
revision, actuellement en cours, de nos conceptions de la portée et des 
niethodes de notre science politique, c’est à ces nouvelles perspectives et 
à ceh nouvelles méthodes, introduites par l’application des procédés de la 
psycliologie, que nous la devons en partie. 
La psychologie agit sur le domaine politique moins par des moyens dialec- 

tiques que par la voie de l’expérimentation. Aussi commencerons-nous 
cette étude en passant rapidement en revue certains des procédés psycho- 
logiques adaptés aux besoins de la science politique américaine. Nous ne 
croyons pas rabaisser des tentatives semblables, faites par d’autres pays, 
en disant que l’influence de la psychologie sur le domaine politique est 
plus grande chez nous qu’ailleurs. Après avoir jeté un coup d’œil sur les 
procédés de recherche les plus courants, nous allons esquisser certains 
aspects théoriques et pratiques de la politique que l’on peut attribuer A 
l’influence de la psychologie. Nous analyserons, enfin, les facteurs qui ont 
favorisé le développement des études psychologiques aux Etats-Unis et nous 
tenterons de porter un jugement sur l’avenir probable de ces recherches. 

1. LES MgTHODES D’OBSERVATION 

C’est peut-être en fonction du rapport d’intensité qui cxiste entre I’obser- 
vateur et son champ d’observation, que l’on peut classer le plus commo- 
dément les multiples méthodes d’origine psychologique appliquées à l’étude 
de la politique. Les rapports les moins intenses qu’il puisse y avoir entre 
l’observateur et le champ d’observation sont ceux d’un contact bref et 
simplifié au maximum. Caractéristiques, à cet égard, sont les interviews 
rapides organisées par les sondages d’opinion et qui comportent quelques 
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réponses très courtes aux questions posées. Naturellement on peut com- 
pliquer cette manière de procéder, soit en prolongeant le contact, soit en 
l’approfondissant jusqu’à faire appel à une équipe de spécialistes qui 
appliquent des méthodes différentes mais complémentaires. 

Nous nous proposons, d’abord, d’analyser la méthode la moins intensive LES INTERVIEWS 
qui a été adoptée, sur une grande échelle, depuis quelques années. Le BRBVES 
n o m  qui vient à l’esprit de quiconque examine les sondages d’opinion, 
considérés comme moyen de prédiction des résultats des élections, est celui 
de Georges GALLUP, ancien professeur de psychologie appliquée et directeur 
d’un bureau de recherches publicitaires l. L’emploi du système des inter- 
views brèves. en vue de sonder l’opinion du corps électoral à la veille des 
élections présidentielles, date de 1936. Ce fut alors que les prédictions, faites 
en prélevant des échantillons de l’opinion publique par des méthodes 
scientifiques, s’avérèrent beaucoup plus exactes que les prédictions du 
Literary Digest, périodique qui avait réussi, pourtant, à prédire avec exac- 
titude l’issue de la consultation de 1932. Les lacunes de la méthode d u  
Digest ont été souvent dénoncées. Cette méthode consistait en l’envoi, par 
la poste, aux abonnés du téléphone, d’un questionnaire à remplir et à 
renvoyer à son service de statistiques. Or, en 1932, en pleine période de 
crise économique, le mécontentement des classes moyennes à l’égard du 
parti républicain était de nature à les Faire voter pour le candidat démo- 
crate : Franklin Roosevelt. En 1936, il y eu un revirement de leur part 
vers leurs sympathies traditionnelles. Ainsi, ce furent surtout les cIasses 
laborieuses qui restèrent fidèles à Roosevelt. Les sondages de GALLUP, qui 
ne visaient à interviewer qu’un petit pourcentage des électeurs, mais un 
pourcentage reflétant avec fidélité les divisions des votants dans leur 
ensemble, furent à m ê m e  de mettre en valeur la loyauté envers Roosevelt 
des classes laborieuses, alors que le Digest se fia bien & tort aux seules 
réponses écrites dcs gens assez aisés pour s’abnnner au téléphone. 
Bien que l’emploi du système des interviews de courte durée ait déjà 

permis des travaux scientifiques, cette méthode en est encore à ses débuts. 
La campagne présidentielle de 1948, dont le résultat infligea aux méthodes 
GALLUP un échec retentissant, en constitue une démonstration suffisante. 
Des spécialistes de la science politique avaient déjà dénoncé les lacunes des 
techniques de sondage a. Cependant, leurs succès antérieurs avaient fait 
naître chez les prophètes de la prédiction commerciale une illusion d’infail- 
libilité. Un contrôle, si succinct soit-il, de leurs méthodes de recherche 
comporterait les questions suivantes : Quelles erreurs de prédictions peuvent 
être imputées à la façon de prélever les échantillons? A la nature des 
questions postes? A la falsification des sondages des enquêteurs par la 
paresse, par leur désir de flatter les opinions de leurs employeurs ou par 
le dtsir personnel d’influencer la consultation? Du côté des personnes 

1. G. H. GALLUP et S. F. RAE, The Pulse of Democracy : The Public Opinion 

2. Consulter les dossiers du Public Opinion Quarterly qui s’est livré de temps 
autre i des examens critiques du sondage. Ce sujet ainsi que d’autres qui se 

rapportent à l’opinion publique peuvent être examinés dans les deux monographies : 
H. D. LASSWELL, A. D. CASEY, B. L. SMITH, Propaganda and Promotional Actiuities 
(1935); B. L. SMITH, H. D. LASSWELL, R. D. CASEY, Propaganda, Communication, 
and Public Opinion; A Comprehensiue Reference Guide (1946). Voir aussi : 
Hadley CANTRIL (et autres), Guuging Public Opinion (1944); Jerome BRUNER, Man- 
date fiom the People (1944); teonard Doon, Public Opinion and Propaganda (1948). 
L. H. BEAN, How to predict Elections (1948). Critique : Lindsay ROGERS, The 
Pollsters (1949); The Pre-Election Polls of 1948 : Report to the Committee on 
Analysis of Pre-Election Polls and Forecasts. Social Science Research Council (1949). 

PolZ und how it w orks (1940). 
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consultées, il faudrait tenir compte du pourcentage des réponses escamotées 
par crainte de paraître ridicule, par la peur de représailles, si leurs préfé- 
rences venaient à être connues, ou simplement par désir de se débarrasser 
d’un visiteur importun le plus rapidement possible. Enfin, les sondages 
sont toujours exposés au danger d’une cristallisation dc l’opinion des 
électeurs à la dernière heure. 
Il est certain que la méthode des interviews brèves est parfois 

appliquée à des problèmes inappropriés ’. Ainsi, en posant des questions 
sur quelque sujet obscur ou mal connu, l’on s’expose à recevoir des 
réponses qui reflètent seulement la réaction des personnes interrogées à 
certaines résonances sentimentales de la question posée. Ainsi, une question 
telle que celle-ci : (( Croyez-vous à l’efficacité des accords commerciaux 
réciproques pour le maintien de la paix3 1) qui est mal connue du public, 
recevra souvent des réponses affirmatives qui signifient seulement que le 
mot (( paix 1) correspond à un idéal approuvé par la personne interrogée. 
La valeur des résultats des sondages d’opinion est toujours fonction de 
l’état de l’évolution et de la vulgarisation d u  phénomène considéré. Les 
succès obtenus par les méthodes de sondage en prédisant avec exactitude 
les résultats des élections tiennent, dans une large mesure, au fait que 
les opinions des éIecteurs ont déjà été façonnées par la propagande des 
partis en présence jusqu’à devenir des principes d’action opposés, au 
moment où l’enquête pré-électorale est effectuée. 

LES ~NTERVIEWS On peut obvier à certains des désavantages des interviews de courte durée 
PROLONGÉES en prolongeant et en intensifiant l’entretien. On peut par exemple donner 

à la personne interrogée toute latitude pour justifier ses opinions. On 
peut prendre note des exemples et des anecdotes que comporte son exposé, 
ainsi que des autorités qu’elle invoque. On peut l’encourager à expliquer 
ses réactions passées à une situation semblable à celle que l’enquêteur a 
en vue. Ainsi, s’il s’agit de l’abstentionisme électoral, on peut encourager 
le sujet à parler de sa participation ou de sa non-participation aux élec- 
tions précédentes. De tels détails fournissent de précieuses indications sur 
l’intensité et sur la ténacité des opinions du public, facteurs indispensables 
pour l’étude des rapports entre l’opinion et l’action. L’interview prolongée 
permet parfois de déceler quelque espérance ou crainte dominante dont 
l’effondrement modifie, du tout au tout, les opinions de la personne inter- 
rogée. Cette attitude remonte quelquefois à des sources spécifiques telles 
que l’influence de la presse ou de la propagande ou bien à la pression du 
milieu social, professionnel ou économique. Ainsi la hausse du prix du 
pain peut jouer un r81e plus déterminant que les campagnes de presse les 
mieux orchestrées. 
Le recours aux interviews prolongées a permis à des spécialistes comme 

Rensis LIKERT d’étudier avec succès maint aspect de l’opinion publique aux 
Etats-Unis 4. 

LA SÉMANTIQUB L’étude statistique de ce qui est dit, imprimé ou filmé, relève du domaine 
QUANTITATIVE de la sémantique quantitative ( (( quantitative semantics n ou (( content 

3. Une des premières applications des brèves interviews ?a un problème d’impor- 
tance politique, dans Leonard WHITE, Prestige Value of Public Employment in 
Chicago (1929); Further Contribution to the Prestige Value of Public Employment 
(1932). Voir aussi, C. E. MERRIAM et H. F. COSNELL, Non-Voting : Causes and 
Methods of Control (1924). Sur des sujets techniques, consulter : Q. MCNEMAR, 
<I Opinion-Attitude Methodology n, Psychological Bull., XLIII (146), 289-374. 
4. Les travaux de LIHERT n’ont été publiés que dans une très petite partie. Pour 

u The Focused Interview D, voir R. K. MEF~TON et P. L. KENDALL, The American 
Journal of Sociology, 51 (1946), 541-557. Voir surtout : Samuel A. STOUFFER (et 
autres), Studies in Social Psychology in World W a r  II, (1949-1950) 4 vol. 
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analysis D) qui fait partie de la science de l’information dont les méthodes 
ont été développées par la psychologie et par les recherches humanistes ’. 
Les procédés de la sémantique quantitative ont été appliquks à diverses 

communications significatives du point de vue politique telles que la 
quantité ct la qualité des nouvelles imprimées par les journaux américains, 
les discours et messages présidentiels, les débats d u  Congrès, la partialité 
en faveur des travailleurs ou du patronat dans les allocutions politiques 
radiodiffusées, les sermons religieux, les manuels scolaires, les magazines, 
la littérature enfantine, les caricatures politiques, la propagande et les 
slogans du parti communiste et les programmes de la radio allemande 
avant et pendant la guerre 6. 
En étudiant le contenu de ces différentes communications, on doit 

procéder d’abord à l’élaboration d’une série de catégorics qui comprennent 
les symboles, les comptes rendus et les énoncés dont il s’agit d’enregistrer 
les répétitions. Ainsi, on a étudié les programmes de la radiodiffusion 
allemande en fonction d’une liste de symboles subdivisés en catégories, 
qui se rapportaient à des personnalités comme HITLER, STALINE, CHURCHILL, 
RooscvrLT,  USSO SOLI NI et PÉTAIN, à des groupes comme des nations ou des 
classes, a des organisations commc le Reichstag et le Parlement britan- 
nique, à des doctrines comme le communisme et le fascisme, à des opéra- 
tions comme le rationnemcnt et les bombardements adriens et à des époques 
c o m m e  la première guerre mondiale et l’après-gurrre. 
On procède ensuite au choix des unités de mesure, appropriées à l’obser- 

vation et à l’enregistrement de la fréquence des symboles précités. Ainsi, 
on peut prendre soit une page, soit une colonne, soit une rubrique, soit un 
millier de mots comme unité appropriée. Une répétition isolée peut 
s’exprimer comme pourcentage d’une unité de base, telle que le nombre 
total des pages, des colonnes, des rubriques, des mots et des minutes, selon 
qu’il s’agit d’un numéro de journal ou d’une émission radiophonique. 
L’unité de base sert de constante grâce à laquelle on peut faire des compa- 
raisons valables. Il ne suffit pas que l’on sache, par exemple, que tel 
numéro du Times de Londres contient quatre allusions significatives aux 
Etats-Unis et que tel autre en contient huit, lorsqu’on ignore si le nombre 
total des articles publiés varie d’un numéro à l’autre. C’est ainsi que l’on 
trouve, dans une édition normale du Times, huit allusions à notre pays 
qui sont moins importantes que les quatre allusions comprises dans une 
édition réduite d u  m ê m e  journal pendant la guerre. L’unité de base peut 
révéler, en l’occurrence, que les quatre articles ci-dessus constituent 10 % 
et les huit articles moins de 5 % du nombre total des articles publiés. 
On s’efforce aussi d’établir une série de règles pour faciliter l’évaluation, 

favorable ou défavorable et m ê m e  la simple énumération des phénomènes. 
Prenons pour exemple un cas où il s’agit de la subdivision des critères 
d’appréciation en force-faiblesse et en moral-immoral. La nouvelle d’une 
victoire japonaise sera classée, par exemple, comme allusion favorable au 
Japon par rapport aux critères (( force n. En revanche, la nouvelle d’une 

5. Deux recueils sont utiles : Lyman BRI-SON (ed.), The Communication of Ideas 
(194û) ; Wilbur SCERAMM (ed.), Communications in Modern Society (1948). 
6. D. WAPLES, B. BERELSON, F. R. BnAnsHAw, W h a t  Reading Does to People 

(1940); Edgar DALE, Content of Motion Pictures (1935); P. F. LAZ~RSPELD, Radio and 
the Printed Page (1940); P. F. LneARsmLn et Frank STANTON, Radio Research 1942- 
1943 (1944) ; H. D. LASSWELL et D. BLUMENSTOCK, World Reuolufionary Propaganda; 
a Chicago Stndy (1939); J. B. W~ITTON et II. L. CEILDS (edit.), Propaganda by 
Short Waue (1942); II. SPEIER et E. ICRIS (edit.), German Radio Propaganda; Report 
on H o m e  Broadcasts During the War (1944); R. K. MERTON (et autres), Mas8 
Persuasion; The Social Psychology of a War Bond Drive (1946); H. D. LASSWELL, 
Nathan LEITES, et associés, Language of Politics; Stndies in Quantitatiue Semantics 
(1949). 
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CONSIGNATION 
DE DONNBES 
COLLECTIVES 

OU DE SITUATIONS 
PARTICULI~ES 
PAR UN OBSER- 
VATEUR ISOLI? 

atrocité japonaise sera classée comme allusion défavorable au Japon par 
rapport aux critères (( immoralité n. D e  telles distinctions peuvent revêtir, 
parfois. une importance politique; c’est ce qui arrive lorsque la presse d’un 
pays belligérant trahit la faiblesse de ses dirigeants en consacrant beaucoup 
de place à des accusations d’atrocités lancées contre l’adversaire. 
Beaucoup de questions techniques, en rapport avec la sémantique quan- 

titative, sont actuellement à l’étude. Elles comportent des problèmes tels 
que la régularité des notes prises par un observateur donné, la valeur 
comparée des notes de différents observateurs et des liens qui existent 
entre de telles interprétations et celles qui sont obtenues par des voies 
différentes. 

Les résultats obtenus par voie d’interview ou de sémantique quantitative 
sont fonction d’hypothèses préalables relatives à des groupes et à des 
situations. On a mis au point certains procédés psychologiques en vue de 
présenter un tableau fidèle de certains groupes et de certaines situations 
choisies. C’est ainsi que Leo ROSTFN passa une année à Washington afin 
d’y étudier le milieu des journalistes parlementaires ‘. Il expliqua aux 
intéressés la nature de sa mission et s’assura leur concours bienveillant 
en analysant leur rale dans la vie nationale. Les journalistes se pretèrent 
de bonne grâce à des questionnaires et ;i dcs iiitervicws innonibrables et 
permirent à ROSTEN de partager leur vie professionnelle et sociale, privilège 
grâce auquel il put recueillir de pi écieux renseignements. 
Les petites villes furent Btudiées par un observateur qui prit une part 

active à la vie d’une communauté urbaine de la Nouvelle-Angleterre. Gran- 
ville HICKS reçut une formation littéraire avant d’acquérir une certaine 
expérience politique au cours d’une adhésion passagère au mouvement 
communiste D’autres observateurs, rompus aux disciplines sociologiques, 
ont pu exercer un contrôle plus rigoureux sur leurs méthodes d’enquête. A 
l’instar de Lloyd WARNCR, bien des chercheurs ont gardé des comptes rendus 
détaillés de leurs contacts avec les membres les plus divers d’un milieu 
social ou professionnel. D e  cctte manière, on a étudié des chefs politiques 
et des membres du Congrès par rapport à la (( structure sociale )) de leur 
milieu O. Ce fut dans un but analogue que William WHITE passa plus de 
trois ans dans un bas quartier de Chicago afin d’étudier certain secteur du 
prolétariat industriel italien l0. James WEST, tout en partant de conceptions 
assez différentes et en utilisant des méthodes tout autres, passa six mois 
bien remplis dans une petite ville du Middle West, à partager l’existence de 
ses habitants et à les interroger sans cesse 
Les méthodes de J. L. MORENO ont été adaptées à l’étude des petites com- 

munautés par des techniciens de l’United States Department of Agriculture. 
Le procédé de MORENO consiste B demander à chaque membre d’un groupe 
donné, soit au cours d’un entretien privé, soit par un questionnairc con- 
fidentiel, quels rapports il voudrait avoir avec les autres membres du 
groupe dans certaines activités spécifiques. Préférerait-il, par exemple, 

7. L. C. ROSTEN, The Washington Correspondents (1937). 
8. G. H~css, SrnalI T o w n  (1946). 
9. L’étude la plus fouillée de Lloyd WARNER et de ses collaborateurs est Yankee 

10. W .  F. WH?, Street Corner Society; The Social Structure of an ïtalian Slum 

11. James WEST, Plainuille, U. S. A. (1945). 
Un grand nombre de spécialistes de la science politique ont fait d’utiles études 

sur les groupes bien que sans utiliser systématiquement les méthodes de consi- 
gnation et d’interprétation des enquetes. Voir, par exemple, le travail de base sur 
les politiciens de diverses tendances, de R. V. PEEL, J. A. SALTBR et €i. F. GOSNELL. 

City Series, en cours de publication à la Yale University Press. 

(1947). 
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avoir B ou C comme voisin, comme collègues de bureau ou comme camarade 
de cellule (s’il s’agit d’étudier des condamnés de droit commun). On pro- 
cède ensuite à l’analyse des réponses en vue de déterminer le degré de 
sympathie qui existe au sein d u  groupe étudié. Ce degré varie beaucoup 
d’un milieu à l’autre et permet, dans les cas extrêmes, d’approfondir les 
facteurs (partis politiques, cultes religieux, possessions matérielles, édu- 
cation, etc.) qui militent pour ou contre l’autorité constituée la. 
La recherche de documents personnels est un procédé bien établi de 

notre science sociale depuis l’ouvrage classique de William THOMAS et de 
Flora ZNANIECKI dont Théodore ABEZ devait adapter habilement les méthodes 
à son étude d u  mouvement hitlérien 13. 

Depuis quelques années on s’efforce d’appliquer les méthodes et les con- L’ÉTUDE INTENSIVB 
ceptions de la psychologie contemporaine à la biographie politique. L’auteur DES INDIVIDUS 
de la présente étude a composé un recueil des dossiers psychiâtriques de PAR UN OBSER- 
divers hommes politiques connus, étudiés selon les méthodes de la psycho- VATEUR ISOLÉ 
pathologie, en vue d’cxaminer directement la vie de certains d’entre eux 14. 
Il a été amené ainsi à échafauder une théorie de la vocation politique en 
fonction de certains facteurs de la personnalité. On a étudié, en outre, les 
facteurs qui prédisposent un tempérament politique à s’orienter vers la 
propagande, vers l’action gouverncmentale ou vers la théorie. 
Dans certains cas on fait appel à ce qu’on est convenu d’appeler (( l’im- 

pact analysis N, c’est4 dire à une analyse indirecte d u  sujet en tenant 
compte de l’impression qu’il produit sur ses supérieurs, ses collègues, ses 
subalternes, etc. 15. 
La littérature de la science politique a été enrichie, dans une certaine 

mesure, par des études consacrées à des personnalites connues par certains 
psychiatres et psychologues professionnels qui se sont intéressés notam- 
ment au procès de Nuremberg ln. 

La complexité des méthodes psychologiques actuelles permet l’étude d’un L’ETU~E 
m ê m e  individu par différents groupes de chercheurs. Sous la direction DES I~DIVIDUS 
d’Henry MURRAY, certaines équipes de Harvard ont poussé très loin l’étude PAR DES GROUQ~S 
de quelqucs étudiants désignés. Au cours de la dernière guerre des tests DE cHERCHEURS 
analogues, où entraient en outre des éléments sociologiques, ont été utilisés 
pour le choix de ceux qui *devaient accomplir des missions dangereuses l‘. 

12. Le premier volume de 5. L. MORENO est encore le plus suggestif : W h o  
shall survive? A New Approach to the Problem of H u m a n  Interrelations (1934). 
Les développements récents peuvent être suivis dans le journal Sociometry. 
13. W. 1. TIIOMAS et F. ZNANIECKI, The Polish Peasant (1927, réimp. 2 vol.). Pour 

les méthodes, consulter : Herbert BLUMER, A n  Appraisal of Thomas and Znaniecki’s 
N The Polish Pensant in Europe and America II (1939); G. W. ALLPORT, The Use of 
Personal Documents in Psyehological Science (192) ; Louis GOTTSCHALK, Clyde KLUCIC- 
EIOHN, Robert ANGELL, The Use of Personal Documents in History, Anthropology and 
Sociology (1945); Theodore F. ABEL, TVhy Hitler Came into Power; an Answer Based 
on the Original Life Stories of Six Hundred of his Followers (1938). 
14. H. D. LASSWELL, Psychopathology and Politics (1930); Power and Personality 

(ce dernier se compose de conférences de psychiitrie îaites ?i la New York Academy of 
Medicine). Voir Bingham DAI, n Divided Loyalty in W a r  11, Psychiatry; vol. 7 
(1944), pp. 327-340. 
15. Voir Harold ZINK, a A case Study of a Political Boss n, Psychiatry, vol. 1 

(1938), pp. 527-533. 
16. G. M. GILBERT, Nuremberg Diary (1947). 
17. H. A. MURRAY (et autres), Explorations in Personality; a Clinical and Ezperi- 

mental Stady of Fifty Men of College Age (1938); The Assessment of Men (1948). 
Voir aussi T. W. AWRNO, Else FRENKEL BRUNSWIK, D. J. LEVINSON, R. N. STANFORD, 
The Authoritarian Personality (1950). 
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Des projets, visant à la création de centres permanents d’études psycholo- 
giques dont les spécialistes se tiendraient à la disposition de toute per- 
sonne désireuse de subir un examen psychologique, ont été bien accueillis 
aux Etats-Unis. 
Les dossiers psychiâtriques, établis dans différentes cliniques, sont le 

fruit de méthodes de coopération dans les travaux de recherche et d’inter- 
prétation des données. Le récent rapport, consacré à Rudolph HESS par des 
spécialistes anglais et américains, en constitue un excellent exemple le. 

L’ÉTUDE L’étude psychologique des situations particulières s’effectue, dans une 
DES SITUATIONS proportion de plus en plus grande, par des travaux d’équipe. Ge furent 

PAR DES GROUPES des spécialistes de la psychologie enfantine qui inaugurèrent cette méthode 
DE CHERCHEURS en étudiant à intervalles réguliers certains sujets à leur insu l9. Gabriel 

AINOND devait, par la suite, adapter cette technique à l’étude des relations 
entre les fonctionnaires des services publics de bienfaisance et leurs 
clients 20. On distingua bientôt des modes de conduite (( agressifs n (( non- 
agressifs )) et (( passif-agressifs )) et les observateurs, à force d’entraînement, 
parvinrent à discerner avec une grande exactitude les types psychologiques 
en question. On s’attacha aussi à l’étude des fonctionnaires intéressés en 
tenant compte des cas où ils favorisaient ou lésaient des clients contrairement 
au règlement. On put ainsi établir une moyenne des réactions officielles 
à différentes manières de demander, et étudier ensuite ces données en 
fonction des données caractérologiques. On peut appliquer ces méthodes 
d’étude intensive à toutes sortes de contacts entre le public et le monde 
officiel, ainsi qu’aux rapports entre fonctionnaires. 
Au cours de la campagne électorale de 1944’l, un groupe de chercheurs 

s’attacha a l’étude de certain canton (choisi en raison de son reflet fidèle 
de l’ensemble de la nation aux consultations précédentes). On choisit un 
certain groupe de personnes qui furent consultées à intervalles réguliers, 
pendant la campagne électorale. Chacune des consultations fut suivie d’une 
contre-expertise pratiquée sur d’autres électeurs qu’on n’avait pas encore 
interrogés. L’évolution de l’opinion, au cours de cette période, fut ensuite 
interprétée à la lumière de certaines données obtenues par des moyens 
différents. 
L’étude des situations créées par le travail en usine a inspiré les 

recherches d’Elton MAYO et de ses collègues 22 qui ont étudié, pendant plu- 
sieurs années, de petits groupes d’ouvriers avec le concours des intéressés. 
En introduisant, à titre expérimental, des changements systématiques dans 
les rapports étudiés, on devait obtenir des données détaillées sur la pro- 
duction et sur la psychologie des travailleurs en question. De l’avis de 
MAYO lui-même, le fait le plus important ainsi mis en évidence est l’impor- 
tance primordiale, pour l’équilibre de la société, des rapports harmonieux 
entre les membres de ses noyaux de base. 

~ 

18. J. R. REES (éd.), The Case of Rudolf Hess, A Problem in Diagnosis and Forensic 
Psychiatry (1948); N. W. ACKERMAN et Marie JAEODA, Anti-Semitism and Emotional 
Disorder (1950). 
19. R. ARRINGTON, (( Time-Sampling Studies of Chield Behavior )>, Psychological 

Monographs, vol. 51 (1939), no 2. L’œuvre de D. S. THOMAS et F1. GOOUENOUCH sur 
ce sujet est particulièrement importante. 
20. Cette enquête fut publiée à l’origine en 1934 et 1935. Elle est condensée 

dans : The Analysis of Political Behavior; an Empirical Approach, de H. D. LASSWELL, 
1948, pp. 261-278 (International Library of Sociology and Social Reconstruction). 
21. P. F. LAZARSFELD, Bernard BERELSON, Hazel GAUDET, The People’s Choice, 

1948. 
22. Elton MAYON, The Human Problems of an Industrial Cidiration, 1933, The 

Social Problems of an industrial Cidiration, 1945; F. J. ROETELISBERGER, et 
W. J. DICXSON, Management and the Worker, 1939. 
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L’influence des situations créées par des régimes démocratiques et tota- 
litaires sur des groupes sociaux a été étudiée par Kurt LEWIN 23 et ses col- 
lègues. Cette école a également mis au point de nouvelles méthodes de 
conduite des discussions collectives 24. 

Des travaux pratiques, consacrés à la structure sociale des communautés et L’~TUDE DES 
d’autres groupes sociaux choisis, ont ouvert des perspectives plus profondes COMMUNAUTÉS (ET 
B l’examen des institutions politiques. Des résultats probants ont été AUTRES GROUPES) 
obtenus, dans ce domaine, par différents groupes de chercheurs qui se PAR DES ÉQUIPES 
sont attachés, chacun de son côté, à l’étude d’un m ê m e  phénomène. DE CHERCHEURS 
Les recherches les plus fructueuses dans ce domaine ont été celles des 

deux LYND z5. Des méthodes plus précises et des travaux théoriques plus 
élégants ont été mis au point par Lloyd WARNER 26. Dans certains centres 
(plus particulièrement à Chicago) les recherches accumulées pendant 
de nombreuses années, ont permis d’établir un tableau d’ensemble très 
détaillé, malgré l’absence d’un plan de travail cohérent. Les recherches 
entreprises en c o m m u n  par l’école de Chicago ont utilisé très efficacement 
les méthodes de la psychologie pour l’étude des phénomènes politiques a‘. 
Cependant, les travaux les plus étendus, effectués dans ce domaine par 

des groupes de chercheurs, ont été l’ovuvre de très nombreux spécialistes 
qui ont contribué à l’ouvrage monumental de MYRDAL sur les noirs dans 
la société américaine z8. 
Alexander LEIGHTON et ses collègues ont poursuivi des recherches très 

intéressantes dans le domaine des rapports humains en étudiant un camp 
japonais créé par le gouvernement américain pendant la guerre 29. 

Les recherches culturelles, surtout en ce qui concerne les traits du (( cnrac- LES ÉTunns 
tère national D, ont été inaugurées par des sociologues imbus des perspec- CULTURELLES 
tives et des méthodes de la psychologie moderne 30. Pendant la guerre, ce ENTREPRISES PAR 
genre de recherche a été îacilité, d’une manière inattendue, par les auto- DES CHERCHEURS 
rités navalcs et militaires qui avaient affaire à des peuples étrangers ”. ISOLÉS 
Les spécialistes britanniques de la guerre psychologique, aidés dans une ou TRAVAILLANT 
certaine mesure par leurs collègues américains, purent ainsi entreprendre EN EQUIPES 
des analyses originales de la culture allemande s2. 

23. K. LEWIN, R. LIPPITT, S. K. ESCALONA, (( An Experimental Study of the Eîfect of 
Democratic and Authoritarian Group Atmospheres n, Studies in Topological and 
Vector Psychology, na 1; Studies in Child Welfare, tome XVI, no 3 (University of 
Iowa - Iowa City). 
24. Voir surtout Kurt LEWIN, N Frontiers in Groups Dynamics )I, Human Relations, 

tome 1 (1947) : 5-41;. Resoluing Social Conflicts, Selected Papers on Group Dynamics 
(Ed. Gertrud Weiss LEWIN, Préface par Gordon W. ALLPOI~T, 1948). 
25. R. S. et H. LYND, Middletown in Transition; a Study in Cultural conflicts 

(1937). 
26. Voir note 9. 
27. Voir surtout H. F. GOSNELL, Negro Politicians : The Rise of Negro Politics in 

Chicago (1935). 
28. Gunnar MYRDAL (et autres), An American Dilemma, The Negro Problen and 

Modern Democracy (1924), 2 vol. 
29. A. H. LEICHTON, The Gouerning of M e n  (1945). LEICHTON est un physisien qui 

éludia l’anthropologie avec Clyde KLUCHHOHN. 
30. A signaler Ruth BENEDICT, Patterns of Culture (1934). D’une façon générale, 

voir Ralph LINTON, ed., The Science of M a n  in the World Crisis (1945). 
31. Parmi les anthropologues actifs voir Ruth BENEDICT, Clyde KLUCRHOHN, 

Peter MURDOCK; pour une appréciation de l’œuvre de BENEDICT, Margaret MEAD, 
Gregory BATESON, Geoffrey GORER, et autres, voir Nathan LEITES, (( Psycho-Cultural 
Hypothrses about Political Acts 11 World Politics, tome 1 (1948), pp. 102-119. 
32. Voir l’étude (à paraître) sur l’Allemagne de A. V. DICHS; Edward &ILS a, 

plus que tout autre, assuré la liaison avec la science sociale américaine. 
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II. L’INFLUENCE DE LA PSYCHOLOGIE SUR LA THÉORIE POLITIQUE 

Il est impossible d’utiliser les méthodes intensives de la psychologie sans 
modifier, en quelque sorte, la théorie politique. C’est le domaine de la 

LA TERMINOLOGIE terminologie politique qui a subi ici l’influence la plus profonde. Il n’est 
IWLITIQUE pas permis de poursuivre des recherches psychologiques avec des termes 

ambigus. Il s’agit de s’entendre sur le sens précis du vocabulaire employé 
en tenant compte de l’intensité variable des phénomènes auxquels il se 
rapporte 
Le langage traditionnel de la théorie politique tombe dans des confusions 

constantes entre l’emploi doctrinal et l’emploi descriptif des termes. Aussi 
importe-t-il de distinguer nettement entre (( 1’Etat 1) considéré comme une 
conception juridique et (( 1’Etat 1) envisagé comme catégorie descriptive. 
Afin de satisfaire ce besoin de clarté on tend de plus en plus à avoir recours 
à deux séries de termes, dont l’une précise le sens ((formel 1) et l’autre 
le sens (( effectif )) du phénomène étudié. Ainsi, le concept <( pouvoir 1) 
désigne à la fois le concept (( autorité 1) et le concept (( contrôle )); poussée 
à son degré extrême, l’autorité s’appelle (( la souveraineté D, tandis que 
le degré extrême du contrôle s’appelle (( la suprématie )) 34. 
Aussi importe-t-il de pouvoir distinguer entre le concept (( gouverne- 

ment )) au sens (( conventionnel )), c’est-à-dire pris dans le sens des institutions 
locales dont l’ensemble est désigné par ce nom, et au sens (( fonctionnel )), 
c’est-à-dire pris dans le sens de toutes les institutions spécialisées qui 
façonnent et qui partagent le pouvoir. A moins de recourir à des définitions 
fonctionnelles, l’étude comparée des institutions des différents pays, qui 
est l’objet m ê m e  de la science politique, est dépourvue de sanctions 
positives. 

LA CONCEPTION Les recherches psychologiques ont eu pour effet de rafliner notre conception 
DE LA PUISSANCE de la puissance. Ainsi il existe certaines (( attitudes d’attente )) dont on peut 

constater la fréquence, pendant un laps de temps donné, dans la vie d’une 
communauté spécifique. Il est permis par exemple de définir la puissance 
à titre d’hypothèse de travail comme une relation humaine sujette a de 
fortes privations. On entend par privation des pertes ou des dangers de 
perte (bien-être, richesse, considération, etc.) 36. 

(IARACTÉROLOGIE 11 se peut que l’influence la plus apparente de la psychologie sur la théorie 
DES HOMMES politique ait été de souligner l’importance de certains facteurs détermi- 
POLITIQUES nants de la conduite des membres du corps électoral. C’est ainsi que la 

recherche psychologique a mis en Bvidence les liens de causalité qui prédis- 
posent certains tempéraments à poursuivre la conquête d u  pouvoir poli- 
tique. Des recherches analogues ont mis à jour les facteurs déterminants 
d u  choix de telle forme d’activité politique de préférence à telle autre. 
L’on peut ainsi expliquer, tout au moins en partie, (( l’agitateur )>, le 

33. P. W. BRIDGEMAN’S, The Logic of Modern Physics; ce livre a donné cours à 
la notion dc méthode opérationnelle. Sous une forme plus élaborée, cc point a été 
développé par des logiciens modernes comme R. CARNAP, H. REICHENBACH. 
34. La recherche de formules possibles a surtout 6té l’oeuvre de C. E. MERRIAM, 

spécialemcnt dans Political Power; its Composition und incidence (1934). Sur le 
continent européen, le besoin de perfection des outils aboutit aux ouvrages raffinés 
de Hans KELSEN. 
35. En plus de l’œuvre de Ch. E. MERRIAM et de H. D. LASSWELL, précédemment 

citée, se reporter à G. E. C. CATLIN, The Science and Method of Politlcs, 1927. 
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(( théoricien N, et (( l’administrateur politique 1) Outre cette explication 
de la recherche d u  pouvoir et de certains rôles politiques, la psychologie 
met en valeur l’influence produite sur tout le monde par le premier con- 
tact avec l’autorité. Sebastian DE GRAZIA a donné récemment un aperçu 
d’ensemble sur la théorie de la non-intégration de l’individu dans la 
vie communautaire, en se fondant principalement sur des recherches psy- 
chiâtriques et psychologiques dans le domaine de la croissance mentale de 
l’enfant 3‘. Selon Jérbme FRANK, la conception d’après laquelle le droit 
constitue un système de commandement absolu provient de certaines 
inipulsions primitives à l’égard de l’autorité 3a. L’effet pénétrant du sen- 
timent de culpabilité a été souligné par divers auteurs qui ont démontré 
cornmcnt le désir de se soustraire à des tensions psychiques, provenant de 
l’effet inconscient de ce sentiment, peut conduire au défi criminel ou 
subversif à l’égard de l’autorité établie 39. La notion quelque peu mystique 
du chef (( charismatique )) est entrée dans le domaine de la recherche 
empirique grâce à l’étude des tensions psychiques, créées par le désir 
ambivalent de détruire l’autorité et de s’y soumettre 40. Une place plus 
large a Eté faite à l’affection et à l’agrcssion dans la théorie politique de 
facon à éclairer d’une lumière nouvelle les coniportements observés lors 
des époques de crise, qu’il s’agisse de guerre, de révolution ou de boule- 
vsrsemcnts économiqucs 41. 
Bref, l’étude de la politique entre, de plus en plus, dans le cadre de la 

science de l’homme munie de nouvelles hypothèses, de nouvelles décou- 
vertes et de méthodes nouvelles. 

III. LES EFFETS DE LA PSYCHOLOGIE SUR LA POLITIQUE 

La contribution la plus frappante de la psychologie à l’élaboration de la 
politique gouvernementale a été peut-être de rendre possible une sélection 
mieux comprise du personnel administratif par voie de test 42. Une contri- 
bution plus spectaculaire est constituée, bien entendu, par la prédiction 
du comportement des masses, notamment en période électorale. Les spécia- 
listes savent depuis longtemps que les sondages d’opinion scientifiques ne 
sauraient menacer la démocratie (en sapant le libre arbitre des électeurs) 
puisqu’ils sont condamnés par la théorie des probabilités h se tromper de 
temps à autre 43. 
Ceux qui élaborent la politique démocratique commencent à s’apercevoir 

que les techniques modernes d’observation des attitudes psychologiques 
sont indispensables à la conduite du gouvernement démocratique à l’échelle 

36. Voir note 14. 
37. Sébastian DE GRAZIA, The Political Cornmunity, A Study of Anornie (1948). 
38. Jérôme FRANK, LQW and the Modern Mind (1930). 
39. Voir surtout Franz ALEXANDER et H. STAUB, The Criminal, the Judge and the 

Public; Q Psychological Analysis (1931). 
40. A consulter : l’article riche d’enseignement de E. H. ERIKSON, (( Hitler’s 

Iinagery and German Pouth II, Psychiatry, tome V (1942), pp. 475-493; et Fritz REDL, 
u Group Emotion and Leadership D, Psychiatry: tome V (1942), 573-596. 
41. On trouvera un résumé de quelques points de psychologie dans Quincy Wmox-r, 
Study of JYQr (1942), 2 vol. Voir aussi John DOLLARD et autres, Frustration and 

42. Pour la partie purement tcchnique, voir Paul HOAST et ses collaborateurs : 
The Prediction of IIuman Adjustmcnt 11, Bulletin, no 48, Social Science Research 

43. Voir notes 1 et 2. 

Aggression, 1939. 

Council. 
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de la vie moderne. C’est un axiome de la démocratie que l’on se doit de 
tenir compte des sentiments et des pensées d’autrui. Un autre axiome veut 
que les erreurs, en régime démocratique, soient corrigées par voie de discus- 
sion libre. Les aperçus scientifiques permettent aux démocrates, dans la 
vie publique et privée, de connaître non seulement les préférences de la 
communauté mais aussi l’état de l’information publique. Le tyran gou- 
verne avant tout par intimidation. Le démocrate ne peut pas vivre confor- 
mément à son idéal d’un consentement général libre et intelligent, dans 
les conditions de la vie moderne, sans étudier l’opinion publique. Il s’agit 
là d’une des fonctions intelligentes d’une démocratie rationnellement orga- 
nisée. 

IV. PERSPECTIVES D’AVENIR DE LA PSYCHOLOGIE ET DE LA POLITIQUE 

L’extension rapide des tendances (( psychologiques 1) de la science politique 
américaine permet de se faire une idée assez précise de l’avenir probable 
du domaine c o m m u n  des recherches psychologiques et de la théorie poli- 
tique. 

L e s  facteurs Essayons de mettre en lumière certains facteurs importants : d’abord la 
importants fusion des courants intellectuels se trouve, contrairement à ce qui se passe 

en Eiirope, favorisée par la souplesse et la flexibilité de notre vie univer- 
sitaire. 
En second lieu, l’adoption du système allemand, - la pratique du stage 

d’études aux Etats-Unis en ce qui concerne les hautes études post-univer- 
sitaires - nous a conféré une situation privilégiée vis-à-vis de la plupart 
des autres pays, particulièrement de l’Angleterre. 
En troisième lieu, on n’apprécie pas, en Amérique, les théories politiques 

qui ne conduisent à aucune étude empirique et n’influent en rien sur la 
conduite des affaires publiques. 
En quatrième lieu, les Américains respectent la science et la technologie, 

et nos spécialistes des sciences politiques rêvent d’un domaine où l’autorité 
se fonde sur les résultats expérimentaux et non sur la seule dialectique. 
En cinquième lieu, des tendances psychologiques récentes, comme celle 

du (( behaviorism )) ont donné une nouvelle orientation à nos recherchos. 
Vient enfin la tension fondamentale qui existe, en Amérique, entre le 

respect de l’individu et le besoin impératif d’agir sur les êtres. Notre psy- 
chologie inspire des réactions ambivalentes puisqu’elle démontre, tout en 
soulignant la dignité de la personne humaine, la fragilité de bien des pré- 
tentions individualistes. La conscience de soi, aux Etats-Unis, est l’expres- 
sion d’une société mobile par opposition à une société composée de castes. 
C’est pourquoi notre science politique a des partis-pris libéraux et démo- 
cratiques qui l’attirent vers tout ce qui tend à éclaircir et à protéger les 
processus de la démocratie, à l’exclusion de tout accent mis sur la valeur 
des sociétés basdes sur le privilège. 

L’université Prenons un exemple concret de la portée de ces facteurs divers : 1’Univer- 
de Chtcago sité de Chicago, sous l’impulsion de Charles MERRIAM, a entrepris entre 
Merriam les deux guerres d’approfondir l’influence et les possibilitds de la psycho- 

logie dans le domaine politique. 
L’Université de Chicago constitue un excellent exemple de cette flexibilité 

américaine dont nous parlions tout à l’heure. C’est vers 1900 qu’une dona- 
tion de la Fondation Rockefeller permit à cette université de devenir, du 
jour au lendemain, un centre de hautes études. La sociologie - initiative 
inouïe à l’époque - devint une discipline indépendante au m ê m e  titre 
que la science politique, l’histoire et l’économie politique. On fit de nom- 
breuses expériences en vue de parfaire l’organisation de l’enseignement 
universitaire dont la réussite capitale fut l’importance accordée aux hautes 
études, à l’instar des universités allemandes. 
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Historien des doctrines politiques 44 de par sa formation, MERRIAM avait 
une personnalité trop vigoureuse pour ne pas être attiré vers une vie plus 
active. Peu d’hommes, à notre connaissance, ont possédé un sens aussi 
aigu de ce qu’il peut y avoir de stérile dans l’érudition pure, et ont cherché, 
dans un effort de chaque instant, à trouver des points de contact entre la 
théorie et les faits. Son respect pour les sciences naturelles a été augmenté 
par l’exemple de son frère aîné, géologue éminent et administrateur dis- 
tingué. 
C’est à l’Université de Chicago que les travaux du physiologiste Jacques 

LOEB sur les tropismes favorisèrent 1 ’éclosion des doctrines behavioristes de L e  behaniorisme 
John WATSON, dont Chicago peut encore s’enorgueillir. John DEWEY, le phi- 
losophe pragmatiste, y passa une dizaine d’années et George MEAD y exerça 
une influence profonde sur la psychologie et sur les sciences sociales par 
ses théories de (( l’acte )) humain et de l’évolution d u  ii moi D, William 
THOMAS et Robert PARK devaient s’efforcer, de leur côté, d’élaborer des 
méthodes empiriques pour l’étude de l’aspect subjectif des institutions 
sociales. Thorstein VEBLEN fit appel aux donnees de la psychologie et de la 
sociologie pour confondre les tenants des théories économiques tradition- 
nelles. 

drfense et l’extension de la liberté ira s’intensifiant, en raison de la gra- 
vité de la situation mondiale. La psychologie continuera, comme par le 
passé, à servir d’arsenal tant aux tendances démocratiques qu’aux mouve- 
ments totalitaires. Si toutefois les tendances démocratiques venaient à 
s’affaiblir, l’intérêt porté à la psychologie s’en ressentirait sans aucun 
doute, car les sociétés fondées sur le privilège et sur le despotisme se main- 
tiennent en reniant plutôt qu’en exaltant les valeurs individuelles. Ainsi, 
si les progrès de la psychologie tendent à élargir le domaine de nos con- 
naissances et, de ce fait, à nous permettre de rejeter bien des prétentions 
individualistes, s’ils nous ouvrent à chaque instant de nouvelles perspec- 
tives sur la diversitk et sur la richesse de la personnalité humaine, c’est 
que le sort de la psychologie est lié à celui de la liberté. 

Pour ce qui est de l’avenir, il est permis de prévoir que la lutte pour la L’avenir 

Université de Yale. 

44. Sa thése de doctorat cst consacrhe 5 : T h e  History of the T h e o r y  of Soue- 
reignty since Rousseau, 1900. 



Des études consacrées, en Grande-Bretagne, 
aux partis politiques et à l’opinion publique 

entre 1918 et 1948 

par DAVID TEIOMSOX 

Par suite d’une aversion singulière, la science sociale en Grande-Bretagne 
ne s’est guère souciée de l’histoire des partis politiques ni de leur structure 

L’histoire actuelle. Tout se passe comme si l’étude des institutions parlementaires et 
et la structure du système électoral avait éclipsé et, en partie, dissimulé le rôle et le 

des partis fonctionnement dcs partis politiques organisés - qui conditionnent fatale- 
ment tout le mécanisme du gouvernement représentatif. L’histoire ne nous 
a fourni aucun aperçu d’ensemble sur l’origine et l’évolution du système 
des partis en Grande-Bretagne, ni m ê m e  aucune histoire satisfaisante de 
l’un quelconque dc nos partis politiques. On s’cst préoccupé du fonctionne- 
ment des partis à l’intérieur du parlement beaucoup plus que dans le pays. 
Chose significative, l’aperçu de R. B. MCCALLUM et de Miss READMAN sur 
The British General Blection of 19/5 a été la premiére analyse détaillée 
d’élections générales, en Grande-Bretagne, qui ait été entreprise à notre 
époque. Même en ce qui concerne le fonctionnement des partis à l’intérieur 
du parlement, c’est la politique de ces derniers bien plus que la personna- 
lité de leurs représentants qui a retenu l’attention de l’historien en matière 
constitutionnelle. C’est seulement en 1943 que J. F. S. Ross, dans son 
étudc : Parliarnentary Representation, a entrepris une analyse détaillée du 
personnel politique en fonction de son milieu social. 

Etde de Il en va dc m ê m e  pour l’importante question de l’étude du comporte- 
l’opinion publique ment et de l’analyse de l’opinion publique dans le domaine politique. Ce 

sont quelques problèmes isolés bien plus que l’ensemble de ces problèmes 
qui ont attiré les spécialistes. De son côté, le peuple anglais qui n’a jamais 
fait confiance aux principes jacobins de la (( souveraineté d u  peuple )> et de 
la (( volonté populaire D, a souscrit, en plein accord avec son évolution 
constitutionnelle, au postulat de la c( souveraineté du parlement 1). Cette 
tendance a contribué peut-être à détourner l’attention d u  mécanisme plus 
subtil de l’opinion publique et de scs heurts avec l’appareil gouvernemental 
ainsi que des problèmes séduisants, pourtant, qui entourent ses origines 
et son orientation. 

L’orientatzon des Ces généralités contribuent à expliquer l’orientation des études britan- 
études britanniques niques dans ces deux domaines importants de la science politique. En ce 

Les partis qui concerne les partis eux-mêmes, la plupart des études ont été consacrées 
au fonctionnement de leurs groupes à l’intérieur d u  parlement. Il s’agit 
de déterminer leur influence sur le gouvernement et sur la fonction du 
premier ministre, leur rôle dans la formation de la procédure parlemen- 
taire et celui de l’opposition, etc. En raison de l’ascension du parti tra- 
vailliste et du déclin correspondant d u  parti libéral, lcs subtilités de la 
représentation proportionnelle ont fait l’objet de recherches approiondies 
à l’époque de la dernière génération. D’autre part, les liens étroits qui 
existent, en Grande-Bretagne, entre les partis politiques et la presse, ont 
inspiré elles aussi des études nombreuses et détaillées. Ceci dit, le fonc- 
tionnement des partis dans le pays, lors dcs élections et entre les élections, 
a ét6 entièrement délaissé. 

11 en va de m ê m e  pour l’étude de l’opinion publique du point de vue 
de la psychologie sociale. Cette science qui fit un grand pas en avant dans 
les premières années d u  siècle, grâce en particulier aux travaux de Graham 

L’opinion publique 
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WALLAS et de William MCDOUCALL n’a guère été étudiée depuis 1918 que 
sous l’angle de la propagande. Ce furent l’effondrement subit d u  moral 
allemand en 1918 et les prétentions quelque peu extravagantes de la bril- 
lante équipe de Crewe House dont Lord NORTECLIFPE était l’animateur, qui 
firent passer la propagande pour une arme essentielle dans la conduite 
de la guerre moderne. Cette théorie devait convenir à merveille au nationa- 
lisme allemand renaissant, car elle cadrait parfaitement avec sa légende d u  
u coup de couteau dans le dos en 1918 1) et avec son mythe de la 
(( Wehrmacht invaincue n. L’emploi de la propagande en Russie soviétique, 
en Italie îasciste et en Allemagne hitlérienne devait assurer par la suite 
un regain d’actualité aux techniques de la propagande. La tactique électo- 
rale des partis, après l’avènement du suffrage universel en 1925, fit ressortir 
le rôle des forces irrationnelles dans la conduite de l’opinion publique. Au 
cours des années 1930-1938 de nombreux chercheurs s’attachèrent à u l’ob- 
servation des masses )) (mass observation) en tenant compte du m ê m e  
facteur, tandis que la science politique se mit à suivre de plus près des 
phénomènes comme le N vote flottant D. La seconde guerre mondiale, en 
suscitant la création d’un ministère de l’information, la censure volontaire 
de la presse et de la radio et une campagne intense de (c guerre psycholo- 
gique )) contre les pays ennemis, donnèrent une nouvelle impulsion à 
l’étude dr l’opinion puhlique et créèrent un état de choses dont les effets 
sont encore mal connus. 
Pour toutes ces raisons, les études britanniques, en pareille matière, Analyse critique des 

demeurent fragmentaires. Aucune synthèse approfondie des résultats scien- études britanniques 
tifiques acquis n’a été entreprise et n’est encore possible. On n’a m ê m e  
pa? élaboré une méthode de recherches positives. Et pourtant des résultats 
isolés d’une valeur incontestable sont venus enrichir notre connaissance de 
ce domaine et améliorer nos disciplines de travail. Nous en reparlerons. 
La plupart des études consacrées à ce domaine peuvent être classées, pour EnUrnération 
des raisons de commodité, sous les six rubriques que voici : des études 

l0 L’étude des partis politiques par rapport au système parlementaire; 
2” L’étude dcs partis politiques par rapport au corps électoral; 
30 La représentation proportionnelle et le (( vote flottant »; 
40 La presse, étudiée par rapport aux partis politiqucs et à l’opinion 

5 O  La propagande; 
6 O  L’observation scientifique de l’opinion publique (c’est-à-dire des 

techniques de (( l’observation des masses )) et du sondage de l’opinion). 

Nous respecterons l’ordre ci-dcssus en passant en revue les études consa- 
crées à ces problèmes. 

publique; 

I. LA MATIÈRE ÉTUDIEE 

La plupart des ouvrages généraux sur le système parlementaire britan- L’ÉTUDE DES 
nique comportent, il est vrai, des exposés plus ou moins détaillés du rale PARTIS POLITIQUES 
des partis organisés dans le fonctionnement de notre système électoral et PAR RAPPORT 
parlementaire. Le président A. L. LOWELL, dans son étude américaine bien AU SYSTBME 
connue sur The Government of England (2 vol. 1908), a consacré quatorze PARLEMENTAIRE 
chapitres au système des partis et dressé le meilleur tableau de ces derniers A. L. Louiell 
et de leur rôle au début du xxe siècle. Lord BRYCE, dans une œuvre monu- Lord Bryce 
mentale, qui fait pendant à la précédente (Modern Democracies, 6 vol. 1921) 
a analysé les partis et les systèmes des partis dans chacun des pays étudiés. 
Une foule de livres moins importants ont pris exemple sur ces deux 

1. Son Introduction to Social Psychology eut un assez grand succès d e  liln~tirie. 
Il en parut 22 éditions entre 1908 et 1931. 
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modèles. D e  telles muvres ne sauraient certes remplacer une étude systéma- 
tique des origines et de l’évolution des partis pris séparément ni un examen 
précis et détaillé des liens qui existent entre les pouvoirs exécutif et légis- 
latif d’une part, et l’opinion publique d’autre part. Les quelques exposés 
historiques dont nous disposons font l’historique des victoires électorales, 
de la constitution des gouvernements et de l’adoption de la législation, 
plut& qu’ils ne cherchent à mettre en lumière les forces qui se dissimulent 
derrière les partis organisés, leur mode de fonctionnement sur le plan local 
et les raisons profondes de leurs réussites et de leurs échecs. Le Conservatisrn 

F. J. C. Hearnshaw in England de F. J. C. HEARNSHAW (1933) ne présente qu’un exposé super- 
Sir H. Slesser ficiel des tendances conservatrices à travers notre histoire; Sir Henry 

SLESSER, dans son Iiistory of the Liberal Party (1946) tombe dans le m ê m e  
défaut. Le parti travailliste, ayant des origines plus modernes et une 
évolution plus récente, a été plus heureux à cet égard. L’actuel président 

C. R. Attlee du conseil, C. R. ATTLEE dans son Labour Party in Perspective (1937) 
C. D. H. Cole s’efforce d’être plus analytique, tandis que le professeur G. D. H. ~ J , E  dans 

ses deux œuvres intitulées British Working Class Politics, 1832-1914, et 
History of the British Labour Party since 1914 offre une vue d’ensemble 
assez complète de l’histoire d u  travaillisme. 
Toutcfois, les phénomènes qui se rattachent aux partis politiques, pris 

dans leur ensemble, n’ont inspiré aucune étude comparable à celle des deux 
WEBB sur le gouvernement local en Grande-Bretagne, les syndicats ouvriers 
et le mouvement coopératif. Dénuée de bases assez solides, l’étude histo- 
rique du système des partis par rapport au gouvernement n‘a guère dépassé 
les exposés partiels (et parfois partisans) des ouvrages généraux consacrés 
au régime parlementaire. On peut citer parmi ceux-ci le Parliarnentary 

H. J. Laski Government in England d u  professeur H. J. LASKI; The British Constituiion 
11. R. G. Greaues de H. R. G. GREAVES et les Essentials of Parliamentary Democracy de 

R. ~ ~ ~ ~ ~ t t  R. BASSETT. Ces auteurs, imités en cela par certains collègues plus partisans, 
considèrent le parti politique comme l’élément fondamental de notre sys- 
tème gouvernemental et s’attachent particulièrement à l’examen des couches 
sociales et des rassemblements d’intérêts économiques sur lesquels agissent 
les partis. On a ainsi approfondi l’étude des partis en tant qu’élément im- 
portant de la science politique, sans que l’application positive de la 
méthode sociologique au domaine considéré ait fait pour autant des progrès 
sensibles. Cela supposerait des analyses détaillées des fractions qui à l’inté- 
rieur des partis, ont soutenu ou combattu la politique de leur comité 
directeur ou la législation votée pendant une période donnée. Il faudrait 
encore analyser les divers scrutins, le milieu social ct le réseau de relations 
de chaque député pris à part, ainsi que les fédérations locales et leur 
activité à l’échelle des circonscriptions. Cependant, les caprices des chefs 
politiques ont influé à tel point sur les partis eux-mêmes, - les scissions 
provoquées en 1938 par M. Neville CHAMBERLAIN en sont un exemple 
typique -, de fortes pcrsonnalités ont tant de fois modifié le cours normal 
de l’évolution politique et passé outre à l’intérêt des groupes, qu’on ne 
saurait entreprendre une analyse des partis sans tenir compte de tels 
impondérables. 

Les analyses La contribution la plus solide aux analyses impersonnelles d’inspiration 
sociologiques sociologique, entreprises depuis plusieurs années, est celle de J. F. S. Ross 
J. F. S. Ross (op. cit.). Cet auteur examine tous les membres du parlernent entre 1918 

et 1945 et met en lumière, à l’aide de tables consacrées à leurs affiliations 
politiques et 3 leur âge, à leur éducation et A leur profession, des différences 
frappantes entre les membres des trois principaux partis. Ainsi il constate 
que, lors de leur première élection, les députés travaillistes avaient en 
moyenne trois ans de plus que les conservateurs. La vaste majorité de ces 
derniers sortaient des collèges réservés aux classes sociales élevées et aux 
jeunes gens qui se destinent aux professions libérales. Les établissements 
secondaires fournissaient surtout des députés libéraux; les travaillistes 
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sortaient principalement des écoles communales. Dans les trois partis, 
l’auteur trouve plus de députés exerçant une profession libérale que de 
techniciens ou mEnie de négociants; mais ce sont les avocats qui viennent 
en tête des professions parlementaires. 
On peut dire, à cet égard, que l’étude des partis politiques en ce Qui 

concerne leur représentation parlementaire a EU, depuis quelques années, 
élargir son domaine et approfondir sa méthode jusqu’à défricher d’impor- 
tantes terres vierges de la science politique. 

Les travaux consacrés au système électoral anglais tiennent compte depuis L’ÉTUDE DES 
longtemps d u  phénomène caractéristique de notre vie politique appelé PARTIS POLITIQUES 
(( mouvement du pendule n. Ivor JENNINGS dans ses œuvres : Parliament PAR RAPPORT 
(1939) et British Constitution (1941), y voit un rythme périodique de notre À LA CIRCONSCRIP- 
vie politique. Les consultations électorales qui engendrent ce rythme ont TION ÉLECTORALE 
été pourtant peu étudiées. Il a fallu un récent projet de réforme électorale r. Jerinzngs 
pour attirer de nouveau l’attention sur certaines survivances abusives du 
suffrage limité, telles que le vote plural dont jouissent certains proprié- 
taires de locaux commerciaux et certains membres de l’enseignement supé- 
rieur ou encore les circonscriptions universitaires. Le recours fréquent aux 
manmuvres électorales de dernière heure, telles les campagnes alarmistes 
au sujet de la lettre de ZrnovIcv en 1924 et de la caisse cl’hpargnc en 1931, 
a attiré l’attention sur la propagande électorale sous le régime du suffrage 
universel; mais il s’agissait là de polémiques partisanes bien plus que de 
travaux d’érudition. 
miers à composer un recueil assez complet des tracts envoyés aux électeurs et Jfw Readmuii 
par les différents candidats, ainsi qu’à noter les différences de ton et de 
méthode selon le parti envisagé. Ils ont également essayé, en pleine cam- 
pagne électorale. de décrire chaque phase, chaque péripétie de la lutte et 
d’évaluer l’importance relative de la propagande imprimée et radiodiffusée. 
C o m m e  trait distinctif des élections de 1945, ils ont souligné l’effet des 
allocutions systématiques faites à la radio par les chefs politiques au cours 
des trois semaines qui ont précédé la consultation. Ils en ont déduit que 
(( c’est dans l’influence de la T. S. F. qu’il faut chercher l’explication dc 
l’atmosphère calme des élections et le peu d’affluence auy meetings électo- 
raux. La B. B. C. a évalué à 44,9 % le pourcentage de la population adulte 
à l’écoute pendant ces allocutions. Il se peut que cette forme de propa- 
gande radiodiffusée ait transformé de fond en comble la nature des élec- 
tions en Grande-Bretagne ... 11 en résulte que l’intérêt des luttes locales 
cède le pas à celui des forces en présence sur le plan national et que la 
rivalité des grands leaders éclipse celle des politiciens locaux. )) Ces mêmes 
auteurs ont tenté en outre d’analyser les luttes idéologiques entre les partis 
et les différentes façons de les présenter au corps électoral. Il est souhaitable 
que l’on étudie de cette manière les élections à venir et c’est d’ailleurs fort 
probable. 

MCCALLUM et Miss RCADMAN (op. cit.) ont été les pre- hfcCdiim 

Depuis la parution, voici bientôt un siècle, d u  Representative Government LA 
de John Stuart Mrm, les partisans de la représentation proportioonelle REPRÉSENTATION 
sous une forme ou sous une autre ont critiqué les anomalies qui résultent PROPORTIONNELLE 
d u  scrutin uninominal et de l’élection au premier tour. La Société pour la ET 
représentation proportionnelle et celui qui fut son secrétaire, John HUM- LE VOTE FLOTTANT 
PHREYS, ont mené une campagne incessante en vue de €aire disparaître ces 
anomalies. L’étude de J. HUMPHREYS sur la représentation proportionnelle 

2. Il s’agissait de soi-disant consignes qui auraient été envoyées au British Com- 
munist Party par le Komintern à la veille des élections. Cet incident fut exploité 
à fond par la presse conservatrice et contribua à la défaite travailliste. 
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parut pour la première fois en 1911. Depuis lors, le parti libéral, ravalé au 
rang de troisième parti avec ce que cela comporte d’inconvénients sous le 
système actuel, a porté à cette question un intérêt croissant. Ramsay MUIR, 
un des publicistes les pius en vue de ce parti, a préconisé la représentation 
proportionnelle dans son ouvrage How Britain is Governecl; et J. F. S. Ross 
(op. cit.) démontre d’une manière convaincante comment un système uni- 
nominal avec option préférentielle - chaque bulletin de vote portant le n o m  
d’un second candidat auquel l’électeur désire que sa voix soit transférée si 
le premier n’obtient pas la majorité absolue - aurait reflété avec beaucoup 
plus de fidéliié l’opinion publique dans toutes les élections depuis 1918. 

Le système Et certes le système électoral explique, dans une grande mesure, le 
électoral actuel déclin du parti libéral. Selon Ramsay MUIR, il cxistè une corrélation entre 

et le déclzn les anomalies d’un système qui permet aux (( indécis et aux irréfléchis 
du parti lzùéral orient& à droite ou à gauche par des campagnes d’affolement, des manœu- 

vres et des promesses mirifiques, d’exercer une influence considérable )) 
et le fameux €lux et reflux des partis qui résulte de légers déplacements d u  
N vote flottant n, qui exerce une influence disproportionnée sur la réparti- 
tion des sièges. Cependant l’opinion britannique demeure intransigeante. 
Le rapport de la conCérence réunie en 1944 par le président de la Chambre 
des Communes coiiclut en s’opposant à la représentation proportionnelle, 
m ê m e  h titre d’essai. Toutefois, les recherches consacrées au fonctionne- 
ment du système actuel, par suite de ce mécontentement, ont apporté des 
résultats d’un réel intérêt pour la science politique - quelque insignifiante 
que soit leur influence pratique. 

Le CC vote flottant 1> Un phénomène qui a particulièrement attiré l’attention est le (( vote 
flottant D. On y voit >olontiers le ressort caché des I( mouvements du 
pendule )) qui caractérisent notre vie politique depuis un siècle. 11 est très 
malaisé d’analyser la composition de cette masse électorale. Les statistiques 
réunies à cet effet par MCCALLUM révèlent pourtant certains aspects de ses 
éléments constitutifs et de son processus. Il joue un rôle très important 
partout où un troisième parti ne présente pas de candidat, car alors les 
sympathisants de ce parti, à moins de s’abstenir, penchent vers l’un des 
deux autres camps. Il existe dans chaque circonscription, chez les électeurs 
indépendants qui votent à chaque consultation selon l’opinion personnelle 
qu’ils se font de chaque candidat ou selon ce qui constitue à leur avis 
l’essentiel des problèmes d u  jour. 
En 1945, toujours selon MCCALLUM, il a suffi que 12 % des suffrages 

exprimés aient chan,gé, pour que les conservateurs perdissent près d’un 
quart de leurs partisans et presque la moitié de leurs sièges au parlement 
et que les travaillistes doublassent leurs effectifs. Les tentatives faites 
jusqu’ici en vue d’orienter le (( vote flottant )) par des manœuvre3 de der- 
nière heure sont des indices certains que l’opinion de bien des électeurs 
était arrêtée d’avance. Une longue série d’échecs conservateurs et de succès 
travaillistes dans des élections partielles, avant et après les derniEres élec- 
tions, démontrent simplement que les résultats de la consultation n’ont 
pas reflkté un état d’esprit irréfléchi ou passager. Les sondages entrepris 
par le News ChronicZe entre le 6 et le 13 juin révélaient que 84 % des 
personnes interrogées avaient déjà fixé leur choix. Les conservateurs étaient 
rendus responsables des privations et de la misère de l’entre-deux-guerres, 
période pendant laquelle ils avaient détenu les leviers de commande d’une 
facon à peu près inintcrrompue. 

LA PRESSE L’étude de la presse, comme moyen d’expression et d’iniluence sur I’opi- 
PAR RAPPORT AUX nion publique, a été concentrée sur quatre aspects de l’évolution des jour- 
PARTIS POLITIQUES naux en Grande-Bretagne, à savoir : leur acquisition par des trusts, la 

ET À L’OPINION mainmise sur les journaux de province par les sociétés propriétaires des 
PUBLIQUE grands quotidiens, l’affiliation des journaux à des partis politiques et l’in- 
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fluence exercée sur eux par la publicité commerciale, enîin leur rûle dans 
la sauvegarde de la liberté d’expression et de libre examen. L’étude de leur 
fonction dans la société britannique contemporaine, considérée de ces 
quatre points de vue, présente une grande valeur d’actualité, d’une part 
en raison des restrictions sévères qui limitent les attributions de papier 
journal, d’autre part par suite de la création en 1947 d’une commisàion 
parlementaire pour l’étude du statut de la presse. 
Les écrits consacrés à la propriété des journaux et à leur affiliation poli- 

tique sont dus, en général, à des journalistes professionnels. 
C’est ainsi que M. Wickham STEED, ancien directeur du Times, a publii! Etudes 

une excellente vue d’ensemble intitulée : The Press; H. W-ilson HARRIS, sur la propriété 
député et directeur de l’hebdomadaire Spectator, a écrit : The Daily Press, et la tendance 
et Kingsley MARTIN, directeur de l’hebdomadaire New Statesman und Nation, des journaus 
a traité surt,out des monopoles de presse dans son étude sur The Press the 
Public wants. Ces auteurs sont d’accord pour conclure que, malgré la main- 
mise de consortiums financiers sur les journaux et m é m e  la tendance aux 
monopoles, la presse conserve une marge de liberté indiscutable et une 
marge de libre concurrence suîfisante, grâce à la rivalité m ê m e  des trusts 
en présence et au fait que ceux-ci sont tributaires de gros tirages et 
dépendent par conséquent de l’opinion publique, en dernière analyse, pour 
les revenus qu’ils tirent de la publicité. D’autres facteurs qui entrent en 
jeu sont constitués par les rapports étroits entre les partis politiques et la 
presse quotidienne et par l’existence dc journaux 3. la fois influents et indé- 
pendants, comme le Times et l’hebdomadaire Observer. L’indépendance de 
ces derniers est garantie par le statut particulier de la société qui les publie 
ainsi que par l’esprit impartial et par les traditions d u  journalisme libre, 
qu’ils incarnent. Par contre les capitaux énormes que nécessite le lance- 
ment d’un grand quotidien et l’influence puissante des grosses firmes - 
seules les ressources dues à la publicité rendent possible la vente à bas prix 
des journaux - sont reconnus comme des facteurs restrictifs. On connaît 
désormais les conclusions de la commission d’enquête et les mesures que 
le gouvernement compte prendre. Cependant, de telles questions débordent 
le cadre de la présente étude. Les avantages d’une presse soustraite à la 
propriété privke pour être soumise au contrôle d’un organisme officiel, 
comparable à la B. B. C., ont fait l’objet de débats publics mais peu 
concluants. Un bouleversement pareil dans les traditions du journalisme bri- 
tannique prendrait. l’allure d’une révolution : aussi rencontre-t-il le m ê m e  
scepticisme que la représentation proportionnelle. 

ccnsure, ou de tout autre contrôle imposé par le gouvernement, a soulevé de la presse 
des problèmes urgents et complexes depuis le commencement de la seconde 
guerre mondiale. Au début des hostilités, le ministère de l’information La censure d o n -  
réussit à établir un curieux sys’tème de soumission volontaire à la censure. taire en temps 
Cela tenait, d’une part au besoin ressenti par tous de ne rien publier qui de guerre 
pût servir l’ennemi et, d’autre part au désir des journalistes en général 
de ne rien faire qui nuisît à l’intérêt public. Cela tenait surtout à la 
nécessité où se trouvaient directeurs et rédacteurs en chef de ne pas violer, 
à leur insu, 1’Oîficial Secrets Act. L’évolution de ce système et sa réussite 
totale (après des bévues et des maladresses initiales) ont été décrites par 
plusieurs de ceux qui étaient chargés de sa mise en vigueur. Il s’agit sur- 
tout de Francis WrLLIms, ancien contrôleur de l’information et de la 
censure, dont l’ouvrage s’intitule : Press, Parliament and the People, et 
du contre-amiral G. P. THOMSON, ancien chef d u  service de censure de la 
presse et auteur de Blue P e n d  Admiral. Ces deux livres donnent des 
apercus assez dé taillés sur le fonctionnement d’une censure démocratique 
en temps de guerre et présentent, pour cette raison, un intérêt réel pour 
la science politique. 

GRANDE-BRETAGNE 

L’importante question de l’indépendance de la presse vis-à-vis de la L’indépendance 

La presse et 
La recherche scientifique ne s’est guère préoccupée de savoir dans quelle l’opinion publique 
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mesure la presse britannique parvient à façonner l’opinion publique du 
royaume. Certes le choix et la mise en valeur de certaines nouvelles peuvent 
orienter le lecteur dans des domaines comme celui de la politique étran- 
gère, où il n’a guère l’occasion de suivre les événements ou de s’en informer 
sur place. Mais, pour tout ce qui concerne les affaires intérieures, des 
facteurs comme l’expérience directe ou l’idée préconcue diminuent beau- 
coup l’influence de la presse en façonnant l’opinion au moins autant que 
la presse. D’ailleurs la B. B. C., grâce à son immense prestige et à Pa 
grande réputation d’impartialité, est une redoutable concurrente pour 
les journaux. II en va de m ê m e  du cinéma, quoiqu’à un degré moindre. 
La puissance relative de ces trois moyens propres à informer et influencer 
l’opinion devrait faire l’objet d’études beaucoup plus scientifiques que 
celles qu’on leur a consacrées jusqu’à présent. 
Ce problème important n’a ,guère été étudié que d u  point de vue de la 

propagande qui nécessite une rubrique spéciale. 

LA PROPAGANDE L’étude de la propagande, envisagée surtout comme arme de la N guerre 
LQ propagande psychologique n, a vu le jour aussitôt après la première guerre mondiale. 

en temps de gizerre C’est en 1920 que parut le livre de Sir Campbell STUART sur les Secrets of 
Crewe Ifouse, premier exposé étendu des méthodes de propagande utilisées 
contre l’ennemi par Lord NORTHCLIFFE et son entourage. Selon cet auteur, 
la propagande de guerre allemande, si intense pourtant, avait échoué pour 
avoir méconnu deux axiomes indispensables, à savoir : (( qu’il ne faut 
jamais recourir qu’à des affirmations vraies J) et que (( ces affirmations ne 
doivent jamais se contredire D. Le recours à la propagande intérieure et 
extérieure, par des Etats à parti unique pendant ces deux guerres, a permis 
à cette question de garder un intérêt d’actualité pratique et théorique. 
D’ailleurs, les fins auxquelles ces techniques de propagande étaicnt destinées 
dans des pays totalitaires devraient inspirer une forte réaction contre la 
propagande politique en Angleterre comme aux Etats-Unis. L’ouvrage de 
Lord P~ONSONBY sur Lies und Palsehood in W a r  Time exprimait des argu- 
ments analogues a ceux du professeur H. D. LASSWELL en Amérique (Propa- 
gandu Technique in the World War). L’opinion publique avait conçu 
une réelle méfiance à l’égard de la propagande. Il fallut l’approche d’une 
deuxième guerre mondiale et la nécessité, une €ois de plus, de soutenir 
le moral intérieur tout en perçant les barrages élevés par l’ennemi contre 
toute nouvelle de provenance extérieure, pour qu’on étudiât de nouveaii 
les techniques de transmission de la propagande. 
Parmi les nombreux ouvrages publiés à cette époque, on peut recom- 

mander surtout ceux de R. S. LAMBERT (Propaganda), F. C. BILRTLFIT 
(Political Propaganda), H. Wickham STCED (The Fifth Arm) et J. T. MAC- 
CURDY (The Sfructure of Morale). Ces auteurs devaient exprimer des opi- 
nions très différentes les uns, comme HITLER lui-même, estimaient indis- 
pensable la répétition continuelle de l’idée (( à faire entrer dans la tête D, 
les autres, comme le professeur F. C. BARTLFIT, h la lumière d’cxpériences 
rigoureusement contrôlées, soutenaient que la logique et la cohérence des 
arguments mis en avant comptent plus que leur simple répétition. Cepen- 
dant, tous étaient d’accord pour dire que la propagande, en soi, n’est 
qu’une technique sans portée morale, mais dont les conséquences sont 
bonnes ou mauvaises selon les fins auxquelles on la destine. 

Principes Le principe essentiel de la propagande britannique destinée à l’ennemi 
de la propagande consistait à fournir, BU moyen de la radio et de tracts lancés par avion, des 

britannve informations dignes de foi, ainsi qu’à soutenir et à encourager les réseaux 
en temps de guerre de résistance dans les territoires occupés par l’ennemi. Nos services de contre- 

propagande s’efforçaient, d’autre part, de souligner les buts et les inconsé- 
quences de la propagande ennemie et d’assurer un maximum de nouvelles 
sérieuses au public à l’intérieur d u  pays. La valeur de ces méthodes ne 
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pourra pas être jugée d’une manière définitive abant d’avoir été examinée 
par l’histoire, la psychologie et la science politique. Il semble, toutefois, 
d’ores et déjà acquis que l’importance de la guerre psychol0,gique ait été 
surfaite pendant la phase initiale des hostilités. 
Les hommages rendus par les Nazis à l’efficacité de la propagande alliée 

au cours de la guerre 1914-1918 ayant été pris trop souvent pour argent 
comptant, on fonda pendant la seconde guerre mondiale cles espérances trop 
optimistes sur l’infiltration de tracts et de nouvelles à travers la censure 
ennemie. On devait s’apercevoir à la longue d’une vérité première au sujet 
de la propagande en temps de guerre, à savoir que seul un terrain propice 
lui permet de porter ses fruits. Or ce ne fut que beaucoup plus tard, sous 
le9 effets accumulés des revers militaires, des bombardements alliés et du 
développement des mouvements de résistance dans les pays occupés que les 
populations de l’Italie et de l’Allemagne se laissèrent influencer par la 
propagande. Encorc reste-t-il à démontrer que la guerre psychologique a joué 
un rôle decisif, soit en abrégeant la durée des hostilités, soit en accentuant 
l’effondrement ennemi. 

En 1937, Charles MADGE et T o m  HABRISSON îondaient en Grande-Bretagne un 
mouvement qu’ils appelèrent la hfass Observation (l’observation des masses). 
A l’aide de 2.000 observateurs bénévoles, répandus à travers tout le pays, qui 
s’efforçaient de relever ce que disait et pensait l’homme moyen, ils entre- 
prirent une série de publications dont la teneur révèle assez bien la portée 
des méthcdcs employées ainsi que leurs limites. Leur Britain (1939) résume 
une série d’enquetes sur des phénomènes sociaux tels que les réactions 
populaires à la crise de Munich, la popularité du pancrace, la vogue de la 
chanson Lambeth Walk et l’opportunité d’une minute de silence le 11 no- 
vembre. Les volumes ultérieurs, parus pendant la guerre, traitent du Pub 
and the People, People in Production, Puzzled People. Il faut ajouter que 
ces enquêtes débordent le cadre de l’étude de l’opinion publique proprement 
dite, pour devenir des études pratiques de sociologie et d’anthropologie. 
Malheureusement, les compilateurs n’avaient pas toujours l’objectivité 
voulue. 
D’un caractère différent - puisqu’ils sont entrepris à seule €in de décou- 

vrir, d’après les indices recueillis, l’état probable de l’opinion sur une ques- 
tion d’actualité bien déterminée -, sont les sondages de l’opinion publique 
organisés par la presse. Rien conçues et bien exécutées, de telles enquêtes 
atteignent souvent un grand degré d’exactitude. Airisi à huit jours des 
élections de 1945, le Gallup Poll du News Chroniele prédisait à 1 % près les 
résultats de la consultation. 
La B. B. C. possède son propre bureau de statistique (Listener Research 

Department) qui se charge d’évaluer le nombre des auditeurs à l’écoute de 
chaque émission avec une assez grande précision. Mais il s’agit là d’un 
sondage des goûts du public beaucoup plus que d’un sondage de l’opinion. 
D’une manière générale, l’étude scientifique et l’analysc de l’opinion publique 
ont accompli depuis quelques années des progrès intéressants en Grande- 
Bretagne. Cependant, il reste beaucoup à €aire surtout dans ce que l’on 
pourrait appeler le domaine des (( geographical politics u. Ainsi les chan- 
gements d’orientation de l’opinion publique ne se font pas partout à un 
rythme uniforme. M ê m e  dans un petit pays comme le Royaume-Uni, l’opi- 
nion politique se modifie beaucoup plus vite dans certaines régions que dans 
d’autres. Il est possible, dans une certaine mesure, d’évaluer ces différences 
régionales en examinant les résultats des élections. Ainsi l’oscillation d u  
<( vote flottant n en 1945 variait de 2,5 % seulement à Glasgow, à 23 % à 
Birmingham. Ces différences extrêmes s’expliquent plus aisément peut-être 
que les variations plus subtiles Toutefois, un examen attentif de telles oscil- 
lations travers une série d’élections permettrait, sans doute, d’en tirer des 
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conclusion; îécondes, voire de découvrir certaines constantes qui déterminent 
l’opinion publique à travers les provinces. Ainsi, il n’est pas impossible que 
l’on fasse pour l’Angleterre ce qu’André SIEGFRIED fit, voici quarante ans, 
pour une partie de la France (Tableau politique de la France de l’Ouest 
sous la Troisième République). 

II. LES MÉTHODES 

Il s’agit maintenant de décrire les méthodes de travail et d’étude, utilisées 
par nos chercheurs pour l’analyse d u  fonctionnement des partis politiques 
et de l’opinion publique, en fonction des aspects des problèmes considérés 
ci-dessus. Ces méthodes pourront être classées comme suit : 
1” Méthodes juridique et institutionnelle; 
2” Méthodes historique et philosophique; 
30 Méthodes mathématique et statistique; 
4O Méthodes psychologique et sociologique. 
Nous essaierons de mettre en valeur les contributions positives, apportées 

par chacune de ces méthodes aux principales questions envisa,gées, ainsi 
que la naturc probable de leur évolution future. Nous tenterons également 
de souligner les limites inévitables de tous ces procédés et les avantages et 
inconvénients qu’ils comportent. 

Les MÉTHODES Le rale exact des partis politiques dans le développement de notre systéme 
JURIDIQUE ET parlementaire, dans le fonctionnement du gouvernement lui-même et dans 

INSTITUTIONNELLE l’évolution de la fonction du premier ministre, est un sujet cher aux histo- 
riens de la constitution. Les travaux déjà cités de Lord BRYCB, H. J. LASKI, 
H. R. G. GREAVCS et R. RASSJXT ont fait valoir la thèse selon laquelle les 
partis politiques sont les forces vivantes qui animent tout le système. 
Cependant, ce fait n’a ét6 reconnu que depuis 1918. La tradition tenace 
d’une méthode d’étude juridique adaptée à l’analyse formelle de nos insti- 
tutions et héritée d’avocats brillants (comme A. V. DICEY dont l’ombre domi- 
nait encore notre histoire constitutionnelle) encourageait la conception selon 
laquelle la monarchie, le parlement et le cabinet étaient des institutions 
qu’il s’agissait de décrire du point de vue historique et d’expliquer du point 
de vue juridique, sans trop se préoccuper des conditions sociales et écono- 
miques qui, seules, en ont rendu possible le fonctionnement passé et pré- 
sent. Dans son ouvrage le plus célèbre et le plus retentissant (The Law and 

A. C. Dicey the Constitution), DICEY insiste bien sur les N conventions de la constitution 1) 
sans s’apercevoir que ces dernières résultent, en grande partie, du jeu des 
partis politiques. Des institutions comme le cabinet du Premier Ministre et 
1 ’opposition parlementaire se sont développées silencieusement, ignorées pen- 
dant longtemps par la loi et les règlements. On ne voyait point là des (c insti- 
tutions )1 analogues à la monarchie ou à la Chambre des Lords. Ce sont 
pourtant les pièces maîtresses de notre appareil gouvernemental. D’ailleurs, 
dès qu’on a voulu en faire des institutions susceptibles d’interprétation 
historique ou juridique, on s’est aperçu qu’elles s’appuyaient sur d’autres 
institutions, encore plus né,gligées, à savoir : les partis politiques. Il s’ensuit 
que ces méthodes d’étude peuvent fort bien s’étendre à l’évolution passée et 
au fonctionnement présent des partis. Cependant, de telles méthodes doivent 
construire sur les bases de la méthode historique. Or, comme nous l’avons 
déjà fait remarquer, il n’existe aucune histoire satisfaisante de nos grands 
partis politiques, ni, à plus forte raison, d u  systéme des partis depuis ses 

Le noyau essentiel de l’organisation de nos partis politiques est constitué 
parlementaires par leurs comités directeurs et par leurs groupes parlementaires qui, à 

comités directeurs origines. 
et groupes 
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quelques lacunes près 3, ont été assez bien étudiés dans les ouvrages géné- 
raux. Néanmoins, ce sont les sections locales qui en représentent la base. 
Tant que l’on ne disposera pas d’aperçus beaucoup plus détaillés sur ces 
organismes, l’étude des partis en tant qu’institutions continuera piétiner 
sur place. C’est dans les archives des journaux de province et dans celles des 
sections locales des principaux partis ainsi que dans le journal intime et 
dans la correspondance des militants rkgionaux que l’on puisera les élé- 
ments d’une telle recherche. La politique locale (et municipale) offre une 
mine de renseignements dont l’historien de la constitution ne tire pas tout 
le parti voulu. 
On a examiné plus attentivement le r61e de la presse et des organismes Etude du rSZe 

parallèles qui façonnent l’opinion et lui servent de porte-parole. Il existe de la presse 
des études d’histoire très complètes sur des institutions comme le Times. 
D’autres journaux ou maisons d’édition ont été étudiés de même, mais 
rarement d’une manière aussi complète. La B. B. C., dont l’histoire ne 
remonte pas loin, a bien inspiré quelques études fragmentaires, mais rien 
de définitif. D’ailleurs une tentative de ce genre serait encore prématurée. 
Le ministère de l’information et la ccnsure en temps de guerre ont été 
traités d’une façon très complète dans les ouvrages cités plus haut. L’histoire 
des principaux ministères a aussi été enregistrée. Mais, mises à part ces 
institutions bien connues, il est peu probable que la méthode juridique et 
la méthode institutionnelle puissent encore apporter une contribution im- 
portante à l’étude de l’opinion publique. Leurs limites sautent aux yeux 
dans ce domaine. 

L’historien des partis politiques, des élections législatives, d u  système élec- 
toral et de l’emploi de la propagande peut apporter une aide considérablc 
à la science politique. Aussi cette sciencc en Grande-Bretagne est-elle dominée 
par la doctrinc de Sir John SEELEY : (< La science politique sans histoire est 
une science sans racine D. Quand elle aura à sa disposition des apercus 
historiques, îidèles et complets, sur les principaux partis envisagés comme 
organismes distincts et sur leur activité parlementaire et électorale, alors, 
mais alors seiilement, elle saura quelles constantes économiques et sociales 
sont à la base de leur politique et de leur évolution. Les ouvrages existants 
pèchent par excès i I’égaId de la miithode philosophique et par défaut 
vis-à-vis de la méthode historique. Ainsi le profcsseur HEARNSHAW, dans son 
livre Conserualisrn in England, parle des conservateurs et des libéraux de 
nos jours comme s’ils dcsccndaient en ligne droite des (( whigs )) et des 
(( tories )) du XVIII~ siècle et même, au delà, des royalistcs et des (( têtes 
rondes n, voire des factions médiévales. L’apport de l’historien scientifiquv 
devra permettre de dégager une définition plus précise des rapports qui 
existent entre les intérêts sociaux, les partis politiques. leur programme et 
la législation qui en déroule, et ainsi de fournir la matière nécessaire au 
sociologue. Le biographe pourra en faire autant pour la fonction du chef 
politique. Ce qui nous manque surtout, c’est une analyse détaillée de l’ori- 
gine ct du développement de notre système des partis avec ses conceptions 
et ses convictions sous-jacentes, ses notions de l’alternance paisible dcs 
partis au pouvoir et de l’opposition pcrmanente, pour nous faire une idée 
plus complètc de la nature des partis politiques et du système parlementaire. 
L’histoire de la propagande politique présente également un champ 

d’études fécond en ce qui concerne la deuxième guerre mondiale. L’appareil 
de propagande nazic a déjà inspiré différentes études (par exemple, Here Lies 
Goebbels de Vernon MACKENZIE et The Goebbels Erperiment de Derrick 
SINGT~N et Arthur WEIDENFBLD). Cependant un aperçu complet sur cet appa- 
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F. J. C. Hearnshaw 
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3. Ainsi il n’existe, B notre connaissance, aucune histoire détaillée de Transport 
House, le siège social des Trade-unions. 
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reil, avec ses ramifications à l’étranger et ses succès dans le domaine de la 
guerre psychologique, rendrait de précieux services à l’étude de l’opinion 
publique et de la manière de la façonner. L’étude de la propagande britan- 
nique pendant la deuxième guerre mondiale, pour laquelle on possède déjà 
des éléments fragmentaires, n’a pas encore été entreprise d u  point de vue 
scicntifique. Un recueil définitif des résultats obtenus par les émissions 
anglaises destinées aux peuples des pays occupés nécessiterait des enquêtes 
internationales, menées de concert et susceptibles de s’intégrer dans une 
enquête plus générale sur les conséquences de la guerre psychologique, qui 
pourrait être entreprise sous les auspices de l’O. N. U. ou de 1’U. N. E. S. C. O. 
L’héritage matériel de la guerre a déjà fait l’objet d’examens très étendus qui 
permettent aux experts d’évaluer avec une approximation suffisante l’effet 
des bombardements alliés sur la vie économique allemande et celui de I’oc- 
cupation allemande sur l’économie des pays libérés Cependant, l’héritage 
moral de la guerre, l’empreinte laissée sur la façon de penser et d’agir par la 
propagande intense de tous les belligérants, est un aspect tout aussi capital 
des conséquences des hostilités. 
A cet égard, des travaux pratiques pourront donner des résultats plus 

de la recherche appréciables que des enquêtes philosophiques. On pourrait puiser, par 
exemple, dans les archives de 1’U. N. R. R. A. ainsi que dans celles des 
services sociaux créés par divers gouvernements depuis 1945 et qui contien- 
nent forcément une mine de renseignements précieux. On pourrait demander 
également aux ministères de l’éducation d’évaluer, au moyen d’enquêtes 
statistiques, les conséquences directes de la guerre sur la jeunesse des écoles 
depuis la libération. Des (( histoires officielles )) de la guerre qui s’en tien- 
draient aux opérations purement militaires, au mépris des campagnes contre 
le moral des non-combattants et de la lutte sournoise des ondes, seraient des 
ouvrages bien défectueux; car aucune autre guerre n’a été menée à ce 
point sur le (( front intérieur 1). 

L’avenir 

LA MÉTHODE Les méthodes quantitatives, telles qu’on les applique à l’étude des partis 
MATHÉMATIQUE politiques et de l’opinion publique, servent surtout dans les quatre cas 
ET STATISTIQUE suivants : résultats acquis par la représentation proportionnelle, évaluation 

d u  (( vote îlottant )) et d u  (( mouvement de pendule )) lors des élections 
législatives, sondages de l’opinion. Il est évident que de telles méthodes se 
réduisent 3 un simple dénombrement des individus qui sont pour ou 
contre tel parti, ou tel groupement, ou tel programme, et qu’elles ne peuvent 

Crztique tenir compte des facteurs qualitatifs. Or, les catégories dans lesquelles on 
des méthodes peut ranger tous ceux qui expriment le m ê m e  avis sont nombreuses et 
quantitatives variées. On peut les classer selon les régions où ils habitent, selon leur âge 

ou leur profession, selon leur niveau d’instruction ou leur wealth standing; 
on ne saurait les classer selon leur sagesse, leur valeur morale, leur influence 
personnelle ni selon aucun des autres facteurs impondérables niais essentiels 
de la personnalité humaine. Ainsi, de telles méthodes présupposent une éga- 
lité de l’importance humaine des individus, plus complète encore que celle 
qui peut être imaginée par le cerveau le plus radical de l’âge des lumières. 
Chaque individu compte pour un et pour un seul. Il s’ensuit que ces 
méthodes sont incomplètes pour toute évaluation de l’opinion en matière 
politique, autre que celle d u  résultat d’un scrutin électoral où chaque 
votant comptera vraiment pour un, depuis qu’on a décidé d’abolir la plu- 
ralité d u  vote en Grande-Bretagne. Les critères de l’excellence politique ne 
sauraient être conservés par des moyens mathématiques : ils glissent entre 

sibles aoz méthodes Appliquées par des spécialistes comme Ross et MCCALLUM (op. cit.) ces 
quantitatives méthodes n’en conduisent pas moins à une compréhension meilleure du 

calcul des fonctionnement concret d u  système électoral. Elles sont valables surtout du 
incidences locales fait du calcul des incidences locales d u  (( mouvement de pendule D, puisque 

Les secteurs acces- les mailles des filets du statisticien. 
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celles-ci ouvrent la voie aux enquêtes sociologiques qui ont pour but 
d’expliquer les diverses oscillations de ce pendule. Ces statistiques, pour être 
fécondes, devront pourtant être soumises à un contrble sociologique. 
Elles sont encore utiles pour l’étude du rapport qui existe entre la répar- Rapport entre 

tition des voix et celle des sièges et permettent ainsi de porter un jugement répartition des vois 
sur le système électoral comme moyen d’expression de la volonté populaire. et des sièges 
D. E. BUTLER s’est inspiré de cctte remarque dans sa précieuse contribution 
à l’étude de MCCALLUM (op. eit.) pour conclure : K Etant donné, d’une part 
nne distribution égale des collèges électoraux et d’autre part la continuation 
d u  système des deux partis, il suffira à l’avenir qu’un parti obtienne 
seulement 2 % de voix de plus que son rival pour être sûr d’une majorité 
absolue au parlement D. Et voilà comment ce m ê m e  mathématicien juge 
l’ensemble du système : I( Il possède certains mérites qui se soustraient à la 
statitique, il présente pour l’électeur les avantages de la simplicité et de 
la représentation individuelle. A notre avis, on peut compte1 sur lui dans 
les limites du raisonnable, pour assurer généralenient le pouvoir au parti 
qui dispose du plus grand nombre de voix dans le pays. )) 
La contribution la plus précieuse des méthodes mathématiques aux Utilisation 

sondages électoraux a été l’utilisation du calcul des probabilités. On prélève du calcul 
des échantillons de l’opinion, non choisis au hasard, mais triés et calculés des probabilités 
de facon à se combiner dans les proportions voulues et valables pour la 
région considérée. Que cette méthode s’avère souvent correcte, m ê m e  quand 
il s’agit de prédictions politiques compliquées, les résultat5 des élections 
britanniques de 1945, prédits à 1 % près par les sondages d u  News Chronielo 
à huit jours de la consultation, en témoignent abondainmcnt. Malheureu- 
sement, les sondages de l’Institut GALLUP avant les élections présidentielles 
de 1948 aux U. S. A., démontrent également que cette inethode est loin d’être 
infaillible. Un facteur inquiétant des prédictions politiques est qu’il suffit 
parfois de les publier pour qu’elles modifient elles-mêmes les résultats, 
faussant ainsi quelquefois leurs propres prévisions. La croyance en des 
résultats <( acquis d’avance 1) est à elle seule un important facteur politique. 
Une méthode qui semble démontrer avec une certitude mathématique que la 
majorité du public partage telle croyance peut bien accroître cette majorité. 
C’est ce qui démontre encore que les méthodes mathématiques ont un r6le 
à jouer dans la science politique, mais que ce rôle est moins simple qu’il 
apparaît à première vue. 

La méthode psychohgique, qui procède par expériences contrôlées, a pu LES MOTHODES 
établir certains principes de la propagande et révéler certains aspects de PSYCHOI~OGIQUE 
l’opinion pulilique. Le professeur BAKTIXTT a démontré, d’après ses expé- ET SOCIOL~GIQUE 
riences, que des Ienseignemerits proposés peuvent Cire rejetés pour deux La méthode 
raisons, à savoir leur incompatibilité avec d’autres informations que l’on sait psychologique 
exactes ou que l’on tient pour telles, ou bien leur improbabilité manifeste. Bartlett 
La simple répétition, qui produit l’ennui sans empêcher la réflexion, ne 
constitue pas un bon moyen de propagande. Toutefois, la répétition savante 
d’un thème de propagande, avec des variantes adaptées à tel genre de dis- 
cours, ou à telles circonstances, peut être très efficace. Mais, hormis ces 
expériences, la portée des enquêtes psychologiques semble être des plus 
limitées. La psychologie collective, qui étudie le Comportement des individus 
en groupe ou en masse, a exercé une influence plus étendue sur l’étude de 
l’opinion publique. Et pourtant cette science n’a guère été étudiée, chez 
nous, d’une manière positive, par rapport à la science politique. Elle n’en 
dispose pas moins aujourd’hui d’une abondante documentation, due à 
l’étude de la publicité commerciale, des techniques hitlériennes et nazies, 
des réunions de masse et de l’orchestration contrôlée de l’opinion, ainsi que 
des campagnes de propagande intérieure et extérieure au cours de la dernière 
guerre. Restent à élaborer les méthodes appropriées pour une interprétation 
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de ces données susceptible de servir la science politique. Dans ce domaine 
la recherche aux Etats-Unis a une sérieuse avance sur nous ‘. 

LU methode Du point de vue sociologique nos études sur l’opinion publique se sont 
sociologique avérées plus fécondes. D’ailleurs cette Eaçon d’aborder la question offre, 

peut-être, des perspectives favorables. L’analyse d u  comportement des 
groupes humains permet en effet des distinctions plus judicieuses, d’une 
part, entre les types de propagande et d’autre part, entre les éléments 
constitutifs de ce phénomène collectif qu’on appelle si vaguement <( l’opi- 
nion 1). Le mode de fonctionnement des sondages de l’opinion exige des 
(( échantillons )) prélevés sur des parties de l’opinion bien équilibrées et 
choisies en connaissance de cause. Il s’agit de grouprments établis selon 
l’âge, la profession, les différences régionales et d’une interprétation à la 
lumière d’une analyse sociologique des groupes les plus actifs du point de 
vue social. Même un organisme comme (( Mass Observation )) tire 
ses conclusions de groupes nettement délimités à l’intérieur de la 
communauté. Définir ce5 groupes que l’on peut ainsi distinguer, 
déterminer les courants d’opinion qui l’emportent dans chacun d’eux, 
voilà le rale du sociologue dans l’étude de l’opinion publique Citons 
par exemple : The Study of Society, par RmTrxTT, GINSBERG, LINDGREN 
et THOULCSS (1939). Dans sa Struciure of Morale (1943), MA6CuRDY analyse 
les facteurs divers, psychologiques et sociologiques, qui déterminent le moral 
du public surtout en temps de guerre. Ici encore il existe de nombreuses 
méthodes, comportant des observations empiriques et des enquêtes expéri- 
mentales qui ne demandent qu’à s’étendre et à s’appliquer. Ainsi l’effet 
des bombardcments de l’Allemagne par la R. A. F., quc M A ~ C ~ ~ D Y  dut 
étudier à distance et avec des données insuffisantes, pourrait faire aujour- 
d’hui l’objet d’une analyse détaillée et sans doute révélatrice. D’ailleurs, 
une enquête de ce genre dépendrait, en dernière analyse. d’une étude 
sociologique des différentes couches de la communauté nationale allemande 
entreprise en vue de faire ressortir leurs réactions diverses devant les bom- 
bardements. On a beau répéter que nous vivons à l’époque (( des masses )), 
seules des distinctions subtiles et ténues entre les parties constitutives mul- 
tiples et variées, dont l’ensemble constitue la (( masse n, permettront à 
l’étude de cette dernière d’accomplir de sérieux progrès. 

Université de Cambridge. 

4. Voir William ALBIC, Public Opinion (1939) et la bibliographie détaillée que 
contient son ouvrage. 
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LES RELATIONS INTERNATIONALES 

Les relations internationales 
dans la doctrine sociologique et juridique soviétique 

par KAzïnïïmz SZCZERBA et ALEXANDER VON SCHELTING 

I. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

L’idée de la valeur intrinsèque du droit est étrangère aussi bien au régime 
de 1’U. R. S. S. qu’à la doctrine soviétique. Pour elle, il n’a qu’une valeur Valeur 
(( instrumentale n. La jurisprudence détermine 1’Etat comme N le rapport mstrurnentale 
de l’autorité d’un côté et de la soumission de l’autre 1) (GOURVITCH, Les du droit 
Principes de la Constitiilion soviétique). 
C o m m e  il en a été fait mention dalis les études précédentes, la théorie 

générale de 1’Etat soviétique est fondée sur la suprématie du fait sur le 
droit, sur la négation dc 1’Etat en tant qu’expression purement juridique. 
L’U. R. S. S. est une union extra-territoriale qui s’appuie sur la dictature 

d’une classe, et dont les normes ne paraissent pas constituer un système 
de droit objectif. 
La paix avec les Etats appelés bourgeois étant considérée comme pro- 

visoire, 1’U. R. S. S. devait par conséquent occuper, u priori, une place 
à part dans la communauté intcrnationale. Aussi, a-t-elle rompu, clès 
l’origine, les liens de droit avec le pouvoir antérieur. Il est évident qu’un 
tel régime devait aboutir dans le domaine du droit international public h 
des constructions particulickes. La contradiction entre la négation idéo- 
logique et la nécessité pratique de rapports réguliers avec les Etats occi- 
dentaux s’est fait nécessairement sentir dans la doctrine juridique sovié- 
tique qui a été obligée de soumettre ces rapports à une analyse toute 
nouvelle. 

l’absence des caractères formels et matériels reconnus à la loi en Occident, rnterne 
malgré la négation de la valeur intrinsèque d u  droit, beaucoup d’institu- 
tions soviétiques portent encore leurs noms anciens, bien qu’il y ait peu 
de choses communes entre elles et les institutions correspondantes d u  droit 
public européen et américain. Mais quand il s’agit d u  droit international 
public, la jurisprudence de 1’U. R. S. S. souligne avec force le caractère 
singulier des normes dont se sert 1’Etat soviétique. 

Républiques fédérées l, met le lecteur en garde contre les comparaisons international 
et analogies entre les institutions soviétiques et lcs institutions d u  droit soviétique 
occid‘ental. Aussi, l’interprète de la doctrine du droit international, le pro- 
fesseur KOROVINE, parle-t-il de l’impossibilité de l’application des (( modèles 

Dans le droit public interne, malgré la dictature d u  prolétariat, malgré Le droit p u b h  

Le professeur S. ROTLIAREVSHI, dans son ouvrage L’U. R. S. S. et les Caractères du droit 

1. Sauf spécification contraire, les ouvrages cités sont en langue russe et publiés 
à Moscou. 
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d u  droit international public européo-américain 1) aux conceptions qui 
régissent les rapports extérieurs de 1’U. R. S. S. (KOROVINE, Le Droit inter- 
national de l’époque transitoire). Le droit international soviétique est consi- 
déré par lui comme un droit de l’époque transitoire 11 dont les normes 
ne peuvent être édifiées qu’à titre de compromis entre les conceptions 
occidentales et celles d u  monde soviétique. Pendant une longue période, la 
doctrine soviétique nia toute possibilité de participation de 1’Etat soviétique 
aux conventions d u  droit international N général II, ne reconnaissant que la 
possibilité d’association au titre du droit international u particulier n. Une 
certaine propagande soviétique a m ê m e  affirmé qu’il y avait une complète 
impossibilité de coopération entre Etats de structure sociale différente ou 
encore a rejeté la possibilité de relations légales entre Etats dont la struc- 
ture sociale différait fondamentalcment. Cependant 1’U. R. S. S. est entrée 
à nouveau au sein de la communauté internationale sans abandonner son 
attitude quant à la propriété des moyens de production. L’U. R. S. S. rejette 
en particulier ccrtaines institutions du droit international traditionnel qui 
empiètent sur le principe de la souveraineté de 1’Etat et de l’égalité des 
nations. Ces institutions sont réduites à la position de droit partiel valable 
sculernent entre Etats qui les reconnaissent. KOROVINE, PACHOUKANIS (Ency- 
clopédie soviétique du droit) et d’autres théoriciens ont considéré durant 
un certain temps que le droit international de la période de transition était 
un compromis entre classes antagonistes. PACHQTTKANIS a édité en 1935 son 
Manuel de droit international dans lequel il critique KOROVINE et sa propre 
prise de position originelle. KOROV~NE lui-même dut reconnaître que sa 
première théorie était fausse. Il développa alors la théorie selon laquelle le 
droit international reconnu et mis en pratique par les Soviets n’était pas 
l’expression d’une idéologie commune, mais un instrument de lutte entre 
Etats rivaux et systèmes économiques opposés. A son avis, les formes d u  
droit international étaient cependant semblables pour tous les Etats, - des systèmes sociaux opposés pouvant utiliser ces formes pour leurs 
propres fins. 

Analyse critique A son tour la théorie de PACHOUKANIS devait faire l’objet de violentes cri- 
de la notion de tiques. RAPPAPORT (N L’essence du droit international contemporain )), L’Etat 

droit international soviétique et le Droit, 1940, n* 5-6) déclare, pour sa part, que le droit 
international n’est pas homogène m ê m e  dans ses formes; il varie en raison 
m ê m e  des différences de classe. Il est soit impérialiste, soit soviétique. 
Plus récemment, la théorie soviétique a tendu à considérer les relations 
entre les Soviets et leurs voisins capitalistes comme une combinaison de 
Compétition et de coopération et à considérer le droit international présent 
comme un mélange de trois groupes de normes qui peuvent être distin- 
guées d’après leur origine sociale : 1. celles qui, bien que reflétant des 
origines bourgeoises, ont pris naissance et se sont développées en accord 
avec l’opinion bourgeoise progressiste et ont été acceptées par 1’U. R. S. S.; 
2. les institutions impérialistes (le régime de mandat, par exemple) qui sont 
rejetées par les Soviets, et 3. des éléments nouveaux du droit international, 
introduits par la procédure soviétique, tels que par exemple lc principe 
d’égalité juridique de deux systèmes économiqucs concurrents, le statut 
légal spécifique des Délégations soviétiques du commerce, etc. (ANTONOV, 
(( Du problème du droit international 11, L’$tut soviétique et le Droit, no 4, 
1938; VYCIIINSKI, (( Les tâches fondamentales dc la science du droit sovié- 
tique )), L’Etat soviétique et le Droit, no 4, 1938). RAPPAPORT a m ê m e  admis 
que le droit international, tel qu’il est mis en pratique par 1’U. R. S. S. dans 
ses relations avec les Etats capitalistes, n’est pas un droit international 
purement socialiste et qu’il est essentiellement apparenté aux conceptions 
d u  droit international qui se sont développées durant la période progres- 
siste de la démocratie bourgeoise. Il semble par ailleurs enclin à inter- 
préter toutes les relations internationales légales de 1’U. R. S. S. comme 
(( socialistes n, dans le sens qu’elles servent les fins d’un Etat socialiste. 
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VYCHINSKI applique, lui aussi, ces arguments aux nouvcaux principes dont 
1’U. R. S. S. s’est faite le défenseur pour les introduire dans le droit 
international. 
KOROVINE accepte la formule de Paul FAUCHILE (Truité du droit interna- 

tional public) de la (( reconnaisance politique partielle >) et ajoute qu’elle 
seule est compatible avec la situation actuelle de 1’U. R. S. S., puisque 
(( dans les rapports mutuels d’un Etat socialiste avec le régime capitaliste, 
l’intégralité du commerce international ne peut être obtenue. Y tendre 
équivaudrait, pour les uns et les autres, à la recherche de la perte 11. 
Cette impossibilité de l’intégralité du (< commerce international )) a été 
liée à la théorie des classes et de la lutte de classe, pour en faire la base 
de la doctrine des relations internationales. Cette théorie, appliquée au 
droit international, a des conséquences importantes. La doctrine et la 
pratique font preuve de beaucoup de méfiance à l’égard d u  droit cou- 
tumier, et notamment du droit diplomatique, et le critiquent sévèrement. 
La singularité qui en résulte est que, malgré tout son mépris pour la 
valeur du droit, cette doctrine guidée par les prémisses fondamentales de 
la lutte inévitable d u  monde bourgeois contre 1’U. R. S. S., en arrive à la 
conclusion que seul un traité spécial peut établir une certaine trêve d’ans 
cette lutte. La coutume étant insuffisante, on cn arrive à la notion de 
(( présomption contractuelle n, comme caractéristique d u  droit de l’époque 
transitoire (KOROVINE) . Les juristes soviétiques se refusent à accepter l’en- 
semble de traités en existence cornnie la source essentielle et générale du 
droit international, bien que 1’U. R. S. S. ait souvent mis l’accent sur 
l’importance des traités bilatéraux par opposition aux façons d’agir uni- 
versellement consacrées par l’usage, qui présentent le danger d’une accep- 
tation implicite des principes qui découlent de la société capitaliste et 
s’appliquent seulement à elle. (Voir KQROVINE, (( Soviet Treaties and Inter- 
national Law )), The American Journal of International L a w ,  192%) 
L’application des modèles classiques à la doctrine soviétique du droit 

international rencontre donc des difficultés. La caractéristique juridique 
d u  territoire en est un exemple. Le proiesseur D. MAGUEROWSKI, dans son 
ouvrage L’Union des Républiques socialistes soviétiques, écrit : (( L’Union 
n’est liée à aucune nation déterminée, ii aucun Etat déterminé, elle est 
plus large que ses parties constitutives. N La Constitution de 1’U. R. S. S., 
laissant à chacune des Républiques féd6rées le droit, au moins théorique, 
de se retirer librement de l’Union, nous nous trouvons devant un 
Etat au territoire variable, capable d’augmenter ou de diminuer. Le 
professeur GRONSKI, dans son livre La Nature JLiridique de 1’U. R. S. S. 
(Prague), arrive mdme à la conclusion que 1’U. R. Ç. S., n’ayant pas de 
fixité de frontières, ne possède pas la personnalité juridique dans le monde 
international. 11 dénie tout caractère étatique à 1’U. R. S. S., si l’on prend 
ce terme dans le sens qui lui est attribué dans la théorie d u  droit inter- 
national de l’occident. 
La jurisprudence soviétique, en s’occupant de la question des sujets 

d u  droit international, nie, en eîîet, la personnalité de 1’Etat et sa conti- 
nuité en appiiquant sa théorie de classe. Cette négation de la qualité de 
personne juridique de 1’Etat a permis aux juristes soviétiques de justifier 
l’annulation des emprunts étrangers de l’ancien régime. KORQVINE développe 
la théorie suivante ’ (( Si l’on reconnaît la théorie qui traite 1’Etat comme 
une personne, nolis devons qualifier l’acte donné (l’acte d’annulation) 
comme un exemple de la violation du droit international, car les change- 
ments du régime politique du pays ne peuvent atteindre 1’Etat en tant que 
personne juridique ... Si l’on reconnaît, par contre, que toute union étatique 
n’est autre chose que la domination d’une classe, que tout emprunt exté- 
rieur est un procédé de la classe dominante, alors le refus du gouvernement 
de payer les anciennes dettes reçoit une justification juridique 1). Mais cette 
négation de la continuité de la personnalit6 de 1’Etat ne correspondait pas 

Lutte des classes 
et relations 
internationales 

Etendue variable 
des territoires 
de Z’U. R. S. S. 
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réellement à la procédure politique des Soviets. L’U. R. S. S. mettait quelque 
insistance à prcndre en considération les droits acquis par l’ancien régime, 
m ê m e  s’ils étaient incompatibles avec les nouveaux principes, et n’aban- 
donnait ses droits que par des conventions spéciales. Bien que propageant 
la négation de la continuité de l’Etat, ROROVINE (Le Droit international de 
la période de transition, 1924) développe la théorie, selon laquclle les 
obligations de 1’Etat engagent absolument le régime politique qui les 
entérine. Mais elles perdent toute force quand la structure sociale d’un 
Etat change et quand elles entrent en contradiction avec les principes fon- 
damentaux du nouveau régime. KOROVINE soutient que le droit interna- 
tional réel devrait consister dans un certain nombre de normes universel- 
lement admises - en particulier que la norme qui considère que toutes 
les obligations, dont l’achèvement est compatible avec la structure sociale 
d’un Etat, doit être reconnue, de m ê m e  que celle qui prévoit que chaque 
nation doit décidcr elle-même de son propre régime. En plus de ce droit 
international universellement valable, KOROVINE considère des systèmes 
particuliers de droit international s’appliquant aux Etats qui ont des 
structures sociales mutuellement compatibles. 
La jurisprudence soviétique défend non seulement le principe de la sou- 

veraineté illimitée, mais aussi celui de l’égalité des Etats. KOROVINE déclarc : 
((Tandis que la marche générale du développement d u  droit interna- 
tional amène au rétrécissement d u  contenu de l’idée de souveraineté, 
1’U. R. S. S. doit apparaître dans le rôle de champion de la doctrine de 
la souveraineté classique en tant que son impénétrabilité formelle est une 
arme juridique qui la défend contre les facteurs qui poussent au dépla- 
cement des frontièrcs. )) Le principe de la souveraineté sert ainsi de bar- 
rière contre les atteintes extérieures militaires et économiques des sociétés 
capitalistes. En m ê m e  temps 1’U. R. S. S. est un défenseur d u  (( principe de 
l’égalité )) et un adversaire du principe majoritaire pour les décisions inter- 
nationales (STOUTCIIKA, Le Rôle réuolutionnaire de la loi et de 1’Etat). 
(( Aussi longtemps que la République soviétique doit maintenir sa posi- 

tion d’île communiste encerclée par le capitalisme, toute restriction de la 
souveraineté soviétique doit entraîner des concessions plus ou moins 
grandes aux principes politiques et économiques qui lui sont oppo?és, ainsi 
qu’aux groupes sociaux dominés par de tels principes )) (KOROVINE, (( La 
République soviétique et la loi internationale n, Revue géizérale du Droit 
international public, Paris, 1925). Et en de telles circonstances, toute res- 
triction de la sou,eraineté, entre autres celle du droit des petites nations à 
choisir leur propre régime, contribuerait à prévenir les révolutions socia- 
listes et à faire décroître le nombre des alliés en puissance de 1’U. R. S. S. 
RAPPAPORT, dans son article (( L’essence d u  droit international contempo- 
rain D, attaque aussi les tendances des juristes (c occidentaux )) à supprimer 
le principe de la souveraineté de 1’Etat et à le remplacer par 10 pratique de 
l’influence exercée par les Grandes Puissances sur les autres. 
Depuis l’origine, la conception soviétique de la souveraineté de 1’Etat 

dans le droit international a été identifiée au principe politiquc d’auto- 
détermination nationale, interne et externe. La doctrine soviétique affirme 
cependant que l’intégration des petites nations au sein d’une plus grande 
est devenue inévitzble; dans ces conditions, la reconnaissance de leur SOU- 
veraincté doit précéder le choix que les petits Etats ou les petites nations 
peuvent avoir A faire quant au système pour lequel ils désirent abandonner 
leur droit souverain (Izvestia, 18 novembre 1934). Durant la période de 
transition, c’est la seule hypothèse qui puisse être opposée à une suite 
de guerres. 

La souveraineté Mais quand le principe de souveraineté est discuté’dans la théorie juri- 
des Etats dique pure, dans l’histoire, dans la sociologie, ou enfin quand les raisons 

pratiques le demandent, on entend un autre son de cloche chez les juristes 
soviétiques. D’après le m ê m e  KOROVIIYE, la doctrine de la souveraineté 

Egalité des Etats 
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absolue est le produit du régime féodal-absolutiste en voie de désagrégation, 
et c’est pour cela qu’elle était en faveur chez les juristes allemands réac- 
tionnaires. Dans son rapport au XIIs Congrès du parti (1923), J. SrumE, 
parlant de la réunion des Républiques soviétiques au sein d’une fédération, 
a indiqué que (( toute union présente une certaine restriction des droits 
que détenaient auparavant ceux qui s’unissent 1). Le 23 janvier 1936, au 
Conseil de la Société des Nations, le délégué de 1’U. R. S. S. déclarait : 
<( Seul un Etat qui n’est lié par aucune obligation internationale est abso- 
lument souverain et peut faire tout ce qu’il veut ... Les obligations inter- 
nationales seraient vaines, si un gouvernement pouvait dire : les obliga- 
tions sont ce qu’elles sont, mais je suis souverain et je peux faire ce que 
bon m e  semble, je puis violer les engagements à m o n  gré. )) Le 
10 février 1946, à la séance d u  Conseil de Sécurité de l’organisation des 
Nations Unies, VYCHINSKI - chef de la délégation soviétique - répondait 
affirmativement à la question qui lui était posée, à savoir si le statut de 
l’O. N. U. (( limitait la souveraineté des Etats souverains )). 
Le 2 juillet 1947 à la Conférence de Paris des ministres des affaires étran- 

gères, l’attitude de 1’Etat soviétique envers la souveraineté et la coopération 
internationale a été définie comme suit par MOLOTOV : il existe deux 
variétés contraires de coopératiop internationale; l’une cst fondée sur la 
domination des uns et la soumission des autres, tandis que l’autre - la 
véritable coopération entre pays souverains - se fonde sur le (( dévelop- 
pement des relations politiques et économiques entre Etats égaux en droits, 
sans que leur souveraineté nationale souffre de l’ingérence étrangère ». 
D’après KOROVINE, la partiCularit6 fondamentale de l’idée soviétique de la 

souveraineté réside en ce qu’elle ne se borne pas à reconnaitre des droits for- 
mels & l’Etat, niais qu’elle vise à assurer aux peuples toutes les conditions 
matérielles indispensables pour la réalisation de ces droits. La souverai- 
neté soviétique est la première souveraineté populaire et, en m ê m e  temps, 
nationale, car elle s’étend‘ non seulement à l’Etat, mais aussi à toute nation 
qui en €ait partie, contrairement à la souveraineté bourgeoise qui ne fait que 
dissimuler la domination de classe, la domination de la bourgeoisie de la 
nation prépondérante. Un Etat récllement démocratique n’admet une linii- 
tation de sa souveraineté que si elle est volontaire, réciproque et égale. 
Il repousse la moindre limitation de sa souveraineté, si cette limitation est 
imposée et unilatérale z. 

II. QUELQUES PROBLÈMES PARTICULIERS 

Dans la mesure où la doctrine soviétique du droit international insiste sur Opposition 
la thèse de la souveraineté illimitée, elIe tend à nier le concept et la pratique ù E’arbitrage 
de l’arbitrage : (( Tandis que la pratique internationale des déniocratics 
bourgeoises donne l’exemple du développement des traités d’arbitrage, 
1’U. R. S. S. est un adversaire de l’arbitrage et n’admet son application 
qu’à titre d’exception, dans les conîlits techniques et juridiques privés. 1) 
Car (( le minimum obligatoire et les prémisses fondamentales d’un arbi- 
trage quelconque, c’est la communauté des vues juridiques et des critères 
normatifs; or, tant qu’une communauté parcille manque, toute tentative 
visant à trouver une autorité arbitrale entre les deux moitiés du genre 
humain est a priori vaine 1) (KOROVINE). Mais, par contre, KOROVINE ne 
nie pas la légalité de l’intervention en général. D’après lui, l’intervention est 

2. Voir KOROVINE, u La révision des principes du droit international n (La Loi 
soviétique, no 5, 1925); U La tendance de la loi internationale et le problème des 
colonies n. (La loi soviétique, no 2, 1927); (( Les principes de la souveraineté n (Les 
Temps nouveauz, 8 octobre 1947, no 41); Annuaire de la Société des Nations 
pour 1936. 
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admissible du point de vue du droit conscient d u  caractère transitoire de 
l’époque dans la mesure où, en dehors de limitations contractuelles, la 
lutte des classes constitue la forme habituelle des rapports des deux mondes 
luttant sur l’arène internationale. Evidemment, pour KORO~INE, seule l’in- 
tervention révolutionnaire et non celle des Etats capitalistes est accep- 
table. L’auteur ajoute que le fait N que 1’U. R. S. S. n’est pas un adver- 
saire de toute intervention en tant que telle )) se manifeste (( dans l’aicle 
qu’elle accorde aux tentatives des masses travailleuses dans le monde 
entier ». 
La jurisprudence soviétique attribue une grande importance à la clause 

sic stantibus rebus sic stantibus et lui donne la valeur d’un facteur normatif dans 
le droit en général. Certains juristes ont voulu faire du dit principe une 
(( formule dynamique dans le système jiiridique )) 
I,e proîesseur LoDYJmsrir, dans (( La clause rebus sic stantibus 1) (Le Droit 

et la Vie, 2-3, 1925), écrit : (( Toute thèse juridique suppose un milieu 
matériel donné, elle est bâtie d‘ans la supposition que la marche des évé- 
nements se développera d’une façon plus ou moins déterminée : à toute 
thèse juridique correspond la thèse de rebus sic stantibus. 1) Mais c’est spé- 
cialement dans le droit international que la doctrine soviétique insiste sur 
l’application de cette clause, par laquelle KoRovrNE envisage (( la valeur 
normative du fait, en tant que tel 1). Ici la logique juridique soviétique du 
droit international reflète la thèse de la suprématie du fait sur le droit, 
qui est le principe fondamental de la théorie soviétique. 
On s’appuie sur le raisonnement suivant : comme dans les rapports du 

droit interne, il peut se présenter, dans la sphère internationale, une situa- 
tion qui difîère qualitativement de la situation antérieure, ce qui justifie 
complètement la rupture d’un groupe dé terminé des obligations contrac- 
tuelles antérieures. Aussi PACHOUKANIS utilise-t-il cette clause afin de 
justifier l’annulation des traités : un changement dans la constitution du 
pouvoir qui a fixé les termes d’une convention, retire à celle-ci toute 
valeur 3. 

Le droit de guerre On trouve dans la littérature soviétique l’affirmation que le droit de 
guerre occidental est obligatoire poiir 1’U R. S. S. (( Tant que les conven- 
tions militaires n’ont pas été dénoncées, il îaut se considérer comme lié 
juridiquement par ces conventions N, - avec une correction cependant qui 
concerne le cas de la révolution sociale. Mais cette opinion ne peut être 
considérée comme unanime. Ainsi KOTLIAREVSEI nie que 1’U. R. S. S. soit 
liée par les normes du droit de guerre international et exige pour leur 
validité que, dans chaque cas, le caractère obligatoire de ces normes soit 
expressément reconnu par l’U. R. S. S. : (( Pour 1’U. R. S. S., il n’y a pas 
d’adoption intégrale du droit international et ses diverses normes ne 
revêtent un caractère obligatoire que pour autant qu’elles sont reconnues 
par elle. )) 
Le raisonnement des juristes en ce qui conccrne le droit de guerre ne 

découle pas d’une théorie systématique : il reflétait, avant 193S, 3 la fois 
les principes d’une guerre internationale et les procédés d’une guerre 
civile. La doctrine proposait, par exemple, au gouvernement (( d’appliquer 

LQ CZQUSC rebus 

3. C’est dans une pareille acception, que cette clause a été utilisée pour couvrir les 
agressions fascistes; depuis 1937, le point de vue initial de PA~FIOTJKANIS a fait 
l’objet de très sévères critiques de la part de la presse soviétique (RAPPAFQRT, ii Contre 
les théories dévastatrices d u  droit international 11, L’Etat soviétique et le Droit, 1937, 
no 1-2). La critique de l’emploi de la clause s’est poursuivie m ê m e  durant la période 
d u  pacte de non-agression germano-soviétique. Elle rejette l’idée que la clause 
puisse être utilisée pour mesurer la légalité des obligations entérinées par le gou- 
vernement soviétique. O n  fait naturellement exception pour les ii traités impé- 
rialistes 1). 
(Voir également RmPAPOnT, t~ L’essence d u  droit international actuel n, L’Etat 

soviétique et le Droit, 1940, no 5-6). 
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un régime différent aux prisonniers bourgeois et prolétaires. N KOROVINE, 
dans son article N A propos de la révision de la convention de Genève 1) 
(Le Droit soviétique), écrit : N L’U. R. S. S. ne peut protester quand l’ennemi 
extérieur bourgeois applique un régime différent aux prisonniers de l’armée 
rouge, aux prisonniers politiques et aux chefs de l’armée rouge. )) 

l’action militaire, la jurisprudence se prononce dans le sens humanitaire, de la guerre 
mais avec des réserves : (( Ce n’est nullement pour l’élévation abstraite et 
humanitariste de l’idéal socialiste que I’U. R. S. S. se prononce pour l’adou- 
cissement des moyens de guerre D. Mais (( en adoucissant les moyens de 
la guerre, on ménage la vie et la santé d’un élément précieux pour la répu- 
blique des ouvriers prolétaires )) (KOROVINE, Le Droit international de l’épo- 
que transitoire). 
La doctrine soviétique met l’accent sur un genre de guerre étranger au La propagande 

droit international occidental, la propagande révolutionnaire dans les pays révoliationnaire 
ennemis. Si 1’U. R. S. S. restreint la liberté de son action, dans l’intérêt dans les pays 
du commerce économique et pacifique, par des compromis contractuels, elle ennemis 
reprend cette liberté aussitôt qu’un conflit éclate; devant l’adversaire, 
elle redevient l’ennemi de tous les exploiteurs, le défenseur des opprimés. )) 
(KOROVINE.) 

u Le pouvoir soviétique, en tant que puissance occupante, ne se considère militaire 
pas obligé de défendre l’inviolabilité de l’exploitation et la conservation 
d u  régime capitaliste dans les limites du territoire occupé; il prête, par 
contre, tout le concours possible aux aspirations des travailleurs vers l’orga- 
nisation du régime socialiste. 1) 

nul droit ne pourra l’abolir, que l’idée dr la paix éternelle est une inéne inévitable 
chimère qui n’est réalisable qu’au cimetière. (GOLOUBEV, Nouveauz Pro- 
blèmes de la science contemporaine du droit international.) 

En ce qui concerne l’adoucissement de la guerre et la limitation de L’adoac~ssement 

Quant à la question de l’occupation militaire, elle est ainsi résolue : L’occupation 

Lcs auteurs déclarent que la guerre est un phhomène inévitable, que La guerre, phéno 

III. QUELQUES COMMENTAIRES SOVI~~TIQUES 
SUR LE DROIT INTERNATIONAL 

Dans les lignes qui vont suivre, nous allons signaler et caractériser quel- 
ques écrits récents en matière de droit et d’organisation internationaux, 
publiés dans des périodiques soviétiques. 
3. P. TRAININE, (( Démocratie d’un type particulier )), dans L’Btat sowié- Tralnh et sa 

tique et le Droit (nos 1 et 3, 1947, pp. 1-15 et 1-14). L’auteur, expert dq théorie de 1’Etd 
droit in ternational, président du départcment de sciences économiques et 
de droit de l’Académie des Sciences de 1’U. R. S. S., recteur de la Faculté 
de droit public à l’Institut des relations étrangères et à l’université de 
Moscou, s’est efforcé de donner un fondement théorique aux développements 
politiques de l’Europe de l’est et du sud-est, et il semble être le promoteur 
d’une nouvelle théorie soviétique de l’Rat. TRAIKINE invite les théori- 
ciens politiques à exanliner soigneusement la nouvelle démocratie qui 
n’est, à son avis, (( ni un type de démocratie socialiste, ni un type de 
démocratie bourgeoise dans sa forme habituelle, mais une démocratie d’un 
type spécial )). Elle s’est développée à partir des mouvements anti-fascistes 
et anti-impérialistes, d’abord durant la guerre civile espagnole, puis dans 
dikers pays de l’Europe orientale, - la Yougoslavie et la Bulgarie repré- 
sentant particulièrement bien ce nouveau type de démocratie. Passant à la 
question de savoir (( pourquoi la démocratie s’est développée après la 
seconde guerre mondiale, - précisément dans ces deux pays industrielle- 
ment retardataires et ayant une classe ouvrière relativement peu impor- 
tante, - non sous la forme d’une démocratie bourgeoise, mais sous celle 
d’une démocratie d’un type spécial D, il donne la réponse suivante : a dans 
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un pays où, en dépit d’un capitalisme peu développé, il existe une classe 
ouvrière unie et disciplinée qui dirige les niasses laborieuses )), une évo- 
lution socialiste et, en m ê m e  temps, fortement démocratique peut non 
seulement être une réussite, mais a encore plus de chances de s’imposer 
que dans des pays où le capitalisme est fortement développé. 
L’auteur est d’avis que, dans de telles conditions, la propriété privée, 

sans cesser d’exister, ne saurait prendre d’extension. La mainmise du 
capital financier sur l’activité économique, le monopole et le trust sont 
étrangers à la nouvelle démocratie. Malgré le maintien des droits de la 
propriété privée, (( les pires abus d u  capitalisme se voient ainsi abolis avec 
ceux qui les représentent et ceux qui les soutiennent D... Les conditions 
essentielles de la conservation de cette démocratie consistent dans la résis- 
tance au fascisme et à l’impérialisme international. TRAINNE estime qu’en 
Bulgarie et en Yougoslavie (( un gouvernernent qui protégeait les intérêts 
des exploiteurs, a été remplacé par un gouvernement qui représente la 
majorité du peuple et qui agit dans son intérêt n. 
La différence entre la nature et les aspirations de l’ancienne démocratie 

bourgeoise et celles de la démocratie nouvelle, l’auteur la définit ainsi : 
tout en maintenant, en principe, les droits de la propriété privée et de 
l’héritage, la démocratie nouvelle dirige toute activité privée conformément 
à un plan d’ensemble; elle cherche à réduire le plus possible (( les contra- 
dictions aiguës qui existent entre les classes et les groupes nationaux insé- 
parables d u  système ancien )); elle met un terme aux méfaits des cartels, 
des monopoles et des trusts; elle soumet à 1’Etat toutes les branches essen- 
tielles de l’activité économique : mines, banques, transports, moyens de 
communication, commerce extérieur; elle encourage la production et la 
propriété. coopératives ’, elle favorise la participation active des masses non 
seulement à la politique, mais aussi aux domaines économique et culturel. 
Le professeur J. D. LEVINE : ((Le problème de la souveraineté dans le 

analyse du principe statut des Nations Unies )) (L’Etat soviéiique et le Droit, no 1, 1947, 
de la souveraineté pp. 16-29). Selon la thèse de l’auteur, (( deux tendances s’affirment sur le 

plan international : une tendance démocratique et une tendance réaction- 
naire )). C’est de ce point de vue qu’il considère le principe de souverainete, 
incarné dans le statut des Nations Unies n. Cette souveraineté, dans l’opi- 

nion de l’auteur, doit être comprise en fonction de l’intérêt des (( relations 
internationales des Etats, de la paix et de la sécurité générale et non pas 
seulement en fonction des intérêts des pays et des nations individuelles D. 
Il est évident, ajoute-t-il, que dans des conditions impérialistes m ê m e  la 
négation complète de la souverainet6, voire (( un gouvernement mondial D, 
n’empêchera pas la guerre. Ainsi, dans les conjonctures actuelles, le seul 
moyen efficace tle lutter contre la guerre serait (( l’établissement d’une 
organisation internationale composée de puissances pacifiques, ayant tous 
les moyens voulus pour réprimer les actes d’agression D. 
L’Organisation des Nations Unies porte l’empreinte d’une composition 

mixte : Etats capitalistes, Etat socialiste (un), Etats démocratiques popu- 
laires d’un type particulier. Toute tendance de la part des pays capitalistes, 
prépon&érants d u  point de vue numérique, à ignorer ce fait mettrait en 
danger la souveraineté m ê m e  des Etats, quant à leur pouvoir intérieur, 
de facto ou de jure, d’entreprendre des changements fondamentaux sur 
le plan social et économique. D’ailleurs, poursuit l’auteur, (( le développe- 
ment de la démocratie populaire, en Europe orientale et dans le sud-est 
européen, est constamment contrecarré par des menées de l’impérialisme 
international contre la souveraineté des Etats D. Ainsi, toute extension injus- 
tiîiée de la compétence des Nations Unies, qui dépasserait le cadre prescrit 
par ses statuts, devra être rejetée. 

Lévine et son 

4. Par la réforme agraire, entre autres. 
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LÉVINE : (( Du concept et du système du droit international contemporain )) Léuine et le 
(L’Etat soviétique et le Droit, no 5, 1947, pp. 7-21). L’auteur examine développement d u  
l’évolution nouvelle du droit international depuis la guerre grâce - dans droit internationut 
une certaine mesure - à l’influence de 1’U. R. S. S. II démontre que le d’après guerre 
droit international n’est plus un simple système juridique qui réglemente 
les rapports entre les Etats. A côté des Etats individuels, il existe aujour- 
d’hui des organisations internationales qui exercent des fonctions soumises 
naguère à l’autorité exclusive de chaque Etat. C’est ainsi que les Nations 
Unies ont acquis le statut d’un sujet de droit international avec toutes les 
prérogatives qui en découlent. (( L’existence, parallèle à celle des Etats, de 
ces sujets spéciaux de droit international constitue, sans doute, un change- 
ment dans la nature des relations internationales dans le sens d u  progrès )), 
bien que contrecarré trop souvent par les tendances réactionnaires des 
gouvernements de certains grands pays capitalistes qui cherchent à asservir 
les organismes internationaux à des fins égoïstes. 
Un des traits particuliers du droit international provient du fait qu’il 

est f o d é  sur des accords et sur des conventions et non sur un code juri- 
dique. Cette situation présente aujourd’hui un aspect nouveau, en raison 
de l’existence des divers organismes internationaux dont les décisions et 
N recommandations )) importantes peuvent, dans certaines circonstances, 
tenir lieu de principes du droit international. A titre d’illustration, LBVINE 
cite l’article 38(e) du Statut du TIibunal International. Contrairement à 
beaucoup de juristes étrangers, qui ne veulent reconnaître que des règles 
concrètes appliquées en vertu de la coutume et de la tradition, la doctrine 
juridique soviétique attache une grande importance à la reconnaissance 
d’un noyau central de principes généraux comme source directrice du droit 
international. Grâce à trois facteurs importants, à savoir : les déclarations 
faites pendant et depuis la guerre par les pays pacifiques; l’établissement, 
après les hostilités, d’une nouvelle procédure juridique internationale et la 
création de nouveaux organismes d’ensemble; et enfin la codification des 
principes fondamentaux du droit international dans la Charte des Nations 
Unies, il est devenu nécessaire, selon Lfivtm, d’examiner m ê m e  les ques- 
tions concrètes particulières d u  point de vue des principes généraux et de 
leur codification. 
En ce qui concerne le problème de la sécurité, le droit international a 

souffert, pendant longtemps, d u  manque d’un pouvoir central de coercition. 
Les grandes puissances, garantes de la comprkhension internationale, agis- 
saient dans leur propre intérêt au détriment de celui des nations prises 
dans leur ensemble. C’est pourquoi la S. D. N. s’est avérée impuissante 3 
maintenir la stabilité internationale. Cette situation a évolué grâce à 
l’appel des Nations Unies aux grandes puissances paciîiques en vue d’un 
rassemblement de leurs forces, réunies au service de toutes les nations, dans 
un système international organisé capable de garantir la paix et la sécurité. 
L’auteur fait bien ressortir pour tant que seul le principe d’unanimité, 
incarne par le droit de veto, empêchera certaines puissances de faire des 
Nations Unies un instrument subordonné à la politique de leur (( bloc D. 
L’auteur estime que le droit international tout entier est en voie de trans- 

formation sous l’influence de tous ces changements. Trois nouveaux aspects 
du droit international se cristallisent : les règles et les concepts juridiques 
qui déterminent la structure, les droits, les fonctions et la procédure 
des organismes internationaux; les règles et les concepts juridiques qui se 
rapportent aux methodes de prévention et de répression des actes agressifs; 
enfin les règles et les concepts juridiques qui mettent terme aux périodes 
de guerre. L’auteur cite également la création de nouvelles branches d u  
droit international, telles, par exemple, que le droit criminel international. 
Cependant, les spécialistes sovietiques ne sont pas d’accord avec leurs col- 
lègues étrangers sur la question de savoir si un individu peut devenir un 
sujet de droit international. LÉVINE considère qu’un tel concept est dénu6 
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Korovine de sens. A son avis, le droit criminel international est incompatible avec 
et son analyse do l’existence d’Etats souverains. Dans le monde capitaliste, une telle conception 
droit international est nécessairement aussi réactionnaire que celle d’un N Etat mondial )) der- 

contemporain 

Koroaine : 
l’aide économique 

américaine 
ct ses répercussions 
sur la souveraineté 

nationale 

rière lequel se dissimulent (( les intentions impérialistes de certains Etats 
capitalistes qui recherchent l’hégémonie mondiale n. 
E. KOROVINE, (( L’état actuel d u  droit international D, dans la revue Bol- 

ehévik, no 19, octobre 1946, pp. 24-39. Le trait dominant de cet article est 
l’afîirmation de l’auteur, selon laquelle (( le droit international contem- 
porain sert de champ de bataille à deux tendances adverses : la ten- 
dance démocratique (progressiste) et la tendance réactionnaire (impéria- 
liste). Les forces de la réaction mènent un furieux combat contre le 
mouvement démocratique qui ne cesse de se développer dans les masses 
populaires ... La réaction impérialiste a voué une haine mortelle à l’Union 
soviétique, avant-garde de toute l’humanité progressiste, et cherche, par 
tous les moyens, l’isolement de 1’U. R. S. S. sur le plan international X. 
A partir de ces constatations, KOROVINC entreprend, sur le plan de ((la 

reconnaissance des droits de souveraineté 1) et en fonction des principes et 
de l’application effective du droit international, de faire ressortir les con- 
tradictions qui existent entre la doctrine officielle de l’après-guerre, telle 
qu’elle est définie dans les accords internationaux et dans la Charte des 
Nations Unies, et la manière dont elle a été comprise par les (< cercles 
dirigeants 1) des Etats-Unis au cours de la première année qui a suivi la 
guerre. D e  telles pratiques (( sont incompatibles avec les principes de souve- 
raineté et d’égalité des droits des nations, au n o m  desquels les membres de 
la coalition anti-hitlérienne avaient fait de si grands sacrifices n. A titre 
d’illustrations, l’auteur énumère les événements d’Indonésie, de Grèce, de 
Chine, &e Trieste, etc. ainsi que la volonté britannique de (( dicter )) des 
,méthodes électorales à la Pologne et la tentative américaine en vue d’in- 
îluencer l’accord commercial russo-suédois, etc. 
L’auteur souligne le contraste qui existe entre de tels procédés et le point 

de vue soviétique, défini au cours des conférences internationales pendant 
et depuis la guerre et mis en pratique dans le sud-est européen. Il appuie 
ses constatations en citant les discours de Staline et de Molotov et les pro- 
positions faites par 1’U. H. S. S. à l’Assemblée des Nations Unies et à 
d’autres conîérences internationales. L’auteur souligne que l’Union sovié- 
tique a toujours respecté fidblement les accords qu’elle signe, et que la force 
et la signification de sa pratique dans le domaine du droit international 
tiennent à ce que celle-ci n’emploie jamais les (( manœuvres tactiques D. Elle 
provient au contraire de la nature m ê m e  de 1’Etat soviétique, seul capable 
d’entreprendre l’éducation politique des autres nations dans un esprit 
d’amitié et de collaboration pacifique. 
E. KOROVINE, N L’aide économique américaine et ses répercussions sur la 

souveraineté nationale D, dans la revue L’Etat soviélique et le Droit (no 9, 
septembre 1947, pp. 1-18), KORO~INE commence par une récapitulation des 
divers accords d’assistance économique conclus entre les Etats-Unis et 
d’autres pays. Il insiste sur les restrictions et les limites imposées aux bén6- 
ficiaires, notamment dans son analyse du plan Marshall. Selon l’auteur, 
l’interprétation la plus frappante des objectifs de ce plan a été donnée par le 
général MARSHALL lui-même au cours d’un discours, prononcé à Lake Success 
le 14 juillet 1947. L’orateur déclara alors que ((le programme de recons- 
truction sera pleinement compatible avec les intérêts nationaux des U. S. A. 
tout en tenant également compte de la sauvegarde, indispensable pour notre 
pays, de la civilisation européenne n. KOROVINE voit dans cette déclaration 
l’intention des Etats-Unis de (( maintenir l’ordre social et politique existant n. 
C’est pourquoi il déficit le plan Marshall comme une (( réédition de la 
doctrine anti-démocratique et réactionnaire de Truman n. Les exportations 
américaines étant passées de 3 milliards et demi de dollars en 1937 à 
15 milliards en 1947, l’aide économique américaine, en tant que telle, pour- 
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rait contribuer grandement à la reconstruction des pays européens et notam- 
ment de ceux qui ont le plus souffert de la guerre. Cependant, les cercles 
dirigeants américains ont choisi la voie de la (( diplomatie du dollar D, et, en 
utilisant l’aide économique comme un leurre, préparent leur offensive 
impérialiste contre les petits et moyens pays. L’assistance américaine se 
soldera pratiquement, pour les puissances débitrices, par l’abandon de 
toute indépendance économique et, par conséquent, politique et par l’asser- 
visscment complet de leur économie à des trusts capitalistes étrangers. 
L’auteur en vient à l’analyse du concept de (( souveraineté I), tel qu’il a 

évolué à travers l’histoire. Selon sa conclusion, la souveraineté - prise 
dans le sens de liberté, pour une nation, de disposer d’elle-même - et 
l’impérialisme, sont deux notions qui s’excluent mutuellement. Les accords 
unilatéraux, les protectorats et les zones d’influence, les concessions et les 
mandats territoriaux sont, d’après l’auteur, autant d’empiétements sur la 
souveraineté des autres Etats. La deuxième guerre mondiale a rendu encore 
plus aiguë la contradiction inhérente au capitalisme; sous la menace des 
crises intérieures et internationales, les chefs d u  monde capitaliste se voient 
amcnés à augmenter leur exportation dc marchandises et de capitaux. Cela 
n’est possible q u ’ a h  condition de créer lcs conditions politiques et juri- 
diques indispensables, bref par une offensive générale contre la classe ou- 
vriCre (baisse des salaires réels, suppression du droit de grève, etc.), contre 
les populations des colonies, contre les démocraties populaires et contre 
l’union soviétique elle-même. Et KOROVrNE conclut, en citant l’économiste 
soviétique VARGA 5, que l’aide économique américaine, notamment le plan 
Marshall, de caractère anti-soviétique, n’est qu’une des modalités de cettc 
ofîensive générale d’un (( capitalisme d’Etat militaire et monopolisle n, 

Paris. 

5. Voir KOROVINE, Le Droit inleinational de la période de Iransition, 1923; Les 
Tmités et -4ccords internationauz des temps modernes, 1925; v The Soviet ïreaties 
and International Law D (American Journal of International Law, 1928) ; cc Le5 
principes de la souveraineté )> (Temps nouveauz, octobre 1947, no 41); RADEK, La 
Politique étrangère de la Russie soviétique, 1923; RAPPAPORT, (1 Contre les théories 
dévastatrices du droit international D (L’Etat soviétique et le Droit, 1937, no 1-2); 
N L’essence du droit international actuel )) (L’Etat soviétique et le Droit, 1940, no 5-6); 
TARACOUZIO, W a r  and Peace in Soviet Diplomacy, New-York, 1940; The Soviet Union 
and International Law, New-York, 1935; La Grande Encyclopédie soviétique, 
1926-1939. 
Voir encore R. SCHLESINGER, Federalism in Central and Eastern Europe, Londres, 

1945; Soviet Legal Theory, New-York, 1945. 



La contribution de la France à l’étude 
des relations internationales 

par PIERRE RENOUVIN 

INTRODUCTION 

LE CHAMP En attendant que s’affirme, dans les faits, la conception de la S. d. N. et de 
DE8 RECHERCHES l’O. N. U., c’est le rapport de forces entre les Etats et surtout entre les plus 

puissants d’entre eux qui constitue l’élément essentiel dans les rapports 
internationaux. Le but immédiat des recherches doit donc être de déterminer 
quelles influences s’exercent sur la politique extérieure des Grandes 
Puissances. 
Les mobiles qui orientent cette politique sont liés à des conditions géogra- 

phiques et à des conditions psychologiques. Les données de la géographie 
physique commandent, dans une large mesure, les intérêts nationaux; elles 
$Ont permanentes, encore que leur portée pratique puisse varier au iur et 
à mesure des transîormations de la technique des transports ou de la 
technique des armements (il suffit de songer à ce que représentaient dans 
les relations internationales, il y a un siècle, les (( obstacles physiques D, et à 
ce qu’ils représentent aujourd’hui : la notion d’insularité est sans doute 
l’exemple le plus typique). Les données de la géographie humaine (démo- 
graphie) sont variables. Les données de la géographie économique sont liées 
en partie à des €acteurs permanents (surtout les ressources en matières 
premières) et en partie aux progrès de la technique et de l’organisation de 
la production, qui sont variables. Quant aux conditions psjchologiques - 
tempérament national, comportement intellectuel - dont l’étude est parti- 
culièrement délicate - elles présentent certains traits stables, mais d’autres 
qui varient selon les époques. 
La conduite de la politique extérieure dépend de la situation intérieure 

de 1’Etat (intérêts des producteurs et des commerçants; cohésion nationale; 
attitude des partis politiques et régime constitutionnel; courants idéologiques 
et r61e de la propagande), mais aussi de l’action personnelle des hommes 
d’Etat. Son efficacité est fonction, dans une large mesure, des moyens 
militaires et navals, - y compris le (( potentiel )) de guerre, - et aussi des 
moyens financiers. 
Mais cette étude des intérêts nationaux et des moyens d’action dont dis- 

posent les Puissances doit être complétée par d’autres recherches qui ont 
pour objet propre les rapports entre ces Etats. La question des relations 
Bconomiques internationales, celle des migrations humaines ont certes une 
importance primordiale. Pourtant l’image que chaque peuple se compose 
de ses voisins ou de ses adversaires et l’appréciation qu’il porte sur leurs 
réactions mentales n’offrent pas un moindre intérêt : dans les études de 
psychologie collective, il peut être plus intéressant d’examiner comment 
l’Anglais ou l’Allemand se représentent le Français, par exemple, que de 
connaître comment les Français apprécient les traits de leur propre tempé- 
rament national. C’est dans le cadre de ces données générales qu’il faut 
aborder l’étude des organisations internationales et celles des méthodes de 
la diplomatie. 
Ces simples constatations montrent l’étendue et la variété du champ de 

recherches qui s’ouvre lorsqu’on veut aborder l’étude des relations inter- 
nationales. Discipline de synthèse, elle doit être le point de convergence des 
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efforts du démographe, de l’économiste, du financier, d u  sociologue, du 
juriste, du psychologue, tout autant que du diplomate. 
Dans quelle mesure les travaux effectués en France ont-ils apporté - à 

cette étude une contribution 7 

I. LES SUJETS TRAITÉS 1 

Parmi les auteurs qui ont étudié, au cours des dernières années, les reIations 
internationales, il est nécessaire de distin,guer : 
D’une part, ceux qui se sont appliqués à examiner l’évolution historique Deuz catégories 

de ces relations dans la période (( contemporaine D, avec la préoccupation d’études 
d’établir les faits et d’en donner une explication, mais sans chercher, le 
plus souvent, à en tirer des conclusions valables pour la situation actuelle. 
D’autre part, ceux dont le but a été de déterminer quelles influences 

s’exercent, ou se sont exercées, sur l’orientation des rapports entre les 
nations. Ces auteurs cherchent, le plus soiivent, à tirer de leurs études des 
renseignements utiles pour l’état présent des relations internationales. 
Ce sont évidemment les études de la seconde catégorie qui présentent 

l’intérêt le plus direct au point de vue de la méthode. Mais les études de 
caractère strictement historique restent indispensables, puisque ce sont 
elles qui, dans la mesure où le permettent la recherche documentaire et 
l’examen critique de ces documents, faurnissent à ceux qui tentent, une 
interprétation générale les bases précises sans lesquelles leurs conclusions 
risqueraient d’être arbitraires. 

Pour l’étude de l’aspect actuel des relations internationales, les précédcnts L’HISTOIRE 
historiques au cours du dernier demi-siècle ont une importance qu’il est DES RELATIONS 
superflu de souligner. Les historiens français ont accompli, depuis vingt ans, INTERNATIONALES 
dans ce domaine, un vaste effort de recherches. 
Les qucstions qui concernent les relations entre les Etats européens de Période 1871-1914 

1871 à 1914 ont été très largement étudiés, en France comme dans les 
pays étrangers, grâce 3 la publication de grands recueils de documents 
diplomatiques qui ont apporté des données nouvelles. Pourtant le livre 
d’Emile BOURGEOIS, Manuel historique de politique étrangère (1924, tome IV), 
qui n’a pas été réédite depuis 1924 et qui, par conséquent, n’a pas p u  tenir 
compte des renseignemen ts nouveaux apportés par les grandes publications 
dc documents, reste encore aujourd’hui le scul instrument de travail de 
caractère génkral pour quiconque veut s’initier à l’étude de l’histoire des 
relations internationales. La composition de l’ouvrage et la méthode de 
l’exposé sont parfois confuses. Mais il n’en présente pas moins une réelle 
importance, car c’est lui qui, pendant longtemps, a été le (( livre de chevet 1) 
des candidats au concours de recrutement d u  ministère des affaires 
étrangèrcs. 
Les résultats des recherches entreprises grâce aux publications nouvelles 

de documents ont été résumés dans : Henri HAUSER, Histoire diplomatique 
de Z’Eiirope 1871-1914 (1929, 2 vol ). C’est une œuvre collective à laquelle 
ont collaboré six historiens français (Jacques ANCEL, Léon CAEEN, Raymond 
GUYOT, Afred LAJUSAN, Pierre RENOUVIN, Henry SALOMON). Par conséquent ce 
livre ne peut pas avoir une unité de pensée et de méthode. Mais il est h 
l’heure actuelle le guide lc plus sûr. 
A ces ouvrages généraux, il îaut ajouter les travaux qui ont été consacrés 

1. C’est à la Bihliothèque de documentation internationale contomporaine, ratta- 
ch6e k l’université de Paris, que se trouvent presque tous les ouvrages relatifs à 
ces questions. 
2. Pourtant une Histoire des relutions internationales (depuis le xv19 siècle) est 

en préparation. Elle comptera cinq volumes, dont le premier doit paraître en 1950. 
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à l’histoire de l’expansion européenne dans le monde, en particulier ceux de : 
Georges HARDY, L a  Politique coloniale et le Partage de la terre aux X I X ~  et xxe 
siècles (1937), dans la collection (( L’Evolution de l’Humanité )) et de Maurice 
BAUMOXT, L’Essor industriel et l’Impérialisme colonial, 1870-190$ (1937), dans 
la collection (( Peuples et civilisations N. 
L’étude des causes des guerres n’a pas encore donné lieu à une étude 

de caractère général 3. Seule la question des origines de la première guerre 
mondiale a été abondamment traitée par les historiens ’. 
Les caractères nouveaux qui sont apparus, après 1919, dans l’évolution des 

relations internationales ont été mis en lumière par quelques travaux. 
L’ouvrage d’ensemble le plus important est celui de Maurice BAUMONT, La 
Faillite de la paix (1946), dans la collection (( Peuples et civilisations, T. XX D. 
C’est une étude de l’évolution générale du monde pendant cette période au 
point de vue politique, économique, social et intellectuel. Mais l’histoire 
des relations internationales y tient une large place. Au contraire, l’ouvrage 
de Pierre RAJN, L’Europe de Versailles, 1919-1939 (1946), est seiilenient une 
étude d’histoire diplomatique. 
Pour compléter ces études générales, il est utile de consulter les cours 

professés par M. André TIBAL de 1925 à 1939, dans la (( chaire Carnegie )) pour 
l’étude des relations internationales. Le but de cet enseignement était de 
développer en France les connaissances relatives aux peuples étrangers pour 
permettre de mieux comprendre leur mentalité, leurs aspirations et leurs 
intérêts. Ces cours n’ont pas été publiés en librairie, mais ont été <( imprimés 
comme manuscrits )) et se trouvent à la Bibliothèque du Centre européen de 
la Dotation Carnegie. Le cours intitulA : Les Systèmes d’accords diploma- 
tiques dans la politique européenne depuis 1925 (professé en 1935-1936), est 
particulièrement intéressant au point de vue historique. 
Parmi les questions de portée générale qui ont fait l’objet d’études impor- 

d u  i k h r ~ e m e n t  tantes, il faut signaler surtout le Désarmement et les Réparations. Le livre 
et des Réparations de M. Jacques LYOX, Les problèmes du désarmement (1934), est l’œuvre d’un 

jurisconsulte mêlé de près à l’activité diplomatique; il est sommaire, 
mais suggestif. Le monumental ouvrage de M. Etienne WEIL-RAYNAL, 
Les Réparations allemandes et la France (1948, 3 vol.), est l’étude la 
plus complète, la plus approfondie qui ait été publiée sur cette question 
difficile : œuvre d’un historien familier avec les questions financières et 
économiques, qui avait appartenu pendant plusieurs ann6es aux services 
français de la Commission des Réparations, il constitue une contribution 
essentielle à l’étude des relations internationales entre 1919 et 1931. 

Causes des guerres 

Période 1910-1939 

Les problemes 

LES INPLUENCES L’étude des inîluences qui s’exercent sur la conduite de la politique exté- 
QUI ORIENTENT rieure n’a pas donné lieu, en France, à des rccherchcs aussi nomhrcuses, 
LES RAPPORTS aussi variées et aussi méthodiques que celles dont les Etats-Unis ou l’hngle- 

INTERNATIONAUX terre ont donné l’exemple. Pourtant, dans presque tous les domaines, 
quelques initiatives importantes méritent d’être signalées : 

Facteurs Le r8le que jouent dans les relations internationales les conditions 
géographiques géographiques a retenu tout particulièrement l’attention des auteurs fran- 

çais, qui ont voulu réagir contre les tendances de la c( Geopolitik 1) alle- 
mande, et qui ont m i s  au point des méthodes de recherche en géo,graphie 

3. Uii ouvrage qui promet d’btro important est pourtant, je crois, en préparation 
sur ce sujet. 
4. Les principales études sont, dans l’ordre chronologique de leur publication : 

Picrre RENOUVIN, Les Origines immédiates d e  la guerre (2. éd., 1927); La Crise euro- 
péenne et la première guerre mondiale (38 éd., 1948), dans la collection (1 Peuples 
et civilisations 11 (t. XIX); - Camille BLOCH, Les Causes de la guerre mondiale, Précis 
historique (1933); - Jules ISAAC, Un Débat historique : 1914, Le problèmp des ori- 
gines d e  la guerre (19331. 
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politique et en géographie humaine. Dans cet ordre d’idées, l’œuvre de 
Jacques ANCEL est importante. Dans un essai doctrinal intitulé Géopolitique 
(1936), il a critiqué les conceptions allemandes et leur a opposé les vues 
de 1’Ecole des géographes français, dont l’initiateur a été VIDAL DE LA BLACHE; 
il a montré que la notion de frontière s’adaptait à la vie humaine. (( C’est 
dans la vie interne des Etats, disait-il, que se résolvent les problèmes de 
frontière 1). Ces principes généraux, Jacques ANCEL les a appliqués dans 
son Manuel géographique de politique européenne, T. Ier : L’Europe cen- 
trale (1936) où il a étudié l’aspect physique des régions, les genres de vie, 
les flux et les reflux de populations dans les zones frontières, les luttes 
politiques et le résultat de ces vicissitudes dans la vie économique et 
sociale. C’est un travail extrêmement suggestif. Au m ê m e  ordre de préoccu- 
pations s’apparentent les travaux d’Albert DEMANGEON s, de Roger DION ‘ 
et de Pierre GEORGE. 

fait l’objet d’une étude d’ensemble. Ce sont seulement des indications démographiques 
fragmentaires que fournissent les travaux de MM. BOUTHOUL, LANDRY et 

Le livre de M. Gaston BOUTHOUL, professeur à 1’Ecole des hautes études 
socialcs, intitulé La Population dans le monde (1935), n’est qu’une 
esquisse. Après avoir donné (( un aperçu d’histoire démographique )) et 
étudié les (( facteurs sociaux de la démographie )), il examine les rapports 
entre le mouvement de la population et les grands événements historiques. 
Dans le chapitre (( Guerre et population n, il indique sommairement dans 
quelle mesure les mouvements de population sont susceptibles de devenir 
des causes de conflit international. Sur la (( pression démographique )) et 
sur les conséquences d’unc inégalité de densité entre les populations de 
pays voisins, cet ouvrage suggère quelques remarques générales, mais sans 
serrer de près les problèmes. 
Dans un champ plus restreint, M. Adolphe LANnRY a étudié, à l’occasion 

de la dixième session de la conîérence permanente des Hautes Etudcs iriter- 
nationales, la notion de surpeuplcmcnt. Quand un Etat est-il surpeuplé ? 
Comment peut-on fixer l’optimum de population vivant sur un twritoire B 
M. LANDRY a traité des problèmes pratiques du surpeuplement et du r61e 
d u  déséquilibre démographique entre Etats dont l’évolution démographique 
est différente. Il a remarqué que les Etats dont les gouvernements ont 
invoqué le surpeuplement à titre d’argument pour justifier leurs revendi- 
cations n’étaient pas ceux où le (( niveau de vie )) était le plus bas. 
M. William OuALin a présenté à la m ê m e  conférence un Mémoire sur les 

éléments d’une solution internationale du problème des migrations 
humaines; il a observé que certains Etats, en se (( fermant )) aux courants 
migratoires, provoquent des difficultés dans les relations internationales; 
leur politique n’est-elle pas en contradiction avec le (( droit des peuples à la 
vie )) ? 
Dans cet ordre d’idées, les enquêtes ct les travaux de l’Institut national 

d’études démographiques sont de nature à apporter des vues neuves. 
Les influences économiques et îinancières qui s’exercent sur les relations Facteurs 

internationales ont retenu l’attention de nombreux observateurs de la vie économiques 
politique contemporaine. Dans deux petits volumes très denses, Beonomie 
et Diplomatie (1937) et L a  Paix économique (1935), Henri HAUSER a tenté 
une synthèse. Il a étudié d’une part les causes économiques des conflits 

Les conditions démographiques des relations internationales n’ont pas Facteurs 

OUALID. 

5. Albert DEMANGEON, dans son livre posthume intitulo Problèmes de géographie 
humaine (1942) a étudié les aspects nouveaux de l’économie internationale. 
6. M. Roger DION dans Les Frontières de la France (1947) a insisté sur une idée 

essentielle : u La plus arbitraire des frontières, la plus inùiffércnte aux réalités 
physiques, du scul fait qu’clle dure, finit par créer des ùiffércnces entre les popu- 
lations qu’elle sépare. D 
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(lutte pour les prix, qui âboutit à la restriction volontaire de la production, 
au protectionnisme direct ou indirect, au boycottage) et d’autre pdrt les 
essais de solution. Sous le titre Une Société économique des Nations, il a 
montré à quelles conditions pouvait prendre fin la (( guerre économique 1) : 
conditions monétaires (retour à la stabilité, au crédit international), 
conditions commerciales (constitution de groupements régionaux et de 
cartels de producteurs). Ce sont des livres suggestifs. 
Pour compléter cet effort de synthèse, les études partielles ne manquent 

pas. Parmi les plus intéressantes, citons seulement celles qui abordent 
des problèmes de portée générale : 
Le rôle dcs conflits d’intérêts économiques dans la politique interna- 

tionale, a été étudié, à propos d’exemples historiques, par M. Etienne 
DENNERY, dans un cours professé à la Dotation Carnegie pour la Paix 
internationale en 1937. 
La question des relations économiques entre les Etats a été examinée par 

M. Louis BAUDIN, professeur à la Faculté de droit de Paris, sous le titre : 
Le système non réglementé des relations économiques internationales, 
source de paix ou de guerre? à l’occasion de la deuxième session de la 
Conférence permanente des hautes études internationales. A la m ê m e  
préoccupation s’attache l’important ouvrage de M. A. AFTALION, L’Equilibre 
dans les relafions économiques (1937) qui étudie surtout la théorie écono- 
mique. Parmi les études particulières consacrées à ce m ê m e  problème, il 
en est qui présentent, pour les relations internationales, un intkrêt primor- 
dial. La question des trusts et des cartels internationaux, par exemple, 
a fait l’objet de bons ouvragcs, ceux de M. Edmond LEBÉE. Trusts et Cartels 
internationaux (1939) et de L. BALLANDE, Les Ententes économiques inter- 
nationales (1937). Le problème de l’accès aux matières premières a été 
étudié par M. Gilbert MAROGCR, La Question des matières premières et les 
Revendications coloniales (1936) ; par M. William OUALID, Le Règlement 
pacijique du problème de la distribution mondiale des matières premières 
(1937), mémoire présenté la dixième session de la Conférence permanente 
des hautes études internationales, et par M. Etienne DENNERY, Le Problème 
des matières premières (1939), mémoire présenté à la onzième seasion de 
la m ê m e  conférence, qui étudie la répartition des matières premières ainsi 
que la question des moyens d’achat et qui propose des solutions. 
Le grand ouvrage de M. André TouzhT, Le Problème colonial et la Paix 

du monde (1937-1938, 4 vol.) donne, dans son dernier volume, une vue 
générale qui intéresse au premier chef l’étude des relations internationales. 
L’auteur, qui était alors Résident supérieur en Indochine, cherchait 
comment il serait possible de trouver aux rivalités coloniales une solution 
de conciliation, soit par une redistribution des K mandats n, soit par le 
régime de la (( porte ouverte )) et par le libre accès aux matières premières, 
soit par la création de (( compagnies à charte )). Il avait esquissé en 
conclusion le plan d‘une collaboration économique eurafricaine, c’est-à-dire 
d’une entente entre les Etats européens en vue de la mise en valeur de 
l’Afrique. 
L’influence de la psychologie collective offre un champ d’études extrême- 

psychologiques ment vaste. Mais les recherches françaises sur les divers aspects de ces 
problèmes sont encore, dans la plupart des cas, l’état d’ébauche. Le 
dixième congrès de l’Institut international de sociologie, dont les travaux 
ont été publiés sous le titre Sociologie de la guerre et de la paix (1932), 
avait essayé d’établir une liste des principales questions. Pourtant les études 
restent dispersées et fragmentaires. C’est seulement dans quelques 
domaines qu’un effort suggestif a été accompli. 
Dans la voie qu’avait indiquée dès 1901 Gabriel TARDE et qui avait été 

largement tracée depuis lors par l’école des psychologues et sociologues 
américains, M. Jean STOETZEL a entrepris des recherches importantes de 
psychologie sociale. Dans son ouvrage L’Etude expérimentale des opinions 

Facteurs 
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(1943), il s’est efforcé de définir les caractères de l’expérience psychosociale 
et les possibilités de la statistique appliquée à la science psychosociale, 
sans dissimuler les difficultés pratiques et les insuffisances inhérentes à 
ce genre d’études. 

dans les relations internationales à l’époque contemporaine, le mouvement 
dcs nationalités d’une part, et d’autre part le racisme ont retenu plus 
particulièrement l’attention des auteurs français. 
M. Paul HENRY dans Le Problème des nationalités (1937) a étudié surtout 

le rôle d u  mouvement des nationalités dans l’histoire internationale au 
xlxe et au xx* siècles; c’est le m ê m e  objet que s’est proposé M. Georges WEILL 
dans L’Europe du xrx* siècle et l’Idée de nationalité (1938). Ces deux 
auteurs, et surtout M. Paul HENRY, ont dégagé de cette étude historique des 
considérations de portée. générale sur le concept de nation, qui est (( loin 
d’être une idée claire n; ils ont aussi mis en lumière les divergences qui 
séparent la définition allemande et la définition française (qui est aussi Ia 
définition italienne) de la nationalité. L’ouvrage de M. 11. REDSIOB, Le Prin- 
cipe des nationalités (1930) aborde ces mêmes questions, mais avec l’optique 
d u  juriste. Après avoir étudié les îondements psychologiques de l’idée de 
nation, il examine (( les forces adverses i) (l’Etat, la politique d’équilibre, 
les frontikres naturelles) et il essaie de définir les solutions possibles (trans- 
ferts de territoires; transferts de populations; statut des minorités). Le 
principe des nationalités, conclut-il, met en conflit la liberté et la raison 
d ’Etat . 

associé au principe des nationalités dès le milieu d u  xrxe siècle, et qui a 
pris dans l’Allemagne hitlérienne une grande virulence, il a été l’objet, 
en France, d’éludes critiques, auxquelles les préoccupations politiques ne 
pouvaient pas être étrangères. C’est dans la collection (( Races et racisme )) 
que cet examen critique a trouvé son expression la plus caractéristique, 
en particulier dans la courte étude de M. Ed. VERMEIL, Pangermanisme et 
racisme (1939). 
Le souci d’agir sur l’opinion publique en vue d’atténuer les élans d u  

nationalisme et de préparer le ((désarmement moral )) a préoccupé de 
nombreux écrivains politiques. Dans un livre publié sous ce titre en 1932, 
M. Julien LUCHAJRE, alors directeur de l’Institut international de coopéra- 
tion intellectuelle, a étudié <( la ,guerre d’opinion i), le rôle dcs gouverne- 
ments et de l’opinion publique. Pour remédier à la méfiance mutuelle, 
pour convertir l’opinion publique à l’idée d’organisation internationale, iI 
faut réaliser, a-t-il dit, (( un essai pratique d’organisation des forces 
morales i) : la campagne en faveur du (( désarmement moral n doit avoir 
ses méthodes, ses organes et ses agents. 

et par les manuels scolaires a été soulignée à maintes reprises en particu- de l’histoire 
lier par une enquête de la Dotation Carnegie pour la Paix internatio- 
nale. N’est-ce pas Paul VALÉRY qui dénonçait les méfaits de l’enseigne- 
ment de l’histoire, propre - disait-il - à entretenir les rancunes entre les 
peuples, et à propager le (( délire des grandeurs )) ? Aussi la Société fran- 
çaise des professeurs d’histoire a-t-elle tenté, en 1936, de réaliser, de 
concert avec des représentants de la Société allemande correspondante, un 
accord au sujet de la façon dont pourraient être présentés, dans les manuels 
scolaires des deux pays, les faits essentiels de 1 ’histoire contemporaine, 
afin de mettre ces manuels (( en harmonie avec les résultats de la recherche 
scientifique )). Cette tentative n’a eu aucune conséquence pratique. Mais les 
résolutions adoptées par cette Commission d’historiens allemands et fran- 
çais ont été publiées sous le titre : (( L’histoire contemporaine dans les 
manuels scolaires n, dans la Revue d’Histoire de la Guerre mondiale en 
juillet 1937 (15“ année, no 3). Elles constituent le témoignage d’un effort 

Parmi les grands courants sentimentaux qui ont joué un rôle actif Les nationalités 

Quant au racisme, qui dans la doctrine politique allemande s’est trouvé Le racisme 

Dans cet ordre d’idées, l’importance du rôle joué par l’enseignement L’enseignement 
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original, le seul je crois qui ait été accompli dans ce domaine avant 1945. 
L’étude des questions sociales, considérées dans leurs rapports avec les rcla- 

tions internationales, n’a guère été tentée. II n’existe pas de bonne étude 
d’ensemble sur l’histoire d u  socialisme international ou d u  syndicalisme 
international au cours des cinquante dernières années. Mais à défaut de 
travaux critiques, d u  moins rencontre-t-on dans la littérature politique 
française un (( essai 1) dont la portée est singulière. C’est le livre d’un 
grand historien, qui était aussi un philosophe, Elie HALEVY : L’ère des 
tyrannies. Etudes sur le socialisme et la guerre (1938). Dans ces études, 
Elie HALEVY, qui était profondément libéral, a insisté sur deux idées 
maîtresses : à propos des origines de la guerre de 1914, il a étudié le rôle 
respectiî du socialisme international et d u  mouvement des nationalités et 
il a montré (( que les émotions nationales ou guerrières agissaient plus 
profondément sur l’esprit humain que les émotions internationales ou 
révolutionnaires n. Il a en outre procédé à un examen critique des aspira- 
tions d u  socialisme qui croit (( à deux choses peut-%tre contradictoires i) : 
la liberté et l’organisation. Ces idées avaient donné lieu, en novembre 1936, 
à une importante discussion au sein de la Société française de philosophie. 
Le rôle du facteur religieux dans les rapports entre les peuples et entre 

les Etats a provoqué des études plus nombreuses, dont quelques-unes 
méritent d’être mentionnées ici. En 1924, M. Maurice PERNOT avait publié 
un petit livre très suggestif : Le Saint-Siège, Z’Eglise catholique et la 
Politique mondiale où il donnait un apercu général des problèmes. L’atti- 
tude de 1’Eglise catholique à l’égard de la guerre et de l’organisation de la 
paix a été étudiée dans les ouvrages du R. P. DE LA BRIÈRE : Eglise el 
paix : l’organisation internationale du monde contemporain et la Papauté 
souveraine (2 vol. 1934) et le Droit de juste guerre (1939). Quelles sont les 
règles posées par le christianisme en ce qui concerne le devoir national? 
Quelles sont les différences entre la doctrine chrétienne de la paix et les 
doctrinrs paciîistes P Quelle aptitude possède le Saint-Siège à jouer dans la 
vie internationale un rôle pacificateur? L’auteur estime que le christia- 
nisme catholique peut réaliser la synthèse entre l’idhe nationale et (( tout 
ce qu’il y a de juste et de îécond dans le concept d’unit6 internationale D. 
C’est l’aspect théologique de cette question qui a été traité, plus récem- 
ment, par Mgr DE SOLAGCS, Recteur de l’Institut catholique de Toulouse, 
dans La thlologie de la guerre juste. Genèse et orientation (1946). Les 
mêmes préoccupations ont inspiré Geor,ges GOYAU dans L’Eglise et la Guerre 
(1934) où ces questions ont été présentées sous une forme plus accessible 
à la masse des lecteurs. 

Facteurs juridiques Enfin la place des institutions juridiques dans la vie internationale 
a fait l’objet de travaux particulièrement nombreux. Sans prétendre men- 
tionner ici tous ceux qui mériteraient de l’être, il importe de signaler 
au moins les orientations essentielles de ces études. 
Le développement des tentatives faites, depuis la première Conférence de 

La Haye, en vue d’organiser la paix internationale, par l’arbitrage, le 
désarmement ou l’établissement de la (( sécurité n, a fait l’objet d’une étude 
d’ensemble, due à M. G. DE LA PRADELLE, La Paix moderne, de La Haye 
Ci San-Francisco (2 vol, t. 1, 1945). Cet historique est accompagné de 
nombreux documents annexes qui font de cet ouvrage un utile instrument 
de travail. 
A la conception générale d u  droit international, les juristes francais 

ont apporté une contribution fort importante dont on trouve un résumé 
précis dans l’ouvrage de M. Ch. ROUSSEAU, Principes généraux du droit 
international public (1944). Dans le cadre de ces études générales, il faut 
attacher une importance toute particulière aux idées qui ont été développées 
par Nicolas POLITIS dans son livre Les Nouvelles Tendances du droit inter- 
national (1934) et par M. Georges SCELLE dans son Précis de droit des gens 
(1946) : ce sont des ouvrages fondamentaux. 

Fadeurs sociaua: 

Facteurs religieuic 
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Les méthodes employées depuis 1919 pour essayer d’élaborer (( le droit 
des gens positif )) ont, bien entendu, donné lieu à de nombreuses études 
critiques. Dans un cours professé en 1937, M. BASDEVANT a traité (( Les règles 
générales du droit de la paix )) (Académie de Droit international, Recueil 
des Cours. Sous le titre La Crise de la Société des N-ations (1927), M. Georges 
SCELLE a examiné, avec une remarquable perspicacité, les conditions de la 
(( vie organique )) de l’institution genevoise; il a formulé des remarques 
pénétrantes sur la règle de l’unanimité et sur le recrutement de l’Assemblée 
en m ê m e  temps qu’il a essayé de définir comment la formation d’ententes 
régionales pouvait se combiner avec le principe d’universalité. 
La doctrine française s’est attachée surtout à l’étude de quelques ques- 

tions dont la portée pratique reste essentielle : le (( fédéralisme D; la dési- 
gnation de l’agresseur; le problème des sanctions. C’est encore M. Georges 
SCELLE qui a été l’apôtre du fédéralisme : ((la création d’organes super- 
étatiques fédéraux destinés à assurer les fonctions de législation et de juri- 
diction est le seul procédé capable d’établir la sécurité et de maintenir 
l’ordre public contre les entreprises de force n. Le mode de désignation 
de l’agresseur a donné lieu à de longs débats; mais ceux qui avaient 
d’abord souhaité voir établir un critère in abstracto ont généralement 
reconnu, à la réflexion, que cette tentative était vaine, car les éléments de 
l’agression varient dans chaquc cas. Enfin, à propos de la question des 
sanctions, les opinions diverses des juristes français ont été résumées dans 
une brochure suggestive puhliEe en 1936 par le Centre d’Etudes de Poli- 
tique étrangère, qui a confronté les vues de MM. LE PUR, MESTRE et Georges 
SCELLE. 
Dans un autre domaine, - les rapports entre le droit international et le 

droit interne -, un efîort intéressant a été accompli par M. MIRKINE- 
GUETZÉV~TCH dans ses études sur le Droit constitutionnel et l’Organisation 
de la pais (1934) et sur (( La technique parlementaire des relations inter- 
nationales )) (Académie de droit international, Recueil des Cours, t. 56, 
pp. 513-599). L’auteur a cherché à établir (( les formes par lesquelles le 
droit constitutionnel moderne peut contribuer à l’organisation de la paix 
internationale 1). Les conclusions auxquelles il a abouti tendent à montrer 
que (( l’identité des r6,çimes constitutionnols est le fondement d u  droit 
constitutionnel de la paix D. C’est donc une théorie de droit public que 
M. MIRI~IA~-GUETZEVITC~I a voulu élaborer, sans se dissimuler combien 
étaient faibles les chances d’application de ces principes. 
Ce tableau sommaire permet d’apprécier les tendances des études fran- 

çaises dans le domaine des relations internationales, mais aussi de mesurer 
les lacunes qui subsistent. Alors que les études juridiques, économiques 
et géographiques ont été souvent très poussées, le domaine de la psychologie 
collcctive commence depuis quclqucs années seulement à faire l’objet d’in- 
vestigations méthodiques. Quant au domaine social, il a été délaissé. 

II. LES QUESTIONS DE MÉTHODE 

L’étude des relations internationales cst à base d’histoire. Dans tous les LA MÉTHODE 
pays, les jeunes gens qui se destinent à la carrière diplomatique sont tenus HISTORIQUE 
de posséder une culture historique solide; et cette exigence est légitime : 
il est impossible de coniprcndre les problèmes actuels de la vie interna- 
tionale, en Europe surtout, sans tenir compte des intérêts permanents des 
Etats, des traditions de leur politique et des courants sentimentaux qui 
ont été, depuis plus d’un siècle et quelquefois bien davantage, à l’origine 
d u  (( mouvement des nationalités n; il est indispensable aussi d’avoir 
présents à l’esprit les (( précédents )) historiques qui servent. à tout le 
moins, d’arguments dans les discussions diplomatiques. L’historien se 
trouve donc préparé, par les connaissances qu’il possède, à participer à 
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l’étude dcs faits contemporains. Il y apporte une méthode sûre qu’il a 
éprouvée en examinant les événements du p a d ;  une rigueur d’esprit qu’il 
a acquise par un long apprentissage du contact avec les documents; une 
préLieuse accoutumance h la critique des textes diplomatiques et des 
témo%gnages. C’est l’optique de l’historien qui oriente souvent les études 
françaises relatives aux relations internationales actuelles. Encore, ne 
faut-il pas se dissimuler les inconvénients que cette optique peut com- 
porter. Il arrive fréquemment que l’historien des relations internationales 
se borne à étudier les pourparlers diplomatiques, à analyser le N dossier n 
d’une négociation, et qu’il néglige l’arrière plan psychologique ou écono- 
mique, c’est-à-dire qu’il laisse dans l’ombre les éléments d’explication. 
Pourtant, depuis une vingtaine d’années surtout, un effort a été fait pour 
élargir l’horizon de ces études et pour amener les jeunes historiens h 
concevoir, au delà de l’histoire (( diplomatique )) proprement dite, une 
véritable histoire des relations internationales. Cette tendance nouvelle 
a reçu une impulsion vigoureuse grâce à l’initiative de plusieurs historiens, 
parmi lesquels ceux qui se groupent autour de la revue Annules (Histoire, 
Economie, Civilisation) ont eu une influence particulièrement efficace. Mais 
il ne faut pas perdre de vue les conditions mêmes de la recherche histo- 
rique qui marque les limites au-delà desquelles l’historien ne peut pas 
s’aventurer sans manquer à sa mission : l’histoire a pour objet de reconsti- 
tuer le passé d’après les documents; lorsque les documents font défaut ou 
lorsqu’ils sont insufîisants, elle ne s’interdit pas de risquer une hypothèse, 
mais elle a toujours soin de distinguer les données que les documents 
permettent d’établir avec précision, et les tentatives d’explication où l’ima- 
gination risque de prendre une place trop large. Appliquée à l’étude des 
événements actuels, cette méthode oblige l’historien à réserver, dans bien 
des cas, son appréciation, puisque les documents dont il dispose indiquent 
l’attitude prise par les gouvernements, mais non leurs intentions. 

LA MÉTHODE La méthode juridique a, en France, des représentants éminents. La part 
JURIDIQUE prise par les juristes français dans l’élaboration d’une doctrine nouvelle des 

rapports internationaux et dans l’étude des règles relatives à l’organisation, 
à la compétencr et au fonctionnement des institutions internationales, a été, 
depuis 1919, particulièrement importante. Il fallait d’abord îixer la 
méthode et la technique du droit international par des emprunts aux 
conceptions du droit privé et du droit public. La doctrine française contem- 
poraine a eu tendance à appliquer systématiquement au droit international 
la conception (( réaliste )) dégagée, notamment pour le droit public interne, 
par les professeurs DUGUIT, BONNARD et JBzE. Les juristes de l’école 
(c rkaliste 1) ont cherché à établir (( comment les situations juridiques peu- 
vent être déterminées par voie juridictionnelle ct comment des sanctions peu- 
vent intervenir pour assurer la réalisation de ces situations juridiques )). 
Cette conception a été exposée surtout par Nicolas POLITIS et par M. Georges 
SCELLE. Ainsi le droit des gens a cessé, selon l’expression de Nicolas POLJTIS, 
(( d’osciller entre la philosophie et l’empirisme )). Mais il a continué de 
subir l’influence des considérations d’ordre politique -, (( considérations 
d’intérkt et d’opportunité n -, qui viennent altérer l’application des 
principcs du droit. Pourtant, l’examen des divers moyens susceptibles 
de contribuer au règlement pacifique des différends internationaux a 
réalisé, @ce à l’effort de ces juristes, de notables progrès. 

LA MÉTHODE Le point de vue des économistes n’a pas été négligé par les études fran- 
ÉCONOMIQUE çaises. Le lien entre les relations politiques internationales et les faits éco- 

,nomiques a existé de tout temps. Mais, à l’époque contemporaine, l’im- 
portance de l’économique s’est affirmée plus nettement que par le passé. 
Dans quelle mesure la politique internationale subit-elle l’influence de la 
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vie économique et dans quelle mesure la commande-t-elle P C’est une 
question très délicate à laquelle il n’est guère possible d’apporter une 
solution précise. Il semble bien que, dans les périodes (( calmes n, les inté- 
rêts économiques tiennent dans les rapports internationaux une place 
importante, tandis que dans les périodes de crise, les passions l’emportent. 
Les économistes ne prétendent donc pas apporter par leurs recherches les 
seuls éléments d’une solution; ils n’ignorent pas que les faits de psy- 
chologie collective ont, en bien des cas, un rôle déterminant. Mais ils 
remarquent que les conîlits économiques créent entre les différentes 
masses de population du globe un sentiment (( d’offense et d’injustice )) 
qui fortiEie et qui enflamme les ressentiments politiques. D e  toutes les 
formes du nationalisme qui menacent la paix du monde, le nationalisme 
économique - a remarqué Henri HAUSER - n’est pas la moins redoutable. 
Pour examiner les incidences de ces divergences d’intérêts économiques sur 
les relations internationales, il est indispensable d’étudier à fond les 
systèmes de tarification douanière, les contingentements, les manipulations 
monétaires, le contrôle des changes, mais aussi les ententes internationales 
entre producteurs et la question des matières premières. Dans tout ce 
champ d’investigations, l’économiste seul est à son aise. 

La méthode de la psychologie sociale a trouvé une application particulière- LA MÉTHODE 
ment intéressante dans l’étude de l’opinion publique. Dans L’étude ezpéri- PSYCHOLOGIQIl~ 
mentale des opinions, M. Jean STO~ZEL a montré comment il (( faut faire 
marcher de pair la théorie et l’expérience 11, Il a étudié lcs conditions dans 
lesquelles pouvait être conduite une enqubte. La méthode employée aux 
Etats-Unis, c’est-à-dire dans le pays où l’étude expérimentale des opinions 
a été pousçéc le plus loin, consiste à réunir ((les opinions de sujets déja 
plus ou moins entraînés à ce ,genre d’expérience et qui resteront éventuelle- 
pent sous la main pour toute information ultérieure jugée utile à l’analyse )). 
Cette méthode, qui présente des avantages ct des îacilités incontestablcs, 
offre aussi, a dit M. STOETZEL, des inconvénients sérieux, parce qu’elle enre- 
gistre les réactions (( d’une catégorie très limitée )) de sujets, qui forment un 
groupe trop homogène et trop spécial pour fournir les éléments d’une 
opinion (( moyenne n. 11 est donc préférable d’6tiidier les opinions du (( public 
général )) pour aboutir à des conclusions plus solides. Cette seconde méthode 
suppose soit une enquête par correspondance, soit une enquête par 
interview. Le procédé de l’enquête par correspondance - remarque 
M. STOETZCL - est imparîait, parce que (( ce sont toujours plus ou moins les 
mêmes personnes qui répondent n, - celles qui ont les opinions (( les moins 
conformistcs )I. L’enqukte par interview est meilleure, mais elle suppose 
l’établissement d’un plan général et le choix convenable des (( sujets )) au 
point de vue du sexe, de l’âge et de la profession. 
Pour analyser les résultats de ces enquêtes, c’est la méthode statistique 

qu’il est nécessaire d’employer : seul, l’instrument statistique permet de 
décider quand une observation doit être considérée comme significative, et 
par conséquent d’évaluer (( la légitimité d’une généralisation à partir d’une 
observation qui a porté sur un nombre déterminé de cas n. Mais, comme 
l’enquêteur ne dispose que de moyens limités, les résultats auxquels il par- 
vient sont toujours incomplets : dès lors que les données qu’il réunit 
consistent en (( échantillons I), ses concliisions ne peuvent pas atteindre à la 
certitude. D’ailleurs, l’enquêteur se borne à noter les (( réactions d’opi- 
nions D, salis pouvoir ni vouloir déterminer les intentions qui inspirent ces 
opinions. V A  cet égard n, constate M. STO~ZEL, ((on peut dire que la 
psycholo,gie sociale objective est engagée dans une impasse n. 
Pourtant l’étude des opinions peut contribuer à édifier (( un art politique 

rationnel )) et aussi à faire en sorte que (( notre conduite à l’égard des 
hommes qui nous approchent soit guidée par autre chose que la routine 
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ou la connaissance vulgaire 1). Les travaux de M. ST~ETZEL ont donc eu pour 
but de préciser ((les traits propres à l’expérimentation dans la science 
psycho-sociale 1). Ils présentent, à ce titre, une importance particulière pour 
l’étude des relations internationales. 

LA MÉTHODE La méthode philosophique envisage le problème de plus haut. Elle l’aborde 
P~ILOSOPHIQuE du point de vue de la métaphysique, de l’interprétation de l’univers tel que 

la raison humaine peut le concevoir, et s’efforce de comprendre (( le sens 
intime )) de la vie, afin de mieux pénétrer la signification de la guerre. Elle 
observe, comme l’a fait par exemple M. SEROUYA‘ que la guerre résiilte 
d’une (c passion inhérente à l’homme n, et que la métaphysique hégélienne 
veut voir dans la guerre (( la révélatrice de la substance morale N. La question 
des mobiles psychologiques des conflits est donc, à ses yeux, essentielle. 
N’est-il pas significatif que, devant les tentatives faites pour (( organiser la 
vie internationale, l’opinion publique hésite, comme si clle apercevait inal 
de quoi il s’a,git ))? La solution des problèmes pratiques est donc subor- 
donnée (( à I’aviinement d’une conscience juridique de l’humanité apte à dire 
le droit, à proclamer, à réaliser sa supériorité sur le fait 1). C’est à la philo- 
sophie qu’il appartient - a souligné Léon BRUNSCHVJCG ’ - d’élucider les 
causes profondes de ce flottement qui existe dans l’opinion publique et de 
préparer ainsi les voies de cette conscience juridique. Si l’on confronte, par 
exemple, disait-il, l’esprit de la Société des Nations et celui de la Cour per- 
manente de justice internationale, il faut bien constater qu’à ces deux 
institutions (( correspondent deux notions philosophiquement opposées de 
l’internationalité : une action empirique qui laisse la vie internationale sou- 
mise à toutes les vicissitudes des contingences géographiques ou historiques, 
économiques ct politiques; une notion rationnelle qui tend à rectifier le fait 
et qui l’épure à la lumière d u  droit D. Dans cette rencontre entre les deux 
,sens de l’internationalité, (( l’un qui s’appuie sur le national, l’autre qui le 
fait procéder de l’universel n, le philosophe discerne (( deux types de slruc- 
ture mentale, deux manières de se représenter les êtres et les choses n. Or, 
pour que puisse être réalisée une transformation de la vie internationale, 
il faut que l’individu ne se restreigne pas à une perspective purement indi- 
viduelle, égocentrique D, mais qu’il sache découvrir (( l’universalité des 
rapports rationnels 1) sur quoi s’établit (( l’armature d’une humanité juste 1). 
Avec LHIBNIZ, avec KANT, la pensée philosophique du XVIII~ siècle avait déjà 
formulé ces principes. La philosophie contemporaine ne peut que les prendre 
à son compte. Elle doit tracer la voie à tous ceux qui, par l’éducation, par la 
presse, sont à m ê m e  d’exerccr une influence sur la psychologie de l’individu. 

III. LA TERMINOLOGIE 

Dans l’étude des relations internationales, les difficultés de terminologie 
paraissent moindres qu’elles ne le sont dans d’autres domaines. Il est de 
fait que la plupart des termes dont on fait usage appartiennent ?I la langue 
(( diplomatique D. Or, cette languc diplomatique a Eté jusqu’à une époque 
récente la langue française : par conséquent, dans tous les pays, ceux qui 
étaient appelés à travailler dans le domaine des relations internationales 
avaient l’habitude d’employer les mêmes mots. Sans doute la langue fran- 
çaise a-t-elle aujourd’hui perdu ce privilège. Mais la rédaction des traités 
internationaux, parce qu’elle pose des problèmes délicats de traduction, 

7. Le Problème philosophique de la guerre et de la paia: (1947). 
8. c< Le problème philosophique des 1 elatioiis internationales IJ dans L’Esprit inter- 

national, janvier 1932 (pp. 39-56). 
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oblige les diplomates à confronter le sens qui s’attache, dans chaque langue, 
aux mots et expressions dont ils sont appelés à se servir. Cette confrontation 
ne supprime certes pas les incertitudes de la terminologie; elle est pourtant 
de nature à les restreindre. 
Encore ne faut-il pas se méprendre. Si les termes techniques et juridiques 

ont acquis, le plus souvent, un sens qui est accepté par la grande majorité 
des auteurs, il n’en est pas de m ê m e  de certains mots qui sont d’usage très 
fréquent et qui expriment des conceptions ou des notions dont l’importance 
est fonclamcn tale. Nationalités, Fédéralisme, Sphère d’influence, Impéria- 
lisme, Empire et m ê m e  Frontières - pour ne citer que quelques exemples, 
sont des vocables qui ne sont pas toujours employés dans la m ê m e  acception. 
Cette difficulté n’a pas échappé à ceux qui, en France, travaillent dans 

le champ d’études dont nous nous occupons ici. Trois initiatives ont été 
entreprises qui sont d’importance inégale. 
La première de ces initiatives, la plus (( poussée )), la plus rigoureuse au Le Vocabulaire 

point de vue scientifique, n’a encore abouti jusqu’ici qu’à des résultats historique 
partiels. Le Centre international de synthèse, créé en 1926 par M. Henri 
BCRR dans le but de (( jeter des ponts )) entre les divers domaines de la 
science, a constitué une (( section de synthèse historique D, destinée à jouer 
un r6le d’orientation; cette section a organisé des exposés ct des discussions 
soit en vue de (( préciser un problème de synthèse D, soit en vue (( d’étudier 
d’un point de vue synthétique une période déterminée de l’histoire n. La 
première préoccupation des promoteurs de cette entreprise a été de réaliser 
un Vocabulaire historique, (( destiné à définir rigoureusement les termes 
dont se servent les historiens et à fixer, autant que possible, les notions 
fondamentales de leur science n, de façon à assurer entre eux (( une unité de 
conception scientifique )). Il va de soi que cette tentative, bien qu’elle ait été 
faite pour l’usage des historicns, intéresse au premier chef tous ceux qui 
s’attachent à l’étude des relations internationales. 
Les (( Instructions )) Io qui ont été établies pour préparer ce vocabulaire 

indiquent, pour la rédaction des articles, un plan uniforme : 
1. Historique : Etymologic - Vie d u  mot (différents sens, successifs 

ou simultanés). - Vie de l’idée (avec l’indication des termes syno- 
nymes ou voisins). - Rapprochement avec les mots correspondants 
des langues ancicnncs ou modernes. 

II. Emploi proposé ’ Critiquer les divers sens; différencier l’essentiel 
de l’accidentel ct recommander l’acception (( la plus constante et 
la plus logique D. 

III. Bibliographie : Liste des ouvrages essentiels à consulter pour étu- 
dier le sens d u  mot. Lacunes signalées aux travailleurs. 

La Scction clfisigne, pour chaque mot, un rapporteur chargC d’établir 
un avant-projct qui est ensuite discuté en séancc de Commission L’avant- 
projet et le résumé de la discussion sont publiés dans le Bzzlletin du Centre 
international de Synthh, ou dans la Revue de Synlhèse, éditée par se3 
soins. 
La méthode suivi2 pour la préparation dc ce Vocabulaire a donc été 

excellente. Mais les progrès du travail (commencé en 1926) ont été lents : 
le Vocabulaire n’es1 pas cncore achevé LCS résultats. tout incomplets 
qu’ils soient, n’en ont pas moins une réelle importance pour 1’Etude des 

9. Ce Centre a été organisé par la Fondation (( Pour la Science n reconnue d’utilité 
pblique par décret en date d u  26 novembre 1935. Il a son siège à Paris, 12, rue 
Colbert. 
10. Revue de Synthèse, t. 41 (Nouvclle séric, 15). Rulletm du Centre, p. 28. 
11. Dans le domaine historique proprement dit, le programme comportait l’étude 

d’une soixantaine de mots. Or, une trentaine de mots 1 peine ont été étudiés jus- 
qu’ici. 
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relations internationales, car, parmi les mots qui ont fait l’objet d’un 
avant-projet et d’une discussion, figurent bon nombre de ceux dont 
l’usage est le plus courant et la définition la plus malaisée, par exemple 
Colonisation (par G. HARDY), Conquête (par Henri LÉvY-BRUHL), Frontière 
(par le commandant R. VILLATE et par M. Lucien FEBVRE), Impérialisme 
(par A. GIRARD), Invasion (par R. VILLATE), Nation (par A. TOLEDANO), 
Nationalité (par J. DE PANGC). 

Le Vocabulaire La seconde initiative est celle de M. CAPITANT, professeur à la Faculté de 
juridique droit de Paris qui, avec le concours de nombreux collaborateurs, a établi 

un Vocabulaire juridique, dont les six fascicules ont été publiés à partir 
de 1930. Ce prérieux instrument de travail, complètement achevé, intéresse 
évidemment surtout les études de droit privé. Pourtant le droit interna- 
tional y a aussi sa place. Les articles Btat, Fédéralisme, Internationalisme, 
Plébisciste, Protectorat, Sphere d’influence, par exemple, sont de ceux que 
le spécialiste des relations internationales aura intérêt h consulter. Mais 
les définitions données dans ce Vocabulaire ne sont pas accompagnés de 
commentaires critiques : les articles ne présentant donc pas une valeur 
comparable à ceux du Vocabulaire historique dont il a été question ci- 
dessus. Ils suffisent néanmoins à indiquer - et c’est un résultat dont il est 
superflu de souligner l’intérèt - quel sens exact attachent à ces mots les 
juristes français. 

Le Dictionnaire La troisième initiative, bien qu’elle ait été réalisée à Paris, n’est pas 
diplomatique uniquemcnt francaise : elle a été prise par l’Académie diplomatique inter- 

nationale, dont le secrétaire général a été, dés sa fondation, en 1926, 
M. FRANGULIS. Cette association, qui groupe surtout, mais non pas unique- 
ment, des diplomates, a publié, en 1932, un Dictionnaire diplomatique 
(deux volumes de 1279 et 1120 pages) 12. Cet instrument de travail ofire, 
pour quiconque étudie les relations internationales, un intérêt incontes- 
table. Mais il n’a pas toujours été établi avec une rigueur scientifique 
suffisante, soit parce que la plupart des articlcs ont été rédigés par des 
diplomates dont le tour d’esprit était orienté vers les problemes pratiques 
plutôt que vers les définitions juridiques, soit parce quc le Comité de 
rédaction n’a pas imposé à ses collaborateurs, choisis dans tous les pays, 
une méthodc uniforme. Les résultats sont donc inégaux. Il arrive que, 
dans tel article - le mot Neutralité par exemple - lc collaborateur respon- 
sable compare, de façon suggestive, les diverses définitions données par les 
juristes francais ou étrangers, - mais que dans tel autre, - par exemple 
le mot Minorités -, rien de semblable n’ait été tenté, alors que cet essai 
de déîinition aurait été éminemment souhaitable. 
Est-il bien nécessaire d’insister sur les embarras et les difficultés qu’en- 

traînent ces questions de terminologie ? Il suffit de citcr quelques 
exemples : 
Le plus (( classique )) - mais ce n’est pas un motif pour le négliger - 

concerne les termes Nalion et Nationalité. Ce sont des mots dont l’usage 
est constant, mais dont le sens pourtant prête souvent à confusion. 
En France, à la différence de l’Allema,gne, la conception de la (( nation )) 
telle qu’elle s’est établie au cours du xrxe siècle, a toujours comporté un 
élément (( sentimental 1). La nation (( est une collectivité humaine fixée 
sur un territoire déterminé, dont les éléments peuvent avoir, mais n’ont pas 
nécessairement, m ê m e  origine, m ê m e  langue, m E m e  religion - et qui 
manifeste avant tout un vouloir vivre collectif, fond6 en particulier sur un 
passé commun, une communauté de traditions, d’intérêts, de développe- 
ment spirituel 1). Encore faut-il ajouter que le terme (( nation )) implique 
cn outre - pour la plupart des auteurs - un élément politico-juridique : 

Quelques ezemples 

12. A ces deux premiers volumes, deux autres ont été ajoutés par la suite : le 
dernier a paru en 1948. 
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cette (( communauté )) possède des institutions, des lois communes, et 
forme une (( entité politique indépendante n. Le mot (( nationalité 1) sert 
à désigner (( l’ensemble des qualités naturelles qui caractérisent la nation n, 
mais en faisant abstraction de l’idée de personnalité juridique qui est 
attachée au mot K nation n. Par conséquent, la (c nationalité 1) est K une 
nation en puissance. )) Mais le m ê m e  mot c( nationalité )) sert aussi à 
exprimer une notion de droit international privé; l’appartenance d’un 
individu à un Etat. Il est donc difficile de trouver des équivalents exacts 
dans la langue anglaise où (< Nationality 1) exprime l’idée avec son sens 
juridique, tandis que (( Nationhood )) a plutôt un sens ethnagraphique - 
et à plus forte raison dans la langue allemande où les mots (( Volksgeist )) 
et (( Volkstum 1) impliquent l’idée d’une solidarité fondée sur une analogie 
de caractères extérieurs, dont le principal est la communauté de langue. 
Le mot Frontière, lui-même, peut donner lieu à des interprétations 

différentes. Il désigne, dit le dictionnaire de l’Académie française, (( les 
limites, les confins, qui séparent les Etats D. Or, une (( limite )) est une 
ligne, tandis que le terme (( confins 1) désigne une zone. Le mot (( fron- 
tière )) exprime dcnc à la fois une conception juridique et une conception 
géographique, tandis que dans la plupart des langues européennes il existe 
deux mots différents pour désigner d’une part la ligne et d’autre part la 
zone (en allemand Grenze et Grenzgebiet; en italien, il confine et i Confini; 
en anglais, borindary et border). 
Enfin, le mot Impérialisme, bien qu’il existe sous une €orme à peu près 

identique dans les langues européennes de grande circulation, n’est pas 
toujours employé dans le m ê m e  sens. En principe il désigne la tendance 
à former, au profit d’un Etat, un empire mondial; il implique donc, d’une 
part, l’eîîort en vue d’établir une organisation politique ou économique de 
caractère mondial, et d’autre part, l’idée que cette organisation sera 
établie au bénéfice d’un ,groupe humain, capable d’exercer une prépondé- 
rance, une domination. Mais en fait le mot est couramment employé 
pour désigner la tendance à l’expansion territoriale ou économique, m ê m e  
lorsque cette expansion ne dépasse pas le cadre continental. 
Il serait possible de multiplier ces exemples, soit dans le domaine des 

relations politiques internationales, soit dans celui de la vie économique 
(à propos du mot Corporation, par exemple). Mais le cadre de cct exposé 
ne le permet pas : il faut se borner ici à indiquer comment se posent, 
les problèmes. 

CONCLUSION 

L’efîort qui a été accompli jusqu’ici en France est donc très inégal selon Bilan 
les domaines. La géographie politique cherche encore ses méthodes, mais de la recherche 
elle a maintenant, dans les chaires spécialisées du Collège de France et de française 
la Sorbonne, les foyers d’une activité nouvelle. Les travaux démogra- 
phiques sont menés depuis deux ou trois ans, avec beaucoup de pénétration 
d’esprit, par l’équipe de chercheurs groupés autour de l’Institut d’études 
démographiques, qui publie l’excellente revue Population. Dans l’ordre 
économique, l’Institut scientifique de recherches économiques et sociales, 
et l’Institut de science économique appliquée (dont les travaux sont surtout 
orientés vers la théorie économique) ont une large autorité. Dans l’ordre 
des études juridiques, 1’6cole française occupe une place de tout premier 
plan, en particulier dans le domaine du droit international public, où 
l’œuvre de ses savants a un grand rayonnement; les recherches de droit 
constitutionnel comparé comptent des spécialistes excellents. Mais l’étude 
des sociétés politiques et celle de la psychologie collective n’ont pas encore 
pris l’ampleur qu’elles possèdent dans les pays anglo-saxons, bien que les 
initiatives de M. GURVITCH et de M. STOETZEL aient commencé à marquer, 
dans ce domaine, la place de la France. Le rôle respectif du Parlement et 
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du gouvernement dans la conduite de la politique extérieure n’a pas fait 
l’objet d’études approfondies, - et pas davanta,ge le rôle de la presse : la 
revue Etndes de Presse, qui avait prévu cet ordre de préoccupations dans 
son programme, a cessé depuis quelque temps sa publication. Quant aux 
moyens d’action dont disposent les Etats, il n’est guère possible de les 
examiner à fond, dans des rapports destinés à la publicité; les spécialistes 
des questions militaires, nmales et aériennes sont tenus par le secret; 
les spécialistes des questions financières internationales ne livrent pas 
volontiers leurs desseins. Bien entendu, cette situation n’est pas particu- 
lière à la France. 

Le problème Mais la principale lacune, c’est l’insuffisance de la coordination. Dans 
de la coordcnation le cadre universitaire, des initiatives intéressantes ont pourtant été prises 

à Paris par l’Institut d’études politiques, et par l’Institut des hautes études 
internationales; à Lyon, l’enseignement donné à la Faculté de Droit par 
M. LAMBERT constitue aussi un foyer d’activité. Hors d u  cadre universitaire, 
mais en liaison avec lui, le Ceiilrc d’études de politique étrangère a établi 
et comrncncé de réaliser un programme important d’enquêtes. Pourtant, 
entre ces efforts, la convergence n’existe pas encore. Définir une méthode 
de recherches, suggérer des travaux et en contrôler la valeur scientifique, 
dégager les résultats acquis, - voilà quelle devrait être la tâche d’un 
organe de coordination. Cette lacune est sur le point d’être comblée, car 
la (1 Sixième section 1) de 1’Ecole pratique des hautes études, dont la 
fondation est toute récente, a prévu dans son programme l’étude des 
relations internationales. II est encore trop tôt pour savoir si cette initiative 
importante sera soutenue par les moyens financiers nécessaires. Mais les 
lignes ,générales d’une action cohérente commcncent à se dessiner. Ce 
centre de recherchcs pourra devenir l’organe de liaison entre les Centres 
d’études ou les Instituts spécialisés qui existent déjà; soutenu par les larges 
ressources qu’offrent 2ux chercheurs les collections de la Bibliothèque de 
documentation internationale contemporaine, il donnera sans doute I’im- 
pulsion désirable à l’enseignement et à la recherche. 

Université de Paris. 



L’étude des relations internationales aux États-Unis 

par FREDIJRICH L. SCHUMAN 

L’expansion prise par la science politique aux Etats-Unis a permis aux LES RELATIONS 
spécialistes, après avoir réussi peu à peu à s’affranchir de la tutelle des INTERNATIONALES, 
historiens, des juristes et des Cconomistes, de s’approprier, ou peut s’en PARTIE INTÉGRANTE 
faut, le domaine des études internationales, ail cours de la période d’entre DE LA SCIENCE 
les deux guerres. Le droit international quitta bientôt les facultés de droit POLITIQUE 
pour les hautes études politiques tout en faisant quelques incursions dans 
les programmes de licence. Quant à l’histoire diplomatique, elle ressortit 
à la fois aux historiens et aux spécialistes de science politique sans que 
l’on discerne à quel principe obéit cette division du travail. L’évolution 
des cours consacrés aux relations internationales, dans les programmes de 
licence, a été conçue dans un large esprit d’ensemble; il y entre, le plus 
souvent, des éléments historiques et juridiques ainsi que des aperçus sur 
la pratique de la diplomatie et sur la politique étrangère des principales 
puissances. L’étude de d’organisation internationale )) a vu le jour en tant 
que branche indépendante de la science politique, à l’échelle des hautes 
études et m ê m e  au niveau de la licence. Les économistes, sans rien céder 
sur leur terrain propre, ont bien voulu abandonner à d’autres disciplines 
les aspects juridiques, historiques et politiques des relations internatio- 
nales. 
Cette prolifération et cette dispersion de l’intérêt accordé aux relations Dispersion 

internationales allaient s’aggraver au fur et à mesure que d’autres disci- de Z’intérët 
plines empiétaient sur ce domaine. Ainsi, la géologie crut opportun et difficultés 
d’étendre ses travaux à la terre entière; la géographie - domaine depuis pédagogiques 
longtemps délaissé par nos universitaires - devait connaître un renouveau 
dans certaines institutions qui organisèrent l’étude systématique de la 
géographie économique et politique. 11 en fut de m ê m e  dc la psychologie, 
de la sociologie et de l’anthropologie dont les spécialistes étendirent leurs 
recherches à des champs nouveaux. 

Les problèmes pratiques soulevés par l’enseignement des relations inter- LA RIVALITÉ 
nationales, ainsi que par l’évolution des connaissances dans ce domaine et DES TENDANCES 
par l’encouragement d’une attitude populaire plus constructive, ont été PARTICULI~RES 
compliqués par la nature des relations mutuelles entre les diîférents groupes 
de spécialistes universitaires et par la façon particulière dont l’étude des 
relations internationales a évolué à travers la prolifération de nouvelles 
disciplines socialcs dans Ic cadre traditionnel. 

la fin d u  
siècle dernier, ne favorisaient l’étude des relations internationales que par 
rapport à trois domaines, dominés par des conceptions qui reléguaient les 
affaires internationales à l’arriére-plan de leur visées comme de leurs 
méthodes. Il s’agissait du droit, de l’histoire et de l’économie politique, 
qui est devenue (( l’économique 1) dans bien des programmes plus récents. 
Ajoutons que les relations internationales figuraient aussi, comme matière 
à option, dans certaines facultés de droit. Les cours traditionnels d’histoire 
américaine, anglaise et européenne, tant au niveau de la licence qu’à celui 
des hautes études, insistaient parfois, eux aussi, sur les affaires interna- 
tionales. En 1914, certains programmes d’histoire commençaient à inclure 

A de rares exceptions près, nos programmes universitaires, 
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des cours sur l’Extrême-Orient, l’Amérique latine, l’histoire diplomatique 
et la politique étrangère des U. S. A. Les économistes, de leur cbté, se pré- 
occupaient, souvent à titre accessoire, de la théorie et de la pratique d u  
commerce extérieur, des échanges internationaux et des placements à 
l’étranger, dans des cours consacrés à la théorie économique, aux pro- 
blèmes monétaires et aux opérations bancaires. Des cours, exclusivement 
réservés aux relations internationales, ne devaient voir le jour qu’après la 
fin du premier conflit mondial. 
11 en résulta, vers 1930, un éparpillement fâcheux des travaux qui obli- 

geait les étudiants des principales facultés à étudier une dcmi-douzaine de 
programmes pour épuiser le champ des relations internationalcs. On voyait 
souvent des professeurs et leurs élèves, limités par des divisions bureau- 
cratiques étroites et arbitraires, travailler sans aucune liaison avec les acti- 
vités de Ieurs collègues et fonder leurs recherches sur des malentendus. 
Les débuts évidents de ce régime devaient bientat susciter des réclama- 
tions visant à une plus grande (( corrélation )) et (( intégration )) des tra- 
vaux, ainsi qu’à une (c culture générale 1) plus étendue. Parmi les innova- 
tions issues de cette campagne, on vit se créer, dans certaines universités, 
une section spéciale des relations internationales (Departments of Inter- 
national Relations), concue dans la plupart des cas comme un organisme 
de liaison entre des sections qui existaient auparavant. On vit de m ê m e  
apparaître, dans les centres de hautes études, un diplbme d’études supé- 
rieures qui comportait un cours de perfectionnement dans un ((institut 
intergroupe D. 

L’injluence Ces développements devaient prendre une grande extension au cours de 
de la guerre la seconde guerre mondiale L’intérêt sans précédent que des citoyens, en 

nombre croissant, témoignaient à l’égard des affaires étrangères, se mani- 
feste dans l’expansion rapide de diverses associations extra-uIiiversitaires 
dans le domainc des recherches et des publications : par exemple la Foreign 
Policy Association, le Council on Foreign Relations, le Cleveland Council 
of World Affairs, le Chicago Council on Foreign Relations, la Foundation 
for Foreign Affairs et une foule d’autres conseils, instituts et organismes 
de propagande ou d’action au service de certains pays, de différentes causes 
ou de régions diverses. D e  tels programmes ont souvent bénéficié du con- 
cours des spécialistes universitaires, soit dans le domainc des conférences 
et des recherches, soit en ce qui concerne l’utilisation dans l’enseignement 
officiel des publications de ces organismes. On assistait, en m ê m e  temps, 
à une véritable éclosion de nouveaux établissements destinés à la prépa- 
ration des candidats au service d u  gouvernement à l’étranger. D e  tous ces 
nouveaux organismes universitaires, celui qui s’est avéré le plus brillant, 
le plus réaliste et le plus productif, tant par ses publications et ses pro- 
grammes que par la qualité de ses sujets d’élite, est sans aucun doute le 
Yale Institute of International Studies. 
Un des effets les plus marquants de la seconde guerre mondialc sur le 

domaine des affaires étrangères résulte des efforts accompli par les forces 
armées en vue de former des spécialistes dans certains domaines étrangers. 
Il existait déjà l’exemple de 1’Institute for Current World Affairs qui, depuis 
de longues années, pourvoit à l’entretien et aux études dc certains jeunes 
gens, soigneusement triés, pour une longue période d’étude en Chine, au 
Mexique, aux Indes, en U. R. S. S., en Afrique du Sud, etc. Grâce à des 
recherches intenses et à de nombreux contacts personnels, les bénéficiaires 
de ces bourses sont censés passés maîtres dans la connaissance de la langue, 
des lois, des lettres, des structures économiques et sociales ainsi que des 
mœurs politiques des pays où ou les envoie. Cette méthode admirablement 
appropriée à la formation de spécialistes d’élite ne convenait cependant pas 
aux exigences militaires et diplomatiques d u  temps de guerre. 
Les forces armées, avec la collaboration des universités, devaient élaborer, 

en conséquence, des programmes d’études linguistiques et culturelles qui 
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comportaient, la plupart d u  temps, des cours de langues intensifs (beaucoup 
plus efficaces que les cours universitaires habituels) et complétés par des 
travaux de groupe, dirigés par des spécialistes selon un programme d’en- 
semble bien compris, et portant sur les conditions historiques, géogra- 
phiques, politiques, sociolo@ques, économiques et culturelles de certaines 
communautés étrangères. Ces programmes connurent un tel succès que 
plusieurs universités (Harvard, Yale, Princeton, Californie, Chicago, Dart- 
mouth, Smith, etc.) devaient les adopter, sous une forme modifiée, dans 
leurs programmes d’après-guerre. 

La plupart des observateurs qui ont pris part à cette évolution des hautes L’BCART ENTRE 
études internationales aux Etats-Unis seraient d’avis, croyons-nous, que les L’EXTENSION 
résultats acquis sont plus impressionnants du point de vue quantitatif que DU DOMAINE 
sur le plan de la qualité. Certes l’étude intensive des affaires étrangères ET LES RÉSULTATS 
attire aujourd’hui beaucoup plus d’étudiants que par le passé, d’où il résulte ATTEINTS 
un apport de spécialistes rompus à diverses branches de ce domaine, qui 
envahissent un peu plus chaque année les instituts de recherche, I’ensci- 
gnement, le journalisme, l’administration et les affaires. Cependant on ne 
constate pas pour autant une évolution parallèlc de ces études dans le sens 
du progrès scicntiiique et de la recherche féconde. On voit mal en quoi elles 
sont devenues plus capables de servir, à la longue, la communauté améri- 
caine et celle du monde entier. 
L’écart entre les efforts déployés et les résultats atteints tient, pour une 

grande partie sans doute, à l’opinion ambiante. 11 est imputable également 
au retard subi par la coordination, à la persistance d’une spécialisation trop 
étroite et à la méscntente qu’il faut souvent déplorer entre spécialistes de 
domaines voisins. On peut l’attribuer surtout aux ambivalences et aux ambi- 
guïtés inhérentes au domaine lui-même dans l’esprit de ceux qui y consa- 
crent le plus clair de leurs efforts. 

collaboration entre spécialistes, on ne saurait dire que le domaine des rela- résultats atteints 
tions internationales constitue désormais un champ de recherches scienti- 
fiques digne de ce nom. Ce serait plut& une série de sections secondaires 
apparentées à la science politique, à l’économie, à l’histoire, au droit, à la 
psychologie, à la sociologie, ctc. Son contenu effectif consiste, le plus sou- 
vent, en des concepts et des aspects qui relèvent des relations entre Etats 
souverains, nationalités, races, régions et autres ensembles sociaux ayant 
des rapports réciproques qu’il est possible d’obscrver à travers les frontières 
nationales. Ses méthodes sont inséparables de celles des autres sciences 
sociales dont il est issu. Mis à part le vocabulaire spécialisé de la (( Rcal- 
politik N, de la (( Geopolitik 1) et de la jurisprudence internationale, la termi- 
nologie de ce domaine ne diffère guère de celle de la science pûlitique, de 
l’histoire, dc l’oconomie politique et des disciplines analogues. 
Cet état de choses n’appclle pas une condamnation sans réserve. 11 ne 

témoigne pas, non plus, de l’insuffisance ou de l’incompétence des profes- 
seurs et des autres spécialistes des relations internationales. Ne le déplorent, 
à notre connaissance, que des cuistres susceptibles de confondre la clarté, 
la précision, la logique, la rigueur et la niéthode scientifique avec des métho- 
dologies abstruses et des nomenclatures incompréhensibles. Une déîinition 
trop exclusive dc l’étendue et du contenu d’un domaine n’a aucune vertu 
en soi, pas plus qu’une méthode de recherche et d’exposition unique ou 
particulière ou une terminologie ésotérique. On déplore bien au contraire 
cette tendance dans les sciences sociales en essayant d’opérer des synthèses 
de corrBlation et d’intégration sur le plan pédagogique et en cherchant à 
élaborer des vocabulaires capables de faire évanouir les cloisons existantes 
dans l’intérêt d’une plus grande compréhension mutuelle. On ferait peut- 
être plus de mal que de bien en voulant délimiter rigoureusement le 

Malgré le développement d’instituts spécialisés ct d’autres moyens de Critique des 
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domaine propre des relations internationales et en voulant lui assigner des 
méthodes et des concepts inapplicables aux domaines avoisinants. 

HORIZONS Des possibilités créatrices s’offrent pourtant aux spécialistes des relations 
NOUVEAUX internationales dans une voie assez différente, pour peu qu’ils les saisissent 

en faisant preuve d’initiative. Il s’agit pour eux d’utiliser les problèmes et 
les données de leur spécialisation en vue d’explorer, d’appliquer, d’intégrer, 
de critiquer, voir d’amplifier toutes les contributions récentes des sciences 
sociales dans leur ensemble pour que ces aspects d u  comportement humain, 
qui se manifestent dans le milieu social de la communauté mondiale et 
dans les institutions du système politique occidental, puissent être décrits 
avec précision, analysés avec pénétration, expliqué3 d’une manière suffi- 
sante et (partout où cela est possible) prédits et dirigés à bon escient. Voilà 
une tâche dont il ne convient pas de sous-estimer l’écrasante difficulté; car 
la spécialisation a été poussée si loin que c’est au risque de tomber dans un 
éclectisme de mauvais aloi que l’on cherche aujourd’hui A coordonner m ê m e  
des disciplines étroitement apparentées. Ce danger est d’autant plus grand 
que les professeurs doivent faire face à un programme d’enseignement 
chargé. Cependant il n’existe aucun domaine dont la matière m ê m e  néces- 
site, de façon plus urgente, la mise en train de recherches aussi ardues. 
Aucun autre domaine ne promet de récompense intellectuelle plus précieuse 
en cas de réussite, ni n’expose à un fiasco plus cuisant celui qui se dhrobe A 
cette entreprise qui consiste à appliquer le savoir à bon escient et à l’étendre 
au delà de ses frontières actuelles. Ce qui est un droit et une occasion 
féconde pour les autres sciences sociales est un devoir et une obligation pour 
l’étude des relations internationales. 
Le projet, que nous venons d’esquisser, ne pourra être mis en ccuvre avec 

succes que si l’on se rappelle à tout instant, en analysant les affaires mon- 
diales, qu’il s’agit d’étudier le comportement humain en insistant sur ces 
aspects de la culture et de la personnalité qui se rapportent aux relations 
entre les groupes. Rien ne sert d’étudier le droit international, l’organisation 
internationale, l’histoire et la pratique de la diplomatie, la politique de 
puissance et la stratégie militaire en considérant ces domaines du compor- 
tement comme autant d’abstractions séparables d’autres domaines d u  com- 
portement dont nous n’avons que faire. Si l’étude de l’humanit6 est celle 
qui sied à l’homme, le domaine propre des relations internationales est 
l’humanité entière. Il en va certes de m ê m e  de l’histoire, de l’économie 
politique, de la psychologie, de la science politique, de la sociologie et de 
l’anthropologie, chacune dans le champ conventionnel de son orientation 
propre Cependant le spécialiste des relations internationales doit s’attacher 
aujourd’hui à un système d’Etat qui est devenu mondial, à un monde qui, 
à une époque de guerres mondiales et de (( guerre froide D, n’en est pas 
moins un seul monde et à cette communauté humaine unique et particu- 
lière qui comprend tous les hommes et englobe toutes les communautés 
moins importantes. 
C o m m e  cette communauté est unique, de par son essence, il n’est pas 

question de la comprendre en fonction des attributs de quelque ensemble 
de communautés dont elle serait un membre particulier. L’imagination d’un 
SPENGLER et la pénétration d’un TOYNBEE reculent devant l’élaboration des 
rapports communs entre le siècle oit nous vivons et les époques révolues 
que l’on prétend pouvoir lui comparer. Il s’agirait plutôt d’explorer, de 
décrire et d’éclaircir les aspects de cette communauté universelle qui la 
différencient des communautés composantes, - nations, provinces, cités, 
quartiers, clans, credos, cultes, familles, etc. Son trait distinctif est ?I la 
€ois négatif - et consiste alors dans l’absence d’un gouvernement c o m m u n  
pour tous ses membres -, et positif et consiste dans la dispersion, entre 
quelque soixante Etats souverains, d u  pouvoir d’imposer l’obéissance, 
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d’orienter des exigences et des aspirations collectives et de servir les intérêts 
communautaires dans des processus évolutifs bien ordonné?. Le droit d’une 
telle communauté consiste en une &rie de coutumes et de contrats parmi 
des sous-communautés, dont chacune a des règlements particuliers à l’usage 
de ses membres et constitue toujours, en quelque sorte, un organisme auto- 
nome dans ses rapports avec autrui. La politique d’une telle communauté 
n’est faite que de contrats et de menaces; elle est dominée par l’idée de la 
force et revêt la forme d’une perpétuelle course à la puissance. La légis- 
lation, la décision juridique et l’administration sont autant de procédures 
qui n’ont plus du tout le m ê m e  sens que dans des communautés indivi- 
duelles dotées d’une autorité centrale. La finance et le négoce, les voyages 
et les communications, le maintien de l’ordre, la salubrité publique, les 
seryices publics, la morale et la religion, tous ces phénomènes présentent 
des différences notables par rapport aux communautés qui sont pourvues 
d’un gouvernement. 

On risque moins de passer sous silence ces particularit6s qiie d’être obsédé LA SCIENCE 
par elles au préjudice d’une perspective plus large. Or celle-ci, pour en DE L’HOMME 
revenir à l’argument central de notre thèse, doit être concue de telle faqon 
que l’on n’oublie jamais (comme il arrive souvent aujourd’hui) que nous 
sommes en présence d’une configuration sans doute éphémère des relations 
intergroupes parmi les sous-communautés de l’homo snpiens et que les 
sociétés, 3. l’intérieur de la grande société, où vivent les membres de cette 
espèce, offrent des traits qu’il cst possible d’observer et de définir, traits 
dont certains sont universels et d’autres particuliers à chaque groupe 
individuel et qu’il faut tenir comptc de ce fait pour bien comprendre le 
dynamisme des rapports intergroupes. On demande à l’observateur de 
l’aventure humainc, qui se déroule devant ses yeux, de saisir non seule- 
ment le décor ou l’action dramatique de tel ou de tel épisode mais aussi 
la pièce dans son intégrité. Il lui suffit de bien regarder pour discerner 
un drame, où ne sont pas impliqués seulement des hommes et des nations 
mais aussi une trame enchevêtrée de culture humaine étendue dans le 
temps et dans l’espace et dont une forme plus forte que les autres du 
point de vue technologique, domine aujourd’hui sur le plan politique. Il 
verra, en outre, chaque culture individuelle faronner à sa propre image 
divers types de personnalité en vertu de la définition et de la distribution 
des valeurs parmi ses membres. 
L’observateur sérieux de la politique mondiale ne saurait songer à 

résoudre les problèmes lcs plus urgents et les plus épineux qui se posent 
à lui, ni m ê m e  à les énoncer à bon escient, avant d’avoir tiré des sciences 
biologiques tout ce que l’on sait de l’homme en tant que mammifère et 
qu’animal capable de résoudre les problèmes de sa survie; des sciences 
psychologiques ce que l’on sait de l’origine des impulsions et des réac- 
tions qu’elles engendrent, ainsi quc de la structure et du dynamisme de 
la personnalité; de l’anthropologie et de la sociologie ce que l’on sait des 
cultures comparées; de l’histoire (conçue sous sa formc nouvelle) ce que 
l’on sait des cycles de vie des civilisations principales; et de toutes ces 
sources réunies ce que l’on sait de l’adaptation de la personnalité aux 
tensions et aux crises, de l’exteriorisation de l’hostilité dans les sociétés 
instables, de la naissance de l’esprit de guerre dans l’Anie humaine, des 
conditions symboliques et institutionnelles qui permettent de réduire 
l’agression et de la faire dévier vers des voies anodines et de la nature du 
problème de l’unification politique et de la communauté universelle. 
Voilà quelques-uns seulement des domaines caractéristiques où l’on 

risque fort de piétiner sur place à moins de recourir, d’une manière sys- 
tématique, aux nouveaux modes d’analyse des motifs humains et de l’expé- 
rience sociale. Et pourtant nous sommes en présence de conclusions véri- 
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fiées ou tout au moins d’hypothèses de travail dignes d’être prises en 
considération. Dans les deux cas il faut déplorer, d’ailleurs, le peu d’em- 
pressement des historiens de la vieille école, des juristes, des tenants de 
l’économie classique, des philosophes orthodoxes et des adeptes de la 
science politique descriptive qui ont toujours la haute main sur les rela- 
tions internationales dans nos Universités. 

QUI EST VIVANT La synthèse que nous proposons ici est une sorte de travail de pionnier 
ET nécessitant la mise en jeu d’un esprit d’initiative hardie, d’un bel enthou- 

CE QUI EST MORT siasme intellectuel et d’une grande ardeur au travail. Beaucoup recule- 
ront devant la complexité d’une telle entreprise; d’autres s’alarmeront 
d’avance de l’attitude probable de collègues incompréhensifs; d’autres 
encore verront derrière les vissicitudes quotidiennes de la politique étran- 
gère, dans l’âge atomique, des questions d’un caractère si urgent, si lourd 
de menaces et si absorbant qu’on ne saurait les négliger, si peu que ce 
fût, pour remettre en question les postulats essentiels et pour passer en 
revue les concepts et les techniques en vue de l’élaboration d’un outillage 
intellectuel plus efficace. Pourtant l’entreprise, une fois tentée, récompen- 
sera maîtres et élèves. D’ici dix ans, - si l’on peut hasarder une prédic- 
tion, - elle aura permis un peu partout aux gens de mieux comprendre 
leur propre nature, ainsi quc le monde où ils vivent, et, par là, de reprendre 
en main leur propre destinée devant la menace des forces nouvelles et 
devant les terribles schismes qui scindent la communauté mondiale et 
risquent de laisser l’humanité déçue, déroutée, et sans défense devant les 
incitations qui semblent appelées ?i la conduire vers une ruine irréparable. 
Il se peut m ê m e  que la postérité justifie finalement cette entreprise pour 
avoir contribué à l’édification de la future République mondiale. 
Un tel dénouement mettrait un terme aux relations internationales au 

sens classique du terme, de m e m e  que la Paz romana coupa court à 
l’anarchie du régime des Etats antiques. Elle ouvrirait de vastes perspec- 
tives d’un intérêt passionnant pour la recherche scientifique. Elle est 
assurément la condition préalable à la survie de notre civilisation au delà 
du siècle où nous vivons. C’est là une opinion qui sera partagée de plus 
en plus par la plupart des Américains qui se préoccupent actuellement de 
l’analyse, de l’enseignement et de la description des rapports entre les 
nations-Etats, dans l’ère des superpuissances et de la physique nucléaire. 
Nul ne sait aujourd’hui si nous avons encore le temps de reprendre, 

depuis le début, l’étude des relations mondiales pour garantir la survie 
et le salut de l’espèce. Les îlammes d u  fanatisme et les feux de la haine, 
nourris du désarroi où sont tombés des millions de personnalités humaines 
dans une communauté mondiale mal équilibrée et mal gouvernée, laissent 
entrevoir de sinistres lendemains où l’on assistera à l’effondrement de la 
civilisation et à l’avènement d’une barbarie nouvelle. Peut-être notre cul- 
ture continuera-t-elle, comme par le passé, à ne pouvoir concilier ses 
mœurs politiques ct les mobiles de son comportement avec les credos impé- 
ratifs des croyances anciennes et les exig.ences de la technologie nouvelle. 
Dans ce cas notre société, comme celles qui l’ont précédée, se détruira 
elle-même et le flambeau du savoir s’éteindra dans la fumée du chaos et 
les ténèbres de la nuit. En attendant, il s’agit de travailler avec un maxi- 
mum de courage et de prévoyance car, si avancée que soit l’heure où nous 
vivons, il est impossible de retarder 1’ horloge. 
Le besoin d’un effort créateur n’est jamais si pressant que lorsqu’il y 

va du bonheur de toute une génération ou d’une communauté entière. La 
tâche qui attend aujourd’hui chaque h o m m e  d’Etat, chaque professeur, 
chaque citoyen, sera décisive pour toutes les communautés d u  monde 
comme pour toutes les générations présentes et à venir. Il s’agit de choisir 
entre l’anéantissement total et une ère d’abondance universelle, un âge 

. 
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de lumières, de renouveau moral et d’accomplissement individuel qui 
laissera loin derrière lui les plus beaux rêves de naguère. Ceux qui aiment 
avant tout le savoir et qui s’occupent surtout de la formation des jeunes 
esprits ne sauraient admettre que l’on dise plus tard que la dernière 
chance de survie a été perdue parce qu’ils n’ont pas relevé le défi de notre 
temps : ils le relèveront dans une nouvelle quête de la vérité, plus ardente 
que jamais l, 

Williams College. 

1. On pourra notamment consulter parmi les études consacrées <i l’enseignement 
des relations internationales aux Etats-Unis : Ben M. CIIERRINGTON, Educotion for 
international understandiny in American Schools : Suggestions and recomrnendations, 
1948; - J. T. DUNLOP, M. P. Grm~ons, C. K. KLUCKIIORN, PARSONS, TALCOTT et 
O. H. TAYLOR, cToward a Common Language for the Area of Social Science n 
(mémoire ronkotypé du Dcpartmcnt of Social Relations, Harvard University, 1948) ; 
- Frederick Sherwood DUNN, ic The Scope of lntcrnational Relations D, World 
Politics, Octoher, 1948; - Benjamin FINE, W Colleges Expand Courses in Foreign 
Affairs n ,  The New-York Times, August 8, 1948; - Waldemar GURIAN, c On the 
Study of International Relations 11, Reuiew of Politics, July, 1946; - Grayson Kmx, 
The Study of international Relations in Arnerican Colleges and üniuersities, 1947; - Klaiis KNQRP., N Economics and International Relations : Problems of Teaching D, 
Political Science Quarterly, December, 1947; - Harold D. LASSWELL, Power and 
Personality, 1948. 



Les études britanniques 
consacrées aux relations internationales 

( 191 8-1948) 
par DAVID THOMSON 

1. LES SUJETS 

Les ouvrqges britanniques consacrés depuis trente ans aux relations inter- 
nationales constitucnt un ensemble volumineux et varié. Nous nous pro- 
posons ici de réduire cette documentation à des proportions maniables en 
écartant tout exposé qui tend à faire de l’histoire diplomatique pendant 
cette période un récit purement descriptif. Nous ferons de m ê m e  en ce 
qui conccrne les ouvrages documentaires qui tombent dans la catégorie 
des mémoires, des journaux intimes et des recueils de correspondance. 
Seront exclues, enfin, les brochures et les œuvres de propagande publiées 
en quantités considérables pendant l’époque envisagée. Chacune de ces 
catégories prise à part pourrait bien inspirer des études séparées très 
fécondes. Cependant, seuls les ouvrages de la science britannique qui ont 
trait à la nature des relations internationales d’aujourd’hui, et de l’organi- 
sation internationale en général, entrent dans le cadre du présent rapport. 
L’étude spécialisée de certains aspects contemporains des affaires interna- 
tionales, comme les réparations, les dettes de guerre et le désarmement, 
ne sauraient être considérés ici. Il en va de m ê m e  de la nature de la 
guerre moderne, du (( problème allemand )), de la philosophie du pacifisme 
et d’autres enquêtes spéculatives, dont nous ne tiendrons compte que dans 
la mesure où elles contribuent à un tableau d’ensemble des traits fonda- 
mentaux de la pensée anglaise dans ce domaine. Nous sommes obligé 
d’imposer de telles limites à notre sujet pour pouvoir entreprendre un 
examen scientifique cohérent. 
Les recherches consacrées par notre science aux relations internationales 

d e  la recherche ont suivi cinq voies distinctes mais pas toujours différencihes, à savoir : 
le point de vue (( inlernationaliste )) orthodoxe de ceux qui prenaient fait 
et cause pour la S. D. N. et les organismes qui lui étaient apparentés; celui 
des critiques adressées à la S. D. N. par ceux qui préconisaient une orga- 
nisation fédéraliste plus étroite; celui des radicaux défenseurs de la doc- 
trine individualiste des (( droits de l’homme n; celui du pacifisme, pour 
lequel la résistance individuelle était la meilleure arme contre la guerre; 
enfin celui du (( réalisme )) critique de ceux qui rcjctaient à la fois la 
S. D. N., le fodéralisme et le pacifisme au n o m  d’un secret (( équilibre inter- 
national )) dont des organismes plus limités et mieux appropriés assure- 
raient le maintien. 
Les divers problèmes posés par les relations internationales, mis en 

vedette et minutieusement examinés, variaient naturellement avec chaque 
L~~ partisans école. Ainsi, pour les partisans de la (( sécurité collective n, le grand pro- 

d e  la (< sécurité blème était de passer de l’unification et de l’indépendance nationales k 
~ l’unification et à l’interdépendance internationales. C’est pourquoi on 
étudiait, avant tout, la nature de la nation-état moderne et les rapports 
qui s’&aient créés entre de tels Etats à la fin du siècle dernier et au 
début de celui où nous vivons. On espérait ainsi dégager les formes de 
l’organisation politique indispensables à la (( mobilisation x d’une volonté 
de paix générale (engendrée, croyait-on, par la guerre mondiale) en vue 
de créer une (( sécurité collective )) contre l’agression. On partait d u  prin- 
cipe que le plus grand défaut du monde avant 1914 avait été ce que 

L e s  &verses voies 
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M. Lowes DICKINSON, dans un ouvrage mémorable publié en 1926, devait 
appeler (( l’anarchie internationale )) l. L e  monde avait manqué d’organi- 
sation : à présent il allait s’organiser. Quoi de plus approprié que la charte 
de la S. D N. et les principes de la (( sécurité collective )) ? On ferait com- 
prendre à tout agresseur éventuel que les forces réunies des pays adhérents 
lui infligeiaient, à n’en point douter, une défaite retentissante. Néanmoins, 
il ne suffirait pas de suppléer à une absence d’organisation : il fallait aussi 
mettre un terme aux méfaits de la diplomatie secrète. Le président WILSON 
n’avait-il pas insisté, en tout premier lieu, sur des u accords de paix ouverts, 
conclus ouvertement n ? On se félicitait de la disparition de la (( vieille diplo- 
matie )), de sinistre mémoire et dc son remplacement par des assises 
publiques où tous les différends internationaux seraient débattus ouver- 
tement. On voyait m ê m e  en la S. D. N. un organisme capable de contrôler 
la politique individuelle de chaque Etat. Ainsi M. Lowes DICKINSON croyait 
pouvoir affirmer que : 

(( ... La transformation de la S. D. N. en un véritable organisme 
international, susccptiblc de contrôler la politique de chaque Etat 
dans l’intérêt de la pôix constitue le vrai moyen de salut; c’est ce 
qui n’échappe à aucun esprit constructif. On a assez démontré com- 
ment un tel plan pourrait devenir efîectif. Il faut que tous les Etats 
adhèrent à la S. D. N. Il ne îaut plus que des fauteurs de guerre 
puissent se prévaloir d’arguments juridiques, ainsi qu’il est prévu dans 
le Protocole. Il faut mettre sur pied un appareil diplomatique et 
juridique qui, garantisse le règlement pacifique de tous les différends 
internationaux. Les Etats où il existe des minorités mécontentes de 
leur sort doivent agir à leur endroit conformément aux décisions de 
la S. D. N. En outre, il faut assurer, d’une part une répartition équi- 
table des matières premières les plus importantes et d’autre part, 
l’abandon des barrières douanières. Enfin, et surtout, il faut procéder 
au désarmement général (op. cit.). )) 

Voilà, bien énoncé, le programme dcs internationalistes orthodoxes dont 
aucun article n’a jamais été appliqué effectivement. Entre temps, l’exa- 
m e n  critique des textes de la Convention de Genève avait été entrepris par 
des spécialistes désireux d’en dégager la portée implicite et les insuffisances, 
les dangers et les obligations. Cette tâche devait attirer de nombreux 
chercheurs, dont trois se distinguèrent particulièrement par la brillante 
tenue de leurs travaux. Sir Alfrcd LIMMERN, dans un ouvrage intitulé Sir Alfred Zimmern 
The League of Nations and the Rule of Law, 1918, 1935 (1936), présenta à 
la fois un tableau historique du système international avant la guerre 
mondiale et un examen critique du fonctionnement pratique de la S. D. N. 
Ce livre devint un manuel classique en langue anglaise pour l’étude de 
la S. D. N. 

problèmes soulevés par les textes de la Convention de Genève et les pro- Wdliams 
blèmes pratiques d u  fonctionnement de la S. D. N. du point de vue d u  
droit international. 

du credo de l’internationalisme intégral et de la sécurité collective était 
sir Norman ANGELL. Son ouvrage célèbre, The Great Illusion fut suivi de 

Sir John Fischer WILLIAMS, dans une série d’ouvrages examina les Sir ~ o h n  Pischer 

A un niveau plus populaire, le partisan le plus influent et le plus résolu Sir Norman Angell 

1. G. Lowes DICKINSON, The International Anarchy 1904-1914. 
2. Sir J. F. WILLIAMS, Chapters on Curreni International Law and the League of 

Nations (1929) ; international Change and International Peace (1932) et Some Aspects 
oj the Couenant of the League of Nations (1934). 
3. Publié d’abord en 1908 puis réimprim0 et traduit plusieurs fois avant 1914, 

The Great Illusion devait paraître ?t nouveau en 1933 dans une Edition revue et 
corrigée. 



603 DAVID THOMSON 

trois ouvrages qui développèrent, avec une éloquence persuasive, sa thèse 
principale, à savoir que la vie économique des nations est caractérisée par 
une telle interdépendance et est si (( internationale )) que la guerre et ses 
conséquences ne peuvent être que catastrophiques pour l’économie mon- 
diale. ANGELL dénoncait surtout toute recherche d’avantages exclusifs, sus- 
ceptibles d’entraîner les peuples, en quelque sorte malgré eux, sur le 
chemin de la guerre, puisque l’issue fatale d’une telle politique serait un 
recours à la force. Ces suppositions tacites, ces conséquences implicites 
représentaient les (( assassins invisibles )) des intentions pacifiques des 
hommes. Il critiquait, sans désemparer, les doctrines pacifistes en mettant 
leurs partisans devant l’alternative d’une (( anarchie armée )) ou d’une 
(( sécurité collective n, étant donné que tous les pays ne souscriraient jamais, 
assurément, au pacifisme intégral. Les œuvres de sir Norman ANGELL étaient 
pour de nombreux Anglais des bréviaires d’internationalisme qui conte- 
naient le meilleur exposé des principes de la S. D. N. 

LQ scission des Néanmoins, les partisans de Genève tendaient à se séparer en deux 
partLsans de Genéue camps, sans que personne s’apercût d’abord qu’il s’agissait d’une véri- 

table scission. Certains, qui envisageaient les choses du point de vue juri- 
dique, comptaient sur la S. D. N. pour (( organiser la paix )) en empêchant 
des agressions, en écartant certaines éventualités qui rendaient possible 
la guerre et en îaisant valoir des engagements solennels (tels que le Pro- 
tocole de Genève), aux termes desquels tout désaccord international devait 
être soumis à un arbitrage diplomatique ou juridique. D’autres, qui 
envisageaient les choses sous un angle politique et psychologique, comp- 
taient sur la S. D. N. pour concilier les politiques nationales en présence, 
pour constituer une tribune propice à la libre discussion des différends 
internationaux et, enfin, pour favoriser des (( changements pacifiques n. On 
devait s’apercevoir plus tard que, si les deux tendances s’inspiraient avec 
juste raison des origines et des textes de la Convention, une institution 
appelée à sévir contre une puissance d’agression ne saurait être confondue 
avec un organisme créé pour faciliter la libre discussion, la propagande en 
îaveur de la paix et la mise en train de changements pacifiques. Ce fut le 
problème de la révision du Traité de Versailles qui fit apparaître la scission 
entre ces deux points de vue. Les partisans d’un ordre mondial et d’une 
sécurité collective assurés par la S. D. N. s’opposaient avec les Français aux 
projets révisionnistes. Ceux qui comptaient 5ur la S. D. N. pour encourager 
des changements pacifiques et des accords volontaires, se rangeaient plut& 
du c6té de l’Allemagne dont les demandes en faveur d’une révision d u  
Traité de Versailles se îaisaient toujours plus pressantes. Cette scission ne 
correspondait à aucune division politique de l’opinion en Grande-Bretagne. 
Certes, on pouvait soutenir que la révision d’un traité, qui était taxé 
d’injustice, faciliterait le maintien des clauses demeurées en vigueur. Mais 
il était facile de rétorquer que, d u  point de vue politique, la révision 
une fois adoptée permettrait difficilement un rctour en arrière. Reflet 
fidèle, en l’occurrence, de l’opinion mondiale, l’opinion britannique dans 
son ensemble en vint à osciller entre ces tendances contradictoires. 

La Commonwealth Ces divergences devaient inspirer beaucoup d’examens théoriques et 
Society beaucoup de controverses auxquelles partisans et censeurs de la S. D. N. 

prenaient part avec passion. La Commonwealth Society et son animateur, 
Lord Davis lord DAVIS, préconisaient la création d’une police internationale pour 

appuyer les décisions de (( l’International Equity Tribunal D. L’ouvrage de 
lord DAVIS sur The Problem of the Twenfiefh Century parut en 1930; il fut 
suivi, six ans plus tard, d’une autre étude du m ê m e  auteur intitulée : 
Nearing Ihe Abyss et écrite à la lumière des premières agressions hitlé- 

4. The Unseen Assassins (1932), Prejace to Peace (1935) et Peuce with the Dic- 
fators (1938). 
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riennes. La Cour permanente de Justice internationale, créée par la Con- 
vention, devait attirer l’attention des spécialistes à partir de 1930 - époque 
à laquelle furent publiés deux ouvrages portant le m ê m e  titre : The Per- 
manent Court of Irbternalional Justice et dus à A. P. FACHIRI (1932) et .4. P. Fachiri 
H. LAUTERPACHT (1934). Ces études firent pendant à celles qui avaient été H. Lauterpacht 
consacrées, dans les années 1920 et suivantes, au projet du Traité d’Assis- 
tance mutuelle (1923), au Protocole de Genève (1924), au Traité de Locarno 
(1925) et à la Conférence du Désarmement (1932-1934). On avait espéré, 
alors, qu’un système d’engagements internationaux assurerait par son carac- 
tère solennel une plus grande sécurité. On avait cru aussi qu’une série 
d’accords politiques et militaires permettrait de conjurer les dangers de 
guerre que la Convention laissait subsister. Ces deux espoirs déçus devaient 
alors favoriser un scepticisme croissant à l’égard de la valpur des accords 
politiques en tant que facteurs (( d’organisation de la paix D. Les partisans 
du révisionnisme, soutenus par les demandes menaçantes de l’Allemagne La uictozre 
renaissante, l’emportèrent auprès du public. D’un autre côté, les méthodes des révisionnistes 
juridiques d’organisation internationale, qui offraient la perspective sédui- 
sante d’une soumission volon taire à un arbitrage susceptible de concilier 
la souveraineté nationale et la sécurité internationale, connurent elles aussi 
un regain de faveur. On prêta de nouveau à la S. D. N. un visage d’orga- 
nisme bénhole dont le rôle était de façonner l’opinion publique et d’en- 
courager l’amour de la paix. La portée des tcndances révisionnistes et des 
changerncnts pacifiques inspira de son côté des ouvrages comme A IIistory 
oj Peaeejul Change in the Modern World de C. R. M. F. CRUITWCLL (1937) 
et The Revision of Treaties de P. DE AUFR (1933). 
Les cinq tendances analysées ci-dessus devaient puiser une vitalité noii- La période 

velle dans ces années de crise et de désillusion (1930-1936). La S. D. N. avait des désillusions 
assisté impuissante à l’agression italienne en Abyssinie, à la dénonciation (1930-1936) 
par l’Allemagne des traités de paix, ainsi qu’à la guerre civile espagnole. 
Que faire maintenant ? A la suite des eiïorts assez vagues tentés par BRIAND 
en 1930 en vue d’une N Union fédérale européenne )) (fort mal nommée), 
l’opinion commenia à soutenir que la S. D. N. était un organisme trop 
amorphe et trop peu concentré pour pouvoir organiser la paix et que seuls 
des liens fédcraux plus étroits entre Etats partageant les mêmes facons de 
voir permettraient d’organiser un nouvel ordre mondial et de mettre fin à 
la guerre. En 1933 sir Arthur Snr.TrR avait examiné le projet BRIAND dans 
son livre The United States of Europe. En 1936, le publiciste socialiste 
H. N. BRAILSFORLI dans son ouvrage Townrds a New Leagur émettait le vœu 
suivant : (( C’est à nous qui partageons la m ê m e  foi sociale de faire le pre- 
mier pas décisif vers l’organisation de la paix sur des bases fédéralistes. 1) 
Au cours de la deuxième guerre mondiale, mise à part une période creuse 
qui va de 1943 à 1946, ce fut le journaliste américain Clarence K. STREIT 
qui fut le représentant le plus en vue de la conception fédéraliste des rela- 
tions internationales. Ses ouvrages devraient susciter toute une série d’études 
sur les problèmes immédiats et les conséquences du fédéralisme, écrites 
le plus souvent dans un souci de propagande. Ainsi, aux ouvrages fédé- 
ralistes comme The Case for Federul Union de W. B. CURRY (1940), A 
Federntion for Western Europe de W. 1. JENNIWS (1940), Peace Aims and 
the New Order de R. W. G. MACKAY (1941), des critiques socialistes oppo- 
sèrent des études telles que : Prderalism or Socialism de John STRACHEY 
(1940), Pederal Illusion de Denis PRIIT (1940) et The W a r  for Peace de 
Leonard S. WOOLF (1941)) 6. Outre une quantité de rêveries utopiques et 
idéalistes, la littérature fédéraliste comportait des études approfondies sur 

5. Ses ouvrages persuasifs, intitulés Union Now et Union Now with Britain parurent 

6. Citons également du même auteur : international Government (1916). 
fort opportunément en 1939 et 1941. 
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les problèmes réels du fédéralisme (à savoir, les conditions requises pour 
établir des rapports plus étroits entre les Etats, les avantages et les désa- 
vantages de vastes unités territoriales pour le commerce et la production et 
les difficultés juridiques à surmonter avant de pouvoir faire entrer les ressor- 
tissants de diverses nations dans un m ê m e  cadre gouvernemental). 

Réaction En réaction contre la faillite de la S. D. N. et la croyance trop optimiste 
devant la faillite en un fédéralisme politique et juridique, nombre d’écrivains (( radicaux )) 

de la S. D. N. réclamaient d’une part, une nouvelle Déclaration des Droits de l’Homme, 
susceptible d’agir comme un dissolvant sur les tendances nationalistes et 
d’autre part, des organismes internationaux conçus pour remplir des fonc- 
tions précises et ainsi pour faciliter le processus de l’intégration sociale et 
économique. En 1941, lord SANKEY et un groupe influent de penseurs 
libéraux établirent une nouvelle (( Déclaration des Droits de l’Homme n, 
destinée aux yeux de son partisan le plus ardent - H. G. WELLS - à être 
(( un code universel et fondamental, ayant force de loi partout dans le monde, 
prenant le pas sur tout autre code en contradiction avec lui n. Dans trois 
de ses ouvrages ‘ WELLS fit une large place à ces conceptions. Les expres- 
sions concrètes les plus notables dc cette école sont : la (( Charte de Phila- 
delphie D, établie en 1944 par l’organisation internationale d u  Travail et 
la Déclaration universelle des Droits de l’Homme, proclamée par l’assemblée 
générale des Nations Unies en décembre 1948. 

Les réalisations 11 existe bien des rapports entre ce point de vue et la croyance <( réa- 
des organismes liste )) en une nouvelle (( communauté internationale )), créée par des orga- 
internationaus nismes internationaux appropriés et capables de jeter les bases d’un ordre 

mondial nouveau. L’Organisation internationale du Trawail, et les autIes 
organismes de la S. D. N. spécialisés dans l’étude des questions de santé, de 
répression du trafic des stupéfiants, de celui de la traite des blanches, 
etc. se sont avérés les éléments les plus efficaces de la première organi- 
sation internationale. Au fur et à mesure que la deuxième guerre mondiale 
touchait à sa fin, le sort des personnes déplacees et des régions dévastées 
posait des problèmes pratiques angoissants. L’U. N. R. R. A. créée en 
novembre 1943 devait tenir aussitôt ses premières assises à Atlantic City. 
Sa structure servit de prototype à d’autres organismes administratifs, 
spécialisés sur le plan internalional, tels que la Food and Agriculture 
Organisation (créée en août 1944). L’International Monetary Fund et 
l’International Bank for Reconstruction and Development naquirent à 
Bretton Woods au cours de la m ê m e  année. D e  nombreux organismes 
analogues (dont l’Unesco elle-meme) ont vu le jour depuis lors. 
Ces nouvelles institutions ont inspiré une abondante littérature explica- 
tive en Grande-Bretagne; parmi les brochures, la plus marquante fut sans 
doute celle que rédigea le Dr David M~TRANY pour le Royal Institute of 
International Affairs et intitulée : A Working Peace Sysiem (1943). 
L’exemple de l’organisation internationale du Travail n’a pas été suivi 
par ces nouveaux organismes qui sont régis directement par les délégués 
des différents gouvernements intéressés. Cependant, comme ils faisaient 
appel aux techniciens et aux spécialistes des relations internationales, on 
espérait qu’il pourrait en sortir une organisation internationale de struc- 
ture nouvelle. On estimait, d’ailleurs, que les questions de souveraineté 
nationale allaient sans doute céder le pas à des préoccupations urgentes de 
la vic quotidienne, dont la solution ouvrirait des possibilités d’accord plus 
étendues. Tel était, en tout cas, l’opinion du professeur E. II. CARR dans 
deux de ses ouvrages ’ ainsi que celle qu’exprimaient David THOMSON, 

7. The New World Ordei (1940), The Rights of Man (1940) et Phoenis (1942). 
8. United Nations Relier and Rehabilitation Administration (Organisation des 

9. Conditions of Peau (1942) et Nationalisrn and After (1945). 
Nations Unies pour l’Assistance et la Reconstruction). 
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E. MITER et A. BRIGCS dans leur Patterns of Peucernaking (1945). Ceux qui 
soutenaient la nouvelle (( Déclaration des Droits de l’Homme n i  comme 
ceux qui préconisaient des organismes internationaux aux fonctions net- 
tement délimitées, partaient du m ê m e  postulat implicite, à savoir que 
la paix et la reconstruction d’après guerre dépendraient moins des règle- 
ments politiques que de la recherche du bien-être, de la sécurité et d u  
bonheur de tous les individus, quelle que fîrt leur nationalité, par la voie 
d’une organisation coopérative - condition primordiale d’un nouvel ordre 
mondial. Bien que la plupart des organismes nouveaux aient été rapide- 
ment dominés par des considérations politiques au détriment de leur 
activité et entravés par le particularisme des Etats adhérents, beaucoup 
plus que ne l’avaient prévu leurs partisans, ils offrent malgré tout, 
aujourd’hui encore, la perspective la Flus réconfortante d’un ordre inter- 
national plus stable. Et la discussion et l’examen de leur activité a, plus 
que toute autre chose, contribué 2i faire reconsidérer les problèmes des 
relations internationales. 
Les diverses nuances de la pensée pacifiste se sont exprimées activement Les nuances de la 

en Grande-Bretagne pendant cette m ê m e  période. Du point de vue poli- pensée pacifiste 
tique, lïndependent Labour Party et les travaillistes de la tendance 
George LANSBTJRY représentaient une puissante tradition antimilitariste. 
Du point de vue religieux, la Société des Amis (Quakers), certaines sectes 
non conformistes, ainsi que des anglicans éminents comme le chanoine 
C. E. RAVEN et le chanoine (c Dick 1) SHEPPARD étaient surtout des pacifistes. 
Du point de vue philosophique des auteurs comme Bertrand RUSSELL l0, 
Aldous HUXLEY l1 et C;. E. M. JOAD l2 adhéraient à une doctrine pacifiste 
qu’ils soutenaient avec autant d’insistance que de talent littéraire. Enfin, 
des écrivains en vogue comme A. A. MILNE lS, Beverley NICHOLS l4 et 
J. Middleton MURRY l5 faisaient vibrer les cordes sensibles d’un public 
nombreux. Cette tendance allait du pacifisme intégral d’un Aldous 
HUXLEY et des pacifistes chrétiens l6 qui s’opposaient m ê m e  à l’existence 
d’une police internationale, juequ’au pacifisme empirique d’un Bertrand 
RUSSELL qui ne préconisait le pacifisme intégral que dans les conditions 
particulières d’alors. Ainsi Aldous HUXLEY pouvait .écrire : cc Ni la morale ~ldons Huzley 
ni le bon sens ne sauraient tolérer la création d’une police internationale 
ni le maintien de l’article XVI de la Convention l’. )) Tandis que Bertrand 
RUSSELL écrivait : ii Je ne pars pas du principe que la guerre est toujours 
et partout criminelle. S’il existait un gouvernement international dispo- 
sant des seules forces armées légalement constituées, je serais prêt à le 
soutenir ... Ma confiance en un pacifisme intégral est limitée à l’époque 
où nous vivons. Elle est fonction de la possibilité destructrice de la guerre 
aérienne la. )) Cette nuance de l’opinion pacifiste était beaucoup plus 
répandue qu’on ne le croyait généralement. La réaction contre la guerre 
et la conviction qu’un nouveau conflit serait incoinmensurablement plus 
terrible que le précédent, était à la base de ce débat. Les terreurs incon- 
nues des bombardements aériens et la peur d’un effondrement économique 
de la civilisation occidcntaie dictaient une politique de (( paix à tout prix x. 
Ainsi, ces croyances pacifistes se répandirent plus encorc que les doctrines 

10. Which W a y  to Peace (1936). 
11. Ends and Means (1938) et Encyclopedia of Pacifism (1937). 
12. W h y  War? (1939). 
13. Peace with Honoar (1934). 
14. Cry Havoc! (1933). 
15. The Pledge of Peace (1938) et The Necessity of Pacifism (1937). 
16. Voir Lcyton RICJIARDS, The Christian Alternative to W a r  (1929) et The Chris- 

17. Ends and Means, p. 114. 
18. Which Way to Peace, p. 151. 

tian’s Contribution to Peace (1935) ; admirable exposé des pacifistes chrétiens. 
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pacifistes proprement dites, dans un public qui leur fit bon accueil. Pour- 
tant l’influence de l’école pacifiste sur l’étude des relations internationales 
n’a pas été en rapport avec la quantité des ouvrages parus. Les principes 
éthiques et philosophiques de la conduite sociale ont été examinés et dis- 
cutés; les obligations de l’individu envers 1’Etat et vis-&-vis de l’humanité 
ont fait l’objet d’une révision soignée; le rôle de la guerre dans les 
relations internationales a inspiré différentes recherches, mais malheurcu- 
sement toutes ces tâches ont été accomplies dans un état d’esprit si 
émotif et avec des idées si préconçues que l’étude scientiîique ou objective 

L’obsession des relations internationales s’en est fort peu enrichie. Néanmoins, cette 
de la guerre obsession de la guerre dans les couches populaires britanniques a eu pour 

effet secondaire d’inspirer quelques études psychologiques et économiques 
qui ne sont pas dénuées de valeur scientifique. Pourtant, le professeur 
Lionel ROBBINS, dans son ouvrage : The Economic Causes of W a r  (1939) et 
Edward GLOVER dans Wur, Sadisni and Pucifism (1939), pour citer deux 
exemples, n’ont pas abordé le problème du point de vue pacifiste. On peut 
invoquer deux raisons principales pour expliquer ce manque d’esprit 
constructif des théoriciens pacifistes : leur habitude poussée à l’outrance 
de démontrer l’horreur, l’immoralité et le caractère destructif de la guerre 
et leur tendance à réduire les relations internationales à des considérations 
de conscience individuelle. 
Il y avait aussi une dernière tendance dont les théoriciens critiquaient 

toutes les autres doctrines en présence : celle de la S. d. N. et de ses 
partisans internationalistes comme celles du fédéralisme, des radicaux 
cosmopolites et des pacifistes. Les auteurs de cette école se sont intitulés 
(( réalistes )) et l’on peut - pour des raisons de commodité - conserver 
cette appellation. Il y avait de fréquentes interférences entre leurs doctrines 
individuelles et celles des autres écoles, mais ils présentaient un front uni 
lorsqu’il s’agissait de dénoncer ctl’utopisme )) des autres tendances à la 
mode. Ce fut le professeur Karl MANNHEIM, plus que tout autre, qui 
introduisit l’antithèse (( réaliste-utopiste 1) dans la pensée politique anglaise. 
Cependant, l’intégration des doctrines de MANNHEIM dans cette pensée 
ainsi que leur vu1,garisation en Grande-Bretagne a été l’œuvre du pro- 
fesseur E. H. CARR. L’ouvrage de MANNHEIM, Ideology und Utopiu parut en 
Angleterre en 1936 et l’étude de CARH cur The Twenty Years Crisis, 1918- 
1939, A n  Introduction to ihe Study of Interiiational Relulions €ut publié 
trois ans plus tard, en 1939. Les intentions de l’auteur se dévoilaient très 
clairement dans ce sous-titre significatif. Il s’agissait d’une refonte com- 
plète des postulats indiscutés de la science politique (surtout dans le 
domaine des relations internationales) qui constituait un véritable défi 
lancé à toutes les précédentes tendances de notre pensée politique. Fruit 
d’un désenchantement sceptique à l’égard de la S. D. N., mûri par 
l’influence de MANNHEIM, de Reinhold NJrDUHR l9 et de Bertrand RUSSELL ’O, 
cette œuvre reflète l’état d’esprit (( réaliste )) et désabusé de l’époque. Les 
rapports qui existent, selon cet auteur, entre la puissance et les valeurs 
morales dans les relations internationales sont bien définis dans les cita- 
tions que voici : (( Le nouvel ordre international ne peut être bâti que sur 
une unité de puissance, assez forte et assez cohérente pour maintenir son 
ascendant sans être obligée de prendre parti dans la concurrence des 
unités moindres. Quels que soient les problèmes moraux en jeu, il y a 
toujours un problème de puissance qui ne peut être défini en fonction 
des valeurs morales. Cependant, si la méconnaissance d u  facteur puissance 
relève de conceptions utopiques, c’est un (( réalisme )) peu soucieux des 
réalités qui méconnaît les facteurs éthiques à l’échelle internationale. .. 

19. Reinhold NIEBLIER, Moral M a n  and Immoral Society (1932). 
20. Bertrand RUSSELL, Power, Q New Social Anaiysis (1938). Voir aussi E. H. C m R  

(op. cit., p. a et p. 108 n.). 
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Tout ordre international présuppose une large mesure de consentement 
général ... Le dualisme fatal de la politique empêchera toujours de démêler 
les facteurs de puissance et les valeurs morales. n Il P.tait inévitable que 
cette remise en question de N l’harmonie naturelle des intérêts écono- 
miques n, si chère aux xrxe siècle et qu’un WILSON avait cru élargir en une 
harmonie correspondante des relations internationales, suscitât de fortes 
réactions. Les ripostes les plus probantes furent The War for Peace (1940) 
de Leonard W Q O L F  et l’ouvrage du professeur Susan STEBBING : Ideals and 
illusions (1941). De l’avis de ces auteurs, l’antithèse (c utopiste-réaliste ll 
n’est pas valable pour les relations intprnationales modernes. Ainsi, 
M. WQOLF fit judicieusement remarquer que beaucoup de critiques n’avaient 
taxé la S. n. N. d’organisation utopique qu’en raison de son échec. Si les 
efforts d’un HITLER devaient échouer également, il serait aussi légi- 
time d’appeler sa politique une utopie! Cette polémique permit à l’étude 
des relations internationales de faire un grand pas en avant, en conduisant 
à la révision de nos idées de base et à des analyses d’une qualité inégalée 
auparavant par la pensée britannique contemporaine. 

nique devait produire de nombreux ouvrages sur la nature de la Nation- 
Etat cmtemporaine et sur les rapports de puissance qui existent entre les 
différents Etats. On peut signaler à cet égard un aperg d’ensemble sur 
les divers aspects du nationalisme moderne, publié en 1939 sous le titre : 
Nnfionnlisrn, par un groupe d’étude d u  Royal Institute of International 
Affairs, animé par le professeur E. H. CARR. Citons également l’ouvrage 
du D’ SenwARzrm6rRGm sur la politique de puissance, intitulé : Power 
Politics (1941); l’ouvrage du Dr FRIEDMANN sur The Crisis of the National 
State (1943); et celui d u  D’ Alfred COBBAN sur le droit des peuples à dis- 
poser d’eux-mêmes ’l. Ces ouvrages et d’autres du m ê m e  ordre, qui ont 
profité de l’élan de la controverse (( utopiste-rhaliste )) et de celui de 
l’expérience acquise entre les deux guerres, constituent le point de départ 
de toute étude scicntifique actuelle de la nature des relations internatio- 
nales. Ces ouvrages sont importants aussi du point de vue méthodologique : 
c’est pourquoi nous y reviendrons dans la seconde partie de ce rapport. 

des relations internationales, laisse prévoir deux catégories importantes : il 
y a d’abord les études inspirées directement par le cours des événements 
internationaux (par exemple la structure de la S. D. N. et des organismes 
apparentés, le fonctionnement des organismes internationaux spécialisés 
dont le prototype a été 1’U. N. R. R. A. et les méthodes de révision des 
traités et de (( changements pacifiques n; il existe également des questions 
d’ordre philosophique à la fois plus profondes et plus générales, qui pro- 
viennent de 1 ’effondrement de l’organisation internationale et d’un nou- 
veau recours à la force : il s’agit des possibilités de liens fédéraux plus 
étroits, des problèmes dc la violence vis-à-vis de la conscience individuelle, 
du rôle de la puissance et des valeurs morales dans le domaine interna- 
tional et de la nature fondamentale de la Nation-Etat avec ses idéaux pra- 
tiques d u  droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, de l’autonomie 
économique et de la souveraineté nationale. La pensée britannique, en 
consacrant à ces deux matières des analyses approfondies, a jeté les bases 
d’une science politique et d’une philosophie politique des relations inter- 
nationales qui avaient fait défaut avant 1918. C’est en examinant les 
méthodes d’étude ainsi élaborées que l’on fera mieux ressortir les traits 
particuliers de cette science et de cette philosophie. 

Sour: l’impulsion de la pensée (( réaliste u, la science politique britan- Littérature 
réaliste 1) 

Cette esquisse des matikres principales, étudiées par les spécialistes anglais Les deus catégories 

21. National Self-Determination (1945). 
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II. LA MÉ’THODOLOCIE 

DAVID TEOhlSON 

Des cinq tendances, seules la première et la dernière emploient des 
méthodes qui nécessitent un examen détaillé. Quant aux méthodes utili- 
sées par les (( fédéralistes n, les ((radicaux 1) et les <( pacifistes n, elles s’ap- 
parentent sur bien des points - et appartiennent d’ailleurs toutes les 
trois - bien plus aux méthodes de la controverse politique qu’à celles de 
la science politique ou de la philosophie politique. La grandr majorité des 
travaux inspirés par ces trois tendanccs partaient du postulat implicite 
qu’il fallait, par des campagnes de persuasion rationnelle et de propagande 
universelle, créer une conviction suffisamment étendue pour garantir une 
paix permanente. Cette croyance allait de pair avec une confiance, tout 
aussi optimiste, en la possibilité de convaincre suffisamment d’individus 
pour qu’une telle politique devînt praticable et un tel programme réali- 
sable. 
Ainsi les méthodes utilisées par ces trois tendances consistent en une 

série de thèses historiques, économiques, politiques et juridiques, exposées 
avec un maximum d’énergie et de puissance de persuasion, en vue de 
démontrer que les propositions dont il s’agit sont raisonnables, consé- 
qucntes, praticables du moment qu’elles sont agréées par des citoyens en 
nombre suffisant qui agiront en conséquence devant une menace qui met 
en dangcr la paix et la sécurité de leur patrie. Or comme, selon toute \rai- 
semblance, ni musulmans ni hindous ni bouddhistes ne se laisseront con- 
vertir au pacifisme chrétien au cours d u  siècle à venir, non plus que 
fascistes et marxistes ne seront réduits sans doute par le pacifisme intégral 
ou par les (( droits de l’homme 1) - il s’ensuit que de tels travaux ne 
sauraient constituer des recherches sérieuses dans le domaine de la science 
politique, ni des exposés suffisamment complets des problèmes de la philo- 
sophie politique. Ce sont des articles de foi, de nature subjective, qu’il 
faut accepter ou rejeter sans réserve. C’est pourquoi il serait inutile de les 
analyser plus longuement dans ce rapport. Notons sculemerit, avant d’aller 
plus loin, que la grande masse des écrits paciîistcs appartient aux environs 
de 1930 - époque où la hantise d’une guerre obsédait de nouveau les 
esprits - plutôt qu’aux environs de 1920 où l’horizon semblait sans nuage, 
et qu’à la période actuelle où la survivance d’une mentalité qui prédominait 
pendant la guerre est encore trop tenace pour permettre une réaction 
pacifiste. Les trois tendances ci-dessus se sont développées en fonction d’un 
pessimisme relatif aux conséquences d’un nouveau conflit et d’un opti- 
misme relatif à la possibilité de l’éviter, dont le mélange était caracté- 
ristique du climat des années 1930 et suivantes. 
Parmi les partisans de la S. D. N. et les théoriciens de l’internationalisme, 

ce fut sir Norman ANGELL qui se rapprocha le plus des trois écolcs ci-dessus. 
Sa foi et sa méthode étaient, elles aussi, rationalistes, libérales et persua- 
sives. Sa maxime, selon laquelle (( la modificaton d u  nationalisme est 
fonction de celle de l’attitude de l’homme moyen N 22, est typique de son 
état d’esprit à l’égard des problèmes internationaux. Il procédait en simpli- 
fiant à l’excès le problème du nationalisme, tout en faisant ressortir un 
aspect de ce problème qui mérite une attention particulière, à savoir ses 
bases psychologiques dans la vie sociale de notre temps. 

Sw Alfred Zmmern Les méthodes de certaines autres autorités de l’école internationaliste 
sont autrement significatives. Ainsi l’œuvre d’un sir Alfred ZIMMERN devait, 
fatalement, avoir recours à une méthode d’interprétation et d’explication 
historiques, jointe à des examens analytiques des textes de la Convention. 
Son ouvrage se divise en trois parties consacrées, successivement, au sys- 

Sir Norman Angell 

22. Sir Norman ANGELL, The Unseen Assassins, p. 41. 
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tème d’avant guerre, aux éléments de la Convention de Genève et au fonc- 
tionnement de la S. D. N. L’auteur termine son livre par une comparaison 
entre (( la S. D. N. et l’ancienne diplomatie )) en faisant remarquer qiie 
(( peut-être la notion m ê m e  d’Etat est caduque ou en passe de le devenir ... N. 
Les Etats adhérents de la S. D. N. peuvent-ils encore être considérés comme 
des Etats au m ê m e  titre que ceux qui existaient en 1914 P La période actuelle 
de la science politique est comme un interrègne ... La S. D. N. est, en fait, 
un instrument de coopération. C’est un organisme pernianent qui existe 
pour faciliter l’action commune de tous les Etats épris de coopération. 
Cette apprcciation judicieuse du rôle de la S D. N. était trop souvent perdue 
de xue par des gens enthousiastes dépourvus d’esprit scientifique. Sir 
John Fischer WILLIAMS, en adoptant des méthodes historiques et juridiques 
analogues, insista sur le caractère fragmentaire et imprécis de la Conven- 
tion. (( Aucun rédacteur parlementaire britannique, déclare cet auteur, 
n’aurait voulu signer cette esquisse ou, mieux encore, ce tableau impres- 
sionniste a3. )) L’examen des textes de la Convention, tant que l’appareil 
de la S. D. N. continuait à fonctionner, demeurait une branche essentielle 
de la science des relations internationales. Ainsi, l’œuvre de ces auteurs 
représentait alors un apport considérable dans ce domaine : elle n’offre 
aujourd’hui qu’un intérêt purement historique, sauf dans la mesure où 
le problème, toujours actuel, de la mise en marche de la coopération inter- 
nationale y est mis en lumière Toutes ces ambiguïtés et toutes ces diffi- 
cullés textuelles auraient pu être surmontées si tous les membres de la 
S. D. N. avaient désiré sans arrière-pens6e lc bon îonctionnement de son 
appareil. La contribution des savants qui se sont prboccupés de l’étude 
scientifique de la Convention fut l’élaboration d’une méthode d’étude 
objective des relations internationales 24 en s’éloignant des méthodes sub- 
jectives et optatives drs trois tendances précitées. 

m ê m c  philosophique aient encore un rôle efficace à jouer dans l’étude 
scientifique des rclations internationalcs, les travaux d’un E. H. CARR 
et la remise en question des conceptions du nationalisme par un FRIED- 
M A N ~  ou un COBBAN le démontrent amplemcnt. CARR voit dans la notion 
de (( l’harmonie naturelle des intérêts )) la clef de votite de la pensée 
politique et diplomatique aussi bien qu’économique du siècle dernier. 
Cependant il démontre ensuite comment la situation particulière de la 
Grande-Bretagne, au cours de cette période, tout en justifiant une telle 
hypothèse, avait voilé l’existence d’une certaine maîtrise internationale 
dont ni la paix, ni la sécurité, ni les relations financières du monde 
n’étaient susceptibles de se passer. D c  m ê m e  quc la finance internationale 
dépendait du prestige de la livre sterling et du marché monétaire de la 
(( City )) de m ê m e  que le (( libre écliange )) était fonction de l’hégémonie 
industrielle de la Grandc-Bretagne 5ur le plan international et que le 
(( libre usage des voies maritimes 1) dépendait de la sécurité assurée par 
la marine britannique (et plus récemment par la marine américaine), de 
m ê m c  la paix du monde était liée à la suprematir maritime de quelques 
grandes puissances soucieuses de son maintien. L’auteur ajoutr que la vraie 
crise internationale du monde moderne provient de l’effondrement définitif 
des conditions qui ont rendu possiblc l’ordre mondial du siècle dernier 25. 
Dans son oüvrage intitulé Conditions of Peace et Nationalism and After, 
il remet en question la valeur de la nation, considérée comme (( unité de 

Que les méthodes traditionnelles de l’analyse historique, juridique et E H. Carr 

23. Sir John Fischcr WILLIAMS, Some Aspects of the Couenant of the League o1 

24. The Geneua Protocol (1926) et C. A. MACARTNBY, National States and National 

25. E. H. Cnnn, The Twenty Years’ Crisis, pp. 86, 236 V. 

Nations (1934), pp, 1-2. 

Minorities (1938). 
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base indispensable )) de l’organisation internationale et voit, dans des 
organismes internationaux, créés chacun pour satisfaire un besoin nette- 
ment spécifique, le meilleur point de départ d’un nouvel ordre mondial. 
La méthode de CARR est essentiellement historique, voire philosophique, 
bien qu’il ait fait ressortir le rôle des facteurs éconoiniques dans la genèse 
des relations internationales. 
Analysant de m ê m e  le développement historique du nationalisme en tant 

que mouvement et les tendances déterminantes de l’histoire contemporaine, 
FRIEDMANN conclut que (( l’orientation essentielle des forces sociales et éco- 
nomiques de notre temps va en s’éloignant de 1’Etat national )). C’est dans 
CI une répartition nouvelle des fonctions entre 1’Etat national et une unité 
internationale )) composée, par exemple, de plusieurs Etats avoisinants, que 
cet auteur voit la prochaine étape d u  processus. Dans une analyse histo- 
rique de la signification du (( droit des peuples de disposer d’eux-mêmes )). 

Cobban COBBAN maintient, quant au fond du problème, qu’il s’agit de concilier 
une certaine mesure d’indépendance politique avec les faits de l’interdé- 
pendance économique. Il ajoute, par ailleurs, que la seule orientation 
viable des relations internationales est dans le sens de la reconnaissance et 
de l’encouragement des droits individuels zG. 

Critique Ainsi ce recours aux méthodes juridique, historique et philosophique 
de la notion dans l’étude des relations internationales a conduit tous ces auteurs à se 
de nationalité livrer A des critiques approfondies de la notion de (( nationalité )), sous 

tous ses aspects et à mettre en évidence les facteurs sociaux et économiques 
des relations internationales comme étant d’une importance primordiale 
pour le monde d’aujourd’hui. Restent à élaborer des méthodes scientifiques 

Elude des aspects pour l’étude de ces aspects sociaux et économiques des relations interna- 
socia~z tionales. Les quelques progrès positifs déjà accomplis dans ce domaine, 

et économiques nous les devons aux partisans d’organismes internationaux, créés pour 
des relations remplir une fonction bien définie. Ainsi MITRANY, dans un ouvrage intitule 

internationales A Working Peace Sysfem. réunit unc documentation précieuse bien que 
son souci principal ait été de faire l’apologie de ces organismes, plutôt 
que d’en expliquer le fonctionnement ou le perfectionnement possible. Les 
auteurs de Patterns of Peacemaking z7 ont entrepris un examen détaillé 
de la mise en marche de 1’U. N. R. R. A. et de la F. A. O., ainsi que des 
organismes financiers créés à Bretton Woods, et des divers appareils poli- 
tiques que comportait leur administration. On note, par exemple, que 
l’égalité des Etats adhérents est d’autant mieux reconnue par le statut de 
ces organismes que ceux-ci présentent un caractère purement provisoire 
ou consultatif. Aussitôt qu’il s’agit de l’exercice d’un pouvoir effectif, - 
par exemple pour l’International Bank et pour l’International Fund, créés 
à Bretton Woods -, la puissance réelle de chaque Etat se reflète au sein 
de leurs conseils grâce à l’introduction d’un système subtil de contrôle et 
d’équilibre. Ainsi ces facteurs, tels que la souveraineté nationale et la 
méfiance politique, doivent dominer ces organismes durant leur phase 
initiale. L’avenir dépendra en définitive des rapports politiques des grandes 
puissances et de leur aptitude à créer un réseau de relations internationales 
assez îort, sur le plan économique et social, pour résister au danger de 
dislocation par un nouveau recours à la force et pour s’affranchir des ten- 
dances de domination et de désagrégation politiques. 

L~~ études de Certains des organismes cités plus haut ont fait l’objet d’intéres- 
World Today sants articles de revue. Ainsi l’organisation européenne du Charbon, 

l’Unesco, la F. A. O. et le Conseil consultatif maritime international 
ont été analysés dans : World Today revue publiée SOUS les auspices 

Friedmann 

26. Alfred COBBAN, The Crisis in Civilisation (1941). 
27. Patterns of Peacernaking, de David THOMSON, E. MEYER et A. BRIGG~ (1945). 
28. The World Today, mars et juillet 1946; mars, juillet et décembre 1947; 

mars 1948. 
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d u  Royal Institute of International Affairs. On s’est préoccupé surtout 
de certaines questions techniques qui intéressent l’administration de tous 
ces organismes 29. Cependant, on leur a consacré jusqu’ici fort peu de Rareté des trauauz 
travaux systématiques, bien que la diversité de leur structure et I’expé- systématiques 
rience qu’ils ont d6jà acquise présentent des possibilités documentaires qui 
ne sauraient rester inexploitées. Cette documentation pourrait servir de 
base à des analyses objectives fort détaillées, ainsi qu‘à des études com- 
parées. Quoiqu’il existe plusieurs études autorisées sur l’organisation inter- 
nationale d u  Travail et sur d’autres organismes spécialisés de la S. D. N., 
le cadre du travail de ces derniers et la nature m ê m e  de leur organisation 
ne s’appliquent plus au monde d’aujourd’hui. Voici donc une tâche que 
l’Unesco, qui fait partie elle-même des organismes en question, pourrait 
sûrement mener à bien pour le plus grand profit de notre science. 
Un apercu bien documenté sur les origines, la structure, le fonctionnement 
et l’efficacité pratique de tous les organismes existants offrirait aux classi- 
fications et aux analyses de la science politique une mine de documentation 
inégalée juçqu’à ce jour. Des sources de renseignements aussi nombreuses 
et variées permettraient, peut-être, l’élaboration d’une méthode d’analyse 
quantitative. On essaierait par exemple d’établir des rapports entre les buts 
et les pouvoirs d’un m ê m e  organisme et, d’autre part, entre sa structure 
politique et administrative. On essaicrait encore dc déterminer jusqu’à 
quel point le bon fonctionnement dépend de l’exclusion des considérations 
politiqucs et dc la prépondérance de l’expert et du technicicn; ou encore 
si les échecs doivent s’expliqucr par des concurrences ou des méîiances 
politiques ou bien par des lacunes techniques, telles que la rareté des spé- 
cialistcs compétents, la difficulté des problèmes envisagés, la pénurie mon- 
diale de vivres, les obstacles financiers ou d’autres difficultés analogues. 
Si l’on pouvait répondre à de teIles qupstions avec une certitude scienti- 
fique, la jeune science des relations internationales avancerait à pas de 
géant. Du reste nous disposons d’une documentation assez abondante qui 
n’a plus besoin d’être recensée, classée et analysée selon les méthodes ci- 
dessus. 
Aussi pourra-t-on éventuellement examiner les effets sociaux et écono- Intervention 

miques des Organismes internationaux à la Iiimiére des méthodes modernes des méthodes 
de recherche de la sociologie et de l’économique. C’est là une tâche qui sociologique 
incombera à des chercheurs séparés, dans chaque pays, plutôt qu’à et économique 
l’Unesco ou à tout autre organisme de ce genre. Elle servira à mettre 
en lumière l’efficacité relative de l’organisation internationale. On pourrait, 
d’ores et déjà, établir le bilan de 1’U. N. R. R. A. partout où cet organisme 
a opéré. Aussitôt qu’il y aura un recul suffisant on pourra évaluer de 
m B m e  l’activité des organismes encore existants. 

technique statistique ou sociologique appropriée, cette science fera peu de du progrh 
progrès d u  point de vue méthodologique. En attendant, les méthodes tra- 
ditionnelles continueront à rendre service et l’on verra de tcmps en temps 
quelque esprit créateur enrichir le domaine en consacrant d’importants 
travaux à l’étude des institutions et des facteurs politiques. Cependant, 
cette étude, considérée comme une discipline vraiment scientifique, est 
encore dans son enfance. 

Tant que l’on n’aura pas appliqué aux relations internationales une Les conditions 

Université de Cambridge. 

29. The Political Quarlerly, vol. XVIII, no 4, octobre-décembre 1047 



L’étude du droit international 
dans les pays de langue allemande 

par ALFRED VERDROSS 

1. LE CONTENU DU DROIT INTERNATIONAL 

Si l’on veut se faire une idée exacte de la science de langue allemande du 
droit international, il ne suffit pas d’analyser les quelques traités et précis 
&e LISZT, LISZT-FLEISCHMANN, WALDaIRcii, STRUPP et VERDROSS, auxquels est 
venu s’ajouter, après la deuxiènie guerre mondiale, le grand traité inachevé 
de GUGGENHEIM; on doit aussi tenir compte des monographies qui, surtout 
apri?s la première guerre mondiale, se sont considérablement multipliées et 
qui ont traité à peu près tous les problèmes de droit international. Dans ce 
domaine, il convient de mentionner également les trois volumes de STRUPP, 
Worterbuch des Volkerrechts. 

EVOLUTION Les traités allemands de droit international traitent les mêmes problèmes 
DU CONTENU que les traités français, italiens, anglais et américains. Par analogie avec le 

droit privé et la procédure civile, ils divisent également la matière du droit 
à l’origine en : sujet, objet, obligations juridiques, délits et procédés de 
règlement. Parmi les (( sujets N, on relève les Etats et les autres sujets du 
droit international; parmi les (( objets n, le territoire de l’Etat, la haute 
mer, etc.; dans 1 ’ ~  obligation H, les traités entre Etats et les actes unilatéraux 
comme la protestation, la reconnaissance, la résiliation; parmi les (( délits D, 
le tort international (responsabilité de 1’Etat pour ses organes), parmi les 
(( procédés de règlement D, les procédures non-violentes (bons offices, média- 
tion, arbitrage) et les procédures violentes (représailles et guerre). 
Cette division de la matière juridique intcrnationale chcvauche cepen- 

dant l’ancienne division classique en droit de paix et droit de guerre, qui 
prédomine encore aujourd’hui. 
Depuis la fin du  XIP siècle, cette division d’après le droit privé a été 

peu à peu repoussée à l’arrière plan par une division de la matière juridique 
selon le droit public. Cette évolution découle du fait que 1’Etat représente 
une communauté qui se gouverne elle-même et dont la compétence à 
l’égard des autres Etats est limitée ct réglée par le droit international. Le 
droit international devient ainsi l’ordre de la communauté des Etats, - com- 
munauté qui ne se compose pas d’hommes isolkç, mais de groupes d’hommes 
organisés, jouissant d’une pleine autonomie. La t%chc du droit international 
consiste par conséquent à régler la vie en c o m m u n  de ces groupes 
organisés. 
Les normes directrices de cette vie en c o m m u n  ont été directement 

déchites du droit naturel par les anciens maîtres du droit international 
(VITTORIA, GROTIUS, PUFENWRF, WOLF). Mais depuis la fin du XVIII’ siècle, 
est apparue la conception selon laquelle le contenu du droit international 
doit être fourni par l’expérience de la vie des Etats (droit coutumier, traités 
entre Etats, arbitrages, jugements des tribunaux). 

L e s  diverses Entre la doctrine du droit international du continent et la doctrine anglo- 
doctrines américaine, il y a cependant cette différence que la première met l’accent 

sur les traités et la pratique diplomatique, et la seconde sur les jugements 
des tribunaux. Cepend’ant ces derniers temps les jugements des tribunaux 
d’arbitrage et de la Cour internationale ont été largement utilisés par les 
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auteurs de languc allemande, comme le prouvent les ouvrages de BRUNS 
(Fontes juris gentiurn), VERDROSS et GUGGENHEIM. D’autre part on cherche- 
rait en vain une différence substantielle entre la science du droit interna- 
tional en langue allemande et dans les pays occidentaux. 
Tout autre est la situation si l’on compare la théorie générale de 1’Etat 

en Allemagne (hllgemeine Staatslchre) à la m ê m e  science dans les autres 
pays. Cette différence entre le développement de la science d u  droit intcr- 
national d’une part, et de la théorie générale de l’Etat, d’autre part, 
s’explique par le fait que la doctrine allemande du droit public a eu peu 
de contacts avec la doctrine des autres pays, tandis que la science du droit 
international de langue allemande s’est développé en contact continuel avec 
la science occidentale. La doctrine allemande s’est même, sous ce rapport, 
trouvée dans une certaine dépendance, vis-à-vis de l’occident, comme le 
montre le fait qu’elle utilise la doctrine occidentale bien plus souvent que 
ne SC produit le cas inverse. Pour cette raison la doctrine allcmande du droit 
international a toujours été considérée avec une certaine méfiance par les 
nationalistes allemands, Carl SCHMITT allant jusqu’à déclarer hautement 
qu’un droit international général n’existe pas. Ce qui est donné comme 
tel n’est, d’après lui, qu’une idéologie anglo-américaine l. Il convient de 
notcr toutefois que Carl SCHMITT n’cst pas un spécialiste du droit interna- 
tional, mais de la doctrine de l’Etat, et qu’il n’a pas traité les qucstions de 
droit international qu’il ne connaissait qu’imparîaitement. 
Par contre, la plupart des représentants du droit international en Alle- 

magne s’en sont tenus, m ê m e  après 1933, 3 la doctrine traditionnelle. Ceci 
ressort déjà du fait que la doctrine allemande d u  droit international a 
défendu, jusqu’en 1939, le principe de l’égalité des droits des Etats. Men- 
tionnons ici spkcialcment BRUNS, Deutschlands Gleichberechtigung, 1934. Le 
changement capital n’a eu lieu qu’en 1939 lorsque quelques écrivains alle- 
mands (et en premier licu Carl SCEMITT, JAHRREISS et WALZ) ont remplacé 
l’ancien principe de l’égalité des Etats par lc postulat d’un ordre hiérarchique 
dont l’Allemagne prendrait la tête. Mais ces auteurs n’ont pas imposé leurs 
vues à l’cnscmble de leurs collegucs. 

Ce qui précède nous montre déjà que la doctrine du droit international, LES DISCIPLINES 
prise au sens large, n’a pas uniquement pour objet la connaissance des SPÉCIALISÉES 
noImes de droit international. Par conséquent, dès le début du XP siècle, 
quelques branches se sont détachées de cette doctrine et constituées en 
sciences autonomcs, de sorte qu’à l’heure actuelle la science du droit inter- 
national au sens large comprend les disciplines suivantes : 

1. La doctrine du droit international au sens strict du terme; 
2. La théorie du droit international; 
3. La politique d u  droit international. 

Ces trois disciplines ont ceci en c o m m u n  qu’elles ont pour objet les 
normes de droit international. Mais elles les considèrent sous des angles 
différcnts, comme nous allons le montrer. 
En face de ces trois sciences normatives se trouve la sociologie inter- 

nationale, qui a pour objet les rapports concrets des nations entre elles. 
Vient ensuite une cinquième discipline, la doctrine des valeurs juridiques 
internationales, ou éthique internationale, dont la tâche est de fournir les 
principes normatifs du droit international. 

droit international, réunit toutes les normes de droit international, les international 
La doctrine du droit international au sens strict ou dogmatique du Doctrine du droit 

-__ 

1. Deutsch Rechlswissenschaft, vol. V, 1940, pp. 267 et suiv. Cf. à ce sujet WEBBERG 
Jans Die Friedenswerte, 410 année, 1941, pp. 157 et suiv. 
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interprète et les relie à un système. Mais elle ne peut le faire qu’à l’aiae 
d’autres disciplines. Ainsi cette science présuppose le concept de (( com- 
munauté n ou de ((groupe D qui ne peut lui être fourni que par la 
sociologie. 
La théorie du droit international est une partie de la théorie générale du 

international droit qui a pour tâche de développer les concepts fondamentaux ou les 
catégories nécessaires pour ramener les normes positives à une unit6 systé- 
matique. Tels sont par exemple les catégories de : fait-condition, consé- 
quence juridique, sanction, souveraineté, territoire de l’Etat, protectorat, 
délégation, normes abstraites et concrètes, etc., bref, tous les ‘concepts 
formels qui nous permettent de réunir en un système la matière juridique. 
Dans ce domaine, c’cst la science juridique aurichienne qui a montré le 

chcmin. Mous faisons surtout allusion aux travaux de RADNITZKY z, KELSEN s, 
VERDEKISS et HENRICH S. 

A l’intérieur de la théorie du droit international, la question du rapport 
entre droit international et droit de 1’Etat s’est trouvée depuis 1918 au 
centre de l’intérêt. Dans ce domaine non plus il n’y a pas une doctrine 
unitaire de langue allemande en face de la doctrine occidentale. En effet, 
il existe des différences manifestes entre la doctrine du Reich allemand et 
la doctrine autrichienne. Tandis que la première exalte surtout la théorie 
dualiste, c’est-à-dire qu’elle considère le droit international et le droit de 
1’Etat comme entièrement séparés O, la théorie autrichienne défend au 
contraire la conception moniste, d’après laquelle droit international et droit 
de 1’Etat font partie d’un système de droit unique ‘. 
La théorie moniste est cependant combattue, non seulement en Allemagne, 

mais aussi en Italie, où les savants tiennent encore pour la théorie dualiste 
(ANZILOTTI, CAVAGLIERI, MORELLI, Aco, BALLADORE, PALLIERI). Par contre, la 
théorie moniste a été reprise entre autres par Georges SCELLE en France et 
par H. L~UTERPACHT en Angleterre, bien qu’avec quelques modifications. 

La politique La politique du droit international comme science autonome est surtout 
du droit cultivée par Hans WEHBERG dans la Friendenswarte fondée en 1899 par FRIED 

international et éditée aujourd’hui par WEHBRRG. Cette revue considère le droit interna- 
tional de Zeye ferenda, comme le fait également l’Institut de droit inter- 
national. 

La sociologie La sociologie internationale a été fondée par le Suisse allemand Max HUBER 
internationale dans son livre Die soziologischen Grundlayen des Volkerrechts, 1916, et 

l’étude en a été poursuivie par le regretté Dietrich SCEINDLER ’. En Autriche, 
c’est BLUDHORN qui cultive cette matière 9. 

Théorie da droit 

2. Archiu d. offentlichen Rechts, vol. 20 (1905), 315-355; vol. 22 (1907), pp. 416- 
446; vol. 26 (1912), pp. 454-460 et dans la Oesterr. Zeitschrift f. offentliches Recht, 

3. Das Problem der Souverün,itat und die Theorie des Volkerrechts, 1920 ainsi 
que (( Théorie du droit international v, Recueil des Cours de l’Académie de Droit 
international, 42 (1932), IV, pp. 121-351. 
4, Die Einheit des rechtlichen Weldbildes, 1923 et Die Verfassung der Volkerrechts- 

gemeinschaft, 1926. 
5. Theorie des Staatsgebietes, 1922. 
6. TRIEPEL, Volkerrecht und Landesrecht, 1699; WALZ, Volkerrecht und staatliches 

Recht, 1933. 
7. KELSEN, Das Problem der Souveranitüt und die Theorie des Volkerrechts; VER- 

UROSS, Die Einheit des rechtlichen Weltbildes; KUNZ, Landesrecht und Volkerrecht, - Worterbuch des Volkerrechts - 1, pp. 767-797. 
8. ci Contribution à l’étude des facteurs sociologiques et psychologiques de droit 

international 11 dans Recueil des Cours de l’Académie de Droit international, 1933, 
IV, p. 233; cf. en outre l’étude du Suisse allemand Paul GUGGENHEIM, Ic Contribution 
au problème des bases sociologiques de droit international )), Recueil d’dtudes en 
Z’honnear d’Edouard Lambert, 1936, II, pp. 116 et suiv. 

III (1917), pp. 452-460. 

9. Cf. Oesterr. Zeitschrift f. offentl. Recht, 1 (1946), pp. 136 et suiv. 
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La doctrine des valeurs juridiques internationales ou éthique internatio- L’éthique 
nale traite des principes du droit international. Ici non plus les auteurs internationale 
de langue allemande n’ont pas de doctrine unique. KELSEN et GUGGENHEIM 
sont dans ce domaine relativistes à l’exrême. Ils affirment (( que le droit 
peut avoir n’importe quel contenu n ‘O. Ils déduisent par conséquent le 
droit international d’un postulat purement hypothétique appelé norme-base 
ou norme-hypothèse. Au contraire, V ~ D R O S S  et KUNZ soutiennent le point 
de vue, d’après lequel le droit international serait fondé sur les valeurs 
objectives ll. Ce point de vue a pour partisans en Amérique latine 
Luis RECASENS SICHES et Eduardo GARCIA MAYNEZ 12. 

Ces tendances trouvent un écho en Allemagne chez quelques défenseurs 
du droit naturel 13. Mais en général, la doctrine allemande ignore ces pro- 
blkmes. Elle prend le droit international comme un fait sans en expliquer 
les fondements. 
Ce qui précède montre qu’il n’y a pas de doctrine de langue allemande de 

droit international unique susceptible de se distinguer de la doctrine occi- 
dentale par un ensemble de caractères communs. La doctrine autrichienne en 
particulier suit une voie indépendante aussi bien en matière de théorie que 
dans l’étude du fondement d u  droit international. 

II. LES MÉTHODES DU DROIT INTERNATIONAL 

En matière de droit international on ne trouve de recherches méthodo- 
logiques formelles que depuis Johann Jakob MOSER 14. Le problème niétho- J. J. Moser 
dologique est constamment mis en relief par la doctrine italienne (ANZILOTTI, 
PARASSI, MORELLI, AGO) ainsi que par KELSEN qui à l’instar de KAwr et 
des néo-kantiens insiste fortement sur la distinction entre sciences norma- 
tives et sciences causales. Ces dernières s’appuient sur la catégorie fonda- 
mentale de l’être, les autres sur celle du devoir. La formule des sciences 
causalcs est la suivante : si A est, R suivra (toujours ou régulièrement). La 
formule des sciences normatives est par contre : si A est, B doit suivre. 

Par (( devoir n le positivisme juridique n’entend cependant pas un devoir 
éthique, mais une norme qui dBcoule d’une source formelle d u  droit (loi, 
contrat, droit coutumier). 

Par conséquent à la base de la doctrine du droit international se trouve LES SOURCES 
la question des sources du droit international. Dans ce domaine, la plupart DU DROIT 
des auieurs de langue allemande soutiennent encore qu’il n’y a que &eux INTERNATIONAL 
sources de droit international, le traité et le droit coutumier. Ce point de 
vue est partagé également par KELSEN et GUGGENHEIM. VERDROSS, au contraire, 
a soutenu qu’il y a encore une troisième source de droit international, à 
savoir les (( principes de droit reconnus unanimement par les nations civi- 
lisées n, source à laquelle fait allusion également l’article 38 du Statut de la 
Cour internationale la. 

10. GUGGENHEIM, Lehrbuch des Volkerrechts, 1947, p. 7. 
11. Cf. à ce sujet VERDROSS, (1 Le fondement du droit international n, RecueiZ des 

Cours de l’dcadéme de Droit international (1927), p. 251; KUNZ, Worterbuch des 
Volkerrechts, 1, p. 787. 
12. Latin-American Legal Philosophie, avec une introduction de J. L. KUNZ, 1948. 
13. Ainsi CATEREIN, Die Grundlage des Yolkerreehts, 1918; MAUSBACFI, Naturrecht 

und Volkerrecht, 1918. 
14. Cf. ce sujet VmDRoss, (c Johann Jakob Moserç Programm einer Volkerrechts- 

wissenschaft der Erîahrung I), Zeilschrift f. offentl. Recht, III (1920-1923), p. 96. 
15. Cf. VEADROÇS, Die Verfassung der Volkerrechtsgemeinscha~t, 1926, pp. 57 el 

suiv.; récemment : N Les principes généraux de droit applicables aux rapports. inter- 
nationaux I), Reuue générale de Droit international public (1938), pp. 44 et suiv. 
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A cette conception se sont ralliés LAUTERPACHT, Kunz, SCELLE, BOURQUIN 
et plusieurs autres savants occidentaux, tandis que dans cette question non 
plus il n’y a d’unité de vue ni chez les Allemands ni chez les Autrichiens. 
La prise en considération de cette troisième source d u  droit interna- 

tional ne détruit pas, mais affaiblit la méthode du positivisme juridique 
dans le domaine de la dogmatique juridique, car les principes de droit una- 
nimement reconnus par les nations civilisées constituent un droit positif 
seulement dans la mesure où les nations civilisées ont reconnu ces prin- 
cipes. En m e m e  temps ils sont un résidu des idées de droit naturel car un 
accord unanime des nations civilisées sur un principe de droit prouve qu’il 
répond aux exigences élémentaires de la science juridique des hommes. 
L’introduction de cette troisième source de droit international implique 

par conséquent un rapprochement entre les deux méthodes opposées d u  droit 
naturel et du positivisme juridique. 
Bien que du point de vue de la méthode il faille distinguer les sciences 

du droit positif normatives des sciences descriptives, et notamment dcs sciences causales, 
car les unes ont pour objet le devoir, et les autres l’être, il ne fait cependant 
aucun doute que les normes sont reliées à la réalité sociale d’une double 
façon, parce qu’elles ont pour prémisse un être social et qu’elles s’adressent 
à un être social donné. 
Les normes de droit positif ont pour prémisse un être social parce yue, 

comme nous l’avons déjà montre, elles se déduisent des lois ct des coutumes 
d’une communauté. Le droit positif ne peut donc se développer qu’au 
sein d’une communauté (par l’expression N communauté D, prise au sens 
large, nous entendons une association d’hommes, sans approfondir la dis- 
tinction introduite par TONNIES entre (( Lommunauté D, au sens étroit du 
terme, et société). Cette distinction nous montre cependant qu’il y a plu- 
sieurs espèces d’associations humaines, et c’est pourquoi les ordres juri- 
diques de ces associations se présentent avec des structures différentes. 
Cela nous prouve que les normes juridiques ne peuvent être comprises qu’à 
partir des structures sociales par lesquelles elles se fondent. Si on les 
néglige, il est fatal qu’on arrive à des conclusions erronées, comme nous 
allons le montrer incessamment. 
D’autre part, les normes de droit positif s’adressent à un être social, car 

elles supposent toujours un comportement social donné. Ces données sociales 
ne peuvent cepend’ant être fournies que par une analyse d u  monde social. 
C’est pourquoi la science juridique normative ne peut obtenir des résultats 
satisfaisants qu’en liaison continuelle avec la sociologie. Le postulat, posé 
notamment par KELSEN, de la pureté de la méthode ne peut être par consé- 
quent érigé en idéal absolu, puisque toutes les normes sociales dépendent 
de leur substrat social, comme l’a démontré en particulier Max HURCR. 
Si l’on sépare les normes de leur substrat réel on perd alors de vue le 

sens et le but de ces normes. Ainsi KELSEN et ULLMANN affirment que le droit 
international peut assumer le règlement de n’importe quelle afîaire, et que 
par conséquent on ne saurait concevoir aucune affaire qui soit du ressort 
exclusif de 1’Etat. KELSEN et ULLMANN parviennent à cette conception en consi- 
dérant les normes isolément. Leur raisonnement est le suivant : du moment 
que les normes de droit international représentent le degré le plus élevé d u  
droit il n’y a au-dessus d’elles aucune norme qui puisse restreindre leur 
compétence. En l’absence d’une telle limitation, les normes de droit inter- 
national peuvent régler n’importe quelle affaire. Mais ce raisonnement 
néglige entièrment le fondement sociologique d u  droit international, à 
savoir l’existence des Etats. Or, les Etats sont des communautés qui jouis- 
sent d’une entière autonomie. Ils n’existent qu’à condition de régler eux- 
mêmes leurs propres affaires. Si le droit international leur enlevait le règle- 
ment de ces affaires, il les détruirait. Mais avec les Etats disparaîtrait aussi 
le droit international, car celui-ci a pour base les Etats, et il vit et périt 

Les normes 
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avec eux. Ceci montre clairement qu’il est impossible d’e comprendre le 
droit international, si l’on néglige ses fondements sociologiques. 

La méthode sociologique a aussi une importance particulière dans la poli- LA MÉTHODE 
tique d u  droit international, car il est impossible de poursuivre un but SOCIOLOGIQUB 
social, sans connaître les forces sociales. Sans cette connaissance préli- 
minaire, tous les projets de réforme ne sont que pieux désirs ! 
C o m m e  toutes les réalités sociales se développent historiquement, on ne 

peut bien les saisir que dans leur développement. Par conséquent, l’analyse 
sociologique du présent doit être complétée par l’étude historique des rela- 
tions entre Etats. Outre les relations politiques il faut étudier les relations 
économiques, culturelles et religieuses. 

Cependant, comnic aucun savant ne peut seul accomplir un tel travail, une NECESSITÉ 
recherche fructueuse demande la collaboration de plusieurs chercheurs D’UNE MÉTHODE 
(historiens, sociologues, juristes, écononiistes) . Seule une collaboration de INTÉGRALE 
ce genre permettrait de bâtir peu à peu un corpus juris gentium étendu. 
L’emploi que nous défendons ici d’un concours de méthodes différentes 

pour une compréhension exhaustive du droit international n’implique en 
aucune façon que ces méthodes doivent être mélangées sans discernement. 
Au contraire, chaque question doit être tout d’abord posbe ct traitée selon 
une méthode donnée. Seuls les résultats de ces recherchcs séparées peuvent 
ct doivent être ieliés entre eux. Ici aussi s’applique le principe . marcher 
seuls et iaincrc ensemble ! 
Le problème de la méthode joue actuellenient un rôle particulihrement 

important, car nous vivons à une époque de grands changements. Depuis 
1918 on relève de nombrcuses tendances à transformer l’ancien droit inter- 
national inorganisE en un ordre supéricur, supra-étatique, organisé. Mais 
on oublie souvent que ce but ne peut être attcint par une simple transfor- 
mation des normes du droit international. II faut faire intervenir d’abord 
une modification des fondements sociologiques et ethniques de l’ancien 
système, qui permette de soutenir l’ordre nouveau. Sans une telle modiEica- 
tion. le nouvel édifice serait bâti sur le sable. 

III. LA TERMINOLOGIE DU DROIT INTERNATIONAL 

C o m m e  la doctrine de langue allemande d u  droit international s’est déve- 
loppée en contact constant avec celle de l’occident, nous trouvons en prin- 
cipe la m ê m e  terminologie dans l’une et dans l’autre. Il y a cependant 
quelques expressions allemandes qui n’existent pas dans d’autres langues. 
Ainsi, en allemand, le terme de (( Ncutralisation )) signifie la condition d’un (1 Neutralisation n 
Etat qui s’est engagé il une neutralitb perpétuelle et qui, déjà en temps de 
paix, est tenu à ne pas contracter de liens qui pourraient l’entraîner dans 
une guerre. Pour exprimer cette idée, le terme francais correspondant (( neu- 
tralité permanente )) est imprécis et incomplet. Il en est de m ê m e  du ternie 
de (( Bcfriedung D. On entend par là les personnes et les monuments qui (( Befriedung 12 

doivent être épargnés sur le champ de bataille, bien qu’appartenant à 
l’ennemi. Une expression qui traduise cette condition fait défaut dans les 
langues occidentales. 
U n  nouveau concept de droit international est représenté par le droit des (1 Groupe national D 

groupes nationaux. Par (( groupe national )) on entend’ d’après MCRKL (( une 
minorité nationale qui accède au rang de communauté nationale dont l’exis- 
tence autonome se trouve juridiquemcnt garantie n 16. Ce concept n’a nul- 
lement été forgé par le nszisme et on le trouve déjà dans la loi fondamentale 

16. KEEL, Jurist. Terminologie nach schweizer Lehre und Prazis, 1939, p. 240. 
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de 1’Etat autrichien sur les droits généraux des citoyens du 21 décem- 
bre 1867. L’article 19 de cette loi déclare en effet : <( Tous les groupes natio- 
naux ont les mêmes droits et chaque groupe national a le droit intangible 
de conserver et de cultiver sa nationalité et sa langue. )) C’est sur la base de 
cet article que s’est développé dans l’Empire autrichien un droit des 
nationalités que le professeur libéral viennois Edmund BEF~KATZIX a été le 
premier à étudier de façon approfondie l‘. 
Le droit des nationalités tire son origine de l’idée de fédéralisme; il 

représente m ê m e  l’application de cette idée à des Etats formés de plusieurs 
nationalités. Dans de tels Etats, la coexistence pacifique des différentes 
nationalités n’est possible que sur la base de l’égalité des droits. Celle-ci con- 
duit toutefois, lorsque les diîférents groupes nationaux résident dans un 
espace relativement étroit, au principe de l’autonomie, c’est-à-dire à une 
auto-administration plus ou moins étendue. L’importance d’une organisa- 
tion fédéraliste de 1’Etat pour le maintien de la paix a été reconnue m ê m e  
en France, où la tendance est cependant à la centralisation, par 
Georges SCELLE qui en a courageusement défendu le principe dans la 
première édition parue en 1943 de son Manuel élémeiitaire de droit inter- 
national publie, chap. IV : (( Le fédéralisme n, pp. 190 et suiv. 
A l’idée d’un fédéralisme national s’est ralliée également l’Union sovié- 

tique, où chaque groüpe national possède son propre Etat ou une auto- 
nomie territoriale. En Suisse, cette idée trouve son application dans la Cons- 
titution cantonalc. Un droit des groupes nationaux est cependant possible 
non seulement dans un Etat formé de plusieurs nationalités, mais aussi 
dans un Etat national en faveur des minorités nationales, dans la 
mesure où ces minorités obtiennent une autonomie territoriale ou culturelle. 
Un tel droit doit être distingué du droit des minoritEs prévu par les traités 
de 1919, car ceux-ci accordaient certains droits individuels aux membres des 
minorités et en premier lieu celui d’une égalité de droits civils avec les 
membres de la majorité, de m ê m e  que le droit de construire certaines écoles 
primaires mais non celui de s’organiser en communautés nationales. 
Nous devons en outre distinguer entre les minorités nationales et groupes 

nationaux qui existent en vertu du droit public et les groupes dont les droits 
sont assurés par le droit international, grâce aux traités. Après la première 
guerre mondiale, il y eut un grand courant en faveur du droit international 
&es minorités; mais peu à peu celui-ci a fini par disparaître entièrement, 
l’entrée en vigueur de ces droits s’étant heurtée partout à de grosses diffi- 
cultés, - sans parler d u  mauvais usage qu’en avait fait l’Allemagne pour 
saper, de l’intérieur, les Etats étrangers. Cela ne change cependant rien 
au fait que les droits des minorités et des groupes nationaux répondent à 
des nécessités vitales, car dans la culture moderne le besoin d’une vie 
nationale autonome ne peut être étoufîé sans provoquer des tensions dan- 
gereuses. 
Cet exemple nous fournit l’occasion de prendre position vis-à-vis d’un 

problème fonaamental de politique de droit international : dans 1 ‘époque 
qui a suivi la première guerre mondiale on avait tendance à régler le plus 
grand nombre de questions de droit international par un vaste traité collec- 
tif s’appliquant à tous les Etats uniformément. Nous appellerions cette ten- 
dance la tendance à généraliser le droit international; elle se fait jour aussi 
l’Institut de droit international. Cette tendance a cependant échoué lors de 

la première Conférence de Codification de La Haye, bien que du point de 
vue technique celle-ci ait été remarquablement bien préparée. On a pu 
alors se rendre compte que les Etats sont disposés à reconnaître certains 
principcs généraux de droit, mais qu’ils ne le sont nullement à se plier a 
des normes générales détaillées. 

Droits des minorités 

L a  tendance 
généralisatrice 

17. Cî. $I ce sujet la XVe section de son recueil bien connu de lois Die iisterr. 
Verfassungsgesetze, 1911, pp. 878 et suiv. 
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Face à cette tendance généralisatrice, il y a celle qui ne vise qu’à des règle- 
ments concrets et qui rejette tout principe général. Son principal représen- 
tant est Carl SCHMITT. La vérité devrait cependant se trouver entre les 
deux, car des rhglements concrets qui ne s’appuient pas sur des principes 
généraux de droit détruiraient entièrement le droit international universel. 
C’est à ce résultat que parvient en effet, comme nous l’avons constaté, 
Carl SCHMITT qui voudrait démembrer la communauté des Etats en quelques 
(( grands ordres spatiaux n. Mais une telle organisation diviserait le monde 
en quclques blocs antagonistes, ce qui finirait par nous conduire à une 
nouvelle guerre. 
Les deux tendances - celle qui vise à généraliser et celle qui vise à 

concrétiser - influent également sur la formation des concepts. L’un con- 
duit par exemple aux concepts de protectorat ou de quasi-protectorat, qui 
englobent dans une seule unité idéale des faits différents, mais analogues. 
De tels concepts peuvent toutefois conduire îacilement à des conclusions 
erronées, par exemple quand on affirme : comme 1’Etat A est un Etat pro- 
tecteur, il a certains droits. Ou bien, comme 1’Etat B est un Etat protégé, il 
a certains devoirs. En réalité, les droits et les devoirs de ces Etats ne décou- 
lent pas du concept de (( protectorat N bous lequel ils sont rassemblés, mais 
uniquement de l’ordre concret, car le concept de (( protecteur 1) n’est pas un 
concept juridiquc, niais un concept de science juridique. 
Il faut distinguer clairement les concepts juridiques des concepts de la Concepts juridiques 

science juridique. Les premiers sont des conccpts qui, ou bien sont définis et concepts de la 
par l’ordre juridique m ê m e  (pour en tirer ccr taines conséquences juri- science juridique 
diques), ou bien caractérisent un étal de fait dont, en vertu de l’ordre 
juridique, dbcoulent certaines conséquences juridiques. Par contre, sont de 
simples concepts de science juridique ceux qui groupent certains phénomènes 
juridiques afin de les ordonner systématiquement, mais dont ne docoule 
aucune conséquence juridique. 

international rattache à celte situation de fait certaines conséquenccs juri- 
diques, à savoir certains droits et devoirs considérés comme les droits fonda- 
mentaux du droit international, tandis que le concept d’Etat (( partielle- 
ment souverain )) ou (( demi-souverain )) est un simple concept de la science 
juridique, en ce sens qu’il ne sert qu’à coordonner les idées, sans qu’en 
découle aucune conséquence juridique. 
Cette distinction ressort aussi du fait que ces concepts sont eniployés dans (( Etat 

des sens différents. Ainsi, plusieurs auteurs français et anglais, mais aussi demi-souverain lI 
HOLD-FERNECK désignent comme (( demi-souverains )) les Etats qui dépen- 
dent d’autres Etats, sans distinguer entre une dépendance de droit éta- 
tique et une dépendance de droit international. Par conséquent, ils rangent 
dans une m ê m e  catégorie les Etats vassaux et les Etats protégés, bien que 
ceux-ci soient strictement des sujets de droit international, tandis que ceux-là 
sont membres d’un Etat supérieur et ne peuvent être tout au plus vis- 
à-vis d’un troisième Etat que des sujets partiels de droit international. 
Leur territoire, par conséquent, fait partie aussi du territoire de 1’Etat supé- 
rieur et leurs citoyens sont aussi citoyens de celui-ci, tandis que les Etats 
protégés ont leur propre territoire et leurs propres citoyens, distincts d u  
territoire et des citoyens d u  protecteur. 
Cependant l’erreur qui consiste à relier les Etats vassaux et les Etats 

protégés au concept de la (( demi-souveraineté )) tient aussi à ce qu’on n’a 
pas une idée assez claire du concept de (( souveraineté D. Il est donc néces- 
saire d’éclaircir ce concept qui a toujours été considéré, jusqu’ici comme un Le concept 
des concepts fondamentaux du droit international, tandis qu’aujourd’hui de la souveraineté 
certains auteurs, - au premier rang desquels KELSEN (Worterbuch des 
Volkerrechts, II, pp. 554) et SCELLE (Manuel, pp. 73 et suiv.) - voudraient 
le jeter par dessus bord. Ce faisant, ils oublient toutefois que le concept de 
droit international présuppose celui d’Etat souverain et que, par consé- 

Ainsi le concept (( d’Etat souverain )) est un concept juridique car le droit u Etat souverain n 
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quent, le droit international ne peut être défini sans le concept de la sou- 
veraineté. A ce point Cïe vue, il est indifférent qu’on définisse le droit 
international comme droit inter-étatique, ou comme droit de la communauté 
des Etats, car dans l’une comme dans l’autre définition, le concept d’Etat, 
c’est-à-dire d’Etat souverain, se trouve contenu. 

C’est ce qui a été clairement reconnu par Alf. Ross dans son dernier 
ouvrage A Teztbook of international Law (1948) où il démontre que les 
Etats souverains sont ceux qui se gouvernent entièrement eux-mêmes, Cette 
définition de la souveraineté se déduit également e contrario de la définition 
du mandat donnée par l’article 22 du Pacte de la S. D. N. qui désigne 
les mandats comme des communautés qui ne sont pas encore capables de se 
gouverner elles-mêmes. La Charte des Nations Unies, elle aussi, parle dans 
son onzième chapitre de (( non self-governing terri tories whose peoples 
have not yet attained a full measure of self-government )) (art. 73), pour 
les distinguer ainsi des Etats souverains, c’est-à-dire des <( fully self- 
governing communities )). 
Le €ait de se gouverner entièrement soi-même a toutefois une double 

signification : du point de vue intérieur il signifie que les normes en vigueur 
à l’intérieur de la communauté concrète sont établies par la communauté 
même, de sorte que les droits et les devoirs des membres de la commu- 
nauté sont îixés exclusivement par les normes de cellle-ci. La communauté 
exerce ainsi sur eux la s~irnma potestas. Par contre, à l’égard de l’extérieur 
ce terme signifie que dans le cadre du droit international général et partiel la 
conimunauté n’est soumise à aucune volonté étrangère, mais que, m ê m e  
dans les questions internationales, elle a un droit et un pouvoir d’auto- 
décision. Un tel pouvoir de dire oui ou non présuppose cependant que la com- 
munauté possède une certaine puissance économique et politique qui lui 
permet de prendre et de maintenir des décisions autonomes. 
Avec ce concept de la souveraineté étatique naît et meurt le droit interna- 

tional. Si par conséquent l’auto-gouvernement des Etats devait être supprimé 
en faveur d’un organisme central de la communauté des Etats, ce serait 
alors la fin du droit international et la naissance de 1’Etat mondial. Mais 
pour l’instant il ne saurait en être question, car l’article 2 s 7 de la Charte 
des Nations Unies reconnaît expressément le droit de chaque Etat de régler de 
façon autonome ses propres affaires et elle défend m ê m e  aux organismes 
des Nations Unies de se mêler de celles-ci aussi longtemps qu’aucune mesure 
prise par un Etat ne vient troubler ou menacer la paix. Cette réserve n’im- 
plique cependant pas une limitation de l’auto-gouvernement, soit à l’inté- 
rieur, soit à l’extérieur. Ce dernier ne subit aucune atteinte, au moment 
que tous les membres des Nations Unies ont renoncé aux guerres d’agression 
et que, dans ce domaine, le droit d’auto-décision n’existe plus. Encore moins 
la Charte porte-t-elle atteinte à l’auto-gouvernement intérieur des Etats, 
puisque aucun organisme des Nations Unies ne peut établir des normes ni 
donner des ordres qui s’appliquent directement aux citoyens de chaque 
Etat. Toutes les normes et tous les ordres des Nations Unies s’adressent 
uniquement aux gouvernements, tandis que les citoyens des Etats sont 
soumis exclusivement aux normes de leur propre Etat. 
Une modification de cet état de choses est naturellement possible. Mais 

il n’y suffit ni d’un abandon du concept de la souveraineté, ni d’une 
proclamation de certains droits fondamentaux de l’homme : il faudrait 
encore que chaque h o m m e  ait la possibilité, en cas d’atteinte à ces droits 
de la part d’un gouvernement, de faire appel à la décision d’un tribunal 
supra-étatique. C’est seulement ainsi que les hommes, de simples objets du 
droit international qu’ils sont aujourd’hui, pourraient devenir des sujets de 
la future communauté universelle des peuples. Aussi longtemps qu’un tel 
état de choses n’existera pas, et que les normes des Nations Unies se borne- 
ront à régler les rapports entre gouvernements, c’est le système de l’ancien 
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droit international, soutenu par les colonnes des Etats nationaux, qui sub- 
sistera en dépit de quelques modifications. 
Mais une autre question est de savoir si ces colonnes sont encore capables 

de soutenir ce poids ou si, avec la division d u  monde en dcux grands blocs, 
les fondements sociologiques de l’ancien droit international n’ont pas été 
ébranlés. Celui-ci s’appuie - comme nous le savons déjà - sur une multi- 
plicité d’Etats souverains dont chacun exerce sur son territoire la puissance 
suprême. Un bloc par contre implique le rassemblement d’une multiplicité 
d’Etats sous la direction du plus puissant, ou des plus puissants d’entre 
eux. De ce fait, l’auto-gouvernement intégral des autres Etats est réduit à 
une simple apparence. Ils deviennent N souverains de n o m  D. Ils se dénom- 
ment encore Etats souverains, et sont appelés tels honoris causa, niais ils ne 
le sont plus du moment qu’ils ont perdu entièrement ou en partie leur 
auto-décision. C’est pourquoi on les appelle 3 juste titre Etats satellites. 
Cela nous prouve que le concept cT’Etat souverain doit être distingué non 

seulement de celui de non-souverain mais aussi de celui de souverain de 
nom. Mais la chose n’est possible que grâce 3 la sociologie, car elle seule 
peut nous dire quelles sont les données de fait qui conditionnent l’auto- 
gouvernement des Etats. 

Université de Vienne. 
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ORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT 
ET DE LA RECHERCHE 

L’enseignement des sciences de l’État * en Autriche 
par LUDWIG ADAMOVITCH 

Dans chacune des trois Universités autrichiennes (Vienne, Graz, Innsbruck), VUE D’ENSEMBLE 
11 existe une Faculté de (( Sciences d u  droit et de 1’Etat D. Cette dénomi- DE L’ORGARISATIOA 
nation indique déjà que dans les facultés autrichiennes les Sciences de DES ÉTUDES 
1’Etat constituent elles aussi une branche, et une branche très importante 
des études. 
Par N Sciences de 1’Etat )) on entend en Autriche, d’une part les matières Définition des 

d’enseignement du droit public : droit de l’Etat, droit administratif et sciences de l’Etai 
droit international, de l’autre les matières économiqiies : économie poli- 
tique, politique économique, science des finances, statistique. Cela est 
toujours sous-entendu quand les programmes universitaires parlent de 
<t Sciences de 1’Etat n. 
Dans les Universités autrichiennes, les Facultés de Sciences du droit et Les diffhentes 

de 1’Etat offrent aujourd’hui deux branches d’études différentes, à savoir : orientations 
1. Section de Sciences du droit et de l’Etat, ou section juridique. Cette Section juridique 

section se termine par le passage de trois examens d’Etat. L’étudiant qui 
a régulièrement achevé ses études peut obtenir, en outre, le titre de docteur 
dans les deux droits (doctorat en droit d’Etat) par le passage de trois exa- 
mens sévères (Rigorosen) . 
Seuls, ceux qui ont accompli ces études peuvent entrer dans les branches 

de l’administration publique pour lesquelles une formation juridique est 
requise. 
Dans cette section, on vise surtout à donner à l’étudiant une solide 

instruction juridique. 
Après s’être familiarisé avec les disciplines de l’histoire du droit qui 

sont à la base du développement du droit moderne (droit romain, droit 
canon, histoire du droit de l’Europe Centrale et surtout du droit autri- 
chien), l’étudiant reçoit un enseignement approfondi dans toutes les 
branches d u  droit positif en vigueur et est instruit, en outre, de tous les 
problèmes touchant les sciences économiques. 
C’est à cette association de fortes études jiiridiques et d’une préparation 

économique qu’on doit la multiplicité des talents dont ont fait preuve 
depuis des dizaines d’années les juristes autrichiens dans l’activité profes- 
sionnelle qui succède à ces études, et le fait qu’ils ont su s’employer avec 
un succès égal dans les professions strictement juridiques comme dans les 
différentes branches de l’activité économique. 
C’est pourquoi l’on est resté jusqu’ici fortement attaché à cette orga- 

nisation des études du droit et de la science de 1’Etat. 

* L’expression (1 Sciences de 1’Etat 11 a été conservée ?I dessein, sur le modèle de 
l’expression allemande (1 Staatswissenschaften II, étant donné qu’elle semble refléter 
le plus fidèlement le caractère de la Science politique allemande. 
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Section des 2. Section des sciences de 1’Btat. 11 s’agit là d’une création récente, cette 
soiences de I’Etat section ayant été introduite seulement depuis 1920. L’examen de clôture 

de ces études s’appelle aujourd’hui (( Diplôme - Examen d’économie )) 
(Diplom - Volkswirte Prüfung) . Après présentation d’un travail écrit à 
caractère scientifique et passage d’un examen sévère (Rigorosum) , on 
obtient le titre de docteur ès Sciences de 1’Etat (Dr. jur. et pol.). 
L’étudiant qui a fait ces études ne peut pas entrer dans une branche de 

l’administration publique pour laquelle une préparation juridique est 
requise. 
Dans cette section, l’effort principal porte sur l’étude des sciences éco- 

nomiques. Les disciplines juridiques passent par conséquent au second 
plan et ne sont poursuivies que dans la mesure où elles sont une condition 
indispensable à la connaissance de l’économie. 
La section des Sciences de 1’Etat a déjà formé, bien qu’elle ait été insti- 

tuée depuis relativement peu de temps, un grand nombre d’excellents 
spécialistes de l’économie. On ne saurait cependant émettre encore un 
jugement déîinitif sur la valeur de ces études. 

1. LA SECTION DE La base législative de ces études est constituée aujourd’hui par le nouveau 
SCIENCES DE DROIT règlement d u  3 septembre 1945 sur les études juridiques et les examens 

ET DE L’ETAT d’Etat et par le règlement sur les N Rigorosen )) qui est actuellement en 
cours de revision. 

Répartition La section se répartit en trois groupes d’études : histoire du droit, droit 
des études positif et sciences de 1’Etat. 

Le groupe d’études d’histoire du droit comprend au moins deux semes- 
tres, ceux d u  droit positif et de science de 1’Etat au moins trois semestres 
chacun. 
Chaque groupe d’études se termine par le passage d’un examen d’Etat : 

celui d’histoire du droit par le passage d’un examen d’histoire du droit; 
celui de droit positif par le passage d’un examen de droit positif; celui de 
science de 1’Etat par le passage d’un examen de science de 1’Etat. 
L’entrée dans le groupe suivant suppose l’achèvement heureux des études 

de celui qui le précède. Le groupe d’études de droit positif et celui de 
science de 1’Etat sont interchangeables. C’est-&-dire que les étudiants sont 
libres, une fois qu’ils ont terminé avec succès leurs études d’histoire du 
droit, de choisir comme groupe d’études suivant soit le droit positif, soit 
la science de 1’Etat. 
a) Le groupe d’études d’histoire du droit est destiné à îamiliariser les 

groupe d’études étudiants avec les fondements du droit moderne actuel. Ces fondements 
sont, en ce qui concerne le droit autrichien, le droit romain, le droit 
canon et l’histoire du droit dans les pays d’Europe Centrale. Ces branches 
du droit constituent également les principales matières d’enseignement 
du groupe d’études d’histoire du droit. Du point de vue des sciences de 
l’Etat, le droit canon a une importance particulière, parce que les formes 
soigneusement élaborées de l’organisation ecclésiastique et de la procédure 
canonique ont, à plusieurs égards, servi de modèle à l’organisation de 
1’Etat et aux €ormes de la procédure administrative. D’autre part, une 
connaissance approîondie de l’histoire de la constitution autrichienne est 
aussi naturellement la condition préliminaire indispensable à une compré- 
hension effective du droit constitutionnel et administratif de l’Autriche 
moderne. 
C’est pourquoi, après la restauration de l’indépendance autrichienne, le 

nouveau règlement autrichien des études juridiques a rendu à l’étude de 
l’histoire du droit, que le nazisme avait supprimée comme superflue, voire 
nuisible, le rang et la place qui lui reviennent. 
Le groupe d’études d’histoire du droit doit toutefois familiariser aussi 

les futurs juristes avec les questions générales qui touchent aux sciences 

But de chaque 



L’ENSEIGNEMENT DES SCIENCES DE L’ÉTAT EN AUTRICHE 625 

juridiques afin de les préparer à l’étude du droit moderne. C’est pour- 
quoi ce groupe, outre les disciplines de l’histoire d u  droit proprement dites, 
comprend encore comme matières d’enseignement obligatoires : une intre 
duction aux conccpts fondamentaux de l’Etat, du droit et de l’économie. 
Du point de vue de la science de l’Etat, l’introduction à la sociologie et aux 
concepts fondamentaux de 1’Etat a une importance particulière. Elle donne 
déjà aux apprentis juristes une idEe générale des problèmes qu’ils auront à 
connaître de façon approfondie dans le groupe d’études de science de 1’Etat. 

parties du droit moderne autrichien dont l’application appartient aux tri- du droit positif 
bunaux et qui, par conséquent, constituent dans leur ensemble le droit 
positif. Elle comprend donc le droit privé dans son enscmble, le droit 
commercial et le droit de change, la procédure civile, le droit pénal et la 
procédure pénale. Dans l’organisation du droit autrichien, toutes ces dis- 
ciplines, et spécialement le droit privé, sont fondées sur le droit romain. 
Il y a, en outre, des cours obligatoires de droit international privé et pénal, 
ainsi que de criminologie, en tant que science auxiliaire du droit pénal. 
Le groupe d’études du droit positif a, lui aussi, une importance décisive 

pour l’étude de la science de 1’Etat en Autriche, car le droit public, dont 
le développement est très avancé en Autriche, se rattache par de nombreux 
liens aux institutions du droit privh, ayant repris ces institutions en vcrtu, 
soit de la loi, soit de la coutume. Unc connaissance exacte du droit privé 
est par conséquent nécessaire à l’étude approfondie des disciplines d u  droit 
public et, en grande partie aussi, à ccllc des sciences économiques. 

côté à l’enseignement du droit public, de l’autre à celui des sciences éco- sciences de Z’Etat 
nomiques. 
- Les matières d’enseignement du droit public sont : doctrine de 1’Etat 

et droit constitutionnel autrichien; doctrine administrative et droit admi- 
nistratif autrichien, le droit social et le droit financier étant ici l’objet de 
cours spéciaux; droit international. 
- Sont matières d’enseignement des Sciences économiques : l’économie 

politique ct la politique économique, y compris la politique sociale, la 
science des finances, la statistique. 
Les étudiants devront, en outrc, suivre des cours de philosophie du 

droit et d’histoire moderne, considérées comme matières complhmentaires. 
Ces disciplines ont toutes les deux une grande importance pour l’étude 
des sciences de 1’Etat. Nous nous réservons d’indiquer avec plus de pré- 
cision par la suitc, quelle est, du point de vue de la forme et du contenu, 
la méthode qu’on emploie d’habitude aujourd’hui en Autriche pour l’en- 
seignement du droit public, et plus spécialement dans quelle mesure, 
(I doctrine de 1’Etat )) et (( doctrine administrative )) doivent en faire l’objet. 
Nous nous bornerons ici à souligner que le nouveau règlement des études 

en Autriche a attribué à l’étude de la science de l’Etat, et partant, au droit 
public, la place qui lui revient, étant donné le stade actuel de son déve- 
loppement. Une erreur du passé a été ainsi définitivemrnt eîfacée. En 
effet, l’ancien règlement des études placait au premier rang l’enseigne- 
ment du droit positif, et repoussait à l’arrière-plan les sciences de I’Etat, 
de telle sorte que les étudiants ne pouvaient s’y consacrer avec toute l’in- 
tensité voulue. Le fait que trois semestres sont désormais consacrés exclu- 
sivement à l’étude des sciences de 1’Etat constitue une garantie que les 
étudiants recevront une instruction approfondie dans ces importantes 
matières. 

de conférences (cours) tenues par les diîférents professeurs. Il n’y a l’enseignement 
d’imposé que les matières d’enseignement obligatoires. 

b) Le groupe d’études du droit positif comprend l’enseignement des Groupe d’études 

c) Le groupe d’études des sciences de 1’Etat est enfin consacré, d’un Groupe d’études des 

L’enseignement des différentes matières se donne surtout sous forme Forme de 

En vertu d u  principe de la liberté d’enseignement, le contenu et la 
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forme de ces cours sont entièrement laissés au choix d u  professeur. D’autre 
part, toujours en vertu du m ê m e  principe, les étudiants sont libres de 
choisir les instruments d’étude qui leur permettront d’acquérir le mini- 
mum de connaissances requises pour l’examen. L’obligation de se servir 
de certains livres pour étudier ou pour enseigner est, par conséquent, 
exclue. 
Le nouveau règlement d’études a cependant institué pour compléter 

les cours, considérés comme principal moyen d’enseignement, des (( exer- 
cices obligatoires )) que les étudiants de chaque groupe d’études devront 
fréquenter avec une certaine assiduité. Ces exercices sont destinés à mettre 
les étudiants en présence de cas pratiques de la vie juridique, afin de leur 
permettre d’approfondir les connaissances acquises dans Ics cours et de les 
préparer à leur future activité professionnelle. 
Dans le groupe d’études de science de l’Etat, les étudiants devront fré- 

quenter ces exercices deux heures par semaine, en choisissant entre science 
générale de 1’Etat et droit constitutionnel autrichien, droit administratif 
et droit constitutionnel autrichien ou droit international. 
A la fin de chacun des trois groupes d’études, l’étudiant devra, comme 

il est indiqué plus haut, passer un examen d’Etat dans les matières d’en- 
seignement que comprend le groupe en question. La tâche d’examiner les 
candidats est confiée à des commissions d’examen, dont les membres sont 
nommés par le Ministère de l’éducation. 
Les examens sont oraux et entièrement publics. Les réunions de la com- 

mission sont secrètes; les décisions sont prises à la majorité absolue. 
Les candidats dont les Bpreuves sont jugées insuffisantes doivent se 

représenter au plus tôt dans un et au plus tard dans deux semestres. Ils 
ne peuvent entrer dans la section suivante, que s’ils ont repassé l’examen 
avec succès. 
Du point de vue du sujet que nous sommes en train d’examiner ici, 

seul nous intéresse l’examen de sciences de 1’Etat qui termine le groupe 
d’études de sciences de 1’Etat. 

h m e A  d’Etat 

Ses matières sont : 

a) Science de 1’Etat et droit constitutionnel autrichien; 
b) Science administrative et droit administratif autrichien; 
c) Droit international; 
d) Economie politique et politique économique, y compris la politique 

sociale; 
e) Sciences des finances et notamment droit financier autrichien. 

Cet examen associe donc comme matières d’examen le droit public et 
les sciences économiques. Nous nous réservons d’indiquer par la suite dans 
quelle mesure sont exigées des connaissances particulières en matière 
de droit public. 
Les études de droit et de science de 1’Etat permettent également aux étu- 

diants d’obtenir un titre scientifique et académique, celui de (( docteur 
dans les deux droits N (Dr. jur.). 
Pour y parvenir, il faut avoir régulièrement achevé ses études et avoir 

passé avec succès trois examens scientifiques sévères ((( Rigorosen n) . 
Ces examens correspondent dans leur dénomination et dans leurs matières 

aux examens d’Etat. Il faudra donc passer un (( rigorosum )> d’histoire de 
droit, un de droit positif et un de science de l’Etat, dont chaque matière 
correspond à celle des examens d’Etat d u  m ê m e  nom. Les (t Rigorosen )) 
ont lieu oralement et en public. La procédure de l’examen diffère de celle 
des examens d’Etat en ceci que, dans les (< Rigorosen u, chaque candidat 
est examiné séparément et pour une demi-heure environ dans chaque 
matière. Il doit, au cours de l’examen, montrer sa capacité à traiter, de 
manière scientifique irréprochable, les questions qui lui sont posées. La 

ic Rigorosen )) 
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simple connaissance du contenu du droit, sans manifestation d’une apti- 
tude particulière à la pensée scientifique, ne saurait être considérée comme 
suffisante. 
On remarquera qu’aucune épreuve écrite ((( Dissertation n) n’est exigée 

pour l’obtention du titre de docteur. Il faut reconnaitrc qu’il y a là une 
lacune. On a déjà fait à plusieurs rcprises des propositions tendant là 
rendre l’examen plus difficile par l’addition d’une épreuve écrite, mais 
aucune solution satisfaisante n’a pu jusqu’ici être trouvée. Pendant l’occu- 
pation allemande on exigeait des dissertations, conformément au règle- 
ment des études allemandes. Mais les résultats des expériences qu’on a 
pu réunir alors n’ont pas Cté précisément encourageants. Il est apparu de 
façon évidente qu’on ne peut s’attendre à des dissertations ayant une 
valeur réelle au point de vue juridique de la part de candidats ayant à 
peine terminé leurs études, et qu’une telle chose n’est généralement pos- 
sible qu’à un âge plus m û r  et après des étudcs plus approfondies. 

Pour les études de ces sections, une ordonnance édict6e le 2 mars 1940 II. LA SECTION DE 
pendant l’occupation allemande est encore en vigueur, complétée par une SCIENCES DE L’ETAT 
série de dispositions provisoires prises après la Libération par le Ministère Distribution 
de l’éducation. Un nouveau règlement des (( Rigorosen 1) de science de des études 
1’Etat est en préparation. 
Ces étudcs durent six semestres. L’enseignement porte surtout sur les 

sciences économiques; c’est pourquoi sous l’occupation allemande on appe- 
lait ces études (( études de sciences économiques n. Ce n’est qu’après la 
Libération qu’on introduisit à nouveau la dénomination usuelle de (( études 
de science de 1’Etat n. 
Pendant les six semestres les étudiants doivent fréquenter avec assiduité 

des cours d’(c économie politique n, de (( politique économique n, de (( science 
des finances D, ainsi quc d’autrcs cours, principaiix ou secondaires, sur des 
parties spécialemcnt importantes dc ces disciplines, comme par exemple, 
la politique agraire, la politique industrielle, la politique sociale, etc. Il 
y a en outre des cours d’histoire économique, de statistique, d’économie 
industrielle, de comptabilité, des cours sur les bilans, le calcul et la poli- 
tique dcs prix, l’étude des prix, l’étude des prix de revient, la presse, la 
publicité, les agences de presse, etc. 
Les disciplines juridiques sont donc reléguées ici à l’arrière-plan. En 

matière de droit positif, on se borne à donner unc idée générale de ces 
institutions juridiques qui, du point de vue dcs sciences économiques, 
ont une importance particulière, et en premier lieu Ics sociétés pour le 
droit commercial, les titres et valeurs pour le droit de change. Le droit 
public cst enscigné dans un cadre plus large : le droit constitutionnel et 
le droit administratif, droit îinancier compris, ont la prépondérance. Le 
but exclusivement poursuivi ici est de donner des connaissances ayant une 
valeur pratique. 

versité un (( examen-dipl6me d’économie )) (Diplomprüfung für Volkswirte) . d’économie 
Celui-ci comprend un écrit ct un oral. 
L’examen écrit comprend à son tour : a) unc épreuve scientifique sur 

un sujet choisi par le candidat; b) des épreuves écrites de fin d’études. 
Lc sujet de l’épreuve scientifique est librement choisi par le candidat 

lui-même parmi une des matieres économiques suivantes : économie poli- 
tique, politique économique et sociale, science des finances. L’épreuve 
doit être jugée au moins passable par un membre de la commission d’exa- 
men. 
Une fois celle-ci approuvée, les candidats sont soumis aux autres épreuves, 

c’est-à-dire qu’ils doivent répondre par écrit aux questions qui leur sont 

Une fois leurs études terminées, les candidats doivent passer à l’Uni- Emmen-diplôme 
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posées par la commission d’examen dans les matières d’enseigncment 
suivantes : 
u) Economie politique; 
b) Politique économique et sociale; 
c) Science des finances; 
d) Economie industrielle; 
e) Droit (droit public, droit privé, droit commercial et de change). 

Ils doivent passer en outre, devant la Commission d’examen, un examen 
oral public. 
Les candidats qui ont subi leur examen avec succès obtiennent le titre 

académique de (( diplômé en sciences économiques )). 
Doctorat en Les étudiants qui ont terminé avec succès les études de sciences de 

sciences de 1’Etat 1’E tat avec l’examen-diplôme de sciences économiques, peuvent postuler 
également le titre de docteur ès sciences de 1’Etat après s’être acquittés 
d’au moins sept autres semestres d’.études dans les conditions prévues par 
le règlement d’études. 
Dans ce but, les candidats doivent présenter d’abord une dissertation 

écrite. Le sujet de la dissertation ne peut être choisi que parmi les branches 
économiques principales, c’est-à-dire, soit économie politique (science éco- 
nomique, politique économique, y compris politique sociale, science des 
finances), soit économie industrielle, y compris comptabilité et bilans. 
Des sujets juridiques, m ê m e  de droit public, ne peuvent servir de sujet 
à la dissertation. Celle-ci est examinée et jugée par deux membres du Col- 
lège des professeurs nommés rapporteurs. Ce n’est que si tous les deux 
la jugent suffisante, qu’elle est approuvée et le candidat admis à passer 
l’oral. 
Les sujets de l’examen oral sont toujours puisés parmi les principales 

branches économiques, c’est-à-dire : 

compris politique sociale, science des finances) ; 

Les candidats doivent en outre passer un examen dans deux de ces 
matières à leur choix (matières facultatives) : 

a) Sciences économiques (économie politique, politique économique, y 

b) Economie industrielle, y compris comptabilité et bilans. 

a) Eléments de droit privé, de droit commercial, et de change; 
b) Droit de 1’Etat et droit administratif; 
c) Droit international; 
d) Statistique. 

Les disciplines juridiques, m ê m e  celles du droit public, n’entrent donc 
dans le programme du (( Rigorosum )) qu’à titre facultatif. 
Le (( Rigorosum 1) une fois passé, les candidats obtiennent le titre de 

(( docteur ès sciences de 1’Etat 1) (Dr. rer. pol.). 
Telle qu’elle est conçue aujourd’hui, l’étude des sciences de 1’Etat est 

consacrée presque exclusivement aux sciences économiques. Les matières 
juridiques n’ont qu’un rôle tout à fait secondaire. Les disciplines du 
droit public ne jouissent pas de la considération à laquelle elles auraient 
droit m ê m e  dans le cadre déja étroit que le règlement des études assigne 
à ces disciplines : le but de l’enseignement est exclusivement pratique, il 
ne vise qu’à donner les connaissances de droit positif jugées indispensables, 
de sorte qu’il n’est pas possible de les exposer scientifiquement. 

C’cst pourquoi, dans les considérations qui vont suivre sur la méthode 
d’enseignement des différentes branches d u  droit public actuellement en 
vigueur dans les Universités autrichiennes, nous ne tiendrons pas compte 
des études de (( science de 1’Etat )) et nous nous bornerons à examiner exclu- 
sivement celles de la (( Science d u  droit et de 1’Etat )). 

Critique 
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C o m m e  on peut s’en rendre compte d’après le court exposé qui précède, L’étude 
le règlement des études de science du droit et de 1’Etat ne prévoit pas d a  droit étranger 
d’enseignement obligatoire du droit étranger. 
Cependant les Facultés autrichiennes font à celui-ci une part très large, 

m ê m e  dans l’enseignement. Ceci a lieu de deux façons : 
a) Un usage existant depuis plusieurs dizaines d’années veut que les Usage de l’ensei- 

professeurs, quand ils expliquent aux élèves les différentes parties d u  droit gnement cornpar6 
positif autrichien, établissent aussi une comparaison avec les institutions 
analogues des Etats étrangers les plus importants. Cela surtout quand, dans 
les questions décisives, le droit autrichien est calqué sur des modèles étran- 
gers. Il va de soi que le droit îrançais et le droit anglo-saxon occupent ici 
la première place. 
L’Université de Vienne avait autrefois son propre Institut de droit com- L’Institut de 

paré qui s’était assigné pour but d’effectuer cette comparaison des droits droit comparé 
en rassemblant le matériel législatif étranger et la littérature scientifique 
le concernant. Malheureusement cet Institut n’a pu encore reprendre son 
activité. 

daires et facultatifs sur des sujets particulièrement importants et actuels secondaires 
de droit étranger, qui offrent aux étudiants la possibilité de connaître le 
droit des autres pays. 
Ces eîforts ont recu dernièrement un encouragement capital. D’accord L’institut 
avec le Directoire de l’éducation et de l’enseignement des puissances d’occu- internationui 
pation alliées, l’Universit6 de Vienne a décidé en septembre 1945 la création 
d’un u Institut International n, auquel on a assigné comme tâche de nouer 
des liens culturels plus étroits entre les pays alliés et l’Autriche, notam- 
ment d’aider à une compréhension mutuelle des institutions juridiques et 
culturelles respectives et de prêter conseil et assistance aux étudiants des 
pays alliés qui fréquentent I’Univcrsité de Vienne. 

b) Les programmes d’enseignement prévoient toujours des cours secon- Les cours 

Dans ce but, les dispositions suivantes ont été prises : 
a) Publication des cours professés à l’université sur les pays alliés et sur 

b) Création de cours spéciaux pour des groupes d’étudiants des pays 

e) Organisation de conférences de vulgarisation sur des sujets généraux, 

d) Organisation de manifestations dans un esprit conforme au but de 

l’Autriche; 

alliés, si possible dans leur langue; 

aussi bien en allemand que dans les langues des pays alliés; 

l’Institut. 
L’Institut est divisé actuellement en trois sections : 
a) Une section anglo-américaine; 
b) Une section française; 
c) Une section russe. 

A la tête de l’Institut se trouvent le recteur de l’université et un repré- 
sentant de chacun des quatre gouvernements alliés. 
On se réserve de créer d’autres sections. 
Dans le cadre de cet Institut International. on s’efîorce dans une mesure 

de plus en plus large de donner aux milieux intéressés une vue d’ensemble, 
entre autres dans le domaine du droit et des institutions dcs nations étran- 
gères. 
Dans la mesure où les moyens, si limités aujourd’hui, le permettaient, 

un grand pas en avant a été fait dans la réalisation de ce plan. Des membres 
du corps enseignant de l’Université de Vienne font, dans le cadre de 
l’Institut, des conférences sur certains sujets du droit étranger, et établis- 
sent des comparaisons avec les institutions autrichiennes parallèles; une 
partie de ces conférences ont lieu dans la langue d u  pays intéressé. D e  
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grands savants étrangers ont m ê m e  pu être gagnés à la cause de l’Institut 
et ont, dans leurs conférences, exposé de facon claire l’organisation de la 
vie juridique dans leur pays. L’Institut international doit donc être consi- 
déré comme un complément tout à fait esentipl des autres organismes uni- 
versitaires raguliers et il nous paraît destiné à un brillant avenir. 

Les institutions Il y a plus de 50 an5, en octobrt. 1895, un groupe de savants parmi les 
d’enseignement plus éminents de l’université de Vienne, prirent l’initiative de crécr auprès 

popalaire de celle-ci, des cours populaires permanents. L’Université de Vienne €ut 
par conséquent une des premières à défendre le principe de l’instruction 
du peuple qui a été depuis appliqué partout sur une vaste échelle. 
Le but que l’on se proposait était de mettre tous les milieux de la pqu- 

lation qui s’y intéressaient au courant des réalisations de la recherche scien- 
tifique et de donner ainsi, m ê m e  à cein qui, faute d’une préparation néces- 
saire, n’étaient pas en mesure d’eîfectuer des études supérieures régulières, 
certaines connaissances de base dans les branches scientifiques les plus 
diverses, et ce, sous foi me de Conférences facilement accessibles. 
Dans ces cours populaires de l’université, qui depuis leur fondation ont 

été faits chaque semestre sans interruption, une place importante a été 
accordée dès le début aux sciences de 1’Etat. Leurs représentants les plus 
éminents ont toujours été prêts à y participer. Le succès a été double. Les 
conférences ont fourni aux milieux de la population qui les suivaient la 
possibilité de se familiariser avec l’ensemble des problèmes de la vie de 
l’Etat, avec les institutions politiques existantes et celles à instaurer, en 
les incitant à la réflexion personnelle et à une collaboration effective à la 
vie publique. Et de plus, elles ont 6té pour les professeurs un moyen très 
efficace d’auto-contrôle : ceux-ci ont dû s’adapter à un cercle d’auditeurs 
inhabituel et donner ainsi à leurs exposés une forme aussi claire et aussi 
compréhensible que possible. Par ailleurs, ce contact direct leur a indiqué 
la voie à suivre pour toucher de larges couches de la population, ce qui a 
pu avoir une inîluence décisive sur le développement scientifique de leurs 
travaux postérieurs. 
Il y a un peu plus d’un an, les cours de l’université populaire ont été 

étroitement rattachés, du point de vue de l’organisation, aux institutions 
qui dépendent de la Ville de Vienne et à d’autres organismes. Ceci n’a €ait 
qu’augmenter leur importance et encourager le public à les suivre en plus 
grand nombre. 

FORMATION POST- Une institution qui permettrait aux étudiaiits qui ont €ini leurs études 
UNIVERSITAIRE universitaires de poursuivre leur formation serait d’une importance fonda- 

En Autriche, malheureusement, une telle institution fait cncore défaut, 
La Société des notamment dans le domaine de la science de 1’Etat. La Société des juristes 

juristes viennois viennois est une association importante qui, dissoute sous l’occupation 
allemande, a été reconstituée immédiatement après la libération et déploie 
une activité intense grâce à des conférences. Sa tâche s’étend cependant au 
développement d u  droit tout entier et elle ne peut par conséquent se consa- 
crer que dans une mesure restreinte aux questions particulières de la 
science de 1’Etat. 
Dans ces conditions, c’est à des initiatives isolées des milieux enseignants 

que revient la tâche que représente la formation postuniversitaire des gens 
qui s’intéressent à la science de 1’Etat. En effet, il existe des séminaires, 
dirigés par les professeurs les plus éminents de l’Université, dont le public 
se recrute en grande partie, voire en majorité, parmi les étudiants; étu- 
diants dont le but n’est pas la préparation méticuleuse des examens, mais 
le désir désintéressé d’approfondir leurs connaissances dans les différentes 
branches de la science de 1’Etat. Cette pratique, introduite il y a plusieurs 
dizaines d’années à l’Université de Vienne par les professeurs de droit public 

DES ÉTUDIANTS EN mentale et décisive pour ie progrès scientifique. 
GCIENCES DE L’ETAT 
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et de droit administratif Edmund BERNATZIK et hdolf MENZEL, et à laquelle 
Hans KELSEN a donné un nouvel essor, est encore vivante aujourd’hui. 
C’est grâce à elle qu’en Autriche, et surtout à Vienne, a pu naître une 
tradition d’enseignement et de recherche grâce à laquelle la nouvelle géné- 
ration de professeurs et de savants est unie à ses maîtres par le patrimoine 
de savoir que ces dcrniers lui ont légué. 

Avant de traiter de la méthode utilisée dans l’enseignement des sciences MÉTHODE 
de I’Etat, il convient d’établir et d’expliquer le sens de l’expression (( science D’ENSEIGNEMENT 
de 1’Etat D, telle qu’elle est employée couramment dans l’enseignement Concept 
universitaire autrichien, par rapport à celle de (( political science 1). 

universitaire de ces deux pays, les (( sciences de 1’Etat 1) embrassent un 
domaine beaucoup plus étendu que celui de la (( political science n. Car 
dans le sens que leur donnent les terminologies allemande et autrichienne, 
les (( sciences de 1’Etat )), et, toujours d’aprhs cette terminologie, m ê m e  
les (( sciences politiques n, ne comprennent pas seulement les sciences qui 
ont trait au phénomène de 1’Etat et à ses problèmes, mais aussi l’ensenible 
des sciences économiques. On constate m ê m e  une tendance à exclure de 
plus en plus les disciplines philosophiques et juridiques d u  domaine de 
ces sciences pour identifier tout à fait celles-ci avec les sciences économiques. 
Si l’on veut savoir quel a été le contenu donné par la doctrine allemande 

aux (( sciences de 1’Etat )) et comment il s’est confondu de plus en plus 
avec ce qu’on appelle (c sciences économiqiies )), le mieux est de s’en rap- 
porter au principal ouvrage encyclopédique en langue allemande : H a n d -  
w o r t e r b u c h  der Stnatstuisserisclzulten. En dépit de son titre, cet ouvrage 
remarquable est consacré presque exclusivernent aux sciences Cconomiques. 
Sont par contre consacrks au droit public positif des ouvrages tels que : 

W o r t e r b u c h  des Staats- und V e r w a l i u n g s r e c h t s  (2” éd. publié par Max 
FL~ISCHMANN, 3 vol., 1911-1914) ; 0sterreichisch.es S t a a t s w o r t e r b u c h  (2. éd. 
publié par Franz MISCHLER et Julius ULBRICH, 4 vol., 1911). 
Ces deux ouvrages sont consacrés exclusivement au droit positif d’Etat 

et au droit administratif du Reich allemand et de l’Autriche, respective- 
ment, et s’attaquent par conséquent à des problèmes théoriques qui n’ont 
trait qu’aux questions de droit positif. 
Une sorte de voie intermédiaire est celle suivie par les auteurs du recueil 

Stautslesicon, puhlié pour le compte de la Gorresgesellschaft par Hermann 
SACHFR avec la collaboration de nombreux experts (5e éd., 5 vol., 1926). 
Cet ouvrage s’attache surtout à l’explication des concepts iondamentaux 
de la religion et de la morale, du droit et de la loi, d u  droit naturel et 
positif, de 1’Etat et de l’Eglise, de la famille et de la propriété. Il unit 
par conséquent des articles à contenu théorique à un exposé d u  droit 
positif, et il n’aborde des questions de science économique que dans une 
faible mesure, là où la chose paraît nécessaire et utile. 
Cet examen associe donc comme matières d’examen le droit public et 
allemande nous montre déjà clairement à quel point, dans le domaine qui 
nous intéresse, la terminologie est incertaine. 
Mais la question, à laquelle doit répondre ce rapport, ne concerne pas 

les (( xiences de 1’Etat )> au sens où l’entendent les doctrines allemande et 
autrichienne, mais la (( political science n. 
D e  ce concept de (( political science D, tel que nous le comprenons, il 

faut exclure toutes les branches économiques, 3 savoir : économie poli- 
tique, politique économique avec toutes leurs ramifications, science des 
finances, statistique, économie industrielle avec la comptabilité, technique 
des bilans, etc. Il faut par contre inclure dans notre examen : 

et terminologie des 
Dans la science autrichienne et allemande, et, partant, dans la pratique sciences de Z’Etat 

a) Sociologie; 
6) Science générale de 1’Etat; 
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c) Science administrative; 
d) Les parties du droit public positif qui concernent le droit constitu- 

tionnel et le droit administratif. 
Si, en définissant ainsi le concept de (c political science N, nous avons 
commis quelque erreur, elle ne ferait que mieux ressortir le degré d’incer- 
titude et d’obscurité de la terminologie élaborée aujourd’hui dans les dif- 
férentes langues et nous montre à quel point serait méritoire une initia- 
tive de l’Unesco visant à changer cet état de choses et à provoquer une 
unification de la terminologie à employer en matière d’enseignement et 
de recherche. 

ORIENTATION Avant d’exposer en détail dans quelle mesure et selon quelle méthode les 
DE L’ENSEIGNEMENT différentes parties de la (( political science )) que nous venons d’énumérer 

sont habituellement enseignées en Autriche, nous devons examiner la 
question suivante et y répondre : qiielles sont les matières que l’ensei- 
gnement académique considère comme les plus importantes P 
Dans l’état actuel des choses, la réponse à cette question est tout à fait 

Prépondérance nette : les efforts de l’enseignement portent principalement sur le droit 
du droit public, public positif, le droit constitutionnel autrichien et le droit administratif 

du droit constita- autrichien et c’est surtout dans ces matières qu’on cherche à donner aux 
tionnel et da droit étudiants des connaissances approfondies. Les raisons de ce phénomène 

administratif sont multiples, et nous pouvons les résumer ainsi : 
Droit a) Depuis toujours en Autriche des maîtres éminents ont attaché une 

constitutionnel et grande importance à l’enseignement approfondi du droit constitutionnel 
droit administratif et du droit administratif. C o m m e  nous l’avons déjà dit, il convient de 

citer ici en premier lieu Edmund RERNATZIK, Adolf MENZEL, et surtout Hans 
KELSEN avec l’école viennoise qu’il a fondée. 

b) En dehors de cette raison d’ordre individuel, il convient de rappeler 
certaines caractéristiques de l’ancienne Autriche de 1867-1918 qui, en tant 
qu’Etat de nationalités et par le caractère original des rapports entre les 
pays de langue allemande et Ics pays de langue hongroise, avait à 
résoudre tant de délicats problèmes de droit public. Dans ces conditions, 
quiconque de tant soit peu important qui de par ses fonctions se trouvait 
en contact avec la vie juridique devait posséder une connaissance exacte 
des institutions de droit public. 

Droit c) Déjà le droit constitutionnel de l’ancienne monarchie était pour cette 
constitutionnel m ê m e  raison constitué de façon spéciale. Ceci est encore plus vrai pour le 

droit constitutionnel de la République autrichienne restaurée, qui, dans 
plusieurs domaines, a expérimenté des solutions nouvelles s’écartant de 
celles adoptées auparavant par les Etats. Qu’il suffise de mentionner ici 
l’institution originale d’une juridiction constitutionnelle étendue qui coiffe 
en dernier ressort tout le droit constitutionnel. Une connaissance appro- 
fondie de ces questions est nécessaire à quiconque est destiné par sa pro- 
fession à entrer en contact avec la pratique juridique. 

d) Après sept années de domination nazie, cette tendance à rendre fami- 
lières aux étudiants les institutions de droit public s’est considérablement 
accrue. 
On sait que la (( doctrine du droit )) nazie regardait avec antipathie, voire 

avec mépris, le droit positif. Des mots d’ordre comme : (( L’intérêt général 
précède l’intérêt particulier n; (( Le droit est ce qui est utile au peuple alle- 
mand D; (( La volonté du Führer est la loi suprême 1) tenaient lieu sous 
le nazisme d’organisation positive du droit. Ils constituaient les lignes 
directrices que les autorités judiciaires devaient suivre avant tout. Lié 
uniquement par des mots d’ordre, et non plus par des lois, le (( juge roi )) 
était ainsi débarrassé de toute contrainte. Mais dans le peuple cette façon 
d’interpréter le droit devait avoir pour eîfet de détruire toute conscience 
et tout sentiment du droit. Inutile de souligner l’effet destructeur que cela 

L’influence nazie 
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eut également sur l’enseignement universitaire. Il suffit de lancer un 
regard sur le règlement d’études juridiques sous le troisième Reich - 
qui, par ailleurs, avait réduit la durée des études à six semestres - pour 
se rendre compte combien délibérément on y négligeait le droit positif. 
Les cours récapitulatifs étaient regardés avec hostilité. A leur place avaient 
été introduits des cours de ce genre : (( Peuple et Etat D; ((Recherche 
raciale D; (( Peuple et race 1); (( Science d u  peuple n; (( Le paysan 1); (( La 
terre n, etc. Dans ces cours, on donnait en premier lieu des extraits des 
discours des chefs d u  parti nazi comme fondement du (c droit public )) I 
Il était naturel qu’après le rétablissement de l’indépendance de l’Au- 

triche, le corps enseignant considérât comme sa tâche principale d’ensei- 
gner que le droit consiitue le fondement de toute la vie publique et que 
ce droit ne doit pas être appliqué selon une interprétation arbitraire d u  
Führer de l’Etat, mais avec rigueur, tel qu’il se trouve exprimé dans la 
constitution et dans les lois de 1’Etat. Or, le meilleur moyen de réaliser 
cette préparation de l’étudiant à la vie juridique - et d’effacer ainsi les 
errements de la pkriode précédente qui a ignoré le droit - est selon nous 
de lui donner de solides bases de droit positif, sans cesser de lui rappeler 
que dans son activité professionnelle future il devra appliquer ce droit 
positif, et non des mots d’ordre, selon la méthode habituelle de l’époque 
nazie. 

le droit constitutionnel, au premier rang de l’enseignement académique 
pour la bonne raison que c’est une matière particulièrement vaste et 
aujourd’hui aussi particuliércment difficile. 

Dans l’organisation du droit autrichien, le droit administratif a été - 
suivant l’exemple français et allemand - élaboré et façonné avec beaucoup 
de soin. L’activité des autorités administratives a reçu volontairement une 
empreinte juridique de plus en plus marquée : on a établi, pour le recours 
devant les autorités administratives, dcs lois modernes, établissant une 
procédure autant que possible analogue à celle des tribunaux; toute l’admi- 
nistration publique a été soumise aux contrôles généraux, grâce une 
cour indépendante, la cour de justice administrative de Vienne. 
Cet édifice de droit administratif a été attaqué et détruit par le nazisme. 

Les prescriptions autrichiennes ont été progressivement éliminées par l’in- 
troduction du droit allemand. Dans ce domaine, on a procédé sans tenir 
compte des liens existants et d u  principe de l’unité d’organisation du 
droit. La conséquence en a été qu’après sa restauration 1’Etat autrichien 
s’est trouve en présence d’une situation inextricable dans le domaine du 
droit administratif et ce n’est que peu à peu qu’un certain ordre a pu 
être rétabli. 
Etant donné donc l’importance extraordinaire qu’a en Autriche le droit 

administratif et aussi la situation difficile oii se trouve ce droit, un besoin 
pressant de former les étudiants dans cette matière se fait sentir. 
Telles sont les raisons qui contribuent à mettre au premier rang dans 

l’enseignement académique, ces branches de la ((political science N que 
sont les disciplines du droit positif, du droit constitutionnel et du droit 
administratif. 
L’enseignement académique m e t  l’accent sur la formation juridique : i\.léthode 

la dogmatique d u  droit vient en tête. On introduit les étudiants dans le d’enseignement 
système fermé formé par les normes de droit constitutionnel qui existent du droit 
en droit. A cet effet, on commence naturellement par poscr le concept de collstltutionnel 
constitution, dans lequel on fait entrer non seulement l’acte constitu- 
tionnel, mais aussi toutes les lois qui en sont l’émanation directe. 
L’exposé du droit constitutionnel en vigueur est précédé d’une vue d’en- 

semble de l’histoire de la Constitution autrichienne à partir de la trans- 
formation de l’Autriche en un Etat constitutionnel moderne, c’est-à-dire 

e) En ce qui concerne enfin le droit administratif, celui-ci se trouve avec ~,.,,it administratif 
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à partir de 1848. D e  même, avant de passer aux différentes institutions de 
droit constitutionnel, on donne, dans la mesure où cela est nécessaire, un 
bre€ aperçu de droit constitutionnel. 
Le droit constitutionnel des Etats étrangers est également pris en consi- 

dération, dans la mesure où cela est nécessaire, et notamment dans la 
mesure où ses institutions ont été reprises par l’Autriche. Cependant, on 
peut dans la plupart des cas se dispenser de le faire car le cours de (( doc- 
trine générale de 1’Etat 1) traite en m ê m e  temps du droit comparé. 
Enfin, en ce qui concerne les questions spécifiquement politiques, nous 

dirons que l’attitude de l’enseignement académique est sous ce rapport 
nettement négative à l’heure actuelle. Ceci est peut-être un défaut, OU tout 
au moins certains le considèrent comme tel. oais ce défaut doit être inter- 
prété comme une réaction contre les méthodes du nazisme : à cettc époque, 
on n’enseignait aux étudiants sous l’étiquette de (( constitution 1) que les 
doctrines partisanes du régime nazi. Il est compréhensible quc l’attitude 
adoptée actuellement soit à l’opposé de celle-ci et qu’on évite radicalement 
d’aborder des problèmes politiques dans les cours de droit constitutionnel. 
Lorsque cela SC produit incidemment on prend toujours grand soin de 
tenir l’exposé juridique bien séparé des considérations politiques et de €aire 
ressortir cette séparation. 
Très proches en ceci de la méthode strictement juridique élaborée par la 

science îrançaise et allemande de droit administratif, les cours de droit 
administratif autrichien s’eîîorcent d’interpréter juridiquement l’ensemble 
des normes en vigueur et de les présenter comme un système fermé. 
Cette tâche d’élaboration juridique du droit administratif consiste, par 

analogie avec le droit privé, à faire ressortir les institutions générales du 
droit administratif et à l’aide de celles-ci à réunir en un sgstèmc fermé 
)cs différentes parties de ce droit. Nous avons déjà souligné à qucl point 
une telle tâche est difficile à l’heure actuelle. Les normes de droit valables 
aujourd’hui en matière administrative s’échelonnent sur une période de 
200 années, partagée en cinq époques entièrement difErentes du point de 
vue de leur structure constitutionnellc (époque préconstitutionnelle jus- 
qu’en 1848; monarchie constitutionnelle : 1848-1915; première république : 
1918-1935; occupation allemande : 1938-194s; deuxième république : aprbs 
1945). Elles sont entièrement sans rapport les unes avec les autres, mais 
elles revendiquent toutes une validité juridique. C’est ici qu’il s’agit d’ap- 
prendre aux étudiants comment s’y retrouver dans l’écheveau embrouillé 
des normes juridiques, comment les rcconnaitre, et de les familiariser 
ainsi avec les rapports de l’ordre juridique tout entier, de m ê m e  qu’avec 
le droit appliqué. 
Dans ces conditions, il est compréhensible qu’on accorde une place par- 

ticulièrement importante à l’enseignement d u  droit adinicistratif dans le 
cadre des études de droit et de science de 1’Etât. 
Les cours de (( Science générale de 1’Etat )1 ont pour but dc familiariser 

les étudiants avec l’étude des problèmes que soulève le phénomène Etat, 
et en meme temps de les mettre au courant des principales institutions 
qui ont existé ou qui existent dans les constitutions des différents Etats. 
Etant donné son but il n‘y a pas dans cet enseignement de méthode 

unique. Il comprend : 
a) Un court exposé d’histoire des théories de 1’Etat. Les étudiants appren- 

nent à connaître les principales théories qui ont été avancées en matière 
d’Etat depuis les temps les plus reculés jusqu’à nos jours. Ceci surtout 
sous l’angle des problèmes de l’essence de l’Etat, de la naissance de l’Etat, 
de la justiîication de l’Etat, de la définition du but de 1’Etat. 
Il va de soi que dans ces cours obligatoires de (( doctrine générale de 

1’Etat )) il ne saurait être question que d’indiquer les traits essentiels de 
ces théories. Mais le plus souvent il y a en outre des cours facultatifs qui 
les complètent; cours d’histoire des (( théories de 1’Etat 1) ou des doctrines 

Méthode 
d’enseignement du 
droit administratif 

Contenu 
et méthode 

d’enseignement 
de Za science 

générale de Z’Etat 

Histoire des 
théories de 1’Etat 
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des philosophes de 1’Etat les plus importants, PLATON et ARISTOTE en pre- 
mier lieu, ceci afin de permettre aux étudiants qui s’y intéressent d’acquérir 
une connaissance plus approfondie de ces questions. 

tant que phénomène social et l’on expose les lois causales qui le régissent. Phinornéne social 
La (( science générale de 1’Etat )) emploie donc aussi à l’occasion la méthode 
sociolo,gique : par exemple lorsqu’il s’agit de déterminer - en conclusion 
de l’histoire des thCories de 1’Etat - l’essence de I’Etat, la îaçon dont il 
naît et le rôlc que jouent son territoire et sa population. Bien entendu ces 
recherches sociologiques se bornent elles aussi - toujours dans le cadre 
des cours de N doctrine générale de 1’Etat )) - à un apercu rapide. Elles 
sont complétées par des cours spéciaux porlant sur la (( sociologie )) ct telle 
ou telle autre dc ses branches. 

celles qui existent actuellement, donc par le droit comparé, on donne de droit 
enfin une idée générale dc la naissance et des formes des principales insti- constitutionnel 
tutions du droit constitutionnel. Ici, nous n’avons plus qu’une doctrine 
juridique de 1’ELat (doctrine d u  droit d’Etat, doctrine constitutionnelle) 
qui travaillc avec une méthode exclusivement juridique. 

Dans cet ordrc d’idées, en dehors de la détermination juridique dcs 
concepts d’Etat, de territoire de l’Etat, de population de l’Etat, on enseigne 
avant tout l’institution de la citoyenneté (contenu, principaux moyens de 
l’acquérir et de la perdre), la division des organes de l’Etat, la doctrine 
de la division des pouvoirs et son application dans les différents systbmes 
juridiques, la fac,on d’accéder aux emplois de la magistrature, le principe 
de la représentation et, en liaison avec celle-ci, le fonctionnement dcs 
institutions parlementaires, Ic concept et la classification des constitutions 
d u  point de vue juridique, la classification des îormes d’Etat, la doctrine 
des rapports entre Etals. 
Il va de soi que pendant ces cours de (( scicnce générale de 1’Etat )), il 

est Cgalement question, dans la mesure oh le sujet l’exige, de l’histoire 
de 1’Etat et d’autres matières qui se rapportent à lui (anthropologie, ethno- 
graphie, géographie, ctc.), 
La méthode employee dans ces cours n’étant pas, comme on vient de le 

voir, une méthode unique, on attache une grandc importarice à bien faire 
ressortir chaque fois la méthode adoptée pour résoudre telle ou telle ques- 
tion, pour éviter toutc confusion entre méthode juridique et méthode 
sociologique et préserver ainsi la pureté de la méthode. 
La (( science générale de 1’Etat )) est depuis longtemps, dans les Univer- 

sités autrichiennes, l’objet de soins particulièrement attentifs. Ses cours 
éveillent le plus grand intbrêt chez ceux qui les fréquentent. Ceci d’autant 
plus qu’après sept années de séparation d u  monde culturel, ils offrent 
la possibilité d’amener la jeunesse studieuse à se pencher sur les problèmes 
généraux qui se posent dans une égale mesure pour tous les Etats. 
Nous insistons sur le fait que toute considération et tout jugement poli- 

tique unilatéral sont radicalement bannis de ces cours. Natur elleiiicnt, il 
arrive que dans le cadre du cours on mentionne et on expose brièvement 
par cxcmple le fascisme ou le nazisme, mais ceci n’a lieu que sous la 
forme d’un examen scientifique du problème. Des cours spéciaux, comme 
celui sur la (( théorie marxiste de 1’Etat D, offrent cn outre la possibilité 
de traiter à fond de tel ou de tel autre système politique. 
D e  m ê m e  que les cours de science générale de 1’Etat ont pour tâche Contenu 

de familiariser les étudiants avec les problèmes généraux de l’Etat, les et méthode 
cours de (( science administrative )) ont pour tâche de leur exposer les pro- des cours de science 
blèmes généraux de l’administration publique. 
La (( sciencc administrative )I a été considérée jusqu’aux temps modernes, 

c’est-à-dire jusqu’à environ 1880, comme une science essentiellement poli- 
tique: elle étudiait le problème des devoirs que 1‘Etat doit assumer et des 

b) En liaison avec l’histoire des théories de l’Etat, on examine 1’Etat en L’EM en tant que 

c) Au moyen des institutions juridiques d’Etats hPritées du passé et de Les institutions 

administratiue 
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moyens de les accomplir. L’étude de ces problèmes de politique adminis- 
trative rentre aujourd’hui dans le cadre des sciences économiques, parmi 
les sujets de politique économique. 
La (c science administrative 1) est, par contre, devenue aujourd’hui une 

science purement juridique, une (( science d u  droit administratif)) qui, 
au moyen du droit comparé et selon la méthode juridique, entreprend de 
mettre en évidence les institutions générales de l’administration publique 
et d’établir des catégories générales de droit administratif. 
La science administrative constitue ainsi la base et les prémisses d’une 

étude scientifique du droit administratiî positif : en partant des institu- 
tions établies par elle, il devient possiblc de diviser et de recomposer dans 
une unité systématique le droit administratif de chaque Etat pris indivi- 
duellement. 
La science administrative étudie donc en premier lieu : le concept d’ad- 

ministration, les différents systèmes d’organisation administrative, le con- 
cept et la division des actes administratifs, les institutions de défense du 
droit en matière d’administration publique, etc. 
La science administrative Eveille elle aussi un intérêt croissant chez les 

étudiants, qui se rendent bien compte de son importance pour une inter- 
pré talion scientifique du droit administratif positif, 

La sociologie Dans le cadre des études juridiques, la sociologie n’occupe pas encore 
en Autriche la place qui a été accordée ailleurs à cette science nouvelle. 
Un enseignement obligatoire de (( sciences sociales )) n’est pas encore prévu 
à l’heure actuclle. On a seulement placé au début des études un cours 
d’cc Introduction à la philosophie et aux sciences sociales )) oii, entre autrcs, 
on étudie la sociologie. Dans les cours de (( science générale de 1’Etat )), on 
expose également d’une façon succincte les théories sociologiqucs de 1’Etat 
et on rend compte des recherches sociologiques sur les problèmes de 1’Etat. 
Cependant, grâce à des cours qui ne sont d’ailleurs pas obligatoires pour 

les étudiants en c( droit et science de 1’Etat D, ces étudiants ont largenient 
la possibilité de poursuivre des études sociologiques. Nous ne pensons pas 
seulement aux cours d’orientation générale sur l’histoire et les problèmes 
de cette science, mais aussi et surtout à ceux qui traitent de quelques-unes 
de ses branchcs en particulier : par exemple, sociologie des religions, socio- 
logie de la culture, sociologie d u  droit, etc. 
La raison de la place très modeste accordée pour l’instant à la sociologie 

dans le cadre des études de droit et de science de 1’Etat est que ces études, 
comme il ressort de notre exposé, sont nettement orientées vers les sciences 
juridiques et que par conséquent on fait preuve peut-être d’une certaine 
réserve à l’égard de cette science plus récente qu’est la sociologie. 

CONCLUSION Si l’on embrasse d’un seul regard l’ensemble du programme d’études 
de droit et de science de 1’Etat en vigueur dans les universités autrichiennes 
et qu’on le juge par rapport à la (( political science D, on peut en dégager, 
selon nous, les conclusions suivantes. 
Le programme met au premier plan les matières juridiques, c’est-à-dire 

le droit constitutionnel et le droit administratif de l’Autriche, et ce, pour 
les raisons que nous avons exposées. 

Il donne aux étudiants, grâce aux cours de (( science générale de 1’Etat )) 
et de (( science administrative n une initiation convenable aux problèmes 
de l’Etat, ce qui est un apport essentiel à leur culture générale et les met 
aussi en mesure, s’appuyant sur une solide base théorique, de se consa- 
crer à l’étude d u  droit positif. 
Par contre, le programme place la sociologie très loin à l’arrière-plan. 
Une réforme future de ces études devra peut-être s’attaquer à ce problème 

et, dans le cadre des études juridiques, rendre obligatoire l’étude de la 
sociologie. 

Université de Vienne. 



Les études politiques dans les universités britanniques 

par GEORGE D. H. COLE 

I. APERÇU GÉN~RAL 

Nous nous proposons, dans cette etude, de discuter la forme et le contenu LES ETUDES 
des études politiques en Grande-Bretagne et d’y consacrer quelques com- POLITIQUES 
mentaires. Nous entendons ici par (( études politiques )) un champ étendu 
et varié de sujets qui ont, pour la plupart, des rapports étroits avec d’autres 
disciplines. A notre connaissance, aucun dc nos programmes universitaires Le nouvel 
ne comprend un certificat d’études supérieures ((( first degree u) de politique enseignement 
pure : nous croyons m ê m e  que l’on a défriché une terre vierge, à Oxford, ozonten 
en créant un enseignement d’études supérieures sanctionnées par un exa- 
men de politique (licence de philosophie - (( Bachelor of Philosophy ))) 
pour aller de pair avec des cours analogues de philosophie et d’économique. 
Cette initiative, qui a marqué la session de 1948, part du principe que 
les nouveaux cours attireront surtout des étudiants déjà titulaires d’un 
certificat (( B. A. N ((( first degree n) dans des domaines plus étendus ou 
différents. Aussi ce cours préparatoire au (( B. Phil. )) - mention : politique 
et économique - est-il destiné surtout aux titulaires d’un (( Honours 
Degree )) (y compris des cours en philosophie, en politique et en écono- 
mique), désireux de se spécialiser dans un de ces trois domaines plus qu’il 
ne leur a été possible de le faire pendant la période antérieure de leurs 
études. 

d’un (( Honours Degree )) d’après un certificat (N first degree n) procurant traditionnel 
une préparation suffisante, de consacrer leur diplôme exclusivement à la 
rédaction d’une thèse sur un sujet politique approuvé. L’appellation des 
diplômes ainsi obtenus varie de faculté à faculté. A Oxford, par exemple, 
on a le choix entre une licence ((( Bachelor of Letters n) et un doctorat de 
philosophie ((( Doctor of Philosophy n) dont le niveau est très élevé. Dans 
les autres universités il s’agit tantôt de la licence ès sciences ((( Bachelor 
of Science 1)) ou du doctorat ((( Ph. D. D) et tantôt du diplôme d’études 
supérieures (N Mastcr of Arts n) , littéraires ou scientifiques. Dans certaines 
facultés même, quoique fort rarement à Oxford, le diplôme de recherche 
(c( research degree n) comporte des épreuves écrites et orales en plus de la 
soutenance de thèse sur le sujet choisi. Cependant, en règle générale, les 
diplômes de recherche consacrant des recherches individuelles nécessitent 
surtout une thèse, dont le sujet est choisi par le candidat et approuvé par 
les autorités compétentes de l’université. Un examen oral accompagne la 
soutenance de la thèse. 
De ce que nous venons de dire, il s’ensuit qu’en Grande-Bretagne l’étude .4bsence 

de la politique, - mis à part les programmes d’études supérieures, - ne d’uutonomie 
constitue pas une discipline indépendante. Certes, les études politiques des études 
ont conquis, depuis quelques années, une place beaucoup plus importante polLtiqnes 
qu’autrefois; il est indéniable par exemple que l’enseignement de la poli- 
tique n’est plus une partie accessoire et subalterne d’autres disciplines. Il 
n’en reste pas moins en rapport étroit avec les domaines en question. On 
ne s’oriente pas encore vers un certificat ((( first degree n) de politique 
pure dont les matières ressortiraient exclusivement au domaine habituel- 
lement dénommé politique. 

Certes il est loisible depuis longtemps, à Oxford et ailleurs, aux titulaires L‘enseignement 
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LE DOMAINE Avant d’aller plus loin, il nous paraît utile de dresser un état provisoire 
POLITIQUE de ces matières et de leur appellation courante, tout en se rappelant qu’il 

n’existe aucune nomenciature officiellement adoptée, ni aucune délimi- 
tation bien nette entre les matières étudiées. Ç’est pourquoi des cours 
étroitement apparentés changent de n o m  selon les universités et des appel- 
lations identiques s’appliquent- à des matières fort différentes. 
1. Théorie politique, ou théorie sociale et politique. 
a) Philosophie politique, qui va souvent de pair avec la philosophie 

morale. 
2. Science politique, qui consiste en général en l’étude combinée de la 

théorie politique et des institutions politiques, sans préjuger de I’impor- 
tance relative attachée à ces deux domaines dans les différentes facultés. 
3. Institutions politiques, matière qui coniporte généralement des élé- 

ments comparés. 
a) Gouvernement, constituant un domaine plus étroit que la rubrique 3 

et soulignant davantage les problèmes administratifs. 
b) Institutions comparées, à l’exclusion des sociéths primitives dont 

l’étude relève de la sociologie ou de l’anthropologie culturelle (N Cultural 
Anthropology 1)). 

c) Administration publique, comprenant habituellement l’administration 
centrale et locale. 
d) Administration locale, soit britannique soit comparée. 
e) Gouvernement et administration des colonies. 
f) Finances publiques, domaine limitrophe qui relève à la fois de la 

politique et de l’économie politique. 
4. Jurisprudence ou droit théorique. Ce domaine appartient aux études 

de droit proprement dites qui comportent certains cours à l’intention de 
ceux qui se spécialisent dans les études politiques. 
a) Droit constitutionnel, dont l’étude va de pair avec celle de l’histoire 

constitutionnelle, principalement et souvent exclusivement britannique. 
b) Droit administratif, dont le programme comprend dcs cours sur l’ad- 

ministration publique. 
c) Criminologie, envisagée non du point de vue juridique maiq comme 

préparation à des travaux pratiques dans le domaine social. 
5. Droit international, dont l’étude va de pair avec celle des relations 

internationales. 
a) Relations internationales, souvent en fonction de l’histoire diploma- 

tique récente. 
6. Histoire sociale, habituellement associée à l’histoire économique. 
7. Statistique sociale et démographique en fonction des statistiques éco- 

nomiques. 
8. Géographie humaine, y compris la planification urbaine et rurale 

et les sujets connexes. 
9. Psychologie sociale, à la fois comme subdivision de la psychologie 

générale et, plus particulièrement, comme élément de la théorie sociale 
et politique et de la préparation pratique à l’activité sociale. 
10. Mouvements travaillistes, relations intérieures d u  monde du travail, 

doctrines socialistes, etc., étudiés par rapport à la politique et à l’économie 
politique, ou aux deux. 
11. Sociologie en tant qu’étude de la structure sociale, surtout relati- 

vement aux sociétés contemporaines évoluées, ou de l’histoire de l’évolution 
sociale. 
12. Anthropologie sociale ou culturelle, principalement par rapport aux 

prototypes culturels primitifs. 

Cette énumération ne prétend ni épuiser le domaine ci-dessus, ni répondre 
à quelque souci de classification autre que la commodité. 
De toute évidence, ces sujets sont plus ou moins proches de l’essence 
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de la politique, quelque signification que l’on accorde à ce terme. Il s’agit 
parfois de questions connexes qui se rapprochent heaucoup plus de cer- 
taines autres branches d’étude. Le joint central consiste dans les sujets 
groupés sous les rubriques 1, 2, 3, auxquelles il faudrait ajouter l’apport 
de certains sujets spécialisés. Il y aurait lieu d’y ranger aussi le numéro 5, U, 
si celui-ci avait des rapports moins étroits avec le droit international. 
Il va de soi que l’on n’étudie pas tous les sujets ci-dessus dans chacune 

de nos universités. Là m ê m e  où on les étudie, ils sont loin de figurer tous 
aux programmes des études politiques. Chaque université a sa rnaniEre 
personnelle de comprendre et de compartimenter ces études; de plus, bon 
nombre des matières plus spécialisées figurent aux programmes des études 
politiques comme matiEres à option et, pour cette raison, ne sont étudiées 
que par un nombre restreint de candidats. 

Avant de considérer, plus en détail, chacun des sujets particuliers, nous LES CARACT~RES 
allons essayer d’esquisser les grandes lignes des études politiques pour- C&N~~RAUX 
suivies dans nos universités. Ici encore, notre énumération ne vise pas ?I DES ÉTTJDES 
épuiser toutes les matières mais seulement à donner une idée des carac- POLITIQUES DANS 
téristiques principales de leur ensemble. L ’ENSEIGNEMENT 
Il n’existe à notre connaissance aucun cours pour certificat ((( first UNIVERSITAIRC 

degree n) de politique pure. Nous avons déjà parlé de la licence de philo- L~~ cours de 
sophic ((( B. Phil. 1)) octroyée par l’université d’Oxford; il y aurait lieu polttique pure 
de citer encore, dans un domaine plus restreint, un certain nombre de 
cours, de diplômes divers ou certificats d’aptitude pour administration 
publique. D e  tels diplômes sont souvent, mais pas exclusivement, réservés 
au régime des hautes études. Aussi sont-ils accessibles, dans certains cas 
spéciaux, à des candidats qui n’ont pas fait d’études supérieures comme 
c’est le cas pour certains fonctionnaires de l’administration locale. Les 
cours du certificat d’aptitude servent à compléter ceux des diplômes et, s’ils 
ont un niveau moins élevé, sont ouverts à certains étudiants, non encore 
licenciés, qui se destinent à l’administration ou à des activités sociales. 
Un exemple de programme à prédominance politique est constitué par P r o g r a m m e s  

l’examen supErieur de philosophie, de politique et d’économique de l’Uni- 6 prédominance 
versité d’Oxford ((( The Oxford Final Honours School of Philosophy, Politics politique 
and Econoniics ))) dont il sera question tout à l’heure. Un cours de certificat 
de sociologie à Londres et à Birmingham, pour citer deux exemples, com- 
porte l’étude des théories sociales et des institutions sociales avec celles 
de la sociologie descriptive ou historique et parfois de l’économique. 
Des programmes à compléments politiques sont constitués par les diffé- P r o g r a m m e s  

rents cours de Certificat supérieur (N honours degree coiirses D) de philo- a compléments 
Sophie, y compris la philosophie politique. D e  m ê m e  l’étude de l’histoire poittiqnes 
moderne comprend des cours sur les institutions politiques et sur les 
théories politiques et sociales, souvent en fonction d’uii arrière-plan histo- 
rique. Chose curieuse, ce cadre historique est étrangement absent. Notons 
encore des cours de jurisprudence et surtout de jurisprudence historique 
ainsi que des cours d’économique comportant des cours de politique pure 
comme seconde matibre. Notons enfin les cours : Litterue humaniores 
((( Greats )I) de l’université d’Oxford, qui comprennent un programme de 
philosophic et d’histoire ancienne, s’inspirant de PLATON et d’ARISTOTE en 
matière politique et entretenant des rapports étroits entre la philosophie 
politique et la morale. 
Notons encore la psychologie (psychologie sociale) ; la géographie (géo- P r o g r a m m e s  

graphie humaine) ; la statistique (statistique sociale et démographie),; de domaznes 
l’anthropologie (sociale et culturelle) ; le droit (envisagé par opposition limitrophes 
aux cours de jurisprudence) ; la médecine sociale ou la biologie sociale. 

programmes fondés non pas sur un sujet ou sur un groupe de sujets spé- (eyeneral degreen) 
cifiques, mais sur un choix étendu de matières à option. 

Nombre de nos universités, notamment en Ecosse, comprennent des Les licences libres 
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La classification que nous venons de donner est en fonction des cours 
destinés aux étudiants. Cependant, il existe un autre mode de classifi- 
cation qui n’est pas sans avoir une grande importance pratiqiie. Les uni- 
versités sont compartimentées de manières différentes et, dans la plupart 
des cas, il n’existe aucune section ni aucune faculté consacrée à la seule 
politique ou qui comprenne toute l’étendue des matières politiques. Ainsi, 
dans de nombreuses universités, l’enseignement de la théorie politique 
est, avant tout, l’affaire des professeurs de philosophie. Ailleurs, l’ensei- 
gnement de la théorie politique et des institutions politiques est surtout 
donne par des historiens. A Oxford mbme, où la politique s’est le plus 
développée comme discipline autonome, on n’a pu constituer que petit à 
petit un groupe de spécialistes indépendants. Aujourd’hui meme, toute 
une partie du domaine de la théorie politique appartient encore aux phi- 
losophes et aux historiens et toute une partie des institutions politiques 
relève de la compétence de spécialistes de l’histoire politique contempo- 
raine. Cependant, la Faculté des études sociales d’Oxford comprend une 
sous-faculté d’études politiques parallèle à la sous-faculté économique. 
C’est là, à notre connaissance, une situation unique dans les universités 
de Grande-Bretagne. 

II. L’ENSEIGNEMENT DES MATIÈRES PRINCIPALES 

THBORIE POLITIQUE Pour ce qui est de l’enseignement des matières que nous venons de citer, la 
nT SOCIALE, tradition universitaire britannique les relie la fois à l’histoire et la 
PHILOSOPHIE philosophie. L’influence philosophique, ainsi que nous l’avons fait remar- 

POLITIQUE ET quer, porte l’empreinte des LittPrae hurnaniores dont nous avons dit 
SCIENCE POLITIQUE qu’elles abordent la philosophie politique de deux façons différentes; d’une 

Les études part, par la pensée platonicienne et, dans une moindre mesure, aristoté- 
philosophiques licienne et, d’autre part, par l’étude de la philosophie morale et politique 

envisagées comme deux aspects d’un m ê m e  sujet. Les maîtres qui ont 
contribué le plus à façonner cette tendance sont T. H. GREEN et ses succes- 
seurs, adeptes du platonisme et d u  criticisme, qui enseignaient surtout 
les doctrines de KANT et de PLATON, tout en accordant à la pensée utilitaire 
anglaise ainsi qu’à HUME, HOBBES, ROUSSEAU et ARISTOTE une importance 
considérable. 
Cette école (The Greats School) , avec ses bases classiques, poursuivait 

ces études en m ê m e  temps que celle de l’organisation des cités grecques. 
Les institutions politiques de la Rome antique se voyaient abandonnées 
à quelques spécialistes. Forts de leur point de départ platonicien, ces 
auteurs avaient tendance à unifier le domaine de la philosophie morale 
et de la philosophe politique, - tendance qui cadrait fort bien, d’autre 
part, avec l’importance qu’ils accordaient à KANT et à ROUSSEAU. Des idéa- 
lismes divers, devant autant à HEGEL qu’à KANT, devaient rester longtemps 
en faveur. Cette empreinte demeure encore, bien que l’on s’oriente de 
nouveau, depuis quelques années, vers HUME et les penseurs utilitaires, 
ainsi que vers les théories éthico-politiques rivales, notamment celles d u  
XVIII~ siècle. 
Cet enseignement traditionnel de la philosophie morale et politique, 

envisagé comme une seule matière, qui relève des philosophes plutôt que 
des spécialistes de science politique, s’est étendu d’Oxford à bon nombre 
d’universités plus récentes. Les universités écossaises travaillent sur des 
bases analogues. Il en résulte souvent, partout où les étudiants manquent 
de culture classique, qu’on oublie d’étudier les idées de PLATON et d’ARIs- 
TOTE en fonction des institutions des cités de la Grèce antique, pour voir 
dans la philosophie politique une branche secondaire de la philosophie 
morale et m ê m e  parfois une simple application pratique de cette philoso- 
phie. Cette tendance malheureuse, à notre sens, est moins forte aujourd’hui 
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qu’autrefois. Elle se voit battue en brèche par le développement des études 
politiques - en tant que telles dans un cadre moderne et non plus clas- 
sique - et aussi par le déclin de l’idéalisme comme position philoso- 
phique. Malheureusement, il arrive souvent, lorsque les étudiants se trou- 
vent privés du cadre traditionnel et qu’ils se voient obligés de lire les 
auteurs classiques dans des traductions, que l’ignorance de l’histoire 
ancienne supprime tout contact entre l’histoire et la philosophie politique 
et fasse de cette dernière un domaine dont les théories sont arrachées B 
leur cadre historique. C’est là un état de choses qui, sans être inévitable, 
tend à se produire lorsque la théorie politique devient une discipline subal- 
terne de la philosophie sans solliciter le concours de l’histoire pour sup- 
pléer à la perte du cadre classique. Nous verrons plus loin qu’un des objec- 
tifs principaux de la nouvelle section de philosophie, d’études politiques 
et d’économique ((( Modern Greats D) de l’université d’Oxford, inaugurée 
après la première guerre mondiale, était de corriger cette tendance en per- 
mettant aux étudiants de faire cadrer leurs études de théorie politique 
avec un ensemble de connaissances relatives à l’évolution du monde 
moderne. 
Un autre point de vue traditionnel sur la théorie politique, dans les uni- Les études 

versités britanniques, se rapporte aux études historiques. A Oxford, à historiques 
Cambridge, ainsi que dans la plupart des autres universités, on demande 
aux étudiants d’histoire moderne de suivre des cours de théorie politique 
tant sur le plan général qu’en ce qui concerne les époques et les nations 
auxquelles ces recherches sont consacrées. Dans beaucoup de cas cette 
matière, telle que l’enseignent les historiens, porte le n o m  de science poli- 
tique. Pour autant que cette nomenclature ait quelque signification, il îaut 
entendre que cette étude s’effectue de manière à mettre en valeur les 
institutions, notamment les institutions gouvernementales, et à relier 
l’histoire des idées politiques à ces institutions plutôt qu’à des conceptions 
philosophiques générales. Ainsi les programmes d’histoire débutent sou- 
vent par une initiation tout à fait générale et élémentaire à l’histoire des 
idées politiques ou bien par l’étude de quelques textes (ARISTOTE, HOBBES, 
LOCKE, ROUSSEAU, etc.) choisis arbitrairement et souvent étudiés en dehors 
de leur cadre historique et philosophique. L’étudiant plus avancé est libre 
de choisir entre l’étude détaillée des idées politiques d’une période donnée 
surtout par rapport aux structurcs constitutionnellcs, ou bien d’entreprendre 
des recherches sur des problèmes politiques modernes portant surtout sur 
les institutions. 

les domaines de la politique et de l’économique. L’enseignement de l’éco- entre la politique 
nomique, jusqu’à ces temps derniers, n’a guère figuré aux programmes et l’écononiique 
universitaires, soit indépendamment, soit comme branche d’un domaine 
plus étendu. Les liens entre la politique et l’économique devaient être 
reconnus, pour la première fois par le monde universitaire, lors de l’ou- 
verture de la ([ London School of Economirs and Political Science )) en 
1895, grâce surtout à l’influence de Sidney et Béatrice WEBB. Dans l’esprit 
de ses fondateurs, la science économique et la science politique devaient, 
au m ê m e  titre, faire partie intégrante d’un programme unique. Le choix 
du terme science politique avait été fait en connaissance de cause pour 
bien mettre en relief le caractère descriptif et comparé des études envi- 
sagées. Les deux WEBB et leurs collaborateurs cherchaient beaucoup moins 
B se placer à un point de vue philosophique ou historique qu’à adopter 
une attitude réaliste devant l’étude des structures et institutions poli- 
tiques et kconomiques contemporaines, en vue de parvenir à (( une disci- 
pline sociologique d’ensemble D. En fait, malgré les travaux retentissants 
de Graham WALLAS dans le domaine politique, 1’Ecole devait connaître 
une évolution beaucoup plus intense et beaucoup plus étendue du point 
de vue économique que sur le plan politique. Certes, l’enseignement de 

Ces points de vue traditionnels ne font guère rcssortir les relations entre Les liens 
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la théorie politique s’y fait sur une grande échelle et une section sociolo- 
gique, petite mais très active (comportant des cours d’anthropologie), a 
été également fondée. C’est ainsi que L. T. HOBHOUSE fut l’auteur de tra- 
vaux remarquables dans le domaine de la sociologie et que MALINOWSKI se 
distingua dans la branche anthropologique. Cependant, on n’est pas resté 
fidèle à l’idée originale d’un programme c o m m u n  de science politique et 
de science économique, mises sur un pied d’égalité. S’il est vrai que 
quelques domaines limitrophes (tels que la démographie) ont connu un 
développement important, l’orientation générale a favorisé le primat de 
l’économique sur le politique considéré, la plupart du temps, comme 
domaine secondaire. 

Déueloppement Il est évident que cette tendance s’intègre dans un courant beaucoup 
intense des études plus étendu. Dans toutes nos universités, depuis une trentaine d’années, 

économiques les études économiques se sont développées avec une rapidité exceptionnelle 
sans que les études politiques aient connu un essor comparable. Cela s’ex- 
plique, en partie, par le fait que la formation spécialisée, que comportent 
les études économiques, ouvre des débouchés pratiques nombreux et ten- 
tants. Pour importante que puisse être une formation politique spécia- 
lisée, on continue, dans l’administration et dans d’autres domaines dits 
politiques, à préfbrer une culture générale poussée à toute spécialisation 
technique et, par là même, à attacher plus d’importance aux études clas- 
siques, historiques et philosophiques qu’aux disciplines plus récentes. Cela 
s’explique encore par la tradition ininterrompue, universitaire ou non, de 
l’économique et par l’existence d’une documentation très abondante dont 
on peut tirer parti du point de vue quantitatif. Ce sont là de solides atouts 
dont les études politiques ne disposent que dans une mesure beaucoup 
plus restreinte. 

Vers un L’année 1921 devait marquer aussi une étape importante dans l’étude 
enseignement de la politique, en tant qu’élément d‘une synthèse plus étendue en regard 
synthétique des problèmes contemporains. Ce fut alors que 1’Univcrsitb d’Oxford ajouta 

à ses programmes un examen spécial comportant des matières philoso- 
phiques, politiques et économiques (Honours School of Philosophy, Poli- 
tics and Economics, appelée familièrement : (( Modern Greats ))). Ce nou- 
veau programme fut mis au point dans l’espoir d’adopter une attitude 
valable vis-à-vis des problèmes fondamentaux de l’homme et de la société 
en fonction du monde moderne. On désirait, en outre, rendre de telles 
études accessibles aux étudiants dont la formation secondaire n’avait pas 
été essentiellement classique, notamment au nombre toujours croissant 
de ceux qui n’avaient pas eu l’occasion de faire, au lycée, des études clas- 
siques approfondies. Au demeurant, on espérait avoir élaboré un pro- 
gramme bien adapté aux exigences modernes et aux conceptions revisées 
des administrations publiques et des professions libérales. 
En instituant ces nouvelles Lit terae Humaniores, Oxford voulait prendre 

position contre une tendance à une trop grande spécialisation On se 
refusa à admettre le principe d’un cours de certificat d’économique pure, 
voire d’économique et de politique à la fois, en arguant de la nécessité 
d’intégrer ces matières dans un cours de certificat ((( first degree D) de 
philosophie spécialement concu à cet effet. Cela ne se passa pas sans sou- 
lever de nombreuses objections. Certains critiques soutenaient que la nou- 
velle section, en imposant un programme trop étendu, aurait tendance 
à surmener les étudiants et, loin de leur donner une plus grande culture 
générale, leur inculquerait plutôt un à peu près éclcctique insuffisant pour 
leur permettre d’effectuer une synthèse des matières étudiées. D’autres 
exprimaient la crainte qu’en excluant ainsi une spécialisation dans cha- 
cune des matières étudiées on ne mît nos étudiants dans une situation 
d’infériorité, notaminent dans le domaine de l’économique, vis-à-vis de 
ceux qui auraient obtenu des certificats d’économique pure à Cambridge 
et ailleurs. Les partisans d u  nouveau régime, en dépit de ces critiques, 
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procédèrent à sa mise en vigueur, et parce qu’ils s’opposaient au principe 
de la spécialisation, partout où celle-ci ne s’avérait pas indispensable, et 
paIce qu’ils étaient les tenants d’une culture humaniste qui devait. à 
leur avis, s’adapter aux problèmes du monde contemporain. 
En tant que spécialiste de la sociologie et des théories sociales (bien plu- Analyse 

tôt que professeur des doctrines économiques et politiques), préparant les de l’Z7mOUatiOn 
candidats aux examens mentionnés ci-dessus depuis les tout premiers ozontenne 
temps de leur institution, nous sommes convaincu de leur bien-fondé et 
de la sagesse de ceux qui les ont institués. Il va de soi que l’idéal d’une 
synthèse de ces trois matières, qui animait les innovateurs d’Oxford, n’a 
jamais été pleinement atteint. Au début, il ne pouvait en être question 
à cause du nombre insuffisant de professeurs qui possédaient la formation 
voulue. 11 s’agissait même, en premier lieu, de Eormer ou d’importer une 
équipe de spécialistes des questions économiques; entre temps, I’ensei- 
gnement de la philosophie restait entre les mains de maîtres, rompus aux 
disciplines anciennes, qui considéraient comme une parente pauvre la 
philosophie sevrée des études classiques; aussi l’enseignement des doc- 
trines politiques était-il confié, la plupart du temps, à des spécialistes d’his- 
toire moderne qui se souciaient peu d’établir des rapports entre leur ensei- 
gnement et celui de la philosophie et de l’économiqiie. En dépit de ces 
handicaps redoutables, les nouvelles Litterae humaniores devaient porter 
des fruits, dès le début, en ce qui concerne les étudiants les plus doués : 
les sujets plus médiocrcs se plaignaient de la trop grande étendue du 
domaine et se montraient d’autant moins capables d’opérer la synthèsc 
voulue de ces différents éléments que leurs maîtres les secondaient à 
peine. Puis, peu à peu, la nouvelle tendance prit de l’extension et façonna 
des spécialistes qui comprenaient mieux la nature des buts à atteindre. 
Grâce à cette évolution, l’étudiant moyen, lui aussi, se sentit bientôt à 
l’aise dans la nouvelle discipline; en revanche, il faut avouer que les 
candidats vraiment faibles y sont demeurés réfractaires. 
Ces progres, assez modestcs pourtant, appellent encore certaines réserves. 

Les professeurs de philosophie, chargés des (( Greats )) anciens ou modernes, 
demeurent dans l’ensemble des hommes de formation classique. C’est 
pourquoi cette formation a gardé sur la diçcjplinc moderne une cmprise 
d’autant plus tenace qu’en voulant suppléer à la suppression des langues 
classiques par l’introduction obligatoire de deux langues vivantes, on 
s’est heurté à un échec complet. En second lieu, les économistes influencés, 
d’une part, par l’existence de certificats d’économique dans la plupart des 
autres universités et déplorant, d’autre part, le peu de temps consacré à 
leür spécialite, se montraient enclins dans bien de cas à imposer des 
limites étroites à leur enseignement et à méconnaître - sinon à nier - 
tout système de rapports entre l’économique et les autres sciences sociales, 
soucieux qu’ils étaient de îormer des économistes spécialisés susceptibles 
de soutenir la comparaiFon avec ceux de Cambridge et de Londres. Enfin, 
l’enscignement de la politique continuait, dans une certaine mesure, à 
être confié à des philosophes qui professaient une philosophie politique 
étroitement apparentée à la philosophie morale, et à des historicns pré- 
occupés avant tout par les institutions politiques. La politique subit ainsi 
un retard important vis-à-vis de l’économique, en ce qui concerne la for- 
mation de professeurs spécialisés. Aujourd’hui m ê m e  son intégration est 
loin d’être complète. 
Ceci dit, nous tenons les (( Modern Greats )) pour une innovation des 

plus précieuses. Il importe de se rappeler, toutefois, que l’étendue des 
matières étudiées et les diîférences de méthode qu’elles comportent, ajou- 
tées au besoin de les saisir dans leur ensemble en fonction des problèmes 
mondiaux, rendent ce programme assez ardu et inaccessible aux candidats 
qui ne se distinguent ni par un esprit vif ni par un esprit de synthèse. 
Ce sont des cours parfaitement impropres à toute (( éducation universitaire 
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des masses )) et même à la formation des étudiants médiocres qui parvien- 
nent à faire des études supérieures. 

Etude unique Nous décrirons tout à l’heure, plus en détail, la matière des nouveaux 
de Z’être social programmes par rapport aux études politiques. Ce qui nous intéresse pour 

le moment c’est sa tendance à la réunion du politique et de l’économique, 
grâce surtout à des liaisons établies par la philosophie, en vue d’une étude 
unique de l’être social. Cette croyance en la fonction unificatrice de la 
philosophie, particulière aux fondateurs de l’école d’Oxford, les distingue 
des fondateurs de la (( London School of Economics and Political Science )) 
qui estimaient que lcs études politiques et économiques devaient aller de 
pair et m ê m e  se compléter grâce à l’intervention dcs analyses quantitatives, 
à l’emploi fréquent des méthodes statistiques, bref à une méthode insistant 
sur les faits plutôt que sur des critères de valeur. Il y avait ainsi une diffé- 
rence fondamentale entre l’état d’esprit des deux écoles dans la façon d’abor- 
der les problèmes. Et certes nous ne voulons point dire que l’une ignorait 
les faits ni que l’autre méconnaissait les valeurs. Cependant, il est exact 
que l’école d’Oxford commencait I’examcn des faits après une discussion 
pr6alable des valrurs, et sans perdre de vue l’aspect normatif de ses recher- 
ches, alors que l’école de Londres s’attachait surtout h la poursuite et à 
l’analyse des faits en accordant aux critères un intérêt secondaire, acces- 
soire et parfois à peu prEs nul. 
En fait, cet état d’esprit aboutissait à une concentration de l’intérêt sur 

les études économiques au détriment des sujets politiques, parce que les 
faits économiques donnaient prise aux méthodes statistiques et que le 
domaine politique Btait, dans une large mesure, soumis aux incertitudes 
de l’opinion. Transposées dans un autre milieu, disons en Allemagne ou 
en Russic, ces institutions auraient connu des conditions toutes autres. 
Cependant, en Grande-Bretagne, la tradition libérale mettait les valeurs 
au premier plan des 6tudcs politiques tandis que le primat des faits s’affir- 
mait en science économique, au fur et à mesure que les vieux systèmes 
déductifs se montraicnt inaptes à trouver une solution à l’un quelconque 
des problkmes les plus urgents du monde contemporain. 
Bien avant l’inauguration de la (( School of Philosophy, Politics and Econ- 

ozonien de 1905 omics n, Oxiord avait reconnu, dès 1805. la corrélation des études de poli- 
tique et d’économique en créant un (< Diploma in Economics and Political 
Science n. Cependant, les seuls cours de certificats, consacrks alors à ces 

School 01 deux matières, étaient donnés par la (( School of Modern History )) à titre 
Modern History purement subsidiaire et, à un niveau encore moins élevé, dans le cadre 

de la préparation aux examens de première année avant le choix d’une 
Ruskin College spécialisation. Cependant, en 1900, une nouvelle institution appelée Ruskin 

College, avait vu le jour à Oxford et, pour n’être pas reconnue par l’uni- 
versité, elle n’en bénéficiait pas moins du concours d’un groupe de pro- 
fesseurs (c progressistes )) de cette université. Il s’agissait d’un collège où 
étudiaient, toute la journée, des étudiants ouvriers recrutés surtout parmi 
les (( Trade-unions 1) et les (( Cooperative Societies 1). Sans accorder à Ruskin 
College un statut officiel, les autorites universitaires n’en instituèrent pas 
moins le nouveau (( Diploma in Eoonomics and Political Science )) surtout 

L e  nouveau à l’intention de ses étudiants. Ces cours étaient également accessibles à 
dil)lbme ceux de l’université. Par la suite, le nouveau diplôme devait attirer les 

étudiants de Ruskin College (où la durée normale des études était de deux 
ans), u n  petit nombre de licenciés d’0xîord (voire d’autres universités) 
qui voulaient parfaire leurs études grâce à des cours de politique et d’éco- 
nomique, ainsi que quelques étudiants qui devaient, par la suite. avoir 
la possibilité de faire de ce programme la matière essentielle de leur licence 
libre ((( pass B. A. degree D). D’autres groupes encore devaient s’ajouter à 
eux, notamment les membres du petit Catholic Workers’ College, ainsi que 
les étudiants licenciés ou non, en nombre croissant, qui se destinaient à 
une forme quelconque de service social (assistance sociale, contrale de la 

Le diplôme 
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liberté surveillée, aumôniers d’hapitaux, direction des centres de jeu- 
nesse, etc.), de m ê m e  que les fonctionnaires autorisés par des communautés 
locales à suivre des cours de perfectionnement. 
Afin de répondre à ces besoins divers, il fut procéde à la création ~ ’ U I I  

(( Diploma in Public Administration )) et d’un certificat d’aptitude sociale 
((( Certificate in Social Training D) , Pour loger les étudiants extra-univer- 
sitaires qui n’appartenaient à aucune des fondations officielles, il fut créé 
un foyer spécial, baptisé Barnett House, dont les autorités ne laissèrent 
pas de reconnaître le rôle. Par la suite, cette institution devait poursuivre 
son activité sous les auspices d’un conseil universitaire des questions 
sociales (University Delegacy of Social Training), semblable à d’autres 
organismes d u  m ê m e  ordre créés exprès, à cet effet, dans d’autres univer- 
sités. 
Cette évolution a présenté une double importance du point de vue de la 

politique, envisagée comme discipline universitaire. D’abord les fondations 
ouvrières de l’université d’Oxford, qui n’ont point d’équivalent dans nos 
autres centres universitaires, devaient réunir des groupes d’étudiants qui 
s’intéressaient moins aux études de politique ou d’économique considérées 
comme domaines autonomes, qu’au caractère politico-économique des pro- 
blèmes contemporains et aux idées qui se rapportent à ce5 problèmes. Le 
(C Diploma in Economics and Political Science )), destiné principalement 
mais non exclusiyement à satisfaire leurs besoins, soulignait en consé- 
quence les relations du politique et de l’économique et contribuait ainsi 
à jeter les assises des futures Litterae Humuniores modernes. Ce programme 
devait subir, en outre, l’influence des activités e r h  muros de l’universitk 
d’Oxford dont l’importance ne cessait de croître parmi lcs étudiants d’ori- 
gine ouvrière. Nous en reparlerons plus loin en décrivant l’activité extra 
muros de l’ensemble des universités britanniques. 
Un autre effet important de cette évolution, que nous venons de décrire, 

dépasse le cadre de la théorie politique. Il s’agit d’une tendance commune 
à la plupart des programmes universitaires récents dans les domaines de 
l’aptitude sociale, des sciences sociales et de l’administration publique, 
qui consiste moins à préparer les élèves à une profession définie qu’à les 
rendre aptes à embrasser différentes carribres, qui dépendent de l’évolution 
rapide des théories à l’égard des fonctions gouvernementales et de l’exten- 
sion prise par les services sociaux. Or, l’étude des théories politiques n’est 
pas entrée pour beaucoup dans la plupart de ces programmes. Cependant, 
plus on cherche à atteindre un niveau élevé et plus on se rend compte de 
la nécessité d’une formation théorique. On en vient ainsi à vouloir déve- 
lopper l’humanisme dans les cours d’aptitude professionnelle en faisant 
une part plus large aux é!éments théoriques. Certes, il ne s’agit encore 
que de simples tâtonnemcnts d’où sortira pourtant, à notre avis, une nou- 
velle orientation. 
Dans l’ensemble des études de la théorie politique, on peut discerner 

ccrtaines tendances distinctes. Là où l’enseignement insiste sur des cri- 
tères de valeur en fonction d’une formation philosophique ou semi-philo- 
sophique, il parvient à maintenir les différentes matières dans le cadre 
d’un ensemble de problèmes. Là où il s’agit surtout de rassembler et 
d’analyser des faits sociaux, on s’oriente vers une plus grande spécialisation 
et vers l’élaboraton de méthodes spécialisoes qui font de plus en plus 
l’objet de cours appropriés dans le cadre de4 études en question. La concep- 
tion d’une science politique unique tend ainsi à se disloquer en un nombre 
croissant de disciplines particulifires à qui font défaut les éléments de 
liaison qui maintiennent la cohésion des diverses branches de l’économie 
politique. Cette science est toujours hantée par la croyance en un certain 
ensemble de doctrines économiques qu’on (( applique )) aux différentes 
variétés d’études économiques spécialisées : en politique, il n’existe pas 
de principe d’unité eii dehors des jugements de valeur. Le centre des études 
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politiques demeure toujours inséparable d’une théorie politique qui inté- 
resse nos jugements de valeur sur certains concepts politiques tels que 
la démocratie, la justice, l’ordre et la liberté. Les diverses branches poli- 
tiques qui s’écartent de ce principe central pour devenir une interprétation 
spécialisée des faits politiques ne sauraient donc être réduites à de simples 
(( applications 1) d’une théorie centrale. C’est pourquoi elles tendent à 
devenir l’objet d’études indépendantes ou à chercher un principe ïi~ coor- 
dination en dehors du domaine politique proprement dit. 

L e  contenu des Le contenu des cours de théorie politique et de théorie sociale, de phi- 
COUTS de théorie losophie politique et de science politique varie, bien entendu, selon le cadre 

politique et sociale de leur enseignement et la tradition des différentes universités. Du point 
de vue historique, un sérieux problème se présente. L’histoire dcs théories 
sociales et politiques est si longue et si variée qu’il est impossible de la 
traiter en entier dans un cours d’étudiants, autrement qu’en recourant à 
une vulgarisation excessive ou en se livrant à des suppositions aventureuses 
quant aux connaissances des candidats. Cette difficulté est d’autant plus 
grande que la considération historique des théories anciennes est dépourvue 
de sens si l’on ne cherche pas à la situer dans le cadre où les différentes 
théories ont vu le jour et se sont développées. Pour obvier à cette diffirclté, 
certains maîtres prennent le parti de choisir, à chaque époque, quelques 
penseurs de premier plan et d’exposer leur pensée par rapport au cadre 
social dans lequel elle s’est développée. D’autres se contentent d’exposer 
les idées du passé, d’un point de vue extra-temporel et extra-spatial, sans 
tenir compte des circonstances sociales de leur origine et de leur évolution. 
D’autres encore ont l’habitude d’efîleurer, dans un esprit d’initiation 
rudimentaire, de vastes étendues du passé dans le but assez modeste de 
donner aux élèves quelque idée de la succession historique des théories, 
quelque notion des catégories et des termes essentiels et une liste biblio- 
graphique pour leurs travaux à venir. Il n’existe point de solution idéale : 
l’expérience démontre que les cours rudimentaires, quels qu’ils soient, 
ne valent que dans la mesure où ils servent de préparation à des études 
plus poussées. Le plus mauvais de ces trois types d’enseignement est, à 
notre sentiment, celui qui renonce à situer les théories dans leur cadre 
historique et social; nous nous empressons d’ajouter que ce n’est là qu’une 
opinion personnelle. 

Le cadre historique A un niveau plus élevé, le cadre historique approprié dépend de la 
nature des autres études du candidat. Est-il historien, il lui faut un pro- 
gramme qui traite spécifiquement des théorics explicatives des temps et 
des lieux dont il fait une étude plus générale. Est-il (( classique n, il lui 
importe de connaître la pensée politique des Anciens et non pas unique- 
ment celle de la Grèce du ve siècle. On relève, dans les études axées sur 
la pensée antique, une fâcheuse tcndance à méconnaître les stoïciens et 
l’influence de leur philosophie sur le monde romain. L’étudiant qui choisit 
les programmes dits modernes aura besoin de connaître l’évolution de la 
pensée politique et sociale tout au moins depuis le XVII~ siècle, c’est-à-dire 
depuis GROTIUS, HOBBES et MILTON et même, à titre d’introduction, depuis 
CALVIN, HOOKER et LUTHER. Dans les universités britanniques, pour alléger 
les programmes, on n’est que trop enclin à commencer par LOCKE, ce qui 
amène à des résultats peu satisfaisants. Aujourd’hui encore, on ne dépasse 
guère 1880 et la pensée de GREEN que pour restreindre la portée des cours 
à une discussion de mouvements contemporains comme le fascisme et le 
communisme par rapport à la démocratie libérale et sociale. Ainsi, on esca- 
mote l’influence des recherches de sociologie, de l’ethnographie et de la 
psychologie sociale sur les théories politiques et sociales. Malheureusemcnt, 
l’inclusion de ces matières irtend aussitat le champ d’étude dans des pro- 
portions redoutables. Ici encore, il n’est point de solution idéale. Toutefois, 
CQS développements récents, à défaut d’un traitement historique, devront 
étre abordés d’un autre point de vue, sinon maint problème important, 
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qui préoccupe les élèves, demeurera sans solution et la méthode historique 
ne jettera plus de lumière sur les faits contemporains. 

sociales et politiques au cours d’exposition et de discussion directe. Ici néthodologtques 
eiicore, il y a lieu de noter des différences conTidérables. Ainsi, lorsqu’il des cours 
s’agit d’un enseignement philosophique, on fait ressortir les liens étroits 
qui existent entre la morale et la politique, soit en les considérant comme 
une discipline unique (dont chaque maître fait ressortir l’aspect qui a sa 
préférence), soit en insistant sur leur unité foncière (là où elles restent 
séparées) et en fondant les programmes politiques sur la considération 
des droits et des devoirs individuels, plutôt que sur la nature et la struc- 
ture de la société elle-même. Lorsqii’il s’agit d’un mseignement histn- 
rique, on tend, par contre, à insister sur l’étude des institutions spécifi- 
quement politiques, à laisser de côté les questions morales et à considérer 
les institutions en fonction de la théorie et de la pratique du droit consti- 
tutionnel Nous croyons utile d’ajouter que les programmes fondés sur le 
(( Staatsrecht )) ou sur la (( Staatslehre D, qui ont cours dans beaucoup 
d’universités continentales, n’existent, en Grande-Brctagne, que dans une 
proportion infime; il s’agit de cours spéciaux de jurisprudence qui n’atti- 
rent que quelques 6tiidiants. Il en va de même de l’économique qui n’est 
pas étudiée en fonction de l’état national, comme c’est le cas dans la 
(( National-Oekonoinie 1). Cette constatation appelle d’ailleurs quelques 
réserves eu égard aux développements récents de l’économie publique 
inspirée de la pensée keynesienne et socialiste. 
Il n’en est pas moins vrai qu’il existe, en Grande-Bretagne, fort peu de Théorie politique 

rapports entre l’étude de la théorie politique et l’étude du droit, qui est et droit 
surtout destinée à former les futurs membres des professions juridiques 
et qui comporte, en tout cas, des programmes dépoiirvus de cours de poli- 
tique générale ou de théorie sociale. Ceux qui se destinent à une carrière 
politique ou administrative en Grande-Bretagne, ne suivent, d’ordinaire, 
des cours de droit que lorsqu’ils briguent des situations dans les services 
juridiques des administrations puhliques ou dans certaines autres branches 
où les diplômes de droit sont exigés. 
Toutefois, il arrive souvent que des étudiants désireux de pratiquer le 

droit ou simplement d’acquérir une formation juridique préfèrent étudier 
d’autres matières à l’université et €aire leur droit par la suite. Ainsi, l’étude 
des théories sociales et politiques, en Grande-Bietagne, a peu de rapports 
bien définis avec la pratique du droit ou avec le service de 1’Etat Elle ne 
tend m ê m e  pas vers une formation professionnelle précise 

de vue sociologique. Cependant, le rôle restieint qu’on impose, encore et sociologie 
aujourd’hui, aux études sociologiques dans nos universités n’est pas fait 
pour encourager une telle conception. Ainsi, en 1946-1947, Londres seul 
pouvait se vanter de posséder une chaire de sociologie; des autres univer- 
sités, trois seulement avaient un chargé de cours. Depuis lors, Manchester 
a créé une chaire et Oxford est en voie d’instituer un lectorat (le terme 
de (( Readership n, tel qu’il s’emploie à Oxford, désigne la fonction d’un 
professeur délégué qui vient directement après le professeur titulaire). 
Cependant, à l’exception de Londres, l’enseignement de la sociologie est 
trop restreint pour que cette façon d’aborder les théories sociales et poli- 
tiques puisse exercer une influence étendue. Quant à l’anthropologie cul- 
turelle (Cultural Anthropology) , elle est réservée en général aux Btudiciiits 
déjà licenciés (graduates), notamment aux futurs membres de I’adminis- 
tration coloniale Son influence sur l’enseignement des théories sociales 
et politiques demeure négligeable, car ces matières sont encore coniiées, 
pour la plupart, à des philosophes et à des historiens. Il convient toutefois 
de faire remarquer que parmi les jeunes professeurs, surtout à Oxford, on 
en voit un certain nombre qui sont passés par la (( School of Philosophy, 

Nous nous proposons maintenant de passer de l’histoire des théories Les IJU~ lattons 

On peut, par ailleurs, aborder les théories sociales et politiques d u  point Théorie politique 
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Politics and Economics )) après s’être spkcialisés en politique au cours de 
leurs études. 

INSTITUTIONS L’enseignement des institutions politiques, tant sous sa forme descriptive 
POLITIQUES que sous sa forme comparative, relève de l’histoire beaucoup plus que des 

domaines limitrophes. Or, nos études historiques, notamment en ce qui 
concerne le domaine national, comportent traditionnellement une part 
importante d’histoire constitutionnelle qui s’étend depuis le Moyen Age 

Prédominance jusqu’à une époque récente. Néanmoins, les historiens dans leur ensemble 
de l’histoire se sont fort peu préoccupés de l’aspect purement constitutionnel de l’his- 

toire des autres pays; c’est pourquoi l’étude des institutions politiques et 
gouvernementales s’est développée, jusqu’à une époque récente, en fonc- 

Insuffisance des tion de l’histoire britannique sans aucun souci comparatif réel. Certes, 
&tudes comparées des ouvrages isolés, comme l’étude célèbre de RRYCE sur les institutions 

américaines, eurent un retentissement considérable. Il est vrai aussi que 
les examinateurs n’hésitaient pas à poser des questions de politique com- 
parée. Cependant il fallut attendre une époque beaucoup plus récente pour 
que l’on s’attachât à l’étude des institutions politiques étrangères, à l’excep- 
tion de celles de la France que l’on connaissait depuis longtemps grâce à 
l’influence de la Révolution de 1789 sur l’histoire du XIX* siècle. C’est pour 
cette raison que bien des candidats se spécialisaient dans l’histoire fran- 
çaise. Par contre, les institutions allemandes et nord-américaines ne sus- 
citaient guère qu’un intérêt superficiel. 

Il va sans dire que ces matières ne furent pas entièrement négligées. Des 
savants y consacrèrent individuellement d’importantes études dont cer- 
taines, comme celles de Lord ACTON et, dans le domaine politico-légal, celles 
de MAITLAND, devaient exercer une influence profonde. Cependant, l’histoire 
constitutionnelle et les institutions politiques des autres pays continuaient 
à figurer aux programmes d’histoire - à titre purement subsidiaire -? 

et à n’intéresser parmi les étudiants que quelques candidats qui suivaient 
des cours spéciaux. Il en résulta une certaine insularité qui devait se 
refléter dans toutes les branches de la science politique qui étaient en 
rapport étroit avec les études historiques. 

Il est vrai que sous l’influence de MAINE on entreprit des travaux com- 
parés sur les institutions primitives; cependant, cette tendance n’eut que 
des développements restreints et cela dans le domaine de la jurisprudence 
historique bien plus que sur le plan politique. 

Les causes Cette impuissance à faire des institutions politiques (en dehors de la 
du retard philosophie politique et de l’histoire const~itutionnelle) un domaine auto- 

de l’autonomie nome, malgré l’initiative de STUART MILL, il faut l’attribuer à notre avis 
des institutions à la croyance répandue en une séparation très nette entre le domaine poli- 

politiques, tique et celui de l’économique. Dans ses conférences de Glasgow au milieu 
en tant que du XVIII~ siècle, Adam SMITH, A l’instar de ses prédécesseurs, avait réuni ces 
sujet d’étude deux matières sous le titre de : On Justice und Police. Ce furent ses suc- 

cesseurs qui, contrairement à l’esprit de sa pensée, crurent voir dans les 
doctrines du ((laissez-faire )) le besoin de séparer de la manière la plus 
nctte le domaine gouvernemental d u  domaine économique. Cela eut pour 
effet non pas, comme on aurait pu l’espérer, de stimuler des études paral- 
lèles dans ces deux domaines mais bien de les exclure tous deux des pro- 
grammes universitaires, hormis ceux de quelques institutions (( avancées )> 
c omme l’University College de Londres à ses débuts. De plus, en utilisant 
pendant longtemps la méthode déductive de préférence à celle du rassem- 
blement et de l’analyse des faits, les études économiques ne contribuèrcnt 
nullement à encourager l’étude des institutions politiques qui est insé- 
parable de cette seconde méthode. Ainsi, le domaine politique fut long- 
temps abandonné aux philosophes, aux historiens et, dans une certaine 
mesure, aux juristes. Les quelqiies travaux de nature essentiellement poli- 
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tique dépassèrent, en général, le cadre universitaire ou celui, tout au 
moins, des cours de licence. 
Lorsque la politique se fit reconnaître comme discipline indépendante, 

l’enseignement de ses doctrines Echut naturellement aux historiens, de 
m ê m e  que l’enseignement des théories politiques et sociales devint l’affaire 
des philosophes. Contrairement à ce qu’on aurait pu espérer, la London 
School of Economics and Political Science, tout en insistant sur la néces- La L o d m  School 
sité impérative qu’il y avait à rassembler et à analyser les faits, ne par- of Econornics and 
vint pas à faire école dans le domaine des recherches politiques. Cela tenait Political Science 
d’une part à l’influence prépondérante acquise dès le début par les 
recherches économiques à Londres et, d’autre part, sur le plan politique, 
à l’évolution rapide des recherches sociologiques et ethnologiques par rap- 
port aux développements purement politiques. Certes, un Graham WALLAS 
ne laissa pas d’insister sur l’importance des faits politiques; cependant ni 
lui ni ses successeurs ne réussirent à rassembler beaucoup de faits nou- 
veaux. Ils s’étaicnt plutôt tracés un chemin théorique et leurs incursions 
dans le domaine des faits, lorsqu’elles débordaient le cadrl: économique, 
intéressaient des domaines sociaux tels que la démographie bien plus que 
celui des institutions politiques. 

partie clu domaine philosophique; dans la mesure où on leur accordait un 
minimum d’indépendance, elles figuraient au m ê m e  programme que des 
cours de théorie. Lors de la fondation à Oxford, en 1912, d’une chaire de Ozforcl 
politique baptisée (( The Gladstone ProfessorFhip of Political Theory and 
Institutions n, le m ê m e  régime €ut adopté. 11 fallut attendre 1944 pour 
assister à une refonte totale du système et pour que la chaire reçût le n o m  
de (( Gladstone Professorship of Governnient and Public Administration n. 
O n  procéda, en m ê m e  temps, à la création d’une chaire complémentaire 
((( Cbichele Professorship of Social and Political Theory D) que nous occu- 
pons actuellement. 
Bien avant cette date, l’évolution des nouvelles Lilterae humaniores avait L’impulsion des 

nécessité la formation d’un groupe de spécialistes des disciplines politiques. n Modern Greats 1) 
Choisis primitivement parmi les historiens mais recrutés, de plus en plus, 
parmi les anciens élèves du nouveau système, ceux-ci se consacraient pra- 
tiquement aux institutions politiques et devaient bientôt donner une 
vigoureuse impulsion à cette étude. Pendant un certain temps, l’enseigne- 
ment de la théorie politique fut partagé entre les nouveaux professeurs 
de politique et les philosophes rompus aux disciplines des anciennes Litte- 
rue hiirnaniores. Cette situation s’est prolongée, juçqu’à cc jour quoique 
dans dcs proportions bien moindres qu’il y a seulement dix ans. Le nou- 
veau régime tend a favoriser l’aspect, institutionnel au détriment de l’aspect 
théorique bien que l’on ait, à l’heure actuelle, le souci de trouver un 
équilibre entre eux. Ce primat des insiitutions n’exclut point d’ailleurs 
de sérieuses lacunes dans l’étude des institutions des autres pays. Cepen- 
dant, l’avènement des (( Modern Greats 1) a également coïncidé avec l’ou- 
verture d’une ère nouvelle dans le domaine comparatif. 

dans nos universités n’est pas sans présenter de sérieux défauts. Oxford de l’enseignement 
seul possède actuellement une chaire séparée dans ce domaine. Dans la a c t d  
plupart des facultés, l’enseignement des théories et des institutions cst 
délégué à quelques chargés de cours. A Manchester, comme à Cambridge, 
c’est le professeur titulaire qui doit assurer les deux programmes. Il con- 
vient d’ajouter néanmoins que nombre d’universités, grâce aux subven- 
tions de 1 ’ ~  University Grants Committee D, commencent à compléter leur 
personnel enseignant dans le domaine des études politiques. 
A notre avis, les institutions politiques constituent à elles seules un 

champ d’études peu satisfaisant. Partout où elles ne sont pas complétées 
par un programme de théorie politique et sociale, il est loisible aux étu- 

Cependant à Cambridge les institutions politiques faisaient toujours Cambridge 

Dans l’ensemble, l’étude des institutions politiques et du gouvernement Critique 
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diants médiocres, par un simple travail d’accumulation et de confrontation 
des textes, de réussir aux examens sans donner aucune preuve de facultés 
supérieures. C’est pourquoi, tout en confiant ces deux matières à des pro- 
fesseurs différents, on s’est gardé, à Oxford, de laisser subsister cette sépa- 
ration dans les épreuves finales réservées aux étudiants (undergraduates). 
Nous estimons donc que la préparation de ces épreuves devrait être confiée 
autant que possible à des professeurs dont les compétences s’étendent aux 
deux domaines et dont les préférences personnelles ne risquent pas de favo- 
riser l’un d’entre eux au détriment de l’autre. 
Cependant, il subsiste encore une certaine difficulté. Du c6té des institu- 

tions, les études sont axées surtout sur des institutions spéciîiquement poli- 
tiques et plus encore sur les gouvernements et les Etats. On accorde une 
certaine attention aux questions d’administration localc, ainsi qu’aux rap- 
ports entre le gouvernement et les institutions extra-gouvernenientales telles 
que les Eglises, les associations professionnelles, les syndicats ouvriers et les 
(( pressure groups )) organisés. Pourtant, on n’étudie guère les institutions 
extra-gouvernementales en soi et pour soi, en tant que parties intégrantes 
de l’édifice social. L’étude de la théorie, envisagée par rapport à des insti- 
tutions spécifiquement politiques, tend 3 se réduire à une acception étroite 
de la théorie politique. Or, nous sommes convaincu, tout au contraire, que 
la meilleure façon d’aborder ce domaine - et celle qui s’accorde le mieux 
avec la tradition britannique - est de suivre la voie d’une théorie sociale 
et politique qui mette en valeur l’ensemble complexe et organique de la 
société ou de la communauté plutôt que l’appareil gouvernemental. Nous 
employons ici le mot (( société )) au sens traditionnel de groupement naturel 
qui se trouve à la base de 1’Etat et de toutes les différentes formes d’asso- 
ciation particulière (c’est une acception qui date de HOOKER et de LOCKE), 
et nullement au sens de la (( société civile )) de HEGEL avec le fallacieux 
contraste qu’il établit entre le domaine (( subjectif )) de la (( société civile )) 
et le domaine (( objectif )) de son (( Etat )) déiîié, de sinistre mémoire. 
L’habitude de restreindre la théorie sociale et politique à la seule théorie 

politique est d’autant plus dsngereuse qu’elle tend à couper les contacts 
entre la politique et l’économique et à rendre impossible toute évaluation 
critique des institutions sociales et économiques aussi bien que spécifique- 
ment politiques. Il en résulte une diminution de la valeur de l’étude de la 
politique et de l’économique, considérée comme un champ unique, en détrui- 
sant la trame de leur ensemble qui est pourtant la raison d’être de cette 
fusion. 
Nous avons traité, jusqu’à présent, de l’enseignement des institutions 

politiques et gouvernementales au niveau des études préparatoires ((( first 
degree n) à la licence. Lrs travaux des études supérieures ((( post graduate 1)) 
sont encore à leurs débuts sauf en ce qui concerne la préparation de la thèse 
de diplôme ((( second degree D). Nous avons parlé plus haut d’une nouvelle 
expérience, entreprise à Oxford, qui consiste en la création d’une licence 
de philosophie - (I B. Phil. )) - à base de politique, accessible aux candidats 
qui sont déjà en possession de la licence normale. On a cru opportun, m ê m e  
à ce niveau élevé, d’obliger les candidats à subir des épreuves théoriques et 
institutionnelles; cependant, on n’insiste pas pour inclure ces deux sortes 
d’épreuves dans les m ê m e s  examens bien qu’elles s’y trouvent mêlées dans 
une certaine mesure, par la force des choses. Les examinateurs ont tendance 
à faire entrer les épreuves dans le cadre des différents aspects du domaine 
en laissant aux candidats la latitude de se spécialiser soit dans l’étude de 
la théorie, soit dans celle des institutions. Aussi, à titre d’essai, a-t-on cher- 
ché à établir des liens avec la sociologie sous forme de matière à option sur 
les structures sociales. Il serait prématuré de vouloir parler déjà du fonc- 
tionnement de cet examen, introduit d’une part pour permettre aux étu- 
diants de pousser la spécialisation politique au delà de la licence normale, 
et d’autre part pour leur assurer une préparation plus appropriée à la pour- 

La théorie sociale 
et politique 

ramenée 
à la seule théorie 

politique 

L’enseignement 
au delà du 

u first degree n 
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suite des études supérieures de diplôme. Les dtudes sociales en Grande-Bre- 
tagne telles qu’on les poursuit actuellement, ne font pas une large place 
aux travaux d’équipe. Chaque étudiant choisit son sujet, qui est soumis à 
l‘approbation de son directeur d’études et à celle de la faculté. Il existe des 
liens étroits entre le chercheur et son directeur d’études, mais les contacts 
entre les chercheurs eux-mêmes sont laissés au hasard, au lieu d’être orga- 
nisés en travaux d’équipe sous la direction d’un professeur. Il en résulte, 
dans bien des cas, une désorientation due à la fois au manque de préparation 
adéquate et à l’impossibilité, pour des groupes d’études, de discuter les 
travaux individuels. C’est pourquoi on espérait que le diplôme, sans sup- 
planter le diplôme supérieur (research thesis), réduirait le nombre des 
candidats en leur ouvrant une autre voie qui, pour bien des étudiants, 
constituerait une voie d’accès beaucoup plus sûre à la spécialisation. Quant 
à la solution qui consiste dans la iorniation de groupes de chercheurs, elle 
a été rendue très difficile du fait de la grande divcrsité de préoccupations 
des étudiants et de l’absence de toute disposition en faveur de travaux en 
c o m m u n  dans les règlements prévus pour la préparation et pour la soute- 
nance des thèses. 

Il va de soi que l’administration publique et le gouvernement local figu- ADMINISTRATIO~ 
rent, dans une certaine mesure, au‘ programme des institutions politiques PUBLIQUE 
et des études sur l’administration. Cepcndant, il n’est guère possible de ET GOUVERNEMENT 
leur accorder une place de choix dans lcs cours de lircnce consacrés à la LOCAL 
politique. Le seul moyen de faire face A cetle difficulté, en cas de besoin, 
au niveau des cours de licence, consiste dans l’inclusion de matières à option 
qui n’attirent jamais que quelques candidats. On recourt à ce palliatif dans 
bon nombre d’universités. A Oxford, en particulier, une étude plus poussée 
de ces matières est prévue dans le cadre des matières à option de la licence 
de philosophie ((c B. Phil. ))). Ici, il faut noter une tendancc commune à 
plusieurs universités, parmi les étudiants qui préparent des certificats d’ap- 
titude, à réclamer des cours plus pratiques et plus utilitaires sur l’adnii- 
nistration publique et l’administration locale, à titre de préparation aux 
services publics et sociaux. Les diplômes institués à cet effet depuis quclques 
années dans diverses universités devaient répondre, ainsi quc nous l’avons 
vu, aux besoins variés des étudiants. Cependant, ces examens se distinguent 
par un caractère pratique qui va à l’encontre de la tendance générale des 
étudiants en attirant ceux qui se destinent à des professions et à des tra- 
vaux nettement délimités. Il cn résulte, fatalement, que l’accent est mis 
sur le fonctionnement effectif des institutions, qui intéresse particulière- 
ment ces élèves, plutôt que sur leur aspect théorique et sur les théories 
gouvernementales. On tend ainsi à négliger les principes pour emmagasiner 
des faits. Cependant, ces défauts ne sont nullement inévitables et la nature 
pratique de ces cours a introduit un réalisme salutaire dans l’enseignement 
de ces deux matières. 
Les cours d’administration publique vont de pair à ce niveau avec des 

cours d’administration sociale plus étendus, y compris des travaux d’orga- 
nismes privés tant dans leurs rapports avec le domaine gouvernemental 
que sur un plan plus général. Ceux qui se destinent à des services publics, 
qui ont des contacts directs avec des organismes privés ou des services 
extra-gouvernementaux tels que l’assistance sociale, la direction du per- 
sonnel ou la direction des entrepriqes du logement, ont besoin de connaître 
les aspects essentiels des relations industrielles, des syndicats (N Trade- 
Unions n) et des divers autres organismes non gouvernementaux, tels que 
les services sociaux de l’administration centrale et des communautés locales. 
L’enseignement de ces matières a beaucoup gagné en qualité et en étendue 
depuis quelques années. Aussi le nombre des étudiants s’est-il accru en 
fonction des nouveaux débouchés, dans le domaine public et privé, et d u  



653 GEORGE D. H. COLE 

besoin croissant de formation professionnelle. Il est vrai que l’administra- 
tion centrale s’est plutôt désintéressée de CP développement. Le recrutement 
de ces cadres révèle toujours une préférence pour iine culture générale plu- 
tôt que pour une formation spécialisée, sauf en ce qui concerne les cours 
de perfectionnement destinés aux fonctionnaires désireux d’accéder aux 
postes de direction. Dans les communautés locales, par contre, les autorités 
insistent beaucoup plus sur la formation professionnelle; et le syndicat des 
fonctionnaires municipaux et régionaux (National Association of Local Gov- 
ernment Officers) s’est montré tout disposé à aider les autorités univer- 
sitaires dans l’élaboration de cours et de méthodes appropriées. 
Certaines sections de l’opinion universitaire s’opposent toujours à ce que 

nos facultés encouragent des programmes de ce genre sous prétexte qu’ils 
relèvcnt de la formation professionnelle et risqueraient de porter préjudice 
au niveau des ktudes, pour peu qu’ils prennent de l’extension. C’est pour- 
quoi ils se sont vu reléguer au second plan par les autorités oxoniennes. 
Aussi, la congestion actuelle de nos universités a-t-elle pour effet de décou- 
rager le recrutement des étudiants dont la formation et les ambitions ne 
cadrent point avec celles de la majorité de leurs camarades. Ccci intércsse 
particulièrement les cours supplémentaires et les cours d u  soir dans une 
proportion qui varie d’une université à l’autre. Cette tendance générale se 
fait beaucoup moins sentir là où la vie universitaire est en relation directe 
avec la vie régionale. Elle est particulièrement forte là où les étudiants sont 
tenus d’habiter dans les locaux universitaires ct où, par conséquent, la 
congestion s’avère la plus aiguë. 

L’ADMINISTRATION Les études coloniales ont pris une extension considérable depuis quelques 
COLONIALE années - notamment à Londres, à Oxford et a Cambridge - qu’il s’agisse 

des programnies courants ou des cours spéciaux destinés aux stagiaires 
d u  Colonial Service et aux fonctionnaires coloniaux en congé. Outrc des 
cours de linguistique, ces programmes comportent aussi dps cours d’anthro- 
pologie sociale. L’étude du gouvernement colonial et de l’administration 
coloniale s’est effectuée surtout par voie de recherche, I’enFeignement pro- 
prement dit étant réduit au minimum. Cette nouvelle tendance a été très 
vive à Oxford où l’on a fondé un Institut des Etudes Coloniales (sous la 
direction d’un professeur délégué) et créé une chaire d’économie coloniale, 
et où la création d’une chaire de gouvernement impérial (ou colonial) est 
actuellement à l’étude. Nuffield College, dont nous parlerons plus loin, 
s’est vivement intéressé, lui aussi, a l’étude des affaires coloniales tant sous 
leur aspect économique que sous leur aspect politique. 

FINANCES L’étude des îinances publiques, telle qu’on la conçoit dans les universités 
PUBLIQUES britanniques, appartient à l’économie politique plutôt qu’à la politique pro- 

prement dite. L’orientation actuelle vers une étude générale des revenus 
et des dépenses de 1’Etat et des problèmes du travail sur le plan national 
ne fait rien pour contrecarrer cette tendance. En revanrhe, l’extension du 
dirigisme et des organismes officiels destinés au contrôle des services natio- 
nalisés tend à rapprocher cette matière du domaine politique, notamment 
de l’administration publique qui s’y rattache. Notons toutefois que partout 
où cette matière devient autonome, elle retombe aussitôt dans le champ 
des études économiques. C’est pourquoi nous nous contenterons de dire 
qu’elle est souvent choisie comme matière à option par ceux qui font des 
études politiques, qu’il s’agisse des cours de licence 011 des cours d’études 
supérieures de politique ou d’administration publique. 

JURISPRUDENCE, L’enseignement de la jurisprudence relève dans les universités britanniques 
DROIT PUBLIC de la compétence des spécialistes du droit; il est destiné aux étudiants en 
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droit, en tant que matière purcment juridique. Ces cours sont rarement 
suivis par les élèves de sciences sociales, bien que leur inclusion dans des 
programmes de sciences sociales ait souvent été à l’ordre du jour. Les deux 
difficultés qui s’y opposent sont d’une part, les programmes surchargés, 
qui admettent difficilement l’introduction de matières supplémentaires, et 
d’autre part, le manque de professeurs capables d’enseigner le droit à des 
étudiants dépourvus de formation juridique. Certes, les cours de théorie 
politique et sociale ne peuvent ignorer pratiquement les principes d u  droit, 
de m ê m e  que l’étude des institutions politiques comporte obligatoirement 
celle des institutions juridiques. Cependant, hormis le domaine particulier 
du droit constitutionnel, dont nous avons parlé plus haut, ces analyses de 
rencontre ne vont jamais bien loin. Au niveau de la licence, le programme 
de philosophie politique comporte comme matière à option la théorie du 
droit depuis BENTHAM. Il se peut que d’autres universités aient suivi cet 
exemple à notre insu. 

Les cours consacrés à l’administration publique (notamment à Londres) DROIT 
comprennent une section spéciale de droit administratif. L’importance de ADMINISTRATIF 
la criminologie a été consacrée récemment par l’institution de cours spé- ET CRIMINOLOGIE 
ciaux à Londres, à Oxford et à Cambridge. Ceux-ci sont destinés non seule- 
ment aux juristes, mais aux étudiants qui ont en vue des carrières sociales. 
Ainsi, à Oxford, le chargé de cours de criminologie fait partie de la Faculté 
des sciences sociales et non de la Faculté de droit et les étudiants y préparent 
pour la plupart des examens de science politique et d’économique, ou d’ad- 
ministration publique. Il convient d’ajouter que la criminologie vient SCU- 
lement d’obtenir droit de cité dans nos universités (exception €aite de 
Londres) et que le nombre des étudiants qui suivcnt ce genre de cours est 
encore restreint. 

Il existe une corrélation entre ces deux matières bien que la premibre soit DROIT 
enseignée principalement par des juristes à l’intention des étudiants en INTERNATIONAL 
droit et que la deuxième soit dispensée par des spécialistes d’histoire ou ET RELATIONS 
de politique, à des Blèves d’études sociales. Les cours consacrés aux rela- INTERNATIONALES 
tions internationales sont axés ordinaireincnt sur 1 ’histoire contemporaine. 
Leur développement date surtout de la naissance de la S. D. N. et des espoirs 
conps à cette occasion. Il s’est poursuivi en fonction de la Conférence de 
la Paix (1919) et des conférences internationales ultérieures, ainsi que de 
l’activité de la S. D. N. et dc la Cour internationale de La Haye et d’autres 
juridictions internationales. Actuellement, ces études subissent une refonte 
en vue de l’inclusion, dans leurs programmes, de l’activité des Nations 
Unies et des expériences de coopération internationale tentées en Europe et 
dans les Amériques. Elles comportent généralement des notions élémen- 
taires de droit international, public et privé, envisagé par rapport à la 
diplomatie et à la conclusion des traités plutôt que sous un jour pure- 
ment juridique. L’enseignement des relations internationales demeure, le 
plus souvent, l’affaire des spécialistes d’histoire qui connaissent surtout 
l’histoire moderne et contemporaine. Cette matière est souvent incluse 
dans les programmes d’histoire moderne, qu’il s’agisse de l’histoire euro- 
péenne ou de l’histoire mondiale. Seuls Londres et Oxford ont des chaires 
de relations internationales entièrement distinctes de celles de droit inter- 
national. A Cambridge, il existe une chaire de droit international, mais 
les relations internationales sont déléguées à des maîtres de conférences. 
Dans la plupart des autres universités cette matière, dans la mesure où 
elle est enseignée, est confiée à des professeurs spécialisés dans des sujets 
connexes. 
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HISTOIRE SOCIALE Cette matière, séparée quelquefois de l’histoire des développements écono- 
miques dans certaines universités continentales (nous pensons surtout à 
l’Institut International de l’Histoire Sociale, d’Amsterdam), est apparentée, 
en Grande-Bretagne, au domaine de l’histoire économique. Aussi comporte- 
t-elle, dans nos universités, des éléments d’évolution sociale dans les 
domaines de l’éducation, de la santé publique, des services sociaux, de la 
structure des classes sociales et d’autres questions relatives au dévelop- 
pement économique. Les programmes semblent s’intituler indifféremment : 
histoire économique ou histoire économique et sociale, et leur contenu 
effectif ne semble guère influencé par les noms qu’on leur octroie. Il y a 
lieu de remarquer pourtant que le domaine gagne en étendue là où les 
élèves étudient à la fois la politique et l’économique (comme par exemple 
à Oxford) et qu’il se rétrécit, par contre, là où l’histoire économique et 
sociale est étudiée en fonction de la science économique. L’histoire sociale 
et économique entre aussi dans les programmes d’histoire moderne. Ici, il 
y a lieu de remarquer que la période médiévale est confiée principalement 
à des spécialistes d’histoire générale, alors que la période moderne requiert 
plutôt des spécialistes de l’histoire économique. Seuls Oxford, Camhridge, 
Londres et Manchester possèdent des chaires spécialisées dans I’enseigne- 
ment de cette matière, mais Birmingham et Liverpool pourraient hientût 
suivre leur exemple. En 1947, il y avait cinq professeurs titulaires (dont 
deux à Londres), six professeurs délégués et vingt-sept chargés de cours 
sur l’ensemble du territoire, exceptioii faite des directeurs d’études ((( Col- 
lege Tutors ))) d’Oxford et de Cambridge. Cependant, dans la plupart des 
universités, il n’y avait que deux maîtres pour satisfaire les besoins des 
étudiants d’histoire et des études politiques et économiques. La création 
de nouveaux postes, en nombre considérable, est actuellement à l’étude. 

STATISTIQUE Les études statistiques, dans les universités britanniques, comportent trois 
SOCIALE catégories principales : a) théorie et méthode de statistique générale; 

b) statistique sociale et économique (comprenant la statistique politique) ; 
c) méthode statistique telle qu’elle s’applique aux sciences naturelles. En 
fait, il est difficile de distinguer nettement les dispositions prises à l’égard 
de ces trois branches, étant donné que celles-ci sont souvent confiées à 
la m ê m e  section et souvent au m ê m e  professeur. Ainsi, on s’est surtout 
préoccupé, à Camhridge, des théories et méthodes de statistique générale 
en donnant au deuxième domaine le n o m  de (( Applied Economics D. A 
Londres, on s’est surtout attaché à l’étude de la statistique économique 
et sociale en accordant h la théorie générale une attention orientée vers 
ses applications économiques et sociales. L’ N Oxford Institute of Statistics )) 
s’occupe pratiquement de la statistique économique et sociale sans négli- 
ger, pour autant, 1û théorie. Cet Institut est actuellement autorisé à déli- 
vrer un diplûme d’études statistiques conqu sur la base d’études théoriques 
mais destiné à faciliter la spécialisation dans des applications économiques, 
sociales ou scientifiques. Ces dernières sont assurées, sur le plan pédago- 
gique, par un chargé de cours n o m m é  à cet effet dans le cadre de la section 
des sciences naturelles. Les statistiques agricoles sont étudiées séparément 
à 1’ <( Institute of Agricultural Economics D. 
Ces dispositions font peu de place à la statistique politique proprement 

dite en tant que matière distincte des statistiques économico-sociales. Le 
domaine voisin de la démographie est surtout étudié à Londres. C’est à 
Oxford que revient le palmarès des statistiques sociales et économiques, 
quoique ces dernières se bornent pratiquement aux développement éco- 
nomiques. Dans la plupart des universités, l’extension des cours de sta- 
tistique est actuellement à l’étude; il faut avouer cependant que ces dispo- 
sitions ne concernent guère des sujets spécifiquement politiques. Les études 
politiques dans nos universités offrent encore fort peu de prise aux recher- 
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ches statistiques bien que Nuffield College s’intéresse depuis quelque temps 
à l’analyse des statistiques électorales en fonction des mouvements de 
l’opinion publique. 

Nous avons déjà remarqué que le contenu des cours de géographie dans GÉQGRAPHII: 
les universités britanniques varie beaucoup de faculté à faculté. Certaines HUMAINE 
universités (telles que Cambridge) font surtout ressortir l’importance de 
la géographie physique. D’autres par contre (Londres et Oxford) font une 
large place à la géographie régionale, humaine et économique. Les uni- 
versités municipales (par exemple Birmingham et Liverpool) ont des sec- 
tions géographiques et économiques, qui travaillent en collaboration étroite 
avec les services topographiques de la ville pour tout ce qui concerne les 
projets d’urbanisme et de planification municipale et régionale. Plusieurs 
universités ont coopéré à cet égard, soit officiellement avec les services 
gouvernementaux ou ceux des communautés locales, soit à titre privé avec 
des entreprises de planification. Certains projets, actuellement à l’étude, 
tendent à la création de chaires universitaires d’urbanisme et de planifi- 
cation. Il existe déjà à Liverpool une section solidement établie, issue des 
études architecturales qui îiguraient jadis aux programmes de l’université. 
Il nous parait évident que nns universités devront se consacrer, d’une 
manière ou d’une autre, à la formation du personnel spécialisé requis par 
les projets d’urbanisme et de planification, par la construction des villes 
nouvellcs et par les services topographiques des communautés locales. D e  
tels projets exigent le concours de spécialistes divers : architectes, géo- 
graphes, économistes, qui devront suivre des cours de perfectionnement 
dans le domaine de l’urbanisme et de la planification sociale. Cependant, 
ce problème est si nouveau que l’on ignore encore les solutions qui devront 
être adoptées. C’est pourquoi nous ne faisons que le citer à titre docu- 
mentaire. 

La psychologie est aujourd’hui une matière d’enseignement reconnue par PSYCHOLOGIE 
la plupart des universités, notamment celles de Londres, de Cambridge, SOCIALE 
d’oxîord, de Manchester et de Glasgow. D’une manière générale, la psy- 
chologie sociale, au lieu d’être traitée comme un sujet autonome, fait 
partie intégrante de la psychologie générale. Certaines branches de la psy- 
chologie (psychologie médicale, psychologe industrielle, psychologie ani- 
male), font l’objet d’une spécialisation particulière dans certaines univer- 
sités. Il en est de m ê m e  de la psychologie sociale. Cependant, le plus sou- 
vent, les éléments de psychologie sociale qui débordent le cadre de la psy- 
chologie générale entrent dans les programmes de philosophie morale et 
politique, dans ceux de théories politiques et sociales et enfin dans ceux 
de sociologie. C’est un domaine sans grande indépendance du point de 
vue pédagogique comme du point de vue des recherches. Notons toutefois 
que ceux qui se destinent aux services publics et sociaux ont besoin de 
cours de psychologie élémentaire analogues à ceux des cours d’aptitude 
des futurs instituteurs, mais orientés vers la psychologie des adultes, plu- 
tôt que vers la psychologie enfantine. D e  tels cours sont prévus tantdt 
dans les programmes de psychologie, tantôt dans ceux des sciences sociales, 
sous la direction d’un spécialiste détaché à cet efîet. Il en va de m ê m e  
pour la psychologie industrielle et pour d’autres applications particulières. 
Le caractère dispersé et flou des dispositions actuelles tient surtout à 

l’incertitude qui règne quant à la nature et à l’étendue mêmes du sujet. 
Là où il faut entendre par (( psychologie sociale )) l’étude du comporte- 
ment humain dans les relations sociales, il est naturel de rattacher ce 
domaine à celui de la psychologie générale; cependant, dès qu’il s’agit 
de l’étude d u  comportement des groupes en tant que groupes, on se rap- 
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proche de la sociologie; il arrive aussi que l’on étudie le comportement 
de certains hommes en tant que représentants du groupe : on se trouve 
alors dans le domaine de la théorie politique et sociale. Contrainte par 
toutes ces conceptions diverses et parfois contradictoires à chevaucher plu- 
sieurs domaines à la fois, la psychologie sociale éprouve du mal à se frayer 
une voie indépendante. 

ORGANISATIONS Nous ignorons comment les mouvements ouvriers sont btudiés dans les autres 
OUVRIÈRES, universités : à Oxford, l’étude historique des organisations ouvrières et des 
RELATIONS relations industrielles fournit depuis longtemps des matières à option dans 

INDUSTRIELLES, les écoles d’histoire et de Litterue humaniores modernes. Des sujets ana- 
THÉORIES logues, qui comprennent l’étude des syndicats ouvriers en tant que matière 

SOCIALISTES à option spécifique, figurent au programme du c( Diploma in Economics 
and Political Science N, qui comprend également une matière à option sur 
l’évolution d u  socialisme. Les théories socialistes font partie, bien entendu, 
des programmes de théorie sociale et politique. Sans doute, la présence 
du Ruskin College devait-elle donner l’impulsion initiale à l’étude de ces 
matières à Oxford; elle allait cependant connaître un nouvel essor, après 
1918, avec l’octroi de bourses spéciales destinées aux élèves qui s’étaient 
particulièrement distingués dans les cours extra muros organisés sous les 
auspices des autorités universitaires et de la Workers’ Educational Asso- 
ciation (Association pour l’éducation populaire). D’autres universités 
devaient bientôt suivre cet exemple. La London School of Economics orga- 
nisa, pour sa part, des cours du soir à l’intention des étudiants de cette 
catégorie, disposition élargie ces temps derniers par la création, d’accord 
avec le Trade-unions Congress, d’une section spéciale d’études syndicales, 
destinée aux boursiers désignés par les différents syndicats. A Glasgow, il 
existe maintenant un chargé de cours pour les questions syndicales et des 
innovations analogues sont à l’étude un peu partout. 

SOCIOLOGIE Des considérations de norncnclature entravent tout compte-rrndu descriptif 
des travaux entrepris dans le domaine sociologique. Les statistiques pour 
1947 révèlent l’existence de deux chaires seulement pour l’ensemble du terri- 
toire (toutes deux à Londres), de deux postes de professeurs délégués (à 
Londres également) et de six chargés de cours (dont quatre encore h 
Londres). L’établissement de chaires à Birmingham et à Manchester est 
chose faite ou en passe de se faire. D e  son côté, Oxford envisage de créer 
un poste de professeur délégué et la nomination d’un chargé de cours est 
à l’étude dans plusieurs autres facultés. D’ailleurs, l’indigence actuelle 
dans ce domaine, en dehors de Londres, n’est pas aussi décourageante 
que l’on pourrait le craindre. Ainsi à Leeds et à Liverpool il existe des 
chaires de science sociale et, un peu partout, on a procédé à la nomination 
de chargés de cours dont plusieurs travaillent dans le domaine de la 
sociologie générale. Cependant, la plupart d’entre CUX - et ceci est vrai 
aussi de certains qui se donnent pour sociologues - sont surtout appelés 
à satisfaire les besoins des cours d’aptitude sociale et administrative, des 
enquêtes de caractère local et régional et parfois m&me des programmes 
de politique et d’économique. Nous avons fait remarquer (plus haut) que 
l’enseignement théorique de la sociologie est fort peu développé dans nos 
universités, exception faite de la cc London School 1) et que les quelques 
cours qui sont donnés figurent plutôt aux programmes d’anthropologie 
sociale et de théorie politique et sociale. Quant aux travaux pratiques de 
sociologie, par opposition à ceux d’anthropologie, c’est dans les sections 
de géographie, d’économique et de science sociale qu’il faut les chercher, 
d’ailleurs dans des proportions très variables selon les universités. Quelques 
branches spécialisées de la sociologie bénéficient d’une attention particu- 
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lière : c’est le sens de 1’Indian Sociology Department de l’université d’Ox- 
ford. 

L’ethnologie est étudiée surtout à Oxford, à Cambridge et à Londres et, ETHNOLOGIE 
dans bien des domaines, en coopération étroite comme nous l’avons vu (SOCIAL 
plus haut, avec les services d u  Colonial Office. A Oxford et ailleurs, si OR CULTURAL 
nos renseignements sont exacts, il existe un dipl8me réservé aux étudiants ANTHROPOLOGY‘. 
qui ont leur licence, et décerné par un institut spécial, dirigé par un pro- 
fesseur. Nous avons aussi des professeurs délégués pour 1 ’anthropologie 
physique et sociale, un chargé de cours d’anthropologie sociale, un 
c demonstrator 1) et un chargé de cours d’ethnologie. Aucun autre contact 
étroit avec les autres branches d’études sociales n’est à signaler, hormis 
celui qui existe avec la géographie humaine et la sociologie, là oh elles 
existent. 

III. LA RECHERCHE 

Nous avons souvent fait allusion aux recherches, au cours des pages pré- 
cédentes, bien que notre souci principal soit la description des activités 
pédagogiques de nos universités dans les domaines qui nous intéressent. 
C’est une querelle universitaire bien ancienne qui oppose les partisans 
de la recherche aux tenants de l’enseignement pur. C’est aussi un différend 
qui nous a toujours paru stérile, étant donné que si certains maîtres 
gagnent à insister sur l’aspect pédagogique de leurs travaux tandis que 
d’autres ont intérêt à se cantonner dans la recherche, la ligne de conduite 
la plus sage consiste, dans la plupart des cas, à prendre un parti moyen 
et à éviter une scission déplorable entre les deux aspects essentiels de 
l’activité universitaire. 

des recherches que l’on peut classer comme suit pour les raisons de com- des recherches 
modité : 
a) Des travaux ayant pour but principal de former des chercheurs et, 

par cela même, de parfaire leurs connaissances spécialisées - ce but 
restant subordonné à un autre, capital celui-là, qui consiste à mener à 
bien des travaux de valeur; 

b) Des travaux individuels et m ê m e  isolés, entrepris en vue d’accroître 
les connaissances dans un domaine particulier; 

c) Des travaux exécutés par des groupes de chercheurs en fonction de 
quelque plan ou projet visant à approfondir la connaissance d’un domaine 
déterminé. 
Ce schéma ne prétend pas à une valeur absolue : il sert à mieux expliquer 
nos recherches universitaires dans le domaine politique et dans des 
branclics voisines. 

Le domaine politique, pris dans une acception assez large, comprend Classification 

Des recherches spéciales peuwnt suivre la licence (( first degree n et le REC~ERCIICS 
cliplame (( second degree 11, soit directement, soit, danq certainq cas, après un PRÉPARATOIRFS 
intendle consacré au professorat ou A quelque autre profession La plupart À UNE THÈSC 
des uni\crsitës offrcnt des îacilités de ce genre, d’ailleurs d des niveaux ou AUX DIPL~MES 
divers. cn ce qui concerne les études politiques et sociales Cependant on ne DC RCCPICIICHC 
constate aucune uniformité dans la nomenclature des diplames ainsi 
décernés. D’une manière très générale, ces cours se diîîérencient en cours 
de doctorat (c doctor’s degree )) et cours de licence supérieure N Second 
Bachelor’s Degree )) ou de diplômes d’études supérieureq (( Master of Arts n. 
Cependant il faut se garder de croire que le niveau du doctorat est uni- 
forme dans toutes les universités et qu’il est nkcessairement supérieur à 
tous les diplômes et m ê m e  à toutes les licences qui comportent la soute- 
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nance d’une thèse. La préparation d’un doctorat nécessite un minimum de 
deux et parfois de trois ans d’étude, alors que la thèse de recherche 
(( bachelor )) peut être soutenue au bout d’une année de recherches par des 
candidats recus aux épreuves précédentes (( first degree )) dans la m ê m e  
université. Aütrement, il faut compter deux ans au m.oins, vu le règlement 
universitaire qui prescrit deux années d’inscriptions comme condition 
préalable à l’obtention des certificats. 

La prhparation Nous avons déjà fait remarquer que la préparation d’une thèse <( research 
de la thév degree )) comporte, dans la majorité des cas, le choix d’un sujet approuvé 
de recherche par la faculté et la poursuite purement individuclle de recherches appro- 

priées. Chaque candidat est soumis à la surveillance d’un directeur d’études 
et est appelé, dans bien des cas, à accomplir une période de stage qui 
s’achève par un rapport sur ses aptitudes de chercheur, adressé aux auto- 
rités compétentes par son directeur d’études. Il ne s’agit pas là d’unc pure 
formalité m ê m e  dans le cas de ceux qui ont été recus à un (( honours 
degree 1) dans les matières qu’ils se proposent d’approfondir en spécialistes. 
C’est de l’avis îavorable ou défavorable d’un conseil de professeurs, après 
examen du livret scolaire et interrogatoire des candidats, que dépcnd l’au- 
torisation d’entreprendre une thèse de recherche. Les critères auxquels 
on se réfère varient de faculté à faculté : à Oxîord il faut avoir été reçu 
avec la mention (( très bien )) (( first class honours )) ou avec la mention 
(( bien )> (( good second class honours )> au certificat (( first degree )) corres- 
pondant. 
Ainsi il arrive souvent que les chercheurs individuels ne se trouvent en 

rapport qu’avec leur directeur d’études. Cependant il leur est loisible, en 
général, de suppléer à cette lacune de différentes manières. Il peut se 
faire, par exemple, que leur directeur d’étude ou tel autre professeur donne 
des cours ou dirige un groupe d’étude en rapport étroit avec leur spécialité; 
parfois, ils poursuivent leurs recherches dans un institut appartenant à 
l’université, qui s’efforce de favoriser de tels contacts, soit par des groupes 
d’étude ou de discussion, soit par la mise en rapport dc chercheurs suscep- 
tibles de s’entr’aider au Fein des fondations. Ces rapports sont des plus 
féconds lorsqu’il s’avère possible de réunir dans des équipes de recherche, 
sous les auspices de l’institution intéressée, des étudiants qui n’en con- 
tinuent pas moins à poursuivre des travaux particuliers. A Oxford, des 
facilités de ce genre ont été accordées par Iïnstitute of Statistics, Nuffield 
College, lïnstitute of Colonial Studies et lïnstitute of Social Anthropology; 
Nuffield College est particulièrement important à cause des bourses qu’il 
dispense, en nombre considérable, aux licenciés d’études sociales, à la con- 
dition que ceux-ci s’engagent à poursuivre des études supérieures ou B 
faire des recherches. 
La proportion des thèses de recherche qui paraissent en librairie est tout 

à fait infime : une proportion beaucoup plus grande est digne de publica- 
tion. Les revues savantes en acceptent une partie sous forme d’articles OU 
de résumés. Dans certaines universités, des crédits sont prévus pour ‘ 
l’impression des thèses, mais ces subsides sont rarement suffisants. C’est 
là une situation que les conditions actuelles ne font qu’aggraver, si bien 
que les travaux les plus retentissants sont difficiles à publier en dehors des 
revues. La politique pâtit, à cet égard, de l’absence d’un journal savant 
comme The Economic Journal ou The Economic History Review. La revue 
Politica, publiée naguère par la London School of Economics, vient seule- 
ment de reparaître. D’ailleurs, elle a toujours été essentiellement l’organe 
des spécialistes de 1’Ecole. Quant à la rcvue The Political Quarterly, elle n’a 
jamais été une publication savante en liaison avec les recherches universi- 
taires. Les journaux et comptes rendus des sociétés savantes (sociologie, 
histoire, psychologie) offrent quelques débouchés, ainsi que la Manchester 
School et autres publications universitaires. Pourtant, dans l’ensemble, le 
domaine politique ne dispose pas de périodiques appropriés, - lacune que 
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venait aggraver l’absence, jusqu’à la création, avec l’aide de l’Unesco, de 
l’Association internationale de science politique, d’une société savante 
susceptible de grouper les professeurs et les chercheurs. 

Sans imposer des obligations précises dans le domaine de la recherche, on LA RECHERCHE 
demande habituellement au personnel universitaire nouvellement n o m m é  INDIVIDUELLE 
d ’envisager ce genre d’activité parallèlement à l’enseignement proprement EXTRA- 
dit. Il existe même, dans la plupart des universités, des postes de recherche, UNIVERSITAIRE 
dépourvus d’obligations pédagogiques, qui sont généralement de courte 
durée. Il faut ajouter que, dans le domaine des études sociales, de tels 
emplois sont extremement rares, Les recherches individuelles, entreprises 
dans le domaine politique en dehors des organismes de recherche, occupent 
d’ordinaire les loisirs de certains membres de l’enseigneinent. La congestion 
actuelle, dans le domaine des études sociales, constitue un obstacle rcdou- 
table pour tous les chercheurs de ce genre qui ne sont pas doués d’une 
énergic exceptionnelle. Une telle tendance, si elle devait aller en s’aggra- 
vant, conduirait à un divorce fâcheux entre l’enseignement et la recherche. 
En effet, le surmenage des professeurs, d’une part et, d’autre part, le 
manque de chercheurs obligeraient à créer un corps de professeurs qui 
ne feraient quc diriger des recherches sans aucune obligation pédagogique. 
Nous sommes convaincu qu’un tel système ne pourrait avoir que des résul- 
tats déplorables, à la fois parce que le meilleur enseignement est presque 
toujours assuré par des professeurs qui sont en m ê m e  temps des cher- 
cheurs, - susceptibles, pour celte raison, de donner à leurs cours le 
constant renouveau qui provient de la découverte -, et parce que bien 
des chercheurs, dans les études politiques et sociales, ont tout intéret & 
pratiquer l’enseignement. Une solution partielle consiste dans la création 
de postes qui laissent aux professeurs assez de loisirs pour travailler dans 
un centre de recherches approprié. Une autre solution, également par- 
tielle, est fournie par certains centres de recherches qui assument aussi 
des tâches pédagogiques. 
Lorsque le nomhre des proEcsseurs de faculté sera de nouveau en rapport 

avec celui des étudiants, il faut espérer que les professeurs, en plus de 
leur enseignement, auront le pouvoir et le devoir de poursuivre aussi des 
recherches indépendantes, dans l’intérêt de la science. Telle est la concep- 
tion classique de la fonction du professeur de faculté que les recherches 
expérimentales de sciences naturelles, sans rapport avec l’enseignement, 
tendent aujourd’hui à estomper. Souhaitons que le fossé entre les fonctions 
de professeur et dc chercheur dans les études sociales ne se creuse pas 
plus que ne le nécessitent les conditions mêmes de la recherche. 

\ 

Les centres de recherche ne poursuivent pas exclusivemcnt ou m ê m e  prin- TRAVAUX 
cipalement des travaux par équipe. Ils se contentent souvent de seconder DES CENTRES 
les recherches individuelles en fournissant des assistants de recherche, dcs DE RECHERCHE 
comptables et secrétaires, ainsi que des documentations qui ne seraient pas ET PROJET 
accessibles autrement. Mais, aussitôt qu’il s’agit d’organismes, des travaux DE GROUPES 
d’équipe nécessitcnt lc concours de plusieurs chercheurs exercés et le centre DE RECHERCHE 
de recherches s’avère indispensablc. Les projets de recherche moins ambi- 
tieux et de durée relativement courte peuvent parfois être confiés à un 
organisme iiniversitairc, qui n’est pas principalement un centre de 
recherche, et m ê m e  à une organisation improvisée à titre temporaire. C’est 
là un système qui présente d’incontestables avantages dans certains cas 
appropriés. 
Nos uniÿersités n’ont guère pris, jusqu’à présent, dcs dispositions de ce 

genre en îaveur des recherches politiques. Des centres de recherches écono- 
miques existent déjà à Oxford, & Cûnibridge et à Manchester. Des Instituts 
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de médecine sociale et de biologie sociale existent à Oxford et à Birmin- 
gham. Londres possède un certain nombre d’instituts spécialis&, tel que 

Les instituts la School of Oriental Studies et 1’Institute of Historical Research, et a établi 
spécialisés des contacts précieux avec diverses sociétés savantes, extra-universitaires, 

dont le siège et la bibliothèque se trouvent dans la capitale. Cependant, à 
notre connaissance, Nuffield Cdlege à Oxford est le seul centre de recher- 
ches universitaires qui, tout en étant voué en principe à tout l’ensemble 
des études sociales, se trouve à m ê m e  de consacrer une partie de son acti- 
vité à des recherches spécifiquement politiques. Il convient d’ajouter que 
Nuffield est m ê m e  beaucoup plus actif du point de vue économique que 
sur le plan politique. C’est pourtant cette fondation qui a fait beaucoup 
pour stimuler la recherche dans les domaines de l’administration coloniale 
(où l’on dispose maintenant d’un institut spécial), de l’urbanisme, de la 
planification, de l’éducation, des services sociaux, de l’administration 
publique, des statistiques électorales et de l’opinion politique. Nous déplo- 
rons seulement que, dans nombre de ces domaines, cette activité tende à 
se restreindre et que le primat des 6tudes économiques s’affirme de plus 
en plus au détriment des branches moins développées. 

Il faut donc constater l’indigence des recherches politiques dans nos 
universités. Seuls quelques chercheurs isolés, en dehors de nos facultés, 
essayent de remédier à cette situation. Nous ne parlons pas, pour le moment, 
des travaux essentiellement extra-universitaires d’organismes comme Mass 
Observation, Political and Economic Planning ou la Political Research Sec- 
tion de la Fabian Society, car ils appellent des commentaires qui débor- 
deraient le cadre de la présente étude. Il s’agit, pour le moment, de se 
rendre à l’évidence: nos universités n’ont pas encore compris l’opportunité, 
dans le domaine politique proprement dit, de grands aperççus d’ensemble 
ni m ê m e  envisagé de tracer un programme approprié. D’aucuns se féli- 
citent de cette situation qui témoigne, à leur avis, de l’impossibilité d’ap- 
pliquer à la politique des méthodes de ce genre. Nous restons persuadé, pour 
notre part, que des domaines tels que l’administration publique, les com- 
munautés locales et l’opinion publique pourraient être étudiés utilement 
sur les bases d’une collaboration inter-universitaire. Mais de tels projets 
sont encore prématurés sans doute. Toujours est-il que nos propres efforts 
dans ce sens n’ont pas été couronnés de succès. 

~ 

IV. ACTIVITÉ (< EXTRA MUROS )) DES UNIVERSITÉS 
ET AUTRES FORMES DE L’kDUCATION DES ADULTES 

DANS LE DOMAINE POLITIQUE 

Nous avons parlé, plus haut, de l’impulsion donnée aux études sociales 
dans nos Universités, par l’activité extra murÔs que celles-ci déploient, 
souvent de concert avec la Workers’ Ediicational Association. Cette activité 
date des premières années du siècle et remonte, par ses origines, à l’Uni- 

Uniuersity versity Extension Movement lancé par Oxford, Cambridge et Londres dès 
&tension 1870. Ces cours étaient destinés aux personnes de toutes les classes de la 
Mouement société qui n’avaient pas la possibilité de suivre des cours de faculté ou 

qui désiraient, leurs études finies, rester en contact avec la vie uni- 
versitaire. Ce mouvement devait contribuer, dans une large mesure, à la 
fondation de plusieurs des universités nouvelles. Conçu dans l’esprit de 
ses fondateurs pour répondre aux besoins des étudiants ouvriers et suivi, 
à ses débuts, par de nombreux travailleurs, notamment dans le nord, 
l’Extension Movement ne tarda pas, pourtant, à attirer une clientèle bour- 

Worker’s geoise. Les pionniers de la Workers’ Educational Association - qui com- 
Educetional prenaient un groupe de professeurs d’universités et d’intellectuels ouvriers 
Association réunis - visaient surtout à satisfaire les besoins des étudiants ouvriers 

d’un niveau élevé. On s’efforça, d’abord, d’organiser des cours réservés 
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aux étudiants avancés et déjà assez difficiles (University Tutorial Class) , 
échelonnés sur trois ans et comportant des exercices écrits. Vinrent ensuite 
des cours élémentaires auxquels on attachait beaucoup moins d’impor- 
tance qu’à la Tutorial Class qui bénéficiait d u  concours direct des univer- 
sités. 

furent étendues, par la suite, à toutes les universités d u  royaume. Sous 
l’impulsion des conférenciers oxoniens, les étudiants ouvriers en vinrent 
bientôt à réclamer non seulement des cours de science économique et 
d’histoire économique et sociale mais aussi des cours de philosophie poli- 
tique. Ce fut ainsi que la Tutorial Class s’imprégna de la tradition des 
Litterue humaniores, fondée surtout sur PLATON et T. H. GREEN. Un peu 
plus tard, les étudiants de Ruskin College et les boursiers, anciens élèves 
des conférences extra muros, firent rejaillir cette influence sur l’université L’éuolutlon 
elle-même. Elle ne devait pas manquer de se manifester, dans une certaine des programmes 
mesure, dans la conception des nouvelles Litterue humaniores lors de leur extra muros 
institution après la guerre de 1914-1918. Elle s’avéra beaucoup moins forte 
dans toutes les autres universités, exception faite de Glasgow. Néanmoins, 
la première guerre mondiale devait donner aux programmes extra rnzzros 
une grande extension dans le domaine des relations internationales, ten- 
dance qui ne tarda pas à se répercuter à l’intérieur des facultés en raison 
de l’expérience acquise dans ces deux domaines différents par bien 
des professeurs et par suite de l’infiltration intra muros de bien des élèves 
des cours extérieurs. Il y a lieu de noter que les sujets politiques, y compris 
l’étude de la théorie et des institutions, continuent à jouer un r8le plus 
important dans l’enseignement exthrieur que dans l’enseignement intérieur. 

Oxford joua le r61e de pionnier en ce qui concerne ces initiatives qui Ozford 

v. LES ÉTUDIANTS 

Depuis notre première inscription à Oxford, en 1908, une évolution consi- 
dérable s’est produite en ce qui concerne l’attitude et l’origine sociale des 
étudiants. Ce changement s’est effectué, petit à petit, bien que le lende- 
main des deux guerres mondiales ait présenté une physionomie très par- 
ticulière en raison du retour d’une masse d’étudiants mobilisés. Les traits 
les plus marquants de cette évolution ont été, d’une part, le nombre décrois- 
sants des fils de famille qui pouvaient se permettre de prendre leurs études 
à la légère puisqu’ils étaient assurés d’une fortune indépendante ou d’une 
situation intéressante dans la maison familiale quel que fût le bilan de 
leurs études et, d’autre part, l’apport croissant des collèges municipaux, 
où les études classiques ne primaient pas, c’est-à-dire des étudiants de 
condition modeste, - ce deuxième changement s’expliquant par l’exten- 
sion de l’enseignement secondaire dans les communautés locales et par la 
fondation de bourses d’études, soit par I’Etat, soit par les municipalités. 
Ces événements ont eu pour résultat sinon de provoquer le déclin des 

études classiques, du moins d’accroître, dans de Iarges proportions, l’im- 
portance des sciences naturelles, des études sociales et de l’histoire moderne. 
Le programme des (( Modern Greats D a attiré, en grand nombre, ces étu- 
diants nouveaux qui s’intéressent davantage aux problèmes sociaux et 
économiques contemporains. Les nouvelles universités ont été marquées 
tout aussi fortement par cette nouvelle tendance, à cette différence près 
qu’elles sont obligées, contrairement à Oxford et à Cambridge, d’adapter 
leurs cours en fonction des débouchés possibles qui s’offraient aux étu- 
diants. C’est ce qui explique, en partie, le peu d’empressement des auto- 
rités oxoniennes à instituer un certificat ((( first degree 1)) de science éco- 
nomique, ainsi que leur fidélité à la culture générale que permet d’acquérir 
le régime existant. Dans la plupart des universités, la ruée vers la spécia- 
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iisation s’explique par le besoin où l’on se trouve d’acquérir des capacités 
spécialisées pendant les trois années de licence. 

Les étudiants Les nouvelles catégories d’étudiants n’ont été, à notre avis, nullement 
des nouvelles inférieures aux anciennes. Certes, on a pu déplorer, jusqu’en 1939, que 

générations l’insuffisance des bourses eût pour conséquence le surmenage des grandes 
classes des écoles secondaires au détriment de l’originalité et de la har- 
diesse intellectuelle des élèves. C’est là un grief fort exagéré, à notre sens, 
et d’ailleurs largement compensé par le nombre décroissant des purs 
cancres dont l’admission à l’enseignement supérieur dépendait beaucoup 
moins de leur aptitude scolaire que des relations universitaires de leurs 
parents. Ce phénomène a été beaucoup plus accentué à Oxiord et à Cam- 
bridge que dans les autres universités qui n’avaient jamais attiré de para- 
sites. Nous ne partageons pas l’opinion selon laquelle le niveau des études 
universitaires baisse à mesure que s’accroît le nombre des étudiants, bien 
qu’il nous paraisse vrai que cet accroissement n’a pas été accompagné 
d’une augmentation correspondante du nombre des sujcts d’élite. Notons 
toutefois, qu’en ce qui concerne les études sociales (qui ont pris une exten- 
sion bien supérieure à la moyenne), le nombre des sujets exceptionnelle- 
ment doués n’a pas cessé d’augmenter. 

VI. MÉTHODES D’ENSEIGNEMENT 

Il y a lieu de signaler, à cet égard, de grandes différences d’une université 
à l’autre, tant sur le plan général que sur celui des études sociales. Il est 

Ozford certain qu’Oxford, grâce à son système d’enseignement coûteux et exi- 
geant, et qui comporte des petits groupes d’études sous la direction d’un 
(( tutor D, apporte aux étudiants plus d’attention individuclle que n’im- 
porte quelle autre université. Cependant, ce système s’est modifié. Il 
consistait autrefois en des conférences, auxquelles venaient s’ajouter des 
leçons particulières et quelques stages d’études à l’usage des sujets bril- 
lants. Dans les études sociales, on recourt davantage aux classes et aux 
groupes d’études qui remplacent, en partie, les conférences, sans nuire à 
l’instruction individuelle. 

Les nouvelles Dans les universités nouvelles, où l’enseignement se borna longtemps 
universités aux seules conférences, le système des classes et des groupes d’étude (semi- 

nars) a pris beaucoup d’extension au cours de ces dernières années. Il en 
est rhulté une attention individuelle plus grande à l’égard des sujets 
d’élite. Le système d’Oxford n’a été imité ailleurs qu’à titre exceptionnel, 
mais on s’efforce de combler les lacunes existantes, notamment en ce qui 
concerne les étudiants les plus dignes d’intérêt. Dans le domaine de l’ad- 
ministration publique et de l’éducation sociale, les élèves peuvent m ê m e  

Refus compter sur l’attention individuelle des maîtres. Ainsi la conférence, bien 
des méthodes que critiquée, demeure la pièce maîtresse du système d’enseignement et 

nouvelles sa technique s’améliore incontestablement. Toutefois, l’adoption de 
méthodes nouvelles ne suscite guère d’enthousiasme. Ainsi le recours au 
cinéma, assez courant dans les kcoles, est à peu près inconnu de l’ensei- 
gnement supérieur, bien que les quelques fois où nous avons pu utiliser 
personnellement cette méthode, elle se soit avérée aussi utile qu’appréciée. 
On ne fait pas non plus un usage assez étendu des cours ronéotypés à 
l’usage des élèves des différentes sections. Il est évident que l’opportunité 
de tels accessoires varie selon les domaines et les habitudes personnelles 
des professeurs. 

VII. MANUELS ET LECTURE 

Les cours supérieurs ((( honours courses n) d’études sociales ne font guère 
appel à des manuels déterminés, encore que des ouvrages classiques soient 
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souvent inscrits au programme. D’une manière générale, le manuel ne 
jouit pas d’une faveur particulière; on préfhre laisser à chaque professeur 
le soin de recommander des lecturcs et des listes d’ouvrages sur chacun 
des sujets entre lesquels l’étudiant peut choisir. C’est là une différence 
importante entre les universités britanniques et un grand nombre d’uni- 
versités d’outre-Atlantique. Nous n’avons rien qui corresponde aux (( source- 
books 1) américains qui consistent en des recueils de morceaux choisis des 
auteurs les plus renommés, à moins que ce ne soient des réimpressions de 
documents classiques, généralement de nature historique. C’est pourquoi 
il est difficile de satisfaire les demandes de renseignements sur les manuels 
politiques utilisés en Grande-Bretagne. Il s’agit là d’une littérature volu- 
mineuse qui varie d’une université à l’autre, d’un professeur à l’autre et 
m ê m e  d’étudiant à étudiant. Nous nous contenterons donc, faute de mieux, 
de fournir une liste bibliographique de quelques-uns des auvraees les 
plus consultés. 

On étudie les auteurs anciens depuis PLATON (surtout La République) et ‘ïHÉORIE POLITIQUE 
ARISTOTE jusqu’à HOBBES, LOCKE, ROUSSEAU, BENTHAM et STUART MILL. HEGEL ET SOCIALE 
est peu étudié sauf par rapport au marxisme La pensée médiévale n’inté- 
resse habituellement que les sphcialisles de l’histoire du Moyen Age et les 
catholiques férus de thomisme. L’llistory of PoliLical Thought (1937) de 
SABINE est beaucoup utilisée. Parmi les auteurs contemporains LINDSAY, 
LASKI, TAWNEY, COLLINGWOOD, MANNHEIM et MCIVER retiennent surtout I’atten- 
tion. La révolution puritaine, la Déclaration d‘indépendance américaine et 
la Déclaration des Droits de l’homme suscitcnt un int8rêt coiisidérable. 
Les leciurcs de ce domaine comportent aussi les ouvrages de BURKE et The 
Riglits of Man de Thomas PAINE l. 

On fait largement appel aux œuvres de BRYCE, de TOCQUEVILLE, de STUART INSTITUTIONS 
MILL, de DICEY et de BAGEHOT. 11 en est de m & m e  de The Pederalist. Parmi POLITIQUES 
les ouvrages modernes ceux de BROÇAN sur la France et sur les Etats-Unis 
et ceux de FINER, JENNINGS, KEITH,. LASKI, MCIVER et LINDSAY sont surtout 
recommandés. On se préoccupe beaucoup des rapports de certaines com- 
missions parlementaires, depiiis le Dizrham Report on Canada jusqu’à 
des travaux plus récents sur l’appareil gouvernemental. Malheureusement, 
l’étendue des lectures dans ce domaine est trop vaste pour qu’il soit pos- 
sible d’en donner un aperqu utile z. 

1. ARISTOTE, principalement The Politics; - HOBBES, Leviathan (1651); - LOCKE, 
Treatise on Civil Gouernment; - ROUSSEAW, Social Contract (1762) ; Social Contract 
et Discourses, éd. G. D. H. Cole (1912); - BENTIIAM, Fragnienl on Government (1776); 
Principles of Morale and Legisletion (1789); - MILL, Utilitarianism (J861); On 
Liberty (1859); - HEGEL, Philosophy of Right (1821); - S. THOMAS, Selected Writings 
(ed. d’Entrèues), 1947; - A. D. LINDSAY, The Modern Democratic State (1943); - 
LASICI, A Grammar of Politics (1925); - TAWNEY, The Acquisitive Society (1921); - 
COLLINGWOOD, The New Leuiathan (1942); - MANNHEIM, Man and Society (1935) (Engl. 
Edition 1940); - BARRER, Reflections on Government; - MCIVEP., Comniunity (3917); - BURKE. Reflections on the French Revolution (1790): - PAINE, Rights of M a n  . ., . -  
(1791-1792). ‘ 
2. DE TOCOWEVILLE. Democracv in America: L’ancien réqime et la Révolution (1856); - BRYCE, The American Commonwealth (1886); Modern Denzocracies (1921) ; - 

MILL, Representatiue Gouernment (1861); - Drcc~, Law and Opinion (1905); - 
BAGEHOT, The English Constitution (1867); - BHOGAN, The Anerican Political 
System (1933); The Development of Modern France 1870-1939 (1940); - FINER, 
Theory and Practice of Modern Gouernment (1932) ; - JENNINGS, Cabinet Gouernmeni 
(1936); The Law and the Constitution (1933); - KEITE, British Constitutional Law 
(1931); Constitution and Laws of the British Empire (1924). 
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THÉORIE DU DROIT On recourt beaucoup, dans ce domaine à MAITLAND, à POLLOCK, à VINOGRAD~V 
et à GELUART; parmi les auteurs anciens célèbres, on se sert toujours d’Am- 
TIN, de BENTHAM et de MAINE; parmi les auteurs américains célèbres, on 
consulte surtout HOLMES et ROSCOE POUND; DUGUIT continue à susciter un 
certain intérêt. Un ouvrage des plus consulté est 1’Hisoire of English Law 
de HOLDSWORTA. Dans le domaine du droit constitutionnel MAITLANU, DICEV 
et Erskine MAY (édition revisée) occupent toujours une situation impor- 
tante. L’apport récent le plus intéressant, à cet égard, a été l’œuvre de KEIR 
dont certains ouvrages ont été écrits en collaboration avec LAWSON ’. 

RELATIONS L’étude des documents joue un rale important dans ce domaine (docu- 
INTERNATIONALES ments relatifs à la Conférence de la Paix, à la s. D. N., à 1’0. N. u., etc.). 

ET DROIT Les ouvrages employés varient beaucoup et ce serait fourvoyer le lecteur 
INTERNATIONAL que de lui indiquer une liste succincte. 

HISTOIRE SOCIALE La Social Hislory de TREVELYAN est un des ouvrages classiques. D’une 
maniére générale, on étudie cette matière en fonction de l’histoire écono- 
mique. Les noms de TAWNEY, de CLAPHAM, des deux HAMMOND et de HALEVY 
occupent une place de premier plan. Nos ouvrages et ceux des deux WEBB 
sont aussi très utilisés 4. 

STATISTIQUE Les écrits de BOWLEY, CARR-SAUNDERS, Colin CLARK, ainsi que notre Condi- 
SOCIALE tion of Britain (écrite en collaboration avec Mme COLE) sont parmi les pliis 

étudiés. Cependant, toute étude, dans ce domaine, est largement tributaire 
des archives officielles, celles d u  gouvernement britannique comme celles 
de la S. D. N. S. 

GÉOGRAPHIE Ici, on consulte surtout les ouvrages de DARRY, FAWCETT, STAMP et BEAVER. 
HUMAINE Toutefois, la matière doit souvent être cherchée dans des rapports, des 

exposés et dans des articles &e périodiques savants 6. 

3. M A ~ ~ L ~ N D ,  Collected Essays (3 vol.) (1911); - POLLOCK, First Book of Jurispru- 
dence (1896); - POLLOCK and MAILAND, History of English Law (1895); VINOGRADOV, 
Historical Jurisprudence (1920); - GELDART, Elements of English Law (about 1912); - AUSTIN, Jurisprudence (1863); - B E m A n r ,  Works previously cited and Theory 
O) Legislation; - MAINE, Ancient Law (1861); - HOLMES, The Common Law (1861); 
Collected Legal Papers (1920); - ROSCOE BOUND, The Spirit of the Common Law 
(1921); Introduction to the Philosophy of Law (3922); - DUGUrT, Law in the Modern 
State (1919); - HOLDSWORTH, History of English Law (1903-1938); - MA~LAND, 
Constitutional History of England (1900); - DICEY, Lalu and Opinion (1905); Law of 
the Constitution; - ERSKINE MAY, Constitutional iTist0r.v of England (1861) ; - 
Procedure of the House of Comrnons (1854); - KEIR, Constitutional History of 
Modern Britain (1938); - KEIR and LAWSON, Cases in Constitutional Law (1928). 
4. TREVELYAN, Social History of England (1944); - TAWNEY, Religion and the Rise 

of Capitalism (1926); - CLAPHAnf, History of Modern Britain. 3 vol.; - HAMMONDS, 
Village Labourer (1911); T o w n  Labourer (1917); Skilled Labourer (1919); A g e  of 
the Chartists (1930); Rise of Modern industry (1925); - HALXWY, History of the 
English People (1912-1947); - COLE, The Common People (avec R. POSTGATE), nlle 
éd. rev., 1946; Persons and Periods (1938); Life of William Cobbet (1924); Life of 
Robert Owen ( d l e  éd. rev., 1930); - WEEBS, History of English Local Government 
(1906-1930) ; History of Trade ünionism (revu 1920). 
5. BOWLEY, Elements of Statistics (1901); Studies in National InCome (1942); - 

CARR-SAUNDERS, Social Structure of England and Wales (avec Caraùog JONES, nlle 
éd. rev., 1937); - COLIN CLARK, National InCome and Outlay (1937); The Conditions 
of Economic Progress (1940); - COLE, The Condition of Britain (avec M. 1. COLE, 
1937). 
6. DARBY, Historical Geography of Engl. (1936); - FAWCET~, The Provinces of 
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11 est impossible de donner une liste d’ouvrages de psychologie sociale, une PSYCHOLOGIE 
grande partie de la matière relevant des traités de psychologie générale. On SOCIALE 
lit toujours Graham WALLAS et, dans des domaines limitrophes, les livres de 
Pmmo, de VEBLEN et de MANNHEIM. MCDQUGALL est tombé en désuétude sans 
qu’aucun autre manuel soit venu remplacer le sien ‘. 

Sur ce chapitre l’œuvre des deux WEBB continue à faire autorité. Elle est MOUVEMENTS 
complétée par celle de différents autres auteurs dont nos propres écrits; OUVRIERS 
à noter également un recours fréquent à certaines études spécialisées, à 
des rapports officiels et à la littérature périodique n. 

Ici encore, il est difficile donner une liste bibliographique, bien que des SOCIOLOGIE 
ouvrages de HOBHOUSE, HOBSON et GINSBERG aient exercé une influence 
certaine, comme ceux plus récents de MANNHEIM et de MCIVER. On consulte 
souvent les Conternporary Sociological Theories de SOROKIN de préférence 
à ses autres écrits. De Max WEBER on connaît mieux le Protestant Ethic 
que ses ouvrages de sociologie proprement dite. On n’dtudie guère les 
auteurs américains et continentaux, l’exception de DURKHEIM dont l’in- 
fluence tend à s’accroître 9. 

Tout en lisant toujours les ouvrages de RIVERS et de MALINOWSKI, on s’inté- ANTHROPOLOGIE 
resse surtout aujourd’hui aux travaux pratiques effectués sur place en SOCIALE 
Afrique et en Océanie (notamment ceux du Rhodes-Livingstone Institute) . 
Parmi les ouvrages populaires, les Patterns of Culture de Ruth BENEDI~T 
méritent une mention particulière Io. 
Nous espérons que l’on ne sera pas tenté de voir dans ces notes biblio- 

graphiques un apercu d’ensemble autorisé. Il s’agit seulement de quelques 
indications relatives aux grandes lignes, telle qu’on peut les remarquer 
à Oxford. D’autres pourraient certainement proposer des listes différentes 
tout aussi valables que la nôtre. 

VIII. COKCLUSION 

Nous nous rendons bien compte des lacunes de cct exposé. Tout professeur 
de faculté connaît surtout sa spécialité et les universités où il a travaillé. 
Nous avons eu, pour notre part, une formation philosophique (les Litterue 

England (1919); - STAMP and BEAVER, The British Isles : a Geographic and Economic 
Survey (1933). 
7. WALLAS, Human Nature and Politics (1908); The Great Society (1914); - PARETO, 

Mind and Society (Trattato di Sociologia Generale); - VEBLEN, Theory of the Leisure 
ChSS (1889); - MANNHEIM, Man and Society (1935); MACDOUGALL, social PSychOlOgy 
(1908). 
8. WEBBS, Filistory of Trade Unionism (nlle éd. rev., 1920); Industrial Democracy 

(1897); - COLE, Short History of the British Working-Class Alovement (nlle Cd. rev., 
1948) ; A Century of Cooperation (1945); British Working-Class Politics (1940). 
9. IIOBHOUSP., Morals in Euolntion (1906); Developmeiat and Parpose (1913); - 

HOBSON, Free Thought in the Social Sciences (1921); - GINSBERG, Sludies in Socio- 
logy; Sociology (1934); - M c I ~ R ,  Society (1937); SOROKIN, Contemporary Sociolo- 
gical Sheories (1928) ; - WEBER, Protestant Ethic (Eng. translation 1930) ; Selected 
Writings (1944); - Co-, System of Positiue Philosopliy (1830-1842); - SPENCER, 
Pririczples of Sociology (1876-1880); - DURKIIEIM, Les règles de la méthode sociolo- 
gique (1904); De la division du travail social (1693). 
10. MALINOWSKI, Crime and Cuslom in Savage Society (1926); The Sema2 Life of 

Savages (1929); - RIVERS, Social Organisation (1924); - BENEDICT, Patterns of Culture 
(1934). 
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hiimantores classiques) et nous avons débuté dans la carrière à 1’Univer- 
sité de Durham comme professeur de philosophie. Ensuite, nous sommes 
passé dans l’enseignement rztra mziros de la politique, de l’économie 
politique et de l’histoire sociale pour le compte d’Oxford et de Londres. 
Nous sommes retourné à Oxford, en 1925, pour enseigner principalement 
la science économique. En fait, nous nous sommes surtout cantonné dans 
des domaines voisins, notamment dans les cours de liaison de la School 
of Philosophy, Politics and Economics. Depuis 1944, nous nous consacrons 
à l’enseignement des théories sociales et politiques tout en insistant tou- 
jours sur leurs rapports avec la philosophie, la science économique ainsi 
que la sociologie. La portée de notre enseignement est ainsi assez étendue. 
Cependant il s’est agi, dans cet exposé, de toucher à de nombreux sujets 
qui ne relèvent pas de notre compétence et de parler de diverses universités 
dont nous n’avons aucune expérience directe. C’est en tenant compte de 
ces lacunes inévitables qu’il convient de juger ce qui précède. 

Université d’Oxford. 

ADDENDA 

NOTE COMPLÉMENTAIRE SUR L’OXFORD SCHQOL OF PHILOSOPHY, POLITICS 
AND ECONOMICS 

Nous avons déjà parlé de cette dernière annoe de la licence d’enseignement 
philosophique ((( First Degree Final Honours n) qui a été conçue pour 
jouer, dans une culture moderne, le rôle que jouent les Litterue humaniores 
dans une culture classique. Chaque candidat est tenu de passer au moins 
deux épreuves de base dans chacune des matières. La nature exacte de ces 
épreuves a varié passablement mais, dans l’ensemble, elles exigent des 
connaissances dans le domaine de la philosophic générale à partir de DES- 
CARTES, de la philosophie morale et politique, des institutions politiques 
(y compris des notions théoriques), de l’histoire constitutionnelle britan- 
nique dans la périorle moderne, des théories économiques et de l’organi- 
sation économique. En plus de ces épreuves obligatoires, il existe de nom- 
breuses matières à option; celles-ci comprennent dans un premier groupe 
les sujets dont l’un doit être choisi par le candidat (histoire économique 
et sociale, britannique et comparée depuis 1770, histoire politique moderne 
internationale et plus récemment statistique). Les candidats sont tenus, 
en outre, de traiter deux autres sujets choisis sur une liste très éclectique 
qui est susceptible d’être modifiée. D’une manière générale (mais pas 
obligatoirement), on choisit des sujets en rapport avec les grandes lignes 
du programme général. Les matières à option comprennent, en matière 
politique, les théories sociales et politiques, l’administration publique, 
l’administration locale; le gouvernement colonial, les organisations ouvrières 
et les relations internationales. Il s’agit, dans l’esprit des examinateurs, 
d’exiger un niveau en général assez élevé tout en donnant des possibilités 
de spécialisation dans une QU deux des matières obligatoires. En pratique, 
chacune des trois attire des candidats en nombre sensiblement égal. 



L’enseignement et l’organisation de la recherche 
en matière de science politique en France 

par LAZARE KOPELMANAS 

Le terme de (( science politique n, familie1 aux spécialistes #des pays SCIENCE POLITIQUE 
anglo-saxons, ne répond pas en France à une discipline scientifique nette- ET SCIENCES 
ment délimitée. Cela ressort déjà d u  fait que l’on parle plus facilement en POLITIQUES 
France de (( sciences politiques )) au pluriel que de (( science politique 1) au 
singulier. Il ne faut pas croire pour autant que cette sorte de phénoméno- 
logie de 1’Etat qui, aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, constitue l’objet 
essentiel de la science politique, ne soit pas également étudiée en France. 
Seulement les différents chapitres dont elle se compose sont rdpartis dans 
la conception française parmi les différentes sciences politiques, sans que 
pourtant le domaine général de ces dernières concorde exactement avec 
celui de la science politique anglo-saxonne, puisque les sciences politiques 
comprennent en France non seulement l’analyse scientifique de la struc- 
ture, des formes et du fonctionnement général de l’Etat, mais aussi l‘étude 
de tous les aspects de la vie politique. Et si l’on peut parler en France 
d’une science politique, c’est uniquement dans le sens d’une mkthode de 
coordination des résultats fournis par l’ensemble des sciences politiques 
particulières. 
L’opposition entre la conception de la scicnce politiquc en tant que 

science indépendante et celle de la science politique en tant que lien ou 
aboutissemeiit des différentes sciences politiques correspond au fond exacte- 
ment au désaccord doctrinal qui divise de nos jours les sociologues quant 
à la nature et à la méthodologie de leur science. Pour les uns, la sociologie 
est la science générale des phénombnes sociaux, et possède, à ce titre, 
un domaine propre et une méthode directe d’observation des faits qui 
entrent dans ce domaine. D’autres, par contre, ne voient dans la sociologie 
que la somme des techniques spéciales qu’utilisent, chacune dans son 
domaine particulier, les diftërentes branches des sciences sociales. 
Bien qu’il soit difficile, surtout dans un pays aussi individualiste que 

la France, de fixcr à un moment donné la tendance générale d’une disci- 
pline scientifique, il semble bien que les spécialistes français des sciences 
sociales mettent également au premier plan de leurs préoccupations 
actuelles le développement des techniques particuliéres d’observation des 
faits sociaux, en ne laissant à la sociologie que le rôle d’une science de 
synthèse. La préférence accordée aux sciences politiques par rapport à la 
science politique au sens anglo-saxon d u  terme, constitue, au fond, sur le 
plan plus particulier des sciences politiques, une réplique, peut-être incons- 
ciente, mais fidèle, des tendances qui se manifestent d’une façon plus 
ghéralc dans l’ensemble des sciences sociales. Il en résulte que l’évolution 
scientifique française est surtout favorable à l’heure actuelle aux recherches 
nettement délimitées et qu’elle témoigne une très forte méfiance à l’égard 
de constructions d’ensemble, jugées prématurées dans l’état actuel de nos 
connaissances. Et cette position méthodologique ne pourra pas nc pas se 
répercuter sur l’organisation de l’enseignement et de la recherche dans le 
domaine des sciences politiques. On cherchera surtout à développer 1 ‘étude 
des disciplines particulières et à en coordonner les résultats, mais sans oser 
en tirer déjà des conclusions valables pour l’établissement d’une science 
indépendante de la politique qui ne pourrait être présentement fondée que 
sur des méthodes journalistiques ou a priori. 
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Ces tendances n’apparaissent bien entendu pas avec une netteté absolue 
dans le moindre détail de l’organisation actuelle de l’enseignement et de la 
recherche en France. Elles la dominent pourtant et inspirent surtout les 
efforts réformistes. On doit par conséquent en tenir compte si l’on veut 
comprendre la condition qui est actuellement faite en France à l’ensei- 
gnement et à la recherche dans le domaine des disciplines que l’on peut 
grouper sous cette dénomination, un peu vague il est vrai et extensible, 
de science politique. 

OBJET ET ENSEI- si l’on donne au terme de (( science politique )) son acception la plus 
GNEMENT DE LA large, - et il semble bien qu’il faille procéder ainsi dans un pays qui ne 

SCIENCE POLITIQUE connaît pas la science politique en tant que discipline scientifique dis- 
tincte -, on qualifiera de politique toute science qui a pour objet l’Etat, 

Objet de la sa nature, sa structure, son fonctionnement, ses rapports avec d’autres 
science politique groupements collectifs à l’extérieur et à l’intérieur de ses fIontièrcs, ses 

rapports avec les individus, ainsi que les données naturelles, humaines, 
économiques et sociales qui conditionnent et déterminent son existence. 
Etant donnée l’importance que prend aujourd’hui dans la vie de la société 
moderne le phénomène étatique, toutes les sciences sociales peuvent iitre 
pratiquernent qualifiées de sciences politiques, du moins sous certains 
de leurs aspects. Ce groupement de sciences ne se retrouve toutefois pas, 
en tant qu’unité organique, dans la structure de l’université française. 
Les différentes disciplines qui s’y trouvent réunies sont enseignées en partie 
dans les Facultés de droit, en partie dans les Facultés des lettres. 

L’enseignement des C’est dans le programme des Facultés de droit que l’on trouvera la plu- 
sciences politiques part des enseignements qui se rapportent au domaine des sciences 
dans les Facultés politiques. L’enseignement du droit public englobe notamment toutes les 

de droit matières qui dans les pays anglo-saxons constituent la science politique 
au sens strict du mot. En outre, les différentes disciplines économiques, 
l’enseignement de l’histoire du droit, et m e m e  certaines branches du 
droit privé, comportent des aspects politiques de toute première grandeur, 
de sorte que l’ensemble de l’enseignement donné par les Facultés de droit 
peut être qualifié d’enseignement des sciences politiques. 
Seulement le fait m ê m e  que l’enseignement de ces matières nettement 

politiques soit donné dans les Facultés de droit, fortement marquées par 
l’esprit technique et formaliste du droit privé, introduit dans l’étude des 
sciences politiques des éléments méthodologiques qui ne sont peut-être pas 
entièrement adaptés à la nature réelle des problèmes. L’analyse purement 
juridique n’est certainement pas, à elle seule, susceptible de rendre compte 
de toute la complexité de la vie politique. C’est ainsi que le droit constitu- 
tionnel, tel qu’il est généralement enseigné en France, se consacre surtout 
à l’analyse des systèmes constitutionnels plutôt qu’il n’essaie de mettre en 
lumière le fonctionnement pratique de l’appareil politique de 1’Etat. D e  
m ê m e  le droit administratif expose davantage la garantie juridictionnelle 
du système administratif que la vie quotidienne de l’administration, tandis 
que le droit international, dans sa conception classique, se limite 
l’examen des rapports purement formels entre les Etats et laisse de côté la 
réalité profonde de la société politique internationale. Quant au droit public 
général, cette discipline à contenu mal déterminé qui, pour cette raison, 
aurait pu servir de correctif au caractère trop dogmatique des autres 
disciplines juridiques, oscille souvent entre la philosophie générale du droit 
et le droit administratif approfondi sans oser entrer dans le vif des 
problémes plus nettement politiques. Bien plus grave est encore le divorce 
avec la réalité politique des disciplines économiques des Facultés de droit, 
qui laissent la plus large part aux préoccupations de la théorie économique. 
Il ne faut toutefois pas pousser le tableau trop au noir. Le caractère 

trop formaliste et dogmatique qu’imposent à l’enseignement des Facultés 
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de droit une longue tradition et un programme qui reste toujours dominé 
par le désir de donner aux étudiants, d u  moins au niveau de la licence, une 
solide préparation technique, essentiellement fondée sur le droit privé, 
se trouvent souvent battus en brèche par les enseignements qui ne s’accom- 
modent pas tous des cadres traditionnels. La rupture avec l’enseignement 
trop purement Juridique est évidemment plus facile à réaliser au niveau 
du doctorat où une plus grande place est laissée à l’initiative d u  professeur 
lui-même quant à sa conception méthodologique et m ê m e  quant à la fixa- 
tion des programmes. hhis m ê m e  au niveau de la licence, la personnalité 
du professeur peut donner une coloration nouvelle aux disciplines tradi- 
tionnellement conçues dans un esprit éloigné des réalités de la vie poli- 
tique. Que l’on pense seulement à l’enrichissement qu’avait apporté à 
l’enseignement du droit l’école sociologique. Il se peut qu’une évolution Vers une 
semblable se produise, dans le domaine des sciences politiques, sous l’im- représentation 
pulsion de quelques jeunes publicistes qui tendent de plus en plus à intégrale 
concevoir le droit constitutionnel comme une véritable science politique. de la réalité 
Cet état d’esprit a déjà donné des résultats intéressants en ce qui concerne politique 
par exemple la place de plus en plus grande accordée dans le cadre d u  
droit constitutionnel à l’étude du prohlème, négligé jusqu’ici, des partis 
politiques. On doit également si,gnaler que l’étude des doctrines politiques 
qui n’avait pas droit de cité dans les Facultés de droit, tend de plus en 
plus à s’y introduire. Et en général, l’évolution de l’enseignement de 
l’histoire du droit qui, tout en appliquant les méthodes de stricte recherche 
historique, souligne à travers l’étude des institutions du passé les trans- 
formations successives des phénomènes politiques, a puissamment contribué 
à rendre l’étude des institutions actuelles également plus respectueuse de 
la réalité politique. 

sens d’un examen plus attentif des fondements politiques d u  droit, résulte 
d u  progrès récent des études de droit comparé. Si le droit comparé n e  doit 
pas être une simple juxtaposition de différentes législations nationales, 
mais comme l’avait voulu SALEILLES, la recherche des réalités politiques, 
économiques et sociales qui se cachent derrière les phénomènes juridiques, 
l’emploi judicieux des méthodes comparatistes donnera à l’ensemble des 
études d u  droit une méthodologie plus conforme à la nature politique de 
cette discipline. Cette éventualité est d’autant plus intéressante qu’elle 
existe non seulenient pour le droit public, branche du droit susceptible de 
développer par elle-même des méthodes adéquates d’observation des faits 
politiques, mais aussi pour le droit privé qui, sans le secours du droit 
comparé, risquerait de ne jamais dépasser le stade d’une simple technique, 
si ce n’est au profit d’une construction abstraite de philosophie d u  droit. 
On ne peut bien entendu prétendre que l’étude du droit comparé a déjà 
atteint en France tous ces résultats. Il est pourtant certain que l’intérêt 
que l’on porte dans les Facultés françaises à l’enseignement du droit 
comparé et l’impulsion donnée à cette branche de la science juridique 
par la création d’Instituts spéciaux de droit comparé, comme ceux de 
Paris ou de Lyon, sont autant d’indices des nouvelles tendances de l’ensei- 
gnement du droit en France, qui concourent toutes à accentuer le caractère 
politique de la science d u  droit. 
On assiste ainsi dans les Facultés françaises à un mouvement qui tend Le droit c o m m e  

à concevoir le droit comme une science politique au premier chef. Ce science politique 
mouvement n’abandonne pas pour autant les techniques juridiques parti- 
culières, mais cherche à les utiliser pour l’étude des phénomènes poli- 
tiques. Il n’est donc pas question d’introduire dans l’enseignement juridique 
français une science générale de la politique qui serait fondée sur des 
approximations littéraires. La prise en considération des éléments poli- 
tiques est plutôt destinée à élargir les méthodes traditionnelles et à former 
un lien entre les différentes branches du droit. 

Une autre source de la rénovation de l’enseignement juridique dans le Le droit comparé 
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Pour le moment, cette méthode fait encore îigure de mouvement pré- 
curseur Mais elle a incontestablement tendance à s’étendre, de sorte que 
l’on peut espérer qu’un jour elle représentera la doctrine générale de 
l’enseignement juridique français. On pourra dire alors que les Facultés 
de droit constituent en France un véritable foyer d‘étude de la science 
politique. Ce ne sera toutefois pas, m ê m e  dans cette hypothèse, Ic seul 
centre officiel d’études politiques. Nombre de disciplines qui doivent être 
considérées comme des sciences auxiliaires indispensables de la science 
politique, se trouvent en effet enseignées dans les Facultés des lettres. 
Parmi les matières qiii entrent dans le programme général des Facultés 

des lettres, pratiquement toutes, ou presque, contiennent des chapitres 
consacrés à certains aspects de la science politique. En premier lieu, 
il faut citer ici l’histoire, surtout depuis que l’enseignement historique 
est orienté vers l’étude des civilisations ce qui l’amène, entre autres, à 
examiner de près, d’une part, les transformations des striictures politiques, 
et de l’autre, les faits économiques, culturels et sociaux qui conditionnent 
l’évolution des formes politiques. Une contribution pour le moins aussi 
précieuse à la science politique est apportée par l’enseignement de la 
géographie, qui, sous l’impulsion de l’Institut de géographie de 1’Univcrçité 
de Paris, se consacre, en partant de la géographie physique et de la 
cartographie, à ces branches essentielles de la Ecience politique que sont la 
géographie humaine, la géographie économique, la géographie politique et 
la géographie coloniale. On trouvera encore des données pour la science 
politique dans certains cours spéciaux de sociologie générale ou de 
psycholo,gie sociale. Même l’enseignement des civilisations étrangères, qui 
jusqu’ici s’était borné à l’étude des langues et des cultures, a dû faire 
de plus en plus la place à la vie politique des peuples étrangers. Peuvent 
intéresser enfin la science politique les cours d’ethnologie et d’anthropo- 
logie, donnés à l’Institut d’ethnologie de l’université de Paris. 
L’esprit dans lequel sont conçus ces divers enseigneinen ts est très diffé- 

rent de celui des Facultés de droit. Les historiens, les géographps, les 
psychologues, les anthropologues et les ethnologues appliquent leurs 
techniques particulières de recherche directement à l’observation des faits; 
ils ont, en conséquence, un sens bien plus aigu des réalités qui animent les 
structures politiques. La sociologie politique préfère, il est vrai, parfois 
la construction philosophique à la méthode d’observation directe. Mais le 
r8le que joue dans les Facultés des lettres l’ensei,gnement de la sociologie 
générale, à tendance philosophique, devient de plus en plus réduit. 11 est. 
donc permis de considérer l’enseignement des disciplines à caractère poli- 
tique comme entièrement dominé dans les Facultés des lettres par la 
volonté de tenir essentiellcment compte de la réalité des phénomènes 
politiques. 
La position est évidemment très diiférente de celle que nous avons 

constatée dans l’enseignement traditionnel du droit. L’entente pourrait 
encore se faire entre les Facultés des lettres et les représentants des ten- 
dances modernes de l’enseignement juridique. Il existe m E m e  déjà une 
collaboration étroite entre les historiens des Facultés des lettres et les spé- 
cialistes de l’histoire d u  droit, collaboration qui s’est révélée aussi fruc- 
tueuse pour les uns que pour les autres. Mais en général les communications 
entre les Facultés des lettrcs et les Facultés de droit sont encore rares et 
difficiles. 

Il est pourtant indispensable d’établir un contact intime et permanent 
entre les deux ordres d’enseignement dans le domaine de la science poli- 
tique Les juristcs ne peuvent pas construire seuls une science politique 
complète et objectivement fondée, s’ils ne s’appuient pas sur des données 
rigoureusement contrôlées par les disciplines qui aujourd’hui sont l’apa- 
nage des Facultés des lettrcs. En revanche, les donnécs des autres disciplines 
resteront à l’état de renseignements épars, aussi longtemps que ne seront 

Enseignement 
des sciences 

dans les Facultés 
des lettres 

Nécessité d‘une 
union plus intime 
entre Facultés des 
lettres et de droit 
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pas examinés les procédés par lesquels les difîérents é1Pments de la société 
politique s’intègrent dans un système organique, et seuls les juristes sont 
à m ê m e  d’étudier scientifiquement ce problème. Le premier objectif qui se 
pose aujourd’hui devant la science politique francaise est d’établir une 
liaison effective entre les Facultés de droit et les Facultés des lettres. 

Le moyen le plus simple de réaliser cet objectif eût assurément Eté de créer, 
en laissant aux Facultés de droit et aux Facultés des lettres l’enseignement 
de leurs techniques particulières, une Faculté indépendante des sciences 
sociales ou des sciences politiques, où les représentants des différentes 
disciplines traiteraient les problèmes qui leurs sont  commun^. Bien que 
souvent mise en avant, cette idée ne semble toutefois pas répondre aux 
vœux de la majorité des savants français. Elle se heurterait d’ailleurs à 
d’énormes difficultés matérielles, dues aussi bien à la vivacité des traditions 
qu’aux résistances bureaucratiques. La reconstitution de l’unité des 
sciences politiques par la création d’une Faculté spéciale, n’entre certes 
pas en France dans le domaine des réalisations immédiates. 
L’absence d’initiative officielle avait provoqué en France la constitution 

de plusieurs établissements privés d’études politiqucs. On peut citer parmi 
ces derniers 1’Ecole libre des sciences politiques, 1’Ecole supErieure de jour- 
nalisme, 1’Ecole des hautes études sociales ou le Collège libre des sciences 
sociales et économiques. De toutes ces institutions, seule 1’Ecole libre des 
sciences politiques avait atteint un niveau comparable à celui des étahlisse- 
ments publics. Les autres ne pouvaient compter, sauf de rares exceptions, 
que sur un personnel scientifique d’une qualité moindre. Et d’autre part 
la non-ingérence absolue de 1’Etat dans les afîaires intérieures de l’ensei- 
gnement public assure aux Universités la possibilité de maintenir leur 
enseignement dans les cadres d’une strictc objectivité scientifique, tandis 
que l’évolution des établissements privés se trouve davantage déterminée 
par les positions personnelles de leurs fondateurs. Les établissements privés 
autres que 1’Ecole libre des sciences politiqucs n’ont donc pu acquérir une 
autorité morale sufîisante pour exercer une véritable influence 5ur le pro- 
grès de la science politique en France. 
Quant à 1’Ecole libre des sciences politiques, fondée en vue de former 

les cadres politiques et économiques du pays, elle était vite dcrenue un 
centre très large d’enseignement général des sciences politiques, donné 
par des professeurs de droit, des professeurs de lettres et des spécialistes 
venus de l’administration et du milieu des affaires. L’Ecole libre avait ainsi 

LA RECONSTITUTION 
DE L’UNITÉ 
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POLITIQUES DANS 
L’ENSEIGNEMENT 
BRANÇAIS 

Les établissements 
privés 
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sciences politiques 

réuni les conditions nécessaire pour l’organisation d’un enseignement cohé- 
rent de la science politique. Cependant son attention se concentrait surtout 
sur la préparation des élèves aux concours d’Etat ou aux affaires. Les 
préoccupations méthodolopiqucs passaient à l’arrière-plan et l’enseignement 
général tendait à devenir de moins en moins technique. 
Après la dernière guerre, 1’Ecole libre des sciences politiques avait accepté 

de se dissoudre pour permettre une réforme administrative profonde de 
l’enseignement de la science politique. Elle îut remplacée par une série Les nouueaus 
d’organismes, publics cette fois-ci, la Fondation nationale des sciences organismes publics 
politiques, le Centre de hautes études administratives, 1’Ecole nationale 
d’Administration et les Instituts d’études politiques. 

l’étude de la science politique. La Fondation nationale des sciences poli- nationale 
tiques a précisément reîu pour tâche d’étudier et de prendre des mesures des sciences 
susceptibles de contribuer au développement de l’enseignement et de la politiques 
recherche dans le domaine des sciences politiques. A ce titre, la Fondation 
a déjà collaboré à l’organisation de 1’Ecole nationale d’Administration et 
du premier Institut d’Etudes politiques, celui de l’Université de Paris, 
dont l’université lui a d’ailleurs confié la gestion matérielle pendant 

Cette réforme témoigne d u  désir du ,gouvernement français de favoriser La Fondation 
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quinze ans. La Fondation se propose en outre d’organiser des travaux 
d’équipe sur différents problèmes de la science politique, de constituer des 
bourses de recherche et de voyage, de créer un Centre de documentation 
et des bibliothèques spécialisées, d’entreprendre des publications, d’orga- 
niser des conférences et des congrhs. La Fondation nationale des sciences 
politiques est donc avant tout une institution qui a en vue l’organisation 

Ecole nationale de l’enseignement et de la recherche dans le domaine général de la science 
d’administration politique. 

et Centre L’Ecole nationale d’Administration et le Centre de hautes études admi- 
de hautes études nistratives sont essentiellement destinés à former les fonctionnaires de 

administratives 1’Etat ou à parfaire la culture des fonctionnaires qui ont déjà l’expérience 
de la vie administrative. Aussi bien 1’Ecole que le Centre comporteront 
naturellement l’enseignement de matières entrant dans le cadre général 
de la science politique, mais cet enseignement ne constituera qu’un des 
moyens dont ces deux institutions auront à se servir pour atteindre leur 

Les Instituts but. L’enseignement de la science politique constituera, par contre, l’essen- 
d’études politiques tiel du programme des différents Instituts d’études politiques. 

Les lnstituts d’études politiques continueront donc la tâche entreprise 
auparavant par 1’Ecole libre. Leur enseignement tendra toujours à réunir 
les différentes disciplines politiques qui sont normalement partagées entre 
les Facultés de droit et les Facultés des lettres et comprendra notamment 
l’histoire, la géographie, le droit public, l’étude des structures politiques 
étrangères, l’étude des idées politiques, l’étude de l’économie publique, 
privée et sociale. Suivant l’exemple de 1’Ecolc libre des sciences politiques, 
le corps enseignant des nouveaux Instituts sera formé de professeurs de 
droit, de professeurs de lettres et de représentants de la politique active, 
de l’administration et du monde des aflaires. 
Il faut espérer toutefois que le rattachement plus étroit des Instituts 

d’études politique à l’université donnera à leur enseignement un caractère 
plus scientifique et l’amènera en tout cas à dépasser le cadre des premières 
ghéralités. (Test alors que la confrontation, au sein d’une Institution 
unique, de techniques scientifiques différentes pourra réellement porter ses 
fruits et reconstituer l’unité de la science politique, déchirke aujourd’hui 
entre les Facultés des lettres et les Facultés de droit. En outre, il n’y aura 
plus un seul établissement d’enseignement de la science politique, mais 
plusieur Instituts concourant à ce but. Théoriquement, il pourra y avoir 
autant d’Instituts d’études politiques qu’il existe d’Académies en France. 
En fait, des Instituts d’études politiques ont déjà été créés à Paris, à Lyon, 
à Strasbouzg, à Grenoble et à Toulouse. D’autres Universités possèdent des 
centres d’études politiques qui pourront être ultérieurement transîormés 
en Instituts. L’enseignement de la science politique se trouve ainsj considé- 
rablement étendu dans le cadre de l’Université française. C o m m e  chacun de 
ces Instituts ou centres universitaires garde en principe une entière indé- 
pendance, ils pourront apporter chacun leur contribution personnelle à 
la détermination de l’objet et des méthodes de la science politique. La 
somme de leurs experieiices individuelles pourrait servir, d’ici quelques 
années, à mieux dClimiter les données de la science politique, aussi bien 
sur le plan de la méthode que sur celui du fond. Un essai dans ce sens 

Les problèmes posés entrerait tout naturellement dans les fonctions de la Fondation nationale 

d’Institut On doit se demander seulement, - et l’objection vaut à l’encontre de 
d’enseignement tous les Instituts universitaires d’enseignement, - s’il suffit, pour recons- 

tituer l’unité d’une discipline scientifique qui met en cause plusieurs 
branches de la science, de consacrer à cette discipline un Institut spécial 
dont le programme comporterait des cours donnés par les représentants de 
toutes les spécialités intéressées. Il est, en effet, à craindre que chaque 
spécialiste ne se borne k donner un enseignement tel qu’il le conçoit selon 
l’optique spéciale de sa discipline et sans chercher à le mettre en harmonie 

par la conception des sciences politiques. 
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avec l’enseignement des autres spécialitfs. Les Btudiants de l’Institut 
spécialisé continueraient dans ce cas à &tre ballottés entre des enseignements 
conçus selon des méthodes différentes et parîois opposées. Pour sortir de la 
difficulté, il n’y aurait pas d’autre moyen que de faire participer à l’étude 
de problèmes mettant en cause plusieurs disciplines, des savants qui 
posséderaient déjà un entraînement suffisant dans chacune des disciplines 
considérées. 
C’est uniquement un travail d’équipe sur des problèmes qui pourrait 

mettre au point la méthode spécifique d’une science qui, comme la science 
politique, est en réalité formée de la conjonction de plùsieurs techniques 
scientifiques. La reconstitution de l’unité de la science politique pose donc 
en premier lieu en France non pas un problème d’enseignement, mais un 
problème d’organisation de la recherche. 

En France, la recherche scientifique est, à son point de départ, étroitement LA RECHERCHE 
liée à l’enseignement supérieur. Dans toutes les institutions d’enseigne- SCIENTIFIQUE 
ment, Facultés, Instituts ou Ecoles, on trouve, en principe, à côté de 
l’enseignement magistral, des iravauv de recherche Dans les Facultés de Les Facultés 
droit, les cours spéciaux de doctorat et les thèses, quoique restant en de droit 
général au niveau purement scolaire, peuvent devenir des instruments de 
recherche. C’est ainsi que les cours de Jean-Jacques CHEVALLIER à la Faculté 
de droit de Paris ont permis d’introduire dans l’enseignement juridique 
l’étude des idées politiques, négligée dans le programme général des 
Facultés. D’autre part, il arrive que les présidents des jurys de thèses ne 
se contentent pas d’imposer aux candidats un exercice didactique sur un 
sujet quelconquc, mais choisissent des sujets de thèse qui tournent autour 
d’un problèmc central, de sorte que chaque thèse isolée prend véritable- 
ment l’aspect d’une contribution à un travail d’équipe. En ce moment, 
une série de thèses est en préparation sur l’évolution des différentes parties 
de l’Empire britannique. L’ensemble formera un ouvrage scientifique de 
tout premier ordre. Si tous les professeurs de droit qui acceptent de présider 
des thèses pouvaient suivre la m ê m e  politique, on aboutirait à faire des 
thèses de droit un des éléments les plus importants de la recherche dans 
le domaine des sciences politiques. 

peut être poussée d’une façon plus active que dans les Facultés de droit. des lettres 
Sans parler des thEses qui sont le plus souvent de véritables monuments 
d’érudition, mais qui ne sont pas très nombreuses, surtout dans le domaine 
des sciences politiques, il existe d’excellents mémoires ou travaux de 
géographie ou d’histoire que l’on peut considérer comme des contributions 
importantcs à l’étude de la science politique. Des recherches utiles sont 
égalemcnt entreprises dans les Instituts universitaires comme les Instituts 
de droit comparé ou l’Institut de géographie. Seulement, toutes ces recher- 
ches qui sont entreprises soit dans le cadre de la Faculté de droit, soit 
dans celui de la Faculté des lettres, portent la marque du particularisme 
méthodologique de leur Faculté. Ce n’est pas d’elles que peut venir le 
rapprochement des méthodes entre lesquelles se partage l’étude de la 
science politique en France. Les conditions favorables pour la conduite de 
recherches tendant à saisir le phénomène politique dans toute sa com- 
plexité, ne peuvent êtrc réalisées que dans des établissements qui, du point 
de vue méthodologique, ne sont sous !a dépendance d’aucune Faculté. 

la destination première avait été de servir de centre de recherches dirigées, des hautes études 
dans toutes les branches de la science humaine. Seulement, ni la section 
des sciences historiques, ni la section nouvellement créée des sciences 
sociales n’ont jusqu’ici attaché de véritable importance à l’étude de la 
science politique. L’organisation de recherches qui embrasseraient l’en- 

Dans les Facultés des lettres, l’initiation des étudiants à la recherche L e s  Facultés 

Ce r8le aurait pu être celui de 1’Ecole pratique des hautes études, dont L’EcoZe pratique 
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semble des disciplines dont se compose la science politique, tout en travail- 
lant à mettre au point une méthode à la fois synthétique et spécifique, 
reste donc encore à faire. C’est là que serait la véritable tache de la Fonda- 
tion et des Instituts des Sciences politiques. 
En fait, aussi bien la Fondation que les différents Instituts ont déjà mis 

et les instituts sur pied des groupes pour l’étude de problèmes généraux et particuliers de 
d’ltudes politiques la science politique. Mais l’évolution n’en est qu’à son début et pour 

l’instant ces institutions semblent surtout mettre l’accent sur l’enseigne- 
ment. Il parait toutefois indispensable de prévoir dans le nouveau régime 
des études politiques une place de plus en plus grande pour la recherche. 
Ce serait le véritable moyen de donner à la science politique française cette 
cohésion interne qui est la condition essentielle de son existence en tant 
que discipline véritablement scientifique. 

Centre national Dans les efforts qu’elle poursuit incontestablement dans ce sens, la 
de la recherche Fondation nationale des sciences politiques peut compter sur l’appui du 

scientifique Centre national de la recherche scientifique. Cet organisme central de 
la recherche îrançaise consacre des moyens de plus en plus importants à 
l’organisation de recherches dans le domaine des sciences humaines et, 
parmi ces dernières sciences, la science politique prend dans les préoccu- 
pations du Centre national de la Recherche scientifique une très grande 
place. Son intérêt se manifeste tout d’abord sous la forme traditionnelle de 
subvention, qu’il s’agisse de bourses de recherches ou de crédits de publi- 
cation. En outre, le Centre provoque et organise lui-même des recherches 
sur des problèmes qui dépassent le cadre d’une des disciplines considérées. 
Dans ce dernier cas, le Centre national constitue des commissions mixtes 
d’étude, composées de représentants des différentes disciplines intéressées. 
Ce dernier procédé se révèle le plus efficace aussi bien sur le terrain 

méthodologique que pour la connaissance exacte des problèmes soumis à 
une investigation commune et approfondie de spécialistes venus des diffé- 
rents horizons scientifiques. C’est en m ê m e  temps le procédé le moins 
onéreux et, dans l’état actuel des finances mondiales, c’est là un avantage 
à ne pas dédaigner. Sa génbralisation serait certes de nature à contribuer 
puissamment au progrès de la science politique. 

Etat actuel de la La science politique française se présente ainsi comme une discipline qui 
science politique en est encore à chercher sa véritable nature et c’est probablement la meil- 

frangaise leure preuve de sa vitalité. Les résultats du bouillonnement d’idées qui 
accompagne son évolution ne se feront peut-être pas sentir de sitôt, car 
sur beaucoup de points les études viennent d’être seulement reprises sur 
des bases nouvelles. D’autres études, pourtant terminées, ne pourront pas 
&tre publiées immédiatement, en raison des difîicultés financières. Mais le 
fait qu’il existe dès aujourd’hui des équipes de travail composées de repré- 
sentants des difîérentes disciplines qui s’intéressent aux sciences poli- 
tiques, imposera par lui-même à tous ceux - maîtres ou disciples - qui 
participent à la recherche commune, une façon identique de concevoir 
l’étude des problèmes politiques. Le rapprochement des méthodes grâce 
à la recherche se traduira finalement dans l’enseignement, dont les résul- 
tats méthodologiques et matériels de la recherche sont destinés à constituer 
la base essentielle. Les tendances actuelles de la recherche française 
préparent donc, en dernière analyse, la reconstitution de la science 
politique française, conçue comme un trait d’union entre les différentes 
sciences politiques. 

La Fondation 

ETUDES COMPARÉEB Une science nationale ne saurait toutefois s’isoler du monde environnant. 
ET COLLABORATION Cela est surtout vrai pour une discipline comme la science politique dont 

INTERNATIONALE l’objet comporte de multiples aspects internationaux. Par la force des 
choses, la science politique se trouve amenée à s’intéresser aux phéno- 
mènes politiques étrangers et à la façon dont ces phénomènes politiques 
sont étudiés à l’étranger. 
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On a eu très nettement conscience de ce fait en France. Aussi bien 
l’enseignement de la science politique que la recherche dans ce domaine 
accordent en France une très large place à l’étude de la vie politique ?I 
l’étranger. D’autre part, le Centre national de la recherche scientifique et 
la Fondation nationale des sciences politiques s’eiforcent d’établir des 
contacts avec les recherches effectuées dans le domaine de la science poli- 
tique à l’étranger, soit en favorisant l’échange de chercheurs entre la 
France et les pays étrangers, soit en organisant une collaboration avec des 
institutions scientifiques, internationales ou étrangères, pour l’étude com- 
m u n e  de problèmes déterminés relatifs à la science politique. 
Seulement, il est difficile de fonder une collaboration internationale 

suivie dans ce domaine sur des initiatives nationales. Une action efficace 
et durable ne pourrait être mise sur pied que par un organisme interna- 
tional. L’Unesco, dont l’enquête sur la méthodologie de la science 
politique dans les différents pays permettra une confrontation très utile 
des différentes méthodes nationales, a rendu à la science politique un 
service encore bien plus grand en prenant sur elle-même de provoquer et 
d’organiser matériellement sur le plan international cette collaboration per- 
manente, de différents organismes nationaux de recherche, que l’Association 
internationale de science politique favorisera désormais. 

Jusqu’ici, il n’a été question d’enseignement et de recherche en matière LA SCIENCE 
de la science politique que sur le plan universitaire. Mais la science POLITIQUE 
politique ne doit pas seulement être réservée à quelqucs spécialistes, ni ET L’ÉDUCATION 
exclusivement servir à l’entraînement des cadres politiques d u  pays. Un POLITIQUE 
enseignement plus large de la science politique qui atteindrait toutes les DES MASSES 
couches de la population, en substituant aux idées préconçues et d’origine 
sentimentale une vision nette des faits, donnerait aux scciétés nationales 
et m ê m e  à la société internationale une solidité dont elles manquent encore 
trop souvent. L’enseigncrnent ,généralisé de la science politique cesserait 
d’être ainsi un problème exclusivement scientiîique, pour prendre l’aspect 
d’un véritable problbme de paix. 
Mais étendu ainsi, l’enseignement de la science politique risque de 

perdre son caractbrc objectif et de devenir un instrument de politique 
entre les mains de 1’Etat ou de groupes politiques puissants. C’est peut-être 
la conscience de ce danger qui avait constitué un obstacle à ce que l’ensei- 
gnement de la science politique fût jusqu’ici organisé en France en dehors 
de l’enseignement supérieur. Ce n’cst que dernièrement que la science 
politique a été introduite dans les programmes de l’enseignement primaire 
et de l’enseignement secondaire, sous forme d’instruction civique 616- 
mentaire. 
Etant donnée l’indépendance à l’égard des pouvoirs publics dont jouit 

toujours l’enseignement public de tout degré en France, il n’est pas à 
craindre que cette innovation puisse servir à des fins politiques particu- 
lières. Mais il s’agit en outre de donner aux élèves de l’enseignement pri- 
maire et de l’enseignement secondaire une vision à la fois simple et exacte 
des phénomènes politiques. Cela suppose que la science politique ait 
elle-même atteint un degré de précision tel qu’elle puisse aboutir, sans 
dommage pour l’exactitude scientifique, à une vulgarisation à la portée 
des ordres inférieurs d’enseignement. Ici encore le progrès de la science 
politique dépend en fait du développement de la recherche. 

Centre national de la recherche scientijique. 
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INDEX DES AIATI~~RES 
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Des sujets identiques pourront donc être indexés sous des noms différents : dans 
la plupart des cas, des indications sous fornie de renvoi seront données pour fnci- 
/ilor la consultaiion de l’index. 

Les chiffres en caractères italiques indiqucni des études en leur lotalite‘, 0 1 1  
encore un texte particulièrement important, les chiffres entre parenthèses qui les 
suiveni pnrfois siclnalent les passages les plus significatifs, - c o m m e  les résumfis 

G 2 Fi 
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Académie (le droit international, 585, 
615 
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Administration coloniale Enseignement 
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Etats-Unis, 427, 485 
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Contrdle de 1’-, 310 
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tagne, 651-652 
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britanniques sur le gouvernement 
comparé en -, 314 

Enseignement dc la science politique 

AFRIQUE. Etudcs britanniques sur lc gou- 
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Agraire (Parti) (voir aussi : Politique 
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Art. (Science) politiquc considérée en 
tant qu’-, aux Etats-Unis, 186 
(Sciencc) politique comparée en tant 
qu’-, en Pologne, 186 

(Sciencc) politique considérée en tant 
que science encyclopédique d’un -, 
en Pologne, 187 

ASIE. Etudcs britanniques sur le gouver- 

Asscmblécs ligislatives. Technique des 

Assistance sociale. Travaux polonais sur 

Associations (de science politique) 
- en Grande-Bretagne, 319-321 
- en Inde, 42 
- au Japon, 330 
- en Suède, 158 
- de fonctionnaires municipaux aux 

politique en -, 203-207 

nement comparé en -, 314 

-, en Grande-Bretagne, 309 

1’-, 195 

Etats-Unis, 419-420 
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Association de mai, 203 
Association internationale de science 

politique, 176, 675 
Association japonaise de science poli- 

tique, 330 
Assurances sociales (voir aussi : Comité 

Beveridge). Etudes polonaises sur 
les -, 191, 194-195, 202 

Attorney General’s Committee on Admi- 
nistrative Proceedings, 486 

AUSTRALIE. Administration publique en 

Enseignement en -, 334, 334-335 
Gouvernement cn -, 333-334 
Intervention de 1’Etat en -, 335 
Recherche, en -, 334 
Referendurn en - (étude suédoise), 

Science politique en -, 332-335 
AUTRICHE. Droit international dans les 

pays de langue allemande et notam- 
ment en -, 612-621 
Ecole de philosophie juridique de 
Vienne, 170, 294 

Enseignement des sciences de 1’Etat 
en -, 623-636 

Recherche dans les sciences de 1’Etat 
en Allemagne et en -, 65-41 

Régime parlementaire en - (étude 
suédoise), 169 

-> 334-335 

168 

B 
BALKANS. Collaboration suédoise avec les 

émigrés des -, 170 
BALTES (Pays). Collaboration suédoise 

avec les émigrés des -, 170 
Constitution des - (études britanni- 

Système politique des - (études sué- 
ques), 508, 510 

doises), 169 
Banque d’Angleterre, 312 
Banque internationale pour la recons- 

truction et le développement, 604, 610 
Barnett House, 645 
Bassin danubien. Etudes britanniques 

sur le -, 510 
B. B. C., 557, 559, 560, 561, 563 
Behaviorisme, 552, 553 
Belgian Educational Foundation, 350 
BELGIQUE. Etat et méthodes du droit 

administratif de la -, 430-441 (434- 

Régime parlementaire en -, 169 
Science politique en -, 346-352 
Science politique en - : ses différents 

Science politique en - : ses méthodes, 

435) 

domaines, 346-350 

346 
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Sources de la documentation en 
science politique en -, 550-352 

Bibliothèque de documentation interna- 
tionale contemporaine, 592 

Bibliothèque de 1’0. N. U., 73 
Bicamérisme. - en Suède, 162 
Biographie. - dans le domaine de l’ad- 

ministration publique aux Etats- 
Unis, 449-450 

- en Uruguay, 154 
Biologic sociale, 639 
Bipartisme. Facteurs de la puissance du 

système bipartite aux Etats-Unis, 533- 
534 

Bourses d’études. - belges pour l’étran- 
ger, 350 

Bdsrr,. Enseignement de la science poli- 
tique au -, 237, 240 
Science politique au -, 257-241 
Tendances diverses de la science poli- 

Brnokinga Institute (Washington), 245, 

Budget. - soviétique, 472-473 

tique au -, 238-241 

420, 429 

Conception moderne du -, 347-348 
Etude des -s de famille en Belgique, 

SystEme budgEtaire en Grande-Bre- 

Travaux de Kurt Heinig sur le -, 170 
Travaux suédois sur les pouvoirs 

Bureau des sociétés de secours mutuel, 

Bureau international du travail, 192 
Bureau of Agricultural Economics, 457 
Bureau of Budget, 449 
Bureaux of Municipal Reaearch. - aux 

Etats-Unis, 419, 427 
- de New-York, 365, 427, 452 
Burcau(x) of Municipal Research. - aux 

Bureaucratie. Absence de - en U. R. S. S., 

34 6 

tagne, 169 

Einanciers du Riksdag, 164 

31 1 

Etats-Unis, 420 

402 

C 
Cabinet (voir : Conseil des ministres) 
Cadrcs. - politiques aux Etats-Unis, 245, 

246, 249, 250 
Etudc sur les - aux Etats-Unis, 245 

Calvinisme. Doctrine de la prédestination 

Etude calviniste de la philosophie de 

Etudes suisses sur la pensée politique 

Extension d u  - et développement d u  

au -, 224 

l’Etat, 293 

de Calvin, 77 

capitalisme, 294 
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Organisation politique et philosophie 

CANADA. Production du - en publications 
relatives à la science politique, 180- 
181 

Science politique au -, 178-184 (178- 
180, 184) 

Science politique canadienne et in- 
fluences subies par elle, 181-182 

Capitalisme. Développement du - lié 
l’extension du calvinisme, 294 
Encerclement capitaliste, d’après la 
doctrine soviétique, 414-415 

Etudes américaines sur le -, 482, 489 
Caractérologie (et psychologie ethnique) 

Etudes américaines sur la - des 

Etudes américaines sur la - natio- 

Tempérament national et relations 

calviniste, 295 

hommes politiques, 550-551 

nale, 549 

internationales, 578 
Carnegie Corporation, 379, 451 
Castes. Problème des - aux Indes, 43, 

Catholic Workers’ Collegc, 644 
Catholicisme. - politique en illlcinagne, 

- politique en Belgique, 347, ,349, 351 
- politique en Espagne, 276 
- politique cn France, 349 
- politique en Grande-Bretagne, 307 

47-48 

349 

Doctrine politique catholiquc en Hol- 
lande, 294, 299 

Opinion des catholiques sociaux fran- 
çais en matière d’intervention dc 
l’Etat, 496-497 

Position du - et son enseignement 
social [études italiennes), 268 

Renaissance du -, 306 
Censure. - volontaire en temps de 

guerre, en Grande-Bretagne, 559 
Centralisation (voir : Gouvcrnemcnt cen- 

tral). Terminologie, 436, 468 
Centre catholiqup rhénan-bavarois, 349 
Centre des hautes Etudes administratives, 

672 
Ccntrc d’Ptudes de politique étrangère 

(France), 585, 592 
Centre d’études pour la réforme dc 1’Etat 

(Céré), 347, 348 
Centre d’études scientifiques de la poli- 

tique intérieure (France), 67, 523, 529 
Centre d’études sociologiques (France), 

523, 528 
Centrc international de synthèse, 589 
Ccntre national de la recherche scienti- 

fique (France), 674 
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Chambre des représentants. Commissions 
d’enquête de la -, 370 
Etudes américaines sur les -, 369 

Chambres hautes. Etudes britanniques 
sur les -, 508 

Charte de Philadelphie, 604 
Chicago Council on Foreign Relations, 

594 
CHINE. Révolution chinoise, 356 

Révolution prolétaire, 355 
Science politique en -, 355-361 
Science politique en -, son contenu, 

Science politique en -, son enseigne- 

Science politique en -, ses méthodes, 

Science politique cn -, sa situation 

CHYPRE (voir aussi : MOYEN-ORIENT), 172, 
176 
Etudes de droit international à -, 

Circonscriptions administratives. - en 

CITÉ DU VATICAN, 264 
Civil Service Assembly of the United 

Classe[s] (sociale[s]) (voir aussi : Luttc 

- en Chine ancienne, 354 
- en Chinc contemporaine, 355, 356, 

358 
-moyennes en Suède au XIXO ct au 

xxe siècle, 167 
Absence de - et de partis en 
U. R. S S., 394-395, 401 

Analyse des origines sociales des 
membres du gouvcrnement dans 
les pays scandinavcs, 167 

Etudcs suGdoises sur la noblesse et 
autres -, 166 

Problèmes dcs - en Inde, 42-43, 51 
Rôle dcs - moyennes aux Etats-Unis, 

Sociologie des -, 53 
Théorie de - politique, 258 

Clcveland Council of World Affairs, 594 
Collections spéciales (de science poli- 

- aux Etats-Unis, 378-379 
- en Grande-Bretagne, 310, 506, 519 
- cn Israël, 175 
- en Italie, 262, 266-267 
- au Japon, 326 
- en Pologne, 202 
- en SuMe, 159, 161, 164, 165 
Collège de France, 591 

354-358 

ment et la recherche, 360-361 

359-360 

retardataire, 353 

174 

France, 461 

States and Canada, 419 

des classes) 

222 

tique) 
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Collège libre des sciences sociales et éco- 

Colonial Office, 657 
Colonies. Travaux de la Fabian Society 

Columbia University Committee on 
Research in thc Social Sciences, 379 

Comité Beveridge, 318 
Comité central d u  parti communiste 

Comité central exécutif (U. R. S. S.), 

Comité Hadow, 318, 319 
Comité Haldane, 318, 319 
Comité Scott, 318 
Comité Uthwatt, 318, 319 
Comités ministériels (voir : Enquêtes) 
Commissariat à la réforme administra- 

Commission d’assistance publique, 311 
Commission d’enquête sur les dépenses 

Commissions d’enquête (voir : Enquêtes) 
Commission des hôpitaux régionaux, 312 
Commission des réparations, 580 
Commission des services publics, 311 
Commission d u  coton brut (Grande-Bre- 

Commission fédérale d u  commerce, 454 
Commission Hoover, 242 
Commissions pour les prêts aux travaux 

Commission royale de l’administration, 

Commission royale de l’assistance pu- 

Commission royale de l’assurance contre 

Commission royale de l’industrie du 

Commission royale d u  gouvernement 

Commissions techniques. - administra- 

nomiques (France), 671 

sur les -, 320 

(U. R. S. S.), 394 

406 

tive, 347-348 

de l’Etat, 319 

tagne), 312 

publics, 311 

317 

blique, 317 

le chômage, 317 

charbon, 317 

local, 317 

tives en Grande-Bretagne, 311 
Rôle des - en Polognc, 202 

Science Research Council’l , 375 

(Université de Chicago), 247 

Committee on Government (Social 

Committee on International Relations 

Committee on Ministers’ Powers, 486 
Committee on Political Research (voir : 

American Political Science Associa- 
tion) 

Cornmittee on Public Administration 
(Social Science Research Council) , 

Committee on Records of W a r  Adminis- 
375, 450; 451-452 

tration, 484-485 
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Committee on Scientific Method in the 
Social Sciences (Social Science Re- 
search Council) , 375 

Commonwealth. Etudes d u  gouverne- 
ment comparé d u  -, 313 

Commonwealth Grants Commission, 333 
Commonwealth Society, 602 
Communautés religieuses. Etudes sur 

les - en Inde, 49 
Commune. Etudes françaises sur la -, 

462 
Etudes uruguayennes sur la -, 153 
Politique de la - en Pologne, 194, 
197 

Communiste (doctrine). Circonstances 
retardant l’application de la - inté- 
grale, 474-475 
Conflit entre la - et les démocraties 
occidentales, 230 
Etudes britanniques sur la -, 303- 

Etudes britanniques comparées sur 

Etudes françaises sur l’histoire de 

Etudes hollandaises sur la -, 29S294 
Etudes hollandaises comparées sur 

Influence de la - sur les écrivains 

304, 307 

la - en U. R. S. S., 511 

la -, 519-520 

la - et la doctrine fasciste, 293 

chinois, 355 
Communiste (parti) 
- en Belgique, 349 
- en Chine, 355 
- en France, 519-520 
- en Inde, 49 
- en Islam, 173 
- en U. R. S. S., 344, 393, 394 

Absence d’études sur la manière dont 
le - s’est enraciné dans la paysan- 
nerie française, 63 

Echec d u  - aux Etats-Unis, 541 
Histoire d u  - en France, 520 

Compétence. Etudes françaises sur le 
problème de la -, 465 

Comportement politique. Problème du - 
aux Etats-Unis, 541 

Comté. Les -s aux Etats-Unis, 422-423 
Conditions de vie. Etudes britanniques 

Confédération Eranpise des travailleurs 

Confédération générale du travail, 495, 

Conférence de La Haye, 584 
Conférence de Paris (1947), 571 
Conférence d u  désarmement, 603 
Conférence internationale sur les mé- 

thodes en science politique, 4, 10 

comparécs sur les -, 512 

chrétiens, 496 

496 
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Conférence permanente des hautes études 
internationales (Xe session), 581, 582 

Conformité au but. Le principe de la - 
en U. R. S. S., 393-394, 397-398 

Congrès. - scandinave de science poli- 
tique, 158 
Participation de la Suède aux travaux 
des -, 158 

Congrès (des Etats-Unis), 244 
Etudes sur le -, 244, 368-369 
Etudes sur la réforme parlementaire 

Rapports entre le Président et le - 

Congrès de l’unification d u  parti des 
travailleurs polonais et du parti socia- 
liste polonais, 344 

Congrès des économistes de langue fran- 
çaise, 497 

Congrès du parti communiste bulgare, 
344-345 

Congressional Reorganization Act, 370 
Conseil consultatif maritime internatio- 

nal, 610 
Conseil d’Etat. - en France, 461, 462, 

463, 464, 465, 467, 499 
Apport de la jurisprudence d u  - en 

Création récente d’un - en Belgique, 

Conseil de la défense (U. R. S. S,), 397 
Conseil de recherches pour les sciences 

Conseil des commissaires du peuple, 397 
Conseil des ministres 
- en Belgique, 347 
- en Grande-Bretagne, 310 
- en Suède, 162 
- en U. R. S. S., 397 
Conseil du travail (en U. R. S. S.), 397 
Conseil exécutif du Congrès des Soviets, 

Conseils législatifs. - dans le gouver- 

Conseil national économique (France), 

Conseils nationaux. - en Pologne, 194,202 
Conservateur (parti) 
- en Grande-Bretagne, 332 
-- en Suède, 165 
Conservatisme. - suédois avant la 

réforme parlementaire, 162, 170 
Abandon d u  - étroit de la droite, 

Etudes sur les théories conservatrices 

Histoire d u  - en Grande-Bretagne, 

aux Etats-Unis, 370 

aux Etats-Unis, 367 

France, 435 

432, 435, 439 

sociales (Suède), 160 

406 

nement local aux Etats-Unis, 420 

499 

en Belgique, 349 

en Pologne, 193 
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Travaux suédois sur les idées conser- 

Constitution (voir aussi : Droit consti- 

- allemande de 1871, 26 - allemande de Francfort, 33 - allemande de Weimar, 26, 29, 30, 31, 
- américaine, 371 - argentine, 203-207 
- brésilienne de 1937, 238 - brésilienne de 1945, 238 
- brésilienne de 1947, 240 
- canadienne, 179 
-s de l’Empire britannique, 169 
-s de la France, 384-386 
- de Grande-Bretagne, 309 
- indienne, 48 
- japonaise de 1948, 326 
- Meiji de 1889, 323 
- mexicaine de 1917, 233-234 
- du Moyen-Orient, 173 
- des Pays-Bas, 295-296 - écrite au xlxe siècle aux Pays-Bas, 289 
- des territoires d’outre-mer des Pays- 

- polonaise, 194 
- soviétique de 1918, 403-404 
- soviétique de 1936, 403-404, 406 
-s soviétiques, 393, 405-407 
- suédoise dc 1351, 161 
- suédoise de 1809, 161 - suisse, 73, 74, 77 
- uruguayenne, 145, 147 

vatrices, 171 

tutionnel) 

32, 33, 168, 169, 218 

Bas, 296 

Contrôle de la constitutionnalité, 405- 

Définition soviétique de la -, 405 
Différence entre - et droit constitu- 

Etudes comparées des -s en Chine, 

Etudes comparées des -s en Grande- 

Etudes comparées sur la - en 

Histoire constitutionnelle de la 

Problèmes constitutionnels en Suède, 
163-164 

Tendances constitutionnelles en Italie, 
264 

Théorie constitutionnelle en cinq 
points d u  Dr Sun, 357 

Travaux de la Fabian Society sur les 
problèmes constitutionnels, 320 

Contentieux administratif. Domaine d u  

407 

tionnel, 36-37 

357-358, 359 

Bretagne, 508 

Pologne, 195 

France, 384-386 

-, 432-433 
Etudes belges sur le -, 437 
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Etudes françaises sur le -, 464-466 
Terminologie d u  -, 437, 469 

Contrat administratif. Etudes françaiscs 
sur le -, 463 

Contrat social. Etudes suisses sur le-, 77 
Textes indiens équivalant au -, 44-45 

Contribution à la science politique 
apportée par des non spécialistes 

- aux Etats-Unis, 228-229 
- en France, 56, 59 
- cn Grande-Bretagne, 179, 313 
- en Suède, 167 
- en Suisse, 72 
Convention de Genève, 602 
Corporatisme. - phalangiste, 286 

Doctrine corporative en matière d’in- 
tervention de 1’Etat en France, 496 

Etudes allemandes et autrichiennes 
sur le -, 31 

Etudes françaises sur le - italien, 
499 

Etudes hollandaiscs sur le -, 298 
Council of Economic Advisers, 246, 446, 

482, 485 
Council of State Governments, 374, 419, 

428 
Council on Foreign Relations, 594 
Cour permanente de justice internatio- 

nale, 75, 653 
Etudes britanniqucs sur la -, 603, 
612, 615 

Cour suprême (Etats-Unis). Etudcs hio- 
graphiques d’anciens menihres de 
la -, 371 
Etudes historiques américaines sur 

Criminologie. Enseignement de la - en 

Enseignement de la - en Grande-Bre- 

Culture. Analyse d u  concept de -, 282- 
283 
Etudes polonaises sur la -, 193 

D 
DANEMARK. Travaux suédois en prépara- 

tion sur le -, 170 
Décentralisation (voir aussi : Gouverne- 

ment local). - en France, 461-462 
Etudc de la - en Pologne, 191, 192, 

Terminologie de la -, 468 

Moyen-Orient, 173 

saire, 403 

la -, 371, 489 

Autriche, 625 

tagne, 653 

194 

Déclaration des droits de l’homme. - au 

- considérée comme n’étant pas néces- 
- de 1941 (Lord Sankey), 604 
- de l’O. N. U., 604, 605 
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- en Suède, 164 
- en U. R. S. S., 402-405 
Déclaration des droits des peuples russes, 

403 
Délégation des pouvoirs. Analyses sué- 

doises d u  système de - par lcs assem- 
blées légidatives, 168 

Démocrate (parti). - aux Etats-Unis, 
539, 540 

Démocratie(s) et doctrine démocratique 
- c( chrétienne n, 284-285 
- en U. R. S. S., 407-411 

Conception soviétique de la - directe, 
410 

Conception de la - de S. de Mada- 
riaga, 280-281 

Définition du terme -, 63-64, 507, 
513 

Dictature et - comme éléments non 
contradictoires, 343 

Etudes allemandes sur le concept 
de, 30 

Etudes américaines sur la -, 218, 
220, 221, 222, 228, 229, 230-231, 372- 
373 

Etudes autrichiennes sur le concept 
de -, 30 

Etudes brésiliennes sur la -, 239 
Etudes hritanniqucs sur la -, 305 
Etudes britanniqucs comparées sur 

Etudes chinoises sur la -, 355, 358 
Etudes cspagnolcs sur la, 272 
Etudes francaises sur la crise de la -, 

Etudes françaises sur la doctrinc de 

Etudes indiennes sur la -, 47-48 
Etudes japonaises sur la -, 326 
Etudes polonaises de la doctrine 

Etudes polonaises comparées sur les 

Etudcs suédoises sur la - en Grande- 
Bretagne et aux Etats-Unis, 169 

Etudes suédoises comparées des -, 
167 

Etudes suisses sur la -, 77 
Etudes soviétiques sur les différents 

Fondements de la -, 230-231 
Histoire de l’évolution de la - chré- 
Lutte entre la - et la dictature, 305 
(( Nouvelle - )) des phalangistes, 286 
Problème de 1’Etat socialiste et de 
la - populaire, 341, 343-345 

Rationalisme et -, 358 

la -, 313, 506-508, 509 

382-384 

la -, 381 

démocratique, 192-193 

-, 195 - 

types de -, 573-574 

tienne, 351 
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Terminologie, 30, 63-64, 254, 287 
Démographie. Enseignement de la - en 

Belgique, 346 
Etudes françaises sur les facteurs 
démographiques dans les relations 
internationales, 578, 581 

Démolibéralisme, 269 
Démosocialisme, 269 
Départements. - ou régions en France, 

57 
Etudes françaises sur les -, 461-462 

Désarmement. Conférence sur le -, 603 
Etudes françaises sur le -, 580 

Dictature. - et démocratie, 305-307 
- et démocratie, comme éléments non 

- du prolétariat (voir : Prolétariat) 
Diplomatie. Etudes chinoises sur la -, 

358 
Diplômes (de science politique). - en 

Autriche, 623, 624, 626-627, 627-628 
- en Grande-Bretagne, 617, 639, 642, 

Dirigisme (voir aussi : Intervention de 

contradictoires, 343 

644-645, 650-651, 657-659, 666 

1’Etat). - du New Deal, 480 
Travaux français sur le -, 497 

Discussions collectives. Etudes améri- 
caines sur l’organisation des -, 549 

Doctrine politique (voir aussi : Comniu- 
niste, Fasciste, - radicale, etc.). 
- comme science politique, 104-105 

Documentation (en science politique) 
(voir également : Collections spé- 
ciales, périodiques). - aux Etats- 
Unis, 246, 256-257, 371, 374, 482 
Etat de la - en France, 62 
Sources de - en Belgique, 350-352 

Dogmatique juridique. Caractère norma- 
tif de la -, 132-134 

Domaine public. Etudes françaises sur 
le -, 463-464 

Dominions. Etudes britanniques sur le 
gouvcrnement des -, 509 
Etudcs canadiennes sur le statut 
des -, 179-180 

Dotation Carnegie, 580, 582, 583 
Droit (principes généraux du) 
- comme objet de recherche de la 

science politique selon le marxisme, 
340-341 - comme science politique en tant que 
tendancc francaise, 669-670 - sous le régime fasciste en Italie, 263- 
265 
Antithèse traditionnelle entre - et 

Coiitributioii américaine 2 l’étude de 
sociologie, 123-137 

la nature du -, 225, 228 
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Etat et -, d’après la doctrine 

Etat et -, dans les études espagnoles, 

Etudes allemandes et autrichiennes 
sur les rapports entre - et force, 
36 

Etudes françaises sur les facteurs juri- 
diques des relations internatio- 
nales, 584-585 

Manuels d’enseignement britanniques 
sur la théorie d u  -, 664 

R61e de la méthode comparative pour 
la détermination des -, 199 

Théorie politique et - dans l’ensei- 
gnement en Grande-Bretagne, 647 

Valeur instrumentale du -, en 
U. R. S. S., 567 

marxiste, 345, 392-416 

277-278, 286 

Droit administratif 
en Allemagne, 27, 34-35, 39-40 
en Argentine, 205-206 
en Autriche, 27, 34-35, 39-40 
en Belgique, 430-441 (434-435) 
en Espagne, 271, 273 
aux Etats-Unis, 245, 485-486 
français et belge comparé, 435 
en France, 459-469 (459-460) 
en Grande-Bretagne, 312, 314 
au Mexique, 235 
en Pologne, 194, 195, 200 
en Suède, 165-166 
en Turquie, 173-174 
en U. R. S. S., 396, 400, 401, 402, 403, 
405 
en Uruguay, 152-153 
Champ et contenu du -, 430-433, 459 
Enseignement du - cn Aulriche, 632, 

Enseignement d u  - en France, 668 
Enseignement du - cn Crande-Bre- 

Enseignement d u  - aux Pays-Bas, 

Enseignement du - en Suisse, 71 
Etudes belges sur le -, 437-441 
Etudes sur la délimitation entre droit 

Terminologie du -, 468 

633, 634, 635-636 

tagnc, 653 

290 

constitutionnel et -, 297 
- 

Droit civil. - polonais, 192 
Enseignement d u  - hollandais, 290 

Droit colonial. Enseignement aux Pays- 
Bas d u  -, 290 

Droit communal. Etudes belges sur le -, 
438 

Droit comparé. - 113, 192 
- comme complément à la méthode his- 

torique en Uruguay, 147 
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Enseignernent du - en Autriche, 629, 

Enseignement d u  - en Francc, 669 
Travaux argentins sur le -, 206 
Travaux polonais sur le -, 202 

Droit constitutionnel 
- en Allemagne, 26, 29-33, 37-39 - en Argentine, 203-207 
- en Autriche, 26-27, 29-33, 37-39 - en Chine, 357 
- en Espagne, 273 
- aux Etats-Unis,. 244, 371 - e n  France, 272, 380-691 (384-386), 
- en Grande-Bretagne, 303 
- au Mexique, 233-235 
- au Moyen-Orient, 173 
- aux Pays-Bas, 294-296 
- en Pologne, 194 
- en Suisse, 70-71 
- en Uruguay, 144-148 
- comparé en Espagne, 271 
- fasciste, 263-264 

Délimitation entre - et droit admi- 
nistratif, 297 

Diîférence entrc constitution et - 
- dans les études allemandes et 
autrichiennes, 36-37 

Enseignement du - en Autrichc, 626, 
632, 633-634 

Enseignemcnt du - en Francr, 67, 
668 

Enseignernent du - aux Payq-nas, 
290 

Etudes brésiliennes de -, 238, 239 
Objet du -, 430, 459 
Science politique et -, 110-111, 127- 

634 

585 

130 
Droit coutumier, 276, 295 
Droit des nationalités, 618 
Droit diplomatiquc. Enseignement d u  - 

Droit électoral. - en U. R. S. S., 408, 

Etudes allemandes et autrichiennes 

en Suisse, 71 

409-411 

sur le -, 31 
(( Droit d’espèce )), 125-126 
Droit de 1’Etat. - en Allemagne et en 

Autriche, 28 
Droit général de 1’Etat en Allemagne 

Droits de l’homme (voir aussi : Décla- 
ration des -) . Doctrine Soviétique 

Etudes allemandes sur les droits fon- 

Etudes autrichiennes sur les droits 

et en Autriche, 27 

des -, 400-405 

damentaux, 33 

fondamentaux, 33 
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Etudcs hollandaises sur les -, 294 
Etudes indiennes sur les -, 46 
Etudes du Moyen-Orient sur Ies -, 

Etudes uruguaycnnes sur les -, 156 
Droit des gens (voir aussi : Droit inter- 

national). -, 77, 164, 585 
Droit îédéral. - soviétique, 411-414 

Etudes suisses sur le -, 73 
Droit îiscal. Enseignernent d u  - en 

Suisse, 71 
Droit international. Analyse par Koro- 

vine (U. R. S. s.) du - coritcmpo- 
rain, 576 
Caractères d u  - soviétique, 567-571 
Conception dualiste du -, 614 
Conception moniste du -, 614 
DEveloppement du - d’après-guerrc, 
selon Lévine (U. R. S. S.), 575-576 

Doctrine d u  - au sens strict, 613-614 
Doctrines du - diverses, 612-613 
Enseignement des relations interna- 
tionales dans le cadre des études 
de - en Belgique, 350 

Enseignement du - en Grande-Brc- 
tagnc, 653 

Enseignement d u  - en Suisse, 71 
Etudes allemandes et autrichicnncs 

Etudes américaines de -, 247, 248, 

Etudcs espagnoles du -, 272 
Etudcs françaises du -, 584-585 
Etiides au Moyen-Orient relatives 

Etudes polonaises dc la théorie d u  -, 

Méthodes d u  - aux Etats-Unis, 248 
Méthodes du - dans les pays de 

Politique d u  -, comme science auto- 

Sociologie d u  -, dans les pays dc 

Terminologie d u  -, dans les pays 

Théorie d u  -, dans les pays de 

173 

de -, 611-621 

593 

au -, 174 

195 

langue allemande, 615-617 

nome, 614 

langue allemande, 614 

de langue allemande, 617-621 

langue allemande, 614 
Droit naturel. -, 289, 346 

Analyse d u  - 228 
Enseignement d u  - en Suisse, 78 
Etudes allemandes et autrichiennes 

Etudes américaines sur le -, 218, 

Etudes polonaises sur le -, 188, 189 
Etudes suisses sur le -, 77, 78 

sur le -, 36 

228 

Droit pénal, 192, 290 
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Droit politique (voir aussi : Droit cons- 
titutionnel), 206, 213, 270-272, 273- 
286 
Terminologie d u  -, 287 

xxe siècle, 290 
Analyse d u  -, 131-132 
Enseignement d u  - dans les Pays- 
Bas, 289 

Enseignement d u  - en Autriche, 624, 
625 

Essor d u  - dans les Pays-Bas au 
XIX~ siècle, 289-290 

Normes du -, 616-617 

Droit positif. - dans les Pays-Bas au 

Droit privé, 195 
- aux Etats-Unis, 248 
- en Pologne, 198 
Droit public, 309, 346 
- en Argentine, 205, 211 
- au Brésil, 239 
- aux Etats-Unis, 225-227, 244-245 
- en Grande-Bretagne, 314 
- au Mexique, 236 
- aux Pays-Bas, 295-297 
- en Pologne, 194, 195-196, 198 
- en Turquie, 173, 177 
- en U. R. S. S., 393, 399, 403, 406, 410, 

- comme science politique, 107-109 
- comparé en Belgique, 348 
- et science politique, 123-130 

413, 414 

Domaine d u  -, 430 
Enseignement d u  - en Autriche, 625 

Réception du -, 344 
Droit romain, 289 

Droit social. - aux Pays-Bas, NO 
- en Pologne, 194-195 
(( Dynainische Rechtlehre )), 196 

E 
Eclectisme. Influence de 1’ - cn Uru- 

guay, 142 
Ecole des hautes études commerciales 

(Suisse), 71 
Ecole des hautes études socialcs (France), 

21, 671 
Ecole des sciences politiques (dc l’Uni- 

versité de Cracovie), 202 
Ecole des sciences sociales et politiques 

(Suisse), 71 
Ecole libre des sciences politiques (voir 

aussi : Institut d’études politiques de 
Paris), 21, 55, 526, 671 
Transformation de 1’-, 67, 380, 671 

Ecole nationale d’administration (France), 
21, 67, 380, 671, 672 

Ecole nationale de jurisprudence 
(Mexico), 235 
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Ecole pratique des hautes études 
(France), 592, 673 

Ecoles supérieures d’études économiques 
(Pays-Bas), 290 

Ecole supérieure du journalisme (France), 
21, 671 

Ecologie. Conception de 1’- en matière 
de science politique, 93-95 
Etude écologique de l’administration, 
448 

Economie (voir aussi : Intervention de 
1’Etat) - mondiale, dans ses relations avec la 
politique mondiale comme sujet rela- 
tivement négligé en France, 61 - rurale aux Etats-Unis, 424-425 

- socialiste est-elle régie par dcs lois, 
470 
Catégories de 1’- en U. R. S. S., 470- 
471 

Commentaires soviétiques sur l’aide 
économique américaine, 576-577 

Communisme intégral et - isolée, 
473 

Etat et - dans la science politique 
soviétique, 47’0-477 

Etude des rapports entre les instjtii- 
tions gouvernementales et la vie 
économique aux Etats-Unis, 478- 
698 

Etude dc la structure dc 1’- améri- 
caine, 482 

Etudes françaises sur les facteurs Fco- 
nomiques des relations intcrnatio- 
nales, 578, 581-582 

Historiens de 1’ - en Italic, 261 
Interdépendance de la politique et 
des intérêts économiques, 221 

Interprétation soviétique d u  phéno- 
mène économique, 473 

Intervention de 1’Etat dans 1’ - fran- 
çaise, 494-504 

Politique et -, 99 
Prédominance de 1’- dans les pro- 
blèmes de l’intervention de 1’Etat 
aux Pays-Bas, 299 

Relations entre 1’- et les résultats 
électoraux, 168 

Economie politique, 274, 346 
Rapport entre science politique et - 
au Canada, 178 

Economie sociale. Enseignement de 1’ - 
en Belgique, 347 

Economique. Apport de 1’- à l’étude 
des rapports entre institutions gou- 
vernementales et vie - aux Etats- 
Unis, 478-479 



712 APPERDICR IV , 

Etudes suédoises comparees sur les -, 

Réforme électorale de 1900 en Bel- 

Réforme électorale aux Etats-Unis, 

167 

gique, 349 

372 
Elite. Domination des -s, 258 

Etude des -s négligée aux Etats- 

Influence apparente de 1’ - en poli- 

Insuffisance de l’étude de 1’ - fran- 

Structure de 1’ - dirigeante liée 3 la 
Emigrés. Intellectuels -, éléments vivi- 

fiants de la recherche en Suède, 170 
Empire britannique. Etudes espagnoles 

sur 1’-, 276 
Statut constitutionnel de 1’ -, 169 

rique), 227-228 

ques de 1’-, 247, 249, 257 

Commissions d’enquête 

Solvay, 346 

Unis, 248 

tique, 186-187 

çaise, 62 

structure des partis, 65 

Empirisme (voir aussi : Méthode empi- 

Energie atomique. Conséquences politi- 

Enquêtes (dans le domaine politique) et 

- en Belgique, menées par l’Institut 

- en France, 62, 67-68 
- en Grande-Bretagne, 319-321 
- Hawthorne sur la Western Electric 

- en Suède, sur les Nations-Unies, 166 
Bbsence d’organisme pratiquant des 
- au Mexique, 236 

Commissions d’enquête cn Belgique, 
348 

Commissions d’enquête aux Etats- 
Unis (Chambre des représentants), 
370 

Commissions d’enquête en Grande- 
Bretagne : ministérielles, 318-319 

Commissions d’enquête en Grande- 
Bretagne : parlementaires, 169, 319 

Commissions d’enquête en Grande- 
Bretagne : royales au XIX~ siècle, 
317-318 

Commission d’enquête en Italie, 266 
Commissions d’enquête en Suède 

Commissions d’enquête en SuEde sur 

Commissions d’enquête rn Suède sur 

Enseignement (de la science politique), 
(voir aussi : Universités) - en Australie, 334, 334-335 

- eii Autriche, 20, 623-636 

Co., 454-455 

(gouvernementales), 164 

la presse, 165 

le referendum, 168 

Contribution de la sciciice - l’ad- 
ministration des campagnes, 424 

Développement de l’enseignement de 
1’ - en Grande-Bretagne, 642 

Enseignement de 1’- aux Pays-Bas, 
290 

Liens entre politique ct - dans l’en- 
seignement britannique, 641-642 

Science politique au Canada en tant 
que branche subalterne de 1’-, 
178 

Science politique aux Etats-Unis et ses 
rapports accrus avec 1’-, 256 

Ecoiiomisme, 260, 261 
Education civique. - aux Etats-Unis, 246 
Egalité (voir aussi : Racisme). - des 

Etats, d’après la jurisprudence sovié- 
tique, 570 
Conception du D’ Sun Yat Sen sur 

Etudes 3 poursuivre concernant 1’ -, 

Idéologie égalitaire et inégalités so- 

Terminologie, 255 

177 
Constitution de 1’-, 173 
Enseignement de la science politique 

Etudes égyptiennes sur le droit inter- 

Ouvrages généraux de science poli- 

Théorie politique et histoire des idées 

Elections (voir aussi : Droit électoral, 
Interview, Opinion publique, Socio- 
logie électorale, Vote, etc.) 

1’-, 366-357 

231 

ciales aux Etats-Unis, 229 

EGYPTE (voir aussi : MOYEN-ORIENT), 172, 

en -, 174-175 

national, 174 

tique en -, 172 

politiques en -, 173 

- japonaises de 1949, 331 
- présidentielles aux Etats-Unis, 534-535 
- suédoises de 1946 et 1948, 167 
- en U. R. S. S., 407-411 

Analyse des statistiques électoraIes en 
Suède, 167 

Comparaison entre les indices et les 
résultats des - en Allemagne, en 
Angleterre, aux Etats-Unis, et en 
Suède, 168 

Etat présent de l’étude des - en 
France, 517-529 (522-524) 

Etudes américaines sur les -, 246, 
543 

Etudes belges sur les questions élec- 
torales, 348 

Etudes britanniqucs sur les -, 557- 
558 
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- en Belgique, 346 
- au Brésil, 237-238, 240 
- au Canada, 183-184 - en Chine, 358, 360-361 - aux Etats-Unis, 593-595, 598, 599 
- en France, 55-56, 57, 58, 667-675 
- en Grande-Bretagne, 20-21, 303, 637- 

- en Inde, 42 
- au Japon, 330 
- au Moyen-Orient, 174-176 
- aux Pays-Bas, 288-291 
- en Polognr, 201-202 
- en Suhde, 157-158, 159-160 
- en Suisse, 69-71 

Conservatismc de 1’-, 289 
Entreprise. - agraire en Polognc, 200 - commerciale en Pologne. 200 

666 (639-640) 
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- publique en Grande-Bretagne, 312- 
313 
Etudes américaines sur 1’ - publique, 
484 

(( Eroberungstheorie )), 341 
ESPAGNE. La science politique cn Espagnc 

depuis trcntr ans, 670-287 
Méthodes cl lcndancrs de la science 
politiqiir rn -, 273-286 

Sujets et thiimes de la science poli- 
tique en -, 270-273 

Terminologie dc la science pnlitique 
en Espagne, 287 

Etablisaements puhlicq. - cn FI anrc, 462 

Etat. - dr droit, dans la doctrinr sovié- 
- et arts cn SuEdc, 167 
- et droit, dans la cloctrino wviétiqiir, 

- et droit, dans les 6liidcs rspagnolcs, 

- et organisation privée, cn Suède, 167 
Analyse d u  concept rlr 1’-. 87 
Conception juridiqur dr 1’-, dans 
les pays dc, langue allcmnride, 36 

Conception ct organisation de 1’- 
dans la Chine ancienne, 354 

Conception sociologique de 1’ - dans 
les pays de langue allemande, 35- 
36 

Conception soviétiquc de la souvc- 
raineté dcs -s, 570-571 

Devoirs sociaux de 1’ - en Suède, 167 
Doctrine marxistc dc la dictature du 
prolétariat et de la disparition gra- 
duelle de 1’-, 342-343, 416 

Doctrine marxiste des types et des 
formes des -s, 312 

Terminologic, 4,76 

tique, 399-400 

336-345, 392-416 

276, 277-278, 286 

Egaliti\ des -s, d’après la jurispru- 
dence soviétique, 570 

Enseignement de 1’- en Autriche, 
en tant que phénomène social, 635 

Essence de 1’- selon la conception 
marxiste, 341-342 

Etude de 1’ - dans le cadre d u  droit 
administratif, 431 

Etudes allemandes et autrichiennes 
sur le problème d u  peuple et de 

Etudes américaines sur 1’ - moderne, 
Etudes belges sur la doctrine générale 

Etudcs hollandaises sur les différents 

Etudes hollandaises sur la doctrine 

Etudes italiennes sur la reforme de 

Gentse de 1’- selon la conception 

Nature dc 1’-, 249, 305 
Négation de la pcrsonnalité de 1’- 
en U. R. S. S., 569-570 

Problème de 1’- socialiste et de la 
démocratie populaire, 343-345 

Problème de la survivance de 1’-, 
dans la prnsée politique soviétique, 
415 

Proiets hollandais de réforme de 1’ -, 
298 

Rapports entre -s et Union aux 
Etats-Unis, 421 

Structure de 1’ ~ liUc celle des par- 
tiq, 65 

Terminologic, 253 
Théorie de 1’ - . voir Théorie poli- 

ETATS-UNIS D’AMLRIQUE. Commentaircs 
soviétiques sur l’aidc économique 
américaine, 576-577 
Etudes britanniques coniparées sur 
Ir gou\ernement des -, 313, 507, 
508 

Etudcs politiques suédoiscs sur les -, 
169 

Etudes suédoises sur le référcndum 
aux -, 168 

Etudes sucidoiscs sur les rapports Cco- 
nomiques et éIcctoraux aux, 168 

Gouverncmcn t ct administration aux 

Gouvernement local aux -, 417-433 
(( Groupes de prcssion 1) et partis poli- 

1’-, 36 

220-221 

de 1’-, 347 

organes de 1’ -, 296-298 

générale de 1’-, 292-294 

1’-, 267 

marxiste, 341 

tique 

-, 365-3Î9 

tiques aux -, 530-541 
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Institutions gouvernementales et vie 

Psychologie et science politique 

Recherches sur l’administration pu- 

Relations internationales aux -, 

Science politique aux -, 82-86, 242- 

Science politique aux - : ses débuts, 

Science politique aux - : son ensei- 
Science politique aux - : son in- 

Science politique aux - : sa matière, 

Science politique aux - : ses mé- 

Science politique aux - : sa termi- 
Science politique considérée comme 

Science politique dans sa conception 

Théorie politique aux -, 216-2332 

Travaux suédois en préparation sur 

Ethique internationale. Etudes sur 1’ - 
dans les pays d’Amérique latine, 615 
Etudes sur 1’- dans les pays de 
langue allemande, 615 

Ethnologie (voir aussi : Anthropologie et 
Anthropologie culturelle) 
Enseignement de 1’ - en France, 670 
Enscignernent de 1’ - en Grande-Bre- 

Science politique et -, 117 
Etudiants. - britanniques, 661-662 
EUROPE. Etudes britanniques sur le fédé- 

ralisme européen, 603-604 
Exécutif (voir : Pouvoir exécutif) 
Exégétique (doctrine). - et ses survi- 

Expropriation. Etudes belges sur 1’ -, 

F 

économique aux -, 478-493 

aux -, 85, 542-553 

blique aux -, 442-458 

commc sujet d’étude, 593-599 

257 (242-243, 255-257) 

82-85, 417 

gnement, 21 

fluence, 10, 325 

243-248 

thodes, 79-95, 248-253, 374-378 

nologie, 253-255 

art aux -, 186 

téléologique, 188 

(228) 

les -, 170 

tagne, 657, 666 

vances, 124-125 

439-440 

Fabian Society, 319-320, 660 
Fasciste(s) (doctrine et régime) - au Japon, 326 
- et doctrine communiste, 293 - et la pensée de Platon. 303-304 

Définition de la -, 261 
Etudes américaines sur les -, 222 
Etudes britanniques sur les -, 305- 
307 
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Etudes hollandaises sur les -, 293 
Etudes italiennes d’après-guerrc sur 

Etudes suédoises du régime -, 169 
Résistance au régime -, en Italie, 262 
Science politique sous le régime - 

Federal Bureau of the Census (Etats- 

Federal Trade Commission. Etudes amé- 

Federal Trade Commission Act, 371 
Fédéralisme - coopératif aux Etats-Unis, 371 
- en Allemagne, 169 - en Australie, inspiré par le - amé- 

ricain, 332 
- en Belgique, 349-350 
- au Canada, 178, 170 
- en Europe, 603-604 - soviétique, 343-344, 411-414, 618 

le régime -, 266 

en Italie, 261-265 

Unis), 419, 425 

ricaines sur la -, 483 

Caractère fédéral des partis politiques 

Etude d u  -, en Argcntinc, 204, 205 
Etude d u  -, en Belgiquc, 348 
Etude d u  -, aux Etats-Unis, 244, 245, 

Etude du -, en France, 585, 618 
Etudc du -, en Grande-Bretagne, 

Etudc d u  -, en Inde, 49 
Etude du -, en Suède (comparée), 

Etude du -, en Suisse, 78 
Fédération scandinave, 168 
Problème d u  -, 309 
Rapport d u  - avec le pouvoir SOU- 

aux Etats-Unis, 537 

365-367, 421-422, 488 

313, 603-604 

168 

verain, 306 
Federation of Tax Administrators, 419 
Féminisme. Etudes uruguayennes sur 

Finances. Enseignement des - publi- 
ques en Grande-Bretagne, 652 

Etudes françaises sur les - compa- 
rées, 498 

Etudes françaises sur les - locales, 
462 

Etudes polonaises comparées sur 

Organisation de l’inspection des - 

FINLANDE. Constitution de la -, dans les 

le -, 155 

le -, 195 

en Belgique, 347 

études britanniques, 508 
Science politique en -, 157 

Fiscalité. - en Pologne, 202 
Fonctionnaires. Etudes françaises sur 

les -, 462-463 
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Organisation scientifique d u  travail 
et statut des - en Belgique, 440 

Fondation nationale des sciences poli- 
tiques (France), 21, 67, 523-526, 528, 

Fonds monétaire international, 604, 610 
Foreign Policy Association, 594 
Foundation for Foreign Affairs, 594 
FRANCE. Accord culturel belge avec la -, 

350 
Administration en - dans les trente 
dernières années, 459-469 

Caractère insulaire de la collectivité 
en -, 60 

Etude des expériences étrangères, 
en -, 66 

Etude des institutions politiques et 
d u  droit international en -, 380- 
391 

Etude des partis, de l’opinion pu- 
blique et des élections en -, 527- 

Etude des relations internationales 
en -, 578-592 

Gouvernement comparé de la -, dans 
les études britanniques, 313 

Intervention de 1’Etat dans l’économie 
française, 494-504 

Organisation universitaire et psycho- 
logie collective en -, 55-61 

Pensée politique et syndicalisme de 
la - dans les études britanniques, 
306 

Recherche en matière de sociologie 
électorale en -j 60-61, 523-524, 528, 
529 

Science politique en -, 8, 11, 14, 16, 

Science politique en - : éléments 
négatifs s’opposant h son dévelop- 
pement, 59-60 

Science politique en - : enseigne- 
ment et recherche, 21, 667-675 

Science politique en - : évolution et 
ses causes, 68 

Science politique en - : influence 
dans le monde, 10 

Science politique en - : lacunes prin- 
cipalcs, 56-59, 62-63, 66 

Science politique en - : méthodes et 
concepts, 61-67 

Science politique en - : situation 
morale, 59-60 

Science politique en - : variété des 
contribution$, 56 

Système politique de la IIIe Répu- 
blique, analysé par Tingsten, 168, 
169 

671-672, 674, 675 

529 (528-529) 

52-68 (54-55), 674 
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Travaux suédois en prkparation sur 
la -, 170 

Travaux suédois sur la présidence de 
Millerand, 169 

Travaux suédois sur les idées poli- 
tiques et la vie constitutionnelle 
en -, 167 

(( Garanties II. - au Mexique, 233, 234, 
235 

Géographie (voir aussi : Géopolitique) 
Enseignement de la - en France, 670 
Enseignement de la - en Grande- 
Bretagne, 655, 664 

Etudes françaises sur les facteurs géo- 
graphiques dans les relations inter- 
nationales, 578, 580-581 

Géographie électorale (voir aussi Socio- 
logie électorale) 
Etudes françaises de -, 522-523, 528, 
529 

R81e de la science politique française 
en matière de -, 60-61 

Terminologie de la -, 528 
Géographie politique, 591 
Géopolitique. Critique des fondements 

de la -, 170 
Influence de la - sur l’étude de la 
politique internationalc aux Etats- 
Unis, 85-86, 595 

Orientation - de R. Kjellcns, en 
Suède, 160, 166, 170 

Science politique française et -, 61, 
580-581 

K Gestiologie 1). - comme nouvellc dis- 

Gokhale Institute of Economics and Poli- 

Gouvernement. Action régulatrice des -S 
sur le système des partis, 168 
Administration considkrée comme - 

Enseignement du - en Australie, 334 
Etudes argentines sur le -, 205, 206 
Etudes australiennes sur le -, 333 
Etudes capadiennes sur le -, 179 
Etudes des Etats-Unis sur le -, 244, 

Etudes françaises sur les différentes 

Etudes indiennes sur le -, 48-49 
Etudes italiennes sur le - fasciste, 

Etudes mexicaincs sur le -, 235 
Etudes suédoises sur le -, 161 
Histoire d u  - hollandais, 297-298 
Légitimité des - et son étude, 381- 

cipline en Pologne, 201 

tics, 42 

en action, 444-445 

365-379 

formes de -, 382 

264 

382 
L 



APPENDICE IV 

Enseignement britannique d u  -, 651- 

Etudes américaines sur Ic -, 371-372, 

Etudes argentines sur le -, 206 
Etudes brésiliennes sur le -, 240 
Etudes espagnoles sur le -, 273 
Etudes indiennes sur le -, 48 
Etudes initiales du - aux Etats-Unis, 
Fonctionnaires du - (voir Comité 

Histoire d u  - aux Etats-Unis, 418-419 
Insuffisance des études sur le - en 

Insuffisance des études sur le - en 

Méthodes et recherches dans l’étude 

Réformes de la période 1900-1920 aux 

Relations entre autorités locales et 

Travaux de la Fabian Society sur 

Gouvernement national (voir : Gouvcr- 

Gouvernement régional (voir : Gouver- 

Governmental Research Association, 452 
Graduate School of Busincss hdministra- 

Grand Conseil (italien), 263, 264 
GRANDE-BRETAGNE. Démocratie en -, dans 

les études suédoises, 169 
Etudes politiques dans les universités 
de -, 20-21, 637-675 

Institutions politiques comparées en 

Parlement de - et son histoirc, dans 
les études suédoises, 169 

Partis politiques cn - cntre 1846 ct 
1852, 169 

Partis politiques et opinion publique 
dans les études de - entre 1915 ct 
1948, 558-566 

Partis politiques et leur régime com- 
paré en - et aux Etats-Unis, 536- 
537 

Relations entre les indices Economi- 
ques et les résultats électoraux dans 
les études suédoises coinparées, 168 

Relations internationales dans les 
études de - entret1918 ct 1948, 600- 
611 

Science politique en -, 10, 18, 303- 
321 

652 

417-429 

417-418 

Hadow) 

France, 56-57, 466 

France et explication, 58 

du - aux Etats-Unis, 419, 420 

Etats-Unis, 418 

centrales, 316 

le -, 320 

nement central) 

nement local) 

tion, 454 

-, 505-515 

Mode de - rapporté à la structure 

Opinion indienne sur les formes 

Problèmes néerlandais relatifs à la 

Rapports entre le - et la vie écono- 

Rapports entre le public et le -, en 

des partis, 65-66, 300 

de -, 44 

décentralisation du, 298 

mique aux Etats-Unis, 478-498 

régime démocratique, 220-221 
Gouvernement central, 308 - en Australie, 333-334 
- au Canada, 183 
- en Grande-Bretagne, 309-311 - aux Pays-Bas, 294-296 
- en Pologne, 194 

Egalité des pouvoirs d u  - et du gou- 
vernement local, 360 

Fixité d u  - cn France, 58 
Insuffisance des études sur le - en 

Rapports de la centralisation avec !e 

Relation entre autorités centrales et 

Gouvernement comparé. Etudes relatives 
au - aux Etats-Unis, 221, 222 
Etudes relatives au - en Belgique, 
Etudes relatives au - au Canada, 179 
Etudes relatives au - en Francc, 382 
Etudes relatives au - en Grande-Bre- 

Rudes relatives au - en Italie, 264- 

Etudes rclatives au - en Suède, 167- 

Gouvernement local (voir aussi : Décen- 

- dans les pays anglo-saxons, 58 
- en Australie, 333 - aux Etats-Unis, 417-429 
- en Grande-Bretagne, 311-312, 317, 333 
- aux Indes néerlandaises, 297 
- aux Pays-Bas, 296-297 
- en Pologne, 192, 194, 197 
- en Suède, 166 
- en U. R. S. S., 344 - en Uruguay, 153 
- comparé comme sujet d’btude dans 

l’avenir, 514 
Absence de travaux sur le - au 
Canada, 183 

Commission royale britannique d u  -, 
31 7 

Egalité d u  - et d u  gouvernement 
central en matihre de pouvoir, 360 

France, 57 

pouvoir souverain, 306 

locales, 316 

348 

tagne, 313-314 

265 

168 

tralisation), 308, 309 
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Science politique en - : influence 

Science politique en - : méthodes, 

Science politique en - : recherche, 
Système budgétaire de la -, 169 
Théorie politique dans les études 

Travaux américains sur la penséc 

Travaux suédois en préparation sur 

Groupes d’intérêts. Analyse des -, 490 
Etudes américaines sur les -, 486 

Groupes de pression. - aux Etats-Unis, 
221, 222, 228, 406, 530-541 

- en Grande-Bretagne, 650 
Avantages et inconvénients dcs -, 

Définition de -, 530 
Historique des -, 531-532 
Méthode d’action des -, 530-531 

Corrélation entre partis politiques et 

Etude des - aux Etats-Unis, 246, 

Etude des - en Inde, 49-50 
Etude des - en Pologne, 195 

Guerre. Adoucissement de la - réclainée 
par la Jurisprudence soviétique, 573 
Droit de - en U. R. S. S., 572 
Origines de la première - mondialc 
dans les études françaises, 680 

Phénomène inévitable de la -, dans 
l’opinion soviétique, 573 

Théologie de la - juste dans les 
études françaises, 584 

Travaux américains sur la -, 247, 
248 

dans le monde, 10, 276, 325 

19, 314-316 

319-321 

de -, 303-308 

politique anglaise, 218 

la -, 170 

531 

Groupes sociaux. - et Etat, 347 

- en Suède, 166-167 
256, 549 

Guggenheim Foundation, 379 

H 
Heimwehr. Etudes autrichiennes sur le 

mouvement de la -, 31 
Histoire. - en tant que science sociale, 
95 
Enseignement de 1’- en Autriche, 

Enseignement de 1’- au Moyen- 

Enseignement de 1’- en Suisse, 70 
Enseignement de 1’ - et des relations 
internationales dans les études fran- 
Gaises, 583-584 
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Orient, 176 

Limites de 1’-, 224-225 
Objet de 1’- et ses fins, 223-224 
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Histoire administrative. - aux Etats- 

Histoire constitutionnelle. - de la Suède, 

- comparée de la Suède, 168 
Histoire des idées politiques (voir aussi : 

- dans les auteurs scolastiques, 285-286 
- en Allemagne et en Autriche, 35 
- comparée de la Chine ancienne, 354 
- en Espagne, 272-273 
- aux Etats-Unis (conception et mé- 

thodes), 222-225 
- aux Etats-Unis (littérature), 84-85, 

217-219, 228, 249 
- en Grande-Bretagne, 303-308 
- en Italie, 268-259 
- au Moyen-Orient, 173 
- en Suisse, 77 

634-635 

tagne, 640-641, 646-647 

290 

insuffisance, 57, 58, 59 

Unis, 249 

161 

Histoire politique) 

Enseignernent de 1’- en Autriche, 

Enseignement de 1’ - en Grande-Bre- 

Enseignement de 1’- aux Pays-Bas, 

Etudes sur 1’-, en France et leur 

Etudes sur 1’-, aux Pays-Bas, 289, 

Etudcs sur 1’ -, en Pologne, 192-194 
Relation entre le dfclin de 1’ - et 
de la théorie politique, et le rejet 
de la philosophie de l’histoire, en 
France, 58-59 

292, 293-294 

Histoire des institutions politiques 
- comparées au X I V ~  siècle, 161 
- au Brésil, 240 
- en Egyptc, 174 
- en Espagne, 284 
- aux Pays-Bas, 297-298 
- en Pologne, 194 
- en Uruguay, 150-151 

Rareté des ouvrages relatifs à 1’-, 

Histoire d u  droit. Enseignernent dc 1’ - 
en Autriche, 624-625 
Enscignement de 1’ - en Suisse, 70 

Histoire politique (voir aussi : Histoire 
des idées politiques) 

- comme source de documentation, en 
Belgique, 350-352 - comme science politique, 105-106 

Histoire sociale. Enseigncment de 1’ - 
en Grande-Bretagne, 654, 664 

Historicité des valeurs politiques, 283 
Humanisme 
- de Madariaga, 280-282 

au Moyen-Orient, 176-177 



718 APPENDICE IV 

- de L. Recasens Siches, 282-283 - d’Unamuno, 280 - transcendental, 278, 282 
Nouvel - des phalangistes, 287 

1 
Idées politiques (voir Théorie politique) 
Idéologie. Courant idéologue en Uru- 

Impérialisme. Dffinition d u  terme -, 

Impôts. - et problèmc des prix en 
U. R. S. S., 475-476 

INDE. Science politique dans 1’-, 42-51 
Système politique dans 1’ -, d’après 
les études suédoises, 169 

INDES NÉERLANDAISES. Constitution des -, 

guay, 142 

63-64 

296 
Gouvernement des -, 297, 298 
Histoire du gouvernement des -, 297- 
298 

Service administratif des -, 298 
Independent Labour Party, 605 
Indian Council of World Affairs, 50 
Indian Political Science Association, 
Individualisme. Analyse théorique 

Individualité. Etudes indiennes sur 1’ 
1’- aux Etats-Unis, 229 

44 

Institut de géographie (UniversitB de 
Paris), 670, 673 

Institut d’histoire (Faculté des lettres do 
Madrid), 274 

Institut de recherches juridiques et poli- 
tiques (Université nationale du litto- 
ral, Argentine), 213 

Institut de science économique appli- 
quée (France), 591 

Institut de sociologie Solvay, 346, 347 
Institut des affaires internationales (de 

Institut des finances publiques (Eel- 

Institut des hautes études interiiatio- 

Institut des hautes études internatio- 

Institut des relations internationales 

Varsovic) , 202 

gique), 347 

nales (France), 592 

nales (Suisse), 71, 77 

(Belgique), 350 

Etudes uruguayennes sur 1’- dans 

Information (des masses). Etudes amé- 
ricaines sur l’intervention de 1’Etat 
en matière d’ -, 484 
Science de 1’- aux Etats-Unis, 544- 

Initiation. Le droit d’-, comme l’un 
des quatre pouvoirs de contrôle du 
peuple, 353 

Institut belge des sciences administra- 
tives, 347, 348, 440-441 

Institut d’administration publique 
(Grande-Bretagne), 320-321 

Institut de droit comparé (Université de 
Paris), 669 

Institut de droit coinparé (Université de 
Lyon), 669 

Institut de droit comparé (Université de 
Vienne), 629 

Institut de droit comparé (Université 
nationale autonome du Mcxique) , 233 

Institut d’ethnologie (Université de 
Paris), 670 

Institut(s) d’études politiques. - de 
Paris, 21, 57, 67, 380, 390. 526, 592, 
671, 672, 674 

- de province (en France), 21, 67, 380, 
526, 671, 672, 674 

les Etats modcrnes, 156 

546 

Institut fasciste de culture, 263 
Institut français d’opinion publique, 

Institut Gallup 
42 - américain, 250, 543, 665 
de - anglais, 560 
- , - suédois, 167 

63, 68. 522 

- hollandais, 301 

Institut international (Université de 
Virnne) , 629-630 

Institut international de coopération 
intellectuelle, 583 

Institut international dc l’histoire sociale, 
654 

Institut international de sociologie 
(X* congrès), 582 

Institut international des sciences admi- 
nistratives, 202, 347 

Institut national de la conjoncture et de 
la Statistique, 66 

Institut national d’études démographi- 
ques, 66, 581, 591 

Institut scientifique de recherches éco- 
nomiques et sociales, 591 

Institut social (Stockholm), 158 
Institut universitaire des hautes Etudes 

Institute for Current World Affairs, 594 
Institute of Agricultural Economics, 654 
Institute of Colonial Studies (Grande- 

Institute of Historical Research, 660 
Institute of Pacific Relations, 331 
Institute of Public Administration (New- 

Institute of Public Administration (Syd- 

internationales (Suisse), 71, 77 

Bretagne), 652, 658 

York), 245, 374, 420, 427, 429 

ney), 335 
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Institute of Social Anthropology (Grande- 
Bretagne), 658 

Institute of Statistics (Grande-Bretagne), 
668 

Instituts de recherche en science poli- 
tique (Chine), 360-361 

Instituts polonais de l’économie sociale 
et des problèmes sociaux, 202 

Institutionnalisme (voir Méthode insti- 
tutionnelle) 

Institutionnelle (conception) , Critique 
de la -, 93 

Institutions gouvernementales (voir 
aussi : Gouvernement) 
Etude des - et de la vie économique 
Etude comparée des - aux Etats- 

Institutions politiques (voir aussi : His- 
toire des -; Gouvernement, etc.) 

- comme sujet d’étude de la science 
politique, 91-93, 98, 100, 127-128 - en Argentine, 203-206 

- en Australie, inspirées par celles de 
Grande-Bretagne, 332 - en Belgique, 347-348 

- au Brésil, 238 
- aux Etats-Unis, 217, 219-220, 243-245, 

- en France, 380-391 (384-386) - au Moyen-Orient, 173-174 
- en Pologne, 194-195 
- en Suisse, 72 
- comparées en Grande-Bretagne, ,505- 

- comparées en Pologne, 195 
- comparées en Suède, 161, 167-170 

aux Etats-Unis, 478-493 

Unis, 86 

365-379 

,515 

Caractkre impressionniste dc la litt6- 
rature sur Ics - du pouwir central 
en France, 62-63 

Enseignement des - en Australie, 334 
Enseignement des - en Autriche. 635 
Enseignement des - en Grande-Rre- 

Enseignement des - comparées en 

Etudes indienncs sur les -, 48-49 
Insuffisance des études sur lcs - au 
Canada, 183 

Insuffisance des étudcs sur lcs - au 
Moyen-Orient, 176-177 

Insuffisance des études sur les - 
locales en France, 57 

Méthodes des -, 386-390 
Rôle de la méthode comparative dans 

Typologie Comparative des -, 53 

tagne, 648-651, 663 

Suisse, 71 

l’étude des -, 199 
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International City Managers’ Association, 

International Law Association, 202 
Internationalisme (voir aussi : Relations 

internationales). - en Chine, 357 
Etudes britanniques sur 1’-, 600- 

374, 419, 420 

607 
Interstate Commerce Act, 371 
Interstate Commerce Commission, 479, 

489 
Etudes américaines sur 1’ -, 483 

Intervention de 1’Etat (voir encore : Pla- 
nification) 

- en Australie, 335 
- en Belgique, 348 
- au Canada, 179 
- aux Etats-Unis, 221, 231 
- cn France, $94-504 - en Grande-Bretagne, 312-313 
- aux Pays-Bas, 290, 298-300 
- en Pologne, 194-195 

Caractère composé - méthode juri- 
dique et analyse économique - de 
la méthode, dans les études relatives 
à 1’ - dans la vie économique fran- 
çaise, 61, 501 

Etat et économie dans la science poli- 
tique soviétique, 470-477 

Etudes B poursuivre concernant 1’ -, 
231 

Etudes françaises sur 1’- aux Etats- 
Unis, 499 

Etudcs françaises sur 1’- en Italie, 
499 

Etudes françaises sur 1’- durant le 
national-socialisme, 499 

Etudes historiques sur 1’ - aux Etats- 
Unis, 481-482 

Modes d’approche complémentaires en 
matière d’- en France, 61 

Réaction américaine au dirigisme du 
New Deal, 480 

Interview. - brève, comme méthode 
pour l’étude de l’opinion publique 
aux Etats-Unis, 543-544 

- prolongée, comme méthode pour 
l’étude de l’opinion publique aux 
Etats-Unis, 544 

Enseignement de la science politique 

Institutions politiqucs de 1’ -, 173 
IRAN (voir aussi : MOYEN-ORIENT) , 172, 177 

Enseignement de la science politique 

Etudes iraniennes sur la Société des 

IRAK (voir aussi : MOYEN-ORIENT), 172 

en -, 175 

en -, 175 

Nations, 174 
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Etudes sur les partis politiques en -, 

ISLAM (voir aussi : MOYEN-ORIENT). - et 
science politique, 177 

ISRAËL (voir aussi : MOYEN-ORIENT), 172 
Enseigncnient de la scicncc politique 

Ouvrages génoraux de scicnce poli- 

ITALIE (voir aussi : Fascistc [doctrine]) 
Etudes britanniques comparées sur 
les institutions politiques de l’Italie 
au temps du fascisme, 508, 510 

Etudes françaiscs sur le corporatisme 
en -, 499 

Etudes suédoises sur le régime fas- 
ciste, 169 

Problème métliodologiquc du droit 
international en -, 614, 615 

Science politique en -, 258-269 
Science politique en - avant le fas- 

Science politique en - pendant le 

Science politique en - après le fas- 

174 

en -, 175 

tique en -, 172 

cisme, 258-261 

fascisme, 261-265 

cisme, 265-269 

d 
JAPON. Etude canadienne sur Ic -, 182 

Science politique au -, 322-331 
Science politique au - : enseigne- 
ment et recherche, 330-331 

Science politique au - : évolution 
depuis la restauration de Meiji, 322- 
327 

Science politique au - : méthodes, 
327-330 (voir aussi : Staatslehre) 

Journalisme. Apport des journalistes B 
la science politique en France, 56, 59 
Rôle des spécialistes de la science poli- 
tique dans le - en Sukde, 158 

Jurisprudence. - aux Etats-Unis, 248 
Enseignement en Grande-Bretagne de 

Justice. Prédominance de la - dans les 
problèmes de l’intervention de l’Etat, 
aux Pays-Bas, 299 

K 

la -, 652-653 

Krausisme espagnol, 270-271, 275-276 

L 
Labour Party (voir aussi : Travaillisme) - en Australie, 332 
- en Grande-Bretagne, 332, 540, 556 
Lacunes (et insuffisances) de la science 

- en Australie, 333, 335 politique) 
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- en Autriche, 628, 636 
- en Belgique, 434-435 
- au Canada, 17, 179, 182-183 
- en Chine, 15, 353, 359 
- en Espagne, 274-275 
- aux Etats-Unis, 15, 85-86, 221, 225, 

227-228, 228, 231, 248, 369, 372-374, 
42G, 442, 445-447, 480, 481 

- en France, 14, 56-59, 62-63, 66, 462, 
464, 465-466, 498, 524, 528-529, 582, 
584, 591-592 - en Grande-Bretagne, 307-308, 310, 311, 
312, 514-515, 554-555, 559-560, 661-562, 
611. 648-649, 649-650 

- en Inde, 15, 42-43, 50-51 
- au Japon, 329-330 
- au Mexique, 236 
- au Moyen-Orient, 176-177 
- aux Pays-Bas, 291, 294, 301 
- en Suisse, 72-73, 73, 74-75 
- de la théorie politique, 86, 229-230, 

231-232 
- du volume La science politique con- 

temporaine, 7-8 
- dans les différents pays, telles que les 

présentc l’ouvrage La science poli- 
tique contemporaine, 14-15 
Absence d’organisme national de 

Insuffisance de traductions d’ouvrages 

Langues (question des). - en Belgique, 

Légalité (voir : Lois) 
Législation. - du travail en Uruguay, 

- sociale aux Pays-Bas, 300 

science politique en Suède, 158 

suédois, 171 

349-350 

153 

Influence des études de xience poli- 
tique sur la - en Pologne, 192 

Rôle de la méthode comparative pour 
la détermination des grands cou- 
rants législatifs, 199 

LIBAN (voir aussi : MOYEN-ORIENT), 172, 
177 
Enseignement de la science politique 

Etudes libanaises sur le droit interna- 

Etiides libanaises sur les droits de 

Etudes libanaises sur les partis poli- 

au -, 175 

tional, 174 

l’homme, 173 

tiques, 174 
Libéral (parti) 
- en Australie, 332 
- en Belgique, 349 - en Grande-Bretagne, 553, 558 
- aux Pays-Bas, 300 - en Suède, 165 
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Libérale (doctrine). - en Belgique, 349 
Conflit entre le libéralisme allemand 
et le nationalisme, 307 

Déclin du libéralisme, 508 
Développement du libéralisme euro- 

Etudes américaines sur la - mo- 

Etudes espagnoles sur la -, 283-284 
Etudes italiennes sur la -, 267-268 
Etudes polonaises sur la -, 192, 193 
Histoire du libéralisme au XIX~ siècle 
aux Pays-Bas, 301 

Nécessité d’un nouveau libéralisme, 
selon Ortega y Gasset, 279 

Phase libérale de l’étude des institu- 
tions politiques comparées en 
Grande-Bretagne, 505, 506-511 

Liberté (politique). -s fondamentales 
d’après la doctrine sovihtique, 400-405 
Conception du D’ Sun Yat-sen sur 

Etudes américaines sur le problème 

Etudes britanniques sur la -, 304-306 
Nécessité de la - pour le développe- 
ment de la science politique, 9-10 

Terminnlogie relative à la -, 254 
Libertés individuelles. Etudes suisses sur 

les -. 73-76 
Libre appréciation. Etudes allcmandes et 

autrichiennes sur la -, 34-35 
Ligue musulmane, 49 
Litiges Publications françaises sur les -, 

464 
Loi(s). - et ordonnance administrative 

en U. R. S. S., 397 
Droit judiciaire d’examen de la cons- 
titutionnalité des -, en Allemagne, 
32 

Droit judiciaire d’examen de la cons- 
titutionnalité des -, en Autriche, 
32 

Etude soviétique sur la disparition de 
la -, 397 

Etude soviétique en faveur de la léga- 
lité, 397-398 

Etude soviétique sur la légalité et le 
fétichisme de la -, 398-399 

London School of Economics and Poli- 
tical Science, 67, 641, 644, 649, 656 

Lutte des classes, 306 
- en U. R. S. S., 337, 338, 339, 340, 341, 
- et relations internationales en 

péen, 306 

derne, 219, 222 

la -, 356 

de la -, 218, 226-227, 228 

342, 343, 394-395, 401, 407 

U. R. S. S., 569 

i21 

M 
MALAISIE. Etudes britanniques sur le gou- 

vernement comparé en -, 314 
Marxisme (voir aussi : Communiste [doc- 

trine] ; Matérialisme dialectique) 
Etudes américaines sur le -, 229 
Etudes bclges sur le -, 352 
Etudes espagnoles sur le -, 276, 284 
Etudes hollandaises sur le -, 293-294 
Etudes suédoises sur le -, 170-171 
Etudes uruguayennes sur le -, 142, 

Insuffisance des travaux français sur 

Mass Observation. - en Grande-Bre- 

Matérialisme dialectique. Conception du 

153 

le -, 57 

tagne, 555, 561, 566, 660 

- en science politique, 336-345 
Méthode dialectique, 336-340 
Objet de la recherche en science poli- 
tique selon le -, 340-345 

Mécaniste (conception). - de la science 
politique en Pologne, 186-187 

Mercantilisme. Etudes américaines sur 

Métajuridiques (facteurs), 277-278 
Méthode(s) en science politique (voir le 

détail des différentes - ci-après, et 
aussi : Méthodologie) 

le -, 219 

- en Argentine, 18, 207-212 
- en Belgique, 20, 346, 433-434 
- au Brésil, 241 - au Canada, 17, 182-183 
- en Chine, 20, 359-360 
- en Espagne ct leurs tcndanccs, 19-20, 

- aux Etats-Unir, 18-19, 79-95, 222-228, 
2 7 5 - 2 8 6 

229-230, 248-253, 256, 374-378, 447-458, 
487-492, 542-549 - en France et leurs concepts, 16, 61-67, 
386-390, 466-467, 501-503, 524-526, 585- 
588 - en Grande-Rretagnc, 19, 314-316, 562- 

- en Italie, 259-260, 261-262, 269 
- au Japon, 324, 327-330 
- au Mexiquc, 234, 235, 236 
- au Moyen-Orient, 176 
- aux Pays-Bas, 295 
- en Pologne, 17-18, 195-200 
- en Suède, 17, 160, 163, 165 
- en Suisse, 71-72 

7- en Uruguay, 16-17, 143-156 - employées dans le droit intcriintional 
politique contemporaine, 5-6, 15-20 

- employées dans le droit international 

56G, 608-611 
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dans les pays de langue allemande, 

- employées dans les institutions poli- 
tiques, 386-390 - employées dans les sciences de 1’Etat 
en Allemagne et en Autriche, 15-16, 

Caractère composé de la -, 160, 273 
Moyens propres à élaborer une - spé- 
cifique, 72, 673 

Nécessité d’utiliser les - des disci- 
plines connexes, 490-491, 498 

Objet et - des sciences politiques, 
96-137 

Projet de l’Unesco : Les méthodes en 
science politique, 1-21 

Ressemblance entre - juridique, his- 
torique et philosophique, 18, 222- 
223 

Méthode(s) administrative(s) , - compa- 
rées comme sujet d’étude de l’avenir, 

615-617 

37-41 

514-515 
Méthode analytique 
- aux Etats-Unis, 256, 374 
- en Grande-Bretagne, 316 
- au Mexique, 234, 235 
Méthode anthropologique, 5 
- aux Etats-Unis, 376 
- en Pologne, 193, 197, 200 
Méthode biographiqiic 
- aux Etats-Unis, 547 - aux Etats-Unis, appliquée à l’admi- 

nistration publique, 449-450 - en Grande-Bretagne, 556-557 
Méthode clinique. - en matière d’admi- 

nistration aux Etats-Unis, 452-453 
Méthode collective 
- dans les études de psychologie indi- 

viduelle, 548 
- de recherche, dans l’administration 

publique aux Etats-Unis, 451-452 
Méthode comparative 
- au Mexique, 234 
- en Pologne, 198-199 
-s 

Bretagne, 510-511 
Méthode critique 
- au Mexique, 234, 235 
- ou historique au Japon, 327 
Méthode descriptive, 223, 228, 327, 374 
Méthode descriptive-analytique, 375 
Méthode dialectique, 336-3.W 
- en Chine, 355 - en Espagne, 276-277 
- au Japon, 324-325, 328-329 
- en Pologne, 19, 199, 336-345 
- en U. R. S. S., 336-340 

et histoire économique, en Grande- 
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Méthode didactique. - au Mexique, 235, 

Méthode dogmatico-déductive, 135 
Méthode écologique, 92-95 
Méthode économique, 5 
- en Chine, 20, 359 
- en France, 586-587 
- au Moyen-Orient, 176 - en Suisse, 71 - dans les relations internationales, 611 
Méthode empirique, 118 
Méthode exégétique 
- en Argentine, 209 
- en France, 502 
- au Mexique, 234, 235 
Méthode expérimentale, 251 
- en Argentine, 207 
Méthode formelle descriptive, 39 
Méthode formelle légale. Opposition entre 

la - et la méthode dialectique, 19, 
337 

Méthode géographique. - en France, 
524, 525 

Méthode géopolitique. - en Suède, 160, 
166, 170 

Méthode historico-juridique. - en Uru- 
guay, 16, 147-148 

Méthode historico-politique. - en Suède, 
17, 163-164 

Méthode historico-sociologique 
- en France, 389 
- en Uruguay, 149-150 
Méthode historique - en Argentine, 209 (voir aussi : Mé- 

- en Belgique, 20, 346 
- au Canada, 182-183 - en Chine, 20, 359 
- en Espagne, 283, 284 
- aux Etats-Unis, 249, 374, 448-449, 488- 

235-236 

thode politico-historique) 

489 
- en France, 61, 388, 466, 501, 524-526, 

585-586 
- en Grande-Bretagne, 19, 314, 508, 509, 

- cn Grande-Bretagne (comparée), 510- 

- au Mexique, 234, 23.5 - en Pologne, 17-18, 198, 199 
- en Suède, 160, 163 
- en Suisse, 71, 78 
- en Uruguay, 146-147, 149 
- ou critique au Japon, 327 
- marxiste, 337-338 

563, 609-610 

511 

Critique de la -, 144-145, 259-260 
Définition de la -, 144 
Description de la -, 119, 146-147, 223- 
225 
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Opposition de la méthode de l’école 
historique à la méthode dialectique, 
337-338 

Ressemblance entre la - et les mé- 
thodes juridique et philosophique, 
222-223 

Méthode institutionnelle - en Argentine 18, 208 
- en France, 199 - en Grande-Bretagne, 314-315, 562-563, - en Pologne, 17, 199-200 
Méthode instrumentale, 447 
Méthode intégrale - en Argentine, 209, 211, 211-212 
- en Pologne, 200 

Méthode juridico-dogmatique, 197 
Méthode juridico-philosophique, 386-387 
Méthode juridique 
- en Allemagne, 15-16, 39-40, 40 
- en Autriche, 15-16, 38-39, 39-40, 40 
- en Belgique, 20, 346, 433-434 
- au Canada, 182 
- en Chine, 20, 359 
- en Espagne, 19-20, 273-274, 276 
- aux Etats-Unis, 248, 374-375, 459 
- en France, 61, 380, 386-387, 466, 525, 

- en Grande-Bretagne, 314, 509, 562-563, 

- au Mexique, 234 - aux Pays-Bas, 294-295 
- en Pologne, 17, 195-196 
- en Suède, 163-164 
- en Suisse, 70, 71, 76 
- en Uruguay, 143-146 
- dans les rapports internationaux, 603 

Description de la -, 119, 135-136 
Ressemblance entre - et méthodes 
philosophique et historique, 222- 

223 
Méthode juridique dogmatique. - en 

Uruguay, 16, 143-144 
Méthode littéraire. - en Uruguay, 153- 

155 
Méthode marxiste (voir : Méthode dialec- 

tique) 
Méthode mathématique (voir : Méthode 

statistique) 
Méthode mythologico-psychologique. - 

au Japon, 329 
Méthode normative-juridique. - en Alle- 

magne et en Autriche, 40 
Méthode opérationnelle, 550 
Méthode phénoménologique. - en socio- 

Méthode philologique. - en Italie, 259- 

Nécessité de la -, 72, 617 

586 

609, 610 

logie, 37 

260 
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Méthode philosophique - en Chine, 20, 360 - aux Etats-Unis, 249, 487-488 
- en France, 386-387, 466, 588 - en Grande-Bretagne, 314, 510, 563, 
- en Suède, 160 
- en Suisse, 71, 78 - en Uruguay, 155-156 
- dans l’étude des institutions politi- 

609-610 

ques, 387 
Analyse de la -, 118 
Critique de la - en Italie, 118, 262- 
263 

Ressemblances entre - et méthodes 
juridique et historique, 222-223 

Méthode politico-historique. - en Argen- 

Méthode politico-juridique. - en Po- 

Méthode politico-sociologique. - rn Ar- 

Méthode politique, 127 
- en Argentine, 18, 212 - en Suède, 17, 160 
Méthode positive juridique, 615-616 
Méthode psychanalytique ( voir aussi : 

- aux Etats-Unis, 492 
- et méthode marxiste, 339-340 
Méthode psychologique - aux Etats-Unis, 18, 85, 249-250, 256, 

542-553 (542-549) 
- en France, 587-588 
- en Grande-Bretagne, 565-566 
- en Pologne, 17-18, 196-197 

tine, 18, 208-209 

logne, 197 

gcntine, 215 

psychanalyse) 

Absence de - en Espagne, 275 
Absence de - au Mexique, 236 
Analyse de la -, 116-117 
Méfiance des spécialistes belges envers 
les méthodes relevant de la psycho- 
logie collective, 20, 346 

Méthode marxiste et -, 339-340 
Utilisation de la - dans les relations 
internationales aux Etats-Unis, 247 

Méthode psycho-sociologique. - en Uru- 

Méthode(s) quantitative(s). Critique des 

Faible emploi des - dans l’étude de 
la politique gouvernementale en 
matière économique, aux Etats- 
Unis, 491 

Utilisation des -, aux Etats-Unis, 

Méthode(s) scientifique(s). - en Argen- 
tine, 18, 209-211 
Classification des - de Menger, 197 

guay, 151-152 

-, 564 

456-458 
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Elaboration d’une -, 229-230 
Elaboration des - de recherche, 456 

Méthode sémantique. - aux Etats-Unis, 
544-546 

Méthode sociologico-fonctionnelle, 328 
Méthode sociologico-juridique. - en 

Méthode sociologique 
- en Allemagne et en Autriche, 37, 40- 

France, 525, 526 

41, 635 
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Méthode des cas concrets. - aux Etats- 
Unis dans l’administration publique, 
450-451 

Méthode des groupes d’intbrêts, 490 
Méthode des sciences exactes. - au Bré- 

sil, 238-239 
Méthode des sciences de la nature. - en 

Chine, 4, 20, 360 
Méthode institutionnelle dérivant de 
la -, 314-315 

Méthode des sondages (voir aussi : Opi- 
nion publique). - en France, 525-526 

Méthode d u  droit international. - aux 
Etats-Unis, 248 

Méthodologie. - dans le Projet de 
l’Unesco des méthodes en science poli- 
tique, 3, 4, 5-6, 15-20 

- des sciences politiques, 79-85, 115-137 
Base de l’étude de la - : les groupes 
de problèmes, 120-130 

Différents types de méthodes (procé- 
dés techniques, types de données, 
points de vue, méthodes scientifi- 
ques), 5-6, 115-116 

Evaluation des méthodes américaines, 

Evolution de l’intérêt pour la - aux 

Facteurs ayant stimulé l’intérêt pour 

Pluralité et pscurlo-conflits de mé- 

MEXIQUE. Aspect agraire de la révolution 

79-95, 227-228, 377-378 

Etats-Unis, 375-376 

la - aux Etats-Unis, 376-377 
thodes, 116-120 

mexicaine, 234 
Révolution mexicaine, 234 
Science politique au -, 233-236 
Science politique au - : lacunes (voir 

Science politique au - : méthodes, 

Science politique au - : terminolo- 

N Milieu total D. Etude du - aux Etats- 
Unis, 250 

Militaire (vie). Organisation militaire, 
aux Etats-Unis, 250 
Rapports entre vie civile et -, aux 
Etats-Unis, 248 

Militaires (histoire et théorie). Enseigne- 
ment de 1’- en France limité aux 
seuls futurs officiers, 61 

Ministère(s). Insuffisance des études bri- 
tanniques sur les -, 310 

Ministre(s). Problème de la délégation 
des pouvoirs législatif et judiciaire 
aux - en Grande-Bretagne, 312 

Minorités. Etudes autrichiennes sur le 
droit des -. 33 

Lacunes) 

234, 235, 236 

gie, 234, 236 

en 
en 
en 
en 
en 
en 
au 
au 

- en 
en 
en 
en 
en 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- - 

Argentine, 18, 207 
Belgique, 20, 346 
Chine, 20, 359 
Espagne, 274-275, 277 
France, 55, 388-390, 466 
Grande-Bretagne, 19, 316, 566 
Japon, 324 
Mexique, 234, 235 
Pologne,. 197 
Suède, 17, 160 
Suisse, 71-72, 76 
Turquie, 176 
Urueuav. 150-153 - I .  - dans l’étude d u  droit international 

dans les pays de langue allemande, 
617 

- dans les relations internationales, 611 
Analyse de la -, 118-119, 127 
Critique de la - en Italie, 260 
Déîinition de la -, 388-389 

Méthode sociologique dialectique. - en 
Suisse, 76 

Méthode sociométrique. - aux Etats- 
Unis, 546-547 

Méthode statistique 
- en Belgique, 346 
- aux Etats-Unis, 250-251, 376, 456-458, 

491-492 (voir également : Méthode 
psychologique) 

- en France, 467, 525, 525-526, 587 - en Grande-Bretagne, 315-316, 564-565 
- en Suède, 162 
- et méthode dialectique, 339 

Absence de - au Mexique, 236 
Méthode téléologique. - dans l’adminis- 

tration publique américaine, 448 
- en Pologne, 188 

Critique de la -, 260 
Défense de la -, 145 

Méthode de la science de 1’Etat. - en 
Allemagne et en Autriche, 39 
Méthode d’enseignement - de la science politique en Autriche, 
- de la science politique en Grande-Bre- 

Méthode d’exposition, 236 
Méthode de la liberté, 269 

631-636 

tagne, 662 
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Mouvement. - anti-alcoolique suédois, 

- travailliste suédois, 167 
167 

Structure des -s populaires suédois, 
167 

Mouvement d’Oxford, 306 
MOYEN-ORIENT (voir aussi : ADEN, AFGHA- 

NISTAN, CHYPRE, EGYPTE, IRAK, IRAN, 
ISRAËL, LIBAN, SOUDAN ANGLO-ÉGYPTIEN, 
SYRIE, TRANSJORDANIE, TURQUIE, YE- 
MEN) 
Définition géographique et ethnolo- 
gique d u  -, 172 

Etudes britanniques sur le gouverne- 
ment comparé au -, 314 

Science politique dans les pays du, 
172-1 77 

Science politique dans les pays d u  - : 
contenu : 172-174 

Science politique dans les pays du - : 
enseignement et recherche, 21, 174- 
176 

Science politique dans les pays d u  - . 
état présent et avenir, 176-177 

Science politique dans les pays d u  - : 
méthodes, 176 

Municipal Finance Officers’ Association, 

Musée de l’Homme, 55 
419 

N 
National Association of Assessing Offi- 

National Association of Housing Oificials, 

National Association of Local Government 

National Health Service Act. 312 
National Joint Council, 319 
National Municipal League, 374, 428 
National Planning Association, 246, 370 
National Resources Committee, 482 
National Resources Planning Board, 242, 

246, 247, 485 
National-socialiste (parti). Etudes amé- 

ricaines sur le -, 547, 549 
Etudes françaises sur le -, 525 

Nationale-socialiste (doctrine). Etudes 
américaines sur la -, 219, 222 
Etudes britanniques sur la -, 305, 

Etudes suédoises sur le régime hitlé- 

Nationalisations. - en France, 496, 500 - en Pologne, 195, 200 
Nationalisme. - des éléments minori- 

cers, 419 

419 

Officers, 652 

307 

rien, 169 

Terminologie des -, 504 

taires wallons, 350 
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- flamand, 349, 352 
Conflit entre le libéralisme allemand 

Etude du - en Grande-Bretagne, 306 
Etude des théories nationalistes en 

Etudes égyptiennes sur le -, 173 
Etudes indiennes sur le, 46-47 

NationaIité(s). Droit des -, 618 
Etudes françaises sur le mouvement 

Naturaliste (conception). - de la science 
politique en Pologne (voir : Méca- 
niste) 

et le -, 307 

Pologne, 193 

des -, 583 

Nazisme (voir : National-socialiste) 
Néo-libéralisme. Etudes françaises sur 

Néo-thomisme (voir : Scolastique) 
Neutralité. Travaux ambricains sur la -, 

New Deal. Littérature concernant l’avè- 

Non-violence. Recours à la - aux Indes, 

Normative (Conception). - de la science 

- de la science politique en Pologne, 

NORVÈGE. Science politiquc en -, 157 
Nouvelle société helvétique, 73 
Nuffield College, 652, 655, 658, 660 

le -> 497 

247 

nement d u  -, 480 

45-46 

politiquc aux Etats-Unis, 187 

187 

O 
Obligation politique. Etiidcs anglaises et 

absence d’études américaines sur 1’-, 
228, 231 

Occupation militaire. Conception sovié- 
tique de 1’-, 573 

Office. Procbdé de 1’- en matière d’in- 
tervention de I’Etat, en France, 498 
Terminologie, 503-504 

Ofîice de mise en valeur des ressources 
alimentaires coloniales, 312 

Office d u  développement colonial, 312 
Office of Defence Transportation, 449 
Office of Price Administration, 449 
Office of W a r  Information, 456 
Opinion publique (voir également : In- 

terview, Méthode des sondages, Socio- 
logie électorale, Vote) 

- et la presse en Grande-Bretagne, 561 
Etude de la formation de 1’-, 167 
Etude de 1’ - en Belgique, 348-350 
Etude de 1’ - aux Etats-Unis, 85, 221, 
228, 246, 250-251, 376, 456-458, 491- 
492, 5/2-553 

Etude de 1’ - en France, 60-61, 517- 
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529 (521-524), 562, 582-583, 587-588, 
591 

Etude de 1’- aux Pays-Bas, 301 
Etude de 1’ - en Pologne, 195 
Etude de 1’ - en Suéde, 157, 167, 170 
Etudes britanniques sur les partis 
politiques et 1’- entre 1918 et 1948, 
554-566 (1-2) 

Etudes indienncs sur 1’-, 49-50 
Opposition. -, comme essence des prin- 

cipes démocratiques, 355 
Ordonnance(s) . Absence de distinction 

entre - et loi en U. R. S. S., 394, 
Droit d’- exceptionnelles, en Au- 

Ordre du jour parlementaire. Analyse 
suédoise comparée du système de 1’-, 
168 

Organisation des Nations Unies, 73, 166, 
247, 350, 564, 574, 578 
Groupement des assocations de pro- 
pagande pour 1’ - en Belgique, 350 

Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 604, 
610 

Organisation europécnnc du charbon, 
610 

Organisation internationale (du monde) 
Etudes britanniques sur 1’-, 306 
Etudes espagnoles sur 1’ -, 282 
Etudes polonaises sur 1’-, 195 

Organisation internationale du travail, 
192, 604, 611 

Organisations ouvrihres. - comme sujet 
d’enseignement en Grande-Bretagne, 
656, 665 

Organisation privée. L’Etat suédois et 

397-398 

triche, 32 

1’-, 167 

P 
Pacifique (territoires du). Etudcs bri- 
tanniques sur le gouvernement comparé 

Pacifisme. Etudes britanniques sur le -, 

PALESTINE ARABE (voir aussi : MOYEN- 
ORIENT), 172, 175 

Panéthicisme, 260, 261 
Parlement (aire) (voir aussi : Congrès, 

Riksdag), Etudes allemandes et autri- 
chiennes sur le parlementarisme, 30 
Etudes américaines sur la réforme -, 

Etudes belges sur l’histoire du ré- 

Etudes britanniques sur le -, 309- 

des -, 314 

604-607 

370 

gime -, 352 

310, 312 

APPENDICE IV , 

Etudes britanniques sur les postulats 

Etudes hollandaises sur le -, 296-297 
Etudes du Moyen-Orient sur le -, 173 
Etudes suédoises comparées sur les 
procédures et règlements -, 168 

Régime - en Allemagne sous 1’Em- 
pire et la République de Weimar, 
168, 169 

de la démocratie, 307 

Régime - en Autriche, 169 
Régime - en Belgique, 169 
Régime - en Grande-Bretagne, 169 

Parti(s) politique(s) - en Allemagne et en Autriche (études), 
- en Argentine (études sur les), 206, 

- en Belgique, 348-350, 350-352 - aux Etats-Unis, 206, 214, 215, 246, 256 - en France, 517-529 (517-524), 669 - en Grande-Bretagne entre 1846 et 1852 
(études suedoises sur les), 169 - en Grande-Bretagne entre 1918 et 1948 
(études britanniques sur les), 554-566 - aux Indes (études sur les), 49-50 - en Italie après la guerre, 267 - au Moyen-Orient (études sur les), 174 - aux Pays-Bas (études sur les), 290, 

- en Pologne (études sur les), 195 - en Suède, 165, 166-167 - comme instruments de gouverne- 
ment, 214-215 - comparés comme sujet d’étude dans 
l’avenir, 514 - multiples, 65-66 - organisés (groupes parlementaires), 

- unique, 65-66 

28 

213-215 

300-301 

65-66 

Absence dc classe ct de - en 
U. R. S. S., 401 

Absence de travaux sur les - au 
Canada, 183 

Action régulatrice de divers gouver- 
nements sur le système des -, 168 

Corrélation entre - et groupes 
sociaux, 166-167 

, Fonctionnement du système des -, 
309 

Histoire des - en Argentine, 213, 215 
Histoire des - en Uruguay, 140, 148- 
150 

Importance de l’attention accordée 
aux - dans les études britanniques 
de politique comparée, 507-508 

Insuffisance des études britanniques 
sur le système actuel des -, 310, 
508-509 
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Mode de gouvernement rapporté à la 

Organisation des -, caractéristique 

Système bipartite, 214 
TerminoIogie des -, 527-525 
Théorie soviétique des -, 394-395 

Participation (du citoyen au gouverne- 
ment). - en Pologne, 195, 202 

Particularisme. - dans la lutte des par- 
tis américains, 540-541 

- de la Suisse, 78 
PAYS-BAS. La science politique aux -, 

La science politique aux - : enseigne- 

La science politique aux - : objet et 

Paysannerie. Le problèmc de la - en 
U. R. S. S., 477 

Pédagogie. - en tant que facteur de la 
conception d’une réalité nouvelle de 
la science politique, 188-189 

P. E. P. (voir : Political and Economic 
Planning) 

Périodiques (dc science politique) 
- en Allemagne, 614 - en Argentine, 204 
- en Australie, 333 
- au Canada, 180 
- aux Etats-Unis, 371 (voir encore : 

- en France, 520, 521 (voir encore : 

- en Grande-Bretagne, 610-611, 658-659 
- en Pologne, 202 - en Suède, 158-159 
- en Turquie, 176 
- relatifs au droit administratif en Bel- 

gique, 440-441 
- relatifs au gouvernement local aux 

Etats-Unis, 428-429 
- relatifs aux interventions de 1’Etat en 

matière économique en France, 496, 
497, 498, 500-501 

Personnalisme poliiique (voir aussi : Hu- 
manisme). - en Espagne, 280, 282 
Etudes sur le - en Suissc, 78 

Personnalité communautaire, 228 
Personnalité de 1’Etat. Négation, en 
U. R. S. S., de la -, 569-570 

Personnalité morale. Etudes francaises 
sur la théorie de la -, 4Fl 

Personnel (voir aussi : Comité Hadow) 
Apport de la psychologie au problème 
du - aux Etats-Unis, 551 
Problème d u  - administratif, 245, 

structure des -, 65 

d u  régime, 65 

288-302 (291, 294) 

ment, 288-291 

contenu, 291-302 

infra) 

infra) 

249, 250, 305-309 

Petroleum Adminibtration for War, 449 
Peuple (voir aussi University Extension 

Movement, Workers’ Educational As- 
sociation) 
Etudes allemandes et autrichiennes 
sur le problème d u  - et de l’Etat, 
36 

Science politique et éducation poli- 
tique des masses, 675 

Université populaire de Vienne, 630 
Philosophie de 1’Etat (voir : Philosophic 

politique) 
Philosophie de l’histoire. Refus des uni- 

versitaires et des historiens français 
d’user de la -, 58-59 

Enseignement de la - en Suisse, 70 
Etudes espagnoles sur la -, 271, 272, 

Etudes suisses sur la -, 78 

d u  droit) 

Philosophie du droit, 270 

274, 276-277, 285 

Philosophie juridique (voir : Philosophie 

Philosophie morale, 8, 417, 640 
Philosophie politique (voir aussi : His- 

toire des idées politiques), 218, 243, 

293, 347, 355 
Enseignement de la - en Grande- 

Enseignernent de la - en Suisse, 69 
Etudes américaines sur la -, 218, 

249, 256-257, 270, 284, 286, 289, 292- 

Bretagne, 314, 640-641, 661 

219, 249, 256-257 
Philosophie sociale, 199, 274 
Plan Marshall. Analyse soviétique d u  -, 

Plan Monnet, 68, 500 
Planification, 309 
- et extension des possibilités pratiques 

de la science politique en Pologne, 
185 

- et liberté peuvent-elles coexister ? 226- 
227 

- en U. R. S. S., 475 
Etudes américaines sur Ia -, 221, 226- 

Etudes britanniques sur la -, 313 
Etudes françaises sur la -, 500-501 
Etudes hollandaises sur la -, 299 
Etudes polonaises sur la -, 195, 202 
Terminologie, 504 

Planisme. Etudes françaises sur le -, 
497 

Pluralisme, 328 
Politica (scientia), 288 
Political and Economic Planning 

Politique. - et religion, dans la Chine 

576-577 

227, 245-246, 247, 256, 485 

(P. E. P.), 62, 320, 660 

ancienne, 354 
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Positivisme. Influence du - en Uruguay, 
Réaction au - chez certains juristes 142, 142-143 

allemands et autrichiens, 38 
Pouvoir (s) 
- administratifs en Grande-Bretagne, 

312 - des gouvernements fédéraux, 168 - et personnalité, 221 - et souveraineté, 357 - politique à distinguer du - adminis- 
tratif, 357 
Coïncidence d u  - formel et du - 
Concept soviétique de la dimension 

Critique soviétique de la séparation 

Différents types d u  -, 226, 231 
Dimensions du pouvoir en U. R. S. S.,. 

Etudes allemandes sur le -, 31 
Etudes argentines sur le - consti- 
Etudes britanniques sur le -, 513 
Etudes françaises sur le - discrétion- 
Etudes françaises sur le - politique, 
Etudes à poursuivre concernant le -, 

Etudes sur les -s en Belgique, 348 
Extension des -s gouvernementaux, 

Lutte pour la possession d u  -, 306 
Nature et concept d u  -, 68, 87-91, 

Notion d u  - politique, 97-98 
Principe de l’unité d u  - en 

Terminologie d u  -, 391 
(Pouvoir) exécutif. Action du pouvoir 

législatif sur le -, 316 
Coopération entre les - et législatif, 

Etudes argentines sur le -, 205 
Etudes belges sur le -, 354 
Etudes britanniques sur le -, 310- 

Etudes indiennes sur le -, 48 
Problème indien de la séparation des 

Relations entre - et pouvoir législa- 
Séparation arbitraire entre - et pou- 

(Pouvoir) législatif. - dans la Chine 

réel en U. R. S. S., 401-402 

du -, 396 

des -s, 396 

395-396 

tuant, 205 

naire, 463 

381 

231 

168 

306 

U. R. S. S., 395-397 

en Suède, 162 

311, 312 

- et judiciaire, 49 
tif, 309 

voir législatif, 536 

ancienne, 354 

Etudes allemandes et autrichiennes 
sur la -, 28 

Interdépendance de la - et des inté- 
rêts économiques, 221 

Limitation d u  domaine -, 638-639 
(voir : Science politique) 

Terme - pris dans une acception 
pleine, 138 

Utilisation du terme - dans un sens 
large (voir : Science politique) 

Politique administrative (voir aussi : 

Politique agraire. - aux Etats-Unis, 484 
- au Mexique, 234 - en Pologne, 191-192, 195 
Politique coloniale. Enseignement de 

la - en Belgique, 347 
Etudes françaises sur l’histoire de 

Administration), 191 

la -, 580 
Politique d u  droit, 188 
Politique du droit international. - dans 

les pays de langue allemande, 614, 
617, 618 

Politique étrangère. - et étude des rela- 
tions internationales, en France, 579- 
580 
Etudes sur la - en Suède, 166 
Riksdag et -, 164 
Travaux de la Fabian Society sur 

Politique fiscale. Etudes américaines sur 
la -, 484 

Politique internationale. - dans I’en- 
semble des sciences politiques, 346 
Enseignement de la - en Chine, 361 
Etudes polonaises sur la -, 195 
Influence de la géopolitique sur la - 

la -, 320 

aux Etats-Unis, 85-86 
Politique sociale. - en Espagne, 274 
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Problème de la délégation d u  - aux 
ministres en Grande-Bretagne, 312 

Relations entre - et pouvoir exécutif, 
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- en Grande-Bretagne, en relation avec 

l’opinion publique et les partis, 559- 
560 

316 

Suède, 162 

- en Suisse, 72 
- en Uruguay, 154-155 

Censure volontaire de la - en temps 
de guerre en Grande-Bretagne, 559 

Etudes belges sur la -, 348 
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Organisation de la - en Suède, 159- 

Organisation de la - en Suisse encore 

Rapports sociaux. Travaux néerlandais 
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pouvoirs de contrôle du peuple, 357 

Révolutions. Déterminisme des -, selon 
S. de Madariaga, 281 
Etudes uruguayennes sur la philoso- 
phie des - sociales, 155-156 

Rexisme, 352 
Rilisdag, 161-164, 171 - et enseignement universitaire, 166 
- et politique étrangère, 164 
- et presse, 165 

Recommandation par le - de nom- 
mer une commission d’enquête sur 
le referendum. 168 

Rockfeller Foundation, 379, 451, 552 
Rosenwald Foundation, 379 
Royal Institute of International hffairs, 

Ruskin Collegc, 644, 656, 661 
Russell Sage Foundation, 379 
RUSSIE (voir aussi : U. R. S. S.), Révolu- 

604, 607, 611 

tion de -, 305, 307 

S 
Saint-Siège. Etudes françaiscs sur le rôle 

du - dans les relations intcrnatio- 
nales, 584 

Salaires. Problème des - en U. R. S. S., 
471 

School of Modern History, 644 
School of Oriental Studies (Grande-Bre- 

tagne), 660 
School of Philosophy, Politics and Eco- 

nomics, 639, 641, 642, 644, 647-648. 
649, 666 

Science (voir aiissi : Méthodes scienti- 
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Progrès de la politique liés à ceux de 
la - en Su&de, 160 

Science politique et - comme for- 
mant un tout aux Etats-Unis, 255 

Terminologie de l’expression -, 253, 
667 

Scolasticrue. 278 
- et sociologie, 54 Ecrivains -s en Espagne, 285-236 



APPENDICE IV 

Ecrivaiiis -s aux Etats-Unis, 249 
Etude thomiste de la philosophie de 
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cation des - aux Etats-Unis, 219-220 

Terminologie (voir aussi : Définitions) 
1. Généralités : - amhicaine sur l’administration pu- 
blique, 458 

- en Argentine, 212-213, 215 
- belge sur le droit administratif, 436 
- en Espagne, 287 
- aux Etats-Unis, 253-255 
- en France sur l’administration, 467- 

- en France sur les institutions poli- 

- en France sur l’intervention de l’Et&, 

- en France sur l’opinion publique, 527- 

- en France sur les relations interna- 
- en Inde, 51 - au Mexique sur le droit constitution- 
- au Mexique 5ur la théorie de l’Etat, 
- en Pologne, 201 
- du droit international dans les pays 

- politique, 550 

469 

tiques, 390-391 

503-504 

529 

tionales, 588-591 

nel, 234, 235 

236 

de langue allemande, 617-621 

Définitions-conven tions et définitions- 
théories, 64-65 

Etudes sur la - aux Etats-Unis, 217, 
220 

Iniportance de la d6finition des 
termes en science politique, 63-65 

Influence de la - allemande sur la 
- polonaise, 185-186 

Nécessité de la rigueur en -, 52 
Problèmes de - dans les études du 
Projet de l’Unesco des méthodes en 
science politique, 3 

Rôle de la méthode comparative en 
matière de -, 199 

2. Définitions : 
Administration, 51, 254, 467 
U Appel D, 234 
Autonomie provinciale et communale, 

Autorité, 550 
(( Befriedung n, 618 
(( Bureaucracy n, 255 
Capitalisme, 474 
Centralisation, 436 
Collège Bchevinal, 436 

436 

Science politique en - : méthodes, 

Science politique en - : objet, 157 
Science politique en - : périodiques 

Suffrage. - comme l’un des quatre 
pouvoirs de contrôle du peuplc, 357 - universel en Suède, 162 

SUISSE. Etat et méthode de la science 
politique en -, 69-78 
Etude d u  droit international dans les 
pays de langue allemande, notam- 
ment la -, 612-621 (614) 

Etude suédoise du référendum en -, 
168 

Etudes britanniques sur lc gouvcrne- 
ment comparé en -, 313 

Gouvernement constitutionnel de la 

Syndicat. Etude des affaires syndicales 
aux Etats-Unis, 244 
Etude britannique d u  syndicalisme 
administratif français, 306 

Etudes italiennes sur la formule syn- 
dicale-coopérative, 265 

Evolution des -s en U. R. S. S., 476- 
477 

Histoire du - suédois des ouvriers de 
l’industrie métallurgique, 167 

Idéologies syndicalistes, 171 
Négation de l’utilité des -s, 455 
Syndicalisme, comme matikre d’ensei- 
gnement en Grande-Bretagne, 656 

Synthétique. Conception - dc la poli- 
tique en Pologne, 189-191 

SYRIE (voir aussi : MOYEN-ORIENT), 172, 
177 
Enseignement de la science politique 

Ouvrages généraux de science poli- 

Système primaire direct. - aux Etats- 

160, 163, 165 

(voir : périodiques) 

-, 169 

en -, 176 

tique en -, 172 

Unis, 538-539 

T 
TCHECOSLOVAQUIE. Accord culturel belge 

avec la -, 350 
Collaboration suédoise avec les émi- 

Etudes britanniques comparées sur la 

Téléologie (-gique). Conception - de la 
science politique aux Etats-Unis, 187 
Conception - de la science politique 

Définition de la méthode, 144, 145 
Sciences -s, 190-11 

grés de -, 170 

constitution de la -, 508 

en Pologne, 187-188 
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Commission d’assistance publique, 

Contentieux administratif, 437, 469 
Contentieux d’annulation, 437 
Contentieux d’indemnité, 437 
Décentralisation, 436, 466 
Déconcentration, 436 
Démocratie, 30, 63-64, 254, 280-281 
Démocratie économique, 503 
Députation permanente, 436 
Dirigisme ou interventionisme, 503 
Doctrines corporatistes, 503 
Doctrines syndicalistes, 503 
Domaine public, 469 
Droit, 254-255 
Droit administratiî, 466 
Droit des minorités, 618 
Droite, 527-528 
Egalité politique, 255 
Entreprises d’économie mixte, 504 
Entreprises privées d’intérêt général, 

Etablissement parastatal, 436 
Etablissements publics, 436, 469 
Etablissements d’utilité publique, 436 
Etat, 87, 253, 550 
Etat souverain, 619 
Etat demi-souverain, 619 
Etatisme, 503 
Fabrique d’Eglise, 436 
Fédéral, 254 
Fonction de I’Etat, 390-391 
Fonctionnaire, 468 
Frontière, 591 
Garanties, 234 
Gauche, 527-528 
Géographie électorale, 526 
Gouvernement, 391, 550 
Groupe national, 617-618 
Groupe de pression, 530 
N Habeas Corpus )), 234 
Impérialisme, 63-64, 591 
Intercommunale, 436 
Liberté, 254 
Nation, 46-47, 590-591 
Nationalisation, 504 
Nationalité, 590-591 
<( Neutralisation n, 617 
Offices, 504 
Opinion publique, 254 
Partis, 527 
Planification, 504 
Police, 503 
Police administrative, 468 
(( Political science D, 631-632, etc. 
(1 Politics n, 254 
Pouvoir, 87-91, 391, 650 
Régime administratif, 468 

436 

504 

APPENDICE IV 

Représentation des intérêts, 503 
République, 254 
Sciences de I’Etat, 631 
Secteur libre ou privé, 504 
Secteur nationalisé ou public, 504 
Service public, 468-469, 503 
Socialisme, 474 
Sociologie électorale, 528 
Souveraineté, 391, 550, 619-621 
Suprématie, 550 
Tutelle administrative, 436, 468 
Voirie, 436-437 

Bas (voir : Théorie politique) 

Enseignement de la - aux Pays-Bas, 

Etudes françaises sur la -, 380-382 
Etudes italiennes sur la - fasciste, 

Etudes suisses sur la -, 71 
Terminologie, 287 

Théorie politique (voir aussi : Doctrine 
politique; Matérialisme dialectique, 
etc.) 

Théorie générale de 1’Etat. - aux Pays- 

- de Trainine, 573-574 

B O  

261-262 

- dans l’Antiquité, 289 - en Argentine, 205 
- en Belgique, 346-347 - en Espagne, 270, 272, 275 
- aux Etats-Unis, 216-232 (228), 243 - en Grande-Bretagne, 303-308 
- en Inde, 44-48 - au Mexique, 235-236 
- au Moyen-Orient, 173, 176 - aux Pays-Bas, 292-294 
- en Pologne, 192-194 - en Suède, 170-171 

Déclin de la - en France, 57, 66 
Définition de la -, 216-217, 487-488 
Enseignement de la - en Grande-Bre- 
tagne, 645-648 

Enseignement de la - et du droit en 
Grande-Bretagne, 647 

Enseignement de la - et de la socio- 
logie en Grande-Bretagne, 647-648 

Inexistence d’études sur la - au Ca- 
nada, 179 

Influcnce d? la psychologie sur la - 
aux Etats-Unis, 550-551 
Fins de la -, 216-217 
Lacunes de la -, aux Etats-Unis, 228 
Objet de la -, 513 
Problèmes principaux de la -, 230- 

Regain d’intérêt pour la - en France, 

R81e de la méthode comparative dans 

232 

68 

l’étude de la -, 199 
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Travaux préliminaires de la -, 230 
Théorie sociale. Enseignement de la - 

en Grande-Bretagne, 640-648, 663 
Thomisme (voir : Scolastique) 
Totalitarisme (voir : Régimes totalitaires) 
Town and Country Association, 321 
Trade Unions, 313 
Traité d’assistance mutuelle, 603 
Traité de Locarno, 603 
Traité de Saint-Germain, 33 
Traité de Versailles. Révision du -, 602 
TRANSJORDANIE (voir aussi : MOYRN- 

ORIENT), 172, 176, 177 
Travaillisme (voir aussi : Fabian Society 

et Labour Party), Définition occiden- 
tale du -, 64 
Définition soviétique d u  -, 64 
Mouvement travailliste suédois, 167 

Travaux en pdparation. - en France, 
529, 580 

- en Suède, 170 
Tribunaux. Etudes américaines sur les 

Etudes îranraises sur les - admiriis- 
-, 371 

tratifs, 464 
Troisième force. - en Italie, 265 
T. S. F. Influence de la - sur les élec- 

tions, 557 
TURQUIE (voir aussi : MOYEN-ORIENT), 172, 

177 
lhoit administratif en -, 173-174 
Droit constitutionnel en -, 173 
Droit international en -, 174 
Enseignement de la science politique 

Institutions politiques en -, 173-174 
Théorie politique en -, 173 

Tutelle administrative. Etudes françaises 
sur la -, 461, 467 

Twentieth Century Fund, 379 
Typologie. - comparative des institu- 

tions politiques, 63, 168 
- comparative des régimes, 66 
- des institutions juridiques, 112-113 

en -, 176 

U 
Unesco, 79, 81, 95, 185, 192, 512, 515, 

664, 604, 610, 611, 632, 659 
Le Projrt de 1’- : Les méthodes en 

Union chrétienne historique. Travaux 
historiques néerlandais sur 1’ -, 301 

Union des villes et des communes de 
Belgique, 347, 348 

Union fédérale européenne, 603 
Union internationale des villes et des 

Unionisme catholique libéral, 349 

science politique, 1-8 

communes, 34‘1 
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Unités administratives. Etude des rap- 
ports entre - aux Etats-Unis, 421-422 

Uiiités économiques. - quasi aiitonomes, 
en U. R. S. S., 472 

Universités 
- en Australie, 333, 334 
- en Autriche, 628-636 
- en Belgique, 346 
- au Canada, 178 
- en Chine, 360-361 
- en Espagne, 274 - en France, 65-56, 667-675 (668-671) 
- en Inde, 42 
- au Japon, 330 
- au Moyen-Orient, 174-176 
- aux Pays-Bas, 288-289, 289-290, 294 
- en Pologne, 201-202 
- en Suède, 157-158 
- en Suisse, 69-73 
- en Uruguay, 163, 155 

Etudes politiques dans les - britan- 
niques, 637-666 

Recherche interuniversitaire aux Etats- 
Unis, 379 

Relation entre l’organisation des - 
en France et l’insuffisance de cer- 
taines études, 58 

University Extension Movement, 660 
U. N. R. R. A., 564, 604, 607, 610, 611 
Urbanisme. - et planification aux Etats- 

Unis, 244, 247, 250, 256, 257 
U. R. S. S. (voir nrissi : RUSSIE) 

Etat et droit, dans la dnctrine sovié- 

Etat et économie dans la science poli- 

Etudes américaines sur 1’-, 247 
Etudes britanniques comparées sur les 
institutions politiques de 1’ -, 508, 
610, 611 

tique, 392-416 

tique de Il-, 470-477 

Gouvernement local en -, 344 
Méthode dialectique en -, 336-340 
Relations internationales dans la doc- 
trine sociologique soviétique, 567- 
577 

~JRUGUAY. Histoire politique de 1’ - 
(aperçu), 138-140 
Science politique en - durant les 
trente dernières années, 138-156 

Science politique en - : méthodes, 

Science politique en - : points de 

Usurpation (du pouvoir). - dans l’his- 

Utilitarisme. - dans l’histoire de la 

143-156 

vue adoptés, 141-143 

toire de la Chine, 354-355 

pensée politique, 305 
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V 
Valeurs normatives. Insuffisance de 

l’étude des - dans le domaine public 
aux Etats-Unis, 373 

<< Vazferreirisme )I. - en Uruguay, 155 
N Verwaltungslehre II, 191 
Vie politique. Nécessitb d’une étude des 

motifs déterminants de la -, 373 
Vie sociale. Analyse dialectiquc de la -, 

336-337 
Violence. Théorie de la - en U. B. S. S., 

395 
Théorie de la - et marxisme, 341 

Vocabulaire (voir : Terminologie) 
Voirie. Etudes belges sur la -, 439 

Terminologie de -, 436-437 
Vote (voir aussi : Elections, Opinion pu- 

blique, Partis, Suîfrage) 
- des femmes en France, comme n’agis- 

sant pas sur la direction généralc dcs 
élections, 523 

APPENDICE IV 

- des femmes au Moyen-Orient, 177 
- des femmes en Suède, 162 
- flottant en Grande-Bretagne, 557-558, 

561 
Analyse explicative d u  -, 65 
Etudes allemandes et autrichiennes 
sur le - 31 

W 
W ü r  Maripower Commission, 449 
W a r  Production Board, 449 
Whigs, 540, 563 
Workers Educational Association, 656, 

Works Projects Administration, 419 
660 

Y 
Yale Institutc of International Studies, 

YBMEN (voir aussi : MOYEN-ORIENT), 172, 
247, 594 

176, 177 
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